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ARCHIVES PARLEMENTAIRES
M)<Trw

RÈGNE DE LOUIS XYI

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Samedi 11 août 1792 {sept heures du matin).

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. MERLET, président.

VERGNIAUD, FRANÇAIS (DE NANTES), ex-présidents.

PRÉSIDENCE DE M. VERGNIAUD, ex-président.

(Le roi et sa famille reprennent leurs places
dans la loge qui leur avait été assignée la veille.)

M. Uelacroix. Hier plusieurs officiers suisses

ont été faits prisonniers et conduits à la section

des Tuileries, dans le corps de garde. Hier au
soir plusieurs citoyens réunis demandèrent à
être autorisés à les transférer dans une prison.

Sur l'avis qui en fut donné à l'Assemblée natio-
nale, elle nomma M. Lecointre et moi pour aller

tranquilliser les citoyens et les assurer que les

détenus seraient retirés par les magistrats du
peuple. Au nom de la loi les citoyens se sont re-

tirés. Je crois qu'il serait prudent de les trans-
férer dans ce moment. Je demande donc que
l'Assemblée décrète que ces officiers seront con-
duits à l'instant dans une des prisons de cette

ville.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Dela-
croix.)

M. Gohicr. En exécution de votre décret, nous
nous sommes transportés chez M. Laporte. Nous
avons requis M. le juge de paix de la section des
Tuileries de s'y rendre. Nous avons cru, Messieurs,

a
n'en arrivant chez M. Laporte nous devions
'abord reconnaître toutes les issues de son ap-

Sartement, afin qu'il ne pût rien en échapper,
ous avons fait mettre des sentinelles à toutes

les portes et cela nous a été très facile, parce
qu'un trùs ^rand nombre de citoyens nous ont
accompagnes jusque chez l'administrateur de la

liste civile. Plusieurs mômes de ces braves ci-

toyens sont restés avec nous et ont signé le

procès-verbal. Us nous ont demandé la permis-
sion d'entrer avec nous; vous sentez combien
nous avons été flattés de ce cortège et de les

avoir pour témoins de nos opérations. Le décret
portait que les scellés seraient apposés sur les

1 ^ !•' Série T. XLVIII.

papiers de l'administrateur et sur ses effets. Nous
avons pensé que, par les effets, vous entendiez
ceux qui pouvaient contenir quelques papiers;
en conséquence, nous avons fait emporter tous
les papiers, tant dans les cabines que dans les

bureaux; nous avons fait apposer les scellés sur
les bureaux et les secrétaires dont M. Laporte
nous a dit n'avoir pas les clefs. Nous ne devons
pas vous laisser ignorer qu'en nous rendant chez
le sieur Laporte nous avons entendu partout les

acclamations du peuple, et les cris de : vive l'As-

semblée, mêlés à ceux de : vive la liberté, vive
l'égalité ! {Applaudissements.)

Voici le juge de paix qui va vous donnet lec-
ture du procès-verbal.

Le juge de paix lit le procès-verbal.

M. le Président. L'Assemblée est très satis-

faite de votre zèle; elle vous invite à sa séance.

Un citoyen se présente à la barre. 11 s'exprime
ainsi : j'ai vu avec peine que dans l'endroit oii

était la garde-robe de la ci-devant reine, car c'est

eUe qui est la cause de tous nos maux, il y avait

une infinité d'objets qui doivent appartenir à la na-

tion. Il y a quantité d'objets qui sont de très grande
importance dans le château qui sont emportés.
Il y a un pillage affreux; il est de votre sagesse
de prévenir ces désordres. Voilà encore deux
voleurs que l'on vient d'expédier sur-le-champ.

M. le Président. L'Assemblée va se faire

rendre compte de l'objet de votre réclamation;
elle vous invite à sa séance.

M. Bréard. Je demande, Monsieur le Président,

que les magistrats provisoires, que le peuple de
Paris s'est donnés, soient chargés, par un décret

formel de l'Assemblée nationale, de prendre
toutes les mesures qu'ils jugeront convenables
dans la circonstance pour éviter le pillage dont
on se plaint, et pour conserver à la nation les

objets les plus précieux qui lui appartiennent.

(L'Assemblée décrète de nouveau que les com-
missaires de la commune lui rendront compte
d'heure en heure de la situation de Paris. Elle

décrète en même temps que M. Santerre, com-
mandant provisoire, viendra rendre compte des

mesures qu'il a dû prendre pour le maintien de

la tranquillité publique.)

(La séance un instant suspendue est reprise à

huit heures et demie du matin.)
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M. llaillie. Je crois devoir instruire l'As-

semblée qu'un rassemblement de citoyens paraît

vouloir se former aux portes de l'Assemblée du

côté des Feuillants. Le prétexte est que des

suisses armés sont cachés dans un local appar-

tenant à l'Assemblée. J'observe que les citoyens

ne doivent pas se méprendre sur les auteurs de

ces nouveaux motifs de rassemblement. Il est a

craindre que des malintentionnés ne cherchent

à l'égarer pour renouveler aujourd'hui les scènes

dont la journée d'hier nous a rendus témoins;

et il faut prendre garde qu'après avoir cédé à un

sentiment bien naturel, puisqu'il avait sa justifi-

cation dans la perfidie des agents du pouvoir

exécutif, il ne se laisse entraîner à des dé-

marches également injustes et illégales, dont les

ennemis de la chose publique profiteraient pour

avoir le moyen coupable de le calomnier. Je de-

mande donc que vous nommiez des commissaires

pour éclairer le peuple sur ce qui fait l'objet de

sa sollicitude. (Applaudissements.)

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

MM. llaillie et l.agrévol sont nommés com-

missaires.

M. Sers. Dans ce moment, le peuple se porte

dans les places publiques et veut démolir les

statues des rois sur la place Vendôme et sur la

place Louis XY. Je demande que les sections

nomment des commissaires pour s'y opposer ou

des ingénieurs pour prévenir les dangers qui

pourraient résulter de la chute de ces masses

énormes.

Plusieurs membres: L'ordre du jour! l'Assem-

blée ne peut pas autoriser la destruction de ces

monuments!

M. Thurlot. Je m'oppose à l'ordre du jour. Je

demande à l'Assemblée de décréter que ces statues

seront enlevées, et qu'elles seront employées
d'une manière utile pour la nation. Les unes, en
effet, peuvent servir aux arts, les autres seront

transformées en monnaie ou en canons. 11 faut

que l'Assemblée montre un grand caractère et

qu'elle ordonne l'anéantissement de tous ces

monuments de l'orgueil et du despotisme. {Ap-
plaudissements.)

M. itibitte. J'appuie la proposition et je de-
mande qu'à ces statues élevées à l'orgueil et à
la vanité, on substitue la statue de la liberté.

{Applaudissements.)

M. llarant. Je demande qu'on excepte la

statue d'Henri IV.

Plusieurs membres : iNon! non!

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Thu-
riot et l'amendement de M. Albitte.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée, considérant que le vœu mani-
feste de la nation est qu'il n'existe plus aucun
monument public qui rappelle le règne du des-
potisme, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence,
décrète que les statues existantes sur les places
publiques de Paris seront enlevées et que des
monuments en l'honneur de la liberté leur seront
substitués; charge les commissaires des sec-
tions, dans l'arrondissement desquels sont les

places publiques, de veiller à la conservation
des objets qui seront enlevés et de préposer, à
cet eiîet, des gens de l'art à la direction et sur-
veillance des travaux. »

Ufi commissaire de La section des Tuileries se
présente à la barre. 11 s'exprime ainsi : Messieurs,

ce matin j'ai fait prévenir M. le Président que le

peuple voulait s'emparer des Suisses qui étaient

aux Feuillants. M. le Président me fit envoyer

un décret dont je donnai lecture au peuple. 11 y
avait beaucoup de monde; une voix s'est élevée

et a dit très distinctement. <• La loi ne nous a

pas sauvés; et la loi ne nous empêchera pas de

tuer nos tyrans. » Je fais part de ce fait à l'As-

semblée pour qu'elle veuille bien prendre des

mesures.

M. Chabot. Hier, dans les dilTérentes tournées

que j'ai faites, je me suis bien convaincu que le

peuple voulait la punition des coupables, et que

si on faisait juger les Suisses, il ne se porterait

à aucun excès. Je demande que l'Assemblée or-

donne que les Suisses seront conduits en prison.

(L'Assemblée décrète la proposition de M.

Chabot.)

M. Faure. J'observe que les Suisses seront

moins en sûreté à l'Abbaye qu'aux Feuillants.

M. llallhe. L'Assemblée, ce matin, a nommé
des commissaires. Je demande que M. Chabot

soit adjoint aux commissaires déjà nommés.

M. Chabot est adjoint en qualité de commis-
saire à MM. Mailhe et Lagrévol.

Des officiers municipaux de ISeuilly, près Pu-
teaux, se présentent à la barre.

L'un d'eux s'exprime ainsi :

La municipalité dont j'ai le bonheur d'être

député, est en état d'activité. Des patrouilles ont

été faites, nous avons relevé à travers nos

vignes, deux Suisses déguisés. Nous les avons

interrogés: ils se sont dits ouvriers de Nanterre;

mais ils se sont démentis, et ils ont avoué qu'ils

étaient Suisses. En conséquence, nous les avons

retenus dans notre maison; mais malgré que

nous ayons 300 hommes sur pied dans ce mo-
ment, nous sommes menacés, si nous refusons

de les rendre. Je viens, député de mon corps,

vous demander quel est le parti que nous avons

à prendre et nous nous ferons un devoir d'obéir

à vos décrets.

M. I^ecointre. Je demande qu'on fasse publier

dans toutes les municipalités la loi sur les per-

sonnes et les propriétés. H y a beaucoup de

citoyens qui sont plus égarés que coupables.

(L'Assemblée décrète qu'il sera délivré aux
officiers municipaux une expédition du décret

de la veille, qui déclare les Suisses et tous sol-

dats ou officiers détenus, sous la sauvegarde de

la loyauté et des vertus hospitalières du peuple

français, et que cette expédition sera accom-

pagnée d'une lettre du président à la commune;
que le même décret sera imprimé et affiché à

Paris et partout où il importe de le rendre pu-

blic.)

M. Baudouin, imprimeur de l'imprimerie

nationale, se présente à la barre.

11 observe que le travail de l'imprimerie ne

peut, sans inconvénient pour le salut public,

être ralenti ni suspendu un seul instant, que

néanmoins nombre d'ouvriers s'en sont distraits

pour remplir le devoir qui, dans un péril com-

mun, appelle tous les citoyens aux armes quand

tout autre service, également utile, ne leur est

pas légalement commandé. 11 demande à l'As-

semblée de décréter que les ouvriers de l'impri-

merie nationale sont dispensés quant à présent

du service militaire et qu'ils se rendront, sans le

moindre délai et sans discontinuation, à l'impres-

sion des décrets et actes législatifs qu'il importe
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de publier comme intéressant la sûreté générale.

Un membre : Je convertis cette pétition en
motion.

(L'Assemblée décrète que les ouvriers employés
chez le sieur Baudouin, imprimeur de l'As-

semblée nationale, sont dispensés, quant à pré-

sent, du service militaire et qu'ils se rendront
sans le moindre délai chez ledit sieur Beaudouin
pour y travailler sans discontinuation à l'impres-

sion des décrets et actes législatifs qu'il importe
de publier comme intéressant la sûreté générale.)

Un membre : Je demande que l'Assemblée lève

toute suspension qui, d'après divers avis particu-

liers, paraîtrait s'opposer encore, nonobstant
son décret d'hier, au départ des courriers ordi-
naires et à tout ce qui peut intéresser en général
le service des postes.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Clauzel, au nom du comité de Vextraordi-
naire des finances, fait la seconde lecture du pro-
jet de décret (1) sur l'interprétation de la loi du
15 mai 1791, relative à la liquidation du montant
des réparations à faire aux églises des paroisses ou
succursales nouvellement circonscrites: ce projet
de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

formes de liquidation exigées par la loi du
15 mai dernier, et relatives au payement de
dépenses qui auront été jugées nécessaires pour
rendre les églises de paroisses ou succursales
récemment circonscrites, propres à leur nou-
velle destination, entraîneraient des longueurs
qui pourraient retarder le service du culte,

après avoir entendu son comité de l'extraordi-
naire des finances, et interprétant une partie des
dispositions de l'article 2 de la loi du 15 mai
dernier, décrète :

« Art. l"'. Les deux tiers du montant des dé-
penses qui seront jugées nécessaires par les

corps administratifs, sous l'inspection et la sur-
veillance du roi, pour rendre les églises des pa-
roisses ou succursales nouvellement circonscrites,

propres à leur nouvelle destination, et pour y
faire les réparations manquantes à l'époque de
la circonscription, seront acquittés par les rece-
veurs de district sur les mandats des directoires

de département, d'après les ordonnances du mi-
nistre de l'intérieur; et la caisse de l'extraordi-
naire en tiendra compte auxdits receveurs.

« Art. 2. La réception définitive de ces ou-
vrages étant faite, le dernier tiers de leur valeur
sera payé, à bureau ouvert, par la caisse de
l'extraordinaire, après avoir été liquidé dans la

forme prescrite par le titre I" du décret des 8,

12 et 14 avril 1791. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

M. Clauzel, au nom du comité de l'extraordi-
naire des financesJâit un rapport (2) et présente un
projet de décret concernant la demande faite par
le directoire du déparlement des Basses-Alpes,
d'être autorisé à acquérir la maison des ci-devant
Récollets de la ville de Digne, pour y fixer son
administration; il s'exprime ainsi :

Messieurs, le directoire du département des

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVI,
séance du 18 juillet 1792, page 396, la première lecture
do ce projet de décret qui était alors précédé du décret
d'urgence.

(2) Bibliothèque nationale. Assemblée législative. Do-
maines nationaux, n° 13.

Basses-Alpes, conformément à la délibération de
son assemblée administrative en date du 8 dé-
cembre dernier, demande que vous l'autorisiez
à acquérir la maison des ci-devant Récoliets de
la ville de Digne, et à y laire faire les répara-
tions et dispositions indispensables : le tout aux
frais des administrés.

Les plan et devis estimatif portent la valeur de
la maison à 6,150 livres; celle des réparations à
7,895 1. 17 s.

N'y ayant point d'autre local à Digne propre
à son administration, le département des Basses-
Alpes, se plaça, dès son organisation, dans le
couvent des Récollets, où il a fait pour environ
3,000 livres de réparations. Le ministre de l'inté-

rieur a donné son avis conforme à cette pétition ;

et votre comité de l'extraordinaire des finances
vous propose le décret suivant :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que le

couvent des ci-devant Récollets de la ville de
Digne, dans lequel le directoire du département
des Basses-Alpes s'est provisoirement établi, est

le seul local convenable pour la tenue de diffé-

rentes assemblées, bureaux et archives de son
administration ; vu l'avis du ministre de l'intérieur

et ouï le rapport de son comité de l'extraordi-

naire des finances, décrète qu'il y a urgence. »

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le directoire du départe-
ment des Basses-Alpes est autorisé à acquérir,
suivant les formes prescrites par les lois relatives
à l'aliénation des biens nationaux, la maison des
ci-devant Récollets de la ville de Digne, pour y
fixer son administration, comme aussi à faire
procéder à l'adjudication au rabais des répara-
tions et dispositions qui y sont nécessaires, sui-

vant le devisquienaétédresséparlesieurHuguet,
pour le montant desdiles acquisition et adjudi-
cation, être supportés par les administrés. »

(L'Assemblée adopte le décret d'urgence, puis
le décret définitif.)

Un membre, au nom du comité de l'extraordi-
naire des finances, fait un rapport et présente un
projet de décret concernant l'indemnité due aux
gardiens des scellés du petit Luxembourg ; le pro-
jet de décret est ainsi conçu :

«L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant que les six gardes nationales, qui ont
été préposés à la garde des scellés apposés au
petit Luxembourg, en exécution de l'arrêté du
directoire du département de Paris, du 21 juin

1791, approuvé par décret de l'Assemblée natio-

nale du même jour, ne soient pas privés^plus

longtemps de lindemnité qui leur esl due à

raison de ce service, décrète qu'il y a urgence.
« Après avoir décrété l'urgence, l'Assemblée,

ouï le rapport de son comité de l'extraordinaire

des finances, décrète que le ministre de l'inté-

rieur fera payer aux nommés Hysier, Deslable,

Picardel, Daniel, Duchesne et Mestralet, la

somme de 840 livres pour les frais de garde des

scellés apposés au petit Luxembourg pendant
soixante-dix jours; laquelle somme sera prise

sur les fonds destinés aux dépenses imprévues et

extraordinaires de l'année 1791. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)
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M. Français {de Nantes), au nom des comités
de commerce et d'agriculture réunis, présente un
projet de décret (1) sur les primes et encourage-
ments à accorder au commerce français et aux
fabriques; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la
loi du 25 février 1791, a porté à 3,862,000 livres
les primes et encouragements à accorder au
commerce français et aux fabriques, pendant
ladite année; que les lois des 1" et 30 avril 1792
ont ordonné que les dépenses de ladite année
seront payées, comme pour l'année précédente,
jusqu'à ce que l'état desdites dépenses soit défi-
nitivement arrêté; que le commerce réclame les
primes et gratifications qui lui ont été attribuées
par les lois précédentes non abrogées, et sur la
foi desquelles il a fait des spéculations; qu'il est
instant de lever les obstacles qu'on oppose au
payement de ces primes et gratifications, puisque
les fonds en sont faits, et sans rien préjuger
pour l'avenir, décrète qu'il y a urgence.

'( L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses comités de commerce et d'agriculture réunis,
et décrété l'urgence, décrète que les primes et
gratifications accordées au commerce et aux
fabriques, et réglées par les lois précédentes, et
non encore abrogées, seront payées conformé-
ment auxdites lois, pour tout ce qui est dû depuis
le ]«'• janvier 1791,iusqu'à la date de la promul-
gation du présent décret. »

L'Assemblée adopte le projet de décret dans
les termes suivants :

« L'Assemblée entend le rapport de son comité
d'agriculture et de commerce, et désirant faire
jouir promptement le commerce des primes et
gratifications qui lui ont été accordées par les
décrets, décrète qu'il y a urgence.

« Après avoir décrété l'urgence, l'Assemblée
décrète que les primes et gratifications attribuées
au commerce et aux fabriques par les lois pré-
cédemment rendues, leur seront payées confor-
mément auxdites lois pour tout ce qui a été
expédié jusqu'à ce jour. »

M. Creslîn, au nom du comité des domaines,
fait la première lecture d'un projet de décret (2),
sur la propriété, l'administration et la police de
toute espèce de cours d'eau et de la pêche non ma-
ritime; ce projet de décret est ainsi conçu :

TITRE P'.

Des sources d'eau.

a Art. 1". Les sources d'eau appartiennent au
propriétaire du sol où elles naissent, excepté
néanmoins les sources d'eau thermales et miné-
rale.s, dont il sera parié ci-après.

« Art 2. Les communes et les individus ont pu
et peuvent acquérir, par titre ou possession, la
propriété ou i'usa?:e des sources d'eau, situées
sur le terrain d'autrui.

« Art. 3. La possession, à défaut de titre, sera
déterminée à cet égard, par un article du nou-
veau Gode, et jusques-là on suivra la disposition
des lois et coutumes établies.

(1) Bil.liothèque nationale : Assemblée législative.
Commerce, N. « t^*

(2, Bibliothèque nationale : Assemblée législative Do-
maines nationaux, w U. Le rapport de M. Gres"in
ayant eto imprimé en vertu du décret du 28 mai 1792'
n a pas été lu en séance. Nous le donnons aux annexes'
Voy. ci-après, page i3.

'< Art. 4. La propriété des sources d'eau ne
donne aucun droit actif ni prohibitif sur le sol

voisin ou supérieur d'où les eaux peuvent venir.

« Art. 5. Le sol inférieur doit supporter l'écou-

lement naturel du supérieur.
« Art. 6. La propriété des sources d'eau ne

donne point le droit d'en faire aucune disposi-

tion nuisible, ou qui rende l'écoulement des
eaux plus dommageable que dans l'état naturel,

soit aux propriétaires des fonds supérieurs, soit

à ceux des sols inférieurs.

« Art. 7. Il n'est aucunement préjudicié par la

disposition des articles précédents aux conven-
tions, jugements ou droits d'usage légitimement
établis, en ce qui concerne les sources d'eau.

TITRE II.

Des eaux pluviales.

« Art. 1". Toute personne a le droit de dispo-
ser des eaux pluviales, qui tombent ou arrivent
sur son fonds, ainsi que de celles qui s'écoulent
dans les rues, places et chemins publics, le long
de sa propriété, à la charge néanmoins de ne
point dégrader ni intercepter la voie publique,
et de ne pouvoir faire aucunes levées ni turcies
particulières.

« Art. 2. Nul n'a le droit de changer le cours
naturel des eaux pluviales ou d'écoulement au
dommage d'un autre.

TITRE m.

Des ruisseaux et petites rivières.

« Art. 1". Ruisseaux et petites rivières, s'en-
tendent des cours d'eau non navigables ni flot-

tables; de leur propre fonds, qui se forme par
l'affluence des sources d'eau particulières et
dont l'écoulement se fait dans le territoire d'une
ou plusieurs communes, et sont les ruisseaux et
petites rivières à la disposition de la nation.

« Art. 2. iNul n'a le droit de changer le lit

naturel ou accoutumé des ruisseaux et petites
rivières.

« Art. 3. Si, néanmoins, pour fertiliser une
prairie, une commune avait besoin de changer
la direction d'un ruisseau ou petite rivière, ou
d'en couper les sinuosités, ou d'en augmenter
ou diminuer la largeur, il est permis à cette
commune de faire ces innovations sur son ter-
ritoire, en se conformant toutefois au prescrit
de l'article 7 du titre Y du présent décret, et
sous l'autorisation des directoires de départe-
ment sur l'avis de ceux de district.

'• Art. 4. Si ces innovations peuvent être nui-
sibles aux territoires des communes voisines sur
lesquels flue le ruisseau ou petite rivière, la
commune qui voudra les entreprendre sera tenue
de se concerter avec les communes voisines, et,

en cas de contestation, le directoire du départe-
ment en décidera sur l'avis de celui du dis-
trict.

'- Art. 5. Lesdites innovations ne pourront non
plus être faites qu'à la charge d'une juste et

préalable indemnité envers les propriétaires
dont les héritages seraient dans le cas d'être

coupés et diminués d'étendue, ladite indemnité
à régler par experts qui seront convenus, sinon
nommés d'office par le directoire du district.

« Art. 6. L'augmentation de valeur qui pourra
résulter desdites innovations pour les héritages
dans le cas de l'articlt précédent, sera prise en
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considération par lesdits experts, et l'indemnité

en diminuera d'autant.

Art. 7. Toutes délibérations à prendre par les

municipalités, dans le cas des articles 3, 4, 5,

et 6 ci-dessus, seront prises en conseil général

de commune, et seront homologuées, s'il y a lieu,

par le directoire du département sur l'avis du
district.

« Art. 8. Toute personne a le droit de garantir

ses possessions de l'invasion des torrents, ruis-

seaux et petites rivières, à la charge de ne pas

resserrer leur lit, ni de changer ou contrarier

leurs cours, si ce n'est avec les formalités et

dans les cas prévus par les articles 3, 4, 5, 6,

et 7 ci-dessus.

« Art. 9. Tout propriétaire des deux bords d'un

ruisseau ou petite rivière, a la faculté d'en ren-
fermer le cours dans l'enceinte de sa propriété,

à la charge de ne point nuire à l'écoulement
des eaux.

Art. 10. Tout propriétaire riverain a le droit

de dériver de l'eau des ruisseaux ou petites

rivières le long de ses possessions pour leur

irrigation ou pour tout autre usage équivalent,

en ne causant aucun dommage et à la charge
de ne pouvoir empêcher le retour des eaux dans
leur lit naturel.

« Art. 11. Tout propriétaire non riverain a le

même droit, en obtenant le consentement des
personnes sur la propriété desquelles il a à
passer et à prendre ou à conduire des eaux.

« Art. 12. Les municipalités, chacune sur son
territoire, préviendront, par des règlements faits

en conseil général de commune, "les abus que
l'on pourrait faire de la dérivation des eaux au
préjudice de Tabreuvage et du roulement des
moulins et usines légitimement établis, sauf, en
cas de contestation, le recours aux corps admi-
nistratifs.

« Art. 13. En cas de concours pour l'irrigation

entre plusieurs communes, les directoires de
départements, sur l'avis de ceux de districts, pro-

nonceront.
<. Art. 15. Ils donneront la préférence aux ca-

naux d'irrigation qui auront pour objet d'arro-

ser une plus grande étendue de territoire.

« Art. 16. Aucun canal d'irrigation ne pourra
être ouvert, par les communes, que sur les ter-

rains communaux.
« Art. 17. Si elles veulent en ouvrir sur des

propriétés particulières, sans le consentement
des propriétaires, elles ne pourront le faire

qu'en vertu d'un décret du Corps législatif sanc-
tionné par le roi, et à la charge d'une juste et

préalable indemnité.
« Art. 18. Aucune nouvelle prise d'eau ne

pourra être faite ni autorisée au préjudice des
irrigations existantes, à la charge néanmoins
par les possesseurs de fournir la preuve de l'af-

fectation des eaux pendant le temps par eux
réclamé.

« Art. 19. Les ci-devant seigneurs ou leurs con-
cessionnaires ne pourront continuer la posses-
sion des irrigations qu'il serait prouvé n'avoir
été établies et possédées que par droit de leur
ci-devant fief, et à cet égard ils seront soumis à
la disposition de l'article précédent.

• Art. 20. Les municipalités et les corps admi-
nistratifs ne pourront mettre à prix les prises
d'eaux pour irrigation, la distribution tempo-
raire desdites eaux devant être uniquement
combinée pour le plus grand avantage de l'agri-

culture, et dirigée par des considérations d'utilité

publique.

« Art. 21. Les municipalités régleront les cons-
tructions des ponts et l'établissement des bacs
de traverse avec trailles ou cordages traînants
sur les torrents, ruisseaux et petites rivières
dans l'étendue de leurs territoires; et si les tor-
rents, ruisseaux et petites rivières séparent
deux communautés, les municipalités respec-
tives se concerteront, ou, en cas de contestation,
s'adresseront aux corps administratifs; et les
délibérations des municipalités pour l'exécution
du présent article, ne seront exécutées qu'après
avoir été approuvées par les corps administra-
tifs.

« Art. 22. Tout propriétaire riverain d'un
ruisseau, torrent ou petite rivière, peut planter
sur son bord tels arbres qui lui plaît; mais à la

charge de ne faire ces plantations qu'à 3 pieds
du bord.

<' Art. 23. En cas de chute d'un pont sur un
ruisseau ou petite rivière, ou en cas de toute
autre obstruction subite et imprévue, survenue
à leur libre écoulement, les municipalités, cha-
cune sur son territoire, seront tenues de le faire

désobstruer dans le plus bref délai possible; et,

en cas de négligence, s'il en résulte du dom-
mage, le directoire du district pourvoira à l'in-

térêt public, et les tribunaux à celui des parties

lésées ; sauf le recours au premier cas au direc-

toire du département, s'il y a lieu.

TITRE lY.

Des eaux thermales et minérales.

c Art. 1*'. L'usage des eaux thermales et miné-
rales, actuellement existantes dans toute l'éten-

due de l'Empire, ou qui, à l'avenir, pourraient y
être découvertes, et qui seront reconnues utiles

à la santé des hommes, par les écoles de méde-
cine qui seront incessamment établies, est com-
mun à tous les citoyens.

« Art. 2. Néanmoins, le profjriétaire du ter-

rain a droit à des indemnités, à raison des ou-
vrages d'art qu'il aurait fait pour rendre lesdites

eaux plus utiles, et à raison du passage sur son
terrain.

<i Art. 3. Les municipalités régleront lesdites

indemnités, et leurs règlements seront visés par
les directoires de district et approuvés par les

directoires de département, s'il y a lieu.

« Art. 4. La police, pour la conservation des-

dites eaux, appartiendra aux municipalités dans
le territoire desquelles elles se trouvent.

TITRE V.

Des fleuves et rivières navigables et flottables.

« Art. t". Le lit et le cours des fleuves, ri-

vières et canaux navigables et flottables de leur

propre fonds, ou par des travaux faits aux dé-

pens, soit du Trésor public, soit des ci-devant

provinces, appartiennent à la nation, à partir du
point où ils deviennent navigables ou flottables.

« Art. 2. Les digues, chaussées, écluses, portes

marinières, sacs, pertuis et autres ouvrages

d'art construits dans les fleuves, rivières et ca-

naux navigables ou flottables, aux frais des par-

ticuliers, pour le service de la navigation, et sans

aucun autre objet d'utilité particulière, a|)par-

tiennent à la nation ; les droits perçus, pour rai-

son desdits ouvrages, demeurent supprimés;

néanmoins, dans le cas où il serait reconnu (jue,

par la perception d'iceux, les propriétaires n ont
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pas été entièrement indemnisés de leurs fonds

et avances, le restant de cette indemnité leur

sera remboursé par le Trésor public, suivant la

liquidation qui en sera faite à la forme ordi-

naire.
« Art. 3. Pour déterminer invariablement le

point où chaque fleuve, rivière ou canal, com-
mence à être navigable ou flottable, les direc-

toires de départements feront faire, dans les

trois mois de la publication du présent décret,

car les ingénieurs des ponts et chaussées, ser-

vant près les départements et districts, en pré-

sence d'un commissaire nommé par le direc-

toire de district, toutes les reconnaissances et

opérations nécessaires, relativement à tous les

fleuves, rivières et canaux de ce genre, dans
toute l'étendue de l'Empire; les procès-verbaux
seront adressés par les directoires de districts,

avec leur avis, à ceux des départements.
« Art. 4. Les directoires de départements feront

parvenir le tout à la commission centrale, qui

lèvera une carte générale où tous les points de
navigabilité et de flottage, par elle déterminés,
seront indiqués, avec les exploitations et dési-

gnations nécessaires et relatives à chaque fleuve

et rivière; elle remettra un exemplaire de cette

carte aux archives de chaque département, un
au greffe de chaque tribunal de district, un au
ministre de l'intérieur, et deux aux archives

nationales : ladite carte sera représentée à l'As-

semblée nationale, pour être sur icelle décrété
ce qu'il appartiendra.

« Art. 5. Les directoires de départements
feront, chacun dans leur ressort, poser des
bornes aux points de navigabilité et de flottage

indiqués sur la carte et à chaque bord des fleu-

ves, rivières et canaux. Ils auront attention que
ces bornes soient assez fortes et solides pour
résister aux inondations; et s'il arrivait qu'elles
fussent renversées ou brisées, ils auront soin de
les faire remplacer sans délai ; sur ces bornes
seront gravés ces mots ; Propriété nationale.

« Art. 6. Ceux qui les détérioreront, déplace-
ront ou arracheront, seront punis des peines
portées par l'article 32 du titre II du décret du
28 septembre 1791, sur la police rurale, par le

tribunal de la police correctionnelle du lieu du
délit, sur la dénonciation du procureur syndic
du district.

« Art. 7. La direction des fleuves, rivières
et canaux navigables, devant être calculée, non
seulement sur l'intérêt général de l'agriculture
et du commerce, mais encore sur celui du
meilleur état de défense de l'Empire, aucune
innovation ne îpourra être faite dans le cours
desdits fleuves," rivières et canaux, aucun canal
de jonction d'un fleuve, rivière ou canal, à d'au-
tres fleuves, rivières et canaux, que d'après
l'avis et sur les plans, savoir dans les 10 lieues
limitrophes de l'étranger, de la commission
mixte d'ingénieurs militaires et civils, conformé-
ment aux art. 4 et 6 du décret du 31 décem-
bre 1790, et dans le reste du royaume sur les
plans et devis des ingénieurs des ponts-et-chaus-
sées, et sur l'avis tant des corps administratifs
que de la commission centrale créée par ledit
décret.

« Art. 8. La navigation et le flottage sur les
fleuves et rivières sont libres à toute personne,
en se conformant aux lois de la police.

« Art. 9. Les propriétaires riverains sont tenus
de laisser, pour l'abord des rivières, fleuves et
canaux nationaux, et pour le service de la na-
vigation et du flottage, un marche-pied; sivoir :

de 4 toises de largeur le long de leurs posses-

sions du côté du halage et de 12 pieds au bord

opposé, en ce qui concerne les rivières naviga-

bles, et de 12 pieds seulement aux deux bords

des rivières flottables, sans pouvoir faire aucune
construction, plantation, fossé ni culture qui y
mette obstacle, à peine de démolition des bâti-

ments, comblement des fossés et extirpation des
plantations, lesquels seront prononcés par le

directoire du département sur l'avis de celui du
district ; les procureurs syndics y tiendront la

main.
11 sera, au surplus, accordé, s'il y a lieu, une

indemnité aux propriétaires riverains des ri-

vières qui, jusques à présent, n'ont pas servi au
flottage, et qui

,
par l'exécution des articles pré-

cédents, pourraient être déclarées flottables.

« Art. 10. Nul ne pourra jeter dans le bassin

des fleuves, rivières et canaux fluant dans les

villes, ni le long des bords, quais et ports

d'icelles, aucunes immondices, gravoirs, pailles

et fumiers, à peine d'être puni des peines por-

tées par l'article 15 du titre 11 de la loi du 6 oc-

tobre 1791, sur la police rurale.

« Art. 11. Les propriétaires des bateaux coulés

à fond seront tenus d'en faire enlever les débris

des fleuves, rivières et canaux, dans la quin-

zaine après le naufrage, à peine d'y être pourvu
à leurs frais par le directoire du district, sur la

poursuite du procureur syndic.
« Art. 12. Les propriétaires riverains ont le

droit de garantir leurs héritages contre les fleu-

ves et rivières, pourvu qu'ils ne nuisent pas à

la navigation, et à la charge de ne point res-

serrer le lit des eaux, ni d'en changer et con-
trarier le cours, sauf les digues d'utilité com-
mune et générale, dont la direction et la cons-

truction seront autorisées en la forme prescrite

pour les travaux publics, civils et militaires.

« Art. 13. Les propriétaires riverains des fleu-

ves, rivières et canaux navigables et flottables,

auront, pour les irrigations de leurs héritages,

les mêmes droits et facultés que ceux attribués

aux riverains des ruisseaux et rivières non na-
vigables, par le titre 111 du présent décret, et

aux mêmes charges ; mais à leur égard, la

forme, le temps et la durée des prises d'eau,

seront réglés par les directoires de départements,
sur l'avis de ceux de districts.

« Art. 14. Hors le cas de la prise d'eau pour
irrigation, l'usage des eaux des fleuves et ri-

vières navigables, et des canaux de navigation,

ne peut être réglé que par décret du Corps légis-

latif, sanctionné par le roi.

« Art. 15. La dépense nécessaire à l'entretien

de la navigation est une charge publique; mais
la dépense qu'exigent les besoins locaux des

villes, des communautés d'habitants , ou des

particuliers pour se défendre contre l'invasion

des eaux, est à la charge de ceux à qui elle est

nécessaire.
« Art. 10. La construction et l'entretien des

ponts sur toutes les espèces de cours d'eau

traversés par des grandes routes, comme encore
la construction, translation d'un bord à l'autre,

réparation et entretien des ports, abris et bas-

sins sur les fleuves, rivières navigables et ca-

naux de navigation, pouvant ou devant servir

à la navigation, aux communications générales

et à la circulation intérieure, sont une charge
de la nation.

« Art. 17. La construction et l'entretien des

autres ponts, et des autres moyens de commu-
nications locales et particuliers, sont à la charge
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des communes ou des particuliers à qui l'établis-

sement est nécessaire.

TITRE VI.

Des bacs, moulins, forges, fourneaux, usines, etc.

« Art. 1". Toute taxe mise sur le passage des
bateaux, les droits de bacs, de pontonnages,
ceux de ports et autres, sous quelque détermi-
nation que ce puisse être, ne doivent être per-
çus qu'au nom de la nation et pour elle, et ne
peuvent être autorisés que par le Corps législa-

tif; ceux conservés provisoirement, en confor-
mité de l'article 15 du titre 11 du décret du
15 mars 1790, pour raison d'indemnité, à des
particuliers, demeurent supprimés.

« Art. 2. Toutes aliénations de droits de bacs,

pontonnage, ports ou autres, faites, soit à titre

d'engagement, soit à tout autre titre onéreux ou
gratuit par l'ancien gouvernement, sur quelque
cours d'eau que ce soit, demeurent révoqués,
quelles que soient leurs dates. L'indemnité des
aliénations sera réglée en conformité de l'arti-

cle 26 de la loi du 1" décembre 1790, et à la

charge par les aliénataires d'indemniser leurs
cessionnaires ou sous-engagistes.

« Art. 3. Ceux à qui quelques ci-devant sei-

gneurs auraient concédés, directement et sans
titre émané de l'ancien gouvernement, des droits

de bacs, pontonnage et autres de la nature de
ceux mentionnés en l'article précédent, seront
indemnisés par les ci-devant seigneurs ou leur
ayants-droit, du prix et loyaux coûts de ces
concessions; l'Assemblée nationale les déclarant
nulles et comme non-avenues.

« Art. 4. Lesjdirectoires de départements, sur
la proposition 'de ceux des districts, formeront,
chacun daus leur ressort, et enverront, dans le

mois gui suivra la publication du présent décret,

au ministre de l'intérieur, l'état des bacs à
trailles ou à cordages traînants, qu'ils penseront
devoir être établis, ou de continuer d'être établis

sur les fleuves, rivières navigables et flottables,

canaux de navigation, comme encore des sas ou
portes marinières, avec désignation des lieux et

indication des droits de passage, qu'ils pensent
pouvoir être maintenus ou établis sur iceux pour
le service et l'utilité publics; le ministre de l'in-

térieur formera un état général desdits bacs, sas

ou portes marinières, par département, avec le

tarif des droits qu'il pensera pouvoir être établis,

eu égard au plus ou moins de difficultés des
passages sur iceux, et il remettra ces états et

tarif au comité des domaines de l'Assemblée na-
tionale, pour, sur son rapport, être décrété ce
qu'il appartiendra.

« Art. 5. Les directoires de districts procéderont,
en présence du préposé à la régie des domaines
et de l'enregistrement, aux baux desdits bacs et

droits sur le passage des bateaux, radeaux et

autres, par les sas et portes marinières, au
profit de la nation, par affiches et enchères, à
la forme usitée pour l'amodiation des revenus
nationaux. Les baux seront faits pour six ans,
à commencer au l*"" janvier prochain, et ensuite
renouvelés pour même temps. Les directoires
de départements en régleront les charges et con-
ditions.

« Art. 6. Deux conditions seront insérées dans
les baux, la première, que les adjudicataires
reprendront les bacs des possesseurs actuels,
suivant estimation qui sera faite de leur valeur,
par experts nommés tant par l'adjudicataire

que par le possesseur et le directoire du district;

la seconde, qu'à la On du bail l'adjudicataire
sera tenu de céder le bac à la nation, suivant
nouvelle estimation qui sera faite en la même
forme, et dont le prix lui sera remboursé par le
Trésor public.

« Art. 7. Le tarif des droits de passage à
payer sera inséré dans les conditions, et affiché
a un poteau près de chaque bac. Les fermiers
fourniront bonne et suffisante caution, et verse-
ront, à chaque échéance, le prix de leurs baux,
entre les mains du préposé à la régie des do-
maines et droits d'enregistrement du chef-lieu

du district, pour par lui en compter avec les

autres deniers de sa recette.

« Art. 8. Les bacs sur les petites rivières seront
amodiés par les municipalités de communes,
dans le territoire desquels ils seront établis et

au profit de ces communes. Les municipalités
observeront dans ces baux, la forme prescrite

par l'article 5 ci-dessus, pour les baux des bacs
nationaux. Le tarif des droits de passage qui
sera décrété par le Corps législatif, sera affîcné

à un poteau près des bacs établis sur les petites

rivières, comme sur les fleuves et rivières navi-

gables et flottables.

« Art. 9. Lorsque la petite rivière séparera
deux territoires à l'endroit du bac, l'amoaiation
sera faite par les municipalités de ces deux
territoires, conjointement et à leur profit com-
mun.

« Art. 10. Les fermiers ou adjudicataires des

droits de bacs seront tenus de se conformer
exactement au tarif desdits droits, et, en cas de
contravention, ils seront condamnés par le tri-

bunal de police correctionnelle de leur domicile
à 10 livres d'amende, laquelle sera double en
cas de récidive, et, dans le cas de la seconde
récidjve, à l'amende double, et à une détention

de deux à six mois.

« Art. 11. Les propriétaires des arbres plantés

sur les bords des fleuves et rivières ne pour-
ront couper les cimes à l'endroit des bacs, en
sorte que dans les élévations des eaux, la trace

du lit naturel desdits fleuves et rivières puissent

être toujours aperçue.

« Art. 12. Aucuns autres bacs que ceux qui
auront été déterminés, en exécution de l'arti-

cle 4 du présent titre, ne pourront être établis

sur les fleuves, rivières navigables et flottables,

et canaux : enjoint l'Assemblée nationale aux
corps administratifs et municipalités d'y tenir

la main.
« Art. 13. Aucuns moulins, forges, fourneaux,

usines quelconques, écluses, portières, barrages,

sas et autres ouvrages ne pourront être établis

à l'avenir sur les fleuves, rivières navigables

et flottables et canaux de navigation, sans un
décret du Corps législatif sanctionné par le roi,

préalablement pris l'avis du directoire du dé-
partement et celui du district, ainsi que de la

commission centrale des ponts et chaussées.

« Art. 14. Il en sera de même à l'égard des

forges et fourneaux que l'on voudrait établir

sur les petites rivières, mais à l'égard des mou-
lins et autres usines à établir sur icelles, il suf-

fira du consentement des conseils généraux des

communes et de l'autorisation des directoires

de département sur l'avis de ceux de district, le

tout à peine de démolition aux frais des contre-

venants.
Pourra néanmoins le propriétaire des deux

bords d'un ruisseau ou petite rivière se pour-
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voir devant les corps administratifs contre le

refus de consentement de sa municipalité.

« Art. 15. A l'égard des moulins, forges,

fourneaux et usines actuellement existants sur

les fleuves et rivières navigables, les proprié-

taires en feront la déclaration, dans trois mois

de la publication du présent décret, par-devant

le directoire du département, laquelle déclara-

tion sera visée par le préposé de la régie des

domaines et de l'enregistrement.
« Art. 16. Les propriétaires énonceront dans

cette déclaration le titre en vertu duquel ils

possèdent lesdits moulins, forges, fourneaux ou
autres usines ; ils y joindront une copie de ce

titre, collationnée par un notaire et légalisée.

« Art. 17. S'ils n^ont point de titres , ils feront

mention de l'époque, la plus reculée qui leur

soit connue, de leur possession, et justifieront

de cette possession par baux ou autres docu-
ments au directoire du département et à la régie

des domaines et enregistrement, dans les trois

mois qui suivront leur déclaration.
« Art. 18. Les deux articles précédents seront

exécutés, à peine contre les propriétaires refu-

sants ou négligents d'être contraints à démolir
leurs moulins, forges, fourneaux et autres usi-

nes, à quoi les corps administratifs et procu-
reurs généraux syndics tiendront la main et

sous leur responsabilité.
« Art. 19. Ceux qui ne pourront produire de

titres antérieurs à 1566 ou justifier d'une pos-
session immémoriale, seront tenus de se pour-
voir au Corps législatif pour en obtenir, s'il y a

lieu, la confirmation desdits moulins ou usines,

préalablement pris l'avis du directoire du dé-

partement dans lequel le moulin ou usine se

trouvera situé.

• Art. 20. A regard des forges, fourneaux et

usines actuellement existants sur les petites ri-

vières, ils seront maintenus sans préjudice des
prises d'eau pour les irrigations, mais ils seront
assujettis, ainsi que les moulins, forges, four-
Heaux et usines qui seront dans le cas d'être

maintenus sur les fleuves et rivières navigables,
aux règles déterminées par les articles suivants,

attendu que l'intérêt des usines doit toujours
être subordonné à l'intérêt de l'agriculture et

de la salubrité.

« Art. 21. Dans les six mois qui suivront la

publication du présent décret, les directoires de
département, d après l'avis de ceux de district,

feront parvenir au ministre de l'intérieur leurs
observations sur les usines à feu, dont le nom-
bre de feux leur paraîtra dans le cas d'être ré-
duit dans le rapport que ce nombre peut avoir
avec le prix des bois dans leur département, et
la consommation qu'en peuvent faire lesdites
usines : le ministre de l'intérieur fera parvenir
le tout au comité des domaines, pour, sur son
rapport être décrété ce qu'il appartiendra.

« Art. 22. Les ingénieurs militaires dans les
10 lieues des frontières, et les ingénieurs des
ponts et chaussées dans l'intérieur du royaume,
détermineront la hauteur que devront avoir les
seuils ou sauts des moulins, usines, forges, four-
neaux, digues, portières, écluses, lavoirs à
mines, et autres ouvra^^es d'art, tant sur les
fleuves, rivières navigables et canaux que sur
les petites rivières et ruisseaux quelconques, le
tout conformément aux art. 4 et 6 du décret du
31 décembre 1790.

« Art. 23. Cette hauteur sera par eux déter-
minée sans égard à l'intérêt personnel des pro-
priétaires, mais uniquement sur ce qu'exige

l'intérêt public ; et en conséquence ils combine-
ront, pour la fixer et déterminer les ouvrages
qui seront conséqueuts à celte fixation , les
moyens de faire cesser tous reflux, inondations
ou stagnations nuisibles aux prairies et héri-
tages voisins, de restituer en état de fertilité

ceux qu'une hauteur excessive desdits seuils,
sauts ou écluses, aurait rendu marécageux, de
faciliter les irrigations pour ceux qui se trouve-
raient trop desséchés, de rendre aux bateaux
l'accès des portes marinières plus facile et
exempt de tous dangers; et dans les 10 lieues des
frontières, les ingénieurs militaires associeront
à ces moyens tous ceux qui leur paraîtront pro-
pres à tirer parti des eaux pour améliorer l'état

de défenses des frontières.
« Art. 24. Les opérations prescrites par les

deux articles précédents seront faites en présence
d'un commissaire nommé par le directoire du
district où elles se feront, et en présence tant
des propriétaires, ouiceuxduement appelés, que
des officiers municipaux des communes de la
situation desdits moulins et usines; il sera dresse
procès-verbal de ces opérations, de la fixation des
hauteurs de seuils, sauts et écluses ci-dessus
mentionnés, et des dires et observations tant du
procureur syndic que desdits propriétaires et

officiers municipaux. La minute de ces procès-
verbaux restera au secrétariat du district; il en
sera envoyé une expédition au directoire du
département, et une au secrétariat de la muni-
cipalité dans le territoire de laquelle sera l'usine,

moulin, forge, fourneau ou lavoir à mine, qui
aura fait le sujet de l'opération; les directoires
de départements fixeront lesdites hauteurs de
seuils, à vue des procès-verbaux, d'après l'avis

des districts.

« Art. 25. Les propriétaires desdits moulins,
fourneaux, lavoirs à mines et autres usines,
seront tenus d'exécuter les ouvrages qui auront
été déterminés, et de porter ou de réduire la

hauteur des seuils, sauts, portières ou écluses,

à celle qui aura été fixée, et ce dans les six mois
suivants, le tout nonobstant toute possession et

quelque laps de temps qu'ils puissent alléguer
en faveur de l'état de hauteur dans lequel leurs
seuils, sauts ou écluses auront été trouvés; ils

seront en outre tenus de se conformer exacte-
ment aux articles 15 et 16 du titre 11 du décret
du 28 septembre 1791. Les procureurs des com-
munes, les procureurs syndics de district et les

directoires de district tiendront la main à l'exé-

cution du présent article à peine d'en ré-
pondre.

« Art. 26. Les propriétaires qui seront en
retard d'elTectuer lesdits ouvrages, seront pour-
suivis, et les ouvrages à leur charge seront
exécutés par adjudications au rabais faites par
les directoires de district, et s'ils insistent à une
nouvelle visite par autres ingénieurs, elle ne
pourra leur être refusée; elle sera faite, en ce
cas, dant la même forme que la première, et en
cas de tort, ils en payeront les frais à taxer par
lesdits directoires.

« Art. 27. Tous moulins, usines, forges, four-
neaux, lavoirs à mine, qui même en supposant
les modifications et changements qui leur seraient
imposés, seront reconnus ne pouvoir exister sans
nuire essentiellement à l'agriculture ou à la

navigation, seront détruits.

« Art. 28. Tous moulins, usines, forges, four-
neaux, lavoirs à mine situés dans l'intérieur

des villes, bourgs ou villages, qui, après avoir
souffert les changements qui pourront être or-
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donnés, seraient reconnus ne pouvoir exister

sans nuire à la salubrité, seront détruits.

« Art. 29. Néanmoins, dans le cas des deux
articles précédents, les propriétaires auront la

faculté de reporter leurs moulins, usines, forges,

fourneaux et lavoirs à mine, à l'endroit du
même cours d'eau qui ne présentera pas les

mêmes inconvénients, à charge par eux ae rem-
plir les formalités prescrites par les articles 13

et 14 du présent litre.

« Art. 30. La profondeur, hauteur, largeur et

direction des déversoirs et lavoirs à mine, seront
fixées et déterminées dans les formes prescrites

par les articles 23 et 24 du présent titre.

« Art. 31. Les propriétaires des moulins, usines,

forges, fourneaux, à qui servent lesdits lavoirs

à mine et déversoirs, seront tenus de les repurger
et de les entretenir perpétuellement dans les

dimensions qui leur auront été fixées à la forme
desdits articles 2 et 5; et, en cas de négligence,
les procureurs des communes en donneront avis

aux procureurs syndics des districts qui y feront

pourvoir par les directoires même par devis et

adjudication à rabais, aux frais et à la charge
desdits propriétaires, sans préjudice delà faculté

à toutes parties lésées par le défaut de repurge-
ment, d'entretien, de se pourvoir en réparation
du dommage, par-devant les tribunaux.

« Art. 32. Si, pour donner aux déversoirs et

lavoirs à mine, les proportions, dimensions et

directions convenables à l'intérêt public et à
l'amélioration des prairies ou autres héritages
dans lesquels ils fluent, il est nécessaire de
prendre sur les héritages voisins, les proprié-
taires desdits héritages seront préalablement
indemnisés par ceux des moulins, usines, forges
et fourneaux dont les déversoirs et lavoirs à
mine sont une dépendance; cette indemnité sera
réglée à l'amiable ou par experts nommés par
le directoire du district.

« Art. 33. Les profondeurs, largeurs et direc-

tions des petites rivières et ruisseaux fluant dans
l'intérieur des bourgs et villages, seront égale-
ment déterminées à la forme des articles 2 et 5

du présent titre; les propriétaires de moulins,
usines, forges et fourneaux situés sur lesdites

rivières et ruisseaux, seront tenus d'entretenir
les biefs dans les dimensions qui seront déter-
minées, et les communes entretiendront le sur-
plus dans lesdites dimensions, le tout sous la

surveillance des municipalités et corps adminis-
tratifs, qui, en cas de négligence, y pourvoiront
à la forme de l'article 32 du présent titre.

« Art. 34. Les procureurs des communes tien-
dront la main à ce qu'aucun propriétaire riverain
des petites rivières et ruisseaux fluant sur leurs
territoires, ne laisse croître dans leur lit ou à
l'intérieur de leurs bords, des joncs, épines,
saules nains ou autres arbustes qui en embar-
rassent le cours et multiplient les reflux; et en
cas de contravention, les riverains négligents
seront condamnés à vingt livres d'amende par
la police correctionnelle.

TITRE VII.

Des iles et îlots, atterrissements, créments
et aUuuions.

« Art. 1". Les îles et îlots, dans les fleuves et

rivières navigables et flottables, sont une pro-
priété nationale, sans néanmoins déroger aux
traités relatifs aux fleuves et rivières limitrophes
avec l'étranger.

« Art. 2. En conséquence, la régie nationale
régira, en la forme des antres biens nationaux,
les iles et îlots qui se formeront à l'avenir dans
les fleuves et rivières navigables.

«' Art. 3. Toutes les îles et îlots, mortes et
relaissées, dont les ci-devant seigneurs se seraient
emparés depuis l'ordonnance du mois de fé-
vrier 1566, par le seul effet de leur ci-devant
puissance féodale, sur le prétexte que les fleuves
et rivières navigables où se trouvent lesdiis îles

et îlots fluent dans l'étendue de leur ci-devant
fief, et à raison desquels lesdits seigneurs n'au-
raient pas payé le.s droits établis par les décla-
rations du mois d'avril 1683, édit du mois de
décembre 1693; arrêts du conseil du 13 novem-
bre 1694, 19 décembre 1711; édit du mois de
février 1710, et autres lois y relatives, font

partie du domaine national. En conséquence,
l'administration générale des domaines en pren-
dra possession au nom de la nation, et les

régira comme les autres biens nationaux, à
dater de la publication du présent décret.

« Art. 4. Ceux à qui les ci-devant seigneurs
qui se trouveront dans le cas de l'article précé-
dent, auraient donné en échange ou engagement
lesdits îles et îlots, mentionnés au précédent
article, seront également tenus de les déguerpir,
et de s'en dessaisir au profit de la nation; et

dans ce cas, le ci-devant seigneur qui les a
échangés ou engagés, après s'en être emparé en
sa seule qualité de possesseur de fief, sera tenu,

et à son défaut ses ayants droit, à l'indemnité
des échangistes ou engagistes.

« Art. 5. Si le ci-devant seigneur les a accensés
ou donnés à bail emphytéotique, les censitaires

et emphytéotes en conserveront la propriété ou
jouissance; mais à la charge d'en payer au
Trésor public le cens ou le prix du bail emphy-
téotique, lesquels cens, ainsi que toutes les rede-

vances, seront rachetables, en conformité des
lois précédentes, le tout à l'exclusion du ci-

devant seigneur, et encore à la charge de retour
et de réunion du fonds au domaine national,

dans les cas prévus par les titres d'accensement,
ou par les baux emphytéotiques et autres cas de
droit.

« Art. 6. Tous autres possesseurs des îles et

îlots dans les fleuves et rivières navigables, à
titre d'échange, engagements, ventes et aliéna-

tions pures et simples, sans clauses de rachat,

inféodation, dons et concessions, à titre gratuit,

sans clause de reversion, ou à titre onéreux,
émanés directement de l'ancien gouvernement,
seront maintenus, néanmoins sans préjudice à

leur égard des dispositions du titre XIV de la

section ii et autres du décret du 22 novem-
bre 1790, sanctionné par le roi le l*' décembre
suivant, ainsi que des dispositions de l'édit du
mois de décembre 1693 et autres lois y relatives.

« Art. 7. Les articles 3, 4 et 5 du présent titre

seront également applicables à toute personne

qui, sans titre, se serait emparé, depuis l'ordon-

nance de 1566, desdits îles et îlots, mortes et

relaissées, et les aurait gardés en sa possession,

ou les aurait concédés en échange, engagement,
accensement ou à bail emphytéotique.

« Art. 8. Les îles et îlots, mortes et relaissées,

dans les petites rivières non navigables, dont

les ci-devant seigneurs se seraient emparés à ce

seul titre, et sans être propriétaires riverains,

depuis moins de trente ans en deçà de la date

de la publication du présent décret, appartien-

dront aux propriétaires riverains dans les pro-

portions de leurs possessions, ainsi que les lies
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et îlots qui pourront se former à l'avenir dans
lesdites rivières.

« Art. 9. Si le ci-devant seigneur les a con-
cédés à cens, rentes, engagement ou échange,
les censitaires, acquéreurs à rentes, engagistes

ou échangistes, qui n'en sont pas en possession

depuis trente ans, seront tenus d'en délaisser la

possession aux propriétaires riverains, s'ils la

réclament, sauf leur recours en indemnité contre
le ci-devant seigneur, ou ses ayants droit, s'il y
échéait.

« Art. 10. Nul ne pourra, par aucun barrage
ou plantation, provoquer la formation ou l'agran-

dissement d'une île, îlot et atterrissement, à
peine d'être condamné [^ar le tribunal de la

fiolice correctionnelle à 50 livres d'amende, et à
a destruction des barrages ou plantations.

« Art. 11. Les atterrissements, alluvions et

créments qui se formeront dans le lit des fleuves
et rivières, par dépôts et accroissements natu-
rels et insensibles, le long des héritages, dans
les proportions de leur possession, sans néan-
moins que lesdits propriétaires puissent prati-
quer aucuns ouvrages d'art pour favoriser et

accélérer lesdits, atterrissements, alluvions et

créments, sous les peines portées par l'article

précédent.
« Art. 12. Toute personne aura la faculté d'en-

lever des sables et graviers dans les atterrisse-
ments formés par les fleuves, rivières navigables
et petites rivières, jusqu'à ce qu'ils soient mis
en culture ou couverts de gazon, sans préjudice
toutefois des marchepieds à laisser pour la
traite des bateaux.

« Art. 13. Si un fleuve ou une rivière navi-
gable change subitement de lit, le lit délaissé
appartient aux possesseurs du sol nouvellement
envahi, par proportion avec le terrain occupé
par chacun d'eux.

« Art. 14. Les propriétaires dont les héritages
auront été entourés par les eaux, sans être suc-
cessivement détruits ou dénaturés, en conserve-
ront la propriété.

^
« Art. 15. Si l'un des rivages est emporté tout

a coup par la violence des eaux, et que le rivage
opposé demeure à sec, le propriétaire du rivage
enlevé pourra se mettre en possession du ter-
rain abandonné par les eaux; s'il néglige de le
faire dans les trois ans, la nation en disposera

;

elle disposera pareillement de toutes les relais-
sées, mortes, marais et autres terrains vacants,
qui ne sont réclamés légitimement par per-
sonne.

« Art. 16. Il n'est rien innové, par le présent
décret, a l'égard des bâtiments et autres cons-
tructions actuellement existants sur le bord des
fleuves et rivières navigables; mais il est dé-
fendu d'en construire à l'avenir, sans qu'au
préalable les alignements aient été fixés par
prdçnnances des directoires de départements, sur
lavis de ceux de districts, et sur ceux des ingé-
nieurs des ponts et chaussées, et ce, à peine de
démolition et enlèvement des matériaux, aux
frais des contrevenants, et sans préjudice des
dispositions de l'article 10 du titre V du présent
décret.

^

TITRE VIII.

Des eaux stagnantes.

« Art. 1". Lac s'entend d'un local couvert
d eaux stagnantes, qui, par son étendue et sa
profondeur, donne des moyens de communica-

tion générale, ou de transports commerciaux,
d'un lieu public à un autre lieu public.

« Art. 2. A la nation, appartient la disposition
des eaux, le lit et la pêche des lacs.

« Art. 3. Toutes eaux stagnantes qui n'ont pas
les caractères marqués en l'article 1" du pré-
sent titre, sont des étangs, mares ou fossés, et

elles peuvent être des propriétés particulières
ou communales.

« Art. 4. Les possesseurs légitimes des eaux
mentionnées en l'article précédent, sont main-
tenus dans leur possession, mais à la charge
d'entretenir les fossés ou déchargeoirs, servant
à l'écoulement des eaux des étangs dans toute
l'étendue desdits fossés ou déchargeoirs, et dans
les dimensions qui leur seront prescrites par les

municipalités, pour l'intérêt des héritages tra-
versés ou avoisinés par lesdits fossés ou déchar-
geoirs.

« Art. 5. Il est libre à toute personne de former
des mares, fossés ou étangs, dans ses possessions
avec les eaux dont elle a la disposition, à charge
de ne point nuire à la salubrité, et dans le cas
seulement où cela ne pourra causer du dommage
aux héritages voisins, notamment à la charge
de ne pouvoir exhausser le niveau desdits
étangs au-dessus de celui des héritages voisins.

TITRE IX.

De la suppression des droits féodaux et seigneu-

riaux sur les eaux.

* Art. l^"". Tous droits ci-devant seigneuriaux
ou féodaux sur les sources d'eau, les ruisseaux
et petites rivières, les fleuves rivières navigables,
les lacs, les eaux pluviales et d'écoulement, sont
abolis sans indemnité.

« Art. 2. Les redevances ayant pour cause la

disposition ou l'usage des eaux ci-dessus énon-
cées, sont supprimées sans indemnité.

« Art. 3. Si lesdites redevances étaient établies

conjointement et confusément sur des conces-
sions d'eau, ou sur des cours d'eaux de la nature
de celles exprimées en l'article l^'du présent ti-

tre, et sur des terrains, bâtiments ou usines,
elles subsisteront jusqu'au rachat pour la por-
tion d'icelles étrangère au cours ou à la conces-
sion d'eau, à l'effet de quoi il en sera fait ven-
tilation entre les parties.

« Art. 4. Toutes redevances imposées par qui
que ce soit, autre que par la nation, pour per-
mettre la construction des moulins et usines,

soit à eau, soit à vent, sont pareillement sup-
primées sans indemnité.

TITRE X.

Do la police et administraiion des eaux.

« Art. l""". Les corps administratifs et munici-
palités, chacun dans leur territoire et selon
l'ordre de leurs pouvoirs, sont chargés de veiller

à l'exécution de toutes les dispositions comprises
dans les huit titres précédents du présent décret.

« Art. 2. En cas de contravention, les muni-
cipalités dresseront leurs procès-verbaux, les

feront parvenir sans délai aux directoires de
district, lesquels les enverront, a\ec leur avis,

à ceux de département.
« Art. 3. Le procureur général syndic pour-

suivra les contraventions devant les tribunaux
de district, dans les cas qui ne sont pas attri-
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bués par le présent décret à la police correc-

tionnelle.
«1 Art. 4. En cas d'insalubrité, résultant de

l'étendue, de la multiplication ou du défaut de

fonds, des mares, fossés ou étangs, les direc-

toires de départements, sur l'avis de ceux de dis-

tricts, et sur les procès-verbaux des municipalités,

pourront en ordonner la réduction, même la

suppression et le dessèchement; l'insalubrité

devra êtreproalablement constatée par les plain-

tes des communautés voisines, appuyées sur des

faits constants, et par un rapport des gens de
l'art.

« Art 5. Les municipalités régleront la dis-

tance à laquelle les rutoirs devront être des ha-

bitations, dans l'étendue de leur territoire; et

en cas de réclamation, les directoires de dépar-
tements, sur l'avis de ceux de districts.

« Art. 6. Toutes les dispositions précédentes
auront lieu sans préjudice aux actions et in-

demnités des particuliers, dans le cas où ils au-
raient à souffrir des contraventions à aucuns
des articles ci-dessus du présent décret.

« Art. 7. Lesdites actions, en ce cas, seront

poursuivies en la forme ordinaire et par-devant
les tribunaux de district; et si l'intérêt natio-

nal ou communal y sont compromis, ces inté-

rêts y seront défendus par les procureurs géné-
raux syndics, ou les procureurs des communes,
comme il appartiendra.

TITRE XI.

Propriété et disposition de la pêche non maritime.

<i Art. 1". La pêche dans les lacs et canaux
de navigation appartient à la nation.

" Art. 2. La pêche dans les fleuves et rivières

navigables appartient à la nation, à partir du
point où elles deviennent navigables ou flot-

tables.

« Art. 3. La pêche, dans les petites rivières

et ruisseaux non enclos, appartient à chaque
commune sur le territoire desquelles fluent les-

dites rivières et ruisseaux, à charge par elles de
pratiquer et d'entretenir toutes les communica-
tions utiles et nécessaires.

« Art. 4. La pêche des petites rivières et ruis-

seaux dans les parties actuellement closes par
les propriétaires riverains des deux bords, ou
qu'ils pourront clore dans la suite, en vertu de
l'article 9 du titre 111 du présent décret, appar-
tient exclusivement auxdits propriétaires, à
charge de se conformer aux lois de police sur la

pêche.
« Art. 5. La pêche, dans les étangs, mares et

fossés appartient exclusivement aux proprié-
taires d'iceux, à charge également de se con-
former auxdites lois de police.

« Art. 6. Toute personne aura néanmoins la

faculté de pêcher en tout temps dans les lacs,

fleuves, rivières navigables, et canaux de navi-
gation, à la main, à la ligne et au carreau ou
carré posé et soulevé de dessus le rivage, sans
pouvoir se servir de nacelle pour parcourir, en
péchant au carreau ou carré, lesdits lacs, fleuves,

rivières navigables et canaux.
« Art. 7. Les propriétaires riverains des petites

rivières et ruisseaux, ont le droit exclusif de
pêclier, à la main et à la ligne, seulement le

long de leurs possessions, en se conformant aux
lois de police, et sans que le riverain d'un fonds
ait le droit de pêcher sur l'autre bord, s'il n'en
est pas également propriétaire.

« Art. 8. Tous droits ci-devant seigneuriaux,
et autres sur la pêche des lacs, fleuves, rivières

navigables, canaux, petites rivières et ruisseaux,
sont abolis sans indemnité.

« Art. 9. Toutes prestations ou redevances
r)our des concessions de droits de pêche dans
lesdits lacs, fleuves, rivières, canaux, petites

rivières et ruisseaux, sont également suppri-
mées sans indemnité.

TITRE XII.

De radministration des pêches nationales et

communales.

« Art. l«^ La pêche nationale des lacs, fleuves

et rivières navigables, et canaux de navigation,

sera affermée au profit de l'Etat, ainsi que celle

des étangs, et autres eaux dépendantes des do-
maines nationaux.

« Art. 2. Cette pêche sera affermée, à la dili-

gence des préposés de la régie d'enregistrement
et des domaines, par-devant les directoires de
district, en la forme prescrite pour l'amodia-
tion des domaines nationaux, et avec les condi-
tions d'usage dans les baux d'iceux.

« Art. 3. Les directoires diviseront la pêche de
leur district en autant de parties qu'ils jugeront
convenables, eu égard à l'intérêt de la nation

et aux localités.

« Art. 4. Lorsqu'un lac, fleuve, rivière ou ca-
nal séparera diliérents districts, les adjudica-

tions seront passées par-devant le directoire de
celui que le lac, fleuve, rivière ou canal bai-

gnera dans une plus grande étendue.
« Art. 5. Les directoires de district, à la dili-

gence des procureurs syndics, feront poser, par
les fermiers, des limites à chaque division de la

pêche nationale, de manière que les fermiers ne
soient pas exposés à entreprendre l'un sur l'au-

tre; lesdits fermiers seront tenus d'entretenir

ces bornes.
€ Art. 6. La pêche concédée aux communes

dans les petites rivières et ruisseaux par l'ar-

ticle 3 du titre précédent, ainsi que celle des

étangs, mares et fossés appartenant aux com-
munes, sera donnée à ferme par-devant un no-

taire, par la municipalité, après affiches et à
l'enchère, et sauf l'exécution de l'article 7 du
litre IX du présent décret.

€ Art. 7. Si une petite rivière ou ruisseau sé-

pare plusieurs territoires, la pêche sera affer-

mée au profit des communes à qui appartien-

nent ces territoires, et l'adjudication se fera par

celle dont le territoire est arrosé en plus grande
étendue par la rivière ou le ruisseau, en pré-

sence de l'une et de l'autre. Elles auront chacune
dans le fruit du bail, une part proportionnée à

l'étendue de leur territoire arrosée par ladite

rivière ou ruisseau, d'après mesurage fait à

frais communs.
« Art. 8. Les adjudicataires de la pêche des

étangs, mares et fossés nationaux et (commu-
naux seront tenus de les rempoissonner ainsi

qu'il suit : le carpeau aura au moins six pouces

de longueur; la tanche, cinq; etla perche, quatre.

Le brocheton aura tel échantillon que l'adjudi-

cataire voudra; mais il ne sera mis dans les

étangs, fossés ou mares que 18 mois après leur

rempoissonnement.
« Art. 9. Tous adjudicataires, fermiers et sous-

fermiers des pêches nationales et communales
seront chargés de la conservation, et seront te-

nus de se conformer aux lois faites sur la pêche,
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ainsi qu'à celles qui pourraient être faites par

la suite, sans que les innovations dans cette

partie de la police puissent donner lieu à au-

cune diminution du prix de leurs baux, lesquels

porteront en outre la soumission expresse d'exé-

cuter le présent article.

TITRE XIII.

De la police de la pêche.

« Art. l*'. Il est défendu à toutes personnes,

et spécialement à tous propriétaires possesseurs

ou fermiers de la pêche, de jeter soit dans les

eaux courantes, soit dans les eaux stagnantes,

de la chaux, de la coque du levant, noix vomi-
que, momie ou autres drogues ou appâts nui-

sibles aux poissons, à peine de 100 livres d'a-

mende.
« Art. 2. II est défendu à toute personne de

pêcher de nuit avec feu ou lumière, à peine de
50 livres d'amende.

« Art. 3. 11 est défendu à toute personne de
pêcher dans aucune eau stagnante ou courante
pendant le temps du frai ; savoir : dans les eaux
où la truite abonde, depuis le 1" février jus-

qu'au 15 mars, et dans les autres eaux, depuis
le l*"" avril jusqu'au 15 mai, à peine de 30 livres

d'amende.
« Art. 4. Est exceptée de la disposition de

l'article précédent la pêche aux saumons, aloses

et lamproies, qui aura lieu comme par le passé.
« Art. 5. 11 est défendu à toutes personnes de

pêcher dans les fleuves, rivières navigables, ca-

naux, lacs et étangs nationaux et communaux,
ruisseaux et petites rivières, avec des bires,

nasses d'osier, tilets et instruments d'aucune es-

pèce, dont les mailles aient moins de 18 lignes
sur chaque face, ou dont les vergues soient
espacées de moins de 18 lignes, à peine de
confiscation des filets et de 50 livres d'amende,
sans préjudice de la pêche à la ligne ou aux
carreaux ou carrés de même proportion que les
filets.

« Art. 6. Il est défendu à toutes personnes
d'aller sur aucune eau courante ou stagnante,
lorsqu'elles seront glacées, pour en rompre la

glace et y faire des trous à l'effet d'y pêcher, ni
d'y porter brandons, flambeaux et autres feux,
à peine de 50 livres d'amende.

« Art. 7. Il est défendu à toutes personnes,
pour faire pêche, de bouillir avec houilles ou
rabots, tant sur les chevins, racines, saules,
osiers, terriers et arches, qu'en autres lieux, ou
de mettre lienes avec échets et amorces vives,
ou d'aller à la fare, ou de pêcher dans les noues
avec filets, ni d'y bouillir, le tout à peine de
30 livres d'amende.

c Art. 8. Les pêcheurs'rejetteront en rivières,
les carpes, truites, barbaux, brèmes et meuniers,
ou'ils auront pris, ayant moins de 6 pouces entre
1 œil et la queue, et les tanches, perches et gar-
dons, qui en auront moins de 5, à peine de
50 livres d'amende.

« Art. 9. Il est défendu de faire rouir des
chanvres, ni de faire aucun dépôt nuisible au
poisson dans les fleuves, rivières navigables,
canaux, ruisseaux, petites rivières, lacs, étangs,
mares et fossés empoissonnés, non plus que dans
les canaux d'irrigation qui reversent leurs eaux
dans les cours d'où elles proviennent, à peine
de 50 livres d'amende

; sauf à les faire rouir
dans les eaux stagnantes, non empoissonnées,
ou sur la terre.

« Art. 10. Toute personne qui péchera au pré-
judice de la propriété ou jouissance, soit des
fermiers et adjudicataires des pêches nationales
et communales, soit d'un propriétaire riverain
et sans son consentement, sera condamné à une
indemnité de 15 livres envers la personne lésée,
sans préjudice de l'amende.

« Art. 11. Les amendes et indemnités pronon-
cées par les dix articles précédents seront
doubles en cas de récidive dans l'année, et en
cas de seconde récidive dans le même terme,
les contrevenants, indépendamment de l'amende
double, seront condamnés à une détention de
deux mois.

« Art. 12. Les fermiers et adjudicataires des
pêches nationales, les propriétaires et adjudica-
taires des pêches communales, les propriétaires
riverains, dans le cas où ils ont, par le présent
décret, droit exclusif à la pêche dans les ruis-
seaux et petites rivières, enclos, qui fluent dans
leurs terrains, pourront établir des gardes-
pêche, dont la nomination et la réception se-
ront faites et les fonctions exercées à la forme
prescrite par les gardes champêtres.

« Art. 13. Lesdites fonctions pourront aussi
être confiées auxdits gardes champêtres.

« Art. 14. Lesdits gardes, pour assurer l'exé-

cution de la police de la pêche, et constater les

contraventions, pourront, en présence d'un offi-

cier municipal, par eux requis et qui ne pourra
s'y refuser, requérir l'ouverture des boutiques,
étuis ou coffres de nacelles où les pêcheurs au-
ront leurs poissons en dépôt; comme encore vi-

siter les outils et instruments servant à la pêche,
pour vérifier s'ils sont conformes ou non à ce
qui est prescrit par le présent décret, et dresser
les procès-verbaux des contraventions.

« Art. 15. Les actions pour délits de pêche,
seront intentées et jugées dans les tribunaux de
police correctionnelle, à la requête des procu-
reurs des communes, et à la forme prescrite

pour les délits de police correctionnelle, sans
préjudice de l'action ou intervention de toutes

parties intéressées; lesdites actions seront inten-

tées dans le mois, à dater de la remise des pro-
cès-verbaux, passé lequel temps elles seront pres-

crites.

« Art. 16. Les amendes de pêche auront la

même destination que celles ordonnées pour
tout autre délit de police correctionnelle.

« Art. 17. Toutes autres lois et coutumes sur
le fait des eaux et de la pêche, dans toute l'éten-

due du royaume, sont abrogées. «

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine.)

M. Diivant, au nom des comités des domaines
et de liquidation réunis, fait la troisième lecture

d'un projet de décret (1) sur les échanges et trai-

tés faits entre le roi et le sieur Clément de Bar-
ville, et sur les rentes payées par la nation aux
créanciers qu'il a délégués; ce projet de décret est

ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait au nom de ses comi-
tés des domaines et de liquidation, considérant
que l'Assemblée constituante a, par son décret

du 17 juin 1789, mis les créanciers de l'Etat sous
la sauvegarde de la loyauté française, que les

engagements contractés par le chef de la nation

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLV,
séance du 23 juin 1792, page 514, la première lecture

de ce projet de décret.
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font partie de la dette publique ; considérant que
le nouveau mode de comptabilité établi par le

décret du 15 octobre, a fait naître des lenteurs
pour le payement des créances qu'il importe de
laire cesser, décrète ce qui suit :

« Art. l"'. En exécution du décret du 15 oc-
tobre 1790, concernant le payement des rentes
sur le clergé, les domaines et autres revenus
publics, les arrérages des rentes dues aux créan-
ciers délégués par les sieur et dame Clément de
Barville, suivant le contrat passé le 23 juil-

let 1784, contenant vente au roi de la terre de
Montgomery et autres situées en Normandie,
seront payés aussitôt après la sanction du pré-
sent décret, pour les termes échus en 1791 et

ceux qui écherront par la suite, par les payeurs
des renies de rHôtel-de-Ville. A cet effet il sera
fait des fonds extraordinaires, par les commis-
saires delà trésorerie nationale, entre les mains
des payeurs des rentes, aux époques des l*' jan-
vier et 1«' juillet, [30ur lesdites rentes et obliga-
tions être payées à présentation et sans aucun
ordre de lettres.

« Art. 2. Les payements s'effectueront tous les
six mois aux époques des 1" janvier et 1" juil-
let de chaque année, et seront faits, soit aux
créanciers, sur leurs simples quittances don-
nées dans les formes usitées, soit à M. Clément
de Barville, en justifiant par lui des quittances
des rentiers pareilles à celles qui sont en usage
pour les rentes payées par l'Hôtel -de-Ville.

« Art. 3. Sera tenu le sieur Clément de Bar-
ville de remettre aux payeurs des rentes de
l'Hôtel-de-Ville un état des payements qu'il a
faits ou dû faire, un emploi des "sommes qui lui

ont été remises par le Trésor public, avec les
pièces justificatives, ainsi que l'état des créances
qui restent à payer.

< Art. 4. II sera obtenu des lettres de ratifica-
tion sur le contrat du 23 juillet 1784, à la dili-

gence des commissaires du roi près les tribu-
naux de district dans le ressort desquels sont
situées les terres vendues par le contrat du
23 juillet 1784.

« Art. 5. S'il survient au sceau des lettres de
ratification des oppositions, autres que de la
part des créanciers déclarés par le sieur Clé-
ment de Barville à l'époque du contrat du 23 juil-

let 1784, il sera tenu d'en rapporter la main-
levée et radiation. »

Un membre. Comme nous ne sommes pas en-
core en nombre, je demande l'ajournement de
la discussion.

(L'Assemblée ajourne la discussion de ce pro-
jet de décret.)

Un membre, au nom du comité de Cextraordi-
naire des finances, présente un projet de décret
relatif au traitement des experts employés à l'es-

timation des domaines nationaux (1) , ce projet
de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'on'ne
saurait, sans manquer à la justice, diflerer plus
longtemps de mettre les experts employés à
l'estimation des domaines nationaux à vendre,
à portée de toucher le salaire qui leur est dû,
et qu'il convient qu'ils soient fixés, d'après les
bases connues pour tous les déparlements, au
moins quant au maximum, décrète qu'il y a
urgence.

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVII,
séance du 6 août 1792, page 318, le renvoi au comité
d un projet de décret sur cet objet.

« Après avoir décrété l'urgence, l'Assemblée,
ouï le rapport de son comité de l'extraordinaire
des finances, autorise le commissaire-adminis-
trateur de la caisse de l'extraordinaire à se faire

payer les journées d'experts, dans les districts

en relard de fournir leurs états au comité d'a-
liénation, à l'époque du 15 mai 1791, suivant
l'arrêté qui en sera fait par les administrateurs
de départements sur l'avis de ceux de districts;

sans que lesdites journées ouïssent excéder
4 livres dans le lieu de la résiaence des experts
et 10 livres lorsque les opérations se feront en
campagne. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

]\I. Ijanibert {de Lauterbourg), au nom du co-
mité de l'ordinaire des finances, fait la troisième

lecture (2) d'un projet de décret sur Vindemnité
accordée aux maîtres 'de postes, en remplacement
de privilèges, et sur la suppression des postes

royales; ce projet de décret est ainsi conçu :

«r L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'ordinaire des
finances, concernant le mode d'indemnité ac-
cordée aux maîtres de postes en remplacement
de privilèges, par les décrets des 25 avril,

29 août 1790 et 16 mars 1791 ; considérant que,
par l'inégale répartition qui résulte de ce mode
d'indemnité, les secours accordés aux maîtres
de postes sont insuffisants pour les uns^ sura-
bondants pour les autres, et que le service des
postes éprouve de cette inégalité des préjudices
considérables, décrète ce qui suit :

<i Art. 1". La gratification de 30 livres par
cheval, accordée aux maîtres de postes, en in-

demnité des privilèges supprimés, sera conver-
tie en un traitement Wxe et annuel de 450 livres,

pour tous les relais du royaume sans distinction.

«Art. 2. Les cinq mois de l'indemnité arriérée

due aux maîtres de postes en remplacement de
leurs privilèges, leur seront payés au 1"=' juillet

prochain, sur le pied du traitement fixé par re-

lais, conformément aux dispositions de l'article

ci-dessus.
« Art. 3. Ce traitement sera payé à l'avenir

par semestre, dans les mois de juillet et de jan-
vier de chaque année, d'après les procès-verbaux
de visite des préposés de postes, et sur l'état qui
en sera présenté par le directoire des postes, et

arrêté par le Corps législatif.

« Art. 4. Les formalités des certificats, exigées
par les articles 4 et 5 de la proclamation du roi

du 26 août 1790, sont et demeurent abrogées.
« Art. 5. En outre du traitement fixe et annuel

de 450 livres par chaque relais, la taxe de
25 sols par cheval et par poste pour les courriers

de routes, sera portée à 30 sols à compter du
1" août prochain jusqu'au 1" août 1793, sans

que cette augmentation puisse être réclamée

pour le service des malles.
(1 Art. 6. Le privilège de poste royale ou poste

double, dont jouissent les villes de Paris, Ver-

sailles, Lyon et Brest, est et demeure supprimé,

à compter du jour de la publication du présent

décret.
« Art. 7. 11 sera payé aux postes de Paris, pour

la traversée de la ville, une demi-poste de plus

que le toisé de la fixation de leur dislance ne

l'exige.

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVF,

séance du 7 juillet 1792, au soir, page 228, la seconde

lecture de ce projet de décret.
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« Art. 8. Les distances des postes de Saint-

Denis, Bondy, Nanterre et de toutes celles qui

sont en communication directe avec Paris, et

qui seraient trop fortes pour leur fixation, se-

ront réglées d'après les toisés.

« Art. 9. Il pourra être pourvu, pardes secours

particuliers, au service de quelques établisse-

ments dont la position difficile rendrait l'in-

demnité ordinaire insuffisante. Le directoire des

postes présentera à cet effet, chaque année, l'état

des secours extraordinaires exigés pour les be-

soins indispensables du service.

« Art. 10. Les emplois des contrôleurs géné-
raux des postes, conservés par l'article 2 de la

loi du 29 août 1790, sont et demeurent sup-
primés. »

(La discussion à peine ouverte sur ce^projet de

décret est interrompue.)

Les commissaires provisoires de la commune de

Paris se présentent à la barre pour rendre
compte de la situation de Paris.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

Ce matin, plusieurs mandats d'arrêt ont été

lancés par plusieurs juges de paix. Ces mandats
ayant été exécutés, le peuple s'est jeté sur les

accusés, et en a fait justice. Dès ce moment-là,
nous avons cru qu'il était de notre devoir pour
empêcher le peuple de se porter au meurtre, de
suspendre les fonctions des juges de paix, et

d'en revêtir les assemblées générales perma-
nentes des sections. {Applaudissements.)
Quant à la sûreté générale, comme il s'est

commis plusieurs vols et plusieurs meurtres,
nous avons ordonné que les boutiques de la

ville de Paris seraient fermées aujourd'hui ; que
l'on battrait un rappel dans toutes les sections,

afin que tous les citoyens se rendissent à leur
corps de garde,^afin d'être requis, selon le besoin,
par le commandant de la garde nationale.

M. le Président. Appelés par la confiance de
vos concitoyens, vous savez l'ascendant qu'elle
vous donne. L'Assemblée vous conjure d'en user
pour maintenir le calme. L'Assemblée désirerait
savoir les mesures qui ont été prises pour la
sûreté des Suisses qui sont arrêtés dans l'en-
ceinte des Feuillants.

Un officier municipal : Par ordre du comman-
dant général, on a envoyé des forces pour main-
tenir les Suisses sous la sauvegarde de la loi.

M. le Président. L'Assemblée vous invite à
réunir vos efforts pour maintenir l'ordre, et à
vous rendre à l'instant même au comité de sur-
veillance, pour vous concerter sur le choix des
moyens les plus propres à l'assurer.

Plusieurs citoyens sont admis à la barre.

Vorateur : Messieurs, hier nous étions plu-
sieurs citoyens et citoyennes sur la terrasse des
Feuillants. Il y avait 200 Suisses qui, ayant vu
le siège, s'étaient retirés dans un coin du jardin
des Tuileries. Je me suis avancé et je leur ai
dit : « Nous sommes tous frères; nous ne vous
voulons pas de mal. •> Ils me dirent : « Oui, nous
sommes frères, et lorsqu'on a tiré le premier
coup de canon, nous avons tiré en l'air. » Ce
sont les mêmes Suisses qui sont à présent arrêtés
aux Feuillants, et qu'on veut immoler. Je de-
mande que les tribunes, que les braves sans-
culottes aillent faire part de ces faits à leurs
frères (Applaudissements), afin que ces malheu-
reux qui nous ont ménagés, car ils pouvaient
tirer sur nous, soient ménagés aussi par nous.
(Applaudissements.)

Un grand nombre de citoyens sortent des tri-

bunes pour courir au lieu où la présence des
Suisses détenus entretient le rassemblement.

M. fiiossiiin. Je demande que l'Assemblée per-
mette à ce bon citoyen d'accompagner les com-
missaires qu'elle a nommés pour sauver ces
malheureux.

(L'Assemblée adopte la motion de M. Gossuin.)

Des pétitionnaires déposent sur le bureau des
effets qu'ils ont trouvés chez le roi.

M. Ouérin. J'annonce à l'Assemblée que
M. Chabot a été entendu avec beaucoup de fa-

veur par le peuple.

On introduit à la barre le même citoyen qui
s'était présenté il y a quelques instants, avec
•50 Suisses dépouillés de leurs habits.

Vorateur : Messieurs, ;c'est avec une grande
joie que je me vois au milieu de plusieurs ci-

toyens, à qui la proposition que j'ai faite a sauvé
la vie.

Les Suisses présents à la barre demandent à
prêter le serment de fidélité à la nation et à la

loi. (Applaudissements.)

M. llarilton-llontaut. L'Assemblée sait qu'il

a été tiré une fusillade auprès de la salle des
séances. Cette fusillade a été tirée en l'air. Eh!
bien, Messieurs, ce sont ces mêmes Suisses qui
sont présents à la barre qui ont tiré en l'air. Je
demande qu'ils soient admis à prêter le serment
des députés.

Les Suisses crient: « Vive la nation! » On les

fait entrer dans la salle.

(L'Assemblée décrète que le nom du citoyen
qui a si généreusement servi l'humanité, en les

faisant connaître, soit inscrit au procès-verbal.)

11 déclare s'appeler Auger, savoyard.

M. Chabot. Nous avons harangué le peuple,

M. Mailhe et moi, nous l'avons trouvé très irrité.

Le peuple demande une prompte vengeance;
cependant quand M. Mailhe et moi lui avons fait

entendre le langage de la raison, celui de son
intérêt, celui de l'honneur français, celui de
l'Assemblée nationale par laquelle seule le peuple
français jure aujourd'hui, alors le peuple tout

entier, ceux mêmes qui avaient demandé leur

tête, qui criaient même à bas les orateurs, ont

iuré avec nous de mettre sous la sauvegarde de
la nation française les Suisses qui ont été égarés

par leurs officiers. Le peuple ne demande justice

que des grands criminels, et je la demande moi-

même en son nom, parce que la loi ne connaît

aucune distinction de personne, parce que le

glaive de la loi
i
doit raser toutes les têtes qui

sont au-dessus d'elle, je demande donc que l'As-

semblée décrète que tous les Suisses sans distinc-

tion d'officiers et de soldats (car ce sont les

officiers qui sont les vrais coupables) seront

conduits dans les prisons; j'irai avec eux, et je

réponds sur ma tête qu'il ne leur sera fait aucun
mal. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que les officiers et soldats

suisses seront conduits dans telle maison d'arrêt

que les commissaires jugeront à propos d'indi-

quer et qu'ils y demeureront en état d'arresta-

tion, pour le procès leur être fait suivant la

rigueur des lois.)

M. Clavîère, ministre des contributions publi-

ques, prête le serment de légalité.

M. Santcrre, commandant provisoire de la

garde nationale, est introduit à la barre. II s'ex-

prime ainsi : Messieurs, nommé commandant
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général par la majorité des sections de Paris, j'ai

dû accepter celte mission importante dans le

moment on régnait la plus grande fermentation.

Je ne vous retracerai pas les événements d'hier,

vous en avez déjà eu connaissance par diiïérents

rapports. Les caisses, l'arsenal, les prisons ont

été surveillés avec la plus scrupuleuse attention,

les barrières de Paris ont été soigneusement
gardées, le château des Tuileries seul n'a pu
être conservé. Je dois vous avouer que la colère

du peuple n'a été que trop juste. Attiré dans
l'intérieur sous l'espoir consolant d'une réconci-

liation désirable, il s'est vu fusillé, il a vu ses

amis, ses frères impitoyablement massacrés. 11

n'a pu retenir son ressentiment, il a immolé les

hommes criminels à sa vengeance; mais le peu-
ple avait été si longtemps provoqué qu'on trou-

vera qu'il a donné de granas exemples de modé-
ration aux ennemis de la liberté.

L'état de la capitale est encore en ce moment
fort inquiétant. Une très grande agitation règne
encore partout. J'ai pris toutes les dispositions

qui étaient en mon pouvoir pour protéger l'As-

semblée nationale et les jours du roi. J'y suis

facilement parvenu. Le peuple est plein de res-

pect pour ses représentants; c'est pour cette

raison que je crois devoir vous inviter de garder
le roi et sa famille dans votre enceinte encore
pendant quelque temps. Je dois encore au peuple
une autre justice, c'est qu'il a rapporté avec le

plus grand soin les effets qui étaient à sa dispo-

sition; des cassettes pleines de bijoux précieux
ont été fidèlement remises à la maison commune.
Les brigands qui se sont trouvés dans la foule
ont été punis de manière à ne laisser aucun
doute sur la pureté de l'immense majorité des
citoyens. Nos frères, les fédérés, se sont réunis
à nous pour empêcher le désordre. Près de
80,000 hommes sont sous les armes. La gen-
darmerie à pied, celle à cheval, montrent le zèle

le plus infatigable et sont partout; mais j'ai fait

doubler tous les postes. J'ai établi des réserves
partout où je les ai cru nécessaires.

C'est en vous, Messieurs, que le peuple a

filacé sa confiance; consolez-le, calmez-le, parlez-

ui, qu'un grand nombre de vos membres se
rendent sur les places publiques, qu'ils y fassent
entendre le langage de la paix. Je ne doute pas,
Messieurs, que vous ne parveniez promptement
à rétablir le calme. Excusez le désordre de ce
récit, rédigé à la hâte, et souvent interrompu
par les ordres que j'ai été obligé de donner. Je
vous prie en grâce de retenir encore les Suisses
qui sont dans le sein de l'Assemblée et de faire

sortir plusieurs de vos membres pour éviter que
les innocents ne soient enveloppés dans la pros-
cription. Faites dire au peuple qu'il y en a eu
assez de punis, que ceux-ci doivent avoir au
moins la vie sauve, qu'ils seront mis en état
d'arrestation à l'Abbaye, pour, les coupables,
être jugés.

M. Delacroix. Je demande que, dans le jour,
il soit formé une cour martiale pour informer
des délits des officiers et gardes suisses, et pro-
noncer sur leur sort le plus tôt que faire se
pourra.

M. Duhcni. J'appuie la proposition, puisque
leur délit est militaire.

M. llaillie. Le peuple a promis de conduire
les Suisses à l'Abbaye et de les protéger. Ce n'est
pas sa parole dont je doute, il la tiendra, mais
il pourrait arriver que des malveillants, des aris-
tocrates déguisés qui travaillent à égarer le

f.

peuple (car le peuple dans ce moment-ci n'a
que (tes sentiments d'humanité) n'insultent et
ne nriltraitent les Suisses. Je convertis en motion
la pro[)osition de M. Santerre, et je demande
qu'elle soit adoptée.

Un membre : Les soldats suisses dénoncent
eux-mêmes leur état-major, et si le peuple
savait combien il est de son intérêt de conserver
de tels témoins, il ne demanderait pas leur mort.

(L'Assemblée décrète que pour l'instruction et
le jugement du procès des officiers suisses ainsi
que des soldats, il sera formé, dans le jour, une
cour martiale à Paris, laquelle cour jugera sans
désemparer.)

Des soldats et sous-officiers de la gendarmerie
nationale à pied viennent dénoncer l'incivisme
de leur état-major, et déclarer qu'ils ne peuvent
"us leur obéir, car quelques-uns de leurs chefs
eur ont donné ordre de tirer sur le peuple.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire).

M. Duhem. Je viens de parler au peuple.
Mais je crois que le seul moyen de le calmer
est d'ajouter au décret que vous venez de rendre,
que la cour martiale qui jugera les Suisses sera
convoquée aujourd'hui et jugera sans désem-
parer également lés officiers de la gendarmerie
contre lesquels des dénonciations ont été faites.

M. Clioudieii. J'appuie la motion de M. Duhem
et je demande que l'Assemblée décrète que les

officiers de la gendarmerie qui ont donné ordre
de tirer sur le peuple soient jugés par la même
cour martiale que les Suisses.

(L'Assemblée décrète que les officiers de la
gendarmerie, contre lesquels il y a eu des dé-
nonciations, seront traduits par devant la cour
martiale, ainsi qu'il a été décrété à l'égard des
officiers du régiment des gardes suisses.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre {{) de M. Dejoly, ex-ministre de la justice,

qui adresse à l'Assemblée les clefs de l'armoire
et du colîre dans lesquels les sceaux de l'Etat

sont enfermés et qu'il n'a pu remettre lui-même
à son successeur à cause des scellés apposés sur
le cabinet. Cette lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

c Je vous prie de vouloir bien annoncer à
l'Assemblée qu'en exécution du décret qu'elle a
rendu hier ]'ai fait apposer le sceau de l'Etat,

expédié et envoyé aux corps administratifs et

judiciaires tous les décrets qui ont été rendus
dans cette journée.
Mon successeur est nommé; j'aurais désiré

pouvoir lui remettre moi-même les sceaux, mais
le département ayant, en conformité des ordres

de l'Assemblée, apposé les scellés sur le cabinet

où ils sont, je crois, Monsieur le Président, ne
pouvoir mieux faire que de vous adresser direc-

tement les clefs de l'armoire et du coffre dans
lesquels ils sont enfermés.

« Je suis, avec respect, etc..

« Signé : Dejoly. »

(L'Assemblée décrète que les clefs resteront

dans les mains de son Président, pour être

(l) Archives nationales. Carton lo7, folio n» 3J3.
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remises au nouveau ministre de la justice après

qu'il aura prêté serment.)

M. Basire. M. Lagrévol, votre commissaire,
s'est présenté pour liaranguer le peuple, il a
obtenu un profond silence; le peuple a parfaite-

ment senti qu'il fallait que la justice fût rendue
dans les formes. 11 a promis de servir lui-même
d'escorte aux Suisses. (Applaudissements.) 11 a
juré le plus grand respect pour l'Assemblée natio-

nale et pour ses décrets. Cependant comme il ne
faut négliger aucuns moyens moraux de s'atta-

cher le peuple et de le retenir par ce ressort si

puissant de toutes les autorités constituées, il se

présente à mon esprit une mesure assez singu-
lière, mais qui cependant serait très efficace

dans ce moment. Ce serait d'inviter toutes les

femmes bonnes citoyennes qui assistent à votre
séance et qui sont pénétrées des principes d'hu-
manité que nous avons professés accompagnent
et environnent les Suisses.

Plusieurs femmes des tribunes : Oui! oui! [Vifs

applaudissements.)

M. Basire, Je suis certain qu'avec ce cortège
si cher et si précieux à tous les Français, les

Suisses arriveront sans le moindre mal. Je

demande encore que lorsque le cortège sortira,

M. le ministre de la justice l'accompagne après
avoir promis au peuple que la justice aura son
cours.

M. Danton, ministre de la justice, sort à la
tête et il annonce au peuple que la justice aura
son cours. (Applaudissements.) Les Suisses le

suivent.

M. Delacroix. Je viens de parler au peuple; il

est calme, mais l'Abbaye est attaquéa. Je demande
que les Suisses restent encore dans l'Assemblée.

(Les Suisses rentrent, eî, par ordre du Président
reprennent, dans l'intérieur de la salle, les
places que le premier avis leur avait fait quitter.)

Des commissaires de la section des Quatre-
JSations confirment l'annonce que les prisons de
l'Abbaye sont attaquées, et demandent que l'As-
semblée mette ce bâtiment sous la sauvegarde
de la loi.

Un membre : Je convertis cette pétition en
motion.

(L'Assemblée déclare les prisons de l'Abbaye
sous la sauvegarde de la loi, et décrète, en
même temps, que les commissaires de la com-
mune feront publier, à cheval, par tous les car-
refours, places et rues de Paris, les décrets
rendus le matin, pour le procès à faire sans
desemparer, par la cour martiale, aux officiers
et soldats suisses, dont elle a décrété la transla-
tion dans les maisons d'arrêt, ainsi que toutes
les lois concernant la tranquillité publique.)

Un député des fédérés de Marseille est admis à
la barre. 11 prie l'Assemblée de pourvoir à leur
subsistance.

Plusieurs membres .Le renvoi à la commission
extraordinaire!

M. Ducos. Je demande que, sans attendre le
rapport de la commission, il soit accordé trente
sous par jour aux fédérés de Marseille.

M. Basire. Je demande, par amendement,
que cette solde leur soit accordée depuis le jour
de leur arrivée, et que cette disposition soit
étendue a tous les fédérés.

(L'Assemblée décrète que les fédérés qui se
trouvent actuellement à Paris recevront leur

paye à dater du jour de leur arrivée, ainsi que
les frais de route, suivant le mode déjà décrété.)

M. Delacroix. Vous avez décrété hier que
votre commission vous présenterait aujourd'hui
le mode de convocation d'une Convention natio-
nale; je demande l'exécution de ce décret.
Messieurs, il faut céder promptement notre poste
à des personnes qui feront plus de silence que
nous. Je demande que ce mode soit présenté et
décrété dans le jour sans désemparer.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Dela-
croix.)

Le directeur de Vimprimerie royale se présente
à la barre. Il s'exprime ainsi :

Messieurs, l'imprimerie royale est menacée
d'une descente du faubourg Saint-Antoine. Les
ouvriers sont accusés d'avoir tiré sur le peuple.
Messieurs, cela est faux et, de plus, impossible,
car l'endroit où ils travaillent est séparé de la
galerie dite du Muséum par une espace de plus
de dix pieds; et si Ton a tiré sur le peuple, ce
ne peut être que par les fenêtres de la galerie.
Je demande, Messieurs, que vous preniez les
mesures nécessaires pour conserverie dépôt qui
est à ma charge.

M. Masuyer. Monsieur le Président, je vous
prie de remarquer dans la pétition de Monsieur
le fait que l'on a tiré des fenêtres au-dessus de
l'imprimerie royale, et à cet égard je dirai à
l'Assemblée qu'hier, sortant à quatre heures de
la séance, je rencontrai deux citoyens gardes
nationaux qui, par condescendance pour le

caractère dont j'étais revêtu, me reconduisirent
jusque chez moi. En passant sur le quai du
Louvre, ils me firent observer que le peuple
avait été fusillé par les fenêtres de la galerie des
plans. Ceci n'est point indiflerent aux circons-
tances qui nous environnent, et je désire que ce
fait soit consigné au procès-verbal.

(L'Assemblée, après avoir décrété la proposi-
tion de M. Masuyer, charge le ministre âe la
justice et les commissaires de la commune, de
prendre, soit respectivement, soit de concert,
toutes les mesures de sûreté, relatives à cet
objet, que les circonstances leur paraîtront
exiger.)

Les commissaires provisoires de la commune se
présentent à la barre pour rendre compte de la

situation de Paris.

Vorateur : L'Assemblée a décrété que nous lui

rendrions compte, d'heure en heure, des mesures
3ui ont été prises par nous pour la tranquillité

e Paris.

Nous avons fait faire la proclamation la plus
solennelle des décrets que vous avez rendus hier,

ensuite nous avons ordonné le renouvellement
des comités de sections qui ne sont pas composés
selon le vœu du peuple ; nous avons suspendu
les juges de paix et attribué leurs fonctions aux
comités qui seront nouvellement élus.

Quant à M. le maire, nous sommes à découvrir
des hommes qui, au moyen d'un signal, avaient
trouvé le moyen de se réunir, et avaient formé
le projet de 1 assassiner.

Èous avons cru devoir le laisser sous la garde
du peuple, et avec cette garde là il n'a rien à
craindre de ses ennemis.

M. le Président. L'Assemblée applaudit à
votre zèle; elle vous invite à sa séance si vos
fonctions vous le permettent.

M. Roland , ministre de Vintérieur , et
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M. illon^c, ministre de la marine, prêtent ctiacun

individuellement le serment de l'égalité.

(L'Assemblée autorise ce dernier à taire rintt'-

rim du ministère de la guerre jusqu'à l'arrivée de

M. Servan.)

M. le l^résident cède le fauteuil à M. Merlet,
présideîit.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET.

M. rhoudîeii. Je demande à instruire l'Assem-

blée d'un fait.

Les cit'iyensqui sont aux portes de l'Assemblée

ont la plus grande part dans tout ce qui vient

d'être fait. On a donné connaissance au peuple

de votre décret; il a applaudi et il a assuré que
les Suisses pouvaient se rendre à l'Abbaye; qu'il

ne leur arriverait aucun mal.
J'en suis si persuadé que je me propose de

conduire les Suisses à l'Abbaye.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d^une

lettre de M. Monge, ministre de la guerre par in-

térim, qui fait part à l'Assemblée de l'obstacle

qu'apporte à l'expédition des affaires, les plus

urgentes en ce moment, la présence des scellés

apposés sur les papiers du département de la

guerre.

M. lierlîn. Je convertis la demande du mi-
nistre en motion, et je prie Monsieur le Président
de la mettre aux voix.

(L'Assemblée décrète que, par le juge de paix
qui a procédé à l'apposition desdits scellés et en
présence des commissaires qui y ont assisté, il

sera, sans délai, procédé à linventaire des
papiers du département de la guerre, lesquels
seront réunis à la disposition ou ministre ac-
tuel par intérim.)

M. llarîii, au nom du comité de division, fait

la troisième lecture (1) d'un projet de décret sur
le nombre et le placement des notaires publics, à
établir dans le département du Bas-lildn, en exé-
cution de la loi du 29 septembre 1791 ; ce projet

de décret est ainsi conçu :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu
dans ses séances des 9, 19 juillet et 11 août
présent mois, le rapport qui lui a été fait par un
de ses membres, au nom du comité de la divi-
sion du royaume, vu l'article 8 de la 2'' section
du titre 1" de la loi du 6 octobre, relative au
nombre et au placement des notaires publics à
établir dans le département du Bas-Rhin, et
l'arrêté du directoire du même département,
pris, en conséquence le 14 mai dernier; consi-
dérant que, pour remplir le but de cette loi, il

suffit de déterminer les chefs-lieux de résidence
pour les villes d'après la population, et pour les

campagnes d'après l'éloignement des villes et

l'étendue du territoire combinés avec la popula-
tion; mais crue si, d'un côté, il importe de pro-
portionner le nombre de ces fonctionnaires à
l'utilité que le public doit en tirer, il est aussi
essentiel de ne pas trop les multiplier, afin que
les personnes qui seront appelées à ces fonctions,
trouvent dans leur exercice une occupation suf-

fisante pour en faire leur état, et les attacher
plus particulièrement à en remplir les devoirs^
décrète ce qui suit :

(1) Vov. Archives parlementaires, r* série, t. XLVI,
séance du 19 juillet l"9i, au malin, page 640, la se-
conde lecture do ce projet de décret.

!'• Série. T. XLVIII.

2 •

Art. 1".

Le nombre des notaires publics établis dans
le département du Bas-Rhin, on exécution delà
loi du 6 octobre dernier, est fixé à 51, confor-

mément àl'arrêté du 14 mai aussi dernier, etdu
su|)plément pour celui établi au lieu de Detlo-

viller, bourg situé dans le district d'ilaguenau,

le tout en raison des convenances et localités,

dont le détail suit.

Art. 2.

Le nombre des notaires publics, ainsi fixé,

sera et demeurera distribué et réparti entre les

4 districts du département du Bas-Rhin, ainsi

qu'il sera porté dans les articles suivants.

Art. 3.

District de Strasbourg.

11 y aura dans le district de Strasbourg 10 no-

taires publics, comme suit :

Lieui

de résidence.

Nombre
des

notaires.

Popula-

tion.

Noms
des résidences

les plus prochaines.

l Oberhausbergen.

Strasbourg.. 10 55.000 Gambsheim.
( Gespolsheim.

{ Strasbourg.

1 2,140j Molsheim.
/ Ërstein.

Gespolsheim.

Molsheim . .

.

Moutzig

Oberhaus-
bergen . .

.

Wasselonne

.

Westhoffen.

.

( Moutzig.

2,690 Gesposheim.
( Westhoffen.

{ Molsheim.
2,328 Basheim.

/ Westhoffen.

296<

1

Strasbourg.

. Wasselonne.

( Westhoffen.

3,420Î Willgotheim.

( Saverne.

( Wasselonne.
2,155 Molsheim.

/ Moutzig.

Art. 4.

District de Benfeld.

11 y aura dans le district de Benfeld 13 notaires

publics, comme suit :

Lieux

de résidence.

Nombre. Popula-
des ,.

Noms
des résidences

les plus prochaines.

Benfeld.

Andlau.

Barr. .

.

( Reinau.

1 1,201 Epfti^.

/ Ërstein.

2,007J gpffig^

Andlau.

renheim.

t

1 3,358] Epflig

t
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Lieux

de résidence.

Dambach. .

.

Nombie Popula-

,'^':^ tion.
notaires.

Erstein.

Epffig

Markolslieim.

Oberenheira.

Rhinau

Rosheim

Rothau

Schelestat. .

.

Ville

Dis

Noms
des résidences

les plus prochaines.

Schelestat.

Ândlau.
Epffig.

Ville.

Benfeld.
Oberenheim.
Gespolstieim.

Benfeld.
Dambach.
Ândlau.
Barr.

Schelestat.

Rhinau.

Krstein.

Moutzig.
Rosheim.
Barr.

Benfeld.

Markolsheim.

Oberenheim.
]\loutzig.

iVlolshkeim.

Barr.

Oberenheim.

Dambach.
Rhinau.
Ville.

Ândlau.
Dambach.
Schelestat.

Art. 5.

rict (THaguenau.

Il y aura dans le district d'Haguenau 10 no-

taires publics, comme suit :

Lieux

de résidence.

Nombre Popula-
des
. • tion.

notaires.

Noms
des résidences

les plus prochaines.

Haguenau... 2

Bischwiller. . 1

Bouswiller . . 1

Fort-Louis..

Brùmath

—

Gambsheim

Hochseld...

I

Bischwiller.

Brumpt.
Soultz.

/ Haguenau.
q i aa\ Fort-Louis.
'^>^^^) Gaml)sheim.

( Brumpt.

l Hochfeld.
2,324 Ingwiller.

/ Bischwiller.

1 1
iQf>i Soultz.

'^^^\ Strasbourg.

t Gambsheim.
2,324 Haguenau.

f Hochfeld.

( BischwiUer.
1,401] Strasbourg.

( Brumpt.

( Brumpt.
1,481] Bouxwiller.

( Saverne.

Lieux

de résldeuce.

Nombre Popuia-
des

„„,.;„„„ tion.

Noms
des résidencess

les plus prochaine.

Saverne.

Dettwiller (1) 1

(
Hochfeld.

A ir.\ Phalsbourg.
"*'^^M Wilgotheim.

l Bouxwiller.

( Bouxwiller.
250< Saverne.

( Wilgotheim.

Art. 6.

District de Wlssembourg.

11 y aura dans le district de Wlssembourg
12 notaires publics, comme suit :

Lieux

de résidence.

Nombre Popula-
des ..

. . tion.
notaires.

W is sera - j

bourg

Bun dental... 1

Gandel 1

Ingwiller

—

1

Landau 1

4,258<

694

2,638<

l,33i:

Noms
des résidences

les plus prochaines.

Soultz.

Bundental.
Landau.

Wissembourg.
Wœrth.

Lauterbourg.
Landau.
Wissembourg.

Bouxwiller.
Oberbronn.

r /^7n( Gandel.

^'^'^i Wissembourg.

La-Petite
Pierre . . •

Lauterbourg.

Oberbronn

.

1 1,054;

1,964

1 1,581.

Phalsbourg.
Ingwiller.

Bouxwiller.

Gandel.
Seltz.

Wissembourg.

IngwiUer.
Wœrth.
Psaffenhoffen.

Psaffenho- a

ffen
^

Seltz 1

Soultz 1

Wœrth 1

( Bouxwiller.

1,210] Haguenau.
( Oberbronn.

. oqni Lauterbourg.
i,^ov^

Fort-Louis.

( Haguenau.
1,230< Wissembourg.

( Wœrth.

( Wissembourg.
926 Soultz.

( Oberbronn.

Le présent décret sera seulement envoyé dans

le département du Bas-Rhin.

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-

libérer définitivement, puis adopte le projet de

décret.)

(1) Comme chef-lieu d'une section du canton de Sa-
verne, se trouvant au centre, au delà d'une lieue et

demie de cet le ville, et de plus de 2 lieues des chefs

lieux des résidence et a, en outre, un marché.
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M. Marin, au nom du comité de division, fait

la troisième lecture (i) d'un projet de décret sur

le nombre et Le placement des notaires à établir

dans le département des Vosges, en exécution de

la loi du 29 septembre 1791 ; ce projet de décret

est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
dans ses séances des 9, 19 juillet et 11 août pré-

sent mois le rapport qui lui a été fait par un de

ses membres, au nom du comité de la division

du royaume, vu l'article 8 de la 2® section du
titre 1" de la loi du 6 octobre, relative au
nombre et au placement des notaires publics à

établir dans le déparlement des Vosges, avec
l'arrêté du directoire du même département, pris

en conséquence le 25 octobre dernier; consi-

dérant que, pour remplir le but de cette loi, il

suffit de déterminer les chefs-lieux de résidence

f)our les villes, d'après leur population, et pour
es campagnes, d'après l'éloignement des villes

et l'étendue du territoire, combinés avec la po-
pulation, mais que, si d'un côté, il importe de
proportionner le nombre de ces fonctionnaires

a l'utilité que le public doit en tirer, il est aussi

essentiel de ne pas trop les multiplier, afin que
les personnes qui seront appelées à ces ibnctions,

trouvent dans leur exercice une occupation
suffisante, pour en faire leur état et les attacher

plus particulièrement à en remplir les devoirs,

décrète ce qui suit :

Art. ^^

Le nombre des notaires publics établis dans
le déparlement des Vosges, en exécution de la

loi du 6 octobre dernier, est fixé à cinquante,

en raison des convenances et localités, dont
le détail suit ;

Art. 2.

« Le nombre des notaires publics, ainsi fixé,

sera et demeurera distribué et réparti entre les

neufs districts du département, ainsi qu'il sera

porté dans les articles suivants :

Art. 3.

District d'Epinal.

« II y aura, dans le district d'Epinal 5 no-
taires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

Chefs-lieux
de résidences.

Epinal Epinal...

Xertigny Xertigny.

Nombre
des notaires.

4

1

Art. 4.

District de Saint-bié.

« Il y aura dans le district de Saint-Dié 7 no-
taires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

Chefs-lieut

de résidence.

Saint-Dié Saint-Dié
Raon-l'Etape . . Raon-l'Etape .

.

Fraise Fraise

Saales Saales

Bertrimoutier . Bertrimoutier.

Nombre
des notaires.

3

1

1

1

1

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLYI,
séance au 19 Juillet 1792, au matin, page 642, la se-

conde lecture ae ce projet de décret.

Art. 5.

District de Rambervillers.

« Il y aura dans le district de Rambervillers
4 notaires publics, comme suit :

Noms
des cnntous.

Chefs-lieux

de résidence.
Nombre

des notairet-

Rambervillers. . Rambervillers.

.

3

Châtel-sur-Mo- Ghàtel- sur-Mo-
selle selle 1

Art. 6.

District des Bruyères.

.< II y aura dans le district des Bruyères 5 no-
taires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

Chefs-lieux

de résidence.

Bruyères Bruyères.
Granges Granges..
Gérarmer Gérarmer.
Gorcieux Corcieux.

Nombre
des notaires.

2
1

1

1

Art. 7.

District de Remiremont.

« Il y aura dans le district de Remiremont
7 notaires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

Chefs-lieux

de résidence.

Remiremont... Remiremont
Thillot Thillot

Plombières Plombières..
Tholy Tholy
Cornimont (1)..

.

Cornimont.

.

Nombre
des notaires.

3
1

1

1

1

Art. 8.

District de Mirecourt.

« Il y aura dans le district de Mirecourt 7 no-

taires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

Chefs-lieux

de résidence.

Nombre
des notaires.

3
1

1

1

1

Mirecourt Mirecourt
Charmes Charmes
Dompaire Dompaire
Vitiel Vitiel

Saint-Menge (2). Saint-Menge—
Art. 9.

District de Neufchâteau.

« II y aura dans le district de Neufchâteau

7 notaires publics, comme suit :

Noms Chefs lieux Nombre
des cantons. de résidences. des notaires.

Neufchâteau— Neufchâteau..
Bulgnéville Bulgnéviile .

.

Ruppes Riippes

Grand Grand
Removille Removille
Vicherey Vicherey ,

(1) Attendu la distance de trois lieues et demie du

,j1us prochain notaire, et les habitations eparses daus

les montagnes, sa population étant d'ailleu^^ de 6,990.

(2) Attendu sa distance de plus de trois lieues d'au-

cune résidence de municipalités et d'officiers publics.

r.
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Art. 10.

District de Darney.

« 11 y aura dans le district de Darney 4 no-
taires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

Chefs-lieux

de résidences.

Darney Darney
Bains Bains..

Escles Escles

.

Nombre
des notaires.

Art. 11.

District de la Marche.

« Il y aura dans le district de la Marche 4 no-
taires publics, comme suit :

Noms
des cantons.

La Marche
Châtillon.

.

Vrécourt.

.

Chefs-lieux
de résidences.

La Marche
Châtillon

Vrécourt

Nombre
des notaires.

2

1

1

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-
libérer définitivement, puis adopte le projet de
décret.)

M. Poitevin, au nom du comité de division,

fait la troisième lecture d'un frojet de décret (1)
sur le nombre et le placement des notaires publics
du département de la Vendée; ce projet de dé-
cret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de division, dans ses
séances des 18, 30 juillet, et de ce jour, sur le
nombre et le placement des notaires publics du
département de la Vendée; vu l'article 8 de la
section II de la loi du 6 octobre dernier, sur la
nouvelle organisation du notariat, et l'arrêté du
directoire du département de la Vendée, pris en
exécution de ladite loi, le 19 décembre 1791
décrète :

'

Art. 1".

« Le nombre des notaires publics, dans l'éten-
du département de la Vendée, est fixé à 97 qui
résideront dans les lieux ci-après désignés :

Art 2.

District de Fontenay.

« Il y aura dans le district de Fontenay 20 no-
taires publics, dont les résidences seront fixées
dans les lieux ci-après :

chefs-lieux
de résidences.

Fontenay
Mail ezais

Bétiet

Sairil-Hilaire-sur-l'Àulise
Fous:5ay

Vouvant .'

Nombre
des notaires.

4

1

1

1

1

1

W^oy. Archives parlemeutaires l'- s.ric i \rvii
seau e du 30 ju.llet 1792, au uiali.,, page 2/4 la

"'

conde lecture du projet de décret.
®"

Chefs-lieux Nombre
de résidence. des notaires.

D'Hermenault 1

Sainte-Hermine 2

Luçon 3

Saint-Michel en l'Herm
Chaillé-les-Marais

Le Gué-de-Véluire
Le Langon
Nalliers.

Art. 3.

District de la Châtaigneraie.

« Il y aura dans le district de la Châtaigne-
raie 13 notaires publics, dont les résidences se
ront fixées dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires.

La Châtaigneraie 2
Logefougereuse
Mouilleron
Pouzauges
La Flocellière

Les Epesses
Chantonnay
Le Puy-Béliard
La Jaudonnière
La Gaillère

Basoges-en-Pareds

Art. 4.

District de Montaigu.

« Il y aura dans le district de Montaigu 20 no-
taires publics, dont les résidences seront fixées
dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires.

Montaigu ; 2
La Boissière 1

Rocheservière 2
Les Brousils 1

L'Hébergement 1

Saint-Fulgent 1

Basoges-eri-Pailliers 1

Mouchamps 2
Les Herbiers 2
Mortagne 2
La Verrerie 1

Titrauges 1

La Gaubretière 1

La Bruffière 1

Cugand 1

Art. 5.

District de Challans.

« 11 y aura dans le district de Challans 17 no-
taires publics, dont les résidences seront fixées

dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires

Challans 2
Soullans 1

La Garnache 2
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Cliefs-lioux

de résidences.
Nombre

des notaires.

Isle de Bouin 1

Beauvoir 1

Saint-Gervais 1

Saint-Jeari-de-Mont. 2
Saint-Gilles-su r-Vie 1

Groix-de-Vie 1

Apremont 1

Palluau 1

Saint-Etienne du Bonis 1

iSoirmoutier 1

Barbatre 1

Art. 6.

District des Sables.

" 11 y aura dans le district des Sables 13 no-
taires publics, dont les résidences seront flxées

dans les lieux ci-après :

Cliefs-lieux

de résidences.
Nombre,

des notaires.

Les Sables 3
Olonne 1

Talmont 2
Angles 1

Les Moutiers 2
La Motte- Achard 2
Landevielle 1

L'Isle-Dieu 1

Art. 7.

District de la Roche-sur-Yon.

« 11 y aura dans le district de la Roche-sur-Yon,
14 notaires publics, dont les résidences seront
fixées dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux
de résidences.

La Roche-sur-Yon
Aisenai
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taires publics, dont les résidences seront fixées

dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires.

Longue
Vernoil
Parcai
Mouliherne
Noyant
Geneteil
Beaugé
Jumelle
Brion
Beaufort
Mazé
Corné
Beauné
Seiches
La Ghapelle-Saint-Laud

.

Jarzé

Fougerai

Art. 5.

District de Châteauneuf.

« Il y aura dans le district de Châteauneuf
12 notaires publics, dont les résidences seront
fixées dans les lieux ci-après désignés :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires.

Durtal
Danmerai
Morannes ,

Contigné
Châteauneuf
Champigné
Gheffes
Tiercé
Briolay

Feneu
,

Marigné, près d'Airs

,

Art. 6.

District de Segré.

« 11 y aura dans le district de Segré 9 notaires
publics, dont les résidences seront fixées dans
les lieux ci-après :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires.

Le Lion-d'Angers
Véru
Segré
Saint-Martin-du-Bois.
Châtelain
Combrée
Pouancé
Challain

Candé

Art. 7.

District de Saint-Florent.

« 11 y aura dans le district de Saint-Florent

11 notaires publics, dont les résidences seront

fixées dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux
de résidences.

Nombre
des notaires.

Mont-Jean
La Pommeraye—
LeMénil
Saint-Florent—
Lire

Ghantoceaux
Landemont
Montrevault
Beaupréau
La Chapelle-Aubri
Neuvy

Art. 8.

District de Cholet.

« Il y aura dans le district de Cholet 13 no-
taires publics, dont les résidences seront fixées

dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux Nombre
de résidences. des notaires.

Jallai ....

Le Mai
Saint-Macdire
Geste
Montfaucon...
La Romagne

.

Cholet
Mau lévrier

—

Vezins
Chemillé

Art. 9.

District de Vihiers.

« Il y aura dans le district de Vihiers 10 no-
taires publics, dont les résidences seront fixées

dans les lieux ci-après :

Chefs-lieux
de résidences.

Nombre
des notaires.

Coron 1

Vihiers 1

Gonnord 1

Saint-Lambert-du-Lattay 1

Truarcé 1

Ghavagne 1

Brissac 1

Martigné 1

Tigné 1

Neuil 1

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-
libérer définitivement, puis adopte le projet de
décret.)

M. Poitevin au nom du comité de division,

fait la troisième lecture d'un projet de décret (1)

sur la circonscription des paroisses du district de
Baugé dans le département de Mayenne-et-Loire:
ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui

(1) Le procès-verbal mentionne la seconde lecture de
ce projet de décret au lieu de la troisième; c'est une
erreur : la seconde lecture avait été faite dans la séance
du 30 juillet 1792. Voy. Archives parlementaires,
\" série, tome XLVII, page 276.
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a été fait an nom du comité de division, dans ses

séances ilu 22 et 30 juillet et de ce jour, de l'arrélé

du directuice du département de Mayenne-et
Boire en date du 16 mars 1792, relativement à
la circonscription des paroisses du district de
Baugé. sur l'avis du directoire de ce district et

de l'évéque du département, du 1" et du 16 du
même mois, décrète ce qui suit :

Art. 1". Il y aura, dans l'étendue du district

de Baugé cinquante-quatre paroisses et quatre
oratoires :

Art. 2. Ces paroisses seront placées dans les

lieux ci-après : Baugé, Beaufort, Auverse, Baugé-
le-Vieil, Bauné, Beauveau, Blou, Bocé, Breil,

Brion, Broc, Chalonné-sous-le-Lude, Chartrené,
La-Cliapelle-Saint-Laud, Ghaumont, Gheviré-le-
Rouge, Chigné, Clefs, Eschemire, Fontaine-Gué-
rin, Fougère, Geneteil, Saint-Georges-du-Bois.
Legué-Deniau, Jarzé, Jumelles, Lasse, Lezigné,
Liniùres, Bouton, Longue, Lue, Marie, Mazé,
Meigné-le-Vicomte,Méon, Melon, Montigné, Mont-
pollin, Mouliherne, Noyant, Parce, Saint-Phili-
bert-du-Peuple, Ponlig'né, Seiches, Sermaise,
Vernanches, Vernoil, Vollandry.

Art. 3. La paroisse de Cliavaigne est supprimée
et réunie à celle de Lasse, l'église de Chavaignes
sera néanmoins conservée comme oratoire.

La paroisse de Lande-Chaste est supprimée, et

réunie à celle de Cuon : l'église de la Lande-
Chaste est conservée comme oratoire.

La paroisse de Saint-Martin-d'Arcé est suppri-
mée et réunie à celle de Baugé.
La paroisse de la Pèlerine est supprimée, et

réunie à celle de Linières.

La paroisse de Saint-Quentin est supprimée,
et réunie à celle de Fougerai, l'église de Saint-
Quentin est conservée comme oratoire.

La paroisse de Rigné est supprimée, et réunie
à celle d'Eschemiré.

La paroisse de Saint-Pierre-du-Lac est suppri-
mée, et reunie à celle de Beaufort.

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-
libérer définitivement, puis adopte le projet de
décret.)

M. Danton, minisire de la justice. Les événe-
ments qui viennent d'arriver à Paris ont prouvé
qu'il n'y avait point de composition avec les op-
presseurs du peuple; la nation française était
entourée de nouveaux complots, le peuple a
déployé toute son énergie, l'Assemblée nationale
l'a secondé, et les tyrans ont disparu : mais
maintenant c'est moi qui prends devant vous
l'engagement de périr pour arracher aux ven-
geances populaires, trop prolongées, ces mêmes
hommes qui sont dans votre Assemblée. (Ji/s

applaudissements). Je le disais, il y a uri instant,
à la commune de Pans, là où commence l'action
des agents de la nation doit cesser la vengeance
populaire. Eh! Messieurs, nul doute que le peuple
ne sente cette grande vérité, qu'il ne doit pas
souiller son triomphe. L'assemblée de la com-
mune a paru pénétrée de ces sentiments; tous
ceux qui nous entendent les partagent. Je prends
l'engagement de marcher à la tête de ces
hommes que le peuple a cru devoir proscrire
dans son indignation, mais auxquels il pardon-
nera, puisqu'il n'a plus rien à craindre de ses
tyrans. {Applaudissements réitérés.)

J'annonce à l'Assemblée que je vais me retirer
auprès de la municipalité, pour me concerter
avec M. le maire et avec tous les bons citoyens
afin de remplir les intentions de l'Assemblée.

(Le ministre prête le serment de l'égalité et se
retire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre du juge de paix de la section de la rue
Poissonnière qui annonce à l'Assemblée qu'il a
apposé les scellés sur leà papiers de M. Bigot de
Sainte-Croix.

M. Iteboul. Je demande que 4 commissaires
soient nommés par la commission extraordinaire
pour procéder au récolement des effets inven-
toriés au garde-meuble de la Couronne, avec
quatre commissaires nommés par la munici-
palité.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Reboul.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée décrète que quatre commissaires
seront nommés par la commission extraordi-
naire, pour, réunis à quatre autres qui seront
nommés par l'administration municipale, être

procédé au récolement des effet» inventoriés au
Çarde-meuble de la Couronne, et par addition
taire la recherche partout où il en sera besoin,
et dresser inventaire de tous les effets composant
le mobilier de la Couronne, principalement des
tableaux, statues et autres monuments intéres-
sant les beaux arts : les faire déposer en lieu

sur, et les confier à des préposés, qui donneront
bonne et suffisante caution ; le tout demeure
recommandé à la garde et soumis à la surveil-

lance tant de la municipalité que des corps ad-
ministratifs, chacun en ce qui les concerne. »

Un membre, au nom de la commission extraor-
dinaire, propose à l'Assemblée pour commissaires
à la formation du camp près Paris, MM. Despi-
NASSi, Carnot-Feuleins le jeune, Lacuée, Roux-
Favillac, lluGoT, GiiouDiEU, Le Tourneur et

Bezançon-Perrier.

(L'Assemblée confirme ce choix, et M. le Prési-

dent le proclame.)

Le maire du village d'issy, près Paris, se pré-
sente à la barre.

11 vient annoncer qu'on a arrêté deux Suisses

dans les vignes et qu'il les a fait mettre en lieu

de sûreté. {Applaudissements.)

M. le Préi^ident félicite l'orateur et l'invite

à la séance.

M. Dieiidonné, au nom du comité de l'ordi-

naire des finances, présente un projet de décret

tendant à ordonner divers versements à la tréso-

rerie nationale par la caisse de l'extraordinaire

pour suppléer à l'insuffisance des recettes du mois
de juillet et payer les dépenses extraordinaires

des exercices 1791 et 1792 ainsi que les avances

faites aux départements ; ce projet de décret est

ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des

linances qui lui a présenté le tableau des recettes

et des dépenses, lant ordinaires qu'extraordi-

naires faites dans le courant du mois de juillet

dernier, et duquel il résulte que toutes les

recettes ne se sont élevées qu'à la somme de

40,791,02^5 livres; que les dépenses extraordi-

naires, tant des exercices de 1791 que de 1792,

et les avances faites aux départements, se sont

portéesensembleàlasommede47,460,3071ivres;
considérant que le service du Trésor public exige

le plus prompt remplacement de celte dernière

somme, ainsi que du déficit des recettes ordi-

naires sur les dépenses aussi ordinaires, décrète

qu'il y a urgence.
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« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« La caisse de l'extraordinaire versera à la

trésorerie nationale, en exécution du décret du
17 avril 1791, la somme de 7,767,305 livres pour
suppléer à l'insuffisance des recettes du mois de
juillet dernier :

Art. 2.

« 11 sera aussi versé à la trésorerie nationale

par la caisse de l'extraordinaire.

« 1° La somme de 3,374,783 livres pour les dé-

penses extraordinaires appartenant à l'exercice

de 1791, acquittées par la trésorerie nationale

dans le courant du mois dernier;
<( 2° La somme de 42,881,927 livres pour les

dépenses extraordinaires appartenant à l'exercice

de 1792, aussi acquittées pendant le même mois ;

« 3° Et, 1,203,592 livres pour avances faites

aux départements, en exécution des décrets de
l'Assemblée nationale.

(L'Assemblée après avoir décrété l'urgence

adopte le projet de décret.)

Les sieurs Gayrot, Gelasson, Pierre Landour et

autres citoyens se présentent à la barre.

Ils déposent sur le bureau une petite caisse

contenant des bijoux et un sac d'argent, qu'ils

déclarent avoir trouvés dans le jardin des Tui-
leries.

(L'Assemblée décrète que ces objets seront
joints à ceux déjà trouvés et déposés à la maison
commune.)

M. Basîre, an nom du comité de surveitlance.

Le comité de surveillance a dans ses mains une
quantité prodigieuse de lettres par lesquelles on
engage les officiers de l'armée à faire émigrer
leurs soldats, ou à la faire marcher sur Paris.

Il ne faut pas se le dissimuler. Messieurs, cette
armée menace Paris, non pas en totalité mais
en partie. Il ne faut pas connaître de petits
moyens, il faut prendre de grandes mesures pour
sauver la patrie. Le comité de surveillance re-

garde comme mesure indispensable du salut
public, dans les circonstances actuelles, et il

vous propose le licenciement des officiers de
l'armée et leur remplaceent; il vous propose de
décréter le principe, et d'envoyer à la Commis-
sion pour présenter séance tenante les articles
réglementaires et de remettre aux commissaires,
avant leur départ, cet ordre à porter à l'armée.

Plusieurs membres : Le renvoi à la Commission
extraordinaire!

(L'Assemblée renvoie la proposition de M. Basire
à la Commission extraordinaire des Douze.)

M. le Président. Voici le résultat du scrutin
pour la nomination d'un vice- président. Sur
440 votants, M. Delacroix a réuni 380 voix

; je le

firoclame, en conséquence, vice-président de
'Assemblée. {Vifs applaudissements.)

M. PÉTION, maire de Paris, est admis à la barre
;

il s'exprime ainsi :

Je profite de mon premier moment de liberté,

pour me rendre à l'Assemblée, pour la remercier
et lui protester de mon zèle pour l'exécution de
ses décrets, de mon dévouement [)our le réta-
blissement de l'ordre et de la tranquillité pu-
blique. Je ne puis pas vous le dissimuler, i\les-

sieurs^ j'ai vu régner sur mon passage une

grande fermentation. Il est vrai qu'alors il y
avait un particulier qui était accusé d'avoir volé
différents effets. Je vous assure que c'est par un
sentiment d'honneur et d'équité que le peuple
agit, sans doute d'une manière exagérée, mais
il ne veut pas se laisser déshonorer. Messieurs,
j'ai vu cet homme environné de sabres, de
baïonnettes, et sur le point de perdre la vie,

mais j'ai eu le bonheur de l'arracher des mains
du peuple qui voulait se rendre une prompte
justice. (Applaudissements.)

Je l'ai fait monter avec moi et il ne sera livré

qu'entre les mains de la loi. Je me porterai dans
les endroits où il y a de la fermentation. Je suis
cependant bien embarrassé : je n'ai pas pu con-
férer avec Messieurs de la commission qui se
trouve établie à la ville ; mais je crois cependant
que je dois veiller autour de cette enceinte. Je

désire, que l'Assemblée nationale à cet égard,
puisse exprimer son vœu, parce que, restant ici,

je serai prêt à transférer les personnes qu'elle

me désignera. (Applaudissements.) Je me placerai
à leur tête, je prierai les membres de l'Assemblée
de vouloir bien en faire autant. Chacun pourra
prendre sous le bras les personnes qu'il voudra
conserver et mettre à l'abri, et j'espère que nous
parviendrons à faire entendre raison au peuple,
qui, quoique très animé, n'a pas des intentions
perverses. Quand on lui dira surtout que l'As-

semblée nationale vient d'établir un tribunal, et

qu'il y aura une grande et prompte justice, je

ne doute pas alors que le peuple n'entende la

raison ; mais il faut 1 avouer, le peuple a si sou-

vent vu des criminels entrer dans les prisons, et

n'en jamais sortir ; ou a vu si souvent des gens
qu'il avait pris en flagrant délit, en sortir absous,
qu'il est complètement ulcéré. Quand il croira

qu'une justice ferme lui sera rendue, je ne doute
pas qu'il n'écoute les sentiments de sa conscience,

et ne sente combien il est nécessaire de n'obéir

qu'à la loi. {Applaudissements.)

M. le Président. L'Assemblée nationale voit

avec le plus grand plaisir la confiance que le

peuple vous accorde ; elle compte sur votre zèle

pour maintenir la tranquillité publique, et elle

vous invite à la séance.

M. Merlin. Je convertis en motion la propo-
sition faite par M. le maire; je demande qu'il

reste au comité de surveillance pour recevoir

les ordres de l'Assemblée, et être plus tôt prêt à
les exécuter.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Mer-
lin.)

Des fédérés de Marseille se présentent à la

barre.

Ne considérant plus les Suisses comme enne-
mis depuis qu'ils les ont vaincus, ils demandent
la permission d'escorter ceux qui se trouvent

dans l'enceinte de l'Assemblée et de leur faire

un rempart de leurs corps.

(L'Assemblée accueille par de nombreux ap-
plaudissements l'offre généreuse et magnanime
de ces citoyens.)

M. liacombe-Saint-flicliel. Les commis-
saires nommés pour aller aux armées demandent
une escorte de gendarmerie nationale pour les

accompagner jusqu'à leur sortie de Paris et

empêcher que leur voiture ne soit arrêtée.

(L'Assemblée décrète qu'il leur sera accordé
un gendarme qui annoncera leur uiiBsiou.)

M. Ooujon, secrétaire. Voici une adresse que
font passer les Suisses :
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« Législateurs, nous n'avons pas porteries

armes contre le peuple; nous sommes vonus
conduire le roi à l'Assemblée nalionale ; nous
avons décliarf^'é nos armes en présence du peuple.

La morl ii'etrraie pas les Suisses; mais ils vou-
draient l'obtenir aux frontières, ils vous olFrenl

leurs bras, ils voleront aux combats, si vous

voulez le permettre. Sont-ils coupables pour être

Suisses? Et si le despotisme a fait des victimes

de leurs frères égarés, en sont-ils moins les des-

cendants et les héritiers du courage et de

l'amour de la liberté de Guillaume Tell ? {Applau-

dissements.)

Les commissaires vrovisoires de la commune de

Paris sont admis à la barre.

Vorateur : Législateurs, le premier objet de
la surveillance de la commune et de ses sollici-

tudes, a été de veiller aux soins à donner aux
soldats qui ont combattu liier pour la deuxième
fois pour obtenir la liberté et pour la reconquérir.
Nous nous sommes occupés des blesses. La

commune a nommé des commissaires qui sont
chargés de lui rendre compte de quelle manière
ils sont traités.

Le second point digne d'attention est une
demande de fonds, qu'il est nécessaire de former
à l'Assemblée nationale pour le secours, non
seulement des divers fédérés qui manquent de
tout, mais encore des veuves et enfants des ci-

toyens morts. Sur cela le conseil a délibéré qu'il

vous serait fait une pétition tendant à vous
demander que le million demandé pour le camp
sous Paris soit mis à la disposition de M. le

maire de Paris, pour fournir les secours néces-
saires à ces ditferentes personnes.
On s'est occupé, en troisième lieu, pour par-

venir à la réunion d'une plus grande force et

d'un plus grand ensemble, de changer les noms
de bataillons en celui de sections armées, et de
supprimer toutes les distinctions entre les ci-

toyens armés, parce que tous les citoyens sont
également soldats. (Applaudissements.)

On a annoncé au conseil général de la com-
mune des vues pour détruire les statues des
places. Le conseil général a pris des mesures
pour veiller soigneusement sur ces objets. 11 a
été nommé des commissaires pour, conformé-
ment au décret de l'Assemblée nationale, se
réunir avec les commissaires de la section des
Quatre-Nations, pour la visite des souterrains et

de l'état entier du Luxembourg, avec ordre de
faire boucher et fermer les diverses issues qui
existent dans ce château. Le conseil a appris que
des malveillants osent insulter le peuple , en
faisant courir le bruit que le peuple n est pas
tranquille. Nous assurons l'Assemblée que depuis
l'hôtel commun jusqu'ici, nous avons trouvé le

peuple dans la plus grande tranquillité. (Applau-
dissements.) Cependant le conseil a cru qu'il était

nécessaire de faire une proclamation, tant à
reflet de détruire ces faux bruits, qu'afln d'exci-
ter chaque citoyen à être sans inquiétude sur les

intentions du peuple.

Cette [)roclamation est en peu de mots et con-
siste à dire : -i Le peuple est debout. Les malveil-
lants l'accusent d'avoir dessein de piller. Rassu-
rez-vous, citoyens, le peuple a juré de respecter
les propriétés; il n'en veut qu'à ses ennemis et
à ceux de l'égalité. • (Applaudis-tements.)

Le conseil général a encore nommé un comité
de surveillance, composé de sept membres, pour
travailler avec les administrateurs du départe-
ment de police.

Nous sommes également chargés de prendre
les ordres de l'Assemblée.

Un de MM. les sfcrêtaires donne lecture d'une
lettre du sieur Antholne, maire de Metz.

(L'Assemblée décrète que le rapport qu'il sol-

licite et de l'événement duquel dé[)end son retour
à ses fonctions, sera fait dans la soirée.)

Plusieurs citoyens se présentent à la barre et

réclament des indemnités et des secours pour
les pertes que leur a ait éprouver la journée de
la veille.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la com-
mission extraordinaire et au comité militaire

réunis.)

M. Jean Debry (Aisne), au nom de la commis-
sion extraordinaire des Douze, propose le projet

de décret suivant .-

« L'Assemblée nationale décrète que les scellés

apposés sur les papiers de M. d'Abancourt seront

levés; que M. Monge, faisant par intérim les fonc-

tions de ministre de la guerre, sera mis en pos-

session, sans aucune restriction, de tous les pa-

piers de ce département qui se trouveront sous

lesdits scellés et que les papiers personnels à

M. d'Abancourt, desquels il sera fait triage, se-

ront mis sous lesdits scellés, après que descrip-

tion en aura été faite en sa présence ou celle

d'un fondé de pouvoirs de lui. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Des citoyens admis à la barre apportent une
caisse contenant les registres concernant la garde

du roi, et des lettres.

(L'Assemblée renvoie ces papiers au comité de
surveillance.)

D'autres citoyens, admis à la barre, offrent aussi

d'accompagner les Suisses; mais pour éclairer

le peuple, ils demandent que ceux d'entre les

sergents et caporatix présents qui savent le mieux
parler français disent à l'Assemblée les causes

de leur conduite.

Un pétitionnaire est admis à la barre. Il prie

l'Assemblée de vouloir bien entendre les soldats

suisses qui sont dans la salle et de leur demander
quels sont ceux qui leur ont conseillé ou ordonné
ae tirer sur le peuple.

Plusieurs Suisses sont entendus. Il résulte de
leur déclaration que leurs chefs les ont trompés
sur les intentions du peuple, leur ont ordonné
de tirer; que plusieurs l'ont refusé. Ils deman-
dent que I Assemblée envoie un ordre à Evreux,

où est une partie de leurs camarades, pour éviter

qu'ils ne soient sacrifiés à l'idée qu'ils sont

traîtres à la patrie. (Applaudissements.)

Un membre : Je convertis en motion la demande
des soldats suisses.

M. Aréiia. Il est du plus grand intérêt pour
la nation française que l'Assemblée fasse cons-

tater les causes des massacres qui ont eu lieu

hier. Tandis que le roi et sa famille étaient en
sûreté dans le sein de l'Assemblée; tandis que
le capitaine des gardes fédérés s'était avancé au
château pour y porter des paroles de paix; tan-

dis qu'il invitait les soldats à reconnaître la sou-

veraineté du peuple, un malheureux qui voulait

voir naître la guerre civile déchargeait un coup
de sabre sur le commandant des Marseillais, les

coups de fusil portaient la mort dans sa troupe.

Je demande au peuple français de respecter la

vie de ces soldats et des ofticiers môme, parce

que la vengeance qu'ils pourraient exercer sur
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eux ne serait rien en comparaison de la puni-

tion de la loi. Je demande, en outre, qu'on donne
des vivres à ces malheureux qui n'ont pas mangé
depuis trente heures. {Applaudissemems.)

(L'Assemblée adopte la motion de M. Âréna et

charge le ministre de la guerre de donner sans

délai des ordres pour la sûreté du détachement
d'Evreux).

Un officier de garde nationale se présente à la

barre et annonce à l'Assemblée que six sergents

de la caserne de Courbevoie se sont remius à

Neuilly, ont remis leurs armes à la municipalité

de ce lieu, et se sont rendus en prison et atten-

dent le décret de l'Assemblée nationale. Le péti-

tionnaire sollicite pour leur sûreté. 11 assure que
ces Suisses n'ont eu aucune ()art aux événements
de la journée d'hier. Les Suisses de Rueil, au

rapport du même pétitionnaire, ont, au nombre
de 22, remis aussi leurs armes à la municipalité.

CL'Assemblée déclare les décrets concernant
les Suisses résidant à Paris communs à ceux
qui sont à Neuilly, à Courbevoie et aux environs

;

Qécrète, en conséquence, qu'ils seront transférés,

par les ordres et les soins des municipalités res-

pectives, sous bonne et siire garde, dans les pri-

sons de Paris, où doivent être incessamment
transférés ceux provisoirement retenus dans
l'enceinte extérieure du lieu des séances du
Corps législatif. Elle ordonne ensuite l'envoi

immédiat à M. le ministre de la justice du décret

sur la formation d'une cour martiale, avec mis-
sion de lui rendre compte, sans délai, des mesures
qu'il a dû prendre pour sa prompte exécuiion.)

Un membre, au nom du comité des décrets,

propose la nomination de trois secrétaires, qui
seront uniquement occupés avec l'un des ex-
présidents à la signature.

(L'Assemblé décrète cette proposition.)

Un autre membre, au nom du comité des assi-

gnats et monnaifs, présente un projet de décret
tendant à accorder une récompense au sieur Ger-
main Coche pour auoir dénoncé et fait arrêter le

sieur Baptiste Delaunay, distributeur de faux assi-

gnats ; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée, considérant qu'il importe à l'Etat

d'encourager et recompenser, dans le moindre
délai possible, ceux qui se livrent à la recherche,
dénonciation et arrestation des fabricateurs ou
distributeurs de faux assignats, décrète qu'il y
a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l»"-.

« Il est accordé au sieur Germain Coche, tailleur
d'habits, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, une
récompense pour avoir dénoncé et fait arrêter,
dans le mois de février dernier, Jean-Ba|itiste
Delaunay, marchand de vin, demeurant à Paris,
rue Saint-Benoît, lequel a été condamné à mort
par jugement du tribunal criminel, du 16 juin
dernier, comme distributeur de faux assignats.

Art. 2.

< Cette récompense est fixée à la somme
de 2,4U0 livres, qui lui sera payée par la Tréso-
rerie nationale, déduction faite des sommes qui
auraient pu être payées audit Germain (îoche,

par forme et acompte ou d'encouragements [)0ur

les soins auxquels il s'est livré, ou ceux qu'il

aurait pris ultérieurement pour la découverte ou

poursuite des auteurs de semblables délits. >

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Le sieur Lenchère, entrepreneur des chevaux de

l'artillerie des armées de France, se présente à la

barre.

Il s'annonce pour avoir les ordres de faire

partir 6()0 chevaux pour l'armée du iMidi et ré-

clame un passeport.

(L'Assemblée renvoie la pétition au ministre

de la guerre par intérim, qui certifiera lesdits

ordres, avant que le passeport soit délivré.)

M. Leqniiiîo. Je viens déposer sur le bureau

une adresse de la commune de Vannes. Elle de-

mande la déportation des prêtres non asser-

mentés.

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commission
extraordinaire des Douze, avec mission de faire

très incessamment un rapport à ce sujet.)

Les administrateurs du département des Bouches-

du-Rhône se présentent à la barre et réclament
un passeport.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, motivé

sur ce que, par un décret, ils ont été mandés
et que depuis, après avoir été entendus, ils ont

été par un autre décret renvoyés à leur poste.)

Le sieur Gosset, officier municipal de Versailles,

se présente également à la barre et fait pareille

réclamation, d'après l'arrêté pris par les officiers

de la commune de Paris de ne point accorder de

passeport.

(L'Assemblée, considérant qu'il importe plus

que jamais que tout fonctionnaire public soit à

son poste, décrète que la municipalité délivrera

le passeport au sieur Gosset.)

M. Soret, au nom du comité de liquidation, fait

la troisième lecture (1) dJnnprojet de décret rela-

tif aux récompenses à accorder aux époux Bar-

thélémy, dénonciateurs d'une fabrication de faux
billets de la Banque d'Escompte; ce projet de

décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, prenant en considé-

ration l'importance du service que les sieur et

dame Barthélémy ont rendu à la chose publique,

en dénonçant, au mois de février 1790, ua fabri-

cateur de faux billets de la Caisse d'Escompte,

dont les billets, à cette époque, étaient réputés

effets publics et devaient être reçus en paye-

ment dans toutes les caisses publiques et parti-

culières; les dangers auxquels il se sont exposés,

en paraissant entrer dans les vues du fabrica-

teur, pour pouvoir le livrer plus sûrement à la

vengeance des lois; et voulant encourager les

bons citoyens, par l'espoir des récompenses na-

tionales, à dénoncer les crimes de cette nature

qui pourraient parvenir à leur connaissance;
.« Décrète que, sur la somme des deux millions,

dont il doit être fait fcmds annuellement au Tré-

sor public, en vertu de la loi du 22 août 1790,

pour être employée en gratifications en faveur

des citoyens qui "auront bien mérite de la patrie,

il sera payé au sieur Denis Barthélémy et à

Louise Bouckenhcira, son épouse, une somme
de 3,000 livres par forme de gratification. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XXXVIII,
séance du 4 février J79:!, page 124, la secontle lecture

de ce projet de décret.
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délibérer définitivement, puis adopte le projet

de décret.)

M. Sorel, au nom du comité de liquidation,

présente un projet de décret (1) relatif à une ré-

compeme à accorder au sieur Jean-Baptiste Denis,

dénonciateur d'une fabrication de faux billets de

la Caisse d'Escompte; ce projet de décret est ainsi

con^-u :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation et la

lecture du procès-verbal reçu par le commis-
saire Chenu, le 14 juillet 1790, contenant la dé-
nonciation à lui faite par le sieur Jean-Baptiste
Denis, d'une fabrication de faux billets de la

Caisse d'Escompte, mis dans la circulation par le

nommé Bernard et ses complices, laquelle dénon-
ciation a été suivie du jugement de condamna-
tion des auteurs du délit et de leur punition;
prenant en considération l'importance du ser-

vice rendu par ledit sieur Denis à la chose pu-
blique et l'état d'indigence auquel ce citoyen
est réduit, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation et dé-
crété l'urgence, voulant, conformément à ses

décrets des 4 et 24 février dernier, encourager
tous les membres de la société qui pourraient
avoir connaissance de fabrications de faux assi-

gnats, à en dénoncer les auteurs à la justice,

décrète que, sur la somme de deux millions,
dont il doit être fait fonds annuellement au Tré-
sor public, en exécution de l'article 14 du tilre l"
de la loi du 22 août 1790, il sera payé, par forme
de gratification, au sieur Jean-Baptiste Denis,
une somme de 3,000 livres. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Tartanac, au nom du comité des secours
publics, soumet à la discussion un projet de dé-
cret (2) sur la pétition du sieur Herret, détenu à
la Bastille ou à Charenton pendant les années 1787,
1788, 1789, 1790 et 1791 ; ce projet de décret est

ainsi conçu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que l'at-

tentat commis contre la liberté du sieur Perret
détenu à la Bastille ou à Charenton pendant les

années 1787, 1788, 1789, 1790 et 1791, présente
une violation révoltante du droit des gens et

qu'il importe que cet infortuné père de famille
obtienne le plus tôt possible, de la justice de la

nation, le dédommagement que lui assure la

perte totale de ses effets, décrète qu'il y a ur-
gence. 1)

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics, sur
la pétition du sieur Perret, et décrété l'urgence,
décrète définitivement que le ministre de Tinté-
rieur sera tenu de faire délivrer par la caisse de

(1) Bibliothèque nationale. Assemblée législative.
Dépenses publique, N.

(2) Voy. Archives parlementaires^ i" série, t. XLV,
séance du 20 juin 1792, page 4U7, la présentation de ce
projet do décret.

l'extraordinaire la somme de 7,039 1. 14 s. pour
lui tenir lieu de toute indemnité relative à la

perte de ses effets. »

Un membre demande, par amendement, que
l'agent du Trésor public soit autorisé à exercer
le recours de la responsabilité contre les mi-
nistres ou agents du pouvoir exécutif pour le

recouvrement de la somme dont le Trésor se

trouvera avoir fait l'avance.

(L'Assemblée adopte l'amendement, puis le

projet de décret.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'at-

tentat commis contre la liberté du sieur Perret,

détenu à la Bastille ou à Charenton, pendant
les années 1787, 1788, 1789, 1790 et 1791, pré-
sente une violation révoltante du droit des gens
et qu'il importe que cet infortuné père de famille

obtienne le plus tôt possible, de la justice de la

nation, le aédoramagement que lui assure la

perte totale de ses effets, décrète qu'il y a ur-
gence.

M L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics,

sur la pétition du sieur Perret et décrété l'ur-

gence, décrète définitivement que le ministre de
l'intérieur sera tenu de faire délivrer par la

caisse de l'extraordinaire la somme de 7,039 1.

14 s., pour lui tenir lieu de toute indemnité re-

lative à la perte de ses effets; décrète, en outre,

3ne l'agent du Trésor public exercera le recours

e la responsabilité contre les ministres ou autres

agents du pouvoir exécutif pour le recouvrement
de ladite somme de 7,039 1. 14 s. »

Un membre : J'observe qu'il est instant d'exa-
miner la conduite de l'administrateur de la liste

civile et que, pour s'en assurer, la visite de ses

papiers est indispensable. En conséquence, je

propose que l'Assemblée décrète qu'il sera fait

inventaire des registres, papiers et renseigne-
ments existants sous les scellés apposés dans le

cabinet du sieur Laporte, en vertu du décret du
10 de ce mois, et qu'il y sera procédé incessam-
ment tant par le juge qui a fait l'apposition, que
par les commissaires qui y ont assisté.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un autre membre : Je propose de consacrer ces

premiers jours de la liberté et de l'égalité par
un acte qui brise un des instruments de l'escla-

vage. Je veux parler de la prime accordée par
un arrêt du conseil de 1784 aux bàiiraenls qui

se destinaient à la traite des nègres. Cette prime,
proportionnée au tonnelage du navire et fixée à

40 livres par chaque tonneau de jauge, est éva-
luée coiiter au Trésor public près d'un million.

Je propose, purement et simplement, la suppres-
sion de cette prime.

« L'Assemblée nationale, considérant que les

primes et encouragements accordés pour la

traite des noirs sont contraires aux principes de
la liberté, décrète qu'il y a urgence.

« Après avoir décrété l'urgence, l'Assemblée

décrète que la prime ou encouragement accordé

par l'arrêt du conseil de 1784, pour la traite des

noirs, est et demeure supprimé à l'avenir. »

M. Jean Debry (.4 isnt'). La commission extraor-

dinaire des Douze a nommé pour commissaires
chargés d'inventorier le mobilier de la Couronne
et les manuscrits relatifs aux Btaux-Arls, en
exécution du décret rendu ce matin, MM. Re-
BOUL, Broussonnet, Courtois et Mulot.
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L'Assemblée confirme ce choix et M. le Prési-
dent le proclame.

M. Fouillé, gendarme, se présente à la barre et
apporte trente-quatre jetons d'argent octogones,
de l'ordre du Saint-Esprit, trouvés dans un tiroir
d'un billard du château.

M. GuÉNAUX, citoyen de la section de la Biblio-
thèque, se présente également à la barre et dé-
pose une petite boîte [)einte, représentant sur le

dessus la fontaine de Géronstère, près Spa,
laquelle contient une boucle d'oreille, montée
en or; une bague montée en or; cinq boucles
de jarretières d'acier de différentes formes, et
144 livres tant en écus de 6 livres, que de 3 livres

;

plus, un sac contenant en écus, 462 livres; une
fausse montre en cuivre, sans verre, chaîne, cor-
don ni clef; une paire de boucles d'argent, par-
semées de fleurs de lys ; une croix de Saint-Louis

;

un petit couvercle argenté, rerais le 15 août aux
Archives,

^'Assemblée décrète que ces différents objets
seront joints aux autres déjà déposés et envoyés
à la maison commune.)
Deux compagnies de chasseurs se présentent à

la barre et se rangent en bataille devant l'As-
semblée. {Vifs applaudissements.)

Le commandant obtient la parole et dit :

« Législateurs, vous voyez devant vous les deux
compagnies de chasseurs que j'ai formées dans
la section des Quatre-Nations. Nous partons pour
les frontières du Midi et vous ne nous reverrez
que lorsque la souveraineté du peuple sera re-
connue et respectée de l'Europe. {Double salve
d'applaudissements.) Nous brûlons tous d'être de-
vant l'ennemi : qu'ils tremblent, ces fiers soldats
du despotisme! Nous leur vendrons cher la route
que nous allons faire. Nous ne vous promettons
pas de vaincre ou de mourir, mais nous vous
Jurons d'être vainqueurs. {Applaudissements.)
Nous sommes libres, nous tiendrons nos ser-
ments. Continuez, législateurs, de combattre le
despotisme et d'affermir la liberté, et les soldats
français vous feront un rempart de leurs corps.
(Applaudissements.)

« Quant à moi qui ai formé ces compagnies et
qui en ai le commandement, j'abandonne ma
femme, mes enfants, toute ma famille, pour ne
penser qu'à ma patrie. {Applaudissements.) Né
sans fortune, je partagerai ma paye avec mes
camarades. Puisse la sainte égalité triompher de
tous ses ennemis. Législateurs, recevez nos ser-
ments. •) (// prononce la formule.)
Tous les chasseurs lèvent la main en s'écriant •

« Nous le jurons! » {Double salve d'applaudisse-
ments.)

M. le Président. L'Assemblée nationale ap-
plaudit à votre courage et reçoit vos serments-
elle n'a pas besoin de vous inviter à marcher en
ce moment vers les lieux où sont les plus pres-
sants dangers de la patrie. {Applaudissements.)

(Les chasseurs défilent au milieu des applau-
dissements réitérés et des marques de satisfac-
tion que leur donnent les législateurs et les ci-
toyens.)

M. NORT, colonel d'infanterie, fait hommage à
la nation d'un grand nombre de titres précieux
relatifs à l'Ordre de xMalte.

L'Assemblée accepte cette offrande civique, en
ordonne la mention honorable dans son procès-
verbal, et décrète que les litres seront déposées
dans les Archives nationales.

M. Gaadet, au nom de la commission extra-

ordinaire des Douze, soumet à la discussion un
projet de décret sur le mode de convocation de la
Convention nationale; ce projet est ainsi conçu :

.( L'Assemblée nationale, considérant qu'elle
n'a pas le droit de soumettre à des règles impé-
ratives l'exercice de la souveraineté dans la for-
mation d'une Convention nationale, et que, ce-
pendant, il importe au salut public que les assem-
blées primaires et électorales se forment en même
temps, agissent avec conformité, et que la Con-
vention nationale soit promptement rassemblée;
invile les citoyens, au nom de la liberté, de
Pégalité et de la patrie, à se conformer aux
règles suivantes :

Art. l'^''. Les assemblées primaires nommeront
le môme nombre d'électeurs qu'elles ont nommé
dans les dernières élections.

« Art. 2. La distinction entre les citoyens fran-
çais actifs et inactifs cessera d'exister, et il suf-
fira, pour être admis dans les assemblées pri-
maires, d'être Français, âgé de 25 ans, domicilié
depuis un an, et de n'être pas en état de domes-
ticité.

« Art. 3. Les conditions de l'éligibilité prescrites
pour les électeurs n'étant point applicables à une
Convention nationale, il suffira, pour être éli-
gible, comme député ou comme électeur, de réu-
nir les conditions exigées par Particle précédent.

« Art. 4. Chaque département nommera le
nombre de députés qu'il a nommé pour la légis-
lature actuelle.

«. Art. 5. Les élections se feront suivant le
même mode que pour les Assemblées législa-
tives.

« Art. 6. Les assemblées primaires sont invi-
tées à revêtir leurs représentants d'une confiance
illimitée.

« Art. 7. Les assemblées primaires s'assemble-
ront le dimanche 26 août pour nommer les élec-
teurs.

« Art. 8. Les électeurs nommés par les assem-
blées primaires s'assembleront le dimanche
2 septembre, pour procéder à l'élection des dé-
putes pour la Convention nationale.

« Art. 9. Les assemblées électorales se réuni-
ront dans les lieux indiqués par le tableau an-
nexé au présent décret.

« Art. 10. Attendu la nécessité d'accélérer les

élections, les présidents, secrétaires et scruta-
teurs, tant des assemblées primaires que des
assemblées électorales, seront choisis à la plura-
lité relative, et par un même scrutin.

« Art. 11. Le choix des assemblées primaires
et des assemblées électorales pourra porter sur
tout citoyen réunissant les conditions ci-dessus
rappelées, quelles que soient les fonctions pu-
bliques qu'il exerce ou qu'il ait ci-devant exer-
cées.

« Art. 12. Les députés se rendront à Paris le

20 septembre, et se feront inscrire aux archives
de l'Assemblée nationale; dès qu'ils seront au
nombre de 200, l'Assemblée nationale indiquera
le jour de l'ouverture de leurs séances. »

M. Guadet, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 1" qui est ainsi conçu :

« Les assemblées primaires nommeront le

même nombre d'électeurs qu'elles ont nommé
dans les dernières élections. »

Un membre : Je propose de substituer, pour
les élections, l'acclamation au scrutin.

(L'Assemblée écarte par la question préalable
cet amendement.)
Un autre membre : Je demande qu'il soit dé-
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,^
crété que les assemblées primaires ne pourront

i s'écarter de la déclaration des droits dans leurs

instructions.

(L'Assemblée, sur cette proposition, passe à

l'ordre du jour et adopte l'article 1"''.)

M. Giiadet, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 2 qui est ainsi congu :

« La distinction entre les citoyens français

actifs et inactifs cessera d'exister, et il suffira,

pour être admis dans les assemblées primaires,

d'ôtre Français, â^é de 25 ans, domicilié depuis
un an, et de n'être pas en état de domesticité. »

M, iflarant. Il a été décrété hier que tous les

citoyens qui auraient le droit de voter aux
assemblées primaires exerceraient une profes-
sion quelconque. Je demande que ces mois
soient mis dans le décret.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Ma-
rant.)

Un membre : Messieurs, tous les jeunes gens
sont patriotes, parce que les jeunes gens sont
attachés plus fortement à leur patrie. Je de-
mande qu'à 21 ans on soit citoyen actif.

M. Jllailhe. Vous avez fixé un âge auquel
vous croyez pouvoir contier aux jeunes gens la

défense de vos frontières et de votre liberté; je

ne conçois pas comment vous pourriez leur re-
fuser le droit de concourir à la nomination des
électeurs. Je demande que les citoyens soient
admis aux assemblées à lâge où ils sont admis
pour porter les armes. {ApplaudissemenU.)

M. Vergniand. Je crains que l'âge de 18 ans
ne soit trop précoce, il faut connaître les

hommes. Je sais qu'à 18 ans, avec toute la can-
deur de cet âge, on a le sentiment de la probité
et l'amour ardent pour la liberté, mais on n'a

aucune expérience pour former une Convention
nationale. 11 faut que les membres, qui y sont
appelés, joignent à un patriotisme ardent," à un
amour inaltérable de la liberté, les connais-
sances nécessaires pour organiser le corps so-
cial d'une manière qui assure et constitue son
bonheur. Toutes ces connaissances ne sont point
assez développées à l'âge de 18 ans; en consé-
quence, je tiens beaucoup à l'article tel qu'il a
été proposé par le comité.

M. Choudieu. Je demande, pour concilier
toutes les opinions, que pour être citoyen actif,

et voter dans les assemblées primaires, Tâge soit

fixé à 21 ans, et qu'on ne puisse être nommé
électeur et membre de la Gonvenlion qu'à l'âge
de 25 ans.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Chou-
dieu) (1).

M. Choudieu. Je propose encore qu'on ne
puisse exercer les droits de citoyens actifs

qu'après avoir juré de maintenir la liberté et
l'égalité. {Applaudissements.)

M. Gohier. J'appuie cette motion; j'en pro-
pose la rédaction en ces termes : « Je jure de
maintenir la liberté et l'égalité, ou de mourir
en la défendant » (2).

(L'Assemblée adopte ce nouvel amendement,
])uis décrète l'article 2.)

M. lauadct, rapporteur, donne lecture des ar-

(1) La première partie de cet amendement a été com-
prise Uaus l'article t du décret détiuitif cl la deuxième
partie dans l'ariiclo 3 dudit décret.

(2^ Cet amendement est devenu l'article 12 du décret
dclinitif.

3

ticles 3 à 12 qui sont adoptés avec quelques
changements.

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle
n'a pas le droit de soumettre à des règles im-
pératives l'exercice de la souveraineté dans la
formation d'une Convention nationale et que
cependant il importe au salut public que les
assemblées primaires et électorales se forment
en même temps, agissent avec uniformité, et
que la Convention nationale soit promptement
rassemblée:

« Invite les citoyens, au nom de la liberté,
de l'égalité et de la patrie, à se conformer aux
règles suivantes :

Art. l<'^

« Les assemblées primaires nommeront le

même nombre d'électeurs qu'elles ont nommé
dans les dernières élections.

Art. 2.

« La distinction des Français en citoyens
actifs et non actifs sera supprimée; et, pour y
être admis, il suffira d'être Français, âgé de
21 ans, domicilié depuis un an, vivant de son
revenu ou du produit de son travail, et n'étant
pas en état de domesticité : quant à ceux qui,
réunissant les conditions d'activité, étaient
appelés par la loi à prêter le serment civique,
ils devront, pour être admis, justifier de la pres-
tation de ce serment.

Art. 3.

c Les conditions d'éligibilité exigées pour les
électeurs ou pour les représentants, n'étant
point applicables à une Convention nationale,
il suffira, pour être éligible comme député ou
comme électeur, d'être âgé de 25 ans, et de
réunir les conditions exigées par l'article pré-
cédent.

Art. 4.

« Chaque département nommera le nombre
de députés et de suppléants qu'il a nommé pour
la législature actuelle.

Art. 5.

« Les élections se feront suivant le même
mode que pour les Assemblées législatives.

Art. 6.

« Les assemblées primaires sont invitées à
revêtir leurs représentants d'une contiance illi-

mitée.

Art. 7.

« Les assemblées primaires se réuniront le

dimanche 26 août, pour nommer les électeurs.

Art. 8.

« Les électeurs nommés par les assemblées
primaires se rassembleront le dimanche 2 sep-
tembre, pour procéder à l'élection des députés à
la Convention nationale.

Art. 9.

« Les assemblées électorales se tiendront dans
les lieux indiqués par le tableau qui sera annexé
au présent décret.

Art. 10.

« Attendu la nécessité d'accélérer les élec-

tions, les présidents, secrétaires et scrutateurs
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tant dans les assemblées primaires que dans les Départements,

aspemblées électorales, seront choisis à la plu-

ralité relative et par un seul scrutin.

Art. 11.

« Le choix des assemblées primaires et des

assemblées électorales pourra porter sur tout

citoyen réunissant les conditions ci-dessus rap-

pelées, quelles que soient les fonctions publiques

qu'il exerce ou qu'il ait ci-devant exercées.

Art. 12.

« Les citoyens prêteront dans les assemblées
primaires, et les électeurs dans les assemblées
électorales, le serment de maintenir la liberté

et l'égalité, ou de mourir en les défendant.

Art. 13.

« Les députés se rendront à Paris le 20 sep-
tembre, et ils se feront inscrire aux archives

de l'Assemblée nationale. Dès qu'ils seront au
nombre de 200, l'Assemblée nationale indiquera
le jour de l'ouverture de leurs séances. »

Tableau des villes, chefs-lieux de district, où se

tiendront les assemblées électorales^ pour la nomi-
nation des députés à la Convention nationale.

ViUes.

Départements. villes

Ain se réunira à Trévoux.
Aisne à Soissons.

Allier au Donjon.
Alpes (Hautes-) à Embrun.
Alpes (Basses-) à Forcalquier.
Ardèche à Annonay.
Ardennes à Sedan.
Ariège à Saint-Girons.
Aube . . à Nogent-sur-Seine.
Aude à Castelnaudary.
Aveyron à Villefranche.
Bouches-du-Rhône— à Arles.

Calvados à Bayeux.
Cantal à Aurillac.

Charente à La Rochefoucauld.
Charente-Inférieure... à La Rochelle.
Cher à Vierzon.
Corrèze à Brive.

Corse à Olletta.

Côte-d'Or à Saint-Jean-de-Lône.
Côtes-du-Nord à Dinan.
Creuse à Aubusson.
Dordogne à Sariat.

Doubs à Quingey.
Drôme à Romans.
Eure à Bernay.
Eure-et-Loir à Dreux.
Finistère à Brest.

Gard à Beaucaire.
Garonne (Haute-) à Rieux.
Gers à Lecloure.
Gironde à Libourne.
Hérault à Béziers.

Hleet-Yilaine à Saint-Malo.
Indre à Issoudun.
Indre-et-Loire à Amboise.
Isère à Vienne.
Jura , . à Dôle.

Landes à Saint-Sever.

Loir-et-Cher à Vendôme.
Loire (Haute-) à Brioude.
Loire-Inférieure à Ancenis,
Loiret à Beaugency.

Lot à Montauban.
Lot-et-Garonne à Nérac.

Lozère à Marvejols.

Maine-et-Loire à Saumur.
Manche à Coutances.

Marne à Reims.

Marne (Haute-) à Langres.

Mayenne

,

à Mayenne.
Meurthe à Lunéville.

Meuse à Gondrecourt.
Morbihan à Auray.
Moselle à Longwy.
JSièvre , à Sainl-Pierre-Ie-Mous-

tier.

Nord au Quesnoy.
Oise à Clermont.
Orne à Domtront.
Paris à Paris.

Pas-de-Calais à Calais.

Puy-de-Uôme à Riom.
Pyrénées (Hautes-) à Vie.

Pyrénées (Basses-) à Orthez.

Pyrénées-Orientales... à Ceret.

Rnin (Haut-) à Altkirch.

Rhin (Bas-) à Haguenau.
Rhône-et-Loire à Saint-Etienne.

Saône (Haute-) à Gray.
Saône-et-Loire à Ghâïon.
Sarthe à Saint-Calais.

Seine-et-Oise à Saint-Germain.
Seine-Inférieure à Gaudebec.
Seine-et-Marne à Vieaux.

Sèvres (Deux-) à Saint-Maixent.

Somme à Abbeville.

Tarn à Lavaur.
Var à Grasse.

Vendée à La Châtaigneraie.

Vienne .' à Châtellerault.

Vienne (Haute-) à Dorât.

Vosges à Mirecourt.

Yonne à Sens.

M. Guadet, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze, présente un projet de décret

tendant à accorder une indemnité de déplacement
aux électeurs de la Convention nationale; ce pro-
jet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

assemblées électorales doivent se former sans
délai, qu'il est instant d'assurer une indemnité
aux électeurs, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que les électeurs qui seront
obligés de s'éloigner de leur domicile, recevront
une indemnité de 3 Hvres par jour, laquelle ne
pourra être prolongée au delà de huit jours. »

Un membre : On ne peut pas prévoir la durée
des assemblées électorales. Je demande qu'il

soit accordé aux électeurs 20 sols par lieue et

3 livres par jour, sans aucune limitation de
temps.

(L'Assemblée adopte cet amendement.)

Un autre membre : Je propose cet article addi-

tionnel :

« L'administration principale du lieu oîi se

rassembleront les corps électoraux, est auto-
risée à délivrer les ordonnances nécessaires
pour l'acquittement du traitement dû aux élec-
teurs du département, sauf le remplacement à
faire sur le produit des sols additionnels. »

(L'Assemblée adopte cet article.)
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M. Qiiinctte. Je demande que tous les exem-

plaires de ce décret soient imprimés à Paris, et

envoyés aux districts pour être répartis dans les

municipalités.

(L'Assemblée adopte cette nouvelle disposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir indiqué

aux citoyens français les règles auxquelles elle

a cru devoir les inviter de se conformer; consi-

dérant que les circonstances et la justice solli-

citent également une indemnité en laveur des

électeurs, décrète qu'il y a urpence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

Turgence, décrète que les électeurs qui seront

obligés de s'éloigner de leur domicile, recevront

20 sols par lieue, et 3 livres par jour de séjour.

« L'administration principale du lieu où se

rassembleront les assemblées électorales, est

autorisée à délivrer les ordonnances nécessaires

pour l'acquittement de l'indemnité due aux élec-

teurs, sauf à faire le remplacement dans les

caisses de district, sur le produit des sols addi-

tionnels du département.
« L'instruction et le décret ci-dessus seront,

pour plus prompte expédition, adressés direc-

tement, tant aux administrations de district,

qu'aux administrations de département; il en

sera envoyé à chaque administration de district

un nombre suffisant d'exemplaires, pour qu'elle

puisse les transmettre, sans délai, à chaque mu-
nicipalité. »

Un membre : Je demande que les assemblées

électorales soient autorisées à élire un nombre
âui soit déterminé de hauts-jurés près de la

aute-Gour nationale, lesquels réunis à ceux
déjà existants, pourraient composer plusieurs

chambres ou sections et parviendraient à juger

plus promptement le grand nombre de détenus

dans la maison de justice d'Orléans.

(L'Assemblée renvoie cette proposition à la

commission extraordinaire des Douze avec mis-

sion de lui rapporter un projet de loi à ce sujet

très incessamment.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres suivantes :

1° Lttlre des administrateurs et des officiers

municipaux de Versailles, relative à des Suisses

arrêtés les uns à Versailles, d'autres à Saint-

Cloud et à Rueil; cette lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

t Les Suisses, qui étaient commis à la garde du
jardin de Versailles et ceux qui étaient à Saint-

Cloud, le tout au nombre de quarante-huit, sont
actuellement renfermés dans la maison des ci-

devant gardes du corps, où la municipalité de
cette ville a cru devoir les faire mettre, pour
pourvoir tout à la fois à leur sûreté personnelle
et à la tranquillité de la ville. Nous vous prions
de rendre un décret, s'il est nécessaire, ou de
nous indiquer les moyens les plus prompts et les

plus efficaces pour faire cesser l'inquiétude que
leur séjour pourrait occasionner. Nous devons
vous observer que ces Suisses n'ont pris aucune
part aux événements d'hier, et qu'ils ont remis
leurs sabres aux municipahtés qui les en ont
requis.

« Signé : Les deux corps administratifs et

les officiers municipaux de Ver-

sailles.

• P.-S. Les mêmes inquiétudes vienn"nt de se

manifester à Kueil, et les vingt-deux Suisses qui

étaient dans cette caserne ont remis leurs armes
à la municipalité. On se dispose à mettre les

scellés sur la caserne. Veuillez indiquer. Mes-
sieurs, des mesures pour ces objets.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

2° Lettre de M. liœderer, procureur général syndic

de la commune de Paris, qui demande l'autorisa-

tion de l'Assemblée pour faire lever les scellés qui
ont été apposés au Luxembourg après l'émigra-

tion du frère du roi, afin que le roi puisse s'y

transporter; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 11 août 1792,

« Monsieur le Président (1).

« En conséquence de l'article 8 du décret d'hier,

qui charge le département de donner des ordres

pour faire préparer dans le jour, pour le roi et

sa famille, un logement au Luxembourg, où ils

seront mis sous la garde des citoyens et de la

loi, le directoire du département a fait les dé-

marches nécessaires. D'après les renseignements
qu'il a pris, il existe au Luxembourg un mobi-
lier convenable, disposé pour le lieu et qui y est

tout transformé : c'est celui qui a été sous les

scellés après l'émigration du frère du roi. Pour
hâter et faciliter votre mission, il conviendrait

que nous puissions obtenir la levée de ces scellés,

ce qui ne se peut sans une autorisation spéciale

de rAssemblée nationale. Nous mettons ces ob-
servations sous ses yeux et nous attendons ses

ordres.
« Je suis avec respect, etc..

« Sig7ié : Le procureur général syndic.

« Rqederer. »

Un membre : Je convertis en motion la demande
de M. Rœderer.

(L'Assemblée adopte cette motion.)
En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée, vu la lettre du procureur géné-
ral syndic et sur la motion d'un de ses membres,
considérant la nécessité de loger promptement
le roi et sa famille, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence,

décrète que le directoire dudit département est

autorisé a faire lever les scellés qui ont été ap-

posés sur les meubles du château du Luxem-
bourg lors du départ de Louis-Stanislas-Xavier,

frère du roi, après qu'ils auront été préalable-

ment reconnus. »

3° Lettre de M. Rœderer, procureur général syn-

dic du département de Paris, qui informe l'As-

semblée que M. d'Abancourtest parti pour Orléans

sous bonne escorte, en conséquence du décret

qui le met en état d'accusation; cette lettre est

ainsi ooncue :

« Le 11 août à 2 h. 1/2.

« Monsieur le Président (1),

<- J'ai l'honneur de vous informer que M. D'A-

bancourt est parti pour Orléans sous bonne garde,

il y a environ une heure.
« Je suis avec respect, etc.

« Le procureur général syndic^

« Signé : Rcederer. »

(1) Archives nationales. Carton IST, folio n» 3i2.
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4° Lettre de M. Cdavière, ministre de la guerre
par intérim, qui rend compte des mesures qu'il

a prises pour la convocation d'une cour martiale
pour le jugement des officiers et soldats suisses;

cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 11 août 1792,

< Monsieur le Président (1),

« Conformément au décret de l'Assemblée na-
tionale en date de ce jour, je viens dé donner
les ordres les plus précis au commissaire au-
diteur des guerres delà 17° division militaire de
former extraordinairement, dans ledit jour et

sans désemparer, une cour martiale pour l'ins-

truction et le jugement des officiers et soldats

suisses, d'apporter à son exécution la plus grande
célérité et de m'informer du résultat des dili-

gences qu'il aura faites en conséquence. Dès qu'il

m'en aura fait part, j'aurai l'honneur, d'en rendre
compte à l'Assemblée nationale.

« Je suis avec respect, etc.

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : Glavière. »

M. Guyton-llorveau, au nom de la commis-
sion extraordinaire des Douze, présente un projet

de décret pour la formation du conseil et du di-

rectoire du, déparlement de Paris; ce projet de
décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'ad-

ministration du département de Paris est réduite
à un très petit nombre d'administrateurs, que
la convocation du corps électoral demandée
par les administrateurs restant, entraînerait
trop de lenteur; qu'il est instant de faire jouir
sans délai le département d'un corps d'adminis-
trateurs en nombre suffisant pour les circons-
tances, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission extraordinaire et

décrété l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1'^'. Les quarante-huit sections de Paris,
nommeront chacune un de leurs membres pour
remplir les fonctions d'administrateur du dé-
partement de Paris.

<i Art. 2. Les assemblées primaires seront
convoquées demain, et chaque assemblée de
canton nommera un administrateur.

« Art. 3. Dès qu'il y aura vingt membres élus,
ils rempliront les fonctions des administrateurs
actuels qui cesseront les leurs. Us éliront au
directoire, un président, un procureur général
syndic, un suppléant du procureur général syn-
dic et uû secrétaire général. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Une déjiutation de la gendarmerie nationale de
service auprès du Corps législatif est introduite
à la barre.

Vorateur de la députation demande que les
compagnies de gendarmerie attachées à l'As-
semblée nationale, au tribunal de cassation et
aux tribunaux de Paris, reçoivent une augmen-
tation d'hommes et de traitement; que l'état-

raajor soit licencié, et que l'Assemblée accorde
aux gendarmes le droit de choisir et de nommer
leurs officiers à l'instar des bataillons volon-
taires.

(1) Archives nationales^ Carton 157, folio a» 322.

La députation prononce le serment de main-
tenir la liberté et l'égalité, ou de mourir à leur
poste {A-pplaudlssements.)

M. le l*résîdent répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable
de cette pétition avec sa mention honorable au
procùs-verbal.)

M. Cliarlîer. Ces braves gendarmes viennent
de vous dire que leurs officiers avaient aban-
donné leurs postes, je demande qu'ils soient
autorisés à nommer sur-le-champ d'autres offi-

ciers. {Applaudissements.)

iM. Alailhe. J'appuie la proposition de M. Char-
lier, et je demande qu'elle soit étendue à toute
•la gendarmerie nationale. {Applaudissements.)

(L'Assemblée adopte la proposition et l'amen-
dement.

Suit le texte définitif du décret rendu :

Art. 1".

« L'état-major et les officiers et sous-officiers
de la gendarmerie nationale parisienne, faisant
le service près des tribunaux criminels et des
prisons, sont et demeurent licenciés.

Art 2.

« Les gendarmes sont autorisés à réorganiser
à l'instant leur état-major, et à se choisir leurs
officiers et sous-officiers dans le même nombre
que celui qui existait.

Art. 3.

« Les officiers et sous-officiers licenciés par le

présent décret pourront être réélus. »

M. Diendonné, au nom du comité de Vex-
traordinaire des finances, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret relatif aux difficultés

qu'éprouve le service public par le décès ou la fail-

lite de plusieurs trésoriers, payeurs ou autres comp-
tables ; ce projet de décret est ainsi conçu :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances, qui lui a rendu compte des difficultés

qu'éprouve le service du Trésor national par
le décès ou la faillite de plusieurs tréscriers,

payeurs ou autres comptables, voulant faire

cesser promptement ces difficultés, décrète qu'il

y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

" En cas de décès, faillite, évasion ou abandon
par toute autre cause, des fonctions d'aucuns
des receveurs, trésoriers et payeurs, encore en
activité, il sera, pour la conservation des droits

de la nation, procédé, dans la ville de Paris, à
la requête du procureur général syndic, et dans
les autres départements, à la requête des pro-

cureurs syndics de district, à l'apposition des

scellés et à l'inventaire des meubles, effets,

titres et papiers desdits comptables en la ma-
nière ordinaire.

Art. 2.

« Les juges ou autres fonctionnaires qui pro-
céderont a ces inventaires, ne comprendront
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dans leurs descriptions et inventaires que les

effets, meubles, aeniers comptants, titres ac-
tifs et papiers personnels des comptables. Quant
aux acquis et pièces de comptabilité, elles se-
ront, sans aucune description, remises aux suc-
cesseurs des coniptahles décédés ou faillis; et

dans le cas où des héritiers ou créanciers exi-
geraient celte description, elle sera faite à leurs
Irais, et sans aucune répétition contre la nation.

Art. 3.

« Dans le cas de décès, faillite, évasion ou
abandon des fonctions, prévus par l'article 1" du
présent décret, les commissaires de la trésorerie

nationale commettront au lieu et place des
comptables, les personnes qu'ils croient les plus
capables de suivre et achever les opérations
commencées par Icsdits comptables, et ils exi-

geront des personnes commises un cautionne-
ment en immeubles, qui ne pourra être moindre
du sixième des sommes à toucher par ces comp-
tables.

Art. 4.

a Los immeubles donnés en cautionnement
seront évalués sur le pied du denier 25 du
produit imposable, d'après les estimations faites

par les municipalités du lieu de la situation des
Biens, et lesdits cautionnements ne seront re-

çus par les commissaires de la trésorerie natio-
nale, que sur le vu de ces estimations visées par
les directoires de district.

Art. 5.

<' La situation de tous comptables, décédés,
faillis, ou qui abandonneront leurs fonctions,

sera constatée, et les poursuites nécessaires
pour le recouvrement des débets seront faites

ainsi qu'il est prescrit à l'égard des receveurs
de district par l'article 15 de la loi du 24 no-
vembre 1790; et à Paris les diligences seront
faites par le procureur général syndic du dé-
partement ».

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M.Jean Debry (Aisne). J'observe au nom de
la commission de l'extraordinaire, que c'est par
erreur qu'il a été décrété ce matin que M. Monge
ferait, par intérim, les fonctions de ministre de
la guerre, attendu que par un précédent décret
ces fonctions ont été confiées à M. Clavière.

(L'Assemblée rapporte le dernier décret et or-

donne que le premier seul sera exécuté.)

M. PÉTION et plusieurs commissaires de la com-
mune de Paris sont admis à la barre. (Vifs ap-
plaudissements.)

Vun d'eux : Législateurs, les amis du peuple
viennent rendre aux amis du peuple, l'ami du
peuple. {Montrant M. Petion.)

M. Pétion. J'ai à faire à l'Assemblée un récit

bien consolant. Je viens de parcourir la ville;

partout on dit que l'Assemblée nationale a
sauvé la patrie, partout on bénit ses décrets.
Les citoyens sentent eux-mêmes la nécessité
d'ooéir à la loi. Un individu prévenu de crime
nous a été amené par le peuple; il nous a dit :

« Puisque la justice n'est plus muette, puis-
qu'elle pèse enlin sur tous indistinctement, ma-
gistrats, nous vous remettons avec confiance cet

V* Série. T. XLVIII.
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homme; s'il est coupable, il n'échappera pas à
la loi. »

Nous nous sommes ensuite transportés à l'Ab-
baye. Un peuple immense l'entourait. H a suffi
de lui dire que l'Assemblée avait effacé une
tache de l'Assemblée constituante; que l'égalité
des droits était reconnue; que tous les citovens
jouiraient de la plénitude de leurs droits poli-
tiques, pour le calmer. 11 nous a promis d'être
calme. Législateurs, nous espérons maintenant
pouvoir conduire sans danger les Suisses qui
sont parmi vous : nous les accompagnerons. Il

suffira que nous rappelions au peuple sa pro-
messe, pour que vous soyez assurés qu'il ne leur
sera fait aucun mal. Législateurs, le peuple est
tranquille maintenant, et nous suffirons pour le
sauver. (Applaudissements.)

Un autre orateur : C'est à l'ami du peuple et
à vos décrets qu'on doit la tranquillité du
peuple. 11 a pleine confiance maintenant que la

justice ne va plus d'un pied .boiteux, et qu'elle
va marcher sur deux jambes. (lUres et applau-
dissements.)

Demain les Suisses, en garnison à Versailles,
amèneront leurs officiers à Paris pour les livrer
au glaive de la justice. Ils seront mis en sûreté
et les coupables seront punis.

M. le Président. Honorés de la confiance du
peuple, justifiez-la en rappelant ce peuple es-
sentiellement bon, au règne des lois'. Quel
homme de bien n'a pas gémi des désordres qui
nous affligent ! Puissent toutes les volontés se
réunir en une seule, l'amour de la liberté être
éclairé par l'amour des lois 1 L'Assemblée vous
invite à sa séance.

Vorateur : Le peuple demande à conduire
lui-môma les Suisses dans le lieu indiqué, et il

regarderait comme une injure qu'ils fussent
conduits par 50 membres de l'Assemblée, parce
qu'il croirait que vous vous défiiez de son honnê-
teté. Mais, nous prions l'Assemblée de ne pas
faire transférer les Suisses dans les prisons de
l'Abbaye, parce que leurs officiers y sont en-
fermés et d'indiquer en conséquence un autre
lieu. 11 proposerait, par exemple, le Palais-

Bourbon.

Un membre : Je convertis cette proposition ea
motion.

(L'Assemblée décrète que les Suisses seront
transférés au Palais-Bourbon.)

(Tous, au môme instant, partent pour s'y

rendre, le maire de Paris et les commissaires a
leur tête, les gardes nationaux et des fédérés en
grand nombre se pressent fraternellement au-
tour d'eux.

Le cortège traverse la salle au bruit des ap-
plaudissements des citoyens et citoyennes pla-
cés dans les tribunes.)

M. Ijaron-Ladebat, au nom des comités mili-

taire, de commerce et de l'ordinaire des finances

réunis, présente un projet de décret tendant à
autoriser le sieur Dutertre, salpètrier de Niort, à
établir une fabrique de poudre de guerre sur la

rivière de Sèvre, près de Niort, ce projet de dé-
cret est ainsi conçu :

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités militaire, de commerce
et de l'ordinaire des finances réunis, et sur les

procès-verbaux qui constatent que la poudre fa-

briquée par le sieur Dutertre, salpètrier de Niort,

excède celle de la régie; considérant qu'il im-
porte à la défense de 1 Etat, de ne négliger aucun
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moyen d'augmenter la fabrication et la qualité

de la poudre de guerre, décrète qu'il y a ur-

gence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le pouvoir exécutif, après avoir fait cons-
tater avec les échantillons de poudre de guerre

au'a remis le sieur Dutertre sous le cachet du
épartement des Deux-Sèvres, que la portée

moyenne de cette poudre excède celle de la ré-

gie, prendra avec les administrateurs de la ré-

gie les mesures nécessaires pour autoriser le

sieur Dutertre à établir une fabrique de poudre
dans le moulin qu'il possède sur la rivière de
Sèvre près de Niort : moyennant la soumission
que fera ledit sieur Dutertre de donner la poudre
de guerre, 120 toises de portée, et de ne livrer

les différentes qualités et quantités de poudre
qu'il fabriquera que dans les magasins ou sur
les ordres de la régie.

Art. 2.

« Le ministre des contributions publiques
rendra compte, avant le 1*'' septembre, de l'exé-

cution du présent décret. »

(L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence,
adopte le projet de décret.)

Un membre : Je demande que les directeurs
des poudres à Paris rendent compte, dans les

vingt-quatre heures, de la quantité existant, tant
à l'Arsenal qu'à Essonnes, et qu'ils ne puissent
disposer de la poudre que sur un ordre du mi-
nistre de la guerre ou de la municipalité de
Paris.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la
sûreté de l'Etat exige des mesures sur la distri-
bution des poudres, décrète qu'il y a urgence.

« Après avoir décrété d'urgence, l'Assemblée
nationale, sur la motion d'un de ses membres,
décrète que, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné, les directeurs des poudres à Paris ren-
dront compte, dans les vingt-quatre heures, de la
quantité existante, tant à l'Arsenal qu'à Essonnes

;

et qu'ils ne pourront disposer d'aucune partie
de poudre que sur un ordre, soit du ministre de
la guerre, soit du ministre qui en fera les fonc-
tions par intérim, ou sur celui de la municipalité
de Paris, signé du maire. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le
projet de décret.)

M. Qiiinelte, au nom de la commission extra-
ordinaire des Douze, fait U7i rapport et présente un
projet de décret sur fa/faire de M. Anthoine, maire
de Metz.

D'après l'analyse de la procédure du juge de
paix de cette ville, ainsi que des adresses du
département de la Moselle, dirigées contre lui
le rapporteur propose de mander le président
et le procureur général syndic de ce dé()arte-
ment; el de charger, quant au juge de paix, le
miiiislre de la justice de se faire remettre la
procédure.

La seconde partie de ces conclusions est dé-
battue.

Un membre propose de déclarer, dès à présent.

la procédure nulle et attentaloire à la liberté
individuelle.

Un autre membre demande que, quelque parti
que l'on prenne à cet égard, le maire de Metz
soit renvoyé à ses fonctions.

Après quelques débals l'Assemblée décrète
l'urgence, puis adopte le décret suivant:

« L'Assemblée, considérant que des adminis-
trateurs qui ont manifesté des opinions et des
sentiments contraires à ceux des amis de la li-

berté et de l'égalité, ne peuvent conserver des
fonctions qui, dans leurs mains, ne pourront que
compromettre le salut de la patrie et accroître
ses dangers, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète nul tout mandat d'amener ou
d'arrêt délivré par le sieur Segony, juge df^ paix
du lll« arrondissement de Metz, contre le sieur
Anthoine, élu maire de la dite ville, sous pré-
texte de pétition ou adresse au Corps législatif,

soit à toute autre autorité constituée.
« MM. Saget et Poutet qui ont signé l'adresse

des administrateurs du district et du départe-
ment de la Moselle, des 7 et 27 juillet dernier,
l'un comme président et l'autre comme procu-
reur syndic, demeurent suspendus de leurs fonc-
tions. Il leur est ordonné de se rendre à la barre
de l'Assemblée nationale. »

M. Vergniaiid. Les Suisses ont été conduits
en sûreté au Palais-Bourbon; le peuple a montré
le plus grand respect pour la loi. {Applaudisse-
ments.)

Vun des commissaires. J'ajoute à ce que vient
de dire M. Vergniaud, qu'on n'a entendu sur le

chemin que ces mots: « Vive la nation! vive
l'Assemblée nationale! » (Applaudissements.)

Une députa tion du conseil général de la com-
mune de Paris est admise à la barre.

Vorateur: Le conseil général a pris dans la

plus haute considération le décret qui ordonne
que le roi et la famille royale habiteront le

Luxembourg, mais il a rendu un arrêté que je

suis chargé de mettre sous vos yeux :

« Le conseil général, convaincu des obstacles
et des difficultés qui se présentent pour le sé-
jour du roi et de la famille royale au Luxem-
bourg, où il serait difficile de surveiller soigneu-
sement le dépôt précieux confié à sa garde,
arrête que l'Assemblée sera priée de revenir sur
le décret relatif à la résidence du roi au Luxem-
bourg et d'ordonner que la garde de ce dépôt
sera confiée aux gardes des sections armées
sous les ordres du commandant de la garde na-
tionale.

« Le conseil général affectera tout particuliè-

rement à cette garde deux de ses membres qui
répondront de la personne du roi, de la reine
et delà famille royale; et attendu que la maison
du Temple, étant dans un lieu éloigné, est con-
tiguë à un jardin, il décide que le roi et sa fa-

mille pourront s'y promener pourvu que le sé-

jour de la personne du roi, la reine et la dynastie
royale y soient conduits sous bonne et sûre
garde

;

« Le conseil général arrête, en outre, que le

bâtiment qu'occupait le ci-devant grand prieur
de France, sera occupé par la garde qui sera
donnée au roi, à la reine et à la famille royale;
il charge, en conséquence, ses commissaires de
veiller à toutes les dispositions nécessaires à cet

effet, dans le cas où l'Assemblée nationale adop-
terait cette mesure, et ordonne de porter le

présent arrêté à l'Assemblée nationale. »
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M. Kasire. Je convertis en motion la pétition

de la municipalité.

Un membre : Je demande le renvoi à la com-
mission extraoïu'aaire.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

Une députatinn des grenadiers de la section du
Mail, ci-devant de Louis XIV, est admise à la

barre.

Uoratetir de la dépulation donne lecture de la

pétition suivante :

« Pères de la patrie,

« Ce n'est qu'avec le regret du vrai citoyen
que nous interrompons, dans ce moment, les

travaux auxquels vous vous sacrifiez; mais nous
y sommes invités par une délibération de l'as-

semblée permanente de la ci-devant section de
la place de Louis XIY, actuellement section du
Mail, qui nous lait accompagner par deux com-
missaires pris dans son sein, à Tellet de vous
rendre compte que le public est induit en erreur
sur un article de la chronique d'aujourd'hui,
relativement à l'esprit de la nouvelle compagnie
des grenadiers des Petits -Pères. Dans cette

feuille il est dit que deux compagnies de grena-
diers, trop connuts, avaient signi/ié dans l'heu-

reuse journée d'hier aux canonniers de leurs ba-
taillons, que s'ils ne tiraient pas sur le peuple, ils

les fusiUerai7it. (Il est bon de vous observer,
Messieurs, que le public, en interprétant le nom
des bataillons des grenadiers, désigne celui des
Petits-Pères.)

« Forts de notre conscience, animés du pa-
triotisme le plus pur, ne connaissant que l'hon-
neur, à l'imitation des digues représentants du
peuple, devant lesquels nous paraissons, nous
devions la vérité, et nous la dirons dans tout
son jour.

« Placés au château, dans une cour appelée
celle de Marsan, avec une pièce de canon et

50 hommes, les grenadiers ont paru nos amis,
et l'ont véritablement été. A peu près 50 Suisses

y ont été placés comme nous pour passer la

nuit ; mais dans la matinée, à l'instant de diri-

ger leurs armes criminelles vers le peuple, vers
nos frères, ils ont disparu pour rentrer dans
l'intérieur du château, en voulant nous entraîner
avec eux. C'est alors que les*canonniers, grena-
diers, fusiliers et cnasseurs du détachement,
animés du même zèle, et après l'ouverture de la

principale porte de cette cour, nous en sommes
sortis, et que tous nous avons embrassé la cause
que nous avions dans le cœur, celle de la na-
tion, en nous mêlant avec tous les frères que
nous trouvions en chemin.

a Nous ajouterons. Messieurs, pour continuer
cette même vérité, qu'un chasseur que nous ne
connaissons pas, et qui s'était introduit dans
notre détachement, a dit : J'espt'-re que les ca-
nonniers t'eroni aujourd'hui leur devoir; car,

dans le cas contraire, nous avons fusils et baïon-
nettes.

« iNous vous devions, Messieurs, et à tout l'Em-
pire, cet éclaircissement sur l'esprit du bataillon

des Petits-Pères; nous avons satisfait à notre
conscience et à l'honneur.

« Signé : Charus, caporal; Desfrennrt,
sapeur; Lavekgne, canonnier.

« L'Assemblée permanente de la section du
Mail, après avoir entendu la pétition des autres
parts, l'a approuvée, et leur a donné deux com-
missaires civils pour accompagner la dépula-
tion.

« Ce 11 août 1792, l'an IV« de la liberté.

M Signé : BRUNEA.U, président provisoire;

Jarrim, secrétaire ;M0USSARD,
vice-secrétaire; Friry, com-
missaire de section ; de Bar

;

Geoffroy, le jeune, commis-
saire. »

M. Thuriot. Je demande l'envoi de l'adresse

au 48 sections de Paris.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Quinette, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze. Votre comité de surveillance
vous a proposé le licenciement des états-majors
des armées. Votre commission extraordinaire a
mûrement examiné cette proposition , elle a
pensé que vous deviez l'ajourner jusqu'après les

rapports des commissaires que vous avez en-
voyés à l'armée. Dans ce moment, celte mesure
n'aurait peut-être pas l'effet que vous pouvez en
attendre, et pourrait entraîner de grands incon-
vénients.

(L'Assemblée décrète l'ajournement.)

M. Lebrun, ministre des affaires étrangères

prête son serment. {Applaudissements.)

Un membre lit une adresse souscrite des ci-

toyens libres du département de Saône-et-Loire,
antérieure au 10 août; elle indique et semble
prédire comme nécessaires au salut de l'Etat,

les grandes mesures que les événements de
cette journée ont rendu indispensables.

Un de MM. les secrétaires donne lecture dhme
lettre de M. Danton, ministre de la justice, qui
écrit à l'Assemblée pour savoir quelle marche il

doit suivre afin de faire lever les scellés apposés
sur les papiers des ex-ministres ; cette lettre est

ainsi congue :

Paris, 11 août 1792.

« Monsieur le Président (I),

« L'Assemblée nationale ayant décrété que les

scellés seraient apposés sur les papiers qui
pourraient concerner personnellement les minis-
tres anciens, je vous prie de m'indiquer quelle
marche elle entend que je suive pour les faire

lever.

« Je suis avec respect, etc..

Signé : DANTON, ministre de la justice.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-
sion extraordinaire des Douze)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de M. Clauière, ministre de la guerre par intérim,

qui formule la même demande; cette lettre est

ainsi conçue ;

« Paris, 11 août à une heure.

« Monsieur le Président (2),

« Je viens de me rendre à l'hôtel de la guerre

(I) Bibliothèque natiou.ile

PeUlions, tome I, n° 77.

Assemblée législative. (!) \rchives nationales. Carton 157, folio u* 323.

(2) .\rchives nationales. Carton 137, folio n- 322.
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pour y suivre les affaires de ce département en
attendant l'arrivée de M. Servan. J'ai trouvé tous
les commis à leur poste et prêts à me rendre
compte des affaires plus ou moins urgentes qui
intéressent le service, mais les papiers qui se

trouvaient dans le cabinet et dans la chambre
de M. d'Abancourt ont été mis sous scellés et il

paraît indispensable qu'ils soient promptement
levés, afin de pouvoir faire usage de ceux de ces
papiers qui exigent une expédition urgente. En
conséquence, je supplie l'Assemblée nationale
de vouloir bien autoriser le département par un
décret à faire lever sur-le-champ ces scellés,

i' Je suis avec respect, etc..

« Signé : Glavière, ministre de la guerre
par intérim.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

M. Tardiveau, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, soumet à la discussion
un projet de décret (1) sur les indemnités et secours
à accorder aux citoyens français qui auraient
perdu, dans le cours de la guerre, tout ou partie

de leurs propriétés, ce projet de décret est ainsi

conçu :

Décret d^urgence.

« L'Assemblée. nationale, considérant que, si

dans une guerre dont l'objet est la conservation
de la liberté, de l'indépendance et de la Consti-
tution Française, tout citoyen doit à l'Etat le sa-

crifice de sa vie et de sa fortune, l'Etat doit à
son tour protéger les citoyens qui se dévouent à
sa défense, et venir au secours de ceux qui,

dans le cas d'invasion ou de séjour passager de
l'ennemi sur le territoire français , auraient
perdu tout ou partie de leurs propriétés

;

« Voulant donner aux nations étrangères le

premier exemple de la fraternité qui unit les

citoyens d'un peuple libre, et qui rend commun
à tous les individus du corps social le dommage
occasionné à un de ses membres

;

« Certaine que tous les habitants des dépar-
tements frontières trouveront dans la sollicitude
paternelle des représentants de la nation un
nouveau motif d'attachement à la patrie et de
dévouement à la cause de la liberté

;

« Considérant qu'il importe de proportionner
aux besoins et aux ressources individuelles les
secours que la situation du Trésor public per-
mettra d'accorder, et de prendre les précautions
nécessaires pour que les sommes destinées à ce
saint usage soient équitablement réparties, dé-
crète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission extraordinaire, et

décrété l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il sera accordé des secours ou des indemni-
tés aux citoyens français qui, pendant la durée
de la guerre, auront perdu, par le ïaÀl des enne-
mis extérieurs, tout ou partie de leurs proprié-
tés.

(l)Voy. Archives parlementaires, i" série, t. XLVII,
séance du 31 juillet 1792, p. 319, le rapport de M. Tar-
diveau.

Art. 2.

€ Tous ceux qui prétendront à un secours ou
à une indemnité seront assujettis aux preuves

de résidence et autres formalités imposées par
les décrets antérieurs, à ceux qui ont à recevoir

quelque payements aux caisses nationales.

Art. 3.

« Ceux qui auraient refusé d'obéir aux réqui-

sitions légales, et qui ne se seraient pas opposés,

lorsqu'ils le pouvaient, aux ravages de l'ennemi,

seront exclus de tout secours et de toute indem-
nité.

Art. 4.

« Les citoyens dont les propriétés auront été

dévastées, présenteront à la municipalité du lieu

un mémoire détaillé et estimatif des pertes qu'ils

auront éprouvées. Ils y joindront un extrait cer-

tifié de leurs cotes d'imposition aux rôles des

contributions foncière et mobilière.

Art. 5.

« Les municipalités constateront dans la hui-

taine les dommages et dévastations; elles enver-

ront leurs procès-verbaux aux directoires de dis-

tricts, qui, après avoir vérifié les faits, les en-
verront, avec leur avis, aux directoires de dé-
partements.

Art. 6.

c Les directoires de départements les enver-
ront, dans la huitaine, avec leurs avis, mémoires
et renseignements, au ministre de l'intérieur,

qui les mettra de suite sous les yeux du Corps

législatif.

Art. 7.

« Si la perte éprouvée par un citoyen consiste

en meubles, bestiaux, effets ou marchandises,
elle sera justifiée, soit par l'attestation des voi-

sins, soit par des extraits certifiés des livres de
commerce, bilans, connaissements et factures.

Art. 8.

« Les généraux, commandants et autres chefs

militaires, rapporteront, autant qu'il leur sera

possible, des procès-verbaux des dévastations

commise? par l'ennemi; ils les adresseront au
ministre de la guerre, qui les remettra de suite

au Corps législatif.

Art. 9.

a L'Assemblée nationale pourra seule détermi-

ner, sur le vu des divers procès-verbaux et

autres pièces, et d'après un rapport, la nature
et la quotité des secours et indemnités.

Art. 10.

« Les secours et indemnités seront proportion-

nés à la fortune qui reste aux citoyens après la

dévastation, à leurs besoins, et aux pertes qu'ils

auront éprouvées.
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Art. 11.

Si la totalité d'une commune, d'un canton ou
d'un district avait été ravagée, le Corps, législa-

tif accordera un secours provisoire, avant la

fixation des indemnités qui serontensuite allouées
aux divers particuliers.

Art. 12.

« Dans ce cas, les procès-verbaux seront rap-
portés par les officiers municipaux des com-
munes limitrophes, et les vérifications faites par
les administrateurs du district le plus voisin.

Art. 13.

« Tout citoyen qui sera convaincu d'avoir si-

mulé des pertes dans sa déclaration, pour ac-
croître l'indemnité qu'il réclame, sera déchu de
tout secours et de toute indemnité.

Art. 'U.

« Les citoyens revêtus d'une fonction publique ;

et ceux qui portent actuellement les armes pour
le service de la patrie recevront toujours une
indemnité égale aux pertes qu'ils auront souf-
fertes dans leurs propriétés.

Art. 15.

« L'Assemblée nationale se réserve de statuer

quelle quotité du dommage devra rester à la

charge des citoyens, et dans quel cas ils devront

y être assujettis. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Tardiveaii, au nom de la commission extra-

ordinaire des Douze, donne lecture d'un projet

de décret relatif à divers particuliers arrêtés à
la suite des troubles excités dans le département
de l'Eure; ce projet de décret est ainsi conçu:

« Le rapport entendu, l'Assemblée nationale,
considérant qu'il importe à la tranquilité publi-

que et à rintérêt des citoyens accusés, que la

procédure commencée au tribunal d'Evreux contre
les sieurs Jean Marre, maire de la paroisse de
Francheville, Jean Daller, maire de la paroisse
de Neaufle; et Jean-Louis Levacher, maire de la

ville de Breteuil, ne reste pas plus longtemps
suspendue, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, renvoie les sieurs Jean Marre, maire
de Francheville, Jean Daller, maire de Neaufle,
et Jean-Louis Levacher, maire de Breteuil, au
tribunal du district d'Evreux, pour être, la pro-
cédure commencée contre eux, poursuivie et

terminée conformément aux lois criminelles,
jusqu'à jugement définitif inclusivement. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
le projet de décret.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (1) du projet de décret
de M. Gensonné sur la police de sûreté générale.

M. Gensonné donne lecture de son projet de
décret (2) qui est ainsi conçu :

(1) Voy. Arcfiives parlementaires, i" série, t. XLVII,
séance du 4 août 179:2, page 461, la discussion de ce
projet de décret.

(2) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLIV,
séance du 30 mai 1792, pago 352, le discours et le pro-
jet de décret de M. Gensonné.

« L'Assemblée nationale, considérant que la
répression des délits qui troublent la société
exige le concours de l'action de la police de sû-
reté et celle de la justice;

« Que l'action de cette police doit être d'au-
tant plus prompte et d'autant plus active que la
recherche des délits auxquels elle s'applique in-
téresse plus essentiellement la sûreté générale ;

« Qu'il importe de déterminer quels seront les
mandataires chargés d'exécuter cette police à
l'égard des crimes qui compromettent la sûreté
extérieure ou intérieure de l'Etat, et dont la con-
naissance est réservée à l'Assemblée nationale;

« Considérant enfin que la tranquillité publitiue
exige que les corps administratils prennent aes
mesures de police sévères contre cette foule de
personnes suspectes et non domiciliées dont l'af-

iluence se porte dans les principales villes du
royaume et qui affichent l'incivisme, l'amour du
désordre et la haine de la Constitution;

« Décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit:

« Art. 1"' Les directoires de déparfements,
ceux de districts et les municipalités des villes

au-dessus de 20,000 âmes de population, seront
à l'avenir, chargés des fonctions de la police de
sûreté générale, pour la recherche des crimes
qui compromettent la sûreté extérieure ou inté-
rieure de l'Etat et dont la connaissance est ré-
servée à l'Assemblée nationale.

« Art. 2. Tous ceux qui auront connaissance
d'un délit de la qualité portée en l'article précé-
dent seront tenus d'en donner avis sur-le-champ
à la municipalité ou au directoire de district et

de faire au greffe de la municipalité ou au se-
crétariat du district la remise de toutes les

pièces et renseignements qui y seraient relatifs

et qu'ils auraient en leur possession.
« Art. 3. La municipalité, dans le cas prévu

par l'article 1" et, à son défaut, le directoire de
district, fera sans délai toutes les informations
nécessaires pour s'assurer du corps de délit et

de la personne des prévenus s'il y a lieu.

« Art. 4. Dans le cas où le résultat des infor-

mations déterminerait un mandat d'arrêt contre
un ou plusieurs prévenus, la municipalité fera

passer, dans les 24 heures, au directoire du dis-

trict une expédition des procès- verbaux et des
interrogatoires. Le secrétaire du district sera
tenu d'en donner sans frais un récépissé.

« Art. 5. Dans les 24 heures suivantes, le di-

rectoire de district fera passer le tout, avec son
avis, au directoire de département et il en sera
de même délivré un récépissé, sans frais, par le

secrétaire du département.
« Art. 6. Dans les 24 heures suivantes, le di-

rectoire de département sera tenu de décider
s'il y a lieu ou non de confirmer les mandats
d'arrêts; il pourra ordonner de nouvelles infor-

mations, y procéder de lui-même et décerner de
son chef de nouveaux mandats d'arrêt contre
d'autres prévenus.

'. Art. 7. Dans le cas où il y aurait un ou plu-

sieurs mandats d'arrêt prononcés ou confirmés
par le directoire, il sera tenu, dans le plus bref

délai, d'adresser à l'Assemblée nationale une ex-

pédition de toutes les pièces qui auront motivé
sa délibération.

« Art. 8. Les municipalités et directoires de
district et de département pourront agir d'orfice

et sans dénonciation.
« Art. 9. Les dispositions de la loi du 29 sep-

tembre concernant l'exercice de la police de
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sûreté et les formes à observer par les juges de
paix seront suivies par les corps adminisiratifs
en tout ce qui n'est pas contraire aux disposi-
tions du présent décret.

« Art. 10. Dans le cas où on porterait devant
un juge de paix la dénonciation d'un crime de
la qualité portée au l**'" article, ou devant la

municipalité ou le district celle d'un délit de la

compétence des tribunaux ordinaires, ils seront
tenus d'en prononcer respectivement le renvoi
et de faire remettre à leurs greffes respectifs

les pièces dont la dénonciation pourrait être

appuyée, le tout dans les vingt-quatre heures, et

il leur sera délivré sans frais un récépissé des-
dites pièces et de la délibération en renvoi. »

M. Goupilleaii. Messieurs, je demande la per-

mission à l'Assemblée d'interrompre cette dis-

cussion pour lui faire connaître que votre comité
de surveillance est informé que les commissaires
provisoires de la commune ae Paris ont fait ap-
poser les scellés sur différentes portes d'appar-
tements secrets du château, dans le dessein d'y
conserver des propriétés précieuses, tant en pa-
piers qu'en effets et mobiliers. Le peuple res-
pecte le sceau de la loi apposé sur ces portes;
mais il est à craindre que des gens mal inten-
tionnés, dans l'ombre de la nuit, pénétrent dans
le château et n'enfoncent ces portes. Je demande
donc, au nom du comité de surveillance, que
l'Assemblée veuille bien nommer trois commis-
saires pris dans son sein qui, avec les commis-
saires de la municipalité, procéderont à la levée
de ces scellés et à l'inventaire des meubles et
effets qui y sont, afin que tout soit rapporté au
comité de surveillance, qui en fera son rapport à
l'Assemblée nationale.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Gou-
pilleau.)

MM. Basire, Gonpilleau et Alerlin sont
nommés commissaires.

M.Grangeneuve.Jedemandeà rendre compte
à l'Assemblée d'un fait extrêmement important ;

En me rendant au comité de surveillance,
j'ai trouvé, près de ce comité, 50 à 60 pré-
tendues gardes nationales. J'y ai rencontré un
certain prince de Poix et beaucoup de gens de
cette espèce. Messieurs, tant que ces gens-là
seront auprès du roi, nous ne pouvons répondre
de lui. Je demande que l'Assemblée décrète que
le roi et sa famille seront transportés sur-le-
champ dans un autre endroit, car il est impos-
sible que le comité de surveillance continue son
travail dans l'état actuel des choses. J'observe,
d'ailleurs, que des complots se méditent peut-être
dans ce moment et qu'on veut enlever le roi.

M. €alon, inspecteur de la salle. C'est le com-
mandant de poste qui a donné au roi une garde
de 25 hommes. Au moment où ces Messieurs se
sont aperçus qu'il y en avait 50, c'est qu'on re-
nouvelait les postes.

M. Choudieu.J'ai des propositions très essen-
tielles à taire, et que l'Assemblée nationale doit
adopter sur-le champ.
La première est que l'Assemblée sache le nom

de celui qui, dans ce moment, commande la garde
près l'Assemblée nationale et près du roi, afin
qu'il soit responsable.
La seconde est que le nom de ceux qui envi-

ronnent le roi, ainsi que le nom de ceux qui le
gardent, soit aussi connu de l'Assemblée, afin
que nous sachions s'ils sont véritablement
gardes nationales.

La troisième est que l'Assemblée prononce la

peine de mort contre tous ceux qui porteront
l'habit de garde nationale sans être enregistré
dans un bataillon. Toutes ces mesures sont indis-

pensables, et je demande qu'elles soient mises
aux voix; je crois que la sûreté de Paris, celle

de l'Assemblée et celle du roi en dépendent.

M. Tliuriot. Je ne m'oppose point aux propo-
sitions de M. Ghoudieu, mais je pense qu'elles
doivent être divisées.

J'adopte les deux premières et, comme lui, je

demande qu'elles soient mises aux voix; j'ajou-
terais même à ces propositions celle-ci : que l'As-

semblée nationale décrète que, jusqu'au moment
où le roi et sa famille seront rendus au lieu où
ils doivent résider, aucun individu ne pourra
pénétrer jusqu'à lui sans y être spécialement
autorisé par l'Assemblée nationale, relativement
à la dernière proposition de M. Ghoudieu.

M. Crangeneiive. L'ajournement!

M, Tliuriot. Et moi je ne veux point l'ajour-
nement; je demande que, dès ce moment, l'As-

semblée décrète que celui qui se trouvera couvert
d'un habit de garde nationale et qui ne sera
point enregistré, sera condamné à trois années
de fers. Je crois cette peine assez sévère.

(L'Assemblée adopte les deux premières pro-
positions de M. Ghoudieu, renvoie la seconde
proposition de M. Thuriot au comité de législa-
tion et ne statue point sur la dernière.)

M. Chondicu. Je demande que la gendarmerie
qui forme votre garde et qui, jusqu'ici, partage
les travaux de la garde nationale avec tant de
zèle et de civisme, partage avec elle aussi la

garde nationale du roi.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Bréard. Je demande que deux membres
du comité de surveillance soient autorisés à se
transporter à tous les postes qui sont étalés au-
tour de l'Assemblée pour vérifier l'état dans
lequel ils sont et pour en rendre compte à l'As-

semblée.

(L'Assemblée adopte cette nouvelle proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée décrète que, tant que le roi de-
meurera dans l'enceinte, sa garde sera confiée

à la garde nationale et à la gendarmerie natio-

nale de service auprès d'elle; qu'elle se fera
concurremment et par moitié.

« Gharge son comité de surveillance de se

transporter, à l'instant, dans toutes les parties

de cette enceinte et de s'y faire rendre compte
de l'état des postes qui y sont distribués.

« Les commandants de la garde nationale et

de la gendarmerie se concerteront sur le nombre
qu'ils pourront respectivement fournir pour le

service continuel de la garde du roi. »

Les membres composant le conseil gMéral de la

commune de Paris se présentent à la barre pour
venir rendre compte de l'état de la capitale.

Il résulte de leur rapport que tout est tran-

quille et que le calme le plus profond règne
dans la ville.

Ils proposent de choisir le palais de l'évêché

()our la résidence du roi et de sa famille, comme
étant le lieu le plus commode pour veiller à sa
sûreté.

(L'Assemblée renvoie cette proposition à la

commission extraordinaire des Douze.)

Une députatlon de cUoyens se [)résenle à la

barre et demande la translation à Paris du tri-
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bunal et des accusés de la Haute Cour natio-

nale.

(L'Assemblée renvoie cette pétition à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

M. Iel*résldent cède le fauteuil à M. Fran-
çais {de Nantes), ex -président.

PRÉSIDENCE DE M. FRANÇAIS {de Nantes), ex-pré-
sident.

Un membre du comité de surveillance rapporte

le certificat des concierges-greffiers de l'Abbaye,

qui atteste la détention à l'Abbaye de plusieurs

Suisses de Neuilly, que les sages mesures des
officiers municipaux de celte commune et d'au-

tres circon voisines et les soins particuliers du
membre rapporteur ont contribué à y faire

arriver, sans que leur marche ait été troublée.

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal du zèle des officiers municipaux
et citoyens de Neuilly, Courbevoie et autres qui
ont dirigé et protégécette conduite.)

Un citoyen est introduit à la barre; il présente
un particulier qui rôdait sous les fenêtres du roi

et dont les intentions lui ont paru suspectes.

M. Choudieu. Je demande que M. le Président

soit autorisé à donner des ordres pour empêclier
les personnes qui sont auprès du roi d'en sortir;

je aemande que le roi soit invité à donner le

nom des personnes qui sont auprès de lui, et

lorsque vous serez assuré par cette liste que
M. Narbonne, M. de Poix et autres sont auprès du
roi, au lieu d'être à leur poste, je demanderai
qu'ils soient transférés sous bonne et sûre garde
à la l)arre de l'Assemblée pour rendre compte
de leur conduite et (des motifs qui les amènent
ici. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Chou-
dieu.)

M. €hnbot. Je me suis transporté, en vertu
des ordres de l'Assemblée, à x\euilly, à Chaillot,

au faubourg du Roule et dans tous les lieux où
il y avait des Suisses. Leur vie était dans le plus
grand danger. Eh bien, lorsque j'ai parlé au
nom de l'Assemblée, j'ai été vivement applaudi.

Le peuple a juré entre mes mains de défendre
les propriétés, la sûreté des personnes et le plus

grand respect pour la loi. J'ai eu le bonheur de
conduire 15 de ces Suisses, qui étaient aux prises

avec un peuple égaré, à l'Abbaye. Voilà leur

écrou et un certificat des ofticiers municipaux
de Neuilly qui attestent qu'on ne leur a point fait

la moindre insulte. Le peuple même a offert de
les conduire à Paris. (Applaudissements) . 11 a dit :

« Nous nous lions à 1 Assemblée nationale, et du
moment que vous répondez qu'ils seront jugés,

nous les défendrons. » Je demande qu'il soit lait

mention honorable de la conduite des officiers

municipaux et du peuple de Neuilly, de Chaillot

et du Roule et que le procès-verbal, dressé à la

Conciergerie, soit soussigné dans le vôtre.

(L'Assemblée décrète ces propositions.)

M. RoHAN-CiiABOT, vêtu cu simple particulier,

est amené à la barre par le citoyen dont il est

parlé plus haut.

Un membre : J'ai vu ce matin le particulier

présent à la barre en habit de grenadier de la

garde nationale. Je prie M. le Président de lui

demander pourquoi il a changé de costume.

M. le Président. Monsieur, l'Assemblée na-
tionale désirerait savoir qui vous êtes.

M. RoH.^N-CiiAiiOï. Je suis grenadier du bataillon
de l'Abbaye-Saint-Germain. J'étais de service hier.
Lorsque le roi est venu des Tuileries à l'Assem-
blée nationale, j'ai été un deceuxqui l'ont accom-
pagné; je suis resté ici jusqu'à cinq heures du
matin, heure à laquelle on est venu dire que
ceux qui n'étaient point de la garde du roi
pouvaient s'en aller, qu'ils n'avaient plus rien
a faire. J'ai été changer de linge et d'habits. Je
suis revenu pour m'approcher du roi, et j'ai

l'honneur de vous assurer, ainsi qu'à l'Assemblée,
que jamais M. Narbonne n'a été auprès du roi,

car je ne l'ai point quitté depuis qu'il est ici. Je
n'ai vu autour de lui que des gens attachés à son
service, tels que M. Tourzel, M. de Poix et M. De-
bris et encore deux ou trois autres. En entrant
ici, on m'a dit que l'on avait décrété que les

personnes qui étaient auprès du roi resteraient.

Je connais presque toutes ces personnes-là, j'ai

voulu m'en informer. En conséquence, j'ai de-
mandé où logeait la concierge ; je me suis fait

conduire chez elle par un gargon du bureau; et

c'est en entrant chez elle que j'ai été arrêté et

conduit devant vous par le particulier qui vous
a dit que je rôdais depuis longtemps sous les

fenêtres du roi. Je le défie de prouver que j'y

suis resté plus d'une minute. Un garçon de bu-
reau, comme je viens de le dire, me conduisait,

lorsque la personne qui m'a arrêté, et que je ne
connais pas, m'a saisi par l'habit et m'a dit :

'I Monsieur, vous rôdez autour du roi, et vous me
suivrez à l'Assemblée. » J'ai répondu : <i Volon-
tiers, parce que ma conscience ne me reproche
rien, et je défie de prouver que je suis un espion. »

Un membre : Monsieur a dit qu'il avait été

auprès du roi, de garde, depuis hier matin jus-

qu'à ce matin. Je vous prie de vouloir bien in-

terroger Monsieur, pour savoir dans quel ba-
taillon il est de service,

M. le Président. Quel est le bataillon dans
lequel vous servez ?

M. Rohan-Chabot. J'ai eu l'honneur de vous dire

que je suis du bataillon de l'Abbaye-Saint-Ger-
main.

M. le Président. Âvez-vous été commandé de
garde hier chez le roi?

M. Rohan-Chabot. J'allais avoir l'honneur de
continuer, lorsque M. le Président m'a inter-

rompu; je crois que le bataillon était chez le

roi, mais, avant-hier soir, on me dit qu'on crai-

gnait pour le roi, qu'il y avait de la garde au
château et je m'y suis porté.

M. Ilaussuiann. Monsieur s'étant rendu au
château sans être requis, il doit être conduit

dans sa section afin d'y être interrogé.

M. Hlaribon-lloniaiit. J'observe, Messieurs,

qu'il est étonnant que le citoyen qui est à la

barre sache si mal son devoir. Il est grenadier,

dit-il, dans un bataillon et il ne sait point que,

quand la générale bat, son poste est à son ba-

taillon. Le citoyen qui est à la barre est cou-

pable, en ce qu'il était auprès du roi sans mis-

sion et qu'il n'était point à son bataillon. Je

demande donc que ce citoyen soit conduit en

prison. {Applaudissements.)

M. Bréard. J'observe qu'on dit que le parti-

culier a été aide de camp de M. La Fayette et

garde du roi ; je vous prie de le demander à

Monsieur.

M. le Président. Depuis le commencement
de la Révolution, étiez-vous aide de camp de

M. La Fayette?



[Assemblée nationale législatire.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [11 aoù il<J±.

M. Rohan-Ghabot. Oui, Monsieur.

M. le Président. Depuis avez-vous été em-
ployé dans la garde du roi?

M. Rohan-Ghabot. Oui, Monsieur.

M. le Président. Depuis quand êtes-vous

dans la garde nationale?

M. Rohan-Ghabot. Depuis le commencement
de la Révolution, excepté pendant ^tout le temps
que j'ai été aide de camp de M. La Fayette et

garde du roi.

M. le Président. Quel était l'état de votre

père ?

M. Rohan-Ghabot. Il n'en avait aucun.

M. le Président. Gomment vous nommez-
vous?

M. Rohan-Chabot. Rohan-Ghabot, et j'ajoute

que Chabot est le seul nom que je porte.

M. le Président. Avez-vous toujours servi

dans le même bataillon depuis que vous êtes

inscrit dans la garde nationale?

M. Rohan-Ghabot. Toujours, Monsieur le Prési-

dent, excepté le temps où j'ai été aide de camp de
M. La Fayette et garde du roi.

M. le Président. Accompagniez-vous M. La
Fayette lorsqu'il est venu à l'Assemblée natio-

nale, en qualité d'aide de camp?
M. Rohan-Chabot. Monsieur le Président, je ne

suis plus aide de camp de M. La Fayette depuis
très longtemps, je ne lai point accompagné à la

barre, et je n'étais pas dans l'enceinte du Corps
législatif lorsqu'il y est venu.

M. Choudieu. Je demande que Monsieur soit

interrogé, non pas sur ce qu'il avait accompagné
M. LaFayette à labarre, en qualité d'aide de camp,
parce que tout le monde sait que M. La Fayette
s'est présenté seul et que les aides de camp
étaient à la porte de l'Assemblée, mais sur le

fait de savoir s'il avait simplement accompagné
M. La Fayette. En ce qui me concerne, je crois
que Monsieur en était un et même je l'affir-

merais, à moins que Monsieur ne me démente
formellement.

M. Rohan-Ghabot. Je ne sais pas si je serai cru,
mais je donne ma parole d'honneur que non.
M. Choudieu. Aussi je déclare à l'Assemblée

nationale que je ne l'aftirme pas,

M. llaribon-llontant. Nous savons fort
bien ce qu'est Monsieur et ce qu'il faisait ici

; je
demande donc et j'appuie la première proposi-
tinn que j'avais faite, qu'il soit mis en état
d'arrestation, qu'il soit interrogé par un juge de
paix etjrenvoyé dans sa section. Je propose, en
outre, que l'on pose les scellés sur les papiers
de Monsieur. Il doit être instruit! sur des com-
plots qui ont éclaté hier, et j'oserais presque
assurer qu'il a chez lui des papiers de la plus
haute importance. Je demande qu'avant que
Monsieur sorte de la barre, il ait à donner l'a-
dresse de son domicile, et qu'on pose les scellés
sur ses papiers avant qu'il sorte.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Rohan-Chabot. Je loge rue de Seine, chez
M. La Rochefoucaud, mon oeau-frère.

M. Areliîer. Je demande que ce citoyen soit
tenu de déposer sur le bureau les papiers qu'il
peut avoir sur lui, lesquels seront remis au juge
de paix.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Ar-
chier.)

Un membre : Je demande par amendement
que ces papiers soit cotés et paraphés par le bu-
reau.

(L'Assemblée adopte cette nouvelle proposi-
tion.)

M. le Président. Monsieur, vous avez en-
tendu le décret?

M. Rohan-Chabot. Voici deux portefeuilles :

l'un, le plus petit, contient quelques assignats,
l'autre renferme différents papiers. Je n'ai pas
autre chose, on peut me fouiller.

Plusieurs membres : Non ! non !

M. Archîcr. Je demande qu'une bande de
papier soit mise sur le portefeuille qui contient
les papiers et; qu'on rende à Monsieur celui où
sont les assignats.

(L'Assemblée décrète que le premier porte-
feuille sera rendu à M. Rohan-Chabot, et que le

second, sans qu'il ait été ouvert, sera scellé

du sceau de l'Assemblée avec deux bandes de
papier, sur lesquelles le sieur Chabot et l'un

des secrétaires apposeront leurs signatures.)

M. Fauchet. Je demande que M. Rohan-
Ghabot soit conduit en état d'arrestation à sa

section par une garde suffisante.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Fau-
chet.)

M. Ilanssmann. Je demande que l'officier

qui conduira Monsieur soit chargé du décret
qui enjoint à la section d'apposer les scellés, et

que le comité de la section adressera au Corps
législatif une expédition de l'inventaire des pa-
piers renfermés dans le portefeuille qui lui est

renvoyé.

(L'Assemblée décrète la proposition deM.Hauss-
mann.)

M. Rohan-Chabot sort accompagné de la garde.

M. Graneeneiive. Chargé par l'Assemblée de
visiter tous les postes qui l'environnent, j'ai tout

vu et tout trouvé tranquille. Le jardin est éclairé,

la surveillance est exacte, et l'Assemblée peut
être tranquille, et sur sa sûreté, et sur celle du
dépôt qui lui est confié. (Applaudissements.)

M. Chabot. J'annonce à l'Assemblée que le

reste des individus composant les ci-devant ré-

giments suisses a été conduit à l'Abbaye en toute

sécurité, et je puis assurer que le peuple a
montré le plus grand calme et une modération
vraiment digne d'éloges. (Applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne la^mention honorable au
procès-verbal du comiite rendu par M. Chabot,
et lui vote des remerciements pour le zèle avec
lequel il s'est acquitté de la mission dont il a été

chargé.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses suivantes :

1° Adresse des volontaires nationaux du dépar-
tement de la Manche, qui se plaignent de man-
quer d'armes.

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commis-
sion des armes).

2° Adresse de la section du Jardin-des-Plan tes,

portant une entière adhésion aux décrets que
l'Assemblée vient de prendre pour le salut du
peuple et s'en remettant à elle pour sauver la

patrie.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable de
l'adresse et son renvoi à la commission extraor-
dinaire des Douze.)
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3' Adresse de la commune de Landau, qui sup-
plie l'Assemblée de ne pas lui enlever M. Gus-

tine, qu'elle regarde comme son bouclier, son

ami, son père. Elle joint à son adresse une copie

d'une lettre écrite le 7 août, au général Gustine,

par un émigré, qui l'invite à rendre Landau aux
princes et autres Français, qui représentent le

roi, en lui promettant qu'il restera lieutenant-

général et décoré comme il désirera l'être et le

menaçant de 35,000 hommes déterminés qui

sont au pied de Landau. Gette lettre a été im-
primée par ordre du général Gustine.

(L'Assemblée renvoie l'adresse de la commune
de Landau au ministre de la guerre, et la lettre

de M. Gustine au comité de surveillance.)

4° Lettre de M. Bi'icke, député du Bas-Rhin, re-

tenu malade, qui envoie son serment.

Une députation des citoyens de La section de
l'Arsenal est admise à la barre.

L'orateur de la députation réclame contre le

désaveu lait par quelques citoyens, au nom de
cette section, de l'adhésion donnée à la pétition

de la commune sur la déchéance du roi. Ils at-

tribuent ce désaveu à quelques intrigants de la

section, qui ont surpris l'arrêté qui les commet
dans un moment où l'assemblée de la section

n'était pas complète et n'était composée que de
personnes dont les principes s'accordaient par-
laitement avec ceux des commissaires chargés
de présenter l'adresse.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et son renvoi à la commission extra-
ordinaire des Douze.)

Une députation des gardes nationaux volontaires,

en garnison à Laon, est admise à la barre.

Vorateur de la députation, au nom de ses ca-

marades, se5plaintde manquer d'armes, d'habits,

et de ce que le pain qu'on leur distribue est très

mauvais. Il exprime la douleur qu'ils ont res-

sentie de n'avoir pu partager les périls de leurs

frères d'armes dans la journée du 10 août; ils

fjrotestent de leur dévouement aux décrets de
'Assemblée nationale, et lui offre de marcher
au premier signal pour la défendre.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commission
des armes.)

Vn cavalier de la gendarmerie de Saint-Denis,

admis à la barre, vient demander à l'Assemblée
si la disposition du décret qu'elle a rendu ce

matin pour autoriser la gendarmerie à pied à
renouveler ses officiers, s'étend jusqu'à la gen-
darmerie à cheval.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité mi-
litaire.)

}l. Santerre, commandant général de la garde
nationale, se présente à la barre.

Il s'exprime ainsi :

Messieurs, j'ai fait rassembler un grand nombre
de gardes nationaux pour maintenir la tranquil-

lité dans Paris; mais ce soir la garde nationale

s'est trouvée fatiguée, d'autant plus que, depuis

hier, elle a fait un service pénible et extraordi-
naire.

En ce moment , vous avez, Messieurs

,

1,200 hommes, un commandant en chef et plu-
sieurs capitaines.

Il y a au château 100 hommes de gendarmerie,
et 400 hommes de gardes nationales.

11 y a 200 hommes au Palais-Bourbon.
J'ai eu tonte la journée plus de 3,000 hommes,

tant à l'Abbaye qu'aux autres prisons.

Tel est le service du jour, et comme les ordres
n'ont pas été généralement suivis, plusieurs ba-
taillons ont été plus foulés les uns que les au-
tres; mais le tableau du service de demain est

fait, et j'espère ne rien laisser à désirer à l'As-

semblée. {Applaudissements.)

M. le Président exprime par sa réponse au
commandant la satisfaction de l'Assemblée.

L'Assemblée reprend la discussion (1) du proj^i

de décret de M. Gensonné sur la police de sûreté

générale, et en adopte les divers articles avec
plusieurs amendements. (2).

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

droit réservé au Gorps législatif de constituer

en état d'accusation les prévenus d'attentat à la

sûreté générale, lui impose plus particulièrement

le devoir de poursuivre toutes les machinations
qui pourraient la compromettre;

« Que cette grande police devant s'exercer par-

tout où il y a des machinateurs, des traîtres, ap-

partient naturellement aux fonctionnaires pu-
blics les plus à portée d'en découvrir et d'en

suivre les trames, aux officiers dont les fonc-

tions sont plus intimement liées à l'ordre général

qu'il s'agit de maintenir, aux magistrats les plus

près du peuple, par lui immédiatement élus, et

par cela même les plus dignes de sa confiance

dans l'exercice d'un pouvoir qui l'exige tout en-

tière ;

« Gonsidérantcombien il est instant de donner
sur cet objet, àla surveillance municipale, toute

l'étendue et l'activité qu'exige le salut public,

décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les municipalités sont spécialement char-

gées des fonctions de la police de sûreté géné-

rale pour la recherche des crimes qui compro-
mettent, soit la sûreté extérieure, soit le sûreté

intérieure de l'Etat, et dont l'accusation est ré-

servée à l'Assemblée nationale.

Art. 2.

« Tous ceux qui auront connaissance d'un délit

de la qualité portée en l'article précédent se-

ront tenus d'en donner avis sur-le-champ à la

municipalité, et de faire à son secrétaire la re-

mise de toutes les pièces et renseignements qui

y seraient relatifs.

Art. 3.

« La municipalité fera, sans délai, toutes les

informations nécessaires pour s'assurer du corps

du délit et de la personne des prévenus, s'il y a

lieu.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 37, le com-

mencement «le la discussion.

(2) Voy. ci-aproj aux annexes de la séance, page 58,

les opinions non prononcées de MM. Lo Breton et Ro-

o;aiat.
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Art. 4.

« Dans le cas où un mandat d'arrêt serait dé-
cerné contre un ou plusieurs prévenus, la mu-
nicipalité fera, dans les vingt-quatre heures,
passer au directoire du district une expédition
des pièces, procès verbaux ou interrofiatoires

qui auront déterminé le mandat, et le récépissé
lui en sera délivré sans frais.

Art. 5.

« Dans les vingt-quatre heures suivantes, le

directoire du district fera passer le tout, au di-

rectoire du département, avec les notes et ren-
seignements qu'il sera en état de fournir; il s'en

fera pareillement délivrer, sans frais, un récé-
pissé.

Art. 6.

« Le directoire du département, dans le même
dél?i de vingt-quatre heures, sera tenu d'adresser
à l'Assemblée nationale une expédition de toutes
les pièces, et y joindra les observations qu'il
jugera convenables.

Art. 7.

« Le directeur du jury, le président du tri-

bunal criminel et le tribunal de la Haute-Gour
nationale pourront également, dans le cas où,
pendant l'instruction et le jugement des procé-
dures dont ils seraient saisis, il se trouverait
des pièces propres à établir la preuve d'un délit
contre la sûreté générale, décerner des mandats
d'arrêts contreles prévenus, àlacharged'adresser
pareillement, dans les vingt-quatre heures, à
l'Assemblée nationale, une expédition des pièces
d'après lesquelles ils auraient décerné lesdits
mandats.

Art. 8.

« Tout dépositaire de la force publique, et
même tout citoyen actif pourra conduire devant
la municipalité un homme fortement soupçonné
d'être coupable d'un délit contre la sùrete ^xé-
nérale, sauf la responsabilité dans le cas où ils

auraient agi méchamment et avec envie de nuire.

Art. 9.

« Les dispositions de la loi du 29 septembre,
concernant l'exercice de la police de sûreté et
les formes à observer par les juges de paix, se-
ront suivies par les municipalités en tout ce qui
n'est pas contraire aux dispositions du présent
décret.

Art. 10.

« Dans le cas où on porterait devant un juge
de paix la dénonciation d'un crime de la qua-
lité portée au premier article, ou devant la nm-
nicipalité celle d'un délit de la compétence des
tribunaux ordinaires, ils seront tenus d'en pro-
noncer respectivement le renvoi et de faire re-
mettre à leurs grettes respectifs les pièces dont
la dénonciation pourrait être appuyée, le tout
dans les vingt-quatre heures, et il leur sera dé-
livré sans frais un récépissé desdites pièces et
de la délibération en renvoi. »

V?i de MM. les siicrétaires a.nnonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° Pierre Chabanel, citoyen de Nîmes, offre à la
nation, pour concourir aux frais de la guerre,
315 livres qu'il avait avancées [lour le transport
de l'artillerie à Jalès et dont l'Assemblé nationale
a décrété le remboursement.

2° Les administrateurs composant le directoire^
et le -procureur général syndic du département du
Gard, séant à Nîmes, ont donné connaissance à
l'Assemblée, par leur lettre du premier de ce
mois, qu'ils se proposent de verser dans la caisse
du receveur de leur district une somme de
2,000 livres pour concourir aux frais de la guerre
pendant la première année.

M. Lacomhe-Mandragnes , administrateur du
conseil, s'est joint à eux, et a offert une somme
de 165 livres pour le même objet.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis aux donateurs.)

M. illcnnicr, au nom du comité de l'extraor-

dinaire des finances, présente un projet de dé-
cret (1) relatif à l'échange de l'église paroissiale
de la commune de Saint-Avold, district de Sarre-
guemines, déparlement de la Moselle, contre l'église

de lu ci-devant abbaye des bénédictins de la même
ville ; CQ projet de décret est ainsi conçu :

L'assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de l'extraordinaire des
finances, décrète ce qui suit :

<• Art. l«^ La commune de Saint-Avold, dis-

trict de Sarreguemines, département de la Mo-
selle, est autorisée à échanger son église parois-
siale actuelle contre l'église de la ci-devant
abbaye des bénédictins de cette même ville.

« Art. 2. .En conséquence de cet échange, la-

dite église paroissiale actuelle sera mise en
vente dans la même forme et aux mêmes condi-
tions que les biens nationaux.

« Art. 3. Le présent décret ne sera envoyé
qu'au déparlement de la Moselle. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet
de décret et ajourne la seconde lecture à hui-
taine.)

M. illeuiiîer, au nom du comité de Vextraor-
dinaire des finances, présente un projet de dé-
cret (2) pour autoriser le directoire du départe-

ment des Haules-t'yrénées à acquérir la maison des

ci-devant carmes de la ville de Tarbes, à l'effet

d'y établir une maison de correction ; ce projet de
décret est ainsi conçu:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'extraordinaire des
finances, décrète :

« Art. l*"". Le directoire du département des
Hautes-Pyrénées est autorisé à acquérir, aux
frais' des administrés et suivant les formes pres-

crites par la loi, la maison, enclos et jardin des
ci-devant carmes de la ville de Tarbes, à l'effet

d'y étaidir une maison de correction.
« Art. 2. Le directoire est également autorisé

à faire procéder à l'adjudication an rabais des
réparations et changements nécessaires à l'éta-

blissement dont il s'agit, montant à la somme

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Domaines nationaux, Dd.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Domaines nationaux, Go.
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de 18,554 liv. 10 s. 4 d., suivant le devis dressé
le 5 décembre 1791, par l'ingénieur en chef du
département; les frais de cette adjudication se-

ront de même supportés par les administrés.
« Art. 3. Le présent décret sera envoyé au dé-

partement des Hautes-Pyrénées seulement. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du projet

de décret et ajourne la seconde lecture à hui-
taine.)

(Laséance est suspendue à deux heuresetdemie
du matin pour être reprise à neuf heures, à
moins que des circonstances imprévues n'exi-

gent que la suspension soit levée plus tôt.)

PREMIÈRE ANNEXE (1).

A LA SÉANCE DE ^'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU SAMEDI 11 AOUT 1792.

Rapport (2) présenté à VAssemblée nationale, au
nom de son comité des domaines, sur la pro-
priété, fadministration et la police de toute
espèce de cours d'eau, et de la pèche non mari-
time, par Jean-François Crestin, député du
département de la Haute-Saône, et président du
comité des domaines.

Messieurs, en méditant sur l'bistoire, une des
premières vérités qui vient frapper l'esprit est
que plus les hommes se sont éloignés de l'état

de nature, plus ils se sont appliqués à asservir
les éléments. La formation des sociétés a en-
traîné d'abord la division de la terre en pro-
priétés particulières. Le feu ne pouvait rester
en communion. Mais son aliment naturel est
devenu une des espèces de propriétés indivi-
duelles; il semblait que les deux autres (éléments
devaient être un apanage éternellement com-
mun au genre humain. Il semblait que, comme
l'air, l'eau devait échapper à cet esprit avide
d'appropriation. Gomme l'air, indépendante de
toute autre substance, l'eau se reproduit par
son seul cours ; elle parcourt le globe et l'at-

mosphère, pour revenir à sa source: comme
l'air, elle est destinée à soutenir la vie de tous
également, et sans nul soin particulier d'aucun;
comme dans l'air, les animaux que l'eau nourrit
peuvent être saisis par la main des hommes et
servir à leur subsistance, sans qu'aucun d'eux
puisse distinguer la goutte d'eau, ou la particule
d'air qui doit lui appartenir; le tien et le mien
sont des mots qui ne paraissent avoir été in-
ventés ni pour l'un ni pour l'autre de ces fluides.

Gomment donc est-il arrivé, Messieurs, que le

cours et l'usage des eaux de toute espèce aient
perdu cette liberté à laquelle la nature avait si

fortement imprimé le sceau de l'immutabilité?
Gomment les eaux sont-elles devenues, malgré
celte destination de la nature, le jouet des tran-
sactions sociales et de l'usurpation?

N'est-il plus de moyens compatibles avec le

respect consacré par notre Révolution même aux
propriétés légitimes, qui puissent faire rentrer
cet élément dans l'état de communion, d'où pour
la prospérité de l'agriculture et du commerce,

(1) Voy. ci-dessus, mémo séance, page i, la pre-
mière lecture du projet île décret de M. Crestin.

(2) bibliottièque nationale
Domaintx nationaux, n* il.
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pour la richesse de l'Empire et pour le bonheur
des citoyens, il n'aurait jamais dû sortir? Gom-
ment serait-il possible que dans un Etat où l'on
doit désormais trouver la liberté sur loute sa
surface, on ne pût, en entendant le murmure des
ruisseaux, en regardant couler les rivières, en
naviguant sur les fleuves, y reconnaître que des
traces attristantes de la servitude qui nous avait
flétris pendant tant de siècles?

Votre comité, Messieurs, chargé de présenter
à l'Assemblée nationale un travail, digne d'elle,

surcette importante matière, adù se livrer d'abord
à un examen philosophique de ces questions pri-

maires, [)Our pouvoir résoudre ensuite, avec
avantage, la foule de questions secondaires qui
doivent en dériver dans l'ordre de l'administra-
tion générale.

Il a fallu que, pour vous montrer dans toute
leur étendue les droits imprescriptibles que la

nation a sur les eaux, il cherchât des principes
évidents, mais perdus, dans les décombres de
nos anciennes institutions politiques, dont le

moindre vice fut de confondre presque toujours

la police avec l'Administration, et toutes deux
avec la propriété. Il a fallu qu'il découvrît, à tra-

vers une multitude de lignes qui s'entrecoupent,

le point unique, mais pour ainsi dire impercep-
tible, où la grande communauté nationale n'ayant

plus besoin des eaux, l'usage peut en être laissé

aux petites communautés, et le point plus im-
perceptible encore où l'usage de celles-ci ayant
rempli leurs besoins, peut ensuite aller sans in-

convénient satisfaire ceux des individus.

Votre comité ne dissimulera pas qu'il a étudié
avec scrupule les dllféreuts projets que plusieurs

des comités de l'Assemblée Gonstituante réunis
avaient rédigés sur la matière, et entre autres

le rapport qui lui fut fait par M. Arnoult. Quel-

que éloge que votre comité doive aux talents de
M. Arnoult, de quelque reconnaissance qu'il soit

pénétré envers lui pour les travaux qu'il lui a
laissés et qu'il a mis à profit

;
quelque vénéra-

tion, en un mot, qu'il ait pour les lumières des
comités, dont ce rapporteur était l'organe, il lui

a été impossible de tomber d'accord avec eux,
si ce n'est sur quelques vérités historiques et sur
quelques principes fondamentaux; mais lis con-

séquences évidentes de ces principeslui ont paru
avoir été oubliées, à quelques égards, et altérées

à beaucoup d'autres, par les projets timides et

incomplets qui ont précédé celui que j'ai l'hon-

neur de vous présenter.

Tous les objets de la législation française doi-

vent avoir leur code séparé. Celui des eaux doit,

non-seulement comprendre tout ce qui leur est

accessoire, mais encore il doit leur imprimer pour
jamais ce caractère de liberté analogue à celui de
l'air que la nation respire; et dans une loi sur

les eaux, ce serait un vice de négliger le moindre
débris des usurpations féodales, dans la crainte

de toucher au respect dû à la propriété civile.

Votre comité s'est convaincu que celle crainte

avait fait rester trop loin du but les rédacteurs

des projets de décret qui ont paru sur la matière.

Pour vous mettre à portée d'apprécier celui-ci,

il est indispensable que je retrace en substance

les révolutions politiques qui ont fait sortir les

eaux de la communion générale, dans laquelle

il est temps enfin de les rétablir, en les rappelant,

autant qu'il sera possible, à leur destination na-

turelle.

Les premiers peuples avaient respecté la li-

berté des eaux, soit qu'aucun d'eux n'eût ima-
giné que ce qui est nécessaire à la vie et au
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bonheur de tous pût devenir la propriété d'un
seul; soit qu'aucun n'eût aperçu la distinction

à la faveur de laquelle les règles de la commu-
nalité doivent être appliquées à certaines espèces
d'eaux, et celles de la possession individuelle à
certaines autres espèces.

Les Romains sont les premiers dont la législa-

tion légitima cette application ; ils distinguèrent
les fleuves, les rivières et les sources; celles-ci

furent jugées par leurs lois, susceptibles de l'ap-

f)ropriation individuelle, et des servitudes dont
es choses corporelles de cette nature pouvaient
être affectées, telles que les servitudes, aquœ
ductus, aquœ haustus, etc. Les fleuves et les ri-

vières furent classés dans les propriétés publiques
et communes. Bientôt parut le fléau de tous

les liens des communions sociales, celui dont
Montesquieu a judicieusement prédit, quHl ne
paraîtrait qu'une fois dans le monde, k ce seul

trait, vous jugez, Messieurs, que c'est de la féo-

dalité que je veux parler; ce fut elle qui porta

la première atteinte à la communion libre des
eaux. Est-il étonnant qu'une institution qui con-

damna les nations à 1 esclavage, depuis les dé-
serts de la Russie jusqu'aux montagnes de la

Castille, ait consacré l'asservissement et l'usur-

pation d'un élément, dont la jouissance exclu-
sive, en ajoutant aux chaînes de l'esclave, nour-
rissait l'orgueil, et augmentait la richesse et les

plaisirs du maître?
En usurpant la puissance publique, les grands

vassaux ne se firent aucune violence pour ima-
giner que la propriété des fleuves et rivières

navigables en était un accessoire : dès cette pre-

mière époque, ils confondirent, par la complai-
sance de la cupidité, la propriété publique, et

souvent le domaine privé, avec l'administration
politique. Dans ces temps de barbarie et d'igno-
rance, la seule règle fut que celui qui donnait
des lois était aussi le maître absolu des proprié-
tés publiques. Le glaive de la justice, dont ces
premiers usurpateurs étaient armés, leur facilita

cette entreprise, dont les suites ne sont que trop
connues.

11 est vrai qu'elle fut plus lente dans certaines
parties des Gaules, et plus rapide dans d'autres,

selon 4es diverses conditions des partages que
les différentes nations germaines en avaient faits

après leurs conquêtes. Dans les pays de la France
connus sous le nom de pays d'aileu, tels que ceux
conquis par les Visigoths et les Bourguignons, la

Bourgogne, la Guyenne, la Séquanie, etc., l'usur-
pation des propriétés publiques par les feuda-
taires suivit de loin celle de la puissance pu-
blique. Dans ceux, au contraire, conquis par les

Francs, tels que Jes provinces de l'intérieur, ces
espèces d'usurpations se firent les deux à la fois.

Il serait inutile, à mon sujet, de retracer les rai-

sons de cette diftererice; elles sont aperçues par
quiconque n'a pas oublié l'origine, les principes
et les caractères de l'allodialité.

Quoi qu'il en soit, les usurpateurs ne se conten-
tèrent pas de s'approprier exclusivement la pêche
des fleuves : ils vendirent au commerce et à l'in-

dustrie la faculté d'employer le cours des eaux
au transport des effets commerciaux et aux
fabrications; ils privèrent l'agriculture des avan-
tages de l'irrigation. Le lit des fleuves devint
leur domaine; ils s'en approprièrent les îles, les
atterrissements, les alluvions, les marais formés
sur leurs bords, et la glèbe même couverte par
les inondations; comme si ces sortes de proprié-
tés, toutes formées aux dépens des terrains voi-
sins, avaient jamais pu être considérées sous un

autre rapport que sous celui de modifications

faites par la nature à ces terrains!

Ils mirent à contribution les malheureux cul-

tivateurs dépouillés par les eaux, pour leur laisser

reprendre ces démembrements de leurs proprié-

tés, ou pour leur permettre de dessécher les ma-
rais qui portaient leurs vapeurs mortelles dans

leurs liabitations et la stérilité dans leurs champs.
Lorsqu'après un abandon long et forcé de leurs

terrains, les particuliers voulaient y rentrer, la

loi des vacants, cette loi léonine, venait à l'appui

de l'usurpation pour les repousser.

A l'exemple des grands vassaux, les seigneurs
particuliers, comptant les petites rivières et les

ruisseaux au nombre de leurs possessions, en
disposèrent comme de la glèbe. Quel fut leur

titre? celui de leurs maîtres. Ils tenaient d'eux

le droit d'exercer héréditairement la justice et

l'administration. Ils en usèrent comme eux; et

l'abus qu'ils firent de leur puissance féodale fut

modelé sur l'abus que leurs suzerains faisaient

de la puissance publique.
Les uns et les autres le poussèrent à un excès

que la postérité aura plus de peine à croire, à

mesure qu'elle se reculera des temps odieux de

la féodalité. Ce ne fut pas assez d'établir, à titre

d'impôt, des droits de bacs, de pontonnage, de

halage, de long et travers, de traite dessus et

dessous, d'inventer une foule de dénominations
propres à l'esprit de fiscalité et d'oppression,

d'obstruer la navigation par des constructions

d'usines, par des barrages, par tous les genres
possibles de servitudes et d'exactions, d'inter-

dire l'irrigation des prairies, de s'opposer aux
premiers besoins de l'humanité, de s'arroger le

droit inconcevable d'inonder les cultures et les

habitations ; il fallait encore transmettre ces

odieuses prérogatives, et en infecter le commerce
des propriétés.

Ils transférèrent, en effet, ces privilèges bar-

bares par tous les moyens que les lois autorisaient

alors. Concessions à titre de fief ou d'arrière-fîef,

baux à cens, baux emphytéotiques, baux à rentes

foncières, rentes pures et simples, dons, échanges,
engagements, toutes les transactions en un mot
qui, depuis l'origine des sociétés, font circuler

les propriétés entre les citoyens, furent em-
ployées par la tyrannie féodale, pour consolider

son usurpation sur les eaux. Elle en imagina
même de nouvelles à certaines époques, pour la

propager plus rapidement.
Ainsi, l'on vit lagriculture déjà exténuée par

les divisions toujours féroces des ci-devant sei-

gneurs, et qu'ils ne savaient terminer qu'à main
armée, expirer, pour ainsi dire, sous le poids

de l'asservissement des eaux; ainsi, l'on vit pen-

dant plusieurs siècles les troupeaux languissants

dans les prairies frappées de stérilité, et les char-

rues détournées des marais qui avaient pris la

place des plus fertiles guérets. Ainsi, l'on vit la

féodalité ôter au ciel même, le droit de dispenser

librement ses plus douces influences, et refuser

aux hommes celui d'employer gratuitement les

secours des eaux pluviales et d'écoulement. Ainsi,

parcourant toute la carrière des usurpations,
l'on vit même des ci-devant seigneurs entre-

prendre d'asservir l'air, et l'industrie humaine
n'obtint de plusieurs la faculté d'en diriger le

mouvement et d'en employer la force pour pré-
parer le premier de nos aliments, qu'en s'assu-

jetlissant à d'odieuses redevances.
Unelonguesérie d'événements apportaquelques

changements dans les usurpateurs, mais ne pro-

duisit aucun adoucissement dans le sort des
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victimes innombrables qu'ils avaient faites.

Les grands fiefs furent successivement réunis

dans la main du représentant héréditaire de la

nation ; mais, la liberté publique ne gagnant rien

à cet échange, il était conséquent que celle des

eaux restât dans l'état de nullité où elle se trou-

vait réduite. Cet état fut môme aggravé autant

qu'il était possible; les taxes, les impôts, les en-

traves de tous genres continuèrent, et furent

multipliées sous les noms de domanialité et de
droits régaliens. Leur exploitation, loin de prendre
un caractère plus doux, devint plus rigoureuse

encore dans la main de la finance et dans le

dédale des spéculations fiscales.

Quant aux droits usurpés par les seigneuries
particulières, ils se sont maintenus jusques à cette

grande époque où la France sortant tout à coup
d'un sommeil de plus de dix siècles, a brisé,

avec la lime de la philosophie, les fers dont elle

avait été garottée pendant sa longue léthargie.

Tel est, Messieurs, l'état où se trouvait cette

grande partie de l'ordre public au moment de
la Révolution. Partout la propriété exclusive et

privée des eaux avait pris la place de la commu-
nion générale, prescrite par l'ordre immuable
de la nature; partout les grands et les petits

vassaux, confondant le cours des eaux avec la

glèbe, et l'administration avec la propriété, en
avaient disposé aux mêmes titres ;J)artout après
la réunion des grands fiefs à la Cfouronne, les

administrateurs du domaine ci -devant royal

n'avaient été ni moins avides ni plus sages.

Votre comité s'est indigné à la vue de l'amas des
preuves de ces tristes vérités.

Sans doute, il est juste, il est instant d'apaiser

la réclamation de la nature, en rendant aux eaux
qui baignent cet Empire la liberté aue les Fran-
çais ont reprise pour eux-mêmes. La nécessité

de purger toute espèce de cours d'eau des déblais

de l'édifice monstrueux que l'Assemblée consti-

tuante a abattu, est une conséquence dont l'oubli

semblerait dégrader ses travaux. Sans doute, il

est indispensable de fixer pour toujours les prin-

cipes qui doivent régler la propriété et l'usage

des eaux, diriger leur cours dans le sens le plus

utile à l'agriculture, au commerce, à la défense
des frontières, aux usines et aux manufactures,
objets que jamais une administration bienfai-
sante ne doit perdre de vue, et que les lois,

actuellement existantes sur la matière, n'ont

jamais embrassées, qu'autant qu'ils ne contra-
riaient point le génie fiscal qui a présidé à ces

lois.

Enfin il n'est pas d'une moindre urgence de
fixer les règles sur la pêche, les plus compa-
tibles avec nos mœurs actuelles et les mieux
assorties au caractère de bénignité imprimé par
l'Assemblée constituante à toutes les lois répres-

sives; eu sorte que dans toutes les parties de la

police on reconnaisse cette maxime consacrée
par la déclaration des droits : Que la loi ne doit

établir que les peines strictement et évidemment
nécessaires.

Telle e^t. Messieurs, la tâche difficile que votre
comité des domaines a cru devoir s'imposer,

t)0ur vous présenter le code le plus complet de
égislalion sur les eaux.
Le premier pas dans cette carrière est celui

qui lui a le plus coûté de travail et de combi-
naisons.
Comment, en efTet, s'est-il dit, anéantir d'un

seul mot tant de contrats solennels qui semblent
avoir établi une distinction bien marquée entre
les droits que les ci-devant seigneurs peuvent

avoir usurpés sur les eaux, par la force de la su-
périorité féodale, et ceux qu'ils ont pu acquérir
et posséder à titre de propriété civile et indivi-
duelle?
Comment, en annihilant la création d'une pro-

priété tyrannique, priver des effets d'une longue
possession ou d'un contrat autorisé par l'abus
des temps et par les mœurs publiques d'alors?
Ne semblerait-il pas qu'il suffirait de se rallier

aux principes posés par l'Assemblée constituante,
dans sa loi du 15 mars 1790 sur les droits féo-
daux rachetables, pour trouver la solution de ce
premier problème?
Mais non, Messieurs, dans une matière dont le

principe est une éternelle liberté, une indépen-
dance inaliénable, il a été impossible à votre co-

mité d'admettre les principes de rachat adoptés
par l'Assemblée constituante, pour les autres
objets qui avaient été frappés de la féodalité. Il

lui a été impossible de reconnaître aucun trait

de légitimité à toute possession réelle et indivi-

duelle d'un cours d'eau, des fleuves et des ri-

viùres, que ce trait ne soit aussitôt écarté, par
cette raison de tous les temps, qu'un élément
nécessaire à la vie de tous, qui parcourt la terre

depuis sa création, sans jamais se fixer, que la

nature semble promener d'un pôle à l'autre, pour
en offrir un usage égal à tous les hommes, n'a

pu devenir l'apanage particulier d'aucun d'eux.

Votre comité a pensé que l'appropriai ion des
eaux ne peut être comparée, m dans sa cause,

ni dans ses effets, à celle d'aucun autre corps,

ou droit corporel, parce qu'il est de l'essence

des eaux de rester dans la communion générale;
car, s'il en était autrement, si les hommes pou-
vaient acquérir des fleuves, des rivières, les na-
tions pourraient usurper et posséder exclusive-
ment des mers; et l'on sait que si une nation
voisine a eu cette prétention, si même encore
aujourd'hui une République renouvelle chaque
année sa prise de possession de la mer Adria-
tique, par une cérémonie qui tient du faste et

de la superstition, jamais ces sortes de préten-
tions exclusives n'ont paru que ridicules.

Lors donc qu'il est incontestable que toutes

possessions des eaux sont une atteinte au droit

naturel et au droit social, il est hors de doute

que toutes possessions des eaux n'ont pu être

que vicieuses; et l'on sait qu'une possession

fondée sur un titre vicieux, n'est point à consi-

dérer.

J'ai dit, d'ailleurs, que les ci-devant seigneurs

n'avaient pu, à ce titre, s'arroger que l'adminis-

tration et la police sur les eaux; or, jamais ils

ne purent changer l'administration et la police

en propriété. L'on ne peut prescrire contre son
titre; le fermier d'un fonds ne peut jamais en
devenir le maître; toutes les lois que le titre qui

l'a constitué fermier paraît, le temps ne peut le

couvrir des couleurs de la propriété. A qui cette

règle de droit est-elle plus applicable au'à ceux

qui, à la faveur d'un droit de justice sur les eaux,

s'en sont fait des propriétés? N'est-ce pas assez

que, sans contraaiction, ils aient transformé

leur puissance féodale, sur cet élément, en droits

utiles, leur administration en droits fiscaux,

leur police en concussions, pendant plusieurs

siècles? Faut -il que la génération présente,

éclairée enfin sur les droits de l'humanité, soit

encore obligée de reconnaître, dans ces abus,

des propriétés civiles de l'espèce de celles qu'une

nation ne peut détruire, ou occuper sans l'iu-

demnité due à des maîtres légitimes?

Votre comité. Messieurs, n a donc pu conoe-



46 [As«emblée uationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [11 août 1791.]

voir, et vous ne concevrez pas plus que lui, com-
ment il pourrait exister sur les eaux un seul

droit qui ne dérivât de l'usurpation de la puis-

sance publique; or, cette puissance appartient à

la nation, et il est bien temps qu'elle en recouvre

la plénitude.

C'est, Messieurs, ce principe d'inaliénabilité de

la puissance nationale, combiné avec la destina-

tion naturelle et inaltérable des eaux, qui forme
la base du système de législation, que votre co-

mité va vous proposer, sur cette importante
partie de l'économie générale de l'Empire; c'est

a la lueur de ce flambeau qu'il a cherché et qu'il

croit avoir trouvé tout ce qui peut concourir à

fixer en cette matière la propriété nationale, la

jouissance communale et la propriété ou l'usage

individuel, et à poser de justes bornes à chacune
de ces propriétés.

Les jurisconsultes avaient divisé la matière
des eaux en deux branches principales; ils ont

distingué, jusqu'à ce jour, les fleuves, les grandes
et petites rivières. Les lois anciennes, et notam-
ment Tordonnance de 1669, avaient suivi cette

distinction. Mais, votre comité n'a pas cru de-
voir s'assujettir à cet ordre prescrit plutôt par
les règles que la féodalité avait introduites, que
par la marche naturelle des idées.

Il a trouvé plus de conformité aux principes,

aux droits et aux besoins d'une nation libre,

dans la législation romaine, sur la matière des
eaux, et il n'a pas hésité d'en adopter les bases,

en les conciliant toutefois dans leur développe-
ment avec ce que les circonstances et la loi du
22 novembre 1/90, sur les domaines nationaux,
peuvent exiger de tempéraments et de modifica-
tions.

Il s'est aussi aperçu que la législation romaine
sur les eaux, quoique aussi philosophique que
nos lois sur cette matière l'ont été peu jusqu'à
présent, n'était pas pour autant portée à son
complément.

11 a donc cru devoir observer les eaux depuis
leur sortie du sein de la nature, jusqu'à leur
réunion à la masse de leur élément. 11 a consi-
déré leur destination naturelle et l'usage que
l'industrie humaine en a fait et'peut en faire. 11

a consulté les droits des hommes et des animaux,
les besoins de l'agriculture, ceux du commerce,
les secours dus aux arts, et il a eu soin de con-
cilier tous ces grands intérêts, avec un intérêt
plus graud, plus impérieux encore, celui de la
liberté.

En parcourant la surface des rivières, votre
comité a dû s'occuper des terres qu'elles entou-
rent, de celles qu'elles détachent des rivages, de
celles qu'elles reproduisent, de celles que leurs
incursions temporaires viennent couvrir, et
qu'elles abandonnent tour à tour. C'est là sur-
tout qu'il a trouvé dans les lois romaines le
baume de l'équité qu'il croit propre à cicatriser
les blessures faites aux propriétaires riverains
par la féodalité, la domanialité et la fiscalité la
plus odieuse.

11 a dû fixer ses regards sur cette multitude
d entraves dont la cupidité humaine s'est fait un
jeu d'embarrasser le cours des eaux, et d'obstruer
les communications générales, les moulins, les
forges, les usines et les barrages qui leur sont
nécessaires : la plupart, établis par l'abus du
pouvoir et par les prostitutions de l'ancienne
administration, ont été construits, ou dans des
vues d'intérêt contraires à l'agriculture, ou sans
aucun égard aux besoins de la navigation, ou
enfin sans titre et sans droit. Combien de justes

réclamations sur ce point étouffées par le crédit

ou par la richesse? Combien d'abus dont sont
souvent sorties la stérilité et l'insalubrité? Votre
comité, pour les détruire, n'a pas cru devoir
s'arrêter à vous proposer des mesures partielles :

il a pensé qu'une opération générale pourrait
ramener toutes les usines au premier degré d'uti-

lité que la nation doit s'en promettre, et à l'état

d'une heureuse impuissance de nuire. 11 a cherché
néanmoins à concilier l'intérêt des maîtres légi-

times de ces usines, avec l'intérêt de la liberté

et de l'ordre public.

Après avoir traité tout ce qui tient à la pro-
priété des eaux, il a cru important de vous pro-
poser, pour leur administration et pour la police
de la pêche, dont la nation peut tirer un grand
produit, de nouvelles règles analogues à la sim-
plicité et à la douceur de notre police actuelle.

Enfin, il a pensé que votre attention devait se
porter aussi sur les eaux précieuses et essen-
tiellement nationales, que la nature prend soin
d'échaufîer ou de minéraliser pour la santé des
hommes, et qu'elle leur offre comme une com-
pensation des infirmités auxquelles elle les con-
damne dès leur naissance; en sorte que, dans la

loi que votre comité vous propose, les citoyens
puissent trouver toutes les dispositions relatives

aux eaux et à la pèche non maritimes, et qu'ils

soient dispensés de chercher ailleurs et leurs
droits et leurs devoirs sur ces objets d'un inté-

rêt aussi universel et aussi majeur.
Votre comité a divisé les eaux non maritimes

en six espèces, qui toutes doivent être régies

par des principes différents : 1° les sources d'eau
ou fontaines; 2" les eaux pluviales ou d'écoule-

ment; 3° les eaux thermales et minérales; k^ les

ruisseaux et petites rivières non navigables;
5° les fleuves, rivières navigables ou flottables,

et canaux de navigation; 6° les eaux stagnantes.

Après avoir posé les bases d'après lesquelles

ces différentes espèces d'eau doivent entrer les

unes dans le domaine réel national, les autres

laissées à l'usage des communes, d'autres enfin

à celui des particuliers, il a cherché à associer

à la liberté de leur usage et de leur cours, les

moyens qui lui ont paru les plus propres à assu-

rer les passages, la navigation, les transports et

les communications dont tout citoyen, dans un
Etat bien policé, doit jouir en tout temps et à
une égale mesure. 11 a pénétré dans ce dédale
d'usurpations dont je viens de parler, soit des

cours d'eau, soit des droits de bacs, soit des

îles, îlots, atterrissements, créments, alluvions,

mortes et relaissées, soit de la pêche qui, n'étant

que l'accessoire de la propriété, ne peut en être

séparée pour former une propriété distincte.

Enfin il propose des règles, soit d'administra-

tion pour chaque espèce d'eau, soit de police

pour la pêche.

Le principe sur lequel il a construit cet édifice

nouveau est puisé dans les règles mêmes de

l'architecture du monde et dans le code éternel

de la philosophie. C'est le seul que la nation

française puisse désormais adopter. De même
que la mer est faite pour toutes les nations, de
même les fleuves, les rivières navigables et

toutes les eaux, qui par leur étendue et leur site

peuvent fournir aux communications générales,

à la santé des hommes et aux besoins de l'agri-

culture, sont faites pour chacun des peuples

dont elles arrosent le territoire; de même en-
core les cours d'eau, cotinus sous les noms de
ruisseaux ou petites rivières, semblent être à

l'usage de chacune des communautés sur les
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territoires desquelles elles fliietit, sauCles droits

des riv(M'aiiis; de iiièine eiifui les sources, les

eaux pluviales et les eaux staj^uanles sont un
bienfait particulier que la naiurc dispense au
maître du terrain sur lequel elle les envoie, ou
dans lequel elle les fait naître. Le sceptique le

plus opiniâtre ne pourrait se refuser à recon-
naître, dans cette quadruple vérité, l'un des

vœux les plus prononcés de la nature, dont il ne
me reste qu'à uévelo|)per les conséquences.

Le plus grand embarras a été de résoudre les

difficultés innombrables auxquelles donne lieu

l'antique interversion de ce vœu imprescriptible,

inaltérable, et principalement les enire()rises

faites par les usines sur le cours et la liberté

des eaux, et par les ci-devant grands ou petits

vassaux, sur les îles, îlots, atlerrissemenls et

pêche; en vous exposant plus ()articulièreraent

l'ordre de ce travail, vous n'aurez pas de peine
à remarquer ces difficultés, et c'est en ne per-
dant pas de vue le principe que votre comité a
adopté, que vous jugerez aisément du mérite de
ses solutions.

Le projet de décret que je vais avoir l'honneur
de vous proposer est divisé en treize titres, et

contient 144 articles.

Dans le premier, votre comité laisse la pro-
priété des sources d'eau ordinaires ou fontaines
aux maîtres des terrains d'où elles jaillissent.

Les Romains l'avaient ainsi jugé, sans doute,
d'après le vœu de la nature. La conséquence de
ce principe est que les sources d'eau restent su-

jettes à la prescription, soit à l'égard des com-
munautés, soit à l'égard des particuliers; que
les servitudes naturelles ou conventionnelles
qu'elles peuvent et doivent comporter, conti-

nuent à être comptées dans le domaine privé,

surtout celle du sol inférieur, au regard du sol

supérieur; mais en rappelant toutefois le respect

dû à la liberté du cours de ces sources et aux
propriétés qui les avoisinent.

Dans le titre second se présente la matière des
eaux pluviales et d'écoulement; les unes et les

autres sont un accessoire du terrain qui les re-

çoit ; mais votre comité n'a pu voir, qu'avec une
défaveur extrême, l'abus des servitudes perpé-
tuelles qui frappent ces sortes d'eaux.

11 a donc cru devoir vous proposer l'abrogation

de ces sortes de servitudes, comme incompatibles
avec l'étendue de la liberté des personnes con-
sacrée par la Constitution.

Les ruisseaux et petites rivières non navigables
qui forment le sujet du titre troisième, ont fourni

a votre comité celui d'une grande et importante
discussion; il a fallu qu'il mesurât avec le com-
pas de l'équité les droits de la nation, ceux des
communes, ceux des particuliers sur ces sur-

faces circonscrites; où le grand intérêt national,

celui des communications générales, perd sa
force; où l'intérêt de l'agriculture paraît dans
toute la sienne, et où celui des individus vient
traverser les deux autres, avec un froissement
d'autant plus sérieux qu'il est excité par des
besoins plus prononcés et mieux sentis.

Incontestablement les eaux des ruisseaux et

des rivières non navigables sont à la disposition

de la nation. Premièrement, parce que l'élément
qui roule dans leur lit est commun à tous les

hommes et que tous peuvent y puiser; seconde-
ment, parce qu'en tout temps la nation, par le

progrès de ses spéculations, peut en avoir besoin
pour augmenter les moyens de communications
générales et opérer, par le secours de Tart, ce

que l'économie de la nature lui a refusé.

Mais ru<»age absolu de ces espèces de cours
d'eau duit être laissé à l'agriculture; leur em-
ploi, leur direction, leur aménagement sont la
base des richesses rurales; c'est par eux que
l'abondance des fourrages s'acquiert; ce sont
eux qui donnent la qualité à l'herbe, la vigueur
et la santé au bétail, l'engrais à la terre, l'ai-
sance et les consolations aux cultivateurs, la
richesse aux propriétaires et le bonheur solide
à la nation.

Votre comité a donc pensé que ces cours d'eau
devaient céder servilement à toutes les irriga-
tions possibles que les communes ou les pro-
priétaires river;Hns voudraient entreprendre,
celles-là pour fertiliser leurs territoires collecti-

vement, ceux-ci pour féconder leurs propriétés
particulières. Mais cette faculté indéfinie d'irri-

gations doit être soumise à des formes et à des
règles de police, telles que le droit d'usage des
communes ne puisse entreprendre sur celui des
particuliers riverains, et que ceux-ci ne puissent
élever entre eux des rivalités ni des divisions.
Votre comité a essayé d'établir ces règles, sans
oublier l'anathème dont doivent être frappés
pour jamais ces droits exclusifs et prohibitifs
d'arrosement usurpés par les ci-devant sei-
gneurs.

11 a prévu tous les soupirs que l'habitude et

l'intérêt privé ne manqueront pas de pousser
sur le retour des cours d'eaux non navigables à
la communion nationale. Des individus, des
communes ont possédé jusqu'à re jour des ruis-

seaux et des portions de rivières, non pas seu-
lement à titre d'usage, mais avec toutes les pré-
rogatives de la propriété. Des ventes, des
échanges, des partages, toutes les espèces de
contrats connus dans l'ordre social ont eu ces
cours d'eau pour objet, et de là on ne manquera
pas de qualifier de spoliation la liberté à laquelle
votre comité vous propose de les restituer; mais,
Messieurs, ces vaines clameurs pourraient-elles
vous déterminer à sacriller le principe? Qui de
vous pourra penser qu'en aucun temps des com-
munes et des individus ont pu s'approprier ex-
clusivement ce qui, de sa nature, est hors du
domaine individuel? La nation doit-elle souffrir

plus longtemps de ce que les abus, accumulés
les uns sur les autres, ont fait confondre si fré-

quemment l'usage avec la propriété? Est-ce
spolier que de resserrer cet usage dans les bornes
d'où l'esprit d'appropriation ne pouvait le faire

sortir que dans les temps de désordre dont nous
travaillons à réparer les déplorables influences?
Est-ce spolier que de délivrer une jouissance
commune des chaînes de l'égoisrae, en pour-
voyant aux besoins, aux plaisirs même de l'in-

dividu qui la voulait toute pour lui? car, votre

comité a laissé à l'usage des ruisseaux et des
petites rivières toute la latitude possible, puis-

qu'il les répute susceptibles de clôture, pourvu
qu'il ne soit rais aucun obstacle à la liberté de

leurs cours.

Le quatrième titre du projet de décret de votre

comité ramène, à leur liberté primitive, les eaux
thermales et minérales. Des hommes avaient osé

barrer l'accès de ces piscines salutaires, de ces

réservoirs d'une des faveurs les plus signalées de

la nature; et nous l'avons souffert pendant des

siècles! et une législation inhumaine avait con-

sacré cette usurpation ! Ces eaux consolatrices

avaient aussi subi le joug de la féodalité. Non
contente de provoquer les infirmités physiques

par la misère, elle avait poussé la fureur jusqu'à

en rendre le remède commun son tributaire.
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Oui, Messieurs, c'est jusqu'à cette absurdité

barbare que les ci-devant seigneurs avaient
poussé le calcul de leur intérêt.

Les eaux thermales et minérales n'ont pu, en
plusieurs de leurs fiefs, se soustraire à leur do-
mination. Je le répète, s'il est des espèces d'eaux
faites pour rester dans la communion générale,

ce sont celles qui intéressent la vie et la santé

des hommes ; votre comité n'a donc pas hésité

d'y rappeler celles dont la médecine regarde
l'usage comme une de ses plus grandes res-

sources, ou comme l'un de ses subterfuges les

plus consolants. 11 vous propose de les déclarer
communes à tous les citoyens, ou plutôt de les

restituer dans cette partie importante de leurs

propriétés.

Votre comité n'a aucune règle à vous présenter
sur leur administration, dans son rapport avec
l'art médical; c'est aux comités de l'instruction et

des secours publics à acquitter cette dette envers
l'humanité; mais celui des domaines se bornant
à ce qui tient à la propriété nationale des eaux
dont il s'agit, s'est aussi borné à en déléguer la

surveillance, la police et la conservation aux
corps administratifs et aux municipalités que la

nature a assez favorisés pour fixer dans leurs

territoires quelques sources minérales ou ther-
males.
Le titre cinquième de son projet de décret a

pour sujet les fleuves et rivières navigables et

les canaux de navigation.

Ici, Messieurs, commence ce plan de justice et

de bienfaisance après lequel le commerce et

l'agriculture soupirent depuis si longtemps. L'an-

cienne législation domaniale avait, à la vérité,

érigé en principe que ces sortes de cours d'eau
ne doivent point sortir de la communion géné-
rale. L'ordonnance de 1669 en avait prononcé
textuellement la réunion au domaine national
et l'inaliénabilité. En effet, pouvait-il en être
autrement du seul moyen que la nature ait laissé

aux hommes pour former et entretenir les grandes
communications, pour porter l'abondance avec
célérité partout où ladisette excite des alarmes et

des murmures, pour établir en un mot le niveau
le plus sûr et le moins dispendieux entre toutes
les marchandises qui fournissent aux besoins,
ou qui procurent les agréments de la vie?

Mais la fiscalité de l'ancien régime, toujours
lâche sur les objets qui ne lui présentaient pas
un lucre prompt et assuré, toujours éveillée et
rigoureuse sur ceux qui le lui montraient, tou-
jours complaisante pour les hommes riches ou
entreprenants qui lui offraient quelque appas;
cette fiscalité semble s'être plu à laisser les ci-
toyens et à rester elle-même sous le poids de
l'incertiiude du point où commençait la pro-
priété nationale exclusive des fleuves et rivières
navigables, et où devait finir l'usage des parti-
culiers. C'était le style de l'ancien gouvernement
de multiplier les ambiguïtés, principalement en
fait d'administration, parce qu'il se ménageait
l'avantage de les lever en sa faveur, et toujours
au détriment du citoyen. Heureux toutefois le
citoyen, s'il n'avait été blessé que par ce genre
de traits du despotisme!

L'ancienne législation, après avoir favorisé
des obstructions sans nombre sur les cours des
fleuves et des rivières navigables, après avoir
nui de toutes les manières au commerce et à la
navigation, a peut-être plus encore préjudicié
à l'agriculture, en lui interdisant les prises d'eau,
comme si elles eussent pu faire une sensation
sur la masse d'eau que contient communément

le lit d'un fleuve, comme si, après le service de
la navigation, l'usage n'en devait pas rester à
tous les citoyens, subordonnément aux lois de
police et de conservation des lits des fleuves.

Enfin, l'ancien gouvernement n'avait d'autre

règle que son caprice et l'arbitraire de ses déci-

sions pour distinguer les dépenses de construc-

tion ou d'entretien à la charge de la nation sur

les fleuves d'avec celles qui tombent naturelle-

ment à la charge des communes ou des particu-

liers, en sorte que plus d'une fois l'homme
puissant, appuyant son intérêt personnel ou
celui d'une commune à laquelle, pour son in-

térêt encore, accordait sa protection, est parvenu
à faire rejeter sur le Trésor public des dépenses
qui ne le concernaient point; et, par récipro-

cité, souvent le Trésor public s'est déchargé sur

des communes ou sur des particuliers sans appui,

des dépenses qui le regardaient.

Votre comité. Messieurs, a cru ne devoir re-

tenir de la législation ancienne sur les fleuves

et rivières navigables que le principe de leur

domanialité et de leur inaliénabilité. Tout le

reste, il l'a écarté, comme attentatoire au droit

commun de l'homme et du citoyen. Le passage
des propriétés et des charges des ci-devant pro-
vinces ou Etats entre les mains de la nation lui

a fait une loi de réunir au domaine national les

canaux de navigation construits par les soins et

sur les fonds de ces ci-devant provinces ou Etats;

l'intérêt public, celui de ne laisser en arrière

aucun des moyens de maintenir et de perfec-
tionner les communications générales, a exigé
qu'il vous proposât d'investir aussi la nation des
canaux construits aux frais des particuliers, dans
les seules vues d'utilité publique, sauf à par-
faire à ces constructeurs l'indemnité, s'il leur en
reste due, après l'examen des droits qu'ils peu-
vent avoir perçus jusqu'à ce jour.

La liberté absolue de la navigation sur les

fleuves, les rivières et les canaux, la liberté mo-
difiée des prises d'eau pour les irrigations, la

démarcation des points précis où la navigabilité
commence et avec elle la propriété nationale ex-
clusive sur ces sortes de cours d'eau, enfin la

distinction tranchée et sans équivoques des ou-
vrages d'art qui sont à la charge de la nation,

au delà du point de navigabilité, d'avec ceux
qui, soit au delà, soit en deçà, tombent à la

charge des communes ou des particuliers ; tous
ces objets ont fixé l'attention de votre comité :

il a cherché à associer, dans les dispositions qu'il

vous présente, tout ce que l'équité envers les

particuliers, l'intérêt public et surtout le grand
principe que la nation doit tenir en ses mains
et seconder par elle-même tous les moyens de
communications générales, ont pu lui inspirer

de plus utile, de plus politique et de mieux as-
sorti au règne de la liberté.

11 a ensuite tourné ses regards sur tous les

genres d'obstruction dont l'industrie des hommes
a embarrassé la surface et le lit des fleuves et

des rivières de toute espèce ; c'est le sujet du
titre cinquième. Il n'a pu voir sans étonnement
jusqu'où l'appât d'un gain personnel et l'intérêt

privé ont su faire plier à leurs vœux toutes les

règles de l'hydraulique, et sacrifier les intérêts
les plus chers de l'agriculture et de la naviga-
tion. Il n'a pu voir sans émotion la terre rede-
mander aux eaux ses droits et sa fertilité.

En contemplant celte mesquine quantité de
bacs, les uns possédés sans titre par des ci-de-
vant seigneurs, les autres concédés par le ci-de-
vant domaine sur des prétextes invraisemblables,
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tous possédés, non seulement par forme d'impôts,

mais encore à titre exclusif, votre comité s'est

demandé comment il a été possible que le droit

de passer les fleuves et les rivières fût devenu
tributaire d'une puissance quelconque dans

l'ordre politique? Comme si à la nation seule

n'appartenait pas le droit d'imposer l'usage des

eaux, comme si la taxe de cet usage avaitjamais

pu, dans un Etat bien ordonné, ôtre inventée

dans d'autres vues que dans celles d'une meil-

leure police, et d'assurer, par le moyen des bacs,

le service public des communications datis les

lieux où la nécessité des ponts n'est pas de toute

évidence; car le bac n'est qu'un moyen supplétif

des ponts. De la communion des eaux nait né-
cessairement le droit national de l'établissement

des bacs, le droit de les taxer, le droit exclusif

d'autoriser les taxes que les municipalités pour-

raient percevoir sur les communications de ce

genre établies à leurs dépens.
Par l'article 13 du titre II de la loi du 15 mars

1790, l'Assemblée nationale constituante a sup-
primé tous les droits de bacs, de pontonnages et

autres de cette nature; mais, par l'article 15 du
même litre, elle a excepté provisoirement ceux
qui ont été concédés pour suppressionde quelques
constructions pour cause d utilité publique.

Quoiqu'il en soit peu dans celte catégorie,

votre comité a pensé que celte exception ne
pouvait pas subsister dans le système régénérant

de la liberté, de la police et de l'administration

des eaux.
Il vous propose donc de révoquer cette excep-

tion provisoire, de faire rentrer dans les mains
de la nation tous les moyens de communication
sur les fleuves et les rivières navigables, de les

déterminer d'une manière fixe également propre
à assurer le service public en cette partie, et à
créer, sans inconvénient et sans surcharge, une
nouvelle branche de revenus nationaux. Quant
aux autres cours d'eau non navigables, il a pensé
que, ne pouvant comporter que des communi-
cations territoriales, la charge et le profit pou-
vaient en être abandonnés aux municipalités
assez heureuses pour avoir leurs territoires ar-

rosés par quelque cours d'eau.

Je viens de parler de la suppression des droits

de bacs, même réservés par l'article 15 du litre II

de la loi du 20 mars 1790. On me demandera
quelle en doit être l'indemnité ? Messieurs, cette

indemnité ne doit pas être réglée sur les prin-
cipes communs. Si c'est une vérité incontes-
table que tous ces genres de droits n'ont pour
titres que l'abus et la violation de la commu-
nion sacrée des cours d'eau, tout se réduit à sa-

voir si. par l'effet de la longue jouissance des
droits de bacs et de pontonnages, les possesseurs
de ces droits se trouvent indemnisés ou non de
la perte pour réparation de laquelle ces droits
leur avaient été transmis ou concédés par l'an-

cien gouvernement. Dans le cas de l'affirmative,

la nation ne leur doit plus rien; dans le cas de
la négative, elle ne peut que leur redevoir très

peu de chose : si l'on met dans la balance le ré-

sultat d'une liquidation faite sur ce principe à
côté du produit des bacs nationaux dont votre
comité vous propose l'établissement général, nul
doute que la nation n'ait encore un grand profit,

indépendamment de la liberté inappréciable des
eaux qu'elle aura recouvrée dans toute son in-
tégrité.

Des bacs établis et déterminés par un plan gé-
néral dans toute l'étendue de l'Empire, et affer-
més au profit de la nation, la forme des autres

1" Série. T. XLVIII.
4 •

revenus, en assurant le service public, en favo-
risant le transport et la circulation des denrées
de première nécessité, en soustrayant les habi-
tants de l'Empire à tout arbitraire sur le droit
de passage des fleuves et des rivières. Tel est
l'ordre uniforme, utile et invariable que votre
comité vous propose de substituer au désordre
et aux oppressions incohérentes du système qui
existait lors de la Révolution, et que la loi du
15 mars n'a fait qu'entamer et non pas détruire.
De l'examen de la police à donner au passage

sur les fleuves et rivières, votre comité a passé
à celui des ouvrages d'art, des moulins, des
forges, des fourneaux, des usines de toute es-
pèce, des déversoirs et des lavoirs à mines qui
leur sont accessoires ; il n'y a vu que confusion,
usurpation, fléau pour l'agriculture et la naviga-
tion.

Je reprends mon principe, et je vois toutes
les conséquences se presser pour ramener les
moulins et les usines actuellement existants à
des formes et à des règles plus compatibles avec
celle de l'imprescriptibilité des droits nationaux,
avec le service de l'agriculture et de la naviga-
tion, avec la protection due aux arts et à l'in-

dustrie, et avec les égards dus à des propriétés
que le temps a empreints, pour ainsi dire, du
sceau de la propriété civile.

Je vois, d'autre côté, ces mêmes conséquences
tracer avec le compas de l'ordre public les con-
ditions qui devront dorénavant être imposées
aux moulins et usines qui pourraient être éta-
blies à l'avenir.

En effet, de ce que les cours d'eau appartien-
nent en commun à tous les citoyens de l'Empire,
il suit que la nation a seule le droit d.'en

régler le service et l'usage. 11 suit qu'elle n'a
n'a jamais pu cesser un instant d'exercer
ce droit ; il suit que personne n'a pu ni peut
s'approprier les cours des eaux, soit en les

obstruant par des constructions, soît en les éner-
vant par des dérivations et des barrages, soit en
les occupant par des usines ou d'autres édifices.

Il suit encore que le niveau de tout cours d'eau
doit être subordonné aux besoins de l'agricul-
ture, assorti au service de la navigation, accom-
modé à l'exigence de la salubrité, et que le lé-
gislateur doit proscrire avec soin tout ce qui
peut gêner ces grandes et importantes destina-
tions.

La loi de l'Assemblée constituante, du 28 sep-

tembre 1791, sur la police rurale, a déjà tracé
quelques règles sur ce sujet, d'une conséquence
majeure ; mais leur insuffisance est profondé-
ment sentie, et leur exécution ne ctianeeralt
rien à l'état des choses, si l'Assemblée nationale
n'étendait beaucoup plus loin sa sollicitude.

Examinons d'abord quel doit être, une fois

pour toutes, le sort des moulins et usines exis-
tants, et ensuite quelles doivent ôtre les condi-
tions à imposer a celles qui pourraient être

construites par la suite.

Ici s'engage un violent combat entre les par-
tisans nombreux de l'agriculture et de la navi-
gation, et ceux de l'industrie et des manufac-
lures.

Les premiers sont persuadés que l'établisse-

ment des forges, des moulins, des usines, doit

être sévèrement écarté. En etîet, disent-ils, rien

n'est plus nuisible au navigateur que la présence
de ces obstacles, rien n'est plus dangereux pour
les propriétés riveraines du cultivateur. En ac-

célérant le mouvement d'une grande masse
d'eau, le propriétaire de l'usine a bientôt dé-
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truit le fonds contre lequel ce mouvement est

dirigé. D'un côté, la partie du cours d'eau que
les bannes de l'usine tiennent en stagnation, se

charge de dépôts, qui, en peu d'années, opèrent
des changements lunestes à la navigation ; les

diversions produisent une irrégularité déviante
dans le mouvement des eaux, une inquiétude

continuelle dans leurs cours, qui toujours pro-

voquent des altérations nuisibles dans leurs lits

et sur leurs bords. Les lavoirs à mines sont d'un

inconvénient bien plus sensible encore. Leurs

eaux roulant avec elles une vase glaise, pesante

et funeste pour le gazon des prairies, y répan-

dent la stérilité ou en détériorent la qualité de

l'herbe. Les moindres inondations étendent au
loin cette vase redoutable, d'autant plus que ces

lavoirs pèchent toujours et par le défaut de di-

mensions et par celui de l'entretien. Rendez,

rendez donc aux cours d'eau toute leur liberté !

Détruisez, détruisez toutes ces constructions,

toutes ces entraves nées d'une aveugle cupidité,

et Mon d'une industrie éclairée !

Les seconds écartent ces clameurs et s'effor-

cent de justifier le préjudice qu'ils font aux tré-

sors de la nature, par un tableau peut-être exa-

géré des richesses industrielles qu'ils mettent
dans la société.

Voyez, répondent-ils, tout ce que les usines

font de bien dans un Etat ; combien elles met-

tent de bras en activité ! combien elles nour-
rissent de familles, sans en enlever aucune à l'a-

griculture ! comme elles vivifient les arts et le

commerce! comme elles préparent et donnent
la forme aux mines, à ces substances éparses

dans le sein de la terre, et que la Providence a
laissé à l'industrie humaine le soin de découvrir,

d'amasser, de coaduner et d'en former des corps

dont l'architecture, la marine et tous les arts ne
peuvent se passer ! Gomme les autres manufac-
tures, telles que les moulins, les huileries, les

scieries, les papeteries, les teintureries [irépa-

rent les substances et les matières nécessaires

à presque tous les besoins de l'humanité ! Quels
sont les moyens, qui dans la combinaison la

plus profonde des forces individuelles des
hommes ou des animaux domestiques, pour-
raient suppléer à ces phénomènes continuels,
produits par la direction et la gravité des masses
d'eaux'? Ménagez donc les usines, favorisez leur
établissement ; ramenez celles qui existent à
des formes qui n'excitent plus l'inquiétude du
cultivateur et du navigateur, et prescrivez à
celles à venir des conditions telles qu'elles ne
ne puissent jamais nuire ou plutôt cesser d'être

utiles.

Cependant, avec quelques méditations, votre
comité n'a pas eu de peine à adopter le système
de ceux qui sollicitent quelque faveur pour les

usines existantes, pourvu toutefois que le titre

de leur établissement ne dérive pas uniquement
de la ci-devant puissance féodale, ou .qu'il soit

revêtu des formes légales ou d'une possession
allodiale tellement enveloppée dans la nuit des
temps qu'elle fasse présumer un titre légitime.

Mais cette faveur, il a cru devoir la subor-
donner à un plan d'opérations générales dont la

sévérité et l'utilité, calculées sur l'intérêt pu-
blic, détruisant tous les inconvénients des usines
et des moulins, dans leur rapport avec l'agricul-

ture et la navigation, ne laissera plus rien à dé-
sirer sur la législation en cette partie, si l'As-

semblée nationale daigne l'accueillir.

D'abord, il a distingué les moulins et les usines
existants ou établis sur les fleuves et rivières

navigables de celles existantes ou à établir sur
les cours d'eau ordinaires et non navigables. 11

vous propose de laisser toujours le droit de ré-
gler l'établissement des premières entre les

mains du Corps législatif, parce que la surveil-
lance immédiate de toutes les dépendances des
propriétés nationales ne peut appartenir qu'à
lui. Quant aux constructions futures de moulins
et d'usines sur les petites rivières, quoiqu'elles
restent dans la communion générale, l'usage
doit en être laissé aux municipalités : il n'a vu
aucun inconvénient à ce que les conseils gé-
néraux des communes, sous l'autorisation des
corps administratifs, disposassent de la faculté
de permettre ou de refuser ces constructions.
L'exercice de cette faculté précaire servira
mieux la police, sans qu'il atténue les droits de
communion générale sur les eaux.

Passant à la destinée particulière des usines
et moulins existants, votre comité a vu que, s'il

est vrai qu'à l'avenir cette espèce de construc-
tion ne doit être permise que sur les motifs
d'une indispensable nécessité ou d'une utilité

évidente, c'est une conséquence nécessaire de
ne point laisser subsister celles gui, dénuées de
cet appui, ou ne pouvant souffrir les modifica-
tions qui leur seraient imposées par le plan
d'opérations hydrauliques dont je viens de par-
ler, réuniront le double inconvénient de stérili-

ser et détruire les propriétés riveraines, et de
gêner le service de la navigation.

Mais ici se présente une question d'une grande
importance, celle de savoir si les propriétaires

des usines qui, dans cette hypothèse, seraient dé-

truites, doivent espérer quelque indemnité.
La décision de cette question a paru dépendre

de deux points, l'un de droit, l'autre de fait. La
nature de la propriété transmise et détruite pour
cause d'utilité publique, et le caractère de son
titre. — Le cours des fleuves et des rivières étant

indispensablement nécessaire au service de la

société, toute aliénation contraire à cet objet est

essentiellement abusive et nulle ; voilà le prin-

cipe que la monstrueuse législation qu'il est

question de réformer n'a pu affaiblir. Le conces-
sionnaire, quel qu'il soit, n'a pu méconnaître ce
principe ; il n'a pu acquérir légitimement ce
qu'il ne pouvait posséder exclusivement.
Le titre primitif de l'aliénation des fleuves et

des rivières ne pouvait être et n'a jamais été

qu'un simple droit de police et d'administration.

Que le propriétaire féodal ait lui-même construit

des usines ou des moulins sur des cours d'eau
dont il devait maintenir la liberté, ou qu'il ait

aliéné le droit d'en établir, il a, dans l'un et

l'autre cas, abusé de son titre; car ce qu'il ne
pouvait faire lui-même sans abus, n'a pu sans
abus être fait en son nom.
De là la conséquence nécessaire que la nation

ne doit aucune indemnité au ci-devant proprié-

taire féodal ni à son représentant, et que si

celui-ci avait à en prétendre, ce ne serait qu'au
concédant usurpateur originaire ou à ses héri-

tiers qu'il pourrait s'adresser, et non pas à la

nation.

A plus forte, ou par même raison, celui qui
aurait usurpé le cours d'un fleuve ou d'une ri-

vière à titre de simple possession allodiale, n'a-

t-il rien à prétendre. On ne prescrit pas ce qui

ne peut être l'objet d'une propriété exclusive.

Si les circonstances déterminent l'Assemblée

nationale à respecter en général l'ancienneté

d'une telle possession, il ne faut pas oublier

que ce sera une faveur, une tolérance, mais qui
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ne doit pas faire un titre d'indemnité à ceux
dont les usines irrémédiablement nuisibles ne
peuvent partager cette laveur.

Ce n'est donc pas à l'égard des possesseurs
féodaux sans titres, ni des possesseurs allo-

diaux, sans autre titre que la possession, qu'est

la principale difficulté; c'est à l'égard de ceux
qui tiennent la possession de leurs moulins ou
usines par concessions de l'ancien gouverne-
ment, à titre, soit d'engagement, soit d'échange,
soit d'arrontenient. Comment, en effet, dé-
pouiller sans indemnité ces derniers conces-
sionnaires, d'un droit acquis à titre onéreux du
chef de la nation, stipulant en son nom et pour
elle? Votre comité, Messieurs, n'a pas pensé
que les règles de la justice distributive le per-
missent; mais ces sortes de concessions doivent
être soumises aux principes qui ont été déter-
minés par la loi du 22 novembre 1790, pour les

aliénations domaniales qui ont précédé ou suivi

l'ordonnance de 1566.

A partir donc de la loi du 22 novembre 1790,
de deux choses l'une : ou les concessions seront
annulées et alors point d'indemnité : ou les

concessions des usines qui se trouveront dans
le cas d'être supprimées, seront jugées valables;
et alors l'indemnité qui sera due, sera liquidée
selon les principes que j'ai établis plus haut,
c'est-à-dire par un compte de clerc à maître
du produit et des impenses réelles. Le résultat
d'une telle liquidation, la seule admissible en
cette matière, ne peut être onéreux à la nation :

1° Parce qu'il ne se trouvera peut être pas
quatre usines en France, dans le cas de la sup-
pression; 2° parce que quand il s'en trouverait
plus, il en sera plusieurs dans ce nombre, dont
le produit net aura indemnisé d'avance l'enga-
giste ou l'échangiste évincé.

Puis, après tout, une telle considération ne
peut arrêter une nation comme la nation fran-
çaise, lorsqu'il est question d'assurer aux géné-
rations présentes et futures tous les avantages
de la liberté du cours des eaux, et de rendre
pour jamais à l'agriculture et à la navigation
toute l'étendue de leurs droits.

C'est, Messieurs, l'opération générale que je
vous ai annoncée, qui doit effectuer cette révo-
lution si heureuse, si désirée. Je me hâte de
vous en développer le procédé.
Nous ne pouvons nous dissimuler que la sté-

rilité des prairies ne provient jamais que de
l'une ou de l'autre de deux causes opposées. Ou
les seuils et les barrages des usines sont trop
élevés, et alors les propriétés riveraines sont
sujettes à des inondations fréquentes, qui finis-

sent toujours par les transformer en marais, ou
ces seuils et ces barrages sont trop bas, et alors
les prairies voisines ne ressentent aucune in-
fluence des eaux qui y serpentent. Ce n'est que
dans les années extrêmement pluvieuses, que
le cultivateur en retire un produit médiocre.
Ajoutez que dans ces prairies si arides, les irri-

gations sont difficiles et toujours partielles.
Comment parer à ces deux causes extrêmes de
stérilité? \otre comité. Messieurs, a conçu l'idée
dej faire servir les moulins, les usines et leurs
barrages à procurer cet avantage inappréciable.
C'est avoir trouvé le remède dans le mal même.
11 ne s'en est pas tenu à ses propres lumières;
quoiqu'on cette partie celles de la raison pour-
raient suffire. Il a médité le plan qu'il vous pro-

Eose avec des gens de l'art; et à force de com-
inaisons, à force d'étendre ses vues, il est

demeuré convaincu que l'on pouvait, par une

opération générale sur tous les cours d'eau de
l'Empire, sur tous les moulins et usines qui y
existent, les faire servir plus ou moins à l'agri-

culture, à la navigation, et même à augmenter
les moyens de défense de nos frontières.

La commission mixte des ingénieurs mili-
taires, dans les dix lieues des frontières, et des
ponts et ciiaussées dans l'intérieur du royaume,
établie par la loi du 31 décembre 179U, peut
diriger l'exécution de ce plan et la terminer
dans l'année ; et certes cette exécution ne peut
être confiée à des mains plus zélées, plus ha-
biles, plus exercées.

Il s'agit donc de calculer quelle doit être l'élé-

vation du niveau de tous les cours d'eau, dans
leur rapport avec le besoin des prairies qu'ils

arrosent, et dans le rapport du barrage infé-

rieur, au barrage supérieur; de déterminer en-

suite de combien les sauts et les barrages des
moulins et des usines doivent être diminués
pour dessécher ces prairies, si elles sont aqua-
tiques; et de combien ils doivent être exhaussés
pour les humecter, si elles sont trop arides; ou
au moins en faciliter les irrigations. Dans tous

les cas où il sera nécessaire de changer la di-

rection d'un cours d'eau, de tracer de nouveaux
canaux, de faire des innovations, fussent-elles

locales et sans analogie aux communications
générales, il faudra partir désormais et toujours

de la base qui se trouvera formée par la fixa-

tion de tous les niveaux de distance à autre;

en sorte que, dans ce système, on pourrait

même augmenter, par la suite, le nombre des

moulins et des usines sur tous les cours d'eau

qui en sont susceptibles, sans nuire à l'agri-

culture ni à la navigation.

11 n'y a, comme je l'ai prémis, d'exceptions à
faire, de condamnations à porter que contre les

usines que la commission mixte jugera devoir

rester nuisibles dans toutes les hypothèses pos-
sibles de changements et de modmcations ; leur

nombre sera infiniment petit, sans doute, si,

pour les rendre utiles, ou au moins indiffé-

rentes, il ne s'agit que d'élever ou de baisser

les sauts et les barrages. Tout ce que j'ai dit

sur les suites de leur suppression, s'il s'en

trouve dans le cas de la subir, répond à toutes

les difficultés.

Votre comité a adopté ce vaste et intéressant

projet avec d'autant plus d'empressement, qu'il

présente le seul moyen de pourvoir à la fois à
l'intérêt de l'agriculture, du commerce et de la

navigation, et de ménager en même temps les

usines qui seront toutefois présumées légitime-

ment établies.

Vous pressentez, Messieurs, les formes aux-
3uelles votre comité a cru devoir vous proposer
'assujettir les fixations des niveaux par la com-

mission mixte. L'assistance de commissaires des

administrations de district, la présence de toutes

parties intéressées, notamment des officiers mu-
nicipaux des communes dans le territoire des-

quelles se trouvent les cours d'eau ; tous les

accessoires de cette régénération universelle des

fleuves, des rivières, des ruisseaux, tels que la

détermination des largeurs et profondeurs des

déversoirs et des lavoirs à mines, leur direc-

tion, les précautions propres à assurer leur en-

tretien et leur repurgement, les mesures envers

les propriétaires, tant pour les changements et

ouvrages d'art qu'ils se trouveront dans l'obli-

gation de faire à leurs usines, que pour l'en-

tretien annuel de leurs déversoirs et lavoirs;

enfin toutes les mesures relatives à la salubrité
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dans les villes, bourgs et villages traversés par

des rivières ou ruisseaux : tous ces détails ont

fixé Tattention de votre comité.
Mais ne pensez pas, Messieurs, que la pein-

ture que j'ai faite des encombres, dont la féoda-

lité et l'usurpation ont rempli les fleuves et les

rivières, est à son complément. Portez vos re-

gards sur ces terrains qui sortent du sein des

eaux, sur ces productions précieuses des caprices

de cet élément, et vous trouverez un champ
plus vaste encore à parcourir, et plus d'injus-

tices à réparer. Les îles, îlots, aterrissements,

créments, alluvions, mortes et relaissées sont

le sujet important du titre Vil du projet de dé-

cret de votre comité. Ces sortes de propriétés qui

naissent des révolutions locales des eaux, ne

sont pas celles qui lui ont présenté le moins de

préjugés à vaincre, ni le moins de difficultés à

résoudre.
La principale a été de savoir à qui, dans une

nation libre, dans une législation vraiment phi-

losophique, chez un peuple qui ne veut plus

confondre le mot de propriété avec celui de
souveraineté, qui n'a recouvré celle-ci que pour

protéger celle-là, et non pas pour l'envahir; à

qui, dis-je, doivent appartenir désormais les

îles et îlots qui s'élèvent dans le sein des cours

d'eau et souvent en disparaissent, surtout dans
les fleuves violents, tels que le Rhône, la Ga-
ronne, etc.

Tant que les rois se sont crus souverains, ils

ont disposé des fleuves et des rivières, comme
d'un bien attaché à leur couronne; c'était, dans
le langage du despotisme, une propriété réga-

lienne : mais une île, un continent au milieu
des eaux, ont-ils essentiellement le caractère

de propriété publique? leur cohérence avec le

lit du fleuve les identifîe-t-elle avec le fleuve?

peut-elle les assujettir à rester, comme le fleuve,

dans la communion générale? C'est, Messieurs,

ce qu'il est difficile de concevoir au premier
aspect.

Ce qui est plus inconcevable encore, est l'abus

que la législation domaniale a fait jusqu'à ce
jour de ses propres principes. Ceux qui con-
trastent le plus ont été mis par elle, tantôt suc-
cessivement, tantôt simultanément en usage,
pour agrandir le domaine ci-devant royal, et

rétrécir d'autant celui des particuliers.

Une île, un atterrissement se formaient-ils;
le domaine royal combattait avec le seigneur
du fief pour l'avoir. L'eau venait-elle à couvrir
le terrain d'un particulier pendant dix ans;
même combat : c'était ce qu'on appelle relaissée;

en sorte que le génie fiscal a fait plier tour à
tour à sa rapacité l'invasion et la désertion des
eaux; et par deux moyens opposés, il arrivait
à la spoliation des citoyens, sous le manteau de
la souveraineté et de la féodalité.

Mais, pour bien juger des effets de cette lutte
déplorable, développons quelques replis de cette
jurisprudence du despotisme.

C'est dès les temps les plus reculés de la mo-
narchie, que les fleuves et les rivières, qui chez
les Romains étaient propriété publique, ont été
classés dans les propriétés régaUennes,
Charlemagne, faisant le partage de ses Etats

entre ses enfants, donna au roi de France le

fleuve du Rhône : quelques seigneurs \oulurent
usurper les îles de ce fleuve; Charles VI, par
ses lettres-patentes du 30 janvier 1380, manda à
Paul de Nogaret, grand maître des eaux et forêts

de Languedoc, de se faire représenter leurs

titres.

En 1412, il y eut une procédure à ce sujet, de
laquelle on ne voit pas l'issue; il est seulement
prouvé que le roi était en possession immémo-
riale de toutes les rivières du Rhône, (ce sont les

termes) depuis Lyon jusqu'à la mer.
En 1493, le parlement de Toulouse rendit un

arrêt par lequel le roi fut réintégré en la pro-
priété et jouissance, tant de l'ancien que du
nouveau cours du Rhône, ensemble de toutes les

lies et créments d'icelle rivière, et qui déclara

nul tout ce qui avait été entrepris au contraire.

Ces premières barrières étaient insuffisantes

contre les usurpations des seigneurs ; car en 1559,

François 1" ordonna qu'il serait procédé à la re-

cherche des îles du Rhône.
Vint en 1566 la fameuse ordonnance qui la

première forma un droit commun sur les con-
cessions domaniales.

Charles IX, en 1572, établit des commissaires
pour informer des entreprises faites sur les îles

des rivières de Seine, de la Loire, de la Ga-
ronne, de la Dordogne, etc., s'il n'y avait titres

au contraire, et ensuite les donner à ferme, ou
en faire des baux à cens ou à rente.

Cette législation partielle sur la matière, sub-

sista seule avec ses imperfections, ou plutôt

avec ses vices, jusqu'en 1668, que Louis XIV,

par son édit du mois d'avril de cette année,
rappela tous les détenteurs des îles, îlots, atter-

rissements, accroissements, droits de pêche,

péages, passages, bacs, bateaux, ponts, mou-
lins et autres droits et édifices établis et cons-
truits sur les rivières navigables et autres y
affluentes, dans toute Pétendue du royaume, au
droit commun établi par Pordonnance de 1566;

en conséquence, il exigea d'eux une possession

centenaire pour pouvoir être confirmés dans
leurs usurpations. Ceux qui la prouvaient de-
meuraient assujettis à payer le vingtième du
revenu, par forme de redevance foncière; et

ceux qui ne seraient pas en état de la prouver,

demeuraient déchus de leur jouissance, et leurs

prétendues propriétés étaient réunies au do-
maine national.

11 serait trop long. Messieurs, de vous faire

Pénumération des lois de ce genre, qui suivi-

rent cet édit de 1668; il suffira à mon sujet de

vous rappeler en substance que, par une foule

d'édits, de déclarations, d'arrêts du conseil, de-

puis 1669 à 1728, et entre autres par les édits

des mois de décembre 1693 et avril 1713 : 1° il

fut ordonné des recherches sévères des usur-

pations des îles, îlots, atterrissements, ac-

crues, etc., sur les rivières de Garonne, Dor-

dogne, Charente, Lot, Tarn, Rhône, Saône,

Isère, Boutonne, Durance, Grave, Hérault, Taon,

Ariège, Loire, de toutes celles de Bretagne, et

généralement de toutes rivières navigables et

autres non navigables, dépendantes du domaine
du roi; 2° que toutes possessions sans titre, pos-

térieures à l'ordonnance de 1566, furent de re-

chef proscrites par ces lois; 3° que pour celles

qui se trouveraient antérieures, elles furent

assujetties d'abord à un vingtième du revenu

annuel de redevance foncière, comme par l'édit

de 1668, et ensuite à 5 sous par arpent, qui, pour

les détenteurs des îles et îlots de la ci-devant

province de Languedoc furent réduits à un de-

nier, portant lods aux, mutations, par édit du

mois de mai 1694; 4» enfin, que les possesseurs

n'ayant aucun titre antérieur à 1.566, qui paye-

raient deux années de revenu, ou le dixième de

la valeur du fonds en sus de la redevance an-

nuelle dessous par arpent, seraient maintenus.
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En exécution de toutes ces lois, distinguées

autant par la bursalité que par le principe con-
servateur des droits domaniaux, il fut lait des

rôles qui reposent encore au dépôt du Louvre :

leur dépouillement serait une entreprise digne

de la sollicitude de l'Assemblée nationale; mais
il n'est qu'un homme à qui il puisse être confié:

c'est celui dont les travaux ont fourni tant de
lumières à l'Assemblée constituante sur la doma-
nialité; c'est ce citoyen qui en a tant préparé à

l'Assemblée nationale actuelle pour lui faciliter

le recouvrement des domaines arrachés à la fa-

cilité et à la corruption de l'ancien gouverne-
ment; c'est, en un mot, M. Cheijré, archiviste

du Louvre, qui attend sans murmure, mais
avec confiance, la rétribution trop lente due à
de longs et importants services que lui seul peut
utilement continuer.

Quoi qu'il en soit, les rôles dont je viens de
parler, a supposer qu'ils aient compris tous les

détenteurs des îles et Ilots, furent mis en re-

couvrement; mais, par les comptes Iqui furent
rendus en 1717 et en 1725, l'on voit qu'il s'en

faut infiniment que tous les détenteurs portés

aux rôles, aient satisfait aux dispositions des
édits de 1693 et 1713 qui avaient frappé leurs

usurpations; et l'on n'aura pas de peine à pen-
ser que ce furent surtout les ci-devant seigneurs
qui surent s'y soustraire.

Depuis lors, plusieursactes de l'ancienne admi-
nistration domaniale ont eu pour objet les îles

et îlots, principalement ceux du Rhône, de la

Loire, de la (3aronne, de la Gironde. Nombre
d'arrêts du conseil, d'une date récente, ont sou-
mis les détenteurs des îles à des déclarations
de leurs possessions, à défaut desquelles elles

devaient être réunies au domaine. Mais il est

une singularité que je dois vous faire remar-
quer, parce qu'elle a un rapport immédiat à la

grande question que votre comité vous pro-
pose de décider irrévocablement, et qui, depuis
les siècles les plus reculés, divise les proprié-
taires riverains d'avec l'administration doma-
niale.

Je veux parler de l'intervention de l'autorité

des ci-devant parlements, dans l'exécution de
toutes les lois sur la matière. Ceux qui ont connu
l'esprit de ces corps, jadis si redoutables, tou-
jours coalisés contre les intérêts du trône, contre
ceux du peuple, doivent être surpris de la dis-
cordance de leurs vues et de leurs principes sur
l'objet.

Tandis que le parlement de Toulouse adju-
geait toutes îles îles et îlots au domaine, celui

de Grenoble s'opposait, de toutes ses forces, à
ce que les propriétaires riverains en fussent
dépouillés; toutefois il avait Valtentiun aristo-

cratiaue de leur préférer les seigneurs. Ceux qui
cherchent à expliquer ce phénomène de contra-
diction, se demandent si les parlementaires
dauphinais ne possédaient pas beaucoup de ces
îles.

Dans cet état des choses, quel a dû être, Mes-
sieurs, le devoir de votre comité? d'examiner :

1° si le droit commun sur les îles, îlots, alter-

rissements, crémeuts, alluvions, mortes et relais-

sées, qui a eu lieu jusqu'à présent, est celui qui
peut convenir à une nation libre, dans les prin-
cipes de laquelle rien ne peut être réputé -pro-

priété nationale, que ce qui de son essence doit

servir à la communion générale; 2° de dévelop-
per, d'après ce qui s'est passé depuis 15d6 jus-
qu'à la Uévolution, quels sont les îles, îlots, etc.,

qui doivent rentrer dans le cercle du domaine

national, et quels sont ceux que l'équité et la
faveur due à une possession consolidée par des
mutations sans nombre, réclament pour les dé-
tenteurs actuels; 3'' de distinguer dans les usur-
pations antérieures à la Révolution française,
celles qui ont été propres à la puissance féodale
sur toutes espèces d'îles et îlots, d'avec celles
qui n'ont pas eu une origine aussi impure ni
aussi odieuse; 4° de déterminer les caractères
distinctifs des îles, d'avec les atterrissements,
alluvions et relaissées, que le droit commun
d'autrefois s'est fait un soin trop ardent de con-
fondre; de fixer enfin, sur ces objets, des règles
aussi certaines que la jurisprudence, enlassée
des principes de la fiscalité, en avait adopté de
variantes et d'attentatoires au droit de pro-
priété individuelle.

Sur la première question, votre comité a été

divisé sur le point de savoir si la législation des
Romains n'est pas plus convenable, plus con-
forme aux principes de notre Constitution, que
la jurisprudence domaniale qui a été en vigueur
en France jusqu'à ce jour. Chez eux, quoique
le lit des fleuves et des rivières fût une propriété

publique, néanmoins ils s'étaient bien gardés
de considérer comme telle, les îles, les atter-

rissements, les alluvions, et surtout la glèbe
couverte subitement par les eaux, et ensuite

abandonnée par elles au bout d'un certain temps :

c'est ce que nous connaissons sous le nom de
relaissée. Je ne parlerai plus des mortes, qui ne
sont que des divagations stagnantes d'un fleuve,

d'une rivière, et qui n'en étant pas séparées,
doivent, dans tous les cas, faire partie de son
lit.

Les Romains pensaient donc que les îles,

comme les atterrissements, les alluvions et les

relaissées appartenaient aux propriétaires rive-

rains. En ell'et, n'est-il pas de l'équité la moins
rigoureuse que ces corps, dont la formation ne
se fait jamais qu'aux dépens et par les débris

des propriétés voisines, restent dans le domaine
des maîtres des propriétés? Gomment serait-il

possible que, tandis que l'alluvion, cet accrois-

sement insensible d'un fonds au préjudice du
fonds de la rive opposée, reste, par la seule force

de la réunion naturelle, au maître du fonds

accru, l'île et l'atterrissement, évidemment nés
de la coupure ou de la dégradation des deux
fonds riverains, ne leur appartinssent pas? N'est-

ce pas une maxime de droit naturel, que la

faculté commune à tout homme de revendiquer
sa propriété partout où il la trouve et partout oij

il peut la disiinguer?Ûr,est-elle moinsà lui quand
les eaux l'ont partagée, que lorsqu'elles l'ont

épargnée?
Loin donc pour jamais cette monstrueuse fisca-

lité, qui jusqu'ici a mis l'administration ancienne
dans le cas de trafiquer sur les propriétés par-

ticulières; qui, toujours sourde aux réclamations

des vrais propriétaires, se faisait un jeu de leii

dépouiller, pour ensuite livrer leurs plus pré-

cieuses propriétés à la cupidité des traitants, ou
pour les abandonner lâchement à l'avidité féo-

dale. Tels sont. Messieurs, les moyens des dé-

fenseurs du système d'abandonner les îles fu-

turesauxpropriétaires riverains ; mais la majorité

de votre comité n'a pas cru devoir l'adopter; il

a pensé qu'il est faux de dire qu'une île soit un
débris des terrains riverains; c'est au contraire

un amas de vase qui vient de beaucoup plus

loin, et que l'eau dépose par couches là où elle

éprouve quelque résistance; en sorte que, comme
il est impossible dans cet état de choses de dis-
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tinguer qu'elle est précisément la propriété aux
dépens de laquelle une île est formée, il est

naturel qu'elle soit chose publique, propriété na-

tionale, aès qu'elle est res nullius; d'autant plus

C[ue, quelle que soit sa cause, elle peut être, à

juste titre, considérée comme un accessoire du
lit du ileuve, et par conséquent comme une
partie de la propriété nationale. Votre comité
s'est donc résumé à laisser les îles et îlots à

venir dans le domaine national comme par le

passé. Quant à l'atterrissement, il a pensé que,

tant qu'il n'est pas couvert de gazon ou suscep-

tible d'une culture quelconque, il est une partie

du lit d'un fleuve ou d'une rivière; mais que,

lorsqu'il a acquis ce degré de consolidation, il

est au maître du fonds auquel il a le plus de
tendance à s'unir; qu'une alluvion est au maître

du fonds qu'elle accroît; qu'enfin la glèbe cou-

verte par les eaux ne cesse pas d'appartenir à

son maître, qu'il la conserve animo dominii;

qu'il a, en tout temps, le droit de la reprendre,

lorsque, par un nouveau caprice, les eaux l'aban-

donnent. Rien, eiî un mot, à l'avis de votre co-

mité, ne doit rester dans la communion géné-
rale, que le libre cours et la libre disposition

des eaux et de leur lit ; mais ils doivent y rester

dans toute leur intégrité. Ainsi donc la nation
doit toujours tenir en ses mains tout ce qui,

comme les îles et îlots, appartient au lit des
fleuves, et nedoit point s'exposer, par un abandon
des glèbes qui s'élèvent du sein des eaux, à
payer des indemnités, dans le cas où ces îles,

transmises à des particuliers, lui deviendraient
nécessaires pour pratiquer quelques ouvrages
d'art et perfectionner la navigation; mais- tout
ce qui n'est pas île, toute glèbe qui attient en-
core à la terre voisine, ne peut jamais être qu'au
maître du terrain auquel elle est contiguë; tels

les atterrissements, les alluvions et les terrains
dénaturés et non entièrement détruits par les

eaux.
Mais quel doit être le sort des îles, îlots, atter-

rissements et relaissées, qui, par l'eftet du droit
observé jusqu'à ce jour, ont dû faire partie du
domaine national, et ont été usurpés sur lui?
A ce sujet. Messieurs, votre comité a cru de-

voir faire beaucoup de distinctions pour pouvoir
appliquer ses principes aux différentes positions
où se trouvent les détenteurs.

11 a considéré : 1° les îles, îlots, etc., qui se
trouvent en nature entre les mains de la nation,
et sans contradiction avant les trente années qui
précéderont la publication de votre décret, A
l'égard de celles-ci, nulle difficulté : elles doivent
être régies à la forme des biens nationaux de
cette nature, jusqu'à ce que vous en décrétiez
l'aliénation.

11 a considéré : 2° celles des îles, îlots, atter-
rissements et relaissées, dont les ci-devant sei-
gneurs se sont emparés depuis 1566 sans autre
litre que celui de leur puissance féodale, sans
avoir le prétexte d'aucune propriété riveraine,
et sans avoir satisfait aux taxes prescrites par
les édits de 1668, 1696 et 1713: pour celles-là,
elles doivent rentrer dans les mainsde la nation,
en ce qui concerne les fleuves et rivières navi-
gables : c'est la conséquence invincible des dis-
positions de la loi du 22 novembre 1790, et de
i'inaliénabilité et de l'imprescriptibilité du do-
maine national.

Il a considéré : 3° celles des îles et îlots qui,
après avoir été usurpées sans titre par les ci-
devant seigneurs ou môme par des particuliers,
auraient été données par eux à baux à rentes

ou baux emphytéotiques. Votre comité a cru, à
l'égard des censitaires, rentiers ou emphytéotes,
devoir se relâcher de la rigueur de son principe,
parce que ce sont des possesseurs de bonne foi;

parce qu'ils ont des titres qui, quoique émanés
de faux maîtres, appellent une sorte de respect
par le temps qui les couvre, et par les mutations
et les divisions nombreuses dont ils ont été
suivis; parce que enfin il serait cruel de dépos-
séder des familles innombrables. Votre comité a
cru qu'il suffit aux intérêts et à la justice de la
nation, d'exclure l'usurpateur originaire de la
possession du cens, de la rente, ou'^du canon du
bail emphytéotique, et d'en investir la régie na-
tionale : par ce moyen, l'intérêt puhlic est à
couvert, et l'intérêt privé des exploitateurs de
bonne foi des îles et îlots ne souflre pas.

11 a considéré : 4° les îles, îlots, atterrisse-
ments, etc., qui, dans l'origine, ont été concédés
à titres onéreux ou gratuits, par l'ancienne ad-
ministration, directemeut depuis 1566, soit à des
seigneurs, soit à des particuliers; et ce cas se
subdivise encore. Ou ces premiers concession-
naires les ont eux-mêmes rétrocédés à sous-in-
féodations, cens, rentes, engagements, etc. ; ou
ils ne l'ont pas fait.

Dans l'un et l'autre de ces cas, les titres ori-
ginaires de la concession domaniale restent
soumis à la censure et à la revision prescrite
par l'article 14 du titre 11 de la loi du 22 no-
vembre 1790; mais dans le premier de ces deux
cas, et si la concession première est annulée, le

recours des détenteurs actuels, pour leur indem-
nité, sur les biens des premiers concessionnaires,
est de toute justice; au second cas, llobjet acquis
par la concession annulée rentre simplement
dans les mains de la nation.

Votre comité, pour ne rien négliger de ce qui
peut perfectionner la législation en cette ma-
tière, a cru devoir terminer ce qui concerne les

atterrissements, alluvions, changements subits
de lit par les fleuves et les rivières, et généra-
lement tout ce qui regarde les révolutions plus
ou moins violentes des eaux, par toutes les dis-

positions propres à prévenir ou à terminer la

multitude de contestations que l'incertitude et

la mobilité de la jurisprudence ont produites et

pouvaient encore produire. En soumettant les

édifices à construire à l'avenir sur les bords des
fleuves et des rivières navigables aux mêmes
opérations d'alignement que celles prescrites

pour les grandes routes, il a pensé que les édi-
fices qui bordent en ces moments les fleuves et

les rivières devaient être respectés; ce n'est que
petit à petit et dans une longue succession de
temps qu'il est préférable de chercher les moyens
propres à rendre aux eaux navigables la direc-

tion la plus utile à l'ordre public. Enfin dans
cette conciliation de tant d'intérêts compliqués,
votre comité pense avoir poussé jusqu'au scru-
pule le soin de faire cesser sans retour le frois-

sement de ceux de la nation et de ceux des in-

dividus.

11 reste. Messieurs, une sixième espèce d'eaux
qui lui a paru mériter une grande considération,
parce que les droits de la nation sur elle n'ont

jamais été tracés par aucune loi d'une manière
explicite.

Je veux parler des eaux stagnantes qui forment
la matière du titre huitième du projet de décret.

D'après le principe général que j'ai établi, et

que je suis forcé de rappeler sans cesse, parce
qu'il résout toutes les difficultés, si, dans les di-

verses eaux stagnantes, il en est qui peuvent éta-
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blir ou favoriser des communications i^^t'iuh'alos,

et dont rétendue, la profondeur, la position,

soient telles que les relations commerciales pcii-

vent en recevoir quelque de^^é d'activité de plus,

il est hors de doute que ces sortes d'eaux doivent

rester entre les mains de la nation. Dans cette

catégorie sont évidemment les lacs.

A l'égard des eaux stagnantes plus circons-

crites, et qui n'offrent aucuns moyens de com-
munication générale, telles les étangs, les mares

et les fossés, ce sont des propriétés particulières,

ou communales, que chacun peut former lihre-

ment sur ses propres fonds.

Votre comité, en traçant cette ligne de démar-
cation entre ces deux espèces d'eaux stagnantes,

croit avoir rempli tout ce que les lois avaient

laissé à désirer sur cet objet. Elles n'ont qu'à

suivre le sort des propriétés publiques ou privées,

selon les règles qui se trouveront applicables à

chacune d'elles.

Le titre neuvième concerne les droits féodaux
et seigneuriaux qui peuvent être encore existants

sur les cours d'eau quelconques. Quelques lois de

l'Assemblée constituante semblent en avoir déjà

prononcé en général l'abolition, mais elle ne s'est

pas expliquée assez clairement sur la question

importante de savoir si l'usage ou la disposition

libre des eaux ont jamais pu être assujettis à des

redevances, et devenir l'objet de quelques con-
cessions particulières, et si, sous ce point de vue,

l'abolition doit être sans indemnité, ou si au con-
traire les redevances sont simplement racheta-

bles.

11 est présumable que le silence de la loi du
15 mars 1790, sur cette question, n'est pas une
distraction du corps constituant, mais qu'il ne
s'est abstenu de la résoudre que parce qu'il a cru

plus convenable d'en classer la décision dans la

loi sur les eaux.
Votre comité n'a pas eu grand embarras à vous

la proposer. Si la disposition des eaux est un bien
commun, nul n'a pu en aucun temps s'en appro-
prier uneportion quelconque, pour en transmettre
l'usage à un autre, à titre onéreux. Le cri de la

nature s'élève éternellement contre de telles con-
cessions, et toutes les combinaisons de l'ordre

social ne peuvent l'étouffer.

Nul doute donc que toutes redevances, tous
droits, toutes prestations sur les eaux, soit qu'elles

viennent de la féodalité, soit qu'elles aient une
autre cause, ne doivent être anéanties dans une
nation libre. iNul doute encore qu'il n'est dû au-
cune indemnité pour une telle suppression,
puisque l'origine de la redevance supprimée est

une entreprise évidente sur le plus inaliénable
des biens de la communion générale.

Votre comité, néanmoins, a dû distinguer le

cas où la redevance se trouverait cumulée, et sur
un cours d'eau, et sur des bâtiments ou usines, et

sur des terrains adjacents. Dans cette hypothèse,
la ventilation offre un moyen sûr pour déter-
miner quelle est la partie "de la redevance qui,

en conservant le caractère de droit rachetahle,
doit continuer d'affecter l'édifice, l'usine, le ter-

rain, et quelle est celle qui, frappant sur le cours
d'eau, doit cesser pour ne plus se reproduire :

c'est le moyen que votre comité a cru devoir
vous proposer.
Ce serait peu. Messieurs, d'avoir régénéré la

législation sur les eaux, si les mesures les plus
efficaces n'étaient prises pour assurer l'exécution
de votre décret.

Indépendamment des dispositions partiellement
confiées à la surveillance des corps administra-

tifs dans le projet do votre comité, il a cru de-
voii- rassrinl)l(!r dans le titre dixième celles qui
peuvent le mieux concourir à garantir à la so-
ciété une administration toujours pure et une
police toujours active en cette partie.

Il a pensé qu'il fallait distinguer les actions
des particuliers des actions publiques. On ne
peut priver ceux-là du recours au pouvoir judi-
ciaire; mais, si l'intérêt national l'exige, les pro-
cureurs généraux syndics le défendront par-
devant les tribunaux, par la voie de l'interven-

tion.

Quant aux actions publiques, relatives à l'exé-

cution de la loi, dans ses rapports avec l'agricul-

ture et le commerce, les usines et la salubrité,

on ne peut se dissimuler que cela est beaucoup
plus du ressort de la partie administrative, que
de celui du pouvoir judiciaire. Il est donc na-
turel que les municipalités, chacune en droit

soi, deviennent le premier échelon de la surveil-

lance à établir : les directoires de district, le se-

cond, et ceux de département, les arbitres en
dernier ressort des contraventions, les dispen-
sateurs des permissions que dans certains cas
les citoyens seront obligés de prendre pour user
des eaux; enfin, les ordonnateurs de toutes les

mesures que la salubrité en cette partie exi-

gera dans l'étendue de leur département.
Après avoir ainsi assuré le retour des eaux à

leur destination primitive, après avoir proscrit

les paradoxes à la faveur desquels on a affecté,

pendant une longue suite de siècles, de confondre
les eaux avec la glèbe qui les contient et qui naît

dans leur lit, votre comité a dû s'occuper du
genre de substances qu'elles cachent ; mais il

n'a pu lui appliquer les principes qui convien-
nent à la glèbe, il a préféré de le soumettre à
ceux qui doivent régir la propriété des eaux
mêmes.
Né dans leur sein, ne vivant que par elles, le

poisson doit suivre le sort de cet élément qui le

nourrit; il n'est que l'accessoire des lieux qui le

retiennent, il doit donc appartenir aux mêmes
maîtres; je veux dire, aux individus, en ce qui
concerne leurs étangs, mares et fossés; et à la

nation, en ce qui regarde les eaux nationales, ou
dont la nation a la disposition; ce qui comprend
les fleuves, les grandes rivières, les canaux, les

ruisseaux, les petites rivières et les lacs.

Pour apprécier les vues de votre comité, sur
la propriété, l'administration et la police de la

pêche, sujets des trois derniers titres de son
projet de décret, il faut. Messieurs, reporter un
instant vos esprits sur les différentes causes qui

ont tiré la pêche de la communion sociale :

elles sont à peu près les mêmes que celles qui

en ont banni les cours d'eau ; mais les coups de

la féodalité y sont encore mieux marqués, s'il

est possible, car la pèche n'a jamais été réputée

domaniale, même dans les fleuves et les rivières

navigables Là, comme ailleurs, les seigneurs

avaient pris toutes les pêcheries. Quelques com-
munes et quelques particuliers en possèdent;

mais il est difficile de croire que ce soit à d'au-

tres titres que celui de concessions gratuites ou
onéreuses de la part des seigneurs. Le domaine
ci-devant royal n'a jamais possédé de pêcheries

que celles qui se sont trouvées dans l'enclave

de ses fiefs.

Les seigneurs de fiefs ne connaissant point de

bornes à leurs droits, se crurent propriétaires

des eaux Huent es «ians leurs fiefs, parce que
comme hauts justiciers ils en avaient la police

et l'administration. Cette erreur les conduisit à
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s'emparer du droit exclusif de la pêche comme
de tant d'autres.

Ce droit fut dans l'origine, et n'est encore, que
la prohibition à tous de pêcher, excepté le sei-

gneur du fief, et il ne tarda pas à prendre tous
les caractères de la propriété.

Mais s'il est indubitable que le cours des ri-

vières est indispensablement nécessaire à la

communion sociale, il est indubitable aussi que
personne ne peut acquérir aucun droit exclusif

dans une chose qui, par sa nature et sa desti-

nation, ne peut devenir la propriété de personne,
ou du moins ne peut jamais être qu'une pro-
priété précaire, précédée du consentement de la

communion sociale.

Ainsi, quand parmi les possesseurs actuels, il

s'en trouverait à qui le droit de pêche aurait été

transmis à prix d'argent, ils n'auraient acquis

qu'un droit incessible usurpé par la violence,

ou tout au plus qu'un vain titre, qu'un privilège

indivisible du pouvoir public, qu'ils ne pour-

raient posséder : privilège, qui ne peut survivre

à la cause qui l'avait établi.

Quelle qu ait été l'origine de la pèche exclusive,

il est plus clair que la lumière, que ce droit ne
consiste que dans une simple prohibition, dans
une défense faite à la faiblesse, par la force; or,

à la nation seule appartient le droit de permettre
et de défendre.
En purgeant les eaux de cette dernière servi-

tude, devez-vous accorder quelque indemnité
aux possesseurs actuels de la pêche? Cette ques-
tion s'est présentée à l'esprit de votre comité.
Sans doute, la pêche est un droit utile; mais
toutes les espèces de droits, usurpés par les sei-

gneurs, et qui ont été frappés d'une suppression
sans indemnité, n'étaient-ils pas utiles aussi?
Mais la possession héréditaire du glaive de la

loi, ces justices dévorantes des seigneurs, ne
&roduisaient-elles pas des fruits considérables?
ais les corvées personnelles, les tailles, les

droits de feu et d'habitation, le droit de main-
morte, toute cette longue nomenclature de con-
cussions nées de l'usurpation du pouvoir public,
ne donnaient-elles pas des profits pécuniaires?

Or, il est décidé que leur suppression ne de-
vait être accompagnée d'aucune indemnité, parce
que leur existence n'était que le prix odieux du
droit de justice, rentré dans les mains de la na-
tion, dans les mains du souverain. Votre comité
n'a donc pas dû s'écarter de ce principe; ainsi
il a pensé que la possession de la pêche, à titre

de propriété héréditaire, doit disparaître avec le

droit de haute justice; que celle à titre de fief

doit s'évanouir avec la féodalité; que celle à
titre de concession onéreuse, telle que rede-
vance foncière, ne doit recevoir d'autre indem-
nité que l'extinction de la redevance qui fut le

prix de la concession.
11 est pourtant une exception que votre comité

a cru devoir admettre. 11 est possible que quel-
ques pêcheries aient été aliénées par le domaine,
à litre d'engagement ou d'échange. Ce cas par-
ticulier suppose que les possesseurs actuels ont
versé, au Frésor public, le prix de leur jouis-
sance, ou qu'ils ont cru acquérir une possession
réelle en cédant un bien qui en avait les carac-
tères : dans l'une et dans l'autre espèce, la fidé-

lité due aux conventions de bonne foi ne permet
ni de retenir l'argent de l'engagiste, ni de con-
server le fonds re(;u en contre-change d'undroit
qui n'existe plus.

Mais cette charge pour le Trésor public, indé-
pendamment de ce qu'elle ne doit être que de

la plus mince considération, en raison du très

petit nombre de ces engagements, se trouvera
compensée au quadruple, par le produit annuel
des pêches nationales bien administrées (1).

Après avoir reconnu que les productions des

rivières ne pouvent être enlevées à la grande
communauté nationale pour servir d'aliment à
quelques individus privilégiés, des considéra-
tions d'un autre ordre ont dû fixer l'attention de
votre comité ; la faculté de pêcher doit être

accordée indistinctement à tous les citoyens?
Le poisson doit-il être primo occupant}.? La pêche
n'appartiendra-t-elle qu'à ceux dont les pro-
priétés sont baignées par les cours d'eau? Ce
droit formera-t-il la propriété spéciale des mu-
nicipalités dont le territoire est arrosé par Quel-

ques rivières? Convient-il au contraire au bien
général de l'Empire de soumettre la pêche à un
régime tout à la fois utile aux finances de l'Etat

et profitable aux subsistances publiques ? Toutes
ces questions ont été examinées et discutées

avec la plus scrupuleuse attention et surtout
avec ce soin délicat de concilier, autant qu'il est

possible, la liberté sociale avec les vues d'une
sage économie, les droits des individus avec le

vœu de l'intérêt public, et les jouissances des
productions de la nature avec les douces chaînes
d'une police éclairée et bienfaisante. D'abord
on ne peut se dissimuler qu'en thèse générale
les droits naturels étant parfaitement égaux, la

faculté de chercher sa subsistance ap()artient

également à tous ; mais ce principe peut être

modifié par la volonté générale, lorsque les limi-

tations qu'il en reçoit ne blessent point l'essence

de la liberté. 11 ne peut donc pas être contraire

à la liberté de réserver pour le profit de tous un
genre de production, qui, né dans le sein d'un
élément commun à tous, prospère, se multiplie,

se régénère, se perpétue sans culture comme
sans dépense, et qui bientôt serait anéanti s'il

était livré à l'esprit toujours destructeur de la

multitude. Il n'est que ces contrées rares cou-
vertes de lacs immenses, et habitées par des

sauvages inhabiles à tout soin pour préparer
leur subsistance, tels que les Canadiens, où la

liberté absolue de la pêche puisse être sans in-

convénient; les Français n'ont que faire, pour
être libres, de se rapprocher de semblables
mœurs également éloignées des qualités de leur

climat et de celles de leur génie et de leurs lu-

mières.
Permettre la pêche à tous les citoyens et dans

toute espèce d'eau, ce serait hâter la des-

truction complète du poisson; ce serait priver

l'Empire d'un aliment sain, et qui de l'avis de

tous les naturalistes, n'est pas indifférent à la

population ; ce serait altérer sensiblement la

masse des subsistances: et voyez. Messieurs,

comme le simple relâchement de la police de la

pêche, depuis quelques années, a déjà inlluésur

la rareté du poisson? Ce n'est pas dans l'abus

des choses que peuvent jamais se trouver, ni la

liberté, ni l'abondance, ni le bonheur. Or, l'abus

de la pêche serait inséparable de son exercice

libre et individuel.

(1) Il est aisé de se faire une idée de ce produit, en
l'évaluant à un taux commun, par chaque toise de na-

vigation dans l'intérieur du royaumo. Selon la dernière

carte, la navigation intérieure est de 5,--):29,905 toises

qui, par la fixation nouvelle des points de navigabilité

et deflottage, pourront se porter à en viron 7,000,000 do toi-

ses. Quand on n'estimerait la pêche qu'a 10 sols la toise,

le produit serait de plus de 3,000.000 de livres.
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Et si le désir de rendre à l'agriculture cette

grande quantité de lacs et d'étangs qui, en nui-
sant à la salubrité de plusieurs territoires, di-

minue les ressources de l'agriculture, engageait
dans la suile à restreindre leur nombre, la con-
servation de la pèche dans les eaux courantes
ne deviendrait-elle {)as d'une nécessité encore
plus démontrée?

J'ajoute qu'en ap[)elant tous les habitants de
l'Empire à ce genre d'exercice, vous déroberiez

à l'agriculture, aux arts, à tous les genres d'in-

dustrie, une portion considérable du travail qui

les enrichit; les prairies, les clôtures, les usines,

les édifices construits sur les rivières seraient

à chaque instant exposés à être dégradés par
une multitude d'hommes sans aveu, sans con-
sistance et sans responsabilité; le métier de pê-

cheur deviendrait le manteau de la fainéantise

et de tous les vices qu'elle alimente. Les parti-

sans nombreux de la faculté individuelle et in-
définie de la pêche invoquent en faveur de leur
opinion les décrets sur la chasse; mais ces lois,

en révoquant la prérogative usurpée par les sei-

gneurs de fief, se sont contentées d'autoriser
chaque propriétaire à détruire sur son propre
champ le gibier qui nuit à ses récoltes. Or cet

exemple ne peut trouver ici son application,
puisque d'une part les eaux ne sont le partage
et la propriété d'aucun individu, mais du corps
entier de la nation; et de l'autre, elles n'offrent
aucun genre de récolte que le poisson puisse
comme le gibier endommager.
Devez-vous abandonner la pêche des rivières

aux propriétaires des fonds qu'elles avoisinent?
Ce système trouve quelques défenseurs ; ils re-
gardent cette prérogative comme l'accessoire

naturel de leur propriété, et la réclament à ce
titre. Mais votre comité a cru voir dans cette
prétention la prépondérance de l'intérêt privé
sur l'intérêt public. Le droit du propriétaire de
la glèbe ne s'étend pas au delà des limites de
son champ, le cours d'eau qui en baigne les

bords le confine, mais n'en fait point partie. Le
poisson ne sort point du sein des eaux pour ra-
vager les récoltes du riverain; et si, par une
interversion totale de Tordre de la nature, le

contraire pouvait arriver, ce ne serait que sur
son champ que le riverain devrait venger son
injure; il n'aurait pas le droit d'attaquer son
ennemi dans le sein de sa retraite : écartons
donc encore à cet égard l'exemple de la chasse.

Cependant, Messieurs, il faut convenir que
cette prétention des riverains n'a que le carac-
tère de l'exagération et non celui d'une illégiti-

mité absolue; elle est exorbitante, mais elle n'est

Eas totalement dénuée de fondement. L'eau qui
aigne le bori d'un pré peut être considérée
comme une clôture dont la nature la gratifié.

Ne semble-t-il pas dès lors que le propriétaire
de ce pré a un droit à cette eau et à son acces-
soire dans l'étendue qui est représentative d'une
clôture ordinaire? Supposons que la nature, au
lieu de clore ce pré par une substance fluide,
telle qu'un ruisseau, l'ait clos par une substance
solide, telle qu'une haie, on ne pourrait refuser
au maître du pré le droit de prendre le gibier
qui viendrait se gîter dans celte haie : de môme,
dans l'opinion de votre comité, on ne peut le

priver de la faculté de prendre le poisson que,
sans sortir de son fonds et depuis son bord, il

pourra atteindre dans la partie de la rivière qui
représente sa clôture; faculté au surplus qui est
plus d'agrément que de profit réel. Nous avons
donc pensé qu'il est de l'équité de laisser à tout

riverain le droit de pêche depuis son bord et
sans pouvoir s'en écarter, avec les instruments
propres à cette sorte de pêche, tels que la ligne
et le carreau posé vulgairement appelé attiquet;
mais la pêche dans le surplus du cours d'eau
ne peut appartenir qu'à la nation, parce que le
lit et l'eau sont sa propriété.

Il est néanmoins encore un cas où votre co-
mité a pensé que le riverain mérite une excep-
tion, c'est celui où il se trouve propriétaire des
deux bords d'un ruisseau ou petite rivière. Dans
cette position, il a certainement le droit de clore
son terrain, et d'y enfermer le ruisseau ou la

petite rivière non navigable ni flottable, toute-
fois sans pouvoir en obstruer le cours. La faveur
due aux clôtures extrêmement utiles à la pros-
périté de l'agriculture ne permet pas de le priver
de ce droit. Dans le cas donc qu'il clorrait ainsi

son terrain, il est juste qu'il jouisse de la pêche
sur toute la surface qui le partage, parce que
nul ne pourrait entrer dans son clos pour y
exercer la pêche malgré lui ; ce serait une ser-
vitude que nulle puissance n'est assez étendue
pour lui imposer.
La prétention des municipalités sur la pêche

des rivières de leur territoire n'est au fond pas
plus conforme à l'intérêt national que celle de
la liberté indéfinie et individuelle, de la pêche;
quelques municipalités, à la vérité, ont exercé
ce droit ; mais leur jouissance peut-elle être autre
chose qu'une émanation de la féodalité? elle

doit donc cesser avec la féodalité. Gomment, en
effet, concilier la possession exclusive d'une mu-
nicipalité avec la communion des rivières? Ce
qui appartient essentiellement à la communauté
nationale ne peut être le patrimoine des petites

sociétés dont elle est composée, pas plus que
celui de quelques individus.

Nulle considération ne pourrait vous déter-
miner à sacrifier ce principe, surtout après la

sainte et solennelle confusion que tous les corpe,
toutes les communautés, toutes les ci-devant
provinces ont faites de leurs prérogatives parti-
culières.

Mais l'intérêt public semble solliciter une dis-

position économique de la pêche des ruisseaux
et petites rivières non navigables ni flottables,

distraction faite du droit des riverains. Votre
comité a combiné cette disposition; il a balancé
s'il était plus utile de faire de cette pêche un
revenu national, ou de l'abandonner aux muni-
cipalités avec les charges naturelles dont il se

trouverait grevé.

En amodiant le produit modique de cette

pêche au profit de la nation, il y a des chances
sérieuses à courir.

1" Elle s'amodierait à vil prix, parce que les

adjudicataires seraient retenus par la crainte de
voir les habitants des campagnes, longtemps
indociles à cette innovation, vouloir concourir
avec eux à la jouissance, et se plier avec peine
à l'abandon d'un objet qu'une antique erreur
les a fait classer au rang des propriétés civiles.

2" Le prix des baux, infiniment réduit par
cette clause, se trouverait absorbé souvent |)ar

la charge de l'entretien des communications
territoriales sur les ruisseaux et les petites

rivières, soit pour le défruitement des héritages,

soit pour la fréquentation des lieux voisins, car

on ne pourrait mettre la pêche au profit de la

nation, et laisser aux municipalités la charge
de tous les ouvrages d'art, de toutes les répara-

tions qu'exige le passage sur les petites rivières,

ce serait un impôt d'autant plus insupportable
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qu'il aurait toutes les couleurs de la vexation.

Votre comité a donc pensé : 1" qu'il est plus

siuiple de laisser aux municipalités le profit de
la pêche des ruisseaux, et des petites rivières

non navigables ni flottables, dans l'étendue de

leur territoire, avec la charge de toutes répara-

tions et entretien des communications, non pas

à titre de propriété, car il est entendu que la

nation reste toujours maîtresse de ces cours

d'eau, de leur lit et de leur pêche, mais à titre

purement précaire, à titre d'un usage qui, dans
tous les temps, ne pourra gêner la volonté géné-

rale sur la libre disposition de toutes espèces

d'eaux; 2° il a pensé que la pêche dans les lacs,

les fleuves, les rivières navigables et flottables,

les canaux et les étangs, mares et fossés dépf'u-

dant des domaines nationaux, est un objet

propre à augmenter sensiblement le revenu
national, qu'il doit être affermé, que son pro-
duit non seulement sera considérable dès à pré-

sent, mais encore susceptible d'être amélioré,

dans peu, par l'effet d'une bonne administration
et d'une police aussi douce dans ses disposi-

tions que sévère et prompte dans son exécu-
tion (1).

Consultez, Messieurs, l'état de vos finances,

consultez la masse des impositions, et voyez si

le moyen de la diminuer de quelque chose, com-
mandé par les principes de la propriété et de
l'intérêt de la nation, assorti à ceux de sa liberté

et de sa Constitution, est à négliger plus long-
temps.

Il me reste à vous entretenir un instant des
mesures d'administration et de police, que votre

comité a imaginées, pour rendre à la pêche tous
ses avantages.

D'abord, nul doute que les pêches nationales
et communales doivent être affermées; mais
votre comité a pensé (îu'il sera avantageux de
faire ces amodiations à la forme de celles de tous
autres biens nationaux, d'en attribuer la fonc-
tion aux directoires de district chacun pour son
ressort. Dans les baux des pêches nationales, la

présence du préposé à la régie des domaines et

enregistrement paraît indispensable, et dans
ceux des pêches communales celle d'un officier

municipal.
Quant à la police sur la pêche, les lois faites

par l'Assemblée nationale constituante, soit sur
la police rurale, soit sur la chasse, nous ont
tracé la route à suivre; l'analogie de la pêche
avec la chasse nous a fait admettre la prescrip-
tion du délit par le laps d'un mois : à l'égard des
peines, nous avons prescrit cette rigueur qui
caractérisait toutes celles imaginées sous l'an-
cien régime, et quoique l'ordonnance de 1669
fût une de celles qui parurent les plus parfaites,
la douceur de notre Constitution ne nous a pas
permis d'adopter plusieurs des dispositions de
cette ordonnance, notamment celles qui portaient
quelques peines afflictives.

Nous nous sommes bornés à graduer les peines
selon la gravité des délits, sans oublier qu'au-
cune d'elles ne doit enchérir sur celles que les
lois ont consacrées dans la dispensation de la
police correctionnelle.

Enfin nous avons cru devoir vous proposer de
confier cette fonction aux tribunaux qui admi-

(1) Le produit ries amendes n'ost ici d'aucune consi-
dération; néanmoins, l'exactitude de la police est un
garant du produit futur des pêches nationales. Si l'on
joint à ce produit celui des tabacs, le produit total des
eaux pourra s'élever de six à sept millions.

nistrent cette police, parce qu'il serait répugnant
que les officiers municipaux, étant parties dans
les baux de la pêche communale, leur police
municipale eût, pour attribution, la connaissance
des contraventions aux lois auxquellesleurs adju-
dicataires seront soumis.

Tels ont été. Messieurs, les principes et les

vues de votre comité dans cette importante ma-
tière. Quelques lois de l'espèce de celle-ci, sur
de grands objets de législation on d'administra-
tion, seront pour le peuple français une nouvelle
preuve que ses représentants sont dignes de lui,

quoi qu'en puissent dire leurs détracteurs.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU SAMEDI 11 AOUT 1792.

Opinion de M. Le Breton (2), député du départe-

ment de Vllle-et-Vilaine, sur la police de sûreté

générale.

Messieurs,

J'adopte les principes établis par M. Gensonné
dans son discours sur la police de sûreté générale ;

je pense avec lui t que l'exercice de cette police

peut quelquefois gêner la liberté individuelle,

mais que, dans tout état policé, la liberté indi-

viduelle est toujours subordonnée aux sages pré-

cautions à prendre pour veiller à la sûreté gé-
nérale, pour conserver la liberté de tous. »

Mais les mesures proposées par M. Gensonné
ne sont pas suffisantes, selon moi, pour indi-

quer les citoyens que sa loi de sûreté doit

atteindre, ni pour les distinguer des autres ci-

toyens.
Qui sont les malveillants contre lesquels il

s'agit de trouver des moyens répressifs? Je

laisse M. Gensonné répondre lui-même. 11 dit,

page 10 de son discours distribué à l'Assemblée

nationale : « Ce sont ceux qui, devenus étran-

gers dans leur propre patrie, abandonnent leurs

foyers pour se rassembler en grand nombre dans
les principales villes du royaume, y fomenter des

troubles, arborer des signes de révolte, et se li-

vrer, jusque dans les lieux publics, à des ou-

trages contre les fonctionnaires publics, à des

blasphèmes contre la Constitution et contre la

loi. »

Puisque les agitateurs sont connus, puisque le

premier effet de leurs manœuvres consiste à se

rassembler dans les principales villes, c'est là

qu'il faut les attaquer; c'est à la source du mal,

ou le plus près possible de la source, qu'il est à

propos de les arrêter.

Je connais un moyen très simple d'y parvenir ;

le voici :

Qu'ils soient anciens privilégiés, qu'ils soient

prêtres réfractaires, qu'ils soient du nombre des

citoyens imbéciles ou stipendiés qui désirent le

retour de vieux abus dont ils étaient destinés à

ne sentir que l'oppression ; tous, ou du moins la

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 4t, l'adoptioa

du déciet de M. Gensonné.
(2) Hibliolhèque nationale : Assemblée législative,

Administratinn. tome III, Dd.
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plupart, sont connus dans leurs municipalités,

et leur absence y est inquiétante pour les bons
citoyens.

Par conséquent, Messieurs, si vous trouvez un
moyen d'altaciier ces hommes à leurs foyers, de

les empocher de s'en éloigner assez de temps
pour former ailleurs des rassemblements, vous

aurez atteint le but proposé.

Rien, Messieurs, ne vous est plus facile.

Ordonnez aux municipalités de former des

listes de tous les citoyens absents de leurs ter-

ritoires sans cause légitime connue, et chargés

par la voix publique cîu soupgon d'être les en-
nemis de la Constitution.

Ordonnez le dépôt de cette liste aux directoires

des districts, et l'envoi, par ces derniers, aux
directoires des départemenls.

Accordez un délai à tous citoyens dans le cas

d'être inscrits sur cette liste pour se rendre à
leurs domiciles.

S'ils n'en profitent pas, prononcez contre eux
des peines capables de les intimider : par
exemple, une saisie de leurs meubles et de leurs

revenus, comme vous en avez usé â l'égard des
émigrés.

Prévenez de nouvelles absences, en obligeant

ces hommes suspects à se présenter à des

époques marquées, sous peine de la même
saisie de leurs revenus.

En cas d'absence pour affaires, assujettissez- les

aux mêmes peines, ainsi qu'en cas de change-
ment de domicile, à moins de remplir certaines

formalités faciles à imaginer.

Ces précautions préviendront les rassemble-
ments; du moins elles doivent les rendre plus
faciles à découvrir et à dissiper leurs projets,

en général plus aisés à éventer.

Et que l'on ne dise pas que ces mesures sont
arbitraires et presque inquisitoriales. On voudra
bien se rappeler à quels hommes elles s'appli-

quent; ce sont des citoyens reconnus et désignés
par leurs municipalités, dans une liste légale-
ment faite, comme suspects d'atteintes contre le

salut public, premier fondement de toutes lois

du pacte social. S'il répugne au système de la

liberté de surveiller quelques citoyens à chaque
pas, à chaque démarche qu'ils font, il répugne
bien davantage à la liberté de tous, que ces ci-

toyens aient le droit de former des rassemble-
ments en armes, comme à Caen; en petits corps
d'armée, comme dans les environs de Paris,

dans le malheureux pays d'Avignon, Nîmes,
Arles, etc.

Je propose donc les articles additionnels sui-
vants :

Art. 1".

11 sera fait dans chaque municipalité une liste

des citoyens désignés par la voix publique
comme ennemis de la Constitution, ayant mani-
festé leurs opinions à cet égard.

Art. 2.

Cette liste sera faite en trois jours, après la
publication du présent décret, et envoyée, à la

diligence du procureur de la commune, au di-
recteur du district dont dépend la municipalité :

il y sera fait une désignation particulière des
ai)sents; et le directoire du district en fera
passer immédiatement copie au directoire de son
département.

m l'.\)^.\

Art.

o9

Huitaine après la publication (hi présent dé-
cret, les absents de leurs domiciles ordinaires
seront tenus de se présenter aux grelTes de leurs
municipalités, d'y déclarer qu'ils se proposent
de vivre en citoyens soumis aux. lois de l'Etat,

et de signer leurs déclarations.

Art. 4.

Si les absents prétendent avoir des causes
légitimes d'absence, ils les feront parvenir à
leurs municipalités, qui jugeront de leur vali-

dité ; et leur avis confirmé par celui du district,

et la décision du département, si l'absence n'est

pas jugée légitime, ils seront réputés, comme
ceux qui ne se seront pas présentés, suspects d'at-

troupements contre la sûreté de l'Etat.

Art. 5.

Déclarés suspects d'après l'inscription sur la

liste de la municipalité, et leur absence continuée
sans motifs reconnus légitimes, leurs meubles
et revenus seront saisis et atfectés aux frais de
la guerre, ainsi qu'il est décrété à l'égard des
émigrés, et leurs personnes seront saisies par-
tout où il sera possible de les trouver et de les

reconnaître.

Art. 6.

Ceux qui rentreront en leurs domiciles ordi-
naires seront tenus de se présenter chaque
semaine au procureur de la commune, lequel
rendra compte aussitôt de leur présence ou de
leur absence au directoire du district, sous peine
de répondre personnellement des événements de
sa négligence, et de plus grande peine en cas

de connivence.

Art. 7.

Le procureur syndic, aussitôt que l'absence

de quelque citoyen suspect sera connue au di-

rectoire par l'avis du procureur de la commune,
fera ses diligences pour la saisie des meubles et

des revenus de l'absent, comme il est dit ci-de-

vant, selon la forme décrétée à l'égard des
émigrés.

Art. 8.

Si les absents n'ont ni meubles, ni revenus
connus, il sera cependant pris note de leur

absence, afin d'exercer les droits de la nation
pour leur part contributive aux frais de la

guerre, lorsqu'il leur arrivera quelques succes-
sions.

Art. 9.

En cas de maladie des citoyens inscrits sur les

listes, chaque procureur de la commune sera

tenu de s'assurer de la vérité et d'en rendre

compte au directoire du district.

Art. 10.

Si les inscrits sur les listes veulent clmnger de

domiciles, ou s'absenter pour affaires, ils seront

tenus de le déclarer deux jours d'avance et

d'indiquer le lieu de leur destination, à leurs
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municipalités, qui auront soin d'en prévenir,

sur-le-champ, les municipalités des lieux où les

déclarants auront promis de se rendre.

Art. 11.

Les déclarants, à leur arrivée au lieu de leur

destination, eu donneront avis à la municipalité,

laquelle sera tenue de les congédier, et pourra

même les faire arrêter, s'il y a des indices

d'attroupements ou de rassemblements dans son

territoire, et suivant la gravité des circonstances

du moment.

Art. 12.

Ils seront également congédiés ou arrêtés, si

le motif d'affaires qu'ils auront allégué est vérifié

faux.

Art. 13.

Pendant leur séjour aux lieux où leurs affaires

les auront appelés, ils seront tenus à se pré-

senter tous les deux jours à la municipalité du
lieu, qui, à défaut, en donnera connaissance à la

municipalité de leur domicile, afin de passer

outre à la saisie ci-devant mentionnée, laquelle

saisie aura lieu aussi dans le cas de l'article pré-

cédent.

Art. 14.

En cas de changement de domicile, ils seront
seulement soumis, à la municipalité où ils se

rendent, à la même su rveillance que dans la mu ni-

cipalité qu'ils auront quittée, et ils seront ajoutés

à la liste envoyée au district.

Art. 15.

La saisie mentionnée en ces derniers articles

n'empêchera point les peines qui ont lieu en cas
de délit constaté, suivant les premières disposi-
tions du présent décret.

Nota. J'entends par ces dispositions les arti-

cles de M. Gensonné.

TROISIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU SAMEDI 11 AOUT 1792.

RÉFLEXIONS ET PROJET DE DÉCRET sur la Sûreté
générale de l'Etat, par M. Rogniat (2), député
du département de fIsère.

La Constitution délègue exclusivement au
Corps législatif le pouvoir :

« De poursuivre devant la Haute-Cour nationale
la responsabilité des ministres et des agents
principaux du pouvoir exécutif;

« Et d'accuser et de poursuivre devant la

même Cour ceux qui seront prévenus d'attentat
et de complot contre la sûreté de l'Etat ou contre
la Constitution; »

(l) Yoy. ci-dessus même séance, page 41, l'adoption

du décret de M. Gensonné.
(t) Bibliotliequo nationale : Assemblée législative,

Administration, tome 111, h-e.

Et au roi :

« Le soin de veiller au maintien de l'ordre et

de la tranquillité publique;
« Et celui de veiller à la sûreté extérieure du

royaume. »

Cette surveillance, attribuée au roi par la Cons-
titution, s'oppose-t-elle à ce que l'Assemblée na-
tionale exerce aussi de son côté une surveillance
pour la sûreté générale de l'Etat et le maintien
de la Constitution? ou autrement, le Corps légis-

latif ne doit-il voir, dans tous les cas, ce qui se
passe dans le royaume que par les yeux du
pouvoir exécutif?'et ne peut-il accuser, devant
la Haute-Cour nationale, les fonctionnaires pu-
blics et les citoyens, que sur la dénonciation
des ministres?

Cette question n'étant pas textuellement dé-
cidée par la Constitution, il faut en chercher la

solution dans l'esprit de cette même Constitu-
tion ; or, pour cela, voici comment, à mon sens,
on doit raisonner : il est bien vrai que toute
l'action du gouvernement réside essentiellement
dans le pouvoir exécutif, et c'est par son canal
que doivent arriver jusqu'à l'Assemblée na-
tionale les connaissances qu'il lui importe d'ac-

quérir sur ce qui se passe clans le royaume ; mais
il faut considérer que, s'ugissant ici du maintien
de la liberté, dont les rois et leurs ministres
sont réputés les ennemis naturels, il serait ab-
surde de prétendre que l'Assemblée nationale
ne pût pas exercer, par elle-même, une surveil-

lance qui aurait principalement pour objet de
découvrir les complots qui pourraient se tramer
contre la liberté, de la part du pouvoir exécutif.

Au Corps législatif est principalement confiée

la défense de la liberté; au Corps législatif ap-
partient donc une surveillance active quelconque
sur tout ce qui se trame et se machine contre
elle.

Mais quelle est l'étendue de cette surveillance,

et de quelle manière doit -elle être exercée? La
Constitution est muette là-dessus ; et ainsi elle

a laissé aux législateurs la liberté de se con-
duire, à cet égard, comme elles le jugeraient à

propos.
L Assemblée constituante a supposé, sans

doute, que 7i5 hommes, choisis dans toutes les

parties du royaume pour régler et soutenir les

intérêts du peuple et défendre la liberté, ne
pouvaient exercer cette surveillance qu'avec sa-

gesse et avec justice; et elle n'a pu penser que
ces hommes, qui sont trop nombreux pour
trouver du plaisir dans l'exercice d'une autorité

arbitraire qui, trop divisée, ne serait rien pour
chacun, et qui sont trop peu de temps en place

pour contracter un esprit de corps, pussent

jamais abuser du droit de surveiller et d'accuser

les fonctionnaires publics et les citoyens. Et l'As-

semblée constituante a tellement eu raison de le

supposer ainsi, que si l'Assemblée nationale lé-

gislative voulait prendre quelques mesures pour

se défendre de l'impulsion des intrigants et des

factieux, la nation pourrait se rassurer sur la

liberté individuelle et ne plus craindre de voir

la prison d'Orléans se changer en une nouvelle

Bastille, et les décrets d'accusation en lettres de

cachet.
C'est au moment où les amis sincères de la

liberté conçoivent, à ce sujet, quelques alarmes,

qu'on a proposé à l'Assemblée nationale un
projet de décret qui, pour l'exercice du droit

qu'elle a de surveiller et d'accuser, lui offre des

mesures inquisitoriales et tyranniques, et par-

dessus, inconstitutionnelles. Je ne m'attacherai
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pas à réfulor ce projet, parce qu'il m'a paru
qu'il était repousse par la jzraude majorité des

membres de rAsscmblée; mais je proposerai à

sa place un autre projet, qui, avec des mesures
douces et compatiules avec la liberté, pourrait

produire de bien meilleurs ellcts.

PROJET DE DÉCHET.

L'Assemblée nationale, considérant que la

Constitution lui attribuant le pouvoir d'accuser

et de poursuivre devant La Ilaute-Cour nationale

ceux qui seront prévenus d'attentats ou de com-
plots contre la sûreté générale de l'Etat ou contre

la Constitution, il convient qu'elle fasse, pour
l'exercice de ce pouvoir, des règlements tels,

qu'en assurant la punition des grands crimes,

ils effrayent et contiennent les conspirateurs, et

tels aussi que la vengeance nationale ne puisse
jamais se déployer sur des hotnmes injustement
accusés et poursuivis par la chaleur de l'intrigue,

par l'animosité de l'esprit de parti, la haine des
factions et l'opinion égarée du peuple;
Considérant que le pouvoir d'accuser et de

poursuivre les crimes de lèse-nation impose à
l'Assemblée nationale le devoir de surveiller elle-

même les entreprises contre la liberté, dont la

conservation est surtout confiée à ses soins;

Considérant qu'elle ne peut, dans les temps de
crise, exercer une surveillance active et sûre
sur toute la surface de l'Empire et se garantir,

en l'exerçant, des surprises et de l'erreur, sans
confier une partie de ses fonctions à une portion
de ses membres réunie en comité, et sans
donner le pouvoir à ce comité d'entretenir une
correspondance habituelle avec les différents

corps constitués, qui, épars sur tous les points
du royaume, se trouvent à portée de tout voir,

de tout entendre et de tout vérifier;

Considérant enfin qu'un comité chargé d'une
surveillance dont dépendent la sûreté de la na-
tion et le maintien de la Constitution doit mé-
riter le plus haut degré de confiance de la part
de l'Assemblée nationale et de la nation, et qu'il

ne peut l'obtenir qu'autant que le nombre de
ses membres, la manière de procéder aux élec-

tions, la fréquence et le mode de son renouvel-
lement, et la marche de ses opérations, seront
combinés de telle façon que le comité, inacces-
sible, par l'effet même de sa composition, à la

passion, à l'intrigue et à l'esprit de parti, ait

toute la clairvoyance, tout le zèle et toute la

force nécessaires pour déjouer les factions et les

complots, et en prévenir les sinistres effets,

L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

-n Ils era formé, sous le nom de comité de sûreté
nationale (1), un comité de 83 membres, pris un
dans chaque députation de département. »

Je forme ce comité d'un très grand nombre de
membres, parce que les fonctions qui lui sont
attribuées sont tellement importantes, qu'il faut
nécessairement qu'il puisse inspirer une grande
confiance.

Je prends un membre dans chaque députation,
parce que c'est le moyen le plus sur de remplir

(1) Cette dénomination, qui exprime la fin ou le but
de la chose, est moins énergique, sans doute, que celle

de Comité de surveillance, qui en désigne l'action : mais
l'idée d'inquisition qui se trouve aujourd'hui attachée à
celle-ci, m'a fait préférer l'autre. (Note de l'opinant.)
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le but du comité, qui est de connaître la dispo-
sition des esprits et tout ce qui se passe dans
chaque département, et d'avoir, par des rap-
prochements, le fil de toutes les conspirations
qui pourraient se trouver contre la Constitution.

Art. 2.

« Ce comité aura un directoire composé de
12 membres. »

(On verra à l'article 13 ci-après quelles sont
les fonctions de ce directoire.)

Art. 3.

« Le membre que chaque députation devra four-

nir dans ce comité sera élu par tous les mem-
bres de la députation, au scrutin et à la plura-
lité des suffrages. »

Il est des choses qui portent l'évidence avec
elles, et qui n'ont besoin d'être prouvées par
aucun raisonnement. Celle dont il s'agit ici est

de ce nombre, et personne, en effet, ne doutera
que le mode d'élection que je propose ne soit

infiniment meilleur que celui de faire élire les

83 membres par l'Assemblée nationale en corps.

En masse, nous ne nous connaissons point; en
détail et par députation, nous nous connaissons
tous. Le mode d élection par députation donnant
donc l'élite, ou à peu près, de toutes les dépu-
tation, et le membre choisi par chacune ayant
la confiance de la majorité de ses collègues et

conservant avec eux des habitudes et des rela-

tions de tous les jours et de tous les instants,

qui le mettraient à portée de discuter avec eux
los objets à traiter au comité, ce serait, pour
ainsi dire, avec l'opinion de la majorité de sa
députation, que chaque membre du comité y
voterait, ce qui amènerait des résultats dignes
de la plus grande confiance. Cette communica-
tion franche et familière entre les membres les

plus distingués de toutes les députations, produi-

rait auï^si le salutaire effet d'apprendre à tous

les membres de l'Assemblée à se connaître et

s'estimer ce qu'ils valent, et surtout elle banni-
rait cette défiance que quelques personnes ont
l'art de semer et fomenter au sein de l'.lssemblée

nationale, ce qui lui donne toute l'apparence

d'une division bien caractérisée en deux ou
trois partis, tandis que, dans la réalité, tous les

esprits à peu près y sont d'accord et ont un
même vœu, celui du bien public; un même but,

celui du maintien delà Constitution.

Le mode d'élection, au reste, que je propose,

a son modèle dans la Constitution même. Ce
n'est pas tout le peuple qui choisit sur tout le

peuple les électeurs, mais bien des sections du
peuple qui les choisissent dans leurs cantons.

Ce ne sont point ensuite tous les électeurs réunis

qui choisissent sur ce peuple entier les repré-

sentants à l'Assemblée nationale, mais les élec-

teurs d'un département oui en choisissent *un

nombre déter{niné dans leur département. Or,

que fais-je ici autre chose que de répéter sur

1 Assemblée nationale l'opération du peuple sur

le peuple? Celui-ci a reconnu qu'il était trop

nombreux, trop épars sur une grande surface

pour délibérer, et faire lui-même ses lois, et il

en a confié le soin à des représentants de son

choix : de même l'Assemblée nationale a reconnu

qu'elle était trop nombreuse, et qu'elle avait

trop d'objets à traiter, pour pouvoir, sur toutes

les matières, faire de bonnes lois, sans les faire

méditer et préparer par des membres de son
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choix, réunis en comité. Le peuple a reconnu

que, pour bien composer l'Assemblée de ses re-

présentants, le choix devait s'en faire partielle-

ment par les électeurs de chaque département,

parce qu'au delà des limites de leurs départe-

ments, les hommes ne se connaissent presque

plus; et de même l'Assemblée nationale doit re-

connaître que pour avoir un bon comité de sû-

reté nationale, les élections doivent être faites

par chaque députation dans son sein, parce que
là on se connaît parfaitement sous tous les rap-

ports et que, hors de là, on ne se connaît que
peu ou pas du tout.

J'ajouterai que le mode d'élection par des sec-

tions de l'Assemblée nationale pour la forma-
tion de ses comités n'est pas nouveau, et qu'il

s'en trouve deux exemples : un dans le comité
des Douze, et l'autre dans la commission cen-
trale, dont les membres n'ont pas été élus par
l'Assemblée nationale, mais par-quelques unes
de ses sections seulement, c'est-à-dire par les

comités dont ces membres ont été tirés.

J'ai trop longtemps, sans doute, arrêté les re-

gards de mes collègues sur une opération dont
la bonté est évidente par elle-même ; mais ils

doivent le pardonner au profond sentiment que
j'ai du bien qui en serait le résultat, et à la

crainte si naturelle de voir tout ce bien s'éva-

nouir par la réjection d'un mode d'élection for-

mant la base d'un système combiné |)Our pro-
curera l'Assemblée nationale l'union et le concert

aui lui sont si nécessaires sur tous les points
ont dépendent la tranquillité publique et la

sûreté intérieure et extérieure de l'Etat. Tant
qu'en effet l'Assemblée législative n'adoptera
pas cette méthode, ses délibérations seront tran-
quilles, agitées ou impétueuses, selon le calme
ou l'impulsion des événements et des circons-
tances, et iront et reviendront sur elles-mêmes,
comme l'océan dans les flux et reflux. Cependant
cette agitation tumultueuse, qui est nécessaire-
ment celle du peuple entier, ne devrait pas se
rencontrer dans une Assemblée qu'il a instituée,
non pour suivre les mêmes mouvements que
lui, mais pour régler et diriger les siens ; et si

pourtant il arrive, contre son vœu et son attente,
que les éléments de cette Assemblée, se trouvant
tels à peu près que les éléments du peuple lui-

même, les défiances, les haines, les jalousies,
l'ambition et toutes les passions enfin qui entre-
tiennent parmi les hommes les dissensions per-
nicieuses à la société, forment et produisent
parmi les représentants du peuple des divisions
funestes; que doit faire, dans ce cas, l'Assemblée
nationale pour ramener le calme dans ses déli-
bérations, et procurer à ses travaux le concert
et l'ensemble dont dépendent la tranquillité et
le bonheur du peuple, la force et la prospérité
de l'Etat? Ce qu'elle doit faire, je l'ai dit, et jus-
qu'à ce qu'elle y vienne, cette instabilité dans
ses délibérations, qui jusqu'ici a fait le tour-
ment du plus grand nombre de ses membres,
continuera à faire le désespoir de tous les ci-
toyens qui soupirent après la paix et la bonne
harmonie du gouvernement. On frémit, lors-
qu'arrêtant ses regards sur une aussi déplorable
situation, on vient à penser que rien dans la

nature ne peut subsister longtemps dans un
état violent, ou qu'un vaisseau sans cesse battu
par la tempête finit nécessairement par faire
naufrage.

Art. 4.

« A cet effet, le jour des élections sera déter-

miné deux jours à l'avance par l'Assemblée na-
tionale ; et le jour fixé, les membres de chaque
députation seront tenus de se rendre à 8 heures
du matin chez le chef de la députation, pour pro-

céder à l'élection de l'un d'entre eux. Tous les

chefs de députation remettront le jour même, et

avant la séance du matin, le résultat de leur
scrutin au bureau du recensement, où il sera sur-

le-champ fait une liste de tous les membres élus,

laquelle aussitôt sera proclamée dans la séance
de l'Assemblée nationale par son Président. »

Art. 5.

« Chaque mois, le comité sera recomposé par
une nouvelle élection de tous ses membres ; mais
on sera libre, à chaque fois, de réélire les mêmes
membres. »

Cette faculté d'élire de nouveau, à la fin de
chaque mois, est nécessaire pour empêcher qu'il

ne se forme au comité des partis et des cabales

qui y produiraient des effets plus pernicieux
peut-être qu'à l'Assemblée nationale : elle est

nécessaire encore pour rendre les membres as-

sidus aux séances; car on conçoit que, dans
l'un et l'autre cas, la députation qui ne serait

pas satisfaite de la conduite de son membre, le

remplacerait par un autre à la prochaine élec-

tion.

Art. 6.

« Le comité étant formé, il élira son président et

son secrétaire; il nommera ensuite, par un scru-

tin de liste, 10 autres membres, qui, avec le pré-

sident et le secrétaire, composeront son direc-

toire. U élira, en outre, 4 suppléants. »

Art. 7.

« Le comité, aussitôt après sa recomposition,

recomposera aussi son directoire : les mêmes
membres pourront pareillement y être réélus. »

Cette mesure, pour le directoire, a les mêmes
motifs que pour le comité.

Art. 8.

« Les membres des comités déjà existants pour-

ront, tout à la fois, rester membres de ces

comités et l'être de celui de sûreté; mais s'ils

sont portés au directoire, ils seront tenus d'opter

entre le directoire et leur ancien comité; et,

dans ce cas, ils seront, de part ou d'autre, rem-
placés par leurs suppléants. »

Art. 9.

« Le comité tiendra ses séances périodiques le

lundi de chaque semaine, et il ne pourra jamais

s'assembler extraordinairement qu'en vertu d'un

décret du Corps législatif, rendu sur la demande
du directoire de ce comité. L'Assemblée natio-

nale ne tiendra pas de séance du soir le joui;

que le comité de sûreté devra s'assembler; et si

quelques circonstances exigeaient qu'elle en eût

une, celle du comité sera renvoyée de droit au

lendemain. »

Art. 10.

" Le directoire du comité aura des séances pé-

riodiques les mercredi et vendredi de chaque se-

maine. »
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Art. 11.

« Le comité s'occupera de tous les objets impor-

tants que rAssemblée nationale jugera à propos

de lui renvoyer pour les examiner, lui seul, on

conjointement avec les comités auxquels, par la

nature de ces objets, la connaissance en appar-

tient. »

Art. 12.

« Au comité de sûreté est spécialement attri-

buée, pour l'exercer de son propremouvement, la

surveillance qui appartient à l'Assemblée natio-

nale sur ce qui concerne la sûreté générale de

l'Etat et le maintien de la Constitution; et, à cet

effet, pouvoir lui est donné de rechercher les

causes des troubles, de suivre le fil de tous les

complots, de toutes les trames de toutes les cons-

f)irations, tant contre la Constitution que contre

es deux premières autorités constituées, l'As-

semblée nationale et le roi, 11 proposera au Corps
législatif, s'il juge qu'il y a lieu, le décret d'ac-

cusation contre les fauteurs qu'il aura décou-
verts; il surveillera les agents du pourvoir exé-

cutif, et il pourra proposer aussi [contre eux le

décret d'accusation. Toutes dénonciations contre
quelque corps, quelque fonctionnaire public,

quelque citoyen que ce soit, |qui seront faites à

1 Assemblée nationale , seront renvoyées à ce

comité, pour y être examinées et être par lui pro-

posé telles mesures, tel décret qu'il avisera. »

Art. 13.

« Le directoire sera chargé du mouvement des
affaires du comité. Ainsi, il entretiendra la cor-

respondance ; il fera les recherches, il prendra
les renseignements, et il préparera et conduira
les choses au point que le comité n'ait plus qu'à
délibérer sur le rapport que le directoire lui en
fera. 11 devra lui-même arrêter son avis sur
chaque affaire avant de la rapporter, et il ne
sera pas tenu de porter en délibération au comité
celles où il aura décidé, à la majorité de trois

voix contre une, qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer. Le comité ne sera pas tenu non plus de
présenter à l'Assemblée nationale les objets sur
lesquels lui-même aura décidé, à la majorité de
trois voix contre une qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer; excepté dans l'un et l'autre cas, que
s'agissant d'affaires renvoyées par l'Assemblée
nationale, le décret de renvoi n'enjoigne expres-
sément de lui en faire le rapport. »

Art. 14.

« Le directoire sera tenu de se conformer à la

marche qui lui sera tracée par les délibérations
du comité, soit pour l'ensemble de ses opéra-
tions, soit pour la poursuite des affaires parti-
culières. Cependant il pourra agir de son pro-
pre mouvement en tout ce qui ne sera pas con-
traire au plan qui lui aura été tracé. »

Art. 15.

« Tous les membres du comité remettront, le

jeudi de chaque semaine, à son secrétariat, une
notice abrégée de tous les faits et événements im-
portants relatifs, à la sûreté de l'Etat, qui de
départements respectifs seront parvenus à leur

connaissance, suit par leur propre correspon-
dance, soit par celles desautres députés de leurs
départements. »

Art. 16.

« Le comité est autorisé à correspondre directe-
ment par le moyen de son directoire, avec tous
les corps et toutes les autorités constituées, pour
se procurer les renseignements et les instruc-
tions qu'il jugera utiles et nécessaires à la sur-
veillance générale dont l'exercice lui est attri-

bué. »

Art. 17.

« A chaque séance ordinaire du comité, son di-

rectoire sera tenu de lui présenter un tableau de
la situation du royaume par rapport à la sûreté
générale, et de lui présenter des mesures pour
déjouer les complots qui pourraient se tramer
contre la liberté et la Constitution.

Art. 18.

« Au moyen du comité établi par le présent dé-

cret, celui "de surveillance et la commission des
Douze sont révoqués et demeurent supprimés. «

Art. 19.

« 11 sera donné connaissance aux corps admi-
nistratifs, du présent règlement, et; à cet effet,

il en sera adressé aux directoires de départe-
ment, un nombre d'exemplaires suffisant pour
eux et les directoires de district. »

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Séance du dimanche 12 août 1792.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. TARDIVEAU, GENSONNÉ
ET MERLET, présidents.

PRÉSIDENCE DE U. TARDIVEAU, ex-pvésident.

La séance est reprise à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'un
extrait du procès-verbal des séances du conseil (jé-

néral du département de la Marne, portant adhé-
sion aux décrets du 10 août et qui constate la

prestation de serment des corps administratifs,
du Conseil général de la commune deChâlons,
des tribunaux civils et criminels et d'un grand
nombre de citoyens; il est ainsi con(;u :

« Un courrier extraordinaire a apporté un pa-
quet du comité des décrets, renfermant un acte
(lu Corps législatif et une loi du 10 de ce mois,
relative à la suspension du pouvoir exécutif.

<• L'Assemblée considérant que, dans les cir-

constances actuelles, elle doit se rallier au Corps
législatif et l'aider à sauver la chose publique,
tous les membres du conseil général le procu-
reur général syndic et le secrétaire général, ont

(I) Bibliothèque nationale : Assemblée législatire.

Administration, t. II, w 75.
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individuellement juré de maintenir la liberté et
l'égalité, et de mourir à leurs postes.

Signé : MOIGNON, président ;De\ILLE, Prieur,
Laveune, Vallin, Grojean, Dela-
croix, Desroyes, J. Blanc, Jean-
NEL, Merlin, Guiciiard, Boutry, Bi-
got, Tavernier, Moreau, Malo, Ha-
chette, Maugeart, Roze, procureur
général syndic; et GliOlSET, secré-
taire général.

« Et à l'instant, MM. les administrateurs com-
posant le conseil général du district de Ghàions
s'étant présentés, ont demandé d'être admis à
prêler le serment ci-dessus ; ce qu'ils ont fait

individuellement ainsi que le procureur géné-
ral syndic et le secrétaire.

Signé : Journay, Jacquart, Remy, Depin-
teville, J. B. Aurert, Ecoutin, Man-
get, Renauld, secrétaire, et Henne-
QUIN.

« Le conseil général s'étant ensuite transporté
à la maison commune pour y faire part au
conseil général de la commune, et aux tribunaux
criminels et de district qu'il avait convoqués à
cet effet, des dépêches qu'il venait de recevoir,
il a été fait lecture du procès-verbal ci-dessus.
Aussitôt MM. composant le conseil général de la

commune, les commandants de légions, les com-
mandants et officiers des états-majors de la garde
nationale de cette ville, MM. les juges du tribu-
nal criminel présents, ceux du tribunal de dis-
trict aussi présents, un des assesseurs des juges
de paix et autres citoyens présents, ont indivi-
duellement prêté le même serment, ainsi que
les officiers des compagnies de volontaires du
district d'Rpernay, députés par lesdites compa-
gnies.

Signé : Moignon, maire ; B. D. G. Vaudier,
Paindavoine, Grojean, Buirette,
Rarlot, Goequetaulx, Godard, Ma-
CHET, Odon, Mathieu, Quillet, Ge-
risier, Boinelle, Barrât, Regnauld
père, Pelin, Gafton, Adrien, Martin,
FailLY; Carlet, substitut du procu-
reur de la commune; TOUCHARD, of-
ficier de gendarmerie, Ef. Picot, pro-
cureur de la commune, Hardy, J.-B.
Pelletier, commandant du septième
bataillon, Hervé, Bourdon, Manfuy,
commandant de bataillon, Theuveny,
adjudant-major, MiRONDOT, comman-
dant en second, Landier, commandant
du sixième bataillon, WkY^^Y, capitaine
des volontaires d'Epernay, MariÈINe.
Ducret, Martin, Godard, Regnard,
adjudant-major duquatrième bataillon,
Thomas,Herbert, Mourier, président
du tribunal criminel, Ghangy, commis
greffier, Loerej fils, adjudant- major du
troisième bataillon, Lejeune, greffier
du tribunal criminel, BuirettÉ, juge,
Faciot, Tarte, Ouriette.

« Pour ampliation,

Moignon, président.
« l\OYE, procureur gé-

néral syndic. »

(L'Assemblée décrète qu'un extrait de la libéra-
tion sera inséré au procès-verbal, qu'il sera en
outre imprimé et envoyé aux 82 autres départe-
ments; charge enfin son président d'écrire à
tous les corps réunis une lettre en témoignage
de la satisfaction que cette marque éclatante de
civisme lui fait éprouver.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

des administrateurs du district de Jussey, départe-
ment de la Haute-Saône, qui annonce que ce dis-

trict a formé soncontigent de 6,000 hommes, que
les sept premiers jours ont suffi à 848 citoyens
les plus empressés, pour s'inscrire et se former
en compagnie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle des administrateurs du district de Jussey et

du dévouement patriotique de leurs généreux
concitoyens.)

M. le Présulent cède le fauteuil à M. €on-
dorcet, ex-président.

présidence de m. condorget, ex-président.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du 3 août au matin.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

M. Borie. Le département de la Corrèze ar-
rêta, il y a quelque temps 1,000 fusils à la ma-
nufacture de Tulle, et en donna avis à l'Assem-
blée, qui renvoya au comité pour faire son rap-
port. Depuis, ces armes ont été livrées à des ci-
toyens mis en état de réquisition par M. Montes-
quiou. Je demande que l'Assemblée confirme la

délibération du département, et qu'eUe décrète
gue le ministre de la guerre fera payer les armes
à la manufacture de Tulle.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Borie.)

M. Saugnie est admis à la barre ; il s'exprime
ainsi :

« Législateurs, j'offre de présenter à l'Assem-
blée, sous très peu de temps, 100 bons citoyens,
dont l'adresse au fusil égalera le patriotisme. Je
les prendrai tous ci-devant picards comme moi,
exercés à la fatigue, intrépides au feu, amis de
l'ordre et de la discipHne, et tous disposés à
prouver que des chasseurs français feront dans
tous les temps mordre la poussière auxtyroUens.
Ils n'auront pas besoin de grands équipages de
guerre ; un habit-veste, un fusil à deux coups,
une giberne, de la poudre de chasse et du plomb,
voilà ce qu'il leur faut. Les moments de repos
indispensables, ils les prendront sur la pelouse,

ou au pied d'un arbre. Dites un mot, je rassemble
mes hommes, et nous partons. Attaché à l'admi-
nistration des eaux de Paris, mon emploi me
rapporte 65 livres par mois. Je supplie 1 Assem-
blée d'accepter pour les frais de la guerre, 10 li-

vres que je renouvellerai chaque mois. {Vifs ap-
plaudissements).

M. le Président applaudit au zèle du péti-

tionnaire et lui accorde les honneurs de la séance.

M. Roiix-Fasillac. Je demande le renvoi de
la pétition au conseil exécutif provisoire.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux pétitions suivantes :

1° Lettre d'un juge du tribunal criminel d'Or-

léans qui demande un passeport.

(L'Assemblée, attendu les précédents décrets,

celui notamment motivé sur le devoir impérieux
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qui réclame, en ce moment de péril, tous les

fonctionnaires publicsà leur poste, déclare passer
à l'ordre du jour.)

2° Pétilion d'un citoyen, habitant et propriétaire

de Saint-Domingue, relative aux dissensions qui
régnent dans cette colonie et dont il dit avoir
été une des victimes.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité co-
lonial.)

Un membre, au nom du comité de division, pré-

sente un projet de décret relatif à rétablissement

d'un second juge de paix dans la ville d'Auch; ce

projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de division sur les réclamations de la

commune d'Auch, relatives à l'établissement d'un
second juge de paix dans celte ville;

« Considérant que sa population, qui s'élève

à 10,000 îimes, y rend insulfisant le service d'un
seul juge de paix ; que cette insuffisance est re-

connue et attestée dans les arrêtés du directoire
du district d'Auch et du département du Gers, en
date du 30 septembre 1791, qu'il est important
néanmoins de donner à la juridiction paternelle
des juges de paix tous les moyens d'exercice qui
peuvent assurer aux justiciables les avantages
de cette institution bienfaisante, décrète qu'il y
a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, et en conséquence des dispositions de
l'article 2 du titre 111 de la loi du 24 août 1790,
décrète ce qui suit :

Art. 1"'.

« Il sera établi un second juge de paix dans
la ville d'Auch.

Art. 2.

« Le directoire du département, sur l'avis du
directoire de district et de la municipalité, dé-
terminera et circonscrira les deux sections de la

ville et de son territoire, qui seront assignées à
chacun des deux juges de paix.

Art. 3.

« Le juge de paix actuellement en exercice
continuera ses fonctions dans celle de ces deux
sections où il aura son domicile.

Art. 4.

« La section qui ne sera pas celle du domicile
du juge de paix actuel, élira le nouveau juge de
paix et ses prud'hommes-assesseurs, ainsi qu'il

est prescrit par le décret du 24 août 1790, sur
l'organisation judiciaire. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Geu-
sonné, vice-président.

PRÉSIDENCE DE M. GENSONNÉ, ex-président.

M. Régnier. Le comité des décrets avait été,

pour le moment du passage de l'ancien minis-
tère au ministère actuel, autorisé à faire expé-
dier directement les décrets. Le motif cessant,
je viens prier l'Assemblée de rétablir le cours
ordinaire et de décréter qu'ils seront, à l'avenir

5
^1'* Série. T. XLVIII.

simplement envoyés, aussitôt rendus, au pouvoir
exécutif provisoire.

Un membre : Je demande que l'Assemblée
décrète, en outre, que ce comité présentera le

bordereau des décrets qu'il a fait expédier de-
puis le 10 août.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

M. Cliarlier. Je viens dénoncer à l'Assemblée
le retard de l'examen que les élèves d'artillerie

sont appelés à subir à Gliâlons-sur-Marne. Je
demande que le ministre de la guerre soit tenu
d'en rendre compte. En second lieu, ie fais la

motion de faire partir pour l'armée les sous-
lieutenants d'artillerie qui suivent cette école,

et je demande que le comilé militaire soit tenu
de se prononcer sur cette proposition.

(L'Assemblée décrète que le ministre de la

guerre rendra compte du retard dénoncé
par M. Gharlier, et renvoie au comité militaire

la motion d'envoyer à l'armée les sous-lieute-
nants d'artillerie élèves de l'école de Ghâlons-
sur-Marne.)

Un membre : Je demande que les scellés soient
apposés sur-le-champ chez le sieur Forestier,
trésorier des gardes suisses.

(L'Assemblée nationale décrète que les scellés

seront apposés sur-le-champ chez le sieur Fores-
tier, trésorier des gardes suisses.)

Une députation des citoyens de la section de
l'Arsenal est admise à la barre.

L'orateur de la députation apporte la copie de
la délibération prise librement par la majorité
des citoyens qui composent cette section le

8 août courant, dans laquelle ces citoyens désa-
vouent le langage qu'un certain nombre de per-
sonnes intéressées au retour de l'ancien ordre
avaient fait tenir à toute la section dans les arrêtés
des 2 et 3, qu'ils improuvent unanimement.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
ce désaveu au procès-verbal.)

Un membre, au nom du comité de liquidation,

présente un projet de décret pour lever la diffi-

culté qu'éprouve le sieur Durand, ci-devant sous-
inspecteur des haras de Chambord, dans le rem-
boursement de la reconnaissance de liquidation

délivrée, sous son nom, pour tous les employés et

fournisseurs desdits haras, liquidés par le décret

du 26 août dernier; ce projet de décret est ainsi

conçu :

« L'Assemblée nationale, voulant faire cesser
la difficulté qu'éprouve le remboursement des
sommes dues aux employés et fournisseurs des
haras de Chambord, liquidés par le décret du
26 mai dernier, sous le nom du sieur Joseph
Durand, ci-devant sous-inspecteur desdits haras,

pour la somme totale de 22,328 livres 1 sol, à
diviser entre 50 parties prenantes, déclare qu'il

y a L-gence.
« L'A&.^'^mblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de liquidation, et dé-
claré l'urgence, considérant que les sommes
dues à chacun des employés et fournisseurs des

haras de Chambord, liquidés ensemble pour la

somme de 22,328 1. 1 sol, par le décret du 26 mai
dernier, sous le nom du sieur Durand, sont toutes

au-dessous de 10,000 livres, décrète que le com-
missaire du roi près la caisse de l'extraordinaire

est autorisé, nonobstant le décret du 15 mai, à

faire payer au sieur Durand la somme de
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22,328 liv. 1 sol, faisant le montant de la recon-

naissance de liquidation qui a été délivré sous

son nom, le 9 juillet dernier, par le commissaire

du roi, directeur général de la liquidation. »

(L'Assemblée décrète Furgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un membre, au nom du comité de liquidation,

présente un projet de décret relatif au rembour-

sement de la Liquidation de l'office de liquidation

de lieutenant général au ci-devant bailliage de

Saint-Dizier dont était pourvu le sieur Gillet ; ce

projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, voulant lever la dif-

ficulté survenue dans le remboursement de l'of-

fice de lieutenant général au ci-devant bail-

liage de Saint-Dizier, dont était pourvu le sieur

Gillet, et liquidé par le décret du 7 avril dernier,

déclare qu'il y a urgence.
» L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de liquidation, et

déclaré l'urgence, considérant que c'est par le

fait d'une erreur de bureau, dans l'indication

d'un numéro d'ordre, erreur attestée par le rap-

port du commissaire du roi, directeur général

de la liquidation, que la remise de la reconnais-

sance définitive de liquidation, quoique expédiée

le 12 mai dernier, n'a été faite au fondé de pou-

voir du sieur Gillet, que postérieurement à la

sanction du décret du 15 dudit mois de mai, dé-

crète que, nonobstant la disposition dudit décret,

le commissaire du roi près la caisse de l'extra-

ordinaire est autorisé à faire payer au sieur

Gillet la somme de 20,002 liv. 2 s. 4 d., fai-

sant le montant de la reconnaissance de^liqui-

dation de son office compris au décret du 7 avril

dernier, et expédié sous la date du 12 mai der-

nier. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un membre, au nom des comités des secours et

de l'ordinaire des finances réunis, demande à

l'Assemblée de décréter que la municipalité de

Paris remettra au conseil exécutif provisoire,

qui en donnera, le plus tôt possible, connaissance

à l'Assemblée nationale, un état des blessés dans

la journée du 10 août, ainsi que des veuves et

des enfants de ceux qui, dans cette même journée,

ont péri victimes de leur dévouement à la cause

de la liberté et de l'égalité, pour être statué sur

les secours, pensions et indemnités qu'ils seront

dans le cas de réclamer.

(L'Assemblée adopte cette motion.)

En conséquence le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que la com-
mune de Paris lui remettra incessamment un état

des blessés dans la journée du 10 août, ainsi

que des veuves et orphelins des citoyens vic-

times, dans cette même journée, de leur géné-
reux dévouement à la cause de la liberté et de

l'égalité, pour, sur le rapport de cet état, êire

par l'Assemblée nationale statué sur les secours,

indemnités et récompenses qu'ils seront dans le

cas de réclamer de sa justice. »

Un de M)l. les secrétaires donne lecture d'une

adresse d'un grand nombre de citoyens domiciliés

dans le district de Ckaumont, département de

VOise, tendant à la réunion du tribunal de dis-

trict et de celui de la justice de paix, établis en
cette ville, à ceux de Beauvais, ville voisine,

chef-lieu de département.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité de

division.)

Deux volontaires nationaux des quatrième et

huitième bataiiions de fédérés en station à Laon,

sont admis à la barre.

Ils présentent deux pétitions au nom de leurs

camarades, et témoignent vivement du désir qu'ils

ont de soutenir la cause de la liberté et de l'é-

galité embrassée par TAssemblée nationale. Ils

expriment, dans les termes les plus énergiques,

leur dévouement pour l'intérêt de la patrie et

demandent avec instance qu'on leur fasse donner
promptement des armes pour la défendre.

M. le Président applaudit au patriotisme de

ces citoyens et leur accorde les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée renvoie les deux pétitions à la

commission des armes.)

Un citoyen de la section de la Fontaine de Gre-

nelle, nommé Pierre Leprieur, est admis à la barre.

11 fait la déclaration suivante :

« Etant de faction la journée du 9 au soir, au

château, j'y ai vu entrer plusieurs officiers de

gendarmerie et de gardes nationales. 11 est venu
ensuite un jeune homme en habit bourgeois,

auquel on a demandé s'il n'y avait point de ras-

semblement au faubourg Saint-Antoine. Il a

répondu que non. A dix heures je suis descendu

de faction. Dans la cour royale j'ai entendu dire

qu'on venait de donner l'ordre de battre la géné-

rale. Le roi a été porté en triomphe. On a crié

partout « Vive le roi »> et point « Vive la nation »

C'est du château qu'est venu l'ordre de sonner

le tocsin ; c'est le château gui a assiégé la nation,

et non la nation qui a assiégé le château. »

M. le Président applaudit au zèle de ce

citoyen et lui accorde les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée décrète que le sieur Leprieur

rédigera sur le bureau sa déclaration (1) qui sera

remise à la cour martiale.)

M. Rûhl. On nous a annoncé hier des nouvelles

de l'armée du Rhin. Avant que le paquet fût

ouvert, on avait fait courir le bruit que nous

avions eu un grand avantage sur les ennemis.

Le paquet ouvert, nous n'y avons rien trouvé

de cela; nous n'avons vu que des pétitions et

différentes adresses dans un goût qui n'est plus

de mise. Par conséquent, nous n'avons pas cru

devoir vous en donner lecture. Mais aujourd'hui

je viens de recevoir une lettre du maire et de la

municipalité de Landau. Dans cette lettre on

m'instruit qu'aussi longtemps que M. Martignac

a été commandant dans cette ville, les ennemis

se sont approchés de plus en plus de cette

place ; ils ont même formé un camp dans ses

environs; mais dès que M. Gustine a remplacé

M. Martignac, les traîtres qui étaient dans la

ville de Landau ont tous émigré {Applaudisse-

ments) et les ennemis ont levé leur camp et ont

disparu. {Nouveaux applaudissements.)

M. Emmery. Je demande que le procès-

verbal de la séance permanente commencé le

10 de ce mois soit envoyé sans délai aux 83 dé-

partements. Il est intéressant que ,toute la

France sache que l'Assemblée nationale est per-

manente, et qu'elle s'occupe du salut de la

patrie.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un citoyen, du nom de Loyal, caporal du

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 82,

la rédaction de cette déclaration.
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bataillon des Jacobins^ place Vendôme, est admis
à la barre.

Il fait la déclaration suivante :

« Jeudi, sur les 1 1 heures, ayant entendu battre

le rappel, je me suis transporté avec mes cama-
rades au bataillon. Sur les 2 heures du malin
on a envoyé un oflicier auprès de M. Mandat,

commandant général, qui était chez le roi.

Quelque temps après, cet officier revint; il nous
dit que le commandant avait fait passer des

ordres par un cavalier d'ordonnance. Un instant

après, le cavalier vint et je demandai à mes
camarades les ordres qu'on avait donnés; on
me dit : « c'est nous qui sommes de la réserve,

et nous sommes destinés à attaquer la queue. »

Je crois qu'il serait nécessaire de faire exhiber

les ordres qui ont été donnés par M. Mandat à

tous les bataillons. »

Un membre : Je convertis en motion la propo-
sition du pétitionnaire, et je demande qu'elle

soit mise aux voix.

M. le Président applaudit au zèle de ce

citoyen et lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète que le sieur Loyal rédi-

gera sur le bureau sa déclaration (1) qui sera

remise à la cour martiale.)

M. le Président. Je viens de recevoir, des
officiers municipaux de Gourbevoie, la lettre sui-

vante :

« Monsieur le Président,

« La commune de Gourbevoie a l'honneur de
vous prévenir qu'elle a fait arrêter trente à qua-
rante gardes suisses, qu'elle détient au dépôt
des malades. Elle désire les remettre à la dispo-
sition de l'Assemblée nationale ; c'est pourquoi
nous vous prions, Monsieur le Président, de donner
les ordres les plus prompts pour les faire éva-
cuer de la commune, la garde nationale étant
extrêmement fatiguée.

• Fait à l'hôtel de la mairie de Gourbevoie, le

12 août, l'an 1V« de la liberté.

« Signé : Le maire et les officiers muni-
cipaux, n

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance pour en faire son rapport séance
tenante.)

Un citoyen de Paris se présente à la barre et

apporte deux lettres trouvées dans le château
des Tuileries.

Ges deux lettres sont adressées, l'une à M. Bai-

nan, garde-meuble du roi, au palais des Tuile-
ries, l'autre à M. Gallois, place des Quatre-Nations.
La première est timbrée de Bouillon, la se-

conde de Turin.

M. le Président remercie ce citoyen et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie les deux lettres au comité
de surveillance.)

Un membre, au nom du comité des décrets,
rend compte à l'Assemblée des mesures que ce
comité a prises pour l'expédition des décrets et

des obstacles qu il rencontre.

M. Régnier. Je demande à l'Assemblée de
décréter que le ministre de l'intérieur adressera

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 8i,
la. rédaction de cette déclaration.

tous les matins à l'Assemblée nationale le bor-
dereau des décrets par lui envoyés.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

<' Le ministre de l'intérieur rendra compte, par
écrit, tous les matins, à l'Assemblée nationale,
de l'envoi des décrets. »

Un membre : Je demande que l'imprimeur de
l'Assemblée nationale soit appelé à la barre et
qu'il lui soit enjoint de mettre plus de célérité
et d'exactitude dans l'impression et de rendre
compte tous les jours au comité de son travail.

(L'Assemblée décrète que M. Baudouin sera
appelé à la barre.)

Un canonnier volontaire se présente à la barre.
lise plaint de ce que les canonnière manquent

de munitions de guerre et expose à l'Assemblée
la nécessité de la formation d'un comité central
qui règle le service militaire.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

M. Cambon. Je demande à convertir cette
pétition en motion, et je propose à l'Assemblée
d'en décréter le renvoi aux commissaires provi-
visoires de la commune de Paris, qui présen-
teront incessamment au Gorps législatif leurs
observations sur les changements à apporter à
l'organisation de la garde nationale parisienne.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Cam-
bon.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la pétition d'un citoyen, tendant à l'organisation
d'un comité central composé d'un citoyen-soldat
pris dans chaque bataillon pour régler le ser-
vice militaire, cfécrète que celte proposition sera
communiquée aux commisssaires en exercice à
la maison comuiuiie, pour qu'ils la posent et

présentent sans retard au Gorps législstif leurs
observations nécessaires dans l'organisation de
la garde nationale parisienne. »

M. Thuriot. Je demande qu'il soit versé entre
les mains des officiers municipaux de Paris, par
l'intermédiaire du ministre de l'intérieur, une
somme de 100,000 livres pour pourvoir aux be-
soins de cette commune dans les moments de
crise, à la charge de les rembourser sur le

seizième qui lui revient sur les biens nationaux.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Thu-
riot.)

Suit le texte du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

nécessaire que les commissaires de la commune
soient en état de subvenir aux dépenses multi-
pliées que les circonstances exigent, décrète qu'il

y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que la trésorerie nationale
tiendra, dans le jour, à la disposition du ministre
de l'intérieur, la somme de 100,000 livres, qu'il

fera successivement verser dans la caisse de la

commune de Paris, pour être employées sur les

ordonnances des commissaires en exercice à la

maison commune, laquelle somme de 100,000 li-

vres est à imputer sur le seizième revenant à
ladite commune sur le produit de la vente des
domaines nationaux compris dans sa soumis-
sion. »

M. Baudouin, imprimeur de VAssemblée natio-

nale, mandé par décret, se présente à la barre.
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Il représente à l'Assemblée nationale qu'il a
mis toute l'activité qui a dépendu de lui pour
l'impression des décrets qu'elle a rendus. 11

observe que les événements des journées précé-
dentes ont seuls pu y apporter quelque relard,
en ce qu'une partie des citoyens employés à
l'imprimerie étaient sous les armes. 11 promet
de se concerter avec les membres des comités,
aûn de mettre à l'impression de tous les actes du
Corps législatif la célérité nécessaire dans les

circonstances présentes.

M. Cambon. Je demande que l'Imprimerie
nationale soit désormais chargée d'imprimer les

lois, format in-8°, et d'arrêter l'impression in-4°

qui se fait à l'Imprimerie royale.

(L'Assemblée renvoie au comité des décrets la

proposition de M. Cambon.)
Un de MM. les secrétaires annonce les dons pa-

triotiques suivants :

1° M. Chaillou, aîné, domicilié à Paris, 65, rue
Vivienne, offre un assignat de 300 livres

;

2° M. Gobert, demeurant à Louhans, département
de Saône-et-Loire, ci-devant directeur -principal

des chemins dans les ponts et chaussées de la ci-

devant province de Bourgogne, offre la moitié de
son traitement de 150 livres, à commencer du
1" janvier dernier, ce qui fait 75 livres par chaque
année tant que la guerre durera

;

3° François Boisgard, argenteur, fait don à la
nation d'une monture d'épée en argent

;

4° Les administrateurs du directoire du district
de Sens envoient, au nom d'un ci-devant reli-
gieux dominicain de cette ville, qui désire n'être
pas connu, 105 livres en assignats.

5° Un inconnu offre une croix de Saint-Louis
avec un ruban rouge.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les pi us
vifs applaudissements, en décrète la mention
honorable au procès-verbal dont un extrait sera
remis à ceux des donateurs qui se sont fait con-
naître.)

Le même secrétaire donne lecture des deux
lettres suivantes

;

1<> Lettre de M. Amelot concernant l'organisa-
tion de la caisse de l'extraordinaire.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
1 extraordinaire des finances, pour en faire son
rapport dans le jour).

2° Lettre de M. Duphénieux, député du Lot, qui
informe l'Assemblée qu'il a été privé d'assister
a ses séances par une maladie grave qui l'a re-
tenu. 11 demande qu'on reçoive de lui le serment
décrété et prêté par l'Assemblée.

Un membre : Je demande qu'il soit fait men-
tion du contenu de cette lettre au procès-verbal.
Un autre membre : Et moi, je propose qu'on

fasse mention généralement de toutes lettres
de cette nature qui seront envoyées par les dé-
putés et du jour où elles arriveront.

Un autre membre: Je demande aussi qu'on
fasse insérer dans le procès-verbal et imprimer
la liste de ceux qui ont prêté serment à la tri-
bune le 10 de ce mois et successivement de ceux
qui l'ont prêté les jour.s suivants et qui le prête-
ront à l'avenir, en faisant mention sur chaque
liste de la date de la prestation du serment.

_
M. Tenon. Je tiens à dire à l'Assemblée que

si je n'ai pas prêté le serment dans la séance du
10 août, c'est que, dans le moment de l'appel,

j'étais allé secourir les citoyens blessés. Je de-

mande que l'Assemblée veuille bien faire insérer

en son procès-verbal cette observation et si elle

fait imprimer la liste des présents, le 10 de
ce mois, qu'elle veuille bien m'y faire comprendre.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Tenon
et sur les trois autres passe à l'ordre du jour).

Une députation de la commune de Paris est

admise à la barre.

L'orateur de la députation demande que l'As-

semblée autorise la section des Gobelins à donner
dès l'instant même une escorte à deux commis-
saires de la cour martiale, pour aller à Orléans
mettre à exécution le jugement que l'Assemblée
a porté contre les criminels de lèse-nation en
prononçant contre eux le décret d'accusation.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze pour en faire son
rapport séance tenante.)

Des commissaires de la section Mauconseil sont
admis à la barre.

L'orateur de la députation fait hommage à l'As-

semblée d'une machine inventée par un de ses

concitoyens, M. Renard, avec laquelle un homme
peut, dit-il, tirer 88 coups de canon en une se-

conde.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée agrée l'hommage et renvoie
l'examen de l'invention à son comité militaire et

à sa commission des armes réunis).

Une députation de la gendarmerie nationale qui

fait le service auprès du Corps législatif, la Haute-

Cour nationale et te tribunal de cassation, est

admise à la barre.

Vorateur de la députation demande à l'Assem-

blée de vouloir décréter que leurs officiers ac-
tuels seront licenciés et que le choix des officiers

sous lesquels ils doivent servir sera fait par eux,
ainsi qu'il est déjà décrété pour leurs frères

d'armes de Paris. 11 demande, en outre, que leur
nombre soit augmenté.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

iM. Henry-liarîvlère. Je convertis en motion
la pétition des gendarmes.

M. Lejosne. Je demande que le comité mi-
litaire vous fasse un rapport, non seulement sur

les réclamations des gendarmes, mais encore
sur l'augmentation du traitement qui leur est

indispensable.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-
litaire, pour faire, dans le jour, un rapport, tant

sur l'augmentation du nombre que sur l'augmen-
tation de solde réclamée par les gendarmes na^
tionaux).

M. Lasource. Je fais la motion que la dispo-

sition du décret qui donne à la [gendarmerie de

Paris la faculté de nommer ses officiers, soit

étendue à la gendarmerie nationale attachée au
service du Corps législatif.

(L'Assemblée décrète cette proposition et charge
son comité militaire de présenter le mode d'une

organisation nouvelle de la gendarmerie natio-

nale).

M. le Président. Voici, Messieurs, le résul
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tat du scrutin pour la nomination des secrétaires

pendant la permanence de VAssemblée :

Sont nommés secrétaires, MM.Choudieu,
Delaporte,
Romme

;

Sont nommés suppléants, MM. Sedillez,

Marant,
Aréna.

Vue députation des fédérés, accompagnée de ci-

toyens de Paris portant le drapeau des Suisses, est

admise à la barre.

Uorateur de la députation s'exprime ainsi :

« Législateurs, les citoyens fédérés des dépar-
tements avaient juré en arrivant dans cette ca-
pitale, de mourir ou de sauver la patrie. Un
grand nombre d'entre eux ont cimenté de leur
sang ce serment sacré. Ils ont été les premières
victimes des fureurs du tyran suspendu {Bravo!
Bravo!) des trahisons et des crimes des vils satel-

lites qui l'entouraient sous différents uniformes
dans son château de Coblentz. (Vifs applaudis-
sements de l'Assemblée et des tribunes.) Mais le cou-
rage de ceux qui sont restés n'a point été

abattu; ils ont pleinement triomphé, et voici
le drapeau des Suisses qu'un jeune fédéré de
Nancy, iW. Lang, a enlevé dans le combat. Nous en
faisons hommage à l'Assemblée nationale en re-
connaissance des décrets salutaires qu'elle vient
de rendre pour l'honneur, la gloire et la prospé-
rité de cet Empire.

« Je dois ici, législateurs, à la vérité, d'ajouter
qu'un grenadier du bataillon de Saint-Laurent
a aidé a M, Lang à enlever le drapeau qu'ils ont
l'honneur de vous présenter.

« Si ce n'est pas trop abuserde vous, nous vous
demanderons de vouloir bien permettre que
ceux qui ont survécu à la méi.iorable journée du
10 août, l'an 1V« de la liberté et le 1<"" de
l'égalité, puissent délîler devant l'auguste As-
semblée. »

M, le Président. L'énergie que vous avez
montrée était digne d'hommes qui veulent être
libres, elle nous donne l'assurance que le cou-
rage des Français surmontera tous les obstacles.
L'Assemblée vous autorise à déliter dans son
sein.

M. Albitte. Je fais la motion que les fédérés,
qui sont venus ici pour sauver la chose publique,
remplissent entièrement leur vœu, c'est-à-dire
qu'en attendant la formation du camp de Paris
ils soient admis, après s'être fait enregistrer, à
monter la garde dans la capitale, avec leurs
frères d'armes, les gardes nationaux.

(L'Assemblée adopte la proposition.)

Les fédérés déhlent dans la salle en criant :

" Vive la liberté! vive C égalité! vive la nation! »

Un membre : Je demande que l'Assemblée
fasse mention honorable en son procès-verbal
du nom du citoyen fédéré de Nancy qui a en-
levé le drapeau suisse.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Granet {de Marseille). Je demande que le

drapeau suisse soit placé à la voûte de cette salle,

afin que les législatures suivantes puissent y lire

leurs éternels devoirs, et qu'elles se rappellent
à jamais que le peuple est toujours là, pour se
faire justice quand on le trahit.

Un membre : J'observe à l'Assemblée que cette

motion est, sous certains rapports politiques,
susceptible d'examen. J'en demande le renvoi
au comité diplomatique.

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée rejette la question préalable et
renvoie au comité diplomatique la proposition
de M. Granet.)

Un autre membre : Je demande à l'Assemblée
qu'il sera aussi fait mention honorable au pro-
cès-verbal de la conduite hardie et généreuse
du grenadier du bataillon de Saint-Laurent, qui
a si bien secondé la valeur du fédéré de Nancy.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Des citoyens admis à la barre demandent, pour
que l'on ne croie pas que c'est la circonstance
qui a fait faire à l'Assemblée, avant-hier, et de-
puis, tant de décrets favorables à l'achemine-
ment à l'entière liberté : 1° que le roi et sa fa-

mille restent en otage, soient transférés dans un
endroit désigné, et non dans un palais; 2° que
leur garde soit non pas une garde d'honneur,
mais une garde de sûreté; 3° que tous les effets

contenus dans le palais des Tuileries soient
vendus sous peu de jours au profit des femmes
et des orphelins des braves fédérés et autres
qui ont péri à la journée du 10 août.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à ces citoyens les honneurs de la séance.

M. Léonard Bourdon, à la tète d'une députation
de la commune de Paris, est admis à la barre.

Il s'exprime ainsi :

« L'ordre le plus parfait est rétabli dans ce
moment dans la capitale. Le peuple, rempli de
confiance dans la sagesse des mesures que vous
avez prises, en cette circonstance extraordinaire,
pour le salut public, bénit vos décrets. Il attend,
avec impatience, que le tribunal que vous avez
décrété soit établi, et que les coupables y soient
conduits. Il est arrivé des membres des municipa-
lités circonvoisines où une grande quantité de
Suisses s'étaient réfugiés. La commune a pris

des mesures pour leur sûreté. Elle s'occupe dans
cet instant de mettre le ci-devant Palais-Bourbon,
que vous avez décrété devoir être une maison
de justice, en état de recevoir, dans la plus
grande sûreté, tous ceux que vous devez y en-
voyer. Les journaux incendiaires, d'après les

mesures qu'a prises la commune, n'empoison-
nent plus ni la capitale, ni les départements.
Leurs presses et leurs caractères seront employés
à servir la Révolution. Enfin, après avoir satis-

fait au désir que vous avez manifesté de recevoir
les hommages du magistrat du peuple, le peuple
a rétabli sa consigne pour trois jours. »

M. le Président. L'Assemblée nationale en-
tend avec plaisir les mesures que vous avez
prises pour la tranquillité de Paris et pour em-
pêcher la communication qui résulterait du
venin des journaux aristocratiques: elle vous
engage à continuer votre surveillance.

M. Ducos. Il est un objet très important que
je désirerais voir recommander par l'Assemblée

a la surveillance de la commune.
L'Assemblée nationale n'ignore pas qu'il existe

à Paris, sous le nom de maisons de Jeu, des re-

paires d'aristocrates et de mauvais citoyens,

connus sous le nom de chevaliers du poignard. Il

est très urgent, dans les circonstances actuelles,

que ces repaires soient dispersés et qu'ils ne

causent plus aucune alarme aux bons citoyens.

Je demande que l'Assemblée nationale les re-
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commande à la sollicitude des membres de la

commune.
(L'Assemblée adopte cette proposition.)

M. le Président. Messieurs, l'Assemblée en-
gage les membres de la commune à porter leur
vigilance et leur attention sur ces repaires de
l'aristocratie. {Vifs applaudissements.)

Des officiers, sous -officiers et gendarmes de la

21'' division se présentent à la barre pour jurer

de mourir en défendant la liberté et l'égalité.

Ils demandent la permission de porter à leurs

frais une aiguillette aux couleurs nationales.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de M. Anthoine, maire de Metz, qui de-
mande un passeport et une escorte pour se

rendre à son poste.

(L'Assemblée autorise le conseil des commis-
saires de la commune à accorder le passeport.)

Un membre : Je demande que la faveur accordée
à M. Anthoine soit étendue à tous les fonction-

naires publics qui sont à Paris.

M. Charlîer. Il y a des fonctionnaires publics

qui sont venus à Paris, les uns avec des inten-

tions patriotiques, les autres avec des intentions

suspectes. Ceux qui n'y sont venus que par ci-

visme et pour le service de la nation se présen-
teront à l'Assemblée et obtiendront d'elle ce
qu'on vient d'accorder à M. Anthoine ; mais il faut

que l'on connaisse ceux qui ont des intentions
suspectes, et qui ont quitté leur poste sans né-
cessité et par malveillance. Je demande donc la

question préalable sur la proposition générale.

(L'Assemblée repousse, par la question préala-
ble, la proposition faite d'accorder la même fa-

veur qu'à M. Anthoine, à tous les fonctionnaires
présents à Paris.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Pérard, député suppléant du départe-
ment de Mayenne-et-Loire et membre du conseil géné-
ral de son district, qui réclame un passeport
pour rejoindre son poste.

(L'Assemblée accorde l'autorisation.)

En conséquence, le décret suivant est rendu.

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera dé-
livré un passeport au sieur Pérard, député sup-
pléant du département de Mayenne-et-Loire et
administrateur du conseil général du district
d'Angers, pour se rendre à son poste. »

M. Thupîot. Je demande à l'Assemblée natio-
nale de décréter que, dans les circonstances qui
intéresseront le Corps législatif, les passeports
ne pourront être délivrés par les commissaires
de la commune de Paris, que sur un certificat
du comité de surveillance, signé au moins de
six membres.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Thu-
riot.)

Des pétitionnaires marseillais sont admis à la
barre.

M. BarbaROUx, orateur [de la députation,
s'exprime ainsi :

Nous venons vous apporter des preuves écrites
de trahison de la part d'un membre de l'Assem-
blée nationale. Législateurs, la nation vous con-
temple; en vous couvrant d'une inviolabilité

que vous seuls avez le droit de faire cesser, elle

s'est reposée sur votre conscience. Non, l'histoire

n'écrira pas que vous avez laissé siéger le crime
à côté de vous. M. Blancgilly, de Marseille, se di-

sait l'ami du peuple. Nommé à la législature

dans le département des Bouches-du-Rhône, il

ne se fit connaître à ses commettants, et en partie

aux Marseillais, que par une correspondance
dans laquelle il se montrait plutôt en démagogue
égaré qu'en patriote ami des lois. Ce même
homme a pris aujourd'hui la livrée de l'aristo-

cratie et conspiré contre son pays. Il publia, sur
les événements du 20 juin, un écrit mensonger
dans les faits (1), calomnieux pour le peuple,

et qu'on eût pris pour l'ouvrage du ministre
Terrier s'il n'avait pas été souscrit par M. Blanc-

gilly, tant il ressemblait par sa perfidie à la pro-

clamation du roi. Bientôt un autre écrit de ce

député parut ; il était intitulé : l"Eveil des bons
citoyens.

Les citoyens auxquels il écrivait, indignés de
sa trahison, ont eux-mêmes déposé ses lettres

au greffe de la municipalité de Marseille; nous
sommes chargés de vous en remettre des copies

en forme, accompagnées d'une adresse indivi-

duellement signée des autorités administratives,

municipales et judiciaires de Marseille, réunies

en assemblée générale le 26 juillet et qui dé-

nonce à l'Assemblée nationale le sieur Blaiicgilly,

comme s'étant déclaré ouvertement l'ennemi du
peuple et de la Révolution.

« Voici des choses, écrivait-il le 21 juillet,

sur lesquelles vous pouvez compter: Des armées
formidables par leur nombre et leur incompa-
rable discipline, vont attaquer nos frontières, il

ne sera pas plusen notre pouvoir de les empêcher
d'entrer dans le royaume, qu'il ne le serait de
remuer des montagnes. L'attentat du 20 juin,

qui non seulement a indigné toute la France,
mais encore nos troupes de ligne et les puis-

sances étrangères, a mis le comble aux cou-
pables manœuvres des Jacobins, et les avoués à
la haine que toutes les nations leur portent. Le
jour des vengeances va arriver, les principaux
meneurs, et surtout ces brigands payés qui ont
provoqué, conseillé l'assassinat du roi, ne tarde-

ront pas à laver de leur sang la honte qu'ils ont
imprimée à notre patrie. Hâtez-vous de prévenir

les honnêtes gens qui fréquentent ces lieux de
désordres, et de leur dire que s'ils ne se pressent

pas de se séparer de la compagnie des conspi-

rateurs, ils seront enveloppés dans la punition

de leurs crimes. Evitez ce malheur terrible aux
bons citoyens qui ont été égarés, ou qui n'ont

fréquenté cette assemblée que pour en connaître

à fond la perversité. H n'y a pas de temps à

perdre pour profiter de l'avis.

« Signé : Blancgilly. »

Dans une autre lettre du 19 juillet, ce député
s'exprimait ainsi :

« Le complot d'assassiner le roi, auquel cer-

tains conspirateurs de Marseille ont pris beau-

coup trop de part, fait aujourd'hui la honte de
cette ville; mais, s'il plaît à Dieu, elle ne tar-

dera pas d'être lavée de la souillure infâme du
régicide. Voici une vérité bien terrible pour les

coupables; des armées formidables par leur

nombre et leur incomparable discipline vont

(1) Voy. ci-après, anx annexes de la séance, page 83,

la lettre de M. Blancgilly.
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entrer en France, il n'est pas plus en notre pou-

voir de les arrêter qu'il ne le serait de faire

marcher les montagnes; eh bien! ces terribles

armées viendront dans cinq semaines faire cesser

les horreurs de l'anarchie, et calmer le déses-

poir des bons citoyens réduits à désirer le se-

cours de cet affreux remède. Les coupables agi-

tateurs de nos maux recevront bientôt le juste

salaire de leurs forfaits, mais leur sang n'empê-

chera pas la perle de quelques-unes de nos meil-

leures contrées, et qu'ils ont porté un préjudice

mortel à nos propriétés.

« Sigtié : BlanCGILLY. »

Ainsi un représentant du peuple français in-

voque Dieu pour que les soldats des despotes

viennent assassiner le peuple français. Ainsi

celui qui prêle le double serment de viore libre

ou de mourir, et de ne consentir aucune modi-

fication de la Constitution qui serait proposée

par l'ennemi, désire de voir anéantir la liberté.

Il appelle par ses vœux l'ennemi sur notre terre,

pour y modifier nos lois et y rétablir, avec la

tyrannie, le brigandage des privilèges. Il n'a

donc pas connu, cet homme, le charme d'avoir

une patrie, et de vivre libre sous la dépendance
des lois qu'on s'est données : ses mains sont

donc façonnées à porter des chaînes, et ses yeux
ont donc l'habitude de se baisser devant un
maître! Représentants d'un peuple libre, repous-

sez cet esclave français, et livrez au glaive de la

loi ce législateur parjure. Quant aux conspi-

rations que M. Blancgilly impute aux Marseillais,

le temps fera connaître quels sont les vrais régi-

cides, ou de ceux qui voulaient un roi constitu-

tionnel, ou de ceux qui voulant rendre au roi

le despotisme l'ont exposé à la vengeance
d'un peuple qui veut vivre libre ou mourir. {Ap-

vLaudissements.) 11 est vrai que Marseille regarde

les rois comme le fléau de la terre, (Applaudisse-

ments.) Mais si elle désire s'en délivrer, ce n'est

pas par un crime, c'est parla volonté souveraine
du peuple. Louis XVI a creusé lui-même le tom-
beau de la royauté ; et c'est le seul bien qu'il

ait fait à la France. {Vifs applaudissements.)

M. le Président. L'Assemblée nationale
prendra en grande considération les faits que
vous venez de lui dénoncer, elle vous invite à sa

séance.

Un membre : Je suis membre de la députation
de Marseille et je sais que M. Blancgilly a telle-

ment su se masquer, qu'au commencement de la

Révolution, il fut tenu 6 ou 7 mois en prison à
Marseille, comme incendiaire.

M. Garreau. Je demande le renvoi de cette

dénonciation au comité de surveillance et à la

commission des Douze réunis, pour vous faire

un rapport sur le parti que nous avons à prendre,

contre un de nos membres qui a déshonoré la

représentation nationé^le et qui a eu la scéléra-

tesse d'invoquer les troupes étrangères qui veu-
lent anéantir la liberté. Je demande, en outre,

qu'ils soient chargés de présenter ce rapport,

séance tenante.

M. Ilelacroix. Je demande que le membre
qui vient d'être dénoncé monte à la tribune pour
se justifier; c'est selon sa réponse qu'on fera le

rapport.

M.Granet (d^Marseilie). Un administrateur des
Bouches-du-Rhône vient de m'envoyer une copie
imprimée d'une lettre écrite par M. Blancgilly à
Boyer, le chef de la conjuration, qui devait égor-

ger tous les corps administratifs de notre ville.

Plusieurs membres : Lisez cette lettre !

M. Granet {de Marseille). La voici :

« Paris, le 25 juin 1792.

« Quoiqu'on veuille mettre le désordre et
rendre la capitale à l'instar des départements
méridionaux, les Jacobins ne réussiront pas à
établir le républicanisme, ni les Feuillants la mo-
narchie, quoique ces deux sectes aient fait avaler
le calice jusqu'à la lie à notre bon roi et à son
auguste épouse. {On rit.) Mercredi dernier a été

un jour d horreur pour les vrais Français; mais
jamais le roi n'a été si grand, et sa fermeté en a
imposé aux assassins.il est impossible de décrire
les événements dont j'ai été témoin, j'en suis en-
core malade. On a volé chez le roi une som me con-
sidérable en or et en bijoux. Ah ! que les Français
se sont avilis! Nos armées sont battues partout
oîi elles se trouvent. C'est là leur sort. Luckner
est cerné dans les pays autrichiens, et il n'échap-

pera pas. La Fayette esst observé par une force

très majeure qui ne le laissera pas échap[)er. La
réunion des forces combinées antrichiennes et

prussiennes, au nombre de 250 à 260,000 hommes
sera faite le mois prochain. Le roi de Prusse
sera à Coblentz le 12. Tout ira bien. Ils viendront

Easser l'automneà ?ans.l{Murmures d'indignation.)

a coalition générale de toutes les puissances est

définitivement arrêtée et le traité de commerce de
l'Espagne et de l'Angleterre est conclu; ce qui a
entraîné toutes les autres puissances. L'armée
des princes sera employée en seconde ligne, et

est toute armée. Le manifeste paraîtra le joui

où l'empereur sera couronné. 11 doit se rendre à
Coblentz le 12 du présent. Du 20 juillet au 15 août,

toutes les forces seront campées dans le royaume.
Monsieur sera reconnu régent du royaume ; le

calme sera bientôt dans la capitale, et alors le

roi, véritablement roi de France, ne sera plus

roi constitutionnel.» {Murmures prolongés.)

M. Delacroix. J'aurais demandé le décret d'ac-

cusation contre M. Blancgilly, si cette copie eût

été collationnée par un administrateur, mais
comme elle n'est qu'imprimée, je persiste dans
la demande que j'avais formulée tout à l'heure et

je propose que M. Blancgilly soit mandé à l'As-

semblée pour être interrogé à la tribune.

Plusieurs membres : A la barre!

M. Delacroix, A la tribune, car tant qu'un
représentant du peuple n'est pas décrété d'ac-

cusation, il est inviolable.

Je demande donc qu'un huissier se rende chez

M. Blancdlly, et qu'il lui ordonne, au nom de
l'Assemblée, de venir dans son sein donner des

renseignements pour sa justification. {Applau-

dissements.)

(L'Assemblée adopte la proposition de M. De-

lacroix.)

M. Lasonroe. Le député qui a écrit la lettre

qu'on l'accuse d'avoir écrite, est un monstre à

mes yeux et aux yeux de tout l'univers. S'il a

écrit cette lettre, il n'est point douteux qu'il n'ait

été engagé dans une correspondance suivie avec

les ennemis de la chose publique, et ce n'est

certainement pas la seule qu'il a écrite. Je propose

donc à l'Assemblée nationale, quoique le décret

d'accusation ne soit point rendu, pour se rendre

compte des vérités des faits, que les scellés soient

mis sur les papiers du députe inculpé, sans q^uoi

il lui sera très aisé de soustraire les papiers
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qui pourraient jeter du jour sur l'abominable

complot dont il paraît avoir été le complice. Je

ne crois point que l'inviolabilité d'un député au

Corps législatif soit blessée par là ; ce n'est point

sur sa personne que l'on frappe en le faisant.

(L'Assemblée décrète l'apposition des scellés

sur les papiers de M. Blancgilly).

M. Delacroix. Je crois que la mesure que
l'Assemblée nationale vient de prendre relati-

vement aux scellés est précipitée, et j'aimerais

mieux que l'huissier qui va porter l'ordre à

M. Blancgilly restât chez lui en attendant la déci;

sion de l'Assemblée, car la mesure du scellé, qui

n'a jamais été prise que contre des personnes

mises en état d'accusation, est vraiment un
attentat contre la liberté de celui qui n'y est

pas mis.

(L'Assemblée, après avoir rapporté son précé-

dent décret, adopte la proposition de M. Delacroix

et ordonne que deux gendarmes resteront avec

l'huissier chez M. Blancgilly jusqu'à ce que l'As-

semblée ait décidé sur son sort.)

M. Anacharsis Clootz, orateur du genre humain,

à la tête d'une députation de fédérés prussiens,

est introduit à la barre, et prononce le discours

suivant (1) :

« Législateurs, il n'y aurait plus d'esclaves sur

la terre si le texte de vos lois était compris par

les troupeaux d'hommes qui gémissent sous la

verge de quelques individus appelés rois. Les

trônes des monarques sont de misérables tréteaux

aux yeux de l'homme qui a lu les 17 articles de

la déclaration des Droits. Un porte-couronne, un
pouvoir exécutif couronné fut toujours un pou-
voir désorganisateur. (Applaudissements.)

« Le délire des tyrans nous oblige de répandre
la lumière les armes à la main, vous avez sa-

gement conçu le projet de former différentes

légions étrangères. Ces phalanges d'interprètes,

ces dragomans belliqueux donneront la mort
aux oppresseurs et la vie aux opprimés : tra-

ducteurs de la loi universelle, ils dissiperont

les ténèbres qui dérobent aux nations la vue
des impostures royales. Les pétitionnaires qui
fixent dans ce moment votre attention, ont juré
la délivrance de leurs pénates ; Prussiens, ils se

promettent d'attirer à eux les satellites d'unsar-
danapale brandebourgeois. Législateurs, nous
vous offrons une Légion prussienne.

« Ce brave Vandale que vous voyez couvert de
cicatrices honorables, est un colonel dont Fré-
déric-le-Grand a su distinguer le mérite dans
des guerres longuas et fameuses. L'insouciance
et l'ingratitude de Frédéric-Guillaume, la haine
3ue nous portons héréditairement à la maison
'Autriche, l'amour que nous avons héréditaire-
ment pour les Français, l'horreur naturelle du
despotisme, inspirent la plus juste des vengeances
à ce guerrier dont le nom est cher aux conqué-
rants de la Silésie. {Applaudissements.)

« Tous les l'russiens éclairés partagent les sen-
timents du prince Henri, des généraux Mollen-
dorf, llalkrentg et Slieffen. L'opinion du ministre
Hertyberh, d'abord flottante, est décidément fa-

vorable à la France. Berlin et Paris s'accordent
parfaitement dans l'aversion des tyrans lorrains.

A mesure que le trésor de la Sprée s'épuisera,

l'opinion publique se fortifiera et l'héroïsme du
peuple français triomphera de l'idiotisme de la

cour de Postdam.

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Pétitions, tome I, n" 78.

« La philosophie de Voltaire et de Rousseau a

jeté de trop protondes racines sous un règne glo-

rieux de 46 années, pour que la patrie de Co-

pernic, le chef-lieu et le refuge des réformateurs

de l'Allemagne et de la France, s'alliât cordiale-

ment avec l'Autriche, pour le rétablissement du
papisme et du machiavélisme sur les rives de la

Seine. {Applaudissements.) Un murmure sourd se

fait entendre dans toutes les contrées protes-

tantes. Le duc de Brunswick lui-même est ac-

cablé de pensées sinistres sur le sort de sa reli-

gion et de sa principauté. Le roi de Prusse plus

galant que son prédécesseur, persistera-t-il à
se ruiner pour deux femmes, pour Antoinette do
Lorraine et Catherine de Russie? {Applaudisse-

ments réitérés.) Les officiers prussiens sont

trop raisonnables et trop instruits pour ignorer

le véritable intérêt du Brandebourg; ils déplo-

rent l'ineptie d'un roi illuminé, en invoquant
les mânes d'un roi philosophe, et en tournant

leurs regards vers l'héritier présomptif gui pro-

teste franchement contre l'absurde ligue de
Pilnitz. Le soldat prussien combattra mollement
pour des impériaux qu'il abhorre, et pour des

émigrés qu'il méprise. 11 n'y a pas une seule fa-

mille en Prusse qui n'ait à se venger de la poli-

tique barbare de Vienne, de Versailles et de Pé-

tersbourg. {Vifs^applaudissements.)

« Deux grandes erreurs enfantent la plupart

de nos maux; la souveraineté frauduleuse des

princes, et la souveraineté partielle des peuples.

Voici le moment de rapatrier tous les membres
de la famille humaine, par la promulgation du
principe éternel de la souveraineté indivisible

du genre humain. Les droits de l'homme sont

les mêmes partout : loi unique, souverain unique
(Applaudissements.) Sans ce principe salutaire, le

moindre hameau pourrait s'ériger en souverain,

s'isoler tristement, et semer la zizanie sur la

terre ; mais avec ce principe lumineux et fécond,

avec ce premier commandement de la nature,

une harmonie inaltérable couvrira le globe de
tous les bienfaits de la paix perpétuelle.

« Législateurs, les fédérés prussiens vous de-
mandent un régime militaire, nous connaissons

les détours et les issues de la forêt Hercinie,

nous serons plus heureux que Vorus. Vous ne
nous redemanderez jamais une légion, invincible

par l'ascendant de la vérité sur le mensonge, de

la liberté sur Pesclavage. Dites et nous partons. »

(Vifs applaudissements.)

M. le Président. Messieurs, l'Assemblée na-
tionale voit avec le plus grand plaisir des hommes
qu'elle croit dignes de la liberté, s'associer au
sort des Français, dans des circonstances où ils

ont juré de périr pour la maintenir. Déjà, Mes-

sieurs, ils vous comptent au nombre de leurs

concitoyens. L'Assemblée nationale, Messieurs,

vous invite à la séance. (Applaudissements des

tribunes.)

(L'Assemblée nationaledécrète la mention hono-
rable des discours dans son procés-verbal, l'im-

pression et l'envoi aux 83 départements et à

l'armée pour y annoncer de nouveaux frères.)

M. Maiiiic. Je convertis en motion la péti-

tion des Prussiens, et je demande qu'il soit dé-

crété qu'il serai formé une légion, non pour
alTermir la souveraineté d'un peuple, mais pour
rétablir la souveraineté du genre humain.

(L'Assemblée renvoie la motion au comité mi-
litaire.)

Un citoyen se présente à la barre.
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Il offre une poignée d'épée d'argent, qu'il a

prise sur un ennemi. Il garde la lame, dit-il,

pour défendre son pays.

M. le Prc!«idcnt remercie ce citoyen et lui

accorde les honnenrs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'hommage avec les plus

vifs applaudissements.)

Un autre citoyen apporte un poignard trouvé

dans les appartements de la reine, sur lequel

sont gravés ces mots : Vive le roi.

M. le Président remercie ce citoyen et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte celte nouvelle offrande

avec les plus vifs applaudissements.)

M. Basire. Messieurs, les commissaires que
vous avez envoyés chez le roi ont trouvé dans
le secrétaire de la chambre du .roi des pièces

aui lui ont été remises par M. Blancgilly.Gesoiit

es lettres envoyées par la société des amis de
la Constitution dîe iMarseille à celle des Jacobins
de Paris. M. Blancgilly, au lieu de les porter à

leur adresse, a violé le sceau, et les a remises
au roi. Il y a ajouté des observations, par les-

quelles il envenime ces lettres, il donne le si-

gnalement de divers particuliers de Marseille,

qu'il dépeint sous les formes les plus hideuses,
et notamment M. Rigord qu'il semble indiquer à
la vengeance du roi. Il a été dressé procès-
verbal par le commissaire de la section des
Tuileries, par deux représentants de la commune
de Paris et par MM. Goupilleau, Merlin et moi.

M. Granet {de Marseille). J'observe que la

société de .Marseille m'a chargé de retirer ce

paquet, qu'elle soupgonnait avoir été intercepté

Sar M. Blancgilly. Je me suis présenté devant
• Blancgilly, avec MM. Munier et Curé, députés

à l'Assemblée nationale. M. Blancgilly a nié
effrontément avoir reçu aucune lettre des amis
de la Constitution de Marseille.

M. €iioiipilleau. Indépendamment des lettres

des amis de la Constitution, il existe plusieurs
autres paquets. Les uns sont à l'adresse des dé-
putés des Bouclies-du-Mhône, les autres sont à
l'adresse de M. Blancgilly.

M. llerlln. Je demande que les lettres que
nous avons trouvées, et qui ont rapport au sieur
Blancgilly, soit déposées à l'instant sur le bu-
reau.

(L'Assemblée décrète que ces lettres seront
déposées sur le bureau pour que M. Blancgilly
soit interrogé sur leur contenu, lorsqu'il se
présentera.)

M. flaribon-illontaut. Au nom de la dépu-
tation du département du Gers nous nous sommes
transportés au comité de division. Après avoir
vérifié le nom des villes qui doivent recevoir les

corps électoraux pour nommer la nouvelle Con-
vention nationale, nous avons aperçu que l'en-
droit fixé pour l'assemblée électorale de ce dé-
partement n'était plus le même. Je réclame pour
le département du Gers, de fixer les lieux de ras-
semblement des corps électoraux au chef-lieu du
département, à Auch. Auch est le point central.
J'observe que ce n'est point pour mon district

que je réclame, mais que c'est au nom de la très
grande majorité des citoyens de ce département.

M. Delacroix. Il semble qu'on ait affecté de
fdacer les assemblées électorales dans le chef-
ieu de département, pour les corrompre plus
facilement. Je demande que l'Assemblée natio-
nale décrète que les assemblée électorales alter-

neront dans les chefs-lieux de district, suivant
l'ordre de leur nomination dans le décret de la

division du royaume, et qu'en attendant la rédac-
tion définitive du décret, elle en adopte dès au-
jourd'liui le principe.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. De-
lacroix.)

Une députation des citoyens gardes françaises et
des hommes du \i juillet 1789 se présente à la
barre.

L'orateur de la députation, après avoir rappelé
le courage que ses camarades ont montré pen-
dant celte journée du 10 août à un poste plus
périlleux encore que celui qu'ils avaient eu au
14 juillet 1789, demande leur organisation en
distinguant : 1° les ci-devant gardes françaises,

depuis le l'^'" juin 1789, les officiers, sous-offi-

ciers, canonniers et soldats de divers régiments,
réunis aux hommes du l'i juillet depuis le

12 juillet de la même année; 2° les soldats qui,

ayant des congés, sont armés pour servir la li-

berté depuis le 12 juillet 1789, jusqu'au 14 juillet

1790; 3° des citoyens volontaires qui se sont
inscrits depuis le 12 juillet 1789, et ont servi

dans les compagnies du centre jusqu'au 14 juillet

1790.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire, avec mission d'en faire promptement
le rapport.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des deux
lettres suivantes :

1° LetlredeMM. Romuald Berlin et François Tro-

phime Rebecquy, commissaires du département des

Bouclws-du-lihône pour l'organisation des districts

de Vaucluse et Louvèze, qui demande que l'As-

semblée nationale entende le rapport qui doit

lui être fait par ses comités chargés de l'affaire

d'Avignon, sur le compte rendu par eux les 8 et

15 juin dernier.

(L'Assemblée décrète que le rapport sera fait

très promptement.)
2° Pétition des régiments Guadeloupe et Marti-

nique, qui se plaignent d'avoir toujours été,

malgré leur dévouement à la patrie et leur sou-

mission aux réquisitions des autorités consti-

tuées, des victimes livrées aux ennemis de la

patrie.

« L'Assemblée nationale, disent-ils, touchéede
leur situation et voulant faire cesser les persé-

cutions auxquelles ils ont été en butte, décréta,

le 15 juillet dernier, en déclarant qu'il y avait

urgence, que les troupes des colonies, actuelle-

ment en France, seraient sans délai formées en
régiments de ligne. Le comité militaire devait

présenter tout de suite le mode de leur organi-

sation, cequi n'a point été fait, et sans rapporter

ce décret, l'Assemblée nationale ordonna, dans
le courant du même mois, qu'elles seraient for-

mées en compagnies franches et en légions. »

ils réclament contre ce dernier décret et de-
mandent une prompte exécution du premier.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité

militaire pour en faire son rapport le lendemain.)

Un membre propose et l'Assemblée rend le dé-

cret suivant :

M L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

indispensable, dans les circonstances actuelles,

de simplifier la marche ordinaire des corps ad-
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ministratifs de la capitale, de débarrasser celle

des représentants de la commune de Paris de
toutes les entraves qui peuvent suspendre ou re-

tarder l'exécution des mesures dont la célérité
seule peut produire l'etlet qu'on en attend, dé-
crète qu'il y a urgence.

tt L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que l'administration du dé-
partement de Paris cessera d'exercer sur tous les

actes de sûreté générale et de police faits parles
représentants de la commune de Paris la surveil-

lance qui lui est attribuée, et qu'à l'avenir, pour
ces objets, les représentants de la commune cor-

respondront directement tant avec le Corps lé-

gislatif qu'avec le pouvoir exécutif. »

M. Qiiinette, au nom de la commission extra-
ordinaire des Douze, fait un rapport et présente
un projet de décret pour fixer provisoirement l'ha-

bitation du roi et de sa famille jusqu'à l'époque

où la Convention nationale prendra une résolu-

tion définitive à cet égard.

Il expose que les mêmes reproches faits à l'em-

placement du Luxembourg pour le logement du
roi, peuvent être faits au Temple et propose le

projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

important de fixer le logement et le traitement
du roi et de sa famille, jusqu'à l'époque où la

Convention nationale prendra une détermina-
tion à cet égard et croyant que les circonstances
exigent que l'habitation du roi soit le plus près
possible du lieu des séances du Corps législatif,

décrète qu'il y a urgence.
>< L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

«Art. 1". L'hôtel du ministre de la justice ser-
vira d'habitation pour le roi et pour sa famille.

« Art. 2. 11 sera donné au roi une garde qui,

sous les ordres du maire de Paris et du comman-
dant général de la garde nationale, veillera à
sa sûreté, et répondra de la personne du roi et

de sa famille.

« Art. 3 II sera accordé au roi pour la dépense
de sa maison une somme de 500,000 livres, jus-
qu'à la réunion de la Convention nationale.

« Art. 4. Cette somme lui sera délivrée par la

trésorerie nationale, successivement en la divi-
sant en huitièmes par semaine, sur la quittance
de la personne qu'il commettra pour cet objet.

« Art. 5. Tous les meubles et effets nécessaires
à l'usage du roi et de sa famille, et au service
de sa maison domestique, seront transportés,
dans le jour, à l'hôtel du ministre delà jui^tice.

« Art. 6. Le ministre des contributions publi-
ques est chargé de l'administration des domaines
et bâtim'ents dépendant de la liste civile, et est
autorisé à ordonner les réparations urgentes et
convenables. Les revenus en provenant seront
versés à la trésorerie nationale. »

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. 4|"»nette, rapporteur, donne lecture des
articles 1 et 2, qui sont adoptés sans discussion.

M. Isnard. Messieurs, il importe autant à la
sûreté du roi et de sa famille, comme à la sûreté
générale de l'Etat, de porter la plus grande sur-
veillance à l'égard des personnes qui pourraient
s'introduire dans l'asile que vous avez accordé
au rui. C'est pourquoi je demande à l'Assemblée
de décréter, par une disposition additionnelle à
l'article 2, que nul ne pourraentrer dans la mai-
son qu'il occupe, sans un bon signé du maire de
Paris. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète cette proposition.) (1).

M. Quinette, rapporteur, donne lecture des ar-
ticles 3,4,5, 6, qui sont adoptés avec quelques
modifications.

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte de fixer provisoirement l'habitation et le
traitement du roi et de sa famille, jusqu'à l'épo-
que où la Convention nationale prendra une ré-
solution délinitive à cet égard, et croyant que
les circonstances exigent que l'habitation du roi
soit le plus près possible du lieu des séances du
Corps législatif, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir déclaré
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« L'hôtel du ministrede la justice servira d'ha-
bitation pour le roi et pour sa famille.

Art. 2.

« Il sera donné au roi une garde qui, sous les
ordres du maire de Paris et du commandant gé-
néral de la garde nationale, veillera à sa sûreté,
et répondra de la personne du roi et de sa fa-
mille.

Art. 3.

« Pour éviter tous les événements qui pour-
raient porter atteinte à la sûreté du roi et de sa
famille, nulle personne ne pourra entrer dans
la maison qu'il occupe, sans un bon signé du
maire de Paris.

Art. 4.

« Il sera accordé au roi, pour la dépense de sa
maison, une somme de 50(5,000 livres jusqu'au
moment de la réunion de la Convention nationale.

Art. 5.

« Cette somme lui sera délivrée successive-
ment, en la divisant par huitièmes, par la tréso-

rerie nationale, sur les quittances de la personne
qu'il commettra pour cet objet.

Art. 6.

« Tous les meubles et effets nécessaires à l'u-

sage du roi et de sa famille et au service de sa
maison domestique, seront transportés, dans le

jour, au ministère de la justice. 11 sera remis un
état de ces objets.

Art. 7.

« Le ministre des contributions publiques est

chargé de l'administration des domaines et bâ-
timents dépendant de la liste civile et est auto-
risé à ordonner les réparations urgentes et con-
venables. Les revenus en provenant seront ver-

sés à la trésorerie nationale. »

M. Caniot-Feuleîns, au nom de la commis-
sion chargée de former le camp sous Paris, pré-

sente un projet de décret pour organiser un corps

de cavalerie nationale qui puisse être employé au
camp sous Paris ; ce projet de décret est ainsi

conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

(1) Cette proposition forme l'article 3 du décret dé-
fiuiiif.
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important de former le plus promptement pos-
sible un corps important de cavalerie nationale,

qui puisse être employé au camp qu'elle a dé-
crété pour être formé prrs de Paris, et voulant
proflter de l'ardeur de tous les citoyens à voler

a la défense de la patrie, décrète qu'il y a
urgence.

'. L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses commissaires pour la formation
d'un camp près de Paris et décrété l'urgence,

décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Tous les citoyens de Paris et des environs,
qui désireront donner une nouvelle preuve de
leur patriotisme et de leur zèle, en concourant
à la formation d'un corps de cavalerie nationale,
sont invités à s'inscrire, sans aucun délai, sur
desr^istres qui serontouverts dès aujourd'hui à
cet effet à la maison commune.

Art. 2.

« Ceux des citoyens qui s'inscriront pour la

formation de ce corps, déclareront si leur inten-
tion est de s'armer et équiper à leurs frais, et de
servir avec leurs propres chevaux.

Art. 3.

<: Ceux qui, ne pouvant servir en personne,
désireraient cependant se rendre utiles en four-
nissant des chevaux, s'inscriront aussi sur des
registres particuliers.

Art. 4.

« L'Assemblée nationale charge ses commis-
saires de lui présenter incessamment un projet
de décret pour la formation de ce corps de cava-
lerie nationale.

Art. 5.

<i Le présent décret sera adressé sur-le-champ
au pouvoir exécutif, qui le fera imprimer, aHi-
cher et publier dans le jour. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Une députation de citoyennes, conduite par
M. Aréna, est admise à la barre.

M. Aréna. Les femmes que vous voyez à la

barre sont les femmes des nommés Hambourg-
Contat, traiteur au pont tournant du jardin
des Tuileries; de Godeaux, portier de la cour du
Manège et d'autres employés du château. J'observe
à l'Assemblée que leurs maris sont tous Fran-
çais, bons patriotes et font partie de la garde
nationale; mais ils craignent, parce qu'ils ont
été perpétuellement dans ces maisons, d'avoir à
encourir l'indignation du peuple. J'observe que
des Français ne doivent pas en vouloir à des
Français qui sont patriotes comme eux et qui
aiment la liberté comme eux. Elles réclament
de l'Assemblée nationale protection. {Applaudis-
sements.) Je demande, en leur nom, que leurs
maris soient mis sous la protection de la loi.

(L'Assemblée nationale met lesdits citoyens
sous la sauvegarde de la loi, ainsi que tous ceux
qui font un semblable service dans la même en-
ceinte.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre d'un citoyen de la section des Tuileries, qui
ne veut passe fiaire connaître et qui fait hommage
de la somme de 50 livres pour les veuves et les

orphelins des patriotes intrépides qui ont péri
dans la journée du 10 août, en combattant pour
la liberté commune.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal.)

M. <Bohier. Je viens déposer sur le bureau,
en qualité de commissaire chargé de l'examen
des papiers de la liste civile, une liasse scellée

de pièces qui peuvent éclairer la conduite des
ennemis de notre liberté. Un grand nombre de
ces pièces ont été déjà dépouillées et j'observe à
l'Assemblée qu'on y trouvera des choses fort

importantes. On y verra que s'il s'y trouve des
lettres d'une foule de personnes qui, pour obte-

nir des grâces de la liste civile, croyaient devoir
se montrer mauvais citoyens, on en trouve quel-

ques-unes aussi qui montrent la franchise et la

fierté qui conviennent à des citoyens libres. Je

demande le renvoi de ces papiers au comité de
surveillance.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

M. Collier. Je demande maintenant la per-
mission de donner connaissance à l'Assemblée

d'une lettre adressée par M. Duchàtelet à l'inten-

dant de la liste civile.

Un grand nombre de membres : Lisez! lisez!

M. Gohier. Voici :

« Lille, le 3 août 1792.

t Monsieur,

« J'apprends que M. Rœderer vous a demandé,
pour mon transport de Lille à Paris, des mulets
et une litière appartenant au roi. J'apprends en
même temps l'honnêteté et la grâce que vous
avez mises à otfrir, au nom de Sa Majesté, ce

que l'on a cru nécessaire pour moi. Je suis sen-

sible comme je le dois à votre obligeance, mais
il m'est impossible d'en profiter; mes amis ont
pu me mal entendre.

« La nécessité de me tirer d'une ville mal-
saine a pu les faire passer sur d'autres considé-
rations; mais c'est à moi à sentir ces considéra-

tions aussi vivement que je le dois et à moins
calculer des douleurs et des souffrances, que des
sentiments que ma faiblesse physique n'a heu-
reusement pas altérés. Oui, Messieurs, permettez-

moi de vous le dire, je sens que des marques
d'attention ou des soins qui viendraient du roi,

ne peuvent s'adresser à moi; que les opinions

que je n'ai pas craint de signer, ne peuvent ja-

mais aller dans ma bouche avec des remercie-

ments d'un antre genre et que Sa Majesté pour-
rait me faire supporter tout d'elle plutôt qu'un
bienfait.

« J'envoie dans ce momont-ci un courrier avec

ordre de ramener la litière à Paris, et de l'em-

pêcher de continuer un chemin inutile. Je ne
puis vous exprimer. Monsieur, combien il m'est

pénible de répondre aussi mal à votre obli-

geance; mais je ne désespère pas d'être entendu
de vous. »

Signé : Duchatelet, maréchal de camp,

(L'Assemblée, pour rendre un juste hommage
aux sentiments qui sont exprimés dans cette
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lettre, décrète son insertion au procès-verbal.)

M. Jean Debry (Aisne). Je demande à l'As-

semblée de décréter que sa commission extraor-

dinaire, pour accélérer ses travaux, sera aug-
mentée de quatre membres, qu'elle présentera
elle-même à l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

MM. Ocnsonné, Drissot de l¥arville,
Bonnier et I^asoiirce, désignés par la commis-
sion extraordinaire des Douze, sont acceptés par
l'Assemblée.

La séance est suspendue à quatre heures et

demie du soir; elle est reprise à six heures.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

Un de 3IM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Pétion, maire de Paris, qui

envoie l'état des adjudications définitives aux-
quelles la municipalité a procédé dans le mois
de juillet dernier.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
1 extraordinaire des finances.)

2° Lettre du conseil d'administration du dépar-
tement du Gard, qui communique à l'Assemblée
l'arrêté qu'il vient de prendre et par lequel il

invite les citoye;'S qui restent dans leurs foyers

avenir au secours des femmes et des enfants
des citoyens généreux qui se portent aux fron-

tières pour le salut commun, et ordonne l'ouver-

ture Clans chaque municipalité d'un registre

d'inscription volontaire.

(L'Assemblée applaudit au zèle actif du conseil

général du Gard et renvoie son arrêté au comité
militaire.)

3° Pétition de M. Videpot, citoyen de Compiègne,
âgé de 70 ans, ancien suisse et conducteur des en-

fants de chœur dans une des églises de cette ville,

qui sollicite une pension de retraite.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
liquidation.)

4" Lettre de M. Champion, ex-ministre de ,l'in-

térieur, dans laquelle il développe ses opinions
sur les circonstances actuelles, assure qu'il n'a
jamais cessé et ne cessera jamais d'être l'ami de
la liberté et de l'égalité, et demande la protec-
tion de la loi pour la sûreté de sa personne.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

5° Adresse de plusieurs citoyens de Carcassonne
pour désavouer ia lettre adressée au roi par
quatre membres du directoire de l'Aude, sur les

événements du 20 juin. « Les principes qu'ils

ont manifesté sur le veto, disent-ils, ne furent et

ne seront jamais ceux des citoyens dont ils

n'étaient point les organes. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

6° Adresse d'autres citoyens de Carcassonne qui
déclarent manquer d'armes, lis demandent que
la municipalité soit ciiargée de leur en procurer
et que l'Assemblée nationale ordonne des mesures
vigoureuses contre les ennemis intérieurs de
l'Etat.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

Un membre, au nom du comité de marine, pré-
sente un projet de décret tendant à approuver la

levée de 3,372 hommes pour le service des batteries

du Goulet et de la rade de Brest; ce projet de dé-
cret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que, dans
les circonstances actuelles, les précautions qui
ne sont même que d'une sage iDrévoyance, ne
peuvent être négligées pour la sûreté si impor-
tante du port de Brest, décrète qu'il il y a ur-
gence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l'^'-.

« L'Assemblée nationale approuve la levée
des 3,372 hommes pour le service des batteries
du Goulet et de la rade de Brest, demandés par
M. Thevenard, commandant à Brest, et qu'a ar-
rêtée le directoire du département du Finistère
par sa délibération du 5 août.

Art. 2.

« L'Assemblée approuve encore le mode et les

mesures qu'a prises par ce même arrêté le dé-
partement du Finistère, pour la levée et le paye-
ment de ces mêmes hommes. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte 1

projet de décret.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée :

7° Lettre de M. François, député du Pas-de-Ca-
lais, qui demande, à la date du 11 août, un congé
de 15 jours et prie l'Assemblée, en cas de refus,

d'accepter sa démission.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour,)

8° Lettre du conseil des commissaires de la com-
mune de Paris pour avertir l'Assemblée qu'il a
fait conduire à l'Assemblée nationale M. Saint-

Vincent, nommé par le roi colonel du 21^ régi-
ment, avec mission d'être rendu le 15 à Porren-
truy. Cet officier avait pris, le 7 août, un
passeport à la municipalité de Paris. Le conseil
des commissaires demande à l'Assemblée si on
doit accorder un passeport à M. Saint-Vincent.

Un membre : Je demande que l'Assemblée na-
tionale laisse à la prudence du conseil des com-
missaires, le soin de prendre le parti le plus avan-
tageux pour la sûreté publique, dans les cas qui
n'intéressent pas le Corps législatif. Je rappelle
d'ailleurs qu'il existe depuis ce matin un décret
à cet égard, auquel on doit se conformer.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)

9<" Lettre de M. Rose, huissier à VAssemblée na-
tionale, pour rendre compte à l'Assemblée de
l'exécution du décret rendu par elle, le matin
même, contre M. Blancgilly ; cette lettre est ainsi

conçu :

« Monsieur le Président,

« En exécution du décret rendu ce matin par
l'Assemblée nationale, je me suis de suite trans-
porté cliez lM. Morin, libraire, rue Saint-Jacques,
n° 250, où M. Blancgilly a demeuré depuis le

commencement de la session. J'ai demandé à
M. Morin à parlera M. Blancgilly. 11 m'a répondu
que ce dernier ne demeurait plus chez lui et

qu'il n'avait pas connaissance de son nouveau
domicile. Cette réponse vague m'a déterminé à
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m'adresser aux voisins, qui m'ont dit avoir vu
entrer M. Blancgilly dans la maison depuis quel-

ques jours.
« Je me suis alors rendu au comité de la sec-

tion des Thermes de Julien pour requérir main-
forte des commissaires de police, tant pour l'exé-

cution des décrets que pour les autres opéra-

tions qui peuvent en dépendre.
< Les commissaires de police se sont trans-

portés chez M. Morin avec moi. J'ai de nouveau
demandé à parler à M. Blancgilly. M. Morin a

répondu qu'il n'y était pas et qu'il ignorait où il

était. 11 a ajouté qu'il était parti lundi dernier,

sans dire quand il reviendrait.

« J'ai demandé alors à être introduit dans l'ap-

partement occupé par M. Blancgilly et les cotn-

missaires ont procédé à l'inventaire des etlets

3ui s'y sont trouvés. Procès-verbal du tout a été

ressé ;
je l'ai signé avec les commissaires. 11 est

annexé à ma lettre.

« Je suis, avec respect, etc..

M Signé : RoSE, huissier à VAssemblée na-
tionale. r>

Le même secrétaire donne ensuite lecture du
procès-verbal de la section des Thermes de Julien.

Après la lecture de cette lettre et du procès-
verbal, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la lecture du procès-verbal de la section des
Thermes de Julien, en date de ce jour, qui cons-
tate que le sieur Blancgilly, député desBouclies-
du-Rhùne, qui avait été mandé auprès du Corps
législatif, est absent de son domicile depuis
lundi dernier, décrète que les scellés seront ap-
posés, à l'instant même, sur les effets et papiers
du sieur Blancgilly ; et qu'aussitôt après cette ap-
position, l'huissier et les gendarmes nationaux,
qui sont actuellement chez le sieur Blancgilly,

reviendront auprès de l'Assemblée nationale. •>

10® Lettre d^un particulier, qui se plaint à l'As-

semblée de quelques imputations qui lui sont
faites par un membre de l'Assemblée nationale.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

11° Adresse des citoyens actifs de la commune de
Toulon, qui demandent la suspension provisoire

de Louis XVI, la destitution des directoires de
départements et de districts, le renouvellement
des corps judiciaires et le licenciement des états-

majors de l'armée. Cette adresse est suivie de
sept pages de signatures.

(L'Assemblée nationale applaudit au zèle de
ces citoyens et renvoie leur pétition à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

M. licjosne. Je viens dénoncer le Logographe
et le Journal des Débats, qui sont rédigés dans
un esprit contraire aux principes qui dirigent
la Révolution française. Ces journaux tronquent
les faits, dénaturent vos séances et distillent,

avec l'art le plus perfide, le poison de l'inci-

visme. Us sont d'autant plus dangereux, qu'ils

Sortent en quelque sorte 1 estampille de l'Assera-

lée nationale, en ce sens qu'ils sont imprimés
dans son enceinte. Je demande que M. Baudouin,
imprimeur de ces deux feuilles périodiques, soit

improuvé, et que les deux loges consacrées, soit

au Logographe, soit au Journal des Débats, soient
interdites.

Un grand nombre de membres : Appuyé, appuyé !

M. Baudoin, imprimeur de ces journaux, se
présente à la barre.

Il observe à l'Assemblée que lui, ainsi que tous
ceux qui concourent aux opérations logographi-
ques et typographiques de ces journaux, ne par-

tagent pas les opinions des rédacteurs. 11 dé-
clare que depuis longtemps il cherchait les

moyens de les arracher à l'inlluence de l'aristo-

cratie et qu'il est actuellement en procès à cet
égard avec les entrepreneurs.

M. Eiejosne. Gomme il est probable que les

entrepreneurs changeront de rédacteurs, je de-
mande le renvoi de ma proposition aux comités
des inspecteurs de la salle et de l'instruction pu-
blique réunis.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

M. Ijccolnte-Puyraveaa, secrétaire, donne
lecture des déclarations de deux citoyens de la sec-

tion^de l'Oratoire, Charles-Nicolas Lampach et Jean-

Baptiste Fleury, sur ce qu'ils ont remarqué dans
la journée du 10 août; ces déclarations sont
ainsi conçues

,

Déclaration de M. 'Jean-Baptiste Fleury, soldat

citoyen de la section de V Oratoire, rue des Mau-
vaises-Paroles, n° 19, sur ce qui s'est passé au
château des Tuileries la nuit du 9 au 10 août,

Van 1V de la liberté.

« Jeudi matin, à 9 heures, j'ai été commandé
pour me joindre au bataillon de l'Oratoire. Nous
nous sommes rendus au château, cour royale,

à 11 heures et demie; nous avons déposé nos
armes et avons attendu des ordres. Nous nous
sommes trouvés au milieu d'un grand nombre
d'hommes portant des uniformes de gardes na-
tionaux, mais qui ne l'étaient pas véritablement.

Ils tenaient les propos les plus dangereux, disant,

en parlant de ceux qu'ils prétendaient venir as-

siéger le château : « 11 faudra tirer sur ces gens-
là. » Des grenadiers ont dit : « Nous savons bien
que les icanonniers sont des patriotes, mais il

faudra bien qu'ils tirent, où nous les fusillerons ;

ils seront devant nous. » Voilà ce qui s'est passé
dans la journée. A minuit, le tocsin sonnant,
on nous a rangés en bataille et fait charger nos
armes. D'instant à autre on criait, de la manière
la plus effrayante : Aux armes! aux armes! Nous
avons resté sous les armes environ pendant deux
heures; nous avons vu un très grand nombre de
personnes sous différents costumes, entrer avec
des cartes

;
plusieurs étaient armées de petites

carabines avec des baïonnettes ou des ceintures

de pistolets. Un d'entre eux m'a adressé la parole,

il m'a dit : « U faudra fusiller tous ces brigands,
tous ces Marseillais qui vont arriver. » Je leur

dis que je ne connaissais pas leur manière de
voir, mais que la mienne était de ne jamais
faire fou sur mes frères. Plusieurs m'ont en-
touré; ils m'ont répondu : « Monsieur, quand
on a une manière de penser comme la vôtre, on
ne vient point ici. » J ai répliqué : < Je suis venu
ici pour maintenir le bon ordre et non pour
tourner mes armes contre mes amis. » Pendant
le courant delà nuit, beaucoup d'officiers suisses,

ainsi que de gens sortant du château se mêlaient

parmi les grenadiers et leur parlaient en secret,

vers les cinq heures du matin, le roi a paru au
balcon; alors toutes les cours ont retenti des

cris de t Vive le roi. « Le roi est descendu et a

passé en revue toutes les troupes sous les armes,

toujours aux mêmes cris; j'ai seul crié : « Vive

la nation. » Nombre de gens qui suivaient le roi

m'ont regardé avec indignation. Un camarade,

bon patriote, m'a dit : « Taisez-vous, ou vous

êtes perdu ; » alors je lui ai dit : « Nous sommes
mal ici, je vais chercher à me retirer, parce que
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ce serait sur ces gueux-là qu'il faudrait tirer, et

non sur les patriotes. » Dans les cours, un in-

connu qui avait un pantalon jaune avec des l)ro-

dequins, armé d'une carabine garnie d'une
baïonnette, au moment où le bataillon de Saint-

Etienne du Mont entrait dans la cour royale,

m'a dit, en entendant crier les canonniers, vive

la libellé, vive la nation : « Mon camarade, nous
n'avons pas besoin de ces gens-là ici, nous sommes
assez pour nuus défendre. » Au même instant

deux particuliers qui étaient auprès du roi, dont
l'un était vêtu d'un habit noir, et l'autre d'une
redingote grisâtre, se sont pris et serré la main,
en disant : « Mon ami, nous sommes bien malheu-
reux ! » Alors j'ai laissé le cortège du roi qui a

passé sur la terrasse du côté de l'eau ; j'ai dit à

mon camarade : « Nous sommes fort mal ici, j'en

sortirai à quelque prix que ce soit; mais je veux
emporter mon arme. » Pour cela il fallait passer

sur la terrasse des Feuillants, ce que nous fîmes
sans éprouver d'obstacles. Je me rendis chez
moi, d'oîi je sortis quelque temps après pour me
mêler avec les braves sans-culottes que j'accom-
pagnai jusqu'au Carrousel. Le feu était déjà

commencé, et j'eus la douleur devoir mes amis,
mes concitoyens et mes frères baignant dans
leur sang. Telle est la déclaration que j'ai cru
devoir faire pour le bien public. Mon camarade
qui est ici présent avec moi, attestera la vérité

des faits que j'ai déclarés. »

« Signé : J.-B. Fleury, citoyen de la section

de l'Oratoire. »

Addition à la déclaration ci-dessus par M. Nicolas

Lampach, citoyen de la section de V Oratoire.

« ^atteste la vérité de ce qui est déclaré par
mon camarade ; j'ajoute qu'étant rangés en ba-
taille près la porte des Princes, mon officier a
demandé à M. Legros, major, quelle était la con-
signe qu'il avait; il a dit: « Je n'en ai pas; ce
« que vous ferez, nous le ferons. »

« Signé: NICOLAS Lampach, citoyen de la

section de V Oratoire. »

Un membre : Je demande que ces deux dépo-
sitions, écrites par M. Lecointe-Puyraveau, sous
la dictée des déclarants et signées par eux, soient
renvoyées avec celles de MM. Pierre Leprieur,
Jacques Loyal et des autres sentinelles qui
étaient de garde au château à la Cour martiale.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la motion d'un
de ses membres, décrète le renvoi à la Cour mar-
tiale des déclarations des sentinelles qui étaient
de garde au château, la nuit du 9 au 10, dont
copie, par extrait du procès-verbal, sera jointe
au présent décret (1). »

Une députation de la 29^ division de la gendar-
merie à cheval est admise à la barre.

L'orateur de la députation demande que son
état-major soit licencié et qu'ils aient le droit de
nommer leurs officiers.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 82,
les dépositions de MM. Pierre Leprieur et Jacques
LoyaL

M. Thurîot. Il est évident que le décret rendu
ce matin s'applique à toute la gendarmerie de
Paris. Pour ces motifs je demande l'ordre du
jour. Plus que toute autre d'ailleurs la gendar-
merie à cheval mériterait cette récompense,
car c'est elle qui a rendu les plus grands ser-
vices, et c'est elle, peut-être, qui a sauvé la

chose publique.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi
motivé.)

Une députation de la commune de Paris est admise
à la barre.

M. Manuel porte la parole, il s'exprime ainsi :

« Législateurs, la France est libre, parce que
le roi est enfin soumis à la loi ; c'était à vous à
donner ce grand exemple à tous les peuples, il

ne reste plus à Louis XVI, que le droitde se jus-
tifier devant le souverain ; et ce droit seul le

met sous la sauvegarde de la nation. Le Temple
peut servir de demeure au roi et à sa famille.

Il sera gardé par 20 hommes que fourniront
chacune des 48 sections. Si vous confiez à la na-

tion le roi, sa femme et leur sœur, ils y seront
conduits demain avec tout le respect dû au
malheur. On leur interceptera toute correspon-
dance; car ils n'ont que des traîtres pour amis.
Les rues qu'ils traverseront seront bordées de
tous ces soldats de la Révolution qui les feront
rougir d'avoir cru qu'il y avait parmi eux des
esclaves prêts à soutenir le despotisme; et leur
plus grand supplice sera d'entendre crier: « Vive

la nation, vive la liberté ! »

M. le Président prévient M. Manuel, que
l'Assemblée a décrété que l'hôtel du ministre de
la justice était fixé pour la demeure du roi.

M. Manuel. La municipalité, qui se proposait
de répondre de la personne du roi, cf'après le

décret que vous avez rendu ne peut le faire. Cet

hôtel est environné d'un grand nombre de mai-
sons par lesquelles il est très-facile de s'échap-

per; au lieu que le Temple est isolé et envi-

ronné de hautes murailles.

M. Tiiurîot. Je convertis en motion la propo-
sition de la municipalité de Paris.

(L'Assemblée, après avoir rapporté le décret
précédemment rendu à cet égard, laisse à la

commune de Paris le soin de tixer la demeure
du roi et lui en confie la garde.)

Un membre : Je demande qu'il soit fait un ma-
nifeste pour annoncer aux puissances étrangères

que la commune de Paris répond à la nation du
dépôt du roi et de sa famille, qui lui a été confié

par le Corps législatif. *

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le roi et

sa famille sont confiés, en conformité de la loi, à
la garde et au patriotisme des citoyens de Paris;

qu'en conséquence, les représentants de la com-
mune pourvoiront, sans délai, et sous leur res-

ponsabilité, à leur logement, et prendront toutes

les mesures de sûreté que la sagesse et l'intérêt

national exigent. «

M. Cabarrus, grenadier volontaire de la sec-

tion de la Fontaine de Grenelle se présente à la

barre.

11 propose à l'Assemblée d'inviter tous les ci-

toyens de l'Empire à redoubler de zèle pour con-
tribuer aux frais de la guerre.
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M. le Président applaudit à son zèle et lui

accorde les honneurs de la séance.

M. Carnot-Fuiilein!*, le jeune. Vous avez dé-
crété qu'il serait lornié deux bataillons de gen-
darmerie à cheval pour l'armée, et que l'on

prendrait un gendarme dans chaque brigade ;

maintenant que vous avez décrété qu'il y aurait

un cam[) près de Paris, je demande que ces gen-
darmes soient tenus d'y venir pour laire partie

de ce camp, et que le pouvoir exécutif soit spé-

cialementcharged'accelérer laCorination de cette

division, et de fournir tous les approvisionne-
ments qui seront nécessaires.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Lecoîntre. Le ministre, qui aujourd'hui
est le meilleur patriote, demain peut changer de
principes, et faire les plus mauvais choix. Je
demande que tous les officiers soient nommés
par les soldats. {Applaudissements.)

L'Assemblée, après quelque discussion, adopte
cette motion.)

M. le Président. Le comité d'inspection, la

commission des armes et le comité de surveil-
lance demandent l'autorisation de s'adjoindre
chacun six membres à leur choix pour subvenir
aux travaux dont ils sont surchargés depuis les

derniers événements. Je consulte l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète l'autorisation.)

Un membre, au nom du comité de l'extraordi-
naire des finances, présente un projet de décret
tendant à autoriser provisoirement l'administra-
teur de la caisse de l'extraordinaire à faire dans
son département et sous sa responsabilité les

fonctions du pouvoir exécutif; ce projet de décret
est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'extraordinaire des
finances, décrète que l'administrateur de la

caisse de l'extraordinaire est autorisé provisoi-
rement à faire dans son département, et sous sa
responsabilité, les fonctions du pouvoir exé-
cutif. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Une députation du conseil général des représen-
tants de la commune de Paris se présente à la
barre.

M.Robespierre, orateur de la députa lion, s'ex-
prime ainsi : Le conseil général de la commune
nous envoie vers vous pour un objet qui inté-
resse le salut public. Après le grand acte par
lequel le peuple souverain vient de reconquérir
la liberté et vous-mêmes, il ne peut plus exister
d'intermédiaire entre le peuple et vous. Vous
savez que c'est de la communication des lumières
que naîtra la liberté publique. Ainsi donc, tou-
jours guidés par le même sentiment de patrio-
tisme qui a élevé le peuple de Paris et de la
France entière au point de grandeur où il est,
vous pouvez, vous devez même entendre le lan-
gage de la vérité qu'il va vous parler par la
bouche de ses délégués.
Nous venons vous parler du décret que vous

avez rendu ce malin, relatif à l'organisation d'un
nouveau directoire de département. Le peuple,
forcé de veiller lui-même à son propre salut, a
pourvu à sa sûreté par des délégués. Obligés à
déployer les mesures les plus vigoureuses pour
sauver l'Etat, il faut que ceux qu'il a choisis lui-

même pour ses magistrats aient toute la pléni-
tude de pouvoir qui convient au souverain ; si

vous créez un autre pouvoir qui domine ou ba-

lance l'autorité des délégués immédiatsdu peuple,
alors la force populaire ne sera plus une, et il

existera dans la machine de votre gouvernement
un germe éternel de divisions, qui feront encore
concevoir aux ennemis de la linerté de coupa-
bles espérances. 11 faudra que le peuple, pour se
délivrer de cette puissance destructrice de sa
souveraineté, s'arme encore une fois de sa ven-
geance. D.ms cette nouvelle organisation, le

peuple voit entre lui et vous une autorité supé-
rieure qui, comme auparavant, ne ferait qu'em-
barrasser la marche de la Commune. Quand le

peuple a sauvé la patrie, quand vous avez or-

donné une Convention nationale qui doit vous
remplacer, qu'avez-vous autre chose à faire qu'à
satisfaire son vœu? Craignez-vous de vous re-

poser sur la sagesse du peuple qui veille pour
le salut de la patrie, qui ne peut être sauvée
que par lui? C'est en établissant des autorités

contradictoires qu'on a perdu la liberté, ce n'est

que par l'union, la communication directe des
représentants avec le peuple qu'on pourra la

maintenir. Daignez nous rassurer contre les dan-
gers d'une mesure qui détruirait ce que le peuple
a fait; daignez nous conserver les moyens de
sauver la liberté. C'est ainsi que vous partagerez

la gloire des héros conjurés pour le bonheur de
l'humanité; c'est ainsi que, près de finir votre

carrière, vous emporterez avec vous les béné-
dictions d'un peuple libre.

Nous vous conjurons de prendre en grande
considération, de confirmer l'arrêté pris par le

conseil général de la commune de Paris, afin

qu'il ne soit pas procédé à la formation d'un nou-
veau directoire de département. {Vifs applaudis-

sements.)

M. le Président. L'Assemblée nationale
prendra en considération votre pétition, elle vous
invite à sa séance.

M. Tiiuriot. Nous sommes convaincus que
dans les circonstances actuelles, il faut que l'har-

monie règne entre les représentants au peuple
et la commune de Paris; que c'est de cette union
que doit résulter la liberté publique. Il faut,

surtout dans ce moment, simplifier la machine
du gouvernement ; car plus la machine est simple,

plus les effets en sont heureux. Et c'est dans ce
moment surtout qu'il ne doit y avoir entre le

peuple et vous aucun intermédiaire, et que ses

magistrats doivent communiquer directement
avec le Corps législatif. J'appuie donc la demande
des pétitionnaires, et je demande que le décret

rendu ce matin soit rapporté.

M. Delacroix. Il suffit que le directoire de dé-
partement n'ait pas la surveillance sur les opéra-
tions de la commune Maisje pense qu'il faut le

laisser subsister, au moins la section qui est

chargée du recouvrement des contributions. Je

demande donc qu'à l'avenir le directoire du
département n'exerce sa surveillance sur les

actes de la municipalité qu'en tout ce qui con-
cerne les contributions publiques, le séquestre

des biens des émigrés, les domaines nationaux
et autres objets d'administration générale.

(L'A.ssemblée décrète la proposition de M. Dela-

croix.)

Le sieur Dallet, employé chez itf"» Damien^
commissionnaire au Mont-de-Piétéy se présente à

la barre.

Il dépose sur le bureau de l'Assemblée une
boîte d'or qu'il a trouvée le 10 courant dans la

chambre d'un officier suisse, en travaillant à
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sauver les farines des ravages de l'incendie. A
la place de cet or, qu'il méprise, il demande un
fusil dont il jure de faire usage jusqu'à la mort
contre les ennemis de la patrie.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de l'action de ce vertueux citoyen.)

D'autres pétitionnaires sont admis à la barre.

L'orateur de la députation témoigne des craintes
de ses camarades sur un projet d'enlèvement du
prince royal. 11 demande qu'il soit séparé de
sa famille et qu'il lui soit donné une garde qui
réponde de sa personne.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
aux pétitionnaires les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie leur demande à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

M. Guérin. Je demande que le gouverneur
du prince royal soit nommé le plus tôt pos-
sible.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu de
délibérer sur cette proposition.)

M. Thuriot. Je demande que le décret qui
porte que les soldats de la gendarmerie nationale
de Paris nommeront leurs officiers, s'étende
aux gendarmeries de tous les départements.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Thu-
riot.)

Plusieurs citoyens se présentent à la barre.

L'un d'eux annonce qu'on a entendu des
décharges réitérées du côté de Meudon, et
demande qu'on envoie sur-le-champ à la décou-
verte.

M. le Président applaudit au zèle de ces
citoyens et leur accorde les honneurs de la
séance.

(L'Assemblée décide qu'il sera envoyé à la
découverte quelques gendarmes nationaux.)

(Plusieurs gardes nationaux, qui se trouvent
dans la salle, s'empressent de les accompa-
gner.)

M. Thuriot. On me fait part à l'instant que
la décharge entendue du côté de Meudon a été
faite en l'honneur des fédérés marseillais, morts
dans la journée du 10 août et dont l'enterre-
ment se fait à Chaillot.

MM. Charlier
exact.

et Carnot Vaîné : C'est

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Le sieur Jean-Pierre Gampinat, ingénieur, est
admis à la barre.

11 offre à l'Assemblée de fabriquer prompte-
ment des piques.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion des armes.)

M. Delpierre, député des Vosges, demande à
prêter le serment prescrit le 10 août.

M. Thuriot. Cette démarche tardive ne doit
pas être sans étonner l'Assemblée. Je demande,
attendu que tout fonctionnaire public doit être
à son poste, surtout dans les circonstances pré-
sentes, que M. Delpierre soit inscrit au procès-
verbal avec censure pour s'être absenté pendant
trois jours.

M. Merlin. Je m'oppose à cette motion. L'on

prétend que tous les députés absents le 10 août
n'avaient pas de bonnes raisons pour s'absenter,

mais je soutiens le contraire.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur la

demande de censure.)

M. Delpierre est admis à prêter le serment
de maintenir la liberté et l'égalité.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention au
procès-verbal de sa présence à la séance dudit
jour 10 du présent mois.)

Un grand nombre de citoyens se présentent à la
barre.

Vorateur de la députation appelle l'attention
de l'Assemblée sur les articles de la pétition du
Champ-de-Mars, relative à la vente de l'argent,
aux accaparements et à la situation des
finances. 11 exprime ensuite sa surprise de ce
que le Corps législatif n'a pas prononcé de suite
la déchéance du roi, lorsque l'opinion publique
la demandait. « Avez-vous eu peur, dit-il, que
le décret que vous auriez rendu ne fût pas sanc-
tionné sur-le-champ par la nation entière ? Pou-
viez-vous douter que Louis XVI, en abandonnant
soa palais pour venir dans votre sein chercher
un asile, n'eût l'intention de présenter encore
l'événement du 10 août comme un projet de
régicide, et de forcer vos délibérations, si son
parti eut triomphé dans cette circonstance? Lé-
gislateurs, il faut sauver la patrie, ordonnez aux
généraux de faire lire fréquemment aux soldats
la déclaration des Droits de l'homme, pour les

rappeler sans cesse à leurs devoirs de citoyens,
que l'on cherche trop à leur faire oublier pour
leur faire croire qu'ils ne sont que soldats. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
des assignats et monnaies.)

Un dé Messieurs les secrétaires donne lecture
du procès-verbal de la séance du 10 août. Il

s'élève des discussions sur la rédaction.

(L'Assemblée décrète qu'il en sera présenté une
nouvelle à laquelle concourront les membres
présents à ladite séance et qui, à cet effet, se

concerteront avec le bureau.)

Un autre de MM. les secrétaires donne lecture

des lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Pétition du sieur Jean-Louis Doyen, maître
maçon, demeurant à Paris, qui demande le rem-
boursement de sa lettre de maîtrise.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
liquidation pour en rendre compte incessam-
ment.)

2° Lettre du sieur Quelain], secrétaire-greffier

de la 29® division de la gendarmerie, auteur du
journal patriote connu sous le nom de « Journal de

Tremblay »A\ annonce à l'Assemblée, que s'étant

transporté à son bureau, la garde, qui s'y trou-

vait établie, lui dit que s'il entrait dans l'hôtel

il n'en sortirait pas. 11 supplie le Corps législatif

de vouloir bien décider si, d'après le décret

d'hier, qui a licencié l'état-major, il peut ou non
continuer ses fonctions de secrétaire-greffier près

de la 29« division de la gendarmerie.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, motivé
sur ce que le secrétaire-greffier n'est pas com-
pris dans l'état-major.)

3° Adresse de MM. Percier et Blondel, Prieur et

Doyen., Hambourg- Contât, exerçant la profession

de restaurateurs dans les maisons situées près
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le Pont-Tournant, cul-de-sac de l'Orangerie. Ils se

plaignent d'avoir été assimilés aux Suisses dans

la journée du 10; leurs maisons ont été pillées,

et eux-mémt's ont été obligés de fuir. Ils invo-

quent riuiinauité de l'Assemblée, et attendent

d'elle sûreté et liberté.

M. llorllii. 11 est important pour ces mal-
heureux que leur adresse soit connue, afin de

détromper le public. Je demande donc que

l'adresse soit imprimée et affichée.

(L'Assemblée adopte celte proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale met sous la sauvegarde
de la loi les citoyens llambourg-Gontat, Uoyet et

Prieur, Percier et Blondel, citoyens français,

sous-locataires des Suisses de la maison du roi,

et ordonne que les présentes seront imprimées
et affichées. »

M. Paîgîs, député de la Mayeiine, est admis à

prêter le serment du 10 août."

Le sieur Antoine Lecnmte est admis à la barre.

Il expose qu'il désire se rendre au camp de
Soissons, où il commande un bataillon. 11 présente

un passeport de la municipalité en date du 12 et

demande que l'Assemblée approuve ce passeport.

(L'Assemblée donne son approbation).

Les sieurs Deschamps, garde nationale du batail-

lon de l'Oratoire, et Micliaud, sous-lieutenant du
même bataillon, se présentent à la barre.

Ils remettent sur le bureau deux lettres. Tune
adressée à iM. de Saint-Priest, porte-cornette de
France, cour du Louvre, l'autre à M™^ Laguerre,
chez M. Latour, grande cour du Louvre. Dans
l'une de ces lettres, un fils dit à son père que si

l'Assemblée, après les événements du 20 juin,

prononçait la réintégration du maire de Paris,

elle se couvrirait de honte, si toutefois elle n'en
était pas déjà couverte

; que l'on est bien malheu-
reux à Paris, où l'on brûle les gazettes aristo-

cratiques, car les honnètesgens ne peuvent passe
déterminera lire les Carra, les Corsas, etc.. Dans
l'autre, il est dit que l'affreux décret sur les prê-

tres a produit le plus grand scandale à Montpel-
lier; que tous les ecclésiastiques y ont été ra-
massés pour être exportés en Italie, qu'enfin

tous les gens de bien gémissent et que voilà le

siècle aimable de la liberté.

M. le Président remercie ces deux citoyens
et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie ces deux lettres au co-
mité de surveillance.)

Une députation de la section de Mirabeau est

admise à la barre.

Vorateur de la députation présente, au nom
de cette section, l'adresse suivante:

« Législateurs, vous êtes à la hauteur de vos
fonctions, nous venons adhérer à vos décrets et

jurer de les faire exécuter, ou de mourir pour
la liberté et l'égalité. »

M. le Pré»«idciit répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète que cette adresse et toutes
autres de ce genre seront renvoyées à la commis-
sion extraordinaire des Douze, qui en fera une
collection particulière.)

M. Gonyii, député de la Haute-Garonne, est ad-
mis à prêter le serment du 10 août.

Des officiers de la gendarmerie nationale se pré-
sentent à la barre.
Us protestent qu'ils ont rempli leurs devoirs

i'« Série. T. XLVIII.
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et que néanmoins leurs jours sont menacés. Us
demandent que l'Assemblée décrète promptemeni
le mode que suivront les gendarmes dans leurs
élections. Us réclament, entin, d'être jugés par
la cour martiale, afin que le coupable soit puni
et l'innocent reconnu.

(L'Assemblée renvoie leur pétition au comité
militaire, pouren faire son rapportdans la séance
du lendemain.)

M. Caïubon. Vous avez chargé le ministre de
l'intérieur de faire évacuer tous les logements du
Louvre, cependant je sais que M. Saint-Priest y
loge encore. Je demande que le ministre soit tenu
de faire exécuter ce décret.

(L'Assemblée charge le pouvoir exécutif de lui

rendre compte de l'exécution de son décret.)

Le sieur Maublanc, ancien employé de la régie,

est admis à la barre.

11 réclame la justice de l'Assemblée et se plaint
de ce que les régisseurs refusent de lui faire

expédier un certificat de ses services. Ce refus
l'empêche de faire régler la retraite à laquelle
il a droit de prétendre; il réclame un secours
provisoire pour sa subsistance.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie sa pétition au ministre
des contributions publiques.)

Le sieur Viguier, citoyen de Rochefort, est admis
à la barre.

U expose que le 6 janvier 1790 il fut rendu un
décret par l'Assemblée nationale constituante,
qui accorde à la vlUe de Rochefort un tribunal
de commerce; mais que, par une erreur qui
s'est glissée au procès-verbal, on a mis la Ro-
chelle au lieu de Rochefort; que le conseil gé-
néral de la commune procéda à l'élection d'un
capitaine et d'un lieutenant de port, conformé-
ment à la loi du mois d'août 1791 ; que lui, sieur
Viguier, obtint le suffrage de ses concitoyens
pour la place de capitaine, et le sieur Banet pour
celle de lieutenant; que le ministre de la marine
leur fit expédier leurs commissions et qu'ils prê-

tèrent tous deux leur serment; mais que le di-

rectoire du département de la Charente-Infé-
rieure prit un arrêté pour lui défendre d'exercer,

attendu que le tribunal de commerce n'était

point encore établi. U supplie l'Assemblée de
confirmer son élection et ceUe du sieur Banet,

qui ont été faites dans la bonne foi.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète le renvoi au ministre de
la marine, pour faire jouir les sieurs Viguier et

Banet des places auxquelles ils ont été nommés
dans la ville de Rochefort.)

Le sieur Dailloyau, ci-devant contrôleur des

fermes, est admis à la barre.

U se plaint des retards qu'éprouve la liquida-

tion de la pension due à ses longs services, et

demande un secours provisoire.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la pétition

au ministre des contributions publiques, pour

se faire rendre compte des retards qu'éprouve

la remise des pièces nécessaires pour la liquida-

tion de la pension du pétitionnaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Buxot, président du tribunal cri-

6



82 iAssemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [12 août 1792.]

minel du département de l'Eure, à laquelle se

trouve joint un arrêté pris par les citoyens com-
posant ce tribunal, où ils déclarent qu'informés
par le conseil général du département des
événements du 10 août présent mois, ils jurent

à la nation de mourir à leur poste, et déclarent

de plus qu'ils adhèrent de cœur et d'intention à

toutes les mesures que l'Assemblée nationale a

prises et pourra prendre pour sauver la patrie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre.)

2° Lettre de l'accusateur public du tribunal cri-

minel du département du Nord, à laquelle est

joint un procès-verbal de la municipalité d'Ar-

mentières, qui accuse le sieur Malengié d'inci-

visme et le dénonce comme possédant deux
places incompatibles.

(L'Assemblée renvoie la lettre au (comité de
surveillance avec mission de faire incessamment
son rapport sur cette dénonciation.)

3° Lettre du directoire du département de la

Seine-Inférieure, qui annonce des ravages occa-

sionnés par les eaux dans plusieurs cantons des

districts de Dieppe et de Neufchâtel et demande
un secours provisoire en annonçant qu'il fera

incessamment parvenir à l'Assemblée les procès-

verbaux constatant les dégâts.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des

secours publics.)

M. le l*résîdent. Le sieur Camus, curé de

Marguerites, district de Nîmes, sollicite son ad-
mission à la barre. 11 joint à sa lettre un acte à

lui signifié par le directoire du département du
Gard, le dit acte portant sommation de se rendre
à ses fonctions. L'Assemblée désire-t-elle qu'il

soit introduit?

Un grand nombre de membres : Ouil oui!
On introduit le pétitionnaire.

Il se plaint d'un mandat d'amener lancé contre
lui par un juge de paix, et fait hommage à la

patrie d'une somme de 500 livres, à retenir par
quartier, sur le traitement de 2,000 livres dont
il jouit, et ce jusqu'à ce que la patrie soit hors
de danger.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'offre et, sur le surplus, renvoie au comité de
surveillance pour en faire son rapport le len-
demain.)
La séance est suspendue à une heure et demie

du matin.

PREMIÈRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU DIMANCHE 12 AOUT 1792.

DÉCLARATION DE M. PlERRE LePRIEUR (2), citoyen

de la section de la Fontaine de Grenelle, sur ce

qui s'est passé au château des Tuileries dans la

nuit du 9 au 10, et dans la matinée du 10,

Van IV de la liberté.

« J'étais de faction de 8 à 10 heures du soir;

(1) Voy. ci-dessus, même séance, pages 66 et "78, le

décret ordonnant que les dépositions des sentinelles, de
garde au château dles Tuileries, dans la nuit du 9 au 10,

seront renvoyées à la cour martiale, et la déposition
faite à la barre par le sieur Pierre Leprieur.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés, Collec-
tion des Lois, tome X, page 197.

je vis passer des officiers tant de la gendarmerie
que de la garde nationale et autres. J'en arrêtai

un pour lui demander sa carte d'entrée ; il m'a
répondu qu'il était général, qu'il n'avait point

besoin de carte : deux aides de camp se sont
présentés avec des cartes, qui m'ont certifié le

fait, après quoi je l'ai laissé passer. Il est venu
un jeune homme en habit bourgeois, un ol'ficier

lui a demandé s'il y avait des attroupements;
il a répondu qu'il venait du faubourg Saint-An-
toine, où il avait été envoyé par ordre du château,

et qu'il n'avait vu aucun atlroupement. A 40 heu-
res, j'ai descendu ma faction; l'on m'a dit qu'aux
portes de la cour royale, on venait de donner des
ordres pour battre la générale et rappeler dans
tous les bataillons. Toute la nuit on a crié aux
armes dans le château; on a donné des cartou-
ches; les antichambres étaient remplies de che-
valiers du poignard : c'est au château qu'a été

donné l'ordre de sonner le tocsin et de battre

la générale. A 6 heures du matin, le roi est

descendu; on l'a conduit en triomphe devant la

force armée, en criant de toutes parts : « V ive le

roi I » et point « Vive la nation !» Il a passé
dans la cour royale, celle où étaient les Suisses

et dans les Tuileries. Un des chevaliers du poi-

gnard nous disait pendant ce temps-là, que
c'était là la véritable nation et non les sans-
culottes; ils nous ont dit qu'ils étaient armés,
et nous ont demandé de les admettre parmi
nous. Le roi est remonté au château vers les

7 heures. J'ai dit à mes camarades que le châ-

teau serait attaqué avant une demi-heure, parce

que le peuple avait entendu qu'on avait crié :

« Vive le roi ! » et non « Vive la nation ! » Nous
nous trouvions entre les chevaliers du poignard
et les Suisses.

« Signé : Leprieur

« Lecture a été donnée de la déclaration ci-

dessus : un membre a observé que le déclarant

avait oublié une phrase qu'il avait prononcée à

la barre ; qu'il avait dit que c'était le château qui

avait assiégé la nation, et non la nation qui

avait assiégé le château. Le déclarant a reconnu
qu'il l'avait dit, en effet, et que c'était vrai. En
foi de quoi il a signé : Leprieur.»

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
législative du DIMANCHE 12 AOUT 1792.

Déclaration (2), de M. Jacques Loyal, caporal du
bataillon des Jacobins, place Vendôme,

M Jeudi 9 du courant, à onze heures du soir, le

rappel ayant été battu, je me suis transporté à

mon bataillon. Sur les deux iieures du matin, on

a envoyé un officier à M. Mandat, commandant
général, qui lui dit qu'il lui ferait dans un ins-

tant parvenir ses ordres par un cavalier d'ordon-

nance : un instant après le cavalier d'ordon-

nance est en effet arrivé ; il a apporté les ordres.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, pages 66 et 78, la dé-

claration faite à la barre par le sieur Jacques Loyal, et

le décret ordonnant que les dépositions des sentinelles,

do garde au château des Tuileries dans la nuit du 9

au 10, seront renvoyées à la cour martiale.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés. Collec-

tion des Lois, tome X, page 198.
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Quand il a été parti, nous demandâmes tous à
les connaître ; nos olficiers nous répondirent :

nous sommes de réserve pour attaquer la queue.

a Signé : LOYAL, caporal, rue de Cau-
martin, n° 20. »

TROISIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LKGISLATIVE DU DIMANCHE 12 AOUT 1792.

Lettre de M. Blancgilly (2), député à l'Assem-
blée nationale, au département des Bouches-du-
lihône, au sujet de L'attentat et des désordres
commis au château des Tuileries, le 20 juin.

« Paris, ce 21 juin 1792.

« Messieurs,

« Un grand attentat vient d'être commis ; les

représentants de la nation ont été forcés d'en-

tendre des menaces atroces; les lois ont été vio-

lées, l'asile du roi a été forcé, et la personne de
Sa Majesté apostrophée et accablée des derniers
outrages.

« Cet événement, l'un des plus terribles de
ceux qui déshonorent notre Révolution, était

préparé, depuis plus de six mois, par un certain
nombre de scélérats qui égarent le bon peuple,
dans leurs discours ou leurs écrits incendiaires.

Ceux qui se tiennent au courant des événements,
ont déjà lu, en toutes lettres, dans les écrits de
ces féroces agitateurs, le conseil de massacrer
la famille royale, pour établir une république
sénatoriale. Les défenseurs de ce système ab-
surde d'une république aristocratique ne se ca-
chent pas; et marchent tête levée, adoptant,
soutenant, aggravant même toutes les machina-
lions calomnieuses contre le roi; machinations
dont le but fut toujours d'incendier les esprits

du peuple et d'exciter sa haine, afin de le porter
à consommer le dernier crime qui serait, tout à
la fois, le dernier jour de l'Empire français et le

premier de son démembrement.
Comme les dépendances de cette horrible

scène ne doivent pas s'ensevelir dans les té-
nèbres de l'oubli, et qu'il importe à l'homme de
bien de laisser un monument qui puisse déposer
de ses principes et de ses sentiments devant le

tribunal redoutable de la postérité qui nous ju-
gera; je vous adresse comme témoin oculaire,
le récit de cet attentat qui fut commis hier, afin

que les archives du département soient le dépôt
de la lettre que j'adresse à mes mandataires.

_
« Vous n'ignorez pas. Messieurs, que l'assas-

sinat médité contre la personne du roi, fut man-
qué le 28 du mois dernier par un défaut de
combinaison de la part des conspirateurs. On
avait échauffé le peuple d'un projet de contre-
révolution, qui devait, dit-on, s'effectuer par les
soldats de la garde du roi.

« Un cri de protestation se fît entendre contre
cette garde; elle fut dénoncée et licenciée, sans

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page tO, l'admis-
sion à la barre d'une députation de citoyens marseillais
pour dénoncer cette lettre de M. BlancLMliy.

{i) Bibliothèque nationale : Assemnloe législative.
Lb^\ u" 5993.

qu'il vint dans l'esprit de personne d'obser-
ver combien il était ridicule de croire que
1,800 hommes pussent entreprendre une contre-
révolution dans une capitale, au milieu d'un
peuple en état de faire face à une armée de
60,000 hommes. M. Pétion, maire de Paris,
dont la prévoyance n'est jamais en défaut, parut
donner lui-même dans l'erreur populaire; rien
n'était assez mùr pour l'entreprise; il ordonna
l'illumination des fenêtres dans la nuit, envoya
du renfort à tous les corps de garde, fît marcher
de nombreuses patrouilles, et l'ensemble des
dispositions s'arrangea de telle manière, que le

château des Tuileries étant attaqué dans l'après-

dîiiée, par une foule égarée, la gendarmerie et

quelques compagnies de cavalerie suffirent pour
empêcher que les grilles ne fussent forcées.

Tant d'appareil dans les précautions, et mieux
encore le rapport que M. Pétion fît la veille à
l'Assemblée nationale, rapport que ce maire an-
nonçait d'un ton lugubre qu'une journée de poi-

gnards se préparait; qu'une femme lui avait dé-

claré que la fuite du roi était assurée pour cette

même nuit; tout cela, dis-je, produisit cette ter-

rible fermentation dans l'esprit du peuple, qui
ne sut pas comprendre combien étaient illusoires

des dangers présentés sous un aspect si effrayant,

au milieu du calme qui régnait dans la capitale.

« La partie fut donc remise à un temps plus

opportun et le plus court possible. La machine
qu on mit en œuvre pour électriser de nouveau
la rage du peuple, fut la proposition que M. Ser-

van, ministre de la guerre, fit le 6 du courant,

à l'Assemblée nationale, pour renouveler une
fédération générale à Paris, et laisser aux envi-

rons jusqu'à un terme indéfini, un rassemble-
ment de 20,000 hommes.

« Dans le discours que fit M. Servan à cette

occasion, on remarquait les protestations les

plus louables de son patriotisme et de son désir

brûlant d'exterminer les tyrans. 11 en est en
effet qui nous assiègent : il eut donc été à dé-
sirer que son zèle plus calme et plus réfléchi,

eût indiqué ces tyrans par leurs noms ; car

lorsqu'on le détermine à suggérer au peuple de
frapper des coups de mort, il faut bien regarder
si on ne l'induira pas à faire des équivoques.

« Tout concourt à faire penser que ce projet

d'une fédération extraordinaire n était pas de
l'invention de M. Servan ; mais qu'il lui avait

été suggéré comme une grande mesure par la

conspiration républicaine, cachée derrière la

toile. Sans cette supposition, il serait impossible
d'expliquer comment des lettres de Paris, écrites

à Toulon et à Marseille, en date des premiers
jours de mai, annonçaient cette prochaine fédé-

ration, et préparaient les esprits au grand but

qu'on s'y proposait, en les invitant à visiter la

pierre de leurs fusils,à changer l'amorce, à aigui-

ser les sabres, à prévenir les suppléants de se tenir

prêts; paroles remarquables qui indiquent bien

clairement le massacre d'un très grand nombre
de fonctionnaires et de représentants de la na-

tion. Ces preuves authentiques d'un projet in-

fernal, sont consignés dans les journaux des

départements. On y trouve encore, sous la date

du 1" du courant, le projet et l'envoi d'une

lettre à M. Pétion, lettre rédigée par le sieur Le-

clerc, avoué à Marseille, dans laquelle cet écri-

vain, après avoir vomi toutes les horreurs que
sa lâche méchanceté lui suggérait contre le roi,

offre au nom de toute la France, la dictature

universelle au maire de Paris, en lui disant qu'il

n'a qu'à parler, qu'on lui enverra le double des
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milliers d'hommes qu'il pourra demander. Je

ne doute pas que M. Pétion n'ait regardé comme
un trait de démence cette offre de M. Leclerc,

qui, j'ose (1) l'assurer, ne dispose pas à son gré

de la volonté des citoyens de Marseille.

« La proposition de M. Servan, changée en
motion et décrétée, fut donc une pomme de dis-

corde jetée parmi les citoyens de la capitale.

La nature de ce décret exigeant une prompte
sanction, on ne manqua pas de présenter le re-

tard du roi comme une preuve de sa continuelle

malveillance pour la chose publique. Les indices

notoires des vues suspectes que les bons esprits

entrevoyaient dans ce projet de rassemblement;
d'autres raisons qui ne sont pas connues du
public, déterminèrent le roi à renvoyer les mi-
nistres qui avaient décidé de mettre en avant

ce projet.

« L'explosion d'un volcan n'est pas plus ter-

rible que celle qu'on fit faire aux esprits dans
cette circonstance, il n'est sorte d'atrocités qu'on

ne dit et qu'on écrivit contre le roi. Le bon
peuple qui se tient toujours sur la ligne du
bien, quand il marche seul, mais qui ne manque
pas d'être lui-même l'instrument de ses mal-
heurs, quand il s'abandonne aux méchants, le

bon peuple tomba, encore cette fois, dans le

piège, et se laissa mener par toutes les sugges-

tions qu'on mit en avant, pour lui faire com-
mettre le plus grand crime.

« Le conseil de massacrer la famille royale

fut donné de nouveau ; d'une autre part, quelques

citoyens qui ne croyaient pas, sans doute, à une
conspiration si atroce, rédigèrent deux pétitions

pour être portées, au jour convenu, 21 du cou-

rant. Tune à l'Assemblée nationale; l'autre au
roi.

« Les pétitionnaires observèrent la forme de

la loi, en demandant à M. Pétion, et chez lui, la

permission de porter ces deux pétitions, accom-
pagnés des citoyens des faubourgs Saint-Antoine

et Saint-Marceau, armés ou non armés M. Pétion

accorda la demande, ainsi qu'il le déclara lui-

même à l'Assemblée nationale, hier au soir après
l'attentat.

« Le 19, le directoire du département, cédant
aux sollicitudes que lui inspiraient des placards
qui annonçaient la plus affreuse catastrophe,

proclama un arrêté qui défendait tout attrou-
pement dans les rues. Cette alarme du premier
corps administratif indiquait à M. le maire
les plus grandes précautions de force, pour
prévenir le désordre ; une garde d'environ
800 hommes fut placée à Pentour du château.

« Hier, dès le matin, les faubourgs Saint-An-
toine et Saint-Marceau s'ébranlèrent, liommes,
femmes, enfants, et se mirent en marche vers
l'Assemblée nationale, au nombre de plus de
20,000, armés de fusils, de piques, de coutelas,

de haches, de faux, de barres de fer et autres

armes. A 11 heures, le directoire du département
vint faire part de ses craintes au Corps législa-

tif, lui déclarant qu'il avait pris toutes les me-
sures qui étaient en son pouvoir, pour se mettre
à l'abri d'une grande responsabilité, et lui ma-
nifestant son vœu de bien peser Padmission de
cette foule armée.

« A midi, les pétitionnaires furent annoncés,

on discuta s'ils seraient admis à défiler devant

(1) J'ai bien lieu de croire que M. Pétion n'aura pas

manque de témoigner son indignation par la voie de

l'impression, puisque celle lettre infâme a été imprimée.

l'Assemblée; Padmission fut décrétée. On re-

marque, dans la pétition prononcée alors, la

résolution de faire un massacre; on y disait que
Le jour de la colère du peuple était arrivé, que le

sang allait couler, etc. On y menaçait une partie

de l'Assemblée, qui, selon les pétitionnaires, se

montrait ennemie de la Constitution. Les hon-
neurs de la séance furent acccordés. Ils avaient
parlé, disaient-ils, au nom de la capitale de tout

l'Empire. La foule vint ensuite, et défila pen-
dant un intervalle de plus de deux heures. On
remarquait les emblèmes de sang portés par
quelques hommes barbouillés de noir de fumée;
on criait à tue-tête: vive la liberté, vive la loi, et

tous ensemble; on voyait un charbonnier déchi-

rant une affiche, qu'il disait être l'arrêté du dé-

partement.
« Je n'attendis pas la fin de cette triste revue.

J'avais ouï dire, depuis deux jours, que le roi

avait déposé son testament chez trois notaires,

et que la famille royale avait fait les derniers
dons de son souvenir aux personnes attachées à
son service. La veille au soir, un de mes col-

lègues me communiquait ses inquiétudes; nous
déplorions cette fatalité de notre destinée, qui
nous présentait l'infamie jetée sur nos noms, si

cette affreuse anarchie n'avait pas un terme, et

si le Corps législatif ne se décidait pas à envi-
ronner la famille royale, dont l'existence et le

respect qui lui est dû, tiennent à l'honneur de
la nation entière. Je fis alors celte proposition à
mon collègue, d'aller quelques-uns, le lende-
main, au château avant la foule, pour entourer
le roi, lui faire un rempart de nos corps, et re-
cevoir les premiers coups qui pourraient lui

être portés, afin de ne pas survivre à ce déshon-
neur éternel de notre patrie.

« La moitié de la foule était déjà dans les ga-
leries, sur Pescalier et dans la première salle;

on avait forcé des croisées et des portes à coups
de hache, la garde nationale du château disper-

sée ou entraînée par la foule dont elle ne pou-
vait se dégager, était hors d'état de donner le

moindre secours. Le roi s'était rendu dans cette

pièce, dans Pespérance de sauver sa famille, en
périssant des premiers coups des malintention-
nés. Dix à douze grenadiers, garde nationale de
l'intérieur des appartements, avaient eu le bon
esprit de placer une chaise sur l'appui intérieur

d'une embrasure de fenêtre et d'y faire monter
le roi.

" De chaque côté du roi se tenaient deux de
ces dignes citoyens; les autres étaient fortement
appuyés sur la fenêtre, et faisaient rempart à
ses pieds; les ministres avaient suivi et se ser-

raient dans ce petit retranchement. Nous péné-
trâmes avec la plus grande peine, à l'aide de
quelques gendarmes et de deux huissiers qui

nous accompagnaient. Notre députation volon-
taire était de dix, nous étions précédés de deux
officiers municipaux. Nous arrivâmes très à pro-

pos pour grossir le retranchement qui, de temps
en temps, était enfoncé. Nous trouvant de cette

manière au premier rang, nous eûmes à suppor-
ter, pendant quatre heures, le poids de cette

foule immense qui nous poussait, à nous couper
la respiration. Il n'était pas possible de se faire

entendre au milieu du tumulte. Deux de nos
collègues, soutenus sur les épaules des autres,

parvinrent à parler pendant une minute; ils

lurent applaudis. Le roi trouva aussi un moment
de silence, pour dire au peuple qu'il était le pre-
mier ami de la Constitution; mais qu'à force de

calomnies, on lui avait ravi la bienveillance d'une
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partie du peuple qu'il aimerait cependant toujours,

malgré son erreur. Un applaudissement général
se ut entendre; cela nous rassura beaucoup. Il

faut convenir que ce pauvre peuple, conduit là

comme des moutons, ne manifestait aucune
mauvaise intention, mais il faut dire aussi qu'il

y avait quelques scélérats qui paraissaient dis-

posés à mal faire. A plusieurs reprises nous en
repoussâmes deux qui étaient déjà sur nos
coudes. Un troisième dont le regard était ef-

froyable et la (igure barrée de noir de fumée,
nous causa un moment d'inquiétude : il avait

enfoncé le rang de nos gendarmes, il luttait

contre nous, quoique nous lui eussions dit que
nous étions des députés de l'Assemblée na-
tionale; les blaspliômes que vomissait ce mal-
heureux, nous firent redoubler d'efforts pour le

rejeter dans la foule. Ce mouvement nous fit

perdre deux pas sur notre droite, et nous amena
deux hommes en corps de chemise, qui ne vou-
laient plus de veto. J'eus le bonheur de les con-
vertir; vous êtes des députés à l'Assemblée na-
tionale? Oui mon ami. Eh bien ! nous n'allons

ras plus loin, nous sommes d'honnêtes gens.
Voyez, nous avons eu la précaution de démonter
la platine de nos fusils; mais nous ne voulons
plus de veto. Eh! mes amis, leur dis-je, si nous
n'étions pas dans ce tumulte, je vous ferais

convenir que vous demandez précisément une
chose contraire à vos propres intérêts. N'est-il

pas vrai qu'il est possible que nous fassions

quelquefois de mauvaises lois? Sans contredit.

Eh bien! faites-en la supposition, et dites-moi,
si ce n'est pas un bonheur pour le peuple que
la puissance royale suspende cette loi. Oui,

Monsieur, cela est bien simple; mais on ne nous
parle pas aussi clairement; on nous assourdit
d'injures contre le roi; on nous parle toujours
de ses projets de contre-révolution, tandis que
nous ne voyons jamais la moindre fumée de
pareille chose; en vérité nous ne savons plus où
donner de la tète.

« Notre petit colloque fut interrompu par des
mouvements de presse encore plus forts que
ceux que nous soutenions depuis plus de trois

heures. Cette nouvelle masse de contrepoids
qu'il nous fallut opposer, trouva son dédomma-
gement dans une scène intéressante qui ne doit

pas .être oubliée. Un de ces braves grenadiers,
du rang placé derrière nous, avait trouvé le

moyen de se faire parvenir de main en main,
une' bouteille de vin et un verre qu'un cama-
rade lui envoyait. Ce brave homme se tourne
aussitôt vers le roi : Sire, lui dit-il vous devez
avoir bien soif; car moi je me meurs ; si j'osais

vous offrir..., mais je veux boire moi-même tout

le premier, afin que vous buviez sans regret, je

suis honnête homme. Oui, mon ami, je boirai

bien volontiers dans votre verre. Le roi verse
sur les restes de ce bon citoyen. Peuple de Paris,

s'écrie-t-il, je bois à votre santé et à celle de
toute la nation française. Grands applaudisse-
ments, cris de joie. Demi-heure après, M. Pétion
arrive; il crie au peuple, au nom de la loi, de
vouloir bien défiler, pour dégager le roi. Nous
recevions, en même temps, une députation nom-
mée de 24 de nos collègues. Ce renfort cause
dans la foule une compression favorable, qui
nous permet d'ouvrir une haie, nous faisons
descendre le roi, et nous l'enlevons jusqu'à sa

chambre à coucher.
Ainsi se termina cette crise si fatigante pour

nos corps et pour nos esprits. Entrés chez le

roi, nous reçûmes des témoignages réitérés de

sa sensibilité et ceux de la famille royale. C'est

dans son domestique qu'on connaît l'homme,
bien mieux que dans toute autre position; et je

puis dire qu'après avoir vu dans Louis XVI les

qualités d'un roi, à ce courage calme qu'il

venait de montrer pendant la crise la plus ter-

rible, je reconnus les vertus de l'homme de
bien, quand il fut rentré au sein de sa famille.

« Enfin, disait-il, je n'ai pas à me plaindre du
peuple; il n'a pas eu l'air de vouloir faire du
mal; j'ai bien entendu quelques voix qui me
disaient des injures, mais dans un tumulte sem-
blable, et quand les esprits sont si trompés, cela

ne me surprend pas. » Il s'approche ensuite de la

sentinelle de la porte, pour lui demander s'il

n'a pas mangé quelque chose après tout ce

trouble; et lui-même devait être dans un état

d'affaiblissement qui aurait exigé les plus grands
soins.

Voilà, Messieurs, le récit fidèle des attentats

qui se sont passés hier sous mes yeux. Cette

scène scandaleuse est encore le fruit de ces

écrits dégoûtants que les hommes les plus vils

jettent au milieu du peuple, pour amener une
dissolution entière de l'Etat; dissolution qui leur

présente des moyens de se livrer impunément
au pillage du Trésor public, comme à celui des

fortunes particulières. On outrage le roi, on lui

impute toutes les scélératesses qu'on invente soi-

même; on lui reproche de ne pas faire marcher
la chose publique, comme s'il était donné à

quelque puissance humaine de faire aller une
machine déjà si compliquée, et que le peuple
égaré par les agitateurs, entrave et dérange
dans tous les sens. C'est ainsi qu'une poignée

de fâcheux, de conspirateurs, cause la désola-

tion de la France, et bientôt son dernier déchi-

rement. Si les gens de bien de tous les états se

levaient une bonne fois contre cette horde
impure, ils la réduiraient pour toujours au
silence; la patrie ne serait plus souillée de leurs

infâmes productions. L'honnête homme écrit

avec sagesse contre les abus; le brigand ne se

repaît que de ses calomnies, ne consulte que
l'assassinat, pour se rassasier de pillage. Les

étrangers et tous les bons citoyens se deman-
dent: où est le gouvernement de la France?
L'horrible anarchie qui la désole n'annonce-t-

elle pas que la prédiction de l'Anglais Burkc
est prête à s'accomplir. Oui, le règne des bri-

gands la fera disparaître de la surface de la terre.

Je prolonge ma lettre de quelques lignes,

pour déclarer solennellement que depuis six

mois, je suis instruit des machinations les plus

secrètes des scélérats qui conspirent contre le

roi; je les connais tous; que j'ai déposé en lieu

de sûreté un assez grand nombre de pièces qui

fournissent les preuves complètes de leur crime

et que si, dans leur fol espoir d'obtenir la pourpre

sénatoriale ou le protectorat, enfin de subju-

guer des hommes libres, ils renouvellent encore

une fois des attentats dont le déshonneur

rejaillit sur la patrie entière, la publicité de

leurs crimes secrets les livrera à l'animadver-

sion générale, et fera soulever contre eux tous

les citoyens, comme on se soulève contre des

bêtes féroces.

Je vous salue, Messieurs, bien cordialement.

Signé: Blancgilly,

Député du département des Bouches-du-Rliône.



86 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [13 aoiit 1792.]

ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE.

Lundi 13 août 1792.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. MERLET, président,
DELACROIX, vice-président, GONDORCET ET GUADET,

ex-présidents.

PRÉSIDENCE DE M. CONDORCET, ex-président.

La séance est reprise à deux heures et demie
du matin.

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret sur
la motion tendant à créer des tribunaux de district

à Saint-Denis et au Bourg-ia-lieine (I).

11 propose d'ajourner la question jusqu'à ce
que le comité de division ait fixé le mode d'après
lequel les administrés pourront demander la

création ou la suppression des tribunaux et corps
administratifs.

M. Filassîer. Je demande que l'Assemblée dé-

crète l'ajournement jusqu'à la Convention natio-
nale.

(L'Assemblée décrète l'ajournement indéfini.)

Un autre membre, au nom de la commission des

Douze et des comités de pétitions et de surveillance,

fait un rapport et présente un projet de décret sur
les inculpations faites par le département de la

Drômn contre les sieurs Berlin et Rebecqui, com-
missaires nommés par le département des Bouches-
du-Rhône pour l'organisation des districts de Lou-
vèze et de Vaucluse.

L'article 1"'' est décrété, sauf rédaction.

Plusieurs membres, sur le deuxième article, de-
mandent la suspension du directoire du dépar-
tement de la Drôme.
La priorité est demandée pour l'article pré-

senté par les comités: la priorité est accordée;
et l'article adopté avec l'amendement de substi-
tuer à ces mots : comme attentatoires à la loi,

ceux-ci : comme contraires à la loi.

Les articles 3 et 4 sont décrétés sauf rédaction.
La question préalable, motivée sur ce que le

recours est de droit, est proposée et adoptée
contre l'article 5.

Un membre propose, sur l'article 6, que l'in-
demnité des frais de voyage, fixée à 5 livres par
poste, soit avancée par le Trésor public et ré-
pétée par ses agents contre le directoire du dé-
partement de la Drôme. Cette proposition est dé-
crétée.

L'Assemblée décrète que l'indemnité des frais
de séjour est fixée à raison de 10 livres par jour
et sera de même avancée par le Trésor public,
sauf répétition contre les membres du directoire
du même département.

(Le comité est cbargé de présenter ultérieure-
ment la rédaction des dispositions décrétées.)

Un membre, au nom du comité de commerce,
fait un rapport et présente un projet de décret
te ndant à rorganisation des tribunaux de commerce
de Bordeaux et de Toulouse.

Ce projet de décret est adopté comme suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

(1) Voy. Archives parlementaires, V" série, l. XLV,
séance du 29 juin 179^, page 667, le texte de cette
motion.

le rapport de son comité de commerce, considé-
rant que la loi qui accorde un tribunal de com-
merce aux villes de Bordeaux et de Toulouse
n'a pu y être exécuté faute d'explication sur la

manière de procéder aux élections, en raison de
la population de ces deux villes, du bienfait des
nouvelles lois sur l'organisation des tribunaux
de commerce, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

« La loi du 21 mai 1791, concernant l'orga-
nisation du tribunal de commerce de Lyon, sera
commune à la ville de Bordeaux et à celle de
Toulouse. »

Un membre, au nom du comité de marine, fait

un rapport et présente un projet de décret sur la

demande de fonds extraordinaires faite par le mi-
nistre de la marine pour l'acquisition du port de
Montmarin. (1)

Ce projet de décret est adopté comme suit :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'ac-

quisition du port de Montmarin ayant été ar-
rêtée et conclue en exécution de ses précédents
décrets, le ministre de la marine doit en ordonner
le payement, sansqu'illui soit allouéaucuns fonds
particuliers, parce qu'il doit y appliquer une
portion des fonds extraordinaires affectés à son
département, décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer. i>

Le même membre, au nom du comité de marine,
fait un rapport et présente un projet de décret

relatif aux conditions provisoires de recrutement
des sous-lieutenants des régiments d'infanterie de
la marine.
Ce projet de décret est adopté comme suit :

« L'Assemblée nationale, voulant accélérer la

formation des régiments d'infanterie de la ma-
rine, dans un instant où toutes les forces de l'Em-
pire doivent se développer pour la défense de la

liberté, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité de marine et décrété
l'urgence, décrète que les sous-lieutenants des
régiments d'infanterie de la marine seront,, pour
cette fois seulement, dispensés du concours et

pourront être choisis parmi les citoyens qui ont
plus de dix-huit ans et qui ont servi, soit dans
la garde nationale depuis la Révolution, soit en
qualité d'élèves de la marine et du port, ou de
volontaires navigateurs sur les vaisseaux de
l'Etat, pendant au moins deux années. »

Un membre, au nom du comité de liquidation,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur une réclamation du sieur Hennequin d'Herbou-
ville.

Le projet de décret est adopté, avec divers
amendements, dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

besoins de M. Hennequin d'Herbouville ont re-

tardé jusqu'à ce moment son départ pour les

frontières, et qu'il est pressant de le mettre en
état de se rendre à son poste, décrète qu'il y a

urgence.
« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité de liquidation, sur la pétition du sieur

Hennequin d'Herbouville en remboursement de
6,042 liv. 10 sols, par lui avancées à M. de Luxem-
bourg, en 1781, pour partie de l'équipement

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLV,
séance du 29 juin 1792, page 679, la lettre de M, le

ministre de la marine.
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«rune légion de ce nom, décrète qu'il n'y a lieu

;"i liquidation, attendu que cette légion était à la

solde de .M. de Luxembourg, auquel elle a été
payée par l'ancien frouvernemeiit;

« Et cependant décrète que sur le fonds annuel
de 2 millions de gratifications, il sera payé au
sieur Ilonnoquin, sur reconnaissance du airec-
teur général de la liquidation, une somme de
3,0U0 livres, à titre d'avance sur la pension ou
gratilication qui peut lui être due, aux termes
de la loi du 23 août 1700. ^

(La séance est suspendue à cinq heures du
matin, elle e^t reprise à neuf heures.)

PRÉsrjENCE DE M, GUADET, ex-président.

UndeMM. les secrétaires donnelecturedeslettres,
adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse de plusieurs citoyens de Clermont-
Ferrand, qui demandent que l'état-major de la

gendarmerie nationale soit licencié, qu'elle soit

autorisée à se choisir ses officiers, qu'elle soit

réunie à l'armée, et que son service dans l'inté-

rieur soit confié à la garde nationale, pendant
tout le temps de la guerre.

(L'Assemblée nationale applaudit à ces vues
et les renvoie à son comité militaire, pour lui en
faire un rapport.)

2" Lettre des grenadiers du 41° régiment^ qui
dénoncent leurs chefs pour les avoir empêchés
de fairejgraver sur leur carnet cette devise : « Li-
berté ou la mort. >'

(L'Assemblée nationale applaudit au zèle et au
civisme de ces citoyens-soldats, improuve la

conduite des agents du pouvoir exécutif qui se
sont opposés à cette devise, et charge son co-
mité militaire de lui faire un rapport surl'adop-
tion générale de cette devise pour tous les ci-
toyens armés pour la défense de la liberté; elle

décrète en outre que la lettre de ces grenadiers
sera imprimée.) (1)

3° Lettre de M. Barthélémy, de Recologne, membre
de la société des inventions et découvertes, qui fait

hommage à la nation d'un procédé par lequel il

fabrique, en beaucoup moins de temps et plus
économiquement, la poudre à canon plus forte,

plus légère, et moins salissante que par les pro-
cédés de la régie. Il demande le rapport des
expériences faites, en vertu d'un décret de l'As-

semblée nationale, parle bureau de consultation
et qui constatent la supériorité de son procédé.

(L'Assemblée décrète que ce rapport lui sera
fait demain.)

4° Pétition des sieurs René LetourneuretMelchior
d'Orian, vivandiers dans l'armée du Nord, qui se
plaignent d'avoir perdu dans les deux affaires du
Mans et de Menin plus de 1,230 livres, comme le

prouve un certificat signé Malbranck, comman-
dant, dont copie est annexée à la pétition, et qui
réclament une indem nité.

(L'Assemblée renvoie la demande au pouvoir
exécutif.)

5° Adresse des employés du département des
affaires étrangères (nui attestentlecivisme, l'amour
de la liberté et de ses devoirs de M. Bonnecarrère,
ancien directeur général du département poli-
tique, qui a perdu la confiance du Corps légis-
latif.

(1) Nous n'ayons pu, malgré nos recherches, décou-
vrir cette lettre.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur cette
adresse.)

6" Lettre des administrateurs du district de Lou-
hans, qui écrivent à l'Assemblée nationale pour
se justifier d'une inculpation de négligence, re-
lativement aux volontaires du département de
Saône-et-Loire.

(L'Assemblée, après avoir entendu la lecture,
passe à l'ordre du jour.)

7° Demandes de passeport.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

8° Lettre des deux sections composant la com-
mune d'Issoire, département du Puy-de-Dôme,
convoquées légalement, qui communiquent àl'As-
sembiée nationale l'arrêté qu'elles ont pris le

28 juillet. Ces citoyens, convaincus que la frater-

nité et l'harmonie, entre tous les Français, doi-
vent faire leur force et leur assurer la liberté,

ont formé la noble résolution de lever entre eux
une contribution, pour venir au secours des
femmes et des enfants que laissent, parmi eux,
ceux qui volent aux frontières pour la défense
commune, et de cultiver leurs champs pendant
la durée de leurs services.

(L'Assemblée nationale applaudit au civisme
pur et généreux de ces hommes dignes de la

liberté et ordonne qu'il en soit fait mention ho-
norable au procès-verbal.)

9° Adresse de plusieurs citoyens libres du dépar-
tement du Puy-de-Dôme rassemblés à Riom, qui
demandent la suspension du pouvoir exécutif.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

lO** Lettre des citoyens de Clermont-Ferrand,
qui demandent que la péremption et la prescrip-

tion n'aient point lieu à l'égard des soldats de la

patrie, dès l'instant qu'ils courent à la défense,
et que ceux d'entre eux qui ont contracté des
baux d'apprentissage qu'ils ne peuvent exécuter,

en obtiennent la résiliation sans indemnité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette lettre et son renvoi au comité de législation.)

11° Lettre d'un Anglais qui demande un passe-

port.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
surveillance.)

12° Adresse des citoyens d'Héricourt, départe-

ment de la Haute-Saône, qui demandent la dé-
chéance du roi, l'expulsion des prêtres réfrac-

taires et de tous les traîtres de l'armée.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

13° Lettre de M. Amelot, administrateur de la

caisse de Vextraordinaire, qui écrit au Président,

pour prêter le nouveau serment.

14° Pétitions des volontaires du départemimt de

VIndre-et-Loire, rassemblés pour la formation

d'un deuxième bataillon, qui demandent à être

autorisés à former une compagnie de canonniers

attachée audit bataillon.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion des armes.)

15° Adresse des citoyens de Saint-Girons, qui

demandent la déchéance du roi.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

M. l-aureau. Je viens donner lecture à l'As-

semblée d'une adresse et d'un arrêté du conseil

général du département de l' Yonne. Les adminis-
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trateurs annoncent qu'ils ont mis le plus grand
zèle à faire parvenir, aux districts et aux com-
munes de leur arrondissement, les lois et les

actes du Corps législatif des 10 et 11 août; ils

assurent l'Assemblée nationale de leur fidélité

et de leur fermeté pour la cause de la liberté, et

de leur entière confiance dans ses décrets.

(L'Assemblée nationale applaudit aux senti-
ments civiques des membres du conseil général
de ce département, décrète l'impression de leur
adresse, avec mention honorable au procès-
verbal.)

Un membre, au nom du comité militaire, pré-
sente un projet de décret relatif au licenciement
de tous les officiers des corps de gendarmerie exis-

tant dans le département de Paris.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

de sa justice d'assurer les mêmes avantages aux
citoyens qui par leur conduite y ont acquis les

mêmes droits, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que tous les corps de gendar-
merie, existants dans l'étendue du département
de Paris, sont licenciés, que les gendarmes natio-

naux sont autorisés à se réunir pour procéder à
la nomination de nouveaux officiers et qu'ils

pourront cependant élire ceux desdits officiers

actuellement en exercice, qui, par leur patrio-

tisme, ont su mériter leur confiance.
« L'Assemblée nationale charge le comité mili-

taire de lui présenter, dans le jour, un mode
d'élection. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. liemaîstre, député du Loir-et-Cher, est

admis à prêter le serment du 10 août.

M. Thnrîot. Je demande à l'Assemblée de
vouloir bien surseoir à l'impression de la liste

de ceux qui ont prêté le serment, jusqu'à ce
qu'on ait entendu les réclamations nombreuses
qu'on a portées au bureau sur cet objet.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Thu-
riot.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée.

16° Lettre de M. Jouye, citoyen de Caen, départe-
ment du Calvados, qui ajoute aux dons patrio-
tiques qu'il a précédemment faits, celui de sa
lettre de maîtrise, comme marchand fabricant
de bas.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les
plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis au donateur.)

17» Pétition des gendarmes nationaux des bri-
gades du département de Paris, pour demander
que le décret qui a été rendu pour la gendar-
merie de Paris s'étende jusqu'à eux.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, motivé
sur ce que le décret demandé existe.)

18° Lettre du procureur général syndic du dé-
partement du Jura qui, en date du G de ce mois,
annonce que le recrutement se fait à Lons-le-
Saulnier avec une ardeur et une émulation si

grande, qu'au lieu du sixième des citoyens actifs

requis par les généraux, on fournira peut-être

le tiers; que le seul canton de Lons-le-Saulnier
produira environ 600 hommes, quoiqu'il ait déjà
fourni beaucoup de volontaires; que le zèle des
citoyens se manifeste encore par des souscrip-

tions particulières en faveur des femmes et des

enfants de ceux qui se disposent à aller défendre

la cause de la liberté.

(L'Assemblée nationale décrète qu'il sera fait

mention honorable du zèle des administrateurs

du département du Jura, et du district de Lons-
le-Saulnier, ainsi que du patriotisme ardent et

éclairé des citoyens de la ville et du canton de
Lons-le-Saulnier.)

19* Pétition des commis supprimés deî entrées

de Paris, qui renouvellent leur demande du
24 avril dernier et font connaître à l'Assemblée
qu'on veut réduire l'indemnité, déjà si modique
de 60 livres par an, qui leur fut accordée par
l'Assemblée constituante, quoiqu'ils n'aient pas
été nommés aux places qui leur étaient réservées.

(L'Assemblée nationale renvoie leur demande
au comité de liquidation, pour en faire son rap-

port sans délai.)

M. Crestîn. Je viens annoncer à l'Assemblée
que le district de Gray, département de la Haute-
Saône, vient de fournir 997 hommes pour aller

à la défense des frontières, indépendamment
d'un bataillon au grand complet, qui, depuis
plusieurs mois, est sous la toile.

(L'Assemblée nationale ordonne la mention ho-
norable de cette ardeur patriotique et l'envoi de
l'extrait du procès-verbal aux administrateurs
du district de Gray.)

M. Rolland, au nom du comité féodal et de li-

quidation réunis, fait une seconde lecture du pro-

jet de décret relatif au remboursement des offices

seigneuriaux; (1) ce projet de décret est ainsi

conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir enteudn
le rapport fait au nom de ses comités féodal et

de liquidation, après avoir également entendu
les trois lectures du projet de décret par eux
présentés dans les séances du... et décrété qu'elle

était en état de délibérer définitivement, décrète
ce qui suit :

« Art. 1^''. Tous les officiers des ci-devant jus-
tices seigneuriales pourvus à titre onéreux, et

dont l'exercice aura cessé par l'installation des
nouveaux tribunaux, ou ceux qui sont à leurs

droits, seront remboursés par les propriétaires

actuels des ci-devant seigneuries, suivant le

mode qui sera déterminé ci-après.

« Art. 2. Les offices aliénés à perpétuité et

acquis à titre d'hérédité, qui depuis l'édit de 1771,

relatif à l'évaluation des offices royaux, ont été

évalués par les titulaires, dans les parties ca-

suelles des ci-devant seigneurs, seront rem-
boursés sur le pied de l'évaluation.

«Art. 3. Les offices dont l'évaluation n'a pas
été faite par les titulaires depuis 1771, mais qui
étaient soumis annuellement, ou lors des muta-
tions, à des droits de centième denier, paulette,

survivance, ou autres, seront remboursés de la

manière suivante.
« Art. 4. Si les quittances de droit annuel ou

de mutation portent que ce droit forme le

dixième, le cinquantième ou le centième denier
de la finance de l'office, le titulaire aura pour
remboursement dix, cinquante ou cent fois le

montant du droit annuel ou de mutation : la

même règle de proportion sera suivie pour les

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLVII,
séance du 6 août 1792, page 513, la première lecture

' de ce projet de décret.
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autres quotités qui seront énoncées dans les

quittances; et si celles du droit annuellement
payé n'indiquent pas la portion de finances que
ce droit représente, il sera censé être le cen-
tième denier.

« Art. 5. Les titulaires dont les offices étaient

soumis en môme temps à des droits annuels et

de mutation seront remboursés sur le pied du
capital le plus fort, calculé d'après l'un ou
l'autre de ces droits; ils ne seront obligés de se

contenter de ce capital, qu'autant qu'il sera au
moins égal au montant de la finance primitive,

et supplément de finance ; et si cette finance
excelle le même capital, elle formera le taux du
remboursement.

« Art. 6. Les offices non évalués et non sou-
mis à des droits annuels ou de mutation seront
remboursés sur le pied de la finance originaire

et supplément, et dans le cas où, pour quelques
offices, elle ne serait pas connue, sur le pied
des offices de même nature et de môme justice

dont la finance sera certaine.
« Art. 7. S'il n'existe aucun office de même

nature dans la môme justice, les titulaires qui

ne pourront justifier du montant de la finance
primitive n'auront droit à aucun rembourse-
ment, à charge toutefois de la part des ci-devant
seigneurs, ou de ceux qui les représentent,
d'affirmer qu'ils ne connaissent pas le montant
de cette finance et qu'ils n'en ont reçu aucune.

« Art. 8. Les premiers pourvus d'un office

acquis à titre perpétuel, et ceux qui en ont
levé aux parties casuellesdes ci-devant seigneurs
depuis 1771, seront remboursés sur le pied de
la finance effectivement versés dans la caisse

des ci-devant seigneurs.
« Art. 9. Les titulaires pourvus à leur vie ou

à celle du ci-devant seigneur, supporteront la

déduction d'un trentième par chaque année de
jouissance.

M Cette déduction ne pourra néanmoins excé-
der les deux tiers du prix total ; et ceux qui ont
joui pendant 20 années, ou pendant un plus

long terme, recevront également le tiers du prix
total.

« Les offices seigneuriaux qui ont été laissés à
bail, ou par commissions limitées à un nombre
déterminé d'années, seront remboursés sur le

pied des sommes délivrées, déduction faite de
la partie de ces sommes relatives au temps de
la jouissance.

« Art. 10. Ceux qui ont traité pour des survi-
vances d'offices seigneuriaux à vie, dont ils n'é-

taient pas pourvus à l'époque du 4 août 1789.

seront remboursés en entier des sommes qu'ils

justifieront avoir délivrées relativement à ces

acquisitions.
•< Art. 11. Les officiers des justices seigneu-

riales dépendantes des domaines ci-devant ec-

clésiastiques et aujourd'Imi nationaux, seront
remboursés par la nation conformément au
mode ci-dessus prescrit.

« Art. 12. Les officiers institués à titre oné-
reux par provision du roi, pour connaître des
cas royaux, et par provision des seigneurs, pour
connaître des cas ordinaires, seront remboursés,
les premiers parla nation, suivant le mode dé-
terminé par le décret des 2 et 6 septembre 1790,
et les seconds, r>ar les ci-devant seigneurs, d'a-
près les bases ci- dessus fixées.

« Art. 13. Le mode de remboursement ci-des-
sus prescrit sera commun aux procureurs, no-
taires et tabellions des ci-devant justices sei-

gneuriales; mais si, d'après ce mode, le taux du

remboursement pour ceux qui ont acquis à per-
pétuité est inférieur au 'prix porté dans le con-'
trat authentique de leur acquisition, ou autre
titre translatif de propriété, qui n'indiquera l'ac-

quisition d'aucuns rôles, débats ou recouvre-
ments, le surplus du même prix leur sera payé
à titre d'indemnité.

« Art. 14. Si, au contraire, le contrat porte
une acquisition de recouvrements dont le prix
se trouve confondu, sans aucune spécification
particulière, avec celui du titre et de la clien-
tèle, l'indemnité sera réduite à la moitié de
l'excédent du prix total : et si les recouvrements
sont évalués séparément, le montant de cette

évaluation sera déduit du prix du contrat; si

enfin cette déduction n'absorbe pas l'excédent

du môme prix, la portion qui en restera forme-
ra le taux de l'indemnité.

« Art. 15 Les titulaires des offices de greffier

et huissiers audienciers des justices seigneu-
riales, pourvus également à perpétuité, qui,

d'après le mode ci-dessus, obtiendraient un
remboursement inférieur au prix porté dans
leurs titres authentiques d'acquisition, auront
en outre, à titre d'indemnité, le sixième du
prix porté dans ces titres et autres actes authen-
tiques, lorsqu'ils pourront en justifier.

« Art. 1B. Celles des indemnités mentionnées
dans les trois articles précédents, qui seront à
la charge de la nation, comme représentant les

ci-devant seigneurs ecclésiastiques, ne seront

payées qu'aux titulaires qui justifieront par
pièces authentiques, antérieures au 4 août 1789,

que le montant du remboursement auquel ils

ont droit d'après le mode ci-dessus établi, est

réellement inférieur au prix stipulé dans leurs

titres d'acquisition également authentiques.
« Art. 17. Tous les officiers ci-devant désignés

seront, en outre, remboursés par ceux qui sont

chargés du remboursement principal des droits

de mutation et provision par eux payés aux ci-

devant seigneurs, sous quelque dénomination
qu'ils aient été perçus.

« Les droits de pauletteou de survivance qu'ils

auront délivrés par anticipation leur seront aussi

restitués.

« Art. 18. Les intérêts des sommes qui leur

reviendront aux termes du présent décret, cour-

ront du jour de l'installation des tribunaux de
district dans l'arrondissement desquels les ci-

devant justices seigneuriales étaient situées; ils

leur seront payées à raison de 5 0/0, et sans la

retenue des impositions, par ceux qui sont tenus

du remboursement de ces sommes.
'< Art. 19. Sont exceptés des dispositions de

l'article précédent les notaires et tabellions sei-

gneuriaux, au profit desquels les intérêts des

somme? principales ne courront que du jour

qu'ils auront été remplacés par des notaires pu-

blics.

« Art. 20. Les dispositions de la loi du qui

prononce la peine de déchéance contre les créan-

ciers de la nation qui n'ont point produit leurs

titres avant le 1" juillet dernier, ne pourront

être opposées aux titulaires qui, d'après le pré-

sent décret, auront des droits à exercer sur la

nation ; mais ils seront tenus, sous la même
Eeine de déchéance, de produire leurs titres au

ureau général de liquidation, avant le 1" no-
vembre prochain.

« Art. 21. Les titulaires qui, en conséquence

du présent décret, se trouveront créanciers des

ci-devant seigneurs émigrés, exerceront leurs

droits, conformément à la loi du séquestre, sans
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qu'on puisse se prévaloir contre eux de ce que
ces droits n'ont pas été reconnus avant l'époque
de la loi du 9 février dernier, par laquelle les
biens des émigrés ont été mis sous la main de
la nation.

« Art. 22. Les titulaires dont le taux du rem-
boursement aura été fixé sur des actes publics
antérieurs au 4 aotit 1789 auront hypothèque
sur les mêmes biens, à compter du jour de ces
actes; et la date de l'hypothèque, pour ceux qui
n'auront pu produire des actes de cette nature,
sera lixée uniformément au 4 août 1789. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

M. Besson. Je viens dénoncer, au nom de
mon département, un abus de pouvoir de la
part du commissaire du roi près du tribunal cri-

minel de Besançon.

(L'Assemblée renvoie l'affaire à ses comités de
surveillance et de législation réunis pour en
faire un rapport dans les 24 heures.)

Un membre, au nom du comité des domaines,
présente un projet de décret portant résiliation
du bail emphytéotique du château de Sainl-Dizier,
passé en faveur de la dame Déraud.
Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les
formes prescrites par les lois n'ont pas été ob-
servées dans le bail emphytéotique du ciiâteau
de Saint-Dizier, et qu'il importe qu'il soit inces-
samment résilié, puisque chaque moment de
délai fait éprouver une perte à la nation, dé-
crète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le bail emphytéotique du
château de Sainl-Dizier, cours, jardins, en fa-
veur de la dame Béraud, est résilié, sauf aux
parties intéressées à se pourvoir, conformément
aux décrets, pour réclamer, s'il y a lieu, une in-
demnité, relativement aux améliorations qu'ils
prétendent avoir faites. »

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

Un membre : Je viens faire part à l'Assemblée
que la plupart des boutiques, placées le long de la
cour du Manège, sont louées au profit des gens au
service du prince de Lambesc. Je demande que
l'Assemblée porte son attention sur cette partie
du domaine national, qui est d'un grand produit.

(L'Assemblée renvoie la proposition au comité
des domaines avec mission de prendre des ren-
seignements à cet égard et d'en faire son rap-
port.)

Un membre, au nom du comité des domaines,
présente un projet de décret ordonnant la vente
du couvent des ci-devant capucins de Bordeaux;
ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les
biens nationaux sont le gage des assignats émis
pour la libération des dettes de la nation, et
pour pourvoir aux besoins d'une guerre entre-
prise pour le maintien de la Constitution et de
la liberté, que les retards qui seraient apportés
à l'aliénation de ces biens seraient préjudiciables
à la chose publique, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Le couvent des ci-devant capucins de la ville

de Bordeaux et dépendances, est reconnu bien

national, et sera, comme tel, vendu et aliéné de
la même manière, et dans les formes prescrites

par les décrets pour l'aliénation des autres biens

nationaux.

Art. 2.

« Le présent décret ne sera envoyé qu'au dé-
partement de la Gironde. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Un citoyen se présente à la barre.

Il propose à l'Assemblée un moyen d'accroître

nos forces militaires contre l'ennemi, en em-
ployant, au lieu du canon de campagne de l'ar-

tillerie de remi)art et une espèce de pique plus

propre que toute autre à démonter la cavalerie.

M.Président répond au pétitionnaire et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion des armes avec mission de l'examiner et

d'en faire son rapport dans les vingt-quatre
heures.)

M. Vauchelet, citoyen de la section des Gravil-

liers, se présente à la barre.

11 expose que le 10 de ce mois, dans la ma-
tinée, le roi, alors retiré dans le sein de l'As-

semblée nationale, ayant été instruit que les

Suisses de Courbevoie paraissaient sur les hauteurs
de Ghaillot pour se rendre à Paris, signa l'ordre

aux Suisses de retourner à leur caserne et le lui

remit pour le faire parvenir à destination.

« Malgré tous les dangers qu'il y avait à se

charger de cette mission, dit-il, je n'hésitai pas
à m'en charger et je fus assez heureux pour le

notifier aux Suisses et prévenir ainsi les nou-
veaux malheurs que leur arrivée aurait pu occa-

sionner.
« Rentré le soir chez moi, je me reposais de

mes fatigues, lorsque je reçois de la part des
commissaires de ma section, ordre de compa-
raître devant elle. Quel ne fut pas mon étonne-
ment en m'entendant accuser d'avoir porté un
ordre tout contraire, celui de faire marcher les

Suisses. L'explication ne tarda pas à tourner à

mon avantage, mille voix s'élevèrent de tous

côtés pour attester mon civisme, et la section

me donna des témoignages de satisfaction pour
ma conduite.

« Mais j'étais à peine retourné chez moi, qu'un
attroupement se forma devant ma maison. Une
multitude de citoyens trompés demandaient ma
tète, et je fus obligé de me soustraire par la

fuite à la violence et à la mort dont j'allais être

peut-être la victime.
« Aujourd'hui, qu'il m'est possible de me pré-

senter devant l'Assemblée nationale, je lui de-
mande, pour détromper mes concitoyens, de dé-
clarer que mon action ne peut donner lieu à
aucune inculpation, ni même à aucun soupçon,
puisque je n'ai fait que chercher à prévenir de
nouveaux malheurs. «

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

Un membre : J'atteste la vérité des faits allé-

gués par le pétitionnaire et je demande à con-
vertir sa pétition en motion.

Un autre membre : Je demande qu'il soit fait

mention honorable de la démarche courageuse
de ce citoyen.

Un autre membre : Je propose de faire impri-
mer et afficher le décret à intervenir.
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(L'Assemblée adopte ces différentes proposi-

tions.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, adoptant ces diverses

motions, déclare que, loin que la conduite du
sieur Vauclielet puisse être une cause de défiance

contre lui, elle doit au contraire lui mériter

l'estime de ses concitoyens; décrète qu'il en sera

fait mention honorable dans son proiès-verbal

;

met le pétitionnaire sous la sauvegarde de la loi

et de ses concitoyens et ordonne l'impression et

l'affiche du présent décret. »

Un membre, au nom du comité colonial, fait un
rapport et présente un projet de décret relatif aux
sommes à payer aux citoyens déportés de Saint-

Pierre-et-Miquelon.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, délibérant sur la péti-

tion qui lui a été présentée le l'^'" juillet dernier

par la dame Deslandes, au nom des citoyens

déportés de Saint-Pierre-et-Miquelon, et après

avoir entendu le rapport de son comité, décrète

qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. ^^

« Le pouvoir exécutif sera tenu de faire payer
à chacun des citoyens déportés de Saint-Pierre-

et-Miquelon, par délibération de la commune de
cette île, la somme de 2i0 livres, en représenta-
tion du passage gratuit qui leur a été accordé
par le décret du 8 juin dernier.

Art. 2.

« Les deux enfants de la dame Deslandes, et

ceux de la dame Leblanc, qui ont été transportés

avec elles en France, jouiront de tous les bien-
faits accordés à leurs mères, tant par le présent
décret, que par celui du 8 juin, et recevront en
conséquence une somme de 100 livres chacun,
à titre de secours.

Art. 3.

« La dame Chevalier ayant été comprise, par
erreur, dans l'état des personnes qui devaient
recevoir des secours, sera rayée dudit état. »

M. Ilenncqiiin, député de l'Allier, est admis à
prêter le serment du 10 août.

Plusieurs citoyens se présentent à la barre et

déposent sur le bureau quelques effets d'argen-
terie trouvés dans le château des Tuileries.

M. le Président applaudit à leur zèle et leur
accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie le dépôt à la commune,
conformément au décret rendu.)

M. Bu<(Sal, au nom du comité de division, fait

la troisième lecture du projet de décret relatif à
rétablissement d'un troisième juge de paix dans
la ville de Versailles (1).

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de
son comité de division, après avoir entendu les

trois lectures, conformément à la Constitution,

(1) Voy. Archives parlementaires, \" série, t. XLV,
séance du 9 juin 1792, page 4, la deuxième lecture

de ce projet de décret.

la première le 25 mai, et la seconde le 3 juin,

et déclaré qu'elle était en état de délibérer défi-

nitivement, décrète ce qui suit :

« 11 y aura un troisième juge de paix dans la

ville de Versailles: le directoire du département
est chargé de fixer son arrondissement, après
l'avis du directoire du district. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-

libérer définitivement, puis adopte le projet de
décret.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

20" Pétition d'un citoyen qui, dans l'affaire du
10 août, a perdu son portefeuille et son fusil,

et qui, aujourd'hui, est sans ressources pour

vivre.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de

surveillance.)

21° Adresse de quelques fédérés du district de

Condom, département du Gers, qui se rendent

au camp de Soissons.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

leurs sentiments énergiques.)

22° Pétition du sieur Pénonert, sous-lieutenant

au 7° régiment de cavalerie, qui demande un pas-

seport.

(L'Assemblée renvoie la demande au comité

de surveillance.)

23° Lettre d'un jeune citoyen, artiste et soldat

volontaire, qui propose d'élever des statues à la

liberté dans toutes les places où l'esclavage en
avait élevé à l'orgueil tyrannique des rois.

(L'Assemblée renvoie la proposition au comité

d'instruction publique.)

24° Lettre de M. Grouvelle, secrétaire du conseil

exécutif, qui remercie l'Assemblée de l'avoir

choisi et jure fidélité à la liberté et à l'égalité;

cette lettre est ainsi conçue :

« 12 août 1792.

« Messieurs, (1)

« Les fonctions auxquelles vos suffrages m'ont

appelé demandent plus de droiture que de force,

plus de prudence que de génie. Je les accepte

avec d'autant plus de reconnaissance.

« Ces fonctions ne m'associent qu'indirecte-

ment et moralement à la responsabilité du mi-

nistère, mais fallut-il la porter tout entière, je

m'y soumettrais bien volontiers avec des mi-

nistres qui avaient déjà la voix du peuple avant

de réunir les voix de ses représentants.

•1 Un citoyen qui a mérité d'être élu par vous

n'a pas besoin de dire qu'il est et qu'il fut tou-

jours patriote. Quant aux promesses et aux ser-

ments que je pourrais faire pour l'avenir, ils

sont écrits dans tous les ouvrages de ma plume

.souvent faible ; mais toujours dévouée à la li-

berté, et à son principe originel, l'égalité des

droits impartiale, plénièreet purgée de toute ex-

ception ou restriction machiavélique.

« Cependant je les renouvelle ici, ces serments

sacrés, je jure par ma vie passée et s'il m'est

permis de le dire par ma feuille villageoise, de

(1) Archives nationalei. Carton 157, folio n» 323.
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remplir mes fonctions en homme de bien et en
homme libre.

« Signé: Grouvelle. »

M. Gohîer. Je demande que M. le Président
soit autorisé à nommer deux membres pour être
adjoints aux commissaires chargés de faire l'in-

ventaire des papiers du château des Tuileries.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Go-
hier.)

M. le Président présente MM. Laloy et Henry-
Lariviere.

(L'Assemblée accepte ce choix.)

Des citoyens de Lyon, qui volent à la défense
de la patrie, sont admis à la barre.

Vun d'eux expose à l'Assemblée que leur ville

est en proie au fanatisme, à l'aristocratie et à
l'arbitraire de ses administrateurs. 11 demande,
au nom de tous, la destitution du directoire. En
terminant, il exprime son entier dévouement à
la cause de la liberté et de l'égalité, et déclare
que, lui et ses camarades, ne craignent pas les

menaces des tyrans, parce qu'ils sont résolus de
mourir, plutôt que de souffrir qu'on donne des
fers à leur patrie. {Vifs applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde aux pétitionnaires les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée renvoie la dénonciation à ses co-
mités réunis de division et de surveillance, pour
en faire son rapport à la séance du lende-
main.)

M. Chaudron- Roussau. J'ai dénoncé le

directoire de la Haute-Marne
; je demande que

le comité de surveillance fasse aussi demain son
rapport, ou que le directoire soit à l'instant sus-
pendu.

(L'Assemblée ajourne ce rapport au lende-
main et décrète qu'il sera fait en même temps
un rapport général sur toutes les dénonciations
faites contre les directoires.)

M. liasource. Je dépose sur le bureau plu-
sieurs dénonciations de citoyens de l'Ariège coïilre
le directoire de ce département.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

25° Lettre dé M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, datée du 11 aoîit, qui envoie à
l'Assemblée nationale la copie de cinq lettres
relatives aux déserteurs français, qui s'adressent
journellement au consul de France à Gênes pour
demander des moyens de revenir dans leur pa-
trie.

(L'Assemblée renvoie ces lettres aux comités
militaire et extraordinaire des finances réunis,
pour en faire le rapport demain.)

26° Lettre de M. Delon, député du Gard, qui de-
mande à l'Assemblée de recevoir son serment.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

27° Lettre de M. Grégoire, président du conseil
d^administration du département de Loir-et-Cher,
qui accuse réception du décret suspendant le

pouvoir exécutif, et annonce à l'Assemblée qu'en
envoyant ce décret aux municipalités, le direc-

toire l'accompagnera d'une adresse aux citoyens;
cette lettre est ainsi conçue ;

« Législateurs,

« Nous recevons en ce moment le décret par
lequel vous suspendez le pouvoir exécutif. On
va livrer ce décret à la presse. 11 sera suivi im-
médiatement d'une adresse à nos concitoyens,
pour leur inspirer l'attitude fière qui convient
à un peuple libre.

« Les corps administratifs de Blois sont réunis
pour aviser aux mesures que nécessite la cir-

constance actuelle. Soyez sûrs, législateurs, que,
constamment ralliés autour de l'Assemblée na-
tionale, elle sera notre boussole. Nous veillerons

à l'exécution des lois, à la sîireté des personnes
et des propriétés, au maintien de la paix, et si

vous devez périr sous les débris de l'édifice de
la liberté, votre tombeau sera le nôtre.

« Signé: GRÉGOIRE, président. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable,
l'impression et l'envoi aux départements de la

lettre de M. Grégoire.)

M. Jean Oei>ry {Aisne), au nom de la commis-
sion extraordinaire des Douze, vient demander à
l'Assemblée de confirmer le choix qu'elle a fait

de M. Hérault de Séchelles pour remplir une
place laissée vacante par la démission d'un de
ses membres.

(L'Assemblée confirme cette nomination.)

Un de MM. les secrétaires reprend la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée:

28° Lettre de M. Lorriol, officier municipal de
Pontarlier, écrit à l'Assemblée pour appeler son
attention sur la déclaration du duc de Bruns-
wick. {On rit.)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

29° Lettre du procureur général syndic de Saône-
et-Loire, qui est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Je viens d'organiser un premier bataillon de
800 hommes, qui part demain, jeudi, pour Be-
sançon.

« Lundi prochain, nous en formerons un se-

cond, qui, comme le précédent, est levé dans les

trois districts de Mâcon, Ghalon et Louhans; et,

de suite, nous en organiserons un troisième,

dont les recrues sont fournies par les districts

de GharoUes, Autun, Martigné et Bourbon-Lancy :

ainsi, en total, 2,400 volontaires.

« Outre ce, nous nous mettons en mesure de
fournir notre contingent à l'armée de ligne : je

ne vous parle pas d'un grand nombre de citoyens

partis pour le camp de Soissons, et de ceux que
nous avons expédiés pour compléter nos premiers
bataillons, conformément à la loi.

« Je doute que le duc de Savoie, dont on a re-

douté un instant des hostilités, se permette d'en

tenter aucunes.
« Nous avons monté une quinzaine de pièces

de canon, qui sont desservies par deux compa-
gnies d'artillerie volontaires. Poudre, boulets,

mitraille, tout est prêt; et au premier mouve-

(1) Bibliothèque nationale

Pétitions, tome I, n° 79.

Assemblée législative,
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ment, nous entrons dans le département de l'Ain,

avec tous les grenadiers qui brûlent de s'y rendre.

{Applaudissements.)

Un membre : Je demande l'insertion de cette

lettre, avec mention honorable, au procès-ver-

bal.

(L'Assemblée ordonne l'insertion de cette lettre,

avec mention iionorable, au procès-verbal.)

M. Ciarreaii. J'annonce à l'Assemblée que le

district de Libourne, qui déjà a envoyé un ba-

taillon sur les fronlières, en lève un nouveau qui

sera équipé et armé à ses frais. {Vifs applaudis-

sements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable du

zèle des administrateurs du district de Libourne.)

Un membre, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait un rapport et présente un projet

de décret sur l'autorisation demandée par les sec-

tions de la commune de Caen, d'allouer unegrati-

tification aux 200 premiers citoyens qui s'enrôle-

ront.

Le projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

(. L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de l'ordinaire des fi-

nances, sur l'autorisation demandée par les sec-

tions de la commune de Caen pour donner aux
premiers 200 citoyens qui se présenteront pour

être enrôlés 200 livres de gratiûcation, dont les

avances seront faites par la caisse patriotique de

la ville de Caen, en applaudissant au zèle ci-

vique de ces sections, considérant qu'elle ne peut

s'écarter, pour l'enrôlement, des mesures géné-

rales qu'elle a ordonnées,
« Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer sur l'au-

torisation demandée par les sections de Caen,

mais qu'il sera fait mention honorable dans son

procès-verbal de leur zèle et de leur dévoue-
ment. »

M. itibitte. Je viens donner connaissance à

l'Assemblée d'une protestation du conseil général

de la commune de Dieppe, contre une lettre du
conseil général du district, concertée avec le dé-

partement de la Seine-Inférieure et par laquelle

il propose à la commune de Dieppe, ainsi qu'à

toutes les communes du département, de choisir

dans leur sein un commissaire qui soit toujours

prêt à se rendre, à la première réquisition, au

lieu des séances du conseil général du départe-

ment. La commune de Dieppe, regardant l'as-

semblée des commissaires de commune qu'on

provoque comme une superfétation politique et

dangereuse, proteste contre la délibération du
district et félicite l'Assemblée nationale des me-
sures qu'elles a prises.

Je demande le renvoi de cette protestation à

la commission extraordinaire, avec mission d'en

faire son rapport incessamment.

(L'Assemblée renvoie la protestation à la com-
mission extraordinaire des Douze pour en faire

son rapport dans le jour.)

Une députation de la section de la Bibliothèque

est admise à la barre.

M. GOLLOT d'Herbois, orateur de la députation,

donne lecture de l'adresse suivante (1) :

(1) Voy. Archives parlementaires, V série, t. XLVII,
séance du 7 août 1792, page 454, la pétition des sec-

tions de Caen.

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée lé{;islative.

Pétitions, tome I, n» 93.

« Législateurs,

« Les citoyens de la section de la Bibliothèque

vous félicitent d'avoir restauré la liberté sur des

bases désormais inébranlables. Us vous félici-

tent d'avoir, depuis deux jours, réparé toutes

les pertes qu'elle a faites depuis deux ans. Les
esclaves et les tyrans concertés lui avaient
porté d'horribles coups; ils doivent être con-
vaincus que chez un peuple énergique et fort,

on peut blesser la liberté, mais qu'on ne la tue

jamais. (Applaudissements.) Le moment où elle

parait le plus en danger est toujours celui où
elle se relève plus robuste, plus animée; et nous

en jouissons aujourd'hui.

« Notre concitoyen Brissot vous a dit avec vé-

rité que la section de la Bibliothèque était na-

guères divisée en deux partis; que le bon était

celui des honorables sans-culottes : ce sont les

sans-culottes qui paraissent devant vous, et vous

félicitent. Ceux-là vous aiment, législateurs :

ils vous seront toujours fidèles. {Applaudisse-

ments.) Leur poste était vendredi dernier au
Carrousel. Ils voulaient vous joindre. L'intervalle

qui les séparait de vous était rempli de l'appa-

reil effrayant de toutes les foudres du despo-

tisme; cet appareil est tombé en poussière de-

vant l'invincible confédération des sans-culottes;

ils font aisément de tels miracles, car, pour ré-

tablir entre eux et vous une communication fa-

cile, rien ne leur paraît impossible. {Vifs applau-

dissements.)

« La section de la Bibliothèque est régénérée;

elle a besoin, législateurs, d'un décret qui com-

plète cette régénération; elle vous devra une
nouvelle existence.

« L'assemblée générale de la section a ar-

rêté qu'elle renouvelait unanimement son adhé-

sion, vainement contestée, aux mesures gui ont

été proposées par la commune de Paris pour

sauver la patrie. Elle a dit qu'elle ferait une
collecte en faveur des familles de ceux de nos

frères qui ont scellé de leur sang, vendredi der-

nier, la restauration de la liberté. {Applaudis-

sements.) L'assemblée générale a dit encore que

tous les citoyens qui la composent jureraient de

maintenir la liberté et l'égalité. De vertueuses

citoyennes qui nous accompagnent vous sollici-

tent d'établir un hospice où tous ceux qui ont été

blessés dans cette glorieuse journée seraient réu-

nis ; elles se feraient un devoir de les consoler, de

les soigner; elles ne quitteraient point cet hospice

sacré tant qu'il y resterait un seul de ces hommes
précieux qu'elles se féliciteraient de pouvoir

rappeler à la santé et à la vie. (Double salve d'ap-

plaudissements.) Elle a dit que le bataillon nommé
des Filles-Saint-Thomas serait débaptisé; qu'il

s'appellerait le bataillon de la Bibliothèque.

« Malgré ce changement de nom, l'ordre du

service militaire s'établira difficilement, parce que

les bons citoyens ont pris une trop longue habi-

tude de fuir nos drapeaux. Rendez-leur la gloire,

et les soldats ne manqueront pas. Législateurs,

soyez les nouveaux parrains de notre bataillon,

de notre section; nommez-les comme vous vou-

drez; et nous jurons de maintenir ce nouveau

serment, toujours digne de la pureté de son

origine. (Applaudissements.)

« Enfin, législateurs, il est digne de votre

attention de nous réorganiser entièrement. A
vous seuls, il appartient de dire : « Cela est bon;

cela durera». Vous savez que nous n'avons plus de

canons; on voulait les faire servir à d'horribles
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Çerfidies, mais nos canonniers s'y sont refusés.

eut le monde le sait. Nos canonniers sont de
braves gens; leurs frères l'attestent. Il est dom-
mage que les bras d'aussi bons citoyens ne
soient pas employés. {Nouveaux applaudissements.)

« Mettez-nous donc en activité; dites à tous

ceux d'entre nous, qui n'ont jamais désespéré

de la bonne cause, au milieu de ceux qui cons-
piraient contre elle, qu'ils ont bien mérité de

leurs concitoyens. Mettez à la section de la Bi-

bliothèque le doigt sur le front; dites-lui : « Tu
es digne de la liberté, de l'égalité; » et recevez

le serment que nous renouvelons de mourir pour
en défendre les principes. (Fi/s applaudissements.)

« Signé: GoLLOT d'Herbois, président. »

{Suivent 88 signatures.)

M. le Président répondàl'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée ordonne l'impression de l'adresse

et la mention bonorable au procès-verbal.)

Plusieurs membres proposent différents noms
à donner à la section de la Bibliothèque.

M. liéonard Robin. J'observe à l'Assemblée

que c'est plutôt à la commune de Paris à se pro-

noncer sur la nouvelle dénomination à donner à

cette section et à son bataillon; c'est pourquoi
je propose de renvoyer la demande à la com-
mune.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Léo-
nard Robin.)

Un membre : Je demande qu'on renvoie éga-
lement à la commune la question de savoir s'il

doit être donné d'autres canons aux canonniers
2ui ont mieux aimé abandonner les leurs que
e tirer sur leurs frères.

(L'Assemblée adopte cette nouvelle proposi-
tion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

devoir plus le sacré est de venir au secours de
l'humanité souffrante, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que les représentants de la

commune sont autorisés à disposer de toutes les

maisons occupées ci-devant par des religieux ou
par des religieuses, et même de partie de celles

encore habitées, pour servir d'hospice aux ci-

toyens blessés dans la journée du 10 de ce mois,
en combattant pour la liberté et l'égalité.

« Renvoie à la commune pour fournir des ca-

nons à la section de la Bibliothèque.
« Le ministre fera donner des armes à tous

les fédérés qui auraient perdu celles qu'ils

avaient.
« L'Assemblée nalionale renvoie à la commune

de Paris la demande de la section de la Biblio-

thèque sur sa dénomination et celle de son ba-
taillon, à la charge, par la commune, de pré-

senter à l'Assemblée nationale la délibération

qu'elle prendra à ce sujet, pour être, par l'As-

semblée, décrété ce qu'il appartiendra. »

M. Condorcet, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, présente un projet de

Vexposé des motifs qui ont déterminé l'Assemblée

nationale à prendre les mesures vigoureuses

qu'elle a arrêtées le {0 août et jours suivants :

Ce document est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale doit à la nation, à

l'Europe, à la postérité, un compte sévère des

motifs qui ont déterminé ses dernières résolu-
tions.

« Placée entre le devoir de rester Adèle à ses

serments et celui de sauver la patrie, elle a voulu
les remplir tous deux à la fois et faire tout ce
qu'exigeait le salut public, sans usurper les pou-
voirs que le peuple ne lui avait pas confiés.

< A l'ouverture de sa session, un rassemble-
ment d'émigrés, formé sur les frontières, cor-
respondait avec tout ce que les départements,
tout ce que les troupes de ligne renfermaient
encore d'ennemis de la liberté; et les prêtres
fanatiques, portant le trouble dans les âmes su-
perstitieuses, cherchaient à persuader aux ci-

toyens égarés que la Constitution blessait les

droits de sa conscience et que la loi avait con-
fié les fonctions religieuses à des schismatiques
et sacrilèges.

« Enfin, une ligue formée entre des rois

puissants menaçait la liberté française; ils se
croyaient en droit de fixer jusqu'à quel point
Pintérêt de leur despotisme nous permettrait
d'être libres, et se flattaient de voir la souve-
raineté du peuple et l'indépendance de l'Kmpire
français s'abaisser devant les armes de leurs
esclaves.

€ Ainsi, tout annonçait une guerre civile et

religieuse, dont une guerre étrangère augmen-
terait bientôt le danger.

« L'Assemblée nationale a cru devoir réprimer
les émigrés et contenir les prêtres factieux par
des décrets sévères; et le roi a employé contre
ces décrets le refus suspensif de sanction que la

Constitution lui accordait. Cependant, ces émi-
grés, ces prêtres agissaient au nom du roi :

c'était pour le rétablir dans ce qu'ils appelaient
son autorité légitime, que les uns avaient pris

les armes, que les autres prêchaient Passassinat
et la trahison. Ces émigrés étaient les frères du
roi, ses parents, ses courtisans, ses anciens
gardes. Et tandis que le rapprochement de ces

faits et de la conduite du roi autorisait, com-
mandait même la défiance, ce refus de sanction
appliqué à des décrets qui ne pouvaient être

suspendus sans être anéantis, montrait claire-

ment comment ce veto suspensif suivant la loi,

devenu définitif par la manière de l'employer,
donnait au roi le pouvoir illimité et arbitraire

de rendre nulles toutes les mesures que le Corps
législatif croirait nécessaires au maintien de la

liberté.

« Dès ce m-oment, d'un bout de l'Empire à
l'autre, le peuple montra ces sombres inquié-

tudes qui annoncent les orages; et les soupçons
qui accusaient le pouvoir exécutif se manifes-
tèrent avec énergie.

« L'Assemblée nationale ne fut pas découragée.

Des princes, qui se disaient les alliés de la France,
avaient donné aux émigrés, non un asile, mais
la liberté de s'armer, de se former en corps de
troupe, de lever des soldats, de faire des appro-
visionnements de guerre; et le roi fut invité,

par un message solennel, à rompre, sur cette

violation du droit des gens, un silence qui avait

duré trop longtemps. 11 parut céder au vœu na-
tional : des préparatifs de guerre furent ordon-
nés; mais bientôt on s'aperçut que les négocia-

tions, dirigées par un ministère faible ou com-
plice, se réduiraient à obtenir de vaines pro-

messes qui, demeurant sans exécution, ne pour-
raient être regardées que comme un piège ou
comme un outrage. La ligue des rois prenait

cependant une activité nouvelle; et à la tête de
cette ligue paraissait l'empereur, beau-frère du
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roi des Franrais, uni à la nation par un traité

utile à lui seul, que l'Asseniblée consiiluaiile,

trompée par le ministère, avait maintenu en

sacritiant, pour le conserver, l'espérance alors

fondée d une alliance avec la maison de Bran-
debourg.

« L'Assemblée nationale crut qu'il était né-

cessaire à la sûreté de la France d'obliger l'em-

pereur à déclarer s'il voulait être son allié ou
son ennemi et à prononcer entre deux traités

contradictoires, dont l'un l'obligeait à donner
du secours à la France et l'autre l'engageait à

l'attaquer; traités qu'il ne pouvait concilier sans

avouer l'intention de séparer le roi de la nation

et de faire regarder la guerre contre le peuple
français comme un secours donné à son allié.

La réponse de l'empereur augmenta les défiances

que cette combinaison de circonstances rendait

si naturelles. 11 y répétait contre l'Assemblée des

représentants du peuple français, contre les so-

ciétés populaires établies dans nos villes, les

absurdes inculpations dont les émigrés, dont les

partisans du ministère français fatiguent depuis

longtemps les presses contre-révolutionnaires;

il protestait de son désir de rester l'allié du roi,

et il venait de signer une nouvelle ligue contre

la France en faveur de l'autorité du roi des

Français.
« Ces ligues, ces traités, les intrigues des émi-

grés qui les avaient sollicités au nom du roi,

avaient été cachés par les ministres aux repré-
sentants du peuple. Aucun désaveu public de
ces intrigues, aucun effort pour prévenir ou dis-

siper cette conjuration de monarques, n'avaient
montré ni aux citoyens français, ni aux peuples
de l'Europe, que le roi avait sincèrement uni sa

cause à celle de la nation.
« Cette connivence apparente entre le cabinet

des Tuileries et celui de Vienne frappa tous les

esprits; l'Assemblée nationale crut devoir exa-
miner avec sévérité la conduite du ministre des
affaires étrangères, et un décret d'accusation
fut la suite de cet examen. Ses collègues dispa-
rurent avec lui, et le conseil du roi fut formé de
ministres patriotes.

« Le successeur de Léopold suivit la politique

de son père. 11 voulait exiger pour les princes
possessionnés en Alsace des dédommagements
incompatibles avec la Constitution française et

contraires à l'indépendance de la nation. 11 vou-
lait que la France trahît la confiance et violât

les droits du peuple avignonais; il annonçait
enfin d'autres griefs qui ne pouvaient, disait-il,

se discuter avant d'avoir essayé la force des
armes.

« Le roi parut sentir que cette provocation à
la guerre ne pouvait être tolérée sans montrer
une honteuse faiblesse; il parut sentir combien
était perfide ce langage d'un ennemi qui sem-
blait ne s'intéresser à son sort et ne désirer son
alliance que pour jeter entre lui et le peuple
des semences de discorde, capables d'énerver
nos forces et d'en arrêter ou d'en troubler les

mouvements : il proposa la guerre de l'avis una-
nime de son conseil; et la guerre fut décrétée.

« En protégeant les rassemblements d'émigrés,
en leur permettant de menacer nos frontières,

en montrant des troupes toutes prêtes à les se-

conder en cas d'un premier succès, en leur pré-
parant une retraite, en persistant dans une ligue

menaçante, le roi de Hongrie obligeait la France
à des préparatifs de défense ruineux, épuisait

ses finances, encourageait l'audace des conspi-
rateurs répandus dans les départements, y exci-

tait les inquiétudes des citoyens et par là y fo-
mentait, y perpétuait le trouble. Jamais des hos-
tilités plus réelles n'ont légitime la guerre, et la
déclarer n'était que la lepousser.

" L'Assemblée nationale put alors juger jus-
qu'à quel point, malgré des promesses si sou-
vent répétées, tous les préparatifs de défense
avaient été négligés. Néanmoins les inquiétudes,
les défiances s'arrêtaient encore sur les anciens
ministres, sur les conï^oils secrfts du roi; mais
on vit bientôt les ministres patriotes contrariés
dans leurs opérations, attaqués avec acharne-
ment [)ar les partisans de l'autorité royale, par
ceux qui faisaient parade d'un attachement per-
sonnel pour le roi.

« Nos armées étaient tourmentées par des
divisions politiques ; on semait la discorde parmi
les chefs des troupes, comme entre les généraux
et le ministère. On voulait transformer en ins-

truments d'un parti qui ne cachait pas le désir
de substituer sa volonté à celle des représen-
tants de la nation, ces mêmes armées destinées
à la défense extérieure du territoire français,

au maintien de l'indépendance nationale.
o Les machinations des prêtres, devenues plus

actives au moment de la guerre, rendaient in-

dispensable une loi répressive : elle fut portée.
« La formation d'un camp entre Paris et les

frontières était une disposition heureusement
combinée pour la défense extérieure, en même
temps qu'elle servait à rassurer les départements
intérieurs et à prévenir les troubles que leurs
inquiétudes auraient pu produire. La formation
de ce camp fut ordonnée; mais ces deux décrets
furent repoussés par le roi, et les ministres pa-
triotes furent renvoyés.

« La Constitution avait accordé au roi une
garde de 1,800 hommes; et cette garde mani-
festait avec audace un incivisme qui indignait
ou effrayait les citoyens; la haine de la Consti-
tution et surtout celle de la liberté, de l'égalité,

étaient les meilleurs titres pour y être admis.
« L'Assemblée fut forcée de dissoudre cette

garde pour prévenir, et les troubles qu'elle ne
pouvait manquer de causer bientôt, et les com-
plots de contre-révolution, dont il ne se mani-
festait déjà que trop d'indices.

« Le décret fut sanctionné; mais une procla-
mation du roi donnait des éloges à ceux mêmes
dont il venait de prononcer le licenciement, à
ceux qu'il avait reconnus pour des hommes jus-
tement accusés d'être les ennemis de la liberté.

« Les nouveaux ministres excitaient de justes
défiances; et comme ces défiances ne pouvaient
plus s'arrêter sur eux, elles portèrent sur le roi

lui-même.
<• L'application du refus de sanction aux dé-

crets nécessités par les circonstances, et dont
l'exécution doit être promf^te et cesser avec elles,

fut regardée, dans l'opinion générale, comme
une interprétation de l'Acte constitutionnel,

contraire à la liberté et à l'esprit même de la

Constitution. L'agitation du peuple de Paris de-
vint extrême; une foule immense de citoyens

se réunirent pour former une pétition : ils y
sollicitaient le rappel des ministres patriotes et

la rétractation du refus de sanctionner des dé-
crets en faveur desquels l'opinion publique

s'était hautement manifesté. Ils demandèrent à

défiler en armes devant l'Assemblée nationale,

après que leurs députés auraient lu la pétition.

Cette permission, que d'autres corps armés
avaient déjà obtenue, leur fut accordée. Ils dé-

siraient présenter au roi la même pétition, et
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la présenter sous les formes établies par la loi
;

mais, au moment où des officiers municipaux
venaient leur annoncer que leurs députés,

d'abord refusés, allaient être admis, la porte

s'ouvrit, et la foule se précipita dans le château.

Le zèle du maire de Paris, l'ascendant que ses

vertus, que son patriotisme lui donnent sur les

citoyens; la présence des représentants du
peuple, dont les députations successives entou-
rèrent constamment le roi, prévinrent tous les

désordres, et peu de rassemblements aussi nom-
breux en ont moins produit.

« Le roi avait arboré les insignes de la liberté
;

il avait rendu justice aux citoyens en déclarant

(ju'il se croyait en sûreté au milieu d'eux. Le
jour de la Fédération approchait; des citoyens

de tous les départements devaient se rendre à

Paris, y jurer de maintenir cette liberté pour
laquelle ils allaient combattre sur les frontières.

Tout pouvait encore se réparer ; mais les mi-
nistres ne virent dans les événements du 20 juin
qu'une occasion favorable de semer la division

entre les habitants de Paris et ceux des dépar-
tements, entre le peuple et l'armée, entre les

diverses portions de la garde nationale, entre

les citoyens qui restaient dans leurs foyers et

ceux qui volaient à la défense de l'Etat. Dès le

lendemain, le roi changea de langage; une pro-

clamation calomnieuse fut distribuée avec pro-

fusion dans les armées. Un de leurs généraux
vint, au nom de la sienne, demander vengeance
et désigner ses victimes. Un assez grand nombre
de directoires de département, dans des arrêtés

inconstitutionnels, laissèrent entrevoir leur pro-

jet formé dès longtemps de s'élever comme une
puissance intermédiaire entre le peuple et ses

représentants, entre l'Assemblée nationale et le

roi. Des juges de paix commencèrent, dans le

château même des Tuileries, une procédure té-

nébreuse dans laquelle on espérait envelopper

ceux des patriotes dont on redoutait le plus la

vigilance et les talents : déjà l'un de ces juges

avait essayé de porter atteinte à l'inviolabilité

des représentants du peuple, et tout annonçait
un plan adroitement combiné pour trouver dans
l'ordre judiciaire un moyen de donner à l'auto-

rité royale une extension arbitraire. Des lettres

du ministre de l'intérieur ordonnaient d'em-
ployer la force contre les fédérés qui viendraient

faire à Paris le serment de combattre pour la

liberté; et il a fallu toute l'activité de l'Assem-

blée nationale, tout le patriotisme de l'armée

et tout le zèle des citoyens éclairés, pour pré-

venir les effets funestes de ce projet désorgani-

sateur qui pouvait allumer la guerre civile. Un
mouvement de patriotisme avait éteint, dans une
réunion fraternelle, les divisions qui s'étaient

manifestées trop souvent dans l'Assemblée na-

tionale, et il pouvait en naître encore un moyen
de salut. Les poursuites commencées de l'ordre

du roi, à la requête de l'intendant de la liste

civile, pouvaient être arrêtées. Le vertueux Pé-

tion, puni par une suspension injuste d'avoir

épargné le sang du peuple, pouvait être rétabli

par le roi, et il était possible que cette longue

suite de fautes et de trahisons retombât encore

tout entière sur ces conseillers perfides aux-
quels un peuple confiant avait la longue habi-

tude d'attribuer tous les crimes de nos rois.

« L'Assemblée nationale vit alors que le salut

public exigeait des mesures extraordinaires.

« Elle ouvrit une discussion sur les moyens
de sauver la patrie; elle institua une commis-
sion chargée de les méditer et de les préparer,

« La déclaration que la patrie était en danger
appelait tout les citoyens à la défense commune,
tous les fonctionnaiï'es publics à leurs postes;

et cependant, au milieu des plaintes sans cesse

répétées sur l'inaction du gouvernement, sur la

négligence ou la mauvaise combinaison des pré-

paratifs de guerre, sur des mouvements des ar-
mées inutiles ou dangereux, dont le but avoué
était de favoriser les combinaisons politiques

d'un des généraux, on voyait des ministres in-

connus ou suspects se succéder rapidement et

présenter, sous de nouveaux noms, la même
inactivité et les mêmes principes.

« Une déclaration du général ennemi, qui dé-

vouait à la mort tous les hommes libres et pro-

mettait aux lâches et aux traîtres sa honteuse
protection, devait augmenter les soupçons. L'en-

nemi de la France n'y semblait occupé que de
la défense du roi des Français. 26 millions

d'hommes n'étaient rien pour lui auprès d'une
famille privilégiée; leur sang devait couvrir la

terre pour venger les plus faibles outrages; et

le roi, au lieu de témoigner son indignation
contre un manifeste destiné à lui enlever la con-

fiance du peuple, semblait n'y opposer qu'à re-

gret un froid et timide désaveu.
« Qui donc pourrait s'étonner que la défiance

contre le chef suprême du pouvoir exécutif ait

inspiré aux citoyens le désir de ne plus voir les

forces destinées à la défense commune à la dis-

position du roi, au nom duquel la France était

attaquée, et le soin de maintenir sa tranquillité

intérieure confié à celui dont les intérêts étaient

le prétexte de tous les troubles? A ces motifs

communs à la France entière, il s'en unissait

d'autres particuliers aux habitants de Paris. Us
voyaient les familles des conspirateurs de Go-
blentz former la société habituelle du roi et de
sa famille. Des écrivains, soudoyés par la liste

civile, l'cherchaient, par de lâches calomnies, à
rendre les Parisiens odieux ou suspects au reste

de la France. On essayait de semer la division

entre les citoyens pauvres et les citoyens riches ;

des manœuvres perfides agitaient la garde na-
tionale ou s'occupaient d'y former un parti

royaliste. Enfin, les ennemis de la liberté sem-
blaient s'être partagés entre Paris et Goblentz,

et leur audace croissait avec leur nombre.
« La Constitution chargeait le roi de notifiera

l'Assemblée nationale les hostilités imminentes;
et il avait fallu de longues sollicitations pour
obtenir du ministère la connaissance tardive de
la marche des troupes prussiennes. La Constitu-

tion prononce contre le roi une abdicatior^ lé-

gale, s'il ne s'oppose point par un acte formel
aux entreprises formées en son nom contre la

nation ; et les princes émigrés avaient fait des
emprunts publics au nom du roi, avaient acheté
en son nom des troupes étrangères, avaient levé

en son nom des régiments français et lui avaient
formé hors de la France une maison militaire;

et ces faits étaient connus depuis plus de six

mois, sans que le roi, dont les déclarations pu-
bliques, dont les réclamations auprès des puis-

sances étrangères auraient empêché le succès
de ces manœuvres, eût satisfait au devoir que
lui imposait la Constitution.

« C'est d'après des motifs si puissants que
de nombreuses pétitions, envoyées d'un grand
nombre de départements, le vœu de plusieurs

sections de Paris, suivi d'un vœu général émis
au nom de la commune entière^ sollicitèrent la

déchéance du roi ou la suspension du pouvoir
royal; et l'Assemblée nationale ne pouvait plus
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se refuser à rexamcn de cette grande question.

« Il était de son devoir de ne prononcer
qu'après un examen nu'ir et réfléchi, après une
discussion solennelle, après avoir entendu et

pesé toiues les opinions; mais la patience du
peuple était épuisée : tout à coup, il a paru tout

entier réuni dans un môme but et dans une
même volonté; il s'est porté vers le lieu de la

résidence du roi; et le roi est venu chercher un
asile dans le sein de l'Assemblée des représen-

tants du peuple, dont il savait que l'union fra-

ternelle des habitants de Paris avec les citoyens

des départements rendrait toujours l'enceinte

un asile inviolable et sacré. Des gardes nationales

se trouvaient chargées de défendre la résidence

que le roi venait d'abandonner; mais on avait

placé avec eux des soldats suisses.

« Le peuple voyait depuis longtemps, avec une
surprise inquiète, des bataillons suisses parta-

ger la garde du roi, malgré la Constitution, qui

ne lui permet pas d'avoir une jiarde étrangère.

Depuis longtemps, il était aisé de prévoir que
cette violation directe de la loi, qui, par sa na-
ture, frappait sans cesse tous les yeux, amènerait
tôt ou tard de grands malheurs. L'Assemblée
nationale n'avait rien négligé pour les prévenir.

Des rapports, des discussions, des motions faites

par ses membres et renvoyées à ses comités,
avaient averti le roi, depuis plusieurs mois, de
la nécessité de faire disparaître d'auprès de lui

des hommes que, partout ailleurs, les Français
regarderont toujours comme des amis et des
frères, mais qu'ils ne pouvaient voir rester,

malgré le vœu de la Constitution, auprès du roi

constitutionnel, sans les soupçonner d'être de-
venus les instruments des ennemis de sa liberté.

« \]n décret les avait éloignés : leur chef, ap-
puyé par le ministère, y demanda des change-
ments; l'Assemblée nationale y consentit. Une
portion des soldats devait rester auprès de Paris,

mais sans aucun service qui put renouveler les

inquiétudes; et c'est malgré le vœu de l'Assem-
blée nationale, malgré la loi, que, le 10 août, ils

étaient employés à une fonction dont tous les

motifs d'humanité et de prudence auraient dû
les écarter. Ils reçurent l'ordre de faire feu sur
les citoyens armsé, au moment où ceux-ci les

invitaient à la paix, où des signes non équi-
voques de fraternité annonçaient qu'elle allait

être acceptée, au moment oîi l'on voyait une
députation de l'Assemblée nationale s'avancer
au milieu des armes pour porter des paroles de
conciliation et prévenir le carnage ; alors rien
ne put arrêter la vengeance du peuple qui
éprouvait une trahison nouvelle, au moment
même où il venait se plaindre de celles dont il

avait longtemps été la victime.
« Au milieu de ces désastres, l'Assemblée na-

tionale, affligée, mais calme, fit le serment de
maintenir l'égalité et la liberté, ou de mourir à
son poste : elle fit le serment de sauver la France,
et elle en chercha les moyens.

« Elle n'en a vu qu'un seul : c'était de recourir
à la volonté suprême du peu[)le, et de l'inviter à
exercer immédiatement ce droit inaliénable de
souveraineté que la Constitution a reconnu, et

qu'elle n'avait pu soumettre à aucune restric-

tion. L'intérêt public exigeait que le peuple
manifestât sa volonté par le vœu d'une Conven-
tion nationale, formée des représentants inves-
tis par lui de pouvoirs illimités; il n'exigeait
las moins que les membres de cette Convention
ussent élus dans chaque département d'une
manière uniforme, et suivant un mode régu-

la» Série. T. XLVIII.

?,

lier ; mais l'Assemblée nationale ne pouvait rcti-

treindre les pouvoirs du peuple souverain, de
qui seul elle tient ceux qu'elle exerce. Elle a du
se borner à le conjurer, au nom de la patrie, de
suivre les règles simples qu'elle lui a tracées.
Elle y a respecté les formes instituées pour les

élections, parce que l'établissement de formes
nouvelles, fussent- elles préférables en elles-
mêmes, auraient été une source de lenteurs, et
peut-être de divisions; elle n'y a con>ervé au-
cune des conditions d'éligibilité, aucune des
limites au droit d'élire ou d'être élu, établies par
les lois antérieures, parce que ces lois, qui sont
autant de restrictions à l'exercice du droit de
souveraineté, ne sont pas applicables à une Con-
vention nationale, où ce droit doit s'exercer
avec une entière indépendance. La distinction

entre les citoyens actifs n'y paraît point, parce
qu'elle est aussi une restriction de la loi. Les
seules conditions exigées sont celles que la na-
ture même a prescrites, telles que la nécessité
d'appartenir, par une habitation constante, au
territoire où l'on exerce le droit de cité, d'avoir

l'âge où l'on est censé, par les lois de la nation
dont on fait partie, être en état d'exercer ses

droits personnels, enfin, d'avoir conservé l'in-

dépendance absolue de ses volontés.

« Mais il faut du temps pour assembler de
nouveaux représentants du peuple; et quoique
l'Assemblée nationale ait pressé les époques des
opérations que cette convocation nécessite; quoi-

qu'elle ait accéléré le moment où elle doit cesser

de porter le poids de la chose publique, de ma-
nière à éviter le plus léger soupçon de vues am-
bitieuses, le terme de quarante jours aurait en-
core exposé la patrie à de grands malheurs, et

le peuple à des mouvements dangereux, si l'on

eût laissé au roi l'exercice des pouvoirs que la

Constitution lui a conférés; et la suspension de
ces pouvoirs a paru aux représentants du peuple
le seul moyen de sauver la France et la liberté.

« En prononçant cette suspension nécessaire,

l'Assemblée n'a point excédé ses pouvoirs : la

Constitution l'autorise à la prononcer dans le

cas d'absence du roi, lorsque le terme où cette

absence entraîne une abdication légale n'est pas

encore arrivé, c'est-à-dire dans le cas où il n'y

a pas lieu encore à une résolution définitive,

mais où une rigueur provisoire est évidemment
nécessaire, où il serait absurde de laisser le

pouvoir entre des mains qui ne peuvent plus en
faire un usage libre et utile. Or, ici ces condi-
tions se réunissent avec la même évidence que
dans le cas prévu par la Constitution même; et,

en nous conduisant d'après les principes qu'elle

a tracés, nous lui avons obéi, bien loin d'y avoir

porté une atteinte contraire à nos serments.
« La Constitution a prévu que toute cumula-

tion de pouvoirs était dangereuse, et pouvait

changer en tyrans du peuple ceux qui ne doi-

vent en être que les représentants; mais elle a

jugé aussi que ce danger supposait un long

exercice de cette puissance extraordinaire : et le

terme de deux mois est celui qu'elle a fixé pour

tous les cas où elle permet cette réunion, que
d'ailleurs elle a si sévèrement proscrite.

« L'Assemblée nationale, loin de prolonger

cette durée, l'a réduite à quarante jours seule-

ment; et loin d'excéder le terme fixé par la loi,

en s'appuyant sur l'excuse de la nécessité, elle a

voulu se réduire dans des limites encore plus

étroites. Lorsque le pouvoir de sanctionner les

lois est suspendu, la Constitution a prononcé

que les décrets du Corps législatif en auraient

7

7 •
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par eux-mêmes le caractère et l'autorité; et

puisque celui à qui la Constitution avait attribué

le choix des ministres ne pouvait plus exercer
ses fonctions, il fallait qu'une loi nouvelle remît
ce choix en d'autres mains. L'Assemblée s'en est

attribué le droit à elle-même, parce que ce droit

ne peut être donné qu'à des électeurs qui appar-

tiennent à la nation entière, et qu'eux seuls en
ce moment ont ce caractère; mais elle n'a pas

voulu qu'on pût même la soupçonner d'avoir

cherché, en se conférant ce pouvoir, à servir

des vues ambitieuses et personnelles; elle a dé-
crété que l'élection se ferait à haute voix, que
chacun de ses membres prononcerait son choix
devant la représentation nationale, devant les

citoyens nombreux qui assistent à ses séances.

Elle a voulu que chacun de ses membres eût

pour juges ses collègues, le public pour témoin,
et qu'il répondit de son choix à la nation en-

tière. Français! réunissons toutes nos forces

contre la tyrannie étrangère qui ose menacer
de sa vengeance 26 millions d'hommes libres.

Dans six semaines, un pouvoir que tout citoyen
reconnaît, prononcera sur nos divisions : mal-
heur à celui qui, écoutant pendant ce court es-

pace des sentiments personnels, ne se dévouerait
pas tout entier à la défense commune, qui ne
verrait pas qu'au moment oîi la volonté souve-
raine du peuple va se faire entendre, nous
n'avons plus pour ennemis que les conspirateurs
de Pilnitz et leurs complices!

« C'est au milieu d'une guerre étrangère, c'est

au moment où des armées nombreuses se pré-

parent à une invasion formidable, que nous ap-
pelons les citoyens à discuter dans une paisible

assemblée les droits de la liberté. Ce qui eût été

téméraire chez un autre peuple, ne nous a point

paru au-dessus du courage et du patriotisme
des Français, et sans doute nous n'aurons pas
la douleur de nous être trompés en vous jugeant
dignes d'oublier tout autre intérêt pour celui de
la liberté, de sacrifier tout autre jsentiraent à
l'amour de la patrie.

« Citoyens, c'est à vous à juger si vos repré-
sentants ont exercé pour votre bonheur les pou-
voirs que vous leur avez confiés, s'ils ont rempli
votre vœu en faisant de ces pouvoirs un usage
qu'eux ni vous n'aviez pu prévoir. Pour nous,
nous avons rempli notre devoir en saisissant

avec courage le seul moyen de conserver la li-

berté qui se soit offert à notre pensée. Prêts à
mourir pour elle au poste où vous nous avez
placés, nous emporterons du moins, en le quit-
tant, la consolation de l'avoir bien servie.

t Quelque jugement que nos contemporains
ou la postérité puissent porter de nous, nous
n'aurons pas à craindre celui de notre cons-
cience; à quelque danger que nous soyions ex-
posés, il nous restera le bonheur d'avoir épargné
les flots de sang français qu'une conduite plus

faible aurait fait couler; nous échapperons du
moins aux remords, et nous n'aurons pas à nous
reprocher d'avoir vu un moyen de sauver la

patrie, et de n'avoir osé l'embrasser. » {Double
salve d^applaudissements.)

A la suite de cette lecture et sur la motion de
M. Brissot de Warville, l'Assemblée adopte le

décret suivant :

« L'Assemblée décrète que l'exposition présen-

tée par la commission extraordinaire sera im-
primée, envoyée par des courriers extraordi-
naires à tous les départements, publiée et affichée

dans toutes les municipalités.
« Décrète qu'elle sera lue à l'ouverture des

assemblées primaires, électorales, et affichée

dans le lieu de leurs séances.
" Décrète qu'elle sera envoyée pareillement,

par des courriers extraordinaires, aux difré-

rentes armées, pour y être lue à la tête de chaque
bataillon.

« L'Assemblée nationale charge le ministre

des aflaires étrangères de faire parvenir cette

déclaration aux différentes cours de l'Europe,

par la voie des ambassadeurs et autres agents

du pouvoir exécutif, résidants en ces cours.

Une députation de la municipalité de Boulogne-

sur-Seine se présente à la barre.

Vorateur de la députation présente à l'Assem-

blée deux Suisses qu'elle a soustraits à la fureur
du peuple.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée nationale décrète que ces deux
Suisses seront conduits sous bonne et sûre garde
au Palais-Bourbon; que le procès-verbal de la

municipalité de Boulogne sera envoyé au comité
de surveillance et que mention honorable sera

faite au procès-ver'>al de la conduite de la mu-
nicipalité et de la garde nationale de Boulogne.)

M. Bréard. L'Assemblée n'apprendra pas sans
intérêt que plusieurs de ces soldats et notam-
ment ceux qu'on vient de vous présenter, sont

des Français de nos frontières, que l'usage avait

lait admettre dans le régiment des gardes Suis-

ses, (le sont de bons citoyens dont la plupart ont

été pris ou tués, lorsqu'ils se retiraient pour ne
pas assassiner le peuple.

M. Chabot. J'ai conversé avec presque tous

ceux qui restent, et je me suis convaincu que
leurs officiers, quelques gardes nationaux, des

membres même du directoire, et certains per-

sonnages qui seront dévoilés à cette tribune,

les ont égarés. Vous verrez que le roi et la fa-

mille royale allaient les exhorter à tirer sur le

peuple; que ces malheureux Suisses croyaient
défendre dans sa maison le roi constitutionnel,

tandis qu'il était à l'Assemblée. Il faudra faire im-
primer les œuvres decette cour, afin que tous les

peuples de l'Europe apprennent à détester les rois

et la royauté. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que ces faits et ceux qui

ont été recueillis au comité de surveillance, se-

ront consignés au procès-verbal; elle autorise

M. Bréard, suivant ses ofTres, à accompagner les

deux Suisses au Palais-Bourbon.)

hne députation des sous-officiers de la gendar-
merie nationale parisienne est admise à la barre.

Vorateur de la députation expose qu'ils ont pré-
senté, conjointement avec les gendarmes, une
adresse pour solliciter le licenciement de leur

état-major et de leurs officiers, et que, par
erreur, ils ont été compris eux-mêmes dans ce

licenciement.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète que le licenciement de
l'état-major et des officiers de la gendarmerie
nationale du département de Pans, ne com-
prend pas les sous-offlciers de ce corps.)

Une députation des commissaires de la Com-
mune de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation annonce que, sous peu
de jours, le comité de surveillance des représen-

tants de la commune prouvera la vérité des faits
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ixposés par M. Chabot. La ville de Paris est traii-

[uille, grâce à l'infatigable activité des citoyens
ex
quille, grâce à l'infatigable activité des citoyens

dont plusieurs n'ont pris encore aucun repos de-

puis l'heunnix moment de notre régénération.

Celte nuit, (iU Suisses ont été conduits au Palais-

Bourbon. Toutes les presses contre-révolution-

naires sont dispersées ou servent à l'instruction

du peuple. {Vifs applaudissements.) La mort de
ces folliculaires n'a été hâtée que de peu de jours,

car la suppression de la liste civile allait les faire

mourir. Les gendarmes nationaux ont apporté
ce malin une dénonciation générale et sans

exception, de tous leurs officiers nominative-
ment. Le conseil de la commune a cru devoir

les mettre en état d'arrestation. {Nouveaux ap-
plaudissements.) Les nouvelles alarmes conçues
nier sur la sûreté du père, de l'ami des citoyens,

étaient trop fondées. Tous ses assassins sont dans
les fers. {Nouveaux applaudissements.) Une garde
de deux personnes veillera sans cesse sur ses

jours. Les maisons de jeu et de débauches, tout(!S

les retraites des chevaliers du poignard, dont la

plupart n'existe plus, sont détruites. La com-
mune est occupée à former le nouveau tribunal.

Elle doit se concerter à cet effet avec le comité
de législation de l'Assemblée. Les commissaires
présenteront sur cet objet quelques réflexions

préliminaires. Ils pensent qu'il serait peut-être
désirable que les 83 départements concourussenl
à l'organisation de ce tribunal, puisque les délits

qu'il doit punir intéressent la sûreté nationale.

Il serait possible de prendre, pour le juré d'ac-

cusation, 48 jurés dans les 48 sections de Paris,

et 48 autres jurés parmi les fédérés des dépar-
tements; il serait pris autant de jurés pour le

juré de jugement. Celte Haute-Cour serait pré-

sidée par 4 grands jurés pris dans l'Assemblée
nationale, et 2 gjrands procurateurs y seraient
pareillement pris.

(L'orateur communique, en terminant, l'arrêté

de la commune, qui loge le roi dans le Temple.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
àladéputation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie le tout à la commission
extraordinaire des Douze.)

(Les commissaires de la commune de Paris tra-

versent la salle au milieu des applaudisse-
ments.)

Un membre : Je demande à l'Assemblée de dé-
créter qu'elle s'occupera de l'organisation de l'ins-

truction publique inmédiaLlemeni après avoir ter-

miné le décret sur l'état civil des citoyens.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Une députation de la section de l'Oratoire est

admise à la barre.

L'orateur de la députation dépose sur le bu-
reau de l'Assemblée divers effets d'argent, re-
mis par des citoyens qui, tous sans fortune,
mais non sans vertus, accouraient et s'empres-
saient de déposer des objets qui semblaient souil-
ler leurs mains libres.

L'état des objets est annexé à l'adresse.

M. I«?l*résldent répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable dans le procès-verbal de cet acte du
civisme et renvoie ces différents objets à la mai-
son commune, ainsi qu'il en a été ordonné par
un précédent décret.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

30° Adresse des citoyens de la ville de Bordeaux,
oui voient la liberté perdue et 24 millions de
français sacriflés, si l'Assemblée montre une
indulgence criminelle pour un seul homme, qui
pouvant régner par la Constitution, a préféré
régner par ïe crime.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
de l'adresse.)

31° Adresse des citoxjens de Rennes, qui de-
mandent la déchéance du roi et la punition de
tous les conspirateurs.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

32° Lettre de M. Dumolard, député de l'Isère,

qui prie l'Assemblée, dans une lettre au Prési-

dent, datée de ce jour, de recevoir son serment.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

33° Lettre de deux Anglais qui demandent un
passeport.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

34° Adresse des trois corps administratifs de

Versailles, réunis à la maison commune, qui an-
nonce à l'Assemblée que des habillements et

équipements de la garde licenciée du roi se trou-

vant amoncelés dans le château de Meudon, les

citoyens en ont conçu de l'inquiétude. Les corps
administratifs ont fait transporter ces effets à
Versailles; ils demandent que tous ces habits

soient envoyés à Soissonsouaux frontières pour
en couvrir les défenseurs de la liberté.

(L'Assemblée renvoie cette adresse à la com-
mission des armes.)

35° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,
qui envoie la copie d'une lettre du département
de l'Ardècbe et une autre du département de la

Lozère, avec les pièces en original qui y étaient
jointes. Ces pièces sont des lettres de Ghambéry,
dont une partie est en chiffres. Elles laissent

apercevoir qu'il existait dans ce département
deux partis provoquant la contre-révolution et

que l'un de ces deux partis conserve, malgré la

défaite de Du Saillant, toute son activité.

(L'Assemblée renvoie ces lettres au comité de
surveillance.)

36° Lettre de M. Claviere, ministre de la guerre,

par intérim, qui envoie l'extrait d'une lettre de
M. Montesquiou, général de l'armée du Midi; cet
extrait est ainsi conçu :

'( J'ai trouvé dans tous les pays que je viens de
parcourir, une activité incroyable. Les bataillons

naissent de toutes parts, et se forment en 24 heu-
res. Ce spectacle est la plus belle réponse que
l'on peut faire à ceux qui veulent révoquer en
doute le vœu national. Il serait désolant que
tant de zèle devint inutile, faute d'ensemble.
Nous éprouvons une grande pénurie d'officiers

généraux. Ces messieurs veulent bien être payés,
mais ils ne veulent pas servir, et ils donnent
les premiers l'exemple de l'insubordination. Il

serait intéressant que l'Assemblée nationale

fixât son attention sur cet objet. »

(L'Assemblée renvoie cet extrait au comité mi-
litaire.)

Un membre : Je demande que tous les effets

trouvés au château des Tuileries, et qui ont été

renvoyés par décret à la maison commune,
soient déposés aux archives nationales.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Une députation d^s trois corps administratifs
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du département de Seine-et-Oise réunis à Versailles,

est admise à la barre.

L'orateur de la députation expose que, voulant
mettre les scellés dans les châteaux que le roi

s'était réservés dans l'étendue de ce départe-
ment, les commissaires, délégués à cet effet,

y ont trouvé plusieurs personnes, dont un plus
long séjour dans ces maisons rendrait la mise
des scellés très difricile. 11 demande l'autorisation

pour les administrateurs de ce département de
faire évacuer ces maisons de ce qui leur est

inutile et étranger et qu'on les charge de sur-
veiller les personnes suspectes qui s'y trouvent.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

M. Hanssmann. Je convertis cette pétition

en motion et je fais observer à l'Assemblée que
plusieurs de ceux qui sont logés dans les mai-
sons royales sont des prêtres insermentés, par
conséquent des gens suspects. C'est pourquoi
j'insiste pour que l'Assemblée décrète que tous

ces châteaux seront évacués et que les adminis-
trations pourront faire, à l'égard des hôtes sus-

pects de ces maisons, telles dispositions que la

police prescrira.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la proposition

des corps administratifs réunis à Versailles, con-

vertie en motion par l'un de ses membres, dé-
crète que les corps administratifs sont chargés
d'apposer les scellés dans les différentes maisons
nationales réservées au roi et de faire évacuer
ces maisons de tout ce qui leur est inutile ou
étranger, soit en choses, soit en personnes; les

charge, en outre, de surveiller toutes les per-
sonnes suspectes à qui l'on aurait donné des lo-

gements dans ces maisons. »

Divers membres soulèvent des réclamations sur
le décret relatif au mode de convocation de la

Convention nationale, adopté le ii août 1792.

L'Assemblée adopte, en conséquence, le décret
suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que les as-
semblées électorales de département tiendront
leurs séances dans les seconds chefs-lieux de
district, en suivant l'ordre de dénomination
établi par le décret sur la division de la France
en départements et en districts, sauf quelques
exceptions que l'Assemblée nationale a cru né-
cessaires : le tout conformément au tableau
annexé au présent décr* t.

a L'Assemblée nationale rapporte le premier
tableau annexe au décret du 12 août, dans lequel
il s'est glisse des erreurs. »

Départements. Chers-lieux des assembléet
électorales.

TABLEAU

Départements. Cbefs-lieu.^ des assemblées
électorales.

Ain se réunira à Trévoux.
Aisne à Soissons.

Allier au Donjon.
Ilautes-Alpus à Embrun.
Basses-Alpes à Forcalquier.

Ardèche à Ânnonay.
Ardennes à Sedan.

(1) Voy. ci-dessus séance du 12 août 1792, page 29,
le texte de ce projet de décret.

Ariège. à Saint-Girons.
Aube à iNogent-sur-Seine.
Aude à Castelnaudary.
Aveyron à Villefranche.
Bouches-du-Rhône.. . à Arles.

Calvados à Bayeux.
Cantal à Aurillac.
Charente à la Rochefaucauld.
Charente-Inférieure., à la Rochelle.
Cher à Vierzon.
Corrèze à Brives.
Corse à Oletta.

Côte-d'Or à Saint-Jean-de-Lône.
Côtes-du-Nord à Dinan.
Creuse à Aubusson.
Dordogne à Sarlat.

Doubs à Quingey.
Drôme à Valence.
Eure à Bernay.
Eure-et-Loir à Dreux.
Finistère à Brest.

Gard _ . à Beaucaire.
Haute-Garonne à Rieux.
Gers à Lectoure.
Gironde à Libourne.
Hérault à Béziers.
lUe-et-Vilaine à Saint-Malo.
Indre à Issoudun.
Indre-et-Loire à Amboise.
Isère à Vienne.
Jura à Dôle.
Landes à Saint-Sever.
Loir-et-Cher à Vendôme.
Haute-Loire à Brioude.
Loire-Inférieure à Ancenis.
Loiret à Beaugency.
Lot à Montauban.
Lot-et-Garonne à Nérac.
Lozère à Marvejols.
Manche à Goutances.
Marne à Reims.
Haute-Marne— ..... à^Langres.
Mayenne à* Mayenne.
Mayenne-et-Loire— à Saumur.
Meurthe à Lunéville.
Meuse à Gondrecourt.
Morbihan à Auray.
Moselle à Metz.
iNièvre à Saint-Pierre-le-Mous-

tier.

Nord à Valenciennes.
Oise à Chaumont.
Orne à Domfront.
Pans à Paris.

Pas-de-Calais à Calais.

Puy-de-Dôme à Riom.
Pyrénées (Hautes-)., à Vie.

Pyrénées (Basses-) ... à Orthez.
Pyrénées-Orientales . à Ceret.

Rhin (Haut-) à Altkirch.
Rhin (Bas-) à Hagueneau

.

Rhône-et-Loire à Saint-Etienne.
Saône (Haute-) à Gray.
Saône-et-Loire à Ghalon.
Sarthe à Sainl-Calais.

Seine-et-Oise à Saint-Germain.
Seine-lnferieure à Caudebec.
Seine-et-Marne à Meaux.
Sèvres (Deux-) à Saint-Maixent.
Somme à Abbeville.
Tarn à Lavaur.
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Départements. Chefs-lieux des assemblées
éiecturales.

Var à Gra?se.

Vendée. à la Châtaigneraie.
Vienne à Chàtellerault.

Vienne (Haute-) au Dorât.
Vosges à Mirecourt.
Yonne à Sens.

« L'Assemblée nationale décrète que le ministre
de l'intérieur fera imprimer, et adressera, sans
délai, par des courriers extraordinaires, à tous
les départements, le décret du 12 de ce mois,
qui fixe la tenue des séances électorales de dé-
partements. »

Un membre, au nom de la commission extraor-
dinaire des Douze, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à mettre des fonds à la

disposition de la municipalité de Phalsbourg en
vue de divers travaux d'intérêt public.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

municipalité de Phalsbourg est hors d'état de
supporter les frais du creusement d'on bassin

ou d'un réservoir d'eau, indispensable en cas

de siège;
« Considérant que son indigence ne lui permet

pas d'entreprendre à ses propres frais la cons-
truction des écuries et des étables nécessaires
pour loger les chevaux, bœufs et moutons qui
sont destinés pour approvisionner les places,

décrète qu'il y a urgence.
«L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'ur-

gence, décrète qu'il sera délivré par la trésorerie
nationale, entre les mains des maire et officiers

municipaux de la ville de Phalsbourg, la somme
de 30,000 livres, pour être, sous leur responsa-
bilité, et à charge d'en rendre compte, employée
au creusement d'un réservoir d'eau, et à la

construction d'écuries etétables nécessaires pour
y loger les bestiaux destinés à l'approvisionne-
ment de la place. »

M. PÉTION, maire de Paris, se présente à la

barre pour prendre les ordres de l'Assemblée
nationale relativement à la translation du roi et

de sa famille dans le logement qui lui est préparé
au Temple.

L'Assemblée nationale rend le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, en exécution de ses
grécédents décrets, sur la demande du|maire de
aris et des commissaires de la commune, dé-

crète que la remise leur sera faite à l'instant,

du roi et de la famille royale, pour être trans-
férés au lieu indiqué pour leur domicile; elle

recommande à la loyauté du peuple et à la vigi-
lance de ses magistrats ce dépôt précieux et

nomme Fauchet, Bergeras, Brival et Jacob Du-
pont, commissaires, qu'elle charge d'accompa-
gner le roi et sa famille jusqu'aux limites du
lieu de ses séances; charge le maire de lui

rendre compte de cette translation aussitôt
qu'elle sera opérée. »

(La séance est suspendue ; elle est reprise à
cinq heures et demie du soir.)

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, vice-président.

M. PÉTION, maire de Paris, se présente à la

barre.

Il annonce qu'en exécution du décret de l'As-

semblée nationale, il vient pour recevoir le roi

et sa famille et pour les faire transporter en
l'hôtel qui leur a été destiné par la commune
de Paris.

M. le Président. Monsieur le maire, l'Assem-

blée nationale vous confie le dépôt du roi et de
la famille royale; elle espère que les citoyens

s'empresseront de coopérer à ce transport, de
manière à ce qu'il soit effectué avec ordre et

sûreté.

MM. Fanchet, Bergeras, llrival et Jacob
Dupont, commissaires désignés, sortent de la

salle pour aller prendre le roi et sa famille et

les conduire jusqu'aux limites de l'enceinte de

l'Assemblée.

Un membre : Je demande à l'Assemblée de dé-

créter que les scellés seront apposés sur toutes

les caisses de la liste civile.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

Le sieur Jacques Lassassio, italien, compagnon
cloutier, natif de Albanio, province de iSavara,^ dé-

pendance du roi de Saraaigne, est admis à la

barre.
« Je me sens, dit-il, le cœur des anciens Ro-

mains, en me trouvant en France dans l'élément

de la liberté. Je viens remercier ce pays, dans

la personne de ses représentants, de l'hospita-

lité flatteuse que j'ai trouvée sur ma route. Je de-

mande la permission d'offrir dix livres en assi-

gnats pour le maintien de cette liberté et je

sollicite la faveur d'être un défenseur de la pa-

trie française. »

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis au donateur.)

M. Fanchet. Les commissaires désignés pour
reconduire le roi et sa famille l'ont accompagné
jusqu'aux limites de l'enceinte de l'Assemblée.

En les confiant au maire de Paris et avant de

prendre congé, ils ont déclaré que l'Assemblée

nationale se reposait sur le zèle et la vigilance

de la municipalité pour la sûreté de sa personne

et de sa famille.

Avant de partir, le roi a demandé que les

dames Haguet, femme ordinaire de la reine,

Mervet, femme ordinaire de madame Elisabeth;

Pierre, femme de chambre de madame Tourzel:

les sieurs Saint-Pardon, écuyer de madame Eli-

sabeth; Defresne, écuyer de main du roi; Des-

hayes l'aîné, garçon de chambre de madame Eli-

sabeth; Deshayes jeune, porte-meuble du prince

royal ; Bouchard, valet de garde-robe de la reine ;

Bligny, valet de chambre barbier ordinaire; Bain,

valet de chambre de la reine; Gangain, valet de

garde-robe de madame Elisabeth ; Camot, garçon

de toilette de la reine; Béquille, domestique de

madame de Tourzel; Soudan, valet de pied de

la reine; tous attachés à leur service particu-

lier et personnel, et celui des personnes de leur

suite, fussent envoyés au lieu qui leur est dési-

gné, pour y continuer leurs services.

L'Assemblée verra ce qu'elle a à décider à cet

égard.

(L'Assemblée renvoie la demande à la com-
mune de Paris.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

37° Lettre du comité de la section du Houle,

accompagnée d'un extrait du procès verbal de

cette assemblée, portant la déclaration que fait un
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citoyen de l'assurance qu'on lui a donnée qu'il
existait un souterrain sous les bâtiments du
Temple.

(L'Assemblée renvoie les pièces à la commune
de Paris.)

38" Pétition du sieur Charles-Isidore Roger, gre-
nadier de la section de nie Saint-Louis, qui de-
mande à l'Assemblée de lui faire donner un fusil
pareil à celui qui lui a été volé au corps de
garde, le 10 du courant, pendant qu'il était à la
barre pour présenter des assignats saisis sur un
homme qui les emportait du château des Tui-
leries.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commune
de Paris.)

39° Lettre d^un grenadier volontaire du troi-
sième bataillon de la cinquième légion de l'armée
parisienne, qui fait hommage d'un bonnet de
grenadier, qu'il désire être rerais à un volon-
taire du département des Pyrénées-Orientales,
pour voler aux frontières.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'offrande.)

40° Lettre du sieur Daubigny, commissaire de
la section des Twi^mes, qui adresse à l'Assemblée
l'interrogatoire d'une servante de M. Massilly,
logé dans l'hôtel de Brienne, où étaient casernes
les gardes suisses. Cette personne les a vus avant
le 10 et depuis plusieurs jours s^e divertir à boire
plus qu'à l'ordinaire. Dans la maison où habitait
l'interrogée, logeaient aussi des personnes qui sont
allées à la campagne. Lfn des Suisses a demandé
à l'interrogée pourquoi ils avaient quitté Paris:
« Est-ce qu'ils ont peur,a-t-il dit.— Non, répondit
la servante, ils profitent du beau temps— Qu'ils
n'aient pas peur, reprit le Suisse, les prunes de
reine-claude sont mûres, nous en avons de belles
et si les b. ...viennent, nous leur en f d'une
belle manière, voilà des cartouches, nous en
avons plein nos poches pour ceux qui viendront.— On vous fait boire, répondit la servante au
Suisse, on vous fait comme aux chapons du Maine,
on les engraisse pour les tuer. » Ainsi finit le
colloque dont l'interrogatoire rend compte.

(L'Assemblée en renvoie l'examen au comité
de surveillance.)

41° Lettre de M. Couget, député des Hautes-Py-
rénées, qui annonce qu'étant malade depuis dix
jours, il s'est uni d'intention à l'Assemblée pour
prêter le serment prescrit par la loi du 10 août
et qu'il saisira le premier moment de sa conva-
lescence pour venir le prêter.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

42° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, dans laquelle il rend compte des
mesures prises pour l'exécution du décret re-
latif à la cour martiale qui doit juger les officiers
et soldats suisses. 11 y joint une copie de la
lettre qu'il a reçue de M. de Lasaulsaye, commis-
saire auditeur des guerres de la 17^ division mi-
litaire.

Ces deux lettres sont ainsi conçues : (1)

« 13 août 1792.

e Monsieur le Président,

« Je reçois à l'instant l'expédition qui m'a été
adressée du décret du 12 de ce mois, qui ordonne

j

(1) Archivés nationales. Carton 157-323.

que je rendrai compte sans délai des mesures
que j'ai dû prendre pour l'exécution de celui qui
a été rendu relativement à la cour martiale qui
doit juger les officiers et soldats gardes suisses.

« J'ai l'honneur de vous envoyer copie de la
lettre que iM. de Lasaulsaye, commissaire audi-
teur des guerres de la 17® division militaire,
chargé de poursuivre l'instruction de la procé-
dure, m'a écrite. L'Assemblée nationale sera con-
vaincue par la lecture de cette lettre que je n'ai
négligé jusqu'à ce moment aucun des moyens
qui sont en mon pouvoir pour accélérer, autant
qu'il peut dépendre de moi, l'exécution de ses
décrets.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé : ClaviÈRE. »

Lettre écrite par M. de Lasaulsaye, le 12 août 1792.

« Monsieur,

« Je reçois. Monsieur, jointes à la lettre que
vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en date
de ce jour, les six pièces que M. le ministre de
la justice vous a fait passer pour servir à l'ins-
truction du procès contre les gardes suisses et
je les mettrai ainsi que je le dois sous les yeux
de la cour martiale. »

M. iiohicr. ie \iens remettre, au nom des com-
missaires chargés de fexamen des papiers des Tui-
leries et de la liste civile, les pièces inventoriées
après la levée du scellé des papiers de M. Laporte.

J'ajoute que ce dernier a été transféré à la

prison de l'Abbaye. Son arrestation était néces-
saire et pour la sûreté de l'individu et pour la

tranquillité publique.
Nous avons été aidés dans ces différents tra-

vaux par les commissaires de la municipalité de
Paris et de la section du Louvre, dont le zèle et
le dévouement sont dignes de tous éloges.

Je demande le renvoi au comité de sur-
veillance d'une liasse spéciale sur laquelle nous
appelons toute son attention et nous demandons
l'autorisation de faire passer à ce comité tous
les papiers que nous jugerons le regarder.

(L'Assemblée accorde Pautorisation demandée
et décrète la mention honorable du zèle des
Commissaires de la municipalité de Paris et de
la section du Louvre.)

M. Ciohîer. Les artistes composant la Société
du point central des Arts et Métiers demandent
que l'Assemblée nationale veuille bien leur faire
accorder la salîe du ci-devant grand conseil,
pour y tenir leur séances. Je transmets leurs
désirs à l'Assemblée et je pro[)Ose le renvoi de
leur pétition au comité d'instruction publique.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Les sieurs Kœchlin et Thierri, députés de la
République de Mulliauven, sont admis à la barre.

Ils demandent l'ajournement de la discussion
de la ratification du traité de commerce passé
entre le roi et la République de Mulhausen, et
réclament en outre un sauf-conduit pour re-
tourner librement dans leur pays.

Un membre : Je convertis cette pétition en
motion.

L'Assemblée rend le décret suivant :

« L'Assemblée nationaleajourne ladiscussion de
la ratification à faire par le Corps législatif du
traité de commerce passé entre le roi et la Répu-
blique de Mulhausen, et décrète qu'il sera délivré,
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par son comitédesurveilIance.auxsieursKœchliii
et Thierri. députés de ladite Hépublique près du
Corps législatif, le passeport nécessaire pour se

rendre dans leur pays. »

M. Kougier-|ju-Bergerie. Je viens donner
connaissance à l'Assemblée d'une lettre des admi-
nislraieurs du Conseil général du département
de V Yonne, annonçant qu'ils ont promulgué et

adressé à toutes les administrations inférieures

de leur ressort les décrets relatifs à la suspen-
sion du roi, et que leur conduite sera toujours
celle de la soumission la plus respectueuse aux
décrets des représentants élus du peuple.

M. Kùhl. Je viens annoncer à l'Assemblée que
dans le département du Bas-Rhin, les hommes
sortent de dessous terre. C'est ainsi qu'un vil-

lage qui ne devait fournir que neuf hommes en
a fourni plus de cinquante, tous anciens servi-

teurs, et dont les plus récents n'ont pas moins
de 7 à 8 ans de service.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle des habitants du département du Bas-Rhin.)

iM.l''iiiceits-l*lauciiiit, au nom du comité des

domaines, soumet à la discussion plusieurs ar-
ticles du projet de décret sur la suppression des

comirégations séculières, sur le traitement de leurs

membres et L'administration de leurs biens (1).

Un membre : Je demande que les costumes
ecclésiastiques religieux et des congrégations
séculières soient abolis et prohibés pour les

ordres de l'un et l'autre sexe, avec cette res-
triction néanmoins que les ministres de tous
les cultes pourront conserver le leur, pendant
l'exercice de leurs fonctions et lorsqu'ils les

exerceront dans leur arrondissement.

(L'Assemblée décrète cette proposition, sauf
rédaction.)

Un autre meiJibre : Je demande également que
l'on ajoute à ce décret qu'à la première contra-
vention les ministres du culte catholique soient
privés de la moitié de leur traitement, aue ceux
clés autres cultes soient punis par la police cor-
rectionnelle, et qu'en cas de récidive, ils soient
tous punis par la déportation.

M. Cambon. Suivant cette proposition, le

culte catholique est puni par la bourse, et les

autres par la police correctionnelle.
Maintenant que nous venons de prêter le ser-

ment de maintenir l'égalité, tous les cultes doi-
vent être regardés de même.

Je demande que cette peine soit une peine
pécuniaire, prononcée par la police municipale.

(L'Assemblée décrète, sauf rédaction, la pro-
position de M. Cambon.)

M. Vincens-Plaiichut, rapporteur, propose
divers articles à la discussion du titre 111 du dé-
cret général sur les congrégations séculières
relatives au traitement des membres de ces con-
grégations.

Un membre s'y oppose en disant qu'il y a
des objets plus intéressants à traiter dans les

circonstances actuelles.

M. Winceiis-I*laiichut, rapporteur, observe
qu'il est depuis très longtemps à la tribune pour
ce rapport, et qu'il s'agit de plus de huit millions
pour la nation.

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVII,
séance du 3 août 179:2, la prticédeute discussion de co
projet de décret.

(L'Assemblée décrète que M. Vincens-Plauchut
sera entendu et, sur son rapport, adopte divers
articles qui seront insérés dansle décret général.)

M. Cambon. Je demande que ceux qui n'ont
pas prêté serment n'aient point de traitement.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Cam-
bon.)

M. le Président cède le fauteuil à M. SIerlet,
président.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

M. le Président. Messieurs, on me remet à
l'instant une lettre des administrateurs du direc-

toire du département de la Seine-Inférieure, séant

à Rouen, apportée par un courrier extraordi-

naire ; cette lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous informer que
le conseil général du département a ordonné la

transcription sur les registres, l'impression et la

publication de la loi du 10 août, relative à la

suspension du roi.

« Signé : Les administrateurs du directoire

du département de la Seine-In-

férieure, n

M. Tartanac. Le laconisme et la sécheresse
de cette lettre ne seront pas, je crois, sans étonner
l'Assemblée; il semble qu'il y ait comme une es-

pèce de contrainte dans la façon dont les admi-
nistrateurs du département de la Seine-Inférieure

ont exécuté les ordres de l'Assemblée. J'observe
d'ailleurs qu'il n'y est fait aucune mention de
l'envoi de la loi aux districts, ce qui était le pre-
mier devoir des administrateurs.

M. Delacroix. Je demande que le procureur
général syndic de ce département soit mandé à
la barre pour rendre compte à l'Assemblée s'il a
fait passer ce décret aux districts et ceux-ci aux
municipalités. Danscet instant, vous devez donner
un grand exemple de sévérité, et surtout aux
membres des départements qui ont affiché l'aris-

tocratie, comme ceux de Rouen. J'ajoute que l'on

dit que cet arrêté a été enregistré avec des mo-
difications.

M. Itrissot de Warville. J'ai reçu une lettre

qui me prévient que le département a déclaré

la loi nulle et que les sections se sont assem-
blées et ont cassé l'arrêté du département.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. De-
lacroix.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le procu-

reur général syndic du département de la Seine-

inférieure se Hîndra à la barre dans les 24 heures
de la remise du présent décret, qui lui sera faite

par un courrier extraordinaire, et apportera
expédition en forme de la délibération prise par

le directoire du département, concernant la loi

relative à la suspension du pouvoir exécutif. »

M. <ilensonné. Je viens donner connaissance

à l'Assemblée d'une lettre remise à la commis-
sion extraordinaire par M. de Sainte-Croix, mi-
nistre des affaires étrangères. On annonce dans
cette lettre, du canton de Bàle, que Rouen devait

devenir le foyer d'une contre-révolution, qu'il y
fallait un bataillon de troupes de ligne dévoué,



404 [Assemblée uatioaale législatiTc] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [13 août 1792.]

et que le lieutenant-colonel du régiment suisse
de Salis-Samade s'y est transporté avec un ba-
taillon de ce régiment.

i; Ce lieutenant-colonel, est-il dit dans la

lettre, s'est occupé d'écarter du régiment 3 of-

ficiers patriotes à force de mauvais traitements,
il les a forcés de donner leur démission. L'am-
bassadeur de France a écrit que la démission de
ces officiers sera mal reçue des cantons suisses.

Ce sont MM. Buxdorf, Bourcard et Salis-Scevis. »

Vous voyez que l'on savait déjà en Suisse que
Rouen devait devenir le théâtre de la contre-ré-
volution. Au reste, le seul crime des 3 officiers

démissionnaires est d'avoir autrefois présenté
une pétition à l'Assemblée pour obtenir d'être

sur le pied des troupes françaises, et d'aller com-
battre sur les frontières; pétition approuvée par
les Ligues Grises, et à laquelle vous avez fait

iustice. Le ci-devant ministre de la guerre, au
lieu d'obéir au décret en envoyant ce régiment
aux frontières, le mit en garnison à Rouen.

M. Delacroix. C'était sans doute pour rece-
voir avec les honneurs militaires l'Assemblée na-
tionale et le roi.

M. Broussonnet. J'ai reçu une lettre dans
laquelle on annonce que M. Liancourt a passé
samedi soir en revue, à Rouen, le régiment de
Salis-Samade et le détachement de Royal-Bour-
gogne, en garnison dans cette ville. Après la

revue, M. Liancourt a fait prêter aux soldats le

serment civique, et a voulu leur faire crier :

Vive le roil' Un détachement de garde natio-
nale était présent; il s'y est opposé. Un officiera

crié : Vive la nation! il a été envoyé aux arrêts
par M. Liancourt. Le cri patriotique de : Vive la

nation .'n'en a pas moins retenti dans les airs.

Un membre : Je dois ajouter un fait; c'est que
la municipalité a fait acheter 8 pièces de canon
qui sont descendus du Havre à Rouen et qu'on a
fait placer dans la caserne des Suisses.

Un autre membre : Il convient de dire égale-
ment que le département, ayant arrêté l'acqui-
sition de 18 canons et de 3,000 fusils, a écrit à
la commission des armes, pour faire mettre le
marché à la charge de la nation.

5,000 prêtres réfractaires y sont armés et font
l'exercice.

M. Ducastel. Tout cela n'est pas prouvé !

M. Delacroix. C'est possible, mais tout ce
qu'on pourrait alléguer en faveur de Rouen ne
saurait nous faire croire que cette ville est pa-
triote.

(L'Assemblée nationale décrète que le ministre
de la guerre rendra compte, sans délai, des mo-
tifs qui ont forcé les sieurs Buxdorf, Bourcard et
Salis-Scevis, capitaine au régiment de Salis

-

Samade-Grison, à donner leurdémission, et de la

conduite particulière du sieur Bachraan, lieu-
tenant-colonel de ce régiment.)

M. Albitte. Je demande à l'Assemblée la per-
mission de lui donner lecture d'une lettre des

officiers municipaux de la ville de Dieppe, qui in-
vitent le Corps législatif, au nom de tous les ci-

toyens, à ne rien négliger pour sauver la liberté

et l'Etat.

Un grand nombre de membres : Lisez ! lisez !

M. Aibitte. Voici la lettre :

« Nous venons de recevoir vos différents dé-
crets relatifs à la suspension du roi. Puissent la

liberté etl 'égalité sortir triomphants! Tous nos
regards se ont fixés vers rAssemblôe nationale,

c'est-à-dire vers les membres patriotes qui la

composent. Eux seuls peuvent, par leur fermeté

et par leur énergie, sauver la patrie. Nos conci-

toyens ont tous juré de maintenir la liberté et

l'égalité conquises par les soins des braves Pari-

siens. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
patriotisme de la municipalité et des citoyens de
cette ville.)

Deux gardes nationaux sont admis à la barre,

pour y faire leurs déclarations relatives aux
événements de la nuit du 9 au 10 août.

Lun d'eux, le sieur VlARD, commandant de

garde au poste des appartements du roi dans cette

même nuit, s'exprime ainsi (t) :

Législateurs,

J'ai cru qu'il était du devoir d'un citoyen libre

de dévoiler à la France entière, dans le sein de
l'auguste Sénat de ses représentants, toutes les

trames infernales du complot et du massacre
qui a eu lieu au château des Tuileries, où j'ai

commandé le premier poste.

Je vais vous rendre un compte fidèle de tous
les faits qui y sont venus à ma connaissance,
dans cette malheureuse affaire, depuis le jeudi
matin jusqu'au vendredi, époque mémorable où
les Français ont encore une fois reconquis leur
liberté. J'entrerai dans les plus petits détails,

parce que le poste que je commandais était jus-
tement celui où la scène devait se passer.

Le jeudi matin, j'appris que des particuliers

avaient été chez des fourreurs, pour y louer des
bonnets de grenadiers, offrant de déposer le

montant desdits bonnets, parce que, dirent-ils,

ils n'en avaient besoin que pour un jour, leur
dessein étant de renforcer la garde du roi, qui
ne pouvait être trop forte dans la circonstance
où le château se trouvait menacé.

Ce détail devint pour joaoi un avis et j'en pro-
fitai.

Rendu au chef-lieu de rassemblement de la

légion, et lorsque nous fûmes en bataille, j'ins-

truisis tous les officiers qui, comme moi, de-
vaient commander les différents postes, de ce
que je venais d'apprendre.

Les postes furent tirés au sort,entre les offi-

ciers comme il est d'usage, et le hasard me
donna celui des appartements du roi. Lorsque
j'en eus pris pos.session, je donnai la consigne
de ne laisser sortir personne, et fis faire une
liste exacte, d'après laquelle je fis ranger en
ligne MM. les volontaires pour en faire l'appel

nominal, en les prévenant que je renouvellerais
fréquemment ce même appel, et que si quel-
qu'un d'eux y manquait, que je 1 appointerais
d'une heure de plus de faction.

Peu de temps après que j'eus pris possession
de mon poste, je reçus de la part de l'état-major

un ordre qui portait que, s'il se présentait à la

porte de l'entrée des appartements du roi un
homme en garde national, soi-disant pour ren-
forcer ou compléter le poste, ayant la taille de
cinq pieds un pouce, la figure basanée, le vi-

sage plat, le nez court et écrasé, les yeux bruns,
cheveux et sourcils noirs, que je le fisse arrêter,

parce que son projet était d'assassiner le roi.

Un second ordre me fut encore apporté de la

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés. P. 4175,

n» 15.
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part de l'état-major, que s'il se présentait pa-
reillement à la porte des appartements du roi,

une députation ou délachement en armes ou
sans armes, qui soi-disant devait être envoyé
pour parler au roi, de la part des Marseillais,

que je m'opposasse à son entrée, et que j'en aver-
tisse l'étal-major, qui, conjointement avec le roi,

verraient à décider sur la demande de cette dé-
putation, parce que, dans ce détachement ou
députation, devait se trouver le même parti-

culier ci-dessus désigné. Je transmis sur-le-

champ cet ordre à mes sentinelles, mais aucun
de ces désignés ne s'est présenté.

A quatre heures après-midi, l'on rapporta à

l'état-major, que les Marseillais se rassemblaient
au faubourg Saint- Antoine, pour venir dans la

nuit assiéger le château, qu'ils devaient être

au nombre de 3,U0U; qu'à onze heures l'on

devait sonner le tocsin et battre la générale, et

que, de minuit à deux heures, l'attaque devait

avoir lieu
;
que leur projet était de ne faire

grâce à personne, et que tout garde national qui
serait pris les armes à la main serait taillé en
pièces.

Le maire et plusieurs membres de la munici-
palité vinrent à différentes fois, dans la soirée,

chez le roi. Le maire rassura le roi, en lui disant
que les prétendus rassemblements n'étaient

que peu conséquents, et fut mandé à l'Assem-
blée nationale. Dans cet intervalle, il vint éga-
lement dilTerents officiers du département, qui
annoncèrent que les rassemblements s'augmen-
taient. A onze heure, un ofticier de la gendar-
merie dit venir de la Bastille, et avoir vu le

rassemblement, qui pouvaitêtrede 12 à 1,500 per-

sonnes. Alors la crainte parut se manif sler à
l'état-major, qui prit la résolution d'envoyer un
ordre à tous les commandants de bataillon de
rappeler sur-le-champ les citoyens dans leur

arrondissement, afin qu'il réunissent le plus de
volontaires possible aux chefs-lieux du rassem-
blement respectif de chacun desdits bataillons,

pour être prêts à marcher au premier ordre qu'ils

recevraient, avec leurs drapeauxet leurs canons.
Je fus chargé de faire passer cet ordre au sieur
Vincent, commandant du 8« bataillon de la

6« légion, dans lequel je sers. Après le départ
de cet ordre, je retournai aux appartements du
roi, que j'avais peu quittés, et les trouvai consi-
dérablement remplis de différents particuliers,

à moi inconnus, partie habillés en uniformes
différents et le reste en habits de différentes
couleurs. Cette fouie d'individus me parurent
dès ce moment suspects .- ils s'y étaient introduits
au moyen d'une consigne, qui ordonnait l'entrée

libre à tout porteur d'une carte bleue portant
en lettres noires, entrée des appartements. Gomme
l'heure du coucher du roi arrivait, je crus que
cette foule de courtisans était venue pour y
assister, et qu'après son coucheriisse retireraient
ainsi que de coutume. Le roi ne se coucha pas
et le nombre de ses courtisans, jusqu'à plus de
trois heures, devint si grand, qu'à peine on
Êouvait obtenir passage pour se rendre au ca-
inet du roi.

Vers les trois heures, plusieurs détachements
de différents bataillons , avec ou sans canons,
étaient réunis dans les cours et le jardin du
château. A cinq heures, j'ai évalué la force à peu
près à 10,000 hommes. Alors la certitude de
l'attaque se contirmait de plus en plus. M. de la

Chenay et le commandant en second des Suisses
me proposèrent, devant la porte de l'état-major,

un renfort d'un détachement de Suisses, qui

était de la compagnie colonelle. Ce dernier me
dit quMl tenait infiniment à ce que les deux
corps n'en fissent qu'un, et qu'il me priait de
donner ordre à 12 ou 20 hommes de mon poste

de prendre la droite de l'escalier qui conduit de
la chapelle à l'appartement du roi. Je refusai de
fournir ce détachement, ne voulant et ne devant
pas affaiblir mon poste, qui n'était que de 48 vo-

lontaires, et fournissait 7 factionnaires. L'état-

major alors m'envoya 20 hommes des différents

postes pour y suppléer. Je les plaçai à la droite

de l'escalier. Les Suisses, à la tête desquels

étaient leurs officiers, vinrent occuper la gauche,

quoiqu'ils ne devaient être que sous mon cora-

manaement, attendu qu'ils étaient dans mon
arrondissement; et ce renfort m'avait été pro-

posé, soit-disant pour défendre l'entrée de mon
corps de réserve, qui était dans la salle des

gardes, ainsi que de coutume.
Le danger s'accroissant de plus en plus, il fal-

lait prendre un parti décisif; celui de la conci-

liation me paraissait préférable. Dans le même
moment, on vint médire que l'état-major faisait

une pétition pour être présentée à l'Assemblée

nationale pour obtenir un décret qui était

d'avance mon vœu : c'était de conduire le roi et

sa famille à l'Assemblée.

J'appris une demi-heure après que je n'avais

pas signé ce que je crus, mais bien une pétition

tendant à demander qu'il lût rendu un décret

pour le renvoi, dans la matinée, de tous les fé-

dérés qui sont dans la capitale, ainsi que les

Marseillais et les Bretons. Ces derniers y étaient

désignés comme assassins. Je fis alors tous mes
efforts pour ravoir cette pétition, pour en effacer

ma signature; mais il n'en était plus temps, la

confusion paraissait naître entre les officiers

supérieurs, et il était difficile d'avoir d'eux

quelques renseignements. Il était environ

5 heures 1/2. Le roi avait été conseillé de faire

sans doute une démarche qui me parut de la

dernière incon>équeiice:revenantde l'état-major,

j'entendis des cris de : Viue le roi! J'accourus à

mon poste et je le rencontrai au bas du grand
escalier, entouré de plus de 50 personnes, dont

la plus grande partie étaient des officiers géné-
raux et des courtisans, le surplus, des grenadiers.

Je remontai vite à mon poste, et demandai si

l'on avait pris les armes et crié Vive Le roi ! mes
camarades me répondirent que non, je les en
félicitai. Alors, par les croisées de mon poste, j'ai

vu le roi passer en revue les différents détache-

ments des cours et du jardin, qui ont crié au

moment de son passage : Vive la nation ! et les

courtisans continuaient de crier : Vive le roi!

Toutes les troupes, après le passage du roi, me
parurent témoigner mécontentement. A peine le

roi fut-il remonté, qu'une partie des troupes et

de l'artillerie qu'il avait pa>sée en revue, se re-

tirèrent, et à 5 heures 3/4, il ne nous restait

plus qu'environ 2,000 hommes.
Il s'était introduit avec lui un quidam, porteur

d'une espingole, j'en fus averti ; je me transportai

dans les appartements, et le trouvai dans la

chambre à coucher du roi ; je lui ordonnai à

l'instant de me suivre, pour le conduire à l'état-

major, où je lui demamlai qui il était. 11 me ré-

pondit qu'il se nommait Bazeiicourt, et qu'il était

du bataillon des Filles Saint-Thomas. Le chef de

bataillon, de garde avec moi, se chargea de le

faire reconnaître au bataillon duquel il se récla-

mait, il fut reconnu pour en être. Peu après il

s'était encore introduit dans les appartements, où

el'ai reconnu, lorsdel'action. Vers les6heures 1/2
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le peuple, uni aux Marseillais, parut en bon
ordre se ratiger en bataille, sur la place
du Garoussel et en face du château

;
je vis qu'il

était temps de prendre des ordres; je fus càl'elat-

raajor : je ne pus parvenir à en recevoirde M. de
la Chenay, qui me fit réponse que je le laissasse

un peu tranquille, parce qu'il avait la têie fati-

guée; il me parut n'être plus à son poste, ce
qui nie détermina à prendre les mesures les plus
sages. Je remontai au mien, pour y rassembler
tous les volonlaires qui s'y trouvaient, et leur

fit former le cercle; alors, au milieu d'eux, je

leur dis : « Messieurs, comme je ne commande
point des esclaves soudoyés par un despote, ma
démarche au milieu de vous est pour connaître
vos intentions, et vous déclarer les miennes, dans
nn moment où tout va dépendre du sort de la

France. Je compte. Messieurs, maintenir l'hon-

neur de mon poste, et de ne le livrer qu'à une
force supérieure à la mienne , ce sabre, qui est

dans mes mains, ne sera jamais plongé dans le

sein de ma famille, ni dans celui de mes amis;
mais je cesserais de les regarder pour tels s'ils

faisaient feu sur nous, et alors je vous ordonne-
rais de le défendre. Est-ce là votre avis? » Tous
me dirent qu'ils obéiraient; je fis rompre le

cercle

Je retournai à l'état-major et, descendant l'es-

calier, je vis les ofliciers suisses verser eux-
mêmes de Peau-de-vie à leurs soldats. Un offi-

cier général, portant l'habit bleu brodé en or me
dit : « Vos volontaires doivent avoir besoin de
rafraîchissements; voulez-vous que je vous fasse

donner de Teau-de-vie et du pain? » Je lui ré-

pondis qu'ils n'avaient besoin de rien
;
qu'au

surplus, je pourvoirais à leurs besoins.

L'on profila de mon absence, qui ne fut que
d'un moment, pour m'enlever 20 hommes de
mon poste; sitôt mon retour, je m'en aperçus
et demandai où ils étaient : l'on me dit qu'un
officier général était venu les chercher. J'entrai

alors dans les appartements et les retrouvai à
la porte du cabinet du roi, bordant la haie des
deux côtés. Mécontent de cette disposition sans
mon aveu, je m'adressai au sieur Doucel, adju-
dant, qui était dans le cabinet du roi à écrire. Je

me préseniai à lui, pour savoir si mon poste
avait été dégarni par lui; il me répondit que
non. Alors je lui dis que j'allais les ramener, et

ce que j'allais effectuer en leur commandant de
porter les armes.

Le moment était arrivé où le voile qui couvrait
l'horrible complot conspiré contre nous devait

être déchiré. Une voix autre que la mienne fait

commandement par le flanc à droite, par file à
gauche, marche. Alors, à ce dernier commande-
ment, celte foule de courtisans, au nombre de
6 à 800, déployèrent chacun leurs armes, les

uns des espingôlfs, d'autres des poignards, des
sabres courts, des pistolets, des couteaux de
cha&se, des pelles, des flambeaux, etc., et je re-

connus parmi eux celui que j'avais remis entre

les mains du commandant de bataillon. A leur

tète, sur trois de hauteur, marchait un petit

homme basané, figure pâle et plate, la bou-
tonnière bigarrée de deux croix, dont l'une est

celle de Saint- Louis, et que j'ai reconnu pour
être le commandant en second des gardes du
roi; ils défilèrent au milieu des volonlaires que
j'allais ramener, et allèrent se ranger en ordre

de bataille dans le cabinet du roi. Mon premier
mouvement fut de tirer mon sabre, mais, réflé-

chissant que je n'avais que vingt hommes avec

moi, je restai dans l'intention d'exécuter mon

projet, sitôt qu'il se serait réuni quelque force à

moi.
Dans cet instant, le roi fut mandé, par un soi-

disant décret, à l'Assemblée nationale : comme
il était de mon devoir de l'y accompagner, je dis-

posai les troupes qui devaient protéger son pas-

sage, et une petite partie de ces mômes cheva-
liers s'y prêtèrent. J'ordonnai aux Suisses qui

élajpnt sous mon commandement de faire l'avant-

garde ; un détachement du bataillon des Filles

Saint-Thomas se trouvant sur le passage, je lui

ordonnai de faire l'arrière-garde. Nous mar-
châmes dans cetordre jusqu'à environ cinquante
pas de la terrasse sur laquelle Taffluence du
|)euple y témoignait son juste mécontentement.
Craignant qu'il n'opposât de la résistance au pas-

sage du roi, je lui dis : «Sire, le peuple me pa-
raît agité, et je crois qu'il serait prudent de le

prendre par la voie de la douceur. » M. Rœderer
fut de mon avis.

Alors le roi consentit à tout. Je donnai des

ordres à la tête de la colonne de faire halle; je

m'avançai seul vers le peuple, mon sabre dans
le fourreau, et lui dis : « Mes amis, l'Assemblée
nationale a rendu un décret qui mande le roi

dans son sein et m'ordonne en même temps de
protéger son passage. Je suis, comme vous, bon
citoyen, et je sais respecter la terre de la liberté

sur laquelle vous êtes, et aucun soldat que je

commande ne passera la première marche de ce

perron. Je transmettrai le roi au bord du pas-

sage que vous allez lui faire, et dès ce moment
vous en serez vous-mêmes les gardiens. Si vous

étiez capables d'oublier un moment le dépôt

que je vais remettre dans vos mains, songez que
la nation entière aura le droit de vous en de-
mander compte; mais je parle à des hommes
libres, cela suffit. »

Ces bons citoyens m'ouvrirent le passage, et

je me rendis à l'Assemblée nationale, où je de-

mandai des gendarmes et des gardes nationaux
pour border la haie, ce qui me fut accordé. Je

retournai vers le roi, et, étant à dix pas du
perron, je commandai halle. Le peuple, déjà

indigne contre les Suisses, redoublait ses mur-
mures, j'employai alors tout ce que la prudence
exigeait pour l'apaiser et je commandai tête de
colonne par file à droite et à gauche, et ils pas-

sèrent derrière. Le roi était pour lors à décou-

vert, et les citoyens lui manifestèrent hautement
leur mécontentement, entre autres un qui voulut

lui parler; je le pris par la main et le conduisis

au roi. 11 lui dit: « Sacredieu, donnez-moi la

main, et feutre soyez sur que vous tenez celle

d'un honnête homme et non d'un assassin, et,

malgré tous vos torts, je réponds de la sûreté de

vos jours : je vais vous conduire à l'Assemblée

nationale, mais, pour votre femme, elle n'en-

trera pas, c'est une sacrée garce qui a fait le

malheur des Français. » Le roi lui serra la main
et parut avoir de la confiance en lui. Alors, on
s'approcha du perron , mais tout à coup les cris

redoublèrent que réponse du roi n'entrerait pas

à l'Assemblée. M. Rœderer à son tour .quitta le

roi pour s'approcher du perron, et tenant le

livre delà loi, il dit au peuple:
€ De par la loi, peuple français, peuple libre,

l'Assemblée nationale a rendu un décret par le-

quel elle appelle en son sein le roi, le prince

royal, la reine, la fille du roi, la sœur du roi,

toute la famille entière du roi; et vous devez

aux termes de la loi et de la liberté ne point

vous opposer à son passage. " Du moment de

cette promulgation, le calme renaît parmi le
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peuple, et aucun obstacle ne s'y est opposé.

Gomme j'ignorais le temps que le roi pouvait

rester à l'Assemblée, l'y restai en station. A peine

y avait-il une demi-heure que j'entendis se faire

une décharge de mousqueterie au château. J'avais

laissé le commandement de mon poste au jeune
Monne, chasseur et sergent de la compagnie que
j'ai l'honneur de commander. Je quittai tout à

coup l'Assemblée pour voler à son secours. Quel

spectacle, grand Uieu ! Le jour était déjà obs-

curci par 1 horrihle l'umée de la poudre ; il était

impossible d'y reconnaître ses camarades ; le

grand escalier était déjà jonché de morts et de
blessés.

Je dois vous apprendre, Législateurs, que le

jeune Monne avait envoyé, de concert avec les

officiers suisses, en députation aux Marseillais,

trois vétérans et un grenadier qui, porteurs de
ses ordres, avaient assuré les Marseillais, qui

étaient paisiblement dans la cour, que les sol-

dats qui étaient à mon poste n'étaient pas faits

pour souiller leurs armes du sang de leurs frères.

Les Suisses, à cette conciliation, jetèrent des
paquets de cartouches par les croisées; au même
instant, les cris de « Vive la nation ! » retentirent

partout, et ces mêmes députés, avec les Marseil-

lais et volontaires de la garde parisienne, croyant
qu'ils se rendaient au vœu du peuple, se pré-
sentèrent en foule et sans ordre au grand esca-
lier de l'appartement du roi.

Ces Suisses assassins firent feu de bataillon

sur nos frères, et de suite feu de file, de sorte

qu'en trois décharges, il resta plus de cent vic-

times de leur férocité sur ledit escalier.

Législateurs, vengez- 7ios frères! C'est la seule

récompense que je demande à la patrie, si j'ai

mérité d'elle dans la conduite que j'ai tenue
dans cette malheureuse affaire.

F. VlARD,

Soldat citoyen et capitaine
de chasseurs.

Le jeune MoXNE qui, en qualité de sergent,

commandait un poste dans les escaliers, prend la

parole.

Il déclare qu'à l'instant même où, en présence
des officiers suisses, il venait d'envoyer au peu-
ple et aux fédérés qui avaient pénétré dans la

cour du château trois députés, pour leur porter

des paroles de paix, en réponse aux propositions

de conciliation qu'ils lui avaient faites, et où les

députés de l'Assemblée nationale s'avançaient

dans l'arène, les officiers suisses firent faire plu-

sieurs décharges de mousqueterie; que les che-
valiers du poignard, voyant que les volontaires

qu'il coinmaii lait refusaient de tirer avec les

Suisses, tentèrent de leur arracher leurs armes,
mais qu'ils furent repoussés à coups de crosse;

enfin, que voyant la trahison des Suisses, et

ceux-ci se disposant à tirer sur les canonniers
de garde, pour leur enlever leurs canons, il se

rangea du côté du peuple, et que, de 36 hommes
dont son poste était composé, il n'en échappa
que 5.

M. le Président applaudit au zèle des deux
orateurs et leur accorde les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée ordonne l'impression de ces dé-
clarations, et le renvoi au comité de surveil-

lance.)

Le sieur Guillotesi admis à la barre; il présente
des vues de sûreté générale.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie le mémoire à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

M. Vergiilaud,annowi de la commission extra-

ordinaire des Douze, fait un rapport et présente

un projet de décret relatif à Vaffeclalion de l'édi-

fice de la Madeleine au lieu des séances de la Con-
vention nationale (\) : il s'exprime ainsi :

Messieurs, au moment où la guerre menace
d'embraser l'Europe, où nos généreux citoyens

sont en présence des cohortes étrangères, où la

destinée pèse dans la balance éternelle le sort

des tyrans, et la liberté du monde; dans les agi-

tations d'une seconde Révolution, lorsque les

accents terribles de la colère du peuple se font

encore entendre; que sa toute-puissance a fait

disparaître les monuments consacrés au despo-

tisme, peut-être trouverez-vous qu'à la hauteur

où les événements vous ont placés, il est digne

de votre zèle de fonder un temple à la liberté,

et de préparer à la Convention nationale un édi-

fice qui annonce la grandeur et la gloire de la

France.
L'homme qu'enflamme l'amour de la liberté,

et en qui la nature a gravé le sentiment du beau

dans les arts, ne peut arrêter sa pensée et ses

regards sur cette étroite enceinte, sans se de-

mander à lui-même s'il est bien vrai que ce soit

là le sanctuaire de nos lois; si les hommes qu'il

voit placés sur de longues et incommodes ban-
quettes, et s'é()Uisant sans cesse en efforts im-
puissants pour faire entendre leur voix sont les

représentants de la nation française; si ces tri-

bunes aussi ridicules par leur petitesse que par

leur disposition, où tous les mouvements doivent

être désordonnés, [)arce qu'ils sont gênés, où
l'on est moins assis (ju'indécemment entassés,

sont les places réservées à un peuple libre.

Ce n'est pas que la liberté ait besoin de luxe;

que Sparte puisse périr plutôt qu'Athènes dans

la mémoire des siècles, ou le Jeu de Paume, plu-

tôt que les châteaux de Versailles et des Tuile-

ries.

Mais un peuple qui semble avoir été l'objet

des prédilections de la nature, à qui elle a donné
et l'énergie qui acquiert et conserve la liberté,

et le génie qui ajoute par l'industrie à la fécon-

dité du sol, et par ses créations multipliées à la

splendeur des empires; le peuple qui, dans les

temps même de son esclavage fut si généreux,

qui bâtit des palais si magniiiques à ses rois,

que la beauté de ses moimmenls a rendu célèbre

parmi les nations; le peuple qui a fondé pour ses

néros ce superbe Elysée, où l'on accourra de

toutes les parties du monde, pour admirer les

productions des arts et rendre hommage à la

cendre des hommes qui, pendant leur vie, au-

raient honoré l'humanité; ce peuple ne s'indi-

gnerait-il pas, si on l'invitait à une honteuse

parcimonie, à l'abjuration de son goût et de ses

talents, lorsqu'il s'agit du palais, je dirais pres-

que de la nation, du palais où elle enverra ses

représentants délibérer les lois qui doivent faire

son bonheur, et assurer à jamais la liberté et

l'égalité V

(1) Bibliothèque

L«V«e T.

nationale : Assemblée législative.
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Je n'ai pas besoin, Messieurs, de vous rappeler
le résultai de votre expérience ; je veux dire qu'il

est impossible d'établir l'ordre et de fixer le si-

lence dans la salle actuelle de vos séances, et

dans tout autre qui aura une forme aussi vi-

cieuse.

Sans doute il y aurait de la folie, ce serait mé-
connaître le cœur humain que de souhaiter dans
une assemblée délibérante une tranquillité d'au-

tomates. Lorsque Desmosthènes tonnait contre
Philippe, ou Gicéron contre Gatilina, une paix
profonde ne régnait point dans le Forum d'Athènes
ni dans le sénat de Rome. Quand de grands dan-
gers menacent la patrie ou la liberté, et que les

opinions se heurtent, la violence dans les discus-

sions qu'est-elle autre chose que la manifestation
d'un patriotisme ardent ? Dans ces occasions im-
portantes, peut-être faudrait-il plus redouter ce

calme qu'on décore du beau nom de dignité. Il

pourrait être, de la part des représentants du
peuple, un signe de corruption ou d'une lâche

apathie et, pour le peuple, l'agonie de la li-

berté.

Cependant il importe de ne pas augmenter le

tumulte inévitable des passions par celui qui

peut dériver de la distribution du local où l'on

délibère.

Par exemple, votre salle forme un carré long
;

il y a une grande quantité de places où l'on ne
peut ni voir le président, ni en être aperçu.
Il arrive de là que si on abandonne les grands
objets d'intérêt public pour se livrer à des con-
versations particulières, le président se trouve
dans l'impossibilité de les interrompre par un
rappel à l'ordre: que si on veut obtenir la pa-
role, il faut ou se déranger et troubler ses voi-

sins pour aller prendre une place d'où on puisse

la demander au président, ou fixer son attention

par des cris forcés qui interrompent la discus-
sion, et provoquent de nouvelles clameurs.

11 est d'autres places d'où l'on ne voit pas, et

d'où on entend mall'orateur quiest à la tribune.
Dès lors l'intérêt diminue, l'attention se lasse;

bientôt naissent les murmures et, à leur faveur,
il s'introduit une loquacité d'individu à indi-

vidu, que le président et l'orateur ne parvien-
nent à étoulfer qu'après de pénibles efTorls et

une grande perle de temps.

En général, quelque place qu'on occupe dans
notre salle, on n'est pas assez sous les yeux du
président, ou sous les regards de l'Assemblée.
Il en résulte naturellement que l'on doit s'obser-

ver moins, que l'on néglige, si je peux m'expri-
mer ainsi, le respect que l'on se doit, et il de-
vient extrêmement difficile à une assemblée
nombreuse de faire de bonnes lois, quand les

individus qui la composent croient pouvoir s'af-

franchir de leur propre dignité, et perdent ainsi

le sentiment de ce que leurs fonctions ont de
sublime.

Vous avez encore remarqué. Messieurs, com-
bien notre salle est ingrate et fatigante pour
l'orateur. Elle condamne à un silence funeste,

pour la chose publique, les hommes qui n'ont

pas, dans l'organe de la voix, la même force que
dans leur âme, la même étendue que dans leur

esprit, et donne peut-être trop d'avantages à

ceux qui, avec moins de lumières, ont une voix

plus sonore, ou une constitution physique plus

vigoureusement prononcée.

J'ajouterai trois observations dont la vérité

est incontestable :

La première c'est que les corridors qui en-

tourent la salle étant communs à vous et aux
citoyens qui vont dans une partie des tribunes,

on y est souvent arrêté par des engorgements
incommodes et que même ici vous êtes tour-

mentés par le bruissement sourd qu'excite ce

passage continuel;

La seconde, c'est que la forme en carré long

et la position du fauteuil du président, en éta-

blissant une division physique dans la salle,

ont peut-être commencé à y amener une divi-

sion morale, et pourraient encore, lorsqu'il est

devenu si nécessaire de réunir les o|)inions, fa-

voriser, dans une nouvelle Assemblée, l'intro-

duction de l'esprit de parti
;

La troisième, c'est que, malgré toutes les pré-

cautions qu'on a prises pour établir des cou-

rants d'air, l'insalubrité de celui qu'on respire

dans cette salle, est prouvée par l'expérience de

l'Assemblée constituante et par la nôtre; c'est

que, nous vivons continuellement dans le mé-
phitisme, et que les affections de l'âme se res-

sentent toujours du malaise du corps, il ne

serait pas déraisonnable de voir là une des

causes de cette grande irascibilité que nous
avons montrée dans nos passions, et des dis-

cordes qui nous ont quelquefois agités.

Votre commission extraordinaire a soumis ces

diverses considérations à une discussion pro-

fonde, et elle a unanimement pensé que vous

deviez aux circonstances, à la liberté, au peuple

français de chercher un autre édifice pour les

séances de la Convention nationale.

Vous le devez aux circonstances, en ce que
plus les dangers sont imminents, plus il importe

que vos délibérations annoncent à l'Europe le

calme de votre âme et l'énergie de votre cou-

rage.

Vous le devez à la liberté: non, comme je l'ai

déjà observé, qu'elle puisse s'embellir par le

faste, ou préférer «l'oijulence à une honorable
simplicité; mais parce qu'il convient qu'un peu-

ple riche et ami des arts, qui jadis environna
de tant d'éclat le despotisme, la traite à son tour,

s'il la chérit réellement, avec quelque dignité,

et que par la solennité des hommages qu'il s'em-

presse à lui rendre, il dirige vers elle l'affection

de chaque citoyen et les vœux de toutes les

nations.

Vous le devez au peuple français. Depuis quatre

ans, il n'est pas de sacrifice qu'il n'ait fait pour
conquérir la liberté; depuis quatre ans, il sup-

porte avec une héroïque fermeté les fatigues et

les dangers d'une Révolution dont il n'a tant de

peine à'atteindre la fin que pour avoir été con-
fiant et généreux. La Convention nationale va

fixer enfin les bases de l'organisation sociale,

et, suivant qu'elles seront bonnes ou défec-

tueuses, préparer un long cours de bonheur ou
de calamité.

Quoiqueéclairée par l'expérience de nos fautes,

il lui en échappera de nouvelles, puisqu'elle sera

composée d'hommes; mais vous pouvez lui épar-

gner celles dont la source semble être dans les

inconvénients qui tiennent à la construction de
notre salle ; et ces mêmes fautes, votre com-
mission a redouté qu'elles ne compromissent le

succès des travaux de la Convention nationale.

Je ne sais si vous penserez qu'elle se soit trop

facilement alarmée ; mais elle a mieux aimé en-

courir le soupçon d'une excessive susceptibilité,

que vous laisser vous-mêmes exposés aux re-

proches d'une insouciance fâcheuse.

Mais quel local choisirez-vous, Messieurs? Le
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temps vous presse trop pour qu'il vous soit

permis <i'en perdre dans l'exameti de toutes les

spéculations possibles. Si l'on vous otTreunplan

qui remplisse vos vues, et qui d'ailleurs réu-

nisse une élégance majestueuse à une sévère

économie, vous devez vous en emparer provisoi-

rement, en laissant dans les secrets de l'avenir

la question de savoir s'il en est de plus parfait.

Or, ce plan, vous le possédez depuis plusieurs

mois. Il a été rédigé par des artistes connus,
MM. Legrand et Mulinos. Us le présentèrent au
département; et le département, par l'organe

de M. Kersaint, alors un,de ses administrateurs,

vous en a fait tiommage. 11 consiste à destiner à

la représentation nationale le bâtiment com-
mencé pour lanouvelle église de la Madeleine (1).

L'architecture extérieure de cet édifice a le

caractère le plus imposant. Ce sera un véritable

monument digne de la liberté et de la nation

française. Au centre il recevra aisément une
salle elliptique pour les séances de l'Assemblée,

et, dans sa vaste forme circulaire, il pourra en-
velopper tous les détails des bureaux et autres

salles accessoires. Les places destinées au peuple
seront spacieuses, et parfaitement distinctes de

celles des législateurs. Les citoyens pourront y
parvenir isolément, sans troubler l'ordre et là

tranquillité. Les représentants de la nation,

placés sur des gradins circulaires, seront pres-

que tous à une égale distance du président;

tous les regards se dirigeront naturellement
vers lui; et l'orateur pourra, de la tribune,

apercevoir tous ses collègues. Une voûte im-
mense qui couronnera la salle la rendra salubre,

et concourra avec la forme elliptique, à la rendre
favorable à la voix. Un jardin se trouvera com-
pris dans les murs de l'enceinte. Les communi-
cations seront établies entre les divers corps de
bâtiments par des galeries couvertes ; grande
facilité des abords, isolement des embarras du
centre de Paris, communications vastes et faciles

par les boulevards, aucun déplacement à faire

pour jouir sur-le-champ du local, majesté du
bâtiment, grande portion de l'ouvrage faite,

solidité, promesse des artistes d'achever d'ici au
mois d'octobre toutes les constructions provi-
soires nécessaires pour recevoir la Convention
nationale, un million seulement de dépenses :

tels sont les avantages et les conditions du
projet sur lequel j'appelle aujourd'hui votre at-

tention, sans exclure ceux dont vous pourriez
avoir connaissance, et que des raisons prépon-
dérantes rendraient plus dignes de votre examen.

Dira-t-on que, s'il est possible que les Assem-
blées nationales ne tiennent pas toujours leurs

séances à Paris, il est inutile de dépenser un
million pour y ériger un monument qui leur

soit destiné?

Je répondrai, sans calculer les probabilités et

les convenances qui feront longtemps donner
la préférence à Paris, qu'il y a même de l'éco-

nomie à dépenser un million pour la Convention
nationale. En effet, le terrain que nous occupons
actuellement a été évalué à près de 20 mil-
lions. La beauté de la situation en rendra la

vente facile. H est, au contraire, impossible de
vendre le bâtiment de la Madeleine, dont la va-
leur n'excède pas 6 millions, en y comprenant
le million à dépenser. L'échange du local fait

(1) Voy. Archives parlementaires^ 1" série,t.XXXVIlI,
séance du 13 février 1792, page 459, la présentation de
ce plan par M. Kersaint.

donc rentrer en circulation, au profit de la na-
tion, un fonds de 14 millions dont les inté-
rêts pendant deux ans la rembourseront du
million qu'il faudra dépenser pour effectuer
l'échange. Ainsi, cet échange ne peut que lui

être profitable, quelque part que le Corps légis-
latif transfère un jour ses séances.

Dira-t-on enfin, qu'avec moins de précipitation,

on trouvera peut-être un plan plus heureux?
Mais, je vous l'ai déjà observé, le temps nous

presse; il faut se décider. Malheur à celui qui,

toujours et vainement agité par l'espoir ou le

désir de faire le mieux, ne sut jamais faire le

bien!
Votre commission extraordinaire vous propose

le projet de décret suivant :

PROJET DE DÉCRET

« Art. 1". L'édifice connu sous le nom de nou-
velle église de la Madeleine, sera immédiatement
préparé pour recevoir la Convention nationale
d'après les plans de MM. Molinos et Legrand,
présentés par le département de Paris, et dépo-
sés à la commission extraordinaire.

« Art. 2. L'achèvement de la construction du-
dit édifice se fera sous la surveillance du mi-
nistre de l'intérienr, à la disposition duquel il

sera mis la somme d'un million pour le paye-
ment des constructions.

« Art. 3. Aussitôt que le nouveau bâtiment de
la Madeleine sera prêt pour recevoir la Conven-
tion, les terrains des Capucins et des Feuillants,

et les autres terrains occupés par l'Assemblée
nationale actuelle, seront mis en vente. »

(La discussion s'ouvre sur ce projet de décret.)

M. Chabot le combat comme inutile.

D'autres membres en réclament l'ajournement.

M. Broiissonnet. Je crois que tout le monde
est d'accord pour la question préalable sur le

projet d'établir la Convention nationale à la Ma-
deleine. Mais plusieurs mem.bres pensent, et je

suis de cet avis, qu'il est nécessaire, essentiel,

de changer ce local. Si je ne voyais pas tant

d'impatience pour aller aux voix et qu'on me
permît de développer mon opinion, je propose-

rais les Tuileries, où il y a une très belle salle.

Or, plus les questions que doit traiter la Con-
vention nationale seront grandes, plus elles doi-

vent avoir de spectateurs et de témoins. {Applau-

dissements.)

M. Iluard propose un projet de décret pour
le même emplacement.

M. Cambon. Nous n'avons pas le droit, avant
de terminer notre session, de préjuger le vœu
du souverain; car nous ne savons pas s'il vou-
dra changer la Constitution ou la conserver. S'il

veut se loger ailleurs, il le pourra; il faut lui en
laisser le choix. En attendant, il pourra rester

ici un mois ou deux.
Je demande la question préalable sur tous les

projets.

M. Arbogast. Je demande l'ajournement in-

défini.

(L'Assemblée décrète l'ajournement indéfini.)

M. Lecoînlre, au nom de la commission des

armes, fait un rapport et présente un projet de

décret sur une prompte fabrication de canons.

Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
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le rapport de sa commission des armes, et dé-
crété j'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1"

« Le ministre de la guerre est chargé de faire
fabriquer 80 pièces de canons, du calibre de
4 livres de balles, et 20 pièces du calibre de 6
et de 8, tant dans l'arsenal national de Paris,
que dans toutes les autres fonderies particu-
lières de cette ville ; à cet effet, il sera tenu de
délivrer aux directeurs et entrepreneurs, sous
leurs récépissés, tous les cuivres et autres ma-
tières premières, propres à la fabrication de
cent pièces de canon.

Art. 2.

^
« L'Assemblée nationale charge sa commis-

sion des armes de surveiller cette fabrication, et

de lui rendre compte, ainsi que le ministre de
la guerre, de huitaine en huitaine, du progrès
de cette fabrication.

Art. 3.

«t Le ministre delà guerre est également chargé
de faire construire, avec la plus grande célérité,

le nombre d'affûts etautres instruments de guerre
nécessaires pour que les canons, à fur et à me-
sure de leur fabrication, soient mis en état de
service.

Art. 4.

« L'Assemblée nationale autorise le ministre
de la guerre à payer à tous les fournisseurs, di-
recteurs et entrepreneurs, les sommes qui leur
sont dues, à fur et à mesure de la livraison de
chaque article, afin de donner à leurs ateliers
toute l'activité dont ils sont susceptibles.

Art. 5.

« Le ministre de la guerre est également
chargé de faire rétablir, aussitôt qu'il aura reçu
le présent décret, les fonderies de l'arsenal na-
tional, pour y faire fondre de suite et fabriquer
des pièces de canon de tous autres calibres, obu-
siers et autres armes de guerre qui seront jugées
nécessaires, et il délivrera par compte, et sous
leurs récépissés, aux directeurs et entrepreneurs
pour cette fabrication, la quantité de matières
de bronze et de cuivre qui sont dans Paris et
qui appartiennent à la nation.

Art. 6.

<. La Trésorerie nationale tiendra à la dispo-
sition du ministre de la guerre une somme de
5,000 livres, pour le payement successif des ma-
tières premières et celui de la fonte et fabri-
cation des canons, affûts et autres armes. »

Un membre du comité de l'extraordinaire des
finances annonce que, conformément au décret
de l'Assemblée, les commissaires ont vérifié lucaisse
de l'extraordinaire, et qu'il résulte du pro'^ès-

verbal qui a été dressé, qu'il y a entre les mains
du trésorier de l'extraordinaire, la somme de
11,379,493 1. 13 s. 8 d. en assignats de toute es-
pèce, et 165,646 1. 13 s. en numéraire, lesdites
deux sommes formant ensemble celle de 11 mil-
lions 545,140 1. 6 s. 7 d.; qu'il y a de plus en
valeur d'extinction, et qui ne peuvent être re-
mises en circulation, 20,467,947 1. 6 s. 8 d., et

indépendamment de ces sommes, dans la caisse
à trois clefs, 17,025,000 livres, qui, réunis aux
valeurs actives qui sont déjà entre les mains du
trésorier, forment un capital de 28,570,140 1.

6 s. 8 d., et que le journal général du trésorier
a été arrêté et paraphé par les commissaires.

M. Ifiorie. Je viens donner connaissance à
l'Assemblée d'une adresse des citoyens du canton
de Meyssac, dislrict de Brives, déparlement de la

Corrèze, où ils indiquent le pouvoir exécutif
comme la cause des dangers de la patrie et adhè-
rent aux actes du Corps législatif propres à la
sauver. Ils joignent un tableau de 70 citoyens
volontaires, qui, accompagnés de leurs pères et
mères, ont pris l'engagement de marcher sur
les frontières.

J'observe à l'Assemblée que ce canton avait
précédemment fourni au recrutement de l'armée
et à la formation des bataillons du département
de la Corrèze; c'est pourquoi je demande qu'il
soit fait mention honorable de la conduite des
citoyens du canton de Meyssac, et qu'extrait du
procès-verbal leur soit envoyé.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

M. Foissey fait lecture d'une adresse du sieur
Duquesnoy, maire de Nancy, avec un avis sur les

moyens de pourvoir à la disette du bois de
chauffage.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité d'ins-
truction publique.)

M. ttastoii, au nom du comité de diuision, fait

la troisième lecture d'un projet de décret sur la

formation et circonscription d'une seule paroisse
dans la ville de Saint-Denis (1).

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui

a été fait par son comité de division de l'arrêté

du directoire du département de Paris, en date
du 12 juin 1792, et vu les avis unanimes du di-
rectoire du district, de l'évêque métropolitain
et du ministre de l'intérieur, concernant la for-
mation et circonscription d'une seule paroisse en
la ville de Saint-Denis, décrète ce qui suit:

« Les cinq paroisses actuellement existantes
dans la ville de Saint-Denis sont supprimées.

« La ville de Saint-Denis aura une seule paroisse
dans l'église de la ci-devant abbaye et sous l'in-

vocation de saint Denis, à laquelle", par leur sup-
pression, sont et demeurent réunies les paroisses
de l'île de Saint-Denis, la Cour-Neuve, Saint-
Ouen et Villetaneuse.

" Saint-Remi, la Maison-de-Seine, les Moulins
jumeaux de Saint-Paul et Chrétien, les fermes
de Merville, de Champ-Tourterelle, du Moulin-
Férou, le ci-devant château de la Briche, qui
sera démembré de la paroisse d'Epinay, et l'autre

de Villetaneuse, sont aussi réunis à la paroisse
de Saint-Denis.

« Les églises de l'île Saint-Denis, la Cour-
Neuve, Saint-Ouen et Villetaneuse sont conservées
comme succursales.

« Le Moulin de Cage dépendra de la succur-
sale de Saint-Ouen; le hameau de Villeneuve-la-
Garène de celle de l'île de Saint-Denis ; et celui
de Crève-Cœur de celle de la Cour-Neuve. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-
libérer définitivement, puis adopte le projet de
décret.)

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVIf,
séance du 9 au 10 août 1792, page 630, la seconde lec-

ture de ce projet de décret.
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M. Lecolnlpe donne lecture d'une adresse de

la municipalité dt' Saint- lUlcnnc, qui prie l'As-

semblée de retenir l'ardeur guerrière des arti-

sans des manu factures de fusils et de décréter

qu'elle leur saura gré de rester à faire des armes.

Un membre : Je convertis cette pétition en mo-
tion et je demande à l'Assemblée de l'étendre à

toutes les manufactures de l'Empire. Je propose

de décréter que les ouvriers des mauulaclures

de ChHrleville, Maubeu^^e, Tulle et Sainl-Elienne

seront considérés comme en activité et que leur

travail leur sera compté comme des années de

service.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

» L'.\ssemblée nationale, considérant que le

zèle des ouvriers fabricants d'armes des manu-
factures die Saint-Etienne, Maubeuge, Gliarleville

et Tulle, pour voler aux frontières, appelle la

reconnaissance publique; que ce zèle mériterait

les plus grands encouragements si, dans les

circonstances critiques où se trouve la France,

leurs travaux n'étaient pas plus utiles à la patrie

que leur dévouement; voulant néanmoins ré-

compenser, autant qu'il est en elle, le courage

de ces généreux citoyens, qui ne se refuseront

pas à cette vérité évidente que ce n'est pas assez

d'avoir des bras pour sauver l'Empire, qu'il faut

encore les armer, l'Assemblée nationale, satis-

faite du civisme de ces braves citoyens, jiprès

avoir décrété l'urgence, décrète la mention ho-
norable de la pétition de la municipalité de Saint-

Etienne.

« Décrète, en outre, que les ouvriers qui res-

teront attachés aux ateliers, soit nationaux, soit

particuliers, dans les villes de Saint-Etienne,

Tulle, Maubeuge et Charleville. pour fabriquer

des armes de munition, seront déclarés avoir

bien mérité de la patrie, que le service qu'ils

feront dans les manufactures d'armes sera re-

gardé et compté comme service militaire, et

qu'ils seront censés en activité comme les ci-

toyens qui volent aux frontières. »

(La séance est suspendue à minuit.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE

Mardi 14 août 1792.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. MERLET, président,

ET DELACROIX, vice-président.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, vice-présldent.

La séance est reprise à huit heures du matin.

M. Itivoalan, au nom du comité de liquidation,

fait la seconde lecture du résultat du projet de

décret, concernant le remboursement de brevets

de retenue sur charges et offices militaires et de

finances (1).

(l) yoy. Archives parlementaires, i" scrii% i. XLVII,
séance du 7 août 1792, page 541, la première lecture

de ce projet de décret.

RÉSULTAT DU PROJET DE DÉCRET.

Savoir :

Brevets de retenue sur
charges et emplois mi-
litaires.

85 parties prenantes. 1,270,045 1. 6 s. 4 d.

Officiers du ci-devant ré-

giment des gardes fran-
çaises.

8 parties prenantes. 149,000 » »

Officiers de la gendar-
merie.

2 parties prenantes. 63,125 » >

Colonels propriétaires.

2 parties prenantes. 200,000 »

Offices de magistrature
et de finances.

22 parties prenantes. 1,626,589 8 10

119 parties prenantes. 3,309,359 1. 15 s. 2 d.

A l'égard du sieur Chicanneau de Gaifey, ci-

devant commissaire des guerres, qui réclame
le remboursement d'une somme de 8,404 1. 2 s.

10 d. par lui payée pour droits de mutation, de
marc d'or, frais de sceau, droit de rachat de cen-
tième denier et autres, l'Assemblée nationale,
considérant que ledit sieur Chicanneau de Gaffey
a été réformé par édit du mois d'avril 1788, et

qu'aux termes de l'article 2 du décret du 29 mars
1791, sanctionné le 3 avril suivant, aucun office

supprimé et liquidé avant le décret du mois d'août

1789 n'est admissible à une liquidation nouvelle,

décrète qu'il n'y a pas lieu à rembourser la

somme réclamée.
A l'égard de la réclamation faite par le sieur

Teynier du Pradellet, ci-devant commissaire des
guerres, tendant à être remboursé d'une somme
de 4,000 livres payée par le sieur Boncourt, son
prédécesseur, en exécution de la déclaration du
20 août 1767, pour jouir de la dispense du droit

de prêt annuel, et dont ledit sieur du Pradellet

rapporte aujourd'hui la quittance, l'Assemblée
nationale, considérant qu'un décret du 9 juillet

1791 a déclaré que les sommes versées au Trésor

public en exécution de la déclaration du 20 août
1767 ne seraient remboursables qu'aux titulaires

actuels., et que le sieur du Pradellet était titu-

laire à l'époque du décret du 9 juillet 1791, dé-
crète que la somme de 4,000 livres par lui

réclamée lui sera payée par la caisse de l'extra-

ordinaire, en observant les formes prescrites

pour la liquidation de la dette publique.

Sur la demande du sieur Jean de Goisson, ca-

pitaine dans le 8^ régiment de cavalerie, ci-de-

vant cuirassiers du roi, tendant au rembour-
sement d'un brevet de retenue, à lui accordé sur

sa charge de capitaine, l'Assemblée nationale,

considérant que, aux termes du décret des 28

et 29 mai 1791, sanctionné le 3 juillet suivant,

les porteurs de brevets de retenue ne peuvent en

être remboursés qu'en cas de mort, de démission,

de changement de grade, de suppression ou de li-

cenciement, et que ledit sieur Goisson ne remplit
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aucune des conditions exigées par cette loi,

décrète qu'il n'y a lieu à le rembourser quant à

présent, sauf ses droits lorsqu'il sera dans le

cas de l'article du décret ci-dessus cité.

PROJET DE DÉCRET.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'aux
termes de l'article l""" de la loi du 24 novembre
1790, le payement de l'intérêt des finances des

receveurs particuliers des finances chargés de
l'exercice de 1789, a dû cesser au 31 décembre
de l'année dernière, mais que ce n'est que pos-

térieurement à cette loi, et pendant le cours de

Tannée 1791, que lesdits receveurs ont pu con-
naître les formalité» qu'ils avaient à remplir

pour faire constater leur entière libération;

qu'en conséquence il est juste de proroger le

payement de leurs intérêts au delà du terme fixé

par la loi précitée, et qu'il est instant de s'ex-

pliquer sur cet objet, plusieurs receveurs parti-

culiers se trouvant en état d'être liquidés, dé-

crète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Il sera tenu compte aux receveurs

particuliers des finances chargés de l'exercice

de 1789, liquidés ou à liquider depuis le 1" jan-

vier de l'année 1792, de l'intérêt de leurs finances

à compter du l*' janvier 1791, jusqu'à l'époque

de leur liquidation et de leur remboursement;
l'Assemblée nationale dérogeant à cet effet aux
dispositions de l'article 1^'^ de la loi du 25 no-
vembre 1790, portant que le payement des in-

térêts cessera en entier à la fin de Tannée 1791 ;

mais lesdits intérêts cesseront irrévocablement
d'avoir cours au 31 décembre de la présente

année 1792, quand même lesdits receveurs n'au-

raient pas fait procéder à leur liquidation et au
remboursement qui doit en être la suite.

« Art. 2. L'Assemblée nationale se réserve de
fixer Tépoque où devra cesser Tintérêt des

finances des receveurs particuliers, qui, créés

pour les exercices pairs, ont été chargés de celui

de 1790, après que le mode de leur comptabilité
aura été déterminé. >>

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

M. Rivoalan, au nom du comité de liquida-

tion, fait la seconde lecture du projet de décret

tendant à allouer une pension alimentaire à la

dame Morgon, veuve d'un employé aux travaux
des carrières, près Paris, décédé le 14 février

1791 (1); ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité de liquidation, décrète ce qui suit :

« La veuve Morgan, dite Flamand, commis aux
travaux des carrières près Paris, sera employée
sur l'état des ouvriers et commis estropiés ou
{(éris aux travaux des carrières près Paris et de
eurs veuves, pour recevoir, de la trésorerie

nationale, la somme de 240 livres de pension
alimentaire et annuelle, à compter du 14 fé-

vrier 1791, jour de la perte de son mari; la-

quelle pension sera acquittée par trimestre, de

la même manière que toutes celles de même
nature et pour la même cause et sur les ordon-

dances du ministre de Tintérieur. »

(1) La première lecture de ce projet de décret a été

faite le 1 août 1792 ; le procès-verbal n'en ayant pas

fait mention, nous n'avons pu l'insérer à cette date.

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'un
rapport de MM. Antonelle, Peraldi et Kersaint,

commissaires envoyés à l'armée du Centre (1) ; ce

rapport est ainsi conçu :

Reims, le 12 août 1792, Tan IV^ de la liberté,

8 heures du soir.

La commission croit devoir à TAssemblée na-
tionale quelques détails sur sa route, pen-
dant la nuit, de Paris à Soissons. Elle a trou-
vé partout la garde nationale sur pied, et reçu

les plus grands témoignages de respect et

d'affection de la part de tous les citoyens. La
commission a dissipé leurs alarmes, mais elle

n'a eu besoin nulle part d'exciter le zèle et le

patriotisme qui éclataient, accompagnés des
expressions de la confiance la plus entière dans
les sages mesures que TAssemblée nationale
avait prises et prendrait.

En instruisant les citoyens du détail des évé-
nements qui s'étaient passés à Paris, vos com-
missaires n'ont aperçu d'autres mouvements
que ceux de l'admiration et de la reconnais-
sance pour la conduite énergique de leurs frères

de Paris, et des braves fédérés des départements,
qui les ont si courageusement secondés.
Quoique la commission n'eût pas Tordre spé-

cial de s'arrêter à Soissons, elle a pensé que les

circonstances lui faisaient un devoir de s'assu-

rer, par elle-même, de la disposition des esprits,

et de dissiper, par le récit exact des faits, les

inquiétudes des fédérés nationaux rassemblés
en cette ville, et de connaître les sentiments
des différents chefs entre les mains desquels se

trouve ce précieux dépôt de forces, destiné à

couvrir Paris, atdont on peut regarder Tétablis-

sement et l'organisation comme un des objets

dans lesquels le pouvoir exécutif a le plus clai-

rement et le plus opiniâtrement manifesté ses

desseins criminels contre la liberté publique.

11 importait donc, et d éclairer les fédérés na-
tionaux destinés à former le camp de Soissons,

et d'examiner ce qui existe et ce qui manque en
armes, équipement, effets de campement; de

faire connaître aux fonctionnaires publics, char-

gés de diriger cette opération, qu'ils n'avaient

plus d'obstacles à redouter, pour arriver au but

désiré par l'Assemblée nationale, de la part d'un

pouvoir ennemi.
Les circonstances ont favorisé le vœu de vos

commissaires : les fédérés nationaux pour le

camp, la garde nationale de Soissons étaient

sous les armes, les premiers pour recevoir et

reconnaître M. Duhort, maréchal de camp, en-

voyé pour commander Tarmée de réserve, jus-

qu'à ce que les généraux qui ont été désignés

se fussent rendus à leur poste; les seconds pour

entendre proclamer la patrie en danger, et

commencer le recrutement pour les frontières.

Sur quoi nous ferons cette simple observation :

comment se fait-il que le 12 août on n'eût pas

encore exécuté un décret de cette importance

et d'une date très antérieure? Ces lenteurs

avaient toutes la même cause, et vous venez de

la détruire; mais sera-t-il facile de réparer les

maux qu'elle a faits? Après avoir communiqué
nos pouvoirs aux autorités constituées de Sois-

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Militaire, tome III, n° 92.
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sons, mandé rétat-major du camp, donné sur

les évéïKMiicnts du 10 les lumières propres ù

delruiro toute iiu|iiiotiide; après avoir pris sur

Télal actuel ûas diodes pour la lornialion du
canjp les iiilormatious dunt la note est ci-jointe,

nous nous sonimes transportes à la maison
commune et sur la place puhlique où les citoyens
étaient réutiis en grand nombre, sous les armes
( I sans armes.
Nous leur avons fait un récit succinct des

éveiu;ments; et, au milieu des administrateurs
du district, de la municipalité et de l'état-major

de Tarmée, nous les avons invités à se reunir
au serment prêté par les représentants du peuple,

au nom de la nation, de détendre la liberté,

l'égalité, ou de mourir à son [)OSte. Ils nous ont
répondu par une acclamation générale à laquelle

se sont joints les assistants, et notre démarche a
été consacrée par les cris redoublés de : vive la

nation! vive i Assemblée- nationale! Nous avons
annoncé ensuite aux citoyens la lecture des dif-

férents actes du Corps législatif que nous
avioiis remis aux olliciers municipaux; et, l(!ur

rappelant Timportaiice de la mission dont vous
nous avez chargés, nous sommes montés dans
notre voilure pour en suivre le cours. Les
applaudissements, les cris de : vive La nation!
vivent les députés de fAssemblée nationale! ont
été la récompense des soins que nous venions
de prendre, et l'heureux succès des mesures
vigoureuses et nécessaires que vous avez prises.

Entre Soissons et Reims, nous avons trouvé
les mêmes sentiments que nous avions recueillis

entre Paris et Soissons; mais à Reims leur ex-

Eression a pris un caractère plus énergique,
'acte du Corps législatif qui suspend l'exercice

du pouvoir exécutif dans les mains du roi ve-
nait d'y être proclamé; la ville était illuminée;
des feux de joie, des cris de : vive la nation ! voilà

l'accueil que les Rémois préparaient, sans le

savoir, à vos députés : et les fatigues de trois

journées d'agitation et de travaux sans sommeil
se sont évanouies. Nous voudrions pouvoir faire

passer jusqu'à vous les émotions que l'image de
cette allégresse nous a fait éprouver, nous vous
les transmettons sans art; et ce récit simple,
mais vrai, en arrivant au milieu de vos pénibles
et constantes occupations, y mêlera, nous en
sommes surs, quelques instants de douceur; car
le spectacle de la réunion du peuple français,

dans l'amour de la liberté et de l'égalité, est le

seul qui soit digne de servir de délassement et

de récompense à votre dévouement à ses intérêts.

Signé : P.-A. Antonelle, M.-G. Peraldi,
Kersaint.

Le 13 août, l'an IV« de la liberté.

P. S. Toutes les autorités constituées dans
cette ville, sans exception, se sont réunies hier à
la maison commune pour prendre connaissance
des décrets rendus par 1 Assemblée nationale,
et après avoir api)laudi aux sages mesures prises
par elle relativement au pouvoir exécutif, elles

ont arrêté qu'elles adhéraient au nouveau ser-
ment prêté par les représentants du peuple dans
la séance du 10 août, et reconnaissaient les

pouvoirs délégués par l'Assemblée nationale aux
agents du pouvoir exécutif qu'elle a nommés.
Vous serez instruits de ces faits par une

adresse qui part avec nos dépèches; les résolu-
tions spontanées des fonctionnaires publics

,

l'unanimité des vœux des citoyens de Reims

!'• Série. T. XLVIII.

dans cette grande circonstance nous paraissent
mériter une marque particulière de satisfaction
de la part de l'Assemblée nationale, et nous vous
proposons de décréter que la ville de Reims a
bien mérité de la patrie. xNous ferons nos etîorts

pour atteindre St'dan cette nuit, mais toutes les

villes nous arrêtent : on veut savoir la vérité;
et le premier, le plus important des devoirs de
la mission que vous nous avez conliée, est de
la dire. Les malheurs civils des nations sont les

fruits de l'erreur. Nous ne vous cacherons pas
qu'on nous annonce que l'armée est trompée;
nous brûlons d'être a même de l'éclairer; et

nous sommes fortement convaincus que nous
n'y trouverons aucun obstacle.

Signé : Kersaint, Peraldi, P.-A.
Antonelle.

Un membre: Je demande l'impression de ce
rapport, son envoi aux 83 départements et la

mention honorable au procès-verbal de la con-
duite et du zèle des citoyens de Reims.

Un autre membre: Je demande également l'en-

voi de ce rapport aux armées et plus spéciale-

ment aux représentants de la commune de Paris,

afin que ces derniers puissent le faire publier à
l'instant et convaincre les fédérés et tous les

citoyens de la capitale, que tous les vrais Fran-
çais n'ont qu'un esprit et qu'un cœur.

(L'Assemblée décrète ces différentes proposi-
tions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la lecture du rapport de ses commissaires en-
voyés à l'armée du Centre, en date du 12 de ce
mois, décrète que la ville de Reims a bien mé-
rité de la patrie; décrète, en outre, que le rap-
port desdits commissaires sera imprimé et en-
voyé à tous les départements, aux armées, et

aUK représentants de la commune de Paris,

chargés de le faire publier à l'instant, pour con-
vaincre de plus en plus tous les citoyens de
Paris et les fédérés, que tous les vrais Français
n'ont qu'un esprit et qu'un cœur. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, [)our annoncer que des olliciers

suédois demandent du service en France.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire.)

2° Lettre des administrateurs du déparlement
du Cantal, qui indiquent les mesures à prendre
contre les émigrés mineurs et les pères qui les

ont envoyés à Goblent?.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la lettre au
comité de surveillance.)

3° Lettre des administrateurs généraux des

subsistances militaires, pour détruire les soup-
çons que l'on a répandus relativement à la four-

niture du pain.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire.)

4° Lettre des commissaires directeurs généraux
de la fabrication des assignais, qui rendent
compte des progrès de ce travail jusqu'à ce jour.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des

assignats et monnaies.)

5" Lettre de M. Champion, ex-ministre de Vin-

8
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térieiir, sur les hôpitaux de la ville de Paris.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des

secours publics.

6° Pétition de plusieurs citoyens de la ville de

Bordeaux, pour l'établissement d'un lycée dans
cette ville.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité d'ins-

truction publique.)

Un citoyen de Paris se présente à la barre.

Il déclare qu'à la journée du 10 août tous ses

effets ont été brûlés et sollicite un secours pour

en acheter d'autres.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.)

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité

des secours publics.)

Un membre : Je demande que l'Assemblée

décrète l'interdiction temporaire du cumul des

fonctions de procureurs généraux syndics des dépar-

tements avec celles de hauts jurés pour la Haute-

Cour nationale tant que la patrie sera en danger.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

Eu conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que dans

les circonstances actuelles on ne peut, sans in-

convénient, enlever à leurs fonctions les procu-

reurs généraux syndics des déparlements, dé-

crète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que les procureurs généraux
syndics des départements ne pourront remplir

les fonctions de hauts jurés pour la Haute-Cour
nationale, tant que la patrie sera en danger. »

Un membre, au nom du comité des domaines,

fait un rapport sur Véchange delà terre de Mont-
Ihéry passé entre le roi et M., le maréchal de Mou-
chy-Noailles et propose de décréter qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur la pétition de M. de lilou-

chy relativement à Véchange de Montlhéry.

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. Desprcï. Je viens rendre compte à l'As-

semblée, au nom du conseil général de la com-
mune de Cherbourg, du zèle patriotique des ci-

toyens de cette ville, qui se sont enrôlés au
no'mbre de 250 pour voler à la défense des fron-

tières à la première réquisition. J'ajoute que
c'est particulièrement à l'activité et au patrio-

tisme du sieur Bourget, citoyen de cette ville,

que la commune doit celte prompte levée et

qu'elle lui a décerné une couronne civique.

(L'Assemblée nationale décrète qu'il sera fait

mention honorable du patriotisme de ces ci-

toyens et notamment du sieur Bourget, et que
l'extrait du procès-verbal leur en sera expédié.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée nationale.

7° Adresse des officiers et soldats du 16® régiment

de dragons, qui déposent sur l'autel de la patrie

les matières d'or et d'argent provenant de la

brûlure d'un ancien guidon; cette adresse est

ainsi conclue :

Extrait des registres des délibérations de la muni-
cipalité d'Ancenis.

« Devant nous, maire et officiers municipaux
d'Ancenis, réunis en conseil, soussignés, ont

comparu les sieurs Jean-Michel Chaibair, lieute-

nant au 16« régiment de dragons, commandant

le troisième escadron en quartier en cette ville;

François Thierry, maréchal des logis en chef;

Honoré Denizian, brigadier; Jacques Brillony et

Jacques-Ambroise Valecmery, dragons audit ré-

giment, lesquels nous ont présenté un ancien

guidon, destiné à être brûlé suivant la loi, et ont

requis qu'il soit procédé à cette opération, dé-

clarant, au nom de l'escadron, ne vouloir profiter

en rien des matières d'or et d'argent provenant

de la brûlure dudit guidon, qui leur sont aban-
données par la loi ci- dessus, mais vouloir l'offrir

en don patriotique, avec invitation à l'Assemblée

nationale d'en employer la valeur à l'achat d"un

boulet qui sera tiré sur les ennemis de la nation.

« Lesquels dire et comparution nous avons

reçus, pour valoir et servir à ce que de raison :

en conséquence, ledit guidon mis au feu et brûlé

en présence des comparants, les cendres séparées

ont, sur-le-champ, été remises audit sieur Ghai-

bair,>pour être réunies à celles des guidons des
1" et 2® escadrons, en garnison à Rennes; et

après avoir fait séparer les matières d'or et d'ar-

gent, il s'en est trouvé la quantité de onze onces

et demie, qui ont été remises au sieur Chaibair,

pour en disposer ainsi que dessus.
« De tout quoi nous avons rapporté acte ar-

rêté sous les seings desdits sieurs coin parants, et

les nôtres.
« Ce jour 17 juiHet 1792, l'an IV» de la liberté.

« Signé au registre : DUCELLIER, maire; Le-
FÈVRE, officier municipal; PlOT, officier

municipal; Lebeg, procureur de la com-
mune; Chaibair, commandant ledit esca-

dron; Thierry, maréchal des logis en

chef; Denizian brigadier; Valecmery,
Brillony, dragons.

« Pour copie conforme au registre :

« Signé : SAINT- AUBlN, secrétaire-greffier.

« Copie conforme à la pièce déposée au greffe

de la ville de Rennes,

« Signé : J.-L. Lemarchand, greffier. »

(L'Assemblée nationale décrète la mention ho-

norable et l'insertion de l'adresse au procès-

verbal.)

8° Lettre de M. Viénot-Vaublanc, dévuté de

Seine-et-Marne, qui adresse à M. le Président son

serment par écrit.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

9" Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, pour demander que les employés

de la régie nationale, de l'enregistrement, des

domaines et droits réunis, soient dispensés

d'aller aux frontières.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de

l'ordinaire des finances.)

10° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

relative au mode de promulgation des lois et à

l'empreinte du sceau de l'Etat.

Un membre : Je demande que le sceau de l'Etat

soit surmonté du bonnet de la liberté.

(L'Assemblée renvoie la lettre et la motion à la

commission extraordinaire des Douze.)

Plusieurs députés de Margency se présentent à

la barre. »

L'orateur de la députation se plaint de l'arrêté

pris par le département de Seine-et-Oise, qui a

réuni cette commune à la municipalité d'Andely.
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Il demande au nom de la Constitution qui a as-

suré à toutes les communes le droit de former

des municipalités, le droit pour la commune de

Margency de former, elle aussi, une municipalité,

en se conformant aux régies établies pour l'élec-

tion des officiers municipaux. Il conclut en sol-

licitant la cassation de l'arrêté du directoire qui

n'avait pas pouvoir de la priver de ce droit.

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la (léputation les honneurs de la séance.

Un membre : Je convertis cette pétition en mo-
tion .

( L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

sur cette réclamation.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

la pétition des habitants de Margency, considé-

rant que la Constitution assure à toutes les com-
munes le droit de former des municipalités, et

que le directoire du département de Seine-et-

Oise n'avait pas le droit de l'en priver, décrète

qu'il y a urgence.
L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« La commune de Margency est autorisée à

former, sur-le-cliamp, une municipalité, en se

conformant aux règles établies pour l'élection

des officiers municipaux : elle casse et annule
l'arrêté du directoire du département, qui réunit

cette commune à la municipalité d'Andeiy. »

Une députation des citoyens de la section de

Henri IV est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Législateurs,

« Je viens, au nom des citoyens de la section

de Henri IV, instruire l'Assemblée qu'ils ont ren-

versé la statue du roi dont cette section portait

le nom. C'est à regret que nous l'avons abattue

et les vertus de ce roi nous ont arrêté quelque
temps. Mais nous n'avons bientôt plus hésité

lorsque nous avons songé qu'il était roi sans le

consentement du peuple et qu'il ne fallait pas

que le Français libre fût désormais offusqué par
aucun monument qui lui rappelât ses maîtres.

« L'acte de fotidation de la statue a été trouvé

dans le corps du cheval de bronze, renversé sur

la place Dauphine; nous le déposons sur le bu-
reau afin qu'il soit remis aux archives et nous
demandons qu'il nous en soit délivré une copie.

« Nous proposons d'élever à la place de la

statue un piédestal qui portera les tables des
iroits deTiiomme et nous sollicitons, à l'exemple
le la section du Théâtre-Frangais qui a pris le

aom de Section des Marseillais, du fait du caser-
aement de ces derniers dans ses limites, de
wrter désormais le nom de Section du Pont-Neuf.

« J'ai pour mission, enfin, d'assurer à l'As-

semblée que le roi ne sera plus qualifié dans la

section que de traître Louis XVI, et que tous les

îmblêmes de la royauté, ainsi que ceux qui au-
raient trait au général La Fayette, seront effacés

lans son ressort. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
Il la députation les honneurs de la séance.

M. Broussonnet. Je convertis cette pétition

s^ motion.

(L'Assemblée décrète la demande des pétition-

tiaires.)

M. Tliuriot. Je demande que les statues abat-
tues soient converties en canons.

M. Delacroix. Je propose de consacrer à la

même destination tous les monuments en bronze
qui sont dans les églises.

M. Thurlot. Ce n'est pas à Paris seulement
qu'il faut faire cette utile réforme : il faut que,
dans toutes les parties de l'Empire, dans les

églises, dans les maisons nationales, et même
dans celles qui étaient attribuées à l'habitation

du roi, tout ce qu'il y a en bronze soit pris,

fondu et métamorphosé en canons.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Dela-

croix et l'amendement de M. Thuriot et renvoie,

pour la rédaction, à la commission extraordi-

naire des Douze.)

Les frères Leblond se présentent à la barre
pour réclamer une indemnité.

M. le Président leur répond et leur accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
d'agriculture.;

Le sieur Labaudunais, Breton, citoyen de Paris

depuis dix a7is, est admis à la barre.

Il s'exprime ainsi : « Législateurs, je ne pos-
sède en ce moment que la somme de 384 livres

en numéraire; si ma fortune me permettait d'en
faire le sacrifice tout entier, je la déposeraissur
l'autel de la patrie; mais il me reste encore une
partie de mes contributions à payer pour 1791

et 1792. J'aurais déjà achevé de les acquitter

sans la lenteur que l'on met dans la confection
des rôles. Dans ma manière de voir, tout bon
Français devrait en ce moment échanger contre
des assignats ce qu'il possède en numéraire.
L'on désignerait un endroit où l'on pourrait

faire cet échange, et il serait ouvert un registre

sur lequel seraient inscrits les noms de tous

ceux qui se seraient présentés pour cet objet. Je

dépose donc sur le bureau la somme de 384 li-

vres pour une somme égale en assignats.

M. le Président remercie le donateur et lui

accorde les honneurs delà séance.

(L'Assemblée agrée l'hommage avec les plus

vifs applaudissements et ordonne qu'il en sera

fait mention honorable au procès-verbal, dont
un extrait sera remis au donateur.)

Un membre : Je demande que les invalides

Wais et Nasen-Poder soient admis à rinfirmerie
de l'Hôtel des Invalides, jusqu'à ce qu'une nou-
velle organisation soit achevée, et que le mi-
nistre de l'intérieur soit chargé de l'exécution

de ce décret.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que les inva-
lides Wais et Nasen-Poder seront admis à l'in-

firmerie de l'Hôtel des Invalides, jusqu'à ce que
la nouvelle organisation soit achevée; charge le

ministre de l'intérieur de l'exécution du présent
décret. »

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze, présente la rédaction du décret

tendant à convertir en canons les œuvres d'art et

monuments en bronze qui se trouvent dans les

établissements publics ou royaux ; elle est ainsi

conçue :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

principes sacrés de la liberté et de l'égalité ne
permettent point délaisser plus longtemps, sous

les yeux du peuple français les monuments
élevés à l'orgueil, au préjugé et à la tyrauiiie;

« Considérant que le bronze de ces menu-



110 [Assemblée ualioliale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [14 août 1792.]

ments, converti en canons, servira utilement à

la défense de la patrie, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

<•. Toutes les statues, bas- reliefs^ inscriptions

et autres monuments en bronze, ou en toute

autre matière, élevés dans toutes les places pu-
bliques, temples, jardins, parcs et dépendances,
maisons nationales, même dans celles qui étaient

réservées à la jouissance du roi, seront enlevées
à la diligence des représentants des communes,
qui veilleront à leur conservation provisoire.

Art. 2.

« Les représentants de la commune de Paris

feront, sans délai, convertir en bouches à feu

tous les objets énoncés en l'article premier,
existants dans l'enceinte des murs de Paris,

sous la surveillance du ministre de l'intérieur,

de deux membres de la commission des armes,
et de deux membres de la commission des mo-
numents.

Art. 3.

<i Les monuments, restes de la féodalité, de
quelque nature qu'ils soient, existants encore
dans les temples ou autres lieux publics, et

même à l'extérieur des maisons particulières,

seront, sans aucun délai, détruits à la diligence

des communes.

Art. 4.

« La commission des monuments est chargée
expressément de veiller à la conservation des
objets qui peuvent intéresser essentiellement
les arts, et d'en présenter la liste au Corps légis-

latif, pour être statué ce qu'il appartiendra.

Art. 5.

« La commission des armes présentera inces-

samment un projet de décret, pour employer,
d'une manière utile à la défense de chaque
commune de la France, la matière des monu-
ments qui se trouveront dans leur enceinte. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une let-

tre du sieur Rolland, grenadier du bataillon des Mi-
nimes, qui demande la suppression de la proces-

sion du 15 août, ordonnée parle vœu de Louis Xlll,

pour célébrer la naissance miraculeuse de
Louis XIV.

(L'Assemblée nationale décrète que l'édit de
Louis Xlll qui ordonne la procession du 15 août
est révoqué. Le présent décret sera envoyé,
dans le jour, au ministre de la justice et à la

commune de Paris.)

Un membre : Je demande que le ministre des
contributions publiques soit tenu de faire évacuer,

dans la quinzaine et nonobstant toute opposition,

riiôlel des monnaies et ses dépendances, par tous

ceux qui ne sont pas fonctionnaires publics des

monnaies et attachés à la fabrication.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le ministre
des contributions publiques est tenu de faire

évacuer dans quinzaine, et nonobstant toute

opposition, l'hôtel des monnaies et ses dépen-
dances, par tous ceux qui ne sont pas fonction-

naires publics des monnaies et attachés à la fa-

brication. »

Un autre membre : Je demande que le ministre
de l'intérieur soit autorisé à pourvoir aux dépenses

de la commission nommée pour l'inventaire du
m.obilier de la couronne.

(L'Assemblée accorde cette autorisation.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-;
porte de constater l'exécution du décret qui or-
donne l'inventaire du mobilier de la couronne
et la recherche des monuments en dépendant,
décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

<i Le ministre de l'intérieur est autorisé à tirer

des ordonnances sur les fonds attribués annuel-
lement pour les arts et sciences, à l'effet de
fournir aux dépenses de la commission nommée
pour l'inventaire du mobilier de la couronne

« Art. 2. I

« Le ministre de l'intérieur fournira à la com-
mission les bâtiments nécessaires, dans le Louvre
et ses dépendances, pour recevoir le dépôt des

tableaux et statues et autres objets dudit mobi-
lier. »

Un autre membre, au nom du comité des secours

publics, f'àii un rapport sur une pétition de la so-

ciété des atnis desmarinsnaufragés, séante à Toulon.

L'Assemblée, à la suite de ce rapport, adopte
le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics sur

une pétition de la société des amis des marins
naufragés, séante à Toulon, décrète qu'il n'y a

pas lieu à délibérer. »

M. liecoînle-Piiyraveau. Je demande qu'on
fasse incessamment un rapport sur la suppression

sans indemnité du droit de mainmorte. L'Assem-

blée constituante, qui a trop respecté ces droits

odieux, n'a montré au peuple français que l'image

de la liberté ; c'est à nous peut-être qu'il en devra
la réalité. {Vifs applaudissements.)

M. Bohan. J'appuie la motion de M. Lecointe-

Puyraveau. Je montrerai à l'Assemblée que c'est

là, en effet, une des grusses racines de la féodalité

qu'il faut se hâter d'extirper.

M. Ijefebvre (Eure-et-Loir). Pour qu'il ne reste

aucun monument de la féodalité, je demande
que les châteaux soient détruits et rasés.

M. Maîllie. Il n'existe rien dans la féodalité

qui ne représente l'ancienne servitude. J'ai pro-

mis de prouver que tous les droits féodaux étaient

des impôts, et qu'ils n'avaient aucun caractère

de droits fonciers. Je demande que le comité

fasse, non pas des rapports partiels, mais un
|

rapport général sur la vente des biens féodaux.

L'Assemblée constituante a donné à ces droits

une consistance qu'ils n'avaient pas par eux-

mêmes, et elle ne fit que les fortifier au lieu de

les détruire. Je demande que ce rapport soit fait

sous trois jours; je demande, de plus, qu'il soit

fait un rapport particulier sur les dîmes inféo-

dées.
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(L'Assemblée renvoie ces diverses propositions

;ui comité l'éodal, auquel il décrète d'adjoindre

MM. Bohan et Maillie.)

M. i'uiuboii. H est temps que l'Assemblée pro-

nonce aussi sur la répartition des petites cou-

pures d'assignats. Je demande que le rapport en
soit fait sur-le-champ.

0/.\ssemblée adopte cette proposition.)

M. <iior{3;uereaii, député de Paris, malade de-

puis plusieurs jours, est admis à prêter le ser-

ment du 10 août.

iM. Lejosne. Je dénonce un libelle intitulé :

Inslruclion pastorale sur la continence des minisires

de la religion, par M. Gratien, évêque du dépar-
tement de la Seine-Inférieure. 11 est déjà parvenu
à fanatiser un grand nombre de citoyens, sur-

tout d'habitants des campagnes. Un curé de ce

département a manqué d être victime de la fu-

reur de ses paroissiens, parce qu'il avait été

assez vertueux pour prendre une femme. Je de-

mande que le ministre de la justice ordonne aux
tribunaux de poursuivre l'évêque du départe-
ment de la Seine-Inférieure. Je demande, de plus,

que tous les ministres qui publieront des écrits

contraires aux droits de l'homme et aux lois,

soient privés de leur traitement.

(L'Assemblée charge le ministre de la justice

de poursuivre l'auteur du libelle et décrète le

renvoi de la motion au comité de législation.)

M. Barbât, député extraordinaire des villes du
Pui/-de-Dôme et commissaire des fédérés de ce dé-

partement, se présente à la barre.

il demande l'élargissement des patriotes d'Au-
rillac et l'annihilation des décrets de prise de
corps lancés contre deux autres fédérés, qui
n'ont échappé au glaive arbitraire des tribunaux
que par la fuite.

M, le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
législation pour en faire son rapport incessam-
ment.)

Les membres du tribunal de cassation sont ad-
mis à la barre.

M. GiiASSET, président, prononce le discours
suivant :

« Monsieur le Président, Messieurs,

« Ce matin la loi du 10 août, relative à la

suspension du pouvoir exécutif, a été présentée
au tribunal de cassation. Sur-le-champ il l'a fait

publier et consigner dans ses registres, et au
même instant il vient dans le sein du Corps lé-

gislatif prêter le môme serment que vous avez
fait; il vient jurer dans vos mains de maintenir
la liberté, l'égalité, et de mourir à son poste
pour les défendre. (Applaudissements.)

« Le président du tribunal de cassation,

« Signé : Chasset. »

M. le Président. Messieurs, lorsque le peuple
vous a investis de sa confiance, il a compté sur
votre dévouement à sa cause. Vous remplissez
ses espérances; sa bienveillance et son estime
seront votre récompense. L'Assemblée vous in-
vite à sa séance. {Nouveaux applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que le discours du pré-
sident du tribunal de cassation et la réponse

de son président seront imprimés et envoyés à
tous les tribunaux.)

Une députation des officiers municipaux de RueiL

est admise à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture d'une
lettre ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« La municipalité de Rueil, instruite de la

conduite contre-révolutionnaire des Suisses à
Paris, s'est portée à leur caserne, elle s'est em-
parée de toutes les armes et munitions. Les

Suisses qui s'y trouvaient au nombre de quinze
ont été arrêtes; mais les citoyens de Rueil ont

respecté un ennemi vaincu {Vijs applaudisse-

ments.), et les ont conduits dans les prisons, où
ils sont en sûreté. Depuis il en est revenu plu-

sieurs autres, et le nombre est actuellement de

vingt-sept. Leur nourriture est une charge pour
la municipalité, qui n'est pas riche. Nous avons
chargé deux officiers municipaux de se ren-
dre à votre barre pour vous instruire de ce

fait, et savoir de vous quelle conduite nous de-
vons tenir. Nous applaudissons aux sages décrets

que vous avez rendus dans ces jours de crise.

Nous mettons toute notre confiance dans l'As-

semblée nationale, et nous chérissons la liberté

et l'égalité que nous défendrons jusqu'à la mort. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
surveillance pour en rendre compte séance te-

nante.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

11° Pétition des gendarmes nationaux, qui de-
mandent la confirmation des élections faites des

officiers et sous-officiers.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-
litaire.)

12° Adresse de la commune de Taverny qui ap-

plaudit aux décrets du 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'adresse.)

13° Pétition des habitants d'Aurillac qui de-

mandent l'élargissement des patriotes injuste-

ment emprisonnés.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

Un membre, au nom du comité de surveillance,

présente un projet de décret relatif au transfert

au Palais -Uourbon des Suissi;s mis en état d'arres-

tation par la municipalité de lluell.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale décrète :

Art. l•^

« Les Suisses qui se trouvent actuellement en

état d'arrestation par les ordres de la municipa-

lité de Rueil, seront transférés, sans délai, sous

bonne et sûre garde, au Palais-Bourbon, à l'ex-

ception des malades, qui continueront d'être soi-

gnés et gardés sous la surveillance de la muni-
cipalité, laquelle sera remboursée de ses dé-

penses sur les fonds de la guerre; à mesure que

les malades se trouveront en état d'être trans-

férés à la prison du Palais-Bourbon, la munici-

palité les y fera conduire.
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Art. 2.

« La municipalité est tenue d'apposer les scellés

sur tous les meubles et eftetsqui se trouvent aux
casernes de Gourbevoie, et de veiller avec soin
à leur conservation.

Art. 3.

« L'Assemblée nationale approuve la conduite
de la municipalité et de la garde nationale de
Rueil. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. François {de Neufchâteau). Lorsque l'As-

semblée a ét'endu la faveur ou plutôt la justice

des suppressions féodales commencée par l'As-

semblée constituante, elle n'a pas rejeté loin du
peuple tout le fardeau qui l'accablait. 11 existe

des biens communaux qui n'appartiennent à
personne parce qu'ils sont à tout le monde; les

riches se les approprient. 11 est instant de faire

cesser cette injustice et de partager ces biens

aux plus pauvres. En conséquence, je demande
que, dès cette année, immédiatement après les ré-

coltes, tous les terrains, usages communaux,
autres que les biens connus sous le nom de sursis

et vacants, soient partagés entre les citoyens. Les
citoyens pourront jouir en toute propriété de
leurs portions respectives. Pour fixer le mode de
partage, le comité d'agriculture serait tenu de
présenter un projet de décret incessamment.

(L'Assemblée décrète l'urgence et adopte ces

différentes propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la motion d'un de
ses membres, après avoir décrété l'urgence, dé-
crète : 1" que, dès cette année, immédiatement
après les récoltes, tous les terrains et usages
communaux, autres que les bois, seront partagés
entre les citoyens de chaque commune; 2° que
ces citoyens jouiront en toute propriété de leurs

portions respectives ;
3° que les biens connus

sous le nom de sursis et vacaîits seront égale-

ment divisés entre les habitants; 4° que, pour
fixer le mode de partage, le comité a'agricul-

ture présentera dans trois jours le projet de
décret. *

M. François (de Neufchâteau) . Il y a dans la

vente des biens des émigrés un moyen d'atta-

cher les habitants des campagnes à la Révolu-
tion. Je demande que ces biens soient vendus à
bail à rentes dès ce moment, par petites por-
tions de deux, trois, quatre arpents, afin que les

]^a.uyvespu\ssent enaiwoir. (Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
cette nouvelle proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la proposition
d'un de ses membres, après avoir décrété l'ur-

gence, décrète aussi, dans la vue de multiplier
les petits propriétaires : 1° qu'en la présente année,
et immédiatement après les récoltes, les terres,

vignes et prés appartenant ci-devant aux émi-
grés, seront divisés par petits lots de deux, trois

ou au plus quatre arpents, pour être ainsi mis
à l'enchère et aliénés à perpétuité par bail à
rente en argent, laquelle sera toujours rache-
table; 2° que l'Assemblée nationale rapporte à

cet égard son décret qui ordonne que les biens
des émigrés seront vendus incessamment, mais
que ce décret subsistera pour le mobilier et pour

les châteaux, édifices et lois non susceptibles de
division en faveur de l'agriculture; 3° que ceux
qui offriront d'acquérir, argent comptant, les

terres, vignes et prés seront néanmoins admis à

enchérir de quelle portion ils voudront, le tout

suivant le mode qui sera décrété d'après le projet

que présenteront, sans retard, les comités d'agri-

culture et des domaines réunis. »

(L'Assemblée nationale ordonne que les deux
décrets ci-dessus, concernant le partage des com-
munaux et le bail à rente des terres des émi-
grés, en petits lots de deux, trois ou au plus

quatre arpents, seront sur-le-champ envoyés aux
83 départements pour y être affichés et publiés.)

Un membre, au nom des comités militaire et des

secours publics réunis, présente un projet de décret

tendant à faire remise à la dame Vogeain d'une

somme dont son mari est mort reliquataire.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités militaire et des se-

cours publics réunis;
« Considérant qu'il est de sa justice et de son

devoir de récompenser dans les femmes et les

enfants des citoyens morts, les armes à la main,

pour la patrie, le civisme qui les leur a fait

prendre ;

« Considérant qu'il est prouvé par les certi-

ficats des corps administratifs du département
de la Moselle, par celui du directeur de la régie,

que la seule ressource que laisse à sa veuve le

sieur Vogeain, pour subsister et pouvoir élever

ses enfants, consiste dans les effets et ustensiles

dépendant de la tannerie qu'il exploitait, que
par conséquent la vente desdits effets réduirait

la mère et les enfants à la mendicité la plus com-
plète, sans assurer ni procurer la rentrée d'une
somme de 2,464 1. 19 s. 9 d., due par le sieur

Vogeain à l'instant de sa mort, pour droits ar-
riérés ;

« Considérant que la vente desdits effets et

ustensiles n'est retardée que par la pétition de
la dame Vogeain, décrète Turgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« 11 sera fait remise à la veuve Vogeain de la

somme de 2,464 1. 19 s. 9 d., dont son mari est

mort rehquataire.

Art. 2.

« Mainlevée sera donnée à la veuve Vogeain
des ustensiles et effets dépendant de la fabrique
qu'exploitait le sieur Vogeain son mari.

Art. 4.

« L'Assemblée remet pareillement à ladite

veuve tous les frais auxquels la saisie et les

poursuites en payement auraient pu donner
lieu. »

Un membre : Je demande que l'Assemblée pres-

crive par un décret la formation en bataillons

nationaux des citoyens inscrits à la municipalité

de Paris pour la formation du camp.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que les ci-
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toyens qui se sont inscrits à la municipalité de
Paris pour la formation du camp seront de suite

formés en bataillons nationaux, conformément
au mode déjà déterminé par la loi ; en consé-
quence, la municipalité de Paris est autorisée à
nommer des commissaires pour surveiller cette

formation, et à ouvrir un registre d'inscription
pour ceux qui voudraient se consacrer à la dé-
fense de la liberté.

« Décrète, en outre, que la municipalité de
Paris est autorisée à faire fabriquer les tentes et

autres objets de campements, sous la surveillance
du pouvoir exécutif, qui donnera les modèles et

fournira les fonds nécessaires sur ceux qui ont
déjà été décrétés pour les dépenses extraordi-
naires de la guerre, et à la charge d'en rendre
compte. »

Un de MM. les secrétaires lit une adresse des ad-

ministrateurs du département de Loir-et-Cher à
leurs concitoyens, en leur notifiant le décret de
suspension, dont voici l'extrait :

<« Nous venons de recevoir le décret qui dé-
clare le roi suspendu de ses fonctions. Nous nous
empressons de vous le faire connaître. Les cir-

constances sont extraordinaires; mais elles ne
doivent inspirer ni crainte ni découragement.
C'est dans ces grandes crises surtout que le

peuple français doit montrer de la fermeté à
payer plus exactement que jamais les contribu-
tions, respecter les propriétés, employer enfin
tous les moyens de sauver la patrie. Ralliez-vous
avec nous autour de l'Assemblée nationale. Soyez
sûrs que vos administrateurs prendront toutes
les mesures nécessaires pour conserver la liberté
et vous amener au bonheur. »

M. Chabot. J'observe à l'Assemblée que le

commandant de la garde nationale de ce dépar-
tement était présent à la rédaction de cette
adresse, et que toute la garde nationale a les
mêmes intentions que les administrateurs.

Un membre .Je demande la mention honorable
de cette adresse.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse des administrateurs du département du
Loir-et-Cher.)

M. Ruhl. On a déposé au comité de surveil-
lance une lettre, écrite en langue allemande,
trouvée sur un caporal suisse, du nom de Pfeiffer,
mort dans la journée du 10 août, et adressée à sa
fille, Anne PfeilîerSchwoblich, à Densbern, près de
Schomthen-Berg, canton de Berne. Cette lettre,
déposée au comité de surveillance le 12 août,
est certifiée par MM. Sarr^i/é?, capitaine de la garde
nationale; Seringali, peintre, élève de U. David,
commandant la musique; Simon Le Fèvre, ser-
gent de la musique de la garde nationale, et Rémi,
sergent-major de la musique de la garde natio-
nale parisienne.

« Voici cette lettre traduite en français :

« Très chère aimée madame et fille,

« Dans ces temps de tristesse et de calamité, on
n entend parler que de guerre à Paris comme
dans tout le pays. Toutes les troupes soni aux
frontières contre l'empereur et le roi de Prusse,
car le temps approche. Le 15 du mois d'août ils

se livreront une grande bataille: l'empereur et
le roi de Prusse promettent de rétablir, le
25 août, le roi et les princes dans leurs anciennes
prérogatives et cela dans l'église métropolitaine.
Si notre régiment a du bonheur, nous serons
sauvés le 2^ août. Les gens mal intentionnés ne

comptent plus sur nous; ils disent que nous
les trompons et ils pensent que nous sommes du
parti de la noblesse, de l'empereur et du roi de
Prusse. Il y a beaucoup de danger pour nous à
Paris; nous sommes les seuls gaVdes du roi à la

cour; nous sommes là tout le régiment composé
de 2,000 hommes, depuis trois semaines, munis
de 6 canons, de poudre et de plomb : il faut que
nous soyons toujours en grande tenue; jour et

nuit ,nous n'avons point de repos. Plusieurs mil-
liers veulent anéantir la famille royale et notre
régiment; le 12 du mois d'août, cette canaille

doit déposer le roi et nous ôter les armes; mais
avant de nous laisser enlever le roi et nos armes,
nous mourrons tous sur la place.

« Les Suisses ont déjà deux fois sauvé la cou-

ronne, et cette fois encore les Suisses sauve-
rontj la couronne. Actuellement tout tire à sa
fin ; tous les bons bourgeois sont avec nous ; car
si cela n'était pas, nous aurions depuis longtemps
le sac sur le dos. Nous sommes obligés de cou-
cher sous le ciel dans la cour du château; nous
n'avons pas un instant de sûreté: les vivres sont
très chers à Paris, mais nous avons à boire et à
manger en abondance; Louis nous donne une
addition à la paye.

P. S. Je me porte bien. Dieu merci; je salue

cordialement ma femme et ma fille et désire vous
voir encore une fois.

« Je salue mon frère, celui de Jean, ainsi que
tous mes bons amis.

« Dans ce temps-ci, je n'ose point écrire mon
nom.

« M..., caporal. »

Je demande que cette lettre soit envoyée à la

cour martiale ; elle jettera un grand jour sur la

conjuration du roi et de sa cour, et pourra servir

de base aux interrogatoires que les juges feront
subir aux Suisses renfermés au Palais-Bourbon.

(L'Assemblée décrète le renvoi de cette lettre

à la cour martiale.)

Un membre : Je demande l'impression de cette

lettre et l'envoi en allemand et en français aux
83 départements.

(L'Assemblée décrète l'impression et l'envoi.)

Un autre membre : Je demande que, pour ne
laisser aucun doute aux citoyens sur les projets

de la Cour, toutes les pièces relatives à Tafiaire

du 10 août parvenues au comité de surveillance,

soient imprimés.

Un autre membre : Cette publication pourrait

peut-être rompre le fil de découvertes très im-
portantes; je propose de décréter que l'impres-

sion sera ajournée jusqu'au jour où le comité de
surveillance la croira nécessaire sans inconvé-
nients.

(L'Assemblée décrète l'ajournement.)

M. Lavau, citoyen de Strasbourg, et rédacteur du
journal i7itituté : Courrier du Bas-lihin, est admis
à la barre.

H dénonce M. Diétrich, maire de Strasbourg.

11 l'accuse de l'avoir fait renfermer dans les pri-

sons pour avoir parlé dans son journal contre les

prêtres réfractaires, de lui avoir ôté ainsi à lui

et à sa famille tous ses moyens d'existence. 11

annonce qu'il a remarqué que le décret de la

suspension du roi avait répandu la joie dans tous

les endroits par où il avait passé.

M. Duheni. Je demande le renvoi de cette
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pétition au comité de surveillance pour le rap-
port en être fait après-demain.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

M. Diiheiu. Je viens de rencontrer, dans le

iardin des Feuillants, un courrier de l'armée du
Nord. 11 m'a assuré gu'à la nouvelle de la sus-
pension du roi les citoyens de Lille avaient fait

retentir la ville des cris de : vive la nation! qu'en
passant à Cambrai il avait remarqué que la dis-
position des esprits n'était pas moins favorable
aux mesures prises par l'Assemblée dans ces
circonstances. {Vifs applaudissements.)

Un soldat du 24° régiment d'infanterie se pré-
sente à la barre et demande à être envoyé aux
frontières.

M. le Président applaudit à son zèle et lui
accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

Une députation des gardes de la ville et des -ports

de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation sollicite pour ses
camarades la faveur de rentrer dans la gendar-
merie nationale.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-
litaire.)

Uti de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée :

14° Lettre de M. Boisrot-de-Lacour, député de
l'Allier, sur une adresse envoyée à leurs com-
mettants par la députation de ce département,
avant le 10 août.

Plusieurs membres : La lecture ! la lecture !

(L'Assemblée décrète que lecture de cette lettre

lui sera faite.)

M. Arena, secrétaire, en donne connaissance
à l'Assemblée :

Elle est relative à la situation de l'Empire, et

ne proteste pas, ainsi que certaines personnes
l'avaient avancé, contre la suspension du roi.

(L'assemblée passe à l'ordre du jour.)

15° Pétition des surnuméraires de la ci-devant
compagnie des Monnaies, qui demandent à servir
la patrie.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire.)

16° Lettre de M. Monge, ministre delà marine, qui
fait passer à l'Assemblée une lettre de M. Mont-
denois, l'un des commissaires aux lles-du-Vent,
par laquelle il annonce que le décret en faveur
des gens de coideur a été très favorablement
reçu par l'assemblée générale de la Martiniqne.

17° Lettre de M. Clavière, ministi'e de la guerre
par intérim, qui fait parla l'Assemblée que ses
prédécesseurs avaient pris, en vertu de la loi du
27 juillet dernier, des dispositions pour faire

partir aux frontières les volontaires destinés au
camp de Soissons, et qu'il avait cru devoir pren-
dre des dispositions contraires pour les faire

revenir dans cette ville. Il observe que les 10 ba-
taillons que le ministre destinait pour Valence
sont actuellement trop éloignés de Soissons, pour
les y faire revenir.

(L'Assemblée décrète que ces 10 bataillons se
rendront à Valence.)

18° Lettre de M. Gouvion, procureur général

syndic du département de Paris, qui rend compte à
1 Assemblée que le sieur d'Abancourt, ex-minis-
tre de la guerre, a été transféré dans les prisons
d'Orléans.

19° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, qui transmet à l'Assemblée deux
lettres à lui adressées par M. de Sainte-Croix,
ministre des affaires étrangères par intérim, sur
l'affaire des trois capitaines du régiment de Sa-
lis-Samade qui ont été forcés de donner leur
démission (1).

Ces deux lettres sont ainsi conçues (2) :

« Paris, le 29 août 1792.

« Monsieur le Président,

« Plusieurs officiers du régiment de Salis-Sa-

made, en garnison à Rouen, ont donné leur dé-
mission. Les motifs, qui ont déterminé cette

démission et le mauvais effet qu'elle produirait
en Suisse et particulièrement à Bâle si le roi

l'acceptait, m'ont mis dans le cas d'écrire au
ministre de la guerre la lettre dont je joins ici

copie; j'ai pensé. Monsieur le Président, que
cette communication pourrait n'être pas indif-

férente à Messieurs de la commission extraor-
dinaire surtout d'après les bruits qui ont cir-

culé relativement à la ville de Rouen.

« Le ministre des affaires étrangères par intérim

j

« Signé : De Sainte-Groix. »

Copie de la lettre du ministre des affairés

, étrangères par intérim.

« Monsieur,

« Je dois vous faire part d'un avis que je re-
çois de la Suisse ; voici ce qu'il porte :

« Vous saurez l'histoire du régiment de Salis-Sa-
made. J'ai vu une lettre qui prouve à mes yeux
que Rouen devait devenir le foyer d'une contre-
révolution, qu'il fallait un bataillon dévoué, que
Monsieur Bachman, lieutenant-colonel du régi-
ment de Salis, était l'agent choisi de préférence,
et que pour qu'il parvînt à son but, il fallait

qu'il éloignât tout ce qui est pour la Révolution.
Buxdorf, Bourcard et Salis-Scevis, bons patriotes
du régiment, ont été forcés de donner leur dé-
mission ; les procédés impérieux et outrageants
de Bachman les y ont obligés.

(' L'ambassadeur de France près le corps helvé-
tique me prévient en m'envoyant cette note que
la démission de Messieurs Buxdorf, Bourcard
et Salis-Scevis fera le plus mauvais effet en
Suisse. Les deux premiers de ces officiers sont
de Bâle, où ils jouissent Fun et l'autre de la plus
parfaite estime. L'Etat de ce nom prend à leur
affaire le plus vif intérêt, parce qu on est con-
vaincu que leur démission n'a d'autre cause que
les mauvais procédés de Monsieur Bachman à
leur égard. Quant à Monsieur Salis-Scevis, l'am-
bassadeur m'informe que c'est également un
excellent sujet; qu'il est fils de l'un des trois
chefs des ligues grises, homme infiniment res-
pectable sous tous les rapports, singulièrement
dévoué à nos intérêts, et qui, par son mérite et

(1) Voy. ci-dessus, séance du 13 août 1792, page 103,
le décret relatif aux sieurs Buxdorf, Bourcard et Salis-
Scevis.

(2) Archives nationales, carton 137-323.
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ses vertus, jouit du plus grand crédit et de beau-

coup d'intUience dans son pays.

« Comme on m'assure, Monsieur, que la démis-

sion de ces oKiciers n'est pas encore acceptée,

l'ai pensé qu'il convenait de vous instruire df

l'opinion que Ton s'était formée en Suisse des

motifs qui l'avaient rendue nécessaire.

« Je vous nrie de vouloir vous faire rendre

compte avec la plus grande exactitude de ce qui

s'est passé entre les ofliciers démissionnaires et

le lieutenant-colonel et de mettre la plus grande
célérité à faire rendre à Messieurs Buxdorf, Bour-

card et Salis la justice qui leur est due s'il est

reconnu qu'ils aient éprouvé des vexations aux-

quelles leur patriotisme amait donné lieu.

« Je vous observe que, dans ce cas, il serait

d'autant plus instant de procurer satisfaction à

ces officiers, que leur cause est en quelque fa(;<)n

celle de l'Etat de Bàle et des ligues grises, et

qu'il devient cliaque jour plus important do

nous méiiager des dispositions favorables de la

part de ces Etats. La cour de Vienne ne néglige

aucun moyen d'y augmenter son inlluence, par-

ticulièrement à liâle, où nous avons le plus grand
intérêt à conserver la prépondérance.

« Je vous prie. Monsieur, de ne pas tardera me
faire part de ce que vous aurez déterminé rela-

tivement à cette affaire afin que je puisse ans
sitôt en informer l'Etat de Bi\le, les ligues grises

et notre ambassadeur en Suisse.

« Les motifs qui ont déterminé les officiers

dont il sagit adonner leur démission, paraissant
tenir à un projet qui intéresserait la sûreté |)u-

blique, je crois devoir donner communication à

la commission extraordinaire des Vingt-et-un de
rAssemblée nationale de la lettre que j'ai l'hon-

neur de vous écrire.

« Signé : De Sainte-Groix, ministre
des affaires étrangères. »

(L'Assemblée renvoie les deux lettres au co-
mité militaire.)

20° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre

par intérim, qui remet l'état des poudres et sal-

Ê
êtres existant dans les magasins de Paris et

ssonne.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commis-
sion des armes.)

21" Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre

par intérim, qui fait part à l'Assemblée des me-
sures prises par le département du Finistère

pour la défense des frontières.

22° Lettre d'un curé du département de l'Aube,

qui se plaint de n'être pas payé par le directoire

de ce département.

(L'Assemblée renvoie la lettre au ministre de
l'intérieur.)

23° Lettre de M. BlancgiUy, député des Bouclies-

du-lihône, accusé de communications suspectes
avec le château des Tuileries, qui écrit pour se

défendre des inter|)rétations données aux lettres

et notes écrites de sa main, trouvées dans le ca-

binet du roi. Il dit qu'ayant souvent laissé à la

poste, pour n'en pas payer le port, des paquets
venant de Marseille, ceux en question pouvaient
fort bien avoir été remis au roi. Au surplus,
s'étant éloigné de Paris, il ajoute qu'aussitôt

au'il s'y croira en sûreté, il se rendra aux or-
res de l'Assemblée nationale.

Un membre : Je demande que le comité de sur-

veillance soit tenu de déposer dans la journée
son ra[)port fi cet égard.

(L'Assemhléi! dicrèle cette proposition.)

Quatre AïKjlnh, .1/1/. Jmias Cmnhle, Jacq Walb,
Juuiiir, linhi'rl lliuinciil, fi \ ïliiuin Amvijide, sont
admis à la barre.

Us k'iicitent les Français de l'énergie qu'ils

ont montrée dans la journée du 10 août pour re-

ton(|uorir leur liberté. Ils déposent sur le bureau
une somme [)0ur secourir les veuves et orphelins

qui ont perdu leurs époux et leurs pères dans
cette journée. {Vifs applaudissements .)

M. Aréiia, secrétaire. La somme que ces Anglais

généreux dé{)osent sur le bureau est de 1,315 li-

vres. Je demande la mention honorable, et qu'un
extr.iit du procès-verbal leur soit délivré.

M. le •résident remercie ces généreux dona-

teurs et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et,

en outre, que le nom des citoyens anglais sera

inscrit au procès-verbal, que l'adresse sera im-
primée et qu'un extrait du procès-verbal leur

sera délivré.)

Le sieur Houdry, caporal de la compagnie de

}leUn, sectio7i des Thermes-de-Julien, est admis
à la barre.

11 lait le récit des événements du 10 août.

M. le Président applaudit à son courage et

lui acconle les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
du patriotisme qu'il a manifesté en cette cir-

constance.)

Plusieurs gendarmes nationaux, admis à la

barre, dénoncent leurs officiers.

M. le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la dénonciation au comité

de surveillance)

Un citoyen, décoré de la croix de Saint-Louis, se

présente à la barre.

11 rougit, dit-il, de porter ce signe, si lâche-

ment prostitué par les agents du despotisme, il

dépose sa croix sur le bureau et demande que
cette décoration soit supprimée.

M. le Préxlilent répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités
militaire et d'instruction publique réunis.)

M. liavlgne, au nom du comité des assignats

et monnair-s, lait un rapport sur ta répartition des

coupures d'asaignats par dépariemenl.

(L'Assemblée décrète l'impression de ce rap-

port.)

Un de il/.V. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions, envoyées à l'As-

semblée ;

24° Lettre de '/. Bousquet, député de l Hérault,

en date du 7 août, qui donne sa démission.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

25° Adresse du conseil général permanent de la

îSièvre, qui applaudit aux décrets de l'Assemblée

et aux mesures qu'elle a prises pour sauver la

patrie; cette adresse est ainsi conçue :

a Législateurs (1),

« Vous avez annoncé à tous les citoyens de

(1) Bibliothèque nationale

Pétitions, lome I, n« 81.

.\sseuiblée législative.
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l'Empire français, que le chef du pouvoir exé-
cutif était provisoirement suspendu. Nous som-
mes à notre poste pour faite exécuter avec sou-
mission les ordres de la nation, exprimés par
ses représentants. Nous mourrons, s'il le faut,

martyrs de la liberté et de l'égalité. Nos serments
sont à la nation et à la loi, notre confiance est

en vous et notre espoir est dans le respect dû
aux droits sacrés de l'homme, dans la volonté
du peuple et dans la force.

• Les administrateurs composant le conseil gé-
néral de la Nièvre. »

{Suivent les signatures.)

Un membre : Je demande la mention hono-
rable et l'impression de cette adresse.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

l'impression de l'adresse du Conseil général per-
manent du département de la Nièvre.)

26° Adresse des administrateurs du département
d'Indre-et-Loire et des fonctionnaires publics de
Tours, qui applaudissent aux décrets du 10 août,
prêtent le serment de maintenir la liberté et

l'égalité et témoignent leur reconnaissance aux
représentants du peuple qui ont sauvé la nation.

Un membre: Je demande que l'Assemblée dé-
crète la mention honorable et l'envoi aux 83 dé-

partements.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse des administrateurs du département
d'Indre-et-Loire, l'impression et l'envoi aux
83 départements.)

27° Lettre des députés de la Guadeloupe, pour
annoncer à l'Assemblée que cette île jouit oe la

plus grande tranquillité et qu'elle s'est empressée
d'exécuter le décret qui accorde les droits poli-

tiques aux mulâtres et nègres libres.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité co-
lonial.)

Un membre : Les événements du 10 août ont
fait rentrer le pays dans une période nouvelle;
il est bon que tous les fonctionnaires reconnais-
sent l'ère de liberté et d'égalité qui vient de
s'ouvrir. Je demande que tout citoyen français,
recevant traitement ou pension de l'Etat, soit

censé y avoir irrévocablement renoncé, s'il ne
justifie pas, dans la quinzaine de la publication
du décret, que je sollicite de l'Assemblée, avoir
prêté devant la municipalité du lieu de son do-
micile, le serment prescrit.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu:

« Sur la motion d'un de ses membres, l'As-

semblée nationale, après avoir décrété l'urgence,
décrète ce qui suit :

« Que toutcitoyen français, recevanttraitement
ou pension de l'Etat, sera censé à y avoir irré-

vocablement renoncé, s'il ne justifie que dans
la quinzaine de la publication du présent décret
il a prêté, devant la municipalité du lieu de son
domicile, le serment suivant: Je jure d'être

fidèle à la nation, et de maintenir la liberté et

l'égalité, ou de mourir en les défendant. »

(La séance est suspendue à trois heures du
soir; elle est reprise à six heures et demie.)

Présidence de m. Merlet, président.

M. Cambon. M. Carriez, Vun des administra-

teurs du département de VHérault, m'a chargé de
déposer sur le bureau de l'Assemblée une somme
de 360 livres en assignats pour les frais de la

guerre. Le donateur s'engage, en outre, a renou-
veler la même offrande, chaque année, pendant
toute la durée des hostilités.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis au donateur.)

M. I^aciiée, au nom du comité militaire, fait

la troisième lecture d'un projet de décret (1) re-

latif au régime de toutes les manufactures natio-

nales d'armes de guerre ; ce projet de décret est

ainsi conçu :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu
dans ses séances du..., du..., et du..., la lecture

d'un projet de décret relatif aux manufactures
d'armes de guerre, et arrêté qu'elle est en état

de décider définitivement, décrète ce qui suit :

Art. 1". Les manufactures d'armes de guerre
établies à Maubeuge, Gharleville, Saint-Etienne,
Tulle, Moulins et Klingental, seront à l'avenir

désignées sous le titre de manufactures natio-

nales d'armes de guerre, et ce titre sera inscrit

sur la porte de chacune d'elles.

Art. 2. Lesdites manufactures et toutes celles

du même genre qui pourront être établies à
l'avenir, seront sous la surveillance immédiate
du pouvoir exécutif et sous la direction d'un
nombre d'officiers d'artillerie, de contrôleurs et

reviseurs, qui sera fixé par le règlement parti-

culier à chacune de ces manufactures.
Art. 3. Il sera établi dans chaque manufacture

nationale d'armes de guerre, un conseil d'admi-
nistration, présidé par l'officier d'artillerie com-
mandant dans ladite manufacture : ce conseil

s'assemblera dans la salle des archives et mo-
dèles : il sera composé de tous les officiers, des

contrôleurs et des reviseurs qui seront employés
par le gouvernement pour diriger les fabrica-

tions relatives à l'Etat.

Art. 4. L'entrepreneur sera entendu dans le

conseil toutes les fois qu'il le demandera, sur

les objets de son administration, ou lorsqu'il

sera requis de donner des renseignements. 11

pourra, lorsque le conseil le jugera convenable,

être entendu sur les objets étrangers à son ad-
ministration.

Art. 5. Le conseil d'administration s'assem-

blera toutes les fois que le commandant de la

manufacture le jugera nécessaire. Le pouvoir
exécutif fera incessamment rédiger un règle-

ment concernant les manufactures nationales

d'armes de guerre, ce règlement prescrira au
conseil, et à chacun des membres qui le com-
poseront, les fonctions que chacun d'eux devra
remplir.

Art. 6. Le conseil d'administration veillera,

sous sa responsabilité, à ce que les magasins de
l'entrepreneur soient toujours suffisamment
pourvus de matières premières et de pièces ou-
vrées, afin aue, dans aucun cas, les fournitures

ordonnées par le gouvernement ne puissent

éprouver de retard; le pouvoir exécutif déter-

minera, dans un règlement, la quantité de ma-
tières premières et de pièces fabriquées qui de-
vront être constamment dans les magasins de
chacune des manufactures nationales.

(1) Voy. Archives parlementaires, i" série, t. XL VII,

séance du 30 juillet 1792, page 284, la seconde lecture

de ce projet de décret.
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Art. 7. Il ne sera employé dans lesdites ma-
nufactures nationales pour la confection des
armes et outils de guerre destinés pour l'Etat,

aucune es[)éce de matière première qui n'ait été

choisie avec soin par les préposés du gouverne-
ment.

Art. 8. En exécution de l'article 7 du présent
décret, le pouvoir exécutif, après avoir pris l'avis

du comité d'artillerie, réuni à quatre commis-
saires du bureau de consultation des arts, nom-
més à cet eiïetpar ledit bureau, indiquera, dans
un règlement qu'il fera rédiger pour les manu-
factures nationales d'armes de guerre, les qua-
lités nécessaires aux matières premières destinées

à la fabrication des armes et outils de guerre;
il prescrira aux préposés du gouvernement les

précautions qu'ils doivent prendre, afin de s'as-

surer qu'il ne sera mis en oeuvre dans lesdites

manufactures que des matières d'une qualité

supérieure.
Art. 9. Les armes à feu et outils de guerre à

l'usage de l'Etat, qui seront fabriqués dans les-

dites manufactures, continueront à subir pro-
visoirement, sous la direction et la surveillance
des préposés du gouvernement, les épreuves
prescrites par les règlements actuellement en
vigueur.

Art. 10. Afin d'assurer d'une manière défini-
tive et constante la bonté de toutes les armes à
feu et outils qui seront fabriqués pour l'Etat

dans les manufactures nationales, le pouvoir
exécutif, après avoir pris l'avis du comité d'ar-

tillerie, auquel seront réunis, comme il est dit

à l'article S, quatre commissaires du bureau de
consultation des arts, déterminera, dans un rè-

glement qu'il fera rédiger, le mode détinitif

d'épreuves et de réception que les différentes

parties des armes à feu et outils doivent subir
avant d'être admises pour le compte de l'Etat.

Art. 11. Les armes blanches et outils de guerre
à l'usage de l'Etat, qui seront fabriqués dans
lesdites manufactures nationales, continueront
aussi à subir provisoirement, sous la direction
et la surveillance des préposés du gouverne-
ment, les épreuves prescrites par l'ordonnance
du roi du 1" avril 1784, pour la manufacture de
Klingenthal.

Art. 12. Afin d'assurer d'une manière défini-

tive et constante la bonté de toutes les armes
blanches et outils de guerre qui seront fabri-

qués pour l'Etat dans les manufactures natio-

nales, le pouvoir exécutif, après avoir pris l'avis

du comité de l'artillerie, auquel seront réunis,
comme il est dit à l'article 8, quatre commis-
saires, membres du bureau de consultation des
arts, déterminera dans un règlement qu'il fera

rédiger, le mode définitif des épreuves et de ré-

ception que les différentes parties des armes
blanches doivent subir avant d'être admises au
compte de l'Etat.

Art. 13. Les armes et outils qui seront fabri-
qués pour l'Etat dans les différentes manufactures
n'armes de guerre, seront parfaitement sem-
blables dans toutes leurs proportions et configu-
rations aux modèles qui seront arrêtés ainsi
qu'il sera dit ci-après.

En conséquence, les préposés du gouverne-
ment ne (jourront, sous aucun prétexte, ni or-
donner, ni tolérer qu'il soit fait aucun change-
ment, ni à la qualité des matières premières," ni

aux épreuves servant à constater leur honte,
ainsi que celle des armes et outils fabriqués; ni

enfin aux [iroportions et configurations des dif-

férentes parties desdites armes et outils.

Art. 14. 11 sera fait, pour chaque manufacture,
trois modèles de chacune des différentes armes
et outils de guerre qu'on y fabriquera; un de
ces modèles restera déposé chez le ministre de
la guerre ou de la marine, un chez le sous-di-
recteur, et un chez l'entrepreneur de ladite ma-
nufacture. Quand ces modèles s'exécuteront dans
la manufacture même, ils seront payés aux ou-
vriers le double du prix ordinaire de fabrication

des armes et outils de même espèce.

Chaque maître employé aux fabrications pour
l'Etat sera obligé de faire à ses frais, pour lui

servir de guide, une copie de chacune des pièces

à la fabrication desquelles il sera destiné : celte

copie sera parfaitement conforme au modèle re-

mis à l'entrepreneur, et vérifié sur celui qui sera

déposé entre les mains du commandant de la

manufacture.
Art. 15. Le pouvoir exécutif ne pourra ordon-

ner ni permettre qu'il soit fait aucun chan-
gement aux modèles actuellement en usage, ni

à ceux qui pourront être adoptés à l'avenir,

qu'après avoir pris l'avis d'un comité composé
d'un maréchal de France, de trois lieutenants

généraux et de trois maréchaux de camp et des

armées, rassemblés à cet effet; le projet de
changement sera aussi, avant d'être adopté,

communiqué au comité de l'artillerie, réuni,

ainsi qu'il est dit à l'article 8, à quatre commis-
saires du bureau de consultation des arts; le

projet sera enfin communiqué au conseil d'ad-

ministration de chacune des manufactures na-
tionales qui devront fabriquer l'arme dont il sera

question.
Art. 16. L'entrepreneur des manufactures sera

toujours appelé et entendu dans les conseils

d'administration qui se tiendront pour cet objet.

Lorsque le pouvoir exécutif, après s'être con-
formé aux dispositions de l'article précédent,
aura jugé convenable de faire faire des change-
ments aux modèles déjà arrêtés, il en instruira

le Corps législatif et donnera des ordres afin

que les changements adoptés soient exécutés
dans toutes les manufactures nationales.

Art. 17. Si les circonstances exigeaient, à
l'avenir, de faire un approvisionnement d'armes
de guerre plus considérable que celui qui est

ordonné par le décret du ... ou de faire, après

la publication du présent décret, de nouveaux
marchés, soit avec des manufactures de com-
merce établies dans le royaume, soit avec des
manufactures étrangères, le pouvoir exécutif

sera tenu de remettre aux entrepreneurs, ou sou-

missionnaires, des modèles parfaitement sem-
blables à ceux qui seront alors exécutés dans
les manufactures nationales : et il ne pourra,

dans aucun cas, faire recevoir pour le compte
de l'Etat des armes et outils qui ne seraient pas

conformes audit modèle, soit pour la qualité des

matières premières, soit dans leurs proportions

et configurations.

Art. 18. Dans le cas prévu par l'article précé-

dent, le ministre de la guerre donnera des ordres

afin que lesdites armes et outils subissent, pen-

dant leur fabrication, et avant leur réception,

les différentes épreuves auxquelles sont ou se-

ront soumis les armes et outils de guerre fabri-

qués dans les manufactures nationales.

Art. 19. Les traités qui seront faits à l'avenir,

par le gouvernement, avec les entrepreneurs

des manufactures nationales d'armes de guerre,

ou avec des soumissionnaires particuliers, se-

ront, avant d'être rendus exécutoires, commu-
niqués au Corps législatif.
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Art. 20. Le prix des armes et outils de guerre
fabriqués dans les manufactures nationales sera
fixé, d'après le prix réel de fabrication, sortant
des mains des ouvriers, et d'après la juste in-
demnité qui sei'a accordée auxdits entrepre-
neurs, en vertu de leur traité, pour leur indus-
trie, leurs avances et leurs capitaux : l'indemnité
accordée aux entrepreneurs leur sera payée
chaque mois, en même temps que le rembour-
sement du prix de fabrication des armes et ou-
tils qui auront été reçus pendant le mois précé-
dent.

Art. 21. Les ouvriers employés à la fabrication
des armes et outils pour l'Etat, dans les manu-
factures nationales, seront payés à la fin de
chaque mois; le pouvoir exécutif déterminera,
au mois de janvier de chaque année, et même à
d'autres époques, si des changements de mo-
dèles ou de fabrication l'exigeaient, la somme à

Eayer auxdits ouvriers pour chaque pièce reçue,
es changements dans les prix de fabrication

ne seront jamais ordonnés par le ministre de la

guerre, que d'après le compte détaillé qui lui

sera rendu par le commandant de la manufac-
ture, de la variation des prix des matières pre-
mières ou autres causes qui nécessiteront le

changement du prix de fabrication arrêté précé-
demment.

Art. 22. Le rapport relatif au changement de
prix sera rédigé par un comité qui se tiendra, à
moins de cas extraordinaires, pendant le cours
du mois de décembre, dans l'une des salles de
la manufacture; le comité sera présidé par l'offi-

cier d'artillerie, et composé de tous les préposés
du gouvernement, en présence de deux commis-
saires du département, de deux commissaires
de la municipalité du lieu et de l'entrepreneur.

Il sera appelé à ce comité un nombre déter-
miné de maîires de chaque branche de fabrica-

tion, au moment où l'on y traitera du prix des
pièces à la confection desquelles ils se seront
destinés.

Tous les maîtres de chaque branche de fabrica-

tion seront appelés au comité, quand leur nombre
ne s'élèvera pas au-dessus de trois; il n'en sera
appelé que la moitié, lorsque le nombre des
maîtres s'élèvera au-dessus de quatre; il n'en
sera appelé qu'un tiers, quand il s'élèvera au-
dessus de six.

Lorsque tous les maîtres ne seront point ad-
mis au comité, ceux qui devront y avoir entrée
seront choisis par tous les maîtres et compa-
gnons de leur profession.

Les maîtres admis au comité en signeront les

délibérations.

Le commandant de la manufacture fera avertir

le directoire du département et la municipalité
du lieu, des jours et des heures oii le comité se

tiendra, afin que les corps administratifs y en-
voient les commissaires qui doivent être pré-

sents à toutes les délibérations relatives à la

fixation des prix de fabrication. Lesdits commis-
saires signeront les procès-verbaux de chaque
séance; ils pourront faire, par écrit, au bas dudit
procès-verbal, les observations qu'ils jugeront
convenable.
Le prix de fabrication pour chaque pièce d'ou-

vrage sera déterminé par le comité, de manière
que le maître de force moyenne ait, dans le

cours d'un mois, pour le prix de son industrie

et de son travail, une somme de 50 à 66 livres

de produit net, et les compagnons de force

moyenne de 25 à 35 livres de produit net.

La différence entre le minimum et le maxi-

mum devant résulter de la plus ou moins grande
difficulté du travail, tous les ouvriers attachés
aux manufactures nationales d'armes de guerre
seront, pour l'exécution du présent article, di-

visés en trois classes; les différentes profes-
sions ou branches du même art seront rangées
dans lesdites classes, en raison de la difficulté

et de l'importance du travail qu'elles exige-
ront.

Art. 23. Lorsque les entrepreneurs des manu-
factures nationales, après avoir obtenu l'agré-

ment des conseils d'administration de leurs ma-
nufactures respectives, s'engageront à faire les

fournitU"res .d'armes de guerre à des corps de
troupes de ligne au service de l'Etat, qui sont
dans l'usage de s'armer eux-mêmes, ou à des
corps administratifs et municipaux pour les

gardes nationales de leur territoire, les préposés
du gouvernement employés auxdites manufac-
tures seront tenus de donner à la confection de
ces armes les mêmes soins qu'à la fabrication
de celles directement commandées par le gou-
vernement.

Art. 24. Les entrepreneurs ne pourront exiger
des corps de troupes de ligne au service de
l'Etat, pour la fourniture d'armes complètes, ou
pour les assortiments de pièces de remplace-
ment, que le prix fixé pour les fournitures or-
données par le gouvernement.

Art. 25. Les entrepreneurs ne pourront, sous
aucun prétexte, entreprendre des fabrications,
ni pour les corps de troupes de ligne qui sont
dans l'usage de s'armer eux-mêmes, ni pour les

gardes nationales, ni à plus forte raison pour le

commerce, lorsque lesdites fabrications pour-
ront, retarder l'exécution des commandes de
l'Etat, ou diminuer les approvisionnements de
matières premières jugés nécessaires. Us ne
pourront de même employer auxdites fabrica-
tions aucun des ouvriers occupés pour le gou-
vernement sans avoir obtenu l'autorisation,

par écrit, du conseil d'administration de la ma-
nufacture, qui seul sera responsable de ladite

permission.
Art. 26. Les préposés du gouvernement ne

pourront s'ingérer dans les marchés que des
entrepreneurs feront avec des particuliers pour
des armes de commerce ; et cependant, il ne
sera, par lesdits entrepreneurs, vendu aucun
canon du calibre de guerre, qu'il n'ait été reçu
par lesdits proposés de la même manière que
les canons destinés pour l'Etat, avec cette ex-
ception qu'ils seront dispensés de les faire passer
à lu salle d'humidité, et que ces canons ne pour-
ront être rebutés que pour des défauts qui en
rendraient l'usage dangereux.

Il sera, d'après les dispositions du présent
décret, inséré dans le règlement que le pouvoir
exécutif fera pour les manufactures nationales
d'armes de guerre, un mode d'épreuve et de ré-

ception particulier relatif aux canons de guerre
que les entrepreneurs vendront à des particu-
liers.

Art. 27. Aucun des contrôleurs ou reviseurs
employés dans les manufactures nationales
d'armes de guerre, par le gouvernement, ne
pourra diriger la fabrication ni recevoir, pour
le commerce de l'entrepreneur, d'autres ou-
vrages que ceux qui sont désignés par l'article

précédent. Tout préposé par le gouvernement
qui sera convaincu de s'être écarté deux fois de
cette défense, sera, en vertu des ordres du mi-
nistre de la guerre, et sur le vu d'un arrêté du
conseil d'administration, destitué de son emploi,
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sans pouvoir prétendre à aucune pension de
retraite.

Art. 28. Tout maître employé aux fabrications

pourriîtat sera tenu de prendre autant de com-
pagnons et d'élèves que le conseil d'administra-

tion do la manufacture le jugera utile à l'intérêt

du service.

Art. 2'J. L'entrepreneur ne pourra faire tra-

vailler, aux armes ou outils de guerre de l'Etal,

aucun ouvrier qui n'ait été agréé par le conseil

d'administration de la nianulaclure ; ne pourra
de même enregistrer aucun ouvrier en qualité

de maître, de compagnon, ou d'élève pour l'Etat,

qu'après que ledit conseil aura jugé le récipien-

diaire capable de bien remplir l'emploi |)Our

lequel il se proposera.
Art. 30. En exécution de l'article précédent, le

pouvoir exécutif indiquera, dans un règlement
qu'il fera rédiger pour les manufactures natio-

nales d'armes de guerre, les certificats que doi-

vent produire et les chefs-d'œuvre que doivent
faire les candidats. Ce règlement déterminera
aussi les moyens à employer pour prévenir l'ar-

bitraire et les admissions frauduleuses.
Art. 31. Aucun maître ni compagnon, employé

à la fabrication des armes ou outils de guerre
pour l'Etat, ne pourra quitter la manufacture
s'il n'en a prévenu le commandant un mois
d'avance : il en sera de même des maîtres qui
voudront renvoyer descompagnonsqui voudront
changer de maître.

Art. 32. Les maîtres, compagnons, élèves et

employés aux manufactures nationales d'armes
de guerre pour le service de l'Etat sont subor-
donnés aux préposés du gouvernement, et leur

doivent obéissance en tout ce qui concerne l'exé-

cution de leur travail et de leurs devoirs; sauf
auxdits ouvriers de s'adresser à qui de droit,

s'ils se croyaient fondés à réclamer contre les-

dits préposés, ou les ordres qu'ils en auront
regus.

Art. 33. Les ouvriers ne pourront, sous aucun
prétexte, employer, pour les fabrications de
l'Etat, d'autres matières que celles déposées à
ceteil'etdans les magasins de l'entrepreneur; ils

ne pourront de même vendre ou donner celles

desdites matières qui leur auront été fournies
par ledit entrepreneur.

Art. 34. Les municipalités des lieux où se trou-

veront établies des manufactures nationales
d'armes de guerre, veilleront rigoureusement à
ce qu'aucun des habitants n'achète ni ne recèle

aucune pièce d'arme, ni aucune des matières
destinées pour le service de l'Etat. Les coupables
seront condamnés aux peines ordonnées par la

loi contre ceux qui achètent ou recèlent des effets

destinés à la défense de l'Etat.

Art. 35. Tout ouvrier qui aura travaillé trente
ans pour l'Etat, dans les manufactures nationales
d'armes de guerre, et qui aura cinquante ans
d'âge, obtiendra une retraite proportionnée au
genre de services qu'il aura rendus à l'Etat et à
la conduite qu'il aura tenue dans lesdites ma-
nufactures.

S'il est maître, sa retraite ne pourra être
moindre de 250 livres, ni plus forte que 300 liv.

S'il est compagnon, elle ne pourra être moindre
de 150 livres, ni plus forte que 200 livres.

Les interruptions de service, autres que pour
le chômagedes manufactures, ou d'absenceavec
permission du conseil d'administration ou mala-
dies constatées par certificats authentiques, ne
seront point comptées dans les trente années
exigées, et les services ne pourront compter

qu'à commencer de l'âge de seize ans révolus.

Art. 36. Tout ouvrier qui, a()rès avoir obtenu
la pension de retraite, sera jugé, par le conseil

d'administration de la manufacture à laquelle il

sera attaché, être encore capable d'y rendre des
services utiles à l'Etat, obtiendra pour chaque
année de travail une augmentation de perusion

égale au vingtième de celle qui lui aura été

attribuée.

Art. 37. Nul ouvrier, employé pour l'Etat dans
les manufactures nationales, ne jouira de la

retraite qu'il aura obteime lorsqu'il cessera de
travailler, qu'après avoir présenté et fait rece-
voir à sa place, parle conseil d'administration,

un compagnon ou un élève capable de le rem-
placer.

Art. 38. Pour constater les années de service

des ouvriers employés dans les manufactures
nationales, les conseils d'administration leur

donneront, au moment où ils sortiront desdites

manufactures, un certificat qui fera mention de
la durée, de la qualité de leurs services, du
degré de leur talent et de la conduite qu'ils au-

ront tenue.

" Art. 39. Les ouvriers qui seront reçus dans
les manufactures nationales d'armes de guerre,

dont le Corps législatif a décrété ou décrétera

l'établissement, pourront, quoiqu'ils ne réunis-

sent pas les conditions prescrites par l'article 35,

lorsque l'âge ou le manque de forces les met-
tront dans l'impossibilité de continuer leur ser-

vices être compris dans la liste des pensions ou
des gratifications que le roi fait dresser chaque
année, pourvu néanmoins qu'Usaient été admis
dans lesdites manufactures pendant les quatre
premières années de leur établissement. Les

pensions ou gratifications qui leur seront accor-
dées seront proportionnées à la durée et au
genre de leurs services.

Art. 40. Ceux des ouvriers de toutes les ma-
nufactures nationales d'armes de guerre, qui,

ne réunissant point les conditions prescrites par
l'article 35, éprouveront dans l'exercice de leurs

métiers ou professions des accidents graves qui
les mettront hors d'état de continuer à tra-

vailler, obtiendront, quelle que soit la durée de
leur activité dans lesdites manufactures, sur la

proposition du roi, des gratifications ou pensions
proportionnées à leur position et à leurs ser-

vices.

Art. 41. Nul ouvrier admis et employé pour
l'Etat, en qualité de maître, compagnon ou élève,

dans une manufacture d'armes de guerre, ne
pourra être renvoyé que dans le cas où ledit

ouvrier aura été déclaré coupable de mutinerie
ou d'inconduite notable par un jury composé
de tous les membres du conseil d'administra-

tion, de l'entrepreneur ou de son représentant,

de deux maîtres et de deux commissaires de la

municipalité du lieu ; les deux maîtres seront

tirés au sort parmi tous les maîtres employés
par l'Etat dans ladite manufacture: le jury s'as-

semblera sur l'ordre qui en sera notiiié par le

commandant de la manufacture.

Art. 42. L'accusé ne sera renvoyé de la manu-
facture que dans le cas où les deux tiers des

membres du jury le déclareront coupable.

Art. 43. Lorsque les ouvriers commettront des

fautes qui, sans être assez graves pour motiver

leur renvoi, mériteront cependant d'être répri-

mées, lisseront, par le conseil d'administration,

condamnés aux peines de discipline, dont l'es-

pèce et la durée seront fixées dans le règlement
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que le pouvoir exécutif fera rédiger pour les

manufactures nationales d'armes de guerre.

Les peines de discipline ne pourront consister

qu'en suspension de travail, les arrêts ou la

prison.

Art. 44. Les ouvriers seront payés tous les

mois; l'entrepreneur ne pourra leur faire des

avances que dans le cas où le conseil d'admi-
nistration de la manufacture jugera qu'il est

indispensable, pour conserver un bon ouvrier,

de lui procurer, pour cause de maladie ou autres

motifs urgents, quelques secours, dont il déter-

minera la nature et la qualité. L'entrepreneur
ne pourra néanmoins prétendre obtenir du gou-
vernement remboursement de ses avances que
dans le cas où le conseil d'administration attes-

tera que l'entrepreneur n'a rien négligé pour
être payé, et que l'ouvrier est dans l'absolue

impossibilité de le rembourser.
Art. 45. L'achat des canons ou de toutes les

autres pièces d'armes, ou autres ouvrages qui

seront rebutés, se fera de gré à gré entre l'en-

trepreneur et les ouvriers, d'après un prix qui

sera convenu entre l'entrepreneur et les ouvriers

au moment de leur entrée dans la manufacture.
Ces prix pourront être changés tous les ans,

quand les parties contractantes, ou seulement
1 une d'elles, le désireront.

Art. 46. Afin de conserveries intérêts de l'Etat,

ceux des ouvriers, ceux de l'entrepreneur, et

prévenir toutes les contestations entre les ou-
vriers et l'entrepreneur, le pouvoir exécutif

fixera, dans le règlement qu'il fera rédiger pour
les manufactures nationales d'armes de guerre,

toiis les détails relatifs au rachat des pièces re-

butées.

Art. 47. Le pouvoir exécutif est autorisé à
faire distribuer, chaque année, dans toutes les

manufactures nationales d'armes de guerre,

d'après le jugement du conseil d'administra-

tion, auquel deux commissaires de la muni-
cipalité seront appelés, des gratifications aux
maîtres qui auront formé, dans lesdites manu-
factures, des sujets capables de bien exécuter
toutes les pièces de leur profession particulière.

Ces gratifications seront proportionnées à

l'importance et au genre de difficultés que pré-

sente la confection des différentes parties des
fabrications pour l'Etat.

Ces indemnités seront de 60, de 45 et de
30 livres.

Les indemnités de 60 {livres seront accordées
aux ouvriers dont la profession sera placée dans
la première classe, celle de 45 livres à ceux de
la seconde, et celle de 30 livres à ceux de la

troisième.

Art. 48. Au moment où un élève sera reçu
pour l'Etat au grade de compagnon, il lui sera

donné 25 livres si la profession à laquelle il

s'est attaché est comprise dans la première
classe, 20 livres si elle est de la seconde, 15 li-

vres si elle est de la troisième.

Quand un compagnon passera au grade de

maître pour l'Etat, il recevra une gratification

de 45 livres, si sa profession est de première
classe, 25 livres si elle est de la seconde et

30 livres si elle est de la troisième.

A.rt. 49. Dans aucun cas, les gratifications ac-

cordées par l'article précédent ne pourront être

données en argent; elles seront toujours con-
verties en outils ou meubles utiles à ceux qui

les recevront.
Art. 50. 11 sera distribué, dans chaque manu-

facture nationale d'armes de guerre, des prix

aux maîtres dont la conduite ayant été sans re-

proche auraient eu, dans le cours de l'année, la

plus grande quantité d'ouvrage de reçu et de
mieux exécuté.

Ces prix seront proportionnés aux difficultés

que présente la confection des différentes parties

des armes de guerre, et au nombre de maîtres
de chaque brandie de fabrication.

Art. 51. Les prix pour les professions delà
première classe seront de 72 livres, de 60 livres

pour la seconde et de 48 livres pour la troi-

sième.
Art. 52. 11 ne sera distribué qu'un prix dans

les parties ou professions qui n'auront que de
deux à six maîtres, il en sera distribué deux
dans les parties qui auront douze maîtres, et

ainsi de six en six maîtres.

Les fractions ne donneront lieu à des prix que
dans le cas où elles s'élèveront à plus de la

moitié du nombre six déterminé.
Art. 53. Si le maître qui aura eu le plus d'ou-

vrage reçu et le mieux exécuté n'avait point
tenu une conduite irréprochable et montré de
l'exactitude dans l'exécution de ses devoirs re-
latifs au service de l'Etat, le prix sera accordé
au maître qui, après celui-là, aura réuni à une
bonne conduite le plus d'ouvrage reçu, lemieux
exécuté.

Art. 54. Ces prix seront distribués le premier
dimanche de janvier, d'après le jugement d'un
conseil composé de tous les préposés du gou-
vernement, de deux commissaires de la muni-
cipalité, de l'entrepreneur et du maître le plus
âgé de chaque art, employé pour l'Etat à la ma-
nufacture.
Le maître de chaque profession admis au con-

seil n^ pourra être présent à la délibération qui
sera prise sur la distribution des prix qui ae-
vront être accordés à cette profession.

Le pouvoir exécutif indiquera, dans le règle-
ment qu'il fera rédiger pour les manufactures,
les formes qui pourront écarter l'arbitraire de
cette distribution.

Art. 56. Le pouvoir exécutif proposera inces-
samment un règlement général dans lequel tout

ce qui est relatif aux manufactures nationales
d'armes de guerre sera fixé d'une manière claire

et positive, afin que chacun des préposés du
gouvernement, les entrepreneurs, leurs pré-
posés et leurs ouvriers connaissent leurs devoirs
et leurs droits, remplissent leurs obligations
dans toute leur étendue et jouissent de la pléni-

tude de leurs droits.

Art. 55. Jusqu'au moment où le pouvoir exé-
cutif aura fait publier le règlement qu'il est

chargé, par le présent décret, de faire rédiger,
des règlements et ordonnances qui sont actuel-
lement en usage continueront à être exécutés
en tout ce qui n'est pas contraire au présent
décret.

Art. 57. Le pouvoir exécutif fera rédiger, sans
délai, un règlement relatif à la conservation des
armes et outils de guerre qui seront confiés aux
défenseurs de l'Etat. Dans ce règlement, qui fera

connaître aux hommes de guerre les avantages
de leurs armes et les dangers qu'ils courraient
s'ils les détérioraient, il leur sera défendu d'en
changer, sous quelque prétexte que ce soit et

sous des peines de disciplines sévères, la trempe,
les proportions et la configuration. Il leur sera
indiqué quels sont les ingrédients dont ils doi-
vent faire usage pour les entretenir ou remettre
en état de tenue convenable; il leur sera dé-
fendu, enfin, de faire remplacer ou raccom-
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moder, ailleurs que dans les ateliers attachés à

leurs corps, les araies ou parties d'armes qu'ils

auront ou perdues ou brisées. Le pouvoir exé-

cutif tiendra, en conséquence, la main à ce qu'il

y ait, à la suite de chaque corps, un approvi-

sionnement de pièces de rechange, fabriquées

dans les manufactures nationales et qui aient

subi les épreuves ordonnées.

(L'Assemblée ajourne la discussion au samedi
suivant.)

Deux garçons perruquiers, qui déclarent vouloir

garder l'anonyme, sont admis à la barre.

Us offrent Lin billet de 10 livres pour subvenir
aux frais de la guerre.

M. le Président les remercie et leur accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte leur offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal.)

Une députalion de la commune de Paris se pré-

sente à la barre.

M. Manuel, orateur de la dépulation, sollicite

l'Assemblée de lui faire connaître le mode d'après
lequel la cour martiale doit juger les Suisses et

autres coupables de la journée du 10 août.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'.\ssemblée décrète que la commission ex-
traordinaire des Douze présentera séance tenante
un projet de décret à cet égard.)

Un de Mil. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

28° Adresse des citoyens de Bar-le-Duc, réunis
en Société d'amis de la Constitution, qui félicitent

l'Assemblée et adhèrent aux mesures qu'elle a
prises pour sauver la patrie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse^)

29° Lettre de M. Custine, qui adresse de Landau
à l'Assemblée, l'original de la lettre anonyme
qu'il a reçue, datée de Neustadt le 7 août, par
laquelle on l'engage, sous les promesses les plus
brillantes de fortune, de livrer la ville. Il an-
nonce n'avoir répondu aux propositions des
traîtres que par le silence et le mépris.
Ce général rend compte ensuite que les ci-

toyens, comme les soldats, sont animés du plus
ardent patriotisme et que la discipline militaire
égale le courage des troupes. {Vifs applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée renvoie ces deux lettres au co-
mité de surveillance.)

M. Andrein, au nom des commissaires chargésde
l'examen des papiers trouvés chez l'intendant de la

liste civile. Je viens rendre compte à l'Assemblée
que les pièces trouvées jusqu'àce moment sont re-

latives a la fameuse affaire de M"* Lamotlie. Il y
a aussi trois lettres, l'une adressée à M. Laporte,
intendant de la liste civile, et les deux autres à
M. l'abbé Laporte. Nous avons trouvé enfin une
liste de proscription contre douze bons citoyens
de Marseille; mais il est à croire que parmi "tous

les personnages désignés, tous n'ont pas conservé
un égal degrë de patriotisme, car parmi ces élus
se trouve M. Regnault de Saint-Jean d'Angély.

Plusieurs membres : La lecture entière de la

liste!

D'autres membres : Le renvoi au comité de sur-
veillance !

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité de
surveillance.)

M. Lecointre. La commune de Versailles, ap-
plaudissant à toutt-8 les mesures prises relati-

vement au 10 août, me charge de transmettre à
l'Assemblée une adresse dans laquelle elle an-
nonce qu'elle se dispose à faire prêter aux ci-

toyens le nouveau serment de maintenir l'éga-
lité et la liberté, et où elle demande en même
temps la destitution des membres inciviques du
département de Seine-etOise et le renouvelle-
ment de tous les corps administratifs et judi-
ciaires.

M. Albitte. Après avoir observé à cet égard,
qu'ayant failli perdre une première fois la li-

berté par l'aristocratie de plusieurs fonction-
naires publics, je demande que, pour ne pas s'y

exposer encore, le pouvoir exécutif actuel, dans
lequel on peut avoir confiance, soit chargé d'exa-

miner la conduite et les principes des directoires

et de casser ceux qui lui paraîtront suspects.

Un membre: Pourquoi pas inviter plutôt les

assemblées électorales à renouveler tous les coi ps
administratifs qui n'auront pas leur confiance?

M. Delacroix. Cette mesure est inutile et ne
servirait qu'à retarder les opérations des assem-
blées électorales. Les directoires ne sont aristo-

crates que parce qu'ils délibèrent en même
temps qu'ils administrent. C'est à la Convention
nationale qu'il appartiendra de corriger les dé-
fauts de la loi à cet égard. Mais il faut autoriser

les assemblées électorales à nommer des com-
missaires nationaux près les tribunaux civils et

militaires à la place des commissaires nommés
par le roi. {Vifs applaudissements.)

M. Cambon. J'appuie cette proposition, parce
qu'elle présente un moyen d'économie, et je de-
mande que les commissaires royaux près des
tribunaux civils et militaires soient suspendus
comme le chef du pouvoir exécutif.

(L'Assemblée nationale décrète : 1° la mention
honorable au procès-verbal de la conduite de la

municipalité de Versailles; 2<* que le pouvoir
exécutif rendra compte dans trois jours des me-
sures qu'il aura prises au sujet de la pétition de
cette municipalité, qui lui est renvoyée; 3° que
le comité de législation donnera son avis sur la

question de suspendre ou de réélire les commis-
saires du roi près des tribunaux civils et mili-

taires.)

Une nouvelle députation de la commune de Paris

est admise à la barre.

M. PÉTION, orateur de cette députation^ s'exprime
ainsi ; Les commissaires des sections réunis à la

commune se sont efforcés de rétablir le calme
dans Paris. Ils y ont réussi. Les agitateurs qui
s'étaient cachés recommencent à paraître et

cherchent à exciter le peuple à violer les pro-
priétés. Hier, ces agitateurs s'étaient répandus
du côié de la maison de La Fayette. On voulait

la faire livrer au pillage. Je m'y suis transporté,

j'ai parlé au peuple; le peuple nous a répondu
qu'il la garderait et qu'il ferait justice de ceux

aui l'avaient trompé, en les dénonçant. Le nom
e La Fayette paraissait cause de cette agitation.

Le portier nous a priés de faire ôter l'inscription

mise au-dessus de la maison. L'inscription est

tombée, le calme a régné.
Les renseignements les plus précis sur la

trahison infernale qui devait nous égorger sont

au comité de surveillance.

L'Assemblée a décrété qu'il serait accordé des
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passeports. Une foule immense entoure la c

mune. Nous demandons qu'il soit lait uru
com-

C[U U poil îait une loi

générale dans les circonslances sur les passe-

ports, et qu'il n'en soit accordé qu'aux gens qui

approvisionnent Paris et les armées, et aux né-

gociants qui présenteront leur patente. Nous de-

mandons que tout officier qui devra partir pour
l'armée ne puisse emmener de domeslique avec

lui. Car, vous vous en souvenez, Louis XVI s'en-

fuit déguisé en val"t de chambre.
Nous demandons encore qu'il soit assigné un

local particulier pour renfermer les fabricateuis

de faux assignats, qui, de leurs prisons, en inon-

dent le public.

L'objet de la première loi qne nous deman-
dons est de retenir à Paris cette foule de scélérats

qui cherchent maintenant à se soustraire au

châtiment dû à leur trahison. U y a eu ce matin
540 passeports distribués, et l'administrateur de

celte partie, qui n'est pas suspect, nous a dit

qu'il avait reconnu plusieurs de ces conspira-

teurs qui ont voulu tuer la liberté.

M. le Président répond à M. Pétion et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

Un membre: Je demande que provisoirement

la municipalité soit autorisée à ne délivrer des

passeports qu'aux personnes qu'elle jugera non
suspectes.

Un autre membre: Mais elle en a le droit et

un décret sur cette matière fixe déjà la législation

à cet égard.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur ce premier point et reiivoie au co-
mité de surveillance pour faire le rapport demain
au matin, des mesures à prendre concernant les

détenus pour fabrication de faux assignats.)

M. Goujon, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de M. Clavière, ministre des contributions

publiques, qui annonce la suppression du dépar-
tement des monnaies, réforme utile et écono-
mique, à laquelle il s'est cru autorisé par le

décret qui charge les ministres de faire dans
leurs départements respectifs les changements
qu'ils croiront avantageux.

Cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 13 août.

« Monsieur le Président,

" J'ai l'honneur d'annoncer à l'Assemblée na-
tionale une réduction importante que je viens

d'opérer dans mon département en conséquence
de son décret qui autorise les ministres à faire

dans leurs bureaux tels changements qu'ils croi-

ront avantageux.
« J'ai supprimé le département des monnaies

et j'en ai réuni les fonctions à la commission
générale des monnaies. Cette suppression est

l'exécution littérale des dispositions déjà décré-
tées par lesquelles cette commission est désignée
sous la dénomination de commission générale
des monnaies. Cette commission, établie par la

loi du 10 avril 1791, n'a jamais pu jusqu'à ce jour
remplir l'étendue de ses fonctions à cause de la

division des opérations monétaires entre elle et

un département particulier, et par rapport aux
entraves que cette division lui faisait éprouver.

« D'ailleurs les talents généralement reconnus,
le patriotisme et le zèle des membres actuels de

(1) Archives nationales, carton 151-323.

la commission générale des monnaies rendent

absolument inutile toute administration en ce

genre qui leur serait étrangère.

" J'ai le plaisir bien réel d'annoncer aussi que

cette suppression opérera une économie de près

de moitié dans les frais de celte administration

et qu'elle accélérera ,de beaucoup l'expédition

des affaires.

« Le ministre des coriiributions publiques,

« Signé : ClaviÈRE. »

L'Assemblée approuve cette transformation.

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée, considérant qu'il importe de

diviser, le moins possible, les branches de l'ad-

ministration, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence,

décrète que définitivement les fonctions du bu-
reau des monnaies demeureront réunies à la

commission des monnaies, et que désormais l'ad-

ministration des monnaies sera confiée à ladite

commission, sous la direction et la surveillance

du ministre des contributions publiques. »

Une députation des citoyens de la section de la

place Vendôme est admise à la barre.

M. Robespierre, orateur de la députation, s'ex-

prime ainsi :

« Législateurs, les citoyens de la section de la

place Vendôme nous envoient vers vous pour
présenter à vos délibérations un objet digne de

vous. Nous avons vu tomber la statue d'un des-

pote, et notre première idée a été d'ériger à sa

plac4 un monument à la liberté. Les citoyens

qui meurent en défendant la pairie sont au se-

cond rang. Ceux-là sont au premier, qui meurent
pourl'aiïranchir. Les héros dont je parle ne va-

lent-ils pas ceux d'Athènes et de Rome ? Sachons
nous estimer ce que nous valons. Hâtez-vous

d'honorer les vertus dont nous avons besoin, en
immortalisant les martyrs de la liberté. Ce ne
sont pas des honneurs seulement, c'est une apo-

théose que nous leur devons. Peuples, quand la

tyrannie est couchée par terre, gardez-vous de

lui laisser le temps de se relever. {Vifs applau-

dissements.) Nous vous proposons de décréter

qu'au lieu oui était la statue de Louis XIV à la

place Vendôme, il sera élevé une pyramide en
l'honneur des héros de Paris, de Marseille et de

Rrest, tombés le 10 août, en combattant pour la

liberté.

« Les citoyens de la section voulaient élever

à leurs frais ce monument, mais ils ont pensé
qu'à la nation seule il appartenait de le consa-
crer. » {Nouveaux applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de

l'instruction publique.)

M le Président. Je propose MM. Garran de

Goulon, Albitte, Bô, Gamon, Dupuis et Meunier
comme adjoints aux membres composant la

commission des armes, qui a sollicité six sup-
pléants.

(L'Assemblée proclame ces six nouveaux com-
missaires.)

Des fédérés des 83 départements se présentent

à la barre.

L'orateur de la députation Yécla.me, au nom de

ses camarades, l'organisation du tribunal qui doit
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juger les crimes et délits de la journée du

lu août.

M. le l*ré»iident répond à l'orateur et accorde

à la dépulaliou les honneurs de la séance.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour motivé

sur ce fait qu'un décret a été déjà rendu que la

commission extraordinaire des Douze ferait son

rapport sur cette matière séance tenante.)

Les juges composant les six tribunaux criminels

provisoires sont admis à la barre.

Uornteur de la dépiUalion félicite l'Assemblée

de sa conduite dans la journée du 10 août, et

prête au nom de tous ses collègues le serment

de la liberté et de l'égalité.

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

Une députation des citoyens de ta section du

Louvre se présente à la barre.

L'orateur de la députation demande que la na-

tion étant rentrée dans l'exercice de sa souve-

raineté, ses lois ne soient plus publiées au nom
d'un roi traître et parjure, mais au nom de la

Nation unique souveraine.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de

législation.)

Une citoyenne, qui désire garder l'anonyme,

se présente à la barre.
" Le plus pur sentiment, dit-elle, a seul dicté

l'otTrande que je fais à la patrie d'une somme
de 1,200 livres, que je dépose à l'instant sur le

bureau. J'en destine la moitié pour armer les

citoyens qui volent à sa défense sur les fron-

tières et 1 autre moitié aux veuves et enfants de

ceux qui ont péri dans la journée du 10 août. »

M. le iVésldent répond à la donatrice et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable an procès-verbal.)

M. Ducos. Je demande à revenir sur la dis-

cussion des commissaires du roi près les tribu-

naux, que l'introduction des commissaires de la

communede Parisa interrompue, etsur laquelle

l'Assemblée a chargé le comité de législation de

donner son avis. Je propose leur su[ipression,

non seulement parce qu'ils sont inutiles, mais
encore parce qu'ils sont dangereux et que c'est

pour un pouvoir exécutif corrompu un moyen
d'influencer la justice. D'ailleurs leur nomina-
tion doit être pour eux un titre de réprobation.

Les commissaires près les tribunaux criminels

ont été nommés par M. Champion de Gicé, les

commissaires près des tribunaux civils par

M. Duport-Dutertre. J'insiste donc pour qu'ils

soient supprimés et remplacés par les commis-
saires nationaux que nommeront les assemblées
électorales.

Un membre : Je crois qu'il serait convenable
de réserver cette mesure définitive à la Conven-
tion nationale; c'est là une question de principe

sur laquelle il n'est possible de se prononcer

S[ue
lorsque le souverain lui-même aura décidé.

8 propose la question préalable sur la suppres-

sion demandée par M. Ducos.

(L'Assemblée repousse, par la question préa-

lable, la sup()ression demandée par M. Ducos.)

Un membre : Je propose également la question

1" Série. T. XLVIII.

9 •

liréulable sur la suspension desdits commissaires
antérieurement demandée par M. Cambon.

(L'Assemblée écarte la question préalable, et
décrète la motion de suspendre les commissaires
royaux.)

M. llorlsson. Il s'agit maintenant de rem-
placer ces commissaires, je demande qu'ils soient
remplacés par le premier suppléant.

M. Delacroix. J'observe que ce mode serait
impraticable, au moins à l'égard des tribunaux
criminels qui n'en admettent pas. Puisque l'As-

semblée, au lieu de renvoyer à la Convention,
se décide à pourvoir elle-même au remplace-
ment desdits commissaires, je serais d'avis qu'il

conviendrait mieux d'adopter un système qui
fût commun à tous.

M. Albltte. Je reviens sur ma première mo-
tion de remettre la nomination aux corps élec-
toraux.

Plusieurs membres : Le renvoi au comité de
législation 1

(L'Assemblée maintient sa première décision
de renvoyer au comité de législation, mais dé-
crète que, dès à présent, les commissaires du roi

prendront la dénomination de Commissaires na-
tionaux.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

30° Adresse du premier bataillon des volontaires
nationaux du département de la Haute-Garonne,
qui se plaint d'avoir été omis dans les témoi-
gnages de satisfaction accordés aux régiments
qui avaient concouru à l'expédition contre Du
Saillant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal de la conduite du premier ba-
taillon des volontaires nationaux du départe-
ment de la Haute-Garonne.)

31° Lettre du sieur William Neiv ton, ancienma-
jor au service russe et qui a fait les dernières
guerres de la Russie, sous les ordres du prince
Patemkin, qui offre son sang pour la défense de
la nation française.

(L'Assemblée renvoie la lettre au conseil exé-
cutif provisoire, pour que le ministre de la
guerre la prenne en considération.)

32° Adresse des citoyens de Brest qui dénon-
cent le défaut de fusils dans l'arsenal de la ville

et l'absence du colonel du 39« régiment.

(L'Assemblée renvoie cette double dénoncia-
tion, contenue dans une adresse souscrite d'un
grand nombre de signatures, à la commission
des armes.)

33° Lettre de la municipalité de Brest, annonçant
que, fatiguée des manœuvres fanatiques etcontre-
révolutioniiaires des prêtres réfractaires, elle a
pris des mesures pour s'en délivrer. Elle a fait

marché avec un vaisseau qui a servi autrefois à
la traite des nègres pour transporter sur les

côtes d'Espagne 72 prêtres non assermentés,
âgés de moins de 60 ans. « Dieu vous conduise,
leur ont dit les Brestois, nous voilà bien débar-
rassés. » Seize sexagénaires ont été réunis dans
un couvent de capucins, (applaudisseinents.)

M. Reboui. 11 est parti pour le même pays
plus de 200 prêtres de l'Hérault. {Nouveaux ap-
plaudissements.)

34° Lettre du conseil général du déparlement de
Mayenne- et-Loire^ qui fait passer à l'Assemblée

9
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l'arrêté i)ris par lui, le 8 août, pour la nourri-

ture des ecclésiastiques non pensionnés, retenus
comme perturbateurs au séminaire d'Angers.

Il sollicite un décret, qui, fixant définitivement

leur sort, détermine en même temps les moyens
de pourvoir à leur subsistance.

M. dainboii. Qu'il les envoie sur les côtes

d'Espagne puisqu'ils doivent coûter de l'argent.

(L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

35° Lettre du sieur Turing-Rhy, lieutenant dans

les compagnies franches^ qui se plaint d'une des-

titution illégale ordonnée contre lui par le gé-
néral Arthur Dillon.

(L'Assemblée renvoie la lettre aux comités de
surveillance et militaire réunis.)

Un citoyen est admis à la barre.

11 expose ses vues sur le monument à substi-

tuer à la statue de Louis XIV, place Vendôme.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
d'instruction publique.)

Plusieurs citoyens se présentent à la barre.

L'un d'eux demande, au nom de ses camarades,
en invoquant le titre reconquis de Français libres,

à former une phalange de la liberté et à voler

au camp décrété sous Paris.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde aux pétitionnaires les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-

litaire.)

M. llerlîn, au nom du comité de surveillance,

fait un rapport sur les faits imputés à M. Blanc-
gilly, député des Bouches du Rhône

Le rapporteur a commencé par rappeler le ti-

tre de l'accusation; M. Blancgilly est accusé:
1° d'avoir livré au roi par un lâche abus de con-
fiance, les lettres que la société patriotique de
Marseille lui adressait pour les remettre à celle

des Jacobins de Paris; 2" d'avoir ajouté des com-
mentaires odieux à ces lettres; 3° d'avoir écrit

à son département des lettres dans lesquelles

il représentait à ses concitoyens que la France,
ne pouvant pas se sauver, ils n'avaient pas de
meilleur parti à prendre que de se jeter dans
les bras des Autrichiens et des Prussiens qui ar-

rivaient pour y établir la paix.

Après avoir observé que M. Blancgilly n'est

pas un simple citoyen dont l'opinion puisse être

regardée comme indifférente, M. le rapporteur a
proposé de porter contre lui le décret d'accusa-
tion, et a présenté à l'Assemblée le projet de
décret suivant:

M L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de surveillance, dé-
crète qu'il y a lieu d'accusation contre M. Blanc-

gilly, député des Bouches-du-Rhône à l'Assem-

blée nationale. »

("L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Une troisième députation de la commune de

Paris se présente à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

La commune de Paris nous a chargés de vous
présenter 500 citoyens, de ces hommes du 14 juil-

let et du 10 août, qui demandent à former à leurs

frais le premier bataillon du camp de Paris. {Vifs

applaudissemen ts .
)

La situation de Paris est très calme.

Nous avons cherché à procurer à Louis XVI et

à sa famille tous les égards qu'on doit au
malheur et surtout à un roi. Nous avons donné,
de concert avec lui, tous les ordres nécessaires

pour qu'il fût convenablement et commodément
logé.

Le conseil général de la commune nous députe
vers vous pour demander le décret sur la cour
martiale. S'il n'est pas rendu, notre mission est

de l'attendre.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

M. Gaston. Les commissaires de la nouvelle
commune ignorent sans doute les mesures que
l'Assemblée nationale a prises relativement à la

formation d'une cour martiale; ces expressions :

notre mission est de l'attendre, est une espèce
d'ordre indirect. Les commissaires devraient
mieux mesurer leurs termes, et se souvenir qu'ils

parlent aux représentants d'une grande nation.

Une députation des citoyens de la section d^j, Mail,

ci-devant de la place Louis XIV, est admise à la

barre.

Voratéur de la députation renouvelle, sous ce

nouveau titre, le serment de maintenir la liberté

et l'égalité ou de mourir en les défendant.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'adresse.)

Une députation des trois corps administratifs du
département de Seine-et-Oïse, réunis à Versailles,

se présente à la barre.

Voratéur de la députation donne lecture de l'a-

dresse suivante (1) :

« Législateurs,

« Au premier moment de péril, la commune
de Versailles est venue vous offrir les secours de

sou zèle et de ses forces; c'était assez manifester

la confiance dans les mesures sages et vigou-

reuses que vous prendriez pour sauver la patrie.

« Ce que vous avez fait, nous fait présager ce

que vous ferez encore ; nous y adhérons à l'avance

et la commune de Versailles, qui, plus qu'aucune
autre, a le despotisme en horreur, parce qu'elle

l'a vue de plus près, vient jurer devant vous fi-

délité inviolable à la souveraineté du peuple,

aux lois qui en émaneront et de maintenir jus-

qu'au dernier soupir la liberté et l'égalité.

« Le conseil permanent des trois corps admi-
nistratifs réunis arrête que la présente adresse

sera portée à l'Assemblée nationale par une dé-

putation composée des citoyens des trois corps.

« Versailles, 14 août 1790, l'an lV«dela liberté

et le i^"^ de l'égalité.

Signé : CAILLOT, président d'âge; MaupiN, o/-

fi,cier municipal; Ghapuy, vice-prési-

dent; Ghailliou, Germain, Bonnet,
Devienne, officier municipal ; Heur-
TIER, officier municipal ;Lo\R., officier

municipal; GossEL, Avant, J. Venard
le jeune, Pallet, Perrot, comman-
dant la garde nationale; Grelly, LA-

COSTE, Botrou, Henin, Gauchery,
GhalLU, Gouturier, procureur de la

commune; Brian, Gharbonnier, subs-

(t) Bibliothèque nationale

Pétitions, tome I, n" 82.

Assemblée législative.
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l'dut du procureur de la commune;
Amaury, COQL'EHET,o/;^dt?r municipal,

Laisne, Clausse, A. iIuard, Poupart,
GOSSET, notable; CARDON, TiSSOT,

fils aîné, MaIROT, VenTRETEL, HuET;
BouvEAU, Durand, Veillant, Lépi-
cier, Martin, Desclozeaux, secré-

taire greffier; GlIAVAL, secrétaire gé-
néral. »

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députatioii les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète l'impression de l'adresse
et la mention honorable au procès-verbal.)

M. Cambon. Je demande à donner connais-
sance à l'Assemblée d'une lettre de M. le procu-
reur général syndic du département de l^Hérault,

pour laquelle je demande la mention honorable,
l'impression et l'envoi aux 83 départements.

Plusieurs membres : Lisez, lisez!

M. Cambon. Voici :

« Messieurs,

« Vous apprendrez sans doute avec plaisir les

bans effets des arrêtés, adresses, exhortations et

invitations du conseil du département de l'Hé-

rault. Déjà deux nouveaux bataillons sont formés
et portés au complet de guerre. iNous avons pour
le troisième plus des deux tiers de sujets qu'il

nous faut. Je ne désespère même pas d'avoir
assez de monde pour former un quatrième
bataillon. Les volontaires nous arrivent en foule

de tous les points du déparlement. Ils sont
animés du plus ardent amour de la patrie. Ils

ne respirent que les combats. Nous formerons
aussi un corps de réserve de 6,000 hommes,
prêts à la première réquisition. Enfin, je puis
vous assurer que l'esprit public fait tous les

jours de nouveaux progrès. Pour moi, vous me
connaissez. Mon zèle pour la chose publique ne
se ralentira jamais; j'ai deux fils, l'un est capi-

taine dans le premier bataillon; le second était

sous-lieutenant dans une compagnie de la garde
nationale de cette ville; il a quitté pour entrer,

comme volontaire, dans le second bataillon. Je

voudrais avoir 30 garçons, je me mettrais à leur
tète et les offrirais à la patrie. Malgré les re-
crutements, les enrôlements particuliers, la for-

mation de nos bataillons, nous avons encore une
garde nationale imposante. Elle serait prête à
marcher contre l'ennemi, si l'intérêt de la patrie
l'exigeait. Tous les administrateurs du départe-
ment, des districts, sont animés de la même
ardeur. Nous voulons être libres, et nous le se-
rons en dépit des Autrichiens, des Prussiens et

des émigrés. {Vifs applaudissements.)

Signé : DUPIN, procureur général

département de VHérault. <•

du

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre, l'impression et l'envoi aux 83 départe-
ments.)

M. Langlade, capitaine des canonniers de
garde au château des Tuileries, du jeudi 9 au ven-
dredi 10 aoiU 1792, est introduit à la barre et y
fait lecture de la déclaration suivante (1) :

•• Le jeudi, en arrivant à 1 heure, ayant fait

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative

Militaire, tome 111, n° O.T.

placer mes pièces au lieu ordinaire, je fus dîner
avec quatre de mes canonniers, dont le sergent-
major. Là, nous avons trouvé deux Marseillais
que je connais et qui ont dîné avec nous. Nous
avons eu uneconversation patriotique, relative au
quart d'heure où nous étions, disant que j'aime-
rais mieux être Anglais que Français esclave.
En sortant de dîner, un grenadier portant le

[)ompon blanc à son drapeau, et le ruban de la
croix de Saint-Louis s'approcha de moi à l'ins-

tant que je demandais au maçon pour quel su-
jet on posait des barrières à la hauteur d'appui
à la Porte-Royale. Il me frappa sur l'épaule , en
disant : Brave capitaine, c'est pour ces brigands de
Marseille qui sont venus à Paris pour tout piller et

qui menacent de venir assassiner le roi et la reine
celle nuit. Je lui ai demandé s'il connaissait bien
les Marseillais pour tenir de tels propos à leur
égard

;
que j'en connaissais une grande partie,

et notamment le commandant en chef et celui

en second, que c'étaient presque tous gens éta-
blis. Il m'a répondu que c'était un tas de
Jean-l" et moi aussi. Je lui dis que si nous
n'étions point en pareille place, je saurais bien
lui faire changer ses propos.
De là, je fus à l'Assemblée nationale, sachant

que M. Pétion y était; j'y arrivais à l'instant

qu'il taisait le rapport de la commune pour la

formation d'un camp de 600 hommes sur la

place du Carrousel et Louis XV. Son discours fini,

je me retirai à mon poste, auquel on me fit rap-
port que pendant mon absenct^, il était venu au
canonnier de faction vis-à-vis les pièces, plu-
sieurs gardes nationales, de garde ce jour-là,
avec nous, dire que j'aurais mérité d'être arrêté,

pour les propos que j'avais tenus, ainsi que mes
canonniers, en dînant. J'ai répondu que cela ne
m'inquiétait pas beaucoup et qu'il fallait tou-
jours être ferme dans notre opinion, comme
canonniers et ne pas quitter le poste.

A la nuit tombante, M. Agate, magasinier de
l'arsenal, arrive avec un ordre de M. Pétion, pour
faire poser les tentes nécessaires, pour le camp
mentionné ci-dessus; il fut à l'état-majorqui s'y

opposa, et le chargea d'une lettre pour M. Pétion.

M. Agate me rencontra et me fît part de la ré-

ponse de l'état-major. Je leur observai qu'ils

avaient tort de s'opposer à la formation du camp,
que je m'étais trouvé à l'Assemblée quand M. Pé-
tion l'avait proposé et qu'il avait été très ap-
plaudi. On me fit réponse que cela ne pouvait
pas être. Je demandai de pouvoir prendre une
lente pour moi et mes canonniers, ce qui me fut

refusé. « Avez-vous, me dirent-ils, apporté delà
munition avec vous? » Je répondis qu'il devait

y en avoir dans le caisson de réserve. Ils me
dirent qu'ils ne le croyaient pas trop garni. Je

leur avouai donc que j'en avais, mais savoir
pour qui? Us me répondirent que c'était contre
les brigands qui devaient venir. Je me retirai

vers mes pièces et je trouvai mes camarades. Je

leur recomnandai de ne pas quitter leurs pièces,

que j'allais à la commune pour avoir une tente.

Je reçus l'ordre de M. Sergent d'en prendre une;
laquelle j'ai posée à côté de mes pièces. L'ayant
posée, le sieur Guyaux, commandant de notre

bataillon, vint me trouver; il me demanda quelle

nouvelle j'avais apprise en route, je lui fis part

que j'avais rencontré le long de ma route, beau-
coup et presque à chaque pas, de gros groupes
de monde rassemblé, faisant la motion d'aller

s'assembler à la Bastille, et qu'un grand nombre
V allaient déjà sans armes. 11 me pria d'aller avec
lui à l'état-major, ce que je fis. En entrant, il
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dit au commandant : Voilà le capitaine des ca-

nonniers qui revient de la municipalité. Je leur

répétai ce que je venais de dire, et que je venais

d'envoyer chez moi dire qu'on eût soin de tenir

bien fermée la chambre où sont déposées les

armes pour armer ma compagnie. Je leur lis sen-

tir leur tort d'avoir refusé la proposition de

M. Pétion. Leur réponse lut de me dire que si

l'attroupement venait, on ferait leu dessus; sur

quoi je leur répondis net que jamais je ne tire-

rais sur le peuple. Et je me retirai. Us firent

partir un cavalier d'ordonnance, pour s'informer

si ce que j'avais dit, concernant le rassemble-

ment de la Bastille, était vrai. Le cavalier, de

retour, dit qu'il n'avait pu aller plus avant que

la rue de la Mule, et que là le peuple l'avait en-

gagé à ne pas aller plus loin, parce qu'il serait

arrêté»

L'état-major donna des ordres à M. Doucet, ad-

judant général, pour qu'il allât faire battre la

générale dans tous les quartiers de Paris, et

donner ordre à plusieurs bataillons de venir aux
Tuileries avec leurs pièces de canon entre onze

heures et minuit. Le maire étant au château, fut

consigné; il alla se promener dans le jardin des

Tuileries. J'entendis dire à plusieurs grenadiers

et autres gardes nationales, gens suspects, que

Pétion était un f... gueux, et qu'on pouvait le

mettre au rang des Marseillais et des canonniers

qui sont ici. Je me retirai à mon poste, j'y trouvai

qu'on avait donné ordre à mes canonniers

d'avancer leurs pièces proche la Porte-Royale, et

que l'on avait formé des pelotons derrière et sur

le côté de mes pièces. En traversant le bataillon

pour rejoindre mes pièces, j'entendis dire, par

des grenadiers et autres, que si nous ne voulions

pas faire feu, ils nous le feraient bien faire

malgré nous et à coups de baïonnettes. Arrivant à

mes pièces, j'avertis mes camarades de ma com-
pagnie de ce que je venais d'entendre dire. Ils

me répondirent qu'ils Pavaient entendu aussi.

Je voulus donner les ordres pour faire remettre

les pièces dans leur première position. Doucet,

adjudant général, vint et me dit que c'était lui

qui les avait fait mettre là; qu'il entendait et

qu'il prétendait qu'elles y restassent. Je le ren-

voyai, en lui disant que je n'avais pas d'ordre à

recevoir de lui et que je savais ce que j'avais à

faire, vu qu'il y avait un adjudant général d'ar-

tillerie aux Tuileries. 11 fut se plaindre au com-
mandant de notre l)ataillon, afin qu'il me fît des

reproches, en lui disant : Parlez donc à Langlade.

Le commandant lui repondit qu'il était tran-

quille sur mon compte, qu'il connaissait mafagon
de penser et qu'il me laisserait faire. 11 parut,

au même instant, à mes pièces, deux officiers

municipaux que le lieutenant de ma compagnie
m'a dit connaître. A cet instant, il était environ

deux heures du malin. Voici le langage que
ces officiers municipaux nous ont tenu : « 11 faut

nous dispost'r à bien nous défendre, tous ces

Marseillais sont des brigands; la plupart ont été

fouettés, marqués, ils ont mis des vésicaloires sur

leurs épaules pour faire disparaître la marque. »

Un de mes canonniers leur répondit qu'il était

bien malheureux que l'on attribuât tout le mal
à ceux qui en font le moins. Je lui frappai sur

l'épaule, pour lui imposer silence et lui dis que

ce n'était que de moi qu'il devait recevoir des

ordres.

Les olflciers municipaux se retin'rent, sur la

réponse que mes canonniers leur firent, qu'ils

connaistaient kur capitaine et qu'ils se repo-

saient sur lui. iNous restâmes tranquilles jusque

sur les quatre heures, auxquelles je donnai ordre

de retirer les pièces en arrière, vu que nous
étions trop près de la Porte-Royale. Aussitôt le

sieur Doucet, adjudant général, parut en me di-

sant d'un air brusque qu'il fallait que je res-

tasse là. Je lui répondis qu'il ne connaissait pas

la position de l'artillerie; que s'il la connaissait

il ne parlerait pas de cette manière. A Pinstant

s'approchèrent un commissaire des guerres, M. La-

chenay, chef de légion et un autre individu avec

un habit bleu brodé en or et décoré de la croix

de Saint-Louis, en me disant qu'il ne fallait pas

avoir de raisons, qu'il fallait être tous d'accord,

pour se défendre contre tous les brigands qui

avaient déjà pillé plusieurs boutiques dans les

rues Saint-Denis et Saint-Martin et dans le fau-

bourg Saint-Antoine, et qu'ensuite ils devaient

venir assassiner le roi et la reine. Je leur ob-

servai qu'il était impossible de me défendre, at-

tendu que j'étais trop près de la porte, et que
cela gênerait beaucoup la manœuvre. Alors ils

consentirent à me laisser reculer; et, par cette

manœuvre, je parvins à faire retirer les pelo-

tons qui étaient derrière moi, et qui m'avaient
fort menacé la nuit. Ils revinrent cependant se

placer derrière moi. Je leur dis que je voulais

absolument avoir le derrière de mes pièces li-

bres pour la manœuvre de mes avant-trains, et

fus les chercher pour les placer derrière mes
pièces, ce que je n'avais pu faire pendant la nuit,

où mes avant-trains m'ont été absolument ca-
chés par le bataillon qui était derrière nous. Au
même instant, le sieur Carie, colonel de la gen-
darmerie nationale, parut vis-à-vis nous, il nous
dij, qu'il fallait être tous d'accord, et ne pas se

diviser, qu'il ne croyait^pas que les grenadiers
nous en voulussent ; il dérangea lui-même des

chaises dont ces grenadiers s'étaient servis der-
rière nous. Alors je mis mes avant-trains à leur

place. Au même instant arrivèrent plusieurs ba-

taillons avec leurs canons, les uns entrèrent
dans la cour des Princes et les autres dans les

Tuileries. Il en rentra quatre autres pièces qui

se placèrent à gauche dans la cour Royale, et

sur laquelle deux autres pièces venant des Tui-
leries se mirent en batterie à côté de nous. Le
commandant général nous ordonna de charger.
Je le défendis. Mais mouj^lieutenant le fit faire

sur la raison que tinrent' les officiers de Pélat-
niajor, que les brigands faisaient marcher nos
femmes et nos entants à leur tête; mon lieute-

nant me répondit qu'on les prendrait par le

flanc, si toutefois ils faisaient leu. Le roi parut
à la croisée, entouré de plusieurs personnes ha-
billées de différentes couleurs et principalement
eu vert et beaucoup de grenadiers. Les cris re-
doubles de : Vive le roil se firent entendre de
toutes parts. Il descendit dans la cour, il pou-
vait être à peu près cinq heures et demie, et com-
nienga sa tournée par la droite, vers un bataillon
qui ne faisait que d'entrer, et qui était armé de
toutes sortes d armes. 11 n'eut pas le>uccès qu'at-
tendait sa suite qui ne cessait de crier, car per-
sonne d'entre nous ne répéta ce cri.

Au bout de ce bataillon se trouvaient les quatre
pièces mentionnées ci-dessus, lesquelles n'étaient
pas encore dégagées de leurs avant-trains. Je fis

tourner une pièce vers le château; le roi passant
à ce moment, je pris mon chapeau à la main et

le levant en l'air, je criai de toutes mes forces:
Vive la nation! ce qui fut répété par tous les ca-
nonniers et à plusieurs reprises. Plusieurs gre-
nadiers de sa suite eurent l'audace de venir
mettre le poing sous le nez de mes canonniers,
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j't'ii fus si indigné que je portai un coup de sabre
à un. Cela occasionna un petit tumulte parmi
les canoniiiers, mais il fut bientôt apaisé.

Les canon niers servant les quatre pièces dont
j'ai parle ci-dessus, indignés do voir comme on
les traitait, sortirent de la cour Royale et vinrent
se ranger avec ceux que les honnêtes gens ap-
pellent des brigands. Voyant mes camarades
partis et la conduite que l'on avait tenue à notre
égard, j'ordonnai d'amener les avant-trains à
mes pièces pour m'en aller. Aussitôt, le sieur
Doucet, adjudant général, me dit d'un ton ferme :

>( F..., que faites-vous là? Vous quittez votre poste,

vous êtes un f..., lâche? » Je lui répondis sur-le-

chanif) et sur le même ton : « Vous me reprochez
que je quitte mon poste, vous avez laissé partir

mes frères d'armes avec leurs pièces, vous voulez
donc me faire égorger en me lorçantde faire feu

sur eux. «Il me dit que c'était'la peur qui me fai-

sait quitter mon poste. Je lui répondis qu'il de-
vait me connaître et que, de[juis le 12 juillet 1789
que j'avais pris les armes, je n'avais jamais fait

aucun acte de poltronnerie. Il se retira et trou-

vant le sergent-major de ma compagnie, qui
était de faction au caisson et qui s'aiîprochait de
moi, voyant qu'il s'élevait des difficultés entre
nous, il lui reprocha qu'il quittait son poste et

qu'il ressemblait à son capitaine. Il lui répondit
qu'il était à son poste. Au même instant parurent
plusieurs officiers de l'état-major, entre autres
le sieur Carie et l'individu habillé en bleu, dé-
nommé ci-dessus; nous eûmes alors une confé-
rence ensemble concernant les dispositions du
moment. Dans cet intervalle, nous demandâmes
qu'il fût envoyé une députation, prise dans les

grenadiers et autres corps qui se trouvaient là.

Notre demandefut acceptée, la députation formée;
le sergent-major de ma compagnie et deux gre-
nadiers furent choisis, ils se rendirent à la place
du Carrousel où étaient ces soi-disant brigands
pour leur demander le motif de leur marche,
s"il était vrai que leur dessein était d'assassiner
le roi. Pendant ce temps, plusieurs grenadiers
cherchèrent dispute à mesjcanonniers, vu la con-
duite que nous tenions et sautèrent sur la pièce
de gauche pour s'en emparer. Les canonniers
qui la servaient se jetèrent dessus et leur dirent
qu'ils aimaient mieux mourir que de la céder.
M. Lachenay aussitôt parut, comme moi, et nous
fîmes retirer les grenadiers. Je leur dis de faire

leur métier de greiiadiers; que j'étais dans le

cas de faire mon métier mieux qu'eux, et qu'ils

eussent à nous laisser faire notre devoir. Sur-le-

champ, j'ordonnai de charger les pièces, ce qui
fut exécuté aussitôt. La députation rentra, elle

nous rendit compte et à l'état-major, que ce
n'étaient pas, ce qu'il s'était fait un [)laisir de
nous dire cette nuit, des brigands, mais tous nos
frères des différentes sections de Paris, qu'ils ve-

naient pour désarmer les Suisses et qu'ils sa-

vaient qu'il y avait un complot de formé. II est

entré une douzaine de nos frères d'armes du
dehors, pour nous demander si, dans le cas où
on ne voudrait pas leur ouvrir la porte, nous
étions dans le aessein de faire feu sur eux.
Notre ré{)onse fut que non.

Le procureur syndic du département arriva,

accom[)agné de plusieurs membres, fit le tour
de la cour, en proclamant la loi de repousser la

force par la force et vint ensuite se iilacerdevant
nos pièces, jl^rae fit lecture de la loi et me de-

manda si je me défendrais. Je lui répondis oui,

pourvu qu il ouvrît la porte à nos frères d'armes,
et qu'il leur proclamât la loi; alors, lui-dis-je,

vous marcherez devant, jusqu'au premier coup
de feu et s'ils tirent les premiers, j'engage ma
parole d'honneur de me défendre jusqu'à la

mort. Après ces paroles, il m'embrassa, me
promit d'ouvrir la ()orte et se relira. Au lieu de
le faire, il se rendit au château où était tout

l'état-major. Un instant après, nous apprîmes
que le roi et sa famille allaient à l'Assemblée
nationale. Nous restâmes seuls dans la cour avec
un détachement de gendarmerie nationale, deux
bataillons suisses et un petit détachement armé
de toutes sortes d'armes. Alors nous commen-
çâmes à respirer, et l'on ne cessait de frapper

de temps en temps à la porte.

Le roi, rendu à l'Assemblée nationale, on donna
des ordres à tout le monde de rentrer dans le

château. Mon lieutenantet moi nous approchâmes
des Suisses, nous leur dîmes qu'il y avait plus

de 100,000 hommes dehors, qu'ils feraient bien

de mettre bas les armes et de ne pas faire feu.

Ils nous répondirent qu'on leur avait bien com-
mandé de le faire, mais qu'ils ne le feraient pas.

Ils prièrent mon lieutenant d'aller parler à leurs

chefs, ce qu'il fit. La réponse de leurs officiers

fut de nous envoyer à nos postes pour faire

notre devoir, que, pour eux ils ne craignaient

rien, qu'ils sauraient bien vaincre cette canaille-

là (en parlant du peuple). Nous revînmes à nos

pièces, nous ramassâmes nos fourniments, et

changeâmes nos batteries de front de bataille,

en les tournant du côté du poste d'honneur, la

culasse adossée près les Suisses, du côté de la

cour Marsan.
Environ une demi-heure après, un officier su-

périeur de l'état-major du département de Paris,

par un signal, ordonna aux Suisses et aux gen-
darmes nationaux à pied, d'aller occuper les

portes du château des Tuileries, ce qu'ils firent;

ils passèrent par le vestibule et en fermèrent

sur eux les grilles. Quelques moments après, le

suisse à livrée de la Porte-Royale leva la barre

qui fermait le guichet de ladite porte et se sauva.

Alors nos frères qui étaient dans le Carrousel

et qui avaient patiemment attendu pendant en-

viron deux heures, quoique frappant souvent à

ladite porte pour la faire ouvrir, s'avancèrent

en nous criant : « Frères, venez avec nous », et

voyant que nous étions sans défense, ils ouvri-

rent eux-mêmes les deux barreaux et vinrent

nous aider à sortir nos pièces. Aussitôt beau-

coup de gendarmes nationaux sortirent du châ-

teau, le chapeau au bout de leurs baïonnettes,

en criant : Vive la nation ! et vinrent se

joindre à nous; alors nous conduisîmes nos

pièces au milieu de la place du Carrousel et

nous les braquâmes sur le château.

Dans cette position, toujours espérant de réunir

les Suisses avec nous, je retournai au château,

où je vis le peuple dans la cour Royale, rangé

en bataille à droite et à gauche, faisant signe

aux Suisses de se rendre. Par un signe que firent

ceux-ci nous comprîmes qu'ils le désiraient : aus-

sitôt, avec confiance, nous entrâmes au château

et montant l'escalier jusqu'à la porte de la cha-

pelle, nous vîmes les deux côtés des escaliers,

ainsi que le perron supérieur, remplis de Suisses

et quelques grenadiers nationaux. Nous les som-

mâmes, au nom de l'union, de se rendre sans

crainte pour leurs jours. Je fus reconnu par deux

Suisses qui me prirent sous les bras, en pleurant

et en me disant qu'ils souhaitaient que leurs

camarades fissent comme eux. Nous descendîmes

ensemble jusque dans la cour, où on leur ôta

leurs armes en les embrassant. En me retour-
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nant pour monter dans le château, afin d'engager
les autres à venir, j'aperçus que, sur le balcon,

des Suisses jetaient leurs cartouches. Je fis signe
de cesser pour éviter une fouie immense qui se

poussait pour les ramasser, et poursuivant jus-

qu'au fond de la chapelle, avec plusieurs de mes
camarades, j'en repris deux autres. J'entendis
leurs officiers qui leur défendaient de nous
suivre. Je persistai à emmener ces deux Suisses,

en répondant aux officiers très brusquement. A
peine avais-je commencé à descendre, qu'un feu

considérable commença à se faire par les Suisses,

tant intérieurement qu'extérieurement. J'eus

l'affreux spectacle de voir un des Suisses que
je tenais, tué à côté de moi, et l'autre blessé. La
terreur, la rage, le désespoir s'emparèrent de
mon âme, et je me sauvai à travers les balles

qui sifflaient à mes oreilles, et passant sur tous
les corps morts, je volai à mes pièces qui étaient

restées au Carrousel, pour venger mes frères

assassinés par des monstres qui les avaient
attirés par la confiance de s'unir ensemble.

Paris, ce 14 août 1792.

Signé: Langlade, capitaine des canonniers
du 3* bataillon, 6" légion, Fleury,
sergent-major, SiMON et Gharlat,
sergents. Renette, Dubut, Boudet,
BaROY (1), SlDOT.

(L'Assemblée décrète l'impression de ce rap-
port et son renvoi à la cour martiale.)

(1) Est comparu Alexandre Baroy, maître serrurier,

rue de Verneuil, volontaire dans les canonniers, com-
pagnie Langlade.
Lequel dépose qu'étant de service aux Tuileries le

jeudi 9 du présent mois, sur les minuit, s'est présenté
le sieur Doucet, adjudant auquel le comparant a de-
mandé ses intentions sur le manœuvrement à faire, sur
quoi ledit sieur Doucet a répondu ; « Ne vous inquiétez
pas, allez-vous-en tous à votre poste, » sur laquelle ré-
plique, le comparant dit audit sieur Doucet, que lui

ni ses camarades ne tireraient pas sur les citoyens
qu'on s'attendait voir arriver au château, sur quoi ledit

sieur Doucet tourna le dos à la compagnie et s'en alla

faire conversation avec des officiers suisses et des gre-
nadiers qu'il présume être des Filles-Saint-Tliomas.
Ajoute le comparant, que cette nuit-là, ledit sieur Doucet
ne faisait qu'aller et venir dans le château d'où il

montait et descendait à chaque instant
; qu'après toutes

ses allées et venues, et répliques, il a disparu, que cinq
minutes après ou environ, ledit comparant se trouva
seul avec le nommé Dubut, Ion camarade, qu'ils furent
tous deux provoques par un grenadier, qui leur dit

d'obéir, que la force qu'ils ont en leurs mains n'est que
pour détruire les Jacobins et autres sociétés, que les

canonniers sont induits en erreur, mais que plusieurs
de ces canonniers se trouvent actuellement de leur côté;
que pendant cette conversation, plusieurs autres grena-
diers se sont assemblés auprès dudit comparant et

dudit Dubut, tenant le même langage; qu'au moment
où ledit comparant etson camarade allaient se retirer,

un chasseur se trouva près d'eux et leur dit avec
humeur : a Les canonniers veulent soutenir les brigands »

;

qu'impatientés de tous c^s propos, ledit comparant et

son camarade se sont retirés plus près de leurs canons
où ils ont toujours resté. Losdits grenadiers et chas-

seurs se sont en allés plus loin. Sur les trois heures
du matin, deux officiers inuiiicipanx ont paru au châ-
teau, dans la cour Royale; le même chasseur dont il

vient d'être parlé s'est approché desdits officiers mu-
nicipaux, qu'il ne connaît pas, mais que, sur ce que
leur disait le chasseur, les officiers ont dit très haut
qu'ils savaient qu'il y avait beaucoup de Marseillais. Et
a signé, après avoir pris lecture de sa déposition qu'il

atteste véritable.

BAnoY.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Clavière, ministre de la guerre par
intérim, qui expose à l'Assemblée plusieurs dif-

ficultés relatives à la formation de la cour mar-
tiale.

M. Hérault de Séchelles. Votre commission
m'a chargé de vous annoncer qu'elle s'est occupée
ce soir des difficultés nombreuses qui se sont

élevées sur celte formation. Elle avait prié les

commissaires de la commune de venir se con-
certer avec elle ; ils n'y sont point venus. Gomme
l'intention de l'Assemblée est d'avoir une bonne
loi, et non pas une loi précipitée, la commission
ne peut faire son rapport avant demain à midi.

M. Thurîot. Cet objet ne regarde point une
cour martiale. C'est aux tribunaux ordinaires

qu'il faut le renvoyer ; car, d'après le silence du
Code pénal, la cour martiale serait obligée ou
d'absoudre, ou de se déclarer incompétente. Je

demande que vous rapportiez le décret pour la

formation d'une cour martiale; que vous ren-
voyiez l'affaire aux tribunaux ordinaires, et,

comme il y a plusieurs jurés qui n'ont pas la

confiance des citoyens, que vous autorisiez les

sections à nommer chacune deux jurés d'accu-

sation et deux jurés de jugement.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Thu-
riot.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

punition des crimes commis dans la journée du
10 août, présent mois, intéresse l'ordre, la tran-

quillité et la sûreté de la ville de Paris, décrète

qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, rapporte son décret du 11 de ce mois,

par lequel elle ordonne la formation d'une cour
martiale pour juger les crimes du 10 de ce mois,

imputés aux officiers et soldats des ci-devant

gardes suisses, complices et adhérents.
« Déclare que l'instruction et le jugement de

ces crimes appartiennent aux tribunaux ordi-

naires.
« Décrète que dans le jour de demain, à la

diligence du procureur de la commune de Paris,

les quarante-huit sections seront assemblées et

nommeront chacune deux jurés d'accusation et

deux jurés de jugement, pour former les jurés

d'accusation et de jugement dans la poursuite

desdits crimes.
« L'Assemblée nationale déroge, quant à ce,

à toutes les lois contraires. »

M. Ijecoîntre, au nom de la commission des

armes et du comité militaire réunis, fait un rap-
port et présente un projet de décret tendant au
prompt transport de canons et d'obusiers tirés de

l'arsenal de Douai, et à une fabrication de canons
pour le camp de Paris.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu la

commission de l'armement et le comité militaire

réunis, et déclaré qu'il y a urgence, décrète ce

qui suit :

Art. 1".

« Le ministre de la guerre est tenu, aussitôt

qu'il aura reçu le présent décret, de prendre les

mesures les plus efficaces et les plus promptes
pour retirer de l'arsenal de Douai 20 pièces

de canon de 12 livres de balle et 10 obusiers,

qu'il fera arriver sous bonne et sûre escorte, pour
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le camp près les murs de Paris, pourvu toutefois
que celte quantité puisse être retirée de Douai
sans nuire ou préjudicier à la défense de cette
place importante.

Art. 2.

« Le ininistre de la guerre est chargé de faire

fondre et fabriquer dans l'arsenal national de
Paris, et de mettre en état d'activité de service
50 pièces de canon de 12 livres de balle, et

20 obusiers; et de pourvoir aux affûts, outils et

autres instruments de guerre pour le service
des 50 pièces de canon et des 20 obusiers décrétés
par le présent article.

Art. 3.

« L'Assemblée nationale charge sa commission
des armes de surveiller cette fabrication, et de
lui rendre compte, ainsi que le ministre de la

guerre, du progrès de cette fabrication.

Art. 4.

« L'Assemblée nationale autorise le ministre
de la guerre à payer à tous les fournisseurs, di-
recteurs et entrepreneurs les sommes qui leur
seront dues à fur et à mesure de la livraison de
chaque article, afin de donner à leurs ateliers
toute l'activité dont ils sont susceptibles.

Art. 5.

« Le ministre de la guerre est également chargé
de faire délivrer aux directeurs et entrepreneurs
de l'arsenal de Paris (par compte à leur récé-
pissé) pour la fonte et la fabrication des 50 ca-
nons et 20 obusiers décrétés par l'article 2, la
quantité des matières de bronze, de cuivre et
autres qui sont dans Paris et qui appartiennent
à la nation; et dans le cas d'insuffisance de ces
matières, le ministre est autorisé d'acheter les
quantités convenables des matières qui man-
queraient.

Art. 6.

« La trésorerie nationale tiendra à la dispo-
sition du ministre de la guerre une somme de
400,000 livres pour le payement successif des
matières premières, et celui de la fonte et fabri-
cation des canons, affûts, obusiers et autres outils
et instruments mentionnés au présent décret. »

M. Gohier. Je demande à l'Assemblée que la

commission chargée par elle de recueillir et in-
ventorier les monuments et objets dépendant
de la Couronne, soit autorisée à s'adjoindre des
artistes ou des hommes experts et de requérir
généralement toutes personnes nécessaires pour
recourir à son travail.

(L'Assemblée décrète la proposition de
M. Gohier.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-
semblée :

36° Lettre du sieur Jean-Pierre Campinat, ingé-
nieur français, oui rappelle différents projets
qu'il a soumis à 1 Assemblée et qu'elle a succes-
sivement renvoyés à son comité d'instruction
publique. 11 propose, dans celui qu'il présente,
des vues relatives aux monuments à ériger sur
nos places publiques.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité d'ins-
truction publique.)

37° Adresse des citoyens de Besançon, départe-
ment du Doubs, qui invitent l'Assemblée a pro-
noncer la déchéance du roi, mesure dont le sa-
lut de la patrie leur paraît dépendre.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
de l'adresse.)

M. Jacob Dnpont fait la première lecture
du projet de décret présenté par La comité de
fordinaire des finances sur les contributions
de 1793 (1).

Ce projet de décret est ainsi conçu :

<( L'Assemblée nationale, considérant que la

Convention nationale, au moment oii elle sera
assemblée, devra s'occuper de discussions d'un
ordre majeur dont la décision a un rapport es-
sentiel et immédiat au salut de l'Empire, et

qu'elle ne pourra fixer sa première attention
sur l'état des finances, a cru qu'il était de son
devoir indispensable de fixer promptement et de
répartir les contributions directes de 1793, afin

que les corps administratifs, dans leur prochaine
session ordinaire, travaillent aux répartitions

partielles et que les rôles soient mis en recou-
vrement en temps utile et convenable aux be-
soins du Trésor public, comme aussi de proroger,
pour ladite année 1793, les contributions indi-
rectes; en conséquence, ouï le rapport de son
comité de l'ordinaire des finances, après trois

lectures faites les , et après avoir décrété
qu'elle est en état de délibérer, décrète ce qui
suit :

« Art. l^^ La contribution foncière sera, pour
l'année 1793, de 240 millions, qui seront versés
en totalité au Trésor public.

« Art. 2. La contribution mobilière sera, pour
l'année 1793, de 60 millions, qui seront versés en
totalité au Trésor public.

« Art. 3. 11 sera perçu, en outre du principal
de 240 millions pour la contribution foncière,

un sol pour livre, formant un fonds de non-va-
leur de 12 millions, dont huit seront à la disposi-

tion de l'Assemblée nationale, pour être em-
ployés par elle en dégrèvement ou secours pour
les départements, et quatre seront à la disposition

des administrateurs de département [)our être

employés par eux en décharges ou réductions,
remises ou modérations.

« Art. 4. Il sera perçu, en outre du principal
de 60 millions pour la contribution mobilière,
deux sols pour livre, formant un fonds de non va-
leur, dont 3 millions seront à la disposition de
l'Assemblée nationale, pour être employés par
elle au dégrèvement ou secours pour les dépar-
tements, et 3 millions à la disposition des admi-
nistrations de département, pour être employés
par elles en décharges ou réductions, remises ou
modérations.

« Art. 5. Les départements et districts fourni-
ront aux frais de perception et aux dépenses
particulières mises a leur charge par les décrets,

au moyen de sols et deniers additionnels en
nombre égal sur les contributions foncière et

mobilière.

« Art. 6. Les municipalités fourniront pareil-

lement à la rétribution et aux taxations de leurs

(1) Le rapport sur cet objet a été fait par M. Malus;
voir ci-après aux annexes de la séance, page 149, ce
document.
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receveurs, au moyen de deniers additionnels

aux contributions foncière et mobilière.

« Art. 7. Les lois des l'"" décembre 1790 et

20 juin 1791, relatives à la contribution foncière,

seront exécutées pour 1793.

« Art. 8. Pour fixer le règlement sur le paye-

ment de la cotisation des biens communaux an-
noncé par l'article 4 du titre 111 de la loi du
1" décembre 1790, la cotisation des biens com-
munaux sera acquittée, savoir : pour les biens

affermés ou adjugés par les fermiers ou adjudi-

cataires qui en seront personnellement respon-
sables;

« Pour les héritages portionnés entre les habi-

tants par chacun des portionnaires, au prorata

de sa jouissance, à quoi il pourra être contraint

f>ar saisie de fruits et autres voies autorisées par
es décrets

;

<( Et pour les vaines pâtures, bâtiments publics

et autres héritages, qui procurent une jouis-

sance commune sans produire un revenu, la

cotisation sera payée, soit sur les autres revenus
communaux, soit sur les sous et deniers addi-

tionnels destinés au paiement des charges lo-

cales.

« Art. 9. Tout contribuable qui justifiera avoir

été cotisé à une somme plus forte que le 5® de
son revenu net foncier, à raison du principal de
la contribution foncière, aura droit à une ré-

duction, en se conformant aux règles prescrites

par la loi du 28 août 1791, sur les décharges et

modérations.

« Art. 10. Les débiteurs autorisés par les ar-

ticles 6 et 7 du titre II de la loi du 1" décem-
bre 1790, à faire une retenue sur les rentes ci-

devant seigneuriales ou foncières, sur les inté-

rêts ou rentes perpétuelles, constitués avant la

publication de ladite loi, soit en argent, soit en
denrées, ou en prestation de quotité de fruits à

raison de la contribution foncière, la seront au
quart du montant desdites rentes ou presta-

tions pour Tannée 1793, sans préjudice de l'exé-

cution des baux à rentes, ou autres contrats

faits sous la condition de la non-retenue des
impositions.

« Art. 11. Quant aux rentes ou pensions via-

gères non stipulées, exemptes de la retenue, les

débiteurs la feront aussi au quart, mais seule-

ment sur le revenu que le capital, s'il est connu,
produirait au denier 20, et, dans le cas où le

capital ne serait pas connu, la retenue ne se

fera qu'au huitième du montant de la rente ou
{)ension viagère conformément à l'article 8 delà
oi du 1^'^ décembre 1790.

« Art. 12. Le débiteur fera la retenue, au mo-
ment où il acquittera la rente ou prestation

elle sera faite en espèces sur celles en argent et

en nature, sur les rentes en denrées et sur les

prestations en quotité de fruits.

« Art. 13. Les lois des 18 février et 3 juin 1791,

relatives à la contribution mobilière, seront

exécutées pour 1793.

« Art. 14. Aussitôt que les directoires de dé-

partement auront reçu le présent décret, ils

prépareront le répartement sur leurs districts,

de la portion contributive assignée à leur dé-

partement dans les contributions foncière et

mobilière pour l'année 1793. Ce réparti.mient

sera définitivement arrêté par les conseils de
département dans leurs prochaines sessions, et

les directoires enverront aussitôt aux directoires

de district, deux commissions séparées, qui fixe-

ront le contingent de chaque district dans cha-

cune des deux contributions.

« Art. 15. Aussitôt que les commissions des

directoires de département seront parvenues

aux commissions des directoires de district,

ceux-ci feront, entre les communautés, la répar-

tition du contingent assigné à chaque district,

et enverront à ces communautés deux mande-
ments qui fixeront la quote-part de chacune
dans les deux contributions.

« Art. 16. La commission du département pour
chacune des deux contributions contiendra, par

articles séparés, la fixation :

« 1° Du principal des contributions, soit fon-

cière, soit mobilière;

« 2° Des sous additionnels au marc la livre du
principal de l'une et de l'autre contributions,

destinés aux fonds des non-valeurs, décharges,

réductions, remises ou modérations;
« 3° Des sous et deniers additionnels qui seront

nécessaires pour les dépenses à la charge du
département.

« Art. 17. Le mandement du directoire du dis-

trict contiendra de même, par articles séparés,

la fixation ;

« \° Du principal des contributions, soit fon-

cière, soit mobilière;
« 2° De sous additionnels destinés aux fonds

des non-valeurs, décharges, réductions, remises
ou modérations;

t 3° Des sous et deniers additionnels pour les

frais et dépenses du département;
« 4° Des sous et deniers additionnels pour les

ffais et dépenses du district, et taxations de
son receveur.

« Art 18. Les préambules des rôles des contri-

butions pour les communautés énonceront la

fixation :

« 1° Du principal des contributions;
« 2° Des sous additionnels destinés aux fonds

des non-valeurs, décharges, réductions, remises
ou modérations

;

« 3° Des sous et deniers additionnels pour le

département
;

« 4° Des sous et deniers additionnels pour le

district
;

M 5° Des deniers additionnels à répartir pour
les taxations du receveur de la communauté.

« Art. 19. Quant aux sous additionnels néces-

saires aux communautés pour leurs charges et

dépenses locales, ils seront répartis par un taux
égal entre les contributions foncière et mobi-
lière, et par émargement sur la colonne des
rôles à ce destinée, aussitôt après que l'état en
aura été arrêté par les directoires de départe-
ment, sur l'avis des directoires de district et

d'après la demande et l'examen des besoins de
la municipalité.

« Art. 20. Les contributions foncière et mo-
bilière de l'année 1793 seront payables, de mois
en mois, par neuvième, à compter du 30 avril

1793 jusqu'au 31 décembre suivant, et à défaut

de payement les contraintes seront décernées et

les poursuites faites par un tiers desdites contri-

butions par chacun des trois derniers trimestres

de ladite armée, conformément aux règles pres-

crites par les lois des l'*'" décembre 1790, 18 fé-

vrier et 20 octobre 1791.

« Art. 21. Les principaux des contributions

foncière et mobilière pour 1793, sont répartis

entre les 83 départements du royaume, ainsi

qu'il suit :
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Contribution Conlribuiion Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Ain.

Contribution foncière, un milliouseptcentsoixante-
treize mille neuf cents livres

\ 773 900 1 » 1

Contribution mobilière, trois cent soixante dix- » >

•

neuf mille livres , 379,000

Total des deux contributions deux millions

cent cinquante-deux mille neuf cents livres. » » 2,152 900

Aisjie.

Contribution foncière, quatre millions huit cent
trente-trois mille sept cents livres 4,833,700 » »

Contribution mobilière, neuf cent quatre-vingt
onze mille sept cents livres '.

.

» 991,700 »

Total des deux contributions, cinq millions

huit cent vingt-cinq mille quatre cents li-

vres .. „ 5,825,400

Allier.

Contribiltion foncière, deux millions quarante-
cinq mille livres 2,045,000 » «

Contribution mobilière, quatre cent cinquante-
trois mille livres * 453,000 »

Total des deux contributions, deux millions

quatre cent quatre-vingt-dix-huit mille

livres .. .. 2,498,000

Alpes (Hautes-).

Contribution foncière, six cent soixante-dix-huit
mille sept cents livres 678,700 « »

Contribution mobilière, cent cinquante-six mille

livres » 156,000 »

Total des deux contributions, huit cent
trente-quatre raille sept cents livres » ,, 834,700

Alpes (Basses-).

Contribution foncière, neuf cent vingt-huit mille
quatre cents livres.. 928,400 » •

Contribution mobilière, deux cent treize mille
neuf cents livres .. 213,900 »

Total des deux contributions, un million
cent quarante-deux mille trois cents livres. » » 1,142,300

Ardèche.

Contribution foncière, un million cent quatre-
vingt-seize mille livres 1,196,000 •) »

Contribution mobilière, deux cent soixante-sept
mille six cents livres » 267,600 »

Total des deux contributions, un million
quatre cent soixante-trois mille six cents livres... » • 1,463,600

Ardennes.

Contribution foncière, deux millions cinq cent
soixante-seize mille trois cents livres 2,576,300 » •

Contribution mobilière, cinq cent soixante-douze
mille huit cents livres » 572,800 »

Total des deux contributions, trois millions
cent quarante-neuf mille cent livres » •• 3,149,100
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Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Ariège.

Contribution foncière, sept cent quarante-cinq
mille six cents livres 745,600 1. » 1. »

Contribution mobilière, cent cinquante-sept mille
cent livres „ 157,100

Total des deux contributions, neuf cent deux
mille sept cents livres » „ 902,700

Aube.

Contribution foncière, deux millions cinq cent
vingt-sept mille cent livres 2,527,100 » »

Contribution mobilière, cinq cent soixante-deux
mille sept cents livres » 562 700 «

Total des deux contributions, trois millions
quatre-vingt-neuf mille huit cents livres... » » 3,089,800

Aude.

Contribution foncière, deux millions cinq cent
soixante-dix-sept mille deux cents livres 2,577,200 » • »

Contribution mobilière, cinq cent cinquante-deux
mille cinq cents livres > 552,500 »

Total des deux contributions, trois millions
cent vingt-neuf mille sept cents livres » » 3,129,700

Aveyron. "^

Contribution foncière, trois millions cent soixante-
quatre mille livres 3,164,000 » »

Contribution mobilière, six cent soixante-huit
mille cent livres » 668,100

Total des deux contributions, trois raillions

huit cent trente-deux mille cent livres i » 3,832,100

Bouches-du-Rhône.

Contribution foncière, deux millions six cent
soixante-quatorze mille huit cents livres 2,674,800 » »

Contribution mobilière, un million quatre mille
six cents livres » 1 ,004 ,600 >

Total des deux contributions, trois millions
six cent soixante-dix-neuf mille quatre
cents livres » . » 3,679,400

Calvados.

Contribution foncière, cinq millions sept cent
soixante-dix mille trois cents livres 5,770,300 » »

Contribution mobilière, un million cent soixante
trois mille deux cents livres » 1,163,200 ..

Total des deuxcontributions, sixmillionsneuf
cent quarante-deux mille cinq cents livres. ' » 6,942,500

Cantal.

Contribution foncière, deux millions deux cent
vingt-cinq mille deux cents livres 2,225,200 » »

Contribution mobilière, cinq cent dix-neuf mille
livres ,, 519,000

Total des deux contributions, deux millions
sept cent quarante-quatre mille deux cents
livres » » 2,744,200
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Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Charente.

Contribution foncière, deux millions cinq cent
vingt-deux mille huit cents livres 2,522,800 1. » 1. » 1.

Contribution mobilière, cinq cent vingt-neuf
mille trois cents livres » 529,300

Total des deux contributions, trois millions
cinquante-deux mille cent livres » » 3,052,100

Charente-Inférieure.

Contribution foncière trois millions sept cent
sept mille cent livres 3,707,100 » »

Contribution mobilière, sept cent trois mille livres. » 703,000 »

Total des deux contributions, quatre mil-

lions quatre cent dix mille cent livres » » 4,410,100

Cher.

Contribution foncière, un million cinq cent
soixante-onze mille deux cents livres 1,571,200 » »

Contribution mobilière, trois cent cinquante mille
deux cents livres. » 350,200 <•

Total des deux contributions, un million
neufcent vingt-un mille quatre centslivres. » » 1 ,921 ,400

Corrèze.

Contribution foncière, un million cinq cent
soixante-douze mille trois cents livres 1,572,300 » »

Contribution mobilière, trois cent cinquante-neuf
mille quatre cents livres » 359,400 »

Total des deux contributions, un million neuf
cent trente-un mille sept cents livres » » 1 ,931 ,700

Corse.

Contribution foncière, deux cent vingt-cinq mille
sept cents livres 225,700 »

Contribution mobilière, soixante mille neuf cents
livres „ 60,900 »

Total des deux contributions,deux cent quatre-
vingt-six mille six cents livres » » 286,600

Côte-d'Or.

Contribution foncière, trois millions quatre cent
quatorze mille deux cents livres 3 ,414 ,200 » >>

Contribution mobilière , sept cent vingt - un
mille huit cents livres , » 721 ,800 »

Total des deux contributions, quatre millions
cent trente-six mille livres ». » 4,136,000

Cûtes-du-Nord.

Contribution foncière, deux millions cent quatre-
vingt mille six cents livres 2,180,600 » »

Contribution mobilière, quatre cent trois mille
deux cents livres » 403,200 »

Total des deux contributions, deux millions
cinq cent quatre-vingt-trois mille huit
centslivres .. . 2,583,800

Creuse.

Contribution foncière, un million deux cent qua-
rante-trois mille neuf cents livres 1,243,900 » »
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Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Contribution mobilière, trois cent six mille trois

cents livres » 1. 306,300 1. » 1.

Total des deux contributions, un million cinq
cent cinquante mille deux cents livres » » 1 ,550,200

Dordogne.

Contribution foncière, deux millions huit cent
vingt-sept mille trois cents livres 2,827,300 » »

Contribution mobilière, cinq cent quatre-vingt-
cinq mille livres.. » 585,000 »

Total des deux contributions, trois millions
trois cent douze mille trois cents livres... » » 3,312,300

Doubs.

Contribution foncière, un million trois cent cin-
quante-neuf mille cinq cents livres 1,359,500 » »

Contribution mobilière, deux cent quatre-vingt-
cinq mille cent livres » 285,100 »

Total des deux contributions, un million six

cent quarante-quatre mille six cents livres. » » 1,644,600

Drôme.

Contribution foncière, deux millions cinq cents
livres...- 2,000,500 »> »

Contribution mobilière, quatre cent trente-six
mille cinq cents livres » 436,500 »

Total des deux contributions, deux millions
quatre cent trente-sept mille livres • » » 2,437,000

Eure.

Contribution foncière, quatre millions neuf cents
quatre-vingt-trois mille livres 4,983,000 » »

Contribution mobilière, neuf cent quatre-vingt-
six mille neuf cents livres » 986,900 »

Total des deux contributions, cinq millions
neuf cent soixante-neuf mille neuf cents
livres » » 5,969,900

Eure-et-Loir.

Contribution foncière, trois millions neuf cent
quatre-vingt-neuf mille cinq cents livres 3,989,500 » »

Contribution mobilière, neuf cent vingt-neuf mille
huit cents livres » 929,800 »

Tot.al des deux contributions, quatre millions
neuf cent dix-neuf mille trois cents livres. » » 4,919,300

Finistère.

Contribution foncière, un million neuf cent quatre-

vingt-huit mille quatre cents livres 1,988,400 » »

Contribution mobilière, quatre cent vingt mille

trois cents livres » 420,300 »

Total des deux contributions, deux millions
quatre cent huit mille sept cents livres. .

.

» • 2,408,700

Gard.

Contribution foncière, deux millions trois cent

quinze mille cinq cents livres 2,315,500 » »

Contribution mobilière, quatre cent quatre-vingt-

six mille cinq cents livres » 486,500 »

Total des deux contributions, quatre millions

huit cent deux mille livres » » 4,802,000
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I

Contribution Contribution Total dei deux
foncière. mobilière. contributions.

Garonne (Haute-).

Contribution foncière, trois millions huit cent

cinq mille sept cents livres 3,805,700 1. » 1. » 1

Contribution mobilière, huit cent trente-trois

mille livres
" 833,000 »

Total des deux contributions, quatre millions

six cent trente-huit mille sept cents li-

ypgg » > 4,DOO,/00

Gers.

Contribution foncière, deux millions sept cent

trente-six mille deux cents livres 2,736,200 » »

Contribution mobilière, cinq cent quatre-vingt

mille huit cents livres » 580,800 »

Total des deux contributions, trois millions
o 9<7 Ann

trois cent dix-sept mille livres •> » 3,317,000

Gironde.

Contribution foncière, quatre millions quatre-vingt

dix-neuf mille livres 4,099,000

Contribution mobilière, un million deux cent dix

mille huit cents livres » 1,-<:10,»00 »

Total des deux contributions, cinq millions

trois cent neuf mille huit cents livres •> » b,duw,»uu

Hérault.

Contribution foncière, trois millions cinq cent

onze mille quatre cents livres 3,511,400 » »

Contribution mobilière, sept cent soixante-six

mille cinq cents livres » 766,500 »

Total des deux contributions, quatre millions

deux cent soixante-dix-sept mille neuf . q~~ qç^
cents livres

« » 4,277,900

Ille-et-Vilaine.

Contribution foncière, deux millions six cent
^

quatre mille trois cents livres 2,b04,oOO »

Contribution mobilière, cinq cent quarante-deux „
^

mille quatre cents livres " MxJ.^uu

Total des deux contributions, trois millions

cent quarante-six mille sept cents li- „ .^g ^qq
vrcs ••••.••••••••••••••••••••••••••••••

Indre .

Contribution foncière, un million quatre cent dix

mille huit cents livres 1,410,800

Contribution mobilière, trois cent vingt-neuf ooq inn
mille cent livres » ô^m.iw

Total des deux contributions, un million sept
^ j 739,900

cent rente-neuf mille neuf cents livres...
" '

Indre-et-Loire.

Contribution foncière, deux millions quatre cent ^ , ,

cinquante-un mille deux cents livres 2,^.o\,^w

Contribution mobilière, cinq cent cinquante- t-c» ^qq v

quatre mille sept cents livres
" oo*, w

Total des deux contributions, trois millions
^ 3 005,900

cinq mille neuf cents livres " '

1
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Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Isère.

Contribution foncière, trois millions deux cent
six mille neuf cents livres 3,206,900 1. » 1.

Contribution mobilière , sept cent trente-cinq
mille cinq cents livres » 735,500 »

Total des deux contributions, trois millions

neuf cent quarante-deux mille quatre cents

livres » » 3,942,400

Jura.

Contribution foncière, un million six cent cin-

quante-deux mille quatre cents livres 1,652,400 » »

Contribution mobilière, trois cent quatre-vingt-

quatorze mille neuf cents livres » 394,900 «

Total des deux contributions, deux millions

quarante-sept mille trois cents livres » » 2,047,300

Landes.

Contribution foncière, neuf cent soixante-sept

mille cent livres 967,100 " »

Contribution mobilière, deux cent quatre mille

huit cents livres » 204,800 »

Total des deux contributions, un million

cent soixante-onze mille neuf cents livres. > » 1,171,900

Loir-et-Cher.

Contribution foncière , deux millions cent
quatre-vingt-quatre mille trois cents livres 2,184,300 » »

Contribution mobilière, cinq cent cinquante-cinq
mille neuf cents livres » 555,900 »

Total des deux contributions, deux millions
sept cent quarante mille deux cents li-

vres , ,, 2,740,500

Loire (Haute-).

Contribution foncière , un million trois cent
quatre-vingt mille trois cents livres 1380 300 » »

Contribution mobilière, deux cent quatre-vingt- ' '

quinze mille cents livres „ 295 100 »

Total des deux contributions, un million
six cent soixante-quinze mille quatre
centslivres , » 1,675,400

Loire-Inférieure

.

Contribution foncière, deux millions cinquante
mille trois cents livres 2,050,300

Contribution mobilière, neuf cent quarante-six
mille cinq cents livres „ 946 500 »

Total des deux contributions, deux millions
neuf cent quatre-vingt-seize mille huit
centslivres „ 2,996,800

Loiret.

Contribution foncière, trois millions deux cent
soixante-sept mille cent livres 3,267,100 »

Contribution mobilière, six cent quarante-quatre
mille huit cents livres „ 644,800 »

Total des deux contributions, trois millions
neuf cent onze mille neuf cents livres » » 3,911,900



[Assemblée nationale; Ic-islative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [14 août 1192.] 143

Contribution Contributioa Total de» deux
foncière. mobilière. contributions.

Lot.

Contribution foncière, trois millions soixante

mille trois cents livres 3,060,300 1. » 1. » 1.

Contribution mobilière, six cent onze mille sept

cents livres » 611,700 »

Total des deux contributions, trois millions
o c-ro < nn

six cent soixante-douze luille livres » » 3,672,000

Lozère.

Contribution foncière, huit cent vingt-une mille

livres 821,000

Contribution mobilière, cent soixante-treize mille

quatre cents livres ^ • • » 173 , 400 »

Total des deux contributions, neuf cent

quatre-vingt quatorze mille quatre cents ^^, ,^^
nvres » » 994,400

Lot-et-Garonne.

Contribution foncière, trois millions deux cent

vingt mille livres 3,220,000

Contribution mobilière , six cent quatre-vingt-

dix-sept mille six cents livres » 697,bOO >

Total des deux contributions, trois millions

neuf cent dix-sept mille six cents livres.. •> " o,yi/,DUU

Maine-et-Loire.

Contribution foncière, trois raillions neuf cent

deux mille cent livres 3,902,100 » »

Contribution mobilière, huit cent quatre-vingt-

quatre mille huit cents livres » 884 ,800 »

Total des deux contributions, quatre mil-

lions sept cent quatre-vingt-six mille neuf

cents livres » » 4,786, you

Manche.

Contribution foncière, cinq millions cinquante-

un mille huit cents livres 5,051,800 » »

Contribution mobilière, un million quatre-vingt

treize mille trois cents livres » 1 ,093,300 »

Total des deux contributions, six millions

cent quarante-cinq mille cent livres » " 6,14o,luu

Marne.

Contribution foncière
,

quatre millions seize

mille quatre cents livres 4,016,400 » *

Contribution mobilière, huit cent quatre-vingt-
huit mille sept cents livres » 888,700 "

Total des deux contributions, quatre mil- ^
lions neuf cent cinq mille cent livres » » 4,yui>, luu

Marne {Haute-).

Contribution foncière, deux millions deux cent
quatre-vingt-dix mille neuf cents livres 2,290,900 » •

Contribution mobilière, quatre cent quatre-vingt-

quatorze mille deux cents livres » 494 ,200 •

Total des deux contributions, deux raillions

sept cent quatre-vingt-cinq mille cent li-
2 755 100

vres " *
* '
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Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Mayenne.

Contribution foncière, trois millions quarante
mille six cents livres 3,040,600 1. » 1. »

Contribution mobilière, sept cent sept mille neuf
cents livres „ 707,900 »

Total des deux conlribulions, trois millions

sept cent quarante-huit mille cinq cents li-

vres » , 3,748,500

Meurthe.

Contribution foncière, deux millions quatre cent

dix-sept mille sept cents livres 2,417,700 » »

Contribution mobilière
,
quatre cent quarante-

quatre mille trois cents livres „ 444,300 »

Total des deux contributions, deux inillions

huit cent soixante-deux mille livres. .— „ > 2,862,000

Meuse.

Contribution foncière, deux millions cent soixante-

seize mille deux cents livres 2 176,200 » »

Contribution mobilière, quatre cent vingt-huit

mille quatre cents livres » 428,400 »

Total des deux contributions, deux millions

six cent quatre mille six cents livres » » 2,604,600

Morbihan.

Contribution foncière, un million neuf cent qua-,
rante-un mille huit cents livres * 1,941,800 » »

Contribution mobilière, quatre cent trois mille li-

vres » 403,000 »

Total des deux contributions, deux millions
trois cent quarante-quatre mille huit cents
livres....; » » 2,344,800

Moselle.

Contribution foncière, deux millions quatre cent
soixante-sept mille neuf cents livres 2,467,900 » »

Contribution mobilière, quatre cent trente-deux
mille six cents livres » 432,600 »

Total des deux contributions, deux millions
neuf cent mille cinq cents livres >• » 2,900,500

Nièvre.

Contribution foncière, un million neuf cent vingt-
huit mille cent livres 1,928,100 » »

Contribution mobilière, quatre cent onze mille
deux cents livres » 411,200 »

Total des deux contributions, deux millions
trois cent trente-neuf mille trois cents li-

vres « . 2,339,300

Nord.

Contribution foncière, cinq millions deux cent
seize mille neuf cents livres 5,216,900 » »

Contribution mobilière, un million quatre-vingt-
trois mille quatre cents livres n 1,083,400 »

Total des deux contributions, six millions
trois cent mille cent livres » » 6,300,100
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.Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Oise.

Contribution foncière, quatre mi[Iions neuf cent
treiile-sept mille quatre cents livres 4,937,400 1. » I. » 1.

Contriijutioa mobilière, un million quarante-six
mille cinq cents livres » 1,046,500 >>

Total des deux contribulions, cinq millions
neuf cent quatre-vingt-trois mille neuf
cents livres » » 5,983,900

Orne.

Contribution foncière, trois millions cinq cent
cinquante-huit mille six cents livres 3,558,600 » n

Contribution mobilière, sept cent soixante-quinze
mille livres » 775,000 »

Total des deux contributions, quatre rail-

lions trois cent trente-trois mille six cents
livres. > » 4,333,600

Paris.

Contribution foncière, douze millions cent quatre-
vingt-onze mille six cents livres 12,191,600 » »

Contribution mobilière, neuf millions deux cent
trente-deux mille quatre cents livres » 9,232,400 »

Total des deux contributions , vingt -un
million quatre cent vingt-quatre mille li-

vres .. » 21,424,000

Pas-de-CaLais.

Contribution foncière, trois millions six cent
cinquante-neuf mille livres 3,659,000 » »

Contribution mobilière, six cent mille livres » 600,000 »

Total des deux contributions, quatre mil-
lions deux centrinquante-neuf mille livres. » » 4,259,000

Pny-de-Dôme.

Contribution foncière, trois millions cent
soixante-douze mille livres. 3,172,000 » »

Contribution mobilière , sept cent cinq mille
deux cents livres » 705,200 »

Total des deux contributions, trois millions
huit cent soixante-dix-sept mille deux
cents livres » » 3,877,200

Pyrénées [Hautes-).

Contribution foncière, sept cent vingt-un mille
six cents livres 721,600 » »

Contribution mobilière , cent trente-cinq mille
quatre cents livres <> 135,400 »

Total des deux contributions, huit cent
cinquante-sept mille livres » » 857,000

Pyrénées (Basses-).

Contribution foncière , un million vingt - un
mille huit cents livres 1,021,800 » >

Contribution mobilière, cent quatre-vingt-treize
mille trois cents livres » 193,300 *

Total des deux contributions, un million
deux cent quinze mille cent livres, » 1,215,100

1"» Série, T. XLVIII. 10

1 •
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Contribution Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Pyrénées-Orientales.

Contribution foncière, huit cent quatre-vingt-
trois mille livres 883,000 » »

Contribution mobilière, cent cinquante-neuf mille

trois cents livres » 159,300 »

Total des deux contributions, un million

quarante-deux mille huit cents livres. ..

.

» » 1,042,800

Rhin (Bas-).

Contribution foncière, deux millions trois cent

quatre-vingt-huit mille livres 2,388,000 > »

Contribution mobilière, cinq cent trois mille

livres » 503,000

Total des deux contributions, deux millions

huit cent quatre-vingt-onze mille livres... » » 2,891,000

Rhin {Haut-).

Contribution foncière, un million huit cent

soixante-neuf mille sept cents livres 1,869,700 »

Contribution mobilière, quatre cent cinq mille

six cents livres » 405,600 »

Total des deux contributions, deux millions

deux cent soixante-quinze mille trois

cents livres > » 2,275,300

Rhône-et-Loire.

Contribution foncière, six millions trois cent

trente-trois mille livres 6,333,000 » »

Contribution mobilière, un million neut cent

vingt-un mille cent livres » 1 ,921 ,000 »

Total des deux contributions, huit millions

deux cent cinquante-quatre mille cent li-

vres » > 8,254,100

Saône (Haute-).

Contribution foncière, un million sept cent quatre-

vingt-six raille six cents livres 1,786,600 » »

Contribution mobilière, trois cent soixante-treize

mille livres » 373,000

Total des deux contributions, deux millions

cent cinquante-neuf mille six cents livres. „ „ 2,159,600

Su6ne-et-Loire.

Contribution foncière, trois millions six cent

quatre-vingt-dix mille huit cents livras 3,690,800 » »

Contribution mobilière, sept cent cinquante-un

mille deux cents livres » 751 ,200 »

ToT\L des deux contributions, quatre millions

quatre cent quarante-deux mille livres... „ » 4,442,000

Sarthe.

Contribution foncière, trois millions sept cent

Quatre-vingt-seize mille cent livres 3,796,100 » »

Contribution mobilière, huit cent cinquante-neui

raille deux cents livres . 859,200 »

Total des deux contributions, quatre millions

six cent cinquante-cinq mille trois cents

livres
" " 4,b55,JW
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CoutributioQ Coatribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Seine-et-Oise.

Contribution foncière, sept millions quatre cent
mille quatre cents livres 7,400,400 1. » 1. » l.

Contribution mobilière, un million six cent onze
mille neuf cents livres » 1,611,900 »

Total des deux contributions, neuf millions
douze mille trois cents livres » » 9,012,300

Seine-Inférieure.

Contribution foncière, sept millions quatre cent
soixante-douze mille cinq cents livres 7,472,500 « »

Contribution mobilière, deux millions sept mille

huit cents livres » 2,007,800 »

Total des deux contributions, trois millions
quatre cent quatre-vingt mille trois cents
livres .. » 9.480,300

Seine-et-Marne.

Contribution foncière, cinq millions quatre cent
cinquante mille huit cents livres 5,450,800 » »

Contribution mobilière, un million deux cent
mille deux cents livres » 1,200,200 »

Total des deux contributions, six millions
six cent cinquante-un mille livres » » 6,651,000

Deux-Sèvres.

Contribution foncière, deux millions cinq cent
soixante-six mille six cents livres 2,566,600 » »

Contribution mobilière, cinq cent cinquante-cinq
mille cent livres >> 551,100 »

Total des deux contributions, trois millions
cent vingt-un mille sept cents livres » » 3,121,700

Somme.

Contribution foncière, cinq millions cinq cent
quatre-vingt-un mille six cents livres. 5,581,600 » »

Contribution mobilière un million cent quatre-
vingt-six mille quatre cents livres » 1,186,400 «

Total des deux contributions, six millions
sept cent soixante-huit mille livres » » 6,768,000

Tarn.

Contribution foncière, deux millions six cent
yingt-un mille huit cents livres 2,621,800 » »

Contribution mobilière, cinq cent quatre-vingt-
neuf mille trois cents livres » 589,300 »

Total des deux contributions, trois millions
deux cent onze mille cent livres » » 3,211,100

Var.

Contribution foncière, un million huit cent deux
mille neuf cents livres 1,802,900 » •

Contribution mobilière, quatre cent huit mille
sept cents livres • 408,700 >

Total des deux contributions, deux millions
deux cent onze mille six cents livres » » 2,211.600
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ConUibulion Contribution Total des deux
foncière. mobilière. contributions.

Vendée.

Contribution foncière, deux millions six cent
treize mille quatre cents livres 2,613,400 1. » 1. »

Contribution mobilière, cinq cent quarante-cinq
mille six cents livres » 545,600 »

Total des deux contributions, trois millions
cent cinquante-neuf mille livres » » 3 , 159 ,000

Vienne.

Contribution foncière, un million huit cent
trente mille trois cents livres 1,830,300 » »

Contribution mobilière, trois cent soixante-sept
mille livres « 367,000 »

Total des deux contributions, deux millions
cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre cents

livres » » 2,197,400

Vienne (Haute-).

Contribution foncière, un million cinq cent qua-
rante-un mille livres 1,541,000 » »

Contribution mobilière trois cent cinquante-deux
mille quatre cents livres > 352,400 »

Total des deux contributions, un million
huit cent quatre-vingt-treize mille quatre
cents livres » » 1,893,400

Vosges. •

Contribution foncière, un million six cent trente
mille huit cents livres 1,630,800 » »

Contribution mobilière, trois cent quatorze mille
neuf cents livres .. 314,900 »

Total des deux contributions, un million
neuf cent quarante-cinq mille sept cents
livres , . 1,945,700

Yonne.

Contribution foncière, deux millions neuf cent
soixante-treize mille cinq cents livres 2 , 973 , 500 » »

Contribution mobilière, six cent vingt-cinq mille
deux cents livres » 625,200 »

Total de deux contributions, trois millions
cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille sept
cents livres » » 3,598,700

Totaux 240,000,000 I. 60,000,000 1. 300,000,000 1.

a Art. 22. Les taxes des enregistrements, du timbre, des patentes et des douanes, seront
perçues en 1793, conformément aux dillereutes lois qui les ont établies et qui en ont réglé la

perception.
•< Art., 23. La caisse de l'extraordinaire versera, pendant l'année 1793, à la trésorerie nationale,

la somme de 60 millions, pour tenir lieu de revenu des domaines nationaux. »

(L'Assemblée décrète l'impression et ajourne la seconde lecture à huitaine.)

M. Jacob Dupont, au nom du comité de l'ordinaire des finances, fait la première lecture du
projet de décret concernant la retenue des impositions sur les rentes dont la nation est débitrice (1).

(L'Assemblée décrète l'impression et renvoie la seconde lecture à huitaine.)

(La séance est suspendue à minuit.)

(1) Nous n'avons pu, malgré nos recherches, retrouver ce projet de décret.
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ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-

LATIVE DU MARDI 14 AOUT 1792, AU SOIR.

Rapport par M. Malus, au nom du comité

de Cordinaire des finances, SUR LES contribu-

tions DE 1793 (1).

Messieurs, lors même que votre session eût eu

son cours entier, il eût été de votre devoir le

plus indispensable de décréter, au moment ac-

tuel, les contributions publiques pour 1793,

ainsi que de faire entre les 83 départements la

répartition générale des contributions directes,

afin que les corps administratifs et municipaux
pussent aussi graduellement, chacun en ce qui

concerne leurs fonctions, en faire les réparti-

tions partielles et individuelles, et afin que les

recouvrements, si nécessaires pour alimenter le

trésor putjlic et cependant si arriérés depuis deux
ans, reprissent leur cours et leur niveau.

La convocation de la Convention nationale,

loin de vous décharger de celte obligation, pa-

raît à votre comité vous prescrire encore plus

impérieusement de remplir ce devoir, afin que
laConventionsouverainenesoit pas détournée par

les détails de cet objet essentiel, des travaux

importants, et des discussions d'un ordre supé-

rieur, qui vont occuper ses premiers moments.
Votre comité m'a donc chargé de vous faire le

rapport et de vous présenter le projet de décret

suivant.

Les besoins publics que les circonstances ont

augmenté à un de»ré incalculable, mais aux-
quels le courage et le patriotisme des Français

«sauront bien suffire, ces besoins, dis-je, ne per-

mettent pas à votre comité de vous proposer une
élimination sur le principal des contributions

foncière et mobilière, et leur rapport, encore

incertain avec les facultés habituelles des con-

tribuables, et avec les revenus fonciers lui in-

terdisent aussi la ressource de vous proposer

de les augmenter.
11 vous présente donc la fixation de la contri-

bution foncière à 240 millions et celle de la mo-
bilière à 60 millions avec les sols et deniers ad-

ditionnels, tels et dans les mêmes termes qu'ils

ont été décrétés, pour 1792, par la loi de TAs-
semblée constituante, du 29 septembre 1791.

Mais la répartition dont votre comité vous
met le tableau sous les yeux, diffère de celle

de 1791 et 1792, qui ont été parfaitement con-

formes entre elles et c'est seulement sur ces dif-

férences qu'il doit expliquer les opérations et ses

vues, afin que vous les approuviez ou que vous
les rectifiiez.

Vous avez, par votre décret du 13 du présent

mois, accordé à plusieurs déparlements dos ré-

ductions ou dégrèvements sur leur cotisation,

soit à la contribution foncière, soit à la mobi-
lière, à prendre sur les fonds de non-valeur

de 1792. Ces réductions devant leur être conti-

nuées et entretenues en 1793, parce qu'elles ont

pour cause une surcharge réelle et habituelle,

et non pas un accident fortuit et passager, il

résulterait de cette continuation, un déficit, un
moins-imposé dans chacune de ces contributions,

si le rejet n'en était fait sur les autres déparle-

ments, c'est ce que la loi du 1" décembre 1790,

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Contributions publiques, a' 26.

article 4, titre IV, et celle du 28 août 1791, ar-

ticle 32, ordonnent quant à la contribution fon-

cière et celle du ... août 1792, quant à la con-

tribution mobilière.

Mais indépendamment de ces formes dégre-

vées, votre comité vous propose encore des

changements intérieurs entre les deux contri-

butions de quelques départements, pour corriger

des erreurs de calcul qui se sont glissées dans
le départ de ces deux contributions et qui ont

visiblement produit une surcharge pour l'une

des deux et un soulagement pour l'autre. Ces

corrections ne changent donc pas le sort des

départements pour la part qu'ils auraient à sup-

porter dans la masse des deux contributions

réunies; mais elles rendent la répartition de

chaque contribution plus égale et plus facile,

éteignent des causes de justes réclamations et

assurent par là, d'autant plus, au Trésor public,

la rentrée totale des sommes imposées.

Votre comité s'est ensuite fait cette question :

Le rejet des sommes dégrevées doit-il être fait

sur les départements par un marc la livre, égal

et commun?
L'article ci-dessus cité de la loi du 1" dé-

cembre 1790, ne dit pas que ce reversement se

fera par un marc la livre, mais qu'il se fera sur

tous les autres départements. Les articles 1, 2 et

3 qui le précèdent prononcent aussi à l'égard

des rejets résultant des réductions partielles et

individuelles, qu'ils seront faits sur tous les

contribuables de la communauté, sur toutes les

municipalités du district, sur tous les districts

du même département, cette uniformité d'ex-

pressions pourrait sembler indiquer le vœu de

la loi, pour un marc la livre uniforme.

Cependant à l'égard d'un petit nombre de dé-

partements qui, par des erreurs notoires soit

dans les calculs, soit dans les bases, ont éprouvé

un soulagement considérable et sont visible-

ment taxés bien au-dessous de leur taux qu'ils

auraient dû supporter, votre comité a penséqu'il

devait, par une rectification de leur quote-part

venir au soulagement des autres départements

et diminuer ainsi le taux du marc la livre d'une

masse à rejeter, qui provient en bonne partie

de la rectification des erreurs contraires.

Par ces opérations, la somme à rejeter sur la

contribution foncière s'est trouvée réduite

à 1,288,000 livres, et celle à rejeter sur la con-

tribution mobilière a été entièrement con-

sommée.
, .,, J X

11 restait donc à se fixer sur la manière de ré-

partir la somme de 1,288,000 livres restant de

la contribution foncière, et pour ne pas tomber

dans l'arbitraire, le marc la livre, qui d ailleurs

ne pouvait être que très faible a paru être la

mesure la plus convenable et c'est celle que

votre comité vous propose.

Mais il a pensé qu'il convenait d excepter de

ce rejet, du moins, les départements qui parais-

sent surchargés et, pour les distinguer, il a cru

devoir adopter les motifs de probabilités qiie

j'avais établis dans mon opinion sur les dégrè-

vements. Il m'a donc spécialement autorise a

soustraire au calcul du marc la livre, les dépar-

tements, pour lesquels j'avais demandé des dé-

gri'vements; mais il n'a pas cru devoir en

excepter ceux auxquels l'Assemblée constituante

avait accordé des dégrèvements que vous avez

continuées en 1792. U a été estimé que l'efretde

ces dégrèvements n'avait été que de remettre ces

départements dans une proportion convenable

avec les autres et, tenant à la distinction établie
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par son rapport entre les dégrèvements et les

réductions, il a pensé que l'article 4, titre IV de
la loi du l^'" décembre 1790, qui ordonne que le

rejet sera fait par reversement sur tous les au-
tres départements n'est applicable qu'au cas de
la réduction dont parle cet article, et qui serait

ordonnée d'après les formalités présentées par
la loi.

Le marc la livre, sur les départements, qui
287

I ont éprouvé a été de ^•
Par le projet de décret ci-après votre comité

vous propose de fixer, ainsi que vous avez fait,

pour 1792 le maximum de la contribution fon-
cière au cinquième du revenu net, la retenue
sur les rentes perpétuelles au quart, et celle sur
les rentes viagères au huitième.

Je vous propose aussi de lixer les échéances
des deux contributions par neuvième, à compter
du 30 avril 1793, cette disposition est la suite et

la conséquence de celle de la loi du 26 mars der-
nier, par laquelle vous avez accordé pour les

échéances des contributions 1792, des termes
pareils qui ont commencé au 31 juillet dernier.
II en résultera qu'au l""" janvier 1794, les contri-

buables seront au courant des échéances pres-
crites par les lois du l^'' décembre 1790 et

18 février 1791, et commenceront alors à payer
par douzième de mois en mois.

Ce projet contient aussi un article nouveau
portant règlement sur les payements de la coti-

sation des biens communaux : ce règlement
annoncé par l'article 4 du titre III de la loi du
1" décembre 1790 et par l'instruction qui y est

annexée, n'avait pas été fait, c'est donc un
complément de cette loi, et il est place à propos,
immédiatement après l'article 7, qui en ordonne
l'exécution pour 1793 ; un amendement à l'ar-

ticle 19 a aussi été ajouté pour faire cesser
quelques doutes sur les sous addititionnels, rela-

tifs aux charges locales, il en ordonne la réparti-

tion par un taux égal sur les deux contributions.
Du reste, le projet de décret est exactement

conforme à la loi du 29 septembre et renferme
les mêmes dispositions de détail et particulière-
ment il proroge, pour 1793, les droits d'enregis-
trement, timbre, patentes et douanes, suivant
les lois qui les ont établis ou qui en ont réglé la

perception et le versement par la caisse de l'ex-

traordinaire à la trésorerie nationale, de la

somme de 60 millions, pour tenir lieu des reve-
nus des domaines nationaux.

(Voir ci-dessus, même séance, p. 135, le projet
de décret qui fait suite à ce rapport et qui a été
soumis à la discussion par M. Jacob Dupont.)

ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE.

Mercredi 15 août 1792, au malin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président,

ET GONDORCET, ex-président.

PRÉSIDENCE CE M. GONDORCET, ex-président.

La séance est reprise à huit heures du matin.

MM. les membres du tribunal criminel de Pans
sont admis à la barre.

(1) Archives nationales. Carton 157-323.

Vun deux, portant la parole, annonce qu'ils

ont reçu le décret de suspension de Louis XVI,

que sur-le-champ ils en ont ordonné la trans-

cription et la publication et qu'ils accourent pour
jurer de maintenir la liberté et l'égalité, ou de
mourir à leur poste.

M. le Président les exhorte à conserver ces

sentiments patriotiques et leur accorde, au nom
de l'Assemblée, les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de MM. Delmas, Dubois-da-Bais et Dubois de

Bellegarde, commissaires de V Assemblée nationale

pour l'armée du Nord; cette lettre est ainsi

conçue :

« Cambrai, le 13 août 1792, l'an IV« de la

liberté.

« Monsieur le Président,

« Nous nous empressons de vous instruire des

résultats de notre mission depuis notre départ,

atin que vous puissiez en rendre compte à l'As-

semblée nationale. Ce n'est pas sans difficulté

que nous sommes sortis de Paris; la surveillance

du peuple était si active, que nous avons été

arrêtés à chaque poste. N'ayant pu avoir des

gendarmes nationaux au moment de notre dé-
part, à raison de la translation des Suisses, cela

a donné des soupçons aux citoyens; il a fallu en-

voyer à la commune qui sur-le-champ nous a
envoyé plusieurs administrateurs, par le secours

desquels nous avons continué notre route. Il

était alors une heure du matin, quoique nous
'fussions partis de l'Assemblée nationale avant

huit heures du soir. Nous avons trouvé le peuple

très calme sur toute la route ; il nous a mani-
festé seulement ses inquiétudes sur les événe-

ments de Paris; nous l'avons éclairé et rassuré,

en lui disant la vérité. Nous son)mes satisfaits

de l'esprit public des citoyens de la ville de

Roye; la municipalité nous a donné des preuves
de civisme; le maire est un ancien membre de
l'Assemblée constituante. Nous avons lu à cet

administration en présence des citoyens, tous les

actes du Corps législatif, et ceux relatifs à

notre mission. Dans le court espace de temps
que nous avons demeuré dans cette ville, nous
n'avons qu'à donner des éloges aux citoyens et

à la municipalité. Nous n'avons pas un témoi-

gnage aussi satisfaisant à vous rendre de la plus

grande partie des officiers municipaux de la

ville de Péronne. Le civisme des administrateurs

du district nous a paru mieux prononcé.
« Nous sommes arrivés à Cambrai à une heure

du matin, et comme nous avions été annoncés
au commandant de la place pour nous faire

ouvrir les portes, nous avons eu à notre lever

une visite du commandant, de quelques autres

fonctionnaires publics, et d'une députation de
la société des amis de la Constitution. Nous nous
sommes rendus immédiatement après à la com-
mune, et étant montés au lieu des séances des

administrateurs du district, nous les avons priés

de se réunir au conseil général de la commune;
ce qu'ils ont fait. Ils nous ont tous donné des

preuves de leur patriotisme, et nous pouvons
assurer qu'ils sont bien disposés à concourir au
salut de la chose publique. Leur conduite nous
a paru tellement digne d'éloges, que nous
croyons devoir vous en demander la mention
honorable dans le procès-verbal.

« Nous avons aussi, Monsieur, à nous louer in-
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liniment des citoyens composant la garde natio-

nale, et autres de cette ville. Us nous ont comblé
d'hommages; et ils ont voulu nous donner une
garde d'honneur, et un détachement pour nous
accompagner et nous suivre partout, malgré
tous nos eiïorts pour les en empêcher. Nous ré-

clamons aussi la mention honorable dans le

procès-verbal pour ces zélés appuis de la liberté

et de l'égalité qu'ils ont juré aussi en notre pré-

sence de maintenir et de détendre au péril de
leur vie, ainsi que de faire exécuter les décrets

du Corps législatif. Les administrateurs du dis-

trict, les olticiers municipaux ont prêté le même
serment, et donné les mêmes assurances.

Il Nous n'avons pas vu. Monsieur, les membres
du tribunal du district; mais, en revanche, nous
en avons bien entendu parler; les plaintes ont

été générales contre eux, non seulement de la

part des citoyens, mais même des autorités cons-

tituées, et nous avons été conjurés de les sus-

pendre de leurs fonctions. Nous n'avons pas cru

devoir prononcer la suspension d'un tribunal

entier que nous n'étions pas à même de remplacer ;

mais il doit nous être rerais une ou plusieurs

{élitions signées de plus de 2,000 citoyens ; nous
es ferons passer alors au Corps législatif, qui

prendra contre ce tribunal telle mesure que sa

sagesse lui indiquera; mais nous croyons qu'il

est temps de délivrer l'Empire de cette engeance
qui semble n'avoir d'autre objet que d'opprimer le

patriotisme et d'anéantir l'esprit public.

« Nous devons vous instruire aussi, Monsieur,
que nous avons eu connaissance qu'un courrier de
1 armée de La Fayette a été expédié de l'adminis-

tration de Mézières aux départements de l'Aisne

et du Nord. Nous avons vu et interrogé ce cour-
rier, porteur des réponses de ces départements.
Nous ne pouvons nous permettre aucune réflexion

sur le but de cette correspondance. Au surplus,

Monsieur, nous ferons incessamment parvenir au
Cor()S législatif le procès-verbal, contenant le

détail des demandes, réclamations, et tous autres

objets intéressants dont nous avons eu à nous
occuper dans cette ville. Nous allons nous rendre
au camp de Valenciennes pour continuer nos
opérations. L'Assemblée nationale doit compter

Sue nous ferons tous nos efforts pour répondre
ignement à sa contiance, par notre activité et

notre courage.

« Les commissaires de l'Assemblée nationale
pour Varmée du Nord.

< Signé : J.-F.-B. Delmas, Dubois-de-Belle-
GARDE, DuBOIS-DU-BaIS. »

(L'Assemblée jordonne le renvoi de la lettre à
sa commission extraordinaire des Douze, et dé-
crète qu'on en donnera une seconde lecture à
l'heure de midi.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du 9 août 1792, au
matin.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1» Lettre de M. Gilbert, député de la Charente-
Inférieure, qui s'excus-e sur l'indisposition dont
il souffre, de ce qu'il ne s'est pas trouve à la

séance du 10 août. Il envoie son serment par
écrit.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

2° Lettre de M. Dongois^ député des Hautes-Alpes.

qui envoie également son serment par écrit, et

met pareillement sur le compte de la maladie
son absence du 10 août.

(L'Assemblée passe de nouveau à Tordre du
jour.)

M. Boucher, négociant, est admis à la barre.

11 dépose sur l'autel de la patrie une somme
de 70 livres pour subvenir aux frais de la guerre.

M. le Président remercie le donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honoraole au procès-verbal dont un extrait sera

remis au donateur.)

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze et des comités de pétitions et de

surveillance réunis, présente la rédaction des

projets de décret adoptés dans la séance du

13 aotit 1792, relativement aux sieurs Berlin et

Rebecquy, commissaires nommés par le départe-

ment des Bouches-du- Rhône pour l'organisation

des districts de Louvèze et de Vaucluse (t).

Premier décret.

Renvoi à leurs fonctions des commissaires Berlin

et Rebecquy.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

ses comités des Douze, des pétitions et de sur-

veillance, considérant qu'il est instantde rendre

à leurs fonctions des officiers publics appelés

à sa barre sur de fausses dénonciations, et de

réprimer des corps administratifs qui se sont

écartés des limites de leurs pouvoirs et de l'ob-

servation des lois, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale déclare qu'il n'y a

pas lieu à accusation contre François-Trophime

Rebecquy et Joseph-Tournald Bertin, pour

raison de leur conduite en qualité de commis-

saires du département des Boucbes-du-Rhône

pour l'organisation des districts de Vaucluse et

de Louvèze, et renvoie lesdits Rebecquey et

Bertin à leurs fonctions.

Art. 2.

« L'Assemblée nationale casse et déclare nuls

les arrêtés du directoire du département de la

Drôme des 5 et 16 mai dernier, comme con-

traires aux lois des 28 mars et 11 mai 1792;

moyennant quoi le sieur Faure est rétabli dans

les fonctions de commissaire auxquelles il était

nommé par l'arrêté du 17 avril précédent.

Art. 3.

« Elle iraprouve aussi la conduite des admi-

nistrateurs du département des Bouches-du;

Rhône, qui ont pris les arrêtés des 5 et 16 mai

dernier et retardé, en ce qui les concernait,

l'exécution de la loi du 28 mars 1792.

Art. 4.

« Le ministre de la justice est chargé de faire

poursuivre et juger les membres et commissaire

(1) Voy. ciilessus, séance du 13 août 1794, page 86,

l'adoption, sauf rédaction, de ces dccreU.
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du roi du tribunal criminel provisoire établi à

Avignon, sur tous les faits de leur conduite, et

notamment pour avoir retardé l'exécution de la

loi du 28 mars 1792, en abandonnant sans
congés leurs postes et leurs fonctions.

Art. 5.

« Les sieurs Bertin et Rebecquy seront indem-
nisés des frais de leur voyage et séjour à Paris,

en exécution du décret du 10 mai dernier qui
les mande pour venir rendre compte de leur
conduite à la barre de l'Assemblée nationale.

Art. 6.

« Lemontantde leur indemnité sera avancé par
la trésorerie nationale; mais les membres du
directoire de la Drôme gui ont signé l'arrêté du
5 mai dernier, et le sieur Pinet, membre du
conseil, qui l'a provoqué par sa dénonciation,
seront tenus de les supporter et d'en faire le

remboursement.

Art. 7.

« Lesdites indemnités seront réglées, dans le

jour, par un décret particulier. »

Deuxième décret.

Liquidation des indemnités réclamées par les com-
missaires Bertin et Rebecquy.

« L'Assemblée nationale ayant décrété cejour-
d'hui que François - Trophime Rebecquy et

Joseph-Tournald Bertin, commissaires du dépar-
tement des Bouches-du-Rhône pour l'organisa-
tion des districts de Vaucluse el de Louvèze,
seraient indemnisés de leurs frais de voyage et
séjour à Paris, à suite du décret du 10 mai der-
nier, et que le montant de ces frais serait réglé
et liquidé dans le jour, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« L'indemnité due aux commissaires Rebecquy
et Bertin pour frais de leur voyage et séjour à
Paris, à la suite du décret du 10 mai dernier, est
de dix livres par jour, à compter de celui où ils

ont demandé à être entendus à la barre de l'As-
semblée nationale, jusqu'à celui du présent
décret inclusivement.

Art. 2.

« En conséquence, il sera payé par la tréso-
rericnationale, savoir : au sieur Rebecquy, la
somme de 950 livres pour frais de voyage, et de
740 livres pour ceux de séjour: et au sieur
Bertiulasonimede9501ivrespourfrais de voyage,
et de 700 livres pour journées de séjour faisant en-
semble lesdites sommes celle totale de 3,440 li-

vres.

Art. 3.

Leç. cummissaires de la trésorerie nationale
seront tenus, en conformité de l'article 6 du
décret de ce jour, de poursuivre le recouvrement
de ladite somme sur les membres du directoire
du déparlement de la Drôme qui ont signé l'ar-

rêté du 5 mai dernier, et sur le sieur Pinet,

membre du conseil d'administration du même
département. »

(L'Assemblée adopte ces rédactions.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

deux pétitions suivantes :

1° Pétition sur la manière d'indemniser les

cultivateurs qui auront éprouvé des dommages
par le tléau de la grêle.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité

d'agriculture.)

2° Pétition des habitants des montagnes de

Chaudun, qui se plaignent d'être encore sous

une insupportable servitude et demandent d'en

être affranchis.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de

féodalité.)

Un membre, au nom du comité des secours publics

,

fait un rapport et présente un projet de décret

tendant à accorder une gratification au sieur Gui-

chard, sculpteur.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics,

considérant qu'une nation libre doit une protec-

tion Darticulière aux arts et que le sieur Gui-
chard, sculpteur, a droit, par son offrande faite

à la nation, à une prompte récompense, décrète

qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, ordonne que le ministre de l'intérieur

fera' délivrer, sur les 2 millions décrétés le

, 3 août 1790 pour gratifications, une somme de
400 livres au sieur Guichard, sculpteur. »

M. Brîval. Je demande à l'Assemblée la per-

mission de lui rappeler l'hommage qui lui a élu

fait par un ouvrier de Tulle d'une pique sur-

montée d'un bonnet de la liberté, et je la prie

de décréter que son comité militaire sera chargé
de faire, dans trois jours, un rapport sur celte

offrande.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Gossuin. Vos regards ne peuvent seule-

ment pas se fixer sur la grande conspiration qui
agitait Paris depuis longtemps, il faut encore
vous occuper de vos armées ; le sort de l'Empire

dépend de leur bravoure. Si la récompense a
jusqu'à présent suivi de près une belle action,

la loi doit, par la même raison, promptement
atteindre le parjure. Nos commissaires rendus
aux frontières ont bien le pouvoir de suspendre
les généraux, les soldats ont celui de se choisir

des chefs, mais ces mesures, à mes yeux, sont
insuffisantes; les cours martiales ne se forment
jamais à temps, et leur tenue est vraiment
scandaleuse. Je citerai, pour exemple, celle qui a

eu lieu à Douai, pour juger notamment le lieu-

tenant-colonel du 6" régiment de dragons. Ses

deux principaux membres sont parvenus, à
force d'intrigues, à sauver cet officier. — Le
général Jarry, cet incendiaire des faubourgs de
Gourtray, n'est pas encore jugé. — Les officiers

français pris les armes à la main contre nous
ne le sont pas non plus; une impunité aussi ré-

voltante nous menace plus que nos ennemis, en
tel nombre qu'ils soient, d'un danger imminent.
Je m'assure. Messieurs, d'après le civisme, l'ac-

tivité et l'inlelligencequi animent les tribunaux
criminels, que la nation serait déjà vengée, si

ceux des départements oh. campent les armées
avaient été chargés de ces procès. Une grande
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expérience a guidé le choix des citoyens pour la

fonnalion de ces tribunaux; je vois donc un
avantage réel è adopter cette proposition. 11 est

vrai que, [)our éviter un trop grand déplacement
de témoins militaires, il faudrait charger les

tribunaux criminels d'aller siéger soit dans les

camps, soit dans les villes les plus voisines;

mais il n'en coûterait pasbeaucou|3 pour indem-
niser les juges ordinaires de leurs frais de
voyage et séjour. Us pourraient même faire

cette besogne dans l'intervalle de leurs sessions

ordinaires, qui commencent toujours le 15 et

finissent généralement avant le 30. D'ailleurs,

trois juges sulliraient pour ces jugements, et il

faudrait qu'il en restât un, de tout temps, au lieu

ordinaire des séances des tribunaux criminels,

pour les interrogatoires des accusés. Je demande
que votre commission extraordinaire, réunie au
comité de législation, soit chargée d'examiner
cette question, pour vous en faire le rapport
sans délai.

Un membre : C'est plutôt au comité militaire

que la motion de M. Uossuin doit être renvoyée.

(L'Assemblée renvoie la motion au comité mi-
litaire.)

M. Pyrot, au nom du comité de liquidation,

présente un projet de décret relatif aux forts de
la douane de Paris.

Ce projet de décret est ainsi conçu (1) :

" L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant de pourvoir à ce qu'exige la sûreté du
commerce dans la ville de Paris, si étroitement
liée à l'intérêt public, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

M Art. !'='. Les forts de la douane, au nombre
de vingt-six, supprimés par décret du 25 avril

1791, et qui ont cependant continué leurs fonc-

tions jusqu'à ce jour, en demeurant respon-
sables des effets confiés à leur garde, recevront
pour toute indemnité chacun june somme de
100 livres par mois, qui leur sera payée aussi

chaque mois par la caisse de l'extraorainaire, à
compter du 1" mai 1791, jusqu'au jour où ils se-

ront remplacés.
« Art. 2. Le département de Paris est chargé de

faire vendre, au profit du Trésor public, dans le

moindre délai possible, les effets conservés et

non réclamés, conformément aux lettres pa-
tentes du 8 mai 1726 et de prendre les précau-
tions nécessaires pour la conservation et la re-

mise aux propriétaires, des marchandises dépo-
sées à la douane de Paris. »

Après une courte discussion, et après avoir
décrété, sur la motion d'un de ses membres, que
la date extrême du payement sera fixée au i" sep-

tnnbre 1792. l'Assemblée adopte ce projet de dé-
cret dans les termes suivants :

. L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant de pourvoir à ce qu'exige la sûreté du
commerce dans la ville de Paris, si étroitement
lié à l'intérêt public, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Les forts de la douane de Paris, au nombre
de vingt-six, supprimés par un précédent dé-

cret, et qui ont cependant continué leurs fonc-
tions jusqu'à présent en demeurant responsables
des effets confiés à leur garde, recevront pour
toute indemnilé chacun une somme de cent li-

vres par mois, qui leur sera payée aussi chaque
mois par la caisse de l'extraordinaire, depuis le
l*"" mai 1791 jusqu'au l""" septembre prochain.

Art. 2.

« La municipalité de Paris est chargée de faire
vendre au profit du Trésor public, dans le délai
d'un mois, les effets conservés à la douane, et

non réclamés, conformément aux lettres pa-
tentes du 8 mai 17iG, et de prendre les mesures
nécessaires pour la conservation des marchan-
dises déposées à ladite douane et la remise aux
propriétaires. »

Un citoyen, vêtu de l'uniforme des vétérans mi-
litaires invalides, est admis à la barre.

Il expose la détresse où il se trouve par l'er-

reur où il a été induit sur le véritable sens du
décret de l'Assemblée nationale sur les inva-
lides; il demande à être admis à l'hôtel.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

Un membre : Je demande que le pouvoir exé-
cutif soit tenu de rendre compte sous trois jours
des mesures qui ont dû être prises pour l'exécu-
tion de la loi relative aux invalides.

(L'Assemblée décrète ceite proposition.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres et de l'adresse suivante ;

1° Lettre de M. lioland, ministre de Vintérieur^

qui s'empresse d'informer l'Assemblée nationale

que l'ordre est complètement rétabli dans la pa-

roisse de Fuuesnanl, département du Finistère,

où un juge de p;iix, à la tète de 200 malveillants,

avait occasionné du trouble.

Cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 13 août.

« Monsieur le Président (1).

« Mon prédécesseur a eu l'honneur de faire part

à l'Assemblée nationale, le 16 du mois dernier,

d'une lettre du procureur général syndic du dé-
partement du Finistère qui annonçait la révolte

du juge de paix de Fouesnant et d'environ

200 citoyens qu'il avait séduits, ainsi que des

mesures que le directoire du département avait

prises pour repou.sser une, insurrection aussi

dangereuse, je reçois à l'instant seulement les

procès-verbaux de l'exécution de ces mesures.

Je m'empiesse d'informer l'Assemblée nationale

que l'ordre est entièrement rétabli dans la pa-

roisse de Fouesnant et que les procès-verbaux

n'offrent de nouveau sur ce malheureux événe-

ment que des [)reuves niultij)liées de zèle et de

dévouement de la part des commissaires du di-

rectoire, des gardes et de la gendarmerie na-

tionale de Qnimper ainsi que des troupes de

ligne, et notamment de M. Daniel, lieutenant

de la gendarmerie et commandant cette expé-

dition civique. Ces pièces annoncent aussi que

(1) Bibliothèque iiiitionaio

belle publique, tome II, Rr.
Assemblco législative.

(1) Archives nationalts. Carton 157-3i3.
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le juge de paix a été remplacé mais qu'on n'a

point encore pu le découvrir.
Je suis avec respect, etc..

H Signé : Roland. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
surveillance.)

2° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, qui apprend à l'Asseniijléè que
M. Ghadelas, adjudant général, commandant pro-
visoirement la réserve d(! Soissons, a fait don-
ner aux volontaires une solde de 20 sols par
jour, en attendant l'organisation des bataillons,
quoique la loi n'accorde que 15 sols.

(L'Assemblée renvoie la lettre aux comités mi-
litaire et de l'extraordinaire des finances réunis.)

3° Adresse du Conseil général du déparlement
du Loir-et-Cher, qui annonce que, flans l'espace
de quelques heures, il a lait inipri.mer et a en-
voyé à tous les districts de son ressort, les der-
niers décrets de l'Assemblée nationale. Il dit que
le calme règne dans la contrée on il se trouve
et que le peuple se montre fier et tranquille.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et son renvoi à la commission extra-
ordinaire des Douze.)

Vn membre : L'Assemblée a décrété, dans sa
séance du 13 août dernier, sur la demande de trois

corps administratifs du département de Seine-et-
Oise,réunisàVersailles,quetousceuxqui habitent
les maisons ci-devant royales soient tenus de dé-
guerpir. Je demande que cette loi ne puisse être
appliquée aux artistes ou savants à qui on a ac-
cordé des logements au Louvre.

(L'Assemblée renvoie la proposition à la com-
mission extraordinaire des Douze )

MM. Varenne, Houdelette, Berlholet, Girard, et

autres huissiers de l' Assemblée nationale, se réu-
nissent à la barre et prêtent le nouveau serment
décrété dans la séance du 10 août.

M. Geriuîgnae, au nom du comité des secours
publics, fait un rapport et présente %m projet de
décret sur les secours à accorder aux pères de fa-
mille détenus ou mis en état de contrainte pour
frais de mois de nourrice; il s'exprime ainsi :

La position la plus cruelle pour un citoyen qui
a le bonheur d'être père, doit être sans doute
celle de se voir habiter le séjour du crime,
parce qu'il n'a pas pu payer le lait qui nourrit son
enfant. Privé de la liberté, séparé de la société
comme ceux qui en sont la honte; enlevé à son
travail, il ne lui reste pas même la douce espé-
rance de pouvoir acquitter une dette sacrée, celle

de nourrir sa famille; mais, au contraire, il doit
sentir aggraver sou indigence. Si à cette posi-

tion vous ajoutez les regrets bien accablants de
se voir séparé de tous ceux qui nous tiennent,
soit par les liens du sang, soit par les affections
de l'amitié, vous vous ferez une idée du malheur
de l'infortuné qui habite les cachots pour une
semblable cause. Je ne parlerai point de tous les

autres effets que peut produire, dans ce cas, le

séjour de la prison sur l'âme d'un citoyen qui se
voit détenu pour ne s'être pas refus'é au vœu
le plus sacré de la nature, en donnant des sujets

à la patrie; mais qui aurait pu rester libre, si

moins pénétré de ses devoirs, il eut pu oublier
qu'il était père, et déposer les fruits de son
hymen dans le sein de la charité publique. Mais
il faudrait déchirer vos âmes , lorsqu'il ne s'agit

que d'exiter votre sensibilité, et remettre sous

vos yeux un vos plus chers devoirs, celui de
favoriser la population, etc. « Votre comité vous
propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics;
considérant qu'elle a mis au rang de ses pre-
miers devoirs celui de favoriser la population,
et qu'un des moyens les plus propres de remplir

I

celui-ci, est de venir au secours des pères de
fauiilles détenus ou mis en état de contrainte
pour frais de mois de nourrice, décrète qu'il y a
urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il sera pris sur les fonds qui sont à la dis-

position du ministre de l'intérieur, une somme
de 140,000 livres pour être distribuée aux pères

i

de familles détenus ou mis en état de contrainte

pour frais de mois de nourrice, avant l'époque

du 1" août, de tous les départements du royaume,
autres que celui de Paris, et que ceux qui ont

" ' u 1<=déjà eu part au bénéfice du décret d

cembre 1791.

Art. 2.

dé-

« Le ministre est tenu de rendre compte tous

les deux mois de l'emploi de la somme énoncée
dans l'article 1". »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un membre : Je demande que le comité des

secours publics présente, dans la huitaine, un
projet de décret pour étendre à toutes les muni-
cipalités où il n'y a pas d'établissements de

nourrices les secours décrétés en faveur des mu-
nicipalités de Paris, Lyon, Bordeaux et Marseille,

le 1" décembre 1791.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un de MM. les Secrétaires donne lecture des

quatre lettres et adresses suivantes :

1° Adresse du conseil général du département

de Seine-et-Marne, qui rend compte de l'envoi,

par lui fait dans les municipalités de son res-

sort, de la loi qui suspend le chef du pouvoir

exécutif et de la proclamation solennelle de

cette loi dans le chef-lieu du département. Cette

administration proteste de son zèle à seconder

les efforts du Corps législatif pour le maintien de

la liberté et de l'égalité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'adresse.)

2'' Lettre du conseil général du département de

Seine-et-Marne, qui transmet à l'Assemblée une
de ses délibérations relative aux mesures con-

servatoires qu'il a prises pour la conservation

du mobilier du château de Fontainebleau et de

la foret du même nom.
« Aussitôt que le décret qui prononce la sus-

pension, disent-ils, nous a été notifié, nous avons

chargé deux de nos membres de se transporter

à Fontainebleau pour apposer les scellés sur tous

les menbles et effets qui se trouvent dans le châ-

teau, et empêcher qu'il ne se commit aucun dégât

dans la forêt. Nous attendons maintenant de

l'Assemblée qu'elle nous indique la conduite que

nous devons tenir dans l'inventaire des meubles

du château. »

CL'Assemblée renvoie la lettre et la délibéra-
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tion au comité des domaines pour en faire son
rapport incessamment.)

3" Lettre du procureur général syndic du dépar-

tement de Seine-et-Marne, qui annonce à l'As-

semblée que depuis la proclamation du décret

qui déclare la patrie en danger, le nombre des

enrôlements est trèsconsidérable. Mais il observe

que les volontaires arrivant des autres départe-

ments, veulent Télape, outre la paye, que la loi

leur accorde, et qu'ils témoignent un grand mé-
contentement si on la leur refuse. Le procureur
général syndic, au nom du directoire, représente

qu'il ne pourrait sulfire à cette dépense sans le

secours de fonds extraordinaires.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire pour en faire son rapport séance tenante.)

4" Adresse des citoyens de la commune de Huillé-

sur-le-Loir (Sarllie) sur les événements du 10 août
dans laquelle ils [)rotestentdeleur violent amour
pour la liberté ; cette adresse est ainsi conçue :

'< Législateurs, il vous a fallu un grand cou-

rage pour entreprendre de terrasser l'hydre du
despotisme. Nous vous rendons grâce de nous
avoir ainsi délivrés des traîtres qui, depuis long-

temps, tramaient notre perte et celle de notre

liberté. S'il est encore parmi vous de ces hommes
pervers qui ne se nourrissent que de complots,
qu'ils sortent de votre sein pour aller se joindre

à nos ennemis du dehors, et nous les combat-
trons... Les inondations qui viennent de ravager
nos campagnes, la surcharge des contributions
qu'on nous a fait supporter, n'ont pas ébranlé
notre courage; et nous renouvelons le serment
de défendre la liberté jusqu'à la mort, et de pro-
téger les propriétés. Quelque événement qui
puisse arriver, comptez sur notre dévouement. »

(Ft/V applaudissements.
)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette adresse.)

M. Mcngin, au nom de L'examen des comptes,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur le compte rendu par M. CalUerj ex-mijiistre

de l'intérieur, des ordonnances de payement qu'il

a données pendant la durée de son ministère (1).

Il s'exprime ainsi :

Messieurs,

Vous avez décrété, le 25 mars dernier, que tout
ministre qui quitterait le ministère serait tenu
de vous rendre compte de son administration,
avant de pouvoir sortir de la capitale.

En exécution de cette loi, M. Cahier, nommé
à la place de ministre de l'intérieur, sur la fin

de nuvembre 1791, et qui s'en est retiré le 24mars
dernier, vous a adressé son compte le 13 avril
suivant; et par un décret du même jour, vous
l'avez renvoyé à votre comité de l'examen des
comptes, pour en faire la vérification et vous en
présenter le rapport dont j'ai été chargé.
Avant de se livrer à ce travail, votre comité a

pensé qu'il était d'un devoir rigoureux de bien
se pénétrer de toutes les parties d'administra-
tion qui avaient été confiées à M. Cahier, alin de
distinguer celles qui ne sont pas susceptibles de
comptabilité, de celles dont cet ex-ministre est

plus essentiellement comptable, et s'il les avait
scrupuleusement comprises dans son compte.

Cela posé, votre comité a reconnu que Al. Ga-

(l) Bibliotliéque aatioDaie
Comptabilité, n» 9.

Assemblée législative.

hier, en sa qualité de ministre de l'intérieur,

avait été tenu : 1° de surveiller les corps cons-
titués dans tout Tlimpire;

2° De faire exécuter les lois;

3" De veiller à la siireté et tranquillité pu-
bliques;

4" Enfin, d'ordonner diverses dépenses géné-
rales et particulières dans tout le royaume, con-
formément aux lois qui les autorisent et en
fixent le montant, à peine de responsabilité. Tel

est le vom formel de l'article 29 du décret du
27 avril 1791.

Quant aux trois premières parties de cette ad-

ministration, il est évident qu'elles ne pouvaient

être placées dans un compte; qu'elles n'étaient

pas même de la compétence de votre comité;

aussi il ne vous en entretiendra pas.

A l'égard de la quatrième, qui concerne les

ordonnances délivrées par M. Cahier sur le Trésor

national, et en vertu desquelles il disposait du
fruit des sueurs du peuple, votre comité a estimé

que cette branche d'administration, qui inté-

resse plus particulièrement la nation, et par
conséquent la sollicitude de l'Assemblée natio-

nale, devait fixer toute son attention et faire

l'objet essentiel du compte de M. Cahier; il l'a

réduite à ce point, et c'est aussi ce qui fera la

matière de ce rapport.

Ecarter toute partialité, toute défiance et toutes

préventions pour porter un œil sévère sur l'ad-

ministration comptable de l'ex-ministre de l'in-

térieur, tel est le plan. Messieurs, que votre comité

s'est fait en examinant le compte sur lequel vous

avez à prononcer.
Ce compte consiste en un état divisé en exer-

cices de 1791 et 1792. 11 rappelle les dates des

différents mandats et ordonnances délivrées par

M. Cahier ; il cite les lois qui ont autorisé chaque
dépense; il en désigne l'objet et le montant,
conformément au détail suivant, que votre co-

mité a jugé devoir vous mettre sous les yeux
dans l'ordre que chaque partie tient dans cet

état de compte, afin que vous en saisissiez mieux
l'ensemble, et que vous en connaissiez plus par-

faitement le résultat total.

EXERCICE 1791.

Quartiers d^octobre et antérieurs.

Assemblée nationale. .. 2, 5381. 10s. »d.

Louis-Stanislas-Xavier. 125,000 » »

Charles-Philippe 125,000 » »

Louis-Philippe-Joseph, et

ses créanciers 833,333 6 8
Appointements du mi-

nistre et de ses bureaux.. 19,678 6 8
Frais de tribunaux 7,616 16 »

Etapes et convois mili-

taires 450,000 » »

Trésorerie nationale
pour les transports d'es-

pèces 12,141 » »

Bureaux de liquidation

et administration de la

caisse de l'extraordinaire. 104,166 13 4

Ponts et chaussées 601,162 9 4

Travaux dans les diffé-

rents départements 150,000 » »

Garde nationale... \

Ancienne garde... / „^ .„ ,

Ateliers de filature. ' 622,132 17 1

Communauté d'arts

et métiers



14

7

11

5

15 8

50,635 9 8

195,878
243

1,200

com-

266,666

426,392

10,215

14

6

13 4

6 11

Total de l'exercice 1791. 5,261,9871. »s. 4cl.

EXERCICE 1792.

Quartiers de janvier et antérieurs.

Assemblée nationale.
Frais de culte 71,714 184
Liste civile 8,333,333

M. Cahier avait
porté sous ce titre,

dans son état,
5,600 livres; mais,
de son aveu cette
somme ayant été
employée dans les

états du roi, il a
reconnu son er-

j
reur et, en la cor-

œ / rigeant, il n'a
o porté cette même
S somme dans son

compte que pour
mémoire. Par la

même raison, elle

ne doit également
pas faire partie de
ce tableau, d'après
la vérification
faite de l'erreur.

.

30,4091.14 s.

17

6

4d.
4
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Pensions
Traitements à divers. .

.

Gratifications accordées
sur les 2 millions destinés
à ceux qui auront servi
utilement la chose pu-
publique

Universités, acadé-
mies, etc

Imprimerie royale \%,iil
Intérêts 1,042,499
Liquidation de l'an-

cienne Compagnie des
Indes

Ecole vétérinaire
Gendarmerie nationale,

ci-devant prévôté, maré-
chaussée de l'Ile-de-
France

Jardin des Plantes
Primes et encourage-

ments, commerce
Hôpitaux et enfants trou-

vés

Mendicité
Actes de bienfaisance..
Fonds de 800,000 livres

à la ville de Bordeaux...
Dépenses extraordi-

naires

Restitution à la
mune d'Aumale

6,431
875

12,000

22,475

2,825
4,537

34,764
25,000

[lo août

et ses bu-

1792.1

Maisons religieuses.

Louis-Stanislas-Xa -

vier

Charles-Philippe
Louis -Philippe- Jo-

seph
Bibliothèque natio-

nale

2,891 13

499,998 ..

499,998 ..

166,666

69,546

13 4

9 9

Ministre
reaux 180,248
Tribunaux 171,261
Etapes, convois mili-

taires et dépenses ac-
cessoires 1,232,460
Transports d'espèces. 21,939
Trésorerie nationale. 6,200
Bureaux de la liqui-

dation et administra-
tion de la caisse de
l'extraordinaire 329,195

Ponts et chaussées .

.

585 , 1 90
Travaux ordonnés et

secours accordés aux
départements 1 , 121 ,046

Ateliers de fi-
!

lature

Gardes des
ports

Carrières
Panthéon fran-

çais

Etablissement
des sourds-
muets
Réparations

des quais
Pont de Louis I

XVI 1,043,082 13
Garre, canal et/

démolitions
Communautés

d'arts et métiers.
Frais de tirage

de la loterie

Edifices sa-
crés

Etablissement
des aveugles-

}

nés
Police mili-

! taire

Gages, traitements et

gratifications à divers.

Hôpitaux et enfants
trouvés 817,034

Intérêts et rentes. . . 2,207,551
Primes et encourage-

ments pour le com-
merce 300,328

Pensions 23,974
Mendicité 109,104
Liquidation de l'an-

cienne Compagnie des
Indes 33,650 »

Fonds de 12 millions
à avancer à divers dé-
partements 4,080,000 »

Universités, acadé-
mies, sciences et arts. 371,671 5 »

Imprimerie royale.. 198,162 17 3
Mines et minières... 43,000
Secours aux Hollan-

dais réfugiés en France. 8,100 " »

Prisonniers 10, 797 1 6
Gendarmerie natio-

nale et maréchaussée
de l'Ile de France 1,768,456 2 1

Dépenses extraordi-
naires 1,071,629 5 7
M.Cahier ayant dressé

son compte, y a remar-

44,842 17 2

19 8
7 8

15

6

7 6
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que (les omissions, il

les a réparées par trois

suppléments.

Premier supplément.

Hôpitaux
Mendicité

Second supplément.

Economat

Troisième supplément.

Gages extraordi-
naires à quelques em-
ployés de l'administra-

tion du commerce, sup-

primée par décret du
27 septembre 1791. ..

.

Total de l'exercice

1,207,273
197,976

567

5,442 14

1792.

Exercice 1791.

98,507,225 6

5,261,987 ..

Toutes ces sommes
calculées dans les plus

petits détails, s'élèvent

pour les deux exercices

a un total de cent
trois millions sept cent
soixante -neuf mille
deux cent douze livres

sept sols, ci 103,769,2121. 7 s. »d.

Votre comité, Messieurs, ne s'est pas arrêté à

de simples calculs; s'il y avait borné sa vérifica-

tion, il se serait étrangement écarté de son but,

et ne vous aurait pas satisfaits.

Pour remplir scrupuleusement la commission
que vous lui avez renvoyée, et s'assurer si M. Gabier

n'avait pas outrepassé ses pouvoirs, votre comité

a dCi comparer toutes les dépenses ordonnées par

cet ex-ministre, aux lois qui en permettaient le

payement : il s'est livré à ce travail vraiment indis-

pensable et seul essentiel ; il en est résulté que le

compte sur lequel vous avez à prononcer, est effec-

tivement appuyé de la loi daus toutes ses parties,

à l'exception de trois : l'une de 5,231 1. 1 s. 2 d.,

l'autre de 300 livres, et la troisième de 567 1. 4 s.,

ordonnancées; la première au profit des postil-

lons des postes, en exécution d un arrêté du co-

mité des pensions de l'Assemblée constituante,

du 22 juillet 1791 ; la seconde, du sieur Laverne,

correcteur de l'imprimerie royale, par une fausse

interprétation, sans doute, de la loi du 24 août

1790, qui règle les frais de cet établissement;

mais la trésorerie nationale, qui est assujettie à

se conformer à la loi dans ses payements, comme
les ministres le sont en délivrant leurs ordon-
nances, s'est refusée à acquitter ces sommes,
parce qu'aucuns décrets ne l'y autorisaient spé-

cialement; et dès lors qu'il n'y a eu aucuns de-

niers de déboursés, votre comité a pensé qu'il n'y

avait pas lieu d'inculper l'ex-ministre à cet

égard.

La troisième, en faveur de l'économe général,

pour menus frais de bureau.
Cet administrateur étant conservé pour la partie

du séquestre des successions des bénéticiers, jus-

qu'à 1 acquit des réparations à faire aux biens

1 1

dépendants des bénéfices, il a paru juste à votre

comité que M. Cahier lui eût délivre un mandat
pour ses Irais de bureau, vu qu'il s'occupe des
intérêts de la nation; et que, clepuis la Révolu-
tion, les ministres précédents ont fait acquitter

cette dépense sans aucune opposition.

Votre comité a fait plus encore; pour se con-
vaincre de l'exactitude du compte dont il s'agit,

il a demandé et obtenu, à la trésorerie nationale,

le tableau de toutes les ordonnances délivrées

par M. Cahier sur cette caisse, celui de leur mon-
tant et des payements qui en ont été faits. Au
premier aperçu, il n'en a pas été satisfait; contre

son attente, il y a trouvé des différences, même
sensibles dans plusieurs objets; mais en l'exa-

minant de plus près, elles ont disparu.

En effet, il a remarqué, après différents cal-

culs, que les unes provenaient d'omissions ou
d'erreurs de calculs faites, soit dans le compte,
soit dans le tableau ; et en les rectifiant, la con-

formité s'est rétablie; que les autres résultaient

de ce que les parties prenantes ne s'étaient pas

toutes présentées pour recevoir leurs payements ;

ou que si elles s'étaient effectivement pourvues,

elles n'avaient pu être payées, parce qu'elles ne
produisaient pas les pièces nécessaires pour va-

lider leur payement; ou enfin, que les payeurs

n'avaient pas produit leurs acquits à la tréso-

rerie nationale, au moment qu'elle dressait son

tableau. Mais comme tous ces inconvénients, in-

séparables d'une comptabilité majeure, ne peu-

vent être imputés à M. Cahier, votre comité a

estimé que, loin d'être répréhensible dans son

administration, il Tavait remplie au prescrit des

lois et à la satisfaction de la nation, et que dès

lors il devait être libre de quitter Paris, s'il le

jugeait à propos.

Cependant, comme les pièces comptables n'ont

point été vues dans ce premier travail, qu'elles

ne seront produites qu'au moment de la vérifi-

cation des comptes des payeurs, qu'elles pour-

ront présenter des doubles emplois dont M. Cahier

est garant, il ne peut être déchargé de sa res-

ponsabilité que d'après la vérification de ces der-

niers comptes, qui ne peut être éloignée.

Dans ces circonstances, votre comité m'a
chargé de vous proposer le projet de décret sui-

vant :

PROJET DE DÉCRET.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

Considérant que, vérification faite de toutes

les parties comptables dont M. Cahier a été chargé

comme ci-devant ministre de l'intérieur, il a été

reconnu qu'il les avait administrées conformé-

ment et au prescrit des lois;

Décrète que M. Cahier a satisfait à la loi du

25 mars dernier; qu'en conséquence, il est libre

de quitter Paris, s'il le juge à propos, sous la

réserve néanmoins qu'il restera garant et res-

ponsable de la validité de toutes les pièces comp-

tables de ses exercices, jusqu'à ce qu'elles au-

ront été vues par le bureau de comptabilité, et

approuvées lors du jugement du compte général

qui doit être présenté au Corps législatif par

le payeur.

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte,

avec de légères modifications, le projet de décret

rendu.)
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Suit le texte définitif du décret rendu :

M L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'examen des comptes
sur l'état de l'administration comptable de
M. Cahier, ex-ministre de l'intérieur, considé-
rant que, vérification faite de toutes les parties
comptables dont M. Cahier a été chargé comme
ci-devant ministre de l'intérieur, il a été reconnu
qu'il les avait administrées conformément aux
lois;

« Considérant qu'il importe de prononcer défi-

nitivement pour la validité de l'administration
comptable de cet ex-ministre, décrète qu'il y a
urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que M. Cahier a satisfait à la

loi du 25 mars dernier; qu'en conséquence, elle

ne le concerne plus
;
que cependant il reste chargé

de sa responsabilitéjusqu'après le jugement défi-

nitif du compte général sur pièces qui doit être
présenté au bureau de comptabilité, et ensuite
au Corps légistatif, par le payeur ».

M. Bréard. Je demande que MM. les secré-
taires dressent avec soin la Liste de tous les dé-
putés qui ont prêté Le serment de maintenir la

liberté et l'égalité à la séance du 10 août, et

que cette liste soit imprimée et distribuée.

M. llerlin. Et moi, je propose, par amende-
ment, qu'on fasse également mention du nom
de ceux qui, étant absents ou malades, ont prêté
ce serment dans une séance ultérieure ou l'ont

envoyé par écrit.

(L'Assemblée adopte la motion de M. Bréard,
ainsi amendée.)

M. Lecointe-Pnyraveau, secrétaire. J'obseuve
à l'Assemblée qu'il a été fait une omission dans
l'article 3 du décret sur le traitement des con-
grégations séculières. Cette omisssion consiste
en ces mots : soit pour cause de suppression de
leurs maisons, lesquels doivent suivre, dans la

rédaction de 1 article, ceux-ci -.soit par des ordres
arbitraires. Je demande que ces termes : soit pour
cause de suppression de leurs maisons, soient réta-
blis dans 1 article.

(L'Assemblée nationale décrète que les mots
désignés, comme ayant été omis dans l'article,

y seront rétablis.)

M. Gharlier, ci-devant officier municipal de La

ville de Lyon, est admis à la barre.
Il s'exprime ainsi :

Législateurs,j'étais officier municipal de la ville

de Lyon, et le zèle que j'avais déployé en rem-
plissant mes fonctions avait déterminé mes con-
citoyens à me charger du département de la
police. Quelques citoyens réclamèrent mon minis-
tère pour arrêter une fabrication de faux assi-
gnats; et bientôt, par une vigilance active, je

parvins à tarir cette source de calamités publi-
ques. Mais ces fabricateurs trouvèrent un moyen
de se soustraire à mes poursuites, en invoquant
contre moi le directoire du département deRhône-
et-Loire. Ce directoire, à qui j'étais devenu odieux,
pour avoir toujours fait retentir le cri séditieux
de la liberté, ne tarda pas à me trouver coupable :

me voici suspendu de mes fonctions. Depuis
longtemps, je sollicite le comité de surveillance
pour qu'il fasse un nouveau rapport de mon
affaire; mais, tout en louant mon zèle, il semble
concourir à l'injustice du département, sous pré-
texte qu'on ne peut pas interrompre le cours de
la justice. Pour ne pas abuser de vos moments,
je vous dirai seulement que mes concitoyens

m'appellent au tribunal de commerce établi à
Lyon; ne souffrez pas que je retourne dans ma
patrie couvert d'une flétrissure. Les grands jours
de la justice sont arrivés, je l'attends de vous
avec confiance. {Vifs applaudissements.)

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

Vn membre : Je demande le renvoi au comité
de division.

M. Chabot. Je m'oppose au renvoi de cette

demande au comité de division et j'en donne de
suite la raison.

M. Fauchet vous a déjà fait un rapport sur cet

objet il y a plusieurs mois; mais alors l'Assem-
blée ne se crut pas encore assez convaincue
de l'aristocratie du directoire du département de
Rhône-et-Loire pour pouvoir prononcer sa sus-
pension. Aujourd'hui, sans doute, son incivisme
est assez manifeste pour tout le monde; c'est

pourquoi je demande que M. Fauchet reproduise
le projet de décret qu'il vous a déjà présenté,
et que l'Assemblée prononce à l'instant.

M. Fauchet. Dans le rapport que j'ai fait à
l'Assemblée il y a plusieurs mois, il se trouvait
17 griefs, qui tous tendaient à prouver que le

directoire du département du Rhône-et-Loire
avait mérité d'être destitué. Depuis ce temps, l'on

a encore recueilli d'autres griefs. Mais la preuve
la plus convaincante que j'aie aujourd'hui à vous
apporter, c'est que tous les administrateurs de
ce directoire ont contre eux l'opinion publique;
ainsi la plus douce peine que vous puissiez pro-

noncer contre lui, c'est de le destituer. Je de-
mande donc que vous prononciez sur-le-champ
sa destitution, et que vous rendiez M. Gharlier a
ses fonctions. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète unanimement la propo-
sition de M. Fauchet.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète : 1° que le

directoire du département de Rhône-et-Loire et

le procureur général syndic de ce département
sont destitués ;

2° qu'elle approuve la conduite
de la municipalité de Lyon; 3° que M. Gharlier,

officier municipal, est renvoyé avec honneur
dans ses fonctions. »

Les membres du tribunal du troisième arrondis-
sement de Paris sont admis à la barre.

Ils viennent prêter le nouveau serment et

disent que c'est un devoir pour tout fonction-
naire public de jurer solennellement de main-
tenir de tout son pouvoir la liberté et l'égalité.

M. le Président leur répond qu'il importe
au salut public que tous les citoyens imitent leur
exemple, et leur accorde les honneurs de la

séance.

M. Jean Debry {Aisne). Je viens déposer sur
l'autel de la patrie la somme de 72 livres en un
double louis et 4 écus de 6 livres. C'est le seul

numéraire qui me reste. Je désire que cette

somme soit employée au soulagement des familles

des héros de la journée de la Révolution.

(L'Assemblée applaudit à cette offrande.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux adresses suivantes :

1° Adresse des administrateurs du conseil du dé-

partement de Seine-et-Marne. Ils annoncent que
dans les 24 heures ils ont fait passer aux muni-
palités de leur ressort l'acte qui suspend le chef
du pouvoir exécutif; ils sont prêts à seconder les
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efforts de l'Assemblée nationale pour le main-
tien de la liberté et de l'égalité.

2° Adresse de la Société des amis de la Consti-

titution de la ville de Sainl-Maixent, départe-

ment des Deux-Sèvres, qui demandent qu'une
|

partie des sommes provenant de l'aliénation des
\

biens des émigrés soit employée au soulagement
j

des veuves et des orphelins de ceux qui seront

morts pour la défense de la liberté.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

M. liagrévol. Je demande que tous les fonc-

tionnaires publics soient tenus de prêter, dans
la huitaine du jour de la publication du présent
décret, le serment d'être fidèles à la nation et

de maintenir de tous leurs pouvoirs la liberté et

l'égalité ou de mourir à leur poste. Les conseils

généraux du département, de district et de com-
mune pourraient le prêter dans la salle de leur
séance; il pourrait être prêté par tous les autres
fonctionnaires en présence de la municipalité du
lieu de leur résidence ou de leur établissement.

M. Thuplot. J'appuie la motion de M. Lagrévol,
mais comme il serait bon que le peuple puisse

y assister, je demande que le jour où ces ser-

ments devront être prêtés soient indiqués vingt-

quatre heures d'avance. Je propose, en outre,
que les procès-verbaux soient envoyés, dans la

huitaine, au ministre de l'intérieur.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. La-
grévol et la disposition additionnelle présentée
par M. Thuriot.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la motion d'un
de ses membres, décrète que tous les fonction-
naires publics sont tenus de prêter, dans la hui-
taine du jour de la publication du présent décret,
le serment d'être fidèles à la nation et de main-
tenir de tout leur pouvoir la liberté et l'égalité,

ou de mourir à leur poste. Les conseils généraux
des départements, districts et communes prête-
ront ce serment dans la salle de leur session : il

sera prêté par tous les autres fonctionnaires, en
présence des municipalités de leur établissement
ou résidence. Les jours où ces serments devront
être prêtés seront indiqués par affiche, vingt-
quatre heures d'avance, afin que le public puisse

y être présent. Les procès-verbaux seront en-
voyés, dans la huitaine suivante, au ministre de
l'intérieur. »

Vn membre, au nom du comité de surveillance :

Les difficultés d'une loi sur les passeports, dans
les circonstances actuelles, paraissant difficiles à
lever, je viens au nom du comité de surveillance,
proposer à l'Assemblée de décréter que les re-
présentants de la commune de Paris pourront
les délivrer soit aux militaires pour rejoindre
leur poste, soit aux fournisseurs d'armes et de
vivres pour l'armée, qui seront porteurs d'ordres
donnés par le ministre de la guerre ou celui de
la marine. Elle n'aurait, pour le reste, qu'à au-
toriser son comité de surveillance à délivrer aux
fonctionnaires publics civils des certificats sur
lesquels il leur sera délivré des passeports pour
se rendre à leur poste.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le conseil
général des représentants de la commune de
Paris délivrera des passeports soit aux mili-
taires, pour rejoindre leur poste, soit aux four-

nisseurs d'armes et de vivres pour l'armée, qui

seront porteurs d'ordres donnés par le ministre

de la guerre ou par le ministre de la marine.
« Elle autorise son comité de surveillance à

délivrer aux fonctionnaires publics civils des
certificats sur lesquels il leur sera délivré des
passeports pour se rendre à leur poste. »

Un pétitionnaire est admis à la barre.

11 fait des observations relatives aux usurpa-
tions des ci-devant seigneurs de fiefs, dont PAs-
semblée constituante a laissé subsister leseffets.

M. le l*résideiit répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
féodal.)

MM. Ducroisi, Braille, Plateau, Vanerelle, Dehai-

gne, Renvoizé, Thibault, Henry, Atrux, Aubusson,

Gautier, Leclerc, Vdliers jeune, Viguier, Bourgom,
Jacquemet, Pkilidor, Cousin, liesson, liosier, Les-

guille, G. Vaillant, Leharivel et ViUiers aîné, se-

crétaires-commis, attachés au secrétariat de l'As-

semblée, se présentent à la barre pour prêter le

serment de maintenir la liberté et l'égalité, ou
de mourir en les détendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre ; Je demande que tous les commis
employés dans les bureaux du ministère, des

corps administratifs, judiciaires, régies, etc

soient tenus de prêter le serment du 10 août.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre des administrateurs du district de Calais,

qui annoncent que non seulement tous les rôles

(les contributions de 1791 sont terminés dans
leur ressort, mais encore que tous les rôles des

contributions foncière et mobilière de 1792 sont

laits et mis en recouvrement. Ils ajoutent que
les jeunes gens volent aux frontières, que les

vieillards gardent leurs foyers, que tous, en un
mot, veulent être libres.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

la lettre.)

Deux députés extraordinaires de la Guyane
sont admis à la barre.

Ils se plaignent de la conduite du gouverneur

et demandent sa révocation par une pétition,

avec pièces à Pappui, qu'ils déposent sur le bu-
reau de PAssemblée. ils accusent, en outre, le

comité colonial d'avoir retardé à faire son rap-

port sur leur admission comme députés au Corps

législatif.

M. le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre {du comité colonial) : Je suis prêt

depuis longtemps à faire ce rapport et le comité

colonial est loin de mériter les reproches qui lui

sont adressés par les pétitionnaires, car si je

l'ai différé c'est sur les observations de M. Merlet

qui m'avait promis à ce sujet de plus amples

renseignements. Or, il est résulté pour moi de

ces renseignements, que ces Messieurs ne sont

pas députés au Corps législatif, mais seulement

auprès du Corps législatif, que les délibérations

qui contiennent leur mandat sont nulles
;
que la

Guyane, enfin, d'après les trois bases adoptées

pour la' représentation, ne peut avoir qu'un dé-

puté à PAssemblée nationale. Je demande, en

conséquence, à l'Assemblée de décréter qu'elle

entenara, dans le jour, le rapport du comité co-

lonial sur la représentation des colonies. Je lui
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demande encore de décider que des avisos seront
expédiés pour porter celle loi aux îles du Vent
et sous le Vent. Enfin je lui propose d'envoyer
en même temps une adresse à ces colonies pour
les instruire des événements qui viennent de se
passer.

(L'Assemblée décrète ces propositions et ren-
voie le surplus de la pétition et les pièces y
jointes au comité colonial.)

M. Allard. J'ai l'honneur de déposer sur le

bureau la somme de 1,460 livres en assignats et

30 livres en or et argent, que la ville de Poitiers
m'a lait parvenir pour offrir en don patriotique
à l'Assemblée.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

M. Laussel, curé de Saint-Bonnet le Troncy est
admis à la barre.

11 présente le tableau du mal qu'a produit le

fanatisme et l'incivisme des administrateurs dans
le département de Rhône-et-Loire, et expose ses
vues pour mettre fin à tous ces malheurs. 11 ter-

mine en demandant une indemnité pour les frais

de déplacement, voyages et garnisons nécessités
pour sa sûreté.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
surveillance.)

M. liecointe-Puyraveau, secrétaire, fait une
seconde lecture de la lettre des commissaires de
VAssemblée nationale vers Varmée du Nord; cette
lettre est ainsi conçue :

« Cambrai, 13 aoîit 1792.

« Monsieur le Président.

« Nous nous empressons de vous instruire des
résultats de notre mission, depuis notre départ,
afin que vous puissiez en rendre compte à l'As-

semblée nationale.
« Ce n'est pas sans difficultés que nous som-

mes sortis de Paris, la surveillance du peuple
était si active que nous avons été arrêtés à
chaque poste, n'ayant pu avoir des gendarmes
nationaux au moment de notre départ, à raison
de la translation des Suisses cela a donné des
soupçons aux citoyens; il a fallu envoyer à la

commune qui, sur-le-champ, nous a envoyé plu-
sieurs administrateurs par le secours desquels
nous avons continué notre route ; il était alors

une heure du matin, quoique nous fussions par-
tis de l'Assemblée nationale avant huit heures
du soir. Nous avons trouvé le peuple très calme
sur toute la route, il nous a manifesté seulement
ses inquiétudes sur les événements de Paris,

nous l'avons éclairé et rassuré en lui disant la

vérité.

« Nous sommes satisfaits de l'esprit public des
citoyens de la ville de Roye, la municipalité nous
a donné des preuves de civisme, le maire est un
ancien membre de l'Assemblée constituante; nous
avons lu à cette adrainistralion,en présence des
citoyens, tous les actes du Corps législatif et ceux
relatifs à notre mission; dans le court espace de
temps que nous avons demeuré dans cette ville

nous n'avons qu'à donner des éloges aux citoyens
et à la municipalité.

« Nous n'avons pas vu témoignage aussi satis-

faisant à vous rendre de la plus grande partie

des officiers municipaux de la ville de Péronne.
Le civisme des administrateurs du district nous
a paru mieux prononcé.

« Nous sommes arrivés à Cambrai à une heure
du matin et comme nous avions été annoncés au
commandant de la place pour nous faire ouvrir
les portes, nous avons eu à notre lever une vi-

site du cominandant, de quelques autres fonc-

lionnaiies publics et d'une députation delà So-
ciété des amis de la Constitution; nous nous
sommes rendus immédiatement après à la com-
mune et, étant montés au lieu des séances des
administrateurs du district, nous les avons priés

de se réunir au conseil général de la commune,
ce qu'ils ont fait. Ils nous ont tous donné des
preuves de leur patriotisme et nous pouvons as-

surer qu'ils sont bien disposés à concourir au
salut de la chose publique; leur conduite nous a
paru tellement digne d'éloges que nous croyons
devoir vous en demander la mention honorable
dans le procès-verbal.

« Nous avons aussi. Monsieur, à nous louer in-

finiment des citoyens composant la garde na-
tionale et autres de cette ville, ils nous ont
comblé d'hommages, ils ont voulu nous donner
une garde d'honneur et un détachement pour
nous accompagner et nous suivre partout, mal-
gré tous nos efforts pour les en empêcher, nous
réclamons aussi la mention honorable dans le

procès-verbal pour ces zélés appuis de la li-

berté et de l'égalité, qu'ils ont jurés aussi en
notre présence de maintenir et défendre au pé-

ril de leur vie ainsi que de faire exécuter les

décrets du Corps législatif; les administrateurs

de district et les officiers municipaux ont prêté

le même serment et donné les mêmes assu-

rances.
«Nous n'avons pas vu, Monsieur, les membres du

tribunal du district mais aussi nous en avons
bien entendu parler, les plaintes ont été géné-
rales contre eux. Non seulement de la part des

citoyens, mais même des autorités constituées

et nous avons été conjurés de les suspendre de

leurs fonctions; nous n'avons pas cru devoir pro-

noncer la suspension d'un tribunal entier, que
nous n'étions pas à même de remplacer, mais il

doit nous être remis une ou plusieurs pétitions

signées de plus de deux mille citoyens, nous les

ferons passer alors au Corps législatif qui prendra
contre ce tribunal la mesure que sa sagesse lui

indiquera, mais nous croyons qu'il est temps
de délivrer PEmpire de cette engeance qui semble
n'avoir d'autre objet que d'opprimer le patrio-

tisme et d'anéantir l'esprit public.

« Nous devons vous instruire aussi, Monsieur,

que nous avons eu connaissance qu'un courrier

de l'armée de La Fayette a été expédié de l'ad-

ministration de Mézière, aux départements de

l'Aisne et du Nord; nous avons vu et interrogé ce

courrier porteur des réponses de ces départe-

ments, nous ne pouvons nous permettre encore
aucune réflexion sur le but de cette correspon-

dance.
« Au surplus, Monsieur, nous ferons parvenir

incessamment au Corps législatif le procès-verbal

contenant le détail des demandes, réclamations

et de tous autres objets intéressants dont nous

avons eu à nous occuper dans cette ville; nous

allons nous rendre à Valencienues pour conti-

nuer nos opérations.
« L'Assemblée nationale doit compter que nous

ferons tous nos efforts pour répondre digne-
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ment à sa confiance par notre activité et notre

courage.

(( Les commissaires de VAssemblée nationale

pour l'armée du Nord.

( Signé: J.-B. Delmas, Dubgis-du-Bais, Du-
bois-de-Bellegarde. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle des commissaires de l'armée du Nord.)

M. liréard. Je demande quece soir, à l'heure

de minuit, on donne lecture de la liste des dé-

putés qui ont été inscrits comme absents de la

séance du 10 août.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Lcjosiie donne lecture de l'extrait d'une

lettre qui annonce que tout est calme dans la

ville de Douai, dont les citoyens sont disposés à

périr pour la défense de la liberté.

(L'Assemblée décrète la mention honorable

de la lettre.)

M. €anibon. Un bruit s'est répandu dans le

public, qu'on avait trouvé chez M. Laporte, in-

tendant de la liste civile, des pièces importantes

qui dévoilent les plus funestes projets contre

TAssemblée nationale et la liberté. Si ce bruit

est fondé, il est nécessaire de montrer au peuple

la vérité toute nue; il est utile de l'éclairer sur

les (langers qui le menaçaient, de lui faire con-
naître ceux qui voulaient le perdre. Pour cela

il suffit de mettre au jour toutes les pièces trou-

vées dans les appartements du roi. Je demande
qu'on fasse sur-le-champ un rapport simple et

sans commentaires de toutes ces pièces, qu'elles

soient imprimées, publiées et envoyées à toutes

les assemblées primaires.

M. Audrein. Hier, à minuit, nous avons trouvé

des pièces de la plus haute importance, et qui

pourraient jeter un grand jour sur les trahisons

de la cour. Nous avons vu des mémoires sur les-

quels on lisait : Tant pour discréditer les assi-

gnats, tant pour affiches, placards, etc.

M. Basîre. On a trouvé chez le roi et chez

M. Laporte des pièces qui démontrent claire-

ment la trahison du pouvoir exécutif et ses re-

lations avec les émigrés; mais il serait impru-
dent d'en faire des rapports partiels. 11 me sem-
ble que c'est à la Convention nationale à juger

ce grand procès, et que l'Assemblée actuelle ne
doit rien prononcer à cet égard. Seulement, je

demande l'impression et la publication de ces

Eièces, afin de former, par avance, l'opinion pu-

lique, et mettre la Convention à même de pro-

noncer.

M. Anbert-Dubayet appuie la proposition

de faire le rapport sur-le-champ.

M. La^pévol. La meilleure manière de for-

mer l'opinion du peuple, de prévenir tous les

mouvements, c'est de faire connaître les trahi-

sons du pouvoir exécutif. Beaucoup de gens
amis de la liberté étaientaussi amis du roi, parce

que le roi était dans la Constitution ; mais ceux
qui reconnaîtront que le roi les trahissait, seront

les premiers à demander qu'il soit puni, et à se

rallier autour de l'Assemnlée nationale. Sans
doute il doit être réservé à la Convention na-
tionale de prononcer sur cette grande affaire;

mais, en attendant, il importeque l'opinion pu-
blique soit préparéo, et pour la préparer il suf-

fit d'imprimer et de publier les pièces trouvées

dans les appartements du roi. Je propose de faire

1^- Série. T. XLVUI.

un rapport particulier sur celles trouvées chez
l'intendant de la liste civile.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. La
grévol.)

M. Choiidien. Je viens annoncer à l'Assem-
blée qu'au moment où les dangers de la patrie
ont été proclamés dans le département de
Mayenne-et-Loire, les citoyens se sont empressés
de se rendre sous les drapeaux de la liberté, et
nue les aduiinistrateurs du conseil général du
département, effrayés de la lenteur avec laquelle
le pouvoir executif armait et équipait les nou-
veaux défenseurs de la patrie, ont pris sur
eux de leur procurer tout ce qui était néces-
saire pour l'armement et l'équipement. Les
avances en ont été faites par les caisses pu-
bliques, et il serait juste aujourd'hui que ces
administrateurs rentrassent dans leurs débour-
sés.

Je viens, en conséquence, proposer le projet
de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

administrateurs du conseil général du départe-
ment de Mayenne-et-Loire ont donné des preuves
de civisme en ordonnant l'armement et l'équi-

pement d'un bataillon de volontaires nationaux,
et qu'il est instant de remplacer dans les caisses

publiques les sommes qui en ont été distraites,

décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète qu'il sera fait mention hono-
rable, au procès-verbal, du zèle des administrateurs
du conseil général du département de Mayenne-
et-Loire, et que le pouvoir exécutif remplacera,
sans délai, dans les caisses publiques, et sur les

fonds qui sont à sa disposition, les sommes qui
en ont été distraites pour l'armement et l'équi-

pement des volontaires nationaux qui se sont
enrôlés sous les drapeaux de la liberté. »

(A'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte,
sans discussion, le projet de décret.)

M. Basipe, au nom du comité de surveillance,

présente un projet de décret autorisant les repré-
sentants de la commune de Paris à faire juger, par
une commission prise dans son sein, les demandes
de passeports.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur les exceptions génériques à
la loi qui suspend les passeports; elle autorise
les représentants de la commune de Paris à faire

juger par une commission particulière, prisedans
leur sein, les demandes des passeports qui leur
seront faites par les personnes actuellement ré-
sidant dans la ville de Paris, jusqu'à ce qu'il en soit

autrement ordonné. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
pétitio7i d'un grand nombre de citoyens de la ville

de Lisieux, qui expriment la disposition où ils

sont de maintenir le serment qu'ils ont fait de
conserver la liberté ou de périr pour elle.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre.)

Une députation des citoyens de la section de la

Cité est admise à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture de l'a-

dresse suivante :

«' Législateurs, vous êtes à la hauteur de vos
fonctions, nous applaudissons et nous adhérons

11

1 1 *
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à VOS sages décrets et nous jurons de mourir

libres. {Vifn applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'adresse.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Merlet,

président.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

M. Pîerret, au nom du comité des domaines,

fait un rapport (1) et présente un projet de décret

(1) relatif au payement des honoraires, journées

et vacations des ci-devant officiers de maîtrises,

pour les années 1791, 1792 et 1793, et de leurs

frais et avances dans la poursuite des délits ; il

s'exprime ainsi .•

Messieurs,

La nation française est trop juste pour ne pas

payer ceux qu'elle emploie à des travaux qui lui

sont utiles et nécessaires; elle ne peut même re-

tarder leur payement: cependant, par un con-

cours d'événements et de circonstances inatten-

dus, les officiers des ci-devant maîtrises des eaux

et torêts n'ont rien reçu de toutes les opérations

qu'ils ont faites en 1790 pour l'année 1791, eu

1791 pour 1792, et en 1792 pour 1793.

La loi du 11 décembre 1790, qui a supprimé

leurs olfices, les charge de continuer leurs fonc-

tions; ils l'ont exécutée. Celle du 19 décembre

1790, article 8, dit : que les procureurs du roi

seront remboursés de leurs frais et avances rela-

tifs aux procédures que nécessite la poursuite

des délits; mais elle est absolument muette sur

le traitement a faire pour journées et vacations,

à tous ceux qui ont été employés, soit à l'admi-

nistration, soit à la conservation des forêts.

La loi des 13 août, 20 et 21 décembre 1790,

porte une exception en faveur des gardes des

bois, apanages supprimés, et veut qu'ils soient

payés de leurs gag< s par le receveur du district

du lieu de la situation des bois.

On croit devoir observer que depuis plus de

deux ans, il n'a été l'ait, dans la plupart des

maîtri.ses, aucune coupe de quart de réserve, ni

de haute-futaie (objets néanmoins très impor-

tants et fort lucratifs), et que les officiers ont été

obligés de faire les mômes voyages, et presque

les mêmes frais pour les opérations dans les

coupes ordinaires et annuelles. Mais, sans trop

s'arrêter à cette considération, votre comité a

pensé qu'il était plus essentiel d'adopter un mode
juste et simple pour le payement des frais de

voyages et opérations de tous les agents de l'ad-

miiiislration forestière, mode également conve-

nant pour les bois des communautés laïques, et

bois nationaux, et qui fût tel, qu'il puisse pros-

crire toutes réclamations.

Le seul qui ait paru à votre comité, propre à

remplir ce but, est de déterminer une somme
fixe pour chaque arpent de martelage, de réco-

lement et de réarpentage, d'atfecter des fonds,

désigner la caisse où ils seront puisés, ainsi que

pour le remboursement des frais que la poursuite

des délits a occasionnés.

(1). Bibliothèque nationale

Dette publique, T.

Assemblée légK'.ative,

En conséquence votre comité m'a chargé de

vous proposer les décrets suivants :

Décrets d'urgence.

L'Assemblée nationale, considérant que la loi

du 11 septembre 1790, en supprimant les offices

des ci-devant maîtrises d'eaux et forêts, a chargé

les officiers de continuer leurs fonctions; que la

conservation des bois est essentiellement dépen-

dante de la punition des délits; que le décret du
19 décembre 1790 n'a point fixé le mode de rem-

boursement qu'il a ordonné être fait, des frais

et avances que la poursuite des délits a occa-

sionnés; que la plupart des employés dans l'ad-

ministration des eaux et forêts, et dans l'ordre

judiciaire et relatif, n'ont point été payés de leurs

frais, ni de leurs journées et vacations, et qu'il

est indispensable et de toute justice d'y pourvoir,

décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1". Les officiers des ci-devant maîtrises

des eaux et forêts qui, en conformité de la loi

du 11 septembre 1790, ont continué leurs fonc-

tions, seront payés de leurs journées, vacations

et frais de voyage pour les années 1791, 1792 et

1793; savoir: pour balivage ou martelage de

coupes ordinaires ou extraordinaires, à raison

de 4 1. 1() s. par arpent, mesure de roi, et de

1 1. 10 s. par arpent de récolement de la coupe
ou vente usée.

« Et à l'égard des forêts des pins et sapins, et

des arbres épars, il sera payé aux officiers qui

en auront fait la délivrance et récolement, 5 sols

par pied d'arbre.
« Art. 2. 11 ne sera alloué aux arpenteurs que le

droit de réarpentage à raison de 15 s. par ar-

pent, quand même ils auraient procédé à l'as-

siette des coupes.
« Art. 3. Les officiers présenteront l'état de

leurs opérations, et fourniront l'extrait de

leurs procès-verbaux, certifié et signé d'eux, au

directoire du district de la situation des bois;

d'après lequel état la taxe sera faite en confor-

mité de l'article premier, par ledit directoire, et

rendue exécutoire par celui du département, sur

le receveur du district.

« Quant aux arpenteurs, ils seront payés par

ledit receveur, sur le certificat des officiers des

maîtrises, visé par le directoire de district, et

arrêté par celui du département.
« Art. 4. Les taxes faites aux officiers des ci-

devant maîtrises, seront partagées par égale por-

tion entre les maîtres particuliers, procureurs du
roi, gardes-marteaux et greffiers.

«. Art. 5. 11 sera accordé aux gardes qui auront

travaillé aux martelages et recolements, 5 sols

par arpent, qui seront également partagés à

raison du nombre de gardes employés auxdites

opérations.
« Les gages et traitements des gardes généraux

et particuliers, continueront de leur être payés

comme par le passé, jusqu'à ce que, par un dé-

cret du Corps législatif, il en soit autrement or-

donné.
« Art. 6. Les frais faits pour la poursuite des

délits commis dans les bois nationaux et autres,

et qui sont relatifs à la conservation et adminis-

tration des eaux et forêts, seront remboursés pa»:

les receveurs des droits de patentes et d'enre-
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gistrement, chacun pour ce qui les concerne, et

dans leur arrondissement, sur les mémoires ap-

puyés de pièces jusliticatives, qui seront pré-

sentés par les procureurs du roi des ci-devant

maîtrises, aux directoires de district, sur leur

visa et avis : les mandats de payements seront

délivrés par le directoire de département.
« Art. 7. Les grefliers des ci-devant maîtrises

d'eaux et forêts seront également remboursés
par les receveurs de droits de patentes et d'en-

registrement du lieu de l'établissement des maî-

trises, de leurs expéditions, droits d'enregistre-

ment, papiers et timbre, sur l'état qu'ils en four-

niront aux procureurs du roi desdites maîtrises,

qui les arrêteront; et seront lesdits états soumis
à la taxe de l'un des juges du tribunal de dis-

trict, et payés par ledit receveur sur le visa

du directoire du district, et l'ordonnance de
payement délivrée par celui du département.

« Art. 8. Les collecteurs d'amendes, les huis-

siers et greffiers des tribunaux de districts se-

ront payés des frais et avances qu'ils ont faits, à

la requête des procureurs du roi des maîtrises,

relativement à la poursuite des délits commis
dans les bois, et pour l'exécution des jugements
de condamnation prononcés par lesdits tribunaux
contre les délinquants, sur les états qui seront
fournis et arrêtés par les commissaires du roi

établis près lesdits tribunaux, et payés par le

receveur du district, d'après la taxe du tribunal,

sur le visa du directoire et le mandat et arrêté

du département.
« Art. 9. Les officiers des ci-devant maîtrises

qui, en conséquence de la loi du 19 janvier 1791,
ont assisté auK ventes et adjudications des biens
nationaux, faites devant les directoires de dis-

tricts, seront payés par les receveurs des districts,

à raison de 8 livres par jour d'allée, de retour
et d'assistance auxdites ventes, et il en sera dé-
livré ordonnance auxdits officiers par le direc-
toire du département sur l'avis du district.

« Art. 10. Quant aux sommes qui pourraient
rester dues aux ci-devant officiers ou autres
agents de l'administration forestière par les mai-
sons religieuses, pour raison des opérations
faites dans leurs bois devenus nationaux, anté-
rieurement à l'année 1791, elles ne pourront
être acquittées par les receveurs des districts sur
l'arrêté des départements, qu'autant qu'elles se-
ront consignées dans les registres desdites mai-
sons, ou dans les inventaires faits par les corps
administratifs de leur actif et du passif. »

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. I*ierret, rapporteur, donne lecture des ar-
ticles 1 à 10 qui sont adoptés sans discussion.

Un membre : Je demande, par disposition ad-
ditionnelle, en ce qui concerne les indemnités
qui pourraient être dues aux officiers, gardes
généraux et particuliers ou à tous autres agents
de l'administration forestière, pour raison de
la modicité des gages ou pour toutes causes ju-
gées légitimes, qu elles soient fixées et détermi-
nées par le ministre des contributions sur l'avis
des directoires de districts et arrêtés des dépar-
tements, et que les receveurs desdits districts
ne puissent les acquitter que d'après un décret
du Corps législatif. »

(L'Assemblée décrète cette disposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 11 septembre 1790, en supprimant les of-
fices des ci-devant maîtrises d'eaux et forêts, a
chargé les officiers de continuer leurs fonctions;
que la conservation des bois est essentiellement
dépendante de la punition des délits; que le dé-
cret du 19 décembre 1790 n'a point fixé le mode
de remboursement qu'il a ordonné être fait, des
frais et avances crue la poursuite des délits a oc-
casionnés; que fa plupart des employés dans
l'administration des eaux et forêts, et dans l'ordre
judiciaire y relatif, n'ont point été payés de leurs
frais, ni de leurs journées et vacations, et qu'il

est indispensable et de toute justice d'y pour-
voir, décrète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

c Les officiers des ci-devant maîtrises des eaux
et forêts qui, en conformité de la loi du 11 sep-

tembre 1790, ont continué leurs fonctions, seront
payés de leurs journées, vacations et frais de
voyages pour les années 1791 et suivantes, jusqu'à
l'organisation forestière définitive, savoir : pour
balivage ou martelage de coups ordinaires ou
extraordinaires, à raison de 4 liv. 10 sols par
arpent, mesure de roi, et de 1 liv. 10 sols par
arpent de récolement de la coupe ou vente usée.

« Et à l'égard des forêts de pins et sapins, et

des arbres épars, il sera payé aux officiers qui
en auront fait la délivrance et récolement, 5 sols

par pied d'arbre.

An. 2.

« Il ne sera alloué aux arpenteurs que le droit
de réarpentage, à raison de 15 sols par arpent,
quand même ils auraient procédé à l'assiette des
coupes.

Art. 3.

« Les officiers présenteront l'état de leurs
opérations, et fourniront l'extrait de leurs procès-
verbaux, certifié et signé d'eux, au directoire du
district de la situation des bois; d'après lequel
état la taxe sera faite, en conformité de 1 ar-

ticle 1", par ledit directoire, et rendue exécu-
toire par celui du département sur le receveur
du district.

« Quant aux arpenteurs, ils seront payés par
ledit receveur sur le certificat des officiers des
maîtrises, visé par le directoire de district, et

arrêté par celui du département.

Art. 4.

« Les taxes faites aux officiers des ci-devant
maîtrises seront partagées par égale portion entre
les maîtres particuliers, procureurs du roi,

gardes-marteaux et greffiers.

Art. 5.

« Il sera accordé aux gardes qui auront tra-

vaillé aux martelages et récolements, 5 sols par
arpent, qui seront également partagés à raison
du nombre de gardes employés auxdites opéra-
tions.

Les gages et traitements des gardes gêné-
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raux et particuliers continueront de leur être

payés comme par le passé, jusqu'à ce que, par

un décret du Corps législatif, il en soit autre-

ment ordonné.

Art. 6.

« Les frais faits pour la poursuite des délits

commis dans les bois nationaux et autres, et qui

sont relatifs à la conservation et administra-

tion des eaux et forêts, seront remboursés par
les receveurs des droits de patentes et d'enre-

gistrement, chacun pour ce qui les concerne, et

dans leur arrondissement, sur les mémoires ap-

puyés de pièces justificatives, qui seront pré-

sentés par les procureurs du roi des ci-devant
maîtrises, aux directoires de district, sur leur

visa et avis. Les mandats de payement seront dé-

livrés par le directoire de département.

Art. 7.

« Les greffiers des ci-devant maîtrises d'eaux

et forêts seront également remboursés, par les

receveurs de droits de patentes et d'enregistre-

ment du lieu de l'établissement des maîtrises, de

leurs expéditions, droits d'enregistrement, pa-

pier et timbre, sur l'état qu'ils en fourniront aux
procureurs du roi desdites maîtrises, qui les ar-

rêteront; et seront lesdits états fournis à la taxe

de l'un des juges du tribunal de district, et payés
par ledit receveur sur le visa du directoire du
district, et l'ordonnance de payement délivrée

par celui du département.

Art. 8.

(1 Les collecteurs d'amendes, les huissiers et

greffiers des tribunaux de districts, seront payés
des frais et avances qu'ils ont faits, à la requête

des procureurs du roi des maîtrises relative-

ment à la poursuite des délits commis dans les

bois, et pour l'exécution des jugements de con-
damnation prononcés par lesdits tribunaux contre

les délinquants, sur les états qui seront fournis

et arrêtés par les commissaires du roi, établis

près lesdits tribunaux, et payés par le receveur
du district, d'après la taxe du tribunal, sur le

visa du directoire, et le mandat et arrêté du dé-

partement.

Art. 9.

« Les officiers des ci-devant maîtrises, qui,

en conséquence de la loi du 19 janvier 1791, ont
assisté aux ventes et adjudications des bois na-
tionaux, faites devant les directoires de district,

seront payés par les receveurs de district, à

raison de 6 livres, par jour d'aller, de retour et

d'assistance auxdites vent(^s, et il en sera dé-
livre ordOMiiance auxdits officiers par le direc-

toire du déparlement, sur l'avis du district.

Art. 10.

« Les sommes qui pourraient rester dues aux
ci-devant officiers ou autres agents de l'admi-

nistration forestière, par les maisons religieuses,

pour raison des opérations faites dans leurs bois

devenus nationaux, antérieurement à l'an-

née 1791, ne pourront être acquittées par les

receveurs des districts sur l'arrêté des départe-

ments, qu'autant qu'elles seront consignées dans
les registres desdites maisons, ou dans les in-

ventaires faits par les corps administratifs de
leur actif et du passif.

Art. 11.

« Quant aux indemnités qui pourraient être

dues aux officiers, gardes généraux et particu-
liers, ou à tous autres agens de l'administration
forestière, pour raison de la modicité des gages,
ou pour toutes autres causes jugées légitimes,
elles seront fixées et déterminées par le minis-
tre des contributions, sur l'avis des directoires

de district, et arrêtés des départements ; et les

receveurs desdits districts ne pourront les ac-
quitter que d'après un décret du Corps législa-

tif. »

Un membre : Je viens proposer à l'Assemblée
de décréter que le ministre des contributions
soit tenu de rendre compte, dans le plus bref
délai, des motifs du retard du versement dans
les caisses des districts des deniers provenant de
la vente des bois communaux, que les commu-
nes de différents départements ont versés dans
les caisses des receveurs des domaines et bois,

que ces receveurs déclarent avoir été forcés de
verser dans la caisse de la recette générale,
qui, à son tour déclare avoir versé, depuis 1789
et antérieurement dans le Trésor public. Je crois

qu'il serait nécessaire que le ministre prît sur
l'emploi de ces deniers et sur le défaut de ré-

ponse de ces prédécesseurs à cet égard les Iren-

seignements les plus exacts et qu'il les transmît
ensuite à l'Assemblée nationale.

Un autre membre : J'appuie la proposition,
mais je demande, en outre, que le ministre soit

tenu de rendre compte des sommes provenant
des amendes auxquelles les délinquants ont été

condamnés.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

Des commissaires de la section de Montreuil
accompagnés d'un canonnier nomm,é Léger Bour-
lot, du bataillon de Sainte -Marguerite et d''un of-

ficier invalide, sont admis à la barre.

L'orateur de la députation déclare que le sieur

Léger Bourlot a enlevé à des scélérats 27 pièces

d'argent en couverts qui avaient été volées dans
la journée du 10 août. Il dépose sur le bureau
les effets avec un inventaire; il observe que
l'argenterie est à la dame Gosselin ; il observe
enfin que l'officier invalide, dans l'incendie des
bâtiments du Carrousel, a perdu tout ce qu'il

possédait.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète l'inscription du sieur Lé-

ger au procès-verbal, la déposition des pièces au
garde-meuble et le renvoi de la pétition con-
cernant l'olficier invalide au comité des secours
publics.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
cinq lettres et adresses suivantes :

1° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim. 11 dit que la nécessité de fournir des
garnisons aux vaissseaux de l'Etat et d'augmen-
ter la force des armées a forcé de retirer presque
toutes les troupes qui étaient dans les places et

forts construits sur les côtes dans les déparle-

ments maritimes. 11 demande que les gardes
nationales puissent être requises pour le ser-

vice et la défense de ces forts et que ces gardes
nationales reçoivent le même traitement que les

bataillons déjà sur pied.
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(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire pour en faire incessamment son rapport.)

2° Lettre de M. Dufresne Saint-Léon, directeur

de la liquidation, qui jure de maintenir la li-

berté et l'égalité ou de mourir à son poste. 11

demande à l'Assemblée si elle ju^'e convenable
de changer le protocole imprimé des reconnais-
sances de liquidation; cette lettre est ainsi con-
çue : (1)

« Paris, le 14 août.

« Monsieur le Président,

a Je crois devoir comme fonctionnaire public
renouveler devant l'Assemblée nationale le ser-

ment que j'ai prêté aujourd'hui comme citoyen
à ma section.

« Je jure de maintenir la liberté et l'égalité ou
de mourir à mon poste.

« Si l'Assemblée estimait nécessaire que le

protocole imprimé de mes reconnaissances de
liquidation fût changé, je la supplie de me don-
ner ses ordres avec quelque promptitude, parce
qu'il y en a une grande provision d'imprimée
et que la réimpression entraînerait des lon-
gueurs qui feraient nécessairement souffrir le

service.

« Le directeur général de la liquidation,

« Signé: DuFRESNE Saint-Léon. »

(L'Assemblée ordonne que le rapport sur la

formule de ces actes sera fait à l'instant.)

3° Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires
étrangères, qui fait passer à l'Assemblée la note
remise à M. Genêt, chargé d'affaires auprès de la

cour de Pétersbourg, par les ministres de l'im-
pératrice. Cette note lui enjoint de sortir sous
8 jours de la ville de Pétersbourg. M. Genêt
ajoute que l'impératrice a des ministres auprès
des cours étrangères pour susciter des ennemis
à la France.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité diplo-
matique.)

4° Adresse des administrateurs composant le

directoire du déparlement du Lot qui accusent
la mauvaise volonté et la lenteur du pouvoir
exécutif dans le danger présent de la patrie. Un
grand nombre de volontaires du département du
Lot sont prêts à partir pour les frontières; mais
ils ne sont ni armés ni habillés.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable du
zèle des administrateurs et renvoie l'adresse au
pouvoir exécutiL)

5° Adresse du sieur Georges Renard, citoyen de
Lyon, secrétaire commis de la municipatilé d'Ode-
nas, qui propose un plan de ralliement pour
opérer le salut de l'Empire.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité mi-
litaire, pour en faire incessamment son rapport,
ainsi que des moyens à employer pour prendre
des positions militaires dans les différents dé-
partements.)

M. Roland, ministre de l'intérieur, rentre dans
la salle et demande la parole.

M. le Président. La parole est à M. le mi-
nistre de l'intérieur.

(1) Archives nationales. Carton 151, folio 3:23.

M. Roland, ministre de Vintérieur. Le conseil
des ministres assemblés, a jugé convenable,
dans les circonstances où nous nous trouvons,
de suspendre de leurs fonctions plusieurs direc-
toires de départements les plus suspectes d'aris-
tocratie. Voici ceux crue nous avons suspendus :

le département de Rnône-et-Loire, celui de la
Moselle, celui de l'Aisne et celui de la Somme.
Je dépose sur le bureau de l'Assemblée les pro-
clamations faites à ce sujet. Je remets en même
temps la note de Pexécution du décret d'accusa-
tion concernant M. lilancgilly.

(L'Assemblée renvoie ces proclamations et

cette note à la commission extraordinaire des
Douze.)

M. Roland, ministre de l'intérieur. Je demande
en outre à déposer sur le bureau l'état de la si-

tuation au 10 de ce mois de l'approvisionnement
de grains fait en vertu de la loi du 14 mars
dernier (1) et je prie M. le Président de le sou-
mettre à l'examen de l'Assemblée nationale.

Cet état ne peut être considéré, comme un
compte définitif dans aucune de ses parties,

parce que de toutes les opérations qu'elles ont
entraînées, il n'y a d'absolument terminé que
les achats.

Le compte avec les commissionnaires d'Ams-
terdam est réglé et soldé.

Celui avec les commissionnaires de Londres,
est susceptible de quelques légères discussions,

relativement à des avaries. Quand ces objets se-

ront liquidés , il pourra leur être dû encore
environ 70,00() livres.

Tous les chargements faits à Amsterdam et à
Gênes sont arrivés à leur destination, il n'y a
en retard que deux cargaisons de Londres ex-
pédiées pour Bordeaux. J'attends à chaque ins-

tant l'avis de leur arrivée dans ce port.

Je ne puis évaluer la somme à laquelle s'élè-

veront les frais faits dans les ports, pour la ré-

ception, la conservation et la livraison des

grains ; je ne pourrai en présenter l'état à l'As-

semblée que lorsque j'aurai reçu les comptes
respectifs des municipalités auxquelles les dif-

férentes parties de l'approvisionnement ont été

adressées, et il ne leur sera possible d'arrêter

ces comptes, que lorsqu'elles auront fait l'entière

livraison des grains qu'elles ont en dépôt, qui,

jusqu'à cette époque, continueront à exiger des

dépenses journalières. Ce n'est encore qu'après

cette livraison que je pourrai connaître bien

précisément les rapports qu'il y a eu entre les

mesures et le poids de la France.

Je continuerai de presser avec instance les

départements auxquels il a été distribué du blé

ou du seigle, de rendre compte des ventes faites

par les municipalités, et d'en faire verser le

produit dans les caisses des districts.

(L'Assemblée ordonne l'impression et la dis-

tribution de cet état.)

M. Gensonné, au nom de la commission ex-

traordinaire des Douze, présente un projet de dé-

cret sur le pouvoir exécutif provisoire.

Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant la néces-

sité de fixer une formule nouvelle pour tous les

actes de la puissance executive, jusqu'à l'époque

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 168,

le détail de cet état.
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OÙ la Convention nationale sera assemblée, dé-
crète ce qui suit :

Art. 1".

« Le conseil exécutif provisoire, formé par
les six ministres, sera chargé, en vertu du décret
du 10 de ce mois, de toutes les fonctions de la
puissance executive.

Art. 2.

« 11 sera chargé de faire sceller les lois du
sceau de l'Etat, et de les faire promulguer.

Art. 3.

« Chaque ministre remplira à tour de rôle, se-
maine par semaine, les fonctions de président
du conseil.

Art. 4.

« Il sera fait deux expéditions originales de
chaque loi, toutes deux signées par le président
du conseil, contresignées par le ministre de la
justice, et scellées du sceau de l'Etat; l'une res-
tera déposée aux archives du sceau, et l'autre
sera remise aux archives de l'Assemblée natio-
nale.

Art. 5.

« La promulgation des lois sera faite daas la
forme suivante : les décrets de l'Assemblée na-
tionale seront intitulées du nom de loi; ils ne
seront précédés d'aucune formule, et seulement
terminés par la formule suivante :

Au nom de la nation, le conseil exécutif provi-
soire mande et ordonne à tous les corps et tribu-
naux, que les présentes ils fassent consigner dans
leurs registres, lire, publier et afficher dans leurs
départements et ressorts respectifs, et exécuter
comme loi. En foi de [quoi nous avons signé ces
présentes, auxquelles nous avons fait apposer le
sceau de l'Etat.

Art. 6.

« Le sceau de l'Etat sera changé : il portera la
figure de la liberté, armée d'une pique et sur-
montée du bonnet de la liberté, et pour légende :

Au nom de la nation française.

Art. 7.

« Les expéditions exécutoires des jugements
des tribunaux seront suivies de la formule sui-
vante :

^
Au nom de la nation, il est ordonné à tous huis-

siers sur ce requis, de mettre ledit jugement à
exécution; à tous commandants et officiers de la
force publique, de prêter main-forte lorsqu'ils en
seront légalement requis, et aux commissaires du
pouvoir exécutif près les tribunaux, d'y tenir la
main. En foi de quoi le présent jugement a été
signé par le président du tribunal et par le greffier.

« Les jugements des tribunaux et les actes des
notaires seront précédés de la formule : au nom
de La nation.

Art. 8.

« Les commissaires provisoirement commis
par les tribunaux pour remplir les fonctions des

commissaires du roi, seront désignés sous le

nom de commissaires du pouvoir exécutif.

Art. 9.

« Les formules usitées jusqu'à ce jour pour
les différents actes de la puissance executive et

pour les expéditions des jugements, pourront
être provisoirement employées, et les divers
actes auxquels elles auront servi, ne pourront
être attaqués jusqu'à ce que les formules pres-
crites par le présent décret aient été faites et

imprimées.

Art. 10.

« Jusqu'à ce que le nouveau sceau de l'Etat

ait été gravé, le ministre de la justice se servira
de l'ancien.

Art. 11.

« La formule : Au nom de la nation et la forme
prescrite par les articles précédents seront sui-
vies par le conseil, par chaque ministre en par-
ticulier et par tous les agents du pouvoir exé-
cutif, pour tous les actes, ordres ou brevets qui
doivent être expédiés au nom de la puissance
executive. »

M. Camhon. Vous n'avez pas indiqué la Con-
vention nationale pour prononcer seulement la

déchéance ou la réintégration du pouvoir exé-
cutif, mais elle aura à luger si le peuple souve-
rain veut un roi, ou s'il n'en veut pas; ainsi je

demande, qu'au lieu de mettre : jusqu'à ce que
la Convention ait prononcé sur la déchéance,
on mette : jusqu'à ce que la Convention soit

assemblée.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Cam-
hon.)

M. Oasîre, au nom du comité de surveillance,

donne lecture à l'Assemblée des pièces trouvées
dans un secrétaire qu'il a fallu rompre pour voir

ce qu'il contenait. Ces pièces, au nombre de
trois, contenaient l'état des dépenses de la maison
du roi de France, à Coblentz; elles sont ainsi con-
çues (1) :

« Sire,

« J'ai l'honneur de remettre à Votre Majesté
les états de recette et dépenses de ses quatre
compagnies des gardes du corps, du l*"" avril 1788
au 1" juillet 1791. Votre Majesté verra avec
quelle économie et quelle fidélité elle a toujours
été servie, sous tous les rapports, par cette

troupe, si cruellement traitée. C'est faire saigner
le cœur de Votre Majesté que de lui en parler.

Ces comptes ont été huit jours entre les mains
de M. de la Porte : quand Votre Majesté les aura
examinés, je la supplie de mettre son approba-
tion aux états signés de nous.

« Je joins ici un mémoire à peu près sem-
blable au premier que j'ai remis à Votre Majesté :

je la supplie d'écrire ses ordres à côté. Je crois

que M. de CoUinot mérite bien une gratification

de 8,000 livres.

« Il reste encore deux gardes au plus de chaque
compagnie .- je les ai retenus afin de ne pas
laisser dégrader les effets précieux du corps,

(1) Bibliotlièque nationale : Assemblée législative.

Matières diverses, n« 32.
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M. de Floraont est dans l'intention de partir, et

M. deColiinot le suivrait s'il ne venait de rendre

ce qui retarde son départ.
« Quant à M. d'Aguesseau et à moi, Sire, nous

croyons que notre devoir nous enchaîne à sa

personne; et nous ne la quitterons que par ordre
de Votre Majesté.

« Je suis avec l'attachement et le respect le

plus prol'ûnd. Sire, de votre Majesté, le très-

humble, très soumis et fidèle sujet.

« Signé Philippe de Noailles
DE Poix. »

« Votre Majesté trouvera aussi ci-joint un mé-
moire explicatif des dépenses du corps, et une
lettre que j'ai regue de Coblentz.

« De Coblentz, ce 7 octobre 1791.

« Vous m'avez comblé de vos bontés et de votre
intérêt, et, en votre absence, je me fais nn de-
voir de reconnaissance de vous prévenir de tout
ce qui pourrait être agréable et utile au corps.
11 appartient à une personne telle que vous de
n'attendre aucune sollicitation, et de vous mettre
en avant de la manière la plus marquée, en di-
sant à M. De^foniaines de déposer chez MM. Tourton
et Ravel, banquiers à Paris, tous les fonds de la

caisse du corps en assignats, et de lui demander
des lettres de crédit pour pareille somme, sur
des banquiers les plus connus de l'Angleterre et

de Hollande, et de les apporter à Coblentz, ou,
en présence dun conseil d'administration, il fera
constater l'état de la caisse de la manière la plus
positive, en recevra décharge du corps, qui se

chargera en totalité des fonds, s'en rendra res-

ponsable, et en donnera décharge valable à tous
ceux qui auront coopéré à cette opération. 11 sera
rendu compte au roi, dans la forme ordinaire,
de l'emploi de ces fonds, auxquels il ne sera
touché que dans des cas urgents et de la pre-
mière nécessité, pour le soutien et les opérations
du corps. Au cas que, par des circonstances im-
prévues, les princes fussent gênés pour subve-
vir aux frais nécessaires du corps, la solde con-
tinuera à être reçue par M. Descomtré, et en-
voyée sur-le-champ au corps, mois par mois,
en déposant la somme chez MM. Tourton et

Ravel, qui donneraient des lettres de crédit [lour

pareille somme, sur la Hollande ou sur Franc-
fort. Au surplus, le conseil d'administration
aviserait à cette opération dont il dirigerait le

succès. Ce serait compromettre le roi que de
s'autoriser de son approbation. C'est au corps à
se charger de tous les événements, et à s'en
rendre responsable. Vous seul êtes capable de
lui rendre un pareil service, qui achèvera de
vous obtenir le suH'rage entier du corps, et dont
je ne cesse de m'occuper. »

Note de M. de Poix.

« J'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté,

de nouveau, les propositions ci-après, sur les-

quelles je la supplie de me donner ses ordres.
< M. de Collinot a travaillé, sans aucune gra-

tification quelconque, à tous les comptes des com-
pagnies : Votre Majesté veut-elle bien fixer celle

à lui accorder?
« Votre Majesté veut-elle réunir les chevaux

et effets des gardes du corps à Compiègne, Von-
tainebleau, Versailles ou Rambouillet?

« Les habits et housses, chaperons appartien-
nent aux gardes du corps, ainsi que les chevaux
aux ofliciers : Votre Majesté ordonne-t-elle
qu'ils soient remis à ceux auxquels ils appar-
tiennent?

« L'intention de Votre Majesté n'est-elle pas que
le corps soit payé jusqu'au l" janvier 1792, sauf,

d'ici à ce temps, à prendre de nouveaux ordres
de Votre Majesté ?

« 11 faut un ordre par écrit de Votre Majesté,

pour que M. Uesfontaines, homme d'un rare mé-
rite, se charge de tout le détail du corps, pour
en rendre compte à M. l'intendant de la liste

civile; je demande les ordres de Votre Majesté,

dans le ca§ ou cette proposition ne conviendrait
pas à Votre Majesté, que tout fonds soit remis à
celui qui fera indiqué par M. de la Porte. »

(L'Assemblée ordonne l'impression de ces

pièces et décrète que dix exemplaires en seront

distribués à chaque député.) Elle autorise en-
suite le comité de surveillance à choisir les

douze commissaires dont la nomination a été dé-

crétée le matin.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des trois

lettre, adresse et pétition suivantes :

1° Adresse de deux commissaires chargés par la

commune de réclamer la justice qui est due
aux ci-devant gardes françaises. Ils demandent
l'organisation de la division de gendarmerie
pour laquelle 1,200 gardes françaises sont déjà

inscrites.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité mi-
litaire.)

2° Lettre du sieur Bouquillard, entrepreneur de

la nourriture des chevaux des écuries du roi, qui

apprend qu'on en a enlevé environ une vingtaine.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mi-
litaire pour en faire très incessamment son rap-

port.)

3° Pétition du sieur Roussel (Charles), Hollandais^

maintenant portier au Pont-Royal des Tuileries, qui

expose que depuis la journée du 10 août, il n'a

pas osé se montrer, que cependant il a toujours

donné des preuves les plus certaines du plus

pur patriotisme. 11 demande que l'Assemblée le

mette sous la sauvegarde de la loi et de la nation,

qui accorde protection aux citoyens innocents.

(L'Assemblée décrète que le sieur Charles

Roussel, Hollandais, est mis sous la sauvegarde

de la loi et qu'expédition du procès-verbal lui

sera remise pour être imprimée et affichée s'il

le juge convenable.)

(La séance est suspendue à trois heures et

demie.)
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ANNEXE (1).

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE DU 15 AOUT 1792, AU MATIN.

ÉTAT GÉNÉRAL de distribution faite aux départements ci-après désignés,

des blés et seigles achetés chez l'étranger,

en conformité du décret du 9 mars 1792, sanctionné le W (2).

DEPARTEMENTS

auxquels il a été accordé

DES GRAINS.

L'Aisne.

L'Allier.,

DATES

DES MANDATS.

30 mai n92.

19 mai n92.

18 avril i79'!2.

Hautes-Alpes j U mai n92.

.

( 9 août 1192.,

Basses-Alpes.

L'Aube

L'Aude

L'Aveyron

Bouches-du-Rhône

.

Le Cantal.

La Charenie

La Charente-Inférieure.

18 avril 1792.

2T mai 1792..
9 juin 1792.,

23 avril 1792.

18 avril 1792 ,

24 mai 1792 ,

25 juin 1792 .

18 avril 1792
29 mai 1792

19 mai 1792..

3 juin 1792..

18 avril 1792

,

27 mai 1792..

. 27 mai 1792..

La Corrèze . ,

.

La Côte-d'Or.

18 avril 1792.

19 mai 1792..

11 juin 1792..

18 avril 1792 .

27 avril 1792 ,

11 juillet 1792.

23 avril 1792.
La Creuse

\ 19 mai 1792..
29 mai 1792..

La Dordogne \
i» a^."! n92..

°
j
22 juin 1792...

28 avril 1792 ..

Le Doubs
\ 7 mai 1792...

27 mai 1792..

.

La Drôme ^9 i»ai i792.
( 27 mai 1792.

Eure 31 juillet 1792.

Eure-et-Loir 30 juin 1792. .

.

Le Gard i
20 avril 1792.

I 9 juin 1792..

(
18 avril 1792 .

Haute-Garonne ) 19 mai 1792..

( 27 mai 1752 .,

La Gironde 18 avril 1792

.

PORTS

où les livraisons

ONT ÉTÉ FAITES.

Le Havre.

Nantes . .

.

Toulon

.

Idem. .

.

Idem, .

,

Idem.
Idem.
Idem.

Le Havre

Cette
Port-Vendres.
Cette

Bordeaux
Idem. . .

.

Cette...

Toulon.

Cette
Bordeaux
Nantes . .

.

La Rochelle

,

Idem.
.

Nantes

.

Bordeaux
Idem

Toulon.

La Rochelle

,

Idem
Idem

Bordeaux
Idem

Toulon.
Idem.

.

,

Idem. ..

Toulon

,

Idem, .

Le Havre.

Idem

Cette
Port-Vendres.

Cette ..

Idem. ,

.

Idem. .

Bordeaux

,

QUANTITÉ
de blé

ou de seigle
portée

en chaque
MANDAT.

6,000 q

800

2,900
2,600
5,000

1,200
1,000

200

4,800

4,000
4,000
3,000

4,800
1,500

7,200
15,000

6,000
2.000
2,000

3,600

6,000
4,000

1,200
1,200

4,000

600
600

2,400

9,600
10,000

2,000
2,000
2,000

4,000 p.

4,000

1,500

2,000

24,000
6,000

2,009
4,000
7,400

12,000

b.

QUANTITÉS

livrées à chaque

DÉPARTEMENT EH

b.

blé.

6,000 .

800

10,500

2,490

4,800

11,000

6,300

22,200

6,000

3,600

10,009

2,400

4,000

3,600

19,000

6.000

8,000

1,500

2,000

30.000

15,000

12,000

seigle.

» q.

4,000

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 165, le dépôt de cet état, par M. Rolaad, ministre de l'intérieur.

(2) Bibliothèque nationale, Assemblée législative, Administration, a" 11.
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DÉPARTEMENTS

auxquels il a été accordé

DES GRAins.

L'Hérault.

Le Jura

Les Landes..

Haute-Loire.

Loire-Inférieure

Loir-et-Cher

—

DATES

DES MANDATS.

4 mai 1192.

30 mai 1792

.

28 avril 1792

.

18 avril 1792.

4 juin 1792..

18 avril 1792..

11 juillet 1792.

Le Lot

Lot-et-Garonne

La Lozère

Mayenne-et-Loire

.

Mayenne

.

Morbihan.

La Nièvre

Le Nord

Le Pas-de-Calais

.

Hautes-Pyrénées

Basses-Pyrénées.

Il juin 1792..

11 juin 1792..

18 avril 1792.

27 mai 1792..

18 avril 1792.

18 avril 1792.

3 juin 1792..

18 avril 1792.

3 juin 1792..

28 avril 1792.

16 juin 1792..

11 mai 1792.

11 mai 1792.

18 juin 1792...

22 juin 1762...

11 juillet 1792.

11 juillet 1792.

20 avril 1792..

11 juillet 1792.

Pyrénées-Orientales.

Rhône-et-Loire

La Somme

20 avril 1792..
4 juin 1792...

11 juillet 1702.

18 avril 1792

19 mai 1792..

Seine-et-Marne.

Seine-et-Oise . . .

.

Seine-Inférieure.

Le Taru.

Le Var....

La Vendée

7 mai 1792.

9 juin 1792 .

9 juin 1792.

3 juin 1792.
9 juin 1792.

19 juin 1762.

25 juin 1792.

6 juin 1792.

22 juin 1792
13 juillet 1792..

20 avril 1792.
27 mai 1792.,

La Haule-Vienne.

18 avril 1792..

29 mai 1792...
11 juillet 1792.

L'Yonne,

28 avril 1792.

23 avril 1792.
7 mai 1792. .

27 mai 1792. .

9 juin 1792.

22 juin 1792.

PORTS

où les livraisons

ONT ÉTÉ FAITES .

Cette
Idem.

Toulon..

Rayonne.

Toulon ,

.

Nantes
Idem,

.

,

Idem.
Idem,

Roideanx
Idem

Cette.
Idem.

Nantes,.
Idem. .

Idem.

Idem.

Bordeaux . .,

La Rochelle .

Nantes...
Le Havre

Bordeaux.
Le Havre

.

Rayonne.
Idem. .

.

Idem
Hord"aux
Bayonne

Port-Yendres.
Idem

Toulon.
Idem. .

Le Havre

Idem
Idem
Nantes ...

Le Havre.

Idem.

Idem.

Celte..
Idem.

Toulon

.

Idem. ..

Idem. ..

La Rochelle.

Idem
Bordeaux
La Rochelle.
Idem

Le Havre.

QUANTITÉ
de blé

ou de seigle
portée

en chaque
MA:<iDAT.

7,200 q
16,800

3,000

12,000

15,000

12,000
6,000

4,000
2,000

7,200
6,000

3,600

3,600
1,200

4,300
1,300

1,500

1,500

1,800
1,800

10,000
10,000

10,000
2,000

4,000
2,000

7,200
8,000
7,200

3,600
7,200

1,000
10,000

6,000

400
700

2,000
1,900

360

2,400
1.070

2,400
1,500

12,000
5,000
6,000

4,800

3,600
4,800
3,000
1,000

2,000

b.

QUANTITÉS

livrées à chaque

DÉPARTEMENT KM!

blé.

24,000 q.

3,000

12,000

15,000

18,000

4,000

13,200

3,600

4,800

4,300

»

1,500

3,600

20,000

12,000

6,200

22,400

10,800

11,000

6,000

5,000

360

3,470

3.900

23,000

4,800

8,400

2,000

seigle.

» q.

2,000

1,500

1,500

4,000

Signé : ROLANI.).
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ÉTAT de situation, au 10 août 1792, des opérations concernant l'approvisionnement en grains étrangers,

que le ministre de Vintérieur a été chargé de faire par le décret du 9 mars précédent.

Il a été acheté à Amsterdam:

1,295 lasts de froment, 19 m'^''«% 2 sche''*.

et 75 lasts de seigle.

Ces grains ont été distribués de la manière suivante :

247 lasts de froment au Havre.
271 lasts de froment à la Rochelle.

215 lasts 19 muids 2 setiers de froment à Bordeaux.
262 lasts 19 muids 2 seliers de froment à Bayonne.

1,295 lasts 19 muids 2 setiers de froment.

75 lasts de seigle, à Nantes.

Ces grains ont coiité, rendus dans les ports 1 ,428,282 1. 13 s. 4 d.

Il a été acheté à Londres :

44,933 quarters de froment
et 3,115 quarters de seigle.

La distribution de ces grains a été faite, savoir :

7,496 quarters de froment au Havre.

4
2,999 s quarters de froment à la Rochelle.

2
17,841 ^ quarters de froment r à Bordeaux.

11 ,341 ô quarters de froment à Nantes.

4
5,254 ^

quarters de froment à Bayonne.

44,933 quarters de froment.

1,120 quarters de seigle à la Rochelle.

955 qua rters de seigle à Bordeaux.
1 ,040 quarters de seigle à Nantes.

3,115 quarters de seigle.

Ces grains ont coûté, rendus dans les ports. 4,000,477 1. 13 s. 3 d.

11 a été acheté à Gênes :

131,728 émines de froment dont la distribution a été faite, savoir:

64,370 émines à Toulon.
54,298 émines à Celte.

13,060 émines à Port-Vendres.

131,728 émines.

Ces grains ont coûté à Gênes 6,045,702 1. 16 s. 6 d.

Dans cette somme sont compris les frets de 51,225 émines, qui ont été payés à Gênes. Les

frets du reste ont été acquittés en France.

Récapitulation des grains achetés chez Vétranger.

1,295 lasts, 19 muids de froment d'Amsterdam, coûtant 1,375,665 1. 13 s. 4 d.

44,933 quartiers de froment de Londres, coûtant 3,805,477 13 3

131,728 émines de froment de Gênes, coûtant 6,045,702 16 6

Total • 11,226,846 1. 3 s. 1 d.
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75 lasts de seigle d'Amsterdam 52,617 1. ) 947 Rn 1 „a „h
1,115 quartiers de seigle de Londres 195,000 \

^^^t)W 1, » s. » a.

Total des achats 11,474,463 1. 3 s. 1 d.

471

Ces difFérentes mesures répondent à plus de 200,000 setiers

le froment, mesure de Paris, et à plus de 7,000 setiers de seigle.

La trésorerie nationale a fourni:

En papiers sur l'étranger envoyés aux différents commission-
laires 11,319,774 »

En frais de commission et courtage sur lesdits papiers, qu'elle

i imputés sur la somme destinée à l'approvisionnement 48,465 10 2

En dépôt à la Caisse d'escompte pour payer tous les frais

le l'approvisionnement 300,000 » »

Total 11,668,239 1. 10 s. 2 d.

Nota. Les trois cent mille livres déposées à la Caisse d'escompte servent à acquitter les frets

le Gênes, payables en France, et les frais qu'on fait dans les ports pour l'emmagasinement, la

oanipulation, la conservation et la distribution des grains.

TABLEAU des distributions faites aux différents départements qui ont demandé des grains^

Lesquelles ont été ordonnées en quintaux^ poids de marc, pour faciliter la comptabilité.

!à

Toulon

à Port-vénJrès
à Bivonne
à Bordeaux"
à La Rochelle,
à Nantes
au Havre

Total distribué

Ces quintaux représentent :

180,847 setiers mesure de Paris, à raison de 2^ livres et 5,908 setiers

do seigle, même mesure évaluée à 200 livres.

D'après les procès-verbaux qui uut été envoyés jusqu'à présent par les

départements où les grains ont été débarqués, on évalue qu'il doit rester :

à Toulon
à Cette
à Port-Ver»dres
à Bayonne
à Bordeaux
à La Rochelle
à Nantes
au Havre

Total par évaluation restant à distribuer

QUANTITÉS

livrées dans chaque département,

E:V Qt'INTAUX, POIDS DE MARC.
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Les autres départements ont gardé le silence malgré les instances qui leur ont été faites.

Le département du Gard a fourni des comptes pour 120,922 1. -> s. » d
Celui de l'Hérault pour 103,290 6 9
Et celui des Basses-Alpes pour 3,890

Total 228,102 1. 6 s. 9 d.

Il a été remis à la trésorerie nationale les récépissés des receveurs des districts, que les direc-
toires de ces trois départements ont adressés au ministre de l'intérieur.

11 a été écrit de nouveau des lettres circulaires à tous les départements auxquels il a été livré
des grains, pour les presser de se conformer aux dispositions de la loi du 14 mars, et d'envoyer
incessamment les comptes des ventes faites par les municipalités.

Signé : ROLAND.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Mercredi 15 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

La séance est reprise à six heures du soir.

Un membre, au nom du comité militaire, pré-
sente un projet de décret sur le mode de renou-
vellement des officiers licenciés de la gendarmerie
nationale du département de Paris.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, ayant licencié l'état-

major et les officiers de tous les corps de la gen-
darmerie nationale du département de Paris,

ainsi que les officiers des deux compagnies de
gendarmerie qui exercent leurs fonctions auprès
du Corps législatif, de la Haute-Cour nationale,
du tribunal de cassation et du ministre de la

justice;

« Considérant qu'il est instant d'établir le

mode de remplacement desdits états-majors et

officiers, l'Assemblée nationale décrète qu'il y a
urgence. ^

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Les sous-officiers et gendarmes des différents
corps de la gendarmerie nationale du départe-
ment de Paris s'assembleront par division, et

sous la surveillance de la municipalité, qui sera
prévenue du jour, du lieu et de l'heure du ras-
semblement, et là, en présence d'un commis-
saire nommé par elle, les sous-officiers et gen-
darmes, après avoir élu parmi eux un président,
un secrétaire et trois scrutateurs, dans les formes
prescrites par les articles 10 et 11 du décret du
14 décembre 1789, concernant les nominations
des municipalités, procéderont par le scrutin in-

dividuel, et à la pluralité absolue des suffrages,

à la nomination des officiers de l'état-major, et

ensuite à celle des officiers de leurs compagnies
respectives.

Art. 2.

« Les sous-officiers et gendarmes réunis pour-
ront choisir les officiers de l'état-major dans
leur sein ou hors de leur sein, pourvu que, dans

le premier cas, ils aient fait un service ac
dans la gendarmerie, depuis le commencemen
de son organisation ; et, dans le second cas,

pourvu qu'ils aient fait un congé de huit ans
dans les troupes de ligne, ou qu'il aient servi

le même espace de temps en qualité d'officiers.

Art. 3.

I
« Après que chaque division aura procédé à

l'élection des officiers de son état-major, chaque
compagnie procédera à l'élection de ses officiers,

qu'elle pourra également prendre dans son sein

ou hors de son sein, pourvu qu'ils rempUssent
les conditions requises par l'article précédent.

Art. 4.

« Conformément au décret du 13 du présent

mois, les officiers des gendarmeries licenciés

pourront être réélus.

Art. 5.

« Le mode d'élection qui vient d'être prescrit

pour les officiers de chaque division de gendar-
merie nationale, et les conditions exigées pour
être susceptibles d'être porté au grade d'officier,

seront communes aux deux compagnies de gen-

darmerie nationale attachés au service près du
Corps législatif, excepté pour ce qui concerne
le commissaire en présence de qui se fera la

nomination des officiers, qui sera pris parmi les

députés, inspecteurs et commissaires de la salle

de l'Assemblée.

Art. 6.

« L'Assemblée nationale charge son comité

militaire de lui présenter incessamment le mode
de traitement à faire aux officiers de gendar-
merie qui ont été licenciés, ainsi que la nouvelle

organisation des deux compagnies attachées à

son service; néanmoins ces deux compagnies
sont autorisées à nommer le même nombre d'of-

ficiers que celui qui existe par leur composition
actuelle.

Art. 7.

« L'Assemblée nationale casse et annule toutes

les élections et nominations qui auraient pu être

faites avant la publication du présent décret. »

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire des Doux,e, fait un rapport, à la suite du-
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quel l'Assemblée adopte les cinq décrets sui-

vants :

Premier décret.

Décret renvoyant au pouvoir exécutif toutes les

pièces déposées à la commission extraordinaire

relatives à la conduite de plusieurs corps admi-
nistratifs.

« L'Assemblée nationale décrète le renvoi au
pouvoir exécutif de toutes les pièces déposées à

la commission extraordinaire, et qui sont rela-

tives à la conduite de plusieurs corps adminis-
tratifs depuis les événements du 20 juin, charge,

en outre, le pouvoir exécutif de rendre compte
incessamment des mesures qu'il aura prises

pour réprimer les écarts des corps administra-

tifs. »

Deuxième décret.

Décret tendant à prévenir toute opposition à Vexer-

cice de la souveraineté nationale par le peuple

français.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-

porte de prévenir et réprimer tous les actes par

lesquels les autorités constituées s'opposeraient

à ce que le peuple français exerçât sa souverai-

neté nationale, décrète qu'il y a urgence. »

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que les corps administratifs

seront tenus de faire parvenir aux municipalités

et aux citoyens toutes les instructions qui leur

seront adressées par le Corps législatif ou par

le pouvoir exécutif , relativement à l'exercice

de la souveraineté nationale. »

« Déclare infâme, traître à la patrie et cou-
pable de haute trahison tout fonctionnaire public

qui aura concouru par des délibérations ou des

actes quelconques, tendant à retarder, suspendre
ou empêcher la formation des assemblées pri-

maires et électorales qui vont avoir lieu pour la

nomination des députés à la Convention natio-

nale; invite, en conséquence, tous les citoyens

à dénoncer ces actes, soit au pouvoir exécutif,

soit au pouvoir législatif. »

Troisième décret.

Décret relatif à la conduite de divers notables de
la commune de Dieppe.

<* ', L'Assemblée nationale décrète la mention
honorable de la conduite des sieurs Péchelle,
maire; Jean Louis Albitte, Prêchant, Acorbolet,
officiers municipaux ; Michel Brisseau et Dupuis,
notables de la commune de Dieppe. »>

Quatrième décret.

Décret autorisant le remplacement des membres
qui n'assistent pas au comité de surveillance.

• L'Assemblée nationale décrète que le comité
de surveillance est autorisé à remplacer ceux de
ses membres qui ont négligé d'assister à ses

séances. »

Cinquième décret.

Décret portant adjonction d'un des commissaires
de la salle à L'élection des officiers de gendarme-
rie au service de l'Assemblée.

• L'Assemblée nationale décrète qu'un des

1 2

commissaires de la salle assistera à l'élection
des oiliciers de la gendarmerie attachée au ser-
vice de l'Assemblée nationale. »

M. Liaunay-^tiliiin, au nom du comité de di-
vision, fait la troisième lecture (1) d'un projet de
décret relatif au nombre et au placement des no-
taires publics dans le département du Morbihan.
Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant les obli-
gations qui lui sont imposées par l'article 8 de
la section ii de la loi du 6 octobre dernier, rela-
tive à la nouvelle organisation du notariat, ouï
le rapport qui lui a été fait par son comité de
division : 1" de l'arrêté pris par le directoire du
département du Morbihan, le 26 janvier dernier

;

2° des observations faites par la députation du
même département, par rapport au nombre et

au placement des notaires publics de ce ressort,

décrète :

Art. 1<».

« Le nombre des notaires publics est fixé, pour
le département du Morbihan à 127, qui seront
placés et répartis entre les 9 districts de son
ressort, de la manière et ainsi qu'il est réglé par
les articles suivants :

Art. 2.

District de Vannes.

« 11 y aura dans je district de Vannes 14 no-
taires publics, places dans les chefs-lieux ci-après

désignés :

Chefs-lieux
de résidences.

Nombre
des notaires.

Vannes — 6
Grand-Champ 2
Elven 2
Theix 1

Ambon 1

Sarzeau 2

Art. 3.

District d'Auray.

« Il y aura dans le district d'Auray 12 notaires,

publics, placés dans les chefs-lieux ci-après dé
signés :

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
des notaires.

Auray 4

Laudevant 1

Pluvigner 2

Quiberon 2

Belle-lsle, ville du Palais 3

Art. 4.

District de Hennebond.

« Il y aura dans le district d'ilennebond 19 no-

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVIÎ,

séance du 6 aoùtl 1792, page 509, la deuxième lecture

de ce projet de décret.



174 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 août 1792.]

taires publics, placés dans les chefs-lieux ci-après
désignés :

Chefs-lieux
de résidenees.

Nombre
des notaires.

Hennebond 4
Lorient 6
Port-Louis 2
Pont-Scortr 1

Plouay 1

Bubry 1

Guidai 2
Ploërmeu 1

Languidic 1

Art. 5.

District du Faouet.

« Il y aura dans le district de Faouet 9 no-
taires publics placés dans les chefs-lieux ci-

après :

Chefs-lieui

de résidences.
Nombre

des notaires.

Le Faouet
Gourin
Rondouallec. .

.

Guiseriir

Ploerduch. ...

Langonnel—
Kernascledem

Chefs-lieux

de résidences.
Nombre

des notaires.

Rohan l

Brehan-Loudéac 1

La Trinité 2
Ménéac 2
Ëignari 1

Saint-Jean-Brevelay 1

Art. 8.

District de Ploërmel.

« Il y aura dans le district de Ploërmel 18 no-
taires publics, placés dans les chefs-lieux ci-

après :

Chefs-lieux

de résidences.
Nombre

des notaires.

Art. 6.

District de Pontivy.

« Il y aura dans le district de Pontivy 19 no-
taires publics, placés dans les chefs-heux ci-

après :

Chefs-lieux
de résidences.

Pontivy
Baude
Clegueret
Guéméné
Locminé
Naizin
Melrand
Noyai
Plumeliau
La Ville-JSeuve-du-Bâtiment

,

Nombre
des notaires.

Ploërmel 4
Baignon 1

Gampanéac 1

Garo. l

Guer 2
Malestroit 2
Guillier 1

Mauron 2
Goncoret 2
Sérent 2

Art, 9.

District de Rochefort.

« Il y aura dans le district de Rochefort 11 no-
taires publics, placés dans les chefs-lieux ci-
après :

Chefs-lieux
de résidences.

Nombre
des notaires.

Art. 7.

District de Josselin.

« Il y aura dans le district de Josselin 16 no-
taires publics, placés dans les chefs-lieux ci-

après :

Chefs-lieux

de résidences.
Nombre

des notaires.

Josselin 4
Lanouée 1

Plumelet 1

Guchernno 1

Reguiny 1

Rochefort 3
Questembert 2
Garentoir 1

La Gacilly 2
Peillac 1

AUaire 1

Pleucadeuc 1

Art. 10.

District de La Roche-Bernard.

« Il y aura dans le district de La Roche-Bernard
9 notaires publics, placés dans les chefs-lieux
ci-après :

Chefs-lieux

de résidences.

La Roche-Bernard
Saint-Dolay
Rieux
Péaul
Noyal-Muzillac
Pénélin
Muzillac

Nombre
des notaires.

Art. 11.

0. Le présent décret sera seulement envoyé au
département du Morbihan. »
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M. Launay-.illain, au nom du comité de di-

vision, lail la troisième Lecture {\)du projet de dé-

cret reiatif au nombre et au placement des no-

taires publics dans le déparlement des Côtes-du-

Nurd.

Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le ra[)port qui lui a été fait par son comité de

division :
1° de l'arrêté pris par le directoire du

département des Gôtes-du-Xord, le 13 décembre
dernier :

2" des observations faites par la dépu-

tation du même département, concernant le

nombre et le placement des notaires publics de

ce ressort, décrète :

Art. 1".

« Le nombre des notaires publics est fixé pour

le département des Côtes-du-^Nord à 122, qui se-

ront répartis entre ses 9 districts, de la manière

et ainsi qu'il est réglé par les articles suivants :

Art. 2.

District de Broons.

« Il y aura 9 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Broons :

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
des notaires.

Broons 2

Caiîlr.es 1

Merdrignac 2

Golinée 1

Plénée 2

Trémorel 1

Art. 3.

District de Dinan,

» Il Y aura 15 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Dinan :

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
dti3 notaires.

Dinan
Plouer
Pleudihen
Plancoët
Corseul
Evran
Saint Juval
Guieroch
Ploubalay
Plélan- le -Petit

Plumaudan
Saint-Jagut

Art. 4.

District de Guingamp.

« Il y aura 13 notaires publics dans les chefs-

(l) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XL Vil,

séance du 6 août i~i9i, page 510, la deuxième lecture do

projet de décret.

lieux ci-après désignés du district de Guingamp

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
de* notaires.

Guingamp
Bolirbriac

Saint-Gilles Pligeaux.
Saint-Fiacre
Goudelin
Pédernec
Belle-lsle

Gurnuhel
Ponmelvez
Plourach
Kerien

Art. 5.

District de Lamballe.

« Il y aura 10 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Lamballe

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
des notaires.

Lamballe 3

Moncontour 2

Matignon 1

Jugon 2

Piéneuf 1

Plurien 1

Art. 6.

District de Lannion.

« 11 y aura 17 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Lannion ;

Chefs-lieux

do résidences.

Nombre
des notaires.

Lannion 4
Tréguier 2

Langoat
Perros
Plestin

Saint-Michel
Prat
Vieux-Marché
Trélévern
Penvenau
Plounevez .

Pleumeur-Boudou
Loguivi-Plougras

Art. 7.

District de Loudéac.

a 11 y aura 17 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Loudéac.

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
des notaires.

Loudéac—
Uzel

Merléac
La Chaise..

.

Plumieux. ..

Plouguenart.
Laugart
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Chefs-lieux
de résidences.

Kombre
des nolaires.

Corlay 2
Saint-Mayeux 1

Mur 1

Saint-llaradec 1

Plemet 2
Plémy 1

Art. 8.

District de Pontrîeux.

« Il y aura 13 notaires publics dans les chefs-
lieux ci-après désignés du district de Pon-
trîeux :

Chefs-licui Nombre
de résidences. des notaires.

Pontrieux
Paimpol
Lézard rieux
Plouha
LanvoUon
Pomnierit-le-Vicoiiilc

Landebaéron
LaRoche-Derrien
Yvias
Pleubian

Art. 9.

District de Rostrenen.

« Il y aura 10 notaires publics dans les chefs-
lieux ci-après désignés du district de Rostre-
nen :

Chefs-lieui

de résidences.
Nombre

des notaires.

Rostrenen
Callac
Saint-Nicolas.. ..

Piounévez-Quintiu
Locarnes
Paule
Mellionec

Lanniscat ,

Art. 10.

District de Saint-Brieuc.

« Il y aura 21 notaires publics dans les chefs-
lieux ci-après désignés du district de Saint-
Brieuc :

Chefs-lieux

de résidences.
Nombre

des notaires.

Saint-Brieuc 4

Plérin 1

Quintin 3
Ghatelaudren 2
Etables 1

Portrieux 1

Pordic 1

Plédran 2
Plouvara 1

Pleuc 2
Iffiniac 1

Lanlains 1

Piaintel 1

Art. 11.

« Le présent décret ne sera envoyé qu'au dé-
parlement des Gôtes-du-Nord. »

M. Liannay-Allain, au nom du comité de di-

vision^ fait la troisième lecture (1) d'un projet de

décret relatif au nombre et au placement des no-
taires publics du département allle-et-Vilaine.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï le

rapport qui à été fait : \° de l'arrêté du dépar-
tement de rille-et-Vilaine, en date du 7 décembre
dernier ;

2° de l'acquiescement verbal, y donné
par la députation du même département, con-
cernant le nombre et le placement des notaires
publics de ce ressort, décrète :

Art. 1«'.

« Le nombre des notaires publics est fixé, pour
le département de l'ille-et Vilaine, à 183, qui se

ront distribués et répartis entre les 9 districts,

de la manière et ainsi qu'il est réglé par les ar-

ticles suivants :

Art. 2.

District de Rennes.

« Il y aura 26 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Rennes :

Chefs-lieux

de rèsideuces.

Nombre
des notaires.

Rennes
Vern
Hédé
Gévézé
Pacé
Mordelles
Cintré

Châteaugiron
Arigné
Servon
Liffré

Ercé. ;

Saint-Aubin-d'Aubigné.
Saint-Médard
Betton
Melesse

Art. 3.

District de Saint-Malo.

(' Il y aura 22 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Saint-Malo:

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
des notaires.

Saint-Malo 6
Saint-Servan 3
Pleurtui 1

Saint-Enogat 1

Cancale 1

(1) Voy. Archives parlementaires^ 1" série, t. XLVII,
séance du 6 août 1792, page 307, la deuxième lecture

de ce projet de décret.
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Chefs-lieux

do résidences.

Nombre
des notaires.

Saiiit-Méloir 1

Cliùteauneuf 2

Miniac 1

Berguor 1

SairiMMerre-de-Piesguin 1

Pleugiieniieuc 1

Tinliiiiac 2
Saint-Tliual 1

Art. 4.

District de Dol.

« Il y aura 20 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Dol :

Chefs-lieux Nombre
de résideuccs. dos notaires.

Dol 3

Hirel 1

Roz-sur-Gouasnon .

,

1

Saint-Broladre 1

Traiis 1

Laboussac 1

Pleines-Fougères 1

Aiitrain 2

Bazouges-la-Pérouse 3

Sens 1

Romazy 1

Dingé 1

Coin bourg 2

Gugnen .• 1

Art. 5.

District de Fougères.

« Il y aura 20 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-aprés désignés du district de Fougères :

Chefs- lieux
do résidences.

Nombro
des notaires.

Ghampeaux 1

Bouexière 1

Livré 1

Chàtillon 1

Saiiit-Glirisloplie 1

Saint-M'llervé 1

Bréal 1

Etrelles 1

Pertre 1

Louvigné 1

Gornillé 1

Domagné l

Châteaubourg 1

Art. 7.

District de La Guerche.

« Il y aura 18 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de la Guerche :

Chefs-lieux

do résidences.

Nombre
des notaires.

Chefs-lieux

de résidences.

Nombre
des notaires.

Fougères
Fleurigné
Loroux
Louvigné
Bazouges ,

Saint-Georges
Saint-Germain-en-Goylais
Ferré
Saint-Brice . ,

Saint-Etienne-en-Goylais.
Saint-Marc-le-Blanc
Saint-Hilaire-Beslaudes. .

Saint-Aubin-du-Gormier

.

Mézières
Bille

L'Huitré

Art. 6.

District de Vitré.

La Guerche 3
Martigné 2
Retiers 1

Gouesmes ; 1

Teil 1

Thourie 1

Janzé 2
Pire 2
Marcillé 1

Moulins 1

Domalain 1

Bais 1

Geniies 1

Art. 8.

District de Bain.

« Il y aura 19 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Bain :

Chefs-lieux
de résidences.

Nombre
des notaires.

« Il y aura 20 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Vitré :

Chefs-lieux

de résiilences.

Nombre
des iiotnircs.

Vitré

Izé

1" Série. T. XLVIII.

1 2 •

Bain 2
Pancé 1

Fougueray 2

Messac 1

Ercé 1

Trébeuf 1

Pléchatel 1

Saint-Malo-de-Phiiy I

Bourg-des-Comptes J

Guichen 2

Sel 1

Gorps-Nud 1

Saint-Erblon 1

Orgères I

Bruz 1

Noyal-sur-Seiche 1

Art. 9.

District de Radju.

« Il y aura 18 nolaircs publics daus les chefs-

12
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lieux ci-après désignés du district de Redon

Chefs-lieuï

de résidences.

Nombre
des notaires.

Redon
Bains
Renac
Laugon
Sixt -

Pipriac

Bruc
Guipry
Loheac
Maure
Corablessac. ,

Gui^men
La Chapelle-Bouexic
Baulon
Goven

Art. 10.

District de Montfort.

« 11 y aura 20 notaires publics dans les chefs-

lieux ci-après désignés du district de Montfort :

Chefs-lieux Nombre

de résidences. des notaires.

Montfort
Bécherel

La Chapelle-Chaussée.

.

Frodouer
Montauban
Médréac
Saint-Mfsn
Gaël
Saint-Malon
Réian
Paiinpon
Bréal

MonlerOl
Bédée
Romillé
Iffendic

Art. 11.

« Le présent décret ne sera envoyé qu'au seul

département d'Ille-et-Yilaiue. »

M. ijaunay-Allaîii, au nom du comité de di-

vision, fait la troisième lecture (1) du projet de

décret concernant la circonscription de La paroisse

de Saint-Etienne de Saint-Drieuc.

Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui

lui a été fait par son comité de division: 1° de

l'arrêté pris par le directoire du département

des Côtes-du-Nord, le 6 avril 1792, sur la déli-

bération du directoire du district de Saint-Brieuc,

en date du 16 décembre 1791, concernant la cir-

conscription de la paroisse de Saint-Etienne,

seule et unique paroisse de la ville de Saint-

Brieuc et des campagnes qui l'environnent, et

après avoir entendu les trois lectures faites dans

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLVII,

séance du 6 août 1792, page SU7, la deuxième lecture

de co projet de décret.

les séances des 28 juillet, 5 et 15 aoiit, décrète
ce qui suit :

Art. 1".

« Il n'y aura pour la ville de Saint-Brieuc
et pour les campagnes environnantes qu'une
seule paroisse, qui sera desservie dans la ci-de-
vant église cathédrale sous l'invocation de saint
Etienne, et dont les limites sont fixées de la

manière suivante: 1° à partir du pont des villes

Moisan, sur la route de Saint-Brieuc à Quintin;
les anciennes limites de la paroisse, au sud-ouest
à l'ouest, au nord-ouest et au nord, seront con-
servées jusqu'à la pointe du Petit-Rohan, lon-
geant la rive droite de la rivière du Goette, qui
servira de limites au nord, comme par le passé;
2° partant delà pointe du Pelit-Hohan, longeant
toujours la rivière du Goette et circuitant la

montagne où est placée la tour de Cesson, jusqu'à
l'embouchure du ruisseau de Douvenant, remon-
tant ce ruisseau jusqu'au pont du même nom,
sur la route de Saint-Brieuc à Lamballe, suivant
le même ruisseau, jusqu'à environ 100 toises de
la fontaine de Prélaudrin où il prend sa source;
de ce point, suivant la ligne la plus courte, jus-
qu'au ruisseau qui prend sa source à la fontaine
des Bourbannes, suivant le ruisseau jusqu'au
pont Ghapet, au pont Duclos; et enfin, au pont
des villes Moisan, point de départ.

Art. 2.

« Les églises de Notre-Dame et de Saint-Guil-

laume, dans l'intérieur de la ville de Saint-Brieuc,

sont érigées en oratoiies nationaux, ainsi que
l'église ci-devant paroissiale de Cesson, où le

curé de Saint-Etienne enverra, les dimanches et

fêles, des prêtres pour y dire la messe et y faire

des instructions spirituelles, sans pouvoir y
exercer les fonctions curiales. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse de la municipalité de Soissons, qui informe
l'Assemblée que la commune, les corps adminis-
tratifs, gardes nationales, gendarmerie, troupes
de ligne et officiers généraux, ont prêté, avec
enthousiasme et l'énergie du plus entier dévoue-
ment, entre les mains des commissaires de l'As-

semblée nationale, le nouveau serment de main-
tenir jusqu'à la mort la liberté et l'égalité.

(L'Assemblée ordonne l'impression et la men-
tion honorable de l'adresse.)

M. Hlaignet, au nom du comité des secours
publics, présente un projet de décret portant allo-

cation de .^secours à divers hôpitaux chargés de
subvenir aux besoins des enfants trouvés.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics ;

(« Considérant que la nation, en mettant au
nombre de ses dettes les plus sacrées l'obligation
de secourir l'indigent, a contracté l'engagement
de se libérer sans retard, décrète qu'il y a ur-
gence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le ministre de l'intérieur

remboursera, sur les fonds qui ont été mis à sa

disposition, aux hôpitaux de Clermont-Ferrand,
Lyon, Nancy, Toulouse, Lille, Saint-xMalo, Valen-
ciennes, Dunkerque, Lunéville, Valence, et à

tous autres qui pourraient être dans l'impossi-
bilité de fournir aux besoins des enfants trouvés.
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le montant des dépenses faites par ces hôpitaux,

pendant les années 1791 et 179l\ pour la nour-

riture et l'entretien des entants trouvés, u la

charge par eux de déduire le montant de ce qu'ils

ont reçu par al)onnements, impositions ou

avances faites par le Trésor public, et de rap-

porter les états de ces dépenses, arrêtés par les

municipalités, visés par les directoires de dis-

tricts, et certifiés [lar ceux de départements;
« Décrète qu'à l'avenir le ministre leur rem-

boursera tous les trois mois, et par avance, con-

formément à la loi du 11 septembre 1791, le mon-
tant de ces dépenses, en remplissant par eux

les mêmes formalités. »

Ufi de MM. les secrétaires donne lecture des

quatre lettres et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Limousin, député de laDordogne,

qui prête le serment du 10 août.

2° Lettre de M. Sabathier, député du Cher,

qui prête également le serment du 10 août, et

observe que, s'il ne l'a pas fait plus tôt, c'est parce

qu'il remplissait à Montargis une mission qui

lui avait élé confiée par l'Assemblée nationale,

comme commissaire pour veiller à la fabrication

du papier des assignats.

3» Lettre de M. Lortal, député de l'Aveyron,

qui envoie à l'Assemblée son adhésion au ser-

ment du 10 août.

4° Pétition d'un vieux soldat, Beliam dit Saint-

Arnould, qui expose, dans un mémoire annexé,

les vexations qu'il a essuyées de la part des

sieurs Joubrat et Vaubecourt, capitaines de la

compagnie des sous-ofliciers en détachement
à Fontainebleau. 11 implore la justice de l'As-

semblée nationale.

(L'Assemblée renvoie la pétition et le mémoire
au comité militaire.)

M. liolivîer, au nom du comité militaire,

fait la seconde lecture d'un projet de décret (1)

sur la pétition des compagnies attachées au service

des maisons de Bicêtre et de la Salpêtrière; ce

projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

compagnies de Bicêtre et delà Salpêtrière n'ont

jamais fait partie de la force militaire, elqu'elles

forment aujourd'hui des corporations armées et

supprimées par la loi, décrète qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur leur pétition, et charge le pou-

voir exécutif de pourvoir à la garde et à la sû-

reté de ces maisons, de concert avec les admi-
nistrateurs. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine.)

Un membre, au nom du comité militaire, fait

un rapport sur les observations contenues dans

une lettre du procureur général syndic de Seine-

et-Marne relativement à la subsistance des recrues

en route (2).

(L'Assemblée, à la suite de ce rapport, adopte

le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire sur les obser-

vations contenues dans la lettre du procureur
général syndic du département de Seine-et-xMarne,

(1) Vov. Archives parlementaires, 1" série tome XLV,
séance tiu 24 juin l"î9i, pago 527, la première lecture
'

" co projet de décret.

i) Voy. ci-dessus, même séance, la lettre du pro-

iiour général syndic du (léparleiiienl do Seiue-el-

Marnc.

relativement à la subsistance des recrues en route,
attendu que la loi du 22 juillet dernier, qui ac-
corde aux jeunes citoyens qui se rendent à
l'armée trois sols par lieue outre leur solde qu'ils
reçoivent à leur arrivée au corps, et dont le dé-
compte leur est fait du jour de leur inscription
ne laisse aucune équivoque, décrète qu'il n'y à
pas lieu à délibérer sur l'interprétation ou i'ad-"
dition à donner à cette loi. »

M. €haudroii-llou!^.<«au. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau de l'Assemblée une adresse
des citoyens libres de la ville de Langres, qui dé-
noncent le directoire du département de la
Haute-iMarne :

1° Pour avoir suspendu irrégulièrement les
maire et officiers municipaux de Genevrières,
district de Langres

;

2° Pour avoir refusé d'équiper le premier ba-
taillon du déparlement, dénué de tout sur la
frontière ;

3« Pour avoir privé aussi irrégulièrement les
citoyens de la ville de Langres, de la gestion
et administration de leur hôpital, malgré les
vives et instantes réclamations de la municipa-
lité de ladite ville;

4° Pour n'avoir pas envové aux municipalités
les discours dont 1 Assemblée avait décrété l'en-
voi, pour éclairer le peuple sur la situation ac-
tuelle du royaume;

5" Pour avoir fait publier avec profusion une
adresse au roi sur les événements du 20 juin y
avoir exprimé le vœu des administrés sans les
avoir consultés, et avoir renouvelé son serment
entre les mains du roi.

(L'Assemblée renvoie cette adresse, revêtue
de six pages de signatures, à la commission ex-
traordinaire des Douze.)

M. Chuiidron-Koussau. Je demande à l'As-
semblée la permitision de déposer également sur
le bureau une adresse des amis de la Constitu-
tion de la ville de Bourbonne, qui dénonce l'a-
dresse au roi du département de la Haute- Marne
concernant les événements du 20 juin.

'

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commis-
sion extraordinaire des Douze).

La municipalité de Courbevoie, accompagnée de
deux Commissaires de la commune de Paris est
admise à la barre.

'

Elle demande que l'Assemblée nationale veuille
bien indiquer, dans sa sagesse, le moyen de con-
server les effets qui existent dans les casernes
de Courbevoie, ainsi que le lieu où doivent
être transférés les 32 Suisses qui restaient
dans celte caserne. Elle fait hommage à l'4s-
semblée du drapeau du régiment des Suisses et
dépose sur le bureau quelques lettres trouvées
chez les officiers, dont les phrases allégoriques
et hyéroglij.hiques ne laissent rien comprendre
sinon que c'est un style de convention et que
chaque sergent Suisse a reçu une gratification
de 12 livres. .

M. le Président répond à l'orateur de la dé-
putation et accorde à la municipalité de Cour-
bevoie, ainsi qu'aux commissaires de la com-
mune de Paris, les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie les lettres trouvées chez
les officiers Suisses au comité de surveillance
Elle applaudit au zèle de la municipalité de
Courbevoie et au civisme des commissaires de
Paris; elle ordonne qu'il en sera fait mention
honorable dans le proces-verbal. Sur la dexuande
de la translation des 32 Suisses, elle passe à
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l'ordre du jour, motivé sur ce qu'elle est déjà
ordonnée au Palais-Bourbon par un décret an-
térieur.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Danton, ministre de la justice, qui in-
forme l'Assemblée des poursuites faites parle tri-
bunal du 5« arrondissement contre les fabrica-
teurs de faux brevets de croix de Saint-Louis. Au
mois de septembre, dit-il, trois de ces faussaires
furent arrêtés ; l'un s'est étranglé de désespoir,
l'autre est mort de chagrin, le troisième attend
le jugement.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
législation.)

M. Cambon. Dans un moment où les crimes
d'un roi contre une nation généreuse, qui avait
consenti de donner le titre de restaurateur de
la liberté française à celui qui ne voulait en être

que le bourreau, ont porté le peuple à renverser
les colosses d'anciens tyrans, qui semblaient, par
leur attitude, menacer toujours la liberté; il

n'est pas possible de voir sans indignation l'ef-

figie de Louis XYl, suspendu de ses fonctions,

empreinte sur toutes nos monnaies; cependant
comme la refonte ne pourrait s'opérer sans in-

convénient dans les circonstances actuelles, il

ne faut penser à supprimer cette effigie que de
la monnaie nouvelle qui va être frappée. {Vifs aj)-

plaudissements.) C'est d'après ces idées, que je

demande le renvoi de ma proposition au comité
des assignats et monnaies, pour qu'il puisse,

lors de son rapport sur la monnaie de billon,

présenter en place de l'efligie de Louis XVI, que
personne ne reconnaît plus pour roi (tes Fran-
çais, ces mots en exergue : « La nation ne recon-

naît plus Louis XVI pour roi des Français. » {Nou-
veaux applaudissements.)

M. Charlier. Je demande qu'on y mette seule-

ment ces mots : « 10 août 1792. »

M.. Uiicos. Cette effigie scandaleuse se trouve

encore sur les murs de l'Assemblée nationale.

Je propose que les commissaires de la salle

t oient charges de la faire couvrir de la Déclara-

tion des droits de l'homme. {Applaudissements.)

('L'Assemblée charge son comité des assignats

et monnaies de faire incessamment son rapport

sur la monnaie de billon et de lui présenter un
projet de décret pour remplacer l'effigie de

Louis XYl sur les monnaies. Elle charge, en
outre, ses commissaires inpecteurs de la salle

d'enlever l'effigie de Louis XVI, qui se trouve

glacée dans la salle et de la remplacer par la

éciaration des droits de l'homme.)

M. Masuyer. Les citoyens d'Autun m'ont

chargé d'offrir à l'Assemblée une coupe d'argent

en don patriotique; ils m'ont prié, en outre, de

déposer sur le bureau une adresse dans laquelle

ils témoignent de leurs inquiétudes sur l'in-

fluence considérable des malveillants dans les

grandes villes, d'où ils craignent qu'il ne sorte

des armées de mécontents pour combattre votre

liberté. Ils sollicitent, en conséquence, une loi

pour rappeler dans leurs foyers tous ceux qui

s'en sont écartés.

(L'Assemblée accepte le don de la ville d'Autun

avec les plus vifs applaudissements et en décrète

la mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs. Elle renvoie,

ensuite, l'adresse à la commission extraordinaire

des Douze.)

M. Diiquesnoy. Je demande que tous les par-

ticuliers connus par leur incivisme soient mis
en état d'arrestation et gardés jusqu'à la fin de
la guerre.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu de
délibérer sur la proposition de M. Duquesnoy.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
trois lettres et adresses suivantes :

1° Lettre de M. Duvoisin de Laserve, député de la

Haute-Vienne, qui écrit à l'Assemblée pour prêter
le serment du 10 août;

2" Lettre de plusieurs Anglais pour demander
des passeports.

(L'Assemblée renvoie d'abord au comité de
surveillance et, sur de nouvelles observations, à
la commune de Paris.)

3° Adresse du conseil général de la commune
de Poitiers, pour avertir l'Assemblée qu'il a en-
voyé des commissaires à tous les conseils géné-
raux des communes du département afin de les

inviter à réunir leurs efforts pour la formation
d'un second bataillon. Cette mesure a produit un
bon effet; il s'est formé un second bataillon, qui a
reçu l'ordre du ministre de l'intérieur de partir
en se divisant par pelotons de 100 hommes.
Liés par l'amitié et le patriotisme, ces jeunes et

ardents citoyens ne veulent point se séparer;
ils veulent "combattre et mourir ensemble :

aussi généreux que courageux patriotes, ils dé-
posent sur l'autel de la patrie la somme de
1,460 livres en assignats, et 30 livres en argent
pour les frais de la guerre.

Un membre: Je demande qu'il soit l'ait mention
honorable du zèle civique du conseil général de
la commune de Poitiers et des commissaires qui
se sont répandus dans les campagnes pour la

formation d'un second bataillon.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et décrète qu'il en
sera fait mention lionorable au procès-verbal
ainsi que du zèle civique du conseil général de
la commune de Poitiers et des commissaires qui
se sont répandus dans les campagnes pour
accélérer la formation d'un second bataillon.)

Une députaiion de la commune de Paris est

admise à la barre.

M. Robespierre, orateur de la députation,

s'exprime ainsi : Législateurs, si la tranquillité

publique et surtout la liberté tient à la punition
des coupables, vous devez en désirer la prompti-
tude, vous devez en assurer les moyens. Depuis
le 10 août, la juste vengeance du peuple n'a
pas encore été satisfaite. Je ne sais quels obsta-
cles invincibles semblent s'y opposer. Le décret
que vous avez rendu nous semble insuffisant; et

m'arrêtant au préambule, je trouve qu'il ne
contient point, qu'il n'explique point la nature,
l'étendue des crimes que le peuple doit punir. Il

n'y est parlé encore que des crimes commis
da"ns la journée du 10 août, et c'est trop res-
treindre la vengeance du peuple; car ces crimes
remontent bien au delà. Les plus coupables des
conspirateurs n'ont point paru dans la journée
du 10; et d'après la loi, il serait impossible de
les punir. Ces hommes qui se sont couverts du
masque du patriotisme pour tuer le patriotisme

;

ces hommes qui affectaient le langage des lois

pour renverser toutes les lois; ce La Fayette, qui
n'était peut-être pas à Paris, mais qui pouvait y
être; ilséchapperaientdoncàla vengeance ud^iio-

n3\e\{Vifsapplaudissem,ents.)î^e confondons plus

les temps. Voyons les principes, voyons la néces-
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site publique, voyons les efTorts que le peuple a

faits pour être libre. Il faut au peuple un gou-
vernement (iip;nedeiui; il lui faut de nouveaux
juges, créés pour les circonstances; car si vous
redonniez les juges anciens, vous rétabliriez des

juges prévaricateurs, et nous rentrerions dans ce

chaos qui a failli perdre la nation. Le peuple

vous environne de sa confiance. Conservez -la

celte confiance, et ne repoussez point la gloire

de sauver la liberté pour prolonger, sans fruit

pour vous-mêmes, aux dépens de l'égalité, au
mépris de la justice, un état d'orgueil et d'ini-

quité. Le peuple se repose, mais il ne dort pas.

Il veut la punition des coupables, il a raison.

Vous no devez pas lui donner de lois contraires

à son vœu unanime. Nous vous prions de nous
débarrasser des autorités constituées en qui

nous n'avons point de confiance, d'efîacer ce

double degré de juridiction, qui, en établissant

des lenteurs, assure l'impunité; nous deman-
dons que les coupables soient jugés par des

commissaires pris dans chaque section, souve-
rainement et en dernier ressort. {Vifs applau-
dissemenls.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

M. Chabot. Je convertis cette pétition en mo-
tion et j'en demande le renvoi à la commission
extraordinaire des Douze, auprès de laquelle je

propose que les pétitionnaires soient invités à

se rendre, afin de lui présenter les mêmes obser-
vations qu'ils ont développées à la barre pour
appuyer leur demande.

(L'Assemblée décrète que le rapport lui en sera

fait sans désemparer.)

Les membres du tribunal de commerce de Paris

se nrésententà la barre, et prêtent, par l'organe
de leur président, le serment de maintenir la

liberté et l'égalité ou de mourir en les défen-
dant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. llerlin. J'annonce à l'Assemblée que peut-
être en ce moment la tranchée s'ouvre devant
Thionville. Les Prussiens et les Autrichiens sont
maîtres des avant-postes de Sierck et Rodemack.

- Mon père me mande que tous ses concitoyens
laisseront leurs vies sur les remparts plutôt que
de livrer la ville. {Vifs applaudissements.) Le co-
mité de surveillance a plus de 400 lettres qui
prouvent que le plan et l'époque de cette atta-

que étaient connus à Paris; que c'est à Paris
qu'est le foyer de la conspiration de Coblentz.
Je demande que les femmes et les enfants des
émigrés soient pour nous des otages, et qu'on
le rende responsable des maux que pourront
causer les puissances étrangères coalisées avec
eux. {Nouveaux applaudissements.)

(L'Âstsemblée décrète la proposition de M. Mer-
lin.)

Plusieurs membres élèvent des réclamations
contre l'injustice et l'inhumanité apparente du
décret.

M. Voisard. L'Assemblée ne doit pas faire

appel et s'arrêter aux sentiments d'humanité
lorsqu'il s'agit d'émigrés qui l'ont trahie, et qui
les premiers ont quitté leur famille pour aller à
Coblentz.

Un membre : J'appuie l'opinion de M. Voisard
et je suis d'accord avec lui que l'Assemblée ne
doit rien changer à la rédaction du décret. Bien

plus, je demande que tous ceux qui, par leur
conduite et leurs discours, ont manifeste des in-

tentions contre-révolutionnaires soient compris
dans la loi.

M. Deiacrol». L'Assemblée me pardonnera de
lui faire observer que les fautes sont person-
nelles. J'invoque ici la Déclaration des droits de
l'homme et je demande, en son nom, qu'on ne
persécute pas les individus qui peuvent n'être
pas coupables.

M. llerlin. On ne doit voir dans la mesure,
nue je propose, qu'un moyen d'empêcher des
Ilots de sang de couler.

M. Chariier. Pourquoi, dès lors, ne pas déci-
der tout simplement, que les pères, mères,
femmes et enfants des émigrés, seront consi-

gnés dans les municipalités où ils ont leur
domicile, avec défense d'en sortir, sous peine
d'arrestation.

Un membre : La plupart des émigrés sont as-
sez barbares pour laisser poignarder leurs
femmes et leurs enfants. Ne donnons point un
exemple atroce qui pourrait éloigner chez les

peuples l'amour de la liberté.

(L'Assemblée rapporte sa première décision et

adopte la proposition de M. Chariier.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

maux qui assiègent la France ont pour cause
les trahisons et les complots des mauvais citoyens
qui ont éraiuré; considérant que le salut public
demande que leurs desseins parricides soient
arrêtés par tous les moyens que permet une
juste défense, et que la vigueur des mesures
conduira plus sûrement et plus promptement à
triompher des ennemis de l'Etat, décrète qu'il y
a urgence.

<' L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que les pères et mères,
femmes et enfants des émigrés demeureront
consignés dans leurs municipalités respectives,

sous la protection de la loi et la surveillance des
officiers municipaux, sans la permission des-
quels ils ne pourront en sortir, sous peine
d'arrestation. »

« Le présent décret sera envoyé, sans délai, à
tous les départements pour être mis sur-le-

champ à exécution. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1° Lettre de M. Gilbert, député de la Charente-
Inférieure, qui écrit à l'Assemblée pour prêter le

serment du 10 août.

2° Lettre de M. Dangois, député des Hautes-Alpes,

qui prête également le serment de maintenir la

liberté et l'égalité ou de mourir en les défen-
dant.

M. Hnguet {de la Creuse). J'avais dit , il y a
quelque temps à l'Assemblée, que le conseil du
roi était composé de plus de 300 membres ; que
les ministres démissionnaires y étaient admis;
que même plusieurs députés

Un grand nombre de membres : Nommez-les I

Un membre : Je demande que M. Huguet
nomme ces membres prévaricateurs, ou qu'il

soit envoyé à l'Abbaye.

M. liecointe-Puyravean. Si dans les cir-

constances ordinaires on doit plutôt relâcher

vingt coupables, que de faire périr un innocent
dans des circonstances comme les nôtres, on ne
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doit pas môme négliger des soupçons. L'Assem-
blée a déjà donné un exemple de sévérité sur
ufi de ses membres, en décrétant d'accusation
M. Blancgilly. Sans doute, elle ne sera pas plus
indulgente pour ceux qui auront imité sa trahi-
fon. Ainsi je demande qu'à l'instant même,
M. Huguet aille déclarer au comité de surveil-
lance tous les renseignements qu'il peut avoir,
ou qu'il soit envoyé à l'Abbaye. {Vifs applaudis-
sements.)

(L'Assemblée renvoie la déclaration de M. Hu-
guet au comité de surveillance.)

M. Jilerlin. Le comité de division a proposé
de placer à Longwy l'assemblée électorale du
département de la Moselle. J'observe que cette
ville est bien près de la frontière et à chaque
instant menacée d'être investie par l'ennemi. Si

1 Assemblée confirme ce placement, le départe-
ment de la Moselle court risque d'être sans re-
présentation à la Convention nationale. Je de-
mande, en conséquence, qu'il soit décrété que
1 assemblée électorale tiendra ses séances dans
la ville de Metz.

(L'Assembléeadopte la propositiondeM. Merlin.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la
ville de Longwy, qui est comprise dans le ta-
bleau général des lieux ou doivent se tenir les
assemblées électorales pour les élections à la
Convention nationale, est exposée aux attaques
des ennemis et que la tranquillité et la liberté
des élections pourraient être compromiees, et
qu'il est nécessaire de prendre promptement une
nouvelle détermination à cet égard, décrète qu'il

y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que l'assemljlée électorale du
département de la Moselle tiendra ses séances
dans la ville de Metz pour les élections àlaCon-
vention.nationale : décrète, en outre, que le pré-
sent décret sera envoyé par un courrier extraor-
dinaire. »

M. Choudieu. Je demande que la commune
de Paris fasse l'inventaire des chevaux qui se
trouvent dans les maisons des émigrés, pour
qu'ils soient employés à former une cavalerie
légère au service du camp sous Paris. (Applau-
dissements.)

Vnmembre : J'appuie la motion de M. Ghoudieu,
que je trouve excellente, mais je propose de
1 améliorer en l'étendant à tout l'Empire. En
conséquence, je demande que tous les chevaux
des émigrés, dans tous les départements, soient
employés, comme ceux du roi, à monter les com-
pagnies franches. {Nouveaux applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Ghou-
dieu, ainsi amendée.)

Suit le texte du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que les che-
vaux et mulets appartenant aux émigrés, dans
toute l'étendue de la France, seront employés au
service des armées; en conséquence, les direc-
toires de district, par l'intermédiaire des dépar-
temenls, seront tenus, dans la huitaine qui suivra
la publication du présent décret, de faire par-
venir au ministre de la guerre, qui en rendra
compte à l'Assemblée nationale, les états détail-
lés des chevaux et mulets qui se trouvent dans
leurs arrondissements respectifs.

« La municipalité de Paris et celles des dépar-
tements voisins sont particulièrement chargées

de faire parvenir au ministère de la guerre, aus-

sitôt la réception du présent décret, l'état des

chevaux et mulets appartenant aux émigrés, et

qui se trouvent dans leurs arrondissements, pour
être employés sans retard à la formation du camp
sous les murs de Paris.

« Sont exceptés des dispositions ci-dessus, les

chevaux et mulets qui sont employés aux travaux
les plus indispensables de l'agriculture et du
commerce.

« Le présent décret sera expédié sur-le-champ
pour être envoyé aux 83 départements. »

Les commissaires chargés d'inventorier les pa-

piers trouvés chez M. Delaporte et ceux chargés de

la même mission dans Vappartement du roi et celui

de la reine,^ font part à l'Assemblée de quelques-

unes des pièces importantes qu'ils ont trouvées.

M. Goliîer, un des commissaires chargés d'in-

ventorier les papiers trouvés chez M. Delaporte' Si

Louis XVI vient encore d'apprendre combien
peu il devait compter sur les hommes vils qui

rampaient au pied du trône, la nation vient de

se convaincre combien peu elle devait se confier

à une royauté, même constitutionnelle. 11 semble
pourtant, par toutes les prérogatives dont elle

était entourée, que l'Assemblée constituante eut

voulu faire envier ce trône à tous les potentats

de l'Europe. 11 est trop vrai que le chef des en-

nemis des Français était celui-là même qui

devait nous défendre. La liste civile est devenue
dans les mains de ses agents la source de la

corruption et du crime. Voici des états de four-

nisseurs, avec les prix, qui prouvent que tous

les papiers séditieux, toutes les affiches contre-

révolutionnaires, je n'en excepte pas même ceux
publiés par les émigrants, et les écrivains des

affiches destinées à discréditer les assignats,

tous étaient payés par la liste civile. Voici un
mémoire dans ce genre, de 2,117 livres, écrit de

la main de xM. Pouteau, secrétaire de l'intendant

de la liste civile, qui l'a lui-môme reconnu.
M. Pouteau est évadé. Voici des gravures avec
des boîtes d'écaillés et de racines, avec le mé-
moire du nombre de ces boites et de ces gravures,

intitulées : « La France sauvée de la rage des Ja-

cobins. » 11 paraît que ces gravures et ces boîtes

devaient servir de signal de reconnaissance aux
chevaliers du poignard. Au reste, ce n'est qu'une
conjecture, mais elle est probable.

M. Grohîer lit ensuite plusieurs lettres écrites

de la main du même correspondant. Elles ont
pour objet différents projets de contre-révolution,

et principalement l'éloignement du roi de la

capitale, sous l'escorte des gardes suisses, de
l'ancienne garde royale et d'une partie de la

garde nationale de Paris. L'auteur entre dans de
longs développements sur les moyens de rétablir

Ja noblesse et les parlements. Il [)orte môme son
'attention sur les spectacles de nouvelle création,

dont il propose la clôture. La plujjarl de ces

lettres sont termin(îes par un récépissé d'appoin-
tements.

(L'Assemblée décrète l'impression de ces pièces

et leur envoi aux 83 départements) (1).

.M. ilenry-Litiriviëre, un des commissaires
chargés d'inventorier les papiers trouvés dans les

apparlemeyits du roi et de la reine. La pièce que
je vais vous lire est de la main de M. Delessart;

le titre qui s'y trouve est écrit, en marge do

(1) Voy. ci-apros, aux annexes de la séance, page 185,

le texte complet de ces documents.
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Torigiiial, de la propre main du roi. En voici le

contenu :

rrojet du comité des ministres, concerté avec

MM. Alexandre Lameth et Harnave, daté du il no-

vembre 1791.

1° Refuser la sanction;
2" Kci-ire une nouvelle lettre aux princes, d'un

ton i'raternel et royal;
3° Nouvelle proclamation sur les émigrants

d'uti slyle ferme et marquant bien l'intention de

maintenir la Constitution;
4" Héquisition motivée aux puissances, de no

soulTrir sur leur territoire aucun rassemblement,
armement ni préparatifs hostiles;

h<' Elabiir trois cours martiales et faire, s'il est

nécessaire,(ie nouvelles dispositions relativement

aux démissions, désertions, remplacements etc.

Le ministre de la justice portera à l'Assemolée

et remettra lui-même au Président le décret re-

vêtu de la formule, te roi examinera.

Il exposera ensuite, en parlant, en son propre

nom que le roi aurait recueilli quelques dispo-

sitions de la loi, mais, que la sanction étant in-

divisible, etc.. 11 dira que le roi n'a jamais perdu
de vue cet objet, il rappellera d'une manière
générale ce qui a été lait, telle que la procla-

mation sur les émigrations; la lettre que le roi

a déjà écrite aux princes ses frères, il lira la

nouvelle lettre qui sera écrite; il annoncera les

dispositions tant anciennes que nouvelles, dont
chaque ministre rendra immédiatement compte.

Le ministre des afïaires étrangères rappellera

les précédentes dispositions et fera valoir le bon
effet qu'elles ont produit auprès de l'empereur,

en faisant connaître les ordres qu'il a donnés
dans les Pays-Bas. Il feraj9ar/de la nouvelle ré-

quisition.

Le ministre de la guerre rendra compte de ce

qui le concerne.
Le ministre de l'intérieur dira que les décrets

déjà rendus relativement aux payements de pen-
sions, traitements, etc., sont soigneusement exé-
cutés.

On estime que le roi ferait une chose extrê-

mement utile, en demandant à chaque dépar-
tement un certain nombre d'hommes pour être

placés dans sa garde.

M. Cainbon. Cette pièce convaincra, sans
doute, les plus incrédules de l'exisleiice du foyer

de conjuration qu'on vous a déjà dénoncé sous
le nom de comité autricbien. La cour croyait que
le jour des vengeances était arrivé pour elle. Ces
jours doivent, au contraire, être ceux de la justice
du peuple. Je demande que les deux ex-consti-
tuants soient décrétés d'accusation.

(L'Assemblée décide unanimement qu'il y a
lien à accus^aiion contre MM. Alexandre Lameth
et Barnave.)

M. Fauchet. L'Assemblée ne serait pas con-
séquente avec elle-même, si elle décrétait d'ac-
cusation MM. Barnave et Lameili, sans rendre le

même décret contre tous des ministres, qui com-
posaient ce comité contre-révolutionnaire.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à accusation
contre .\hl. Duportail, Duport-Dutertre, Bertrand,
Monlmorin et Tarbé.)

M. Gohier. Je demande la permission à l'As-

semblée de lui donner encore lecture des deux

pièces suivantes :

Billet des princes enfermé dans un portefeuille

trouve dans les appartements du roi.

« Je vous ai écrit, mais c'était par la poste. Je

n'ai rien |)U dire. Nous sommes ici deux qui n'en

font qu'un : mêmes sentiments, mêmes principes,

même ardeur pour vous servir. Nous gardons le

silence, mais c'est qu'en le rompant trop tôt,

nous vous compromettrions, mais nous parlerons

dès que nous serons surs de l'appui gênerai, et

ce moment est proche. Si l'on nous parle de la

part de ces gens-là, nous n'écouterons rien, bi

c'est de la vôtre nous écouterons, mais nous

irons droit notre chemin. Ainsi, si Ton veut que

vous nous fassiez dire quelque chose, ne vous

gênez pas soyez tranquille sur votre sùrete. Nous

n'existons que pour vous servir, nous y travail-

lons avec ardeur et tout va bien, nos ennemis

même ont trop d'intérêt à votre conservation,

pour commettre un crime inutile et qui achève-

rait de les perdre. Adieu.

<. Signé : L. S. X. Gll. P.

Note trouvée avec des lettres adressées à M. de

Montmorln, ex-ministre, dans son appartement aux

1» Si l'on fait partir les gardes suisses, il y a

lieu de le craindre.
2° La déchéance doit avoir lieu, ce que Ion

pourra savoir à l'avance.
3° Si un mouvement populaire fait craindre

pour les jours du roi, que son inviolabilité ne

serait plus autant respectée par le peuple.

4° Si la garde nationale, toujours insouciante

et timide ne laissait espérer aucun secours réel.

Voilà quatre questions probables sur l'affirma-

tive et qui déterminent la nécessité d'aviser à un

parti-
,

, ,

Le roi continuerait-il a demeurer exposé à

tant de dangers où bien profiterait-il de l'assis-

tance encore possible des gardes suisses, qui,

une fois ()artis, ne pourraient être remplaces par

aucun corps armé.
^

On peut croire que, dans le cas ou le roi se

déterminerait à quitter Paris pour ne pas dé-

passer la distance prescrite par la Constitution,

il serait suivi par la minorité de l'Assemblée.

Les proclamations nécessaires pour la sûreté du

roi et de sa famille et de l'ordre public, pour-

raient être faites par cette section de l'Assemblée,

de concert avec le roi.

Les constitutionnels désirent que le roi se con-

duise par eux. 11 ne faut cependant pas les con-

fondre tous ensemble. Une conversation que j'ai

eue ce matin avec deux députés ne m'a pas

rendu plus tranquille sur la suite des événe-

ments.
, , , . • ,

Les questions ci-contre ont ete le principal

objet de celte conversation, ils sont disposés a

quitter l'Assemblée, mais ils veulent attendre les

derniers événements afin d'être utiles jusqu'au

dernier moment. Un des deux avec qui j'ai eu

une conversation, désirerait que le roi partit

avec un détachement de gardes nationales de

Paris, dans l'arrondissement lixé par la Consti-

tution. 11 n'a pas pu cependant disconvenir qu il

Y avait de grands inconvénients et de grands

dangers à partir ou à rester. On prétend qu une

'»rande partie de la sarde nationale suivrait le

roi. Je ne le pense pas, et l'on croit, en effet, que
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les mêmes personnes qui ont laissé entrer dans
le château à main armée puissent quitter leurs

foyers, qu'ils livrent au pillage, pour suivre le

roi.

Je serai instruit à l'avance du parti que pren-
dra l'Assemblée sur le projet de déchéance, par-

ce qu'on est maintenant, par députation, à re-

censer les opinions pour le oui ou pour le non;
on cherche même à faire prendre engagement
par écrit à ceux qui sont pour s'y opposer, afin

de les forcer à tenir leur opinion.

(L'Assemblée ordonne l'impression de ces

pièces et leur envoi aux 83 départements. Elle

décrète, en outre, que M. de iMontmorin sera
mandé à la barre.)

M. Bpîssot de IVapvîIle, au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze^ fait un rapport
et présente un projet de décret relatif aux juge-
ments à intervenir à ^occasion des délits commis
dans la journée du 10 août.

A la suite de ce rapport, l'Assemblée rend le

décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

délits commis dans la journée du 10 août sont
en trop grand nombre pour que les jugements
auxquels ils donneront lieu puissent produire
l'effet qu'en attend la société, qui est celui de
l'exemple, si ces jugements restaient sujets à
la cassation.

« Considérant que déjà dans l'institution d'une
Cour martiale, destinée à juger les délits com-
mis dans l'expédition de Mons et de Tournay,
elle a, par les mêmes moyens, décrété •que les

jugements qui seraient rendus ne seraient sujets

ni à l'appel, ni à la cassation. »

« Décrète que les jugements qui interviendront
à l'occasion des délits commis dans la journée
du 10 août, ou des délits relatifs à cette journée,
ne seront point sujets à cassation et qu'en con-
séquence les condamnés ne pourront pas se

pourvoir par devant le tribunal de cassation. »

Un memhre fait un rapport au nom du comité
de Vordinaire des finances, sur la répartition de la

somme de 1 ,500,000 livres aux départements qui se

sont partagé les ci-devant pays d'élection et pays
conquis; sur ce rapport, le décret suivant a été

rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant la néces-

sité de faciliter aux contribuables des anciens
pays d'élection et pays conquis, le payement de
leurs contributions arriérées des années 1788,
1789, 1790, et s'étant fait représenter la loi du
!•=•' juin 1791, pour la répartition, entre chacun
de ces départements, d'une somme de 1 ,500,000 li-

vres réservées, décrète qu'il y a urgence.
1 L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances et décrété l'urgence, décrète définitive-

ment ce qui suit :

Art. l'^'-.

« La somme de 1,500,000 livres, réservée par
les articles 8 et 9 de la loi du l'^'" juin 1791,

pour être employée en remises, modérations ou
réductions en laveur des contribuables qui au-
raient essuyé des pertes, inégalités ou doubles
emplois, dans les dé|iartenients qui se sont par-
tagé lesci-devant pays d'élection et pays conquis,
pour les années 1788, 1789 et 179U, sera répartie,

d'après l'état ci joint, sur les ordonnances du
ministre des contributions publiques, à valoir
sur les exercices antérieurs à 1791.

Art. 2.

« Sur la somme accordée par le présent décret
à chacun desdits départements, les directoires
de départements, sur l'avis de ceux de districts,

rétabliront d'abord les non-valeurs justifiées par
les receveurs particuliers, auxquels elles seront
passées en reprise pour lesdites années ; ils ré-

serveront ensuite celle qui sera nécessaire à ré-

parer les erreurs, inégalités, ou doubles emplois
qui pourraient avoir eu lieu lors du répartement
des impositions de 1790, et en prononceront de
suite la réduction.

Art. 3.

« Le restant de ladite somme sera réparti sur
les contribuables arriérés des années 1788 et

1789 d'abord, qui auront essuyé des pertes, en-
suite sur ceux de 1790, et ce, en proportion
des sommes qu'ils se trouveront devoir sur leurs

impositions; à la charge parlesdits contribuables
de solder le restant de leurs dites impositions,
dans le mois qui suivra la date de l'ordonnance
de modération. »

Suit l'état de répartition :

Distribution du fonds de 1 ,500,000 livres, réservé par
la loi du premier juin 1791, sur les départe-
ments qui étaient ci- devant en pays d'élection et

pays conquis.

Aisne
Allier

Alpes (Hautes-)

Ardennes
Ariège (élection de Gomminges).
Aube
Aveyron
Calvados
Cantal
Charente
Charente-Inférieure

Cher
Corrèze
Creuse
Dordogne
Drôme
Eure
Eure-et-Loir
Garonne (Haute-)

Gers
Gironde
Indre •

Indre-et-Luiic

Isère

Jura
Landes
Loir-et-Cher
Loire (Haute) •.

Loiret

Lot •

Lot-et-Garonne
Maine-et-Loire •

Manche
Marne
Marne (Haute-)
Mayenne
Meurlhe
Meuse
Moselle ,

Nièvre
Oise

25,000 liv.

25,000
6,000
15,000
4,000
15,000
16,000
29,000
20,000
15,000
19,000
8,000
10,000
25,000
15,000
9,000
25,000
120,000
20,000
14,000
60,000
8,000
13,000
17,000
50,000
10,000
12,000
9,000
17,000
60,000
27,000
20,000
26,000
25,000
15,000
16,000
70,000
30,000
50,000
10,000
30,000
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Orne 19,000
Paris 88,000
Pas-de-Calais 16,000
Puy-de-Dôme 20,000
Pyrénées-Orientales 10,000
HÏic)ne-et-Loire 40,000
Sarthe 25,000
Seine-el-Oise 38,000
Seine-lnlérieuro 40,000
Seine-et-Marne . 28,000
Sèvres (Deux-) • 13,000
Somme < 30,000
Vendée 14,000
Vienne 9,000
Vienne (Haute-) 20,000
Vosges.... 60,000
Yonne 20,000

M. le Président proclame le nom des mem-
bres du comité de surveillance ainsi qu'il suit :

Ce sont

MM. Bernard.
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Extrait d'une lettre du i% février.

« Voici, mon très clier, une anecdote que
vous pouvez faire inscrire dans le journal (1) :

« Venteuii est un village assez considérable, à
deux lieues d'Iîpernay ; il y a six mois, ou en-
viron, que le curé Bonhomme, ayant refusé de
jurer, fut forcé d'en déguerpir, iriallait cepen-
dant avoir une messe et des vêpres. Le maître
d'école, homme marie, s'offre à remplir toutes
les fonctions, on l'accepte, et depuis ce temps il

remplit les louctions curiales.
« L'evèque constitutionnel se pressa d'y en-

voyer un desservant, un le refusa, le maître d'école
chante la préface à merveille, il vide propre-
ment les burettes et expédie promptement le

service. 8a messe doit être aussi bonne que celle

d'un autre. Voilà le dire des gens de Venteuii.
On ne se scandalise point dans les environs,
d'autant que le curé postiche ne demande point
de salaire, et qu'il ne peut y avoir de scanda-
leux que les aristocrates et les non jureurs.

« Le district ne se môle point d'arrêter ce dé-
sordre. 11 a choisi la fosse où l'on enterrait \es

morts pour en faire ses latrines et il y a trois

mois et demi qu'un tapage étant survenu dans
l'église des religieuses du chef-lieu à l'occasion
de la maladie d'un prêtre qui se refusait à dire
la messe, parce qu'il était incommodé, comme
on parlait d'em[)loyer la violence pour le tirer

de son lit, le juge "de paix, pour modéfer l'im-
patience des prétendus fidries, monta dans la

chaire et prêcha à l'assemljlée qu'il ne fallait

pas se mutiner pour une messe, que s'il leur en
était si grand bt'soin, il leur en dirait une aussi
bonne que toutes les autres, on se calma.

« 11 n'y a pas un moment à perdre, mon ami,
si Les émigrés rentrent avant que te roi suit Libre,

les enragés inondent de sang le royaume, et le

couvrent de raines en 3 /'ois 24 heures. Je sens que
cette crainte touche fort peu Paris, qui est le

centre de l'égoïsme; mais comme tout le mal
est venu par lui, on le rendra coupable de tous
les maux dont il aura été la cause. C'est ce qu'il
faudrait faire pressentir à la bourgeoisie, son
roi seul peut la sauver des châtiments qu'elle a
mérité et mérité. »

N» 3.

Extrait d'une lellre en date du dimanche 14 oc-
tobre 1791.

« J'attends des nouvelles du succès de la reine
à rupera, vendredi, il doit avoir été complet,
nous ayant été annoncé, il y a deux mois X/t.
Nous prions Dieu, etc. (2) »

(1) Il n'est pas iiécess.-iire d'avenir nos concitoyens
que cette prétendue anecdote était une fable grossiére-
mc[it inventée pour surprendre les gens simples et cré-
dules, et exciter le fanatisme dans les campaj^nes où
ces écrits incendiaires étaient répandus avec profusion.
Poiirintéresscr les hommes pieux à la contre-révolution,
il fallait leur persuader que la religion y était inté-
ressée, et le plus sûr moyen était de représenter comme
autant d'impies tous les amis de l'égalité, tous les dé-
fenseurs (le la liberté.

(2) Comme toutes les démarches de la cour étaient cal-
cul! es, la reine ne paraissait pas même à l'Opéra, sans
aue ce lût avec l'iutoation d'exciter quelque mouvement
dans le peuple.

N° 4.

Lettre écrite de Milan, le 27 avril. (1)

« Je ne puis, mon cher ami, vous donner une
aussi bonne nouvelle que celle que nous avons
reçue, il y a trois jours, parla voie des courriers
extraordinaires expédiés de Paris à Turin, et de
Turin à Milan, qui nous ont appris que l'Assem-
blée nationale à décrété, le 16, que la guerre
sera déclarée au roi de Hongrie. Elle a donné
bêlement dans le panneau (2) et c'est tout ce qui
pouvait nous arriver de plus heureux. Elle nous
a véritableiTient servis à souhait : et lorsque vous
monterez à la tribune, je vous prie de remer-
cier de ma part nos imbéciles législateurs, ils

viennent de se mettre la corde au cou, s'ils avaient
été plus modérés, ils auraient eu du répit jusqu'à
l'élection de l'empereur, car ce n'est qu'après cette
élection qu'on devait vous attaquer, à raison de
l'infraction des traités et de la lésion des droits
des princes de l'empire possessionnés en Alsace.
Ce délai etit été par trop long. Les Jacobins, par
leur faute, nous tirent d'embarras et nous rap-
prochent du dénouement, en forçant toutes les

puissances à réunir et à déployer leur force contre
les factieux et les scélérats qui tyrannisent la

France. 11 faut espérer que justice sera bientôt
faite de ces derniers et que leur châtiment ser-
vira d'exemple à tous ceux qui seront tentés de
renverser les trônes et de troubler la paix des
empires. Vous pouvez compter sur IbO,000 hommes,
au moins, tant que Prussiens, Autrichiens et Impé-
riaux (3).

Les émigrés peuvent former une armée de
20,000 hommes. Le roi de Bohême ira bon jeu et

bon argent. Les deux Golloredo, auxquels il a
donné sa confiance, sont bien disposés. Nous
pouvons nous passer de Kaunitz. J'ai traversé la

Suisse, j'y ai vu parfois le même esprit d'aristo-
cratie pour ce qui regarde les affaires de France,
même dans les cantons démocratiques tels que
Schwitz, Uulerwald et Uri; il n'y a de suspect
que les cantons de Bâle et Schafïbuse. Le premier
est généralement méprisé dans le reste de la

Suisse. Les cantons vont tenir leur diète géné-
rale et sont très portés à accéder à la demande
de l'Espagne, qui prendra à sa solde et à son

(1) Cette lettre, qui suivit la déclaration delà guerre,
prouve avec quelle promptitude nos ennemis furent ins-
truits de nos résolutions hostiles, et le concert qui n'a
cessé de régner entre eux et le chef du pouvoir exécutif.
Elle constate d'ailleurs que la guerre était inévitable
pour nous et qu'en la différant, nous n'eussions fait que
donner à nos ennemis le temps qui leur était néces-
saire pour s'y préparer. Si nous n'avons pas profité de
l'avantage qu'il y a à attaquer des puissances coalisées,
dont les forces sont difficUes à rassembler, c'est à la
perfidie du pouvoir exécutif, c'est à la trahison de ses
agents qu'il faut uniquement nous en prendre.

(2) Qui l'avait fait donner dans ce panneau, si ce n'est
celui qui lui avait proposé la guerre? Et si cette procla-
mation était un piège, la France était donc trahie à
l'instant même où on lui proposait de prévenir l'attaque
des traîtres d'Outre-Rhin.

(3) Vous pouvez compter. Est-ce ainsi qu'on parledes
forces d'une puissance ennemie. Tiendrait-on un autre
langage en parlant de troupes alliées et qui doivent ser-
vir nos projets? Vous pouvez compter sur 1.50,000 hommes.
Il est donc trop vrai que les Autrichiens étaient les seuls
qui ne nous trompaient pas, lorsqu'ils déclaraient com-
battre au nom de Louis XVI et pour ses propres inté-
rêts.
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service tous les régiments catholiques qu'on

pourra lui donner, et cédera au roi deSardaigne
les régiments protestants qu'elle payera jusqu'à

ce qu'on puisse les rendre à la France. Partout

et surtout en Suisse, j'ai vu des Jacobins et

l'Assemblée nationale en exécration. 11 y a quel-

ques démocrates à Milan, mais qui n'osent pas

montrer le nez; on est ici dans la plus grande dé-

fiance : on parle de congédier tous les Français.

Il y a dans le iMilanais 11,000 hommes de vieilles

troupes qui ont lait la dernière guerre. 11 vient

d'arriver encore deux régiments et on en attend
d'autres. Les troupes autrichiennes entreront en
Piémont à la première réquisition du roi de Sar-
daigne, qui en aura besoin pour garder ses

Etats lors de son expédition en Provence, car je

crois que c'est par là qu'il vous attaquera. Il a fait

arrêter en dernier lieu, à Alexandrie, le sieur de
Sémonville, envoyé à Gènes, qui, par ordre do
l'Assemblée nationale, se rendait à Turin pour
sommer Sa Majesté de s'expliquer catégorique-
ment dans l'espace de trois jours. Peut-être l'a-

t-on suspecté des plus noirs projets. De quoi n'est

pas capaole un Jacobin? L'Espagne est en mesure
et ne pourra plus temporiser. La Catalogne est

pleine de troupes, l'armée de terre sera appuyée
d'une flotte et pour cause. On assure quelles

corps francs russes, au nombre de 800 hommes,
sont embarqués sur la mer Noire, pour venir

joindre les Espagnols. On fait des préparatifs

dans un port pour les recevoir. Je ne sais rien

de la Suède. La ville de Marseille ou le club des
Jacobins a voulu introduire la peste à Barcelone
par le moyen d'un bâtiment expédié ad hoc. Le
complot a été découvert, le navire coulé pendant
la nuit dans le port, et ceux qui le montaient,
arrêtés et mis en prison. Le fait est atroce, je

souhaite qu'il ne soit pas vrai. Des régiments espa-

gnols, en garnison sur nos frontières, ont été cor-

rompus, on les a fait rentrer dans l'intérieur du
royaume et ta majeure partie des officiers a été

cassée (1). La gazette milanaise d'hier dit qu'en
Hollande on a des inquiétudes sur l'impératrice

de Russie, parce que le courrier de Pétersbourg
n'est pas arrivé et que le roi de PruSse est assez

malade. Est-ce que les Jacobins auraient juré la

mort de tous les souverains de l'Europe ? L'abbé
Maury est nommé nonce à Francfort. Il sera en-
suite cardinal et pourra jouer un très grand
rùle. Le roi d'Espagne a exigé le renvoi de Go-
blentz de M'"* Folastron de Balbi. Celle-ci va à
Rome et a défense de s'arrêter plus de vingt-

quatre heures à Turin. Dans tes Etats du pape,

on ne veut que des Français connus; et bien Ion
fait. Je viens de faire écrire à Rome pour être

recommandé à Bologne par le cardinal ministre.

Je pars après demain de Milan et je serai à Bou-
logne mercredi ou jeudi. J'y resterai jusqu'à la

fin de nos troubles. Je vous 'prie de m'y donner
de vos nouvelles, sous l'adresse de M... sans
autre qualité. Gare aux assignats. La banque-
route commencera par là. Rétablissement des
Parlements, des évéchés et cathédrales, punition
des coupables. Tant pis pour ceux qui ont acheté
les biens du clergé. Concile national pour la dé-
position des archevêques et évêques. Les intrus
a Bicètre. Mille compliments à nos amis. Bon

1) Espcroiis enfin que la fraternité des peuples triom-

Ehera de la ligue de» tyrans, que tous reconnaîtront
ientot qu'il n'est p-irmis de combattre ijue pour défen-

dre la liberté, la sainte égalité, le patrimoine précieux
de tous les hommes.

courage, adieu, je vous embrasse de tout mon
cœur.

Pour copie conforme aux originaux déposés

par décret de l'Assemblée nationale au
comité de surveillance.

Signé GOHIER et ÂiiDRElN, Commissaires
nommés par l'Assemblée natio-

nale pour l'examen des titres et

papiers de la liste civile.

CINQUIEME RECUEIL.

Pièces trouvées dans les papiers de MM. de Mont-

marin , de Luporte, intendants de la liste civile,

d'Abancourt, ex-ministre, et à l'hôtel Massiac, dont

les originaux sont déposés au comité de surveillance

de l'Assemblée nationale.

Imprimées par ordre de VAssemblée nationale.

Lettre trouvée dans les papiers de M. Delaporte,

intendant de la liste civile.

« Je suis bien content du papier à deux liards,

mon bon ami, il est plus près de l'oreille du
peuple que le journal de Gauthier et n'est point

ordurier comme lui. La conversation du café

demande trop de connaissance des différentes

sectes pour que les gens d'ici y entendent rien,

mais elle doit faire effet dans les cafés de

Paris.

« Courage, mon ami, courage, je voudrais

bien vousaitler, mais je suis sans verve, l'indi-

gnation qui s'est emparée de moi a éteint tout

ce que j'avais de gaieté. Encore si elle pouvait

me fournir quelque gros sarcasme, mais elle

m'abrutit.

« Je ne puis vous dire combien vous m'avez
fait de peine en me mandant qu'on se disputait

à Worms, pour savoir si on tiendrait des Etats

généraux en règle, et si on formerait ou une
Chambre ou deux.

« Ces gens-là sont fous. Pressez-vous de leur

faire savoir de manière ou d'autre, car je n'ai

point de correspondant là, que...

« Ils n'ont qu'un parti à prendre, c'est celui

d'une protestation générale, même contre la

manière dont M. Necker avait fait former les as-

semblées primaires, pour parvenir à celle des

Etats généraux. Tout a été vicieux, tout est parti

du principe que, pour bouleverser l'Etat, il fallait

rendre la populace maîtresse. C'est une surprise

faite à la nation, dont il faut la venger en re-

jetant le mal sur son auteur.

« Si les Etats généraux étaient illégaux, s'ils

tenaient leurs pouvoirs delà populace, comment
les députés émigrés peuvent-ils agir comme re-

présentants de la nation? Mais ils sont plus que
suffisants pour protester contre tout ce qui a été

fait, en parlant du principe.

M Le simulacre de parlementassemblé àWorms
recevra la protestation, en fera registre et, sur

conclusions, prononcera la nullité.

« Pour achever de dénoncer efficacement ce

nœud fîordien, MM. d'Artois et de Condé tireront

leurs sabres. Fasse le ciel que la lame n'en brille

qu'à la frontière, que la frayeur s'emparant des

Parisiens, ils se jetteront aux genoux du roi

pour le prier d'écarter d'eux la tempête, et de
proposer l'établissement de sa déclaration du
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5 juin, pour terme à tous les différends qui met-
tent l'Europe en mouvement.

« Vous disposez d'une presse, faites imprimer
et répandre une adresse aux émigrés, qui les
décide à prendre ce parti, le seul qu'ils puissent
raisonnablement suivre.

« Je reçois, dans ce moment, le petit papier à
2 liards, où il est question de la lie. Cela va à
merveille. Si la banqueroute de 3 millions s'ef-
fectuait, la contre-révolution pourrait faire un
pas de géant, mais si, dans le tas de papier dont
Paris est inondé, il s'en trouve un exposé à la
banqueroute par la friponnerie ou inconduite
d'un bureau, 3 millions sont trop peu de choses
pour que li confrérie de l'agio ne fasse pas un
sacrifice pour arrêter sa ruine totale. Voilà ce
qui fait que votre nouvelle, toute vraie qu'elle
puisse être, ne se vérifiera pas.

« Je vous prie de faire rendre sans frais une
lettre que je vous adresse pour la rue Goquil-
lière.

«• Aimons-nous et redoublons de zèle pour la
cause de Dieu et celle de nos pauvres maîtres. »

Ce dimanche matin.

Certifié conforme à Voriginal, par nous
commissaires du comité de surveillance.

Signé : Vardon, Archier, Ingrand, Mi-
chaud, Borda, J.-M. Musset.

Lettre trouvée dans les papiers de M. D^laporte.

« Je compte, mon cher ami, que mon fils vous
aura vu. 11 est jeune et bien zélé, il a besoin de
conseils sages, et je compte sur les vôtres.

« J'ai regu votre petite brochure contre les
Jacobins. Nous ne serons malheureusement dé-
livrés de cetle odieuse vermine que par la va-
peur de la poudre à canon, mais je voudrais
au'elle se rendît sensible plutôt que plus tard,
ous sommes à la veille d'être infectés de pré-

tendus soldats patriotes qui pourront faire bien
du mal. Mon village ne devait point en avoir,
mais comme il est peuplé de gros propriétaires
qui n'ont pas jugé à propos ou de gagner la
frontière ou d'aller se renfermer dans (Jhâlons et
dans Reims, l'administration juge à propos de
mettre sur nos dos aristocratiques soixante sur-
veillants qu'on clierchera à remplir de vertus
constitutionnelles. Tout cela sera arrivé sous
quinze jours. Je voudrais bien que la terreur pût
les saisir avant qu'il ne fussent dans le cas de
causer de la peur ou de faire du mal. Mais les
troupes combinées s'assemblent lentement et at-
tendent qu'un congrès les mettent en mouve-
ment. Dans cet intervalle, tout va péricliter,

60,000 hommes seraient plus que suffisants pour
la besogne à laquelle on en destine 300,000. Les
autres se mettraient en mesure pour entrer au
besoin par la trouée qu'on aurait faite. En vé-
rité, il n'y a pas de temps à perdre.

«Nous souffrons beaucoup ici de ce que le roi

a à souffrir. Le rubleux contrefait le sage. Le sage
n'est pas le mot, beaucoup de gens sont dupes
de la contrefaçon et se croient aboutis.

« Donnez-moi de vos nouvelles.

« Je vous embrasse de tout mon cœur.

t l^"- octobre 1791.

« Voilà une lettre pour mon fils, je vous le re-

commande. Ma fille vous en a adressé une pour
son amie la duchesse de Fleury.

« Certifié conforme à l'original, par nous com-
missaires au comité de surveillance,

« Signé : Vardon, Archier, Ingrand, Mi-
chaud, J.-M. Musset, Borda. »

Lettre trouvée dans les papiers de M. Delaporte,

intendant de la liste civile.

« Votre lettre, mon cher, celle des princes, etc.,

nous ont rendu le courage. Durosoy, le stentor de
la chevalerie, l'avait pris d'un ton à nous faire

croire que la démarche du roi le ruinait entière-

ment dans l'opinion de la noblesse. Nous voyons
que les frères l'avaient prévue. Nous nous con-
solons donc, quoique persuadés que, malgré les

menaces, on n'eût rien osé attenter sur le roi, et

qu'il pouvait ne pas pousser la dissimulation
aussi loin qu'il l'a fait. C'est ce qu'on dit, une

|

vertu des rois, mais je ne l'aime pas. Les agita- '

teurs et les agioteurs du pays persistent à dire

que les lettres des princes sont composées à Paris
et que l'empereur a tourné le dos à M. d'Artois

et une grande partie du peuple le croit, surtout
ceux qui ont acheté des biens du clergé et cher-
chent à éloigner l'idée des revenants. Ce sont
les coups de canon qui se feront entendre de la

frontière, qui amèneront la foi; mais il serait

bien à désirer qu'avant ce temps Paris prît son
parti pour rendre la liberté au roi et se remettre
sous son autorité. Tout ce qui se fera quand la

frayeur aura donné le ton, sera de mauvaise
grâce; et la rage mêlée à la crainte pourra faire

commettre bien des crimes. La seule providence
nous rassure ici, où on va nous entourer de sol-

dats patriotes. Limousins et Auvergnats, qu'on
voudra peut-être faire agir vertueusement dans
le sens de la Constitution, qui ne nous connaî-
tront pas et n'entendront pas notre langue.

« 11 est entré bien de la scélératesse et pas la

moindre haBileté dans ce qu'on a fait; on recon-

naît partout l'œuvre du diable.

« Mais quand Dieu et le roi seront devenus
maîtres, comment fera-t-on avec tous les sujets

qui ont visiblement travaillé le peuple pour le

révolter. Les villes surtout ne seraient pas tran-

quilles d'ici 10 ans.

« Je vous écris par mon fils aîné qui va pour
quelque affaire. Ce Cazotte là n'est pas déma-
gogue. Oubliez que votre compatriote Jacques
l'est. Dites lui, vous n'êtes pas un bon Ca-
zotte et tâchez de ' le faire liquider sa charge,
car je voudrais qu'on profitât du temps où le

roi n'est rien, pour le débarrasser de tout ce

qui doit l'incommoder sur le trône; quand il y
remontera, il y aura bien, (au moins) nous le

craignons, assez d'entraves domestiques, sans
ses inutiles domestiques, tels que nous.

« Je vous embrasse.

« Pilerri, Septembre.

« Au dos est écrit à M. Ponteau, à Paris.

<- Certifié conforme à Voriginal, par nous corn'

missaires du comité de surveillance.

« Signél: Vardon, Archier, Ingrand, Mi-

chaud, J.-M. Musset, Borda. »
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Copie d'une lettre trouvée dans les papiers de

iV. d'Abancourt, ex-ministre de la guerre, parmi
plusieurs lettres à son adresse et à d'autres per-

sonnes.

« 24 juin 1792.

« Je vous ai déjà dit que tout allait bien, mon
amie, le roi est l)ieu revenu contre le tripot....

il le méprise. Lorsqu'il pourra secouer un joug

si écrasant pour sa malheureuse famille, il at-

tend le mouvement mais les gueux de J... met-
tent de grands obstacles à ses projets.... il eût

voulu la Constitution, si on lui eût laissé la li-

berté de gouverner d'après elle. 11 sait qu'elle

lui est lavorable dans le moment actuel pour

venir à ses fins.... mais, comment voulez-vous

qu'il soit esclave d'une Constitution qui lui donne
pour maître et assassin, son peuple.

« Je vous donnerai sous peu du nouveau.... il

n'est que de se bien entendre.
« On a ùté la garde au roi, ensuite on a fait

partir les troupes de ligne. Vous entendez ceque
tout cela veut dire....

« Nous tâcherons de remédier à tous ces mal-
heurs.... du courage là-bas : dites-le à nos bons

amis.... Nous vous servons tous ici; l'argent ne

coûte rien, ce n'est pas le cas de l'épargner.

a Signé : J. D. B. »

c Certifié conforme à Vorigiiial par nous com-
missaires du comité de surveillance.

u Sigin^.' Vardon, Ingrand, MiCHAUD, Borda,
Archier. »

Adresse au roi trouvée à l'hôtel Massiac.

« M. le Président a dit que le dernier décret

Eroposé par M. Brissot, ayant été connu au
avre, le commerce avait député 6 commissaires

pour supplier le roi d'y mettre son veto.

M. Malouet a obtenu la parole; il a dit que le

décret rendu hier exigeant de nouvelles mesures,
il proposait de faire une adresse au roi et qu'il

s'était préoccupé de la rédaction de cette adresse.

L'Assemblée a demandé la lecture.

M. le Président a mis en question si la société

présenterait une adresse au roi.

L'Assemblée a décidé à l'unanimité qu'il serait

présenté une adresse au roi.

M. le Président a mis ensuite aux voix la ré-

daction de l'adresse.

Cette rédaction a été arrêtée à la très grande
majorité dans les termes suivants :

<• Sire,

« Nos périls et nos malheurs nous ramènent
au pied du trône ; nous venons y porter de nou-
veau l'hommage de notre respect et de notre
amour, et implorer la protection de Votre
Majesté.

« Le décret rendu le 7 de ce mois par l'Assem-
blée nationale, s'il est exécuté, est l'arrêt défi-

nitif de notre destruction.

t Nous allons vous démontrer. Sire, que c'est

une loi de sang et de révolte provoquée par des
hommes dont la philosophie est un poignard et

la vertu une torche enflammée.
« Au premier bruit de nos défaites, la France

a vu ces mêmes hommes employer leurs écri-

1 3

vains et leurs ciubb à en détruire l'impression,
à détourner la pitié que nous avions le droit
d'inspirer et dans le moment où s'accomplissait
le vœu prophétique : Périssent les colonies plutôt
que nos principes, le sieur Condorcet publiait dans
son journal que ces nouvelles étaient apocry-
phes, qu'elles n'avaient d'autre objet que de créer
au roi des Français un empire d'outre-mer dans
lequel il y eut des maîtres et des esclaves.

« Lorsque les nouvelles ont été confirmées,
lorsque les ouvriers, les gens de mer et tous les

commerçants du royaume ont fait entendre leurs
plaintes et leurs alarmes, la secte anti-sociale

s'est écriée par son organe (le sieur Brissot) que
le sang de nos frères, les cendres de nos manu-
factures cachaient un crime de haute-trahison
et cet ami de l'humanité a proposé de livrer à la

Haute-Cour nationale tout ce qui restait de
Colons, non massacrés par les nègres.

« Ces horribles propositions ont été agitées,

discutées, dans PAssemblée nationale. C'est

peut-être la première fois qu'un peuple policé

a souffert, sous des formes légales, la lutte impie
du crime et de l'infortune.

« Le mépris qu'inspirent de tels accusateurs,
les a forcés de changer de marche. Le système
colonial fait exception à leur système de sub-
version; ils sont les ennemis de grandes pro-
priétés, car ils n'envient pas, ils poursuivent,

ils veulent anéantir toutes les richesses, toutes

les autorités auxquelles ils ne peuvent avoir

part. Leur hypocrisie ne consacre que la jouis-

sance de la multitude, parce qu'ils en sont les

despotes. Ainsi les gens de couleur dans les

colonies étaient pour eux des instruments pré-
cieux auxquels il fallait mettre les armes à la

main.
« Telle est. Sire, l'origine de nos malheurs, elle

est prouvée par les faits, d'époque en époque, à
partir de la première insurrection du mulâtre
Ogé, jusqu'à la dévastation de la plaine du Cap,
dirigée par les complices d'Ogé. Mais nous devons
cette justice à la majorité des gens de couleur
qu'au lieu d'avoir à nous en plaindre, nous en
avons reçu les plus grands services et des preuves
multipliées d'une sincère affection, aussi sont-ils

bien sûrs de l'exacte justice et de la reconnais-
sance des colons blancs.

a Voici donc, Sire, la coupable astuce des pro-
moteurs du dernier décret. Nous sommes unis

à la majorité des gens de couleur qui n'ont

jamais pris les armes contre nous. La minorité
composée de non- propriétaires ou des proprié-

taires endettés, des séditieux, des émissaires

des amis des noirs, cette minorité s'est armée
contre les blancs dans quelques quartiers. Or,

que propose le décret. Ce n'est pas d'assurer

protection et justice aux gens de couleur paisi-

bles, qui ont été nos auxiliaires et qui ont
horreur de la révolte, c'est de laisser ceux qui

sont en armes, en insurrection, injustes maîtres

du territoire et de persuader à l'universalité des

gens de couleur que nous demandons des forces

pour agir contre eux et non contre les nègres

révoltés. Le décret vous invite donc. Sire, à

protéger la révolte et l'anarchie.

« Le décret annonce à tous les habitants des

colonies que ceux qui respectent l'ordre public,

qui sont fidèles aux lois, n'ont aucune protec-

tion à en attendre, que les seuls disciples des

lUissot et des Grégoire seront respectés, pourvu
que le décret les trouve un poignard à la

main.
» Enfin, Sire, quand ce décret ne serait pas



190 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 août 1792.]

pour la colonie un acte d'hostilité, quand il ne
serait qu'un acte d'administration, Votre Majesté

y reconnaîtra la violation des droits qui lui ont
été assurés, ainsi qu'aux colonies, par la Consti-

tution, c'est-à-dire par la loi constitutionnelle

du 24 septembre.
« Mais l'immoralité de cette mesure est encore

au-dessus du délire qui la dicta. La sagesse de
Votre Majesté, la justice qu'elle doit à tous les

Français, l'obligation de maintenir l'obéissance
aux lois, nous préserveront sans doute de ce
nouveau danger, qui ne nous laisserait aucun
espoir de salut.

Déployez, Sire, l'autorité qui vous est con-
fiée; nous avons besoin de cette autorité tuté-

laire pour échapper aux fers de la tyrannie et

au ravage de l'anarchie. Le despotisme de la

licence nous accable; tout languit, tout périt

dans les colonies, si vous n'environnez d'une
force imposante la justice et la loi dont vous
êtes toujours pour vos peuples l'organe res-

pecté. )'

Certifié conforme à L'original par nous commis-
saires du comité de surveillance.

Signé : Vardon , J.-M.. Musset , Ingrand,
MiGHAUD, Borda, Archier.

Lettre trouvée parmi les papiers de M. Montmo-
rin.

« Fontainebleau, 7 août 1792.

« Voici, Monsieur, la procuration (fue vous
avez demandée, nous ne l'avons pas donnée en
blanc, au moyen de ce qu'elle vous laisse la

faculté de vous faire substituer; nous espérons
qu'elle remplira son objet.

« Nous vous prions. Monsieur, de vouloir bien
annoncer à M. Lesaigne qu'il nous a été impossible,

comme il l'a prévu, d'annuler son procès-verbal
contre le sieur Butteaux, capitaine de l'équi-

page des vivres, attendu qu'il a été délivré plu-
sieurs expéditions de ce procès-verbal, l'une à
l'administration , l'autre au commissaire des
guerres, nous n'en serons pas moins disposés à
intercéder pour lui, eu égard à sa feuille, s'il en
était besoin.

« Nous sommes avec autant d'attachement que
de considération, Monsieur, vos très humbles et

très obéissants serviteurs.

« Signé : Les officiers muiiicipaux de Fontaine-
bleau. »

Certifié conforme à l'original par nous commis-
saires du comité de surveillance.

Signé: Vardon, J.-M. Musset, Michaud,
Ingrand, Borda, Archier.

Lettre écrite à M. Delaporte par M. de Champ-
Fleury.

« Je me suis présenté, Monsieur, pour avoir
l'honneur de vous voir, mais j'ai été refusé aux
portes du château, faute d'une carte d'entrée,

|

j'avais égaré celle qui m'avait été donnée, de-
!

puis on les a chcingées. Jusqu'à ce moment, je
|me suis fait un devoir et une loi de me rendre 1

dans toutes les occasions... entre mon roi et les
!

malveillants. Ces temps orageux le sont à tout l

vrai Français, surtout aux anciens militaires. J'ai

servi 40 ans, chevalier de Saint-Louis, ancien
commandant militaire de Glermont-Ferrand, ma
patrie, connu de tous les Auvergnats... tout me
lait espérer que vous voudrez bien me donner
une carte d'entrée. Je suis depuis 10 mois ici,

et toujours je me suis présenté où le devoir
m'appelait.

« Si vous jugez à propos, Monsieur, de me don-
ner une heure, j'aurai l'honneur de vous prouver
que je suis digne de me sacrifier pour mon roi...

et les miens en donneront tous les jours des
preuves.

« Je suis, Monsieur, avec la parfaite considéra-
dération et l'estime la plus distinguée,

« Monsieur, votre très humble et très obéissant
serviteur.

« Signé : Varennes DE Ghamp-Fleury,
« Maréchal de camp. »

« Certifié conforme à l'original par nous com-
missaires du comité de surveillance.

« Signé : Vardon, Michaud, Ingrand,
Borda, J.-M. Musset, Ar-
chier. »

Copie d'une lettre écrite par M. Delaporte, inten-

dant de la liste civile, à MM. les maréchaux des

logis de la maison du roi :

«; Je prie Messieurs les maréchaux des logis de

destiner pour cette nuitàMM. deMaillardozetde
Bacmann, lieutenant-colonel et major du régi-

ment des gardes suisses, un pied à terre et à

chacun un lit dans le château des Tuileries.

Quand, faute d'autres logements, on serait

obligé de prendre un de ceux de Mesdames,
tantes du roi, la circonstance du moment exige

de passer sur toutes considérations.

« Si l'on a besoin de draps ou d'autres usten-

siles, je prie MM. les maréchaux des logis de les

faire demander à M. de Chanterenne, inspecteur

du garde-meuble, M. Thierry n'étant point au-
jourd'hui à Paris.

« Paris, 9 août 1792.

« Signé : DelapoRTE. »

. « Nous commissaires du comité de surveillance,

1
certifions la présente copie conforme à l'original.

I

« Signé : Varon, Mighaud, Borda, M. Mus-
'; set, Ingrand, Archier. •>

: Lettre trouvée dans les papiers de M. Delaporte,

I

intendant de la liste civile :

; « Monsieur, j'ai l'honneur de m'adresser à
vous pour me procurer, s'il est possible, une carte

pour entrer au château des Tuileries. Je suis

gentilhomme breton, et venu du fond de ma
province, abandonnant femme et enfants sous le

glaive d'une anarchie affreuse, pour faire un
rempart de mon corps au meilleur des rois et à

son auguste famille. Personne, plus que moi et

ma famille n'est attaché à Leurs Majestés. Périr

à leurs pieds est mon devoir. Tels sont les sen-

timents ineffaçables qui ont toujours été gravés
dans le cœur d'une famille qui a eu le bonheur
de servir avec honneur Sa Majesté. C'est ce qui

me fait espérer que vous voudrez bien avoir
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é^ard au juste zèle d'un serviteur fidèle de Sa

Majesté. Ma recouaaissance é^rale d'avauce tout

le prolbnd respect avec lequel,
•< Monsieur, j'ai l'honneur d'être votre très

humble et très obéissant serviteur.

« Signé : GlI. AlenO DE SaiNT-ÂLOUARN.

« 25 juillet 1792, Hôtel de Saxe, rue du Colom-
bier, faubourg Saint-Germain.

« Certifié conforme à l'original par nous com-
missaires du comilé de surveillance.

« Signé : Vardon, Ingrand, Borda,
J.-M. Musset. »

Lettre trouvée chez M. Delaporte.

* Monsieur, j'ai eu l'honneur de vous écrire

pour deux billets que je désirais pour aller au

château. J'ai envoyé plusieurs fois mon laquais

savoir la réponse^; il m'en a rendu une qui ne
peut certainement venir de vous; l'estime géné-

rale que vous possédez, la confiance du roi, tout

cela me prouve que mon laquais m'a trompé en
me disant que vous avez fait dire qu'il n'y avait

pas de réponse. J'ai voulu, sur-le-champ, le ren-

voyer, n'aimant pas un laquais menteur et lui

ai voulu prouver que cela ne pouvait être, que
M. Delaporte savait trop ce qu'on se doit mutuel-
lement, pour fouler aux pieds tous les usages

reçus : il a toujours persisté dans son dire, et a

même ajouté : « Monsieur, on vous reçoit au châ-

teau quand il y a des coups à recevoir, mais lo

danger passé, on ne connaît que les intrigants. •>

Je vous avoue que le bon sens du maraud m'a
peiné. Au demeurant, si, contre mon attente, il

m'avait rendu votre réponse, j'irais, moi-même,
vous la demander.

« Je fais mon devoir, j'aime mon roi et chéris

l'honneur, et rien ne m'empêchera d'y être fidèle,

et suis très persuadé qu'il est impossil)le que
l'estime dont vous jouissez ne soit méritée. C'est

d'après ces sentimenis que j'ai l'honneur d'être

avec respect,

« Monsieur, votre très humble serviteur,

« Signé : Le chevalier de Rome.

« Rue Chantereine, Chaussée-d'Antin , chez
M. de Sainte-Croix, n° 9. »

« Certifié conforme à L'original par nous
commissaires du comité de surveillance.

« Signé : J.-M. Musset, Vardon, Michaud,
Ingrand, Borda. »

Lettre trouvée parmi les papiers de M. Delaporte.

» Votre dernière lettre, mon cher ami, m'a
donné un moment de courage, j'ai renoncé à
lire les tristes épopées de Durosoy, mais, tombé
sur le Mercure raisonnablement rédigé par Mal-
let-Dupan, ma fièvre est devenue chaud-mal. En
effet, s'il n'est pas vrai que les intrigues dont on
croit apercevoir des traces, aient dérangé les

conventions du petit traité de Pilnitz, il paraît
qu'il est impossible que rien se mette en mouve-
ment pour nous, avant le mois d'avril prochain,
et jugez du mal qui peut s'ellectuer dans cet
intervalle, par celui qui se fait journellement.

Je le répète, si Dieu ne suscite pas un homme
qui fasse finir tout ceci merveilleusement, nous
sommes exposés aux plus grands malheurs. Vous
coiuiaissez mon système : le bien et le mal sur la

terre a toujours été l'ouvrage des liommes à qui

ce globe a été abandonné par les lois éternelles.

Ainsi nous n'aurons jamais à nous prendre qu'à

nous-mêmes de tout le mal qui aura été fait. Le
soleil darde coutiimelh'ment ses rayons plus ou
moins obliques sur la terre, voilà 1 image de la

Providence à notre égard, de temps eu temps
nous accusons cet astre de manquer de chaleur,

quand notre position, les amas de vapeur ou
rellet des vents nous mettent dans le cas de ne

pas éprouver la continuelle influence de ses

rayons. Or donc, si un thaumaturge ne vient à

notre secours, voici tout ce qu'il nous est permis

d'espérer.
« L'Assemblée nationale est si follement, si

ridiculement composée, qu'elle fera venir la

nausée au peuple même de Paris. 11 redeman-
dera son roi comme un remède à la disette de

pain et d'argent et à tous les maux qu'il souffre.

S'il pouvait l'établir despote, il le ferait pour être

sur qu'on pourrait remédier promptement à ses

besoins, mais cela ne dépend pas des Parisiens.

D'ailleurs,ils voudraient toujours garder le maître

parmi eux pour être les despotes du despote.

Je suppose qu'ils lui rendent sa liberté : Si le roi,

devenu libre, veut gouverner selon sa volonté,

toutes les républiques de France sont contre lui.

S'il veut gouverner, selon l'esprit de la Consti-

tution, il n'a d'autres ressorts que ses commis-
saires près des tribunaux qui ne peuvent pro-

noncer son nom qu'en justice. Toutes les

administrations et les municipaliiés sont indé-

pendantes. S'il est possible que les corps mili-

taires rentrent dans le devoir vis-à-vis de lui,

avec quoi, les payera-t-il, si je ne lui vois rien

entre les mains, pas même pour lentretien des

marécl:aussées. Je ne conçois rien de pareil à

l'embarras de notre maître quand on lui remet-

tra sa souveraineté toute désorganisée, toute

peuplée de gens à plaindre, de torts à réparer,

de banqueroutiers forcés, et de gens à qui on
aura fait banqueroute. Joignez à cela les restes

de la rébellion qui tremblera toujours de voir

arriver le moment de la vengeance. Voilà, mon
ami, les tableaux les moins désagréables que

j'ai devant les yeux.

« Voici comme je composais le roman.

« Beaucoup de députés émigrés du parti de la

droiture présentant une protestation de Worms,
à un parlement composé d'un magistrat des di-

vers parlements, ce corps de magistrature enté-

rinant la protestation, prononçant la nullité de

ce qui avait été fait, ordonnant à tous les Fran-

çais de rentrer dans le devoir, sous peine de...

une armée de 100.000 hommes à l'appui; la ter-

reur aurait saisi tout le monde, et les bons su-

jets du roi se seraient saignés pour l'aider à se

rasseoir. Au lieu de cela, on perd le temps en

intrigues et en sottises.

« Cependant, tout coup vaille, je désire de voir

Brissot, Fauchet, Condorcet, et toute la tourbe

du Manège, renvoyés comme des insolents et

des gueux. Après cela viendra ce que pourra. Si

je pouvais faire un couplet qui valût un coup de

massue, je le détacherais. S'il est un personnage

qu'il soit important de tourner en ridicule, il

faut m'envoyer les anecdotes, car je ne connais

personne, car il faut être instruit des travers
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particuliers des gens et connaître leurs gestes.

Kelevez-raoi encore le courage, j'en ai besoin.

« Je vous embrasse de tout mon cœur.

« 2 novembre 1791.

« Je puis répandre jusqu'à trois petits numéros
à deux liards, sans me rendre suspect. La se-

maine passée, le petit district d'Epernay, présidé

par un ex-laquais, puis fermier de M. de Meulan,

a décidé que nous n'aurions point de curé à

Pierry, mais un desservant, el point de maître

d'école. La paroisse d'Epernay s'empare des

biens de notre fabrique. Voilà le travail des

huissiers, laquais et autres despotes; ils veulent

tenir le paysan dans l'ignorance.

« Je reçois votre lettre de quinze lignes, qui

me fait grand plaisir, avec les numéros et le

fiacre empoisonné, par M. Tbourette.
« Tout ira ensemble, si au moment où on chasse

les législateurs, les troupes de Metz, Verdun,
prennent la cocarde blanche et appellent le

prince de Gondé avec ce qu'il aura de prêt. Voilà

la révolution faite. »

« Certifié conforme à Vorignal par nous com-
missaires du comité de surveillance,

« Signé : Vardon, Ingrand, ârchier,
J.-M. Musset, Borda, Mi-
chaud. »

Lettre trouvée parmi les papiers de M. Delaporte.

« A merveille, mon ami, à merveille, mais
dépêchons-nous, battons le fer tandis qu'il est

chaud, si nous voulons affranchir noîre maître

de toute espèce de dépendance. Ne lui laissons

pas devoir sa liberté à l'effort des princes, des

souverains et de la noblesse réunis. Prévenons
la destruction de Paris, dont nous désirons et

la correction et l'entendement. 11 y a d'ailleurs

tout à espérer de ses dispositions actudies.

Jamais il ne fait que changer de frénésie et va
toujours d'une extrémité à l'autre. Je ne serais

pas étonné, comme vous le dites, qu'on ne courût

sur les .lacobins, comme sur les Armagnacs,
dont on avait pris l'écharpe avec enthousiasme.
Cependant, il me paraît que l'Assemblée songe à

se fortifier. Les patriotes enrégimentés dont
nous avons ici une petite garnison, disent qu'ils

seront envoyés à Saint-Denis dans les premiers
jours de mars. On les rassemblera autour de la

banlieue, au nombre de 15,000. Voilà leur dire,

cela m'est revenu par mes domestiques, car je

n'entre point en conversation avec eux. 11 faut

faire scruter ce propos par les moyens que vous

Eouvez avoir, et donner Palarme de ce rassem-
lement, qui ne peut qu'être très contraire aux

intérêts de Paris, qu'il pourrait contribuer à
affamer. Le prétexte pour faire envelopper la

ville de celte petite armée, est de donner un
coup de main à la garde nationale de Paris. Mais
celte garde se suffit à elle-même, et la racaille

qui est ici ne ferait que l'embarrasser ; mais unie
à la Jacobinière, elle pourrait produire des effets

désastreux. Rappelez-vous que les coquins ont

rerais leur grande expédition au 10 de mars.
Ces 15,000 culotins sont peut-être le moment
du vas-tout du grand-duc de Pique. Ceci est fort

sérieux, mon ami, il faut faire prendre l'air à

des mouches adroites. Le fait n'est peut-être pas

vrai, mais si on rencontre des traces, ne fut-ce

que du plan, quand on se couvrirait du prétexte

de mettre Pans à l'abri de l'attaque des Princes,

en turlupinant cette précaution, comme elle mé-

rite de l'être, il faut mettre à nu le véritable

dessein, et bientôt encore, car les patriotes en
garnison ici, comme leurs camarades d'ailleurs

sont bien sots et bien propres à être amalgamés
dans notre conjuration, sans même s'en douter.

11 y a d'ailleurs parmi eux beaucoup de fils et

de clercs de procureurs, vermine devenue si

dangereuse à l'Etal. Je me presse de vous faire

part de ma prétendue découverte, au devant de
l'effet de laquelle il faut aller, comme à celle du
régiment sans-culotte que Saint-Huruge est allé

lever à Lyon.
« Je vous embrasse de tout mon cœur.

« 22 février 1791. »

« Certifié conforme à Voriginal :

« Signé : Borda, Vardon, Michaud,
Ingrand, J.-M. Musset. «

Lettre trouvée parmi les papiers de M. Delaporte.

« J'ai reçu, mon ami, les cinq exemplaires de
la pétition contre les Jacobins.

« Quand, après avoir menacé, commencera-t-on
à bâtonner réellement ces infâmes séditieux?

« On crie, vive le roi! et quand il veut aller

se promener, on Pen empêche, on double sa
garde.

« Paris est mécontent de l'Assemblée. Il n'est

occupé qu'à se rendre maître d'elle et du roi.

Les Pétion et les Grancé vont le seconder, il

faut un coup de foudre, ou vous n'aurez qu'une
apparence de Révolution. En attendant, ce qui se
commet de crimes et fait de sottises est incon-
cevable.

« Mon fils m'a écrit que vous lui aviez fait

l'amitié de lui dire que vous pourriez lui procu-
rer quelque occupation. Je vous en serai très

obligé, car je crains pour lui le désœuvrement
et pour nous deux la dépense du pavé de Paris,

sur lequel il faut qu'il reste, où il m'est bien dif-

ficile de le soutenir. Tâchez de l'employer comme
vous pourrez le faire.

« Je souhaite que vous puissiez entendre mon
commentaire sur le grimoire de Cagliostro. Vous
pouvez du reste me demander des éclaircisse-

ments, je les enverrai les moins obscurs qu'il

me sera possible.
« J'ai besoin d'une de vos lettres, mon cœur

est à la presse.
« Je vous embrasse de tout mon cœur.

« 19 novembre 1791. »

« Certifié conforme à l'original :

« Signé : Borda, Vardon, Michaud,
Ingrand, J.-M. Musset. »

SIXIEME ET SEPTIEME RECUEILS.

Pièces trouvées dans les papiers du sieur Dela-

porte, intendant de la liste civile, dont les ori-

ginaux sont déposés au comité général de sur-
veillance de UAssemblée nationale.
Imprimées par ordre de VAssemblée nationale.

Lettre trouvée chez M. Delaporte, intendant de la

liste civile.

« 19 décembre.

« J'ai, mon cher ami, pressenti vos tourments
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et votre affliction, d'après ce que nous annon-
çaient les gazettes. On a cruellement abusé, plus

cruellement que jamais! et le sot peuple a laissé

tout faire, il ne sent point encore assez son

mal. Un roi de parade lui convient, c'est un
spectacle gratuit de plus pour lui, et nous per-

dons l'espoir de voir l'autorité établie par son

vœu. Ob! ciel, il faut donc attendre le retour de

l'ordre de l'appareil menaçant qui borde notre

frontière. Cela fait tremblerl Oui tiendra en

l)ride tant de ressentiments de toute couleur,

tant de passions qui vont déborder.
« Dans le moment, je reçois votre lettre avec

deux jolis numéros du Journal à deux liards, ils

m'ont ranimé; je vous en remercie. J'aime les

gens de la porte Saint-Antoine. Remettez, je vous
prie, la part du commandeur en entier, et la

mienne, sauf les deux derniers à Scévole, qui

en tiendra un paquet prêt pour les faire partir

par une occasion.
« Si tous les ports francs sont retranchés, nous

nous servirons des occasions de voitures.

« Bon courage, j'ai reçu des consolations cette

nuit. Je vous embrasse. »

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Borda, J.-M. Mus-
set, liNGRAND, Grange-
neuve, RUAMPS.

Autre lettre.

< 27 décembre 1791.

« Le dernier numéro que vous m'avez envoyé
avec le décret que l'attendu que, sont des plus

jolis et des plus conséquents à l'objet que l'écri-

vain a en vue, puisse cette besogne contribuera
déterminer les Parisiens.

« On ne veut pas que le roi loge sa garde à

l'Ecole militaire, ce corps et la proximité ef-

fraient sans doute les Jacobins. Notre souverain

est de plus en plus esclave : le moyen que je

vais proposer, serait-il mauvais?
« Le roi doit s'obstiner à loger sa garde dans

cet endroit jusqu'à ce que les sections de Paris

aient décidé que cela, ou leur nuit, ou leur porte

ombrage, mais il faut une décision des sections

en règle, chacune d'elles donnant sa voix,

« Le motif pour demander est que le roi veut
bien céder aux désirs de la nation, reconnus
pour être son véritable désir; et pour avoir sa

décision, requérir l'assemblée générale des ci-

toyens de chaque section. Les honnêtes gens qui

se sont écartés, alors auront occasion de se re-

montrer, et grossissant la troupe des mécontents
de la Constitution, il pourrait se faire là des
coalitions pour le rappel de l'ordre.

• Voilà l'avis d'un pauvre politique, c'est moi.
» Sitôt que la seconde brochure sur la pro-

phétesse Brousselles reparaîtra, je vous prie de
me l'envoyer, elle subira le feu comme a fait la

première; c'est une cérémonie à observer sur
les œuvres dont l'enfer est si évidemment l'au-

teur. Je continue d'espérer que la sainte pucelle
a déjà éprouvé du désordre dans ses communi-
cations, peut-être son crucihx ne peut plus lui

rouler les yeux comme il lui paraissait faire.

« Vous connaissez le lingarn des Indiens, le

membre viril en est le module, une dévote in-

dienne en avait un à son col qui lui paraissait
dans quelques moments lever la tète, ce qui
augmentait le goût de la sainte pour le coït.

l'« Série T. XLVIU.

1 3 •

« Dieu ne fait ici pour nous, ni les yeux doux
ni les beaux bras, mais celui qui le transforme
en ange de lumières fait toutes sortes de petites

singeries accommodées à nos idées et à nos
goûts, voilà une règle dont les juges de sainteté

ne devraient pas se départir, cela raccourcirait
un peu la liste de nos placés avec les légendes,
car je respecte profondément tout ce qui est sur
la liste des litanies.

« Je reçois deux lettres de connaissances in-
times, que j'avais parmi mes confrères les Mar-
tinistes; ils sont démagogues comme Bret, gens
de nom, braves gens jusqu'ici, le démon est

maître d'eux. A l'égard de Bret en son achar-

nement au magnétisme, je lui ai attiré la ma-
ladie : les Jansénistes, affiliés aux convulsion-
naires par état, sont dans le même cas, c'est

bien celui de leur appliquer à tous la phrase,
hors de L'église point de salut, pas même de sens
commun.

« Je répète la demande des deux liards pour
Dampierre et moi.

« Je vous embrasse de tout mon cœur.
« Mon petit secrétaire vous remercie beau-

coup, elle aime tout ce que son père et ses frères

aiment. »

Autre lettre.

« 13 février.

« Votre lettre que je reçois avec les trois

petites feuilles me font autant de plaisir que
possible, elles sont un contre-poids aux
300,000 hommes qui viendront apporter chez
nous la peste après la famine. Vite, vite, déli-

vrez notre roi avant qu'on vienne nous l'arracher

avec ces redoutables forces, qu'il renvoie chez
eux ces députés qui, non contents d'avoir outragé
leur roi, la nature, le bon sens, ont révolté
contre vous l'Europe et attiré la vengeance du
ciel sur vos tètes. Le mot n'est pas difficile à
dire. Contre leur serment, contre leurs commet-
tants devenus esclaves d'une troupe de factieux
connus sous le nom de Jacobins, ils ont provoqué
toutes les couronnes, exposé l'Etat à une entière

ruine. A ces causes, le roi dissoudra ce caphar-
naûm. Ordre aux membres de se retirer chacun
chez eux, défense à toute ville, bourg ou cité de
leur permettre de s'assembler chez eux sous
peine, et, en attendant un autre ordre de choses,

le roi promettra, dans un conseil assemblé, de
prendre à son choix les mesures les plus propres
pour pacifier les choses, et de tenir la main à ce

que justice soit faite à tout le monde.
« 11 gardera les bureaux établis, en leur fai-

sant rendre compte de leurs opérations à Paris;

ordre à tous les autres de se tenir en règle à
tous les établissements de faire leur devoir, et

se mettre en marclie sur-le-champ avec sa garde,

et un choix égal de celle de Paris pour venir

au devant des princes.

«r 11 remerciera de là Léopold et le reste; pas-
sera la revue des émigrés, conservera les meil-
leurs corps pour en envoyer travailler à la

réduction de la Bretagne, du Languedoc, de tous

les pays où domine le calvinisme; les troupes de

lignes ne méritent point de confiance, étant tous

des corps à régénérer.

« 11 se tiendra hors d'une ville à 30 lieues

de Paris et autant de la frontière, pour n'être

pas dominé de là, il fera rentrer en l-rance suc-

cessivement le redoutable corps commandé par

13
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les princes et le dispersera par l'utilité générale.

« Il ne faut pas plus l'exposer à être dominé
par un parti que par un autre.

« Voilà ma rêverie, elle est bien ancienne et

je la renouvelle avec plus d'espoir que jamais.
Je donne ici la mort-aux-rats pour toutes les

cabales.

« Je vous embrasse de tout mon cœur. »

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : BoRDA, RuAMPS, Vardon, Ingrand,
Grangeneuve,

Autre lettre.

« Ce 4 avril 1792.

« Les piques se tourneront contre les piques,
mon cher ami, encore un peu de patience.

« Je suis bien aise que ma dernière lettre ait

pu vous faire quelque plaisir. Vous n'êtes pas
mitié, applaudissez-vous-en. Rappelez-vous le

mot et scientia eorum perdet eos : si je ne suis

pas sans danger, moi que la grâce divine a
retiré du piège, jugez du risque de ceux qui y
restent.

«Il y alongtemps qu'on fait l'éloge de la sûretédu
plancher des vaches : la connaissance des choses
occultes est une mer orageuse d'où l'on n'aperçoit
pas le rivage.

« Je vous remercie du 4" mois que^je vais lire

et je vous embrasse de tout mon cœur. »

Autre lettre.

« Ce 4 mai 1792.

« Mon très cher, nous avons l'oreille bien
basse, nous sommes eufore plus gelés que nous
ne l'étions, que nous ne le fûmes jamais. La ma-
lédiction ne tinira que quand les veaux engrais-
sés des misères publiques auront été sacrifiés

sur l'autel de la justice divine.

« Les patriotes qui sont sortis de chez eux
pour tout prendre et qui n'ont pris que la fuite,

ajoutent à l'humeur du peuple.

« Les Jacobins d'Epernay sont dans la cons-
ternation, trois fois vingt-quatre heures avant
les nouvelles, ils faisaient répandre des bruits
que Mons, Tournai étaient à nous avec tous les

magasins. Liège avec le chapitre et l'évêque.

Tout ce pays là, révolté en notre faveur, nous
fournissait une armée capable de conquérir l'Alle-

magne, le revers de cette médaille attriste telle-

ment les esprits qu'il ne faudrait qu'un souffle

pour terrasser la rébellion. Mon Dieu! mon Dieu!
Paris persistera-t-il encore longtemps dans sa
folie, sa bêtise, sa stujddité, nous avons bien
assez de maux, qu'on se dépêche de prévenir
ceux qui nous menacent en rendant l'autorité au
roi, pour qu'il vienne préserver ses sujets de l'en-

trée de 400,000 hommes en France qui acliève-
ront d'y apporter la famine, après avoir tué
100,000 de nos cultivateurs. Je n'entends plus
parler de votre feuille à deux liards, faites-donc
qu'on y appuie sur la nécessité de venir à jubé
vis-à-vis de notre maître, si on ne veut pas être

exposé au traitement le plus rigoureux, car les

provinces se réuniront pour demander justice
au roi, de ceux qui l'ont emprisonné, et ont

autorisé les traitements indignes qu'on lui a
faits.

« J'ai bien du chagrin, un mot de vous. »

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : GRANGENEUVE, Vardon, Borda,
J. M. Musset, Ingrand, Ruamps.

Autre lettre.

Du 8 mai.

« Le moment critique s'avance, mon ami, et

je me réjouis de savoir que notre bon roi est

bien gardé. J'ai vent d'une coalition sourde qui
rassemble autour de lui dans Paris 10,000 gentils-

hommes, c'est la garde constitutionnelle de la

fidélité, de laquelle on ne doute plus, qui leur a
fait prendre ce parti; un de mes amis, presque
de mon âge, mais de la première et de la plus
froide valeur, doit être du nombre. Ces braves
gens ne se fiaient point assez à la garde natio-
nale, lardée d'anciens soldats aux gardes, et

démagogues au fond; regardant le roi comme
le bouvelard de ses propriétés, et même
comme sa propriété, dont elle ne voudrait pas
se dessaisir, pour la rendre à la France entière,

qui en a plus de besoin qu'elle. Le roi doit, il

est vrai, sa conservation à celte bourgeoisie;
mais il ne lui est pas redevable pour les motifs,

et il ne saurait attendre d'eux sa libération, sans
quoi cela serait fait. Ses véritables libérateurs

sont donc actuellement ou à sa solde, ou in-

connus et errants autour de lui; et tout cela

agira au moment qu'il faudra bien saisir.

« Quoi! ce vilain petit Duchâtelet, manchot,
serait ministre de la guerre! Je l'ai connu chez
la vieille marquise Durfé, de son temps la

doyenne des Medées françaises. Elle fut une des
premières qui fit courir après moi, quand j'eus

lait prendre l'air au scientifique ouvrage du
diable amoureux. Elle avait été toute sa vie en
commerce avec les esprits; moi, je les peignais,

de main de maître, et nous nous trouvâmes
aussi savants l'un que l'autre, c'est-à-dire fort

ténébreux.

« Elle faisait élever ce manchot, qu'on destinait

à la carrière des alTaires étrangères; attendu
son défaut corporel, la maison de madame la

marquise Durfé regorgait d'empiriques et de
gens qui galoppaient après les sciences actuelles :

on ne pouvait s'y fournir que de fort mauvaise
politique, et le jeune homme y était exposé aux
plus dangereuses communications. Je ne suis

pas surpris qu'au sortir de cette étrange éduca-
tion il ait été disposé à donner dans les travers

du temps; c'est un initié pour ainsi dire dès le

berceau ; il n'a pu faire j usqu'ici que des sottises :

le voilà en place pour de plus grandes. Il ne
manque cependant pas d'esprit; et comment
cela pourrait-il être, puisqu'il y a chez lui gar-

nison? c'est un héritage de famille. Il est de

ceux que la charité ne nous conseille pas, mais
nous force de plaindre. Les succès de la propa-
gande, comme ses crimes, sont à leur dernier

terme.

« Les intelligences des factieux dans les villes

de Flandre, les flattaient qu'à l'apparition de

leurs armadilles les troupes allemandes se trou-

veraient entre deux feux. C'était un piège pour
les attirer. Les révolutionnaires de Flandre sont

corrigés par les excès qu'enfante notre Révolu-
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tion; elle porte une odeur de crime qui révolte

la terre comme le ciel.

« Si la France n'était pasune petite partie du

globe, on pourrait croire à la lin du monde;
car ce royaume est décidément gouverné par la

bête, c'est-à-dire, dévoré, ravagé, foule aux
pieds parce qu'on peut imaginer de plusstupide

et de plus atroce; mais la vilaine trouve enfin

à qui parler, et on va la jeter dans le puits. 11

manque néanmoins au monstre sous lequel

nous gémissons, un caractère essentiel pour le

rendre en tout semblable à celui de l'apocalypse :

c'est l'hypocrisie : nous sommes heureux qu'elle

ait dédaigné de se couvrir de ce masque, et

n'ait rempli sa coupe que d'absinthe.
« Oh! mon dieu! j'entends parler de persécu-

tions du district contre ce qui nous était resté

de religieuses cloitrées; ils n'ont pas 40 jours à

vivre, et veulent se souiller par de nouvelles

inhumanités! et le roi pardonnerait! Oh! non,
non; il nous faudra justice, nous souffrons trop.

A chacun son guerdon ; l'impudent Barnave
s'est assis à côté de mon roi; il aura les deux
fesses coupées, ainsi des autres. Ah! quand res-

pirerons-nous! je suis grêlé, gelé, abimé; je

n'en sens rien, tant je souffre.

« J'ai le premier, le second, le troisième et le

cinquième mois ; il me faut tout, je ne lis que
ce journal : li est selon mon cœur, j'effleure tous

les autres. »

Certifié conforme à Voriginal par nous commis-
saires.

Signé : Vardon, Borda, J. M. Musset,
Ingrand, Ruamps, Grange -

NEUVE.

Autre lettre.

« 14 mai 1792.

« J'ai, mon très cher, reçu la quatrième livrai-

son que j'aie lue avec le même intérêt. Votre
lettre m'annonce la défaite des Jacobins dans la

huitaine. Mais que feront les Feuillants de plus
de 13 à 1,400 coquins qu'on a rassemblés dans
Paris, et qui y logent avec les chauve-souris
sous les toits?

« L'infâme Lecointre veut s'emparer de la fa-

mille royale, que les coupables de toutes les

sectes regardent comme leur palladium, et la

conduire à Versailles. 11 faut veiller sur cet
in lame projet et que le roi ne prenne l'air qu'au
milieu de 3 à 400 gardes à cheval. 11 est en
sûreté dans les Tuileries. La garde parisienne
et 12,000 champions veillent là sur lui, indépen-
damment des siens.

« Kn juin l'armée des princes entrera sûrement
en France,ayant à vaincre la poussière, si toutefois
les frimas qui nous assiègent ont disparu. Je ne
puis douter de ce fait; il m'est assuré par mon
cadet, qui est là à portée de savoir ce qui se
prémédite. La providence a veillé sur lui comme
sur son aîné, de qui vous pourrez apprendre les
particularités. Gomme tout vient de Dieu, je ne
dois m'énorgueillir de rien, heureux de pouvoir
rendre gloire à son nom. Tout va bien, mon
ami, vous le voyez de votre côté, et je vous le
certifie autant qu'un aveugle dont les bras sont
employés à mettre en jeu les ressorts d'une im-
portante manufacture peut certifier; car tel est
mon rôle. Je vous ai prévenu que nous étions
huit en tout dans la France, absolument inconnus
les uns des autres, qui élevions, mais sans cesse,

comme Moïse, les yeux, la voix, les bras vers le

ciel pour la décision d'un combat dans lequel
les éléments eux-mêmes sont mis en jeu. Il me
parait que la force de nos adversaires est bien
diminuée; leur chute s'approche autant que j'en
puis juger. La catastrophe peut être bien consi-
dérable et bien avantageuse, même pour l'hu-
manité. Nous croyons voir arriver un événe-
ment figuré dans l'apocolypse, et faisant une
grande époque. Tranquillisez-vous : ce n'est pas
la fin du monde. Gela la rejette à mille ans par
delà. Il n'est pas encore temps de dire aux mon-
tagnes : tombez sur nous ; mais en attendant le

mieux possible, ce va être le cri des Jacobins,
etc., etc. car il y a des coupables de plus d'une
robe.

« Ma maison est une maison d'oraison. C'est

ainsi que tandis que les trois quarts des églises

sont interdites de droit divin et le reste par
la force humaine. Dieu se ménage des temples
dans quelques cœurs où il est servi avec foi et

avec vérité.

« Nous sommes sûrs d'être employés, mais ce
que nous faisons nous passe. Il raut se consoler
en agissant. Les grands et les prophètes étaient
aussi quinze-vingts que nous; et ce qu'ils nous
ont laissé est plein de lumières qui percent sous
l'enveloppe.

« Aimez-moi bien, car je vous aime de tout
mon cœur. »

Certifié conforme à l'original :

Signé: Grangeneuve, Vardon, Borda,
J.-M. Musset, Ingrand, Ruamps.

Autre lettre.

« Paris, le 17 juin 1792.1

« Depuis longtemps, mon bon ami, je cours
après vous, et particulièrement ces jours-ci :

vous êtes toujours par voies et par chemins, sans
qu'il soit possible de vous joindre; cependant
j'ai besoin de vous ; je ne puis même attendre
davantage; vous allez en juger.

« Un de mes amis m'a fait le plaisir de m'avan-
cer 440 livres pour les envoyer a un de mes ne-
veux, qui s'est donné les airs du pays étranger.
Gomme il les a fait passer en espèces, je dois les

rendre de même ; ainsi je vous prie de remettre
à mon domestique, chargé de cette lettre, la

somme de 440 livres : ce qui fait 18 louis, bien
entendu, en argent.

« Vous observerez, mon bon ami, que les 480 li-

vres, rendues à Bruxelles, en argent, ainsi que
je l'ai préféré, ne coûtent que 32 livres, et à Go-
blentz, 8 livres de plus, ce qui fait les 440 livres

;

en assignats la perte serait en proportion de ce
que le papier perd, c'est-à-dire très près du
aouble de la somme à faire passer.

« Je vous fais cette observation, au cas où elle

pourrait vous être utile.

« Arrangez-vous, je vous prie, de manière à ce
que je ne sois point autant de temps à vous voir;

vous savez que j'y trouve mon compte.
« Adieu, mon bon ami, je vous embrasse de

tout mon cœur. Signé : Loustoneau.
« Remis au domestique de M. Loustoneau,

440 livres. Vayron. »

Certifié conforme à l'original:

Signé : Grangeneuve, Vardon, Borda,
J.-M. Musset, Ingrand, Ruamps.
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Autre lettre.

« Je reçois, mon très cher, le cinquième mois
tout décousu, et le quatrième me manque en en-
tier. J'en suis au désespoir; c'est le seul journal
dont la lecture m'attache. Je parcours les autres.

« Tout s'achemine comme vous voyez. Les trois

défaites sont trois petits boutons de roses nou-
velles qui nous ont été promises. Avant que
toutes ne soient épanouies, le roi sera roi, mais
comme Phinée, d'un peuple inanimé. Nous som-
mes gelés, gelés, abîmés de frimas : nous allons

souffrir dans bien des genres; mais que l'autel

et le trône soient rétablis, et nous chanterons de
grand cœur : vive Dieu ! vive le Roi ! »

Certifié conforme à l'original:

Signé : Vardon, Borda, J.-M,

Grangeneuve, Ruamps.

Autre lettre.

Musset,

« 31 janvier 1792.

« Vous êtes bien galant, mon ami, d'avoir ré-

pondu à mon petit secrétaire, presque poste pour
poste. Lui, il en est tout glorieux.

« Vous nous faites un grand plaisir en rehaus-
sant nos espérances; mais l'Assemblée nous
donne de continuels coups de massue par les

messages impudents, extravagants qu'elle fait à
noire maitre, pour exiger de lui dos démarches
vis-à-vis des tètes couronnées.

« Nous nous flattons que quand il aura une
garde à lui, 1° 11 sera plus en sûreté; surtout il

prendra plus de confiance en lui-même, n'étant

plus un être entièrement isolé et dans la défiance
nécessaire de tout ce qui l'entoure.

« S'il survient une bagarre un peu considérable,
il faut qu'il vienne au secours de la garde na-
tionale, qu'il se montre, qu'il dise : Je veux, j'or-

donne, et d'un ton ferme. 11 est assuré d'être

obéi, et de n'être pas pris pour la poule mouillée
que les aristocrates dépeignent à me faire souf-

frir dans toutes les parties de mon corps.
« Il ne s'est pas montré tel à Epernay, où les

excès les plus incroyables n'ont pu lui arracher
un témoignage de frayeur, où il a donné des
preuves uniques de sang-froid. 11 est donc né
avec cette bravoure héréditaire chez les Bour-
bons. Qu'il lui donne l'essor, tout viendra dans
sa main quand il aura montré qu'il a du poignet ;

nous avons tant besoin de trouver un maitre. 11

éprouvera, pour la première fois de sa vie, qu'il

peut être absolu, et en se rappelant tout ce qu'il

a fait pour trop de bonté, on pleurera de joie en
criant vive le roi. Il ne peut pas donner un meil-

leur soufflet aux aristocrates, une plus grande
consolation aux Français.

« De tous les aristocrates, les gens riches sans
naissance sont les plus dégoûtants. Le roi est

coupable de n'avoir pas pris les moyens les plus

violents pour leur assurer la paisible jouissance

des larcins de leurs pères ou des leurs. J'ai de
temps en temps de ces espèces autour de moi :

elles me font vomir.
« Je persiste dans mon avis que le roi prenne

la première occasion de se montrer sur le ton

de maître, et il le devient de tout le monde;
mais il faut que cette occasion se présente natu-

rellement et sans qu'on puisse la soupçonner
d'avoir été provoquée. Sa bonté est préconisée

partout; il faut qu'il fasse cet acte de vigueur:
cela est indispensable, et tous les cœurs, comme
les yeux, se tourneront vers lui. Il paraît que le

Breteuil est bien mal dans les papiers de tout le

monde; on le regarde comme le principal arc-

boutant d'une intrigue qui a continuellement
traversé les intentions des princes. Un article

très énigmatique, dans une gazette de Durosoi,

semble annoncer qu'un événement tombe du
ciel, qui prouve de plus en plus la protection

divine marquée sur cette monarchie depuis

1,400 ans, vient de ramener un esprit de con-
corde qui doit remplir de joie et d'espérance
tous les bons royalistes.

« Durosoi, dont je ne rapporte que quelques-
uns des termes, dit ne pouvoir citer le fait;

mais il triomphe de son existence, dont il dit

avoir la certitude.

« Âvez-vous ouï parler de cette énigme qui vaut
bien qu'on s'en tourmente autant que de la pro-
phétie de Nostradamus ? Il y a apparence que la

pauvre Suzette Labrousse a fait naufrage dans
les ruisseaux de boue de Paris, puisque vous ne
m'en parlez plus. L'évêque n'aura pas trouvé
d'abonnés pour son journal mystico-mystifiant.

« Nous sommes noyés de pluies; notre horizon
physique n'est que brouillards. Quand l'horizon

politique s'éclaircira-t-il ?

« J'ai découvert les raisons qui ont engagé le

pauvre Jacques dans la démagogie, en appre-
nant que Boscari est un révolutionnaire enragé:
ily a o6 ans que Jacques est lié d'intérêt avec la

maison Ghol, dont Boscari est gendre. Voilà le

danger des liaisons ; cela me tourmente, car

j'aime bien mon pauvre Jacques.
« Adieu, mon ami : j'attends un paquet de deux

liards. Je vous embrasse de tout mon cœur. »

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Borda, J.-M. Musset,
Ingrand , Grangeneuve

,

Ruamps.

Autre lettre.

Le 18 février 1792.

à« Mon très cher, votre proclamation, votre d
nonciation, vos deux derniers numéros nous-

font peur; il n'y a pas un moment à perdre
pour sauver Paris .- voilà une occasion que le

roi doit saisir. Il faut qu'il serre les pouces au
maire Pétion et le force de découvrir les fabri-

cants de piques, et ceux qui les soldent, et les

magasineurs et distributeurs. S'il ne se prête

pas, il faut poursuivre la découverte par la voie

de la délation autorisée, et livrer en même
temps les coupables au public et à l'animadver-

sion forcée du public et de la justice; exiger

une saisie des amas partout où il en aura de

faits.

« Le duc d'O... trempe dans cette abominable
conjuration. Il n'a peut-être donné son bilan

que pour se mettre à l'abri du soupçon de pou-^

voir payer ; mais il fait au moins les avances
du papier et des presses et contrefaçons pour les

faux assignats. Une de ses maisons est peut-être

le repaire des contrefacteurs; c'est un scélérat

capable de tout, c'est sur ce pied qu'il faut

l'épier.

« La garde du roi est organisée, montée; elle

fait l'exercice à merveille. En attendant qu'elle

ait rempli les préalables impossibles qu'on veut
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exiger d'elle, elle doit toujours travailler à s'a-

meuter parfaitement et se tenir prête, d'où elle

est, à voler au moindre péril de sa personne,

après s'être abouchée avec les ciiefs des troupes

soldées, pour ne point occasionner d'inquiétudes

sur leurs intentions. A la première occasion le

roi ne pourra pas trop se montrer maitre. On
n'a à lui reprocher que de n'avoir pas su l'être

assez. On le taxe de faiblesse, il faut qu'il montre
la décision d'Henri IV, la fermeté de Louis XIV,

alors il a tout à espérer, et rien à craindre; il

faut qu'il écrase et dissipe l'hydre des Jacobins.

Frappez au cœur ils seront morts dans toute

la France, hors chez les non catholiques.
" Adieu, mon ami, vous n'en aurez pas plus

long pour... »

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Borda, J.-M Musset,
Ingrand , Grangeneuve

,

RUAMPS.

Liste des personnes qui demandent des cartes.

MM.

Desloges.

ûuparc (M™«) (2 cartes).

de Mellet.

de Mautmon (2 cartes).

de Mautmon (M™").

l'abbé Guillon-Longpré.
Lavillette de Veynes.
de Gherville.

de Lafargue.
de Vouglemont.
de Saint-Gvr.
Tillète.

de Ghampigny.
Desbans de Mareuil.

de Mailly.

de Nonaniac.
de Richemont,
de Rumilly.
de Rosambourg.
Jurieu (4 cartes).

Comyn.
Rivière.

Chantrel.
Virgille.

Mary (3 cartes).

le commandant Huet
(2 cartes).

Liobet.

Barnel-Beauvert.
de Saint-Maurice.
Beauregard.
l'abbé Porguet.
l'abbé Bizanle.
de Faudoas.
de Montjoye.
de xMonlfort.

de Romicourt.
de Zevallos.

Coquet de Geneville.
Ârnould.
de Laneuville.

de Laneuville (M""').

de Taulis.

Lardier.

de Lamolte.
de Grandpré.
Didier de Brou.

MM.

David.

Balza de Firmi.

de Saint-Victor.

de Sabran (M'"*).

l'abbé d'Autichamp.
de Villeneuve-Trans.
Taillenise de Nesière.

Dabzac de la Douze.
Descambons.
de Bergères.
Desgaultières.

Humbert.
de Soucis.

Philibert de Foucaud.
Marchai (.M'"").

l'abbé Marchai.
de Parris.

Ponteau, l'aîné.

Ponteau, secrétaire.

Richer.
Mussier de l'Horable.

l'abbé de Fraigne.

de Béthune-Seigneley
(M'""),

de la Molère (M"'^).

de Montalm.
de la Salle.

de Roquefort,
de Nicolay.
Berrier (M"'").

de Lamoignon (M""").

rabl)é de Soles,

(le Semelé.
le iNoir.

Ghoquet.
Garvoisin.

de Gossé (3 cartes),

l'abbé de Lubersac.
d'Auvet.

Goyon (2 caries).

Goyon-Rochefort.
de Grillon, cadet,
de Perrier.

de Rosembe.
Ghc\teaubriand.
de Jean (M""').

Morin (M'"").

MM.

de Malesherbes.
de Génies.
de Gieurac.
Faydel.
Arnould.
Arnould (M"").

Gueydan.
Dubarry.
de Quemadeux.
de Lagalerie.

Jannel.

Guiraud.
Sully (M»»).

Michel.

Laboussière.
Amilton.
Lassigny-Juigné, (2 car-

tes).

d'Antibes.

de Brosse (M""").

Avenant.
Lambert.
Prunay.
de Croix.

Gret.

d'AUon.
Lachaussée.
Briançon.
de la Bardelière.

Royer de Boucouvillier.

Dauvet.
Thiébault.

Fouquet.
Valentin.

Amielh.
de Lamotte.
de Latour.
Brottier.

Morin.
Fleuret.

Dupuis (M""^).

Desmurs (M"«).

Ghenat.
Bodet de Laforay.
Petit.

Carnel.

Bonnefroy.
de Monlbalen.
de Pichou.
de Malan.
de Vogien.
de Gieurac.
d'Elbrel.

Bartouilh.

Millet.

de Saint-Vallier.

de Larochefontenille.
d'Auvergne.
de Beauvert.
Regnauld, chevalier de

Saint-Louis. B.

Mayen , chevalier de
Saint-Louis. B.

Reinange, chevalier de
Saint-Louis. B.

Doussot.
Guerret.
Blanchet.
de Lantivy (2 cartes).

Sureau (M'"").

Regnaua.
Mayen.

MM.

Reinange.
Duhautoig.
d'Alègre.

d'Altier.

Victor d'Altier.

de Massugny.
d'Alègre, chevalier de

Saint-Louis. B.

d'Altier, ancien colonel
de dragons.

Victor d'Altier.

de Macsugny, capitairiv

au régiment de Ber-
wick.

Lambert, chevalier de
Saint-Louis.

Prunay , chevalier de
Saint-Louis.

de Croix.

Gret.

d'Allon, colonel du ST'ré-

giraent.

la Chaussée, capitaine

d'infanterie.

Briançon, chevalier de
Saint-Louis.

de la Bardelière, ancien
colonel d'infanterie.

le Royer de Boucouvil-
lier, officier ordinaire

de la garde-robe.
d'Auvet.

Thiébault.
Valentin.

Fouquet.
Amielh.
Morin.
de la Motte, chef des bu-

reaux de l'intérieur.

de la Tour. V.

Brottier. V.

Fleuriet, au bureau des
régiments suisses et

grisons, rue de la Ma-
deleine.

Dupuis (M'"''), G... yn.

Desmurs (M"'), G... yn.

Chenuat, premier com-
mis des affaires étran-

gères. R.

Bodet de la Foray, che -

valier de Saint-Louis.

l'abbé Petit.

Carnel. G.

Bonnefroy. G.

l'abbé de Monbalen.
Duhautoir, chevalier de

Saint-Louis. B.

de Maldan. M. P.

de Vogien. M. P.

de Gieurac. B.

d'Elbrel, ancien avocat

général de la cour des

aides de Montauban.
de Pichon, chevalier de

Saint-Louis.

Bartouilh.

Millet, président de la

section du Louvre. B.

de Saint-Vallier.

de la Rochelontenille.
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Lettre de M. Cazotte.

« Je n'ai point reçu de petit papier par la poste
;

j'en ai du regret, mon ami : il ne faut pas né-
gliger d'entretenir la chaleur du peuple: il se re-

froidit comme il s'échauffe.

« Je vous ai prévenu qu'on a fait voir toute la

garde-robe des valets de Philippe Bourgeois ; le

tas était d'environ 9 pieds de haut sur 18 de lon-

gueur, la largeur proportionnée à la hauteur.
« 11 ne faut pas croire que ces habits de réforme

fussent ceux des sans-culottes visibles, où des
hommes qui les mettaient en mouvement; ce
sont les uniformes caractérisés de la légion
spirituelle, mauvaise que le prince, du 5 au
6 octobre, avait été lever en Angleterre; je crois

que nous pourrons vous dire à quel prix ; comme
nous connaissons le gage qu'on lui avait donné,
je ne crois pas le calomnier en disant qu'il s'était

fait quarante fois pis que Martimète: il y a 900
et tant de degrés dans cette échelle du mal;
nous ignorons jusqu'où il a pu monter; mais la

frayeur qu'il éprouva quand il se fut exposé dans
le ballon, est un type de médiocrité absolue,
môme dans le genre dans lequel il a voulu
s'élever ; il a l'ambition du crime, et n'en a pas
le courage; il faut que nous soyons tête à tête

pour que je puisse vous expliquer les transactions
de ce personnage que nous suivons depuis trois

ans, et qui vient enfin d'être atteint et dépouillé
des secours extraordinaires qu'il avait cherché
à se procurer. Gardons le silence sur lui : il est

destiné à donner un grand exemplQ.
« Réfléchissez sur le ballon, et voyez-y la philo-

sophie du siècle, cherchant à escalader le ciel.

Suivez l'image jusqu'au bout, je n'ai besoin que
de vous donner le fil.

« Nous avons eu preuve que l'invention était

une suggestion diabolique, et voyez comme nos
badauds s'en glorifiaient.

« Je vous presse d'insinuer à tous les feuillistes

de votre connaissance, qu'il est temps de faire

honte aux Français de la couleur de leurs dra-
peaux, de leurs rubans, de leurs écharpes; qui
des Français peut soutenir l'idée de se voir orné
des couleurs de la livrée de Philippe le désho-
noré? Peut-on se promettre la victoire sous des
pavillons à sa livrée? 11 faut que cela soit tourné
et retourné de dix façons; que les Français fas-

sent retomber la honte de leur avilissement sur
les membres corrompus de l'Assemblée natio-
nale, qui les ont forcés d'arborer les signes vi-

sibles de la plus criminelle et la plus honteuse
de toutes les rébellions; que Durosoy embouche
l'énorme tube dont il se sert pour réveiller les

chevaliers français, et l'auteur du journal de
la cour et de la ville, sa flûte à l'oignon ; que
l'auteur des ha! ha! laisse échapper un ah!!! en
empruntant les points d'exclamation du feu d'Ar-

naud ; qu'on nous mette tous dans le cas de
mourir de confusion, moi-même avec mon
écharpe, comme coco avec la sienne.

« Voici comme j'instituerai la feuille.

« Ah!!I et jusqu'au bout de la ligne.
« Il faut dire que cette livrée ne saurait con-

venir qu'aux blanchisseurs de la nuit du 5 au 6,

au dormeur La Fayette, au grand coco. On sou-
mettait jadis les banqueroutiers au bonnet vert:
j'assuiétirais tous les Jacobins à vivre et à mourir
sous l'infâme livrée.

« Un démagogue se plaignait à moi ces jours
passés, de la recrue que nous venions d'envoyer
au manège. Voici ma réponse : « Vous avez voulu

« mettre la pie au-dessus du tonneau, buvez-en
« jusqu'à la dernière goutte. »

« 11 faut faire placer ce sarcasme.
« Anciennement les gueux de France qu'une

bonne police a éparpillés, se donnaient entre eux
un roi, qu'ils appelaient le Grand-Gouart ; sa

couronne était un vieux réchaud; voilà celle à

laquelle le fatal duc avait le droit d'aspirer;

notre pauvre maître a, entre autres pour ennemis,
tous ceux dont l'intérêt était qu'il se sacritîât,

moi, je lui tiens compte de sa politique; mais
je crains terriblement son retour à Paris : voyez
dans Veli l'histoire de Charles V et Charles "VI,

depuis la prison du roi Jean ; on ne voit sur la

terre que des répétitions de ce gui s'est fait. Le
roi se montre sensible à la moindre apparence
de service qu'on a voulu lui faire : telle sera la

mesure de son ressentiment.
« De tout mon cœur. »

« 15 octobre 1791.

« La Gazette de Durozoi, du 14 octobre, me met
la mort dans le cœur. Quoi ! la femme du roi in-

triguerait contre elle-même!... Je me rappelle le

triomphe d'opéra, dont une vision la rendait le

sujet : voudrait-elle ne triompher qu'à la co-
médie?

« Je sais que si Louis XVI se fût fait poignarder
par la cause, ses frères et ses nobles s'en arran-
geraient.

« Mais si les frères de Louis XVI conquèrent le

royaume, en dépit de sa femme, tout est dit pour
lui-même.

« Durozoi me tue; c'est le stentor peut-être gagé
de la noblesse.

« Mon ami, il faut décider le peuple de Paris à
faire la contre-révolution. Nos almanachs privés
nous disent bien : le culte et l'ordre seront réta-

blis pour janvier. Qui sera le chef? Nous n'en
savons rien, et mon âme en souffre, car j'aime
le roi. Je voudrais le voir sortir de sa prison et

aller au-devant de l'ennemi, au milieu du peuple,
(le concert avec le peuple; mais il faudrait que
celui-ci chiât sur l'Assemblée nationale. Adieu,
adieu. Je vous recommande les cocardes rouges
et bleues ; vous ne pouvez concevoir l'effet de ces

misères; elles tiennent à l'espèce d'ensorcelle-
ment qui a engendré la folie.

« Adieu, adieu
;
je suis bien dans le bâtiment

écrivez- moi. »
;

Bulletin à envoyer, écrit de la main de M. Laporte^
intendant de la liste civile.

MM.

L., M., J., S de Vaubecour, lieutenant général
des armées du roi, à Nancy.

Tous les jours. de Cotte, conseiller d'Ftat, à Ri-

vaillon, par la Ferté-Gaucher.
M., Merc, S., D. pabbé Laporte, vicaire général

de Bordeaux.
Prévost de la Croix, ordonna-

teur de la marine, à Bordeaux.
Lundi, J., Sam. de Glermont-Tonnerre, colonel du

régiment Royal- Guyenne, à

Cousance, par Saint-Dizier.
Mercredi. de Lausière, commandant de Ba-

règes, à Limoges.
Mardi, Samedi. Dornous, maréchal de camp,

commandant pour le roi, à

Bayonne.
L., Merc, Sam. Duroset, ancien capitaine des

vaisseaux, à Landernau.
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MM.

Mardi, Lundi. Coutures, commissaire de la ma-
rine, à Bayonne.

M., Merc, S., D. de la Grandville, intendant de la

marine, à Rochelort.

Pouleau (M"*), rue de l'Arbre-Sec,

à Lyon.
Paye, négociant, quai Saint-Clair,

a Lyon.
Lombard, avocat, quai Saint-An-

toine, à Lyon.
Lacoste, maire, à Pierry-Cham-
pagne.

Antoine Petit, docteur en méde-
cine, de la faculté de Paris,

rue des Minimes, à Orléans.

Tap, maître en chiruriiie, rue
Âubry-le-Boucher, n° 43.

Arnould, officier de la garde na-

tionale, rue de la Vieille-Fri-

perie, vis-à-vis le puits.

Lettre adressée à M. Pouteau, premier commis de

la liste ciiÂle, par M. Cazotte.

« 28 juillet.

« Je suis cbarmé, mon cher ami, que la lecture

de mes lettres puisse être de quelque soulage-

ment à vos inquiétudes et à celles de vos meil-

leurs amis. Je serais véritablement heureux, si

elles réveillentdans quelqu'un d'entre eux l'envie

de puiser dans les sources d'où j'ai tiré ce que
je parais avoir d'instruction. 11 est bien aisé de

parvenir à un degré de science supérieur au

mien; il n'y a qu'à devenir meilleur. Voilà la

véritable clef du savoir, dont la serrure à triple

ressort ne craint point le rossignol de Carat, et

est inaccessible à celui de la philosophie; et la

grande commodité de la science que je professe,

est d'être à la portée de tout le monde, sans

qu'on soit nécessité de procéder dans ses rai-

sonnements par finesse ou par analogie. Si nos

docteurs nous ont égarés à ne pas nous recon-

naître, c'est pour s'être laissé prendre eux-mêmes
dans les pièges de la métaphysique; leur doc-

trine les a perdus, et nous aussi. 11 faut espérer

que les faits actuels vont nous remettre sur la

voie. L'aversion pour les dograeS religieux nous
avait porté à donner toute notre confiance à ce

que nous appelions la philosophie; et notre at-

tachement aux principes que cet être chimérique
à mis en avant, ont en un instant bouleversé

la terre, et l'ont rendue la vive image de
l'enfer, ou le despotisme et l'anarchie dispu-

tent à l'envi à qui fera le plus de mal. On me
dira que les peuples de la terre ont longtemps
subsisté avec une sagesse et des prospérités ap-

parentes, sans qu'on connût les dogmes dont je

veux parler; mais ils étaient alors abandonnés
à leur propre loi : le glaive n'avait pas encore
été apporté sur la terre ; depuis ce moment la

guerre a commencé, et il faut nécessairement
être de l'un ou de l'autre parti. Il faut donc savoir

à quoi s'en tenir sur chacun d'eux, pour ne pas

se laisser égorger comme Parisien, je voulais
dire un oison, l'autre mot m'est venu.

« Hélas! les pauvres oisons sont tout naturelle
ment bêtes, mais les Parisiens vont continuelle-
ment au spectacle pour se faire donner des
douches d'imbécilité. Là, leur peu de sensibilité

achève de s'émousser en s'évaporant sur des
objets fantastiques, et ils contractent l'heureuse

habitude de se dérober au martyrede la réflexion.

Paris! Paris! valez-vous bien la peine qu'on
pleure sur vous? vous en préparez le sujet. On
voit quelquefois, dans le marais le plus infect,

des portions de gaz fixé que le soleil dore des plus

brillantes couleurs du prisme. Voilà votre image,
hevenons, mon ami, aux objets de notre plus

tendre intérêt; ils souffrent horriblement; ils en
seront dédommagés, il faut encore trois semaines
de patience : Dieu achèvera son ouvrage, il ne
fait rien à demi, et certainement son doigt est

marqué dans la préservation de nos maîtres.

« Voyez les suites de ce que nous avons examiné
ensemble; on enivre au Palais-Royal avec des

breuvages enchantés le malheureux qu'on pousse

au crime. J'ai eu la preuve qu'un malheureux
que l'on emploie dans ce canton-ci avait pris le

poison du genre dans un pâté.

« A Bordeaux, les clubs se sont'combinés sur le

modèle de ceux qui travaillaient depuis 25 ans

l'Allemagne pour la conduire où nous en som-
mes; on a envie d'établir ce monde franc-maçon-

nique dans toute la France; mais d'un essor com-

mun, l'Allemagne et nous, allons nous déli-

vrer de cette peste spirituelle. Après cela le

monarque qui souffrira des francs-maçons dans

ses Etats en répondra devant Dieu ; heureuse-

ment la philosophie aura l'oreille trop basse pour

oser pour eux; les lumières, de ce siècle, qui nous

ont éblouis, vont s'éteindre.

« Vous me faites un grand plaisir enme man-
dant que Scévole ne quitte pas son poste; il

faut qu'il gagne son argent : ce jeune homme
me donne beaucoup d'espérance; il faut qu'il se

préserve du ne quid nimis, et tout ira bien pour

lui.
. . ,

« On a la gueule morte dans ces environs-ci, la

terreur y suivra de près la consternation; il y

en a qui voudraient appeler à leur secours la

fureur et la rage, mais il ne leur vient que le

désespoir .- en général le mal est contenu. Nous

sommes comme à la veille de voir arriver le bien,

mais la rose ne se fera sans épines. Consolons-

nous en récitant le psaume : Misericordias do-

mini quia non sumus consumpti; et celui-ci : Nisi

dominus erat nobis ; puis un autre : In conver-

tenda dominus caplivilatem Sion. Baisons nos

chers drapeaux quand nous les reverrons. Dieu

nous aura affranchis tous, mais tous de la plus

elfroyable captivité.

« Je vous aime et vous embrasse de tout mon
cœur. »

La suscription est ainsi faite :

A. Monsieur Pouteau, premier secrétaire de

M. Scévole Gazotte, maison de M. Cazotte, ancien

officier des écuries, rue Thévenot, à Paris.

Certifié les cinq pièces conformes à l'original :

Signé : Vardon, IngraND, MiCHAUD,
J.-M. Musset.

HUITIÈME RECUEIL

De pièces inventoriées ckez M. Delaporte^

intendant de la liste civile.

Mémoire d'impressions.

(Mai et juin 1792.)

Le sucre de Brissot, contenant une

feuille in-8°, à 1,200 ••.•

Romance faisant auatre pages, fai-

sant suite au journal

90 1.

24
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Suite de l'Ami des Parisiens, 280
exemplaires, qui ont été portés aux
différents endroits où l'on a coutume
de porter les pamphlets

Journal, sixième mois, 21, 22, 23,

24, 25
Journal, idem, n° 12, 13, 14, 15, 16..

Réimpression du premier mois du
journal, dont la première partie a été

comptée dans le dernier mémoire;
reste dû

Total

Affiche. Discours de M. Laureau, sur
papier bleu, 1,000 exemplaires
Pour l'afficheur, qui n a pu en affi-

cher que 100
Petite affiche contre le rassemble-

ment de 20,000 hommes aux environs
de Paris, tirée à 2,000

Lettre de M. M***, tirée à 400, sur
papier ordinaire

Journal, septième mois, numéros 7,

8, 9, 10
Discours de M. Ribbes, contenant

deux feuilles et demie in 8°, compo-
sées le dimanche, et tirées à 2,000. .

.

Petite affiche du faubourg, tirée à
200
Mon dernier mot aux Parisiens, demi-

feuille, tirée à 1,000.

Journal, suite du sixième mois, 17,

18, 19, 20, 26 .y

L'affiche de M. Laureau, imprimée
en petit, et tirée à 4,000

Journal, fin du sixième mois, 27, 28,

29, 30
Enveloppe et brochure du journal,

sixième mois
L'ami des citoyens, grande affiche,

sur papier jaune, tirée à 1,000
La même, en petit, tirée à 3,000. .

.

L'ami des Parisiens, grande affiche

sur papier jaune, tirée à 1,000
Gratification des ouvriers pour la

nuit

La même, en petit, tirée à 4,000. .

.

Payé à l'afficheur pour les 2,000
affiches ci-dessus

Journal, septième mois, numéros 1,

2,3,4,5

30

180
180

460

964

56

6

54

116

180

360

12

66

180

116

144

48

90
105

90

9

116

50

180

Total 2,154 1.

Mémoire cCimpressions.

(juin et juillet 1792.).

Petite affiche sur papier jaune (louis 20
à gagner) tirée à 800 20
Payé à l'afficheur, pour l'afliche ci-

dessus . .
.*. 30

Journal septième mois, numéros 11,

12, 13, 14, 15 186
Réimpression des numéros, qua-

trième mois, 20, 22, 26; septième mois,
16 17, 18 186
Du même mois, 7, suite des nu-

méros 19, 20,21, 22et23 180
Lettre de la municipalité d'Abbeville,

in 8° cicero, tirée à 2,000 90
Adresse du F. S. A. in-folio, tirée

à 50 6

Lettre circulaire pour l'adresse ci-

dessus 12

Journal, fin du septième mois, les

numéros 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30. . 254
Petite affiche aux Parisiens, tirée

sur papier blanc, et distribuée chez
les libraires, 4,000 110

Journal, huitième mois, numéros 1,

2, 3, 4 et 5 180
Réimpression du n° 7; enveloppe du

septième mois, et brochures 60
Horrible complot formé, in-8'*, tiré à

6,000 110

Total.... 1,424 1.

Le manuscrit sera de onze à douze feuilles iw-S"

cicéro.

En supposant de douze feuilles.

Pour1,000exemplaires. Pour 500 exemplaires.

La feuille in-8'' coù- La feuille sera .de 45 li-

tera, le papier compris, vres.

62 livres.

Ainsi le total de 12feuil- Le total pour les douze
les sera de 744 livres, feuilles supposées sera

de 540 livres.

S'il faut faire brocher, La brochure sera de
ce sera une dépense de 37 livres 10 sols.

1 sou 6 deniers par vo-

lume de plus, ce qui, pour
le mille complet ferait

le total de 75 de plus que
les 744.

Le total alors serait Le total alors serait

de 819 livres. de 577 1. 10 s.

Le graveur s'engage de graver les quatorze

planches pour 240 1. et promet de les rendre

pour la fin d'octobre.

11 ne reste donc plus que le tirage et le papier

pour les gravures, que je suppose être une af-

faire au plus de 100 livres.

Ainsi, pour 1,000 exem- Pour 5,000 exem-
plaires tout brochés, plaires, tout brochés.

Total général 119 li- Total général 887 1.10s.

vres.

Mémoires des impressions. 1791.

(Depuis le 13 juillet jusque et compris le 29 sep-

tembre 1791.)

Adresse aux citoyens du Lot,

contenant une demi-feuille tirée

à 10 exemplaires 30 1.

Ordre et marche militaire, con-

tenant une feuille in-8% tirée

à 2,000 96
Seconde lettre aux citoyens du

Lot, contenant une demi-feuille

in-8°, tirée à 500 24
Louis XVI dans son cabinet,

contenant une feuille et demie,
in-8°, tiréeà5,000, y compris Pex-

traordinaire de la nuit, à 231 li-

vres la feuille 346 10
Dialogue des halles, une feuille

in-8° tirée à 2,000 96

Motion du Palais-Royal, demi-
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feuille, in-8", tirée à 3,000 (ou-

vrage (le nuit 84

LVeil s'ouvre gare labombe, une
feuille etdeinie'iii-S" tirée à 2,000 144

Sous un roi, nous avions du
pain, demi-feuille in-S°, tirée à

3,000 (ouvrage de nuit) 84

Compte rendu par l'Assemblée,

demi-leuille in-8°, tirée à 3,000.. 72

Première pétition en placard,

imprimée sur 3 colonnes, tirée en
papier bleu, à 12 livres la rame,
tirage de nuit, premier à 1,200. Le
lendemain, la nuit, retiréeà 1,000,

qui font2,200exemplaires 129

Pour l'afficheur, prix fait à
25 livres le mille, pour les 2,200. 54

Plus, pour l'avoir envoyé dans
Versailles et les environs, où il a

passé deux jours à afficher 18

La même pétition, remise in-S**,

faisant feuille, tirée à 2,000 80

(Depuis le 23 juillet jusque et compris le 23 sep-

tembre 1791.)

Grande motion deshalles, demi-
feuille, in-8° tirée à 1,000 86 1.

Ah! vous voulez des comptes,
in-8nirée à 3,000 156

Seconde pétition en placard,

tirée sur papier bleu à 2,000 (ou-

vrage de nuit.) 105
Pour Tafficheur, à 25 livres

le 1.000

Lettre du peuple aux princes,

demi-feuille in-S" tirée à 2,000.

.

Troisième pétition en placard,

tirée sur papier bleu à 2,000 (ou-

vrage de nuit.)

Pour l'afficheur, 1,500 exem-
plaires

Quatrième pétition, remise in-

8°, formant une demi-feuille in-8°

(ouvrage du dimanche) tirée à

2,000
Plus de Jacobins, contenant une

demi-feuille, in-8», tirée à 2,000.

50

50

108

38

18

30

Total 2,027 1. 10 s.

Compte payé par moi 3,721
Payé par quelqu'un 3,955
A lioch, pour 3 mois à 200 li-

vres

Au même pour payer l'impres-

sion d'un ouvrage qu'avait fait

quelqu'un qui n'avait pas de
moyens

Brochures
Pour dépenses diverses
A l'afficheur, pour 9,000 affiches

à 25 livres le mille

Voyage de l'afficheur à Ver-
sailles et à Saint Germain
Change d'environ 000 livres à

25 0/0

10

600

104
75

740

225

30

90

Total 9,540 1. 10 s.

Impression trouvée dans la chambre du sieur Bou-
leau, secrétaire de M. Delaporte.

(Fin de l'année.)

Restant du dernier compte. . .

.

83 1.

Donné à l'afficheur, pour la der-

nière affiche comptée au dernier
mémoire 2,000 45

Les deux pétitions à l'Assem-
blée, comptées déjà à 2,000 ont

été retirées encore à 2,000 52
Les deux pétitions, remises in-

8°, formant une demi-feuille tirée

à 4,000 90

Seconde dénonciation des Ja-

cobins, petite affiche sur papier

blanc tirée à 7,000 de nuit et le

dimanche 113

Lettred'un grenadier àses frères

d'armes, 4 pages in-8° tirée à

8,000 112

Journal, deuxième mois, n°», 5,

6.7,8 132

Payé à l'afficheur, pour 1 ,000 des

deux pétitions, et pour son con-

frère, qui est en prison 42

Lettre de M. Faydel, contenant
3 feuilles, in-8", notes et demi-
feuilles, tirée à 1,500 308

Brocliure 18

Journal n°« 9, 10, 11, 12 132

Les attendus, ou décret de r.\s-

semblée, demi-feuille; tiréeà 1,000. 24

Les mêmes avec changement
au titre tirée à 1 ,000 24

Journal, n"' 13, 14, 15, 16 132

Adresseaux citoyens, affiche sur

papier rouge, 2,000 grandes tirées

de nuit, double 120

Fin de l'année 1791-

La même adresse refaite en
demi-feuille, recomposée entière-

ment ettirée à8,200, papier rouge,

nuit 189

Payé à l'afficheur pour les

20,000 adresses aux citoyens 27

Journal, deux de refaits, n°*

16, 18 132

Affichera marchedesémigrants,

2,000, papier rouge 79

Journal no« 19, 20, 21,22,23,24. 198

Ledinerdu grenadier, réimpres-

sion, en une feuille, petit roman
plein, tirée à 1,000 80

Journal n°« 25, 26, 27, 28, 29.. 165

Réimpression du n° 27 en pam-
phlet de 4 pages tiré à 1,500 54

Plus, retiré du même 2,300 pour
distribuer 6

Payé à l'afficheur pour 1,800 af-

fiches de la marche des émigrants. 38

Total 2,459 1.

L'afficheur réclame pour les 8 jours passés en

prison et les coups qu'il a reçus et pour lesquels

il fut obligé de se mettre à la pislole, étant

malade, une somme de 80 livres. Si on veut la

lui accorder, alors le total sera de 2,539 livres.

Déposé au comité de surveillance par

MM. Goliier, Audrein et Pihet, commissaires

nommés par l'Assemblée nationale pour l'examen

des titres et papiers de la liste civile.

Certifié par nous commissaires du comité de sur-

veillance.

.. Signé : Vardon, J. M. MussET, Archier,
Borda.
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PREMIERE PARTIE.

NEUVIEME RECUEIL.

Pièces trouvées chez M. Delaporte, intendant de
la Liste civile dont les originaux sont déposés au
comité de surveillance. (1)

Imprimées par ordre de l'Assemblée nationale.

Lettre trouvée chez M. Delaporte.

« Maubeuge, jeudi 9, au soir.

« Je viens de recevoir le courrier de Daban;...
il me tranquillise un peu sur les craintes que je
vous exprimais ce matin dans une lettre que je

vous envoie par cette occasion. La demande du
ministre d'Angleterre est faite pour produire un
grand effet, maisjaurais autant aimé que la ter-

reur vint à nos brigands par des adresses des
déf)artements. Gomment ne lesa-t-on pas engagés
à s'exprimer sur la question qui allait s'agiter,

comme ils l'avaient fait à l'époque du 20 juin?
Leur conduite d'alors nécessite une opinion
prononcée dans cette circonstance; de même
contre la Convention nationale, comme contre
la déchéance ou suspension. Je l'ai demandé il

y a trois jours à Péronne, Amiens, Saint-Quentin,
département de l'Aisne; j'avais mandé à Dup...
par La Fayette, n'ayant pas de voie sûre plus
directe, pdur qu'il mît en mouvement ^ebrun,
du département de Versailles ; Roux par Tourret
ou Liancourt, etc. Un second vœu national
ferait un grand effet, et achèverait de perdre la

faction qui vous 0[)prime. Je serais bien fâché
que l'Assemblée prît une détermination fâcheuse
contre La Fayette, etc. etc.

iV. B. Cette lettre est écrite de la main de
M. Alexandre Lameth, adressée à Théodore
Lameth, son frère : elle est datée du 9 au soir,

de Maubeuge, et elle s'est trouvée le 10 au Châ-
teau des Tuileries; ce qui prouve qu'elle a été

apportée par un courrier.

Certifié conforme à l'original :

Signé ; J. M. MusSET, Vardon, Ruamps,
J. S. ROVÈRE.

Lettre trouvée chez M. Delaporte, à M. le duc de
Brissac.

Rép. le 18 mars.

Monsieur le duc, recevez, je vous prie, mes
excuses et mes regrets de ce que ma santé ne
me permet pas d'aller vous faire ma cour et

solliciter moi-même une place d'officier dans
la nouvelle maison du roi, en faveur de
M. Martinet de la Croze, ancien garde du corps

(1) Quoique ces pièces soient presque toutes sans

date et signature, et qu'elles ne portent aucun carac-

tère qui puisse en faire connaître lesautenrs, à l'excep-

tion ne quelques-unes dont l'écriture est parfaitement
connue, il n'en est pas moins très évident que le sieur

Delaporte était le confident intime de tous ceux qui

voulaient anéantir le nouveau régime pour y substituer

l'ancien. Le style de ces lettres annonce combien cette

corre'-pondance était agréable au sieur Delaporte et la

confiance que les contre-révolutionnaires prenaient dans
ses sentiments anti-civiques.

dans la compagnie du Luxembourg. J'ai l'hon-
neur de vous le présenter comme un bon et loyal
gentilhomme qui sera fidèle à son poste, et très

attaché à la personne du roi. Il a eu à combattre
des préjugés, et un esprit de corps malheureu-
sement mal combiné, avant que de prendre son
parti. Il n'en sera que plus exact à ses devoirs,

ayant surtout l'avantage de vous avoir pour
niodi'le, Monsieur le duc.
Deux exemplaires de la confession générale d'un

député que j'ai eu l'honneur de vous envoyer
dans le temps, doivent vous assurer de mes prin-
cipes. J'aime le roi autant par devoir que par
inclination; il faut être un monstre pour ne
pas l'adorer. Jugez, monsieur, combien dans les

circonstances pénibles oii nous nous trouvons,
un galant homme doit souft'rir. Mon étal ne
m'ayant pas permis de lui offrir mes services

personnels, je m'en console dans l'espérance de
ii.i présenter un galant homme en la personne
en laveur de qui j'ai l'honneur de m'intéresser,

et sur laquelle il vous sera facile de prendre
toutes les informations.

J'ai l'honneur d'être avec respect, monsieur
le duc,

Votre très humble et obéissant serviteur,

Signé : De Coulmier, ancien député.

Rue de Rochechouart, faubourg Montmartre,
ce 12 mars 1791.

Pour copie conforme à Voriginal.

Signé : Vardon, HiON, J. M. MussET,
Ingrand, Ruamps.

Autre lettre.

Paris, le 26 juillet 1792.

Demain mercredi entre une heure et deux;
marquer que je n'ai reçu le billet qu'aujourd'hui.

Je vous serais obligé, Monsieur, de me donner
un rendez-vous pour vous faire part d'un objet

qui vous regarde, ou votre place
;

j'ai prié de
suspendre l'envoi à l'Assemblée nationale, des

motifs de réclamation contre la liste civile. Je

crois vous devoir cette attention par des raisons

de reconnaissance à des personnes qui vous
appartiennent
Agréez mon hommage et mon respect.

Signé: DelaCONTÉ.

Rue d'Anjou-Dauphine, n° 9.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Rorda, Vardon, Ingrand, Michaud,
J. M. Musset, Ruamps.

Autre lettre.

22 juillet 1792.

Je n'ai point de vos nouvelles, mon cher Pou-

teau, et cela me fait bien de la peine. Je crains

le découragement, et il n'en faut pas dans cette

quinzaine qui va amener le grand choc. Nos
maîtres sont sous la protection divine. Je n'en

saurais douter, et cela entretient mon espérance,

que leur état actuel soit un effet de la malice

démoniaque. L'événement arrivé à Aranguez, le

20 juin, en est la preuve. Un coup de tonnerre

parti de la région inférieure, y fait du vacarme,
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y cause du désordre, sans néanmoins tuer ni

ofîenser personne. On avertissait le roi d'Espagne
que le coup porté à sa maison, le même jour

aux Tuileries, partit d'en bas et non d'en haut,

et on le rassurait sur les suites ; mais où le phi-

loso[)he d'Aranda est lumière, tout doit être

. aveugle. Il n'y a que pour nous que le fait soit

clair : profitons-en pour redoubler de confiance
et d'enorts du çenre de ceux que nous pouvons
faire. Vous craignez peut-être toujours les infi-

délités de la poste. J'adresse ce billet à mon
fils par un de nos propriétaires d'ici, qui va à
Paris; allons, mon cher ami, prenez courage:
nos malheurs touchent presqu'à leur terme.
Cessez de gémir sur la méprisable indifférence
des Parisiens; ils en seront punis de toutes les

manières; écrivez-moi un mot. Aimez-moi. Je
n'ai pas le temps de vous le dire davantage.

Certifié conforme à l'original :

Signé : BoRDA, Vardon, Ingrand, Michaud,
J.-M. Musset, Ruamps.

Autre lettre.

Du 5 novembre 1791.

Je vous envoie, mon ami, un petit supplément
à donner par-dessus le marché dans notre feuille

à deux liards.

Il est temps que tout ceci finisse. Vous ne sau-
riez croire à quel point les directoires sont mé-
prisés par le peuple.

Celui d'Epernay veut toucher aux petits biens
des fabriques de villages. Trois communautés
ont envoyé des députés qui ont promis de bà-
tonner les ordonnateurs. Le président a voulu
prendre la parole : « Et vous aussi, Monsieur le

président », lui ont dit les ambassadeurs.
Prions Dieu qu'on prenne la cocarde blanche

d'ici à huit jours à Paris; que les intelligences
des princes la fassent prendre aux soldats des
garnisons, et la contre-révolution est laite en
dépit des avocats, des procureurs, des huissiers,
des maîtres d'école, qui cherchent à tenir le

f)euple des petites villes et des campagnes dans
l'équilibre constitutionnel. Mais que fera-t-on
de cette méprisable canaille qui a servi les fu-
reurs des Jacobins?

Vous ne pouvez vous faire une idée de l'inso-
lence de nos petits nouveaux despotes. « Quels
sont vos moyens et vos raisons pour le ridicule
bouleversement que vous voulez faire », disait
notre curé à un de ces ridicules tyranneaux ?

«Nos moyens, répondit-il, sontla puissance, et
pro ratione volunlas. »

11 ajouta : « On sait que beaucoupde gens dési-
rent la contre-révolution. Malheur à eux, si rien
n'est entrepris pour l'effectuer. Le sang coulera
de toutes parts. »

Ces menaces sont directes à notre village, dans
lequel il^ y a 32 maisons de gens aisés.
Avec l'aide de Dieu, nous nous moquons des

menaces: mais le crime aussi impudent, nous
remplit d'indignation.

M. le commandant de Dampierre, mon ami
intime, veut s'abonner pour le journal à deux
liards.

H demeure entre Troyes et Ârcis-sur-Aube.
Voici son adresse : A Dampierre, par Arcis-sur-
Aube, Champagne.
La seuhî chose à faire est de lui envoyer toute

la cjoUection, depuis le commencement; il fera

payer par son portier le prix de l'abonnement,
pourvu que vous puissiez lui faire passer sous
le contre-seing; je vous réponds de lui. Faites

ce bien à votre imprimeur.
Je vous embrasse.
Je reçois deux journaux et le placard.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé: Ingrand, Vardon, Borda, J.-M. Mus-
set, Michaud.

Autre lettre.

J'ai fait proposer, Monsieur, par le journal de
la cour et de la ville, dans la feuille de ce jour,

de former autour du château un camp de
10,000 honnêtes gens choisis dans la garde na-
tionale et autres citoyens de toutes les classes,

qui ne désempareraient la tente que lorsque
leurs majestés n'auraient plus rien à redouter
des brigands.
Ce corps d'observation et de siireté, qui se

grossirait bientôt du double, serait un épouvan-
tail pour les scélérats, et un centre de réunion
ouvert aux honnêtes gens.

Il remplirait, aux yeux de la nation, le devoir
le plus saint et le plus sacré, celui d'assurer la

conservation de ses maîtres.

II remplirait encore l'objet de la demande d'un
camp sous les murs de Paris, mais au moins
celui-ci assurerait au roi la tranquillité dont il

ne jouit plus depuis si longtemps.
C est dans les Tuileries mêmes et sur le Car-

rousel qu'il doit être formé: la famille royale se
promènerait au moins dans ce jardin au milieu
de ses lidèles sujets.

S'il est permis d'assembler des coquins, de les

armer pour commettre des crimes, il doit être

permis aux honnêtes gens de se réunir pour les

repousser. Ce n'est point déroger, ni violer la

loi, que d'arrêter le brigandage, les émeutes et

autres excès.
Vous avez des moyens. Monsieur, de faire cir-

culer mon idée dans les différents bataillons et

dans l'honnêteté publique.
On s'inscrirait chez des notaires, et à jour fixe

on prendrait son poste; mais il convient que
l'exécution, faite sans éclat, soit aussi prompte
que la fusée.

Je vous soumets mon idée, vous en voyez le

motif.

Agréez, s'il vous plaît. Monsieur, l'assurance

de mes sentiments les plus chers.

Signé : DORFEUILLE.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Borda, Vardon, Ingrand, Michaud,
J.-M. Musset, Ruamps.

Autre lettre.

Paris, le 9 avril 1792.

L'état-majordelagardesuisseademandé.pourle
renfort de la troupe qui est arrivée ce matin au
château des Tuileries, et qui couchera sur la

paille dans les écuries de l'hôtel de Byron,
448 couvertures.

On en a tiré 225 de l'hôtel de Coigny, qui est

tout ce qui restait. Les 223 qui restent à fournir

pour compléter le nombre de 448, ne devraient-
elles pas être fournies du garde- meuble?
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Et plus bas de suite est écrit :

Je prie Monsieur Thierry, et en son absence
Monsieur de Ghantereine, de faire fournir sur-
le-champ au régiment des gardes-suisses les

223 couvertures demandées.
A Paris, le 9 avril 1792.

Signé : LaPORTE.

Certifié conforme à l'original :

Signé : BoRDA, Yardon, Lomont, J.-J.

RovÉRE, Ln'grand, J.-M. Musset,
Rua.mps. •

N. B. Cette pièce prouve qu'indépendamment
de sa garde, aux termes de la loi, Louis XVI en-
tretenait une forte garnison dans le château des
Tuileries, dont on préméditait de faire bientôt
une place de guerre.

Autre lettre.

Le moment s'avance, mon cher ami ; mais il

en faudra profiter habilement et vertement pour
parer aux plus alfreux désordres. Mais si le

gouvernement d'un grand empire est un pesant
fardeau, même quand il jouit de la paix au de-
dans et au dehors, de quel poids doit être celui

de la France dans l'état où elle a été réduite? Si

la providence ne devait pas se mettre de moitié,
on ne s'en tirerait ()as. Les sections de Paris,

attendu le péril dans lequel l'Etat se trouve,
doivent supplier le roi de reprendre toute son
autorité, et d'agir pour le bien public comme il

le trouvera bon, et d'abord de congédier l'As-

semblée nationale, auteur des risques affreux
auxquels nous expose une invasion étrangère
à laquelle on ne peut rien opposer.

Le roi doit destituer sur-le-champ toute la mu-
nicipalité de Paris, nommer un gouverneur, un
prévôt de marchands, un syndic, qui se forme-
ront en conseil de ville.

Toute la chevalerie française est écartée. Où
prendre ce gouverneur? M. de Brissac suffira-t-il

à un emploi de cette importance? On trouvera
plus aisément le reste. 11 y a sûrement à Paris,

dans l'ordre moyen, des gens à qui la Révolution
a donné lieu de manifester de 1 énergie en sens
contraire à tout ce qui a été fait.

On créera un tribunal de justice composé de
cinq membres, dont le premier emploi sera de
mettre les scellés sur les papiers et ellets du
comité des finances et du Trésor qui lui corres-
pond, et, sur-le-champ, une commission intelli-

gente pour vérifier l'état des choses.
On rétablira le tribunal de la prévôté, dont le

coquin de Papillon ne sera point le chef. Cet
officier nouveau pour la charge et non pour le

nom, sous celui de grand prévôt de l'hôtel, pour-
suivra et exécutera brièvement tous les criminels
révoltés contre le nouvel ordre.

Tous les clubs seront mastiqués : les cafetiers

demeureront responsables des propos qui se-
ront tenus chez eux, s'ils ne menacent pas de
la garde les impudents discoureurs. Défenses
soient faites de politiquer dans ces tanières.

Tous les spectacles de nouvelle date suppri-
més, et parmi ceux des boulevards, ceux qui
auront donné, dans l'esprit de la Révolution.

Peut-être faut-il à cet égard tout remettre sur
l'ancien pied pour épargner de l'embarras à la

police.

Voilà Paris bien triste, mais tranquille , com-

ment rétablir l'ordre précaire dans le reste du
royaume?

Le roi doit déclarer que, forcé de monter à
cheval pour aller au devant des ennemis que
l'Assemblée a suscités à la France; se confiant
dans la fidélité des sections dont il a éprouvé
les effets, il remet la ville à sa propre garde,
ayant lieu de croire qu'elle voudra bien s'en-

tendre avec les magistrats prudents qu'elle a
reçus de lui, les circonstances n'ayant pas per-
mis de procéder par voie d'élection.

Des ordres suspensifs annonceront à tous les

départements que le roi ayant été obligé de dis-

soudre l'Assemblée, on doit s'abstenir de l'exé-

cution des décrets émanés d'elle, et simplement
veiller à la sûreté, tranquillité du peuple, à la

perception des impôts dont la masse demeure-
rait dans le trésor du département jusqu'à nou-
vel ordre.

Ceci suppose qu'on prendra un parti prompt
pour imaginer le moyen de faire revenir le sang
dans le cœur d'où il s'écoule par 140,000 veines,

sans compter les artères.

Cependant il sera ordonné aux départements,
de fournir, avant toute autre dépense, à celle

qu'exige l'entretien des prêtres et des religieux

des deux sexes, non assermentés.
Le roi déclarera que décidé à ne pas retourner

qu'il n'ait éloigné de nous les dangers qui nous
pressent, il s'occupera à rétablir l'ordre partout

où il le trouvera violé, chargeant les adminis-
trateurs en place de le maintenir partout où ils

ont été établis, sous peine de la responsabilité.

Ah ! si le roi pouvait trouver par toute la

France des commissaires honnêtes ou désinté-

ressés comme j'en connais pour ici, un ordre
signé Louis, et contre-signe Laporte, lui mettrait

les trois quarts de ses sujets dans les mains ;

mais qui lui indiquera partout des sujets fermes,

honnêtes, intelligents et tout à la fois estimés
du peuple? Dans une partie du royaume ces

gens-là ont été forcés d émigrer, quand au mi-
lieu de la race moutonnière de Champagne, ils

ont pu lever en tout temps la tête et dire : « Je

suis pour Dieu et le roi contre tous ». Où il y a de
dangereux réformés, cela n'a pas été possible.

Il faut donc, faute de mieux, laisser tout entre

les mains des coquins de départements et de
districts, jusqu'à ce que le roi, armé de toute sa

puissance, reprenne un autre ton, avec assu-

rance de le soutenir.

Tous payements seront suspendus, hors ceux
qui regardent l'entretien des troupes qui auront
repris la cocarde blanche à la promulgation de

l'ordre.

Toute troupe, toute place qui n'auront pas

reconnu les ordres, déclarées rebelles, etc.

L'entretien des maréchaussées suit de droit.

Les secours aux hôpitaux pareillement.

11 faut au roi deux secrétaires d'Etat, un pour

sa maison, Paris et l'intérieur.

Le second pour le militaire et l'étranger.

Le roi partira de Paris avec sa garde, ses

suisses et le 1'^'' régiment de dragons qui sera à

sa portée, six pièces de petits canons de cam-
pagne. Il marchera vers les frontières, se tenant

à distance égale de Paris, des étrangers et des

émigrés.
Les émigrés entreront dans les places de

guerre, et justice y sera faite des régiments dont

la conduite sera jugée par conseil de guerre.

Tous les corps volant les caisses, mutinés contre

leur état-major, seront cassés.

La France serait couverte de brigands si la
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gendarmerie émigrée, subsistante en pied, n'é-

tait pas répandue dans tout le royaume pour

veiller à leur désarmement et donner main forte

à la maréchaussée.
Cela fait, l'Allemagne, le iNord et l'Italie avec

riîspagne, renvoyés chez eux.

Le roi revient à Paris, rappelle les parlements,

forme un ministère, son conseil; puis l'Assemblée

du parlement et l'arrêt en robe rouge qui an-

nule tous les décrets en présence de l'Assemblée

des trois ordres représentés : la noblesse par les

princes, ducs et pairs, maréchaux de France, le

clergé par les évoques, le peuple par un député

de clîaque département, choisi par le départe-

ment môme sans pouvoir être ni avoir été com-
pris ni dans les députations à l'Assemblée, ni

dans le corps de district et département. Homme
représentant la propriété, nécessairement attaché

à la glèbe, vivant à la campagne et non dans les

villes, et pris depuis l'âge de 50 ans et au-des-

sus. A la suite de cet arrêt du parlement, cette

cour, recrutée d'un député magistrat de chacun

de ceux de province et d'un chevalier choisi par

eux, prêtera au roi serment de fidélité, et ac-

ceptera, au nom de la nation, l'excellent règle-

ment proposé par Louis XVI, le 5 juin, dans son

lit de justice, et lui sera prêté nouveau serment
d'inviolabilité, fidélité.

Comme ma pauvre tête travaille I

Le roi alors rétablira son conseil ; mais je ne

lui conseillerai jamais de suivre le tableau des

maîtres des requêtes, pour donner des inten-

dants à ses provinces, à moins qu'on ne fasse

ces messieurs eunuques de corps comme ils l'é-

taient des autres facultés, avant de les départir.

Il y avait quatre pages de l'almanach bien ef-

frayantes pour les provinces. Ces enfants de luxe

ne pouvaient y apporter que l'esprit de dissipa-

tion et le mauvais exemple. Au diable la race

des fermiers généraux et receveurs généraux
des finances. Il faut un autre plan, j'en avertis.

Adieu ! adieu ! J'ai reçu tout ce que vous m'avez

envoyé, môme votre bonne lettre du 7, mais
mon quatrième mois.

Je vous embrasse sous les frimas du 7 mai.

Certifié conforme à l'origi7ial :

Signé: Vardon, J.-S. Rovère, Lomont,
Borda, J.-M. Musset, Ingrand,
RUAMPS.

Autre lettre.

Votre lettre, mon très cher, a été pour moi
comme le retour des hirondelles, qui nous an-

nonce le printemps après le plus fâcheux hiver.

J'écrivais à Jacaues mon cousin, pour savoir ce

que vous êtes devenu au milieu de cette éton-
nante bagarre. Je ne vous dis rien de ce qui
l'avait occasionnée. J'étais bien d'avis de l'esca-

pade, mais jamais de la frontière, ni de paraître
mettre sa confiance dans la troupe. Le roi a été
vendu dès le principe de l'entreprise : ses en-
nemis savaient tout, et on a mis en œuvre les

plus infâmes ressorts pour irriter le peuple contre
lui, sur toute sa route. Grâce à Dieu, il a échappé
à tous les périls dont on l'avait serré, et ses
malheurs touchent à leur fin. J'ai été assez heu-
reux pour lui faire parvenir, au nom de Dieu,
une petite consolation au milieu du fiel et du
vinaigre dont on l'abreuvait. Voyez la gazette
de Durosoy, article : vous que je iVose nommer!
Mon messager s'est avant et plus longtemps ex-

1 4

posé que M. de Dampierre; les bonnes gens de
mon village le voyaient agir et parler; mais tous
les possédés étaient aveugles. Comment cela se
faisait-il? C'est le sceau d'en haut. La reine n'a
caché ni la chose ni le nom, puisqu'on nous en
a écrit; et vous, serviteur de la maison, vous
l'apprenez de moi! mais, pour le taire, et ne pas
même m'en parler dans vos lettres. I^e club des
Jacobins règne encore à Epernay, par les ra-
cines qu'il a su prendre, en ramassant les sup-
pôts de l'ancienne faction; aussi y parle-t-on

d'arranger les aristocrates sur l'air de ça ira:

mais j'ai trop raison de me rassurer pour craindre
ces malheureux fanatiques. Oui, mon ami, oui,

la chose va tourner à bien, autant qu'elle peut

y tourner. Mais tout est l'ouvrage du ciel, et il

a encore son coup à frapper; sans quoi il n'y

aurait rien de fait. 11 faut que notre sainte reli-

gion attaquée depuis quarante ans par une foule

d'impies, reprenne l'empire qu'elle doit avoir

sur nous. Seule, elle peut ramener les sujets à
l'obéissance, les troupes à la subordination;

seule elle peut faire paraître le roi excusable
des actes de clémence qu'il va être dans le cas

de faire, comme des actes de sévérité néces-
saires; seule, quand les grands reviendront avec
une foule de prétentions, augmentées par la

liste des persécutions qu'ils ont essuyées et de-
mandant vengeance, elle peut mettre dans la

bouche du roi : Nous avions tous péché, nous
avons tous été châtiés. Mon peuple a été séduit,

entraîné : je n'en veux qu'à ses corrupteurs en
tout genre. Ses plaintes, au fond, étaient justes.

Je veux que tous les torts soient redressés; je

veux qu'il jouisse d'une liberté dont il ne puisse

faire abus. Oh! que j'aspire à voir mon maître,

mon cher maître, dans le cas de prononcer cette

harangue!
Je vous suis bien obligé de toutes vos nou-

velles : ne m'en laissez pas manquer. Si vous
prenez du ressort, tâchez de nous faire liquider.

Je ne veux autour du roi que des domestiques
de son choix, qu'il puisse renvoyer quand il lui

plaît. Les gens en charge sont trop à charge.

Ce que vous pensez du maire de Paris est

juste : au moment où je vous parle, il doit être

entrepris de manière à ne plus se mêler des ca-

bales.

Adieu! adieu! nous avons bien souffert, nous
souffrirons bien; mais l'horizon s'éclaircit.

Louange à l'auteur de tout bien.

Je vous embrasse de tout mon cœur.

24 juillet 1791.

Faites, je vous prie, mettre ce billet à la petite

poste : je vous en serai obligé.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé: Ruamps, Vardon, J.-M. Musset,
J.-S. Rovère.

Autre lettre.

Ce 7 août 1792.

Monsieur,

Pénétré de la plus vive douleur, du plus

scélérat des outrages commis contre le plus

respectable des rois, de la part de la section de

Mauconseil, ma section; si j'ai la douleur de de-

meurer sur une telle section, j'ai la consolation

de pouvoir me dire que jamais je ne me suis
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trouvé dans les assemblées de tels monstres;
mais que je volerai partout où il sera nécessaire
pour me joindre parmi les vrais sujets du meil-
leur des rois, pour verser jusqu'à la dernière
goutte de notre sang, pour lui conserver ses

précieux jours, et le conserver dans tous ses

droits. J'aurais désiré, Monsieur, en me jetant

à ses pieds, lui témoigner ces sentiments qui
parlent d'un cœur le plus pur; mais comme
cela est impossible, daignez, je vous supplie,

m'honorer de votre protection, en lui faisant part

de mes sentiments, qu'un tel crime ne peut être

{)ardonnable : serions nous que cent contre mille,

orsque l'on combat pour une si bonne cause,

en ne cessant d'adresser nos vœux au seigneur,

pour en obtenir le succès et la conservation des
précieux jours de ce bon roi et de notre bonne
reine, et de toute la famille royale et des vôtres.

Notre espérance ne peut pas être vaine contre
tous ces impies Jacooins qui veulent détruire le

plus juste des rois.

Ce sont les sentiments avec lesquels j'ai bien
Thonneur d'être avec autant de respect que de
vénération, Monsieur, votre très humble et obéis-

sant serviteur.

Ainsi signé : George la Roche.

Mon adresse est rue du Petit-Lion-Saint-Sau-

veur, n° 39.

Certifié conforme à l'original :

Signé : J. M. Musset, Vardon, Ruamps,
J, S. ROVÈRE. •

Autre lettre.

20 avril 1792.

Ce pauvre roi de Suède est-il mort? est-il

vivant? Je vous le demande, mon cher Pouteau,

les gazetiers me donnant la question.

Les démagogues circonstancient sa mort à la

rendre croyable; mais ils ont un grand intérêt

à persuader au peuple que les Jacobins peuvent,

en trois mois détruire toutes les têtes couronnées

de FEurope, afin de l'engager à se livrer à tous

les excès auxquels l'esprit de fanatisme et de

brigandage les porte.

Durosoy dit : le roi fait mieux : Fontenay qui

bat, pour rendre sa feuille marchande, tantôt sur

la caisse, tantôt sur le tambour, dit : il était en

danger le 6 d'avril.

11 n'était donc pas mort le 29 de mars, comme
l'annonçait le Moniteur et les autres pamphlets

de la même clique. Nous sommes ici torturés;

car nous prenons grand intérêt à un prince qui

se déclare si bon ami du nôtre; et nous aime-
rons à voir le crime malheureux dans son succès,

et puni par celui même sur lequel il avait

attenté.

Un mot de vous, mon cher ami, une ligne; je

vous promets quatre pages en revanche. Je gage

que la banque Vauvineux va toujours son train,

et paye en belle monnaie; mais pour que je sois

assuré que cela ira jusqu'au bout, il faut que les

gens que je vous ai nommés soient quelque part

derrière. Si on ne les voit pas chez Vauvineux,

on doit les avoir aperçus à la Monnaie. Faites,

faites, faites votre enquête, et après cela je me
fais fort de faire avoir le fond du secret au roi,

quand il pourra agir par lui-même, et engagez

ceux que vous mettrez en mouvement, au silence.

Vous en connaîtrez l'importance par la suite.

Je suis d'une humeur de chien, cela ne m'em-
pêche pas de vous aimer de tout mon cœur.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Ruamps, J. S. RovÈRE,
J. M. Musset.

Atitre lettre.

Thierri, juin 1792.

Je ne me rappelle point, mon ami, ce que con-
tenait ma dernière lettre, mais je souhaite faire

passer dans votre cœur les abondantes consola-
tions que nous avons reçues depuis l'héroïque
journée du mercredi. Ah ! que nous avons pleuré,
dans ma maison, le jeudi en apprenant les cir-

constances de la passion de notre seigneur; mais
c'était avec foi dans sa résurrection, et la con-
fiance qu'il serait le sauveur de notre pays,

comme celui dont il était ici en tous sens l'image,

l'a été de tous les hommes. En voyant ce que
nos juifs lui ont fait souffrir, vous voyez ce que
nous avons lieu d'en espérer; car il ne sera pas
rendu inutilement anathème pour le salut de
son peuple. 11 faut, mon cher, voir cette aflaire-ci

toute en Dieu, comme voyait Malebranche. Depuis
plus de deux cents ans, Satan avait résolu, par
la ruine entière de la maison de Bourbon, celle

de la religion de la France et de toute l'Europe
;

il n'y a point de machines qu'il n'ait mis
en œuvre pour cela. Il avait trouvé le moyen de
s'emparer de la volonté des trois quarts des
hommes de cette malheureuse monarchie, et la

possession qu'il avait prise d'eux est encore vi-

sible dans les regards de tous ces malheureux.
Entre autres, il avait attiré en Angleterre le duc
d'ûrl...., pour lui faire trouver là des moyens
d'en venir au but auquel il lui avait suggéré de
prétendre. Ces moyens furent montrés à de bonnes
âmes pour qu'ils «^n arrêtassent l'effet par leurs
prières ; et quand le porteur, se croyant assuré du
succès, se présenta, muni d'eux, au milieu de la

chambre de la noblesse, pour la décider à le suivre,

il tomba les quatre fers en l'air. Les pauvres ou-
vriers de Dieu reconnurent, à cette seule marque,
que leur travail avait eu du succès, et persévé-
rèrent. Depuis ce temps, ils n'ont donné aucun
relâche à l'ennemi démasqué. Je ne parle pas ici

du triste duc, qui n'était qu'un instrument, mais
bien dangereux, puisque aveuglément, et sans
le savoir, en croyant faire l'avantage de sa propre
race, il livrait toute sa maison, .ie parle du pro-
moteur en chef de toutes les disgrâces de l'homme,
ici et ailleurs. Depuis ce temps, notre impi-
toyable adversaire a vu chaque jour décroître

sa puissance par le désarmement successif des
créatures humaines vivantes, employées par lui

à l'exécution de ses coupables desseins, et l'im-

puissance à laquelle ont été réduites celles qui
étaient, ou fraîchement ou anciennement entre

les morts. 11 en a redoublé de rage, et de là les

crimes partiels qu'il fait commettre par ceux
dont il s'est rendu maître ici-bas. Mais les atten-

tats décisifs lui sont interdits, et entre autres

ceux qu'il inspirerait sur les personnes royales.

La garde céleste qui les entoure est la même
oui environnait les rois d'Israël qui marchaient
dans la voie du Seigneur. Voltaire s'est bien mo-
qué de cette garde, l'armée de Xerxès ne lui

était pas comparable. Une foi vive, qui a ses
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points d'appui, me dit que mon roi en est en-

touré : tous les im()ies qui approclieronl de lui

seront forcés de courber la tète, au lieu de pou-

voir lever sur lui leurs bras sacrilèges. 11 n'y a

rien de si beau et de si vrai que ce que je vous
dis; et, dans un cas d'émeute, Louis xVl peut en

faire l'essai, qu'il se porte rapidement, avec vingt-

cinq gardes, achevai comme lui, au lieu de la fer-

mentation, tout sera forcé de plier et de se pros-

terner devant lui. Le plus fort du travail est fait,

mon ami ; le roi s'est résigné et s'est mis entre les

mains de son créateur : jugez à quel degré de
puissance cela le porte, puisqu'Achab, pourri de
vices, pour s'être humilié devant Dieu, par un
seul acte d'un moment, obtint la victoire sur ses

ennemis, et mon roi a l'âme la plus franche qui

soit sortie des mains de Dieu; et l'auguste, la

céleste Elisabeth a sur le front l'égide qui pend
au bras de la véritable sagesse. Ne craignez rien

de La Fayette, il est lié comme ses complices :

nous l'avons vu coiffé comme il doit l'êire un
jour. 11 est, comme sa cabale, livré aux esprits

de terreur et de confusion; il ne saurait prendre
un parti qui lui réussisse; et le mieux pour lui

est d'être mis aux mains de ses ennemis par
ceux en qui il croit pouvoir placer sa conliance.

Ne discontinuons pas cependant d'élever les bras
vers le ciel ; songeons à l'attitude de Mo'ise tandis

qu'Israël combattait. Il faut que l'homme agisse

ici, puisque c'est le lieu de son action; le bien
et le mal ne peuvent y être faits que par lui.

Puisque presque toutes les églises sont fermées,

ou par l'interdiction ou par la profanation, que
toutes nos maisons deviennent des oratoires. Le
moment est bien décisif pour nous : ou Satan
continuera de régner sur la terre comme il fait,

jusqu'à ce qu'il ne se présente des hommes pour
lui laire tête, comme David à Goliath ; ou le règne
de Jésus-Christ, si avantageux pour nous, et tant

prédit par les prophètes, s'y établira. Voilà la

crise dans laquelle nous sommes, mon ami,
et dont je dois vous avoir parlé confusément.
Nous pouvons, faute de foi, d'amour et de zèle,

laisser échapper l'occasion, mais nous la tenons.

Au reste, Dieu ne fait rien sans nous, qui sommes
les rois de la terre; c'est à nous à amener le

moment prescrit par ses décrets. Ne souffrons
pas que notre ennemi, qui ne peut rien sans
nous, continue de tout faire, et par nous. La
belle étoile que celle de Louis XVl ! S'il persévère,
si nous n'avons pas le malheur de l'abandonner,
il effacera la gloire de Salomon, flétrie par ses

prévarications: il sera le modèle et le flambeau
de l'Europe. Je verrai le commencement de cela,

et chanterai, en m'en allant, le Nunc dimlltis.

Vous et mes enfants vous jouirez ici, tandis que
je bénirai ailleurs. Pour vous fortifier, lisez les

saintes écritures, seul contre-poison de toutes
les rêveries philosophiques par lesquelles nous
avons été égarés. Adieu, mon cher ami; je con-
signe ma lettre aux gardiens incorruptibles des
correspondances des chrétiens entre eux, pour
que le secret n'en soit pas violé. (Ainsi figuré f.)

Je vous embrasse de tout mon cœur.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Yardon, Ruamps, J. M. Musset,
J. S. ROVÈRE.

Le Journal patriotique.

La chronique de Paris, et toute cette horde
d'assassins qui empoisonnent le peuple et entre-
tiennent la fermentation. Si le procureur du roi,

provoqué par des députés, ne faisait pas son
devoir, il faut alors le dénoncfr à l'Assemblée;

et lorsqu'on prend un tel parti, il faut en venir
à la délibération, malgré l'opposition de la mi-
norité, mais sans tumulte, sans clameurs, en se

lovant en assez grand nombre pour que le pré-
sident ne doute pas que le vieu de l Assemblée
se manifeste, et qu'il faut lui obéir.

Il faut tendre à la prompte expédition des af-

faires sans précipitation, et pour cela imprimer
les articles à discuter, et nommer quelques mem-
bres pour porter la parole.

Il faut avoir soin de remarquer et de rendre
sensibles toutes les supercheries, tous les faux
principes, à l'aide desquels on trompe le peuple

en l'excitant à la licence, et la perfidie avec la-

quelle on lui présente ses intérêts blessés là où
il n'y a que la vanité et l'intérêt personnel de
certaines gens compromis. Par exemple, dans la

grande question de l'éligibilité, il est inconce-

vable que personne n'ait su dire au peuple:
« Bonnes gens, ouvrez les yeux; ceux qui parmi
« vous payent 54 livres d'imposition, et il y en
« a un très grand nombre, ne sont pas tous en
« état de défendre les intérêts de la nation dans
« le Corps législatif. » Mais ceux qui ne payent

pas cette somme d'imposition, les pauvres arti-

sans, les pauvres paysans, seraient-ils plus capa-

bles d'être représentants? Ceux dont toute l'oc-

cupation, toute l'inquiétude est de pourvoir à

leur subsistance, ont-ils le désir et les moyens
d'arriver à la représentation nationale? Ce n'est

donc pas la cause du pauvre peuple, mais celle

des gens d'une classe moyenne, qui, avec quel-

ques connaissances acquises, manquant de pro-

priétés, de fortune, ont un désir ardent d'en ob-

tenir, et veulent ainsi s'ouvrir la porte des em-
plois politiques.

« Mais vous, pauvre peuple, est-il de votre in-
« térêt d'être représenté par des hommes qui ont
« leur fortune à faire, ou par ceux qui ont leur

« fortune faite? Ouvrez donc les yeux, et voyez
« ce que signifient ces belles phrases : On ou-
« trage le peuple, on exclut les deux tiers du peuple
« de la représentation nationale »...

Il est très important, dans de semblables occa-

sions, de parler clair et d'écrire, d'imprimer, de

publier dans les provinces ces explications. Voilà

la conduite à tenir hors de l'Assemblée. On enivre

le peuple, on l'agite; il faut le calmer, lui mon-
trer les suites de l'anarchie, comment tout périt

par la licence, par l'absence de l'ordre. Il faut

que tous les citoyens paisibles se réunissent

dans toutes les parties du royaume pour con-
tenir les séditieux et les brigands

;
que les gardes

nationales reconnaissent, pour leur propre sû-

reté, la nécessité de la discipline, de l'obéissance

au magistrat, de la soumission au roi ; car si le

chef du pouvoir exécutif est sans autorité sur

la milice, sa fonction est nulle, dérisoire; le gou-

vernement se convertit en une démocratie extra-

vagante.
Il faut donc tendre, dans l'Assemblée et au

dehors, à remettre à leur place tous les ressorts

de l'administration, à les subordonner inviola-

blement à l'autorité royale, à rétablir la disci-

pline parmi les troupes et la paix parmi les ci-

toyens.

Je continuerai un autre jour.

Certifié conforme à l'original, par nous com-
misssaires du comité de surveillance.

Signé: J.-M. MUSSET, MiCHAUD, Yardon,
Ingraxd, Borda, Ruamps.



208 [Assemblée uationalo législative.] ARCHIVES PARLE.1ENTAIRES. [lu août l":

Auti^e lettre.

Coblentz, ce 7 mars 1792.

Monsieur le duc,

J'ai riionneur de vous écrire pour rcclaiiicr un
cheval qui m'appartient, qui a été vendu à mon
insu, pour la nouvelle garde du roi, qui nous
commande. M. de Liancourt, sous-lieutenant de la

compagnie de Luxembourg, est envoyé d'ici par
ses camarades, relativement à nos chevaux; plu-

sieurs en ont fait venir, et d'autres étant montés
ont consenti qu'ils fussent vendus. J'étais aux
eaux d'Embs, cruellement tourmenté par quatre
pierres énormes. Aussitôt débarrassé, je vins

ici, où j'appris le départ et le retour de M. de
Liancourt: sur-le-champ j'écrivis au fourrier-

major, qui était encore à Paris; il l'ut chez
M. d'Aguesseau, redemander mon cheval. 11 lui

répondit que cela ne se pouvait pas. Ce cheval
était à moi; personne ne pouvait le vendre que
moi ; serais-je victime de l'indiscrétion d'un
jeune homme?

Permettez-moi, Monsieur le duc, de vous ex-
poser ma position. Emigré avec trois enfants de-

puis deux ans, dans ce moment-ci privé de mes
rentes et de mes appointements, mes terres sous
le séquestre; et pour tout dire, un coquin a pro-

fité de mon absence pour me faire condamner
au district sur-le-champ; il m'a fait saisir et

exécuter une somme d'environ 2,000 livres, la

seule ressource qui me restait; je suis à pied,

et aucun moyen pour me remonter, et sous peu
de temps, pas de quoi même pour slibsister. Je

vous peins au juste mon état; j'en appelle, Mon-
sieur le duc, à votre loyauté et à votre justice;

l'une et l'autre me sont trop connues pour douter
un instant que mon cheval ne me soit point
rendu; et au cas qu'il soit payé, on en remettra
l'argent et on payera la nourriture et toute autre
dépense qu'il aura pu occasionner. Je vous fais

mille excuses de tous ces longs détails; je vous
donne ma parole d'honneur qu'ils ne sont point
exagérés. Je vous envoie ci-joint le signalement
de cet animal. Je suis avec respect, Monsieur le

duc,
Votre très humble et très obéissant serviteur.

Signé: BOSREDONT.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé: Ingrand, Vardon, Hion, Archier,
J.-M. Musset, Ruamps.

Copie de la lettre de M. Brissac, écrite à M. Bosre-

dont, le 5 avril 1792.

Aux Tuileries, le 5 avril Î792.

Je vous aurais sur-le-champ, Monsieur, non
seulement répondu, mais renvoyé votre cheval,
nommé le Lion, s'il n'avait pas été remis à la

troupe par M. Dandoine, à qui il avait été donné
pour le prix de 8 à 900 livres. Get offide.'- trouve
qu'il boite aussitôt qu'il est monté, et qu'il est

hors de service; il ne vaut pas les 1,200 livres

qu'il a été payé. Je me le suis fait représenter
avant-hier à la revue, et il est du nombre de
ceux qu'on propose pour la réforme. Je pense
donc qu'il est plus avantageux pour vous de re-
cevoir les 1,200 livres, prix que M. d'Aguesseau
est convenu de faire passer à MM. les officiers

qui avaient laissé leurs chevaux à leurs divers
quartiers. Je lui envoie cette lettre. Monsieur,
pour qu'il vous la fasse parvenir; et je vous
assure que c'aurait été avec plaisir que j'au-

rais saisi l'occasion de vous être agréable, et

de vous convaincre de la sincérité des senti-

ments avec lesquels j'ai l'honneur d'être plus
que personne au monde. Monsieur, etc.

lyola. Le ciieval réclamé par M. Bosredont,
n'avait été estimé que 8 à 900 livres; mais
M. hosredont étant émigré, M. Brissac croyait
devoir lui faire compter 1,200 livres.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé: Vardon, Hion, Ingrand, Archier,
J.-M. Musset, Ruamps.

Autre lettre.

Paris, 17 mai 1792, rue delà Corderie, n° 2.

Monsieur,

Adjoint pendant quelque temps à la rédaction
du Journal de la Noblesse, aujourd'hui (et pour
cause) Journal universel des Cours, etc., je me
suis fait un plaisir de vous le faire adresser; je

présume qu'il vous est agréable, puisque vous
continuez de le recevoir.

Oserai-je, Monsieur, profiter de cette occasion,
pour avoir l'honneur de vous rappeler qu'il vous
a été renvoyé par le roi, à l'effet de me rendre
justice au nom sacré de Sa Majesté, un placet

que je lui avais présenté en octobre 1791 ? Il

s'agissait de la levée d'une consigne qui avait

été donnée au château par je ne sais qui, au
moyen d'une méprise, sans doute, plus feinte que
réelle. J'ai l'honneur de vous réitérer, Monsieur,
que personne ne s'est montré plus que moi atta-

ché a la personne du roi, et que j'ai lait là-dessus

des preuves qui ne peuvent être révoquées en
doute; enfin, vous représentez la personne du
roi, qui a daigné recevoir mon placet avec bonté;
et j'attends toujours de vous à ce sujet la justice

qui m'est due.
Je vous supplie instamment, Monsieui, de m'ho-

norer d'une réponse. Un sujet dont l'attachement
et la fidélité pour le roi ne se sont jamais dé-
mentis, et qui, pour cette raison, a été, outragé
de la manière la plus sensible, a sans doute
quelques titres pour fixer un instant votre at-

tention.

Signé : D'ANLIBES.

Certifié conforme à foriginal :

Signé: ARCHIER, Vardon, Hion, Ingrand,
Borda, J.-M. Musset, Ruamps.

Autre lettre.

Prison de la Haute-Cour, 4 août 1792.

Poupart-Beaubourg a l'honneur de présenter

son hommage à M. Laporte, et de lui adresser

sa défense telle qu'il l'a articulée, texte et grande
partie des notes, jeudi, 2 de ce mois, jour où a

été rendu le premier jugement de la Haute-Cour
nationale en faveur de MM. Noirot, Yarnier et

Tardy, qui ont été acquittés aux cris de joie et

aux applaudissements it'un peuple immense.
Quinze cents exemplaires d'un manifeste cir-

culent dès le 25 du mois dernier, et dans la ville
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et dans tous les départements. Majeure partie

des camarades d'inlortune de Poupart-Beaubourg
croyaient qu'ils n'en reviendraient jamais ; lui-

même s'attendait à périr sous les poignards des

Jacobins du Loiret; il a joui, au contraire, d'une

sorte de triomphe; il a été couvert d'applaudis-

sements deux (ois, et cela étant aux prises avec

le grand procurateur Garand, qu'il a forcé au

silence, ainsi que le législateur, dénonciateur,

et faux témoin Basire... Les Jacobins d'Orléans

sont écrasés à jamais. Ici, le peuple éclairé et

aussi juste qu'à Paris il est féroce, est tout dé-

voué au roi; il aime la vérité, et déteste celui

qui le Halte ; du moins il se montre prévenu
bien favorablement en faveur de tous les pri-

sonniers de la Haute-Cour. Il est donc bien
vrai que le danger n'est jamais que pour les

lâches...

Certifié conforme à l'original.

« Signé : Vardon, Hion, J.-M. Musset,
Archier, Ruamps, Ingrand.

Autre lettre.

Grâce au déplacement de M. d'Arboulin, mon
très cher, pour ne pas exposer soi et ses amis à
faire le voyage d'Orléans, on ne risque plus rien

par la poste. Getle entrave est le comble des
chefs-d'œuvre opérés dans la troisième et der-
nière année de la liberté. Cette lettre vous arri-

vera par Scévole dans une boîte mise au voitu-
rier.

Nos maux extrêmes finiront dans 34 jours jus-

tes. Mon ami, nous avons reçu cinq lettres, de
Coblentz, de Trêves, de Bruxelles; une entre
autres, d'un officier général, homme d'un vrai

mérite, qui toutes s'accordent. C'est pour nous
la longueur d'un rigoureux carême ; ce terme
est bien court pour les scélérats auteurs de nos
malheurs; encore trouveront-ils à le remplir de
quelques nouvelles atrocités. Je ne puis vous
dire combien j'ai été sensible à l'aventure de
M. de la Porte, depuis à celle de M. de Brissac et

de sa troupe, mon pauvre Scévole y compris; et

quand je pense à la douleur de notre infortuné
maître, je n'y tiens pas; mais je n'ai point de
frayeur pour lui à mesure qu'on lui enlève sa
garde visible, l'invisible est doublée : et si quel-
que malheureux s'armait pour le frapper, saisi

d'aveuglement, il tournerait son poignard contre
lui-même. Croyez, mon ami, que je ne vous
parle pas sans fondement. Ignorants, comme
nous le sommes, des détails qui doivent être le

produit de ces événements-ci, nous sommes as-
surés du succès général de la chose. Dieu inter-
vient, comme Sa Majesté, et ses lois lui per-
mettent d'intervenir; et dès qu'il s'en mêle, rien
ne se fait à demi. Or, si Louis XVI n'était pas
sauvé, rien ne pourrait nous tirer de la confu-
sion dans laquelle nous jeteraitune minorité. De
pluSj Louis XYl est appelé à régner sagement et
glorieusement, à rétablir le culte divin dans
toute sa splendeur; mais il doit être en garde
contre un de ses penchants : c'est la clémence.
Le royaume, souillé par tant de crimes, ne peut
être purifié que par le sang des criminels : cela
regarde la justice; c'est à elle à faire les sacri-
fices. Qu'il se garde bien d'arrêter le glaive;
qu'il rétléchisse aux châtiments qu'ont éprouvés
les chefs et les princes des Israélites qui ont
ménagé les victimes désignées par le Seigneur.

f SiKiE. T. XLViU.
1 4 *

L'homme ne sait ce qu'il fait quand il veut épar-
gner ce sang; sa compassion dégénère en
cruauté, dont les gens qu'il a voulu sauver de-
viennent les objets. Le plus grand bonheur qui
puisse arriver à un criminel, est d'être supplicié
sur la terre, parce qu'on ne paie pas deux fois,
et qu'il est terrible de tomber coupable et im-
puni dans les mains, ou sous la justice du Dieu
vivant.

Mais que de coupables à punir! J'en vois bien
d'autres, mon ami. A Paris, tout est criminel,
depuis le salarié à 18 livres du manège, jusqu'au
rentier qui touche froidement ses rentes, tandis
que son roi, torturé de mille manières, sert
d'otage à la sûreté de la ville, et de gage de
fidélité aux engagements publics; cependant les
femmes se parent, courent les spectacles de
toutes les esj^èces, ne respirent que dissipation,
tandis que nous, consternés et prosternés, nous
appelons la vengeance et la misécorde. Les
femmes de Paris me sont odieuses, et je de-
mande pour elles l'entière exécution du deuxième
ou troisième chapitre d'isaïe, dans lequel le

prophète dit : « que quand Dieu aura rendu au
peuple ses princes et et ses juges, toutes les
femmes seront rasées. » Je demande que la du-
chesse de Bour... soit à la tête avec la demoiselle
d'Anv..,, la Rochef... la Coig..., mon amie, et tant
d'autres, en finissant par les dames de la halle.
Ce sont les femmes amoureuses de l'indépen-
dance et de la nouveauté qui ont perdu les
hommes; elles mériteraient le fouet : qu'on les
rase, et on obéit à Dieu.

La garde parisienne préserve les jours du roi,
mais elle travaille pour elle-même : c'est un roi
constitutionnel et son esclave qu'elle garde.
Elle serait désespérée de voir le descendant de
saint Louis sur le trône indépendant qu'a laissé
saint Louis à ses enfants.

Paris ayant son roi pour otage, attendra que
les efforts de l'Allemagne viennent le lui arra-
cher, et s'en fera un gage pour se faire ména-
ger. Quel horrible projet! De quoi menaceront-
ils? Le mettront-ils lui et sa femme sur la
brèche?

Paris l'a laissé dépouiller de sa garde, et mis,
pour ainsi dire, Pétion sur le trône.

Est-ce assez de ne pas égorger, de ne pas
laisser égorger son maître? Doit-on souffrir
qu'on l'insulte, qu'on le maltraite et l'humilie à
tout propos? Ah! canaille maudite qui n'avez ni
foi, ni loi, ni d'autres règles que votre intérêt
mal entendu! Dieu me donne soif et faim de la
vengeance qui doit tomber sur vous! les éloges
que l'on fait de votre fidélité à bien préserver
le prisonnier dont vous avez forgé les fers, m'in-
dignent. Je consentirais à être broyé dans un
mortier, pour que vous fussiez châtiés comme
vous méritez de l'être.

Je m'échauffe, mon ami ; mais le sujet le
veut. Passons à des choses plus gaies. Croiriez-
vous que mon bel esprit fait la coqueluche de
Coblentz? Cela fait passer des jours très heureux
à mon cadet qui y est; mais la poésie n'empêche
de mourir de faim ni ceux qu'elle inspire, ni

leurs descendants.

Mille compliments à madame Mary.

Si les deux liards vont, donnez le volume à
mon fils, qui me le fera parvenir par une occa-
sion.

Aimez-les miens, qui vous aiment bien.

Je vous embrasse de tout mon cœur.

A propos, j'ai dit du duc d'Orl... qu'il avait

U
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tellement souillé le crime, qu'il en avait dégoûté

pour un siècle.

Le jour de la Fête-Dieu 1792.

Il faut tourner la phrase, au dire d'un gour-
met, le duc d'Orléans, tellement souillé, etc..

qu'il en aura, etc..

Certifié conforme à l'original :

Signé : Borda, Yardon, Ingrand, Mi-
chaud, J.-M. Musset, Ruamps.

Autre lettre

Ce 26 juin 1792.

Monsieur,

J'ai ouï dire hier, dans une société composée
de gens dignes de toi, qu'un valet de chambre
du roi, nommé Rameau ou ,Ramond, a rapporté

que le roi, la reine et madame Elisabeth, avaient

gaiement, depuis la journée du 20, fait sauter

des cocardes nationales avec ironie, et en mê-
lant des propos injurieux pour la nation. —
Que l'intention du roi était de s'en aller lorsqu'il

aurait l'habit de garde nationale, etc., et autres

absurdités semblables. Ce valet de chambre a

tenu ces propos chez le sieur Perthe, tailleur,

rue Boucher, et de là, ils ont circulé jusqu'à la

société où je me suis trouvé. Nous avons pensé
qu'il était bon que vous fussiez instruit de la

moralité de l'homme en question, et je me suis

chargé de vous en prévenir. 11 nous a semblé
qu'un homme comme lui, indiscret ou calom-
niateur, ne devait pas rester plus longtemps au-

près de la personne du roi, ou ^u'au moins il

était bon que l'on fût instruit du danger qu'il y
avait de le conserver.

Comme je ne voudrais pas faire le rôle de dé-

nonciateur, que je ne connais en aucune ma-
nière le sieur Rameau ou Ramond, et que c'est

par attachement pour le roi que je vous donne
cet avis, je vous prie. Monsieur, de supprimer
ma lettre quand vous l'aurez lue; et cependant,
pour que vous puissiez croire à la vérité des faits

qu'elle contient, je la signerai.

Tripier, l'aîné, rue Coq-Héron, n** 5.

Certifié conforme à l'original :

Signé : J.-S. Rovère, Yardon, Ruamps.

Autre lettre

du 8 juin 1792.

Les Jacobins ont une rage inconcevable ; leurs

émissaires travaillent le peuple par des motions,
par de l'argent ; ils emploient tous les moyens
pour le soulever,

La garde du roi est un prétexte dont ils se ser-

vent pour engager le peuple à une insurrection;

ils veulent perdre les ministres. Partout les

monstres font distribuer des piques; l'on ne
peut rendre les propos de ces scélérats sans fré-

mir.
Il est un nombre d'ouvriers qui se refusent à

leurs projets, et qui font leur possible pour dis-

suader les autres : il est question de marcher
avec les canons de plusieurs sections, et de
commencer la guerre civile; des gardes fran-

çaises, payés sans doute à cet etîet, soufflent le

feu. Il est bien essentiel d'être sur ses gardes,

et de veiller sur le palais; de n'y laisseï appro-
cher personne, que de bien connues, au[Tès du
roi et de la reine. Les enragés sont capa.^^es de

tous les crimes : si l'on n'avait pas des hommes
qui barrent leurs infâmes projets, par le peu de
force qu'on leur a donné, le coup serait déjà
fait.

Au moment où j'écris, j'apprends, à n'en pou-
voir plus douter, ce que je n'osais assurer,

parce que je n'avance rien dont je ne sois cer-

tain, ex-visu ou par des amis qui n'en impo-
sent jamais.
Le projet des Jacobins est de détruire la gen-

darmerie, la maison du roi, et de former une
garde nationale à leurs ordres; ils recrutent
tous les jours, à raison de 1 1. 10 s. par jour.

L'on est certain qu'ils ont déjà 200 hommes de
bonnes troupes militaires; c'est un chevalier

qui commande, et qui les paiej; ils espèrent, sous
peu, monter un corps considérable,

11 y a une désertion considérable dans la

troupe du centre; ceux à qui l'on ne veut point
donner de congé le prennent.

11 est parti des agents Jacobites, pour séduire
les troupes de ligne et engager des soldats à
venir à Paris avec leurs armes et bagages, à
raison de 1 1. 10 par jour. Bref, ils veulent mon-
ter une armée : l'on prétend que les fonds vien-
nent de Londres. .

Certifié conforme:

Signé : Yardon, Ruamps, J.-M Musset,
J.-S. Rovère.

Toutes les pièces ci-dessus ont été remises au
comité de surveillance par MM. Andrein et Pinet,

commissaires nommés par l'Assemblée natio-

nale.

SECONDE PARTIE.

neuvième recueil.

Pièces trouvées chez M. Delaporte, intendant de la

liste civile, déposées au comité de surveillance de

l'Assemblée nationale (I).

Mémoires des impressions pour Monsieur, par
veuve Valade.

21 août 1790.

Mémoire montant à 294 liv.

1,200 le Bon Homme et le Bon Ci-

toyen^ contenant deux feuilles in-8°,

caractère cicéro, à 70 livres la feuille. 140
Brochure 9

28 août.

1,500 lettres de M. de Saint-Priest,

contenant une feuille in-8°, avec ta-

bleaux 84
Nuits d'ouvriers 12

Total 539 liv.

19 août, reçu 300

Reste dû 239 liv.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Yardon, Ingrand, Michaud, Borda,
J.-M. Musset, Ruamps.

(1) Ces pièces prouvent que le roi trouvait bon que
son intendant de la liste civile payât toutes les per-

sonnes attachées à s(s tantes, à ses frères et autres

émigrés.
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Au sietir abbé de Materne, 1 ,000 livres.

(Année 1791.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur

Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant au sieur abbé de Materne, ancien chape-
lain de Choisy, la somme de 1,000 livres pour
sa retraite pendant l'année 1791.

Fait à Paris, le 28 juillet 1792.

Par le roi.

Signé : Laporte.

Certifié conforme à l'original, parnous com-
missaires du comité de surveillance.

Signé : Vardon, Lomont, BoRDA,
J.-M. Musset.

Au sieur Legrain, 18,240 livres.

(Six premiers mois 1792).

Trésorier général de ma liste, le sieur Jean-
Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comptant
au sieur Le Grain, secrétaire de la chambre de
ma tante Adélaïde, la somme de 18,240 liv. 6 s.,

pour être employés au payement des dépenses
de la chambre de ma dite tante, pendant les six

premiers mois 1792.

Fait à Paris, le 6 août 1792.

Par le roi,

Signé : Laporte.

Certifié par nous, commissaires du comité de

surveillance :

Signé : Vardon, Borda, Lomont,
MiCHAUD, Ingrand, J.-M.

Musset, J.-S. Rovère.

Au sieur Maurin, 133,000 livres.

(Année 1792.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur

Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant au sieur Maurin, quartier- maître général
de ma garde, la somme de 133,000 livres, pour
avance d'appointements et solde à ma dite garde
licenciée.

Fait à Paris, le 25 juin 1792.

Signé : LOUIS.

Par le roi :

Signé : Laporte.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Ruamps, J.-S. Rovère,
J.-M. Musset.

A la veuve du sieur Mesuidrieux.

(Six premiers mois 1792.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur

Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant à la veuve du sieur Mesuidrieux, la somme
de 625 livres, pour le loyer de sa maison à Ram-
bouillet, louée pour mon service, pour les offi-

ciers des ci-devatit gardes de mon corps, et ce
pour les six premiers mois de 1792, à raison de
1,250 livres par an.

Fait à Paris, le 21 juillet 1792.

Signé : LOUIS.

Par le roi :

Signé : LaPORTE.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Ruamps, J.-S. Rovère,
J.-M. Musset.

Au sieur Marquât.

(Six i)remiers mois 1792.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur
Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant au sieur Marquet, la somme de 750 livres,

pour le loyer de sa maison à Rambouillet, oc-
cupée pour mon service, par les écuries des
gardes de mon corps, et ce pour les six premiers
mois du 1792, à raison de 1,500 livres par an.

Fait à Paris, le 30 juin 1792.

Signé : LOUIS.

Par le roi :

Signé : Laporte.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Ruamps, J.-S. RovÈRE,
J.-M. Musset.

A la veuve Salins, 1,230 livres.

(Année 1792.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur
Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant, à la veuve Salins, la somme de 1,230 livres
pour l'indemniser du prix de fournitures pour la

nourriture de la cavalerie de ma garde licenciée.

Fait à Paris, le 18 juillet 1792.

Signé : LOUIS.

Par le roi :

Signé : Laporte.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Ruamps, J.-S. Rovère,
J.-M. Musset.

Au sieur Rouillet, 8,000 livres.

(Année 1792.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur
Jean-Bapliste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant au sieur Rouillet la somme de 8,000 livres,
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pour le traitement des gens de l'écurie de ma
garde licenciée, pendant le premier mois.

Fait à Paris, le 23 juin 179?.

Signé : LOUIS.

Par le roi,

Signé : LaPORTE.

Certifié conforme à l'original :

Signé: Vardon, Ruamps, J.-S. Rovère.

Au sieur Piouillet, 34,000 livres.

(Année 1792.)

Trésorier général de ma liste civile, le sieur

Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant au sieur de Rouillet, chargé des recettes et

dépenses de ma garde licenciée, la somme de

34,000 livres, tant pour la fourniture des four-

rages pendant le mois de juin 1792, que pour
les gages des gens de Fécurie pendant juillet

présent mois.

Fait à Paris, le 12 juillet 1792.

Signé : LOUIS.

Par le roi.

Signé : LaPORTE.

Certifié conforme à Vorifginal :

Signé : Vardon, Ruamps, J.-S. Rovère,
J.-M Musset.

Berceau de M. de Berri.

A la dame Delsenses, nourrice, à rai-

son de 2,000 livres par
an 1,0001.— Gamelin, première femme
de chambre, à raison de
1,800 livres par an

— Dumesnil, femme de cham-
bre, à raison de 1,000 li-

vres par an
A la demoiselle Ghampin, idem
Au sieur Hébert, valet de chambre

— coiffeur, à raison de
500 livres par an

-— Masson, portefaix, à raison
de 400 livres par an..

.

900

500
500

250

200

Personnes qui ont servi Mademoiselle jusqu'à
sa mort.

A la dame Ingouff, nourrice, à raison
de 2,000 livres par an..

A la demoiselle Raugueil, femme de
chambre, à raison de
1,800 livres par an

A la dame Dalivaux, femme de cham-
bre, à raison de 1,000 li-

vres par an
— Cousin, idem.
— Gigault, idem
— Lecocq, idem
— Nioulh, idem

1,0001.

900

500
500
500
500
500

A la dame Worillot, idem 500

A la demoiselle Gendarme, idem— 500

A la dame Pasquier, idem 500
— Ghaillou,idemet coiffeuse,

à raison de 700 livres

par an 350

Au sieur Ducrol, valet de chambre
coiffeur, et qui a servi

Mademoiselle en qualité

de valet de chambre, à
raison de 1,000 livres

par an 500

A la dame Becquet, fille du garde-
robe, à raison de 300 li-

vres par an 150

Au sieur Mignaux, portefaix, à raison

de 400 livres par an.. .

.

200

A la dame Anjorran, lectrice, à rai-

son de 1,500 livres par
an 750

A la demoiselle Ghampion, dont la

mère estdécédée femme
de chambre, à raison

de 500 livres par an. .

.

250
A la dame Brizoult, nourrice, à rai-

son de 400 livres par
an ; 200

A la demoiselle Ingouff, sœur de lait

à repartir aux trois en-
enfants de la dame In-

gouff", à raison de 300 li-

vres chacun par an. . . . 450

Certi/ié conforme à Voriginal :

Signé : BoRDA, Vardon, Ingrand, Michaud,
J.-M. Musset.

Pensions aux personnes qui ont servi au berceau

des enfants de M. Charles - Philippe
,

prince

français.

Six premiers mois.

Etat des pensions accordées par le roi aux per-

sonnes qui ont servi au berceau des enfants de

M. Charles-Philippe, prince français, pendant les

six premiers mois 1 792
;

Savoir :

Maison subsistante.

A la dame Caumont, gouvernante, à
raison de 15,000 livres

par an 7,5001.— Seguin, sous-gouvernante,
à raison de 4,000 livres

par an 2,000— de Marsilly, idem 2,000— de Bancillon, irfgm 2,000— de Goëllogon, idem 2,000
Au sieur Prades, instituteur, à rai-

son de 1,200 livres par
an

A la demoiselle Gharton, remueuse, à
raison de 1,800 livres par
an

A la dame Saustart, gouvernante des
nourrices au château, à
raison de 1,200 livres par
an

600

900

600
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Berceau de M. d'AngeMme.

la dame de Servascot
,

première
femme de chambre, à

raison de t ,800 livres,par
an 900

- Tiremois, nourrice, à rai-

son de 2,000 livres par
an , 1,000

- Flamand, femme de cham-
bre, à raison de 1,000 li-

vres par an 500
- Gory, ii<?m 500
- Cordier, idem 500

Gourvoisier, idem 500
Cauchoix, idem 500

- Bonnement, idem 500
Quatremère, idem 500

[Adélaïde-Marie Quatremère-Bernier,
idem, à - compte du

l"juilletl792 2,000
^la dame Masson, fille de garde-robe,

à raison de 400 livres

par an 200
sieur Thallon, valet de chambre
— coiffeur, à raison de
— 500 livres par an 250

A la dame Liébaut, première nour-
rice, à raison de 400 li-

vres par an 200
Au sieur Voyot, qui a fourni le grain

pour l'inoculation du
prince, à raison de 150 li-

vres par an 75

Personnes qui ont servi i>i"* d'Àngoulême jusqu'à
sa mort.

A la dame Gannucourt, nourrice, à
raison de 1,000 livres

par an 500— Faucher, première femme
de chambre, à raison de
1,200 livres par an 600— Lazure, femme de cham-
bre, à raison de 1,000 li-

vres par an 500— Machelard, idem 500
Bailly, irfem 500— de Léambre, idem 500— GonrgdiuU, idem 500— Boileau, idem, à raison de
4U0 livres par an 200— Vibert, idem 200

A la demoiselle Joséphine Quatremère,
idem, à raison de 300 li-

vres par an 150— Plaisance, idem. . 150
Au sieur Jean-Baptiste Masson, por-

tefaix, à raison de 400 li-

vres par an 200— Prague, garçon de peine,
à raison de 150 livres
par an 75

Service commun aux princes et princesses.

A la dame Chatillon, sous-gouver-
nante, à raison de
2,000 livres par an 1,000 1.

Au sieur Quatremère, garçon de la

chambre, à raison de la

750
750

400

200

200

600

600

100

somme de 1,500 livres

par an
Au sieur Roussel, idem
A la demoiselle Mignot, femme de

garde-robe, à raison de
800 livres par an

Au nommé Nommen, dit Flamand,
garçon de peine, à rai-

son de 400 livres par an.

Au sieur Duparc, huissier, à raison

de 400 livres par an. .

.

— Girardeau, secrétaire et ar-

gentier des chambres et

garde-robe, à raison de

1,200 livres par an

A la veuve du sieur Majault, chirur-

gien, àraison del,2001i-

vres par an
A la demoiselle Blondeau, blanchis-

seuse, à raison de

200 livres par an

Somme totale, quarante-sept mille

trois cent cinquante livres, ci 47,350 1.

Trésorier général de ma liste civile, le sieur

Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant aux personnes dénommées au présent état

la somme de 47,350 livres, que je leur ai

ordonnée sur ma liste civile, pour leurs pen-

sions pendant les six premiers mois de la pré-

sente année 1792.

Fait à Paris, le 2 août 1792.

Parle roi :

Signé : Laporte.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Ingrand, Vardon, Michaud
J. M. Musset, Borda.

Logements à Paris.

{Six premiers mois 1792.)

12,900 livres.

Etat des sommes que le roi veut et ordonne être

payées aux personnes y dénommées, pour leur

tenir lieu de logement qui ne leur a pas été

accordé en nature pendant les six premiers mois

1792.

Savoir

Au sieur Michel, huissier de la

chambre du roi 150 1.

Bernape, irf^m. ., , 150

Le Tellier, premier valetde
garde-robe— 300

Hubert, garçon de château. 100

Favier, chirurgien desTui-
leries, à compter du
1" avril dernier 150

de Bissy, écuyer de main
de la reine, pour le

quartier de janvier 150

d'ilarmeville, porte-man-
teau de la reme,pour le

semestre de janvier— 150

de Georges, huissier de la

chambre, idem . 150
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Au sieur Dumontier, idem, pour le

quartier d'avril 75
— Malivoire, huissier du ca-

binet de la reine, pour
le semestre de janvier. . 150

— la Marlière, valet de cham-
bre de la reine . , 150— Stevenot, valet de garde-

robe, idem 150— Royer, idem 150
— Bouet, garçon de garde-

robe, idem 100— Jousselin, commis du se-

crétariat, idem 200
— la Grère, secrétaire de la

chambre des enfants de
France 200— de Laulanhier, argentier,
idem 200— Vanblarembergh, maître
de dessin, idem 250— de Saint-Gyr, maître à
écrire, idem 200

— Gléry, valet de chambre de
Monsieur le prince royal. 150

— Vilette, id<'m 150
— Bellecour, coiffeur de Ma-

dame, fille du roi 100
— Léonard, coiffeur de Ma-

dame Elisabeth 190
— Le Roux, coiffeur, idem..

.

150
— Châtelain, contrôleur de la

maison du roi 200
— Bochel, balayeur du .châ-

teau 75— Hubert, garçon du château
pour le quartier d'octobre
1791 50

— Bonet, garçon de garde-
robe de la reine, pour
lessixderniers mois 1790
et les six premiers mois
1791 200— Simonet, premier commis
du commissariat géné-
ral de la maison-bouche
du roi, pour être par lui

distribué aux employés
de la bouche, suivant
l'état arrêté par les ma-

réchaux de logis de Sa
Majesté 8,600

Somme totale... 12,900 1.

Trésorier général de ma liste civile, le sieur

Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant aux personnes dénommées au présent état,

la somme de 12,900 livres, que je leur ai ordonnée
sur ma liste civile, pour leur tenir lieu du loge-

ment à Paris, qui ne leur a pas été accordé en
nature pendant les six premiers mois de la

présente année.

Fait à Paris, le 21 juillet 1792.

Par le roi.

Signé : LaporTE.

DIXIÈME RECUEIL

de pièces trouvées chez M. Laporte, intendant de la

liste civile. Imprimées par ordre de l'Assemblée

nationale.

Ces pièces prouvent évidemment que Louis XVI
avait conservé un grand attachement pour ses

anciens gardes du corps, puisqu'il les faisait

payer à Coblentz.

Les originaux sont déposés au comité de surveil~

lance.

Le 21 août 1792, Tan IV de la liberté et le

1" de l'égalité.

Observation relative au neuvième recueil.

MM. les commissaires du comité de surveil-
lance s'empressent de rectifier une faute qui
s'est glissée dans la rédaction d'une pièce du
neuvième recueil. La note qui se trouve à la

suite de la première lettre de ce même recueil,

écrite à M. T. Lameth, porte qu'elle faisait partie

des pièces trouvées au château des Tuileries.

C'est une méprise et la copie en a été remise au
comité de surveillance par un de ses membres;
et c'est par erreur qu'elle s'est trouvée placée
dans le carton destiné aux papiers du château,
comme original.

Tableaux.
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ÉTAT GÉNÉRAL DE LA COMPAGNIE DE GRAMONT

AU 1" JUILLET 179t.

NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET GRADES.

Etal-major.

MM.

De Gramont, capitaine
,

Jean-Franrois de Bractiet, aide major
Alexandre de Uebel, sous-aide major ,

Thomas-Charles Ogier, fourrier ,

Henri Pascjuet de Saint-Projet, porte-étendard,
H -L. Chastelain de Courcelles, aumônier
H.L.Chaslelain de Courcelles, chirurgien-major
François Kenel, trompette
Antoine Pertel, trompette
Antoine Beck, trompette ,

Côme-Louis Saint-Aulaire, lieutenant comman'
dant l'escadron ,

Lieutenants.

Jean-Louis Raimond de Montmort
Pierre-Jean Lévy d'Albignac
Jose|ih-Antoine-Hyacinthe François d'Urre
Joseph-Antoine d'Hunolstein

Sous-lieutenants.

Louis de Chérisey
Charles-François Bonnay
Marie-Anne-JÔseph-Hyacinthe de Pony
Jean-Bapiiste-Nicolas de Caupenne
Joseph de Mauléon ,

Jean-Marie-Louis de Ginestous
,

François de Lamarthonie ,

Jean de Biensau ,

Alexandre-Bernard-Elisab. de Pons de Kennepont
François-Henri-Hilaire de Tilly, de Blaru
Augu'ste-Hierre-Henri de Blangy
Auguste-Pierre Duboscage

Maréchaux des logis.

René-Benjamin de Villeray

Jean de Nadal
Gilles-Philip.-M.-Eraui. d'Anjou du Luuguay
Jacques de Coulomme
Pierre-Joseph de Montlezun
Hugues Dufourc
Charles de Magonet

Charles-François-Robert de Chevannes....

Brigadiers.

François Héraud
Charles-Alexandre Hérissard
Antoine-Dupont de Baulac
Pierre-Charles Gaultier
Charles-Furrand de Cbampvallon
J.-C.-J. de Garrigue de Seigne de Flaujoc
Jean-Baptiste Vidau d'Envaud
Pierre de Friac
Jean-Joseph d'Arnaud
Dominique d'Aulnols
Paul-Louis-Elienue Rollin de Charmond
Jacques le Prévôt d'Iray

José» h-Simone de la Rigaudie
François-Alexandre Noël
Nicofas-Guillaume-Jean le Clerc de Beauvais
Léon de Saint-Mesmin

,

APPOLNTE-

MENTS

PAn AN.

liv.

30,900
6.000
3,200
1,800
1,800

720
360
720
720
720

12,000

10,000
10,000
10,000
10,000

1,900
1,900
1,900
1,900
1,600
1,900
1,900

1,900

1,600
1,600
1.600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,60)

TRAITEMENTS

conservés

PAR À.y.

liv.

300
200

5,000
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1

2

3

4

5

6

8
9

10
11

12

13

14

15

16

17

1

19

20

21

22

23

24
25
26

27

28

29

30
31

32
33
34

35

36
Zl

38
39
40
41

42
43
44
45
46
47

48
49

50

51

52

53
54

55
56
57

58
59

60
61

02

63
64

65
66
67
68
69
70
71

72

73
74
75

70

77

7:!

79

NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le crps

ET GRADES.

Gardes du corps.

MM.

APPOINTE-

MENTS

PAR AN.

Philippe-François l'Assaulx

Joseph Moupezat
François-Victor Miremont
René- François Louaisel
Antoine-André-Robert Descots (premier)

l'ierre-André-Robert Descots (second)

François la Comme
François Gyyot
Jean-Pierre de Montrenaud
Joseph d'Affion

Côme-Pierre-Jean-Baptiste Potherat
Remi-Louis de Moncharville
Raymond-Lortal de Lavermondie
Antoine-Lortal de Soulier

Pierre Lortal de la Forest

Pierre-Jules Dumas
Etienne-Gentil de Brutines

F.-F. le Clerc de Beauvais de Lahiilière. .,.

Georges Cousin
Jean-Pierre René de Barruel
Nicolas Chabrié de Péloubet
Alexandre-Adrien de Laubrie
Aubin de Vidal (premier)
Jean d'Artigues
Antoine Pérard de Canalette
Edme-Toussaint Liénard
Jean de Saint-Julien
Gervais-Jean Béduet
Gaspard Odde
Joseph de Sansac
Antoine Croquoison de la Courdefief

Roch-Joseph-Éléonore de Parchappe
Joseph-Marie Darroux (premier)

Laurent-François de Rou vière

Claude-Laurent de Chabriol
Barthélémy Ducor
René-Joseph de Lisle (premier)

Léopold de Lisle (second)

Jean-Jacques-Alexis de Vidal (second)

François de Sthème
Jeau-i.aptiste de Ricard (premier)
Jean-lîaptiste Paignon de la Borie (premier)...
Etienne-Hyacinte de Castaignet
Joseph Dethais
Jean-Baptiste Dauxion
Jean-François-Régis de Silvestre

Pierre-Joseph Giret

Jean-Bertrand de Bienson
Gabriel Charbon
Franpois-Jean-Olivier Desbarres
Mathieu-Richard Beaumefort de Ligunet
François Drouet
Nicolas-Jean-François Trigand
Jean Prioreau '.

Jean-Marie Ducret de la Révolotie
Jean de Mibielle
François-Joseph de Rouyer
Alexandre-Jean-Adrien le Tellier

Pierre-Marie-Joachim Vidal (troisième)

J.-B.-Uené Martin de la Blanch:rdière
Mai tial Foucaud , ... .

Joseph-Ben. du Noyer de Sauvage Duruuse
Jean-Bapiiste Berthelot ,

Aimé-Franrois-Philippe-Louis-Pierre Dom. l'abbé

de Vauguimont
Jacques-Gaspard-Joachin Imi)en
Antoine-François-Xavier Urion
Anastase-Augùstin de Curel
Henri de Guerre ...

Jean-Louis-François-Christ, de Mazenod
François de Foucault (premier)
Pierre-Jean-Baptiste de la Brousse (premier)...
Jacques-Nicolas-Louis le Fèvre de Laliautepic ..

Claude-Léonard de Rivière , ,

litienne-Benoist Carre de la NorJei
Adrien de Blays

Jacques de Paix-de-Cœur
Juan-Pierre-Louis de Verbois
Klienne-Jacques-Joseph de Bayle
Louis-Joseph-Xavier de Cortyl

liv.

800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

TRAITEMENTS

conservés

PAR AM.

liv.

OBSERVATIONS.

1. s. d.

Avancé. 3 19 6

371

321 »

321 »

301 » 6
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80
81

83
83
84
«5
86

87

88

89
90
91

92
93
94
95
96
91

98
99
100

101

102

103

104

105

106
101

108

109

110

111

112
113

114
115

116

in
118

119

120

121

122

123
12'é

12

126

ni
128

129

130
131

132

133

13i

135

136

137

138

139

liO

141

142

ri3

14i
145

ri6

147

148

149

150

151

152

153

154

155

156

157

15,1

159

NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET GRlDEâ.

Gardes du corps [suite).

MM.

Francois-Rairaond-M.-L. de Boscos (premier).

Jean-Baptiste-Martia de Lasalle

Pierre Vincent
Charles Olivier
Claude-Franrois-Victor Mirondot Degenay
Jacques-Gilbert de Laval
Jacques-Philippe-François le Uabier
Louis-Joseph Cypion la Bastide ,

Antoine-Barthélémy Moreau de la Belive

Claude Uurud
Jean-Jacques-Antoine de Priqueler

Jean-Louis Contamine Despeyrac
Antoine Mibielle de Lesparre
Louis-Etienne Tenaille de Champion
Charles-François de Boutos
Mathieu de Jouslin

Pierre la Baij; Duvignau
Jean-Bapiiste Lafoii Despéries
Pierre-Bernard de Mérilhou
Aimé-Marie Berthelon de la Venuerie
Jean-Baptiste-F.-Thér. de Boscos (second)

Jean-Paul Richaume de Péchalvet ,

Mathieu l'asquet de la Revanchère
François de la Vareille

Alexandre-Auguste-César d'Acla

Joseph-Victor Beaumefort de la Beaume
Jean-Pierre Lachau de Loquessie (premier)...

Antoine Chanuet
Louis-Kené de Lavaur (premier) ,

Pierre-Louis de Fleuriant

Jean-Edme-Noël de Vouzy
Thomas de Brumault
Antoine-Jacques de la Veuve Duchenoy
Claude Tardif Dugranger
Mathieu Pasquet de Lagarde
Grassin de Garders ,

Joseph-François de Lagravère
Louis Renaudin de Gratry (premier) ,

Charles Duran
Bernard Lachau de Loquessie (second)
Jean-André de Malmazet de Saint-Andéol
Pierre-César Valière d'Harnonville
Jacques-Claiide-Nicolas de Godard
Thomas-Henry Godard de Laudelle
François de Vaien
Jacques-Charles Guyot-Dervaud
François-Noël Pommier
Henri-Stanislas Kosk de Joannis
Louis-Joseph le Bèchu
Jean de la Boulebène de Tourillon
Antoine-Charles de Fauget
Claude-Antoine-Tristan le Gros (premier)
Joseph-Jean-Baptiste le Gros (second)
Jean-Bapliste-Gabriel de Larocque
François-Joseph-Antoine Lamarra
Josep'h-Antoine-Toussaint de Cuge Devenos
Louis Oacla de Chataubert
Charles Louis de Lisle (troisième)

Jean-Baptiste Jacobet de Lormand
Victor-Pierre Guilbert
André-Martial Descoutures
.Uichet-Louis-Jean de Sainte-Marie
Jean Dufossé de Castera
Simon Darroux (second)
Jeau-Cèsar Renaudin de Gralry (second)
Jean de la Brousse (second)
Pierre-Jean-François Dorcival
Jean-Théodore l'Hivert de Breuvanues
Jean-Baptiste de Molesne
François" -Xavier-Roëry de Saint-Loup
Charles-Louis Durand Dumeix
Louis-Joseph do Coulomb
Joseph Beaupuis
Je.in-François-Xicolas de Biolière
Charles Sarrazin
Jean-Baptiste de Corbior
Louis-Armand de Quelquejeu
Uenis-Ignace de Nelaton
Charles-Alexis-Marie de Rabault
Jean Dumas de Lamorlie

APPOINTE-

MENTS

PAIl AN.

IlY.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

TRAITEMENTS

conservés

PAR AN.

liv.

OBSERVATIONS.

1. S.

Avancé.

1
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160

161

162

163

16i
165

166

167

168
169
170

171

172

173

174

175
176

177

178

179

180
181

182

183
184

185

186
187

188
1

190
191

192
193
194
195

196

197

198

199

200
201

202
203
20

205
206
207
208

209
210
211

212
213
214
215
216

217
218
219

220
221

222
223
224
225
226
227
228

229
230
231

232
233

234
235
236
237

NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

KT GRADES.

Gardes du eorps [suite).

MM.

Léonard-Antoine Beauvais Duroc
Pierre-Antoine Annetle de Boyer (prem.)
Louis-Jean-Baptiste Salmoii le Fèvre de Fla-
man ville "

Jean-I.ouis Piochard de la Brûlerie
.\ubin-Antoine de Lachaise
Pierre Oesbordes
Louis de Mercier
Louis-Jean de Mousseaux
Jean-Baptisle Durozier
Laurent d'Albrade de Séailles
Antoine-Jacques Dut'aure de Lajarte
Helie-Jean de Ricard (second)
Louis-iNMcolas de Prévoit
Nicolas-François 1 Huillier

François-David de Combes
François Durif de Cressac.
Pierre-Paul Landriève
Charles-Jean-Baptiste-César Millard de Montrion.
Jean-Baptiste de Griffon
Jean-Michel-César d' Astruc
F.-I'ierre-Rcné Tiger Rouffigny (prem.)
Jean-Gaspard de Bassard ."

Louis-René Chaussegros de Léry. . .

Germ.-Edme-Louis de Grisset de Séry
Louis-François le Franc
Jean-viarie-Boniface d'Estendeou
(Justave-Amédée Francoult
JeanClaude-Joseph de Saint-Pri^t
Jean Campet
Jean-P.-L. Gaillard de la Borie (second)
Louis-Bernard Boudelot de Courcelles
Jean-Adrien-Henri-Ctirist. de Begnicourt
Jean-Baptiste Dumas de Vavre
Auguste-Désiré Lajet de Bardelin
Jean-Henri-Franrois Deymeri
Phil.-Uibain-Ch. Guilieniin de Chagny
David de Boyer (second)
Jpan-Bapti-te Thibout
Antoine le Petit

Charles-Philippe le Picard de llavigny !

Etienne-François Gajol de Montfleury
Jean-Louis-Hifaire Duvigier
Atlianase Chioppin de Germiny
Anne-Louis Marson de Bergères
Bernard-Marie-Henri de Montlezuu
Charles-Gaspard de Pézenas des Savins
Aurel-Jean de Boisserol de Boisvilliers
Jean-Louis le Prévost Uuray fils

Scipion-Pierre-F.-A.-Barbe de Guédon
Léonard Paignon
Joseph Duvivié
Louis Déiiiarest de Gabres
Jacques-Nicolas Fillieux d'Arreniières
Vidal-Sébastien de Serre Dumonteil
Martin de Fenouil
ElieNicolas Ducause
Louis-Charles de lieival de Peyrelongue ] . .

.

Alexis-François Guillart
Jean-Baptiste-Joseph de Thésan de Lescout
Dominique-Jules-Léonard Tiger de Rouffigny

(second)
Jean-François Desperais
Géon Contamine
Bernard-François-Joseph de Boissot
Armand-François-Joseph Dugros
André-François Testart de Montigny
Jean-Jacque*s de Pons
Jean-Charles-Louis de Foucault (second)
Guillaume Marie de Champflour
Jean-Baptiste-Gabriel Villot de Boisluisaut
Jacques Logelouze Despériers
Louis-Marie de Bérard
Joseph-Alexandre Bigot Dangontes •

Gaspard-Marie Tuppinier
Jean-Charles-Léonard-Louis Dubroc
Claude Germain
Jean-François de Giraud
Jean-Pierfe-Joseph-François Dumoulin
Marc-Pierre-Anne-François-Marie la Brelèche

APPOINTE-

MENTS

PAR AN.

liv.

610
610

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610
610
6l0
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

TRAITEMENTS

conservés

PAR AN.

l

OBSERVATIONS.

1. s. d.

134 1 6

71 3 »

47 8 6

127 1 8

139 » »

n 16 »
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NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET GRADES.

Gardes du corps {suite).

MM.

Antoine Secrétain
Pierre-l'hilippe de Grangeneuve
Pierre-Philippe-Emmaauel de Blavy .. ..

Jean de Malleret
Jacques Larihe Duléris
Jean-Louis Barruel de Saint-Vincent
Cbarles-Benoit-Vincent du Casteron
Louis-Joseph-Uené d'Afflon de Champied
Alexandre-Emmanuel Casimir Reydellet
François Bëze de la Crouzilte

Marie-Jacques de Baudre

APPOINTE-

MENTS

PÀlt AN.

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
310
610

TRAITEMENTS

conservés

PAR AN.

liv.

OBSERVATIONS.

Signé : Rebel, sous-aide-major ; Becquerslau ,
major général.

Pour M. DE GuiCHE, Philippe de Noailles.

Trésorier général de ma liste civile, le sieur Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil
,

payez
comptant aux officiers et gardes composant ci-devant la compagnie de Gramont de mes gardes

du corps, les traitements que je leur ai conservés, ainsi qu'il est énoncé au présent état; et ce

par semestre et sous les retenues accoutumées.
Fait à Paris, le 28 janvier 1792.

Signé: Louis.

Par le roi :

Signé : Laporte.

Certifié conforme à l'original
,

20 août 1792, l'an 1V« de la liberté.

Signé : ÂRCHiER, Yardon, Borda, J-M. Musset, J-S. Rovère, Lomond, Robin.

ETAT DES OFFICIERS ET GARDES DU CORPS DU ROI,

de la compagnie de noailles, et du TRAITEMENT DONT ILS JOUISSENT AU 1" JUILLET 1791.

NOMS DE BAPTFME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET GRADES.

Capitaine.

MM.

Ptailippe-Lonis-Marc-Antoine de Noailles.

État-major.

Olivier-Charles de Colinet (mort le 18 novem-
bre 1791), aide-major

Jacques Fadats de Saint-Georges, sous-atde-
major

Pierre-Francoi» de Serre Dupomier, fourrier
Henri Brunet de Leuzière, porte-étendard

aumônier
François-Joseph Buquot, chirurgien-major

Jean-Baptiste Lambert... )

Antoine-François Gineste. > trompettes
Gabriel Hardouin )

APPOINTE-

MENTS

PAR AN.

liv.

30,900

10,000

3, ZOO
1,800
1,800

720
720
720

SUPPLÉMENT

ÉVENTCEL

liv.

Y compris l'inté-

rêt de la charge,
dont le prix est

de 500,000 liv.

300
200

80
80
80

OBSERVATIONS.

Avance. 1,750

1,000
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NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET GRADES.

Chef d'escadron.

MM.

Philippe-Eugène d'Auger

Lieutenants.

Louis-Henri-Charles-Rogatien de Sesraaisons.
Jean-François-Joseph de Lamothe-Dirault. . .

.

Claude Green de Saint-Marsault

Sous-lieutenanU.

Ambroise-Charles de Croismare
Igiiace-Paul-Simon de Messey
Gilles-François-Louis-Anne de Durlort-Léonard.
Jean-François de Ginessous
Michel-Jac'ques de Ségur Montagne
Jacques-Antoine d'Agoult
Joseph de Mauiéon
Pierre de Saint-Hillier

Kené-Claude de La Rochefoucauld
Pierre Astier de Saint-Astier
Charles d'Augenoust
Charles-Louis Picot de Dampierre

Maréchaux des logis.

Claude-Jean-François de Bruyère
Paul-André-Thomas Thierry de Lacour
Claude-Anne du l'otel

Jean-Baptiste Tenaille de Vaulabelle
François-André Jaubert de Doriac
Mathurin de Parades
Jean-Louis de Bérard
Jean-Jacques-Honorë-Sainte-Ma«ie Daubiac.

Brigadiers.

Daniel Larroche
Guillaume-Antoine-Hugues Berrier de lacypierre.
Christophe Chevannes de Lésigny
Jean de Ulchemont
Jean-Baptiste Parades du Sauzet
Quentin Pelitot

Thomas Imbert du Thomonard
Nicolas du Potet
Louis-Charles de Beauvière
François-Louis Lemercier des Fontaines
Jacques-Jose|)h de Bérard
Jean de Moutouzon
Bernard-Louis de Girardot
Christophe Dubilleaud
Jean-Anne Dufaur de Saubiac ,.

Joseph-André Champelle Dumouret

Gardes.

Jean de Fumel la Salle
Bernard-Bonavent de Fumel Saint-Philippe
Jérôme Molinis de Beauregard
Jean-Emmanuel Alix
Antoine de Yigier de Ptades
Louis-Paul de Lab.ireterre

Jean-Gra tien-Joseph de Uichemont
André-Joseph-Aubin Colombet de Landos
Jacques-Koger-Honorè de Guilhen
Joseph-Jacques J,arroche (premier)
Jacques de Corrèges
Jean-Joseph de la Chieze Gardareiu:^
Joseph de Vauvret de la Brode
Denis-Alexandre Duchesne de Chedouet
Jacques-Uobert-Etienne Duchesne de la Sicotière
Jean-François Haffin de Guiscard
Pierre Rottin de Dourny
André-Firmin de Blanc
Jean-Baptiste Persilhon
Jean-Baptisie Tapinoix de Marnac de Cazol.
Pierre de la Faye
Pierre-Paul de Briel ,

Charles de Fontanges
Charles-Nicolas Dubur
Henri-Louis-François Bouchot Duplessis
Louis-Bertrand Dupuy
Pierre de Méjeanès (premier)
Alexis de Lavaur fpremier)
Joseph Dubois de la Valette

Joseph-François de Boche de Montmarès

APPOINTE-

MENTS

PAR AN.

liv.

12,060

10,000
10,000
10,000
10,000

5,000
5,000
5,000
5,000
4,000
4,000
4,000
4,000
3,000
3,000
3,000
3,000

1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900

1,600
1,600
1,000
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,000
1,600

800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
650
650
650
650
650
650

SUPPLÉMENT

ÉVENTUEL,

liv.

1,000
1,000
1,000
1,000
2,000
2,000

10
10
10
10
10

10
10

10
10

10
10
10

110
110
110
110

OBSERVATIONS.

1. S. d.

Avancé.

359 4

2 1

794 9

» 18

24 13
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31

32
33

34

?.5

36

3T

38

39
'.0

'il

i2

'i3

44

45

46

41

48

49
•SO

51

52

53
54

55

56

57

58
59
60
61

62
63
64
65

65
6T

60

G9
70
71

72

73
74

75

76

77
78

79

80
81

82
83
84
85

86
87

oH

8U
90
91

92

93

94
95

96
97

98

99
100

in
102

103

104

lOJ

lOi

lOT

lOH

109

110

111

112

113

NOMS DE BAPTÊME ,

noms qu'ils portent dans lo corps

ET GRADES.

Gardes {suite).

MM
Guillaame-Félix Debonne
Franc'ois de Mestre
Jean itoUut

Charles-Pierre-César-Prosper Margot de Monier-
Ron

Pierre Berlhelot du Courret
Jean Duchanin
Léon Boudou do la Combe
Jean-Jacques de Montant
Jean Pierre de Labesse
Jean-François-Vilal Domezon
Jean Bouard
Pierre DécoUard
Alexandre Gallier de Vausserre
Jean-Maurice-Flor. Malroc de Kaissac
Pierre Oardey de Soos
Joseph-Jérôme Vitalis de Latour
Jean-Baptiste-Charles Lechartier (premier)
Jean Thibault de Montozon (premier)
Jean Thibault de Montozon (second)
Jean-Malhurin de Lavaur (second)
Gabriel de Chabrier de Peloubet
Jean-Baptiste-Antoine-Thérèse Boutes de Valenlin.

Pierre Dandoin
Jean de Uoumy
Jean Jarlaud de Sérenil
Merie-Joseph-Augustin Raynaud de la Salle
Louis-Gaspard Albo
Joseph de Castaing Maialin
Matbieu-Upportune du Barry (premier)
Marie-Etienne de Baylle
Charles-Antoine de Widranges
Félix Bouttes. (seoond)
Jacques-Charles de Monthiers
L'Auge-Marie-Joseph-Alexis de Pouson
Joseph de Lanthier d'Aubenas
Marie-Henri-François de la Bordère de Montfort..
Louis-François de Labove de Lisle
Louis-Bernard-Jèrôme Gaillard de Tréville
Louis Berset Dargeutré
Louis-Martin de Letz
Jean de Bourilhon
Joseph-Gaspard Bliart

Jean-Marie-Yves de Kermellec
Jean-Philippe de Laroche (second)
Guillaume Normand de Latranchade
Charles-François Gauthier
Victor Lanthier de Pilambert
Jean-Gabriel de Raignac
Charles-Augustin Micheau de Cabannes
Jacques-Hyacmthe de Sers
Joseph-Marie-Augustin de Sers de Gensac
Louis de Barry
Mathieu-Joseph Arbonneau
François-Maurice Arbonneau
Jacques Fénés du Tourondel
Léonard Roumy du Repaire
Joseph Ripert de Valbonnette
Louis de burat
Jean-Baptiste Langlade
Claude-François Dupuy
Pierre de la Faye
Pierre-Marie Choin de Montgay
Louis-François Buisson de Feydel
Jean-Philippe de Morineau
Jean-François Daymini
Eiienne-Michel de Lamorinerie
Joseph de Braconac

,

Charles du Peloux
Pierre Caila
Jean de Bressoles '.

Eugène-CIèraent de Brochers
André Bétons
Prançois-Florent Chevalier de Valéry .........
Barthélemi Riberolles de Lestrat
Joseph de Salaverl
Pierre-Léonard Arbonneau .....!!.!!!.!.!
François-Melchior de Moustiers
Laurent du Chayla
François-Louis de Farals de Bailliot. ........ '. '.

'.

Pierre-Gervais de Sollyer
Gaspard de Ri vette \..
Pons-Simon-Krédéric de Bornier
Louis-François-Xavier de Comeau

APPOINTF.-

MENTS

Par an.

liv.

650
650
650

650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

SUPPLÉMENT

liv.

ORSERVATIONS.

1. s. d.

303 12 7

» » 15

136 12 1

» 19 9

25 7 »

1 5



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 août 1792.]

NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET GRADES.

Gardes {suite).

MM.

114
115

116
117

118

119

120

121

122

123

124

125

126
127

128
129
130
131

132

133
134

135

136
137

138

139
140
141

142

143
144
145

146
147

148
149

150

151

152

153
154

155

156

157

158

159
160

161

162

163
164

165

166

167

168
169

170
171

172

173
174
175
176
177

178
179
180

181

182
183
184
185
186

187

188
189

190

191

192

193

APPOINTE-

MENTS

PAR API .

Jean-Léonard Horric de Lamothe
Pierre- Dominique Horric
Pierre-Joseph-Siinon Falguière
Pierre-Joseph-Augustin de Champreux
Louis Devigne
Charles-i'rançois de Bernardy
Louis-François-Joseph de Ferre-Dupomier
Marie-Joach'im-Henri du Potet de Brevon
Charles-Antoine-Jean Varnier de la Gironde
Marie-Jean-François Varnier de la Gironde Des-
conlrees

Jean-Antoine Saint-Germe
Jean-François-Marie Banquels de Marque
Balthasar-*Ainaldric Duchaffault de Feissolles
Joseph de Montant (second)
Joseph-Paschal-Léon de Cymon de Souville
Jean-François Latger de Puget
François-Louis de Renaldy
Joseph-Marie de Pezet ..

Nicolas-Adrien-Gaspard Morel du Boccage
Louis de Maleden
Jacques Guirol de Pouronlour
Pierre de Gilbert d'AncJnais
Barlhélemi-Guillaume de Gaulejac
lierre-Joseph de Jacohet de Nombel
François-Guillaume-Pierre Lambert
Joseph de la Chèze de Briance
Jean-Pierre de Cheverry l'riiuet

Frant'ois Lacotte de Minard
Jean-Baptiste-Paul Lechartier (second)
Louis d'Albert de Laval
Noël-Barihélemi Morand de Servière
Louis-Nicolas Lemarchand du Cassel
Jean de Maleden ,
Jean de Maleden de Leitat

Joseph du Castaing de Matalin
Jean-Joseph-Auguslin-Esprit Clair de Colomb...

.

Jean-François Daux de Lescout
Jean-Bernard de Labadie Gausis
Venance Dupont
Charles-Gabriel de Failly
François-Nicolas-Andras Dumonloir
Abraham-Joseph Marie-Cécile-Gérard d'Hannon-

celle

f^harles de Lorme
Jean-Louis de Gueroust de la Gohyère
Adrien de Grémion
Pierre-François-Georges Dutertre (premier)
Jacques-François-Siméon Guiot de la Breton-

nière
Denis Horric
Claude-Gabriel Uouph de Varicourt
Jean-Pierre-Dominique Giraud de Lachau
Joseph-Pierre-Paul de Ribouton
Jacques- Saturnin Bonnefoux de Bonueval
Marc-Autoine du Barry de la Barthe
Antoine Carieau de Trallebeau
Jean-Pierre-Antoine de Bardy
Cèsaire-Boniface de Bardy de Liftnières
Jean-Pierre Charles de Saint Angel
Louis-Amable de Montaient •.

Charles-Henri-Pons du Fau de Labastide
Jean-Paul-Marguerite de Belesta
Jean-Joseph-Lambert de Biré de Saint-Sever, ..

Jean-Baptiste de Campagnon
Claude-Jean-Francois de Bruyère
Denis-Claude du Soûl de Grizay
Jean-Pierre- Joseph Fournel de Rouveaux
Jean-Léonor Horric
Léonard-François-Joseph-Martial Romanet de la

Briderie
Antoine-André-Claude Paschalis de la Sestière..
Pierre-Charles de Bellanger de Rebourceaux. . .

.

Isaac-François de Cassaignade Dubreuil
Edme-Martial-Armand Bouchard
Joseph-François-Xavier-Thérèse Boulard
François-Frédéric de Grémion
Jean-Pierre Bonnefoux de Bonneval
Franços-Joseph-Martin de Lagoutte Bernard
Joseph-Polycarpe de Ferry de Bellonne
Pierre-Philippe-Louis de Philippe de Beaumont..
René-François de Vauchassade de Rouzier
Joseph Mercier de Sainte-Croix
Louis-Marie-Petit-Jeaa de Lagarde

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610
610
610
610

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

SUPPLÉMENT

ÉVENTl'EI,.

liv.

OBSERVATIONS.

1. s. d.

20 19 6

134 » 4

24 9 3

325 16 7

» n 12

175 16 5
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J 10

.'01

>02

.'03

1Q\

JOâ

20t'

JU'i

20B
20'.»

210

211]
212

2 1 i

21'*

215

216
211

218

219
220

221

222
223

224

225
226

227

228

2iy
230

231

232
233
23i

233

236

237

23B

239

240
241
242

243

244

245

246

NOMS DE UAl'TÉME,

noms qu'ils portent dans le corps

i;t chades.

Gardes {suite).

MM.

Joseph de Vacquier de Limon
Jt'ai) de Laage de l'onleyran

Gabriel Ue Kiberolles
l)ieu-Uonué-HenriPrani;ois-de-Sall 8 Antoine iie

Baiilt

Ican-B.iptisie-Joseph Londei.v de la Brosse

Aniie-Jean-Joseph de Méjeanès
AudréHilarion-Mél.inie Ricard du Uouret

J'jseph-Hector de .Molénis. • •

Maximilien-Dominique Csbannes Daidenii-s de

Tisac
Eulo^e-Paiil-Jt-rùme Girandy do Orcy
Mathieu de Lapisse
Jean-François lUffin, troisième de l;i M irleillc. .

Abraham Landré de Villomoy
l'icrre-l'aul de Gam(>raas de Sales

Alexandre Hus'Jon de Sarapi^'ny

Jean-Pierre Uelaitre

Joseph Thiébault de Calvet

Jeao-Bapliste Druot
Edme-1'hilippo de Lenferna
Jean-Alexandre de l'eaul de Treil de Pardaillan..

Jean Krançois-Maurice Oeipuech de Lauméde. .

.

Alexandre-Eléonor Chevalier de Coslard duMénil
Jean-FrauçoisHyacinlhe d'Hennezel
Jacques-François de la Faye
Autoine-Girard de la Fayolle
Alcxandre-Eloi-Jean Leiébure de Lukerque
Pierre-Paul-Louis-Etienne France de Penautier.

Gaspar do Feuieux de Plaisance
Ji-an-Pierre-Guiliaume de Gosselin
Sinat'on-Hector-Koben de Corbeil

Henri-Sylvain Dargenec
Jean Puissant
Pierre-Melchior de Lagréné
Jean-Claude-Joseph Jobelot de Pradine
François de Poulard de Fonfilionne
François de Biran
Jean-Bapti-^te de Montaut-Montjau
François de Chomel
Jacques Landré de Villejouan
Daniel-Horace Landré de Chaînon
Mugdalré Garandé de Billy

Jean-Charles-Reoé Carapagnon
Augustin-Martial de Solere
Jéi ôme Lamothe Vedel de Thermes
l'ierre-Fran'-ois Maine de Biran Gonthier
Jean-François-Richard de Cendrecourt
Vicior-Laurent-Modeste du Harael
Jacques-Pierre-Pons de Besne
Jean-Joseph de Terves
Louis-Henri-Charles Dutertre
Louis-Marie Rouph de Yaricourt.
Joseph de Bonnel'ous
Louis-Jean-Marie Vigneron Boulet
Jean-Jacques de Coloct
Bertrand Denis de Laveruy

APPOLMK.-

MENTS
1' A II AN.

liv.

610
610
610

6t0
610
610
610
610

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610

SUPPLÉME.NT

KVF.NTUEL.

liv,

OBSERVATIONS.

1. 8. d.

144 11 10

25 13 8

106 6 1

108 9 8

141 19 1

» 10 5

120 n 1

141 « 12

13 18 3

Signé : Desfontaines, faisant la fonction de Vofficier major; BecquerslaU, major général :

Philippe DE NOAILLES.

Trésorier général de ma liste civile, le sieur Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez
comptant aux officiers et e;ardes composant ci-devant la compagnie de Noailles de mes gardes du
corps, les traitements que je leur ai conservés, ainsi qu'il est énoncé au présent état, et ce par
emestre, et sous les retenues accoutumées.

Fait à Paris, le 28 janvier 1792.

Signé : LouiS.

Par le roi :

Signé: LaporTE-

Certifié conforme à Voriginal déposé au comité de surveillance,

le 20 août 1792, ra\> IV<= de la liberté

Signé: Archier, Vardon, Borda, J.-M. Musset, J.-S. Rovère, Lomond et Robin.



224 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 août 1792.]

ÉTAT DES OFFICIERS ET GARDES DU CORPS DU ROI

DE LA COMPAGNIE DE LUXEMBOURG, ET DU TRAITEMENT DONT ILS JOUISSENT AU 1" JUILLET 1791.

NOMS DE BAPTEME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET LEURS GRADES.

Capitaine.

MM.

Anne-Christian-Monlmorency-Luxembourg,

Etat-Major.

Emmanuel-Marie-Charles de la Coudrelle, aide

major
Jean-Baptiste d'Antecourl, sous-aide major
Guillaume François de Laage, 2« fourrier
Jacques de Lestoile, brigadier porte-étendard.
Marguerite-Marie-Antoine de Prevostel, aumô-

nier
Guillaume-Jacques Colignon chirurgien
Joseph-Michel Bizardon père, trompette
François-Joseph Bizardon, fils, trompette
François-Joseph Jardin, trompette

•

Commandant d'escadron.

Louis-Charles de Quinemont

Lieutenants.

Etienne-Philippe de Villaines
Claude de Bosredont
Joseph-Antdine de Pontmar'.in
Jeaa-Guillaume-Vincent de Bonsol

Sous-lieutenants.

François-Frédéric de Béon
Antoine-Joseph d'Argay
Antoine-Louis de Busseul
Marie-Jean-Antoine de la Tourette
Joseph de Montesquieu
Jean-Jacques-Marie d'Astorg
Augustin-René de r.iancourt
Jean-Baptiste de Tourdonnet
Robert de Bary
Alexandre-Louis-Joseph de Sainte-Aldegonde,..
Claude-Nicolas de la Garenne...
Jacques-Richard de Maubourg

Maréchaux des logis.

Jacques-Richard d'Aubigny
Marie-Charles-François de Bessancourt
Pierre-Guillaume de Pierrepont
Adrien-Louis de Montalais
Jean-Baptiste de Cabannes
Pierre de la Brousse
Jean-Louis de Bonnay
Antoine-Augustin de Gaucourt

Brigadier».

Honoré de Virgille

François de la Praderie
Michél-Jacques-François de Brunville
Antoine-François du ' Quesnoy
Louis-Charles de Bovier
Louis de Boyer

TRAITEMENT

dont

ILS JOUISSE^IT.

liv.

30,900

6,000
3,200
i,i;oo

1,800

120
360
720
720
120

12,000

10,000
10,000
10,000
10,000

1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900

1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600

TUAITKME^T

ÉVENTUEL.

liv.

Y compris les

intérêts de lu

charge.

5,000
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NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET I.ECns GIIADES.

Brigadiers [suite]

.

MM.

Nicolas de Lidonne
Joseph de Valbrune
l'ierre de Lasret
Louis-Alexandre de Fougères, 2«

Jean-l'iancois de la Charlonie
François àe Tessières
Charles Desperiers
Cli«rles-Franois-L.-César de Fougères, 1*

Etienne Dufresne

Garde.i.

Lonis-Charics Fayel
Kmeric-Gabriel Duverger, l*-^. .

l'ierre-Elienne Houdan
Jean Oarlensec
Pierre-Marie Lenoir
Alexis-.Modeste Moreau
Henri Glapioii

Antoine Dauiiiale

Pduliu Lamadeleine
Jean-Claude-François Beauinont
Michel Lenormand
Louis Courrivaud
Cléraent-Médard Arihuis
Camille Largeutiers
Louis Bouille

Jean-Louis Granrut, l"
Jean-Jacques Dumarchi«
Jean Baptiste François d'imbleval, l*"^.

Jacques-Antoine Feuquîères
Jean-Bupliste Borin
Charles-fîabriel Boquet
Eiienne la .Salle

Etienne Desroches
Annel Desbiars
Bons Ami Lamotte
Jean Dumont
Michel Nétreviile
Pierre Labarre de Laage
Jean-Baptiste Poitevin
Emmanuel Granrut, -2'

Pre.-In.-Fois.-Arnoult Taill'efer
Jean-Jacques Desbois, i"
Antoine-Thomas-Louis Magueray
Joseph Sacriste
Jean-François Dorât, i"
Joseph-André Misery
Jean-Matliieu Dupuis, i^r

Gabriel la Faye
CiHude-Aimable Lapivardière
Pierre Tre\ey, i*-^

Charles-François Macariy
Louis-Frai. çois-lélix d'Heruu ville
Pierre Faurichon
Marie-Charles-Nicolas Duiouelie, i".
Claude-Fr..nçois Jacquinot
Pierre-François Sainfroni
Charles-Louis Daguisy '.

.

Louis-Hippolite BariUnt, 3'
Etienne Dorât, 2«
Louis-François Manuel .......'.
Jean-Charlés-Louis Piedone

,

Guillaume-François Rabaudy, le'

Charles-François Dorville, !«•

Philippe-LouCs Daigès
Léonard Danjou
Simon-Joseph Fonlbressin. ..'!.'..!.!!

i.ouis-Charles Duh intier, l»'
'.

Louis-Eleazard-Augustin Dumerle. . .

.

Giiarles Tessiers, -2»

l'hi lippe-Louis-César Hardoùïn! ! .....
Jacques-Joseph Lenclos
i.ouis-Françoi>-Anloine Lepaulmier.

.

i.ouis-François Bras-deFer, 2"
Jean-Antoino Koch> fort '.

,

»iidré-Thoma?-Jean Chaumontel, i*'.
Pierre Morin

TBAITEMENT

dont

ILS JOUISSENT.

liv.

1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600

800
aoo
800
800
800
800
800
800
800
800
800
800
150
oO
150
150
150
750
150
ISO
150
150
150
150
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
6r.0

650
650
650
650
650
050
610
010
610
610
610
610
6t0
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
CIO

TRAITEMENT

ÉVENTl'EL.

liv.

10

10

10
10
10

10
10
10
10
10
10
10

110
110

OBSERVATIONS.

1. g. d.

Mort en août.

301 18 10

1" Série. T. XLVill,

1 5 •
1$
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61

68

69

70

71

72
73

74
75

76
77

78
79

80
81

82
83
84
85

86
87

88
89
90
91

92

93
94
95

96
97
98
99

100
101

102

103

104
105

l06
607
108

l09
llO

lU
112

113

114

115

llO
117

118

ll9

l20
121

l22

i;?
Il 24

r^
1

1

1

1"

1

'

1

NOMS DEBAPTÉME,

noms qu'ils portent dans le corps

ET LEURS GRADES.

Gardes {suite).

MM.

Gabriel-Anne Montlibert
Louis-Gharles-François Quigny
Jean-Charles-Urbain Sainte-Colombe
Jean-Henri la Faverie
Jacques-Charles Prévost
François-René Duhomet
François Vaucourt
André Usard, 1°''

Odet Aoubée
Robert-Jean- Philippe Sambœuf
Louis la Rie
Alexandre-Louis-Marie l'Evêque
Thomas Rambaud
Emmanuel-Henri Sainte-Catherine
Jacques de Florit Glamouze
Marie-Claude Colardin
Jacques- Pierre Chaumontel, 2"

Jean-Marc-Antoine Bab, 1"

GésaireîBab, 2'=

Joseph Ducheyron
François-Margueritte Rabaudy, 2e''

Adrien-Joseph Verrières
Pierre Luzy
Antoine-P&ul-Martin Brochant
François Tessiers, 3^
Jacques-François Belval
Emmanuel-Paul Grosser
Jacques-Alexandre-Louis Blanchard
Jules-Arnould Dupin ^
Antoine-Aimable Desbuchaille
Jean Trevey, 2^

Jacques Blanchoin
Victor-Jacques-Joseph Dupia
Julie-Paul-Adrien Saint-Hilaire

Louis Boisjugaa
Pierre-Louis Dufay, l*""

Pierre-Georges Beaucoltot
Esmangard
Esprit-César Uagard
Charles Thérouneau
François Vauvert, l""".

Pierre-François-Alexis Vieillard
Jean-Marie Konat
Louis Badiffe
Jacques Dauzielles
Michel UzarJ, 2»

François Valin
Nicolas Lamballerie
Jean-Pierre Arnaud
René-Louis-Pierre Lacoindrie
Louis-Charles Guéroult du Quesnoy
Henri-Michel Cachy
Charles Bremoy
Louis-Appoline-Blanche-Thérèse Granrut, 'â".

Louis-Gasçiard Monrepos
Jean-Olivier la Vernede
Jacques-François Groisilles
Jean-Baptiste* Miomandre 1"»

François-Aimé Miomandre, 2»

Jacques-François Favernay . ,

Claude-.lean-*Gabriel Bouin.
Charles-Kichard-François Diiubigny, 1"^

Antoine Savatte *.

Cde-Hyacinthe-Sébastien-LccTiis le Vaillant...

Alexandre-François-René d'isigny
Denis Castelnau'
Antoine Mellet, l^'

Claude-Pierre Boudard
Jean-Baptiste Vauvert, 2e

Jeanne-Etienne Champreux.
Jean-Baptiste-François ïoumebut
Louis-Julien Montviol
Sulçice Chaptal
Louis de Viars ,

Hyacinthe-Amand Laissars
Antoine Dupuis, 2e

Nicolas-Firmin d'Imbleval, 2*'.

Charles-Claire BournouTille
Charles-François Droaîlin
Antoine-Louis Joncièpes. . . . ,

TRAITEMENT

dont

ILS JOUISSEM.

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
618
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

610
610
610
610
610
610
610
610

traite:/Ient

ÉVENTUEL.

liv.

OBSERVATIONS

1. S. d.

Avancé. 140 10 w

300 » »

300 » »

300 » »
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NOMS DE BAPTÊME

noms qu'il portent dans le corps

ET LEURS GRàDKS.

Gardes (suite).

MM.

l'il

l'i8

1.9

1.^0

151

152
153

15'i

155
i;.r,

157
158

159

160
îf'l

162

163
11'

1(

160
16

168

169|

nu
ni
ni!

n3
n-i

115

170

177

178

179

i.;o

mi
162
lli3

18'i

185

UiO

187

lu8

i;;9

l'.iO

191

192

193

19i
195

190
197

19ii

199

200
201

202

203
204
205
206
207

208
209
210
211

212
213
21'i

215
210
217

2i;

219

Julien-Marie-François Duverger, 2°

Joseph lu Biche
Charles-Pierre Giraugy
René de l.aage, i"
Michel-Philippe-Etienne Hardouineau, 2'...

Claude Martinet
Jacques-Pierre-Gratien Cairon
François Mellel, 3"

Joseph Bab, 2*

Mathurin-Olaude Desbois, 2°

liOuis-César Fontaine
Charles-François Uerville, 2'

Jean-François Esraont, !«•

Louis-Martin Lachosedie ,

Pierre du Saillant

Nicolas-Maximin Mercastel
Charles la Garenne
Joseph-Pierre la Niepce ,

Jacques-Louis-Constantin Serin
Pierre-Joseph Lépinay
Pierre-Joseph Daubigny, 2*

Louis-Augustin d'Imbleval, 3*

Victor-André-Thomas-Jean Chauniontel, 3'.

Joseph Montauzon
Charles-Claude la Siverie
Aupuste-Joseph-Bernard la Lande
Jacques-Etienne Chenu
Pierre-Madeleine-Louis-Marie d'Hocquelus.
(Uiarles-François Desnorades
François-Jean Courlille
Louis'-Tranquille Lamaribert
Louis-Charles-François Grandpray
Charles-Basile Duhantier, 2°

Philippe-Bernard Maréchal
Louis-Auguste Mézange, 2"

François Centenier
Joseph-Augustin la Gimbrere, i«'

Jean-Chrysostome Bab, k"

Jean-François Beaucamp
Pierre-Antoine Saint-Just
Jean-Uomain Dufayet
Nicolas-Honoré Dorville, 3*

Charles-Hyacinthe-Laurent Saint-Illiers

Sebastien Castillon
Pierre-Nicolas Artus
Guillaume-Augustin-Léonard Juvigny
Etienne-Marcel Desbois, 3"

Pierre du Noguet
Louis Bonhore
Joseph-Michel Réon
Jacques la Gorce de Limoges
Thomas-Frédéric-François Géodes Daix..

.

Jean-Louis la Boulay
Pierre-Hector Darçou
Marie-Joseph-Bonaventure Sempigny
Louis-Nicolas-François le Fèron
Jean-Marie-Anasthasie Boutot
Louis-Guillaume-Caliste Saint-Laurent
Pierre Lamartbonie
Pierre-Gilbert-Vezeau de la Vergue
Jean Guesdon
François-Paul-Marie-Antoine le Beau
Pierre Uenaud la Rochette, l"
Dominique-Marie la Gimbrère, 2"

Christophe Noussat
Christophe Luchaf '.

Charles-François Mervé
Jean-Louis-Bonaventure Langlois
Jean-Jacques-Louis-Edmond Foucault
Pierre-François le Féron, 2"

Augustin-François de Vende
Louis-Marie Caumont
Louis-Joseph-François Berrenger
François Bélier. . . . ,

Joseph l.upallurie

Constant-Fidel-Marie Boisrobert
Joseph-Marie Paroys
Noël-François-Etienne Desmouiis
Nicolas-Jacques La Houssaye
Yves-Anne Kerdellet

TRAITEMENT

dont

ILS JOUISSENT

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
810
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
eio
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

TRAITEMENT

ÉVEHTUEL.

liv

OBSERVATIONS.

1. 8. d.

Avancé.

300 » »

15 10 »
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227
228
229
230
231

232
233
234
235
236
23T
238
239
240
241

242
243
244

245
246
247
248

NOMS DE BAPTÊME,

noms qu'il portent dans le corps

ET LEURS GRADES.

Gardes {suite).

MM.

Henri-Nicolas Villentroys
André Dépens
Jean -Louis Guèroult
Guillaume-César-Amand Glapion, 2'

René-Louis-Amable Louiay
François-René d'Herbigny
Louis-Hector Baritaut, !•
Elie-Auguste Baritaut, 2*

Jacques de Bellesires-Tessières. . ..

François Morel ,

André-Joseph Malras
Charles-Marie-Joseph DurouUe, 2"..

Jean Nugon
Louis-Sébastien Mazilie
Gaspard-César-Edouard la Nible....
Jean-Joseph Bellair, 2'

Anne-Charles-Sigismond Bellair, i'^"

Joseph Luçon
Jean-Josphe Saint-Ours
Julien Montféron
François-Louis-Florenl Blegier
Pierre-Bernard-Agnan Lidonne

TRAITEMENT

dont

ILS JOtlSSEST.

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

TRAITEMENT

éve:stiel.

liv.

OBSERVATIO.NS.

Fin de l'état de la compagnie de Luxembourg.

Signé: MoNTMORENCY-LuXEMBOURG ; d'Antecourt, sous-aide major; d'ÂGUESSEAU.

Trésorier général de ma liste civile, le sieur Jean-Baptiste Tourteaa de Septeuil, payez
comptant aux officiers et gardes composant la ci-devant compagnie de Luxembourg de mes
gardes du corps, les traitements que je leur ai conservés, ainsi qu'il est énoncé au présent état et

ce par semestre et sous les retenues accoutumées.

Fait à Paris, le 28 janvier 1792.

Signé : Louis.

Par le roi :

Signé: Laporte.

Vérifié par nous commissaires du comité de surveillance de l'Assemblée nationale.

Certifié conforme à l'original déposé aux archives du comité,

Le 22 août 1792, l'an IV" de la liberté, le 1"- de l'égalité.

Signé : Arciiier, J.-S. Rovère, Vardon, Lomont, J.-M. Musset, Robin, P. Borda.

État.
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KTAT DE LA COMPAGNIE ÉCOSSAISE DES GARDES DU CORPS DU ROI

AU !•' JUILLET 1791.

NOMS UE BAI'TÈMK

nous DE FAMILLE ET CRABES.

Etat-major de Cour.

Paul Noaillii d'Aven, capitaine

Charles-Albert-Xaviei- d'Aguesseau, major général

l.ouis-Annibal d'Agoull, aide major {îenéral

Antoine-Jean d'Agoull, aide major général

Charles David de Lastours, fourrier major

Etal-major de la compagnie.

François la Motha de Flamont, aide-maior...

.

Louis-Agathon de Klavigny, sous-aide major.

.

Louis-Joseph de Saint-Marvin, fourrier-major..

Jean-Fierro de Casabonne, porie- étendard.. .

Bellangers des Boulets, maître des cérémonies
D'Achéry, commissaire

Rentré depuis au moins 15 ans. Venet, commissaire ordonnateur
L'abbé Téterel, aumônier
Laborie, chirurgien major
De Septeuil, trésorier

Alexandre-François de Muns, commandant d'escadrons
Louis-Alexandre-Klisée de Monspey, lieutenant chef de brigade
Antoine-Joseph-Auguste-Louis Dublaizel, lieutenant chef de brigade,

Pierre-Charles de la Brosse de Briou, lieutenant chef de brigade

C. P. N. B. de .Montchal, lieutenant chef de brigade

Augustin-Jean-Nicolas de Hos
Gilbert-Emmanuel de L;irabertie

Cbarles-Gaspard-Hyacinthe de Grille

L.-F.-M. Clermont-Tonnerre de Thoury,
Alexandre-Jean-Francûis Salabous (ieWiiii...

M.-Auguste-Ane la RÎvoire de la Tourelle....
Louis-Gustave le Doulcei de Poutécoulant ) Sous-lieutenants..
L.-P. de Mileolumbes do Brummont de Melfort.

Gabriel-Joseph de Cosnac
E. de Grouchy, pas.«é dans les troupes de ligne,!

en décembre nai
René-Henry Soucanye de Landevoisin
Marie-Magdelaine-Simon de Villers-Lafayi'...

François-Léonard Clouet
Jean-Louis-Alexis Vilneuve Baruaua la liochu

Anioiiie-Martial Maillard
Jérùme-Elie-.Milot .. .

Jacques-Nicolas Collardeau \ Maréchaux des logis.

François Luillier

Justin Mondollols

Antoine Macusson.

Jean-Charles Bellangreville .

Joseph de Louche-Desvallée
Joseph LaRlie-Uuperron
Jean-Benoit Du tau
Jacques Keuillade-Uibereys
Antoine-Louis-.Vtlhémar .Monfali^'Oii

Eutrope-Alexis Clialeif;nies

Jean-Ktenne Piard t i»ri»n,<t<.—
Clauûe-Jean-Baplisle Moramueii /

""gaaiers.

Jacques Rochuaimum ,

Ballhisard Quincarnon .

.

Alexis Breton
Ballhasard-Paul-Laurenl Guèroult, i",
Denis-Stanislas Carlaod
Léonard I.al'.iire, l*'

Jean-Alexandre Despagne

APPOLNTE-

MENTS.

liv,

30,900

18,000
12,000
12,000
3,000

6,000
3,200
1,800
1,800

»

3,000

720
360
»

12,000
12,000
10,000
10,000
10,000

500
500

5,000
5,000
5,000
5,000
5,000
5,000
5,000
5,000

3,000
3,000

1,900
1,900
1,900
1,900
1,900
1,900

1,900
1,900

1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,600
1,60U
1,600
1,000

OBSERVATIONS.

Y compris les intérêts de la

charge.

Payé jusqu'au M'novembre n9l.

Avancé 900 I.

Intérêt de la charge ; ce com
missaire est liquidé ou doit
l'être, il ne lui est point dû
d'intérêt.

Y compris supplément.

Y compris supplément.
Y compris supplément.
Y compris supplément.
Y compris supplément.
Y compris supplément.
Y compris supplément.

Avancé 937 1. 2 s. 6 d

A consenti une obligation de
3,000 liv. à la compagnie.

Avancé 500 1.
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NOMS DE BAPTÊME

NOMS DE FAMILLE ET GRADES.

État-major de la compagnie [fuite.)

Jean-Baptiste-François Bodin-Saint-Laurent. Premier homme d'ar-

mes, y compris
300 livres, supplé-
ment de solde,
comme premier
homme d armes, .

.

i

Gardes de la Manche
jouissent d'un trav

tement de 200 liv,

en sus de leur
solde pour table
rompue; et sont à
la solde de 800 liv

I"'» classe à l'excep-

tion de M. Casa-

bonne qui est à la

solde de 650 livres
3" classe

Gardes du corpt.

Joseph Labot la Barre
P.-F.-C.-G. Lafaire, 2'

Joseph Bresson
Charles-Louis-Victor Ducouré, de i'Islc-Nazelle...
Charles-Gabriel la Chevalerie Duquesne
Louis-Claude Denouë - ,
Edouard Macnab
Jean-Joseph Leymonerie
Jean-Louis de la Mélière-Mouchoron
François Uégis la Roque
André-Gilles le Bouleur
Charles de Bastide la Cairouse
Louis-Thibaud Dubois Dubois
Guillaume Boschatel, !•'

Charles -François Bicquilley
François Richard
J"ierre-Michel-Jean Décoste la Colpreuède
Jean-Jacques Goudal Darjac, l"
René-Alexandre-Joseph la Coussaye
François-André Lafont Dumoustier
Clément-Marie Saint-Martin
François Gonthier Biran
pierre-François-César-Vaumale Délayes
Victor Virville Grolée
Louis- Charles-Marie Valgra
Jacques Longevialle
Pierre-Louis Coignac
Marie-Joseph Dumonteil
Jean-François la Laubie Delolin
Charles-François-Joseph Chancel, i" ,

Jean-Pierre ciaverie
Denis-Alexandre Chamassel, i*'

Antoine-Joseph-Gabriel Meynard-Maumoui
Louis-Charles-Alexandre le Febvre-Préconte
Jérôme Paires bésuttes, premier
Hugues-Hélène Finance, premier
Simon-Nicolas Turlot
l'ierre Beaupui
François Goudal Darjac, deuxième
Henry-Marlial-Denis Cornier
Etienne-Xavier Cautines
Joseph Thibault de Rouverolles ViUedieu
Alexandre-Thomas d'Hervault
Edouard-Maurice Pasquet Salaignac
Jean-Clément Lafont
François Vidant
Pierre-Guillaume Girandes d'Auliu Saint .Mezard
Joseph-Eusèbe Sancet Saint-Martin, troisième....
Henry |Joubert
Jean-Pierre Duchazal la Garde
Charles François Besson
Charles Mode'ste du Roc Desmier '.

Paul-Pierre Marie le Sage
François de Sobusson-Morin
Joseph Saint-Clar
Jean Sirieys, premier
Jean-Baptiste la Basserh-

APPOINTE-

MENTS.

liv*

910

1,000
850

1,000
1,000
1,000
1,000
1,000
1,000
1,000
1,000

800
800
800
750
150
750
750
750
750
750
750
750
750
750
750
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
650
6,-)0

650
650
650
650
650
650
050
650
610
610
610
610
610
610
610
640
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

OBSERVATIONS.

1. s. d.

Avancé.

1 14

1 11 6

116

100

319
200

219

11 12

6 12
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1

231

NOMS DE BAPTÊME

NOMS DE FAMILLE ET GRADES.

Gardes du corps (suite.)

Jacques-Charles-AuRUSte-Philippe Gerraont

Pierre la Motte Chaînasse!, deuxième
Joseph Duri val

Jacques de Besse Maurion
Jean-liantiste Anne Désautels

Joseph de Baies la Balenie

Claude Vernicour
Andrô-Jean-Marie Ribaut
Klienne Boscharel, deuxième
Joseph-Louis Destot Kigiierolos

Louis-Krançois Aubin la Péchardière

Pierre MatTre Cruzel, deuxième
Jean-Pierre Dufaure
Urbin la Berrurière Saint-Laon

Jean-Louis Teroon Palleville

Jean-François l'Artigues

Hermaad-François-Gui-Joseph Ligny
Charles Lafaire, troisième
Joseph-Arnaud Crouzet Raissac
Paul-François-Charles Gratieux la Magdelaine
rSicolas-Armand uuéroult, deuxième
Victor-Armand-Désiré Duvalmé Guéroult
Pierre Rousseau
Toussaint-Julien-Anonime-Andreu Kerderel
Charles-Gaspard Chance!, deuxième
Jean-Charles Goudon
Jacques Salles Banièrcs
Pierre-Jean-Baptisle Orientl

Louis -Paul Guillaume Paleville
Pierre-Nicolas-Casimir Persan
Jean-François-Marie de Mignor
Guillaume Clussan Biran, premier
François-Claude Marin
Franrois-Pierre d'Hervault Desbruilly
Joseph-René Lafitte Pelleporc
Jean-Baptiste Depille
Jean-Baptiste Meynard Lessart
Charles-Jeoffroy Louvel, premier
Thomas Delherm Larcenne
Léonard-Louis Saint-Bauzille la Bruë, premier
Jean Saint-Bauzille la Bruë, deuxième
Jean-Félix Saint-Bauzille la Bruë, troisième
Antoine-Lonis-Joseph-Catherine Guignet Milhac
Jean-Sauveur-Jacques-Guillaume Bsnnaventure Candy
Pierre Larafînie
Antoine Chemison Recoudert
Alphonse le Maislre
Jean-Gabriel Campoulûs Barrau
François Dutaret Dulin
Jean-Paul-Joseph Lafont, deuxième
Jacques-Paul-Madelaine de Bissot Saint-Just
François-Joseph Guirandès Saint-Mézard, deuxième.

.

Fran(;ois-Vimal Chastenuel
Jean Papon Charsalle
François-Martin la Buzière Compragnac, premier. ..

François-Félix de Gugneranx Palmaroux
Placide-Charles Dohen la Goulerie
Claude-Anna Plantu
Marie-François de Villettes Maucomble
(iuillaurae-François Tardivet Durepaire, premier
Louis-Laurent Fizélier •

Aucustin-Jean-Philibert la Baille
Gabriel-François Robert Fripier Lozé
Jean-François la Combe l'Etourneau
Michel-Gaspard Dubû la Plonière d'Agville
Joseph-François-Xavier Hamier la Boissières
Claude Royère
Claude la Roche Robinière
Joseph la Forél Sirieys, deuxième
Pierre-Esprit Dufaure Saint-Martial
F'rédéric Teison Paleville '

.
.

'

Louis-Antoine-Daniel Bodin Saint-Laùrènt, deuxièiiio.
Thomas Salât
Pierre Finance !!!!!!!!!!!.'!!!!!..
Pierre-Charles-Guillaurae «loulard, premier! ........
Jean-LouisFrancois mon ami Mirarabol, premier...! . !

Antoine-Marie Clhuzac
Nicolas-Jean-Charles-George Parisot !!!!!'
Jacques-Philippe Page Outeuil Désutles ......'.
Michel-Henry Triboudet .Maimbray
Marc-Cézard-Claude-Henry de Fond-Galand Heurard! V*
François-Jacques-Mascaras Lafont

APPOLNTE-

MENÏS.

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
CIO
610
010
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610

OBSERVATIONS.

Avancé.

1. s. d.

6'i 13 15

5 12
» 15

299 2 9

1 6 »

238 16 6

299 4 »

299 2 6

299 2 6

1 11 6

» 7 6

89 n 6

299 2 6

299 2 3

139 1 7

23 15 »
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NOMS DE BAPTÊME

NOMS DE FAMILLE ET GRADES.

Gardes du corps {suite.)

Léonard-Jo-eph Conrèze de U Bondie la Colombières

Pierre-Savares Dumoulin
Pierre-Dominique de la Caveyt la Mottes

Bernard de Rocheraaure la Salle

Jacques-Antoine-Joseph Payés Desuttes

Nicolas-Louis-Jacques Grandnoir
Gaspard-Etienne-Joseph-Valentin André
Mathieu-Martin Compraignac, 2'

Gabriel-Ur>ule Thubert
André Denouë Deleffe

Robert-Jacques Duraouchet Prémare
Jean-Baptiste Combret la Baissarie

Pierre Saint-Hilaire Terson PolleviUe

Jean-Henry-Etienne Raimond, l^-^

Joseph-Marcelin Mornas
Louis-Florens Girard

Gabriel la Roque, 2»

Jean-Armand Dominguo Santo
Jean-François Maherre Chauffour

Jean-Lin de Jacques de Gaclies

André-François-Suzanne Cadot de Beaumont
Louis-Julien Dessargues Vernon, i"
Jean-Bapliste Cressac
Jean-Baptiste de Frévol d'Aubignac Ribens. ,

François-Mazet la Roche Barnaud
Nicolas-François Uuberville Guéroult, 4"

Marie de Saint-Denis Guéroult, 5°

Léonard-Louis Labrue, 4"

Marie Leblanc
Jean-Joseph-Tiburce Montmaurt
Pierre-Barbier Landrevie, i"""

F.-N.J.-C. de Caton Tallas

M.-G-L.-A. Ducos Lahitte *.

Simon Rodât
Jean-Jacques Neuilly
Barthélémy-Denis Varnier de Biaux Duziers
Jean-Joseph Gauthiers
André-Charles Poisson
Charles-Antoine-Marie-Macé Gatines

l'ierre Saulnier
François-Xavier Dupuis de Certain

Jean-Baptiste Combrial la Chassagne
Louis-Laurent Orly
Joseph-Marie-Edouard la Molière
Pierre-Niculas-Joseph-Antoine Joubert de Sainl-Malo.

Louis de Maffre Lastens
Cézard-Edouard de la Cour d'Oneuil Louvel, 2'

Louis-Auguste Béléans la Chaise
Jean-François Mercier
Louis-Nicolas Dullmet Dubaret
Jacques-François Bérot
Louis le Flamand Delbouville
Jean-Baptiste-Claude le Masson Rancé
Jean-Mario Raffln
Jean-Baptisle-Louis Gaborit la Brosse
François Chambernard Parisot, 2*

François-Barthélémy Barbier Landrevie, 2"

Jean-François-Marie Daubeterre Bouchard
Charles-Joseph-Martial Cosnac
Louis-Gabriel-Siraon-NiC'>las Dumahaul
Claude-Jean-Baptiste-Jacques Desmignones
Jean-Pierre-Goulard, 2°

Augustin-Hyacinthe Duliège Beaumont
François mon aiui Mirambel, 2°

Joseph-Marie Carpeutier Magnicourt
Fran'ois-Xavier Tardivet Durepaire, 2°

Louis Lavaur
Marie-Joseph-Louis Ferrand
Adrien de Fraix Maziéras
Nicolas-Jean-Monique Hauffroy
Louis-Auguste de Sarguet Vernon, 2» Dézuba
François-Jeau-Baptiste R(>usset Bois Roussel
Joseph-Michel d'Haucourt, ï"
Andre-Robert Mustel
Jean-Baptiste-Victor Henrard de Fond-Galant
Honn-Fraiiçois Franqueville Poisson, 2°.,

Henri-François Krançjuevilte la Garde Martin
Antoine-Philippe Kairaond, 2"

Louis-Anne Gaurtechard
Jean-Chrislophe Lion la Cour
Louis-Guillaume Falquière Villeverde
Laurent Favy Duveruet
Jean-François Salvage, l""

APPOINTE-

MENTS,

liv.

610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
910
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
611
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
610
eio
610
610
610
610
610
610
610

OBSERVATIONS.

1. s. d.

298 9 6

» n 6

299 2 6

T n 6
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NOMS OK BAPTÊME

nOMS DK FAMILLE ET GRADF.S.

Gardes du corps (suite.)

Jean-Pierre Salvage, 2' Delbos
Jean-Jacquos Liiruii

Ciiillauine de (îuirandès Sainl-Mézard, S' .

Jcrseph-Erauçois Charapal Mareschal
Chai'los-HierreLouis de Massary la Cressonnièn'
Paul-BoDavoniure Langlois de Plémonl
Jeaii-Baptiste Caudeval de Uouverolles

JosnphCharlcs Cosnac, 2'

Jean Sylvestre-Capet Quissac
.\ugus'tin-Marie-Jean Pulins
Jean-Louis Boi'^so

.\riiaiul Deslresse
Nicolas la Koque Saint-Thurien .

.

Louis-François-Xavier Bouchard Daubeierre, 3<

2'è gardes. ;

Y compris le premier homme d'armes et 10 gardes de la Manelie

APPOLNTE-

MENTS.

liv.

CIO
610
CIO
610
610
610
610
610
610
610
010
010
610
610

OBSERVATIONS.

1. S. d.

Avancé.

TROMPETTES DE LA COMPAGNIE

Antoiae Molidor 720 liv. Plus 80 liv. de supplément éventuel.

Joseph-Louis Schrapff 720 Plus 80 liv. —
Joseph Rehdaller 720 Plus 80 liv. —

Signé : Flomont, aide-major.

Pour M. Paul de Noailles; Philippe de Noailles; d'Aguesseau, major général.

Trésorier général de ma liste civib, le sieur Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
tant aux officiers et f^ardes composant ci-devant la compagnie écossaise de mes gardes du corps,

les traitements que je leur ai conservés, ainsi qu'il est énoncé au présent état; et ce par semestre
et sous les retenues accoutumées.

Fait à Paris, le 28 janvier 1792.

Par le roi

Signé: LouiS.

Signé : Laporte.

Certifié conforme à Voriginal.

ce 20 août 1792, l'an 1V« de la liberté.^

Par nous commissaires du comité de surveillance.

Signé : ÂRCHiER, Vardon, Borda, J.-M. Musset, J.-S. Rovère, Lomont et Robin.
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RÉGIMENT des ci-devant gardes françaises.

Etat de la dépense que le roi veut et ordonne
être faite pour le payement des appointements
et solde des sous-ol'ficiers, soldats et autres
du ci-devant régiment des gardes françaises,
gui, depuis sa réforme, ne sont point entrés
dans d'autres troupes, pour les 6 derniers
mois de la présente année 1791.

6 derniers mois 1791 . . Total. 36,5001. 10 s.

Savoir :

Aux sieurs,

Mazoyer, premier adjudant 750
Pratique d'Hendicourt 750
Boquet, adjudant de bataillon . 600
Baston, dit Lamare, idem 600
Fuzy, idem 600
Jacquet, adjudant surnuméraire 600
Chanez, idem 600
D'Helliot, adjudant honoraire.

.

300
Junot, aumônier 1,000
Dufouard l'aîné, chirurgien-
major 1,000

Dufouard cadet, ideîu 500
Schneider, tambour-major 400
André, instituteurdes musiciens
du régiment 750

De Ghamorin, médecin 650
Fournot, aumônier de l'hôpital 300
Auditeur des bandes '.... 300

Sergents-majors.

Le Febvre 400
Sinion, dit d'Autreville 400
Hénoc 400
Guyard 400
Haro 400
Schmit, dit Maresclial 400
Pénon 400
Badelard 400
Noël 400
Varinot 400
Mabire 400
Grange 400
Thivrier 400
Grange 400
Thirier 400
De Robert 400

Premiers sergents.

d'Héliot, cadet 350
Etasse 350
Capissuchi de Boullogne 350
de Rozière 350
Lacombe 350
Simon , 350
Grasset 350
Sion 350
Sales 350
Bougeard, dit l'Etang 350

Sergents de section de grenadiers.

Meunier 300
Mazemat 300
Flesseiles 300

Sergents de sections de fusiliers.

Sibon 270
Perret, le jeune: 270
Olivier 270
Meunier 270
Touronde 270
Robinet 270
Vantier 270
Vanier 270
Bisson 270
Richemont 270
Lavisé- 270
Pieuzin... 270
Mathieu 270
Grojean 270
Régnier 270
Charbonneau 270

Caporal de grenadiers.

Au sieur Serre 108

Caporaux de fusiliers.

Thivrier, pour toute l'année...
Vercher, porte-drapeau
Laveyrie
Meunier •

Coquelet

Grenadiers.

Desfontaine.
Fischer. . . .

,

Chirurgiens de compagnies.

Massol
Lefebvre
Bordegaray .

.

Rodde
Rossignol
Delmas
Debs-Lapeyre
Lachaud
Guilbart
Bertrand
Priout
Martin

198
99
99
99
99

90
90

90
90
90
90
90
90
90
90
90
90
90
90

Administration du régiment.

Daguet, l'oncle, secrétaire du
conseil d'administration 1 ,000

Daguet, le neveu, secrétaire du
régiment 1,000

Commissaires des guerres.

Lire 2,293

Prévôté.

Au prévôt 3,230
Au lieutenant de prévôt 970
Au greffier 625
A six gardes 600

Somme totale conforme. .. 36,5001. 10s.

Trésorier général de ma liste civile, le sieur
Jean-Baptiste Tourteau de Septeuil, payez comp-
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laiit aux sous-officiers, soldats et autres du ci-

devant régiment de mes gardes françaises, dé-

nommés au présent *etat, la somme de trente-

six mille cinq cents livres dix sols, que je leur

ai ordonnée sur ma liste civile pour leurs ap-

pointements et solde, pendant les 6 derniers

mois de la présente année 1791.

Fait à Paris, le 2 décembre 1791.

Signé : Louis.

Par le roi :

Signé : Laporte,

Vérifié par nous commissaires du comité de
surveillance de l'Assemblée nationale,

Certifié conforme à l^original, déposé aux ar-

chives du comité.

Le 12 août 1792 ; l'an IV« de la liberté et pre-

mier de l'égalité.

Signé : BoRDA, Vardon, J.-M. Musset,
J. S. RovÈRE, Archier, Lomont,
Robin.

RÉGIMENT des ci-devant gardes françaises

.

Etat de la dépense que le roi veut et ordonne
être faite pour le payement des appointements
et solde des sous-officiers, soldats et autres du
ci-devant régiment des gardes françaises, qui,

depuis sa réforme, ne sont point entrés dans
d'autres troupes, pour le quartier de janvier de
la présente année mil sept cent quatre-vingt-
douze.
Quartier de janvier 1792. Total. 16,7961.10s.

Savoir :

Aux sieurs,

Mazoyer, premier adjudant

—

Pratique d'iïendicourt, idem...

Becquet, adjudant de bataillon.

Baston, dit Lamare, idem
Fuzy, idem
Jacquet, adjudantsurnuméraire
Chanez, idem
d'Helliot, adjudant honoraire.

.

Junot, aumônier
Dufouard l'aîné , chirurgien -

major
Dufouard le cadet
Schneider, tambour-major
André, instituteur des musi-

ciens du régiment
de Ghamorin, médecin
Fournol, aumônier de l'hôpilal.

Auditeur des bandes

Sergents-majors.

Le Febvre
Simon dit d'Antreville

Honoc •

Guyard
Haro
Schmit, dit Mareschal
Penon
Badelard
Noël
Varinot

s. d.1.

377
375
300
300
300
300
300
150
500

300
250
200

375
325
150
150

200 » ..

200 " »

200 » »

200 . ..

200 . »

200 » »

200 .. »

200 » »

200 . »

200 » »

Mabire
Orange
Thivrier
Grange ,. ,

Thiriet

de Robert .

Premiers sergents.

d'Helliot, cadet

Etasse, idem, à compter du
1" janvier de la présente année
jusque et compris le 13 février

suivant
Capissuchi de BouUogne
de Rozière
Lacombe
Simon
Grasset
Sales

Bougeard, dit l'Etang

1.
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Priout.

Martin.

1.
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preuves que vous ignorez, dans un instant sur-

tout où tous ses sujets, sans exception, l'avaient

abandonné. Vous verrez, monsieur, que je mérite

cette distinction par 50 ans d'une vie laborieuse

et irréprochable, laquelle m'a conduit, sous un

gouvernement tyrannique et corrompu, à être

fe plus malheureux des hommes, quoique fait

Sour les premières places de la magistrature,

ais j'oublie que je m'éteins dans la douleur, le

désespoir et le besoin, quand je pense que ma
mère, la dernière de son nom, a fini ses jours

d'inanition au mois de novembre dernier, elle

dont la famille pendant quelques siècles avait si

bien servi la maison royale.

u Je suis avec respect, monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

e Signé : MORIZOT, avocat,

« Rue Saint-Thomas-du-Louvre, n° 41. »

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Archier, Michaud, Bordas,
RuAMPs, J.-S. RovÈRE, Ingrand,
J. -M. Musset.

Autre Lettre.

« Paris, 25 mars 1792.

« Monsieur, je suis très sensible à votre invi-

tation. Dès aujourd'hui j'aurai l'honneur de m'y
rendre entre une et deux heures, autant par re-

connaissance que parce que je suis extrêmement
empressé de savoir à quoi m'en tenir sur les dé-

marches des officiers de police auprès de moi,

qui n'ont encore d'autre effet que de me tenir

aux arrêts dans mon cabinet, depuis mercredi
dernier, pour les attendre avec les propositions

qu'ils m'avaient annoncées avant dimanche. Ces

petits hommes de police s'imaginent, dans leur

civisme rébellionnaire, imiter Fabius le tempo-
riseur, en me retardant par des défaites coquines,

mais le Romain avait les vertus qui justifient

les délais et et entraînent le succès au lieu que
ces magistrats, promus par les poignards, n'ont

que les vices qui enfantent les crimes.

« J'attends de vous seul, monsieur, la vérité

sans fraction ni déguisement et des actes dignes

d'un homme de bien et du monarque que la vertu

la plus pure n'a pu sauver des malheurs aux-
quels les rois justes et puissants, comme les ci-

toyens obscurs et honnêtes, sont exposés.

oJe suis avec respect, monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

« Signé : MORiZOT, avocat. »

Certifié conforme à Voriginal:

Signé : Yardon, Archier, Michaud,
Ingrand, Bordas, Ruamps, J.-S.

RovÈRE, J. -M. Musset.

Autre lettre.

« Paris, ce 26 mars 1792.

« Monsieur, il est temps de réparer mon oubli

essentiel que j'ai fait puisque vous ne parlez

que demain matin au roi, ça été de vous donner
les noms de ceux que je supplie Sa Majesté de

1 6

nommer pour examiner mon affaire et lui en
rendre compte.

« Si je ne les désignais pas à Sa Majesté, il en
résulterait deux grands inconvénients : le pre-

mier, le roi ferait intailliblement un mauvais
choix, car, à l'e.iiception de vous, monsieur, auel

est l'honnête homme que le roi a mis en place

depuis qu'il est sur le trône. Ci-devant les in-

trigues de la cour déterminaient les promotions
qne la horde jacobite détermine à présent, en
sorte qu'il est vrai de dire avec Sancho, que
nous sommes aussi bien mordus d'un chien que
d'une chienne.

« Le second, il m'arriveraitcequi arrive à des

militaires qui ont obtenu des conseils de guerre,

je suis témoin que la bureaucratie intluence les

commissaires, de manière que ceux-ci ne font

rien, ne décident rien et éternisent l'affaire.

« 11 faut que la mienne ait une fin, elle peut

être terminée pour dimanche, si le roi le veut,

à moins que la cabale des courtisans, diri-

gée par Jean de Brissac, ne réussisse à circon-

duire la droiture et la justice du monarque,
pour lui faire nommer des commissaires à leur

dévotion.
M Suppliez le roi, monsieur, je vous en con-

jure, de ncmmer M. Richard, conseiller d'Etat,

ancien administrateur général des postes,

M. Burte, premier commis des finances,

M. Mallet, avocat,

M. Jeudy du Monteix, avocat,

M. Poramageot, avocat.

« Si quelques-unes de ces personnes que je

ne connais pas sur parole refusent d'accepter,

je demande qu'elles soient remplacées par iM. de

la Tour, brigadier des armées du roi,

M. d'Houssier, ancien premier commis de la

marine,
M. Comparet, inspecteur général des postes,

M. l'abbé de Bouille,

M. Jacob de Saint-Hiiaire.

« Le roi connaît parfaitement M. de la Tour.

« Daignez, monsieur, parler au roi, de ma
cruelle situation, et si j'ai été fidèle à mes de-

voirs pour mon prince, que mon prince soit

donc ndèle aux siens envers moi : le contrat est

synallagmatique. La conduite qu'on a forcé le

roi de tenir depuis 4 ans à mon égard est

celle d'un tvran : on ne laisse pas un homme
sans pain quatre ans entiers, on ne le dépouille

pas pour satisfaire une catin.

« Si malgré vos efforts généreux, monsieur,

vous ne réussissez pas et que la cabale de Jean

de Brissac l'emporte, j'en fais mon affaire tout

seul, et je nevous en aurai pasmoins d'obligation
;

mais ayez, je vous en supplie, l'extrême bonté

de m'avertir, le plus tôt possible, de la résolu-

tion du roi, afin que j'aille en avant. Il est ur-

gent que je parte pour les eaux de Bourbonne

ou qu'on me tire donc un coup de fusil,

d'ailleurs j'ai des créanciers qui sont tombés,

par la Révolution, dans le besoin, et qu'il est

pressant que je satisfasse.

« Sauvez au roi, monsieur, les reproches que

je suis fondé à lui faire sur l'empire des courti-

sans, la police est impuissante pour m'en em-
pêcher, elle n'excite que mon mépris, et c'est

pour la dernière fois qu'elle vient de m'abuser;

au surplus, ce serait un grand avantage pour

moi d'être mis en prison, j^y serais nourri et je

serais autorisé à dévoiler tout ce que, par pru-

dence et par égard pour le roi, je n'ai pas en-

core dit. Je doute qu'il en résulte rien de bon

pour ceux qui m'oppriment.
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« Je suis avec respect, Monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

« MoRizoT, avocat,

<• Rue Saint-Thomas-du-Louvre, n°41. »

Certifié conforme à foriginal par
nous commissaires :

Signé : BoRDAS, Vardon, Archier, Michaud,
Ingrand, Rovère, Ruamps, J.-M.

Musset.

Autre lettre.

« Paris, 27 mars 1792.

« Monsieur, j'ai le plus grand empressement
de savoir la réponse du roi, car malgré vos bons
offices et vos vertus, vous ne l'emporterez pas
sur la cabale qui m'opprime sous les yeux de
Sa Majesté, depuis quatre ans, sans en avoir reçu
le plus léger secours, que l'offre que vous avez
eu la bonté de m'en faire dimanche dernier,
laquelle olfre est venue trop tard pour que je

daigne l'accepter après l'avoir si longtemps et

si vivement sollicitée sans l'obtenir. Je désirerais

bien que vous voulussiez m'en faire part, car je

me trouve dans des circonstances bien contra-
riantes, mon plan étant arrêté sans vouloir m'en
écarter, parce qu'il faut une fin prompte à mes
douleurs.

« Demain, je compte voir à neuf heures du
matin M. de Rrissac et si je sors vainqueur de
chez lui, je me propose de donner un placet au
roi, à son passage, relatif principalement à la

tromperie que viennent de me faire Perron de la

Police et Soëtho.
« Si je ne sors pas vainqueur, je n'aurai plus

besoin de quoi que ce soit, et j 'emporterai la

reconnaissance que je vous dois des témoi-
gnages extérieurs que vous m'avez donnés de
votre intérêt.

« Il serait possible cependant que je man-
quasse demain matin ma visite à M. de Brissac,
parce que, comme je veux des témoins de ma
loyauté, il pourrait se faire que, malgré les pré-

cautions que j'ai prises, ceux que j'attends man-
quassent; mais alors, sans autre délai, j'y serai

jeudi, et je donnerai néanmoins mon placet de-

main à une heure au roi. Ainsi vous voyez,
monsieur, mon embarras à concilier les circons-

tances; et je vous parle comme à un père.
« Vous lèverez, monsieur, cet embarras, si vous

pouviez me donner avant neuf heures, demain,
la réponse du roi, soit par écrit, soit de vive voix.

Je suis à vos ordres à toute heure du jour et de
la nuit, et la proximité de nos demeures est fa-

vorable à un prompt rapprochement.
« Faites ce qu'il vous sera possible, monsieur,

j'ai toute confiance en votre candeur et bienfai-
sance.

« Je suis avec respect, monsieur, votre très

humble et obéissant serviteur.

« Signé : MoRiZOT, avocat,

« Rue Saint-Thomas-du-Louvre, n° 41, devant
l'église. '

Certifié conforme à l'original:

Signé : BORDA, Yahdon, Arghier, Migiiaud,

Ingrand, Ruamps, J.-S. Rovére, Mus-
set.

Autre lettre.

Paris, 28 mars 1792.

Monsieur,

Je reçois avec reconnaissance et respect les

avis que vous voulez bien me donner. Si mes
projets sont des coups de tête, si mes actions sont
répréhensibles, il faut en reprocher l'indiscré-

tion à ceux qui les nécessitent et les provoquent.
Ceux-là seuls sont criminels, mais malheureuse-
ment vous ne connaissez absolument pas mon
affaire ; et ce n'est pas en parcourant par-ci par-

là quelques feuillets de mes mémoires, que vous
pourriez la connaître : les choses sont liées de
manière que rien n'en est superflu.

Vous connaissez encore moins les intrigues

secrètes qui me travaillent; car votre âme est

sûrement trop honnête pour ne pas en être pé-
nétré d'horreur. La mienne en est aujourd'hui
transportée de rage, et l'attachement queje porte

à mon infortuné maître en est la seule cause.

On le perd quand on abuse de son autorité pour
commettre et soutenir le crime.
Personne n'est naturellement plus de sang-

froid et plus modéré que moi ; mais vous con-
naissez comme moi le précepte d'Horace : sunt,

certi denique fines, etc. Certes, depuis quatre
ans que mon estomac murmure contre ma mo-
dération, il a fallu en avoir une forte dose pour
résister à la justice et à l'activité de ses mur-
mures. J'y vais céder, monsieur, et seconder leur

énergie avec une telle rapidité, que je réussirai

à les apaiser et à les satisfaire. Je n'en con-
serverai pas moins une éternelle reconnaissance
de votre procédé.

Je suis avec respect, monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

Signé: MoRlzoT^ avocat.

Certifié conforme à l'original :

Signé: MiCHAUD, Vardon, Archier, Ingrand,
Borda, J.-S.Rovere, Ruamps, Musset.

Autre lettre.

Monsieur,

En rentrant chez moi, hier au soir, j'y ai

trouvé une lettre qui m'a donné le secret de la

perfidie de M. de Brissac, secondé de Soëtho et

Perron.
Je ne vous demande plus rien, monsieur, la

scélératesse est à son comble, et j'en suis indi-

gné au-delà de toute expression. Mes ennemis
s'acharnent à ma perte; ils l'obtiendront, car je

m'offrirai promptement à leurs complots assas-

sins. Je ne regrette que le sort du roi, que tous

ces coquins trompent et qu'ils perdront par leur

iniquité ; car il est impossible que le ciel leur

soit encore longtemps favorable. Certes, tous les

factieux et conspirateurs sont bien coupables et

criminels; mais ceux qui environnent le roi et

usent de son autorité pour perdre un honnête
homme, parce qu'il demande avec persévérance
la justice qu'on lui dénie avec infamie, sont-ils

moins coupables et criminels que les factieux et

les conspirateurs? Je m'abandonne, monsieur,
à la providence; elle fera justice des agents qui

trompent le roi, si elle le veut ; mais je vais

suivre mes assassins et ma demande au roi, avec
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une telle vigueur, qu'il faudra commettre de
liMiiveaux crimes pour m'en empocher; alors

laissez faire aux événements prévus et imprévus,
(lui tromperont la politique humaine.

Je suis avec respect, monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

Signé : MORIZOT.

Certifié conforme à l'original :

Signé : ÀRCHIER, Vardon, Michaud, J.J. Ro-
vÈRE, RuAMPs, Borda, Ingrand, J.

M. Musset.

Autre lettre.

Paris, 29 mars 1792.

Monsieur,

J'ai eu l'honneur de voir la marquise de Gré-
signy, qui ne m'a pas laissé ignorer la généro-
sité de vos procédés; et j'ai en conséquence
celui de vous envoyer mes deux premiers mémoi-
res, qui, chacun, contiennent l'une des deux
questions sur lesquelles je demande que le

ministre prononce d'après un examen impar-
tial.

Si mon premier mémoire ne contient pas la
vérité, madame la princesse de Lamballe, MM. de
Rosambo et Delessart ont menti avec moi. Au
reste, j'ai d'autres preuves meilleures encore.
Mon second mémoire est appuyé par la lettre

de M. Lambert; et j'ai encore des titres plus
forts-.

Si le roi daigne demain remettre à M. Clavière
les noms des commissaires, je vous supplie de
vouloir bien m'en donner avis le plus tôt qu'il
vous sera possible, parce que M. Clavière n'étant
pas un homme que je puisse voir, il faut que je le

fasse prévenir par un autre de ne pas rendre à
Laroche, premier commis au contrôle, ce que le
roi lui aura confié.

Si j'ai quelque succès après de si longues tem-
pêtes, je vous le devrai en entier, et j'aurai été
plus heureux que Diogène, puisque j'aurai enfin
rencontré à la cour ce que le cynique n'avait pu
trouver dans toute Athènes.
Je suis avec respect, monsieur, votre très hum-

ble et très obéissant serviteur.

Signé : MORIZOT, avocat.

Certifié conforme à l'original:

%«(S.- Ingrand, Archier, Vardon, Michaud,
J.-S. RovÈRE, Borda, Ruamps, J.-M.
Musset.

Autre lettre.

Paris, 31 mars f792.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous adresser le placet pour
le roi, que vous avez la bonté de me demander.
Si vous pouvez influer sur le choix, je vous sup-
plie que M. Maliet soit l'un d'eux, quoique ce
soit celui dont je me délie le plus, et que je ne
le connaisse pas; mais en voici la raison : il va
un an qu'une société l'avait choisi pour lui rendre

coniplo de cette affaire; il en fit l'extrait, et son
travail est tout fait, en sorte que j'attendrais
moins, et il m'est très important Q'accélérer;
autrement cela n'aurait jamais de fin, et on ne
sait pas les événements qui peuvent survenir.
Quels que soientjmes commissaires, pourvu qu'ils

accélèrent, je ne craindrais pas môme d'avoirun
ennemi, parce que j'ai ma preuve dans ma po-
che, que je n'ai pas encore montrée : il est im-
possible d'y résister.

Je n'ose vous demander le sacrifice de lire le

mémoire ci-joint, dont je crois que vous seriez
content : cependant j ai l'honneur de vous
l'envoyer; et vous m'accorderiez une grande
grâce d'en prendre lectun; sans le parcourir.
Vous y trouveriez que j'ai été plus loin envers
la reine qu'aucun autre, et que je mérite de la

défendre si on ose l'attaquer. C'est le seul exem-
plaire que j'aie, l'imprimeur ayant reçu de l'ar-

gent pour me voler l'édition entière.

Je suis avec reconnaissance et respect, mon-
sieur, votre très humble et très obéissant ser-
viteur.

« Signé : MORIZOT.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Argiiier, Vardon, Michaud,
J.-S. RovÈRE, Borda, Ruamps,
Ingrand, J.-M. Musset.

Autre lettre.

Paris, 2 avril 1792.

Monsieur,

Depuis le matin je suis en l'air, si le roi a
remis à M. Clavière l'affaire qui me concerne;
et après bien des courses et des gémissements,
M. Clavière vient de me répondre à l'instant que
le roi ne lui avait rien remis.

Au nom de Dieu, que le roi ne promette donc
pas ce qu'il ne veut pas tenir. 11 m'a rendu assez
malheureux, pour ne pas me jouer encore; car
tout cela est un jeu, et un jeu cruel, qui consume
le temps et me consume!

Après viendront les délais de M. Clavière, ceux
de ses bureaux, ceux des commissaires, puis ceux
des affaires publiques et de la contre-Révolution.
L'affaire sera éternelle, et voilà 16 ans que je

suis victime.

11 faudra qu'il arrive malheur; c'est tout ce
que sait faire le gouvernement français : oppri-
mer, provoquer, et rire de toutes les calamités
qui secondent sa scélératesse.

Demain, monsieur, je donnerai sur les une
heure un placet au roi. Je ne puis plus tenir à
ma situation; et toutes les menées de cette der-

nière quinzaine irritent autant les étrangers,

que cela ne devrait pas toucher, que moi qui
en suis la dupe.

Il n'y a pas de fin ; et, soit une chose ou une
autre, chaque jour ajoute à mes peines, tandis

que les coquins de toutes espèces prospèrent,

et plus encore ceux de cour que les autres. On
ne peut compter sur aucun engagement, se fier

à aucune parole.

Malgré néanmoins mon extrême mécontente-
ment, qui n'est qu-j trop fondé, monsieur, je ne
suis pas injuste, et je suis très persuadé qu'il

n'y a aucunement de votre faute; mais quand
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VOUS parlpz à la cour le langage de la justice

et de rhumanilé, vous êtes précisémeni vox cla-

mantis in deserto.

Je suis avec respect, monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

Sig7ié : MORIZOT, avocat.

Certifié conforme à L'origi7ial par nous
commissaires :

Signé : iNGRAND, YaRDON, ArCHIER.
MiCHAUD, ROHDA, RUAMPS, J.-S.

RovÉRE, Musset.

Autre Lettre.

Paris, 7 avril 1792.

Je m'attendais, monsieur, à recevoir de vous

une réponse, mardi matin, à la lettre que
j'avais eu l'honneur de vous écrire lundi. Votre

silence m'a donné le tarif de votre bonne foi,

car de deux choses l'une : ou vous êtes un insi-

gne menteur, ou le roi est un tyran punissable.

Vous êtes un insigne menieur, si ce que vous
m'avez écrit est faux; c'est-à-dire, si vous
n'avez pas instruit le roi de mon affaire, comme
vous me l'avez écrit, et comme vous êtes allé

de votre plein mouvement le dire à la marquise
de Grésigny, sans doute pour qu'elle vous aidât

à me mieux tromper, si vous avez supjtosé les

dis|)Oaitions du roi à la faire examiner par des
commissaires, ainsi que vous me l'avez marqué ;

si, enlin, vous avez inventé que le roi donne-
rait dimanche dernier mtn mémoire, et le

choix de mes commissaires, avec les ordres à

M. Clavière, suivant ce que porte votre dernière
lettre.

Ou bien, si vous avez réellement fait tout ce

que vous m'avez marqué, le roi est un tyran
punissable, lorsqu'inslruit de mon affaire, il

persiste à dénier la justice qu'il a reconnu de-
voir et promis de rendre. 11 est inexcusable de
transgresser ses devoirs, de violer ses engage-
ments, de dénier justice, pour opprimer l'homme
3ui s'est tant exposé pour lui, pour le braver
ans son désespoir, et le provoquer à des actes

de violence, par sa perfide tyrannie.
Or choisissez, monsieur, et tenez pour certain

que je vais rendre la présente lettre publique
avec les vôtres.

Je vois bien ce que vous avez voulu, et je m'en
expliquerai par la suite ; mais prenez-y garde,
et faites un peu plus d'attention à ce que je vais

vous dire : c'est qu'il y a une providence qui
châtie les rois et leurs complices comme les

autres hommes.
Ce que ce royaume-ci éprouve depuis quatre

ans, en est la preuve ; car, il faut en convenir,
vous avez tous bien mérité ce que vous avez, et

vous n'êtes pas au bout, puisque loin de vous
corriger, vous faites encore pis tous les jours.

C'est d'après des principes de duplicité et de
fourberie qu'on a conduit le roi, et cette con-
duite le mènera infailliblement à sa perte.

Vous comptez sur les préparatifs de vos ven-
geances, comme si le succès dépendait unique-
ment du désir que vous avez de vous venger

;

mais le chapitre des événements n'est point à

vous : il trompera peut-être vos spéculations

sanguinaires. Le ciel le doit aux coupables in-

tentions de la cour et à la continuation de son

injustice. Si on fait une Révolution avec de la

popularité affectée et des crimes, c'est avec de

l'affabilité, de la droiture et de la justice que
l'on laii une contre-Révolution; au moins met-
on le ciel et les gens de bien dans ses intérêts.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

Signé: MORIZOT.

Sur la partie adverse de cette lettre est la ré-

ponse de M. Delaporte, ainsi écrite :

Réponse de M. Delaporte.

Paris, le 7 avril 1792.

Si quelque chose, monsieur, était capable de
me faire repentir d'avoir fait une action que j'ai

crue bonne et honnête, ce serait certainement la

lettre que vous m avez écrite ce malin ; mais
mes principes sont que, lorsqu'on a la conscience
pure, on doit se mettre au-dessus des propos
des méchants et des fous. Il est de toute vérité
que, lorsque j'ai remis votre mémoire au roi. Sa
Majesté m'a dit qu'il le donnerait au ministre
des contributions publiques, en lui recomman-
dant de faire examiner, comme vous le de-
mandez, vos réclamations.
Au surplus, vous pouvez, monsieur, rendre

publiques vos lettres et les miennes ; celle-ci

sera certainement la dernière que je vous écri-

rai. Quant à celle à laquelle elle répond, je suis

persuadé que, si vous êtes capable de quelque
réflexion en la relisant, vous sentirez que sa pu-
blicité ne pourrait avoir d'effet que contre vous.

Certifié conforme à l'original déposé au comité
de surveillance par nous commissaires.

Signé : BoRDA, Vardon, Archier, Michaud,
Ingrand, J. S. Rovère,Ruamps. J. M.
Musset.

Autre lettre.

Paris, 8 avril 1792.

Vous êtes coquin, mon pauvre monsieur, avec
bien peu d'esprit et de ressource; c'est ce que
j'espère démontrer avec succès, si vos complots
de cour me le permettent, car dans ce pays-là
les crimes vous coûtent bien peu de chose ; mais
je ne perds pas de vue un seul instant la pro-
vidence, dont la conduite est la même dans tous

les temps. Elle se sert de la main des scélérats

pour punir les uns par les autres, et il en échap-
pera bien peu de vous tous.

Nous verrons si le public, tranquille specta-
teur de mon affaire, sur laquelle il a prononcé
depuis longtemps, prendra le change sur la lâ-

cheté de votre connivence avec Soëtho et Perron;
sur la bassesse de vos démarches auprès de la

marquise de Grésigny; sur l'adresse de l'action

que vous avez crue bonne et honnête; sur la pu-

reté de votre conscience, dans le silence que
vous avez gardé et que vous gardez encore sur
ma lettre de lundi dernier, par laquelle j'ai mis
votre mauvaise foi en défaut.

J'ai, en vérité, pitié de vous, mon cher mon-
sieur, quand je vous vois vous justifier aux dé-

pens du roi, du roi que vous trompez tous à la

journée, que vous avez conduitau bord del'abîrae

par de fausses démarches, que vous exposez au
poignard des mécontents, en le montrant tantôt

sous une face, tantôt sous une autre, suivant

que votre intérêt, auquel vous le sacrifiez, a
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besoin de nous tromper, et dont vous chérissez

bien plus la liste civile que l'auguste personne.

Que ce soit donc bien véritablement la der-

nière de vos lettres, et renvoyez-moi sans m'é-

crire, le dernier mémoire que je vous ai fait

passer.

Signé : MORIZOT.

Certifié conforme à l'original :

Signé: ÂRCHIER, Vardon, MiCHAUD, J. S. Ro-

vÉRE, RuAMPS, Ingrand, Borda.

Lettre de la ci-devant marquise de Grésigny à
M. Laporte, intendant.

Paris, ce 25 mars 1 792.

J'ai vu monsieur, M. Morizot, qui m'a fait le

récit de tout ce qui s'était passé entre vous et

lui; il m'a paru très satisfait de vos procédés
pour lui; mais je désirerais à son insu, avoir

l'honneur de vous voir. Faites-moi le plaisir, je

vous prie, de m'indiquer votre heure, le plus

tôt possible.

J'ai l'honneur d'être avec attachement, Mon-
sieur, votre très humble et très obéissante ser-

vante.

Signé : DE Yoga des Barres, Marquise de Gré-

signy.

En l'Abbaye aux bois, faubourg Saint- Germain.

La suscription de cette lettre était ainsi :

A Monsieur de La Porte, intendant de la liste

civile du roi, au Louvre.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Ingrand, Yardon, Archier, Michaud,
Borda, J. S. Rovère, Ruamps, J.-M.

Musset.

Autre lettre.

Samedi soir, 7 avril 1792.

M. Morizot, Monsieur, s'est trouvé chez moi au
moment où votre lettre m'est parvenue, et qu'il

venait de me faire part de celle qu'il avait eu
l'honneur de vous écrire. Croyant que vous me
marquiez de bonnes nouvelles, je n'ai pu lui dé-
rober la connaissance de la vôtre, qui vous jus-

tifie de son accusation. Il m'en a demandé une
copie certifiée véritable par moi, et je n'ai pas
cru devoir la lui refuser dans une affaire qui

Eeut avoir, par les suites fâcheuses, une célé-
rité encore plus malheureuse. Je me trouve

très embarrassée et très peinée. M. Morizot me

et promesses que vous aviez eu la complaisance
de m'apporter le 28 mars, et aux effets desquels
j'avais donné une pleine confiance, aujourd'hui

au'il s'en voit déchu, sans qu'il y ait cependant
e votre faute, d'après l'honneur de votre lettre.

Il est furieux de la facilité qu'il a eu à croire
sur ma sollicitation, et de se voir déchu ; en sorte.

Monsieur, que sans être résolue à ne plus m'en
mêler, je suis bien aise que les circonstances
me conduisent à 200 lieues de la capitale, pour
n'être pas témoin du spectacle déchirant d'un

1" Série. T. XLVIII.

1 5*

homme qui a été honnête toute sa vie, et qu'on
s'est acharné à perdre depuis quatre ans qu'il

est réduit à manquer de tout sans être fait pour
cela; au moins, s'il arrive quelque malheur,
M. Morizot ni personne ne pourra me faire re-
proche; et si j'ai fait de vains efforts pour les
prévenir, ma conscience ne me reprochera au-
cune fausse démarche.

J'ai l'honneur d'être avec une très parfaite
considération. Monsieur, votre très humble et
très obéissante servante :

Signé : de Grésigny.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Ingrand, Ruamps, J. S. RovÈRE, Yar-
don, Michaud, Borda, J. M. Musset.

Autre lettre.

Paris, 8 avril 1792.

« Je n'y tiens plus, Monsieur, et à la réflexion,
tout ce qui s'est passé me confond et m'abîme.
D'un côté, la confiance que vous méritez; de
l'autre la probité aux prises avec le malheur,
c'est trop pour mon faible individu ; et si ma
raison me commande, ma compassion pour les

malheureux me contrarie par un combat que je

ne puis soutenir, et dont ma santé est victime.
En vérité, je quitte la capitale que j'aime, sans
regret ; devienne M. Morizot ce qu'il pourra ; je

le plains, sans l'abandonner, sans cesser dy
prendre intérêt, parce que ma sensibilité à ses
malheurs non mérités lutte en sa faveur contre
ses mouvements trop exaltés; et je suis fâchée
de vous avoir écrit, puisque cela m'a amenée à
être témoin d'une scène déchirante pour moi,
dont j'appréhendrais les suites, si votre sagesse,
si votre humanité ne me rassuraient sur tout. Je

lui ai dit tout ce qu'il m'est possible ; mais après
l'avoir entendu, je ne puis plus l'absoudre ni le

condamner. Je m'y perds, et peu s'en faut que
je ne me fasse après des reproches

;
je crains

de lui nuire ; je ne puis l'approuver
;
je le dé-

sapprouve avec la même répugnance. Enfin, je

me mets à sa place, et je me trouve embarrassée
;

mais je me console de penser que vous êtes

sage et juste, et que son sort dépend de vous.
Monsieur, qui avez une belle âme et l'oreille du
roi.

J'ai l'honneur d'être avec une parfaite consi-
dération. Monsieur, votre très humble et obéis-

sante servante.

Signé : DE GRÉSIGNY.

Si vous jugiez à propos de m'écrire. Monsieur,
mon adresse est près Rouvray, département de
la Gôte-d'Or, à Rouvray ; à cette adresse mes
lettres me viendront partout où je vais.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Borda, J.-S. Rovère, Vardon, Ar-
chier, Ruamps, Ingrand, Michaud,
J.-M. Musset.

Autre lettre.

Paris, ce 9 avril 1792.

M. Morizot, Monsieur, sortait de me faire ses

adieux lorsque j'ai reçu la lettre que vous venez

16
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de me faire l'honneur de m'écrire; et comme il

avait soupçonné que votre intention était de re-

tenir son mémoire, il m'avait dit qu'il vous fe-

rait une sommation de le lui rendre. Mon des-
sein était de vous en avertir avant mon départ.
Je l'ai fait prier de venir promptement, et lui ai

remis le mémoire que vous m'adressiez; mais
il m'a dit que ce n'était pas celui-là. C'en est un
rogné, couvert en papier à fleurs, et que je dé-
sire sincèrement que vous puissiez lui rendre
sans difficulté.

Quant à son aventure au château, je crois

pouvoir vous assurer qu'elle vous a été très

faussement rendue; il l'a eue avec trop de ré-

flexion et de sérénité, pour s'être conduit aussi

bêtement. Il m'en paraît d'ailleurs si content,
que je n'ai nulle inquiétude. 11 n'en est pas de
même de la situation où je le laisse du côté des
secours, car il n'a pas voulu en accepter de moi,
par discrétion sans doute, sachant combien,
dans ce moment-ci, je suis à la gêne; et je vous
avoue que je ne le vois pas, sans douleur, sous
l'oppression la plus cruelle où puisse être un
honnête homme.
Ce qui m'afflige encore plus, c'est de l'avoir

trouvé dans l'indifférence la plus absolue à la

nouvelle des deux minisires que vous dites,

Monsieur, que le roi a chargé de l'examen de son
affaire. Je m'en estime plus heureuse de ne plus
être à Paris, demain à neuf heures.

J'ai l'honneur d'être avec une très parfaite
considération, Monsieur, votre très humble et

très obéissante servante.

Signé :*DE GrÉSIGNY.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Arghier, Vardon, Michaud, J.-S. Ro-
vÈRE, Ingrand, Borda, Ruamps.
J.-M. Musset.

DOUZIÈME recueil.

Plan d'une Constitution libre, trouvée chez M. La-
porte, intendant de la liste civile, corrigée de
de la main de M. Laporte.

Procès-verbal.

Ce jourd'hui, vingt-cinq août mil sept cent
quatre-vingt-douze, l'an IV« de la liberté, et le
1" de l'égalité, à midi ; nous commissaires de
la section du Louvre soussignés, en présence
de MM. les commissaires députés de l'Assemblée
nationale, en conséquence du décret du 12 de ce
mois, étant assembles dans le cabinet du sieur
Lachapelle, MM. le:i commissaires députés ont
rapporté la pièce numérotée première intitulée :

Plan d'une Constitution libre et heureuse, selon
Justice, Raison et Sagesse, à eux remise sui-
vant le procès-verbal clos hier, quatre heures
de relevée: ladite pièce contenant trente-six
feuillets, commençant par les mots susdits, et
finissant sur le reste du dernier feuillet par ces
mots : de Dieu seulement ; vu l'importance de cette
pièce MM. les commissaires députés nous ont
requis de la représenter audit sieur Lacha-
pelle, pour la reconnaître, signer et parapher
avec nous, l'interpeller de déclarer comment et

à quelle fin, elle s'est trouvée dans ses papiers,
quel en est l'auteur, qui l'a écrite, de quelle main
sont les corrections qui se trouvent dans le "ours
de ladite pièce, et même de lui faire les atîtres

interpellations qui paraîtront convenables; et

ont. Messieurs les commissaires députés, signé

la présente réquisition : Gohier, Audrein, Pinet

l'aîné, député.
En conséquence de la réquisition ci-dessus,

nous avons représenté audit sieur Lachapelle,

présent à nos opérations, la pièce ci-dessus

mentionnée, l'avons sommé de reconnaître pour
être du nombre de celles qui se sont trouvées
dans son bureau, et en ont été extraites dans la

vacation close d'hier, quatre heures de relevée,

et de la signer et parapher avec nous. Le sieur

Lachapelle a répondu qu'il reconnaît la pièce

qui a été inventoriée hier dans son bureau,
lequel consent de la signer et parapher avec
nous : ce fait par lui et par nous à l'instant.

Après quoi nous avons demandé audit sieur

Lachapelle, comment et à quelle fin ladite pièce

s'est trouvée dans son bureau ?

A répondu : qu'elle lui a été envoyée par
M. l'intendant de la liste civile, dans le nombre
des papiers dont il lui faisait journellement l'en-

voi, pour rester déposés dans ses bureaux.
A lui observé, si les corrections faites audit

exemplaire sont d'une main à lui connue?
A répondu : qu'elles sont de la main de M. De-

laporte.

A lui demandé : quel est l'auteur de cette

pièce ?

A répondu : qu'il l'ignore absolument ainsi

que la teneur de la pièce dont il déclare avec
vérité n'avoir pas même pris lecture.

A lui demandé : qui l'a écrite?

A répondu : qu'il l'ignore et que tout ce qu'il

peut certifier, c'est qu'elle n'est de l'écriture

d'aucun des commis de son bureau.
A lui demandé : si lorsque ladite pièce lui a

été envoyée par M. Delaporte, elle n'était pas
accompagnée dune lettre d'une note instruc-

tive sur l'usage qu'on se proposait de faire de
ladite pièce?
A répondu que non.
Avons sommé le sieur Lachapelle de recon-

naître les corrections faites : 1° à la seconde
ligne du verso du deuxième feuillet, du mot,
jouir au lieu de celui-ci, faire, effacé ;

2° à la

quinzième ligne du recto, du troisième feuillet

du mot, fureur, au lieu de celui, femme, effacé;

3° à la vingt-quatrième ligne du recto du même
feuillet, du mot, renverser, au lieu de renou-
veler, effacé ;

4» à la dix-septième ligne du verso

du même feuillet, du mot, lumières, au lieu de

celui de l'univers, effacé; 5° à la vingt-sixième
ligne du recto du quatrième feuillet du mot,
atroce, au lieu de celui attiré, effacé ;

6° à la

septième ligne du verso du même feuillet, des

mots, une fois, au lieu de ceux, avec foi,

effacé; 7° à la troisième ligne du verso du
cinquième feuillet, des mots, d'avoir prévu,

au lieu de ceux, d'avoir prouvé, effacé; 8» à

la cinquième ligne du même verso, le mot
pas, ajouté en interligne ; 9° à la septième, ligne

du recto du huitième feuillet, du mot, vou;
drait, au lieu de celui, viendrait, effacé; 10 à

la quatrième ligne du verso du même feuillet

du mot, instituées, au lieu de celui, inutile, ef-

facé; 11° à la vingt-unième ligne du recto du

neuvième feuillet, du mot, pu, au lieu de celui,

cru, effacé ; 12° à la vingt-deuxième ligne du

même recto, du mot, conférer, au lieu de celui,

conserver, effacé; 13° à la deuxième ligne du

recto du dixième feuillet, du mot, dans, mis en

interligne ; 14° à la cinquième ligne du recto

du onzième feuillet, du mot, bons, au lieu de
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celui, nous, effacé; 15° à la septième ligne du
même recto, du mot, pour, au lieu de celui,

peut, effacé; 16" à la sixième ligne du verso du

niôme feuillet, du mot, peu, au lieu de celui,

peut, effacé; 17" à la vingt-unième ligne du
verso du quinzième feuillet, des mots, de la part

du roi, mis eu interligne; 18" à la deuxième
ligne du verso du dix-neuvième feuillet, du mot,

s'immiscer, au lieu de celui, s'imiscer, efface
;

19" à la treizième ligne du recto du vingt-troi-

sième feuillet, du mot, les amies, au lieu de celui,

les amis, effacé; 20" à la deuxième ligne du
recto du vingt-quatrième feuillet, des mots, pen-

dant quinze jours et au premier octobre, mis en
interligne; 21" à la seizième ligne du verso du
trente-cinquième feuillet du mot, de, au lieu

de celui, d'une, effacé; 22° et à la deuxième
ligne du recto du trente sixième et dernier

feuillet, seront, mis en interligne. Ledit sieur

Lacliapelle après avoir feuilleté ladite pièce et

l'avoir examinée, a répondu qu'il reconnaît tout

ce que dessus. Lecture faite au sieur Lachapelle

de ce que dessus, a dit ses réponses contenir

vérité, y a persisté, et a signé avec nous.

Signé : Lachapelle, Gohier, Audrein,
PiNET ialné, députés; DuviViER,
commissaire ; lioiSSEL, of/icier

municipal; CHARPENTIER, TOU-
RET, Legendre, commissaires.

Désirant prendre tous les éclaircissements pos-

sibles. MM. les députés commissaires ont requis

d'envoyercherclierle sieur Gliantrel, commis aux
écritures dansle bureaux du sieur Pouteau, de lui

ireprésenter la pièce susdite, de lui demander
s'il en reconnaît l'écriture, quel en est l'auteur,

et lui faire les interpellations que ses réponses
rendront nécessaires.

Et ont signé : Audrein, député commissaire;

Gohier, député commissaire]

J. PiNET aîné, commissaire;

BOISSEL, commissaire muni-
cipal; Charpentier, com-
missaire ; DuviViER, commis-
saire.

Ayant fait comparaître ledit sieur Chantrel,

interpellation faite, a dit se nommer Henri-Louis

Chantrel, commis au bureau du sieur Pouteaux,
premier secrétaire de M. Laporte, intendant de

la liste civile, demeurant place du Louvre.

j
Nous lui avons représenté la pièce ci-dessus

liésignée, l'avons requis de l'examiner, de nous
iéclarer s'il en connaît l'écriture, s'il sait quel

Bn est l'auteur et de quelle main sont les correc-

tions ci-devant remarquées dans le cour de la-

dite pièce?

A répondu, après l'examen fait de ladite pièce,

qu'elle est écrite de sa main, que les corrections

sont de M. Laporte, et qu'il ignore quel est l'au-

teur de ladite pièce.

A lui demandé de qui il tenait la minute sur
laquelle il a copié ladite pièce?

A répondu qu'il croit que la minute était de
la main dudit sieur Pouteaux, et assure qu'elle

n'était pas de la main de M. Laporte.
A lui demandé ce qu'il a fait de la minute de

ladite pièce, après en avoir fait la copie?
A répondu avoir remis audit sieur Pouteaux

îa minute et la copie.

i
A lui demandé s il sait pourquoi la copie, par

lui faite, se trouve dans le bureau du sieur La-
chapelle ?

A répondu qu'il l'ignore,

A lui demandé si cest le sieur Pouteaux per-
sonnellement, qui lui a remis la minute et l'a

retirée avec la copie?
A répondu que c'est le sieur Pouteaux qui lui

a remis la minute, et que c'est à lui qu'il la re-
mise avec la copie.

A lui demandé à quelle époque le sieur Pou-
teaux lui a remis ladite minute, et à quelle
époque il l'a lui a rendue avec la copie?
A répondu qu'il ne se rappelle pas ces époques.
A lui demandé si, lorsque le sieur Pouteaux

lui a remis la minute pour en faire une copie,
et lorsqu'il l'a lui a rendue, ledit sieur Pouteaux
n'est pas entré en conversation avec lui, rela-
tivement à ladite pièce?
A répondu que non.
A lui demandé s'il y avait quelques personnes

présentes lorsque ledit sieur Pouteaux, lui a
remis la suivante, et lorsqu'il l'a lui a rendue?
A répondu ne pas s'en ressouvenir.
A lui demandé si le travail des bureaux de

M. Laporte a du rapport avec celui des bureaux
du sieur Lachapelle?
A répondu que M. Laporte avait pour habitude

de mettre au haut des pièces le nom de celui à
qui il voulait qu'elles fussent remises. 11 ignore
comment il a pu se faire que celle-ci se soit

trouvée dans le bureau de m. Lachapelle.
Ladite pièce, présentée au sieur Chantrel a été

par lui paraphée et signée, ainsi que nous.
Lecture faite audit sieur Chantrel aes présentes,

a déclaré y persister, et a déclaré n'avoir rien
à y ajouter ni à retrancher, et signé avec nous

.

Signé : Chantrel, Boissel, commissaire
municipal ; GOHIER , député

;

J. Pinet a\né, député ; J. Duvi-
VIER, commissaire; AUDREiN

,

député ; Legendre , commis -

saire ; CHARPENTIER , commit -

saire; TOUZET.

Dont et de tout ce que dessus nous avons ré-

digé ledit procès-verbal, pour servir et valoir ce
que de raison; la pièce en question a été remise
à MM. les commissaires députés, qui la recon-
naissent, et avons signé avec lesdits commis-
saires députés; le sieur Boissel, commissaire mu-
nicipal, qui a été présenta toutes les opérations
susdites, qui ont duré jusqu'à cinq heures.
Rayé sur le premier verso dix-huit mots, ainsi

que les cinq lignes émargées.

Signé : AUDREIN, député commissaire ; J. Du-
VIVIER, commissaire; BoiSSEL,
commissaire municipal; CHAR-
PENTIER, Legendre, commis-
saire; J. Pinet l'aXné, député;
Gohier, député; Touzet.

Certifié que le présent procès-verbal est con-
forme à Voriginal.

Signé : J. DuVIVIER, commissaire.

Plan d'une Constitution libre et heureuse selon jus-

tice^ raison et sagesse.

Dans cette Constitution politico-civile, le roi

y a le pouvoir législatif et exécutif; et les re-

présentants du peuple, le pouvoir pur et simple
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d'approuver et d'improuver le tout au plus grand
bien de l'Etat (1).

CONSTITUTION FRANÇAISE.

CHAPITRE l''^

Article.

Les représentants purement et simplement ap-

probatifs du peuple français, reconnaissant et dé-

clarant à la face de l'Univers, et en présence de

l'Etre suprême qui les remplit d'un seul de ses re-

gards, reconnaissant que l'auguste et durable
raison, dont le souverain auteur de toutes choses

a daigné embellir la nature humaine, fut et sera

dans tous les temps, chez toutes les nations, le

principe producteur, ordonnateur et conserva-
teur de toutes les opérations sages des hommes;
les mêmes représentants jurent et promettent de
recourir sans cesse à cette divine raison, de la

prendre constamment pour la règle et la mesure
de tous leurs desseins, de tous leurs plans, et

d'en faire la base de toutes leurs lois, qu'ils at-

testent n'être, et ne pouvoir être bonnes qu'au-
tant qu'elles lui sont subordonnées, c'est-à-dire

qu'autant qu'elles sont des commandements de
la raison voulant et ordonnant le bien général

et particulier.

Mais cette raison céleste...

Qu'est-ce?
C'est la juste proportion des rapports des choses,

comme l'a dit et prouvé un véritable ami de sa

patrie et de son immortel roi, dans un ouvrage
malheureusement trop p«u connu, d'autant qu'il

serait un remède efficace à nos folies actuelles.

Après avoir rendu hommage à l'éternelle et

précieuse raison, après l'avoir reconnu pour le

principe et la source de tout ce que les hommes
peuvent penser, dire et faire de bon, d'utile et de
durable, à son aide seul; nous allons examiner
les droits qu'elle reconnaît dans les hommes, et

qu'ils peuvent attendre les uns des autres lors-

qu'ils sont en société.

CHAPITRE II.

Article premier.

Réflexions sur les droits de lliomw£.

Les droits de l'homme ne sont et ne peuvent
être que des réciprocités d'égards et de devoirs
mutuels. Ces mêmes droits n'ont donc lieu et ne
peuvent avoir lieu que lorsque les hommes sont
en société.

Cela est si sensible et si vrai que l'homme
isolé et séparé de ses semblables par d'immenses

(1) Pièce unique, signée et paraphée par MM. les com-
missaires et députés de l'Assemblée nationale, et par
nous commissaires de la section du Louvre soussignés,

au désir du pri-cès-verbal fait dans le bureau du sieur
Lachapelle, premier commis de la maison du roi, et par
ledit sieur Lachapelle, ce jourd'hui vingt-cinq août mil
sept cent quatre-vingt-douze, l'an quatrième de la li-

berté.

Signéà la minute : Lachapelle, Legendre,Boissel,
GoHiER, Charpentier, Pinet
l'ainé.

Signé et paraphé par le sieur Chantrel, au désir du
procès-verbal du réquisitoire à lui fait le jour et ou
que dessus, et a signé aveé nous : Boissel, Chantrel
et Legendre.

plages, ou par des déserts, n'aurait aucun droit

à exiger et à faire valoir, d'autant qu'il n'aurait

avec lui personne de qui il pût les prétendre.

Il n'aurait donc qu'un droit muet, universel

sur tous les objets visibles animés ou non, qui

l'entoureraient, et dont il serait le seul maître.

Mais pourrait-on appeler un droit cette puissance

absolue en lui de disposer de tout? ne serait-ce

pas plutôt la liberté d'user des objets extérieurs

de la nature dans une indépendance d'autant

plus grande, que la volonté de nul autre n'y

mettrait des bornes...

Les droits de l'homme n'étant donc toujours

que des rapports et des liens de la société, con-

venus et nécessités pour le maintien et l'ordre

de cette société, nous allons les analyser suc-

cessivement, et, dans cette considération, dé-

montrer leur essence, leur caractère et leur

importance dans toute constitution civile.

Disons d'abord que Dieu et son agent universel,

la nature, nous ont donné le premier..., une
raison égale à la sienne, puisque nous ne pou-

vons autrement que Dieu, connaître et concevoir

la vérité. La seconde, la nature, nous a donné
à tous, pour substance corporelle, un élément
qui est le même dans tous les êtres vivants,

animés et inanimés, lequel ne diffère que par la

forme, différence si nécessaire que sans elle,

toutes les parties du monde étant semblables,

rien ne différerait, et que de cette parité de

toutes formes naîtrait la négation des mondes
peuples, vivants et animés.

Par une suite de ce principe, fait constant et

universel, il doit donc être libre à tous les

hommes de jouir raisonnablement de l'une et

l'autre des facultés et des qualités qu'ils tiennent

de Dieu et de la nature, sa subordonnée; et

comme dans la vie humaine, il ne pourrait y
avoir de société d'hommes, leur premier droit

naturel et imprescriptible est donc de pouvoir

en jouir librement et en toute sûreté ; et la pre-

mière loi qui doit émaner de notre raison à ce

sujet, est d'ordonner, de respecter les jours et

la santé des autres, si l'on désire que les autres

respectent et conservent en nous ces précieux
avantages.

Cette première loi détermine en conséquence
Je premier droit de l'homme en société, lequel

droit, la raison nous fait reconnaître indispen-

sable, imprescriptible et nécessaire. Nous dirons

que la raison le nécessite, parce qu'en effet les

hommes ne se réuniront que pour mieux l'as-

surer en s'opposant ensemble à tout ce qui pou-

vait attenter aux droits primitifs : 1° de vivre;
2° de vivre sain ; 3° de jouir de la liberté loco-

motive.
Le principe et la fin de tout gouvernement

furent donc et sera toujours de faire jouir plus

librement, plus sûrement et plus constamment
les hommes des bienfaits de Dieu, de qui ils

tiennent le premier des biens, la raison ; et des

bienfaits de la nature, laquelle leur a donné la

vie par l'ordre du Très-Haut, et pour le maintien
de laquelle vie il est des besoins à satisfaire, que
les hommes doivent en tout temps avoir la liberté

j

respective de satisfaire.
|

Les premiers droits de l'homme, sans lesquels
|

enfin ne peuvent exister, H n'y aurait que faire ',

d'en établir d'autres, sont donc la sûreté de la
j

vie, de la santé, et les moyens de les conserver,
sans nuire aux autres

;
puis la liberté locomotive, i

la propriété, lorsque la société en a déterminé :

une; enfin le droit de s'opposer à tous les genres
|

de tyrannie.
!
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Nous avons lu, relu les droits de l'homme,
établis, par M. l'abbé Sieyès, et admis par l'As-

semblée, nous déclarons en conscience que nous
avons désiré pouvoir leur rendre une justice

glorieuse, en avançant qu'ils étaient de tout

conformes à la justice, à la religion et à la sa-

gesse; et ce n'est qu'avec la plus vive douleur

que nous disons qu'après les avoir mûrement
médités, nous avons reconnu non seulement que
les principes en étaient vicieux et d'une généra-

lité dangereuse et inconséquente, mais qu'ils

étaient pour la plupart rendus d'une manière
ampbibologique, qui n'a pu manquer de favo-

riser infiniment les projets abominables de ceux

aui ont profité de ces circonstances, pour abuser
e la crédulité du peuple, pour le porter sous

une sorte d'apparence de droit, à tous les excès,

et à toutes les fureurs dont les tableaux ne sont

que trop malheureusement connus.
A Dieu ne plaise que nous en attribuions la

faute à M. Sieyès, car ce serait le regarder
comme le plus grand scélérat qui ait jamais été,

d'autant que, sans le penser, ses œuvres tant

vantées et si peu dignes de confiance, ont pro-
duit les plus grands maux dans les mains des
perfides, des ambitieux qui les ont si mal inter-

prétées au vulgaire ignorant, qui pouvait servir

leurs passions et renverser pour eux Tordre
social, et ruiner et perdre le plus bel empire de
la terre.

Au reste, nous nous sommes bien assurés que
M. Sieyès amis àlafln ce qui devait être au com-
mencement, et au commencement, une partie de ce

;

qui devait terminer ces droits; qu'enfin ces prin-
' cipes sans ordre, sans relation, sans dépendance,

i

prouvent en général que l'auteur a parfaitement

i
méconnu la source véritabledanslaquelle il devait

}

puiser, et qu'il a plus suivi sabonne intention ou

I

ses passions, que la raison de laquelle seule les

droits de l'homme doivent émaner, comme la

lumière émane du soleil.

.CHAPITRE UI.

Article premier.

Nous allons successivement prouver ce que
nous venons d'observer.

M. Sieyès dit, art. 1" de ces droits adoptés par
l'Assemblée nationale : « Tous les hommes nais-
sent et demeurent libres, égaux en droits. »

Nous remarquons au sujet du principe qui n'a
paru parfait qu'à ceux qui ne réfléchissent point
ou qui manquent de lumières, nous remar-
quons que ce principe serait de toute fausseté,
si l'on n'y joint pas le mot respectivement, caries
hommes ne naissent et ne demeurent libres et

égaux en droits que respectivement, d'auiant
que rien n'est absolu, ni au moral ni au physique.
En effet, je demande si un homme qui viole

les lois, qui se rend coupable d'un forfait, etc.,

demeure et peut demeurer également libre qu'un
homme bon et juste.

Les hommes ne demeurent donc pas tous égale-
ment libres et égaux en droits, et ce ne peut
être que respectivement à leur plus ou moins
bonne conduite qu'ils peuvent jouir de cet avan-
tage qu'ils apportent en naissant ; et ces droits
ne sont que ceux dont nous avons parlé plus
haut, la jouissance libre et pleine de la santé,
de la vie, etc.

Mais je vais plus loin ; ces droits ne sont
encore que relatifs et non absolus, tel que l'As-
semblée parait l'entendre ; car un assassin, etc..

n'a, ni à la vie, ni à la liberté locomotive, ni

à la propriété, etc., le même droit que le citoyen
humain, paisible et le vertueux; et sans avoir
recours a une telle exception qui ne peut
admettre de délibération, n'est-il pas constant
et vrai que l'homme qui n'a pas de propriété,
n'a pas de droit à la propriété qu'il n a pas, et

que celui qui, par ses richesses loncières et mo-
bilières, ses talents, ses emplois, a de nombreux
rapports avec la société, a aussi sur elle beau-
coup plus de droits que l'homme sans fortune,

sans mérite, sans offices, sans vertus. Enfin il

me semble que Louis XVI, par exemple, qui a de
plus grandes relations avec l'ordre social de
France que moi... simple citoyen, a aussi infini-

ment plus de droits à en exiger ; car je n'en ai

ni sur sa couronne, ni sur ses châteaux, etc,,

etc., et ni sur cent autres objets sur lesquels ses

vertus par milliers ont des droits et des pré-
tentions exclusives.

Ces considérations nous conduisent donc à
conclure que les hommes ne demeurent libres

et égaux endroitsque respectivement, puisqu'au-

trement ce serait une injustice atroce que
d'ôter le droit de voter, dans les délibérations

publiques, aux domestiques et à tous les citoyens

non actifs. Gomment peut -on établir une loi

aussi politique que sage, et conclure immédiate-
ment après, que tous les hommes sont et de-

meurent égaux et libres en droits? Rien ne
prouve mieux que nos législateurs ont pris au
hasard tout ce qui leur a paru bon, et l'ont placé

de même en manifestant à tous ceux qui mé-
ditent, qu'ils ont méconnu le principe premier
de toute loi, lequel, une fois bien entendu, dirige

le fil et mène à l'ensemble harmonique qui ne
peut être que le produit des arts et du génie

d'un sage et profond législateur.

Gela posé, nous concluons :

1° Que tous les hommes sont égaux aux yeux
de Dieu et de la nature, quant à leur âme, et

quant à l'élément matériel de leur corps et non
quant à leurs formes, puisqu'il en est de tors,

de contrefaits, de bien faits, de beaux, de vilains,

de monstrueux, etc.

2° Que tous les hommes naissent et demeurent
libres et égaux en droits respectivement à leur

bonne ou mauvaise conduite; car, du moment
qu'ils en ont une vicieuse, ils n'ont plus sur la

reconnaissance, les égards, la confiance de la

société, les droits semblables que l'homme esti-

mable, qui l'a saisie, peut et doit attendre d'elle.

Donc tous les hommes ne sont pas égaux en
droits dans l'ordre social.

3° Mais tous les hommes sont en effet égaux
aux yeux de la loi : soit que la société qui l'a

faite ou consentie, leur inflige des peines, ou
leur donne des récompenses, pour les mêmes
délits et pour les mêmes fautes, on sait qu'elle

impose un tribut public. C'est en cela seul que
la foi absolument impartiale appelle tous les ci-

toyens aux mêmes droits du pacte social.

4° Par une dépendance du même principe pré-

cédent, il suit que tous les citoyens étant les

mêmes au tribunal impartial de la loi, ils ont

tous les mêmes droits aux dignités, emplois et

places, et respectivement à leurs vertus et à leurs

talents, et que, dans une Constitution sage et

libre, il ne doit y avoir sur cet objet d'autres

distinctions que celles des vertus et du mérite,

abstraction faite des rangs indispensablement

nécessaires dans toute société, et de la noblesse

pure et sans privilèges pécuniaires dans la mo-
narchie.
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Observation.

Mais les distinctions sociales que l'on accorde
et qu'on ne doit accorder qu'aux vertus et aux
talents, sont indispensables de la société qui ne
doit jamais les perdre de vue, puisqu'un homme
vertueux et de génie, isolé, vivant loin de toute
société, n'en serait pas moins digne d'être séparé
et distingué des vicieux et des ignorants.

5° La liberté, qui ne peut avoir d'autre but et

d'autre mesure que la raison, consiste à éviter

de faire tout ce que la loi, qui toujours doit être

un précepte de la raison, enjoint de faire ou de
ne pas faire.

Nota. Nous observons donc que c'est trop géné-
ralement, et d'une manière trop dangereuse, que
de dire avec M. Sieyès, que la liberté consiste à
faire tout ce qui ne nuit pas aux autres, puis-
3u'il est une infinité de cas où l'on peut faire

es choses qui semblent ne pas nuire, et qui,

faute d'avoir prévu tous les cas, peuvent devenir
fort nuisibles. Ainsi, notre principe plus sage,
plus réservé, remédie à tout ce que la loi n'au-
rait pas prévu, en la subordonnant sans cesse à
la raison, qui toujours attentive, doit obéir et

remédier aux inconvénients, et de ne pas laisser

commettre une faute, parce que la loi n'avait
pas songé d'abord à le défendre.

6° La loi doit non-seulement défendre le mal
qui peut nuire à la société; mais elle doit or-
donner de faire tout le bien qui, sans gêner la

liberté respective, peut être fait par les citoyens.
Nota. Ainsi, M. Sieyès a eu tort de ne dire

seulement que la loi n'a le droit de défendre que
ce qui nuit. Ce n'est pas viser au plus grand bien,
et ce doit être la fin et le but de la loi. 11 a eu
un autre tort encore de dire, dans le même ar-
ticle, que tout ce qui n'est pas défendu par la loi,

ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne
pas.

Etrange façon de faire des lois ! C'est-à-dire
que si, par hasard, il était échappé à la loi de dé-
fendre de voler, detuer, etc., le voleur, l'assassin

ne serait donc pas coupable; il suivrait encore
que l'on ne pourrait obliger les citoyens à faire

le bien public, parce que la loi ne l'aurait pas
ordonné dans tous les cas.

Ces lois de M. Sieyès, décrétées par l'Assemblée
nationale, sont donc, pour la plupart, des para-
doxes dangereux. Lorsque l'on fait des lois, il

faut être bien éclairé, bien profond, bien poli-
tique, et surtout avoir cette sagesse de leur joindre
toujours la raison toute prête à remédier à ce
que le législateur n'aurait pas prévu,- et dire au
reste.... :« Après avoir posé la loi, nous laissons
à la raison, à l'expérience, qu'elle seule sait bien
apprécier, nous lui laissons le soin de remédier
à ce qui a pu échapper à nos lumières, et que
les circonstances mobiles et versatiles peuvent
seules amener. »

7° En conséquence, la loi aurait dû dire : « Nous
défendons toutes les actions qui peuvent nuire,
soit par le mauvais exemple, soit, etc. Nous or-

donnons de faire, au contraire, tout le bien que
l'on peut exiger de tout citoyen, sans nuire à
sa liberté respective. »

Nota. Et si la loi étant ainsi portée, n'eût laissé

que le moins possible à faire à la police, elle

eût prévenu l'arbitraire de ce tribunal plus nui-
sible à la liberté, lorsqu'on n'en circonscrit pas
les jugements; que la loi la plus exacte et la plus
stricte, d'autant qu'il est plus facile d'obéir à la

loi qui s'explique clairement, qu'à une police

qui, selon les passions du magistrat, traite de
crimes ce qui n'est que bagatelles, et bagatelles

les crimes réels. Si la loi veut assurer la liberté,

elle ne laissera donc que le moins possible aux
jugements arbitraires de la police.

8° La liberté n'ayant pas d'autre principe pri-

mitif et permanent que la raison, puisque, dans

tous les siècles, chez tous les peuples, les fous,

les scélérats, en furent et durent en être privés,

pour l'utilité de la société, la liberté consiste donc
à ne faire et à n'écrire que ce qui est raison-

nable, tolérableet utile à l'ordre social : en con-

séquence, la loi réglera tout ce qu'il faut dire ou
ne pas dire, faire ou ne pas faire, écrire et ne

pas écrire.
9° La liberté des idées, des opinions, c'est

vraiment une source de lumières et de résultats

souvent heureux pour le bien public; mais tout

citoyen qui pourra ainsi communiquer ses idées,

dire son opinion, etc., répondra, ainsi que les

imprimeurs, libraires et colporteurs, des faus-

setés, des erreurs, et des calomnies qu'il aura
faites dans ses écrits, etc., mais la loi doit laisser

une entière liberté aux opinions purement
scientifiques.

10° La tolérance des autres religions, une
sage liberté de conscience sont des preuves

évidentes des lumières et du génie du peuple

qui en fait une loi; mais si ce même peuple

veut faire fleurir en paix ses domaines et rendre

ses citoyens heureux, il n'autorisera qu'une re-

ligion dominante, tolérera les autres, donnera
l'état civil à ceux qui la professent, détendra
très rigoureusement l'athéisme et ne souffrira

pas que l'on vende aucun livre qui tourne en
ridicule aucune religion, d'autant que c'est aux
bons exemples et aux fruits précieux de notre

divine religion, à conquérir librement et pure-

ment des disciples et aes adorateurs, et non aux
discours exaltés, impérieux et persécuteurs.

Nota. M. Seyès n'a donc pas bien fait quand
il a dit (art. 10 de ses Droits de l'homme):
M Nul ne doit être inquiété pour ses opinions,

même religieuses, pourvu que leur manifesta-

tion ne trouble pas l'ordre civil. »

Cette manière de parler est si générale, si

vague, si susceptible d'interprétations dange-
reuses, qu'elle a dû et qu'elle a en effet favorisé

les prétentions des autres religions, à ce point,

que, de réprimées qu'elles avaient été jadis, elles

sont devenues réprimantes. A l'aspect des maux
que cette loi trop générale a causés, M. Sieyès

doit s'être plus d'une fois repenti de l'avoir pro-

posée, puisque le remède qu'il avait donné en
même temps a été négligé ou méconnu, et que
l'on n'a profité que de l'amphibologie des autres

expressions. 11 faut donc bien se garder de tou-

cher à des choses aussi sacrées, puisqu'en vain

on voudrait accompagner la loi du remède qui

semble lui convenir.
11° « La loi, dit M Sieyès, est l'expression de

la volonté générale. »

Nota. Voici encore une loi trop hypothétique

et qui mérite des bornes; en conséquence, nous
dirons que la loi ne doit être seulement l'expres-

sion de la volonté générale, mais qu'il faut

qu'elle soit bonne. Or, la loi n'est pas bonne seu-

lement parce qu'elle est la loi, mais parce qu'elle

est juste et raisonnable; elle doit donc être telle,

si l'on veut qu'elle assure la liberté individuelle

et universelle : sans quoi, fût-elle faite par

l'universalité des hommes, elle ne serait pas

meilleure aux yeux de la sagesse, et on ne doit

la regarder comme bonne qu'autant qu'elle sera
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un ordre précieux et sacré de l'immuable raison,

commandant le bien et défendant le mal

En effet, s'il plaisait à une nombreuse Assem-

blée, et môme aux trois quarts d'une natipn,

d'ordonner, par une loi, de faire une chose in-

juste, violente, faudrait-il l'exécuter? 11 s en

trouverait sans doute qui ferait même plus en-

core, si toutefois elle n'attentait qu'à la liberté

et au bonheur d'une partie des membres de

l'ordre social ; et nous en avons d'assez cruels

exemples; mais si cette loi ordonnait, par

exemple, à tous les citoyens de jeter leur or,

leurs bijoux dans la mer, ou dans un gouffre,

le feraient-ils? Non... et ils auraient raison,

parce qu'une loi n'est sainte, respectable, qu'au-

tant qu'elle tend au bonheur et à l'utilité pu-

blique, et particulière. Si ce principe est éternel,

que penser de notre nouvelle Constitution qui

ordonne aux Français d'enfouir dans le fond de

la terre leur liberté, leur paix et leur prospé-

rité, d'autant que je leur défie jamais de jouir

de l'un et de l'autre de ces biens précieux au

moyen de leurs nouvelles lois. Et cependant les

intentions sociales n'ont jamais eu et ne doivent

avoir, pour première et dernière fin, que la li-

berté sage et le bonheur respectif des membres

de l'ordre social.

Gomme on le voit, le nombre ne peut faire ni

ne fait la bonté d'une loi, et tous les peuples de

la terre se réunissent pour me dire que la loi

est l'expression de la volonté générale, que Ion

doit lui obéir, quelle qu elle soit, je ne me rendrai

jamais à la voix impérieuse de cette définition ;

ainsi, que l'on y ajoute, comme on le doit, au-

tant que la loi est en même temps raisonnable,

l'attribut essentiel qui seul peut en déterminer

la bonté car des fous peuvent aussi faire des

lois, et qui voudrait les suivre?

La force, la violence que l'on pourrait em-

ployer pour les faire exécuter, ne pouvant en

justifier le mérite ni les bonifier, l'essentiel est

donc de n'en faire que de justes, que de sensées,

si l'on veut soutenir, plaire, intéresser, con-

vaincre et conduire au bonheur public tous les

membres de la société, par la seule voie de la

persuasion et de la douceur qui font les bons

administrateurs et les bonnes lois.

12° En conséquence.

On devait établir cette loi.

Le peuple, par ses représentants, lorsqu'il est

trop nombreux pour pouvoir s'assembler en

entier, et le monarque légitime, sont les seuls

qui peuvent faire les lois; mais, malgré cette

légalité nécessaire, ces lois ne seront bonnes

qiPautant qu'elles seront justes et raisonnables,

et ce seront les expressions de ces lois, et les

rapports de ces expressions avec la morale et la

politique, qui détermineront leur justice et leur

raison.
13° Nous adoptons cet article de l'abbé Sieyès,

article 7 de ces Droits... : Nul homme, etc.

14° Le huitième article des mêmes droits est

bon...; mais on doit y ajouter que : comme les

lois ne sont pas instituées pour les hommes
honnêtes, vertueux, qui n'ont besoin que des

seules inspirations de leur âme pure, pour se

conduire et faire le bonheur social, les lois

doivent sévir un peu rigoureusement envers les

coupables, si l'on souhaite mettre quelque frein

à leurs déportements dangereux.

Mais voici ce que nous nous sommes crus auto-

risés à apposer et à ajouter à l'article 8 de

M. Sieyès : La souveraineté réside dans le

peuple; nul corps, nul individu ne peut exercer

d'autorité qui n en émane expressément.

Nota. — En effet, le principe de toute souve-

raineté réside essentiellement dans la nature,

d'autant qu'il est évidemment constant que le

principe producteur existe avant ce qui en est

produit; or, les peuples ont dû précéder les rois,

puisque les rois ne sont pas destinés à com-
mander des arbres, etc.; mais une fois les

hommes réunis en corps, en formant des nations,

une fois qu'ils se sont créé des chefs ou un roi,

dès lors la souveraineté a résidé et doit, pour

leur paix et leur prospérité, résider uniquement

dans le monarque qu'ils se sont choisi : car, en

effet, le peuple ne peut être souverain, m collec-

tivement ni individuellement; collectivement,

parce que, tous également maîtres et puissants,

quel serait celui qui voudrait obéir à l'autre?

et, dès lors, que serait-ce que la Société? A
supposer, ce qui est impossible, qu'ils obéissent

réciproquement, il y aurait nécessairement un

chef supérieur, ou un roi des rois serviteurs.

Il n'est pas plus possible aue les peuples

puissent être souverains particulièrement, parce

que, si un d'eux, sans le consentement général,

venait à s'emparer du pouvoir souverain, il

deviendrait dès cet instant le despote de ses

semblables, puisqu'il ne peut y avoir de véri-

table et respectable souveraineté que celle qui

est légitime ; et que la souveraineté n est légi-

time et propriété qu'autant qu'elle est transmise

par un consentement unanime à celui qui en est

investi. . .

Ainsi, dès qu'une fois une nation, éclairée sur

ses vrais intérêts, s'est choisi un roi, quelle la

reconnu et sacré en celte haute qualité et pres-

que divine, cet élu devient le seul souverain

représentant du peuple, le seul roi de fait et de

droit; puisque la nation qui peut et qui a pu

conférer son droit de souveraineté, dont chacun

de ses membres avait une fraction, puisque la

nation le lui a conféré librement et unanime-

ment, et qu'elle le lui a exclusivement remis et

donné dans toute son étendue pour en jouir et

pour en user à l'avantage de tous, et pour pré-

venir tous les maux que l'ambition, les préten-

tions et les désirs illicites pourraient causer

dans une nation qui n'aurait pas eu la sagesse

d'adopter le principe de paix et de prospérité de

là société.

De l'analyse de ces réflexions, nous avons tiré

le résumé suivant :

RÉSUMÉ.

Principe des droits de l'homme selon qu'ils

nous ont paru tenir à la nature, à la justice, à

la céleste raison, qui est en nous la source pré-

cieuse de toute institution utile et nécessaire.

Premier principe.

Tous les hommes sont égaux aux yeux de

Dieu et de la nature, quant à leur âme et quant

à l'élément matériel de leur corps.

Second principe.

Tous les hommes naissent et demeurent libres,

respectivement à leur plus ou moins bonne

conduite.
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Troisième principe.

Tous les hommes sont égaux en droits, mais
respectivement encore, comme on Ta suffisam-
ment expliqué plus haut.

Quatrième principe.

Mais tous les hommes sont et doivent être

parfaitement égaux aux yeux de la loi, soit que
la société qui les a faites ou consenties dans sa
pleine raison leur inflige des peines, ou qu'elle

les récompense, ou qu'elle leur ordonne de
subvenir aux besoins publics en raison de leurs
moyens : c'est dans ces cas seuls que l'impar-
tialité parfaite de la loi appelle tous les citoyens
aux mêmes droits du pacte social.

Cinquième principe.

Par une dépendance nécessaire du principe
précédent, il suit que tous les citoyens étant les

mêmes au tribunal impartial de la loi, ils ont
tous les mêmes droits aux dignités, aux emplois,
aux places, toujours relativement à leurs vertus
et à leurs talents, et qu'il ne doit y avoir qu'une
même peine pour les mêmes crimes, et une
même récompense pour les mêmes belles actions
et pour les mêmes services.

Sixième principe.

La liberté, laquelle ne dojt pas avoir d'autre
principe ni d'autre règle que la raison, la liberté
consiste à pouvoir faire tout ce que la loi ne
défend pas et à pouvoir éviter de faire tout ce
qui est mal, bien entendu que la raison réglera
ce que la loi aurait omis de prévoir.

Septième principe.

La loi, non seulement doit défendre le mal qui
peut nuire à la société et aux individus, mais
elle doit encore contraindre à faire tout le bien
2ui, sans gêner injustement la liberté indivi-
uelle, peut contribuer au bien public.

Huitième principe.

La liberté publique consiste encore en ce que
les citoyens ne puissent ni dire, ni écrire, ni

faire rien qui soit déraisonnable, violent et

nuisible aux individus et à l'ordre social ; en
conséquence, la loi réglera ce que l'on pourra
dire, écrire relativement à l'intérêt public et

particulier.

Neuvième principe.

La liberté des idées, celle des opinions, celle

de manifester des vérités utiles ou fortes, ces
diverses sortes de libertés seront autorisées,

mais la loi exigera la garantie des fautes com-
mises par les auteurs, et s'ils ont imprimé leurs

déclamations, etc., les écrivains, les impri-
meurs, les libraires, les colporteurs, tous soli-

dairement répondront du tort que les particuliers

ou le public pourraient en souffrir. Mais la loi

laisse une pleine liberté sur les opinions pure-
ment scientifiques, excepté sur la morale et sur

les lois proposées par le monarque législateur

et adoptées par le peuple représenté.

Dixième principe.

La religion catholique, apostolique et romaine
sera la seule dominante, la seule salariée et

dont le culte sera public. La loi tolère toutes les

autres, donne l'état civil dans toute l'étendue du
terme à tous ceux qui les professent et qui ont
acquis les qualités ae citoyens français.

Onzième principe.

La loi défend tout écrit qui tournerait en ridi-

cule et qui attaquerait une religion quelconque,
autrement que par la douce et angélique per-
suation de l'Evangile, et qui emploierait d'autres

moyens que les bons exemples, d'autres armes
morales que celles du divin instituteur de notre
religion.

Douzième principe.

La loi, pour être bonne, doit être avant tout

l'expression pure et simple de la raison, puis
celle de la volonté générale de ceux qui sont
chargés du pouvoir de la consentir.

Treizième principe.

Le peuple, par ses représentants, et le monar-
que légitime sont les seuls qui puissent faire des

lois et leur donner, selon justice et raison, la

sanction et l'action.

Admettons les articles 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14,

16 et 17 de l'abbé Sieyès, observant seulement
au sujet du l?"" article que tout, afféagement,

loyalement et légalement fait, sera inviolable.

Quatorzième principe.

La liberté locomotive est encore un des droits

naturels et imprescriptibles de l'homme, il doit

être permis à tous citoyens d'aller, venir, repar-

tir pour tous les endroits du monde qu'il lui

plaira de choisir, d'y sortir ses effets, le produit

de la vente de ses biens et d'en faire telle ou
telle disposition qu'il trouvera lui convenir.

Constitution française réformée.

De ses pouvoirs, concordance de leurs rapports

et non l'organisation des pouvoirs, comme l'ont

peu judicieusement dit nos législateurs qui
ignorent sans doute que le mot organisation

n'appartient qu'aux êtres matériels organisés,

tandis que les institutions civiles sont des pro-

ductions morales, très morales, d'autant qu'elles

ne sont que les pensées de la raison humaine
mises en commandement pour l'ordre et le

bonheur public.

CHAPITRE PREMIER

SECTION PREMIÈRE

Premier principe.

La Constitution française est reconnue monar-
chique héréditaire : 1° parce que la raison et

l'expérience des temps ont suffisamment constaté

la bonté de ce gouvernement; 2° parce que
c'est un respectueux témoignage de gratitude

que nous devons à l'auguste antiquité de la mo-
narchie ;

3° parce qu'indépendamment des abus
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qui s'étaient introduits dans cette Administration,

elle s'est néanmoins maintenue durant près

de 1,300 ans, sinon dans un état durable de paix

et de bonheur, du moins apparent, et que pen-

dant ce long intervalle de siècles la France n'a

pas souffert la centième [)artie des maux, eic,

que nous venons d'éprouver depuis deux ans et

demi, sans parler de ceux qui nous menacent
encore et auxquels il n'est pas de moyens plus

sûrs de remédier que d'adopter la Constitution

suivante.

Deuxième principe.

Le chef auguste et suprême de cette monar-
chie portera le nom de roi ou de monarque
dans tous les actes publics : il s'intitulera Louis,

ou, etc., par la grâce de Dieu, roi des Français,

et par le droit de propriété exclusive au trône,

reconnue et constatée par la loi constitutionnelle.

Troisième principe.

La royauté est et restera indivisible, elle est

la propriété de la famille régnante; les seuls

enfants mâles de cette dynastie et par droit de
premiers nés, seront habiles à succéder.

Quatrième principe.

La personne du roi des Français est à jamais
inviolable et sacrée.

Cinquième principe.

Le roi des Français a en propriété à lui donnée
unanimement par la nation et par la loi, le pou-

voir législatif et le pouvoir exécutif, la nation
ne se réservant, par esprit de sagesse, que le

seul pouvoir important de l'approbation et de
l'improbation.

Sixième principe.

Le roi des Français est, en conséquence, déclaré

et reconnu pour législateur suprême, pour chef
suprême des tribunaux de judicature ou de la

justice distributive et de la magistrature; il est

le chef suprême des armées de terre et de mer,
de l'administration générale du royaume, tant
intérieure qu'extérieure; lui seul correspondra
avec les puissances étrangères; lui seul nom-
mera les ambassadeurs, et généralement à toutes
les places, emplois, etc., députés de la nation,
ne réservant aux communes des villes que les

élections des municipaux et des places de peu
d'importance et dans les villes et dans les cam-
pagnes.

Septième principe.

Le roi restera paisible possesseur de tous les
domaines dont il jouissait avant l'injustice qui
les lui a ravis; il pourra les afféager, mais alors
il n'y pourra plus rentrer dès que l'acte sera
juste et légal.

Huitième principe.

Le roi sera majeur à dix-sept ans, avant ce
temps il aura un régent.

Neuvième principe.

Gomme une mère doit être toujours présumée

trop attachée aux intérêts de son fils et aux
siens propres pour chercher à nuire à l'Etat;

comme l'on doit cette justice aux vertus hé-
roïques et au tendre attachement de la reine
actuelle pour son époux, pour ses enfants, la loi

donne la régence à la reine des Français, et en
cas de mort, au plus proche parent, par mâles.

Dixième principe.

Adoptons les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, de la

Constitution de l'Assemblée nationale, au sujet

de la régence.

Onzième principe.

L'héritier présomptif portera le nom de prince

de France.

Douzième principe.

Le même ne pourra accepter d'autre Couronne
que celle qui lui est destinée par droit de pro-

priété et par la loi de l'Etat; dans le cas qu'il en
agréerait une autre, il sera tenu de reuoncer à

celle de France, pour lui et pour toute sa pos-

térité.

Treizième principe.

11 ne sera accordé aucun apanage réel aux
membres de la famille royale; les fils puînés re-

cevront à vingt ans, ou lorsqu'on les mariera,
une rente apaiiagère, laquelle sera consentie par

le corps apfirobatif national, et finira à l'extinc-

tion de leur postérité masculine. (Section m,
art. 6 de l'Assemblée nationale, nous n'y avons
changé que les vingt-cinq ans en vingt.)

SECTION DEUXIÈME.

Les ministres.

Premier principe.

Le roi seul aura le pouvoir de les nommer, de
les révoquer, et sans que, sous quelque prétexte

que ce puisse être, le corps approbatif national

ait le droit de faire à ce sujet aucune objection

au monarque.

Deuxième principe.

Les ministres répondront des délits par eux
commis, en leur nom, contre la sûreté publique
ou individuelle, ainsi que du mauvais emploi
des finances à eux confiées. Mais le seul corps
approbatif pourra, dans sa sagesse, les traduire

au tribunal du roi, et demander en cas de besoin

que les lois en décident.

Troisième principe.

Dans aucun cas, le roi ne pourra ni verbale-
ment, ni par écrit, lever la responsabilité des

ministres. Aucun ordre du monarque ne sera

exécuté et n'aura force de loi sans le contreseing
du ministre, parce que le roi est inviolable et

sacré.

Quatrième principe.

Toutes les années, les ministres présenteront
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leurs états de dépenses au corps approbalif, afin

que ce corps puisse les sanctionner d'après l'ini-

tiative du roi.

Cinquième principe.

Aucun ministre en place, ou hors de place, ne
pourra être poursuivi en justice gue sur une
réquisition du corps approbalif, qui s'adressera
au roi, lequel ordonnera ou non la poursuite,
selon la demande des représentants.

CHAPITRE II.

SECTION PREMIÈRE.

De l'exercice des pouvoirs législatif, exécutif et

approbalif.

Premier principe.

Le roi proposera et fera toutes les lois de la

nation, qu'il jugera convenables au bien public;
et il se fera, en cela, seconder par qui bon lui

semblera; le corps approbalif national, ou les

représentants de la nation les recevront ou les

improuveront, ou y feront leurs remarques.

Second principe.

. Le roi seul fera les propositions de guerre ou
de paix, et ce sera au corps approbalif à sanc-
tionner ou à observer ce qu'il trouvera bon à ce
sujet; et en ce cas le ro^i, après avoir fait ses

remarques et observé ses*réflexions, si l'on in-
siste sur la négative, le prince aura la bonté de
se rendre au vœu public sur un objet digne
d'attention et de considération comme celui-là.

Troisième principe.

La loi laisse à la sagesse du roi, à sa prudence,
à méditer les inconvénients qu'il y aurait pour
lui, pour l'Etat, pour ses ministres, de vouloir en
ce cas gêner les volontés de la nation, qui ne se

rendrait pas à ses raisons à cet effet, aussi en ce
seul cas où la loi insiste comme le plus essentiel.

Quatrième principe.

Le corps approbalif ratifiera tous les traités

qu'aura faits le roi par lui-même ou par ses

ministres; il pourra également faire ses remar-
ques et improuver ce qu'il jugera nécessaire au
bien public.

SECTION DEUXIÈME.

Premier principe.

Les séances du corps approbalif national seront
publiques, et les procès-verbaux seront imprimés.

Second principe.

11 sera défendu, sous les peines les plus exem-
plaires, aux spectateurs et auditeurs, de faire le

moindre signe d'approbation ou d'improbation.

La moindre peine sera d'être pour jamais exclu
honteusement de la salle.

Troisième principe.

Défense à tout membre du corps approbalif,

d'invectiver et d'injurier un autre membre dans

les discussions, sous peine d'être exclu pour
quinze jours ; et en cas de récidive pour la vie.

Quatrième principe.

Tout orateur qui ne se renfermera pas dans
la question, et qui substituera une éloquence à

la vérité des faits et à la raison des choses, sera

rappelé à l'ordre, et interdit pour la séance s'il

ne s'y conforme pas.

Cinquième principe.

Le corps approbalif pourra se diviser en co-

mités, pourexaminer les dilïerentes propositions

du roi, et chaque comité rendra un compte pu-
blic de ses réflexions; et l'Assemblée, après avoir

discuté le plus décemment possible, délibérera et

ira au scrutin individuel.

Sixième principe.

Aucune approbation ou improbation ne sera

donnée qu'au scrutin individuel, et il faudra les

deux tiers des voix pour que la proposition

passe; on ira aussi trois fois au scrutin jusqu'à

ce que cette majorité ait lieu.

Septième principe.

Qu'à jamais soit bannie de toutes délibérations

un peu importantes, la méthode insensée de dé-
libérer par assis et levé. Rien n'est plus indécent,

ni plus dérisoire, et ne sent plus la légèreté ou
l'indillérence. Les objets que l'on traite valent

bien peu s'ils ne valent pas la peine d'être exa-
minés sérieusement, d'autant que par un en-
chaînement des sujets et des afl'aires, souvent de
celui ou celle qui semblait d'abord le moins im-
portant, devient celle qui donne dans la suite et

le plus d'embarras et le plus de sollicitudes.

Huitième principe.

Toute loi proposée par le roi, et qui aura été

improuvée, pourra être reproposée trois fois. Si

le corps approbalif insiste dans Sun refus, le roi

ne pourra la reproposer sans amendement, qu'à

la législature suivante; et si elle est encore re-

fusée, il n'en parlera plus.

Neuvième principe.

Comme la sagesse humaine et la politique res-

pective des nations exigent et consistent à bien
savoir ce qui est du ressort et du droit naturel,

ou du droit divin, ou du droit civil, ou du droit

politique, on ne permettra jamais, dans la dis-

cussion d'un objet du droit civil ou qui y appar-

tient de le ramener au droit naturel, et ainsi

des autres, à moins que, par une sage et ingé-

nieuse combinaison, on ne parvienne pour le

bien de la chose, à faire émaner la loi et. du
droit naturel et civil, ou, etc.

Dixième principe.

Si un décret est improuvé, avec cette remarque
(le roi sera supplié de resoumettre telle loi à la

sagesse), alors le monarque pourra la représenter

dans la même session, et si elle est agréée, elle

aura toute sa puissance de loi.



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 août 1702.] 351

Onzième principe.

Les décrets proposés par le roi n'auront toute

leur énergie qu'autant, qu'approuvés par le corps

approbatif. et publiquement, ils seront ensuite

allichés comme tels.

Douzième principe.

La loi une fois reçue sera portée chez le chan-
celier qui y apposera le sceau de la nation, et

3ui la tera ensuite parvenir, de la part du roi,

ans tout l'Empire, pour y être lue aux ofûces
divins du dimanche, et y être affichée.

Treizième principe.

Si le roi est mineur, ce sera sous le nom du
régent (au nom de Louis ou de tel autre.)

SECTION TROISIEME.

Relations du corps approbatif avec le roi.

Premier principe.

Dès que le corps approbatif sera assemblé de
la part du roi, il enverra au monarque une dé-
putation de quarante-cinq membres pour pré-
venir Sa Majesté de leur obéissance k ses ordres.

Second principe.

Le roi seul peut ouvrir la première séance et

lui donner l'activité. Auparavant, tout assemblé
qu'il soit, le corps approbatif n'a aucune puis-
sance. Le roi seul, qui est l'âme ou l'être moral
de la nation, le roi seul peut lui donner la vie et

la parole active et représentative.

CHAPITRE m
SECTION PREMIÈRE.

Le pouvoir de la nation.

Premier principe.

La nation n'exercera d'autre pouvoir que le

pouvoir approbatif; c'est le seul qui puisse la

rendre vraiment puissante, autant qu'il est le

seul qu'elle puisse exercer avec sagesse et con-
tentement.

Deuxième principe.

Les représentants de la nation, réunis en corps,
prendront le nom de corps approbatif national.

Troisième principe.

La division du royaume en départements, dis-

tricts et cantons est bonne; le département du
Nord, en Bretagne, etc. Ainsi cette nouvelle di-
vision de rKmpire ne nuira en rien au type géo-
graphique de la France.

Quatrième principe.

Il n'y aura que quatre-vingt-quatre dépar-
tements et seulement deux districts par dépar-
tement.

Cinquième principe.

Le nombre des représentants du corps appro-
batif ne sera que de 745, distribués entre les

84 départements; et pour éviter l'esprit de cité,

on ne dira point le député de tel endroit, mais
de la nation.

Sixième principe.

Le corps approbatif sera renouvelé tous les

deux ans, et l'on pourra réélire les mêmes, jus-

qu'à deux fois.

Septième principe.

Le corps approbatif national sera assemblé
tous les ans, au moins trois mois, mais pas plus
de quatre, ni moins de deux.

Huitième principe.

Le roi seul aura le droit de le convoquer et de
le dissoudre quand il le jugera nécessaire au bien

public; et il ne sera tenu qu'à la session sui-

vante, de déclarer pourquoi il l'a dissout, d'au-

tant qu'il peut y avoir des cas où le roi pourrait,

sans nuire à l'intérêt public, communiquer son
secret, et dévoiler le mystère de l'Etat. Car on
sent qu'il peut y avoir des occasions où le roi

instruit que des ennemis étrangers aient cor-
rompu quelques membres des plus imposants du
pouvoir a[)probalif, il importe de prévenir ou
d'empêcher leur réunion, ou de dissoudre l'As-

semblée pour déconcerter l'intrigue.

SECTION SECONDE.

Vélection des représentants.

Premier principe.

Pour élire les représentants du corps appro-
batif, les assemblées primaires ne se formeront
qu'après que l'ordre aura été donné par le roi

aux divers départements, et à huit jours au
plus de ce même ordre.

Second principe.

Le même jour que cette assemblée primaire
sera réunie dans chaque chef-lieu du district, il

sera sur-le-champ procédé au scrutin, après que
l'Assemblée se sera, par acclamations, choisi son
président et ses secrétaires et ses scrutateurs.

Troisième principe.

Il n'y aura point d'électeurs pour choisir les

députés. Ce seront les éligibles eux-mêmes qui
les choisiront, en tant que c'est faire plus immé-
diatement participer les citoyens au choix, et

que c'est un grand moyen de déconcerter les

cabales.

Quatrième principe.

Plus de marc d'arçent; mais chaque éligible

sera tenu, pour avoir cette qualité, de payer
13 1. 10 s. environ d'impôts publics.

Citoyen Français.
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Cinquième principe.

Le second scrutin suffira, et ceux qui, à ce se-
cond scrutin, auront le plus de voix, seront élus.

Sixième principe.

Indépendamment du président et des scruta-
teurs, qui seront élus par appel nominal, chaque
scrutateur et le président auront un témoin
nommé pour lire les noms écrits dans les billets.

Septième principe.

Dans le cas oîi le scrutin ne pourrait être dé-
pouillé dans la séance, le reste des billets, ren-
fermé dans une boîte bien fermée et à deux
clefs, sera déposé au greffe de l'endroit par huit
députés et sera reprise par eux.

Huitième principe.

Toutes les élections populaires seront faites de
la sorte, et tout citoyen éligible ou actif pourra
être élu pour le corps approbatif.

Neuvième principe.

Les ministres et tous les autres agents du pou-
voir exécutif, excepté les militaires, les juges,
les médecins, ne peuvent être élus qu'autant
qu'ils renonceront à leurs places.

Dixième principe.

Les fonctions de magistrats et de juges sont
incompatibles avec la qualité de représentants
du corps approbatif, tant que durera la session.

Onzième principe.

Tout citoyen qui sera convaincu d'avoir in-
trigué, cabale pour être élu, d'avoir donné à
manger, distribué de l'argent, sera condamné à
mille écus d'amende, ou emprisonné à défaut
pendant un an ; et il sera à jamais exclu du droit
de citoyen actif.

JSota. Toutes les lois de la section quatrième
du chapitre 1*' de la Constitution de l'Assemblée
nationale nous semblent sages.

Douzième principe.

Les pouvoirs des représentants seront toutes
les pétitions faites par les citoyens pour être re-
mises au seigneur roi, qui, pour le bonheur et

la gloire de la nation, en fera le sujet de ses ré-

flexions et de leur application à la perfection des
lois.

CHAPITRE IV.

SECTION PREMIÈRE.

Des qualités pour être citoyens français.

Tous les articles de la section troisième de la

Constitution de l'Assemblée nationale sont bons
à ce sujet, si l'on excepte qu'il faut être garde
national.

SECTION SECONDE.

Composition des corps administratifs.

Premier principe.

Dans chaque département il y aura un com-
missaire du roi, lequel commissaire portera le

nom de commissaire ordonnateur et conserva-
teur des lois. Ses fonctions seront de présider
les séances publiques du déparlement, de veiller m
exactement à ce que chaque département et dis-

"
trict exécutent fidèlement les ordres du pouvoir
exécutif. 11 aura en même temps la haute police

du département, mais il ne portera aucun juge-
ment sans être accompagné de quatre membres
au moins dudit département.

Second principe.

Dans chaque district le procureur syndic sera
nommé par le roi et sera appointé de 3,000 li-

vres seulement.

Troisième principe.

Le roi pourra suspendre et dissoudre même
tout département, district et municipalité qui
auront prévariqué et désobéi à ses ordres, et le

roi ne sera tenu d'en donner connaissance qu'à
la troisième législature suivante, dont les pas-
sions et les vues ne seront pas les mêmes.

Quatrième principe.

Les corps administratifs n'auront pas d'autres

juges et d'autres supérieurs que le roi dans tout

ce qui concerne l'administration, et le roi ne
sera tenu que d'en conférer avec le corps appro-
batif à la première session.

Cinquième principe.

A l'exception du commissaire du roi dans les

départements, et de son procureur syndic dans
les districts, tous les membres de ces corps seront
élus par les assemblées primaires et pour huit

ans, de la même manière que les élus à l'assem-

blée approbative.

Sixième principe.

Le roi seul pourra annuler les actes indiscrets

ou violents des corps administratifs.

Septième principe.

Le commissaire ordonnateur et conservateur
des lois pourra provisoirement suspendre tout
administrateur ou tout district et département
en faute, jusqu'à la réponse du roi.

Huitième principe.

L'autorité du commissaire ordonnateur et du
procureur syndic ne relevant que de celle du
roi, nul autre n'a le droit de les attaquer; c'est

auprès du prince qu'il faudra se pourvoir; et

sa sagesse est trop grande pour autoriser aucun
abus de leur part. Au reste, le corps adminis-
tratif en serait informé, dans le cas que l'on par-

viendrait à empêcher que le roi ne fut instruit

de leurs déportements.
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Neuvième principe.

Défense expresse, tant aux commissaires or-

donnateurs, qu'aux corps administrateurs, de

s'immiscer en rien de l'administration de la jus-

tice distributive, d'en arrêter le cours sous quelque

prétexte que ce soit. Le roi lui-même ne peut

avoir le droit qui d'un prince bienfaisant en fe-

rait un despote.

Dixième principe.

Il n'y aura plus d'électeurs de district et de
département; c'est une autre sorte de corps ad-

ministratif, oisif, cabaleur et despote.

CHAPITRE V.

Le pouvoir judiciaire.

SECTION SECONDE.

Premier principe.

L'administration de la justice distributive se

divisera en deux classes : la première, qui sera
la supérieure, s'appellera la Philothémie, et les

membres qui la composeront s'appelleront Philo-

thémistes. La seconde classe s'appellera Sous-
Philothémie, et les membres Sous-Philothémistes.

Second principe.

11 y aura une philothémie pour trois départe-
ments, et deux en Bretagne, aeux en Normandie,
et deux en Languedoc, à cause de leur étendue,
et pour ne pas faire passer ces grandes provinces
d'une province à l'autre.

Troisième principe.

Les philothémies siégeront dans les capitales et

principales villes des départements, surtout dans
celles où il y aura moins de commerce.

Quatrième principe.

Les sous-philothémies auront lieu dans toutes
les villes dont la population sera depuis six mille
cinq cents à dix mille et plus.

Cinquième principe.

Les juridictions inférieures, que l'on appellera
parthénopies, seront subordonnées aux philo-
thémies, et ne rappelleront qu'à elles. 11 y aura
une parthénopie dans tous les lieux où la popu-
lation sera de 3,000 âmes à 6,000 âmes.

Sixième principe.

Pour être admis dans la philothémie, il faudra :

i" être avocat; 2° avoir exercé, comme sous-
philothémiste, la justice pendant cinq ans au
moins dans une parthénopie ou dans une sous-
philothémie; 3° il faudra avoir28 ans accomplis.

Septième principe.

Aucun philothémiste ne sera admis, indépen-
damment des qualités ci-dessus, qu'il n'ait été
élu par les assemblées primaires réunies dans le

lieu de la résidence de la philothémie.

1 7

Huitième principe.

L'élection se fera par une députation des éli-

gibles ou des citoyens actifs, au nombre de 257;
et cette députation sera faite par les éligibles de
chaque lieu, au scrutin, et selon le nombre qui
sera indiqué pour une telle ville, pour un seul
canton.

Neuvième principe.

Trois mois avant l'élection, les noms de ceux
qui se proposeront, seront affichés dans les lieux

de leur résidence et dans toute l'étendue de la

philothémie, pour être censurés par l'opinion

publique, et toute personne sera admise a faire

ses observations à leur sujet, sauf à les garantir
de leur personne et de leurs biens.

Dixième principe.

Au bout de ce temps purificatoire, on convo-

Suera la députation chétive, qui, le lendemain
u jour à elle assigné par le commissaire ordon-

nateur des lois, pour se rendre dans la ville où
siège la philothémie, procédera au scrutin, et Je

dépouillera dans la même séance, dût-elle durer
trente-six heures.

Onzième principe.

Pour chaque philotémiste à élire il en sera
désigné et retenu quatre, et leurs noms seront
envoyés au roi qui, sur ces quatre, en choisira
un, lequel sera inamovible, et recevra un brevet
du prince.

Douzième principe.

Une fois choisi par le roi, et son brevet signé
du monarque et du chef de la justice, il sera
installé par les commissaires ordonnateurs et
conservateurs des lois, accompagnés des corps
administratifs et de cent députés de la philo-
thémie, en présence de tous les membres de
ladite philothémie.

Treizième principe.

L'élection, le mode, le choix du roi seront les

mêmes pour les sous-philothémistes et parthé-
nopistes, à l'exception que les noms ne seront
affichés que dans l'arrondissement des sous-phi-
lothémies et parthénopies, etque ce ne seront que
les éligibles de ces mêmes justices inférieures'

qui les éliront au scrutin, et qui en retiendront
quatre pour un à être élu par le roi, qui les bre-
vetera, et gui ordonnera leur installation en la

manière ci-dessus, mais par les municipalités
des lieux et par les députations des éligibles.

Quatorzième principe.

Pour être sous-philothémisteou parthénopiste,
il faudra être avocat depuis six ans, et avoir
vingt-six ans accomplis au moins.

Quinzième principe.

La justice sera rendue gratis, et les adminis-
trateurs seront salariés parla patrie.
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Seixième principe.

Indépendamment des conditions précédentes
pour être admis auxphilothémies, sous-philothé-
mies et parlhénopies, il faudra acheter les places
que l'on y aura obtenues, et cela de la manière
suivante.

Dix-septième principe.

Chaque philothémiste, en recevant son brevet,

nantira la somme de 36,000 livres, et l'Etat lui

fera 2,800 livres par an pour le salarier de ses

peines.

Le sous-philothémiste ne nantira que 6,000 fr.,

et recevra 1,200 livres de traitement.

Le parthénopiste nantira 4,000 francs, et re-

cevra 800 francs. (1).

^

Dix-neuvième principe.

Les procureurs généraux et avocats généraux
seront au nombre de deux de chaque espèce, et

élus parlaphilothémie elle-même, et au scrutin.
Leurs places seront gratis, et leur traitement de
12,000 francs, et salariés par la patrie. Ils auront
des brevets du roi.

Vingtième principe.

Dans chaque philothémie il y a un procureur
du roi et deux avocats généraux; l'un, du roi et

son commissaire; et l'autre de la sous-philothé-
mie: leurs places gratis, et nommées par la sous-

philothémie, et au scrutin.

Vingt-unième principe.

Dans les parthénopies il n'y aura qu'un pro-
cureur du roi, dont l'office sera aussi gratis.

Vingt-deuxième principe.

Le nombre des membres dans les philothémies
sera de 87, de 13 dans les sous-philothémies, et

de 7 dans les parthénopies.

Vingt-troisième principe.

Les présidents des chambres et le premier pré-

sident seront élus par les chambres assemblées,
et en trois scrutins. On en tiendra quatre, sur
lesquels le roi, pour le premier président seule-

ment, en retiendra un qui sera inamovible; les

autres présidents seront à la pluralité des suf-

frages et pour 6 ans seulement; au bout duquel
temps ils pourront être réélus pour Sans encore;
et si, au bout de ce temps, ils réunissent encore
les suffrages, ils le seront à vie; dans lequel cas,

si le premier président venait à mourir, le roi

choisirait de droit celui d'entre ces hommes
estimables qui serait le plus ancien, pour en
faire le premier président.

Vingt-quatrième principe.

Tout philothémiste, gui, au bout de 15 ans
d'exercice de ses fonctions, ne pourrait plus y
vaquer, soit pour cause de maladie, soit pour

(1) Note du copiste. Dans cette page manque à l'ori-

ginal le dix-huitième principe.

cause de vieillesse, se retirera avec les deux tiers

de ses honoraires, s'il a 60 ans; et avec les hono-
raires entiers s'il a 75 ans.

Vingt-cinquième principe.

Les présidents des philothémies, 1,200 livres'

(le plus que les sous-philolhémistes; mais ils

consigneront 6,000 francs de plus. Le premier
président payera sa place 60,000 francs.

Vhigl-sixième principe.

Les sous-philothémistes qui auront 60 ans, et

qui voudront au bout de 12 ans d'exercice se
retirer, jouiront des trois quarts de leurs appoin-
tements, et du total à 70 ans.

Vingt-septième principe.

Les présidents des sous-philothémies seront
au nombre de deux, pour 6 ans seulement; ils

auront 350 livres de plus sans financer davan-
tage.

Vingt-huitième principe.

Les places de philothémies, de sous-philothé-
mies, de parthénopies seront vendues par les

héritiers de ceux qui les possédaient, et qui
auront obtenu l'assentiment public et l'agrément
du prince dans les formes ci-dessus. On ne peut
plus traiter de vénalité des places qui exigent la

réunion des vertus et des talents, et que l'on ne
met à prix d'argent que pour en éloigner les

cabaleurs, et pour donner une haute ressourcée
l'Etat, et pour faire un sort avantageux à ceux
qui auront l'honneur d'en être pourvus. Le gou-
vernement trouvera dans ce plan une route sûre
pour réparer le déficit.

Vingt-neuvième principe.

Défense expresse aux membres des philothé-
mies et autres justices inférieures de s'immiscer
en rien dans les affaires des corps administratifs,

la loi voulant et ordonnant que ces cours n'exer-

cent jamais d'autre pouvoir que celui, bien im-
portant, déjuger les causes civiles et criminelles
de l'Etat, et selon les lois, purement et simple-
ment; la même loi leur ôte également tout enre-
gistrement et toutes représentations au roi, au
sujet de l'administration; d'autant que les phi-
lothémies seront toujours très fort les amies du
peuple, quand elles administreront sagement et

exactement la justice.

Trentième principe.

Les greffiers seront choisis par les philothémies,
sous-philothémies et parthénopies, et à la plura-

lité des voix et au scrutin. On en retiendra deux,
qui seront envoyés au roi, qui en élira un qu'il

brevetera, moyennant 100,000 livres pour le pre-

mier greffier, et 25,000 pour les autres dans les

philothémies. Pour les sous-philothémies, les

mêmes places ne coûteront que 15,000 livres pour
le premier, et 6,000 pour les autres; et seront

retenus par les membres des sous-philothémies,

et choisis par le roi et brevetés. Dans les parthé-

nopies, de même; s'il y en a un, le produit de

ces charges sera de 7,000 livres pour le greffier

en chef des philothémies, de 3,000 livres pour
les seconds, de 850 livres à 1,000 livres pour les
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premiers des sous-philothémies, de 600 livres

pouriesseconds, el autant pour les pariliénopies.

Trente-deuxième principe.

Les huissiers se pourvoiront aussi chez le roi,

après avoir obtenu les suffrages des philolhémies

et autres justices, selon qu'il désireront être dans

l'une ou l'autre de ces cours. Le premier huissier

soldera pour les philothétnies, 30,000 livres, et

en retirera 4,000 francs; les autres 8,000 francs,

et en retireront 1,600 livres.

Dans les sous-philothémies, le premier huis-

sier soldera 10,000 livres, et en retirera le revenu

de 1,700 livres. Les autres ne payeront leurs

charges que 1,000 écus, et en retireiont 550 livres

de l'Etat, sans parler de leurs vacations, bien

entendu lesquelles seront déterminées dans les

règlements.
Dans les parthénopies, tous les huissiers seront

égaux, et leurs charges ne coûteront que 1,200 liv.

et leur vaudront 150 livres fixes.

Trente- troisième principe.

Les cours de justice ne vaqueront que deux

fois par an, à Pâques pendant quinze jours et au

i
premier octobre pendant un mois ; mais il y aura

toujours une chambre ou un comité pour les

affaires criminelles. Les séances seront au

nombre de quatre au moins par semaine.

Trente-quatrième principe.

Le pouvoir judiciaire ne sera dans aucun cas

exercé par le roi ni par ses agents, quels qu'ils

soient.

Trente-cinquième principe.

Veut la loi que lors les moments où les juges

siégeront, ils soient considérés en raison de leur

bonne conduite, etc., et que, lorsqu'ils siégeront,

ils soient respectés à ce point, que quiconque
leur manquerait dans ces moments, soit sur-le-

champ appréhendé et emprisonné, et plus si le

cas l'exige.

Trente-sixième principe.

Tout juge qui en jugeant aura montré de la

partialité, de la passion, sera récusé sur-le-champ,

ainsi que si dans la société il avait menacé de
faire perdre un procès.

Trente-septième principe.

Tout juge qui sera convaincu de s'être laissé

corrompre, sera pour jamais exclu de la su-
blime qualité de iuge; si par ignorance ou par
passion il a mal jugé, il pourra être pris à
partie.

Trente-huitième principe.

L'on appellera des tribunaux inférieurs aux
philothémies, qui expédieront les affaires le plus
tôt que faire se pourra. On ne pourra pas appeler
deux fois de la même cause aux philothémies,
et l'on n'aura plus de recours qu'au grand con-
seil; à moins d'un ordre exprès du roi, qui en-
joigne à la philothémie une telle de revoir une
telle affaire dans la plus scrupuleuse attention.

Trente-neuvième principe.

Il n'y aura lieu à appel que lorsque le chan-
celier l'aura décidé; et le magistrat sera jour-

nellement aidé dans ces pénibles fonctions par

six membres du grand conseil, qui changeront
tous les ans.

SECTION SECONDE.

Premier principe.

Le grand conseil sera composé du chancelier,

du garde des sceaux et de cinquante membres,
dont six pairs de France instruits des lois et tous

élus par le roi, après une élection faite de ces

membres, au scrutin, et envoyée par toutes les

philothémies du royaume, sur cinq sujets présen-

tés pour chaque membre, le roi en retiendra

un.

Deuxième principe.

Le grand conseil jugera sans appel de toutes

les causes portées à son tribunal, ainsi que des

crimes de lèse-majesté, de lèse -nation ; lesquels

seront bien positivement désignés par la loi,

pour qu'il n'y ait jamais rien d'arbitraire dans
les jugements.

Troisième principe.

Toutes les places du grand conseil sont et se-

ront purement honorifiques, sans finance et

sans appointements. Ce sera le triomphe des

vertus et des hauts talents dans la magistrature.

SECTION TROISIÈME.

Les juges de paix.

Premier principe.

11 y en aura dans toutes les villes et dans tous

les cantons, un par 6,000 âmes de population,

lequel élu par les communes et au scrutin

n'aura que 1,200 livres d'appointements. Le juge

qui sera en place pour trois ans pourra être réélu

une seconde fois pour quatre ans; et s'il l'était

une troisième fois, il le serait pour la vie à

moins qu'il ne prévariquât.

Deuxième principe.

11 pourra juger depuis 20 sols jusqu'à 100 francs

en définitif, depuis 100 francs on rappellera aux
sous-philothémies, etc.

Troisième principe.

Le juge de paix aura au moins deux assesseurs,

choisis comme lui au scrutin et par les com-
munes.

Quatrième principe.

Si les juges de paix étaient convaincus

d'avanie ou de passions honteuses, ils seront

exclus à jamais ae toutes fonctions civiles.

Cinquiètne principe.

On établira dans toutes les villes et dans tous
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les cantons un tribunal d'arbitres, dont les fonc-

tions seront de concilier les affaires à l'amiable,

surtout celles des familles; et l'on peut ainsi,

au sujet des juges de paix, suivre les institu-

tions de l'Assemblée nationale, qui a suivi la

sagesse des Grecs sur ce point.

Appendice à l'ordre judiciaire.

Premier principe.

Tout homme qui s'en croira capable pourra
plaider sa cause lui-même, ou la faire plaider
par tout autre en qui il aura confiance, qu'il

soit avocat ou non, procureur ou non.

Second principe.

Les avocats ne pourront, pour un jour de va-
cation, exiger plus de 15 livres, et les procu-
reurs plus de 9.

Troisième principe.

Quant aux talents de l'avocat, quant à ce qui
regarde les mémoires qu'il peut faire pour ses

Earlies, la loi ne peut en connaître, ni lixer leurs

onoraires à ce sujet; mais permettant à tout le

monde de plaider pour soi, c'est remédier suffi-

samment aux abus de ce genre.

Quatrième principe.

Les charges des procureurs, dans les philo-
thémies, seront de 12,000 livres pour la finance,
de 900 livres de fixe, et brevetés du roi, après
avoir été élus par les membres réunis des pnilo-
thémies, qui ne procéderont au scrutin que
lorsqu'elles auront ordonné que les noms des
concurrents soient pendant un mois exposés à
la censure publique dans toute la philothémie.

Cinquième principe.

Les mêmes précautions seront prises dans les

sous-philothémies et parthénopies. Dans les pre-
mières la finance des charges sera de 8,000 livres,

et de 4,000 livres, dans les secondes. Le produit,
pour les premières, sera de 800 livres et de
400 livres pour les secondes.

CHAPITRE VII.

SECTION PREMIÈRE.

Varmée.

Premier principe.

Tous les citoyens sont en effet les défenseurs
nés de leur patrie, mais il n'est rien de plus op-
posé à leur véritable liberté que d'être toujours
tous armés; c'est vouloir instituer le plus tyran-
nique des gouvernements militaires.

Second principe.

Il n'y aura de véritable armée, ou d'armée de
ligne, que celle qui sera soldée et enrégimentée.
Les gardes bourgeoises seront toujours consi-
dérées comme gardes de police.

Troisième principe.

Tous les officiers, tant de l'armée de ligne que

des troupes de police, seront nommés par le roi,

d'après les élections qui auront été faites pour
les gardes bourgeoises par les communes.

Quatrième principe.

Avant que d'être officier il faudra avoir été

six mois fusilier, trois mois caporal et six moia
sergent, ou maréchal des logis dans la cava-
lerie ; mais de ce grade on pourra passer à celui

de lieutenant, si l'on est jugé capable. On res-

tera un an lieutenant, et de là on pourra passer
au grade de capitaine, duquel, s'il plaît au roi,

il pourra être élu général.

Cinquième principe.

Tous les grades inférieurs, jusqu'à celui de
sous- lieutenant, seront conférés par l'état-major,

au concours, de la manière suivante.

Sixième principe.

Tous les grades, depuis la sous-lieutenance jus-
qu'à celui de capitaine, ne seront donnés par le roi

que d'après l'élection de quatre sujets qui con-
courront devant l'état-major et devant les exa-
minateurs du roi, qui sur les quatre en retiendra
un; mais du grade de capitaine jusqu'à celui de
maréchal de France, il n'y aura plus de concours;
ce sera le choix seul et sage du roi qui déci-

dera de l'avancement.

Septième principe.

Les membres des concours, depuis le grade^
de caporal jusqu'à celui de capitaine, seront
1° tous les officiers du régiment, présidés p£
le colonel, ou à son défaut par son second]
2° par une députation de la municipalité du lieu,l

du corps administratif, s'il y en a un dansj
l'endroit, et par une députation militaire de't

4 sergents, de 8 caporaux et de 38 fusiliers.

Huitième principe.

Pour concourir, il faudra savoir lire et écrirt

correctement, passer pour avoir des mœurs
de la conduite; si c'est pour le grade de caporal^
on exigera que le candidat sache bien l'exer-

cice du fusil, qu'il connaisse la consigne, qu'i^

sache les quatre premières règles de l'arithmé-
tique, et qu'il soit ré|)uté brave et fidèle soldat
et point tapageur ni ivrogne.
Pour devenir sergent, il faudra, indépendam-

ment des conditions ci-dessus, dans l'infante-

rie, connaître toutes les manœuvres, les marche^
ordinaires, et savoir l'arithmétique à fond jus^,

qu'aux logarithmes. Dans la cavalerie, en outre^
il faudra savoir bien monter à cheval. Dans l'ai

tillerie, pour être caporal, il faudra savoir leâ

quatre premières règles de l'arithmétique, celle

ae proportion, connaître toutes les manœuvre
du canon, et tout ce qui en dépend, et réunii
les autres conditions exigées pour l'infanterie.|

Pour être sergent dans le même corps, il fau-,

dra savoir en outre, le premier volume du cours
de Bezout, connaître les manœuvres ordinaires
de l'infanterie; savoir, le service de la bombe,
et la manière dont on procède à la sape et à la

mine.

Neuvième principe.

Sans distinction de naissance, le colonel choi-
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sira le plus instruit des concurrents, après avoir

recueilli les suffrages du comité; si cependant
l'un des candidats était d'extraction noble, et

que son savuir et sa conduite l'emportassent un
peu, il sera préféré; s'il y a parité entre un au-

tre qui n'aurait pas la naissance, le sort en dé-

cidera, pour prévenir tout reproche.

Dixième principe.

Dans l'infanterie et dans la cavalerie, pour par-

venir au grade de sous-lieutenant, l'on exigera

que le récipiendaire soit en état de répondre
sur tout ce qui renferme le premier volume de
Bezout, qu'il connaisse l'exercice à fond, toutes

les manœuvres à pied ou à cheval, et qu'il ait

de bonnes mœurs et une bonne conduite, qu'il

ne soit ni joueur ni débauché; il sera retenu
quatre candidats, et le roi déciderasurle nombre.

Onzième principe.

Dans l'artillerie, il faudra, en outre des con-
ditions pour l'infanterie, savoir les deux pre-
miers livres de Bezout, connaître tout ce qui con-
cerne le canon et la bombe.

Douzième principe.

Pour le grade de lieutenant dans l'infanterie

et dans la cavalerie, on exigera, en outre des

connaissances du sous-lieutenant, que l'on sache

les deux premiers volumes de Bezout, et tout ce

qui regarde les campements et les marches ; dans
rartillerie il faut savoir pour ce grade, de plus

que pour la sous-lieutenance, les trois premiers
volumes de Bezout, et tout ce qui concerne l'at-

taque et la défense des places ; et pour le grade
de capitaine, les quatre premiers volumes de Be-

zout, et généralement tout ce qui est du ressort

de l'artillerie, tant militaire que physique.
Dans la cavalerie et l'infanterie, le grade de

jcapitaine exigera que l'on sache à fond les trois

premiers volumes de Bezout, et généralement
tout ce qui concerne la tactique d'une armée,
surtout la partie des campements, des ordres de
marches, et les opérations de la tranchée.

Treizième principe.

Dans la marine, à l'exception que pour être

garde-marine, il faudra avoir navigué deux ans
3n qualité de simple pilotin ; tous les autres
grades, et à l'exclusion, se conformeront, comme
:i-devant, respectivement aux connaissances
liéoriques et pratiques.

Quatorzième principe.

En conséquence, il y aura dans tous les régi-
iionls des écoles gratis, pour l'éducation des
eunes soldats, et de tous ceux qui auront la
lolde envie de parvenir.

Qninzième principe.

Comme dans cette constitution l'état militaire
era un véritable état, la loi veut que l'on ren-
oie pour toujours tout soldat qui aura manqué

r l'honneur et que l'on punisse, avec une sévé-
|ité relative, toutes les fautes qui pourraient
voir des inconvénients.

Seizième principe.

Défense à tous offlciers supérieurs ou infé-

1"» Série. T. XLVill.

1 7 *

rieurs de parler malhonnêtement aux soldats,
de les injurier, de les tutoyer même, et encore
moins se permettre la plus légère démonstra-
tion, des bras et des piecls, sous peine d'être ad-
monesté, et, si le cas l'exige, être renvoyé.

Dix-septième principe.

Défense également à tout soldat de manquer à
leur officier, sous les peines les plus sévères,
lesquelles seront désignées dans les règlements;
ordonne la même loi aux inférieurs, de respec-
ter leurs supérieurs, et de leur obéir exactement
en ce qui concerne le service militaire.

Dix-huitième principe.

Veut la loi que l'on ait le plus grand soin du
soldat en santé, et surtout en maladie.

Dix-neuvième principe.

La solde du simple soldat d'infanterie sera de
10 sous, le double pour le cavalier, de 15 sous
dans l'artillerie, de 13 sous dans les régiments
suisses, et les autres grades en proportion; veut
la même loi que le quart de cette somme soit
donnée en menus plaisirs.

Vingtième principe.

Tout officier ou sergent chargé des détails et
de la manutention des deniers de la compagnie
ou du régiment, qui sera convaincu de prévari-
cation, sera renvoyé pour toujours, et le roi sera
prié de confirmer le jugement.

Vingt-unième principe.

Les déserteurs seront seulement déclarés
traîtres à la patrie; ils auront six mois pour jus-
tifier leurs regrets; jusqu'à cette époque ils pour-
ront rentrer, et il sera fait défense de leur tenir
aucun propos; mais s'ils attendent plus de six
mois, la patrie les déclarera infâmes, et les ban-
nira pour la vie de son sein.

Vingt-deuxième principe.

Le vol sera puni par l'exclusion du corps, et
par une cartouche qui ôtera à jamais au coupable
le droit d'avoir l'honneur de servir et le droit
de citoyen actif.

Vingt-troisième principe.

Tout soldat qui tuera en traître son camarade
sera pendu, et le déshonneur ne sera que per-
sonnel.

Vingt-quatrième principe.

Le duel ne peut être autorisé ni même toléré,
par la loi, mais l'honneur français veut que l'on
ait un voile sur les yeux, quand on regarde,
afin que l'on puisse toujours douter de la par-
faite réalité de ce que l'on a vu à ce sujet.

Tout soldat ou militaire enrégimenté qui aura
à demander une si cruelle satisfaction, sera te-
nu d'en faire la demande au tribunal du corps,
qui jugera s'il y a lieu à se battre, dans lequel
cas il y aura toujours un officier, un sergent, un
caporal et quatre fusiliers pour témoins; et au
premier sang répandu ils ordonneront de cesser

17
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le combat; voilà le remède au vice, et le seul
qui, en prévenant des actes plus étendus de la

cruauté, puisse prévenir les actes plus ignomi-
nieux, et souvent plus dangereux de la calom-
nie lorsque Ton manque d'honneur, et que l'on

en fait une loi; car, dès que l'honneur est ban-
ni, le courage l'est bientôt, et la lâcheté deve-
nue principe de politique, les honteuses passions
s'exercent à l'envi, et avec d'autant plus d'achar-
nement qu'elles n'ont point d'appréhension.

Vingt-cinquième principe.

Les congés ne seront que de six ans, parce
que, si jusqu'à cette époque un soldat n'a pas été

gradé, soit [)ar ignorance, soit par manque de
conduite, il est sage de lui laisser la liberté de
se choisir un état qui lui convienne mieux, et

d'aller se rendre plus utile dans son endroit ou
dans tout autre lieu de la société.

Vingt-sixième principe.

Tous les dix-huit mois on donnera un congé
de trois mois, pendant l'hiver, à un soldat sur

sept.

Vingt-septième principe.

Tout soldat qui sera dégoûté du service pour-
ra obtenir son congé absolu, en fournissant un
homme qui soit jugé agréable et convenable au
corps.

Vingt-huitième principe.

Tout homme désormais servira sur parole ; il

n'y aura plus d'engagement forcé, on ne tou-
chera plus d'argent, ce signe avilit, mais on
conduira le candidat aux frais du régiment, et

on lui fournira ce dont il aura besoin.

Vingt-neuvième principe.

La force armée, ou les troupes de ligne et les

gardes bourgeoises n'agissant jamais qu'en vertu

d'ordres du roi, ou d'après ceux du commissaire
du monarque dans les divers départements; et

les juges pour l'exécution de leurs décrets d'ar-

restation, seront tenus de réclamer la force des

commissaires du roi, ainsi que les magistrats.

Trentième principe.

Tout attroupement de citoyens sans une con-
vocation légale, sera sur-le-champ repoussé et

réprimé; et en cas de résistance, la force armée
saisira ceux qu'elle pourra prendre, et ils seront

emprisonnés si le cas l'exige.

Trente-unième principe.

Le grade de maréchal de France pourra être

conféré à 30 ans par le roi, si le sujet avait fait

quelque action célèbre et très avantageuse à la

patrie.

Trente-deuxième principe.

La raison ne reconnaissant ni le temps fixe pour

les grandes actions, ni pour les vertus ni pour les

talents, la loi veut que le prince, ne consultant

que le mérite connu, puisse conférer les hauts

grades et les emplois importants à tous ceux
qui s'en rendront dignes et capables, sans égard
à l'ancienneté du service, de sorte que, du grade
de capitaine, l'on puisse passer, si le roi le juge
convenable, au grade de colonel, de lieutenant-

général, etc.

Trente-troisième principe.

A 18 ans de service comme officier, on aura
la croix de Saint-Louis ; à 25 ans de service on
se retirera avec la moitié de ses appointements,
et avec deux tiers à 30, et avec tout après
35 ans de service.

Trente-quatrième principe.

Défense aux officiers d'afficher du luxe dans
leur habillement ; défense d'en porter d'autres

que l'uniforme; défense d'avoir plus de deux
chevaux, de deux domestiaues pour un capi-

taine, et de huit pour un colonel.

CHAPITRE VIII.

SECTION PREMIÈRE.

Les contributions publiques.

Premier principe.

Les impôts ne seront consentis que d'année
en année, et par les seuls représentants du

corps approbatif national.

Deuxième principe .

Le roi seul en aura la gestion, et les ministres
lui rendront compte, et au corps approbatif tous

les ans.

Troisième principe.

Défense à tous les administrateurs et commis-
saires du roi, et municipaux, d'établir ni de

lever aucun tribut que le roi et le corps appro-
batif n'auront pas déterminé et consenti.

Quatrième principe.

Les administrateurs, sous les ordres immé-
diats du roi, dirigeront la perception des im-

pôts.

Cinquième principe.

11 ne sera fait aucune violence au sujet di

recouvrement des impôts, sans un ordre du roi

signé du ministre.

Sixième principe.

Toutes les barrières reportées aux frontières

et le tabac rétabli comme sous l'ancien système

Septième principe.

Plus de peines capitales pour la fraude. De i

amendes et des confiscations seront les seul'

remèdes à cette sorte d'avarice et de cupidité

C'est au droit naturel et au droit politique com
binés à régler tout ce qui est relatif à cet objet
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CHAPITRE IX.

SECTION PREMIÈRE.

Rapport politique de la France avec les autres

nations.

Premier principe.

La nation française désirant sincèrement la

paix, ne demande pas mieux que d'y contribuer

par tous les sacrifices respectifs et raisonnables

que l'on peut exiger d'elle.

Deuxième principe.

Les étrangers établis en France succéderont à

leurs parents chez l'étranger, et les étrangers

en France.

Troisième principe.

Les étrangers peuvent contracter, acheter des

biens en France, et en disposer à leur gré, selon

les lois constitutionnelles.

Quatrième principe.

Les étrangers en France seront soumis aux
mêmes lois et à la même police que les Fran-

çais, et seront protégés par la loi.

Cinquième principe.

Nos colonies se feront le régime que leur sa-

f;esse et leur .intérêt fondamental et le nôtre

eur indiqueront le meilleur, et que le roi et le

corps approbatif consentiront dans tout ce qui

sera juste et convenable aux lieux et aux temps,
la justice devant d'abord marcher avant tout,

puis ensuite les mœurs, les circonstances, etc.

Sixième principe.

Abolissons dans tout l'Empire français tant au
dehors qu'au dedans, la servitude personnelle
et tout ce qui dans la féodalité était vain, or-

leilleux et ridicule. Donnons l'état civil aux
-;res, tant qu'ils ne seront pas en domesticité,
qu'ils auront les autres qualités de citoyen
if. Au reste, les ramenant en tout aux lois,

I i défendant à ceux qui les ont en propre de les

iualtraiter, d'en faire justice, voulant qu'ils
^ ient sous la protection immédiate des lois.

CHAPITRE X.

SECTION PREMIÈRE.

De la noblesse.

Premier principe.

La noblesse étant une des qualités essentielles
l'âme, tant qu'il y aura des hommes dont les

lis égarés ou troublés n'empêcheront pas l'âme
manifester au dehors toutes ses qualités ou

s vertus, il y aura une noblesse ; et ceux qui
j auront le bonheur de jouir de leur raison ou des
'facultés de leur âme, seront nobles de fait et de

aliments indépendamment de la volonté des
litres hommes.

Deuxième principe.

Les législateurs, dès les premières institutions

humaines, ne méconnurent point ce beau mou-
vement de l'âme, cet éclat de ses vertus que l'on

qualilie de noblesse. Aussi, cherchant à rendre
utile et propre à l'ordre social tous les attributs

moraux de l'homme, ils firent un être presque
humain de ce qui n'en est qu'un déraison, en re-

connaissant la noblesse et en lui donnant le droit

de se transmettre de race en race avec leur pro-

géniture. Mais il est facile de voir que le but
d'une telle institution n'a été que l'utilité pu-
blique.

Troisième principe.

En conséquence, la noblesse est de tous les

pays, de tous les temps, de tous les gouverne-
ments, et nous semble le plus sur moyen de
porter les hommes aux plus belles actions.

Quatrième principe.

Mais il faut pour cela que la noblesse soit pure
et dégagée de tout intérêt personnel; alors, que
l'on multiplie, tant que l'on voudra, cette noble
émulation, cette précieuseexcitationaux grandes
choses, elle ne pourra nuire au bien public.

Cinquième principe.

La loi de la raison jugeant donc la noblesse
héréditaire comme un moyen plus stir encore
de produire, d'étendre, et de multiplier le bien,

la loi d'Etat la perpétue dans les descendants
délicats, honnêtes et probes de ceux qui l'ont

méritée.

Sixième principe.

La même loi de raison, devenue la loi de
l'Etat, abolit et détruit pour toujours, et vitu-

père même la noblesse vénale, attendu que l'on

ne saurait rendre les vertus et le génie, qui ne
sont pas chose que l'on peut mettre dans la ba-
lance, et peser comme des substances terrestres.

Septième principe.

Tout homme noble, ou par lui ou par ses an-
cêtres, qui fera une bassesse, qui manquera
à l'honneur, à la probité, enfin qui fera une ac-

tion qui peut dégrader le sentiment pur et dé-
licat, qui seul est l'attribut réel de la noblesse,

et la caractériser, celui-là sera dégradé, et à

lui défendu de prendre jamais durant sa vie, ni

le titre de noble, ni autre analogue.

Huitième principe.

Mais la loi qui, dans ce cas, n'est si sévère

que pour donner à la noblesse tout l'éclat des

vertus qui seules peuvent la donner, mais la loi

exige que tout homme ainsi devenu coupable,

soit dûment atteint et convaincu du délit qui

l'en rendra indigne.

Neuvième principe.

Le remède aux abus relatifs à la noblesse est

dans les lois précédentes et dans l'égalité par-

faite aux yeux de la loi de tous les citoyens de
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l'Empire, tant dans les contributions publiques,
que dans la parité des peines et des récompenses
pour les mêmes crimes et les mêmes bonnes ac-

tions, enfin dans l'avantage de parvenir à toutes
les dignités, places, en raison des vertus et des
talents.

Nota. Voilà comme la loi bien étudiée, et bien
émanée de la raison, peut être sage et politique
tout ensemble : elle est sage en récompensant les

bons, et en punissant les coupables, elle est poli-
tique en les excitant à la vertu et aux belles ac-

tions, et en donnant aux hommes instruits et

honnêtes des espoirs raisonnables à l'obtention
des premiers emplois.

Dixième principe.

Mais il faut des avantages à la noblesse ; les

voici : La loi n'a dû les tirer que de la déli-

catesse des sentiments du vrai noble, à mérite
égal, dans le concours et le choix pour les

places. Le noble aura la préférence, le noble
aura le pas sur celui qui ne le sera pas, et cela
dans les cérémonies publiques et autres sem-
blables cas déterminés par la loi. Le noble
pourra avoir des armes, et, selon que le prince
l'aura voulu, il prendra le titre de comte, etc.

Le noble tirera Tépée qu'il ne tirera que contre
les ennemis de la nation; enfin il sera tenu à
être et plus décent et plus délicat et plus sage
que tout autre.

Onzième principe.

La noblesse ne sera plus désormais le prix et

la récompense que des vertus, des talents et de
toute action belle, généreuse, bienfaisante, et

des services importants rendus dans la magistra-
ture, dans l'administration de la justice.

11 importe aussi d'ennoblir personnellement
tout homme qui, dans un incendie, dans une
inondation, ou dans toute autre occasion péril-

leuse, aura sauvé la vie, défendu l'honneur de
ses semblables, et au péril de ses jours. Enfin
tout militaire qui aura durant 30 ans, servi sans
reproches, sera noble personnellement et héré-
ditairement s'il se retire officier depuis quelques
années.

Nota. Voilà le seul et vrai moyen de redonner
à la nation toute l'impulsion nécessaire vers la

vertu et vers les talents. De cette superbe insti-

tution, presque divine, renaîtront ces beaux sen-
timents qui caractérisent, et qui seuls détermi-
nent la véritable noblesse. Rien peut-être n'est

plus propre à nous régénérer de notre corrup-
tion, à nous purifier, que ce moyen simple, pré-
cieux, et qui ne coulera rien à l'Etat.

CHAPITRE XI.

SECTION PREMIÈRE.

Le clergé.

Réflexion préliminaire.

Comme la véritable sagesse humaine, ainsi

que la haute politique, consiste à savoir judicieu-

sement distinguer ce qui est de droit divin, ou
naturel ou politique, ou de droit civil ou domes-
tique, ainsi qu'à savoir quand on doit ne se
régler ou n'agir que d'après l'une d'elles, ou
selon leur combinaison, nous observerons que,

comme institution civile, utile et nécessaire, nous
ne considérons la religion qu'en politique, parce

que si nous l'envisageons comme émanée du
droit divin, dès lors n'admettant ni doute, ni

délibération, elle ne permet que la foi et la con-

viction.

Mais aux saintes considérations de la religion,

le législateur doit joindre ses vues politiques,

afin d'embrasser d'un regard toute l'étendue du
bien et du mal.

Premier principe.

Le clergé ne sera plus d'ordre dans l'Etat; sa

police, son régime seront ceux de la nation, la

loi n'admettant plus que deux ordres : la nation

et la noblesse.

Second principe.

Ce n'est point à la nation à se donner une
religion à sa fantaisie ; c'est la raison, c'est au
ciel, et le plus grand des malheurs pour un
peuple, c'est que la partie dominante donne la

religion qui lui plaît : dès lors celte partie domi-
nante agit en despote, et bientôt la religion, qui

doit être la consolation de l'infortune, en devient

le tyran et le persécuteur.

Troisième principe.

En fait de religion la loi ordonne que lorsqu'il

y en aura plusieurs dans un Empire, on les tolère

et qu'on les force à se tolérer, sans quoi tout est

perdu, et la persécutée il y a un siècle au moins,
devient la persécutrice aujourd'hui.

Quatrième principe.

Comme il ne suffit pas, pour être bon citoyen,

de ne pas troubler l'Etat, mais au'il faut, en
outre, ne pas inquiéter les particuliers, la tolé-

rance des religions aura lieu en France.

Cinquième principe.

En conséquence, la loi enjoint de punir exem-
plairement tout citoyen qui maltraitera un autre

qui ne professera pas la même religion.

Sixième principe.

Nulle religion ne sera salariée. (Voyez plus

haut.)

Septième principe.

11 n'y aura que 84 évêchés en France, un par

département. Chaque évêque aura 30,000 livres ,

en fonds de terre, et sa politique canonique
s'étendra sur son diocèse seulement.

Huitième principe.

Les évoques seront élus par une députation
de 100 curés de leur diocèse ou prêtres disant

,

messe. L'élection se fera en présence des !

corps administratifs et de la municipalité du
j

lieu, présidés par le commissaire du roi et des
i

lois. L'élection se fera au scrutin et la majorité

des voix décidera au second tour celui qui sera

l'élu; on en retiendra quatre d'ainsi élus, et l'on

en enverra au roi les noms et surnoms, afin
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qu'il choisisse celui qui lui conviendra, lequel

se pourvoira ensuite vers le pape.

Neuvième principe.

Les curés seront ainsi élus chaque année deux

fois dans le lieu de résidence de l'évêque, qui

présidera l'assemblée conjointement avec le com-
missaire du roi. On retiendra 5 sujets, dont le

monarque en choisira un seul qu'il brévetera,

mais il sera en outre obligé de recevoir les ordres

de son évéque. Ces mômes curés choisiront leurs

icaires, que l'évêque voudra bien agréer.

Dixième principe.

Les curés auront tous 3,000 livres de revenu
et, pour cet effet, on tâchera d'arrondir le mieux
possible les paroisses dont les curés seront les

pasteurs. Les vicaires auront (jOO francs dans les

campagnes, 1,000 francs dans les villes, et les

curés aes grandes villes 6,000 livres.

i

Onzième principe.

Les curés n'auront plus aucun droit à prétendre
ce qu'on appelait le casuel.

Douzième principe.

La France ne veut plus avoir avec la cour de
Rome qu'une correspondance, mais constante,
céleste et fidèle.

Treizième pri7icipe.

La nation reste maîtresse des biens du clergé,
en faisant en fonds de terre le salaire que nous
avons assigné aux évêques et aux pasteurs.

Quatorzième principe.

L'on peut conserver quelques couvents seule-
ment de religieux et religieuses que l'on sala-
riera en fonds de terre à raison de 1,000 livres
par tête; mais plus de mendiants; et il n'y aura
qu'une sorte de religieux et de religieuses, les-
quels s'occuperont de l'éducation publique et de
Dieu seulement.

Certifié conforme à l'original, par nous
commissaires du comité de surveillance,

Signé : Vardon, J.-M. Musset, Ingrand,
L. ARCHIER, MiClIAUD.

TREIZIÈME RECUEIL.

Pièces trouvées chez M. Delaporle, intendant de la
liste , civile, dont les origiriau.c sont déposés au
comité général de survàilance de l\Usemblée
nationale (1).

Lettre.

« Pardon, mon cher ami, si vous n'avez rien
de moi que quelques lignes, et de nouveaux re-
merciements pour vous et M"» Mari, des marques
d'intérêt et d'amitié que vous avez données à

(1) Ces pièces prouvent qae cet intendant do la liste
civile n'avait d'alTection que pour ceux qni paraissaient
être dans le parti de la cour.

mes deux fils. Dieu veuille que nous puissions
être en état d'en témoigner notre reconnais-
sance.

« Je ne sais rien de si alarmant que la position
de Paris avec ses Jacobins, son maire jacobin,
ses députés jacobins et les jacobins de la légion
de Jourdan qui y arrivent avec l'uniforme de
sans-culottes. Que le roi se hàle de se donner
une garde à lui, je crache sur les gardes de
la porte; quand quelques-uns d'eux auraient
bien fait, ces lâches petits Gourgillons de Ver-
sailles ne pouvaient ignorer les trahisons médi-
tées par la commune. Il faut casser tout cela et
le remplacer par des gens non mariés qui n'en-
tourent pas le roi de truandaille. Quoique je
forme des plans pour la sûreté de mon maître,
je suis, dans le vrai, tranquille pour sa vie. Dieu
veille sur lui, nous en sommes siirs, et disons
avec confiance le verset de ÏExaudiat dont voici
le sens : A présent, nous avons connaissance que
Dieu a sauvé son Christ. Du reste, l'enthousiasme
du voluble peuple de Paris ne nous enthousias-
merait pas. Faites donc presser, pour la liquida-
tion des charges; je la crois importante au bien-
être pour la suite et la sûreté actuelle de notre
maître.

« Il faut que vous n'ayez pas lu mon commen-
mentaire sur le grimoire, ou mon galimatias
double, puisque vous ne m'en parlez pas. Il con-
tient des choses de toute vérité et des notes
faites pour mettre sur la voie de la découverte
de l'infâme association existant en Europe contre
les pouvoirs divins et humains.

« 11 faut que vous vous arrangiez des idées

dans la tête, pour le temps où vous serez attaché

au ministre de Paris, afin de les développer à la

première occasion.
« Je vous embrasse de tout mon cœur.

« 29 novembre.

« Il vint hier 8 sans-culottes dans Pierry, ils

passèrent en jurant devant ma maison, dont la

porte était ouverte, entrèrent dans la porte

cochère, à côté; de là, poursuivirent, se faisant

donner de l'argent pour poursuivre leur route

et à boire avec les propos que vous pouvez de-

viner. Quelques-uns avaient des armes et 2 en
uniforme.

Certifié conforme à l'original,

Signé : Vardon, J.-M. Musset, Bordas,
Ingrand, J.-S. Rovère.

Autre lettre.

A la Reine.

Madame, voué plus encore par inclination

que par devoir à la défense des jours précieux

de Votre Majesté, de ceux du roi, et de toute

son auguste famille, il est possible que je trouve

une mort glorieuse dans une fonction si noble

et si chère à mon cœur. Loin de la craindre,

peut-être lajdésirerais-je; vu la situation .cruelle

dans laquelle se trouvent et mon roi et ma
patrie, si un être, qui m'est infiniment cher,

si ma femme, par ma mort, ne se trouvait pas

entièreiuent destituée de tout moyen de subsis-

ter. Etrangère et sans parents en France, il ne

lui reste plus en Hollande, sa patrie, que des

parents assez éloignés pour qu'ils ne s'inquiétas-

sent guère de son existence, malgré le rang et

la fortune dont la plupart d'entre eux jouissent.
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L'idée déchirante de la misère à laquelle elle

se verrait réduite, elle qui a tout sacrifié pour
moi, vient souvent empoisonner le sentiment
délicieux que tout Français éprouve en se vouant
à la mort pour la cause que je soutiens. Votre
Majesté peut seule me tirer de cette perplexité,
en lui accordant une pension qui la mette dans
le cas de pouvoir se passer de moi. La guerre,
une banqueroute, ont enlevé à ma famille et à
moi toutes les ressources que nous pouvions
avoir et ne non? ont laissé qu'un cœur pour vous
chérir, et que des bras pour vous servir.

Daignez agréer, Madame, l'hommage que je

vous fais de l'un et des autres, et être persuadée
du dévouement le plus entier et du respect le

plus profond avec lequel je suis, Madame , de
Votre Majesté, le très humble, très obéissant et

fidèle serviteur,

Signé : D'Estimanville, capitaine dans la

vingt-neuvième division de La gen-
darmerie nationale.

Paris, ce 21 juillet 1792.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Bordas, Vardon, J.-M. Musset,
Ingrand, Michaud, J.-S. Rovère.

Mémoire adressé au roi par le sieur Turpin.

Au roi.

Sire,

J'étais, le 20 juin dernier, au poste de l'hon-
neur, c'est-à-dire auprès de votre personne sa-

crée. J'ai eu le bonheur de prouver à Votre Ma-
jesté, que ma vie lui était entièrement dévouée,
et en cela je n'ai suivi que les principes d'un
bon Français. Vous avez daigné, Sire, charger
votre ministre de la guerre de me demander quel
emploi je désirais. Chargé de famille et sans for-

tune, je n'ai pu accepter une compagnie dans un
régiment de ligne destine pour les frontières.

J'ai donc l'honneur de réclamer auprès de Votre
Majesté un emploi qui me mette à portée d'être

attaché à votre personne, ma position ne me per-

mettant pas d'abandonner ma famille qui n'a que
moi pour lui procurer les secours nécessaires à
la vie. Veuillez donc bien, Sire, écouter favora-
blement la prière d'un citoyen zélé pour la

tranquillité des )ours précieux de Votre Majesté,

et qui ose prendre la respectueuse liberté de se

dire :

De Votre Majesté, Sire, le plus humble et le

plus fidèle citoyen,

Signé : Turpin, grenadier volontaire du
bataillon des Capuciris du Marais,
demeurant à l'hôtel de Soubise.

Certifié conforme à l'original :

Signé, : Vardon, J.-M. Musset, Bordas,
Ingrand, Michaud, J.-S. Rovère.

Copie de la lettre de M. Turpin à M. Delaporte.

Paris, ce 26 juillet 1792.

Monsieur,

Pénétré de la plus respectueuse reconnaissance

de la bonté que vous avez eue de me dire hier,

que pour la fin de cette semaine vous décideriez

sur mon sort, permetlez-raoi. Monsieur, d'avoir

l'honneur de vous réitérer mes plus sincères

remerciements sur l'empressement que je vois

que vous mettez à m'être favorable; je n'ou-

blierai jamais, ainsi que ma famille, cet acte de

bienfaisance de votre part; et j'ose vous assurer,

Monsieur, que mon zèle, ma probité et mon
exactitude à remplir les fonctions de la place que

vous daigner me confier, vous répondront que

j'étais digne de mériter vos bontés; et j'en

"attends les prompts elïets pour vous mettre à

portée de connaître que dans tous les em|)lois

que j'ai exercés, j'ai toujours su par ma conduite,

et par le peu d'éducation que j'ai reçu, me con-

server l'estime de mes bienfaiteurs. Veuillez

bien, Monsieur, me permettre de vous regarder

aujourd'hui pour le mien, dans l'espérance où

je suis que vous voudrez bien m'accorder cette

grâce.
J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur,

votre très obéissant serviteur.

Signé : TURPIN.

Monsieur Delaporte, ministre du roi.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, J.-M. Musset, Bordas,
Ingrand, Michaud, J.-S. Rovère.

Copie de la lettre de M. Turpin à M. Delaporte.

Paris, le 23 juillet 1792.

Monsieur, en ma qualité de citoyen zélé à

concourir à la sûreté et à la tranquillité des jours

précieux du roi et de la famille royale, per-

mettez que j'aie l'honneur de vous prier. Mon-
sieur, de bien vouloir mettre sous les yeux de

Sa Majesté le mémoire, ainsi que le certificat

qui y est joint, que j'ai l'honneur de vous adres-

ser. Je suis le premier grenadier qui s'est pré-

senté à Sa Majesté la journée du 20 juin, et qui

ne l'a quittée qu'après qu'elle a été conduite

dans son appartement : ce titre, ainsi que la con-

fiance que j'ai en vos bontés, me font espérer.

Monsieur, qu'étant le dépositaire des places

attachées à Sa Majesté, vous daignerez m'en
accorder une qui, en me mettant à portée de

faire subsister aisément ma famille, qui a souf-

fert depuis les circonstances, me donne, en

outre, la facilité d'être à même de prouver à Sa

Majesté mon entier dévouement envers sa per-

sonne sacrée.

Je suis avec respect, Monsieur, votre très

humble et très obéissant serviteur.

Signé : TURPiN,

Demeurant à l'hôtel de Soubise.

Note écrite de la main de M. Delaporte : 11 a un

Note écrite de la main de M. Laporte.

Je le prie de m'en parler; c'est un des quatre gre-

nadiers qui restèrent auprès du roi le 20 juin.

Autre note de la main du sieur Laporte.

M. Turpin, grenadier qui se trouva le 20 juin auprès

du roi, sollicite et obtient une place de 1,500 livres dans

les bureaux du département.
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emploi de 1,500 livres dans les bureaux du dépar-

lement; marié, femme et quatre enfants.

Certifié conforme à l'original :

Signé : J.-S. ROVÈRE, iNGRAND, VaRDON,
J.-M. Musset, Bordas, Michaud.

A la Reine.

Ce 30 avril 1792.

Madame,

Guillaume Frédéric Stutz, orip;inaire du can-

ton de Lucerne, en Suisse, né d'une famille hon-

nête, possédant une éducation soignée, fut, en
1782, reçu maître de classe et de pension de

Paris. Diverses infortunes qui avaient précédé et

suivi cet établissement, l'ont forcé de l'aban-

donner. La mort d'un père, d'une mère et de
puissantesprotections furent lescauses premières

de ses malheurs. La Révolution y mit le comble
en retranchant de ses revenus actuels une
somme de 2,400 livres par an, et en lui enle-

vant ce qui lui était resté d'appuis, tels que
MM. de Juigiié, ci-devant archevêque de Paris;

de Villeroi, etc. Alors il n'eut d'autre ressource

que d'employer ses faibles talents. Son goût pour
la littérature, sa juste prévoyance dans les dif-

férentes circonstances qui ont agité le royaume,
et particulièrement la ca[)itale, joint au dévoue-
ment qu'il a montré dans ses écrits pour l'ordre

et le soutien de la monarchie, lui ont acquis

l'estime des vrais Français et la confiance de

M. Delessart, ci-devant ministre des affaires

étrangères, qui était en pouvoir de lui faire

oublier ses infortunes, mais que ses enne-
mis ont mis pour l'instant dans cette impuis-
sance.

Dans un des moments d'effervescence popu-
laire causée par de fausses suggestions contre les

autorités légitimes, et dirigée, singulièrement
vers Votre Majesté, l'exposant eut le bonheur de
détromper une partie du peuple égaré; cette

action lui mérita le suffrage des honnêtes gens,

et une gratification que M. Delessart lui donna
de la part de Voire Majesté, pour l'indemniser

des frais que son travail lui avait occasion-

nés.

Les circonstances actuelles nécessitent plus

encore que par le passé la continuation des tra-

vaux de ce genre, et l'exposant, désirant répon-

dre aux libelles diffamatoires dont l'impression

dangereuse, sur certains esprits, ne peut que
produire des suites très funestes, mais ses facul-

tés n'égalant point son zèle, il désirerait une
avance |)our exécuter ses louables intentions.

Ses principes connus pour la conservation et

la prospérité du trône lui sont un sur garant,
sullisant de ses désirs, et lui en font es[)érer le

succès.

Il supplie alors Sa Majesté de daigner jeter un
regard favorable sur sa demande, et d'en ren-
voyer la réponse, non aux ministres actuels,

mais à telle personne qu'elle voudra bien avoir
la bonté de lui faire indiquer (l).

Les sentiments de reconnaissance du sieur

Frédéric Stutz seront toujours égaux au respect

(1) Particulièrement à Madame la comtesse d'Ossuu,

si faire se peut.

et au sincère dévouement qu'il a pour Votre
Majesté et l'auguste famille royale.

Signé : FRÉDÉRIC Stutz, auteur de plusieurs
ouvrages littéraires^

Demeurant galerie de la rue de [la Ferron-
nerie, n° 2, à Paris.

Certifié conforme à l'original :

Signé : BoRDAS, Vardon, J. M. Musset, In-
grand, J. S. RovÈRE, Michaud.

Ce 26 décembre 1791.

Remettre à M. Delaporte de la part de son Al-

tesse Royale madame la princesse de Lamballe
le mémoire ci-joint du sieur Antoine de Bault.

Madame la princesse de Lamballe confie le

succès de ce mémoire à la sagesse et à la pru-

dence de M. Laporte.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Ingrand, Vardon, Musset, Bordas,
J. S. RovÈRE, Michaud.

A la Reine.

Votre Majesté a été, dans tous les temps, le

refuge des infortunés; elle daignera sans doute

venir au secours d'un de ses sujets les plus fi-

dèles, et qui est dévoué jusqu'à la mort.

Dieudonné-Henri-François de Salle Antoine de

Bault, gentilhomme lorrain, né à Blamonl en
Lorraine, garde du corps du roi, compagnie de

Noailles, où il a été regu en avril 1781 ; de ser-

vice à Versailles dans la nuil exécrable du 5 au

6 octobre 1789, est arrivé à Paris dans le courant

de janvier dernier, entraîné par son amour pour

son roi et pour Votre Majesté; il s'y était réuni

avec un grand nombre de ses camarades pour

y attendre avec eux, le moyen que les circons-

tances lui offriraient pour sacrilier, s'il le fal-

lait, jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour

la défense du roi, de Votre Majesté et de son

auguste famille.

11 se disposait à partir, comme Font fait plu-

sieurs de ses camarades, mais il en a été em-
pêché jusqu'aujourd'hui, par une maladie cruelle

dont il vient de se tirer, et qui Ta retenu à Paris,

rue d'Orléans-Saiiit-llonoré, hùtel de la Provi-

dence, où il est logé; cette maladie lui a coûté

plus de 600 livres, et il redoit encore environ la

somme de 360 livres à son auherge, où il éprouve

journellement les traitements les plus désa-

gréables : il est cependant forcé d'en sortir et

près d'entreprendre une route assez longue, et

même indispensahle ; mais il est absolumentsans

ressources, et si Votre Majesté daignait venir à

son secours, elle ne pourrait obliger un sujet

qui lui fût plus dévoué, et il regardera toute sa

vie le sacrifice de ses jours comme un dévoue-

ment trop faible pour le service de Votre Ma-

jesté.

Signé : DE BaulT.

Certifié conforme à Voriginal:

Signé: iNGRAND, Vardon, J. M. Musset,

Bordas, Michaud, J. S. Rovere.

Autre lettre.

Le sieur Joly, qui a tenu la meilleure conduite
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à la journée du 20, et qui a été remarqué par Sa
Majesté, vient d'être nommé sous-lieutenant dans
le 80« régiment d'infanterie qui est à Bayonne.

Il n'a aucune ressource, tant pour s'habiller,

faire son équipage, que pour faire sa route.

Le seul moyen qui restait au ministre de la

guerre, pour venir au secours du sieur Joly,

était de lui faire une avance sur son traitement
à venir, de 3 ou 400 livres, mais les commis-
saires de la trésorerie nationale se refusent
constamment au payement de ces sortes d'a-

vances.
Il se trouverait donc dans le cas de perdre son

état si Sa Majesté n'avait la bonté de lui accor-
der une gratification de 3 ou 400 livres sur sa
cassette.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Bordas, Yardon, J. M. Musset, In-
grand, MiCHAUD, J. S. Rovère.

Rapport de M. Laporte au conseil du roi.

Pensions.

Le sieur Joly, canonnier, auquel Votre Ma-
jesté a bien voulu donner une marque de bonté
en lui accordant une sous-Iieutenance dans le

80" régiment d'infanterie, pour témoignage de
satisfaction de la conduite qu'il a tenue dans la

malheureuse affaire du 20 juin, expose que son
état de danseur étant incompatible avec le mé-
tier des armes, ayant une sœur qu'il soutient, et

étant sans fortune, il supplie Votre Majesté de
convertir la grâce qu'elle a eu la bonté de lui

accorder, en une pension. Par ce moyen il sera
toujours à portée de concourir à la conservation
des jours de Votre Majesté et de la famille royale.
Je supplie Votre Majesté de lui accorder une pen-
sion de 400 livres.

Votre Majesté a paru désirer également de ré-
compenser les sieurs Robert et Turpin, grena-
diers, qui ont donné des preuves de clévouement
à Votre Majesté dans la journée du 20. Je prie
Votre Majesté de m'autoriser à donner au pre-
mier la place de concierge de l'hôtel de la Ve-
rerie, à Fontainebleau, aux appointements de
1000 livres.

A l'égard du sieur Turpin, comme il a une
très belle écriture, il serait possible de lui pro-
curer une place de commis au bureau des écu-
ries, aux appointements de 2,000 livres; celui
qui occupe cette place donnant lieu à des plaintes
continuelles sur son peu d'exactitude et sur sa
mauvaise conduite.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, J. M. Musset, Bordas, In-
grand, MicHAUD, J. S. Rovère.

Mémoire.

Le sieur Desessarts est entré en 1752 dans
l'administration des haras, avec M. le mar-
quis Dévoyer. En 1758 il fut pourvu de la
place de premier commis desdits naras, vacante
par la mort du sieur Desprez. Depuis cette époque
il a été chargé seul du détail des haras de tout
le royaume jusqu'en 1783, où cette administra-
tion se trouvant partagée en deux départements,
M. le marquis de Polignac, l'un des administra-
teurs, voulut avoir un bureau séparé. Le sieur

' Desessarts demeura attaché au département de
M. le grand écuyer, et quoique son grand âge et

ses longs services le missent alors dans le cas

d'obtenir aisément une retraite, il a toujours

préféré à une vie oisive le travail et les fatigues

d'une place assez pénible, qui l'obligent à des

voyages fréquents et dispendieux.

Avant d'entrer dans les haras, le sieur Deses-
sarts avait servi dix années dans le régiment de

Berri, et a fait depuis, toute la dernière guerre.

Le traitement dont le sieur Desessarts jouissait

à sa mort, consistait: 1° en 10,000 livres d'ap-

pointements sur le trésor royal, attachés à sa

place de premier commis depuis le ministère de

M. de Ghoiseul; 2° en une pension de 4,200 livres

dont 3,000 livres à titre d'acquit-patent, et

1,200 livres en considération de ses services dans
le militaire; 3° la jouissance d'une petite maison
où il logeait avec les bureaux des haras.

Le sieur Desessarts n'ayant jamais eu d'autre

fortune que les bienfaits du roi, ne laisse à sa

veuve que la jouissance de la bonne réputation

et de l'estime générale qu'il s'était acquises par

sa probité.

Sa Majesté est suppliée de vouloir bien accor-

der à cette veuve la pension que les longs ser-

vices de son mari lui ont méritée, et à laquelle

son peu de fortune lui donne les droits les plus

légitimes et les plus étendus.

Je prends le plus vif intérêt à M""* Deses-

sarts, la manière distinguée avec laquelle feu

son mari a servi est un titre pour mériter les

bontés du roi, et je prie instamment M. le comte
de Saint-Priest de la traiter le plus favorable-

ment possible.

Signé : Le PRINCE DE Lambesc.

Certifié conforme à l'original :

Signé : Vardon, J. M. Musset, Bordas, In-

grand, MicHAUD, J. S. Rovère.

Sire,

Le sieur Jacques-Charles Joly, canonnier du
bataillon des Filles-Dieu, troisième légion de la

garde nationale parisienne, qui a eu le bonheur
d'être utile à Votre Majesté, dans la triste jour-
née du 20 juin, la remercie très humblement du
grade de sous-lieutenant dans le 80* régiment
d'infanterie en garnison à Bayonne dont Votre
Majesté a bien voulu le favoriser.

Le sieur Joly est profondément pénétré des
bontés de Sa Majesté; le désir, le besoin même
de son cœur, de ne jamais s'éloigner de la per-
sonne du roi, sont pour lui un devoir sacré; il

préférerait rester comme il est dans la garde
nationale, et conserver ainsi le droit de pouvoir
défendre les jours précieux du roi, de la famille

royale, et en donner toujours l'exemple.

H ose exposer aussi à Sa Majesté l'incompati-
bilité de l'état qu'il a embrassé (s'étant attaché
au ballet de l'Opéra) avec le grade dont le roi

vient de l'honorer; il est sans fortune, et une
faible pension de Sa Majesté est son seul vœu,
puisqu'elle veut bien lui donner une preuve de
satisfaction et de bonté.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Bordas, Inghand, Vardon, J. M. Mus-
set, MiCHAUD, J. S. Rovère.
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A Trêves, le 9 juin 1790.

Monsieur le prince de Lambesc : M. de
Saint-Etienne.

Le roi, Monsieur, n'ayant pas jugé à pro-
pos de donner la retraite a la totalité des
écuyers que j'avais proposés, il nie parait
juste de conserver également au service M. de
Saint-Etienne, qui le désire vivement, et qui
est un de ceux plus en état de le faire, eu
égard à l'âge, à la santé et au zèle. Je vous se-
rai infiniment obligé de vouloir bien arranger
cette affaire selon les désirs de M. de Saint-
Etienne qui sont les miens. Vous connaissez le

sincère et très parfait attachement avec lequel
j'ai l'honneur d'être. Monsieur, votre très humble
et très obéissant serviteur.

Signé : Le prince de Lambesc.

Certifié conforme à l'original :

%n^; Bordas, Ingrand, Vardon, J-.M. Mus-
set, MiCHAUD, J.-S. ROVÈRE.

Autre lettre.

A Trêves, ce 7 mars 1790.

Monsieur le prince de Lambesc, R. le 23 mars
1792.

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous adresser un
mémoire en faveur de la dame Desessarts, dont
le mari, depuis 32 ans premier commis des haras,
est mort le 27 du mois dernier. Je vous prie
instamment de vouloir bien y donner quelque
attention, et de proposer au roi de lui accorder
la pension qu'il est d'usage de faire aux veuves
des premiers commis. Cet état, comme vous le

savez, ne mène point à la fortune, et je puis
vous assurer que le sieur Desessarts ne laisse

aucun bien; mais ses longs services, le zèle et

le désintéressement avec lequel il s'est toujours
comporté, et notamment depuis 26 ans qu'il est
sous mes ordres, rendent sa veuve digne de vos
bontés et des bienfaits du roi. Je réclame pour
elle votre justice, et je vous aurai une vraie obli-
gation de tout ce que vous voudrez bien faire
en sa faveur.

J'ai l'honneur d'être, avec un très parfait atta-
chement. Monsieur, votre très humble et très
obéissant serviteur.

Signé : Le prince de Lambesc.

Certifié conforme à Voriginal,

Signé : Vardon, J.-M. Musset, Bordas,
Ingrand, J.-S. Rovèhe, Miciiaud.

Lettre trouvée dans les papiers de M. Lachapelle,
premier commis de la liste civile.

A Milan, le 29 novembre 1791.

Sire,

L'Assemblée nationale m'a ravi, par la plus
cruelle des injustices, ce que je possédais en
France. En voyant l'oppression sous laquelle gé-
missait Votre Majesté, je n'ai pas dû me plaindre,
quand j'avais encore une fortune. Les barbares

amis des noirs viennent de l'anéantir, je n'ai pas

mônie la consolation du doute, et ma ruine est

complète. Sire, je ne puis penser que Voire Ma-
jesté y soit insensible; ma fidélité, le courage
avec lequel j'ai persisté et écrit contre l'oeuvre

des factieux méritent sans doute un autre sort;

cinq années que j"ai passées près de Votre Ma-
jesté, à portée de juger sa sensibilité, me rem-
plissent d'espoir. Je la réclame donc avec con-
fiance, quand il ne nie reste rien; je le dis sans

bonté, puisque c'est à l'honneur, que je n'ai cessé

de professer, que je dois attribuer mes pertes;

ro[)probrc seul a pu garantir nu élever les for-

tunes dans celle inconcevable Révolution.

Si je dois fixer les yeux de Votre Majesté sur

mes nombreux enfants, sur l'avantage qu'a le

nom que je porte, de descendre depuis 6 siècles

de nos augustes pères, je dois dire surtout que

je ne puis demander qu'à mon roi ou mourir,

et que je n'attends pas seulement de sa bonté,

mais de sa justice, un léger dédommagement de

mes malheurs, jusqu'au jour tant désiré où sa

pleine puissance pourra les réparer tous.

L'Assemblée nationale a violé une propriété

sacrée, en me privant de 12,000 francs dont le

jouissais pour l'échange que j'avais fait de l'île

de la Gonave avec Votre Majesté. Une concession

était mon titre, et ce titre est celui sur lequel

reposent tontes les propriétés des colons. L'As-

semblée m'a enlevé 6,000 francs de pension que

j'avais comme menin de Votre Majesté, et

4,000 francs comme officiergénéral depuis 22 ans.

Je supplie Votre Majesté de me faire inscrire

sur la liste civile pour cet échange et ces pen-

sions, et d'ordonner le payement de trois années

qui m'en sont dues.

J'ose, Sire, ne pas craindre un refus : le des-

cendant du petit-fils de Louis VI ne peut pas ré-

clamer en vain l'appui de l'auguste héritier de

son trône; un sujet fidèle et malheureux par

une suite d'événements que la postérité refusera

de croire, ne peut être abandonné par son roi.

Je suis avec un très profond respect, Sire, de

Votre Majesté, le très humble, le très obéissant

et le très dévoué sujet.

Signé : Le marquis de Choiseul-Baupré.

Certifié conforme à l'original,

Signé: Vardon, J.-M. Musset, Bordas,
Inguand, J.-S. Rovère, Mighaud.

Autre lettre.

Paris, 23 janvier 1792.

D'après le bon du roi concernant les indemni-
tés dues à MM. les gardes du roi, Monsieur, en
raison des pertes des 5 et G octobre 1789, la tota-

lité de la somme de 177,710 livres.

11 y a, en outre de ce premier arrêté, trois

bons de Sa Majesté, pour pertes oubliées sur le

premier état, qui montent à la somme de

2,038 livres. Il n'y a pas eu encore unsol de payé

ni sur ces objets, ni sur le reste de solde dû au
1"" janvier 1792, pour les six premiers mois de

1791, ni sur les 48,000 liv. dues pour les 40 che-

vaux d'officier. Quand on se présente chez M. de

la Garde, il se plaint de n'avoir pas reçu l'or-

donnance. En conséquence, je vous prie d'avoir

la bonté de donner des ordres leplustôt possible;

nous sommes persécutés, et il semble que ce
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sont les chefs qui se refusent à l'exécution des
ordres du roi.

Le capitaine des gardes du corps du roi,

Philippe DE NoAILLES.

Certifié conforme à l'original:

Signé : BORDAS, Vardon, J.-M. Musset,
Ingrand, J.- S. Rovère, Mi-
chaud.

Lettre adressée à M. Dabancourt^par M. Dudosel
de Lesclose.

Paris, ce 8 août 1792.

Monsieur,

E

Je n'ai pas cru pouvoir encore profiter de la

permission que vous avez bien voulu me donner
d'avoir l'honneur de vous écrire, que je n'ai

bien été assuré du triomphe de M. de Lafayette,
dont je n'ai jamais douté; mais enfin, si le suc-
cès n eût pas répondu à la justice et à mon at-
tente, je n'aurais pas celui de vous demander à

faire le sacrifice de mes derniers jours, pour
concourir à la défense de ma patrie, que je

crois très en danger : j'aurais été chercher lin

abri, si toutefois il en existe encore en France,
pour pouvoir verser, dans le silence, des larmes
de douleur sur le malheureux sort d'un Em-
ire déjà trop souillé de crimes, et c'en eût été

e complément ; enfin, Monsieur, la honte en a
été pour les agitateurs et les factieux, ce qui
ne laisse pas que d'humilier leur morgue inso-
lente, et il n'y a pas de ressorts et de machina-
tions infernales, que ces scélérats audacieux
n'aient failjouer pour parvenir à consommer le

forfait dont l'exéculion eût présenté plus d'un
obstaile, sans parler des suites désastreuses
qu'un jugement aussi inique aurait infaillible-

ment occasionnées; je dirai plus, c'est qu'aux
yeux des observateurs, il eût été tout à la fois

impolitique, immoral et dangereux; mais la

passion sait-elle prévoir et raisonner? On a
raison de dire que les extrémités se touchent :

Messieurs d'outre-Pihin n'ont pas d'alliés plus
fidèles que les Jacobins. Ah ! Monsieur, est-il

croyable qu'on ait confié les destinées d'un Em-
pire à des mains aussi impures qu'inhabiles.
Un M. Albitea eu aussi l'impudeur de demander
un décret d'accusation contre vous; et cela,

parce que vous vous êtes mis en règle, en faisant

part à l'Assemblée des observations que M. d'Af-
iry a fait au nom du corps helvétique. Rien de
si simple que de réclamer l'exécution des capi-
tulations. Je vous avouerai. Monsieur, que je

n'ai pu être que vivement atfecté de cette nou-
velle iniquité, et que je n'ai rien négligé pour
savoir le sentiment de la saine partie de l'As-

semblée: et comme j'ai l'honneur d'y connaître
quelques gens de bien qui la composent, quand
ce ne serait que M. de Vau blanc, ce brave et

respectable législateur, qui honore son carac-
tère autant que les vils factieux le déshonorent,
3ui n'a pu s'empêcher de lever les épaules de
épit, sur une pareille dénonciation, de même

que tous ceux de son bord. Ainsi, Monsieur, les

malveillants ne seront pas plus heureux dans
cette extravagante et coupable tentative que
dans celle qu'ils ont eu la lâcheté de tenter
contre M. de La Fayette. Ainsi, je pense qu'ayant

la plus grande attention à ne pas sortir de la
ligne constitutionnelle, et d'être constamment
sur vos gardes, comme un général d'armée doit
l'être, lorsqu'il est en face de l'ennemi, vous
vous mettrez à l'abri de leurs morsures ; et il me
paraît d'ailleurs très important pour le bien de
la chose publique, que vous puissiez vous sou-
tenir dans ce poste, quelque périlleux qu'il soit

de sa nature, et qu'il le devient bien davantage
dans les circonstances difficiles ou l'Empire se
trouve. Je n'ai pu voir qu'avec intérêt et admi-
ration le calme et la tranquillité d'âme et d'es--

prit, ainsi que le ton de modestie et cette atten-
tion suivie avec laquelle vous avez prêté l'oreille

à toutes les représentations que les officiers et

soldats ont eu l'honneur de vous faire; et je
me suis empressé de faire part de ce que j'ai vu
à quelques âmes honnêtes qui existent dans cette
Assemblée, mais qui manquent trop souvent de
courage et d'énergie. Je vous prie de croire,

Monsieur, que je fais des vœux bien sincères
pour qu'on vous laisse, dans le silence, opérer
le bien, et vous avez, pour y parvenir, tout ce
qu'il faut; mais certes, ce ne sera pas en tra-
cassant et en contrariant sans cesse des minis-
tres, et encore moins en les menaçant sans cesse
d'un décret d'accusation, qu'on les encouragera
dans une carrière qui est devenue aussi dange-
reuse que pénible; et c'est à tel point, qu'il me
semble que la nation doit contracter une dette
de reconnaissance envers ceux qui se chargent
d'un tel ministère. Le parti qui vous est con-
traire est, à ce que ces Messieurs m'ont dit,

bien persuadé que vous avez toute la capacité
que demande une telle place; mais ils ne vous
pardonnent pas d'être l'ami de La Fayette, et ils

ne sont pas moins affligés de ce que les braves
suisses, dont la vertu est à toute épreuve, ne
partent pas, leur projet étant d'écarter tout ce
qui est fidèle au roi. J'entrevois depuis longtemps
leurs projets régicides; mais je ne me laisse

pas aisément effrayer, parce que je pense que
les factieux seraient bien loin de gagner quel-
que chose à consommer le crime des crimes,
à moins qu'ils ne veuillent ensevelir le secret
de leur forfait dans le bouleversement de la

société. Ainsi, Monsieur, je suis aussi tranquille
à cet égard que je l'étais sur l'afïaire de M. de
La Fayette ; ils n'ont osé le frapper, et ils oseront
encore moins prononcer la d- chéance ; ils y
regarderont à plus d'une fois avant de lou-
cher à l'arche sainte; et l'Assemhlée, en se

portant à une aussi terrible et si coupable ex-
trémité, révolterait et indignerait, je ne dis pas
seulement toute la partie saine de la France,
mais toute l'Europe entière; et elle n'a déjà que
trop- d'ennemis à combattre; elle violerait la

Constitution; serait parjure à son serment et

prononcerait dans le même temps sa dissolu-
tion et celle de l'Empire, les suites en seraient
incalculables, et il faudrait qu'ils eussent perdu
absolument la tête, en ne consultant même que
leur propre intérêt, et ils n'ont sans doute pas
oublié ce que M. de Montesquieu leur a dit; et

quelqu'hideuse et scélérate que soit la conduite
de ce général, il lui a resté assez de courage
pour rendre justice à M. de La Fayette, ce qui

aurait dû faire ouvrir les yeux à cette Assemblée
qui ne se justifiera jamais aux yeux de la pos-
térité, d'avoir soulfert qu'il ait été mis sous le

couteau des factieux, qui auraient mieux aimé
qu'on l'eût trouvé coupable, que si nous avions
remporté la .plus grande victoire sur nos enne-
mis ; mais ils ne savent ce qu'ils font et jouent
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de leur reste, et s'attendent à périr sous l'écrou-

lement de leur propre ouvrage. 11 ne faut ce-

pendant pas douter que les l'actieux ne lormeiit

ténébreusement quelques projets coupables,

comme peut-être d'enlever le roi; mais je

compte beaucoup, pour les dojouer, sur le cou-

rage, le zèle et l'inlatigable activité de la garde

parisienne, et surtout des intrépides grenadiers,

aui sauront bien contenir et arrêter les régiciiles

ans le cours de leurs crimes, et nous serons

toujours sur les épines, tant que cette société

impie et dévastatrice conservera son influence

politique. Elle regarde comme ennemis tous

ceux qui ne partagent pas son délire et ses opi-

nions anli-constitutionnelles 11 ne faut donc pas

être surpris de la haine qu'elle porte à M. de

La Fayette, qui, fidèle à son serment, sut défen-

dre la Constitution, dont il est tout à la fois le

fondateur et le conservateur; et sans lui, à com-
bien de secousses et de commotions cette mo-
derne ninive n'eùt-elle [tas été exposée? 11 y
a sacrifié son temps, ses veilles et sa fortune,

s'étant refusé à recevoir même des appointe-
ments, exemple unique. peuple ingrat et vi-

cieux ! Tu ouvriras les yeux, mais trop tard. Je

me rappelle d'avoir lu dans les livres saints,

que quand Dieu veut punir un peuple de ses

crimes, il lui envoie l'esprit de vertige : du
reste, Monsieur, nos antropophages, nos canni-
bales, en voulant perdre notre général, n'ont

fait qu'ajouter un fleuron de plus à sa gloire,

et rendre son nom à jamais célèbre dans les

fastes de l'histoire, qui sera justement indignée
qu'on ait poussé la démence jusqu'à établir des
comparaisons entre M. de La Fayette, César et

Cromwel. César, en passant le Rubicon, ne lais-

sait pas ses légions dans les Gaules; il ne se

pré&entait pas comme pétitionnaire au sénat ro-

main, mais comme un maître suivi de ses sol-

dats; notre général, au contraire, sans autres
égards que sa gloire et ses vertus, s'est présenté
seul contre tous, non pour intimer des ordres,

mais pour faire des représentations au nom de
son armée, dont il a commencé à apaiser les

murmures. Cromwel, pour parvenir à ses fins

criminelles, employait des factions, ainsi que
nous le voyons pratiquer à nos héros de crimes :

mais M. de La Fayette, qui n'a d'autre but que
d'assurer la liberté de son pays, ne craint pas
d'attaquer une secte puissante, qui menace cette

liberté, et il n'est pas retenu par la considéra-
tion des dangers qu'il court. Je laisse à la pos-
térité de relever ce trait d'héroïsme, lîlle juge
toujours bien, parce qu'elle juge froidement; et

les hommes recommandables sont toujours mal
jugés par leurs contemporains, parce qu'ils les

jugent avec les sentiments de la passion, qui ne
voit jamais clair : d'ailleurs, a-t-il pu violer une
loi qui n'existait pas? M. Luckner se trouvait
dans le même cas, ainsi que M. dfMontesquiou;
il fallait donc aussi faire leur procès, et je ne
présume pas que M. le maréchal soit fort con-
tent du rapport qu'a fait M. Jean Debry; mais,
Monsieur, pardon, mille fois pardon, si je me
suis laissé entraîner au torrent delà plume;
vous me pardonnerez, n'est-il pas vrai, en fa-

veur du motif qui m'anime et m'enflamme ? 11

ne me reste que la douce consolation d'espérer
qu'il se fera un changement subit dans le ther-
momètre des opinions politiques; le jour de la
lumière arrivera!

Je suis avec tout le respect imaginable. Mon-
sieur, votre très humble et très obéissant ser-
viteur, signé : Duclosel de Lssclose, ancien mi-

litaire, chevalier de Saint- Louis, rue Mazarine,

hôtel de la Couronne.

Je vous fais passer ci-joint un état succinct de
mes anciens services, je ne puis trop recon-
naîlre les marques d'intérêt que vous avez paru
prendre à ce qui me regarde, je dois les attri-

buer à la lecture que vous avez bien voulu faire

de la lettre de M. de xNarbonne, et je tâcherai de
justifier sa bonne opinion dans l'emploi que vous
voudrez bien me coifier. Il y a 47 ans que je

suis entré au service: soyez mon juge, je me
place sous votre égide, et" j'ose me flutter que
vous me mettrez à ma place. 11 vaut encore

mieux aller périr sur la brèche, que d'habiter

une ville dont le séjour est affreux pour ceux

qui sont fidèles aux principes. J'ai lu dans les

papiers-nouvelles, que les généraux qui ont le

choix des officiers dans les compagnies tranches,

ont choisi de vieux militaires pour les comman-
der, et je pense que dans un moment où la dis-

cipline est relâchée, si elle n'est perdue, il est

essentiel de mettre à la tête des corps, d'an-

ciens ofTiciers, et j'ai lieu de craindre que le

manque de discipline, le peu d'instruction des

troupes et le peu d'expérience des généraux ne
nous occasionnent des revers. Les destinées des

races futures dépendent cependant du succès de

nos armes ; c'est par des manœuvres habiles

qu'on gagne des batailles, et le succès dépend
beaucoup plus de la promptitude des mouve-
ments et de leur régularité, que des coups de ca-

non et de fusil ; la plupart ne portent pas comme
vous le savez mieux que moi; mais le désordre

une fois dans les rangs, se rétablit difficilement:

il faut donc absolument que la discipline et la

confiance se rétablissent, ce sont les deux nerfs

des succès militaires. Une armée qui n'obéit pas

aveuglément à ses chefs, doit nécessairement

être vaincue : partant de là, je crois qu'il est es-

sentiel de mettre à la tète des corps d'anciens

officiers qui aient fait la guerre et qui puissent

inspirer aux soldats le respect qui ne se com-
mande pas, et qui est TefTet de la confiance et

du pouvoir de l'opinion. Peut-être daignerez-

vous accueillir les observations que je fais à la

hâte.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : J.-J. RovÈRE, Ingrand, VaRDON,
J.-M. Musset.

Anciennett'- de service et faits militaires.

Le sieur Duclosel de Lesclose, natif de Riom en
Auvergne, né en 1729, âgé de près de 63 ans, a

commencé sa carrière militaire dans le régiment

de iNormandie, comme cadet, à une compagnie
de grenadiers et, la campagne suivante, il a été

fait, le 8 mai, officier, compagnie de Belmar, et

capitaine en 1755; cet officiera fait les campa-
gnes de Rosbaci) et Lawfeld, et s'est trouvé aux
batailles de ce nom, ainsi qu'aux sièges de Berg-

op-Zoom et Maëstrich, époque de la paix; il a

t'ait aussi toutes les campagnes d'Allemagne. Le

régiment de Normandie s'étant particulièrement

trouvé à l'afTaire de Clostercainp, sa com[)agnie

v fut, pour ainsi dire, détruite. Le cheval de Bel-

iisence, son lieutenant, y fut tué. Tels sont les

titres de service qu'il soumet à la considération

du ministre de la guerre, et il se sent encore
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assez de
sards.

force pour courir de nouveaux ha-

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Ingrand, Vardon, J.-M. Musset,
BORDAS,îJ.-S. ROVÈRE, MiCHAUD.

Extrait d'une lettre trouvée chez M. Delaporte,

écrite par le ci-devant abbé Cusade, chapelain du
roi.

Paris, ce 30 juin 1792.

Demain, je ferai mettre sous les yeux du roi

une copie de l'arrêté de ma section qui est celle

de Popincourt, une des trois qui composent le

faubourg Saint-Antoine. Cet arrêté porte : 1° qu'on
s'oppose à la réduction des 60 bataillons; 2° que
la section n'entend avoir aucune confraternité
avec les deux autres, quand elles se conduisent
aussi mal qu'elles l'ont fait le 20 de ce mois;
qu'en conséquence, elle déclare ne prendre au-
cune part dans la dernière pétition présentée à
l'Assemblée nationale le 22, et envoyée, par un
décret, aux 83 déparlements. Avec un peu de pa-
tience, peut-être serai-je assez heureux, que de
faire revenir la section de Sainte-Marguerite.

Signé : CusADE Saint-IIilaire.

Certifié conforme à Voriginal, par nous com-
missaires :

Signé : Yardon, J.-M. Musset, Bordas,
Ingrand, J.-S. Rovère, Michaud.

Lettre écrite au sieur Delaporte, par M. Louvart.

Paris, ce 4 mars 1792.

Monsieur, l'amour et la fidélité que j'ai voués
pour la vie à mon roi et à mon pays, m'ont fait

prendre le parti de faire connaître â la France
abusée, les crimes et les oppressions d'une cor-

poration qui a pour principe la haine des rois

et la subversion générale des Empires. J'aurais
désiré que l'éloquence eût pu seconder mon zèle,

pour peindre, avec |)lus d'énergie, toutes les

horreurs qu'ils ont commises envers la personne
sacrée de notre vertueux monarque et de son
auguste famille.

Vous, monsieur, qui êtes à portée de les voir
et de leur parler, veuillez bien leur exprimer la

douleur que j'ai éprouvée, toutes les fois que j'ai

trouvé ces audacieux régicidesempoisonner leurs
meilleures intentions. Vous pouvez, monsieur,
leur ajouter que je mourrai en emportant dans
mon âme ces sentiments d'amour et de respect
que je n'ai jamais cessé d'avoir pour eux.

Je vous prie d'avoir la bonté, après en avoir
présenté un exem[)laire au roi et à la reine, d'en
remettre un à Monseigneur le Dauphin, et à
Mesdames Elisabeth et royale.

Je compte, monsieur, assez sur vos bontés,
pour croire que vous voudrez bien agréer les

six exemplaires qui vous resteront, et d'être con-
vaincu du respect avec lequeljj'ai l'honneur d'être,

monsieur, votre très humble et très obéissant
serviteur.

Signé : LouVART DE PONTLEVOYK, capitaine
de cavalerie, lieutenant de marc-
chaussée à Toulouse.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, J.-M. Musset, Bordas, In-

grand, Michaud, J.-S. Rovère.

Autre lettre.

A Rouvray-les-Tours, 3 mai 1792, l'an IV« de la

liberté.

Vous vous êtes donné les tons, monsieur, de

me comprendre au rang des valets appelés gardes

du roi.Sachez que je ne suis pas fait pour un aussi

vil emploi, que je méprise souverainement tout

ce qui vient des rois ou de leurs valets, et que
jamais je n'aurai pour maître que la loi, et que
le roi des Français n'est rien pour moi qu'un
fonctionnaire public. Pour vous,continuez avec le

sieur Gossé et autres à être les valets d'un roi.

Signé : J.-H. DuPULLÉ.

Et sur le repli est écrit : à Monsieur Laporte,

intendant de la liste civile du roi des Français.^

en sa maison, à Paris.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : BoRDAS, Ingrand, Vardon, J.-M.

Musset, Michaud, J.-S. Rovère.

Autre lettre.

Paris, ce 26 juillet 1792.

L'abbé Gaubert, fidèle à sa religion comme à

son roi, et honoré de l'estime du prince Henri d
Prusse, a l'honneur d'offrir ses hommages
M. de Laporte, et le prie d'agréer l'élégie ci-

incluse faite uniquement pour l'auguste famill

de ce grand prince. L'aboé Gaubert désirerait

faire sa cour à M. de Laporte, et lui communiquer -^

quelque chose, s'il veut bien lui accorder un
moment d'audience.

Rue de la Montagne Sainte-Geneviève, vis-à-vis

le collège de Laon, n° 73.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, J.-M. Musset, Bordas, In-

grand, Michaud, J.-S. Rovère.

Elégie sur la mort de Léopold II, empereur
de VAllemagne.

Quoi coup de foudre impitoyable
Vient d'éclater sur les Césars !

Quel cri terrible, lamentable
Se reproduit de toutes parts !

L'auguste chef de Germanie,
Du Nord le Salomon nouveau,
Léopold a perdu la vie;

II descend du trdne au tombeau.

Comment a fini sa carrière.

Ce formidable souverain,

Qui semblait tenir dans sa main
Le destin de l'Europe entière?

Honneur des rois de l'univers.

Ombre paisible, ombre chérie,

Ah ! ne crains point que dans mes vers

L'humble et frivole flallerie

Souille l'éclat do tes hauts faits.

Non, ton éloge est dans ta vie.

L'heureuse et tranquille Etrurie
Atteste ses rares bienfaits.

Peut-elle oublier ces décrets

Et ces réformes salutaires,

Qui d'un abîme de misères
La retirèrent pour jamais?
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Sa bienfaisance économiquo
A seule enrichi ses sujets,

Et sa prudente politique

No demandait d autres succès

Que la folicitô publique,

Le régne éternel de la paix.

Ah I quo n'eût point fait ta prudence,

Grand Léopold, si de tes jours

La Parque eût respecté lo cours ?

Ton nom seul renaait resporanco

A ces vénérables proscrits

Quo craint et regrette la France.

II eût rétabli la candeur
Des lys quo souille l'anarchie

;

Il eût arrêté la fureur
Des factieux dont l'âme impie
Respire le meurtre et l'horreur.

Il eut relevé la splendeur
D'une religion bannie
Du sein d'un peuple destructeur.

Mais lorsque le Dieu du tonnerre
Est las des crimes dos mortels,

Il frappe les rois de la terre
;

Il faut qu'aux pieds de ses autels

Le juste tombe en sacrifice,

Et que sa mort soit lo supplice

D'un monde entier de criminels.

Que ta clémence enfin pardonne,
Dieu vengeur! Léopold n'est plus...

Mais cessons des pleurs superflus,

Il n'a fait quo changer de trône,

II règne au sein de tes élus
;

Et rhérilicr de sa couronne
Est l'héritier de ses vertus.

Vabbé Gaubert, auteur de plusieurs ouvrages.

Certifié conforme à l'original, par
nous commissaires.

Signé : Vardon, J.-M. IMusset, Bordas,
Ingrand, Michaud, J.-S. Ro-
VÈRE.

Extrait des lettres de M. de Saint-Ange, poète, à
M- Delaporte, intendant de la liste civile.

Du 25 mars 1791 (1).

Connu par quelques talents, si j'avais adopté
l'esprit des révolutionnaires, ils m'auraient
fourni d'amples dédommagements, et ils me l'ont

assez fait entendre. Mais il ne m'a paru ni juste
ni décent de déclamer contre un gouvernement
duquel je tenais le peu que j'avais, et de qui
j'attendais tout ce que je pouvais espérer dans
la suite. Par là je me suis trouvé victime de
mon attachement à mon souverain légitime...

Ne pourriez-vous pas aussi inspirer à notre
augjuste reine le désir de relire nos meilleurs
écrivains, pour donner quelques distractions aux
idées du moment, qui ne sont pas riantes? Je me
flatte que je lui rendrais ces lectures agréables
et intéressantes.

Du !•' avril 1791.

Si quelque homme de lettres a droit d'espérer
quelque chose de la munificence du roi, c'est

assurément moi, ou personne. Tous ont signalé

(1) Au haut de la page de l'original est écrit par
M. Delaporte : secours, aumônes.

l'ingratitude la plus insigne; je suis le seul qui
n'ai point suivi cet exemple. Je me suis refusé

à toutes les insinuations les plus séduisantes.

Du 18 avril 1791.

J'aurai l'honneur de venir à votre audience
vous présenter tous mes remerciements; mais
je m'empresse de vous oH'rir d'avance l'hommage
de ma gratitude. Les bienfaits honorables du roi

me sont d'autant plus chers que les circons-
tances sont plus diCficiles; du reste, Monsieur,
ils ne tombent point dans une terre ingrate. Le
travail les fera fructifier, et ils seront recueillis

par un cœur également soumis et dévoué à
Sa Majesté et à la famille royale. Un détail, inté-

ressant peut-être, quoique domestique, vous fera

juger de mes sentiments. J'ai un enfant très

précoce : il n'a que deux ans et demi; mais il

est aussi avancé que s'il en avait cinq. Quand il

a mérité quelque réprimande, vive le roi! vive
la reine ! est sa manière de demander grâce. Il

sait combien ce cri me flatte, et que par là il est

sur de me plaire.

Signé : DE SaINT-AngE.

Certifié conforme à l'original, par les

commissaires soussignés du co-

mité de surveillance.

Ce 24 août 1792.

Signé : Michaud, J.-M. [Musset, Var-
don, J.-S. Rovère.

Mémoire au roi.

Le 7 septembre 1791.

Sire,

Votre Majesté permetlra-t-elle à un gentil-
homme, père de trois enfants, qui a partagé avec
eux tous les dangers dont le trône a été envi-
ronné, et qui voudrait, s'il était possible, les

faire oublier à Votre Majesté au prix de son
sang, de déposer à ses pieds le tableau de ses
infortunes.

Une pension de 1,200 livres, payée sur les fonds
de la caisse de bienfaisance que Votre Majesté
avait fondée pour les secours de la pauvre no-
blesse de son royaume, a fait, jusqu'au moment
de la Révolution, toute l'existence de sa famille.

Depuis cette fatale époque, nous ne vivons, moi
et mes enfants, que de notre amour et de notre

respect pour la personne sacrée de notre au-
guste maître.

Je supplie donc Votre Majesté de jeter un œil

propice sur un des plus ardents défenseurs de
la monarchie et du monarque, en lui accordant
une place dans la nouvelle formation de sa mai-
son; M. l'évoque de Senlis répondra de mes sen-

timents et de mon zèle. Cette faveur insigne,

sire, n'ajoutera rien à mon respect et à mon dé-

vouement; elle ne sera que la confirmation des

vertus dont Votre Majesté s'est toujours montré
l'exemple et le modèle.

Signé : La Bartiie de la Courtelle, rue
de Clérv, en face de l'hôtel de
Chastulfé.

Certifié conforme à Voriginal :

Signé : Vardon, Ingrand, J.-S. Rovère.
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Autre lettre.

Le 7 septembre 1791.

Je suis gentilhomme monsieur, et père d'une
nombreuse famille. Je ne vous parlerai point de
notre religion; elle est digne en tout de nos au-
gustes et malheureux maîtres, pour lesquels nous
verserons jusqu'à la dernière goutte de notre
sang. Mais, monsieur, nous sommes dans lacrise

la plus urgente de l'infortune. Voilà plus qu'il

n'en faut pour accabler un honnête homme, un
bon père... Ici je m'arrête avec la confiance que
vos sentiments généreux m'inspirent. M. l'évêque

de Senlis vous assurera, monsieur, de tout l'in-

térêt que ma situation inspire. 11 m'a fait espérer

que votre sensibilité protégerait le mémoire que
jai l'honneur de vous adresser. Ma reconnais-
sance sera éternelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, avec un res-

pectueux attachement, votre très humble et très

obéissant serviteur.

Signé : La Barthe de la Gourtelle, rue
de Gléry, en face de l'hôtel de

. Ghastulïé, maison de M. le Rouge.

Certifié conforme à Poriginal :

Signé : Vardon, Ingrand, J.-S. RovÈRE.

Réponse de M. Delaporte à M. la Barthe de la

Courtelle.

13 septembre 1791.

J'ai reçu, monsieur, avec la lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'écrira, le mémoire
par lequel vous demandez une place dans la

garde du roi. Je ne manquerai pas de mettre
votre demande sous les yeux de Sa Majesté, lors-

qu'elle s'occupera de la formation de sa garde.

Certifié conforme à l'original^

Signé : Yardon, Ingrand, J.-S. Rovère.

quatorzième recueil

de pièces trouvées chez M. Delaporte, intendafit de
la liste civile.

Lettre.

Sainte-Menehould, ce 1"'' avril 1792.

Madame,

Je supplie Votre Altesse Royale de me per-
mettre, pour la troisième fois, de persévérer
dans les représentations que j'ai pris la liberté

de lui faire.

Pendant les vingt années que j'ai rempli les

fonctions de premier commis et garde du dépôt
des papiers de la maison de Sa Majesté, la con-
fiance qui y était attachée a été le seul dédom-
magement de mes travaux, dont j'ose certifier à
Votre Altesse Royale que l'énumération en serait

même fatigante.

Cependant, madame, la pension de 2,400 livres

que le roi m'a accordée à ma retraite en octobre
1788, unique fruit de tant de labeurs, ne m'est
payée, à compter de 1790, que sur le pied
de 1,350 livres.

Votre Altesse Royale est sans doute persuadée
que le roi ne doit pas ignorer qu'il est de la

justice de Sa Majesté de ne pas laisser sans res-

sources un homme qui a été si utilement em-
ployé à son service, et pour qui les grâces de la

cour ont toujours été nulles.

Celle que j'implore auprès de Votre Altesse
Royale est de ne point se lasser de mes impor-
tunités, et de mettre sous les yeux du roi la jus-

tice de ma réclamation, ou la restitution de ma
place.

Je suis, avec le plus profond respect, madame,
de Votre Altesse Royale, le très humble et très

obéissant serviteur,

Signé : Farcy, maire.

Certifié conforme à Voriginal par nous,

commissaires du comité de surveillance,

Signé : Vardon, J.-S. Rovère,
J.-M. Musset, Bordas.

Autre lettre.

De Sainte-Menehould, ce 12 juillet 1792.

Monsieur,

Je joins ici copie d'une nouvelle adresse faite

au roi par le conseil général de la comm.une de
cette ville, et que le même courrier porte à Sa
Majesté.

Plusieurs des citoyens invités à y adhérer, l'ont

revêtu de leurs signatures.
J'ai l'honneur de vous réitérer, monsieur,

les offres de mes services, s'ils vous étaient
agréables et que le secret y fût essentiellement
lié. Je vous prierais de m'indiquer telle voie que
vous jugeriez convenable pour vous transmettre
mes lettres.

Depuis la Révolution, j'ai ramassé ici beau-
coup de débris intéressants, qui ont été dissé-
minés dans la capitale, et dont la collection que
j'augmente encore tous les jours, pourrait être
renseignante à bien des égards. Si Sa Majesté
désirait en connaître les principaux objets, je

pourrais, monsieur, vous en adresser le cata-
logue, pour le lui présenter avec les sentiments
de ma profonde soumission.

J'ai l'honneur d'être, avec le plus respectueux
dévouement. Monsieur, votre très humble et très

obéissant serviteur.

Signé : Farcy, maire.

Certifié conforme à l'original par nous,
commissaires du comité de surveillance.

Signé : Vardon, J.-S. Rovère,
J.-M. Musset, Bordas.

Au roi des Français.

La commune de Sainte-Menehould.

« Sire, quelle joie pure et délicieuse vient suc-

céder aux accents de notre douleur.
« Les représentants de la nation, trop long-

temps divisés, se réunissent avec les plus douces
effusions de la fraternité, et vous venez à l'ins-

tant, au milieu d'eux, confondre votre âme, vos
vœux, vos serments avec les leurs.

« Instant fortuné, union sublime qui dissipe

nos sombres et justes alarmes.
« Hélas, nous n'envisagions l'avenir qu'avec
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effroi, l'anarchie qui s'anprochait avec ses crimes

et avec ses fureurs, les lois violées et f.uilées aux
pieds, prêtes à se dévorer elles-inènies et les

ennemis du dehors, torts de nos dissensions, se

partageant nos dépouilles.

I. roi sensihle et généreux! vous venez de

ranimer noire espoir expirant.

« Puisse durer toujours cette intelligence à

laquelle est attaché le salut public.

« Dépositaire suprême de la loi, faites briller

son glaive contre les perturbateurs de l'ordre et

du repos pul)lic. Bcartez de votre personne sacrée

des amis pertidcs qui voudraient encore vous
égarer et vous rendre le complice de leurs per-

nicieux desseins. Ah! les peuples sont les véri-

tables, les seuls amis des rois!

« La confiance et Tamour des peuples... Est-il

pour les princes une plus douce jouissance, une
garde plus sûre. Cette conquête est digne de
TOUS, Sire, elle vous coûte si peu.

« Ne prenez conseil que de votre âme naturel-
lement droite, et faites de la fidélité à vos ser-
ments la règle inviolable de vos actions, à
l'exemple d'un de vos illustres prédécesseurs
dont nos annales ont conservé ces paroles mé-
morables : Si la vérité et la bonne foi étaient

bannies du reste du monde elles devraient se re-
trouver dans le cœur et dans ta bouche des rois.

Maxime sublime que vous graverez dans le cœur
de votre fils, l'amour et l'espoir des Français.

« En un mot. Sire, osez donner l'essor à ces
vertus simples et franches qui vous distinguent,

et bientôt toutes les bouches s'ouvriront pour
vous proclamer l'ami du genre humain et le

bienfaiteur des générations présentes et futures. »

Certifié conforme à Voriginal par nous, com-
missaires du comité de surveillance :

Signé : J.-M. Musset, Bordas, ârchier, Var-
DOxN, J.-S. ROVÈRE.

QUINZIÈxME RECUEIL.

Pièces trouvées dans les papiers de M. Laporte,

intendant de la liste civile, dont les originaux
sont déposés au comité général de surveillance

de l" Assemblée nationale.

Extrait d'une pièce trouvée chez M. Laporte, ayant
pour titre : Maison du roi.

Etat des appointements, gages, nourritures,
récompenses et autres attributions que le roi

veut et ordonne être payé pour le quartier de
janvier de la présente année 1792, tant aux
grands, premiers et autres officiers, qu'à plu-
sieurs personnes employées au service de Sa Ma-
jesté.

A M. le cardinal de Montmorency-Laval, grand-
aumônier de France.
Gages par an 1,2001.
Appointements et gages du

conseil 7,200

8,400 1.

Ci pour un quartier Mémoire.
Au sieur Jean-Armand de

Bessenejoult de Roquelaure,
premier aumônier.

Gages par an 1,200 1.

Appointements et gages du
conseil 3,000

Livrées 6,000

10,200 1.

Ci pour un quartier

Au sieur Lecorme de Laba-
livière, aumônier ordinaire.

Gages par an 1,200 1.

Livrées 3,000

271

Mémoire.

4,200 1.

Ci pour un quartier 1,0501.

Au sieur J.-B. Joseph Flori-

mond de Gezargues, maître
de l'oratoire.

Gages par an 1,200 1.

Livrées 3,600

4,800 1.

Ci pour un quartier 1,200 1.

Au grand-maître de France
(M. Gondé.)
Gages par an 3,600 1.

Livrées et nourriture 42,000

Collation 1,200

Indemnité du casuel de sa

charge 93,000

Ci pour un quartier

Au grand chambellan.
Gages
Appointements et gages du

conseil 15,000

139,950 1.

34,950 1. Mémoire.

3,600 1.

18,000 1.

Ci pour un quartier 4,6501.

Au sieur de Villequier, pre-

mier gentilhomme delà cham-
bre et au sieur de Pienne, son
fils, en survivance.
Gages par an 3,500 1.

Appointements et gages du
conseil 6,000
Pour différents droits de

charge ci-devant portés sur
l'argenterie »... 3,260

12,760 1.

Ci pour un quartier 3,170 1. Mémoire.
Au sieur de Fleury, aussi

premier gentilhomme de la

chambre.
Pour idem 3,190 1.

Au sieur de Richelieu, aussi

premier gentilhomme de la

chambre.
Pour idem 3,940 1.

Au sieur de Duras, idem.

.

. Mémoire.
Au premier gentilhomme

de la chambre en exercice, à
cause de la suppression faite

en 1759 de différents objets,

à raison de 24,000 livres par

an 6,0001.

A lui, pour tenir lieu des

livrées en nature dont il jouis-

sait à raison de 3,850 livres

paran 962 10

6,962 1.10 s.

Au sieur Alexandre-Frédéric

de la Rochefoucauld de Lian-

court, grand maître de la

garde-robe.
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Gages par an 3,500 L
Appointements et gages du

conseil 23,650
Pour la dépense delà garde-

robe, y compris 3,000 livres

pour le linge

Pour droit de lit 1,610
Livrées 2,380

67,140 l

Ci pour un quartier

Au sieur de Gliauvelin, maî-
tre de la garde-robe, gages
par an 3,400 1.

Appointements et gages du
conseil 9,100

Livrées 6,700

16,786 1.

19,200 1.

Au sieur Boisgelin de Gucé
idem 4,800
Au sieur de Brézé, grand

maître des cérémonies, gages
par an 3,000

Ci pour un quartier
Au sieur Lallemand de Nan-

touillet,maître des cérémonies
et le sieur Lallemand deNan-
touillet, son père, en survi-
vance, gages par an 1,500 1.

Récompenses 1,200

750 1.

2,700 1.

A 26 gentilshommes ordi-
naires.

Appointements et gages du
conseil 2,000 1.

Nourriture 456 5
A l'intendant des devises

et inscriptions des édifices

royaux, pour ses gages à rai-

son de 1,000 livres par an . . , 450 1.

A lui pour ses livrées, id^m. 450

900 L

Nota. Cet extrait tiré mot à mot de l'état or-
donnancé de la maison du roi et signé de M. La-
porte, prouve combien le roi était de mauvaise
foi, puisqu'il payait les traitements et donnait
des récompenses à des aumôniers émigrés et à
des nobles qui prenaient et conservaient auprès
de lui des qualités et des titres abolis par la
Constitution.

Collationné et certifié conforme par le co-
mité de surveillance de l'Assemblée na-
tionale.

A Paris, le 8 septembre 1792, l'an 1V« de la li-

berté et le premier de l'égalité.

Signé: BORDAS, LoMONT, Archier, J.-S. Ro-
vÈRE, J.-M. Musset, Vardon, Mi-
chaud.

Extrait d'une pièce trouvée chez M. Laporte,
ayant pour titre : Maison du roi. Quartier
d'avril m2. ^

Etat des appointements, gages, nourritures,
récompenses et autres attributions que le roi
veut et ordonne être payés pour le quartier

d'avril delà présente année 1792, tant aux grands
premiers et autres officiers, qu'à plusieurs per-
sonnes employées au service de Sa Majesté.

Chapelle.

A M. le cardinal de Montmorency Laval, grand-
aumônier de France.
Gages par an... 1,2001.

Appointements
et gages du con-
seil 7,200

8,400 L

Ci pour un quar-
tier

Au sieur J. Ar-
mand de Bessene-
joult de Roque-
laure, premier au-
mônier.
Gages par an...
Appoi ntements

et gages du con-
seil

1,2001.

3,000
Livrées 6,000

10,200 l.

Ci pour un quar-
tier

Au sieur Lecor-
me de Labalivière,
aumônier ordi-
naire.

Gages par an. 1,200 L
Livrées 3,000

4,200 1.

Ci pour un quar-
tier

Au sieur J.-B.Flo-
rimond de Gézar-
ges, maître de l'o-

ratoire, gages par
an 1,2001.

Livrées 3,600

Ci pour un quar-
tier

Au Grand -Maî-
tre de France

,

(M. Condé.)
Gages par an...
Livrées et nour-

riture
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Ci pour un quar-

tier

.\u sieur de Vii-

lequier, premier
gentilhomme de la

cliambre, et le

sieur de Pienne

,

son fils, en survi-

vance.
Gages par an. .

.

Appointements
et gages du con-
seil

Pour différents

droits de charge,

ci -devant portés

sur l'argenterie...

4,6501.

3,500 l.

6,000

3,260

12,7601.

Ci pour un quar-

tier.. 3,9101.

Au sieur de
Fleury, aussi pre-

mier gentilhomme
delà chambre pour
idem
Au sieur de Ri-

chelieu, aussi pre-

mier gentilhomme
de la chambre,
mais attendu qu'il

est attribué à sa

charge 3,000 livres

par an d'appointe-

ments et gages du
conseil de plus

qu'aux deux char-

ges ci-dessus, ce

qui fait par quar-
tier une augmenta-
tion de 750 livres. 3,940 1.

.\u sieur de Du-
ras, idem
Au premier gen-

tilhomme de la

chambre en exer-
cice, à cause de la

suppression faite

en 1779 de diffé-

rents objets à rai-

son de 24,000 li-

vres par an
\ lui, pour tenir

lieu des livrées en
nature dont il

jouissait, à raison
de 3,850 livres par
an
Au sieur Alexan-

dre-Frédéric de La
Rochefoucauld de
Liancourt, grand
maître de la garde-

robe.
Oages par an . . . 3,5001.
\ppointements
gages du con-

Mémoire.

3,1901.

Mémoire.

Mémoire.

6,000 L

962 MO s.

'our droit de lit.

23,650
1,610

Livrées 2,380

31,140 1.

1" Série. T. XLVIII.

Ci pour un quar-
tier

Au sieur Chauve-
lin, maître de la

garde- robe.
Gages par an . .

.

Appointements
et gages du con-
seil

7,7881.

3,400 1.

9,100

Livrées 6,700

19,200 1.

Ci pour un quar-
tier

AusieurdeCucé,
idem
Au maître de la

garde-robe, à rai-

son de 5,000 livres

par an pour les dé-
penses de la garde-
robe, qui sont faites

par ses soins, sur

laquelle somme
sera payée celle de
1,800 livres au pre-

mier gentilhomme
delà chambre pour
son droit de garde-
robe, ci

Au sieur deBrézé,
grand- maître des
cérémonies.
Gages par an.. . 3,000 1.

Ci pour un quar-
tier

Au sieur Lalle-

mand de Nantouil-

let, maître des cé-

rémonies, et le

sieur Lallemand
de Nantouillet son
père, en survi-
vance.

Gages par an.

.

Récompenses.

4,800 1.

4,800 1.

1,250 1.

7501.

1,500 1.

1,200

2,700 1.

Ci pour un quar-
tier

Au sieur de Bris-

sac, premier pan-
netier, à raison de
800 livres par an,

pour gages
Au sieur Marie-

Joseph-Emmanuel
Guignard, premier
tranchant, a raison

de 600 livres par
an pour gages

—

Au sieur premier
échanson, idem..

.

Au sieur Jean-Jac-

SuesGalletdeMont-
ragon, maître

d'hôtel ordinaire,

et le sieur Gallet

de Beauchesne de
Montdragon son
père, en survi-
vance.
Gages par an .. . 1,200 1.

6751,

Mémoire.

1501.

Mémoire.

18
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Appointements
et gages du con-
seil 3,0001.

Livrées 20,600
Nourriture 8,760

33,560 1.

Ci pour un quar-
tier

A dix-huit gen-
tilshommes ser-

vants.

Gages par an. ..

Nourriture

8,390 1.

3501. »

912 10

Total pour un.. 1,2621.10s.

Et pour les dix-
huit 22,725 1.

Ci pour un quar-
tier

A ving-six gen-
tilshommes ordi-
naires, appointe-
ments, gages du
conseil 2,000 1. » s.

Nourriture 4,565 «

Total pour un.. 2,455 5
Etpourlesvingt-

5,6811. 5s. d.

six 63,8621.10s.

Ci pour un quar-
tier 15,965 12 6
Aux deux doyens

à raison de 912 1.

10 s. par an pour
supplément de
nourriture 228 2 6

Au sieur Jules-

Julien de Tesson,
écuyer ordinaire,

pour ses gages, à
raison de 1,200 liv.

par an
A l'intendant des

devises et des ins-

criptions des édi-

fices royaux pour
ses gages, à raison
de 1,800 livres par
an
A lui pour ses

livrées

8001.

450

450

Total 9001.

ISota. Cet extrait, tiré mot à mot de l'état or-

donnancé de la maison du roi pour la présente
année 1792 et signé de M. Laporte, prouve com-
bien le roi était de mauvaise foi, puisqu'il payait

des traitements et donnait des récompenses à

des aumôniers émigrés et à des nobles qui pre-

naient et conservaient auprès de lui des qualités

et des titres abolis par la Constitution.

Collationné et certifié conforme par le comité
de surveillance de l'Assemblée nationale.

A Paris, le 8 septembre 1792, l'an IV<» de !a

liberté, le F de l'égalité.

Signé: J.-M. MUSSET, MiGHAUD, Bordas, Ar-
CHiER, Vardon, P.-A. Antonelle,
J.-S. ROVÈRE, LOMONT.
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Jeudi 16 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. MERLET, président.

ET DELACROIX, vice-président.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

La séance est reprise à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse du sieur Jourdain, qui demande à
remplir les fonctions provisoires de receveur des
contributions et de commissaire aux saisies
réelles, auxquelles il a été proposé par le direc-
toire du district de Meaux.

(L'Assemblée renvoie cette adresse et trois

pièces y jointes au comité de législation.)

2° Lettre de M. Boland, ministre de l'intérieur,

oui transmet à l'Assemblée l'état des lois de
l Assemblée nationale législative envoyées aux direc-

toires des départements par le ministre de l'inté-

rieur le 14 août 1792.

Suit la teneur dudit état.

Etat des lois de VAssemblée nationale législative, envoyées aux directoires des départements,
par le ministre de l'intérieur, le 14 août 1792.
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Suit la teneur de la dite note :

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 août 1792.]

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée la note des décrets

auxquels il a apposé le sceau de l'Etat, en vertu du décret du 10 août 1792.

DES DÉCRETS.
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ment de maintenir la liberté et l'égalité ou de

mourir en la défendant.

5° Pétition des entrepreneurs et ouoriers des bâ-

timents et monuments publics de Paris, VersaiLL's,

Fontainebleau, Compiègne, Clioisy, Saint-Cloud et

autres lieux, pour demander une exception au

décret du 25 mai dernier, qui suspend le rem-
boursement des créances arriérées excédant

10,000 livres.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de

l'extraordinaire des finances, avec mission d'en

faire son rapport à la séance du soir.)

6» Lettre de M. Bernus ahié, garde national, qui

en prêtant le nouveau serment énonce son vœu
pour qu'il n'y ait plus de troupes de ligne et que
tout soit garde nationale.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mi-
litaire.)

7* Pétition de MM. Cassigny et Defuissy, députés

de Vhle de France auprès de VAssemblée nationale,

par laquelle ils sollicitent un décret qui autorise

les habitants de chaque colonie, qui sont dans
la capitale, à s'assembler et à nommer des citoyens

qui auront le droit de se réunir à ceux des dé-

partements qui composeront la Convention na-
tionale.

Vn membre : J'observe que le comité colonial

a un rapport tout prêt sur cet objet.

(L'Assemblée décrète que le rapport sera fait

à la séance du soir.)

%'^ Lettre du conseil général du district de Beau-
vais, qui dénonce le lieutenant-colonel du l"ré-
giment d'infanterie, pour avoir renvoyé comme
trop vieux, un citoyen âgé de 45 ans et reçu

par la municipalité de Beauvais pour servir

dans l'infanterie.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les deux
pièces y jointes au pouvoir exécutif.)

9* Lettre du sieur Mondollat, membre du conseil

général de la commune de Coulommiers, qui envoie
a l'Assemblée une délibération du conseil général
de cette commune, du 12 août courant, dé-
nonçant le sieur Prévôt, membre du directoire

du département de Seine-et-Marne, qui, tandis
que la patrie est en danger, vient dans cette

commune passer 8 jours dans une oisiveté cri-

minelle.

(L'Assemblée renvoie la lettre et la délibération
au pouvoir exécutif.)

Les membres du tribunal du premier arrondisse-
ment de Paris, viennent prêter à la barre le ser-

ment de maintenir la liberté et l'égalité ou de
mourir en les défendant. Ils remettent en même
temps sur le bureau la note signée par laquelle
le sieur Félix Beauvain, ci- devant commissaire
du roi Drès ce tribunal, prête éealement le ser-
ment d être fidèle à la patrie, a la liberté et à
l'égaillé ou de mourir à son poste.

M. le Président applaudit à leur civisme
et leur accorde les honneurs de la séance.

Le sieur Leprévôl de Beaumont est admis à la

barre.

Il sollicite, comme détenu pendant 23 ans
dans 5 prisons d'Etat, pour avoir dévoilé des
accaparements de subsistance et autres abus de
l'ancien gouvernement, une indemnité et remet
sur le bureau un exemplaire du tableau histo-
rique de sa captivité.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
des secours publics.)

Le sieur Louis Mosqueron, armateur et ancien
éclievin de la ville de Cherbourg, est admis à la

barre.

11 se plaint des malheurs que lui a causés le

despotisme et des pertes qu'il a essuyées en ser-

vant la patrie. 11 sollicite une indemnité.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
liquidation.)

Les sieurs Rose et Bertholet, huissiers de l'As-

semblée, prêtent à la barre le serment du lOaoùt.

Un des huissiers de la salle se présente à la

barre, pour annoncer qu'en vertu d'un décret

de l'Assemblée, il s'esttransporté hier àTAbbave
pour y chercher M. Montmorin, mandé à la

barre. Le geôlier lui a répondu qu'il n'y avait

point été amené. Il s'est rendu ensuite à la de-
meure de M. Montmorin. On lui a dit que M. Mont-
morin était parti depuis vendredi dernier. Ayant
répliqué qu'il ne s'agissait que de l'exécution

d'un décret qui mandait M. Montmorin à la barre

pour en obtenir des éclaircissements, le valet

de chambre a répondu qu'il serait assez tôt de-
main.

Un membre .Je demande que les scellés soient

apposés au domicile de M. Montmorin et que
l'huissier chargé de l'exécution du décret se

transporte de nouveau avec quatre gendarmes à

son domicile pour faire toutes les perquisitions

nécessaires et tâcher de l'amener à la barre.

(L'Assemblée adopte ces deux propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

X L'Assemblée nationale décrète que l'huissier

chargé de l'exécution du décret par elle rendu
le jour d'hier, contre le sieur Montmorin, se

transportera à l'instant à son domicile avec
quatre gendarmes et fera toutes perquisitions né-

cessaires pour s'assurer si ledit sieur Montmorin
est, ou non, dans sa maison, et dans le cas où il

y serait, l'amener à la barre ; décrète, en outre,

que les scellés seront à l'instant apposés, par le

comité de la section des Prémontrés, sur les pa-

piers et effets dudit sieur Montmorin, dans son

domicile, et dans tout autre lieu par lui loué et

occupé dans la ville de Paris. »

Le maire et deux officiers municipaux de Bis

amènent àla barre un Suisse, le sieur Bursbrobst,

qui, muni d'un congé, était occupé depuis quel-

que temps dans cette commune à garder les

moissons. Craignant qu'il ne soit exposé au res-

sentiment d'un attentat auquel il n'a eu aucune
part, ils l'amènent dans le sein du Corps légis-

latif. Les officiers municipaux prêtent le serment

de liberté et d'égalité.

M. le Président applaudit à leur conduite et

leur accorde les honneurs de la séance, ainsi

qu'au Suisse qu'ils tiennent au milieu d'eux.

M. Paçanel. Je demande que l'Assemblée

laisse la liberté à ce Suisse et décrète qu'il ne

sera pas compris au nombre de ceux qui vont

être incessamment jugés pour les délits du

10 août.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

sieur Bursbrobst, caporal du régiment des gardes

Suisses, est muni de congé et passeport, qui
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prouvent qu'il n'était pas à Paris le 10 du pré-
sent mois, considérant que la municipalité de Ris

atteste qu'il était employé à cette époque, dans
son territoire, à la conservation des récoltes, dé-

crète que ledit Bursbrobst n'est pas compris au
nombre des Suissesdétenusou qui doivent l'être,

pour être incessaramentjugés sur les événements
du 10 août. »

Le sieur Ravoisé, curé de Nanterre, à la tête d'une
députation de cette commune, se présente à la

barre.
11 rend compte de ce que la municipalité de

Nanterre a fait pour proclamer les décrets de
l'Assemblée, pour prendre des éclaircissements

sur les prêtres réfractaires qui pourraient s'être

réfugiés dans la maison des missionnaires du
Mont Saint-Valérien, et pour procéder au recol-

lement des effets laissés entre les mains de l'éco-

nome de cette maison. 11 observe que le sieur

Gillet, maire deNanterre, pour éviter les malheurs
qu'une fermentation violente dans la garde na-
tionale était près d'occasionner, s'est généreuse-
ment offert en otage, et y est demeuré toute la

nuit, pour sauver les jours du sieur Paris, éco-
nome de cette maison. 11 demande des instruc-

tions urgentes sur le service de la garde nationale
dans les circonstances actuelles, et sur la con-
duite que doit tenir la municipalité, relativement
aux biens des missionnaires du Mont Saint-

Valérien.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(Avant de se retirer, les pétitionnaires prêtent
le serment de servir l'égalité et la liberté ou de
mourir en les défendant.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite ferme et généreuse du sieur Gillet,

maire de Nanterre, et renvoie la pétition au
comité des domaines pour en faire son rapport
incessamment.)

Les artistes qui ont un logement au Louvre se
présentent à la barre.

L'un d'eux remercie, au nom de ses camarades,
le Corps législatif de leur avoir conservé cet
asile honorable, en distinguant leur cause de
celle des hommes pervers qui ont violé le sanc-
tuaire des sciences, en se rendant coupables d'un
crime atroce.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
aux pétitionnaires les honneurs de la séance.

Les membres du tribunal du 2" arrondissement
de Paris viennent prêter à la barre le serment
de maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir
en les défendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

eur accorde les honneurs de la séance.

Le sieur Campmas, ingénieur, est admis à la
barre.

11 présente le projet de diverses inventions
relatives à la fabrication des armes et autres
objets militaires.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie son mémoire à la com-
mission des armes.)

Des citoyens incendiés le 10 août, aux environs
des Tuileries, se présentent à la barre pour
demander une indemnité.

M. le Président répond aux pétitionnaires et
leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie leur demande au comité
des secours publics.)

Un Belge, M. Deslandes, victime du despotisme
autrichien, est admis à la barre.

11 offre ses services à la cause de la liberté et

demande de l'emploi dans les nouvelles légions

décrétées.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif, pour en rendre compte dans trois jours.)

Un membre, au nom des comités d'agriculture

et de commerce réunis, fait un rapport et présente
un projet de décret autorisant les citoyens des com-
munes du canton de Barbançon à importer des

laines en franchises de douanes.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, voulant venir au se-
cours des fabricants de Barbançon, décrète qu'il

y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« 11 sera permis aux citoyens des communes
du canton de Barbançon, qui ont fait filer des
laines, d'en importer dans le royaume, en fran-
chise de droits de douanes, 30 milliers pesant.

Art. 2.

« Les fabricants d'étoffes de laines dites cas-
sées, et serges dudit canton, sont autorisés à in-

troduire dans les autres parties du royaume, éga-
lement en exemption de droits, une quantité de
100 quintaux desdites étoffes.

Art. 3.

€ Lesdites importations doivent être faites dans
l'espace d'un mois, à dater de la promulgation
du présent décret, et la répartition des quantités
de laines et étoffes qu'il est permis d'importer
sera faite par le directoire de district entre les

différents fabricants à proportion du montant
du droit de patentes qu'ils ont payé. »

M. Doiiestard, au nom du comité des secours
publics, fait un rapport et présente un projet de
décret sur l'indemnité demandée par le sieur Dubois,
professeur d'accouchement en Bretagne.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

< L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics,
considérant que, suivant l'avis du ministre de
l'intérieur et celui de la commission chargée de
liquider les anciennes affaires de la ci-devant
province de Bretagne, le sieur Dubois a des droits
aux bienfaits de la nation, décrète l'urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'

« La trésorerie nationale paiera su r le fonds
de deux millions de secours et de gratifications,
au sieur Jacques Dubois, ancien professeur d'ac-
couchement pendant vingt-deux ans dans la ci

devant province de Bretagne, la somme de
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3,000 livres, sur l'ordonnance du ministre de

l'intérieur.

Art. 2.

.( Cette somme tiendra lieu, au sieur Dubois,

(II- tout dédommagement, traitement et pension. »

Les comédiens du Vaudeville sont admis à la

barre.

Vun d'eux offre, au nom de ses camarades, une
somme de 300 livres pour être employée à se-

courir les veuves de ceux qui sont morts le

10 août en défendant la liberté.

M. le l*réslde.iit répond à l'orateur et accorde

aux comédiens du Vaudeville les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention

honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs.)

il/.U. Salles, Girard et Gosselets, députés vers l'As-

semblée par MM. les officiers de santé de Varmée
de réserve du camp de Soissons, sont admis à la

barre.

iV. Salles, orateur de la députation, dépose au

nom de ses camarades, sans aucune distinction

d'état ni de rang, une somiae de 1,135 livres

pour dispenser à ceux qui ont perdu leurs res-

sources dans un moment où il ne fallait regarder

à aucun sacrifice pour sauver la chose publique.

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs.)

Un membre, au nom du comité de commerce,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur les primes et encouragements à accorder au

commerce et aux fabriques.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 25 février 1791 a porté à 3,862,000 livres

les primes et encouragements à accorder au com-
merce fran(;ais et aux fabriques pendant ladite

année; que les lois des l*"" et 30 avril 1792 ont

ordonné que les dépenses de ladite année seront

payées comme pour l'année précédente, jusqu'à

ce que l'état desdites dépenses soit détinitivemenl

arrêté; que le commerce réclame les primes et

gratifications qui ont été attribuées par les lois

précédentes non abrogées, et sur la foi desquelles

il a fait des spéculations; qu'il est instant de
lever les obstacles qu'on oppose au paiement de
ces primes et gratifications, puisque les fonds en
sont faits, et sans rien préjuger pour l'avenir,

décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité de commerce et décrété l'urgence,
décrète que les primes et gratitications accor-
dées au commerce et aux fabriques, et réglées

par les lois précédentes et non encore abrogées,
seront payées conformément auxdites lois, pour
tout ce qui est dû depuis le 1<"" janvier 1791,

jusqu'à la date de promulgation du présent dé-
cret. »

Les membres du tribunal du quatrième arron-
diisement de Paris se présentent à la barre, pour
prêter le serment de servir l'égalité et la liberté

ou de mourir en les défendant.

M. le IVésIdent applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. llérlcanip. Au nom des citoyens de la ville

de Saint-Sever, j'ai l'honneur de déposer sur le

bureau une offrande patriotique de 184 livres en
assignats pour coopérer aux frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs.)

Un membre, au nom du comité d'agriculture,

fait un rapport et présente un projet de décret

relatif à l'appréciation de la valeur de l'indemnité

à allouer au sieur Champagne, à raison de la sup-

pression des entrées en la ville de Paris.

Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport fait au nom du comité d'agriculture,

considérant que la suppression des entrées en la

ville de Paris, a opéré l'abolition d'un privilège

accordé, par lettres patentes du 27 juillet 1779,

au sieur Champagne; qu'en vertu de ces mêmes
lettres et autorisation légales, il a construit, à

grands frais, un établissement public, pour la

cuisson du plâtre, par un procédé nouveau et

ingénieux, aécrète que, pour déterminer avec

précision et justice l'indemnité qui est due au

sieur Champagne, le pouvoir exécutif est chargé

de nommer, dans le plus bref délai, un expert,

lequel avec celui qui sera nommé par le sieur

Champagne, apprécieront et constateront, par

un procès-verbal duement en forme, l'état des

lieux et la somme qui pourra être due audit

sieur Champagne, pour l'indemniser de la sup-

pression de son établissement, lequel procès-

verbal sera ensuite adressé à l'Assemblée natio-

nale, pour ordonner le payement de l'indemnité

qui sera jugée due audit sieur Champagne. >

M. Quinelte, au nom du comité de l'extraor-

dinaire des finances, fait un rapport et présente

un projet de décret tendant à autoriser la com-

mune dUngrandes à acquérir un emplacement pour

y établir un champ de foire.

Ce projet de décret est adopté dans les termes

suivants :

< L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'extraordinaire des

finances, considérant qu'il importe de faire jouir

la commune d'ingrandes des avantages que lui

procurent ses foires nombreuses, seule ressource

qui alimente l'industrie de ses habitants et de

ceux des lieux circonvoisins, décrète qu'il y a

urgence.
, ^ . ,^ ._

• L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« La municipalité d'ingrandes est autorisée à

faire, sous la surveillance respective des direc-

toires du département de Mayenne-et-Loire et

du district de la ville d'Angers, en observant

toutes les formalités prescrites en pareil cas par

la loi, l'acquisition d'un clos de vigne, situe

proche le quartier du mesurage, contenant en-

viron quinze boisselées, nommé le Clos-de-la-

Yille, appartenant à un sieur Reverier, marin,

et Renée Reverier, sa sœur, épouse du sieur Bâ-

tard fils, pour y établir un champ de foire, en

conformité de la demande faite par le conseil

général de la commune d'ingrandes, et d'après



280 [A»s«mblé« nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [16 août 1792.]

les avis des directoires de district d'Angers et

du département de Mayenne-et-Loire.

Art. 2.

« Le prix de cette acquisition sera entière-

ment pris sur les fonds libres ou les propriétés

de la commune, sans qu'il puisse, pour y subve-
nir, être apposé aucuns sols additionnels aux
contributions mobilière et foncière.

Art. 3.

« L'indemnité due aux propriétaires du terrain

nommé le Glos-de-la-ville, sera réglée avant leur

dépossession, de gré à gré, ou à dire d'experts

choisis par les parties, ou nommés d'office par le

directoire du district d'Angers, et leur sera payée
dans les termes dont ils conviendront ».

Le procureur général syndic du déparlement de

la Seine-Inférieure, mandé par décret du 1"^ de ce

mois, se présente à la barre.

11 s'exprime ainsi : Je suis mandé à la barre,

en ma qualité de procureur général syndic, pour
mettre sous les yeux de l'Assemblée une expé-
dition en forme de l'arrêté du département, re-

latif au décret portant suspension du pouvoir
exécutif. Cette loi a été sur-le-champ réim-
primée, et l'enregistrement s'est fait dans les

formes ordinaires. Le conseil général du dépar-
tement a eu l'honneur d'écrire à l'Assemblée. 11

n'est point entré dans les détails, parce qu'un
courrier qui revenait à Paris, attendait avec im-
patience, et n'a pas voulu laisser le temps de
suivre les formalités. Non seulement le conseil
général a enregistré la loi de la suspension, mais
au moment de mon départ, il avait enregistré
tous les décrets de l'Assemblée depuis le 10 août,

et notamment l'instruction pour la Convention
nationale. Il a maintenu jusqu'à présent ponc-
tuellement, religieusement, les lois que vous
avez faites. Il maintiendra ponctuellement, reli-

gieusement, celles que vous venez de rendre,
celles que vous rendrez. Oui, nous jurons de
maintenir la liberté et l'égalité, ou de mourir à
notre poste. {Vifs applaudissements.)

M. le Président répond à M. le procureur
général syndic de la Seine-Inférieure et lui ac-
corde les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

10" Lettre du sieur Lesieur, grenadier du batail-

lon du Panthéon français, par laquelle il déclare
que le 10 de ce mois, arrivé à cinq heures du
matin, avec son bataillon, au château des Tuile-

ries, on est venu le prier de signer une pétition

pour demander le renvoi, dans le jour, du batail-

lon des Marseillais et des autres fédérés, ce qu'il

refusa.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

11° Lettre de M. Koch, député du Bas-Rhin, qui,

retenu chez lui pour cause de maladie, envoie à
M. le Président le serment qu'il fait, au nom de
la nation, de maintenir de tout son pouvoir la

liberté et l'égalité et de mourir à son poste.

12° Lettre de M. Rebeyrol, procureur syndic du
district de Saint-Junien, qui annonce qu'au pre-
mier cri de la patrie en danger, il s'est demandé
s'il existait quelque poste où il serait plus utile

à la chose puûlique qu'à celui de procureur syn-

dic d'un district. Par le résultat de ses réflexions,

dit-il, il s'est trouvé convaincu qu'en volant sous

les drapeaux de la liberté, il ne vaudrait jamais
qu'un soldat, tandis qu'en faisant exécuter, sans

miséricorde, les sages lois de l'Assemblée, il en
vaudrait plus de cent, et serait, par là, infini-

ment plus redoutable aux ennemis de l'intérieur.

Il offre un assignat de 50 livres pour le soutien

de la guerre; et son offrande eût été triple, s'il

n'avait cru atteindre le même but en distribuant

le surplus à deux frères utérins qui, d'après ses

conseils, partent pour l'armée du Nord. {Vifs

applaudissements?)

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette lettre au procès-verbal, et

qu'extrait du procès-verbal sera envoyé au do-

nateur.)

13" Pétition de la commune de Rouen, qui de-
mande que la loi du 23 mai dernier, concernant
la police de la ville de Paris, soit rendue com-
mune à la ville de Rouen. Cette pétition est re-

vêtue de l'approbation des corps administratifs.

Un membre : Je convertis en motion la de-
mande de la commune de Rouen, et je demande
que les déclarations contenues dans les ar-

ticles 1, 3, 5 et 6 du décret concernant la police

de la ville de* Paris, seront applicables à celte

ville.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que son dé-
cret des 18, 19 et 20 mai dernier, concernant la

police de la ville de Paris, sera commun à la

ville de Rouen et que les déclarations portées

dans les articles 1, 3, 5 et 6 de ce décret, seront
faites, par les personnes qui y sont assujetties,

devant la municipalité de Rouen. »

M. Thupîot. Il y a eu dimanche huit jours
qu'un courrier extraordinaire du département
de la Seine-Inférieure est arrivé directement
chez le ministre de la justice, ensuite s'est rendu
au département de Paris, et de là chez M. Du-
castel. Je demande que M. le procureur général
syndic du département de la Seine-Inférieure,

présent à la séance, soit tenu de nous dire s'il

est vrai que l'on eût le projet d'emmener le roi

à Rouen, et s'il est vrai que les prêtres aient
pris les armes dans cette ville.

M. Albitte. Le procureur général syndic pourra
nous dire aussi pourquoi le département de la

Seine-Inférieure a demandé aux principales mu-
nicipalités de son territoire un commissaire pour
s'occuper des intérêts généraux du département

;

s'il est vrai que le département ait fait venir
8 canons du Havre; s'il est vrai que M. de Lian-
court ait fait prêter, mercredi dernier, aux suisses
de Salis-Samade et au régiment de Bourgogne,
un serment particulier, et crier « vive le roi! »

(L'Assemblée décrète que M. le procureur gé-
néral syndic se rendra de nouveau à la barre.)

M. le procureur général syndic de la Seine-Infé-
rieure se rend de nouveau à la barre pour satis-

faire au décret.

^.. le Président. Avez-vous eu connaissance
d'un courrier envoyé par le département de la

Seine-Inférieure et qui s'est rendu, le 5 de ce
mois, chez M. Ducastel, député de ce départe-
ment et ensuite au département de Paris et chez
le ministre de la justice?

M. le procureur général syndic. J'atteste sur
mon honneur, sur celui du département, que le
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jour où il a été envoyé un courrier à M. Ducastel,

il n'en a point été envoyé au ministre de la jus-

tice ni au département de Paris. On craignait à

Rouen, et l'invasion des Autrichiens sur le terri-

toire franijais, et une descente des Anglais sur

les côtes de la Manche. 11 était intéressant pour
le département d'avoir des certitudes à cet égard.

Si le courrier envoyé à M. Ducastel avait des

dépêches particulières, je n'en sais rien; mais
j'atteste qu'il n'en avait d'olficielles de la part

du département que pour M. Ducastel seul.

M. le Président. Pouvez-vous nous dire

pourquoi le département de la Seine-Inférieure

a demandé aux principales municipalités de son
territoire un commissaire pour s'occuper des
intérêts généraux du département?

M. le procureur général syndic. Cette demande
n'avait d'autre objet que de recommander aux
districts et aux municipalités lapins étroite sur-

veillance et d'inviter les uns et les autres, en
cas d'événements extraordinaires dans le dépar-
tement, à réunir leurs lumières à celles du di-

rectoire, afin d'agir de concert.

M. le Président. I^lst-il vrai que la munici-
palité de Rouen ait fait venir 8 canons du Havre
et qu'elle les ait confiés à M. de Liancourt?

M. le procureur général syndic. Le fait est exact.

11 s'était formé à Rouen des compagnies de ca-
nonniers qui avaient manifesté le désir d'avoir

des canons pour s'exercer. La municipalité en
commanda 12 à MM. Perrier frères, de Rouen;
n'ayant pu les avoir elle en fit venir 8 du Havre.
Mais le département s'était obligé à une condi-
tion qui a été exécutée, c'est que les canons ne
pourraient, en aucun cas, être donnés aux
troupes de ligne et resteraient invariablement
entre les mains des volontaires nationaux. Loin
de les confier à M. de Liancourt, il les avait l'ait

déposer à l'Hôtel de Ville, sous la surveillance

de la garde nationale.

M. le Président. Est-il vrai que M. de Lian-
court ait été autorisé par le département à faire

prêter aux troupes de ligne un autre serment
que celui décrété le 10 de ce mois?

M. le procureur général syndic : H est très vrai

que M. de Liancourt a prêté et fait prêter aux
troupes un autre serment que celui décrété
le 10 août. H est très vrai qu'il est venu l'an-

noncer au département : mais le département
devait-il, pouvait-il rimprouver?iNon, sans doute.
Je sais bien que dans mon opinion, dans ma
conscience, je regardais cette démarche comme
imprudente, comme dangereuse; mais en ma
qualité de procureur général, j'ai dû me taire,

comme les membres du directoire. Tout ce qu'il

m'est possible d'affirmer à cette heure, c'est que
le département n'a jamais autorisé cet officier à
faire prêter aux troupes un autre serment que
celui décrété le 10 août.

M. le Président. Avez-vous eu connaissance
qu'un chariot à 9 chevaux, chargés d'effets ap-
partenant au roi, soit arrivé à Rouen?

M. le procureur général syndic : Je n'ai jamais
eu connaissance de ce fait.

M. le Président. Avez-vous eu connaissance
8u'on ait voulu enlever lé roi et l'amener à
ouen?

M. le procureur général syndic : C'est un projet

dont il n'a jamais été question dans le conseil

général, que je n'aurais pu entendre sans hor-
reur, dont le département tout entier, d'ailleurs.

3

n'aurait pas souffert l'exécution et auquel je me
serait formellement opposé.

M. le Président. Est-il vrai que .M. de Lian-
court ait été chargé du commandement de la

ville de Rouen, après avoir fait prêter le serment
civique et fait crier : « Vive le roi! n?

iV. le procureur général syndic : Je n'ai jamais
eu connaissance de ce fait.

M. le Président. Pouvez-vous fournir quelques
renseignements sur le nombre considérable de
prêtres réfractaires et fanatiques rassemblés dans
la ville de Rouen?

M, le procureur général syndic : L'Assemblée
me permettra de m'élonner qu'on puisse faire

uelques reproches à cet égard au département
e la Seine-Inférieure, qui, le premier de tous

les départements, et dès le mois de juillet 1791,

fit un arrêté rigoureux contre les prêtres inser-

mentés. Nous avons tout fait pour les arracher
aux campagnes, qu'ils regardaient comme leur

patrimoine et dont ils égaraient les habitants.

11 en est résulté un refiuement dans les villes et

surtout dans les grandes villes, c'est la seule

raison pour laquelle un si grand nombre de
prêtres soHt réunis à cette heure dans la ville de
Rouen. Voici, d'ailleurs, une copie de l'arrêté

pris par le département de la Seine-Inférieure

au mois de juillet 1791 ; je suis heureux de lui

faire savoir, en outre, que le directoire s'occu-

pait au moment de mon départ, d'un nouvel
arrêté les concernant.

M. le Président. Savez-vous si les Suisses

faisaient faire l'exercice aux prêtres de Rouen?
il/, le procureur général syndic : Je n'ai de ce

fait aucune connaissance positive ; c'était un
bruit public, mais le département n'a jamais
rien pu découvrir à cet égard.

M. le Président. Combien croyez-vous qu'il

y ait de prêtres vivant retirés dans la ville de
Rouen?

M. le procureur général syndic : Je ne saurais

le dire exactement, malgré les recensements faits

par la municipalité et malgré le recensement
plus exact qu'a fait après elle le département.
Les uns portent le nombre de ces prêtres à 2,000;
d'autres à 4,000; quelques-uns à 6,000. Je ne
crois pas qu'il y en ait plus de 3,000.

M. le Président. Pouvez-vous nous dire de
qui était signée la lettre écrite à M. Ducastel ?

M. le procureur général syndic : Je crois qu'elle

était signée de tous les administrateurs.

M. le Président. Cette lettre portait-elle votre

signature?

M. le j)rocureur général syndic : Je ne saurais

le dire, je suis atteint de maladie chronique, et

dans les moments où je souffre, c'est mon sub-
stitut qui me remplace. 11 m'est difficile de dire

à cette heure si c'est moi qui l'ai signée. {Mur-
mures prolongés.)

Un membre donne lecture d'une lettre qui con-

tient des détails contre les Suisses.

Un autre membre inculpe M. de Liancourt,

M. La Fayette et un membre du département de
la Seine-Inférieure.

M. le Président continue l'interrogatoire.

M. le Président. Le courrier envoyé à Paris

n'est-il pas arrivé dans la nuit du 5 au 6 août?

M. le procureur général syndic : Je ne saurais

, le dire, mes souvenirs me font défaut à cet égard.
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Mais ce qu'il m'est possible d'affirmer, c'est qu'il

n'était pas dans l'idée du département de la

Seine-Inférieure que ce courrier arrivât de nuit
et qu'il ne faut voir aucune préméditation dans
ce fait.

M. Thnriot. La vérité est que le courrier est
arrivé le 5 août à 11 heures. 11 ne venait point
directement chez M. Ducastel. Il est descendu à
la porte de l'Assemblée d'oui il s'est rendu chez
le ministre de la justice. Il y est resté un quart
d'heure et s'est transporté au département de
Paris, d'où il est revenu à l'Assemblée demander
la demeure de iM. Ducastel. Pendant ce temps on
préparait la réponse pour 3 heures du matin.
Il était adroitement combiné de faire arriver un
courrier à 11 heures. Comme M. le procureur
général syndic ne répond pas avec franchise
{Vifs applaudissements), je demande que les

membres du département de Paris et le ministre
de la justice soient mandés pour répondre à cet
égard.

(L'Assemblée décrète que le département de
Paris sera mandé à la barre, ainsi que M. le mi-
nistre de la justice.)

M. Se Président continue l'interrogatoire.

M. le Président. Est-il vrai que le sieur Le-
fèvre, officier de la garde nationale, ait été mis
aux arrêts pour avoir crié : << Vive la nation! »

tandis qu'on criait : « Vive le roi! »?

M. le procureur général syndic : J'ai entendu
dire, en effet, que le sieur Lefèvre avait été mis
aux arrêts, à la suite d'une dispute qu'il avait
eue avec M. de Liancourt. J'ignore si c'est pour
le fait auquel fait allusion M. le Président.

Avant de reprendre ma place et de rejoindre
mon poste, je tiens à protester devant l'Assem-
blée de mon civisme, de mon zèle pour la chose
publique et de la pureté de mes intentions. Voici,
d'ailleurs, plusieurs pièces à l'appui de ce que je
viens de dire, je demande à les déposer sur le

bureau.

M. le Président répond à M. le procureur
général syndic et lui accorde les honneurs de la
séance.

(L'Assemblée renvoie les pièces au comité de
surveillance.)

Les membres des tribunaux des K® et VI" arron-
dissements de Paris se présentent à la barre pour
prêter le serment de servir la liberté et l'égalité
ou de mourir en les défendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et
leur accorde les honneurs de la séance.

M. Alerlin. Les Autrichiens ont été repoussés
de la ville de Sierck par le maréchal Luckner.
{Applaudissements.) Un malheureux émissaire des
émigrés, désignait aux soldats ennemis les mai-
sons des aristocrates qu'ils épargnaient, et celles
des patriotes où ils mettaient tout au pillage. Ce
traître a été saisi par les volontaires du bataillon
de Seine-et-Oise qui l'ont mené dans les prisons
de Thionville. {Nouveaux applaudissements.) Je
demande qu'il soit fait mention honorable de
leur conduite, et qu'à l'instant un courrier ex-
traordinaire porte aux armées toutes les pièces
qui établissent la conviction des trahisons de la
cour. {Applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait mention
honorable des soldats-citoyens qui ont arrêté le
coupable. Elle décrète ensuite que les pièces qui
constatent les trahisons du pouvoir exécutif se-

r )nt envoyées, par des courriers extraordinaires,

à l'armée.)

Un membre : Je demande qu'il soit indiqué un
tribunal spécial pour juger la perfidie du traître

qui conduisait ainsi les ennemis de son pays.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, attendu
qu'il existe des lois et des tribunaux pour juger
tous les crimes.)

Les commissaires de la comptabilité se présen-
tent à la barre pour prêter le serment de servir

l'égalité et la liberté ou de mourir en les défen-
dant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. Vincens-Pianchut, au nom du comité des

domaines, soumet à la discussion la suite du
projet de décret sur le traitement des membres des

congrégations séculières (1).

L'article suivant est adopté :

« Les pensionnaires de Saint-Gyr, dont l'en-

tretien était à la charge de cette maison, et qui,

reçues avant le l*' janvier dernier, par titres

authentiques, s'y trouveront à l'époque du présent
décret, recevront, pour retourner chez elles,

vingt sous par lieue, jusqu'à la municipalité où
elles déclareront vouloir se retirer; laquelle

indemnité leur sera payée d'avance par le rece-
veur du district de la situation de Saint-Gyr,

d'après l'état qui aura été arrêté par le directoire

du département. »

M. %'incens-Plauehut, rapporteur, présente
ensuite la rédaction de diverses dispositions pré-

cédemment adoptées sauf rédaction.

Ces dispositions sont adoptées dans les termes
suivants :

Art. l«'^

« Les individus des congrégations de femmes
auront pour pension de retraite les deux tiers

du traitement affecté aux religieuses par le dé-
cret du 8 octobre 1790.

Art. 2.

<i Celles qui, par leur institut, étaient astreintes

à payer une dot, et qui justifieront l'avoir payée,
auront l'entier traitement des religieuses ; mais
elles ne pourront répéter le remboursement de
ladite dot.

Art. 3.

« Sont exceptées provisoirement du présent
décret, et jusqu'à l'organisation définitive des
secours publics, les congrégations uniquement
vouées au service des hôpitaux et au soulage-
ment des malades.

Art. 4.

« Ceux des membres des congrégations sécu-
lières, qui étaient obligés au serment civique, ou
au serment des fonctionnaires ecclésiastiques,

par les lois des 26 décembre 1790, 22 mars et

17 avril 1791, qui ne justifieront pas avoir rempli
cette formalité, n'auront droit à aucun traitement.

(1) Voy. ci-dessus, séance d u 13 août 1792, p. 103,
la piécédonte discussion sur ce* objet.
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Art. 5.

« Aucun des pensionnaires désignés dans le

présent décret, à l'exception des femmes, ne
pourra recevoir le premier terme de son traite-

ment, s'il ne rapporte au receveur du district

l'extrait de sa prestation de serment, devant la

municipalité de son domicile, d'être fidèle à la

nation, de maintenir la liberté et l'égalité, ou de
mourir en les défendant; lequel certificat de-
meurera annexé à leur quittance, sous la res-

ponsabilité du receveur, et sera délivré sur
papier libre, et sans frais, par les officiers

municipaux.

Art. (1.

1 Les créanciers des maisons des congréga-
tions séculières seront liquidés et payés par le

Trésor public, conformément aux formes précé-
demment décrétées pour les créanciers de la

nation; en conséquence, ils présenteront leurs

titres au directeur général de la liquidation,

avant le l*"" novembre prochain, pour tout délai.

Ce terme expiré, ils ne seront plus admis au
remboursement.

Art. 7.

« Les créances sur lesdites congrégations,
moindres de 300 livres, jouiront pour leur rem-
boursement, des facultés accordées par le décret
du 5 avril 1792, aux créances nationales qui
n'excèdent pas cette somme. »

M. Thurlot. Je demande que M. Ducastel, que
je vois en ce moment à sa place et qui s'était

déjà présenté à la tribune pour donner quelques
explications à cet égard, soit entendu sur le

courrier qu'il a reçu du département de la

Seine-Inférieure.

(L'Assemblée décrète que M. Ducastel sera
entendu.)

M. Uiica«»tel.ll est très vrai que dans la nuit
du samedi au dimanche, 5 août, un courrier
m'apporta une lettre du directoire de la Seine-
Inférieure, contenant 10 à 12 lignes, où le dépar-
tement me priait de l'instruire, par le même
courrier, si les circonstances exigeaient de nou-
velles mesures. Je ne vis dans cette lettre que
des craintes imaginaires. Je me rendormis. Le
lendemain, me trouvant incommodé, je l'envoyai
à M. Vimar, mon collègue, pour y faire réponse,
de concert avec la députation. A une heure je

vins à l'Assemblée, et je signai la réponse au
bureau. Le soir à neuf heures, en me retirant, je

fus arrêté, conduit à la municipalité, de là au
comité de surveillance. Le courrier avait été
aussi arrêté. Le paquet fut décacheté, toutes les

lettres lues et rendues au courrier. On me con-
seilla de me plaindre de celte violence. Mais je
m'en félicitai, parce que les lettres, ayant été
lues, ne contenaient donc rien de criminel
puisqu'on les restituait. D'ailleurs, depuis quatre
mois, c'était la première lettre que m'adressait
le département. Ayant toujours été malade, le

directoire écrivait à M. Vimar, ou à tout autre
membre de la députation.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

D'autres membres : Nous demandons la lecture
de la lettre du département.

M. Vimar. Je crois me rappeler que cette
lettre n'était signée que du vice-président et du

secrétaire du département. Elle me fut, en effet,

envoyée par M. Ducastel dans la matinée du
5 août, je la communiquai à mes collègues. Il

est fort probable que cette lettre fut laissée chez
M. Tarbé, car c'est chez lui que la réponse a été

faite.

Deux membres de la môme députation décla-
rent qu'ils n'ont aucune connaissance ni de la

lettre ni de la réponse, ne s'étant pas trouvés
chez eux lorsque la députation fut convoquée.

(L'Assemblée décrète que la lettre sera repré-

sentée.)

M. Philibert Simond, vicaire épiscopal à StraS'

bourg, est admis à la barre. Il se plaint d'avoir

reçu du comité permanent de la commune Tordre
d'évacuer la ville et la banlieue dans les vingt-

quatre heures. 11 demande que la conduite de la

commune soit examinée et sollicite une indem-
nité dont il fait hommage à l'enfant ou à la

veuve pauvre d'un fédéré, mort le jour de sa

proscription pour le triomphe de la liberté.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif pour en rendre compte dans les vingt-

quatre heures.)

JM. Jean-Frédéric Simon est admis à la barre.

Il dénonce le département du Bas-Rhin, le dis-

trict et la municipalité de Strasbourg, M. Dié-

trich, maire, et Victor Broglie. Il demande la

suspension des trois corps administratifs.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif, avec mission d'en rendre compte dans
les vingt-quatre heures.)

M. Michaud, canonnier de la compagnie de Paris

qui s'est rendue à Soissons, se présente à la barre.

Il demande, au nom de ses camarades, des ca-

nons et des armes pour se rendre à Laon.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir

exécutif.)

Un pétitionnaire, canonnier, se présente à la

barre.
11 fait part à l'Assemblée que, se rendant à

Strasbourg, il a appris que s'il y rentrait, sa vie

serait en danger; il est revenu sur ses pas.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

Les secrétaires-commis de l'Assemblée nationale

se présentent à la barre pour prêter le serment
de servir la liberté et l'égalité ou de mourir en
les défendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. le Président cède le fauteuil à M. Merlet,

président.

Présidence de m. merlet, président.

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

14® Adresse du conseil général du département

du Calvados, qui félicite TAssemblée sur les me-
sures salutaires Qu'elle vient de prendre et qui

prête le serment de liberté et d'égalité.
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(L'Assemblée ordonne que mention honorable
en sera faite au procès-verbal.)

15" Adresse du conseil général de la commune de
Caen qui exprime son entière adhésion aux
grandes et nécessaires mesures prises par TAs-
semblée nationale dans la journée du 1() août, et

prête avec enthousiasme le nouveau serment.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette adresse au procès-verbal.)

16« Lettre de M. Scott, qui, se trouvant dans
l'impossibilité en raison de ses infirmités et de
son grand âge d'aller aux frontières, offre 25 iiv.

en assignats.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis au donateur.)

Un citoyen se présente à la barre.
Il dépose sur l'autel de la patrie, au nom de

M. Jourdaux, curé de Vaugirard, 60 livres en ar-

gent pour soulager les malheureuses victimes de
la journée du 10 août.

M. le Président répond à l'orateur et lui ac-
corde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis à M. Jourdaux.)

M. |I^e Tourneur, au nom des commissaires
chargés de la formation d'un camp sous Paris, fait

un rapport et présente un projet de décret relatif

aux moyens de hâter la formation d'un camp sous

les murs de Paris.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte de pourvoir, dans le plus bref délai, aux
moyens qui doivent accélérer la formation du
campqu'elleadécrété devoir être établi sous Paris,

décrète qu'il y a urgence.
«' L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ses commissaires et décrété l'ur-

gence, décrète ce qui suit :

« Art. ]"". Le pouvoir exécutif se concertera
avec la municipalité de Paris, à l'effet de prendre
les mesures les plus promptes pour se procurer
tous les effets de campement nécessaires à la

formation d'un camp de 40,000 hommes.
« Art. 2. 11 est autorisé à passer tous les mar-

chés, soit partiels, soit généraux, relatifs aux di-

verses fournitures qui devront être complétées
pour l'époque du 25 du présent mois.

« Art. 3. En conséquence, la trésorerie natio-
nale tiendra à la disposition du pouvoir exécutif
la somme de 500,000 livres. »

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. I^e Tourneur, rapporteur, donne lecture

des articles 1, 2 et 3 qui sont adoptés sans dis-

cussion.

M. Choudieu. Je propose l'amendement sui-

vant :

« Les objets de campement qui appartenaient
aux bataillons suisses, et qui se trouvent soit à
Paris, soit dans les casernes de Rueil et de Gour-
bevoie, ou dans les dépôts, ainsi que ceux qui

peuvent se trouver dans les maisons royales, sont

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLVII,
sjance du 10 août 1"92, pajre 652, le décret porlanl

créatioQ d'un camp sous Paris.

mis à la disposition du pouvoir exécutif, pour
être employés à la formation du camp, sauf à
régler l'indemnité s'il y a lieu. »

(L'Assemblée décrète l'amendement de M. Chou-
dieu.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte de pourvoir, dans le plus bref délai, à tous

les moyens qui doivent accélérer la formation du
camp qu'elle a décrété devoir être établi sous
Paris, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses commissaires, et décrété l'ur-

gence, décrète ce qui suit:

Art. 1".

« Le pouvoir exécutif se concertera avec la

municipalité de Paris, à l'effet de prendre les

mesures les plus promptes pour se procurer tous

les effets de campement nécessaires à la forma-
tion d'un camp de 40,000 hommes.

Art. 2.

« 11 est autorisé à passer tous les marchés, soit

partiels, soit généraux, relatifs à ces diverses

fournitures qui devront être complétées pour
l'époque du 2o du présent mois.

Art. 3.

« En conséquence, la trésorerie nationale tien-

dra à la disposition du pouvoir exécutif la somme
de 500,000 livres.

Art. 4.

« Les objets de campement qui appartenaient
aux bataillons suisses, et qui se trouvent, soit

à Paris, soit dans les casernes de Rueil et de
Gourbevoie, ou dans les dépôts, ainsi que ceux
qui peuvent se trouver dans les maisons royales,

sont mis à la disposition du pouvoir exécutif,

pour être employés à la formation du camp, sauf
à régler l'indemnité s'il y a lieu. «

M. Tarbé. Je viens de chercher chez moi
la lettre du département de la Seine -Infé-
rieure. Elle ne s'y est point trouvée. {Murmures.)
Mais si l'Assemblée veut absolument la connaître,
il lui sera facile d'en obtenir une copie du direc-

toire qui, sans doute, a assez d'ordre pour
l'avoir transcrite sur ses registres.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Une députalion des canonniers du bataillon des

Champs-Elysées est admise à la barre.

Vorateur de la députalion, au nom de ses ca-
marades, prête le serment de l'égalité et,

dans une adresse énergique, demande un con-
seil d'ingénieurs pour préparer une place de dé-
fense, en cas de siège de la ville de Paris.

M. le l*rc8ident répond à l'orateur et accorde
à la députalion les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
leur pétition et la renvoie au Comité militaire.)

Une députalion des hommes du 14 Juillet et du
\^ août, de la section des Quime-Vingts, est ad-
mise à la barre.

M. GoxcHON, orateur de la députalion, donne
lecture de l'adresse suivante :
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« Législateurs (1),

« Nous l'avions déjà proclamée cette vérité

fondée sur la nature des choses et les attentats

du despotisme : Les rois, les ministres, la liste

civile passeront; mais les droits de l'homme et

la souveraineté nationale ne passeront jamais.

Nous les avons fait rougir plus d'une fois, ces

politiques imbéciles, qui se croyaient des légis-

lateurs parce qu'ils savaient embrouiller un
code barbare, et ces professeurs de droit public,

qui avaient cru trouver la pierre philosophale

île la législation,,en séparant la politique de la mo-
rale... Tous ces grands génies, parés du beau titre

de constitutionnaires, sont forcés de rendre jus-

tice à des hommes qui n'ont jamais étudié l'art

du gouvernement que dans le livre de la na-
ture... Rt, que reste-t-il du travail de ces Lycur-

gues d'une autre année?... Ce que la justice, la

nature et le peuple avaient indiqué; je veux dire

les droits de l'homme et la souveraineté na-

tionale Tout ce que les intrigants et les

beaux esprits avaient caché dans le registre des

lois, a disparu comme un nuage... Nous avions

beau leur dire : Avec tout votre savoir et vos

lois anglaises, vous ne savez ce que vous faites.

Vous trahissez les intérêts de la nation : vous
élevez des hôtels à l'anarchie, à la corruption, à

l'intrigue; votre pouvoir exécutif porte avec lui

le germe de la dissolution, ou de la ruine de

l'Etat; inutiles discours; nous prêchions dans le

désert. Aidés du pouvoir magique de l'opinion,

du manège de l'intrigue, et du crédit des ri-

chesses, ils forcèrent le peuple à capituler avec

la tyrannie, ils firent assassiner les nommes qui

pleuraient la liberté sur l'autel de la patrie.

« Mais quel a été le résultat de tant de crimes

et de perfidies ? Gomme nos anciens despotes,

ils sont tombés sous la hache populaire, et per-

dus dans le troupeau des scélérats qui ont fait

le malheur des nations, ils iront grossir la foule

des grands exemples qui apprennent aux légis-

lateurs que la faux du temps ne respecte que
les institutions fondées sur la nature et l'équité.

« En marchant, pour ainsi dire, à tâtons et à

la faveur d'un demi-jour dans la carrière ou-
verte sous leurs pas, nos premiers législateurs

se sont écartés de la route qui devait les con-

duire au temple de la vérité. Consultant les

usages, et non pas les principes, les confondant
aussi quelquefois, ils n ont pas senti que l'auto-

rité la plus respectable est celle qui guide, et non

fias celle qui ordonne; que les mœurs sont le

ruit du gouvernement, et que l'ignorance et la

corruption pèseront sur les nommes, tant que le

pouvoir chargé de réprimer les désordres ne
lera que les exciter ou les applaudir. Gomment
n'a-t-on pas senti qu'élever un mur de sépara-
tion entre les citoyens, c'était les isoler, nourrir
l'orgueil des uns et la jalousie des autres, perpé-
tuer l'anarchie au lieu de la réprimer, rendre
impossible le retour de la paix et des vertus so-
ciales? Gomment les riches ne voient-ils pas
que le seul moyen de conserver leurs propriétés
est de vêtir le pauvre, et non pas de le dépouil-
ler tout à fait ; de prendre part à ses maux, et

non pas de les aggraver ? Gomment n'ont- ils pas le

bon esprit de s'apercevoir qu'il est plus aisé de
s'élever nar la probité que par l'intrigue?... Mais
non... plus imbéciles encore que scélérats, ils

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative, Pé-
titions, tome I, n° 95 bis.

aiment mieux s'entourer de scélérats étrangers

que de l'estime et de l'amour de leurs conci-

toyens... Ils calculent froidement l'arrivée des

Autrichiens... Et croyez-vous, misérables égoïstes,

que les automates de la Prusse respecteraient

comme nous le fruit de vos brigandages?... Ah!
quand la horde de Brunswick percevrait elle-

même le prix qu'elle aurait mis a ses prétendus
services, aussi bas dans l'infortune que vous
êtes insolents dans la prospérité, vous appelle-

riez à votre secours le modeste artisan, le pau-

vre laboureur, tout ce qui composait ennn le

tiers-état constitutionnel : mais instruits par

vous à fermer notre cœur au sentiment de la

pitié... « Non... pdurrait-on vous répondre...

Non... vous ne nous avez pas jugés dignes d'être

vos égaux ; nous ne le sommes pas de combattre vos

ennemis 1... Et ne craignez-vous pas aussi, ne

rougiriez-vous point de nous devoir la conserva-

tion de vos propriétés?... Allez, hommes cruels!

vous nous avez appris à ne vivre que pour soi;

jouissez du fruit de vos leçons... vous méritez le

sort que vous éprouvez. »

« Imbéciles égoïstes, qu'auriez-vous à répon-

dre? Mais non, barbares, non..., vous le connais-

sez trop, ce peuple que vous calomniez... Ah ! nous

en jurons par l'expérience, nous serions les pre-

miers à combattre vos oppresseurs... Eh ! n est-

ce pas des offrandes de la classe industrieuse

que l'autel de la patrie est couverte? N'est-ce

pas du sang de nos enfants et de nos frères, que

les champs de Philippeville sont rougis?... G'est

que nous songeons plus à sauver l'honneur de

la patrie, qu'à augmenter notre bien ; nous qui

craignons plus la honte que la mort; nous qui

sommes toujours sortis purs de la lie des fac-

tions; nous enfin, qu'il est impossible de fami-

liariser avec l'apparence même de la servitude...

Et vous, législateurs, vous commencez enfin à

nous rendre justice, vous avez levé les obstacles

qui nous fermaient l'entrée du temple de la pa-

trie. A la facilité de vous saisir des rênes de

l'État, vous avez préféré la gloire de fléchir le

genou devant le souverain; vous avez tari la

source de la corruption; vous avez suspendu le

glaive des lois sur la tête des conspirateurs...

Jouissez de votre ouvrage et du plaisir bien pur

d'avoir été fidèles à vos engagements... Marchez

à pas de géant dans la carrière que vous avez

glorieusement ouverte... Occupez-vous enfin de

la postérité... A l'instant où le pouvoir exécutif,

organisé comme il doit être, donnera la première

impulsion à la machine politique; que l'action

immédiate du gouvernement sur les mœurs,

puisse bientôt commencer... Consacrez dès ce

jour à l'éducation nationale une partie de vos

moments... Montrez-vous plus dignes, s'il est

possible, de la gloire qui vous attend; et per-

mettez que nous vous rappelions une belle pen-

sée de Mirabeau; il disait à vos prédécesseurs :

« Mes collègues, les représentants du peuple,

revêtus d'une invincible puissance, et presque

une véritable dictature, quand ils sont les organes

de la volonté générale, ne sont que des pigmées

impuissants s'ils osent substituer à leur mission

sacrée, des vues intéressées ou des passions par-

ticulières. » ....
« De nouveaux représentants vont juger entre

le peuple et Louis XVI. Tracez-leur, par une

conduite exemplaire, le chemin qu'ils doivent

suivre Apprenez-leur à ne jamais sacrifier les

principes, à braver tous les dangers, à respec-

ter la justice, à n'écouter que la voix de la na-

ture Ce n'est pas assez d'avoir détruit les tyrans

1 9
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et les factions, nous devons en arracher la

cause productrice. Ce ne sont pas les hommes
qu'ils faut changer, mais les idées et les choses.

Les révolutions les plus sanglantes n'ont amené,
pour l'ordinaire, que la mort des coupables, sans
tarir la source du crime! Que l'exemple du
passé nous serve à nous qui avons encore les

armes à la main, à nous que le génie et des

malheurs ont assez éclairés! Que notre corps
social ne présente plus un tronc décharné, sur-

monté d'une tête hideuse et nourri de la subs-
tance de tous, mais des hommes réunis par le

devoir et le patriotisme. Nos beaux esprits s'oc-

cupent depuis longtemps d'une balance politi-

que, nous l'avons trouvée sans la chercher; elle

est dans le cœur de l'homme. Ayez un gouverne-
ment qui mette le pauvre au-dessus des faibles

ressources, et le riche au-dessous de ses moyens.
L'équilibre sera parfait... Les grands génies de
la Tamise et du Rhin ont beau composer des
volumes, des manifestes et des suppléments,
ils ne réussiront pas plus à changer les lois de
la nature qu'à nous empêcher de les suivre. Non,
législateurs, non, ne coiffons plus la liberté

d'une couronne, elle est si bien avec son bonnet
de laine ! République ou monarchie, président ou
roi Eh! peuple enfant, que vous importe les

mots pourvu que nous ayons un gouvernement
à l'ombre duquel nous puissions vivre heureux
et libre, pourvu que l'émulation prenne la place
de l'intrigue, l'amour du bien général celle du
royalisme; pourvu que la nation, source unique
de toutes les grâces, soit Tunique objet de toutes

les affections; pourvu que nous ayons enfin deux
pouvoirs divisés par leurs droits, mais unis.

« Législateurs, les hommes du 14 juillet et

du 10 août en ont fait le serment... Qu'ils vien-
nent relever les murs de la Bastille, ces brigands
du Nord, ces anthropophages couronnés! Ils ont
promis à leurs soldats le sang et le bien des
Français, qu'ils entrent dans les sections de la

capitale; si la victoire trahit notre cause, les

torches sont prêtes... Ils ne trouveront gue des
cendres à recueillir et des ossements à dévo-
rer. »

M. lePrësidcnt répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

l'impression de cette pétition, qui est souvent
interrompue par les applaudissements.)

Quatre volontaires de la commune du Port-au-
Pecq, près Saint-Germain, sont admis à la barre.

L'un d'eux, au nom de ses camarades, prête le

serment de l'égalité et exprime leur entière
adhésion aux grandes et nécessaires mesures
prises par l'Assemblée nationale dans la journée
du 10 août. Il ajoute, qu'équipés et armés aux
frais de leur commune, il vont partir pour la

frontière pour soutenir la même cause.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à ces quatre volontaires les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée applaudit à leur civisme et dé-
crète la mention honorable de leur zèle au pro-
cès-verbal.)

Un membre, au nom du comité de l'extraordi-

naire des finances, présente un projet de décret

sur les frais d'impression de VInstruction aux
gardes nationaux.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

" L'Assemblée nationale, considérant que l'ins-

truction militaire des gardes nationaux de TEra-
pire est du plus vif et du plus pressant intérêt;

que son décret du 4 juillet n'ayant d'autre objet
que de la leur faciliter, il est important d'en
accélérer l'exécution, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que le ministre de l'intérieur

est autorisé à faire au sieur Baudouin, pour lui

faciliter l'impression de l'instruction aux gardes
nationaux, une avance qui ne passera pas
15,000 livres. «

Un membre, au nom du comité de surveillance,

présente un projet de décret tendant à renvoyer
au conseil général des représentants de la com-
mune de Paris, la demande d'un passeport, for-
mulée par l'Anglais J. Crenkhauk.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la demande d'un passeport de M. J. Crenkhauk,
Anglais, renvoie au conseil général des repré-
sentants de la commune, la loi étant faite sur
cet objet. »

Un membre, au nom de la commission extraor-
dinaire des Douze, présente un projet de décret

sur la conservation des logements des artistes au
Louvre.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que dans
le décret qui prescrit à toutes les personnes lo-

gées dans le Louvre d'en sortir dans trois jours,
elle n'a pas eu l'intention de comprendre les

savants, les artistes, les conservateurs ou gardes
de dépôts nationaux, dont les uns ont reçu des
logements comme une partie de leur traitement,
ou une récompense de leurs travaux, et les au-
tres y sont employés à un service public, et qu'il

importe de prévenir les effets d'une extension
donnée à la loi contre le vœu même de l'Assem-
blée, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les secrétaires des académies, les professeurs,
les savants, gens de lettres ou artistes, qui, à ce
titre, ont obtenu des logements au Louvre, les

conserveront provisoirement jusqu'à ce que le

plan d'organisation d'instruction publique ait été

décrété et mis en activité.

Art. 2.

« Les conservateurs ou gardes des cabinets,
collections, bibliothèques et autres dépôts natio-
naux, placés dans le Louvre et utiles aux sciences
ou aux arts, garderont les logements dont ils

jouissent, provisoirement et jusqu'à la même
époque. »

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

17" Lettre de M. Gillet, secrétaire commis du
comité de division, qui, retenu au lit par la ma-
ladie, fait parvenir son serment.

18° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, qui soumet à l'Assemblée une lettre

des administrateurs du département de Seine-et-

Marne, tendant à l'obtention de nouveaux avan-
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taçes en faveur des citoyens qui auraient des-

sein de s'enrôler; cette lettre est ainsi conçue:

« Paris, le 14 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

<• MM. les administrateurs du département
de Seine-et-Marne m'instruisent que plusieurs
citoyens qui s'étaient enrôlés pour porter au
complet de 800 hommes les bataillons de volon-
taires nationaux que le département a fournis,
ont demandé la nullité de leur enrôlement par
la raison qu'on a refusé de leur donner 3 sols

par lieue pour leur route, indépendamment de
retape et du logement qui leur sont accordés
par la loi du 3 février dernier, ce qui aurait
formé un double emploi.

« Ces administrateurs proposent d'augmenter
les avantages offerts aux citoyens qui auraient
dessein de s'enrôler dans les bataillons volon-
taires. C'est à l'Assemblée nationale à prononcer
sur cette demande.

« J'ai, eu conséquence, l'honneur de vous en
faire part.

« Je suis avec respect, etc..

« Le ministre de la guerre par intérim,

« Signé : ClaviÈRE. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

19" Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, relative à la défense faite par
la commune de Strasbourg de faire sortir du
royaume les cartes de frontières publiées par
l'Académie ; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 16 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

« Le comité permanent du conseil général de
la commune de Strasbourg croit devoir empê-
cher la sortie du royaume des cartes de fron-
tières publiées par l'Académie. La suprême loi

du salut public lui a sans doute dicté cette me-
sure, quoiqu'il n'ait pu se dissimuler que ces
cartes sont répandues en Europe. Malgré le motif
qui l'a animé, j'ai pensé qu'il n'appartenait
qu'au Corps législatif de défendre l'envoi de ces
cartes à l'étranger pendant la guerre.

« Je vous prie, en conséquence, de soumettre
cet objet à l'Assemblée nationale.

« Le ministre des contributions publiques,

« Signé: GlavIÈRE. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

20" Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, relative à la forêt de Mon-
targis; cette lettre est ainsi conçue :

t Paris, le 15 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

« 11 a été établi dans la forêt de Montargis par

(1) Archives nationales, Car'-on 157-3Î3.

la dernière réformation une réserve de 200 ar-
pents destinés à croître jusqu'à l'âge de cent ans.

« Dans le nombre de ces arpents il en est beau-
coup qui, indépendamment iiu la caducité d'une
existence plus que centenaire, se ressentent des
rigueurs de l'hiver de 1789.

« Ils se trouvent sur un sol aquatique et gra-
veleux qui peut faire craindre le dépérissement
complet des souches trop vieilles; les autres ar-
pents moins âgés de vingt ans sont aussi suscep-
tibles d'être exploités.

« Ces circonstances ont déterminé les officiers

de la ci-devant maîtrise et les commissaires de
la conservation générale des forêts, à penser

au'il serait utile de faire la vente en deux années
e cette réserve.
« Mais cette coupe étant extraordinaire, il

n'appartient qu'au Corps législatif de l'ordonner;
c'est ce qui résulte de l'article 9 du titre Vil de
la loi du 29 septembre 1791.

« Une autre disposition qui paraîtrait devoir
être faite relativement à la forêt de Montargis
serait d'y réunir deux parties de bois formant
ensemble environ 22 arpents. Ils ont été acquis
par feu M. d'Orléans, et les créanciers du prince
son fils doivent les faire vendre incessamment.
Quelque parti que l'Assemblée nationale prenne
sur les bois nationaux, il est utile de réunir cette
petite propriété particulière à cette forêt, elle en
aura plus de valeur parce que, dans tous les cas,

elle sera moins exposée à des dégâts. D'ailleurs,

sa conservation intéresse essentiellement la

ville de Paris.

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : ClaviÈRE. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
domaines.)

21° Adresse des administrateurs du district de
Compiègne, qui informent l'Assemblée qu'ils ont
commencé l'apposition des scellés au château de
Compiègne et dans tous les lieux en dépendant,
et qu'ils vont suivre cette opération avec la plus
grande activité.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable de
l'adresse.)

22° Adresse des citoyens de Chalon-sur-Saône,

qui protestent de leur reconnaissance et de leur
entière confiance dans le Corps législatif.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

23° Adresse des amis de la Constitution de Saint-
Aignan sur les événements du 10 août. « Tout
est bien, disent-ils, puisque la liste civile et

Louis XVI sont paralysés; quelle est belle la

journée du 10 août! Recevez, Législateurs, les

félicitations d'hommes libres, qui jamais ne pro-
diguèrent leurs éloges. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

24° Lettre de M. Chabroud, membre du tribunal

de cassation, s'excusant de n'avoir pu se joindre,

pour raison de maladie, à ses collègues, et adres-

sant par écrit son serment à l'Assemblée.

25° Lettre du conseil permanent de la commune
de Strasbourg, qui annonce la désertion du
sieur Nadal, directeur en chef de l'arsenal de
Strasbourg, et de M. Mauson, inspecteur général

de l'artillerie.

(L'Assemblée renvoie la lettre au pouvoir exé-
cutif.)
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26" Pétition du conseil général de la commune
de Beaune, contre les journalistes qui avilissent

le Corps législatif et les lois.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

27° Adresse des citoyens de Troyes, amis de la

Constitution, qui applaudissent aux nouveaux
décrets de l'Assemblée nationale.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

28° Adresse des citoyens de la ville dWrnay-sur-
Arroux, qui applaudissent aux sages mesures
prises par l'Assemblée dans la journée du 10 août
et prêtent le serment de l'égalité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion du projet de décret du co-

mité de législation sur le mode par lequel les nais-

sances, mariages et décès seront constatés (1).

M. Muraîre, rapporteur, donne lecture de

l'article 5 du titre IV, qui est ainsi conçu :

« Art. 5. Depuis l'âge de 21 ans accomplis jus-

qu'à celui de 25 ans, les enfants ayant leur père

ou mère ne seront tenus qu'à la simple réquisi-

tion de leur consentement. »

Il expose ensuite les motifs qui font persister

le comité à maintenir la majorité à 25 ans, avec
cette restriction néanmoins que les citoyens âgés

de 21 ans auront la faculté de se marier sans le

consentement de leur père, mère, tuteur ou cu-

rateur.

M. Ducastel insiste pour que la majorité soit

fixée à 21 ans.

(L'Assemblée fixe la majorité à 21 ans et

adopte l'article 5, ainsi modifié.)

M. Ducastel demande ensuite que l'on déter-

mine d'une façon précise la manière de rem-
placer le consentement des père ou mère, en
cas de mort ou de longue absence; il propose
que le consentement du père soit remplacé par
celui de la mère, celui de la mère par l'avis de

la famille, et qu'à défaut de famille, le consente-

ment des tuteurs ou curateurs soit nécessaire.

Un membre demande qu'à défaut de famille,

son avis soit suppléé, non par le consentement
des tuteurs, mais par un conseil de voisins et

d'amis.

Un autre membre demande que le conseil de fa-

mille soit composé de cinq parents ou amis
choisis par le procureur delà commune.

(L'Assemblée décrète qu'à défaut du père et

de la mère, le consentement du conseil de fa-

mille sera nécessaire pour contracter mariage
et que ce conseil sera composé de cinq parents

ou amis choisis par le procureur de la com-
mune.)

Plusieurs membres : Nous demandons le rapport

de ce décret !

D'autres membres : Et nous la question préalable

de cette demande !

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur le rapport de ce décret.)

Un membre: Je demande que les amis ou voi-

(i) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLVI,
séance du 7 juillet 1192, page 213, la précédente dis-

cussion sur cet objet.

sins ne soient appelés qu'à défaut de parents
dans le canton ou dans le district.

(On réclame la priorité pour le canton.)

(L'Assemblée rejette la priorité pour le canton
et l'admet pour le district.)

t/n membre .-J'observe que ceux qui demeurent
sur les limites d'un district peuvent avoir leur
famille très voisine d'eux, et dans ces condi-
tions j'admets la proposition précédemment
volée; mais hors du district la situation n'est

plus la même, c'est pourquoi je propose de dé-
créter que les voisins ou amis ne seront appelés
qu'à défaut de parents dans une certaine dis-

tance du lieu.

(L'Assemblée rejette, par la question préalable,
cette proposition et décrète ces mots : « à défaut
de parents dans le district. »)

On demande que les parents soient assemblés
devant le juge de paix, d'autres devant la mu-
nicipalité du lieu.

(L'Assemblée décrète que les parents s'assem-
bleront devant la municipalité.)

M. Gamon, rappelant une loi de Solon, pro-
pose de resteindre la dot des filles à une somme
modique, quelle que soit la fortune de leurs pa-
rents.

(L'Assemblée rejette, par la question préalable,
la proposition de M. Gamon.)

(La séance est suspendue à trois heures et

demie.)

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Jeudi 16 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

La séance est reprise à six heures du soir.

Des cultivateurs de la ci-devant province de Poi-
tou, au nom d'un grand nombre de citoyens de la

paroisse de Rouillé, département de la Vienne, sont
admis à la barre.

Us disent qu'ils sont encore victimes des restes

du régime féodal ; que le procureur syndic du
district de Lusignan, département de la Vienne,
a dirigé contre eux des poursuites, pour cer-

tain droit qu'il a prétendu être un droit de ter-

rage, mais qui, dans le fait, n'est qu'une véri-

table dîme; ils demandent que l'Assemblée
nationale les mette à l'abri des suites d'un pro-

cès injuste, qui ferait leur ruine.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

M. Chabot. Je convertis cette pétition en mo-
tion et je demande la suspension des poursuites
jusqu'à ce que l'Assemblée ait décidé définitive-

ment sur les droits féodaux, et la fixation à sa-

medi de cette discussion.)

(L'Assemblée décrète la suspension de toutes

les poursuites faites devant les tribunaux pour
cause de droits ci-devant féodaux, et renvoie à

samedi prochain, à l'heure de midi, la discus-

sion du projet de décret sur les restes de la

féodalité en général.)

Un autre membre : Je demande que l'Assemblée

nationale décrète, en outre, que le pouvoir exé-
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cutif sera tenu de rendre compte, sous trois jours,

de l'expédition et de l'envoi du présent décret.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Suit le te.xtedétinitir du décret rendu :

< L'Assemblée nationale décrète la suspension
de toutes les poursuites laites devant les tribu-

naux pour cause de droits ci-devant féodaux,

et renvoie à samedi prochain, à l'heure de midi,

la discussion du projet de décret sur les restes

de la féodalité en général.
« L'Assemblée nationale décrète, en outre, que

le pouvoir exécutif sera tenude rendre compte,
sous trois jours, de l'expédition et de l'envoi du
compte présent décret »

Un membre : Je viens rappeler à l'Assemblée
deux projets renvoyés par elle au comité de
l'ordinaire des finances; l'un est relatif à l'éta-

blissement d'une banque nationale, l'autre aune
loterie d'Etat. Ce comité m'a chargé de faire

part au (Jorps législatif des vues très avanta-
geuses aux intérêts de la nation, que ces diffé-

rents projets renferment. A son avis, ils sont

dignes d'entrer dans le plan général que le pou-
voir exécutif aura à présenter, pour l'améliora-

tion des finances, à la Convention nationale. Je

conclus donc, en son nom, au renvoi de ces

deux projets au ministre des contributions pu-
blique.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Une députation des citoyens de la section de la

halle au blé est admise à là barre.

L'orateur de la députation réclame de l'Assem-
blée, au nom des citoyens de sa section, une ex-

plication du décret par lequel elle a invité les

assemblées primaires à nommer, pour la Conven-
tion nationale, autant d'électeurs qu'elles en
avalent nommé pour la législature. Le nombre
des électeurs était proportionné alors à celui des
citoyens actifs ; à l'heure actuelle il n'y a plus de
distinction d'activité et la nomination propor-

tionnelle n'a plus lieu. 11 y a là une difficulté sur

laquelle la section demande à être éclairée.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

M. Guadet. 11 est certain que les bases d'après

lesquelles le corps constituant a fixé le nombre
des électeurs et des membres de la législature

sont extrêmement vicieuses, mais il aurait fallu

pour les corriger de longues recherches et, par
conséquent, un temps beaucoup plus long que
ne le permettait l'impatience avec laquelle la

Convention nationale était attendue. L'Assem-
blée nationale a donc été forcée d'admettre les

bases dans son règlement et c'est à tort que l'on

élèverait des réclamations contre une mesure
nécessaire, d'autant plus que le règlement arrêté

par l'Assemblée n'est plus qu'une simple invita-

tion qui ne peut lier les mains des assemblées
primaires et électorales, qu'autant qu'elle s'ac-

corderait avec la justice et la politique. Je de-
mande donc l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu de
délibérer sur la pétition des citoyens de la sec-
tion de la halle aux blés.)

D'autres pétitionnaires sont admis à la barre.

Ils demandent aue l'Assemblée rende bientôt
public, ainsi qu'elle l'a annoncé, le compte des
uons patriotiques qu'elle a reçus jusqu'à ce jour
et fait porter à la trésorerie nationale.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

!« Série. T. XLVlll.

M. Cambon. J'appuie la pétition qui vient de
vous être présentée, et je demande que MM. les
inspecteurs de la salle fassent imprimer et af-
ficher, dans quatre jours au plus tard, l'état

des dons et du versement qui en a été fait à la
caisse de l'extraordinaire.

(L'Assemblée décrète la proposition de
M. Gambon.)

M. liertholet, huissier de l'Assemblée, commis
pour faire exécuter le décret qui ordonne l'appo-
sition des scellés chez M. Montmorln, rend
compte de sa mission.

11 a fait, avec les commissaires de la section
de la Grolx-Houge, d'inutiles perquisitions chez
M. Montmorln. Cet ex-mlnistre, sa femme, son
fils sont disparus depuis vendredi. Les scellés

ont été apposés dans son hôtel. On y a trouvé
un assez grand nombre de fusils, d épées, de
poignards, et un paquet de lames d'épées brisées.

(L'Assemblée témoigne, par des applaudisse-
ments, qu'elle est satisfaite de la manière dont
M. Bertliolet s'est acquitté de sa commission.)

U7ie députation de la commune de Saint-Denis
est admise à la barre.

L'orateur de la députation demande qu'elle
soit autorisée à prélever sur les matières de
bronze, de fonte et de cuivre, en dépôt au Trésor
dont elle est dépositaire, de quoi fondre trois

canons.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Un membre : Je demande l'ordre du jour, mo-
tivé sur l'existence de la loi qui détermine
l'emploi de ces matières en bouches à feu.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi mo
tivé.)

M. Cliarlîcr. Beaucoup de numéraire et de
bijoux trouvés au château des Tuileries ont été
apportés tant à l'Assemblée nationale qu'à la

commune; je fais la motion que le tout soit versé
au Trésor public.

M. Basire. Un grand nombre des effets pré-
cieux qui remplissaient autrefois les maisons
royales ont disparu. Il y avait beaucoup de meu-
bles massifs en or et en argent; nous n'en avons
trouvé aucun. Louis XVI, qui a tant travaillé à
nous guérir du mal des rois, a voulu nous
guérir aussi de nos préjugés sur la pompe de la

couronne. De peur que nous n'en fussions

éblouis, il a ordonné qu'ils lussent fondus, con-
vertis en espèces et envoyés aux émigrés à
Coblentz.

M. Cambon. Dans le temps des fonctions, on
croyait que la magnificence du trône était un ex-
cellent moyen de gouvernement. Maintenant les

Français, dievenus vraiment libres, sont revenus
de toutes les vanités dont les peuples sont ordi-

nairement les victimes; ils savent qu'une grosse

liste civile menace la liberté, que la pompe du
trône indique la misère publique. Je demande
que le comité des finances soit chargé de vous
faire un rapport sur la vente des diamants et

bijoux de la couronne. Nous assurerons, par là,

un nouveau gage à nos assignats.

(L'Assemblée adopte la motion de M. Gambon.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le ministre

de l'intérieur prendra sur-le-champ les mesures
nécessaires pour qu'aucun des effets apparte-

nant à la nation, déposés au garde-meuble, ne
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soient distraits ; l'autorise à commettre, sous sa

responsabilité, des citoyens pour veiller à la

garde et conservation desdits effets, récolement

Eréalablement fait en présence de deux mem-
res de la commission des monuments.
« Décrète que les diamants et effets apparte-

nant à la nation, déposés au Trésor de Saint-

Denis, seront déposés au dit garde-meuble, in-

ventaire d'iceux préalablement fait, en présence
de deux commissaires, par la municipalité, et

de deux membres de la commissiou des monu-
ments; charge ses commissaires nommés pour
faire l'inventaire des meubles et effets du châ-
teau des Tuileries, de faire déposer à la trésore-

rie nationale le numéraire qu'ils y trouveront,

en en dressant procès-verbal.
<i Charge son comité des finances de lui faire

un rapport pour la vente ou le meilleur emploi
à faire des diamants et autres effets apparte-
nants à la nation. »

Un membre observe qu'il s'est glissé des fautes
dans l'édition précipitamment livrée des pièces
trouvées dans le secrétaire de Louis XVI.

(L'Assemblée décrète qu'elles seront réimpri-
mées, ainsi que celles qui suivront, sous la sur-

veillance des commissaires qui les ont inven-
toriées.)

Les sieurs Percier, Bassant et Blondel, portiers

du po7it tournant des Tuileries, se présentent à

la barre et réclament la conservation de leur
état.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'ils conserveront le lo-

gement par provision, et renvoie au comité
d'inspection le rapport à lui faire des mesures
définitives qui pourront être adoptées, tant pour
les pétitionnaires, que pour tous ceux que les

événements privent du même secours.)

Les employés de l'administration de la caisse de

l'extraordinaire sont admis kla. barre. Ils prêtent
le serment prescrit et déposent sur le bureau
l'adresse contenant l'expression de leur hommage.

1^1. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre rappelle l'erreur qui s'est glissée

dans la rédaction du décret concernant les fonc-
tions du commissaire près de la caisse de
l'extraordinaire, en ce qu'il semble l'autoriser à
exercer en cette partie le pouvoir exécutif.

[L'Assemblée rapporte ce décret (1), et décrète
définitivement que ce commissaire continuera
ses fonctions comme avant le 10 août, sous l'au-

torité suprême et immédiate du conseil exécutif
provisoire.]

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre du sieur Maillieu, citoyen de Paris,

qui propose une arme de son invention.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
des armes.)

2° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, qui mande à l'Assemblée que le

sieur d'Âbancourt, ex-ministre de la guerre, a
été conduit à Orléans, en vertu du décret d'ac-
cusation et qu'il y est arrivé le 12 août à onze
heures du matin.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 12 août 1792, page 79,
le texte de ce décret.

3® Lettre du directeur du juré du tribxmal du
premier arrondissement, qui adresse à l'Assem-
blée son serment par écrit, ses fonctions l'ayant
empêché le matin de venir avec ses collègues le

prêter en personne.

Une députalion des citoyens de la ville deMelun
est admise à la barre.

L'orateur de la députation dépose sur le bureau
une adresse, revêtue d'un grand nombre de si-

gnatures et contenant l'adhésion des citoyens
de cette ville aux décrets de l'Assemblée.

(I Gomme ils ont mal jugé le peuple, dit-il,

ceux qui ont eu l'imbécilité de penser que déjà
il était las de la première Révolution. Gomme
ils se sont trompés, les intrigants et les perfides
qui ont tant employé de manœuvres pour le

conduire, en effet, à cette lassitude, qui leur
offrait un triomphe facile sur la liberté! Le
peuple français a su ce qu'il voulait quand il

s'est fait libre; il a bien senti qu'il faudrait de
grands eff'orts, de grands sacrifices et surtout de
la constance pour arriver à son but; c'est avec
le sentiment du bonheur attaché à la liberté,

et avec les lumières nécessaires pour en assurer
la jouissance qu'il a juré de la maintenir jusqu'à
la mort. Ge serment ne sera pas vain; il jouira
enfin de la plénitude des droits de l'homme, et

préparera le réveil des nations ou il périra tout
entier. Mais, malheur aux tyrans qui oseront le

combattre ! Leurs triomphes, s'ils en obtiennent,
ne seront que d'un moment. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

M. llasuyer. Je viens également déposer sur
le bureau une adresse des administrateurs du dé-
partement de Saône- et-Loire. Ils jurent de main-
tenir l'égalité et la liberté, de mourir à leur
poste. Ils viennent de lever, au nom de la nation,
un quatrième bataillon de volontaires; ils en
lèveront un autre incessamment, et se trouve-
ront ainsi avoir fourni à la patrie cinq bataillons
complets, au lieu de six compagnies qui leur
étaient demandées.

(L'Assemblée applaudit au zèle des administra-
teurs du département de Saône-et-Loire, et or-
donne la mention honorable de ces faits dans son
procès-verbal.)

iM. François (de Neufchdteau). J'ai l'honneur de
porter à la connaissance de l'Assemblée une
lettre du procureur général syndic du département
des Vosges, datée d'Epinal, le 13 de ce mois,
deux heures du matin. Cette lettre annonce que
ce département a reçu la loi du 10 août à six
heures et demie du soir, le dimanche 12; qu'elle
a été sur-le-champ expédiée aux districts et
qu'elle a été proclamée avec la plus grande so-
lennité. La population des Vosges tout entière
a appris avec la plus grande joie la suspension
du pouvoir exécutif, un grand nombre de volon-
taires sont partis pour les frontières, en
criant : « Vive la nation sans roi! j> {Double salve
d'applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle du procureur général syndic et ordonne
qu'extrait du procès-verbal lui sera envoyé.)

Deux hauts jurés près de la Haute-Cour natio-
nale, Vun du département de l'Aube, Vautre de
celui du Var, se présentent à la barre.

Ils se plaignent des défauts qui entravent l'or-
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ganisation et la marche de ce tribunal. L'un
ueux applique au haut juré le bon motdelMron :

Ils sont quarante qui ont de l'esprit comme
quatre. « Nous sommes soixante, dit-il, qui
avons de l'esprit comme six. » Son collègue
ajoute .• « C'est maintenant un proverbe re(;u

dans tout l'Empire, qu'un décret d'accusation est

un décret d'immortalité, •>

Ils déposent leurs représentations sur le bu-
reau.

M. le l*rc!>idciit répond aux pétionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie à la commis.sion extraor-
dinaire des Douze le rapport des mesures qu'il

convient de prendre pour hâter l'expédition des
procès dont la Ilaute-Cour nationale est et pourra
devenir encore saisie.)

Une dépulalion des districts ruraux^ voisins de
la capitale, se présente à la barre.

L'orateur do la députation se plaint du délai

que les sections de Paris apportent à la forma-
tion du déparlement suivant la loi du 11 août,
malgré leur diligence à y concourir.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur cette pétition.)

Un membre : J'observe à l'Assemblée qu'il im-
porte d'accélérer les opérations qui doivent éclai-

rer l'examen de l'emploi des sommes qui ont
formé la liste civile. Pour cela, il serait bon que
le*s commissaires de l'Assemblée eussent les

pouvoirs nécessaires pour prendre toutes les me-
sures que comportent les circonstances et qu'ils

rencontrassent auprès de tous, plus spécialement
auprès des commissaires de la section du Louvre,
le concours le plus actif et le plus bienveillant.

Je demande, en conséquence, que les com-
missaires de la section du Louvre, nommés pour
procéder à la reconnaissance et vérification des
papiers concernant la liste civile, soient auto-
risés à remettre aux commissaires de l'Assem-
blée nationale toutes les pièces que lesdits com-
missaires de l'Assemblée jugeront devoir lui

être communiquées. Je propose, en outre, à l'As-

semblée d'autoriser lesdits commissaires de l'As-

semblée nationale à prendre toutes autres me-
sures que les circonstances rendront nécessaires.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte d'accélérer les opérations qui doivent
éclairer l'examen de l'emploi des sommes qui
ont formé la liste civile, décrète qu'il y a ur-
gence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

«les commissaires de la section du Louvre,
nommés par un précédent décret, par l'assem-
blée générale de cette section, pour procéder à
la reconnaissance et vérification des papiers
concernant la liste civile, sont autorisés à re-
mettre aux commissaires de l'Assemblée natio-
nale toutes les pièces que lesdits commissaires
de l'Assemblée jugeront devoir lui être commu-
niquées, et déposées à son comité de surveillance

;

autorise lesdits commissaires de l'Assemblée na-
tionale à prendre toutes autres mesures que" les
circonstances rendront nécessaires. »

M. Caignard (ils, citoyen de Laon, est admis à
la barre.

Il demande, au nom des lois, de la liberté et
de l'égalité sociale, la suppression des droits
casuels fi.xes, qui ne sont pas prouvés, par titres

primordiaux, être le prix d'une concession de
îonds. — Il réclame cette justice au nom des
47 communes qui gémissaient naguère sous la
suzeraineté d'un chapitrede laïques, sous l'odieux
et vil servage duquel elles se trouvaient.

M. Chabot. Je convertis en motion la demande
du pétitionnaire et je demande à l'Assemblée de
décréter comme base, que les droits ci-devant
féodaux et seigneuriaux, de toute espèce, sont
supprimés sans indemnité, lorsqu'ils ne sont pas
le prix de la concession primitive du fonds. Je
lui proposerai ensuite de renvoyer au comité
féodal pour déterminer le cas où ils seront pré-
sumés être le prix de la concession primitive du
fonds.

(L'Assemblée décrète que les droits féodaux
et seigneuriaux de toutes espèces sont supprimés
sans indemnité, excepté ceux pour lesquels il

sera prouvé par litre primordial, qu'ils ont été

établis par concession de fonds. — Elle charge
son comité de féodalité de lui rapporter la ré-
daction de ce décret et l'application du principe
qu'il contient.)

M. Goujon, secrétaire, continue la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

4° Adresse des gendarmes servant près des tri-

bunaux de Paris, qui réclament le décret en
vertu duquel ils étaient autorisés à élire leurs
sous-offîciers et le rapport du second qui y dé-
roge.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

5° Adresse des administrateurs du district d'Hen-
nebond, département du Morbihan, qui demandent
la déchéance du roi. Cette adresse est datée du
28 juin 1792.

((L'Assemblée en décrète la mention hono-
rable.)

6° Lettre du conseil général de la commune de
Bar~le-Duc, qui adresse à l'Assemblée un extrait
de sa séance des 29 et 30 juillet dernier. On y
trouve détaillées les mesures qu'elle a prises,

avec autant d'intelligence que de zèle, pour l'en-

rôlement volontaire provoqué par la déclaration
du danger de la patrie, et du succès qu'il en a
obtenu; 300 hommes se sont fait inscrire, les

traits de civisme en tout genre se sont multipliés.
Cette lettre est ainsi conçue :

Bar-le-Duc, le 13 août 1792, Van IV° de la liberté.

« Législateurs,

« Nous avons publié solennellement, dès le

29 juillet, votre décret qui déclare la patrie en
danger ; ces deux mots ont eu, sur l'àme de nos
concitoyens, l'effet de l'éclair qui électrise tout ce
qui l'environne.

« 300 citoyens se sont précipités à l'envi, se

sont inscrits pour voler là où est le danger,
quoique déjà plus de 150 soient allés embellir
nos bataillons; et cependant la population de
notre ville est à peine de 10,000 âmes.

« Des offrandes pleuvaient sur nos bureaux,
au milieu des cris d'allégresse et des torrents de
larmes du plus doux attendrissement. Plus de
6,000 livres ont été déposées pour adoucir ou
sécher les pleurs de l'indigence et de l'abandon.

« Nous avons vu briller tour à tour toutes les
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vertus que donne Taraour pur de la patrie et de

la liberté.

« Des pères viennent avec fierté offrir leurs

flls uniques, et si des larmes leur échappent,

c'est parce que leur âge ne leur permet plus

d'aller combattre ou s'ensevelir avec eux.

« Une mère veuve a déjà dans les camps ses

trois fils aînés; elle amène le quatrième aux
fastes de l'honneur, et nous dit avec une timi-

dité laconique et touchante que son enfant lui

serait bien nécessaire : l'enfant répond avec vi-

vacité que la patrie aussi a besoin de lui: la

mère l'embrasse, se couvre le visage, et court

préparer ce qu'il lui faut pour son départ.

« De jeunes adolescents, désolés de ce que

leur âge et leur taille ne nous permettent pas de

les inscrire, nous tourmentent, nous boulever-

sent par leurs instances pressantes et naïves
;

et dans le moment d'une héroïque impatience,

ils nous disent avec l'eu : Eh bien, prenez-en deux

pour un!
« 11 est des sensations qui ne s'expriment pas;

il est des scènes qui ne se dépeignent pas : ja-

mais nous n'en avons éprouvé de plus déli-

cieuses.
« Ici le patriotisme a constamment été chaud,

calme et éclairé, et Bar-le-Duc n'a pas moins
bien mérité de la patrie pour n'avoir pu armer
et équiper les braves citoyens que nous venons
de conduire sur les chemins de la gloire et des

dangers. Nous avons à peine les armes néces-

saires pour défendre nos foyers, et n'est-ce pas

bien mériter de la patrie que de lui sacrifier sa

fortune et sa vie ?

« Législateurs, depuis longtemps vous désirez

que la France soit debout, eh bien! la voilà qui

est debout; la voilà qui prend l'attitude qu'il lui

faut, et vous pouvez compter à présent qu'elle

ne se rasseoira que lorsque ses ennemis seront

couchés ou disparus. De toutes parts retentissent

ces mots énergiques, la liberté ou la mort, et les

Français se disputent tous la gloire de mourir,

puisqu'il faut que la liberté renaisse de leurs

cendres. C'est à vous, législateurs, de vous tenir

au niveau d'une si puissante énergie; c'est à

vous de nous donner des lois dignes d'un si rare

dévouement.
« Nous venons de recevoir et de publier avec

solennité votre décret du 10 de ce mois : il a

fait tressaillir tous les amis de la liberté et de

l'égalité. Il a frappé tous ses ennemis d'une im-
mobilité stupide... Ils sont tous paralysés sur

les routes du crime... Vous avez blessé l'hydre

à mort; sans doute il ne renaîtra plus!... Nous
avons donc reconquis les droits de l'homme!...

Ils ne seront donc plus pour nous une vaine pré-

face qu'on n'a fait lire ou méditer qu'avec un
chagrin stérile et des désirs impuissants!...

(1 La France, l'univers fixent sur vous des re-

gards mêlés d'étounement, d'espoir et d'inquié-

tude. Hâtez-vous de fixer leurs destinées.

« Nous attendons avec calme et confiance les

phénomènes que ce coup de foudre doit pro-

duire,
« Les citoyens formant le conseil général de

la commune de Bar-le-Duc, chef-lieu du dépar-

tement de la Meuse. »

Cette lettre est revêtue de vi7igt-sept signatures.

(L'Assemblée décrète la mention honorable

de cette lettre et son insertion au procès-verbal.)

M. lievasseur. Je viens donner connaissance
à l'Assemblée d'une lettre de M. le lieutenant gé-

néral Castine, qui, en annonçant le projet que

l'on avait fait de livrer la ville de Landau aux

ennemis, se plaint des manœuvres des ci-devant

ministres de la guerre, pour rendre inutiles ses

dispositions de défense relatives à cette place.

Voici, d'ailleurs, sa lettre : (1)

« Landau, le 12 août 1792, l'an IY« de la liberté.

•< Je vous suis très reconnaissant, Monsieur, du

motif qui vous a porté à me féliciter d'avoir ob-

tenu le commandement en chef du camp de Sois-

sons : mais je suis loin de regarder ce choix

comme vous le voyez. L'on a tout lait depuis

longtemps, et surtout depuis le commencement
de cette campagne, pour me forcer d'abandon-

ner la cause de mon pays, pour me discréditer

près de l'armée. Il n'est pas une seule manœu-
vre qui ait été négligée pour y parvenir. L'on a

voulu susciter des insurrections pour les tourner

contre moi; cette tentative n'a fait que prouver

le crédit que ma loyauté me donnait sur l'es-

prit du soldat; l'on a eu recours à quelques têtes

effervescentes qui ont fait parler des c jrps sans

les avoir consultés; sans moi, ils en auraient

été la victime.
« Les dispositions faites pour la ville de Lan-

dau étaient celles-ci : Le fort en était tellement

ouvert que j'y suis entré de la campagne à che-

val sans passer par aucune porte; qu'une co-

lonne de quarante hommes de front pouvait te-

nir cette route. Les chemins couverts de la

ville du côté du fort n'étaient pas palissades. L^s

poternes devaient êtres ouvertes dans les fossés

de ce fort; le 6 aoîit, l'ordre verbal en était

donné personnellement. Aujourd'hui encore, ne

sait-on où en sont les clés; elles ont été re-

mises à M. de Kellerman, et aucun des comman-
dants ne les a vues depuis. La garnison n'avait

d'autre poste, en cas d'alerte, que dans les rues

et devant les casernes ;
près de quatre mille

hommes, arrivés depuis deux jours, n'avaient

aucun lieu d'assemblée; les Autrichiens parais-

sent le 7 août à la pointe du jour devant Lan-

dau, ainsi qu'un corps des émigrés.
« Le maréchal de Luckner, dans cet état de

choses, arrive le 4 au soir à Wissembourg. Je

venais dejeter dans Landau, par ordre de M. Bi-

ron, de l'argent et une garnison. J'avais obtenu

un avantage sur plus de huit cents hussards de

Wurmser avec deux cent soixante dragons : si

mes ordres eussent été exécutés, ils auraient

été détruits. L'on m'avait, après cet avantage,

laissé exécuter ma retraite, sans qu'un seul

homme m'ait suivi. Le maréchal, mécontent
de M. deMartignac, qu'il venait de placer à Lan-

dau, me propose de le remplacer, ce que j'ac-

cepte.
« Je pars la nuit du 5 au6; j'arrive le 6 à cinq

heures du matin ; j'entre dans Landau n'ayant

pas dormi depuis quatre jours, succombant à la

fatigue; je fais une réquisition à la ville de Lan-

dau; je me fais mettre sous les yeux toutes les

dispositions faites; l'examen fut très court; rien

n'était prévu, rien n'était ordonné. Je fais le

tour de la forteresse, voyant toutes les négli-

gences dont je vous ai parlé au commencement
de ma lettre, en sentant les conséquencs; je

défends de démurer les poternes; j'ordonne

qu'un régiment campe entre le fort et la ville;

(1) Bibliotliéque nationale : Assemblée législative, Mi-

lilaire, tome 111, n* 96.
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je dispose des batteries à sa gauche, sur la route

dont je viens de vous parler; j'assigne atout
le monde sa place de bataille, son lieu d'as-

semblée, son poste en cas d'alerte; je le montre
moi-môme à tous les commandants, suivis par

tous les officiers et par une grande partie des

sous-oHiciers et soldats ; Je fais déposer des car-

touches à canon, donner des postes aux artil-

leurs, placer des pots-à-feu pour éclairer : le

jour fut à peine assez long pour tout exécuter.

Accablé de fatigue, je me couche, et bien me
prit d'avoir eu tant de précautions. A mon ré-

veil, l'armée ennemie était à quinze cents toises

de la place. Un officier émigré de la ville dans
le jour, le commandant de rartillerie, les avait

prévenus démon arrivéeet de mes dispositions.

A la fin de la journée du 7, ils me proposent de

leur livrer Landau, et le 8, étant sortis pour
couper des bois, à la tête d'un gros détache-

ment pour ne pas être interrompus, leur retraite

a été une fuite.

« Voilà un récit vrai. Jugez si le commande-
ment qui m'est donné n'est pas dans l'espoir de
me dégoûter enfin, ou dans celui qu'il sera un
moyeu de me perdre. Mais, ferme au milieu des

écueils, je marcherai d'un pas égal, je déconcer-

terai, par ma loyauté, ma droiture, toutes ces

factions. Je prouverai, par mon patriotisme, que
je suis digne de la confiance de mes concitoyens

et de l'armée ; que la confiance de la force mi-
litaire, si redoutable à la liberté des nations,

dans mes mains, n'en sera jamais que l'appui.

« Je suis etc..

« Signé : CUSTINE. »

Un membre: Je demande l'impression de la

lettre et la mention honorable de la conduite
de M. Gustine.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

Un autre membre : Il est bon que les commis-
saires de l'armée du Rhin connaissent les tenta-

tives faites auprès de nos meilleurs officiers, et

que d'un autre côté le pouvoir exécutif soit mis
au courant du dévouement, de l'intelligence et

du courage de l'homme à qui de pareilles propo-

sitions sont faites et qui les dénonce. Je demande
l'envoi aux commissaires de l'armée du Rhin
d'une copie de la lettre qui invile M. Gustine à

vendre la ville de Landau, et le renvoi au con-
seil exécutif provisoire de toutes les pièces, afin

qu'il soit à portée d'employer utilement cet offi-

cier,

(L'Assemblée décrète ces deux nouvelles pro-
positions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

• L'Assemblée nationale décrète l'impression

de la lettre, la mention honorable de la conduite
de M. Gustine, l'envoi aux commissaires près de
l'armée du Rhin de la lettre dont il avait joint

copie à la sienne, par laquelle un émigré l'invi-

tait à vendre Landau, et, enfin, le renvoi au
conseil exécutif provisoire de toutes les pièces,

afin qu'il soit à portée d'employer utilement,
pour la chose publique, le dévouement, l'intel-

ligence et le courage de l'officier à qui ces pro-
positions ont été faites, et qui les dénonce. »

M. Cartîer-Saint-René. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau de l'Assemblée une «tinsse

du directoire du district de Vierx,on, qui, réuni à

la municipalité, au conseil .générai de la com-

mune, à la garde nationale et au tribunal, féli-

citent l'Assemblée nationale des grandes me-
sures qu'elle vient de décréter.

(L'Assemblée applaudit au zèle civique de la

ville de Vierzon, décrète la mention honorable
de l'adresse et qu'extrait lui en sera délivré.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des fédérés des 83 départements, qui don-
nent connaissance à l'Assemblée d'une adresse
aux citoyens de Paris, dans laquelle ils lejinvitent
tous, non à pleurer la mort de ceux de leurs
frères qui ont péri dans la journée du 10, mais
à couvrir de Heurs leur urne funéraire. La lettre

porte la même invitation pour tous les membres
de l'Assemblée et fait savoir que la cérémonie
aura lieu dimanche.

(L'Assemblée décrète qu'une députation de
24 membres y assistera.)

Un pétitionnaire d'Attichy est admis à la barre.

11 dépose sur le bureau, au nom des citoyens

de cette commune, une adresse indiquant les

biens d'émigrés, situés dans leur territoire, qui
ne sont point encore sous le séquestre.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au conseil

exécutif provisoire, qu'elle charge de lui rendre
compte incessamment de l'exécution qu'a reçue
en général la loi du 8 avril, concernant le sé-

questre des biens des émigrés.)

Une députation des volontaires nationaux, chas-

seurs du bataillon de Saint-Roch, est admise à la

barre.

L'orateur de la députation, au nom de ses ca-

marades, fait le serment de maintenir la liberté

et l'égalité, ou de mourir à leur poste. Il prie

l'Assemblée de se souvenir, si on lui demande
la suppression des chasseurs, qu'un décret les

conserve jusqu'au 1" mars prochain, et que, de

plus, sur la demande des généraux, ils sont en
état de réquisition permanente.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire.)

M. Carnot-Feiiitîîiis, le jeune, au nom du
comité militaire, soumet à la discussion les titres II

et m, faisant suite au titre 1", décrété le

20 juillet (I), du projet de loi sur la formation de

deux divisio7is nouvelles df gendarmerie nationale

pour la guerre.

M. Cariiot-Feuleîiis, le jeune, rapporteur,

donne lecture des différents articles, qui sont

tous successivement adoptés sans discussion.

Suit le texte définitif du décret rendu :

• L'Assemblée nationale, considérant que, par

son décret du 20 juillet dernier sur le complé-
ment et l'augmentation de l'armée, elle a créé

deux nouvelles divisions de gendarmerie natio-

nationale destinées pour la guerre, et voulant

en fixer définitivement l'organisation; après

avoir entendu son comité militaire et décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

(I) Voy. ci-dessiis, séance du 20 juillet 1192, t. XLVI,
page 699, la précédente discussion de ce projet de dé-

cret.
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TITRE PREMIER.

Composition et formation.

Art. l«^

« Les 1,600 brigades de gendarmerie natio-

nale, répandues dans les 83 départements du
royaume, fourniront sans délai, d'après le mode
indiqué aans les articles suivants, 2 divisions de
gendarmerie à cheval, qui feront partie de l'ar-

mée de réserve destinée à couvrir Paris.

Art. 2.

« Chaque directoire de département choisira,

sans délai, dans les brigades de gendarmerie
nationale de son arrondissement autant de gen-
darmes montés qu'il y a de brigades, soit à pied,

soit à cheval, y compris un maréchal des logis

et deux brigadiers, qui seront pris sur toutes les

brigades en activité; chacun d'eux se rendra au
lieu du rassemblement, monté, armé et équipé.

Art. 3.

« Le directoire du département de Paris choi-
sira, en outre, dans la division de gendarmerie
nationale à cheval, résidant à Paris' 1 maré-
chal des logis, 6 brigadiers, et 41 gendarmes
montés.

Art. 4.

« Les directoires de départements, dans leurs
arrondissements respectifs, choisiront, parmi les

sous-officiers et gendarmes, ceux qui, par leur

âge et leur force, sont les plus capables de ré-
sister aux fatigues de la guerre.

Art. 5.

« La formation et l'organisation de ces deux
divisions de gendarmerie nationale se feront à
Paris ou dans les environs, où cliaque détache-
ment se rendra dans le plus bref délai. Ces déta-

chements partiront au plus tard dans la quin-
zaine, à compter du jour oii le présent décret
sera parvenu aux directoires de leurs départe-
ments respectifs.

Art. 6.

« Le rassemblement des sous-officiers et gen-
darmes de chaque département se fera dans le

chef-lieu de district le plus rapproché de la

ville de Paris ; les détachements seront conduits
par 1 maréchal des logis.

Art. 7.

« Giiacune des deux divisions sera composée
d'un élat-major et de 8 compagnies formant
4 escadrons 2 compagnies par escadron.

Art. 8.

« L'état-major de chaque division sera com-
posé d'un colonel, 2 lieutenants-colonels, 2 ad-
judants sous-officiers, d'un trompette-major,
d'un chirurgien-major, d'un chirurgien aide-
major, d'un quartier-maître, d'un maréchal-ex-
pert, d'un sellier, d'un armurier et d'un bottier.

Art. 9.

« Chaque compagnie, formant 12 brigades,

sera composée d'un capitaine, 3 lieutenants,

1 maréchal des logis en chef, 4 maréchaux des

logis, 1 brigadier fourrier, 12 brigadiers, 92 gen-

darmes, 1 trompette et 1 maréchal ferrant.

Art. 10.

« Les 5 premières brigades seront composées
de 9 hommes, dont 1 maréchal des logis com-
mandant, 1 brigadier et 7 gendarmes. Les
7 autres brigades seront également composées
de 9 hommes, dont 1 brigadier commandant et

8 gendarmes.

Art. 11.

« Chaque compagnie formera 4 divisions : la

l""" division sera plus particulièrement affectée

au capitaine; les 3 autres seront commandées
par les lieutenants, suivant leur ancienneté, et

chaque division de compagnie sera composée de

3 brigades.

Art. 12.

« Les divisions et brigades de chaque com-
pagnie seront organisées conformément à ce qui

est prescrit par l'article 5, titre 11 de la loi du
28 août 1791, relative à l'organisation de la gen-
darmerie nationale parisienne.

Art. 13.

f Les escadrons seront désignés par premier,

second, troisième et quatrième ; ils prendront
place dans l'ordre de bataille, suivant le rang
d'ancienneté des capitaines qui les commande-
ront. Il en sera de même de chaque compagnie.

Art. 14.

« Chaque escadron aura un étendard. Celui du
premier portera les trois couleurs nationales;

les autres porteront les couleurs nationales ; les

autres porteront les couleurs affectées à l'uni-

forme de la division. Tous seront chargés de
deux inscriptions ; d'un côté, ces mots : gendar-
merie nationale, Force à la loi ; de l'autre : Dis-

cipline et obéissance à la loi, avec le n"^ 31 et 32

de leur division. Les étendards seront portés par
un maréchal des logis, au choix du colonel de

la division.

Art. 15.

« Le pouvoir exécutif est principalement
chargé d'accélérer, [)artous les moyens qui sont

en son pouvoir, le rassemblement et l'organisa-

tion de ces deux nouvelles divisions de gendar-
merie nationale à clieval, et de faire préparer,

dans le lieu qui leur sera indiqué pour leur ras-

semblement, tout ce qui pourra leur être néces-

saire pour la formation, leur logement et leurs

approvisionnements de toute espèce. »

TITRE II.

Nomination aux emplois, et avancement.

Art. 1".

« Les officiers de tous grades, pour la forma-
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tion de ces deux divisions, seront choisis par les

sous-officiers et gendarmes, conlbrniémeat au

décret du 15 de ce mois.

Art. 2.

« Les quatre plus anciens de tous les maré-

chaux des logis clioisis par les directoires de

départements pour la formation des deux nou-

velles divisions de gendarmes nationale à cheval,

seront faits adjudants; et les 36 plus anciens

gendarmes de ces deux divisions seront faits bri-

gadiers.

Art. 3.

« Le pouvoir exécutif nommera dans chacune

de ces 2 divisions 1 quartier-maître, 1 chirur-

gien major, 1 chirurgien aide-major, 1 trompette-

major, un maréchal expert, 1 sellier, 1 armu-
rier et 1 bottier; il nommera aussi 1 trompette

dans chaque compagnie.

Art. 4.

« Les places des officiers, sous-officiers et gen-

darmes choisis pour former ces deux nouvelles

divisions, demeureront vacantes; les directoires

de départements sont spécialement chargés de

tenir au complet les détachements qu'ils auront

respectivement fournis ; en conséquence, ils fe-

ront successivement passer au lieu du rassem-

blement le nombre.de gendarmes qui sera né-

cessaire pour remplacer tous ceux qui vien-

draient a manquer par mort, avancement,
démission ou autrement; mais ceux-là seront

sur-le-champ remplacés dans leurs brigades

))arliculières.

Art. 5.

« Ces deux divisions resteront attachées au

corps delà gendarmerie nationale; mais, tant

que durera la guerre, elles rouleront sur elles-

mêmes pour leur avancement, et chaque cam-
pagne comptera pour deux ans de service.

Art. 6.

« A la paix, les officiers, sous-officiers et gen-

darmes de ces deux divisions, conserveront les

grades qu'ils auront obtenus ; et lorsque, par

un décret du Corps législatif, elles seront rendues

aux départements, les individus qui les compo-
saient rouleront alors, pour leur avancement,

sur tout le corps de la gendarmerie nationale. »

TITRE m.

Solde et .traitement.

Art. 1"'

« Chaque détachement recevra l'étape en
route, sur le même pied que la cavalerie, et sans

qu'il soit exercé aucune retenue pour cette four-

niture.

Art. 2.

« Il sera accordé aux officiers desdites divi-

sions de gendarmerie, et en raison de leurs

grades, les gratifications qui ont été fixées pour
les officiers de cavalerie, afin de les mettre en
état de former leurs équipages; ils jouiront éga-

lement et d'après les mômes conditions, à dater

(hi jour où ils seront rendus dans leurs quar-

tiers, camps et cantonnements respectifs, de

l'augmentation d'appointements, et des fourni-

tures réglées pour les officiers des troupes à

cheval.

Art. 3.

« 11 sera accordé au maréchaux des logis,

brigadiers et gendarmes, une somme équiva-

lente à un mois d'appointements, pour subvenir

aux frais de leur déplacement; ils recevront en

outre, à dater du jour où ils seront rendus à

leurs destination, les rations de vivres et autres

fournitures qui ont été réglées pour toutes les

troupes lorsqu'elles sont en campagne.

Art. 4.

« Chaque sous-officieret gendarme étant monté
à ses frais, il lui sera tenu compte du prix de

son cheval : en conséquense, les remontes et en-

tretiens se feront au compte de la nation ; de

manière qu'à la paix, et lorsque ces deux divi-

sions seront rendues aux départements, chaque

sous-officier et gendarme se trouve convenable-

ment monté. Pour cela, il sera fourni à cette

époque, à la masse de remonte de chaque bri-

gade, une somme suffisante pour cet objet, sans

que, pendant le temps que les gendarmes en

seront éloignés, leurs masses ordinaires puis-

sent être versées à la masse générale de remonte

de ces brigades.

Art. 5.

« Le logement dont jouit actuellement chaque

sous-officier et gendarme, restera affecté à celui

de sa famille, sans que toutefois il puisse en être

disposé à titre de loyer, ni autrement que pour

son habitation particulière, sous quelque pré-

texte que ce soit. »

M. €ari»ot-Fcnlcins, le jeune. Gomme la sû-

reté publique exige que les citoyens, qui se dé-

vouent au salut de la patrie, soient armés pour

maintenir la tranquillité dans l'intérieur de

l'Empire, je viens demander à l'Assemblée de dé-

créter l'urgence et de décider, sur la pétition

d'ailleurs qu'en ont faite les cités de Lorient et

de Ploërinel, que le ministre de la guerre sera au-

torisé à fournir les fonds pour le payement des frais

de refonte des canons donnés à ces municipalités.

Par mesure générale, je proposerai, en outre,

de déclarer le présent décret commun à

toutes les municipalités de l'Empire et de ren-

voyer au comité militaire pour le mode d'exé-

cution.

(L'Assemblée adopte ces diverses propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

sûreté publique exige que les citoyens qui se

dévouent au salut de la patrie, soient armés pour

maintenir la tranquillité dans l'intérieur de l'Em-

pire, décrète qu'il y a urgence.
.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrète

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Le ministre delà guerre estautoriséà fournir

les fonds nécessaires pour la refonte de cinq pièces

de canon destinées à la compagnie des canon-

niers nationaux attachée à l'un des bataillons de

la ville de Lorient, ainsi qu'à la refonte de deux

autres canons et autres pièces de fonte déposées

à la municipalité de Ploërmel, en deux canons de
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quatre livres de balle,pour le service du bataillon

de cette ville.

<i EUedéclare le présent décretcomraun à toutes

les municipalités de l'Empire, et renvoie au co-
mi.té militaire pour le mode d'exécution. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des trois

lettres suivantes :

1° Lettre des ouvriers de la manufacture des ta-

pisseries de Beauvais qui réclament des secours.

(L'Assemblée renvoie leur demande au comité
du commerce.)

2° Lettre des officiers municipaux d'Aunay, dis-

trict de Béthune, département du Pas-de-Calais, qui
se plaignent d'un arrêté de ce département,
confirmant la nomination du maire de cette com-
mune.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces y
jointes au conseil exécutif provisoire.)

3° Lettre du lieutenant-colonel du 2® bataillon

du Bas-/{/im, qui se plaint des procédés deTévêque
de Bâle, prince de Porentruy.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les pièces y
jointes au comité diplomatique.)

M. dioiidîeu donne lecture d'une adresse du
maire et du procureur de la commune de Cognac,

ainsi conçue (1) :

« Cognac, le 11 août 1792, l'an IV'' de la destruc-
tion et de la pulvérisation des tyrans.

« Législateurs,

« Les magistrats du peuple doivent instruire

ses représentants de l'esprit qui l'anime.
« Vous avez déclaré la patrie en danger, mais

nous vous annonçons qu'elle est sauvée, si par-
tout les hommes se lèvent comme ici pour voler
à sa défense.

« Le 5 de ce mois, on commença l'enrôlement
dans tous les chefs-lieux de canton du départe-
ment de la Charente; avant midi, il y eut dans
notre seul district, l'un des plus petits de l'Em-
pire, 650 hommes d'enrôlés pour les frontières;

si tous les autres districts contribuent dans cette

proportion, vous pouvez compter sur un renfort
de 500,000 hommes pour cette première de-
mande.

« Nos volontaires sont jeunes, gais, dispos, vi-

goureux; ils ont l'âme des Codés et les bras de
Milon.

« Que les Coriolans frémissent, que les tyrans
tremblent : l'heure de leur destruction est son-
née; qu'ils s'avancent, ces vils troupeaux d'es-
claves enrégimentés; les hommes libres les ont
mesurés de l'œil, ils s'élancent et la mort les

précède.
« La seule ville de Cognac, qui n'a que 3,500ha-

bitants, a fourni à la première levée près de
50 hommes ;'et à celle-ci, au-dessus de 60.

« Elle a donné, l'an dernier, 6,000 livres à ses
volontaires; elle s'occupe à renouveler ce don
pour soulager les familles de ceux qui partent
dans cette circonstance.

« Le canton de Ruuillaca fourni 170 hommes,
celui de Jarnac 130, celui de Châteauneuf 117,

et celui de Cognac 108.

« Presaue tous sont de riches cultivateurs qui
laissent avec confiance à leurs municipalités, à

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

PétMons, tornfi I, n° 84,

leurs voisins et à leurs amis, l'administration de
leurs biens et le soin de leurs familles.

« Nous ne finirions pas, Législateurs, si nous
entreprenions de vous instruire de tous les traits

de civisme dont nous sommes ici continuelle-

ment les témoins : tous voudraient partir, et si

on ne retenait leur ardeur, nos villes et nos cam-
pagnes deviendraient désertes : des armes, des
vivres, des munitions, des clubs patriotes, et

quelle que soit la masse des ennemis, nous au-
rons bientôt triplé, quadruplé leur nombre...

« Voilà pourtant. Législateurs, l'ouvrage de
ces sociétés patriotiques, de ces Jacobins sans-
culoltes dont on dit tant de mal, et qui sont si

délestés des honnêtes gens, parce qu'ils prêchent
la sainte égalité, qu'ils instruisent les hommes
et qu'ils proscrivent l'égoïsme, le préjugé et la

tyrannie.
« Nous sommes, avec un profond respect, etc..

w Le maire et le procureur de la commune de
Cognac.

«. Signé : Albeut, maire ; Febvre, pro-
cureur de la commune. »

(L'Assemblée applaudit au zèle civique des
citoyens de la ville de Cognac et décrète l'im-

pression et la mention honorable de la lettre.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse des volontaires du 2® bataillon d'Indre-et-

Loire, qui exposent qu'ils ont formé, sous l'ins-

pection des corps administratifs une compagnie
nationale, et qui demandent que le ministre four-

nisse tous les objets nécessaires à l'équipement,
à l'armement et à l'entretien de cette compagnie.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Cariiot-Feuleîns, le jeune. Je demande
que cette mesure soit étendue k tous les dé-
partements,

(L'Assemblée décrète cette nouvelle proposi-
tion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

" L'Assemblée décrète que les départements
sont autorisés à former des compagnies de ca-
nonniers nationaux, et que le conseil exécutif
provisoire fournira tous les objets nécessaires à
leur entretien, à leur équipement et à leur ar-
mement, sur les fonds qui ont été mis à sa
disposition pour l'organisation des bataillons de
gardes nationaux volontaires et qu'il les em-
ploiera de la manière la plus utile pour le ser-
vice. »

M. AibiUe. Personne ne doute que la liberté

ne triomphe enfin de tous ses ennemis, mais il

est cependant utile et même indispensable de
prendre des mesures capables d'accélérer sa vic-

toire. On cherche, sans doute, à égarer nos ar-
mées; on leur fait de fausses relations de ce qui
se passe ici. Je demande que l'on expédie aux
commissaires, envoyés à l'armée, des copies de
toutes les pièces trouvées sous les scellés des
Tuileries et de l'administration de la liste civile,

afin de les éclairer sur le véritable état des
choses et de prévenir toute séduction.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, décrète l'envoi, par
courriers extraordinaires, à ses commissaires
aux armées, de toutes les pièces trouvées sous
les scellés des Tuileries et de l'administration de
la liste civile, afin d'éclairer les armées elles-



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [17 août 1792.] 297

mêmes sur le véritable état des choses, et de
prévenir toute séduction. »

Un membre, au nom du comité de législation,

l'ait un rapport relativement an mandat d'arrêt

délivré et exécuté contre M. Jouneau, député, sur

la plainte et à la poursuite de M. Grangeneuve,
son collègue (1).

Il e.Kpose que co dernier, accusé par M. Gran-
geneuve de l'avoir maltraité et provoqué à un
duel, a été arrêté sur un mandat du juge de paix
de la section des Lombards, et détenu à 1 Ab-
baye : la procédure a été apportée à l'Assemblée,

et renvoyée au comité de législation pour en
faire son rapport.

Le comité n'a vu dans cette affaire qu'un
simple délit de police correctionnelle; il propose
de décréter qu'il n'y a pas lieu à accusation
contre M. Jouneau, sans préjudicier en rien aux
actions que M. Granjzeneuve peut intenter par-
devant la police correctionnelle.

M. Ijasource observe que ces actions mêmes
ne peuvent être intentées sans un décret d'ac-

cusation, et propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'aux
termes de la Constitution, les poursuites ne peu-
vent être continuées contre un député à l'Assem-
blée nationale, détenu en vertu d'un mandat
d'arrêt, qu'après qu'il aura été décrété qu'il y a
lieu à accusation; l'Assemblée décrète qu'il y a
lieu à accusation contre M. Jouneau, pour être,

ladite accusation, poursuivie devant les tribu-

naux compétents, et suivant les formes ordi-

naires. »

(L'Assemblée adopte ce proiet de décret.)

Les officiers de santé de la gendarmerie nationale

sont admis à la barre.

lis demandent s'ils sont compris dans la sup-
pression des officiers composant les états-majors
de la garde nationale parisienne.

M. le Président répond aux pétitionnaireset
leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, motivé
sur ce qu'ils ne sauraient y être censés compris.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des grands procurateurs de la nation, qui se

plaignent de ce que le sieur Labigne n'est pas
encore transféré dans les prisons d'Orléans.

(L'Assemblée renvoie la lettre au ministre de
la justice.)

(La séance estsuspendue à dix heures et demie.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE

Vendredi 17 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

La séance est reprise à dix heures du matin.

Un officier municipald, épulé parla commune de
Paris, est admis à la barre.

11 s'exprime ainsi : « Gomme citoyen, comme
magistrat du peuple, je viens vous annoncer
que ce soir, à minuit, le tocsin sounera, la gé-
nérale battra. Le peuple est las de n'être point
vengé. Craignez qu'il ne fasse justice lui-même.
Je demande que sans désemparer vous décrétiez

(1) Voy. Archives parlementaires, 1'

page 481, la discussion à ce sujet.

série, l. XLVII,

qu'il sera nommé un citoyen par chaque section
pour former un tribunal criminel. Je demande
qu'au château des Tuileries soit établi ce tri-

bunal. Je demande que Louis XVI et Marie-An-
toinette, si avides du sang du peuple, soient ras-

sasiés en voyant couler celui de leurs infâmes
satellites. »

M. le Président répond à l'orateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

M. Choudleu. 11 y a une proclamation faite.

Elle est suffisante. Tous ceux qui viennent crier

ici ne sont pas les amis du peuple. Je veux
qu'on réclaire et non qu'on le flatte. Si l'on ne
veutpasobéirauxdécretsdel'Assemblée nationale,

elle n'a pas besoin d'en rendre. On veut établir

un tribunal inquisitorial. Je m'y opposerai de
toutes mes forces. Et moi aussi je me suis

montré l'ami du peuple, le défenseur de la li-

berté. Ici, j'ai fait preuve de courage ; mais je

m'opposerai toujours à un tribunal qui dispose-
rait arbitrairement de la vie des citoyens.

M. Thuriot. Il ne faut pas que quelques
hommes gui ne connaissent pas les vrais prin-
cipes, qui ne connaissent pas la loi, qui n'ont

pas étudié la Constitution, viennent substituer

ici leur volonté particulière à la volonté géné-
rale. 11 faut que tous les habitants de Paris

sachent que nous ne devons pas concentrer
tout notre intérêt dans les murs de Paris. 11

faut qu'il n'y ait pas un acte du Corps législatif

qui ne porte le cachet de l'intérêt général, de
1 amour de la loi. Puisque dans ce moment on
cherche à vous persuader qu'il se prépare un
mouvement, une nouvelle insurrection ;

puisque
dans ce moment où l'on devrait sentir que le

besoin le plus pressant est celui de la réunion,
on cherche encore à agiter le peuple, je demande
que le Corps législatifse montre décidé à mourir
plutôt qu'à soullVir la moindre atteinte à la loi

et décrète qu'il sera envoyé des commissaires
dans les sections, pour les rappeler au respect

de la loi. 11 ne faut pas de magistrats qui
cèdent à la première impulsion du peuple, lors-

qu'on le trompe. Il faut des magistrats que le

feu sacré de l'amour de la patrie embrase,
qu'anime le saint respect de la loi. J'aime la

liberté, j'aime la Révolution; mais s'il fallait un
crime pour l'assurer, j'aimerais mieux me poi-

gnarder. Nous n'avons qu'une mesure à prendre,
c'est de nous rallier, c'est de présenter partout

l'amour de la loi, l'amour du bien public. La
Révolution n'est pas seulement pour la France,

nous en sommes comptables à l'humanité. Il

faut qu'un jour tous les peuples puissent bénir

la Révolution française. Je persiste dans la pro-

position que j'ai faite. {Vifs applaudissements.)

M. .llerliii. Si le peuple est soumis à la loi,

pourquoi lui envoyer des commissaires? Je de-
mande l'ajournement de la proposition de
M. Thuriot.

M. Thuriot. En ce cas, je demande que M. le

Président écrive aux représentants de la com-
mune, pour savoir si le directeur du juré est

nommé, si le juré de jugement est institué.

Dans ce moment, plusieurs jurés d''accusation et

de jugement dans la poursuite des délits du 10 août

sont admis à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

« Je suis député par le juré d'accusation dont je

suis membre, pour venir éclairer votre religion,

car vous paraissez être dans les ténèbres sur ce

qui se passe à Paris. Un très petit nombre des
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juges du tribunal criminel jouit de la confiance

du peuple, et ceux-là ne soiit presque pas connus.

Si dans très peu de temps le directeur du juré

n'est pas nommé, si les jurés ne sont pas en état

d'agir, de grands malheurs se promèneront dans
Paris. Nous vous invitons à ne pas vous traîner

sur les traces de l'ancienne jurisprudence. C'est

à force de ménagement que vous avez mis le

peuple dans la nécessité de se lever. Car, Légis-

lateurs, c'est par sa seule énergie que le peuple

s'est sauvé. Levez-vous, représentants, soyez

grands comme le peuple, pour mériter sa con-

fiance, et ressouvenez-vous de cette vérité :

« Quand l'écolier est plus grand que le maître,

tant pis pour le maître. >•

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

Plusieurs membres : M. Hérault a un rapport

prêt sur l'objet de cette pétition.

(L'Assemblée décide que ce rapport lui sera fait

à l'instant.

M. Ilérauït-de-SéchelIcs, au nom de la

commission extraordinaire des Douze, fait un rap-

port et présente un projet de décret portant for-

matioîi et organisation du tribunal criminel

pour juger les crimes da 10 août.

Il s'exprime ainsi : Messieurs, vous avez dé-
crété hier la formation d'un nouveau juré d'ac-

cusation et de jugement pour connaître les dé-

lits dont l'explosion s'est faite dans la journée
du 10 de ce mois. Cette création vous a paru
nécessaire pour suppléer à l'insuftîsance des jurés

existants, et au peu de confiance que quelques-
uns d'entre eux s'étaient attirée par leurs opinions
politiques. Ce nouveau jury est formé. Mais il

vous reste maintenant, pour le mettre en acti-

vité, à compléter les sages dispositions de votre

décret en les étendant au tribunal actuel du dé-

partement qui présente des inconvénients du
même genre, et semble vous imposer la nécessité

des mêmes mesures. En effet, Messieurs, si,

après avoir créé un autre juré, vous conserviez

pour juges ceux auxquels appartient maintenant
l'examen des délits ordinaires, vous manqueriez
le but que vous vous êtes proposé ; vous para-
lyseriez à la fois les deux jurés ; vous surchar-
geriez le tribunal criminel du département,
déjà accablé d'affaires, d'un poids immense,
inégal à ses forces; vous éloigneriez, contre
votre intention, la vengeance de la loi, et peut-
être les intérêts de la liberté même seraient-ils

exposés.
Votre commission extraordinaire, après avoir

satisfait au décret qui lui enjoignait de recueillir

sur cet objet important les observations des
commissaires du conseil général de lacommune,
a pensé qu'il était indispensable de nommer des
nouveaux juges, mais elle a pensé aussi que le

seul moyen d'éviter une commission, et de
maintenir le respect que nous devons à la Cons-
titution et à la déclaration des droits, était de
faire nommer ces nouveaux juges dans les

formes que les lois ont déterminées pour l'élec-

tion des juges en général. Pour y parvenir, il

suffirait d'assembler sur-le-champ, par des
moyens crue rendent facile le zèle de la com-
mune, et la circonscription resserrée du terri-

toire du département, un corps électoral dont
la réunion fondée sur les bases habituelles peut
seule empêcher que des circonstances impérieuses
ne portent atteinte à la vigueur des principes
et aux droits éternellement sacrés de la li-

berté.

En conséquence, votre commission me charge
de vous proposer le projet de décret suivant :

L'Assemblée nationale, considérant qu'après
avoir remédié à l'insuffisance du juré déjà exis-

tant, par un nouveau juré d'accusation et de
jugement des crimes commis dans la journée
du 10 août courant, et des autres crimes y rela-

tifs, circonstances et dépendances, elle doit pa-
reillement remédier à l'insuffisance du tribunal

criminel et des tribunaux d'arrondissement du
département de Paris, décrète qu'il y a urgence.
L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« 11 sera procédé à la formation d'un corps
électoral pour nommer les membres d'un tribunal

criminel destiné à juger les crimes commis dans
la journée du 10 août courant, et autres crimes

y relatifs, circonstances et dépendances.

Art. 2.

« Ce tribunal sera composé de 8 juges, 8 sup-

pléants, 2 accusateurs publics, 4 greffiers, 8 com-
mis greffiers et 2 commissaires nationaux, nom-
més par le pouvoir exécutif provisoire.

« Le tribunal sera divisé en deux sections,

composées chacune de 4 j uges, 4 suppléants, 1 ac-

cusateur public, 2 greffiers, 4 commis greffiers

et d'un commissaire national.
« Les 2 juges qui auront été élus les premiers,

présideront chacun une des sections.

« Les greffiers de chaque section présenteront

4 commis, qui, après avoir été agréés par les

juges de chaque section, prêteront serment de-

vant le tribunal.

Art. 3.

« Les fonctions des juges, des accusateurs pu-

blics et des commissaires nationaux, ainsi que
celles des directeurs du juré, dont il sera parlé

ci-après, seront les mêmes que celles des juges,

du tribunal criminel, du directeur du juré, de
l'accusateur public et du commissaire du roi,

dont il est question en la loi du 29 septem-
bre 1791 sur les jurés.

» Les juges prononceront en dernier ressort,

sans qu'il puisse y avoir à recours au tribunal de
cassation.

Art. 4.

« Le corps électoral sera composé d'un élec

leur nommé par chaque section de Paris, à la

pluralité relative des suffrages.

« Le doyen d'âge sera président du corps élec-

toral, les trois plus âgés après lui seront scruta-

teurs; et le président et les scrutateurs nomme-
ront le secrétaire.

Art. 5.

« Le procureur de la commune convoquera sur-

le-champ, pour la nomination des électeurs, les

assemblées des sections de Paris.
(' Chaque section enverra à l'instant à la com-

mune l'électeur par elle nommé, avec expédi-
tion du procès-verbal de son élection.

« Aussitôt après la réunion à la maison com-
mune de 36 électeurs, dont les pouvoirs seront

vérifiés par le procureur de la commune, l'as-

semblée électorale se formera et commencera
les élections.
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Art. 6.

" Le corps électoral nommera 7 directeurs de
juré.

« 4 directeurs de juré formeront un tribunal

oui remplira les fonctions assi^'nées aux tribu-

iiau.\ ordinaires, dans les cas où les directeurs du
juré sont obligés d'y référer.

« Les 4 premiers directeurs nommés formeront
ce tribunal.

« Les qualités nécessaires pour être nommé
juge suppléant, directeur du juré, accusateur
public et commissaire national, sont d'être âgé
de 25 ans, et d'avoir exercé les fonctions de
juge, d'homme de loi, ou d'avoué au moins pen-
dant un an auprès d'un tribunal.

Art. 7.

« Les nominations des juges, des suppléants,

des accusateurs publics, se feront à la pluralité

absolue des sutfrages du corps électoral.

'< Celles des greffiers se feront à la pluralité

relative.

Art. 8.

« Les juges, les suppléants, les directeurs de
juré, et les accusateurs publics, prêteront, en
présence des réprésentants de la commune,
chargés de choisir le lieu de leur séance et de
les installer, le serment d'être fidèles à la nation,

de maintenir la liljerté, l'égalité et l'exécution

des lois, ou de mourir à leur poste.
« Les commissaires nationaux et les greffiers

prêteront, après l'installation, le même serment
entre les mains des juges.

Art. 9.

« Les deux sections du tribunal criminel seront

en activité sans intervalle de session, et les dé-
lais pour la convocation et la réunion des jurés
d'accusation et de jugement, ne pourront jamais
excéder 24 heures.

Art. 10.

Le costume et le traitement des membres com-
posant le tribunal créé par le présent décret, se-

ront les mêmes que ceux attribués aux membres
du tribunal criminel du département de Paris.

Art. 11.

« Le présent décret sera proclamé solennelle-

ment dans le jour, par les représentants de la

commune, dans les places publiques de la ville

de Paris, lu, publié et affiché dans chaque as-

semblée de section, et certificat desdites procla-

mations, lecture et affiche sera envoyé, sans
délai, à l'Assemblée nationale, par les comités
de section et par le procureur de la commune.

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

Un membre propose que la publication de ce
décret soit faite avec solennité.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Thuplot. Je rappelle à l'Assemblée com-
bien nos délibérations ont souffert ces temps der-

niers de l'absence de plusieurs membres, en ce
sens que la fatigue d'une séance permanente la

rend quelquefois peu nombreuse. Je demande,
pour remédier à cet inconvénient, que tous les

députés soient tenus de se présenter à leur sec-
tion et d'y donner leur nom, afin que, dans des
circonstances extraordinaires, et si les événe-
ments l'exigeaient, ou puisse leur envoyer des
cavaliers d'ordonnance, pour les avertir de se
rendre à leur poste.

(L'Assemblée décrète la motion de M.Thuriot.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

membres du Corps législatif donneront, dans le

jour, au comité de la section dans l'étendue de
laquelle ils habitent, le nom de la rue oii est

leur demeure et le numéro de leur maison.
« Décrète que le relevé des déclarations de

domicile sera envoyé par lo comité de chaque
section dans le jour de demain, aux commissaires
de la salle, qui feront imprimer par division de
section la liste générale.

« Décrète, en outre, que toutes les fois qu'il sera

nécessaire que l'Assemblée nationale se réunisse

extraordinairement pour délibérer, il sera donné
ordre par le président, le vice-président, ou par

un des ex-présidents, pour que des ordonnances
se transportent dans les 48 sections, et que les

comités fassent prévenir les députés demeurant
dans leur arrondissement, que l'intérêt national

exige qu'ils se rendent à l'instant à la salle de
l'Assemblée du Corps législatif. »

Les commis au bureau de la direction générale

de la liquidation se présentent à la barre et prê-

tent le serment de maintenir la liberté et l'éga-

lité.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. Vosgîen. Je demande que l'Assemblée na-
tionale renvoie au pouvoir exécutif une pétition

du conseil général de la commune d'Epinal, du 10

de ce mois, appuyée des arrêtés du district d'Epi-

nal et du département des Vosges du ll,àrelfet

d'obtenir l'établissement des quatre arrivées et

départs des postes à Epinal par chaque semaine,

et charge le pouvoir exécutif de pourvoir inces-

samment à l'objet de cette demande et d'en

rendre compte à l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Vos-

gien.)

M. llonestier. Je demande que le comité de
surveillance fasse incessamment un rapport sur

des correspondances suspectes entre les contre-ré-

volutionnaires émigrés à Chambéry et certains

citoyens du département de la Lozère, que les

administrateurs de ce département ont dénon-
cées et envoyées à l'Assemblée.

Je lui propose, en outre, de décréter la men-
tion honoraole de leur zèle et de la façon dont

ils surveillent les ennemis de la liberté, de l'éga-

lité et de la patrie.

Enfin, dans un ordre d'idées plus restreint, je

demande que le pouvoir exécutif soit chargé de

faire cesser un changement survenu depuis le

l"juilletdansle service des postes, changement
qui nuit à l'exécution des envois relatifs aux
fonctions des autorités constituées de ce dépar-

tement.

(L'Assemblée adopte les propositions de M. Mo-
nestier.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le comité

de surveillance fera incessamment un rapport

sur des correspondances suspectes entre les

contre-révolutionnaires émigrés à Chambéry, et
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certains citoyens du département de la Lozère,
dénoncées et envoyées à l'Assemblée par l'Admi-
nistration de ce département; que le pouvoir
exécutif sera chargé de faire cesser un change-
ment survenu depuis le 1" juillet dans le ser-
vice des postes du même département, qui nuit à
l'exécution des envois relatifs aux fonctions des
autorités constituées.

« L'Assemblée décrète, en outre, la mention
honorable dans son procès-verbal du zèle avec
lequel les administrations du département de la

Lozère surveillent les ennemis de la liberté et de
l'égalité. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal des séances précédentes.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Un autre de MM. les secrétaires donne lecture
d'une lettre des officiers municipaux de Landre-
cies, qui est ainsi conçue :

« IMonsieur le Président,

" Nous avons l'honneur de vous adresser copie
d'un ordre du général Arthur Dillon à M. le com-
mandant de cette place. Nous avons cru nous
apercevoir que cet ordre tendait à influencer
l'opinion du soldat et nous nous sommes refusés
à ce que la garde nationale soit assemblée pour
en entendre la lecture. Mais le commandant de
la place, M. Selmider, l'a communiqué à la gar-
nison; il a été expédié avec célérité à toute
l'armée; en voici les termes :

Ordre du 13 août 1792, VanlY^ delà liberté. Du
quartier général du camp de Pont-sur-Sambre.

« De grands et sinistres événements ont eu lieu
dans la ville de Paris. Le général Arthur Dillon,
commandant en chef sur la frontière du Nord,
ne peut les communiquer à l'armée avant d'en
avoir été instruit d'une manière officielle ou cer-
taine; mais on assure que la Constitution a été
violée. Quels que soient les parjures, ils sont les

ennemis de la liberté française. Le général
saisit cette occasion périlleuse de renouveler le

serment de verser jusqu'à la dernière goutte de
son sang pour le maintien et l'intégrité de la

Constitution du royaume, décrétée par l'Assem-
blée nationale constituante aux années 1789,
1790 et 1791, et d'être en tout (idèle à la nation,
à la loi et au roi.

« Le lieutenant-général^ commandant en chef
sur la frontière du Nord.

« Signé : Arthuu Dillon. »

« Nous sommes avec respect, etc.

« Signé : Les officiers municipaux de Landrecies. »

« P. S. Au moment où nous fermons la pré-
sente, nous apprenons que le commandant Selmi-
der fait mettre cet ordre à exécution en fai-

sant prêter le serment au 4« bataillon du Pas-de-
Calais qui arrive en cette ville pour y tenir gar-
nison, ainsi qu'à un dépôt d'un bataillon de la
Haute-Vienne. »

(L'Assemblée applaudit au zèle des officiers mu-
nicipaux de la commune de Landrecies, et dé-
crète la mention honorable au procès-verbal).

Le même secrétaire fait lecture d'une lettre de
M. Béziers, capitaine au 45^ régiment d'infante-
rie, au président de l'Assemblée nationale.

Celte lettre est ainsi conçue (1) :

« Au camp, près ]\Iaubeuge, armée du Nord,
division du général Lanoue, le 14 août 1792,
l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Mon vœu le plus sincère aux fidèles repré-
sentants de la nation française.

« Quelle satisfaction pour les braves soldats
français d'aller combattre ses ennemis sous les

ordres de la nation, où ils ne craindront plus
les abus!

i> Que les pères et mères, veuves et orphelins,
demandent vengeance des soldats sacrifiés dans
plusieurs occasions conduites par de méchants
agents du pouvoir exécutif; on ne verra donc
plus des ennemis de la Constitution, employés
au bureau de la guerre, donner des places de
toutes classes et de toutes espèces pour augmen-
ter le nombre des malveillants et tramer ensem-
ble la perte de la nation française ; les places
seront donc données au mérite des vrais soldats;
l'intrigue n'aura donc plus lieu dans les élec-
tions ; les traîtres seront donc justiciés ; lesarmées
seront donc assez nombreuses pour détruire nos
ennemis; tout ce qui s'est glissé dans nos régi-
ments va donc être surveillé et remplacé par les

enfants de la patrie; on ne verra donc plus de
brevets antidatés pour ces sortes d'intrigants,
au préjudice des anciens serviteurs des corps;
on ne souffirira donc plus dans les villes, bourgs,
villages et châteaux, le rassemblement des deux
sexes aristocrates pour tramer contre la Cons-
titution; on ne souffirira donc plus l'exporta-
tion de nos armes et de notre numéraire à l'étran-

ger; on ne verra donc plus les chefs des corps
s'opposer au recrutement de leur régiment pour
en diminuer la force; tout ce qui sera néces-
saire aux armées n'éprouvera donc plus aucun
retard; enfin, la loi va donc se déployer tout en-
tière contre le brigandage et les honnêtes ci-

toyens vont donc être tranquilles chez eux, et

moi à mon poste, pour y combattre jusqu'à la

mort les ennemis de la patrie.

« Signé : BÉZIERS, capitaine au quarante-cin-
quième régiment. »

Un membre : Je demande l'impression de cette

lettre et son envoi aux armées.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Le même secrétaire continue la lecture des let-

tres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

1° Pétition d'un citoyen qui a essuyé des pertes
considérables dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des
secours publics.)

2° Lettre d'une citoyenne, qui réclame la li-

berté de son mari, emprisonné par abus d'auto-
rité du juge de paix Larivière.

(L'Assemblée décrète que le rapport en sera
fait dans le jour.)

3° Lettre du sieur Duparc, inspecteur des Tuile-

ries, qui expose que le feu a dévoré toute sa for-

tune dans une des maisons incendiées et sises

dans la seconde cour des Tuileries.

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Militaire, tome III, n» 94.
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(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des

secours publics.)

4" Lettre du ùeur Dubratfy concierge et traiteur

de L'élal-ma]or des gardes suisses, qui présente

une réclamation sur les pertes qu'il a souffertes

dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des

secours publics.)

5° Adresse des citoyens du canton de Claye, dé-

partement d'Eure-et-Loir, district de Châteaudun,

qui applaudit aux sages mesures prises par l'As-

semblée dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'adresse et qu'extrait du procès-verbal en sera

délivré à ces citoyens.)

6° Lettre de deux négociants, MM. Clavel et Ma-
tlmis, de liouen, qui déposent sur l'autel de la

atrie la somme de 300 livres pour les frais de
a guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs apnlaudissements et en décrète la mention
lionoraule au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs.)

7" Lettre du sieur Carpentier, ancien maître
tonnelier de liouen, qui offre ses lettres de maî-
trise en don patriotique.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au donateur.)

Un membre fait observer qu'il s'est glissé une
erreur dans le décret du 11 de ce mois, relatif à la

désignation du chef-lieu de district où les pro-

chaines assemblées électorales seront tenues et que

le nom d'Etampes a été inséré dans le décret au
lieu de celui de Saint- Germain.

L'Assemblée adopte, en conséquence, le décret

suivant :

« Sur l'observation d'un de ses membres, qu'il

s'est glissé une erreur dans le décret du 11 de

ce mois concernant la désignation du chef-lieu

de district où les prochaines assemblées électo-

rales seront tenues, et que le nom (ÏÉtampes a

été inséré dans le décret au lieu de celui de
Saint-Germain, l'Assemblée nationale décrète

que le mot de Saint- Germain sera substitué à

celui dUEtampes, et que la tenue de l'assemblée

électorale du département de Seine-et-Oise est

irrévocablement fixée au chef-lieu du district de
Saint-Germain-en-Laye. »

Les commis du bureau de la comptabilité se pré-

sentent à la barre et prélent le serment de servir

la liberté et l'égalité ou de mourir en les défen-
dant.

M. le Président applaudit à leur zèle et leur

accorde les honneurs de la séance.

M.€iohîer, au nom des commissaires de l'As-

semblée, chargés d'assister, conjointement avec
ceux de la commune, à l'inventaire des papiers

de la liste civile, fait lecture de diverses pièces

trouvées chez le roi; entre autres, d'uyie lettre de

Milan, en date du 27 avril, adressée sans signa-
ture, à M. Pouteau, secrétaire de l'intendant de
la liste civile, où on le félicite de la bonne nou-
velle apportée par un courrier extraordinaire
envoyé de Pans à Turin et de Turin à Milan,

c'est-a-dire de la déclaration de guerre contre le

roi de Bohème et de Hongrie. On le charge de
remercier nos imbéciles législateurs de ce que, en
donnant dans le panneau, ils se sont mis la corde

2

au cou. Si votre Assemblée nationale, ajoute le

correspondant, eût été plus modérée, elle aurait

eu encore quelque temps de répit; car les puis-

sances ne devaient attaquer qu'après l'élection de

rempereur ; mais elle a voulu avancer la punition
des Jacobins; nous en ferons justice : l'exemple
en sera terrible. J'ai parcouru toute la Suisse;

elle a horreur des Jacobins et de leur Assemblée
nationale; l'Espagne a promis de prendre à sa

solde les Suisses catholiques qui servent en
France, et la Sardaigne se charge de la solde

des régiments calvinistes. Le roi de Sardaigne a
fait arrêter le sieur Semonville, ambassadeur de
l'Assemblée nationale, et Jacobin ; il allait de-
mander une explication définitive et catégo-

rique, mais nous pensons qu'il était chargé de

tuer le roi de Sardaigne. De quoi n'est pas ca-

pable un Jacobin! Le roi de Prusse est malade;
on dit que l'impératrice l'est aussi : les Jacobins

ont juré la mort de tous les rois. Nous aurons
bientôt un concile national qui chassera les

intrus, et nous les mettrons à Bicôtre... « On ter-

mine cette lettre par ces mots : « Guerre aux
assignats, la banqueroute commencera par là !

On rétablira le clergé, les parlements, les évê-

chés... Tant pis pour ceux qui ont acheté les biens

du clergé. »

M. Gohîer lit une autre lettre dans laquelle

on invite le secrétaire de la liste civile à faire

publier, par les journaux, une anecdote que l'on

regarde comme propre à réveiller le fanatisme.

Dans une autre, un anonyme écrit au môme se-

crétaire qu'il n'y a pas un moment à perdre,

que les émigrés entreront sous peu en France.

« Il faut, dit-il, faire sentir à la bourgeoisie que le

roi seul peut la sauver. J'attends des nouvelles

du succès de la démarche de la reine à l'opéra.

On assure qu'il sera complet. «

M. Gohîer donne enfin lecture d'un mémoire
d'imprimeur du nom de Valade, contenant une
très longue nomenclature de libelles et affiches

imprimés aux dépens de la liste civile, contre

l'Assemblée nationale et les Jacobins. Plusieurs

de ces libelles avaient pour objet de provoquer
la rixe qui eut lieu aux Champs-Elysées le jour

de l'arrivée des fédérés de Marseille. Dans une
affiche intitulée : Conseils à la garde nationale pa-

risienne, mais que les événements du 10 n'avaient

pas permis de placarder, on invitait la garde na-

tionale à égorger les Marseillais, à écraser tous

ceux qui voudraient attenter au respect dû à la

personne sacrée du roi.

M. Albîtte. Je demande l'impression de ces

pièces et l'envoi aux 83 départements et à

l'armée; je propose, en outre, que l'Assemblée

charge ses commissaires de faire à cet égard un
travail préparatoire ou préambule, après les

avoir classées par ordre, et qu'on leur adjoigne,

si besoin est, tous les membres qu'ils deman-
deront.

(L'Assemblée adopte les propositions de M. Al-

bitte.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète l'impression

et l'envoi de toutes ces pièces aux 83 déparlements

et à l'armée (1), charge ses commissaires de faire

un travail préparatoire et les autorise à aug-

menter leur commission par des membres qu'ils

choisiront. »

(1) Toutes ces )iicces font partie des documents qui

ont été insérés ci-dessus, en annexe h la séance du
15 août 1792, même volume, page 185.
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Un membre propose MM. Perret, Benoiston et

Audrein pour cet objet.

(L'Assemblée approuve ce choix.)

M. Welacroîx. En ce qui concerne la publi-

cation des pièces désormais envoyées aux dé-
partements et aux armées, je demande que lec-

ture en soit faite à la tète des compagnies et

dans toutes les chambrées et que les chefs justi-

fient de la réception des envois. De leur côté,

les administrateurs seront tenus d'en accuser
également réception et de les faire publier au
prône dans chaque paroisse.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. De-
lacroix.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

décrets et pièces relatifs aux affaires actuelles

et adresses, dont l'impression, depuis le 10, a

été et sera ordonnée par la suite, seront envoyés
dans toutes les municipalités, pour y être pu-
bliés, affichés et lus dans toutes les paroisses

par des officiers municipaux, ou autres citoyens

délégués par eux à cet effet; décrète aussi

l'envoi desdits objets aux armées, ainsi qu'à

toutes les troupes, soit de terre, soit de mer,
pour y être lus à la tête des corps et des compa-
gnies : les chefs justifieront de la réception et

de la lecture desdiis envois. »

Les membres composant le conseil général du dis-

trict de Saint-Germain-en-Laye se présentent à la

barre pour y prêter le serment de maintenir la

liberté et l'égalité et pour offrir leurs services à

la nation et à ses représentants.
« Ce n'est pas d'aujourd'hui, disent-ils, que nous

avons fait preuve de patriotisme. Le 10 août, au
premier coup de canon, nous sommes accourus
au nombre de 300 sous les murs du château des

Tuileries. »

M. le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

leur zèle.)

M. Ooliîep. Nous avons ici plusieurs lettres

que nous ne croyons pas prudent de publier en

ce moment, parce que cette publicité nous ferait

perdre le fil des complots, et faciliterait l'éva-

sion des coupables. iXous en demandons le renvoi

au comité de surveillance. Toutes ces pièces

jettent une lumière terrible sur les perfidies de

la Cour. Elles prouvent évidemment que le

peuple, longtemps fatigué, n'avait que trop

raison de regarder la cour des Tuileries comme
le foyer de la conjuration de Coblentz. Nous
avons entre les mains des lettres à l'adresse des

généraux autrichiens, et des réponses de ceux-ci

qui font voir que nos ennemis étaient mieux ins-

truits des plans de campagne futurs que nos

propres généraux. C'est ainsi que cette nation

généreuse et confiante devait périr par la main
de ceux qu'elle avait comblés de ses bienfaits.

(L'Assemblée ordonne le renvoi des pièces

annoncées par M. Gohier au comité de surveil-

lance.)

Les employés du département de Paris sont

admis à la barre et prêtent le serment de servir

la liberté et l'égalité ou du mourir en les défen-

dant.

M. le Ppésîdent applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un \de MM. les Secrétaires donne lecture des

trois lettres suivantes :

1» Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, au sujet des pièces de canoii qu'il

est chargé de faire fabriquer; il met sous les

yeux de l'Assemblée l'observation que le canon
du calibre 6 ne peut être utile ni pour le camp
ni pour les sièges, et qu'il serait plus avanta-
geux de réformer ce calibre et d'y substituer
celui de 8.

Cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 17 août 1792

« Monsieur le Président (i),

« Déjà je me suis occupé des moyens de pro-
curer l'exécution la plus prompte du décret du
13 de ce mois, concernant une fourniture extra-

ordinaire de bouches à feu, et j'ai lieu de compter
sur le succès des mesures qui ont été prises à

cet égard, mais je ne puis me dispenser de sou-
mettre quelques observations à l'Assemblée na-

tionale; sur le premier article de ce décret.

« 11 y est dit que le ministre de la guerre est

chargé de faire fabriquer 80 pièces de canon du
calibre de 4, et 20 pièces du calibre de 6 livres

et de 8 livres; j'ai lieu de croire qu'il n'est ques-

tion que de 20 pièces en tout de ces derniers

calibres, mais je désirerais en être assuré d'une
manière j)Ositive ; une seconde observation plus

importante encore est celle relative au calibre

de 6, il n'est point impossible d'en faire couler,

mais ce modèle n'est point usité en France parce
qu'il est évidemment trop faible pour l'attaque

des places, et d'une manœuvre un peu trop dif-

ficile pour le service des camps ; on ne voit donc
pas quel serait l'emploi que l'on en pourrait faire,

s'il était aujourd'hui adopté; en prenant ce

parti, il en résulterait d'ailleurs un grand incon-

vénient, c'est qu'on ne trouverait dans aucune
des places de guerre des boulets propres au ser-

vice de ce canon d'un nouveau calibre. D'après

ces considérations, je crois devoir proposer à
l'Assemblée nationale d'approuver que l'on

change en canons de 8 ceux de 6 dont il s'agit.

« Je vous prie. Monsieur le Président, de vou-
loir bien engager l'Assemblée nationale à pren-
dre cet objet en prompte considération, il en
est de même de la question relative au nombre
de pièces, afin qu'il ne soit apporté aucun re-

tard à l'exécution complète du décret du 13 août.

« Signé : ClaviÈRE. »

U7i membre : Je convertis en motion la de-
mande du ministre de la guerre.

(L'Assemblée décrète que le ministre de la

guerre est autorisé à faire fabriquer des pièces

de 8 à la place de celles de 6 ordonnées par le

décret précédent.)

2° Adresse des citoyens d'Arras, qui applaudis-
sent aux sages mesures prises par l'Assemblée
dans la journée du 10 août et demandent la dé-
chéance de Louis XVI.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'adresse.)

Lettre de M. Danton, ministre de la justice, qui

transmet à l'Assemblée la note des décrets sur

lesquels il a apposé le sceau de l'État.

(1) Archives nationales. Carton 1-57, dossier 32-4.
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vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis à M. Villeneuve.)

Un de}l}l. /6'5s^cr(^<air^5donnelecture deslettres
et pétitions suivantes:

Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre par
intérim, qui transmet à l'Assemblée une lettre du
mar^c/ia/Luckner demandant de payer en numé-
raire les officiers de son armée; ces deux lettres

sont ainsi conçues :

« Paris, le 16 août 1792.

f Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie
d'une lettre de M. le maréchal Luckner, par la-

quelle il représente qu'il est possible, et qu'il y
a des probabilités que des villes frontières se-
ront assiégées; il demande si MM. les officiers

peuvent être payés en numéraire. Il observe que
la perte des assignats est si forte qu'il leur serait

impossible, dans le cas d'un siège, de se procurer
les objets de première nécessité. La loi du 5 mai
porte que les officiers ne seront payés en numé-
raire que du jour où l'armée entrera sur le ter-
ritoire étranger, l'Assemblée nationale trouvera
peut-être juste d'assimiler la position des offi-

ciers dans une ville assiégée par l'ennemi, à
celle dans laquelle ils seraient sur le territoire

étranger. Je la supplie de prendre cette demande
de M. le maréchal Luckner en considération et

d'y statuer, le plus promptement possible, attendu
l'urgence des circonstances.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé : GlaviÈRE »

Copie de la lettre du maréchal Luckner.

« Quartier général à Richemont, le 9 août 1792.

« Monsieur,

« 11 est possible et il y a des probabilités que
des villes frontières seront assiégées, je vous de-
mande si MM. les officiers peuvent être payés en
numéraire, la perle des assignats serait trop
forte pour qu'il leur soit possible de se fournir
des objets de première nécessité, j'ai l'honneur
de vous faire cette demande assez à temps pour

aue vous puissiez me donner votre décision, ou
eraander les ordres du roi pour cet objet.

« Signé : LucKNER. »

(L'Assemblée renvoie les deux lettres au comité
militaire, pour en faire son rapport incessament.

2° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui transmet à l'Assemblée la copie d'une lettre

écrite par M. le procureur général syndic du dé-
partement des Pyrénées-Orientales et d'un extrait

du procès-verbal des séances du conseil de ce
département, concernant les désordres qui ont
eu lieu à Perpignan: ces différentes pièces sont
ainsi conçues:

« Paris, le 16 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

«' J'ai l'honneur d'envoyer à l'Assemblée natio-

(1) Archives nationales. Carton 157-323.

l'* Série. T. XLVIII.

nale copie d'une lettre qui m'a été écrite par
M. le procureur général syndic du département
des Pyrénées-Orientales et d'un extrait du procès-
verbal des séances du conseil de ce déparlement
concernant des désordres qui ont eut lieu à Per-
pignan.

« Je suis avec respect, etc..

Signé : Roland. »

Lettre écrite par M. le procureur général syndic
des Pyrénées-Orientales à M. le ministre de l'in-

térieur.

Perpignan, le l" août 1792.

« Monsieur (1),

« Je vous envoie un extrait du procès-verbal
des séances du conseil du déparlement qui vous
fera connaître les désordres qui ont eu lieu dans
la commune de Perpignan. La tranquillité paraît
être rétablie, mais je crains bien que le plan de
désorganisation formé par les ennemis de la pa-
trie pour nous conduire de révolution en révo-
lution, et enfin à la servitude, ne trouve ici des
partisans et des approbateurs. Le conseil du dé-
partement fera tout ce qu'il pourra pour le

maintien de la Constitution, mais ses efforts

seront-ils fructueux? c'est ce que je désire ar-
demment. »

Extrait des registres des délibérations de l'assem-
blée du département des Pyrénées-Orientales (1).

« L'an 1792, IV" de la liberté, le 30 juillet à
9 heures du soir; présents : MM. Coronat, Thomas,
Escalaïs, Ferriol, Pascot, Barthe, Milhau, Garnas,
Lavila, Delhom, Raynalt, Tastu, Graffau, Salvo,
Longuet, Mognier, procureur général syndic.

« Monsieur le procureur général syndic, instruit

gu'il se formait un rassemblement du coté des
ordeliers, a fait avertir tous les membres du

conseil du départementdese réunir sur-le-champ;
il s'est dans le même temps rendu à la maison
commune, où il a appris que M. le maire s'est

porté au lieu du rassemblement pour le dissiper.

Le procureur général syndic a requis le com-
mandant de la gendarmerie nationale pour que
les brigades qui sont à Perpignan se rendissent
sur-le-champ à la maison commune pour y rece-
voir et exécuter les ordres qui leur seraient don-
nés par la municipalité; plusieurs membres
s'étant rendus au lieu des séances du conseil, et

instruits que M. le maire venait d'entrer dans la

maison commune, lui ont écrit de se rendre au-
près du département pour l'instruire de ce qui
se passe et lui rendre compte des moyeus qu'il

a pris pour le rétablissement du bon ordre. M. le

maire s'est en effet rendu au département et a
(lit qu'il avait d'abord été au bastion Saint-Fran-

çois où il avait trouvé un rassemblement d'en-

viron 40 personnes, qu'il était parvenu par ses

discours et ses exhortations à le dissiper; mais
que d'après la manière dont les citoyens s'étaient

retirés, il n'était pas sans inquiétude; que, ayant
trouvé chemin faisant pour se rendre à la maison
commune un citoyen qui portait deux flambeaux,
il l'avait questionné pour savoir où il allait, que
cet homme balbutiant, il l'avait obligé a lui

(1^ Archives nationales. Canon 137-323.
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déclarer où il allait, que celui-ci lui avait ré-

pondu qu'il allait daQS la maison de la demoi-
selle Guauter, où il était accouru, qu'il avait

trouvé quantité de citoyens dans un parterre;

qu'il avait vu quelques vases renversés et de-
mandé l'objet de ce rassemblement, il lui avait

été répondu que des mauvais citoyens se ras-

semblaient régulièrement dans cette maison, qui
était autrefois une loge de francs-maçons et qu'il

avait voulu reconnaître ce qu'ils y faisaient,

qu'il avait alors exhorté les bons citoyens à se

réunir à lui, que plusieurs avaient satisfait à sa

demande, et que ce rassemblement avait été

dissipé, qu'il avait requis 200 hommes de la

garde nationale avec la patrouille ordinaire de
la troupe de ligne, force active de la ville, et

qu'il espérait par ce moyen que le désordre n'au-

rait pas d'autre suite.

« Le conseil du département a cru que ces

précautions étaient suffisantes ; et a enjoint à
M. le maire de ne rien négliger pour le rétablis-

sement de la tranquillité publique, ce pour
protéger efficacement la sûreté des personnes et

des propriétés.
« 11 était minuit lorsuue le maire, revenu du

département, a instruit le conseil que le rassem-
blement s'était porté d'abord chez M. Vilao, juge
du tribunal du district, que la gendarmerie na-
tionale et les patrouilles avaient prévenu tout

excès, mais que, dans une rue, le sieur Legendre
avait été attaqué et grièvement blessé, qu'ayant
appris qu'il s'était formé un autre rassemble-
ment chez le sieur Belleserre, juge du même tri-

bunal, qu'on avait forcé les portes de sa maison,
et qu'il avait été blessé, s'y étant transporté, le

sieur Delmas, officier municipal, avait déjà pré-
venu son arrivée et était parvenu à dissiper le

rassemblement et qu'en quittant celte maison il

avait eu soin d'y laisser une garde de six hommes,
et qu'ensuite craignant que quelque autre juge
du tribunal ne fût aussi attaqué, il avait enjoint
aux patrouilles de se reporter vers les maisons
de MM. Gambon et Estève et qu'il ne négligerait
rien pour arrêter les suites de ce désordre qui
aflectait les bons citoyens et le reste de la nuit
a été tranquille.

« Le conseil, pénétré de la nécessité qu'il y a
d'employertouslesmoyens propres à prévenir que
les désordres ne se renouvellent point, a chargé
M. le procureur général syndic d'écrire à iVI. le

commandant de la gendarmerie nationale pour
qu'à l'instant il donne des ordres pour faire

rendre, dans le jour, à la ville de Perpignan trois

ou quatre brigades de gendarmerie, à l'effet d'y
veiller, conjointement avec celles qui s'y trou-
vent, au maintien du bon ordre.

« La séance a été levée et renvoyée à deux
heures du soir, le présent procès-verbal terminé
le 31 juillet 1792, à midi.

« Signé : L. GORONAT, président, ESTÈVE. »

« Du dit jour, à deux heures du soir, présents
MM. Coronat, Ferriol, Longuet, Ferriol Thomas,
Salvo, Escalaïs, Garcias, Milhau, Pascot, Reynalt,
Lavila, Tastu, Delhom, Grallau, Moynier, procu-
reur général syndic

.

« Le conseil a arrêté d'inviter le conseil du
district, ainsi que la municipalité de Perpignan
de se réunir dans le lieu des séances, pour qu'à
la faveur de la réunion de ces trois corps admi^
nistratifs, l'on puisse discuter les moyens les

plus efficaces pour le maintien du bon ordre; le

conseil du district, ainsi que la municipalité se
sont rendus à cette invitation et ces trois corps
administratifs se sont livrés à une discussion
assez longue, 11 a été arrêté, sur la proposition
qu'en a fait le procureur de la commune, qu'il

sera fait, la nuit prochaine, des patrouilles fré-

quentes, tant par la garde nationale que par la

troupe de ligne et les brigades de la gendarmerie
nationale.

« Signé : L. GoRONAT, président, EsTÈVE. »

«I Certifié conforme: RoLAND. »

(L'Assemblée renvoie ces pièces à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

3° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui demande, au nom du directoire du départe-
ment de Corse, de transférer le chef-lieu du dis-
trict de Tallano à Sartène; cette lettre est ainsi
conçue :

« Paris, le 16 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

« L'un de mes prédécesseurs a eu l'honneur
de vous adresser, le 10 du mois de juin dernier,
un mémoire qui lui avait été transmis par le

directoire du département de Gorse et par
lequel les électeurs du district de Tallano de-
mandent que le chef-lieu de ce district et le siège
de son tribunal soient transférés dans la ville

de Sartène.

« Le directoire du département de Gorse vient
de m'écrire de nouveau à ce sujet, et il insiste

sur la nécessité absolue pour le bien du service
public, que cette translation soit prononcée le

plus tôt possible.

« Vous jugerez sans doute, d'après cela. Mon-
sieur, qu^il est instant que le Corps législatif

veuille bien prendre cet objet en considération.
« Je suis avec respect, etc..

« Signé: ROLAND. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
division.)

4° Lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur,
qui transmet à l'Assemblée une lettre du direc-
toire de la Somme, pour obtenir un acompte de
50,000 livres, destiné au payement de ses dettes,
et un extrait du procès- verbal des séances du
conseil général de la ville d'Amiens à l'appui de
cette demande; ces différentes pièces sont ainsi
conçues :

« Paris, le 16 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

« J'ai l'honneur de vous envoyer une lettre
du directoire du département de la Somme ac-
compagnée d'une délibération du conseil géné-
ral de la commune d'Amiens, dont l'objet est
d'obtenir pour acquitter ses dettes un acompte
de 50,000 livres sur le sixième qui lui revient
sur la vente des biens nationaux qui lui ont été
aliénés. Je ne puis que m'en rapporter à ce que

(1) Archives nationales. Carton 1S7, dossier 324.
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l'Assemblée nationale jugera à propos de pro-

noncer sur cette demande.
« Je suis avec respect, etc..

tt Signé : Roland. »

Lettre des administrateurs du directoire du dé-

partement de la Somme:

« Amiens, le 9 août 1792.

« Monsieur (1),

« Nous avons l'honneur de vous adresser une
délibération prise par le conseil général de la

commune de cette ville, le 27 juillet dernier, aux
fins d'obtenir un acompte de 50,000 livres sur

le seizième qui lui revient dans la revente des

biens nationaux à elle aliénés. Le motif de cette

demande est d'autant plus important que la mu-
nicipalité se trouve dans l'impuissance de payer

une somme de plus de 40,000 livres dont elle est

redevable, depuis le 31 mars dernier, à l'entre-

preneur de l'illumination publique de cette ville

qui, à défaut de payement, sera dans l'impossibi-

lité de continuer ce service. Nous ne pouvons
vous dissimuler, Monsieur que le maintien du
bon ordre et de la tranquillité publique en cette

ville exige impérieusement, et surtout dans les

circonstances actuelles, que ce service ne soit

pas discontinué : nous vous prions, en consé-

quence, de mettre sous les yeux du Corps légis-

latif ces considérations puissantes et de presser

l'intervention du décret nécessaire.

<> Les administrateurs du directoire du départe-

ment de la Somme,

« Signé : Desjober, vice-président,

Berville, Tattegrain,
Hecquet. »

Extrait du registre des délibérations des officiers

municipaux de la ville d'Amiens (1).

« Le vendredi 27 Juillet 1792.

« Au conseil général de la commune,

« Vu la lettre et la pétition des entrepreneurs

de l'illumination publique de cette ville mises

sur le bureau au conseil municipal du 24 de ce

mois, référées au conseil général en sa séance

d'hier et remises sur la feuille de ce jour;

« Par laquelle pétition les entrepreneurs ré-

clament : 1° le payement de ce qui leur est dû
jusqu'au 31 mars dernier, ce qui est de 40,000 li-

vres; 2° les intérêts du retard des payements que
la ville aurait dû leur faire, lesquels intérêts à

6 0/0 taux du commerce; 3° 20 0/0 d'augmenta-
tion à compter du 1" avril dernier pour chaque
bec de lumière, en sus du prix porté au bail;

«. Vu le traité passé avec le sieur Sangrain,

le 7 mai 1776 pour 20 ans qui expirera le der-

nier septembre 1796 ;

« Vu aussi la délibération du directoire du
département du 17 de ce mois par lequel il au-
torise la municipalité à solliciter près du Corps
législatif un décret qui autorise le trésorier de

la caisse de l'extraordinaire à tenir à la dispo-

sition de la municipalité un acompte sufOsant

^1) Archives nationales. Carton 157, dossier 324.

sur le seizième des biens nationaux à elle alié-
nés à l'effet de pouvoir faire un payement aux
entrepreneurs de l'illumination pour les mettre
en état de continuer leur service:

« Vu l'arrêté du conseil général du 19 de ce
mois qui porte que MM. les députés à l'Assem-
blée nalionaleseroiit priés de solliciter ce décret.

« Le conseil général, considérant : 1» qu'il est
de toute justice de procurer aux entrepreneurs
le payement de ce qui leur est dû crarriéré;
que la nécessité et l'urgence de leur service, qui
intéresse la sûreté publique, ne permet point de
les rejeter à l'ordre général de liquidation et
de payements qui doit avoir lieu aux termes de
l'arrêté du directoire du département du 17 mai
dernier; 2° qu'à l'égard des intérêts réclamés
sur cet arriéré il ne pourrait en être question
que dans les temps ultérieurs; 3° que l'augmen-
tation demandé sur le prix du bail, à compter
du 1" avril dernier, ne peut faire difficulté pour
les objets de service extraordinaire non com-
pris ni renfermés dans la durée des temps fixés

par le traité du 7 mai 1776, et pour le temps
seulement auquel le service extraordinaire aura
lieu à commencer dès à présent jusqu'au 1" oc-

tobre prochain.
« Considérant aussi que la nécessité de pour-

voir au service de l'illumination n'est point le

seul besoin public qui se fasse sentir dans les

circonstances actuelles des dangers de la |)atrie,

que la tenue des conseils généraux permanents,
la nécessité de subvenir à une multitude d'objets

pressants et momentanés d'administration exige
des fonds disponibles.

€ Arrête unanimement :

e X" Qu'il sera accordé aux entrepreneurs de
l'illumination publique de la ville, une augmen-
tation de 10 0/0 en sus du prix du traité du
7 mai 1776 pour le service extraordinaire qu'ils

feront jusqu'au l*'" octobre prochain, époque de
la reprise du service ordinaire;

« 2° Qu'à l'égard de l'augmentation demandée
pour les temps de service ordinaire, comme
aussi des intérêts du retard des payements il en
sera délibéré ultérieurement ;

« 3° Que l'Assemblée nationale sera priée ins-
tamment d'autoriser le trésorier de la caisse de
l'extraordinaire de mettre à la disposition de la

municipalité, acompte sur le seizième des biens
nationaux à elle aliénés, une somme de 50,000 li-

vres tant pour soldes arriérés que pour subve-
nir à la dépense de la continuation de son ser-

vice, que pour subvenir aussi aux autres dé-
penses urgentes et momentanées que les cir-

constances actuelles exigent;
« 4° Que le présent sera envoyé à M. Massoy,

représentant à l'Assemblée nationale, avec prière

de solliciter l'obtention du décret;
« 5° Qu'il en sera envoyé aussi copie aux entre-

preneurs afin qu'ils puissent solliciter de leur

côté.
« Vu la délibération ci-dessus et de l'autre

part, ensemble copie de la pétition des entrepre-

neurs de l'illumination publique de cette ville;

«Considérant que les dispositions de ladélibé-

tion de la municipilité d Amiens ne sont que
très justes, propose à Messieurs du directoire du
département de la Somme d'approuver ladite dé-

libération pour être suivie et exécutée selon sa

forme et teneur.

.1 Fait à Amiens, le 31 juillet 1792.

«' Siyn^ ; DeLAPORTE, vice-président;

Sonnet.
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« Vu la présente délibération du conseil géné-
ral de la commune d'Amiens, et l'avis ci-dessus

du directoire du district d'Amiens.
« Nous, administrateurs composant le direc-

toire du département de la Somme, avons arrêté

et arrêtons d'adresser au ministre de l'intérieur

la susdite délibération pour le mettre à même
de requérir du Corps législatif le décret sur ce
nécessaire.

« Fait le 9 août 1792.

« Signé : DesjoBERT, vice-président;

Berviller, secrétaire

général. »

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité de
l'extraordinaire des finances.)

5° Pétition des citoyens de Dijon, qui applau-
dissent aux sages mesures prises par l'Asserablée
nationale et demandent la déchéance du roi.

(L'Assemblée décrète la motion honorable.)

6° Pétition du patriote Palloy, qui demande
une somme de 12,000 livres pour le salaire des
ouvriers employés à relever les décombres des
bâtiments incendiés au Carrousel.

M. Canibon. L'Assemblée a mis à la dispo-
sition de la commune de Paris une somme de
100,000 livres pour les dépenses extraordinaires
de la journée du 10 août: le comité d'instruction
en établissant le devis des dépenses n'a qu'à or-
donnancer les mandats à payer sur cette somme,
il est inutile pour l'instant de voter de nouveaux
fonds.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi
motivé.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée décrète que le comité d'ins-
truction fera, pour demain, son rapport sur les

dépenses relatives à la place de la Liberté, et sur
la demande relative aux dépenses pour déblayer
le château des Tuileries ; décrète que la commune
de Paris pourvoira à ces dépenses sur les

100,000 livres mises à sa disposition, et qu'elle

fournira au Corps législatif un aperçu desdites
dépenses faites ou à faire. »

M. Boiiestard, au nom du comité des secours
publics, fait un rapport et présente un projet de
décret tendant à accorder une indemnité au sieur
Penon, en dédommagement de la perte subie par
lui dans la journée du \0 août.

Le rapporteur rappelle la pétition du sieur Pe-
non, qui arrivant avec son frère à Paris, le

10 août, au moment du combat, s'est porté avec
lui aux Tuileries, Pa vu périr à ses côtés et a
perdu dans la mêlée un portefeuille contenant
660 livres, sa seule ressource. U propose, en con-
séquence, de lui accorder cette somme que la

trésorerie nationale tiendra à la disposition du
ministre de l'intérieur, et donne lecture du pro-
jet de décret suivant :

" L'Assemblée nationale, considérant que la

perle qu'a faite le sieur Penon de son frère et

d'effets montant à 660 livres n'est que la suite
malheureuse du zèle et du civisme qui firent

porter les sieurs Penon vers le lieu du combat,
pour y soutenir la cause de la liberté; considé-
rant que cette perte enlève, à celui des Penon
qui survit à son frère, tout moyen de subsis-
tance, décrète l'urgence.

" L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète qu'il sera délivré au sieur Pe-

non la somme de 660 livres, à l'effet de quoi la

Trésorerie nationale tiendra ladite somme à la

disposition du ministre de l'intérieur. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. le Président. Un courrier me remet à
Pinstant un paquet adressé aux anciens mi-
nistres.

(L'Assemblée décrète qu'il sera remis au pou-
voir exécutif.)

M. JLéonard Uobiii. Je viens donner commu-
nication à l'Assemblée d'une lettre dans laquelle
on m'annonce que les habitués du café de la

rue J.-J. Rousseau, instruits de Parrestation des
trois commissaires de l'Assemblée nationale à
Sedan, n'attendant que des ordres pour marcher
à leur délivrance, promettant d'être suivis dans
leur marche par 40,000 hommes.

M. Wergiiiaiid . La commission extraordinaire
n'a encore;reçu aucune nouvelle sur l'arrestation

à Sedan des commissaires de l'Assemblée natio-
nale. U ne faut pas nous livrer légèrement à des
inquiétudes souvent mal fondées. La lettre qui
contient cette nouvelle n'est pas officielle, elle est

écrite par un homme qu'on ne connaît pas, et le

style donne lieu de croire qu'elle pourrait avoir
eu pour objet d'exciter du trouble à Valen-
ciennes. Voici ce que nous ont écrit à ce sujet

les commissaires envoyés à l'armée du Nord :

« Valenciennes, le 15 aoiit 1792.

« Les grands intérêts qui nous sont confiés,

nous ont déterminés à vous instruire d'un bruit
qui court ici. On dit qu'hier, 14 août, les trois

commissaires envoyés à Parmée du Centre, ont
été mal reçus à Sedan, et que la municipalité
les a fait arrêter. On ajoute que Pun des détenus,
M. Kersaint, a dit que PAssemblée nationale
n'avait pas été libre le 10 août. U faut prendre
sur-le-champ des mesures vigoureuses pour
arrêter les progrès du mal.

« Le bruit court aussi que le département de
l'Aisne a requis M. La Fayette de marcher sur
Paris avec son armée. Pour nous, nous avons
été partout bien reçus, et nous espérons que
notre mission aura un heureux succès ; les géné-
raux qui commandent aux camps de Pont-sur-
Sambre et de Maulde, ne songent qu'à combattre
l'ennemi. L'Assemblée peut compter sur notre
zèle.

« Signé : Delmas, Dubois-DE-Bellegarde,
Dubois-du-Bais. »

Nous avons reçu, en outre, une lettre de
M. Renard, administrateur du département des
Ardennes, qui a quelque rapport avec l'objet qui
nous occupe. 11 nous annonce que la majorité du
conseil de ce département a refusé de faire en-
registrer et proclamer la loi relative à la sus-
pension de Louis XYl. 11 s'est vainement opposé
à cette détermination contre laquelle il a pro-
testé de nullité. 11 Pattribue à 1 influence d'un
parti qui domine aujourd'hui dans ces contrées.

Nous ne vous proposerons rien de relatif au
bruit de l'arrestation de vos commissaires; la

nouvelle n'est point officielle, la lettre qui la

contient est suspecte, et d'ailleurs elle attribue

à M. Kersaint un propos dont il n'est pas ca-
pable.



[Assemblée nationale législative] ARCHIVKS PARLEMENTAIRES. [17 .ait rM±\ 309

(L'Assemblée ordonne l'impression de la lettre

lue par M. Vergniaud.)

Un de MM, U's secrétaires donne lecture d'une
adresse des corps constitués de la ville de Tours,

ainsi conçue (1) :

u Législateurs,

• En recevant les actes du Corps législatif, du
10 de ce mois, les administrateurs du départe-

ment d'Indre-et-Loire se sont empressés de réu-

nir à eux les fonctionnaires pul)lics du chef-lieu

et se sont vus entourés de leurs concitoyens,

que le zèle pour la chose publique a appelés à

leur séance au milieu de la nuit. Notre premier
mouvement a été de nous unir aux vues sages et

patriotiques de l'Assemblée nationale, en prêtant

avec tous les fonctionnaires publics et les autres

citoyens, le serment de mourir à notre poste
;

de regarder comme infâme et traître à la patrie

quiconque, dans ces jours d'alarmes, abandon-
nera le sien, d'être tous réunis par la fidélité à

la nation, par la soumission à la loi, pour le

maintien de la liberté, de l'égalité et de la sû-

reté des personnes et des propriétés.
« Après nous être assurés de la tranquillité

publique dans cette ville, et avoir pourvu a celle

du ressort du département, notre premier soin

est d'adresser au Corps législatif l'expression de
la reconnaissance que lui doivent tous les bons
citoyens, pour n'avoir pas désespéré de la chose
publique, pour avoir connu les droits et les be-
soins de la nation, pour avoir compté sur la sa-

gesse et la générosité du peuple en prenant une
mesure de salut dont le succès a pour garant la

vertu des Français. (Vifs applaudissements.)

« Les corps constitués réunis.

<t Pour expédition:

« Pour fabsence de M. le président :

Bergey, Chalmel, secrétaire.

« L'original est signé individuellement. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse, l'impression et l'envoi aux 83 dépar-
tements.)

M. Liequinio. Je viens déposer sur le bureau
de l'Assemblée l'acte d'adhésion du département
du Morbihan, aux décrets rendus sur les événe-
ments du 10 août, et le procès-verbal de la

prestation du serment faite a Vannes, le 14 août,

par les corps administratifs, judiciaires et mili-

taires réunis, avec les amis de la Constitution
et une multitude de citoyens. Ce serment a été

prêté avec le plus vif enthousiasme, dans la for-

mule suivante : « ISous, citoyens français, jurons
à la nation de maititenir de tout notre pouvoir
l'égalité, la liberté, de mourir à notre poste plutôt

que d'y laisser porter atteinte, et d''adhérer à tous

les décrets rendus et à rendre par le Corps légis-

latif. » [Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne mention honorable de
la conduite de ces différents corps et citoyens,
décrète qu'il leur sera envoyé un extrait du
procès-verbal.)

M. Barbet, citoyen d'Arras, est dulmis à la barre.

11 présente, au nom des citoyens de cette

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée lèj^islativo. Pé-
titions, lome 1, n° 82.

ville, une adresse adhérant aux pétitions deâ
sections de Paris, pour la déchéance du roi. {Vifs

applaudissements.)

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commission
extraordinaire des Douze.)

Un membre : Je demande à l'Assemblée de
décréter que la commission de correspondance
se réunira au comité d'instruction publique, pour
examiner les moyens de correspondre à des dis-

tances très grandes dans des temps très courts,

et que le rapport sur cet objet lui sera fait in-

cessamment.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Sébîre. J'ai l'Iionneur d'annoncer à l'As-

semblée que dans le district deDol, département
d'IUe-et-Vilaine, tous les fonctionnaires publics

ont prêté le nouveau serment, à l'exception du
commissaire du roi.

(L'Assemblée applaudit au civisme de ces fonc-

tionnaires.)

M. liceoinlre. Je viens donner connaissance

à l'Assemblée d'une lettre de M. Coupm fils, volon-

taire dans Varmée du Centre, adressée à son père,

député suppléant à l'Assemblée nationale. En
voici la substance : « Je viens d'apprendre la

plus horrible nouvelle, que le roi est destitué de

sa couronne, que M. d'Afry et sa famille ont été

massacrés par les Marseillais. Nous sommes
trahis, non pas par les généraux, mais par les mi-

nistres. On a assemblé Tarmée, et on lui a de-

mandésielleaimaitmieuxchoisir pour roi Pétion,

que d'obéir à la Constitution. Je pose la plume
pour écouter l'ordre. J'entends que l'on dit aux
soldats que tous ceux qui ne se sentiront pas

assez décourage pour tenir aux ennemis du de-

dans et du dehors, peuvent se retirer. »

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Monge, ministre de la marine, qui

adresse à l'Assemblée les dépêches qu'il a reçues

des colonies.

(L'Assemblée renvoie la lettre et les dépêches

au comité diplomatique.)

Un membre présente un projet de décret por-

tant confirmation des pouvoirs des commissaires

civils envoyés dans les colonies.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant combien,
dans ces instants de crise, il serait dangereux
de laisser aux ennemis de la Révolution le moyen
d'altérer les faits, d'induire, par cette voie, les

habitants des colonies en erreur, et de les di-

viser, dans un temps où l'intérêt général exige

qu'on les ramène à une même opinion
;

« Considérant combien il importe de confirmer

les pouvoirs des commissaires civils envoyés

dans ces contrées, d'y maintenir le respect qui

leur est dû, décrète qu'il y a urgence.
(. L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale confirme les pouvoirs

donnés aux commissaires civils envoyés dans
les diverses colonies, enjoint aux autorités cons-
tituées, corps civils et militaires, d'exécuter



310 [Assemblée nationale législatire.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES Ti" août 1792,]

ponctuellement les ordres et les décisions qui
pourraient en émaner; elle déclare traîtres à la

patrie tous corps civils ou militaires, tout citoyen
qui refusera l'obéissance qui leur est due.

Art. 2.

« Elle ordonne que toutes les lois par elle

rendues, tous les actes par elle faits, toutes les

pièces par elles rendues publiques depuis le

10 de ce mois, seront envoyées aux commissaires
des diverses colonies par les avisos dont l'ar-

mement a été décrété le 15 de ce mois, avec
ordre de s'y conformer et de les faire publier.

Art. 3.

« Le pouvoir exécutif présentera sous 24 heures,
à l'Assemblée nationale, un état des dépenses
qu'exige cet armement. »

Les commissaires delà commune de Paris, accom-
pagnés des soldats, gardes françaises, canonniers
et citoyens, dans les compagnies du Centre, sont
admis à la barre.

Ils demandent des armes et du service.

M. le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-
litaire, avec mission d'en faire le rapport dans
la séance du soir.)

Un pétitionnaire est admis à la barre.
Il demande que des emplois soient accordés

aux citoyens qui n'ont pas d'autres moyens
pour vivre.

M. le Président répond à l'orateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur cette pétition.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Clavière, ministi-e des contributions

publiques, qui sollicite de l'Assemblée un décret

portant extension aux possessions des habitants
du pays du Luxembourg de la loi du 19 janvier

1792, prohibant l'introduction en France des ré-

coltes provenant des possessions de rélectorat
de Trêves.

Un membre : Je demande à convertir cette pé-

tition en motion. La situation politique de la

nation, à l'égard du Luxembourg, est la même,
en effet, qu'à l'égard de l'électeur de Trêves, et

il importe de faire cesser le doute que le ministre
des contributions publiques annonce, par sa
lettre de ce jour, s'être élevé dans le directoire

du département de la Moselle.

(L'Assemblée rend le décret demandé par
M. le ministre des contributions publiques.)

Suit le texte du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

situation politique de la nation, à l'égard du
Luxembourg, est la même qu'à l'égard de Télec-

torat de Trêves, et qu'il importe de faire cesser

le doute que le ministre des contributions pu-
bliques annonce par la lettre de ce jour, s'être

élevé dans le directoire du déparlement de la

Moselle, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, déclare commune aux possessions des
habitants du pays de Luxembourg la loi du
19 juin dernier, qui prohibe la sortie des récoltes

provenant des possessions des habitants de l'élec-

torat de Trêves en France. »

Le même secrétaire continue la lecture des cinq
lettres suivantes adressées à l'Assemblée :

1° Lettre de M'"® veuve Catherine Fremeau qui

offre, en don patriotique, 60 livres en assignats

pour les frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrête la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis à la donatrice.

2° Lettre de M. Monge, ministre de la marine,

qui annonce que la loi du Corps législatif, con-
cernant les hommes de couleur libres a été pro-

mulguée dans les colonies.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité colo-

nial.)

3° Lettre de M. Monge, ministre de la marine,
sur les troubles de la Martinique.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité colo-

nial.)

4° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, qui envoie l'état des recrues qui

ont été renvoyées de différents corps d'armée
de ligne.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire.)

5° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui fait part à l'Assemblée des mesures qu'il a
prises pour prévenir les événements et les trou-

bles qui pourraient être excités dans les dépar-
tements; cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, le 17 août 1792.

« Monsieur le Président (1),

" Les événements nous pressent et je cherche
à les prévenir. Je viens d'adresser, par des cour-
riers extraordinaires, une circulaire aux muni-
cipalités des villes de Dunkerque, Lille, Valen-
ciennes, Gharleville, Mézières et Metz, pour leur

enjoindre de redoubler de surveillance et de
courage, et de m'informer journellement de tous
les événements plus ou moins importants qui
peuvent intéresser la chose publique.

« N'ayant reçu aucune nouvelle officielle sur
l'arrestation de MM. les commissaires de l'As-

semblée nationale à Sedan, j'en demande à la

municipalité la confirmation et je la rappelle à
la sévère responsabilité qu'elle encourra, si elle

n'a pas tout fait pour éviter un pareil attentat.

« J'ai fait également l'envoi du décret d'ur-

gence par lequel l'Assemblée à transféré de
Longwy dans la ville de Metz^ l'assemblée élec

torale pour la Convention nationale.
« Je suis avec respect.

« Signé : Roland. »

Les expéditionnaires des droits de la régie na-
tionale des domaines se présentent à la barre et

prêtent le serment de servir la liberté et l'égalité

ou de mourir en les défendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

Les employés de la caisse de l'extraordinaire se

présentent également à la barre et prêtent le

nouveau serment.

L'un d'eux donne lecture d'une lettre de M. Le-

(1) Archives nationales. Carton 157, dossier 324.
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couteulx, trésorier de cette caisse, qui retenu au
lit par la maladie, envoie par écrit son serment
de servir la liberté et Tégalité.

M. le IVésident applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
II- tire du général Dumouriez, qui s'empresse
d'offrir ses services à la nation pour maintenir
la liberté, et qui rend compte des dispositions

et du patriotisme qui anime les soldats français

de l'armée du nord. Cette lettre est ainsi

conçue (1) :

Au camp de Maulde, le 14 août 1792, de la

liberté le IV«.

" M. le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser, ainsi qu'au
ministre de la guerre, copie de ma lettre au gé-
néral Arthur Dillon. La circonstance où nous
nous trouvons est trop importante pour admettre
les détours et les ménagements. 11 faut que la

nation souveraine soit assurée de nos principes,
de nos sentiments, de notre obéissance et de
notre zèle à pousser la guerre vigoureusement.

« Je vous prie, M. le Président, de vouloir bien
assurer l'Assemblée nationale que je mourrai à
mon poste avec gloire, ou que je concourrai, par
des succès et par une fidélité à toute épreuve,
au salut de la patrie. {Vifs applaudissements.)

Le lieutenant général commandant le camp de
Maulde.

€ Signé : DUMOURIEZ. >

Extrait de la lettre écrite à M. Arthur Dillon,
par le lieutenant général Dumoiiiiez.

« Dans plusieurs de vos lettres, mon cher gé-
néral, vous invoquez ma loyauté. Les circons-
tances fortes et pénibles dans lesquelles nous
nous trouvons, la nécessité de marcher ensemble
et dans les mêmes principes pour nous en tirer,

le salut de la patrie, l'obéissance que nous devons
au souverain qui est le peuple français, le besoin
de remplir la confiance qu'il a mise en nous, en
nous cnargeant du commandement de cette

frontière; tous ces motifs réunis, et mon ardent
patriotisme, m'obligent elîectivement à être franc
et loyal avec vous.

« Il est temps de réunir tous vos moyens
;

vous ne pouvez plus les diviser sans nuire à la

chose publique, et sans donner lieu aux soupçons
que votre plan de division ne ressemble aux
bizarres cantonnements de La Fayette, et ne
soit le résultat d'un projet d'inaction qui, en
nous rendant faibles partout, donne aux Autri-
chiens le moyen de choisir leur point d'attaque,
et d'en assurer le succès.

« Ce sont ces combinaisons, ou perfides ou
maladroites, de nos armées, qui, jointes aux
trames de nos ennemis de la liberté, ont amené
la terrible catastrophe du 10 août, à laquelle on
devait s'attendre de la part d'une nation trompée,
trahie et poussée à bout.

« Alors, bien assuré de votre opinion, bien cer-
tain de faire avec vous une campagne utile pour
la patrie, et vraisemblablement glorieuse, je vous
promets loyauté et assistance fidèle. »

{Double salve d'applaudissements.)

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Pé-
titions, tomo I, Q* 95.

(L'Assemblée ordonne l'impression de ces
pièces, l'envoi aux 83 départements et aux ar-
mées; et décrète que M. le Président écrira une
lettre de satisfaction au général Dumouriez.)

M. Albitte. J'ai dit plusieurs fois que nos
ennemis sont des lâches qui emploient tous les
moyens pour corrompre nos armées. En ce mo-
ment on distribue à l'armée de La Fayette des
pamphlets contre vous et contre le peuple de
l'aris.

M. Basire. Je demande que les généraux de
nos diverses armées soient tenus de faire prêter
à leurs soldats le nouveau serment de l'Assem-
blée, et de le notifier sous 15 jours; faute de
quoi, leurs biens et leurs personnes seront mis
hors de la protection de la loi, et il sera permis
à tout citoyen de leur courir sus, com.me à
des infâmes' et à des traîtres à la patrie. {Vifs

applaudissements.)

Un membre : Je propose à l'Assemblée de dé-
créter que MM. La Fayette et Narbonne ont perdu
la confiance de la nation.

Un autre membre : Je réclame l'ajournement
de ces propositions jusqu'après les rapports de
la commission extraordmaire sur M. La Fayette,

et du comité de surveillance sur la conduite de
M. de Narbonne.

(L'Assemblée décrète l'ajournement.)

M. Clioiidieu, au nom du comité militaire.

Je viens annoncer à l'Assemblée que les disposi-

tions pour les fortifications des points élevés en-

vironnant Paris, sont préparées, les plans en
sont levés ; il est question de les exécuter et de
rendre ces postes redoutables. Le comité mili-

taire propose d'accorder, pour cette exécution,
800,000 livres qui seront employées par le pou-
voir exécutif et par la commune de Paris, sous
la surveillance de la commission militaire. Les
indemnités qui seront données aux propriétaires

dont les terrains seront occupés par les fortifi-

cations, seront prises sur cette somme, et elles

seront fixées par experts. Je demande à l'As-

semblée d'adopter les propositions du comité mi-
litaire.

(L'Assemblée adopte ces propositions.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

nécessaire, pour préparer la défense de Paris,

de faire retrancher quelques points dont les

avantages naturels peuvent être facilement aug-
mentés par les moyens de l'art, et donner
d'autant plus de confiance aux citoyens armés
pour la défense de la patrie, et voulant prévenir
tous les détails qui pourraient retarder ces opé-
rations importantes, après avoir entendu le

rapport de son comité militaire, décrète qu'il y
à urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

< La commune de Paris est autorisée à faire

exécuter, sous la surveillance provisoire des

membres de la commission militaire et des per-

sonnes choisies par le pouvoir exécutif, tous les

travaux qui ont été résolus dans les conférences

tenues au comité militaire, entre les membres
des différentes commissions et les officiers et

gens de l'art qui y ont été appelés.
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Art, 2.

« Les indemnités nécessaires, occasionnées
tant par le tracé que par l'exécution desdits ou-
vrages, seront réglées, à dire d'experts, par des
commissaires nommés par les parties et par les
différentes communes dans le territoire des-
quelles se feront les opérations.

Art. 3.

« Il sera mis à la disposition du pouvoir exé-
cutif une somme de 800,000 livres pour subve-
nir aux premières dépenses desdits travaux, à
charge d'en rendre compte. >'

M. Vergniaud, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret sur les mesures à prendre
contre le directoire du département des Ardennes
pour avoir improuvé le décret de VAssemblée relatif

à la suspension du pouvoir exécutif et ordonné
Varrestation à Sedan des trois commissaires en-
voyés à Varmée du centre.

Il s'exprime ainsi :

Messieurs, l'Assemblée a entendu tout à l'heure
la lecture d'une lettre des commissaires de l'ar-

mée du nord, annonçant que la municipalité de
Sedan avait arrêté les trois commissaires de
l'Assemblée envoyés à l'armée du centre, et que
le général La Fayette cherchait à séduire l'armée
et à exciter les départements des Ardennes et de
l'Aisne à la révolte. La commission extraordi-
naire des Douze a eu depuis connaissance de
l'extrait du procès-verbal du conseil permanent
du département des Ardennes, qui déclare in-
constitutionnelle la loi relative a la suspension
du pouvoir exécutif. Votre commission, considé-
rant que l'arrestation des commissaires de l'As-
semblée et l'arrêté du directoire du département
sont une rébellion à la loi, un attentat à la sou-
veraineté du peuple, à l'inviolabilité de ses re-
présentants et à la liberté, a décidé qu'il y avait
urgence à prendre des mesures et m'a chargé de
vous présenter le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, informée que les trois
commissaires envoyés par elle à l'armée du cen-
tre, ont été arrêtés à Sedan par ordre du maire,
et que le conseil du département des Ardennes
a pris un arrêté, le 15 de ce mois, contraire aux
décrets de l'Assemblée nationale, relatif à la sus-
pension du chef du pouvoir exécutif, et à la con-
vocation de la Convention nationale; considérant
que l'arrestation des commissaires de l'Assemblée
et l'arrêté du directoire du département sont
unerebellion àlaloi, un attentat à la souveraineté
du peuple, à l'inviolabilité de ses représentants,
et à la liberté, l'Assemblée décrète qu'il y ur-
gence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les administrateurs du département des Ar-
dennes, ceux du district de Sedan, les officiers
municipaux et le commandant de la force pu-
blique de la même ville, demeurent personnelle-
ment responsables de la sûreté et de la liberté
des commissaires de l'Assemblée nationale.

Art. 2.

« Les 14 administrateurs du département des

Ardennes qui ont concouru à l'arrêté du 15 du
présent mois, le procureur général syndic et le

maire de Sedan seront mis en état d'arrestation,

et traduits à la barre de l'Assemblée nationale
pour y être interrogés. Le pouvoir exécutif
est chargé de donner les ordres les plus prompts
pour l'exécution du présent décret.

Art. 3.

« 11 sera envoyé dans le département des Ar-
dennes trois nouveaux commissaires pris dans
le sein de l'Assemblée nationale.

Art. 4.

« Ils sont autorisés à requérir la force publique,
soit du département des Ardennes, soit des dé-
partements voisins, soit môme des armées et du
camp de Soissons, pour assurer la liberté de leurs

fonctions.

Art. 5.

« L'Assemblée nationale déclare infâmes et

traîtres à la patrie les officiers civils ou mili-
taires et les citoyens qui refuseraient d'obéir à
la réquisition de ses commissaires.

Art. 6.

« Les commissaires sont autorisés à s'établir

dans telle ville qu'ils jugeront convenables, à y
convoquer les corps administratifs, à prendre
toutes les informations et toutes les mesures que
commandent le salut de la patrie et la tranquil-
lité du département des Ardennes.

Art. 7.

« Ils sont chargés de faire les proclamations,
de publier les instructions, de répandre les

pièces relatives à la conduite et à la suspension
du chef du pouvoir exécutif, les adresses de l'As-

semblée nationale ; en un mot, tout ce qui
pourra éclairer l'opinion du peuple, celle de
l'armée, et foudre tous les sentiments dans un
seul qui doit animer aujourd'hui l'Empire, celui

de conserver la liberté et l'égalité.

Art. 8.

« Les membres du conseil du département des
Ardennes, demeurés fidèles à la patrie, et à la

cause du peuple, de la liberté et de l'égalité, sont
autorisés a prendre dans les directoires de dis-
trict le nombre d'administrateurs nécessaire
pour compléter l'administration du départe-
ment.

Art. 9.

Cl L'Assemblée nationale charge le pouvoir
exécutif de donner les ordres nécessaires, et

d'employer tous les moyens convenables pour
seconder les mesures des commissaires, et pour
l'exécution du présent décret. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
le projet de décret. Elle nomme ensuite pour
commissaires MM. Qiiinette, Isnard et Itau-
din.)

Un membre : En conséquence de la lettre

adressée de Valenciennes, le 15 de ce mois, par
les commissaires de l'armée du nord, je demande
que l'Assemblée décrète que les ministres de
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l'intérieur et de la guerre sont tenus de donner,
aux commissaires envoyés par rA>Jsemblée na-
tionale à ciiacune des' armées, connaissance
exacte de tous les ordres, avis et instructions

que lesdits ministres seront dans le cas d'adres-

ser aux généraux.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Tardiveau. Je viens, au nom de La com-
mission extraordinaire des Douze, faire connaître
à l'Assemblée, qu'en conséquence d'un décret

rendu par elle, elle a nommé pour correspondre
avec les armées et instruire chaque jour le Corps
législatif, et des nouvelles qu'ils auront reçues
et des lettres qu'ils auront écrites, MM. Ducos,
Legrévol, Liachiëze, llarbot, Itriia et Le-
qiiinio. {Vifs applaudissements.)

Un de MM. Les secrétaires donne lecture d'une
adresse du conseiL générât du département d'ILle-

et-ViLaine, par laquelle les administrateurs ins-

truisent l'Assemblée que les décrets du 10 août
ont excité les applaudissements de tous les ci-

toyens de ce département, et que la tranquillité

n'a été troublée que par quelques prêtres sédi-
tieux que le directoire a fait enfermer et de la

déportation desquels il s'occupe en ce moment.
{Vils appLaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal de la conduite de ces administra-
teurs.)

(La séance est suspendue à quatre heures et

demie.)

ASSEMBLEE NATIOiNÂLE LEGISLATIVE.

Vendredi 17 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. MERLET, président.

GUADET ET GUYTON-MORVEAU, ex-présidents.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

La séance est reprise à sept heures du soir.

M. Crcsiln, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal du 10 août, présent mois, à commen-
cer de huit heures du matin jusqu'à neuf heures
du soir.

Plusieurs membres font des observations criti-

ques sur la rédaction.

M. Crestlii, secrétaire. La rédaction a déjà été

revue par trois secrétaires.

M. Thnriot. Gomme la journée du 10 août
doit tenir une place extrêmement intéressante
dans l'histoire, je demande que la rédaction du
procès-verbal de la séance de ce jour soit ren-
voyée à la commission extraordinaire pour être
présentée incessamment. Je propose, en outre,

que cette commission soit chargée de faire une
analyse historique des événements de cette

journée, qui soit digne d'être adressée aux
83 départements et aux armées, et transmise à

la postérité.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

M. llerlin. H n'est pas essentiel seulement
que vos procès-verbaux rendent avec exactitude

ce qui se passe dans vos séances; il importe
aussi que vous ne tolériez pas la licence extrême

de certains journaux aristocratiques qui trom-
pent le public en annonçant qu'ils rendent un
compte exact de nos séances, tandis qu'ils les

enveniment et qu'ils dénaturent audacieusement
tous les faits. Je viens de lire dans le Logo-
^raphele récit de ce qui s'est passé ici le 10 août,
il y est dit : « qu'au bruit du canon, l'Assemblée
entière a été saisie d'etïroi, et qu'on a été obligé

de retenir au bord de la salle plusieurs mem-
bres que la peur faisait fuir de leur poste. »

C'est ainsi que cette feuille contre-révolution-

naire travestit la vérité, et qu'elle montre le

Corps législatif livré à la crainte et à la terreur,

quand les générations futures verront, au con-
traire, avec admiration les représentants de la

nation sous le couteau des assassins, s'occuper

froidement des intérêts de l'Empire et faire des

vœux pour le salut du peuple.

Je demande que la loge du Logographe soit

murée.

M. Ijejosne. M. Baudouin m'a donné sa parole

qu'il changerait de rédacteurs, et qu'il était

même en procès pour se débarrasser de ce jour-

nal, ou pour le soustraire à toute influence

étrangère; je demande donc l'ajournement de

la proposition de M. Merlin.

M. Thurîot. Le Logographe est un journal qui,

par sa nature, est nécessairement influencé,

puisque ce sont des intrigants de la cour, des

capitalistes contre-révolutionnaires qui en sont

les propriétaires. 11 n'a jamais mérité d'être pro-

tégé par vous, au point de lui accorder une loge

particulière dans l'intérieur de vos séances. La
perfidie et le crime présidaient à sa rédaction, et

il égarait la France entière sur votre discussion.

C'est M. Laborde, banquier de la cour, qui en est

actuellement le principal entrepreneur. Pouvez-

vous vous fier aux promesses d'un pareil homme ?

J'appuie la motion de M. Merlin : je crois que
le moment est venu de fermer la loge des ré-

dacteurs de cette feuille anti-civique. MM. La-
meth, Barnave, Dupont, aujourd'hui en état

d'accusation, ne doivent plus conserver le pri-

vilège de calomnier l'Assemblée nationale et de

perdre l'esprit public en dénaturant les opinions

de ses membres les plus patriotes. Il faut à tout

prix se séparer des rédacteurs, gagés par ces

nommes, qui, après avoir jeté les bases de la

Constitution, l'ont cruellement dénaturée dans

l'émanation de ses conséquences. Je n'accuse

pas l'imprimeur, M. Baudouin, de ces infidéhtés,

mais je demande, avec M. Merlin, que la loge,

qu'on lui avait accordée, soit fermée.

(L'Assemblée décrète que la loge du Logographe

sera fermée.)

M. Basire. Le comité de surveillance vient

de recevoir, par une voie particulière, une copie

de L'ordre publié par M. La Fayette dans son ar-

mée, relativement aux événements du 10 août. Je

vais vous en faire lecture, ainsi que de la lettre

d'envoi qui le précède.

« Sedan, le 14 août, (i heures du soir.

M J'ai reçu, à deux heures, ta lettre avec un
plaisir au-dessus de toute expression. Tu dois

bien te douter de l'état où elle m'a trouvé. A
quatre heures, je suis descendu en ville, où j'ai

trouvé les commissaires arrivés depuis un quart

d'heure. Us ont reçu un mauvais accueil. L'on

ne parle que de les mettre à la lanterne.

« La municipalité n'a pas trouvé leur pouvoir

légal, en leur disant qu'il était daté du 10; que
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l'Assemblée, non plus que le roi, n'étaient point
libres; qu'ils étaient retenus en otages, et qu'ils

répondraient sur leur tête de l'effervescence que
leur présence pourrait occasionner parmi le

peuple.
« Ah! mon ami, je crains bien que nous ne

soyons ici dans le foyer de Taristocratie et de la

contre-révolution. J'entends de toutes parts les

officiers dire des horreurs de l'Assemblée natio-

nale. J'ai du sang, il est tout à ma patrie; mais
je crains dans l'armée une scission. Notre général,

on nous le dit parti de la nuit dernière. Voilà

l'ordre qu'il a donné à toute l'armée. »

Ordre du 13 août.

« Le général d'armée, persuadé que les soldats

d'une nation libre, en même temps qu'ils sont
soumis à une exacte subordination, ne doivent
pas rester dans une servile ignorance des inté-

rêts de leur pays, a promis aux troupes qu'il

commande de ne jamais leur dissimuler les évé-

nements qui pourraient intéresser leur patrio-

tisme. C'est avec une vive douleur qu'il a appris
les derniers désordres qui ont eu lieu dans la

capitale.

« L'Assemblée nationale, après avoir, le mer-
credi, repoussé, à une majorité des deux tiers

de voix, le décret d'accusation demandé contre
lui, a été insultée et plusieurs de ses membres
ont couru le danger de la vie. Ces mêmes per-
sonnes, qui avaient attaqué l'Assemblée, ont fait

de vains efforts, le jeudi, pour obtenir la dé-
chéance du roi. Le vendredi, une foule d'hommes
armés ayant à leur tête la troupe dite des Mar-
seillais, s'est portée au château, où les gardes
nationales et les Suisses qui le défendaient, ont
rendu un combat long et meurtrier de part et

d'autre; mais ayant cédé à la supériorité du
nombre, ils ont été pour la plupart égorgés ; le

commandant de la garde parisienne a eu la tête

coupée par des brigands; et au milieu de ce
massacre, le roi et sa famille, ainsi que le dé-

partement de Paris, se sont réfugiés au sein du
Corps législatif, qui lui-même a été entouré
d'une troupe séditieuse. Cest dans ce moment
que la suspension du roi a été prononcée.

« Telles sont les nouvelles qui sont parvenues
au général d'armée, quoiqu'il ne les ait pas en-
core reçues officiellement et d'une manière di-

recte; mais après les inquiétudes qui se sont
répandues dans le camp, et la curiosité que ces

bruits affreux ont excitée, il a cru ne pouvoir
plus tarder de laisser connaître aux troupes ce
que lui-même avait pu en apprendre. C'est ainsi

qu'au moment où les soldais de la Constitution
se disposent à combattre et à mourir pour elle,

que les factieux évidemment payés par nos en-
nemis extérieurs excitent des mouvements dans
la capitale, y attirent des brigands avides de
pillage, la souillent par des meurtres, menacent
et violentent les autorités constituées, et cher-
chent partout les moyens de renverser la Cons-
titution, que nous avons juré de maintenir.

« Quant à nous, qui dans cette Constitution

avons reconnu la volonté librement exprimée
de la nation française, qui nous y sommes liés

par un serment qui renferme les principes sa-

crés de la liberté et de l'égalité, et de tous les

moyens de la félicité publique, nous devons ne
pas nous laisser décourager par aucun des cf-

lorts que les ennemis de la liberté pourront faire

pour aiminuer notre zèle; mais au contraire nous
rallier en bons citoyens et braves soldats autour

de la Constitution, et jurer de vivre pour l'ob-

server, et de mourir pour la défendre. »

Vous voyez dans cet ordre avec quelle perfidie

on a imaginé le système que l'Assemblée natio-

nale, lorsqu'elle a prononcé les décrets des tO et

11 août, n'était pas libre. C'est en vertu de ce
système, que vos commissaires ont été arrêtés à
Sedan; c'est par lui que La Fayette cherche à
égarer son armée. Il appuie ce système par des
assertions criminellement mensongères. Il fait

croire à son armée que la garde nationale de
Paris a tiré conjointement avec les Suisses contre
les factieux, tandis qu'au contraire la garde na-
tionale entière, irritée contre les perfidies de la

cour et contre la trahison particulière des Suisses,

a réuni ses armes à celles des autres citoyens.

Il est à remarquer encore avec quelle perfidie il

fait réfugier dans le sein de l'Assemblée natio-

nale, non seulement le roi, mais le département
et la municipalité de Paris, pour faire croire

que toutes les autorités constituées étaient vio-

lentées, massacrées. Celui qui abuse ainsi de
son autorité pour égarer et paralyser les forces

qui lui sont confiées contre les ennemis exté-
rieurs, est cerles le plus criminel des hommes.
Je demande que La Fayette soit enfin déclaré

ennemi de la liberté et" de l'égalité; que si le

décret d'accusation que vous porterez contre lui

reste sans effet, il soit permis à tout citoyen de
courir sus, et que sa tête soit mise à prix.

M. Bréard. J'annonce à l'Assemblée que toute
l'armée, heureusement ne partage pas les sen-
timents de La Fayette. Une lettre particulière

du camp de Maubeuge, en date du 14 août à
quatre heures du soir, m'annonce que les sol-

dats ont été rassemblés à deux heures, pour en-
tendre la lecture de l'ordre du général, que les

chefs ont voulu leur faire prêter le serment de
fidélité à la nation et au roi, et qu'ils ont tous
gardé le plus profond silence ; que les officiers

se sont retirés sans mot dire et en grinçant les

dents.

M. Chabot. Le décret qui a absous M. La
Fayette a appelé l'attention de tous les citoyens;
ce décret seul a occasionné l'insurrection qui a
eu lieu. Oui, c'est vous autres (M. Chabot se

tourne du côté droit) ; c'est vous qui l'avez faite

cette insurrection ; c'est l'absolution de La Fayette
qui a fait répandre le sang français aux Tuile-
ries, et vous me paraissez couverts du sang de
vos concitoyens... Actuellement, ceux à qui La
Fayette avait su jusqu'ici fasciner les yeux
doivent bien regretter leur erreur, parce qu'il

est clair que c'est un rebelle qui cherche à faire

insurger l'armée nationale. Ce n'est plus le cas
ici de le décréter d'accusation; ce décret pour-
rait être d'une exécution difficile; et l'expérience
nous a appris qu'un décret d'accusation auprès
de la Haute Cour nationale est un brevet d'im-
punité, puisque tous les accusés en reviennent
absous; mais j'appuie la motion de M. Basire; il

faut déclarer La Fayette traître à la patrie, in-

viter tous les citoyens à courir sus comme sur
une bête fauve... La Fayette est le centre des
conspirations des Tuileries. En effet, il écrivait

à la reine, dans une lettre trouvée dans son
secrétaire, que « la journée du 20 juin n'avait

pas eu tout le succès qu'on devait en attendre,

parce que la garde nationale ne s'était pas
montrée; que le mouvement du jeudi 9 août de-
vait avoir plus de succès. (Vous voyez que c'est

au 9 août qu'avait été fixé le jour des vengeances
de la Cour, et que l'explosion n'a été différée que
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d'un jour, au grand avantage des citoyens.)

Enfin, qu'il suffirait d'agir en sorte que le Gros

(on entend par là Louis de Varennes) éprouvât

quelque insulte, afin de pouvoir frapper les grands

coups, et faire courir sur Paris les Bleus. » Rap-

prochez cette lettre écrite à la reine par La
Fayette, de celle qu'il écrivit à M. d'Abancourt,

ministre de la guerre, à une époque où
;
ne cou-

vait connaître les événements du 10, n.ais dans
la confiance que le mouvement en sens con-
traire, qu'il avait concerté pour le 9, s'effectue-

rait. Il dit dans cette lettre qu'il venait d'ap-

prendre que les faubourgs marchaient sur les

Tuileries, mais qu'il conduirait son armée sur

Paris. C'est là le sens de ses expressions. Elle

prouve évidemment que La Fayette est le plus

infâme des conspirateurs. Je demande que vous
promulgiez enfin la loi martiale contre l'aristo-

cratie et les tyrans, comme ils l'avaient promul-
guée eux-mêmes contre le peuple. Qu'on tire sur

ces conspirateurs comme La Fayette aurait fait

tirer sur nous au Ghamp-de-Mars. Il est temps
enfin que le peuple écrase de sa toute-puissance
tous les conspirateurs et tous ses ennemis. Cepen-
dant, tandis que votre armée est agitée, égarée,

qu'une partie de votre Assemblée tient encore à
cette trame criminelle, il est une grande mesure à
prendre pour détacher le soldat des officiers qui

l'égarent. Je demande qu'après avoir adopté la

motion de M. Basire, vous vouliez bien m'en-
tendre sur les moyens que je vous proposerai
pour faire chasser de l'armée tous les officiers

qui la déshonorent.

M. Taillefer. Je crois qu'il n'est personne qui
puisse douter des trahisons de La Fayette. J ai

moi-même voté contre lui; mais je crois que
nous ne devons jamais employer contre les ci-

toyens que les moyens indiqués par les lois. Je

m'oppose donc à la proposition de M. Basire.

M. Basire. J'observe que Mirabeau proposa
contre le ci-devant prince de Condé, la même
mesure; et certes, Mirabeau était homme d'Etat,

et en savait autant que M. Taillefer.

M. Fauchet. On peut, sans blesser la justice,

mettre hors la loi un homme qui, par sa révolte,

s'y est mis lui-même, les lois anglaises l'au-

orisent. Mais chez nous ces lois n'existent pas,

'est pourquoi je pense que l'Assemblée doit se

orner à faire cette loi qui ordonne de courir
sus sur tous les traîtres déclarés tels par le Corps
législatif. Gela fait, la mesure proposée par M. Ba-
sire ne sera plus arbitraire, et il suffira pour la

mettre à exécution de déclarer La Fayette traître

à sa patrie.

M. Thurîot. Je ne suis pas de ceux qui se sont
laissé tromper par aucuns préjugés favorables à
La Fayette; je le connais mieux que personne,
parce que je ne l'ai jamais perdu de vue, et je

l'ai toujours regardé comme un traître; cepen-
dant je ne suis pas d'avis d'adopter, en ce mo-
ment, la proposition de M. Basire. Il ne nous
suffit pas, dans des démarches de cette impor-
tance, de notre propre conviction ; vous devez
mettre vos motifs en évidence, et n'agir que de
concert avec l'opinion publique. Je demande que,
préalablement à la mesure qui vous est proposée,
vous chargiez votre commission extraordinaire
des Douze et votre comité de surveillance réunis,
de recueillir et de présenter à l'Assemblée la

série et l'exposition des faits qui constatent
la perfidie dont le général La Fayette peut s'être

rendu coupable, et que ce ne soit que d'après ce

tableau que le décret d'accusation, provoqué
contre lui, soit rendu.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Thu-
riot.)

Les sieurs Gaulhey, Grangier, Diacon, Roux et

Daubas, secrétaires commis des différents comités
de L'Assemblée nationale, se présentent à la barre
et déclarent, que n'ayant pu prêter le serment à
la séance où leurs camarades se sont présentés
devant l'Assemblée, ils viennent en ce jour jurer

de servir la liberté et l'égalité, ou de mourir en
les défendant.

M. le Présidenit applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. Calon. Je viens donner lecture à l'Assem-

blée d^une adresse du district de Beauvais, conte-

nant des témoignages de respect et de recon-
naissance et des assurances d'adhésion formelle

aux décrets rendus par l'Assemblée dans la

journée du 10 août et depuis. Voici celte

adresse :

« Beauvais, le 16 août 1792, l'an l\* de
la liberté et de l'égalité.

« Monsieur le Président,

« L'Assemblée nationale, par son courage et

les mesures vigoureuses qu elle a prises, vient

d'assurer à jamais la liberté de la France.
« Nous nous unissons, de cœur et d'esprit, à

ses importants travaux. Nous ferons exécuter ses

lois. Nos municipalités ont proclamé, avec le

plus grand appareil, la suspension du roi; les

cris de Vive la nation ont retenti dans les airs.

La statue de Louis XIV a été renversée. Les ci-

toyens du district de Beauvais se portent en foule

aux frontières. Sur 10 cantons, 8 ont fourni

plus que le double de leur contingent. La ville

a formé à elle seule, pour la réserve, une com-
paLçnie de 100 hommes qui arrive aujourd'hui à
Arras; une seconde, fournie par les districts du
département, partira cette semaine, et la troi-

sième ne tardera pas à les joindre.
« La moitié de nos grenadiers va répondre à la

réquisition de M. La Fayette: et nous jurons à

l'Assemblée nationale de maintenir, jusqu'à la

mort, la liberté et l'égalité.

« Les administrateurs composant le conseil du
district de Beauvais.

« Signé : J.-F.-L. Blangiiard-Chaugy, pré-

sident ; RiGAULT, secrétaire. ».

Je demande la mention honorable et l'inser-

tion au procès-verbal.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et son insertion au procès-verbal.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1" Adresse des amis de la Constitulion de Biais,

qui applaudissent aux sages mesures prises par

1 Assemblée dans la journée du 10 août et prê-

tent le serment de sauver la liberté et l'égalité

ou de mourir en les défendant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
de l'adresse.)

2° Pétition de trois citoyens de la commune de

Sèvres qui demandent à aller venger l'attentat

commis à Sedan envers les commissaires députés

par l'Assemblée à l'armée du Centre.
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(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette pétition.)

3° Lettre du directoire du déimrtement de la

Seine-Inférieure, qui, en manifestant sa respec-
tueuse adhésion aux mesures prises par l'As-

semblée depuis le 10 août, lui envoie des exem-
plaires de la lettre écrite par ce directoire au
roi, de l'arrêté qu'il a pris relativement aux
circonstances et de deux adresses des citoyens
actifs de Rouen.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

3° Adresse des citoyens de la municipalité d'A7i-

drésy, qui applaudissent aux sages mesures prises

par l'Assemblée dans la journée du 10 août et

prêtent le serment de servir la liberté et l'éga-

lité ou de mourir en les défendant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

5° Adresse des citoyens de la commune de Mau-
recourt, qui adhèrent aux mesures prises par
l'Assemblée dans la journée du 10 août, et prient
le Corps législatif de statuer sur plusieurs ques-
tions relatives à la manière de vendre plus uti-

lement les domaines nationaux.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et renvoie les questions proposées au
comité des domaines.)

6° Pétition du sieur François Nauteaw, qui de-
mande à être indemnisé d'un vol qui lui a été
fait de son portefeuille, dans lequel était ren-
fermée une somme de 800 livres, dans la journée
du 10 août.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des
secours publics.)

Le sieur Lecanu se présente à la barre.
11 demande que les citoyens des villes d'une

population au-dessus de 20,000 âmes soient au-
torisés à se former en sections permanentes, sur
le modèle de celles de Paris.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

Un citoyeti pétitionnaire est admis à la barre.
Il dépose sur le bureau une pétition d'un grand

nombre de citoyens de Pans, gui demandent
que le général La Fayette soit déclaré infâme et

traître à la patrie, et qu'il soit permis à tout
citoyen et soldat de lui courir sus et de le con-
duire, mort ou vif, à la barre de PAssemblée.

« Le peuple français, dit-il, s'est levé contre
l'oppression, il ne se rasseoira plus que lorsqu'il

n'y aura plus d'oppresseurs. » {Vifs applaudisse-
ments.)

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

Une députation des citoyens de la section des

Tuileries est admise à la barre.

Vorateur de la députation présente à l'Assem-
blée des ci-devant gardes suisses, bons patriotes

et n'ayant pris aucune part aux événements du
10 août, et la prient de les admettre dans sa
gendarmerie.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

iW. Jean-Pierre Quinette est admis à la barre.

11 expose qu'il a plusieurs fusils de munition
déposés, par autorité du tribunal du district à
Avranches. 11 fait offrande de ces fusils à la pa-
trie, et prie l'Assemblée de prendre les mesures
nécessaires pour qu'ils soient remis à des vo-
lontaires nationaux.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offre et charge le pou-
voir exécutif de vérifier le fait et de faire re-
mettre ces fusils à des volontaires qui iront à la

défense des frontières.)

M. Ijecoîntre, au nom du comité de surveil-

lance, demande que le projet de décret relatif à
une récompense à accorder au sieur Girardin, à sa

femme et à leur fils, pour découverte d'une fabri-

cation de faux assignats au Châteletet à la Force,

soit mis à la discussion (1).

(L'Assemblée ajourne cet objet à la séance de
samedi soir.)

M. !^aladin. Je viens donner connaissance à
l'Assemblée d'un arrêté pris par le directoire du
département de la Somme. Les administrateurs de
ce département assurent avoir reçu les actes du
Corps législatif et les lois portées depuis le

10 août, sans lettre d'envoi, et déclarent qu'ils ne
peuvent en reconnaître la légalité. En consé-
quence, ils ont arrêté d'en suspendre l'exécution,

et d'envoyer un commissaire auprès du Corps
législatif pour s'assurer de la vérité des faits.

Je crois inutile d'ajouter que les administra-
teurs du département de la Somme n'ont né-
gligé aucune occasion de nuire à la chose publi-

que. Jedemandequelacommissionextraordmaire
soit chargée de faire un rapport sur la conduite
de ce directoire.

M. Delacroix. Je propose de casser, dès cet

instant, le président, le procureur général et le

secrétaire général de ce département, et de les

renvoyer au tribunal criminel.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

Un membre.-Je propose que les ministres soient
chargés d'envoyer directement aux districts de
la Somme toutes les lois que le département ne
leur a pas envoyées depuis le 10 août, pour être

par eux promulguées et publiées dans leur res-

sort.

(L'Assemblée décrète que le ministre de l'in-

térieur enverra au département de la Somme,
toutes les lois rendues depuis le \0 août.)

M. Bernard {de Saintes). Je demande que l'As-

semblée décrète le renouvellement de toutes les

administrations des départements; elles ont été

en grande partie corrompues par le pouvoir exé-
cutif, sous les ordres duquel elles sont immédia-
tement placées. Le petit nombre de patriotes qui
s'y trouvent sera probablement élu à la prochaine
Convention nationale, en sorte qu'il n'y resterait

que les membres gangrenés.

M. Saladin. J'appuie cette proposition; car
d'après les lois antérieures, les électeurs seraient
obligés de procéder à ce renouvellement au mois
de mars. En le faisant aujourd'hui, en même
temps que celui de la législature, on évitera
l'embarras d'une nouvelle formation des assem-
blées électorales.

(1) Voy. ci-après, aux annexes de la séance, pageSil,
le texte de ce projet de déciet.
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iM. llarant. En ce cas, je demande que Ton
insère dans le décret la clause e.Kpresse que les

administrateurs patriotes pourront être réélus.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur ces

dernières propositions.)

Suit le texte déflnitiMu décret rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la lettre qui lui

a été faite d'une adresse des citoyens de la ville

d'Amiens, du t'i août présent mois, de deux ar-

rêtés du conseil général du département de la

Somme, des 12 et 13 du même mois; d'un ar-

rêté du directoire du môme département, du 22

juin dernier, d'une adresse, du même jour, au
roi ; décrète ce qui suit :

Art. !«'•

« Les administrateurs du département de la

iSomme qui ont concouru aux dits arrêtés et si-

gné l'adresse au roi, ainsi que le procureur gé-

néral syndic et le secrétaire général sont et de-
meurent destitués.

Art. 2.

« 11 sera pris, dans chacun des cinq districts

du département de la Somme, un membre, les-

quels composeront, avec ceux des membres qui
n'ont point concouru auxdits arrêtés et adresses,

l'administration du département jusqu'à ce que
l'assemblée électorale, prochainementconvoquée,
ait remplacé les administrateurs destitués.

Art. 3.

« L'administration provisoire, présidée par son
doyen d'âge, choisira son président, et désignera
les deux membres qui exerceront provisoirement
les fonctions, l'un de procureur général syndic,
l'autre de secrétaire général.

Art. 4.

« Le pouvoir exécutif donnera les ordres né-
cessaires pour que les administrateurs destitués,

le procureur général syndic et le secrétaire gé-

néral, soient dénoncés à l'accusateur public, et

poursuivis devant le tribunal criminel.

Art. 5.

« Le ministre de l'Intérieur enverra, sans délai,

aux conseils de districts du département de la

Somme les lois et actes rendus par le Corps législatif

depuis le 10 du présent mois inclusivement, pour
être adressés aux municipalités et publiés si fait

n'a été. »

M. le Président cède le fauteuil à M. Oua-
det, ex-président.

Présidence de M. Guadet, ex-président.

M. Caïuboii. Je suis chargé d'exprimer à
l'Assemblée les regrets de M. Séranne, député
du déparlement de l'Hérault, de n'avoir pu
prêter le serment à la journée du 10 de ce mois,
a raison de ce qu'il a été attaqué depuis ce jour
d'une maladie très grave.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Hérault de Séchelles, au nom de la

comtnission extraordinaire des Douzcy propose un
projet de décret pour régler le service des membres
de VAssemJ}lée pendant la durée de la séance per-

2 1

manenle, de manière qu'ils le fassent alternative-

ment.

Ce projet est adopté dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

salut pubhc exige que les séances continuent
d'être permanentes, et qu'il importe de fixer

un mode qui assure cette permanence et la rende
utile, décrète ce qui suit :

Art. 1"

« Les séances de l'Assemblée nationale com-
menceront tous les jours à huit heures du matin,

et finiront à quatre heures après-midi.

Art. 2.

« Depuis quatre heures jusqu'à six heures,

douze membres de l'Assemblée, appelés suivant

l'ordre établi, resteront dans la salle, recevront

les courriers, ouvriront les dépêches, et se tien-

dront prêts, s'il est nécessaire, à faire convoquer
les députés.

Art. 3.

« Les séances de l'Assemblée se rouvriront

depuis six heures après-midi jusqu'à onze heures.

Art. 4.

c Depuis onze heures du soir jusqu'au lende-

main huit heures du matin, trente membres de

l'Assemblée, appelés suivant l'ordre de la liste,

recevront les députations, les courriers, ouvri-

ront les dépêches, et se tiendront prêts pareille-

ment, s'il y a lieu, à faire convoquer les députés.

Art. 5.

« Les membres qui devront rester depuis

quatre heures jusqu'à six, et depuis onze heures

du soir jusqu'au lendemain matin, seront appelés

à l'ordre de la liste : leurs noms seront imprimés
et afiichés la veille, sur un tableau, aux deux
portes de la salle; et dans le cas où un député
manquerait de s'y trouver, sans excuse légitime,

son nom sera inscrit au procès-verbal.

Art. 6.

« Les commissaires-inspecteurs de la salle

donneront les ordres nécessaires pour qu'il reste

constamment un huissier dans la salle, et les

commis dans chacun des comités suivants :

( La commission extraordinaire ;

« Le comité militaire;

« Le comité des décrets ;

« Le comité de surveillance ;

« La commission des armes;
« La commission de correspondance avec les

commissaires envoyés aux frontières;

f Et le bureau des procès-verbaux. »

M. le président du département de Paris, mandé
par décret, pour répondre sur le point de savoir

s'il a reçu, dans la nuit du 5 au 6 août, une mis-

sive du département de la Seine-Inférieure, séant

à Rouen, se présente à la barre.

M. le Président lui lait les questions, et

l'interrogé fait les réponses suivantes :

D. Avez-vous reçu quelques paquets ou dépê-

ches du département de la Seine-Inférieure, dans

la nuit du 4 ou 5 août présent mois?

R. Nous n'en avons point reçu.
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D. En avez-vous reçu antérieurement?
fi. Nous n'avons reçu antérieurement de ce

déparlement que sa lettre au roi et son adresse
relative aux événements du 20 juin, et nous n'y
avons fait aucune réponse.

D. Avez-vous eu quelque correspondance en
aucun temps avec ce département?

fi. Nous n'en avons eu aucune.

M. le Président remercie le président du
département de Paris et lui accorde les honneurs
de la séance.

(L'Assemblée renvoie l'interrogatoire à la com-
mission extraordinaire des Douze ainsi que la

lettre au roi et l'adresse du département de la

Seine-Inférieure.)

Un membre fait la motion de vérifier si le dé-
cret qui mande à la barre M. Dejoly, ex-ministre
de la justice, est exécuté.

Un représentant de la commune de Paris, chargé
de l'exécution de ce décret, paraît à la barre, et

affirme que l'on a fait toutes les perquisitions
possibles de la personne de M. Dejoly, et qu'on
n'a pu le découvrir.

M. le Président remercie le représentant de
la commune de Paris et lui accorde les honneurs
de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Clavière, ministre de la guerre par
intérim, qui transmet à l'Assemblée une lettre

du maréchal Luckner, ainsi conçue :

Au quartier général de Richemont,
le 15 août, l'an 1V« de la liberté.

« J'ai reçu, Monsieur, les dépêches que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser par un cour-
rier; elles étaient en cinq lettres différentes.

« La première m'annonce le rappel de M. Servan
au ministère de la guerre, la continuation de me
charger des opérations militaires sous ma propre
responsabilité, avec les forces qui sont à ma dis-

{losition, et, enfin l'envoi de commissaires de
'Assemblée nationale, après lesquels j'ai sou-
piré depuis si longtemps, et que mes sollicita-

tions avaient appelés toujours en vain. Je suis
charmé de cette disposition, pour pouvoir au
moins faire connaître par leurs propres yeux
l'état de mon armée agissante.

« Votre lettre a précédé ces commissaires,
puisque je n'en ai encore vu aucun. Je ferai tou-
jours ce que mon honneur et ma conscience me
dicteront.

« La deuxième contient la note d'un militaire
étranger; la disposition que j'avais projetée
pour Metz depuis deux jours peut totalement
faire évanouir les projets du prince de Bruns-
wick, puisque ce matin j'avais déjà fait filer

quelques troupes dans une proximité plus rap-
prochée de Metz, et que d'ici à deux jours toute
mon armée aura changé de position vers cette
ville.

« La troisième fait mention des malheurs
arrivés au régiment des ci-devant gardes suisses.
J'emploierai tous mes moyens pour que les

mêmes événements n'aient pas lieu envers ceux
des régiments suisses qui se trouvent dans
l'étendue de mon commandement. La conduite
qu'ils ont tenue jusqu'à présent me donne la

certitude qu'ils ne seront point les agresseurs.
« La quatrième m'annonce que M. Gustine a

été conservé dans son commandement à Landau.
« La cinquième accorde à M. Bellemont M. Pa-

ris, pour commander sous ses ordres à Metz. Je
vais faire part de cette disposition à M. La
Fayette, sous les ordres duquel M. Paris se
trouve dans ce moment. Si ce maréchal de camp
eut été dans mon commandement, je l'aurais

placé à Metz.
« Je joins ici, J\Ionsieui*, un tableau de l'armée

que je commande, il vous fera connaître la force
soit des garnisons, soit des corps agissants.

• Le maréchal de France, LuCKNER. »

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

M. Carnot-Feuleins le jeune, au nom du co-
mité militaire, fait un rapport et présente un
projet de décret sur la formation et l'organisation

de plusieurs compagnies de gendarmerie nationale.

Ce projet de décret, après quelques légers dé
bats, est adopté dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que dans
son déeretdu 16 juillet dernier, il doit être formé
de nouvelles compagnies de gendarmerie natio-
nale à pied, composée des mêmes hommes qui
ont servi la cause de la liberté en 1789, et qui,

en remplissant les conditions prescrites par ce
décret, se sont fait enregistrer à la municipalité
de Paris, considérant aue quoique les ta-

bleaux d'enregistrement n aient point encore été

adressés à l'Assemblée nationale, il n'en est pas
moins instant de procéder à l'organisation de
ceux qui ont satisfait à la loi, en se faisant en-
registrer dans les délais prescrits; décrète qu'il

y a Urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité militaire, et décrété l'urgence, dé-
crète définitivement ce qui suit :

Art. 1".

« Les citoyens qui, d'après les dispositions de
l'article 1" du décret du 16 juillet dernier, se

sont fait enregistrer à la municipalité de Paris

pour faire partie des nouvelles compagnies de
gendarmerie à pied, créées par le même décret,

se réuniront, sans aucun délai, à la maison com-
mune, pour procéder à la formation desdites

compagnies de gendarmerie nationale.

Art. 2.

« Chaque compagnie sera composée d'un ca-
pitaine, 3 lieutenants, 4 maréchaux des logis,

12 brigadiers, 92 gendarmes et 1 tambour.

Art. 3.

« Pour parvenir à la formation de ces compa-
gnies, la municipalité de Paris fera, sous sa res-

ponsabilité, l'état exact et nominatif des citoyens
enregistrés, en vertu du décret du 16 juillet der-

nier, et qui réuniront en même temps toutes les

conditions prescrites par ce décret; en consé-
quence, elle fera passer sous huit jours à l'As-

semblée nationale l'état de ces citoyens, ainsi

que leurs titres et cartouches.

Art. 4.

>' D'après cet état arrêté par la municipalité,

elle fixera le nombre des compagnies qui pour-
ront être organisées en calculant sur le pied de
113 hommes par chaque compagnie; et elle en
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donnera sur-le-champ connaissance aux citoyens
inscrits et ayant les conditions prescrites.

Art. 5.

« Ces citoyens se concerteront entre eux pour
se diviser en compagnies; et dans le cas où dans
les trois jours ils ne parviendraient point à s'or-

ganiser ue concert entre eux, il sera procédé
par la voie du tirage au sort, en présence de
3 commissaires de la municipalité, à la forma-
tion entière des compagnies qui n'auraient pu
parvenir à se former.

Art. 6.

« Aussitôt après leur formation, les compa-
gnies s'assembleront pour choisir leurs officiers

et sous-officiers, conformément au décret du 15
de ce mois, et en ce qui ne serait pas prévu par
ce décret, conformément aux lois sur l'organisa-
tion des bataillons de volontaires nationaux.

Art. 7.

« L'uniforme et la solde de ces compagnies
seront les mêmes que ceux de la 30" division de
la gendarmerie nationale à pied, créée à Paris
par la loi du 18 août 1791. Elles demeureront
assimilées aux divisions de la gendarmerie na-
tionale de France, et jouiront des mêmes hon-
neurs et avantages.

Art. 8.

«I En attendant que le Corps législatif puisse
prononcer sur l'organisation définitive de ces
compagnies en divisions de gendarmerie, la tré-

sorerie nationale, tiendra, à la disposition du
ministre de l'intérieur, une somme de 600,000 li-

vres, pour la solde, masse, équipement et arme-
ment desdites compagnies.

Art. 9.

« Le département de Paris pourvoira à leur
logement de la même manière qu'à celui des
gendarmes nationaux de la trentième division
de gendarmerie nationale à pied résidant à
Paris. »

Un membre, au nom de comité de surveillance,

fait un rapport et présente un projet de décret sur
les réclamations du sieur Vivier, conducteur des
messageries (1).

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que tous
les agents des administrations sont des fonc-
tionnaires publics dont il importe de ne pas
avilir le caractère en les plaçant, contre le texte
de la loi, dans la classe des domestiques ;

considérant que le sieur Vivier a bien mérité de
ses concitoyens, en dénonçant plusieurs abus
dans l'administration des messageries, et néan-
moins considérant que sa destitution est du
ressort du pouvoir exécutif,

« Décrète le renvoi de sa pétition au pouvoir
exécutif pour lui rendre compte, sous trois

jours, des moyens qu'il aura pris pour faire
réintégrer le sieur vivier dans sa place, ou lui

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLVII,
séance du 30 juillet 119!2, page 300, la pétition du
•ieur Vivier.

en confier telle autre pour laquelle il aurait
plus d'aptitude. »

M. Sers, au nom du comité de marine, fait un
rapport (1) et présente un projet de décret sur
les moyens d'exécution de la loi du 12 octobre 1791

,

concernant l^administration des ports et autres
objets y relatifs.

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

Décret d'urgence.

« L'Assemblée nationale, considérant que la
loi du 12 octobre dernier, concernant l'admi-
nistration des ports et objets y relatifs, porte,
article 2, « que l'administration des ports sera
« civile et incompatible avec toutes les fonc-
« tions militaires »

;

« Que cette disposition annule de droit toutes
celles des anciennes ordonnances et règle-
ments qui attribuaient des fonctions purement
administratives aux officiers de la marine en
activité;

« Que la loi du 12 octobre, en énonçant som-
mairement les fonctions qu'auront à remplir les

agents de la nouvelle administration, ne trace
cependant pas avec précision le cercle .dans
lequel chacun d'eux doit se renfermer, et sup-
pose, par conséquent, qu'il sera fait des lois de
détail pour régler leur service respectif

;

« Considérant que les lois à faire pour rem-
placer les ordonnances et règlements actuelle-
ment en vigueur, exigent un temps considé-
rable, et qu en attendant, le service des ports
pourrait éprouver des difficultés préjudiciables
à l'économie et au bon ordre qui doit régner
dans les ports et arsenaux de la marine

;

« Considérant que les ordonnances de 1689
et 1765 contiennent plusieurs dispositions, les-

quelles sont susceptibles, moyennant quelques
modifications, d'être appliquées à la loi du 12 oc-

tobre et de lui servir de supplément ;

« Considérant qu'il importe de fournir promp-
tement au pouvoir exécutif les moyens d'établir

dans les ports et arsenaux le nouveau régime
administratif, ensemble le service militaire le

plus actif et le plus régulier,

« Décrète qu il y a urgence.

Décret définitif.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de marine et décrété
l'urgence,

Décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le pouvoir exécutif prescrira dans tous les

ports et arsenaux de la marine l'observation

provisoire des différentes dispositions des or-
donnances de 1689 et 1765, relatives au service

des ports et arsenaux.

Art. 2.

« En exécution de l'article précédent, il sera

fait des règlements contenant les dispositions

desdites ordonnances et règlements concernant

le service administratif et militaire dans les

ports et arsenaux, auxquelles dispositions le

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 342,

le rapport de M. Sers.
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pouvoir exécutif ne pourra faire d'autres modi-
fications que celles qu'exigent les lois de l'As-

semblée nationale concernant la marine.

Art. 3.

« Le pouvoir exécutif déterminera provisoire-

ment dans lesdits règlements le mode et les

formes du service de tous les agents de la nou-
velle administration, soit dans les ports et arse-

naux, soit à la mer.

Art. 4.

« Il en sera de même du mode et des formes
du service, tant à la mer que dans les ports,

des officiers de la marine militaire, en obser-

vant néanmoins que lesdits officiers ne puissent

s'immiscer dans les fonctions purement admi-
nistratives; celles qui leur sont propres devant
avoir uniquement pour objet l'instruction des
marins, les progrès de l'art et le maintien de
l'ordre et de la discipline.

Art. 5.

« Le présent décret sera transcrit en tête des
règlements qui seront faits et promulgués.

Art. 6.

« Aussitôt que lesdits règlements auront été

envoyés dans les ports, il en sera remis des co-
pies en forme à l'Assemblée nationale. Le pou-
voir exécutif lui fera aussi parvenir sans délai

les observations et réclamations auxquelles
l'exécution desdits règlements pourra donner
lieu.

Art. 7.

« Les règlements qui seront faits en exécu-
tion du présent décret seront exécutés selon
leur forme et teneur, mais seulement jusqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné, l'Assem-
blée nationale se réservant de statuer inces-

samment sur tout ce qui a rapport au régime
administratif et au service militaire des ports
et arsenaux. »

M. le Président cède le fauteuil à M. Gnyton-
Alori'eau, ex-président.

Présidence DE M. Guyton-Morveau, ex-président.

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret
sur la pétition de Paul Miette, marchand d'argent,
relative à un jugement du tribunal de police cor-
rectionnelle de Paris, du ib juin dernier.

L'Assemblée adopte ce projet de décret dans
les termes suivants :

t L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, considé-
rant qu'aucune loi n'a fixé la peine à infliger

pour l'infraction de fait, qu'aucun citoyen fran-
çais ne peut être puni qu'en vertu d'une loi faite

et promulguée antérieurement au délit commis,
que les dispositions de l'article 4 du Gode pénal
ne se rapportent qu'à des délits qui pourraient
avoir été commis avant la publication de ce Code,
décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la

demande en interprétation faite par le tribunal
de la police correctionnelle, ordonne en consé-
quence que Paul Miette, détenu dans les prisons

de l'hôtel de la Force, sera élargi desdites pri-

sons. »

M. Gnitard, au nom du comité de législation,

soumet à la discussion un projet de décret (1) sur

les lettres de relief de laps de temps en matière
civile et sur les demandes en revision en matière
criminelle.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Guitard, rapporteur, donne lecture des

articles 1, 2, 3 et 4, qui sont successivement mis
aux voix et adoptés sans discussion, puis de
l'article 5, qui est ainsi conçu :

« Le jugement qui interviendra sur la revision
ne pourra être attaqué que parla voie de la cas-
sation. »

Un membre : Je propose, par amendement,
d'interdire la voie de la cassation contre tous
jugements de revision en matière criminelle.

Un autre membre : Il serait préférable de lais-

ser subsister la voie de la cassation contre ces
sortes de jugements, mais de décréter que lors-

qu'ils ne seront attaqués que par le commissaire
national par la voie de la dénonciation faite par
le ministre de la justice au tribunal de cassation,

le jugement de cassation ne pourra préjudicier
à l'accusé déclaré acquitté ou excusable par le

jugement de revision.

(L'Assemblée adopte cette disposition, puis
l'article 5, ainsi amendé.)

M. Guitard, rapporteur, donne lecture du
premier paragraphe de l'article 6, qui est adopté
sans discussion.
En remplacement du second paragraphe de

cet article, l'Assemblée adopte l'article unique
d'un projet de décret présenté au nom du comité
de législation sur la faculté à accorder aux citoyens

qui ont été déténus en vertu d'ordres arbitraires,

et qui n'auront recouvré leur liberté que depuis
Vannée 1788 inclusivement, de se pourvoir en cas-
sation contre les jugements rendus cofitre eux pen-
dant leur détention (2).

L'article unique de ce projet de décret est ainsi

conçu :

« Tout citoyen qui aura été détenu en vertu
d'une lettre de cachet ou de tout autre ordre
arbitraire, et qui n'aura recouvré sa liberté que
depuis l'année 1788 inclusivement, pourra, dans
les trois mois de la publication du présent dé-
cret, se pourvoir au tribunal de cassation contre
tous jugements en dernier ressort rendus contre
lui pendant sa détention, et dans lesquels il

n'aura pas été représenté par un curateur ou un
fondé de ses pouvoirs; l'Assemblée nationale dé-

rogeant, quant à ce, à toute loi qui serait con-
traire aux dispositions du présent décret. »

(Cet article devient l'article 7 du décret qui
précède sur les lettres de relief de laps de temps
et sur les demandes en revision.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 27 novembre 1790, relative à l'établisse-

ment du tribunal de cassation, en abrogeant pour

l'avenir les lettres de relief de laps de temps
pour se pourvoir en cassation, n'a rien prononcé

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLV,
séance du 21 juin 1792, page 457, le rapport de M. Gui-

tard et le projet de décret sur cet objet.

(2) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 324,

le rapport de M. Guitard sur cet objet.
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à l'égard de celles qui ont été précédemment ob-

tenues'. ^ ,, ^ ,. .

^ Qu'aucune loi n'a encore formellement desi-

gné le tribunal qui doit connaître des demandes

en révision portées au ci-devant conseil jusqu'au

moment de la suppression, et de celles qui pour-

ront ôlre formées à l'égard des jugements cri-

minels antérieurs à la publication du décret du

mois d'octobre 1789;

« Enfin, qu'il importe à l'ordre public que le

cours de la justice, pour ces sortes d'affaires,

ne soit point suspendu plus longtemps, décrète

qu'il y a urgence. ...
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation et dé-

crété l'urgence, décrète :

Art. 1".

« Les demandes en entérinement ou obtention

de lettres de relief de laps de temps, formées

avant l'installation du tribunal de cassation, se-

ront jugées par ce tribunal. Elles seront portées

au bureau des requêtes, lequel, en procédant à

l'examen des requêtes en cassation, pourra avoir

égard aux lettres de relief, si elles sont fondées

sur de graves et importantes considérations.

Art. 2.

« Le même tribunal connaîtra aussi des de-

mandes en revision formées au ci-devant conseil

jusqu'au moment de sa suppression, et de celles

qui, dans le délai de trois mois, à compter de la

publication du présent décret, pourront être for-

. mées par-devant lui pour jugements criminels

en dernier ressort, rendus avant la publication

du décret des 8 et 9 octobre 1789: ces demandes
seront portées à la section de cassation, pour y
être jugées dans les formes prescrites par la loi

du 27 novembre 1790.

Art. 3.

« En ordonnant la revision, le tribunal ren-

verra les parties à se pourvoir par-devant le tri-

bunal de district remplaçant le siège qui avait

fait l'instruction, pour y procéder au choix de

l'un des sept tribunaux d'appel, conformément

aux dispositions du titre V de la loi du 24 août

1760 sur l'organisation judiciaire.

Art. 4.

« Le tribunal, saisi de la revision, se confor-

mera, pour le rapport et le jugement du procès,

à ce qui est prescrit par le décret des 8 et 9 oc-

tobre 1789, et par l'article 11 de la loi du 19 oc-

tobre 1790, portant fixation du nombre desjuges

requis pour juger les affaires criminelles.

Art. 5.

« Le jugement qui interviendra sur la revision

ne pourra être attaqué que par la voie de la

cassation, ou par l'accusé, ou par dénonciation

de la part du ministre de la justice; mais, en ce

dernier cas, la cassation ne pourra préjudicier

à l'accusé qui aura été déclaré acquitté ou excu-

sable par le juré.

Art. G.

M Les actes des procédures sur les demandes
en revision seront faits et expédiés sur papier

f Série. T. XLVIII.

libre; et l'enregistrement, dans le cas où il y
aura lieu à la formalité, en sera fait sans frais,

conformément à l'article 1*' de la loi du 15 avril

dernier.

Art. 7.

« Tout citoyen qui aura été détenu en vertu
d'une lettre de cachet ou de tout autre ordre ar-

bitraire, et qui n'aura recouvré sa liberté que
depuis l'année 1788 inclusivement, pourra, dans
les trois mois de la publication du présent dé-
cret, se pourvoir au tribunal de cassation contre
tous jugements en dernier ressort rendus contre
lui pendant sa détention, et dans lesquels il

n'aura pas été représenté par un curateur ou un
fondé de ses pouvoirs ; l'Assemblée nationale dé-
rogeant, quant à ce, à toute loi qui serait con-
traire aux dispositions du présent décret. »

M. Gultard, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la dénonciation des sieur et dame Formentin
contre le tribunal du cinquième arrondissement de
la ville de Paris. (1)

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

<> L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation sur la

dénonciation des sieur et dame Formentin contre
le tribunal du cinquième arrondissement de la

ville de Paris, considérant qu'il importe aux sieur

et dame Formentin d'obtenir un prompt juge-
ment de leur plainte, et aux juges inculpés de
ne pas rester plus longtemps sous le poids d'une
dénonciation, renvoie au pouvoir exécutif afin

qu'il se conforme à l'article 27 du chapitre V du
titre m de l'Acte constitutionnel et le charge de
lui en rendre compte dans trois jours. »

Un de MM. les secrétaires fait l'appel des mem-
bres qui doivent faire le service de la nuit du-
rant la suspension de la séance; ils sont au
nombre de 32.

(La séance est suspendue à minuit.)

PREMIERE ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU VENDREDI 17 AOUT 1792, AU SOIR.

Projet de décret (2) proposé à l'Assemblée na-
tionale au nom du comité de surveillance, par
le citoyen Laurent Lecointre, député du dé-
partement de Seine-et-Oise, relatif à une ré-

compense à accorder au citoyen Girardin, à sa

femme et à leur fils, pour découverte de faux
assiqnats Qui se fabriquaient au Chàlelet et à

la Force (3).

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de surveillance, considé-

rant qu'il résulte des certificats tant du commis-
saire de police de la section des Gravilliers,

que des administrateurs au département de la

(1) Voy.'ci-après aux annexes de la séance, pajfe 326,
cette dénonciation.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative, Ré-
volution française, tome 502, a» 33.

(3) Voy. ci-dessus, mémo séance page 316, la demande
de discussion de ce projet de décret formulée par le

I

rapporteur.

21
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police de la municipalité de Paris, que le ci-

toyen Girardin, sa feranae et leur fils, ont décou-
vert et suivi différentes fabrications de faux as-
signats au Châtelet et à la Force ;

que l'article 7
de la loi du 27 février, accorde une récompense
aux dénonciateurs de fabrication ou distribution

de faux assignats ; considérant qu'il résulte du
certificat du commissaire de police de la section

des Gravilliers, que la dame Girardin a déjà reçu
400 livres qu'elle a employées en frais de décou-
verte :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera ac-

cordé une somme de 1,200 livres, indépendam-
ment des 400 livres déjà reçus par la dame Gi-

rardin, laquelle somme de 1,200 livres sera par-

tagée par tiers entre le sieur Girardin, sa femme
et leur fils.

Art. 2.

« Cette somme sera prélevée sur les 100,000 li-

vres laissées à la disposition des commissaires
de la trésorerie nationale, par le décret du
21 mars 1792, pour les dépenses à faire relati-

tivement à la découverte des faux assignats.

DEUXIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU VENDREDI 17 AOUT 1792, AU SOIR.

Rapport et projet de décret sur les moyens
d'exécution de la loi du \2 octobre 1791 concer-

nant l'administration des PORTS ET OBJETS Y
RELATIFS, par M. Sers, député et membre du
comité de marine (1).

Messieurs,

La loi du 12 octobre 1791, concernant l'admi-

nistration des ports et objets y relatifs, est encore
sans exécution.

C'était cependant pour faciliter cette exécu-
tion que vous avez rendu, le 28 février dernier,

un décret destiné à réparer des erreurs et omis-
sions qui s'étaient glissés dans le procès-verbal

de la séance du 21 septembre de l'Assemblée na-
tionale constituante. Ce décret, sanctionné le

7 mars, porte que la dépense totale de l'admi-

nistration doit se monter, au lieu de 1,456,900 li-

vres, à 1,590,900 livres, c'est-à-dire à 135,000 li-

vres de plus qu'il n'avait été supposé.

On nous avait, fait espérer qu'au moyen de
celle reclificalion, la nouvelle administration
des ports pourrait être organisée.

Mais ce n'était pas là le seul obstacle à l'exécu-

tion de la loi du 12 octobre, et le nouveau
ministre de la marine nous a présenté au mois
de mai dernier (le 16), un mémoire tendant à
prouver que notre intervention est encore né-
cessaire pour que la nouvelle organisation puisse

avoir lieu.

Il résulte de ce mémoire, dont votre comité
de marine m'a chargé de vous rendre compte,
que les changements opérés dans différentes

parties de l'administration des ports, par la loi

(I) Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Col-

lection des affaires du temps, tom* 145, q" 17.

du 12 octobre, sont tels qu'il n'est pas possible

de les concilier avec l'esprit des ordonnances et

règlements de 1776, 1784 et 1786, encore au-
jourd'hui en vigueur.

Or, comme d'un côté les anciennes ordonnances
ne sont point formellement abrogées, et que de
l'autre rien n'en remplace encore les détails, le

ministre s'est vu forcé d'en maintenir l'exécu-

tion, et de suspendre celle de la nouvelle loi. 11

aurait craint, en prenant le parti contraire, de
jeter de grands embarras dans le service, peut-
être même de le paralyser totalement.

Pour vous mettre à portée d'apprécier ces mo-
tifs, il convient de vous présenter un aperçu de
ce qui constitue l'administration actuelle de la

marine.
Vous verrez, par le nombre et l'importance des

objets confiés aux soins des administrateurs,
combien il importe que leur conduite soit dirigée

par des règles précises.

Fonctiçns administratives de la marine dans les

ports.

Aux termes de l'article 1*' du titre P'^ de l'or-

donnance de 1776, la régie et administration gé-

nérale des ports et arsenaux est divisée en deux
parties distinctes et séparées, dont l'une sous
l'autorité immédiate du commandant du port;

l'autre sous l'autorité de l'intendant.

La première comprend tout ce qui concerne
la disposition, la direction et l'exécution des
travaux; savoir, les constructions, refontes et

radoubs, les armements et désarmements, les

opérations mécaniques et les mouvements des

ports.

Cette partie est divisée en trois directions ou
détails :

Le détail des constructions ;

Celui du port;

Celui de l'arsenal.

Chacun de ces détails est confié à une admi-
nistration collective composée d'officiers de vais-

seau, d'officiers de port et d'ingénieurs cons-
tructeurs.

Indépendamment de ces fonctions, les com-
mandants de la marine sont spécialementjchargés
de pourvoir à la garde, conservation et sûreté

des vaisseaux ; de faire la répartition des officiers

qui doivent être employés dans tous les détails;

en un mot, de diriger et de surveiller toutes les

parties du service.

La deuxième partie de la régie ou de l'admi-
nistration qui est purement économique, et que
les ordonnances ont mise sous l'autorité immé-
diate de l'intendant, comprend :

La recette et l'emploi des deniers;
Les marchés et adjudications de matières et

d'ouvrages ;

Les recettes, la conservation dans les maga-
sins et la distribution des matières, munitions
et marchés quelconques

;

Les appointements, solde, revues et montres
des troupes, des gens de mer, et de tous autres

entretenus dans les ports, ou employés sur les

vaisseaux ;

La levée des officiers, mariniers, ouvriers,

journaliers, matelots et autres gens de mer, et la

police des classes;

La garde des magasins et l'administration par-
ticulière des hôpitaux et des chiourmes;
La garde des bâtiments civils;

Enfin, la comptabilité générale.

Tels sont les divers objets confiés jusqu'à ce
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jour aux intendants de la marine et, sous leurs

ordres, à des commissaires, contrôleurs, garde-
magasins et autres préposés.

Il existe, en outre, dans les ports un conseil de
marine permanent, composé d'officiers de la

marine militaire et d'oi'llciers civils.

Au moyen de ce conseil, les divers officiers

3ui le composent ont des fonctions communes,
ans lesquelles on avait jugé utile de faire con-

courir les lumières et en quelque sorte les inté-

rêts des marins et des officiers dits d'adminis-
tration, c'est-à-dire des consommateurs et des
économes.
Au nombre des objets soumis à cette adminis-

tration ou inspection commune, on doit remar-
quer les visites et recettes de munitions et de
vivres, les réceptions d'ouvrages, etc.

Fonctions administratives à la mer.

Des officiers civils ou d'administration, dont
deux ordonnances de 1776 avaient supprimé les

fonctions à la mer, ont été rappelés à ce service

par une ordonnance du 1" novembre 1784.

Les fonctions de ces officiers consistent à tenir

registre des consommateurs et dépenses dans le

cours des campagnes, à en rendre compte au
retour; à tenir pareillement registre des mouve-
ments et à constater l'existence ou la mort des

officiers, matelots et soldats composant l'état-

major, l'équipage et la garnison de chaque bâti-

ment, et à pourvoir aux remplacements dans les

relâches aux colonies ou dans les ports étrangers.

Vous voyez. Messieurs, dans ce système de
régie un partage de fonctions administratives
entre des agents civils et des militaires.

L'Assemblée constituante a regardé avec rai-

son ce partage comme incompatible avec les

règles d'une bonne administration.
Elle a voulu le faire cesser, et c'est là le but

principal de la loi du 12 octobre 1791, laquelle

porte, article 2, que l'administration des ports

sera civile et incompatible avec toutes fonctions

militaires.

Mais, pour atteindre ce but, il aurait fallu éta-

blir les moyens de faire passer dans les mains
des nouveaux agents de l'administration les

fonctions administratives que les ordonnances
et règlements existants attribuent aux officiers

de la marine militaire; et c'est ce que la loi n'a

pas fait.

Elle n'a pas non plus tracé avec la précision
et les détails nécessaires le cercle des fonctions

que les agents de la nouvelle administration au-
ront à parcourir, et dans lequel chacun d'eux
est obligé de se renfermer.

Il résulte de là qu'il eût été très dangereux
d'essayer d'organiser l'administration des ports

conformément à la loi du 12 octobre, avant que
ce double objet eût été rempli.
En effet, on cherche vainement quelles règles

de conduite auraient pu suivre les officiers d ad-
ministration dans les immenses détails de leur
service.

Les auraient-ils puisées dans les ordonnances
et règlements existants? Mais, en premier lieu,

ils n'en avaient cas le droit.

Et d'ailleurs, les dispositions de ces ordon-
nances étaient inconciliables avec la loi du
12 octobre.
Les seules qu'ils auraient pu consulter avec

fruit étaient celles de 1689 et 1766; mais ces or-
donnances étant abrogées depuis plusieurs an-
nées, il n'appartient qu'au législateur d'en faire

revivre et d'en appliquer les dispositions. 11 faut
remarquer encore que rien n'était réglé relati-
vement aux fonctions qu'auraient à remplir dans
les ports les officiers de la marine militaire, et
que du silence des lois nouvelles à cet égard,
pouvait naître le conflit d'autorité le plus dan-
gereux entre ces officiers et ceux de radminis-
tration.

Ceux-ci auraient cru être en droit d'opposer
aux premiers le texte formel de la loi, portant
que toutes fonctions administratives sont incom-
patibles avec les fonctions militaires.

Mais les officiers de la marine militaire n'au-
raient probablement pas manqué de répondre
que ce principe ne pouvait recevoir d'application
que par des dispositions formelles.
Qu ainsi, en attendant que le législateur eût

prononcé, ils ne pouvaient ni ne devaient recon-
naître d'autres règles de conduite que celles qui
sont tracées dans des ordonnances non abrogées.

Que, d'ailleurs, les lois nouvelles exigeant qu'ils
fassent un service actif dans les ports, il est im-
possible qu'on ait voulu les rendre totalement
étrangers aux travaux qui s'y font, travaux qui
les iniéressent essentiellement sous divers rap-
ports.

Ils auraient observé qu'autant il est sage de
les décharger de toutes fonctions administratives,
autant il serait contraire au bien du service de
les dispenser de toute surveillance.

Enfin, ils auraient soutenu qu'il n'était nulle-
ment présumable que l'Assemblée nationale eût
voulu les priver de tout moyen de s'instruire,
en suivant des opérations dont les détails ont un
rapport si intime avec ceux qu'ils doivent diriger
lorsqu'ils sont à bord des vaisseaux, à la mer ou
dans les relâches.

Il ne s'agit pas dans ce moment d'apprécier le
mérite de ces diverses objections; mais il suffit

qu'on eût pu les faire avec quelque apparence
de raison, et qu'on n'eût eu à leur opposer aucune
loi existante, pour que l'on soit obligé de recon-
naître qu'en ce point encore l'exécution de la
loi du 12 octobre aurait pu donner lieu à de
grandes difficultés.

Or, ces difficultés sont aussi. Messieurs, du
nombre de celles que vous seuls pouvez lever,
puisqu'à vous seuls appartient le droit de déter-
miner :

1° En quoi devra consister le service de la ma-
rine militaire dans les ports;

2° Quelle doit être l'influence du commandant
des armes et de ses subordonnés sur les opéra-
tions intérieures des ports et arsenaux.

Ces questions sont d'une grande importance
et méritent d'autant plus d^attention, qu'elles
portent sur de nouveaux rapports à établir entre
deux corps qui, jusqu'à ce moment, ont formé
l'un contre l'autre les prétentions les plus oppo-
sées.

Il doit nécessairement exister dans ces rap-
ports un point de contact, et ce contact pourrait
devenir extrêmement dangereux pour le service,
si le législateur ne posait d'une main également
sage et ferme des limites, qui ne puissent être
franchies impunément de part ni d autre.

Votre comité, Messieurs, s'occupe sérieusement
de vous présenter des vues sur ces divers objets,

mais, avant de vous les soumettre, il a cru devoir
vous proposer les moyens de lever à la fois et
sans délai tous les obstacles qui s'opposent à ce
que la loi du 12 octobre soit mise à exécu-
tion.

Après y avoir mûrement réfléchi, il a pensé
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que, pour remplir cet objet, vous avez à opter

entre les trois partis suivants :

Le premier consiste à faire les lois de détail

nécessaires pour achever d'organiser l'adminis-

tration de la marine et pour régler le service

des officiers de la marine militaire.

Le second serait celui par lequel vous adopte-

riez provisoirement l'ordonnance de 1689 ou
celle de 1765, ou bien vous prendriez de ces

deux ordonnances les dispositions qui peuvent
s'adapter à l'esprit de la loi du 12 octobre.

Le troisième enfin, se réduit à autoriser le

pouvoir exécutif à prescrire l'observation pro-

visoire des dispositions de ces deux ordonnances
qui sont les plus propres à assurer un service

actif et régulier dans les ports.

Le premier de ces partis est celui que votre

comité aurait désiré de vous proposer en ce mo-
ment; mais il doit vous observer, Messieurs, que
la confection de lois, aussi importantes et aussi

étendues sur une matière peu familière à la

plupart d'entre nous, exige la plus sérieuse at-

tention, et que cependant un examen léger des
nombreuses dispositions qui vous seraient pré-
sentées, emporterait un temps considérable ; ce
qui renverrait l'exécution de la loi du 12 octo-
bre à une époque encore très reculée.

Le même inconvénient se rencontre dans
l'adoption du second parti; car le choix que
vous auriez à faire d'un grand nombre d'articles

dans deux ordonnances volumineuses, suppose
aussi de longues discussions, à moins que vous
ne voulussiez adopter de confiance ceux qui
vous seraient présentés ; et c'est ce qui ne peut,

ni ne doit se présumer.
Reste donc le troisième parti, et c'est celui

que votre comité regarde comme le moins sus-
ceptible d'inconvénients, le plus propre à faire

agir sans délai le pouvoir exécutif dans le

sens de la Constitution, et des lois nouvelles
concernant la marine; par conséquent comme le

{dus convenable aux circonstances actuelles et

e plus conforme à vos vues.
En l'adoptant, vous ferez disparaître inces-

samment ce que pouvait avoir d'abusif le mé-
lange de fonctions administratives et militaires.

Vous ferez jouir promptement la nation des
avantages de la nouvelle administration.
Vous fixerez les incertitudes et vous calmerez

les justes impatiences de plusieurs agents de
l'administration, qui ont à se plaindre de l'an-

cien ordre de choses, et qui espèrent de trouver
enfin la récompense de leurs services dans les

places qui forment la nouvelle organisation.
D'ailleurs, Messieurs, vous y trouverez pour

vous-mêmes un avantage bien plus précieux
encore : celui d'être éclairés par l'expérience

sur les moyens d'exécution d'une loi importante
à beaucoup d'égards, et dont l'imperfection

prouve qu'en matière de législation, on ne sau-
rait méditer trop longtemps sur les avantages
ou les inconvénients dont tout changement est

susceptible.

Vous chargerez le pouvoir exécutif de vous
faire connaître toutes les mesures qu'il aura
prises pour faire observer dans les ports et ar-
senaux les dispositions des ordonnances de 1689
et 1765, dont vous l'aurez autorisé à ordonner
provisoirement l'exécution.

Vous le chargerez de vous transmettre toutes

les observations et réclamations auxquelles ces

dispositions auront donné lieu.

Et par ces sages précautions, vous vous faci-

literez les moyens de faire, sur tout ce qui tient
J

au régime administratif et au service militaire,

soit dans les ports, soit à la mer, des lois dont
une salutaire expérience et de profondes ré-
flexions auront précédé l'adoption.

Tels sont les motifs qui ont porté votre comité
de marine à vous proposer le projet de décret
suivant (1).

TROISIEME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIOxNALE LÉGIS-
LATIVE DU VENDREDI 17 AOUT 1792, AU SOIR.

Rapport et projet de décret présentés à VAs-
semblée nationale, au nom du comité de législa-

tion, sur la faculté à accorder aux citoyens
QUI ONT été détenus EN VERTU D'ORDRES ARBI-
TRAIRES, de se pourvoir en cassation contre le

jugement rendus contre eux pendant leur déten-

tion^ par M. A. J. Guitard, député du départe-
ment du Cantal, le 31 juillet 1792, Van IV* de
la liberté (2).

(Imprimés en exécution du décret du 28 mai 1792.)

Messieurs,

A la voix de l'Assemblée constituante, toutes
les bastilles se sont ouvertes, et ont restitué à la

société une foule de malheureux; mais, en les

faisant sortir citoyens de ces lieux où ils étaient
entrés sujets, en faisant tout pour leur liberté,

qu'a-t-elle fait pour les biens dont ils ont été
dépouillés pendant leur détention? Vainement
chercheriez-vous dans le recueil des immenses
travaux des premiers législateurs un décret que
réclament la raison et l'humanité ! C'est à vous.
Messieurs, qu'il est réservé de porter cette loi

bienfaisante qui peut honorer votre législature,

et de fermer Tune des plaies les plus cruelles
que le despotisme ait faites aux hommes.

Je ne vous rappellerai pas ici. Messieurs,
jusqu'à quel point la cupidité, le crédit, l'in-

trigue, toutes les passions, abusaient du pou-
voir arbitraire que le prince laissait descendre
jusque dans les mains du dernier de ses agents,
et qui n'a trouvé de terme que dans l'abus qu'on
en a fait. « Dans le gouvernement despotique,
dit Montesquieu, le pouvoir passe tout entier
dans les mains de celui auquel on le confie ; le

vizir est le despote lui-même, et chaque officier

particulier est le vizir. » Voilà en deux mots le

gouvernement que nous avons renversé.
Si l'homme obscur n'eût eu à redouter que le

despote, ou son premier ministre, perdu dans la
foule, il eût aisément échappé à leurs regards;
mais, par l'effet immédiat de la communication
du pouvoir, il ne pouvait se soustraire à ceux de
cette multitude de vizirs subalternes, qui, sans
le nom de gouverneurs, commandants, inten-
dants, subdélégués, disposaient en maîtres ab-
solus de sa liberté, de ses biens, de ses droits les
plus chers. Malheur à lui, si un intérêt légitime
lui donnait pour adversaire un homme puissant!
Un arrêt de surséance, des lettres de répit étaient
le moins qu'il eût à craindre; trop heureux, si

(1) Voyez ci-dessus, même séance, page 320, le te.\te

du projet de décret.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés. ColleC'
tion des affaires du temps, tome 148, n» 12.
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un ordre arbitraire ne lui ravissait pas, avec sa

liberté, les moyens de se défendre!

Et telle était l'étrange jurisprudence de nos
tribunaux que, par la plus absurde des Actions,

l'homme ainsi (létenu était censé jouir de tous

ses droits; et les jugements qui intervenaient

contre lui, avaient la même autorité que s'il

avait pu les faire valoir.

Cet état de choses n'est plus; mais il existerait

encore pour les malheureux qui en ont été les vic-

times, si vous n'en faisiez cesser les effets, en
leur donnant la faculté d'attaquer les jugements
contre lesquels ils n'ont pu se pourvoir.

Tel est 1 objet de la pétition du sieur Bascher,

dont vous avez renvoyé l'examen à votre comité
de législation. L'infortune de ce citoyen prouve
la nécessité du décret qu'il sollicite pour tous

ceux qui partagent son sort.

En voici le court récit : A peine le sieur Bascher
fùt-il devenu propriétaire des biens de son père,

que sa femme, inspirée par le sieur Joly son père,

forma une demande en interdiction et en sépa-
ration de corps. Le juge de Rennes prononça
l'interdiction; et, sur la séparation mit, les par-
ties hors de cours.
Sur l'appel, la famille consultée, rendant

hommage à la conduite irréprochable du sieur
Bascher, à ses mœurs douces et honnêtes, et à

son expérience dans les affaires (ce sont les

termes de la délibération) nomma le sieur Bas-
cher père curateur, de son fils et les chargea
expressément tous deux de poursuivre la réfor-

mation de la sentence du juge de Rennes.
Mais, bientôt après, une partie de cette fa-

mille sembla se repentir d'être juste. Oubliant
le jugement qu'elle venait de prononcer, elle

sollicita et obtint une lettre de cachet. Bascher,
jouet des intrigues de son beau-père et de la

cupidité de ses proches, fut enlevé comme un
brigand, jeté sur la paille dans un cachot, et

condamné à y vivre tant que sa famille le croi-
rait nécessaire.

On négligea même, dans cette circonstance,
de prendre les informations dont les ministres
coloraient quelquefois ces abus d'autorité. Le
commissaire départi ne fut pas consulté; la sol-

licitation du R. P. Aimé de Lamballe, capucin
célèbre, parent de Bascher, fut regardée comme
le complément de toutes les preuves. Un per-
sonnage de si haute importance pouvait-il de-
mander une injustice? De tous les capucins qui
eussent existé jusqu'à lui en France, il était

parvenu le premier au grade de général de
l'Ordre entier des capucins. Ce titre vénérable
lui donnait les entrées de la Cour; on dit même
que les deux battants du palais des rois s'ou-
vraient à l'approche de cet humble serviteur de
Dieu.

Bascher oère ne participa point à ces ma-
nœuvres; il fut lui-même relégué dans un hô-
pital, où il termine sa déplorable carrière dans
la misère et la douleur.

Alors, débarrassée de tous ses adversaires, la

femme du sieur Bascher obtint, de concert avec
sa famille, un arrêt qui confirma le premier ju-

gement et prononça la séparation de corps; le

patrimoine de Bascher fut envahi; ses parents
s'en partagèrent les débris; tout fut consumé.

Mais il fallait paraître agir dans les formes :

Bascher, qui n'avait pu figurer au procès puis-
qu'il était dans les fers, qui n'avait pas été dé-
fendu, puisque son curateur était mort. Bas-
cher fut amené entre les guichets, et là lui fut

faite la signification de l'arrêt qui opérait sa

ruine et dont la copie lui fut à l'instant enlevée
par le geôlier.

Après quinze ans de détention, il a revu la

lumière au mois d'octobre 1788. Son interdiction
a été levée par sentence du 4 mai 1790, et ce
n'est qu'au mois de septembre dernier que, par
un ordre exprès du ministre de la justice, il est

parvenu à se procurer une expédition de l'arrêt

rendu contre lui durant sa captivité.

Alors seulement il a pu se pourvoir en cassa-
tion, mais c'était trop tard : les délais étaient

expirés depuis longtemps, même avant qu'il

eût été remis en liberté; et la loi du 27 novem-
bre 1790 ne permet plus d'accorder des lettres

de relief de laps de temps.
Bascher a donc dû recourir au Corps législa-

tif et lui demander un décret qui, s'étendant à
tous les citoyens qui sont dans la même position

que lui, leur permette de se pourvoir en cassa-
tion contre les jugements en dernier ressort

obtenus contre eux pendant leur détention.

Pour apprécier cette pétition, il a suffi à notre

comité de se rappeler ce principe fondé sur la

raison éternelle, que l'on ne peut imputer à un
individu son inactivité pendant qu'il est dans
l'impuissance absolue de se défendre, alors sur-

tout qu'il est attaqué par les auteurs mêmes de
sa détention. 11 a donc pensé qu'il est de la

justice du Corps législatif d'accueillir cette pé-

tition ; mais il a cru aussi devoir restreindre la

faveur du décret aux citoyens qui ont recouvré
leur liberté depuis le 1"' janvier 1788. C'est à
peu près dans ce temps qu'ont eu lieu l'assem-

blée des notables, les édits fameux du mois de
mai, et tous ces événements précurseurs de la

Révolution qui, en produisant des changements
rapides dans toutes les parties de l'administra-

tion publique, ont assez captivé l'attention des

citoyens, pour qu'on puisse exécuter l'inaction

de ceux qui sont devenus libres au milieu de ce

grands mouvements. Enfin votre comité a pensé
que la voie de la cassation ne doit être ouverte

qu'à l'égard des jugements rendus contre les dé-

tenus qui n'auraient pas été défendus soit par

un curateur, soit par un fondé de pouvoirs, et

qu'il faut déterminer un délai après lequel cette

action ne sera plus admise. Ces mesures lui ont

paru nécessaires pour concilier la justice due à

ces citoyens, avec le repos des familles et les

principes d'une bonne législation, qui doit ten-

dre sans cesse à étouffer tout germe de constes-

tation et de discorde.

DÉCRET D'URGENCE.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

est de son devoir de venir promptement au se-

cours des citoyens contre lesquels il a été rendu

des jugements en dernier ressort, pendant qu'ils

étaient détenus en vertu de lettres de cachet

ou de tous autres ordres arbitraires, sans qu'ils

fussent représentés par des curateurs ou fondés

de pouvoirs, décrète qu'il y a urgence.

SECOND DÉCRET.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation et dé-

crété 1 urgence, décrète ce qui suit :

« Tout citoyen qui aura été détenu en vertu

d'une lettre de cachet ou de tout autre ordre

arbitraire, et qui n'aura recouvré sa liberté que
depuis l'année 1788 inclusivement, pourra, dans

les 3 mois de la publication du présent décret,
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se pourvoir au tribunal de cassation contre tous
jugements en dernier ressort, rendus contre lui

pendant sa détention, et dans lesquels il n'aura
pas été représenté par un curateur ou un fondé
de ses pouvoirs; l'Assemblée nationale déro-
geant, quant à ce, à toute loi qui serait contraire
aux dispositions du présent décret. »

QUATRIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSExMBLÉE NATIONALE LÉGIS-
LATIVE DU VENDREDI 10 AOUT 1792, AU SOIR.

DÉNONCIATION à VAssemblée nationale et aux
quante-huit sections des juges et du greffier du
tribunal de Sainte -Geneviève, par Denis-Louis
FormenTIN, ancien conseiller en élection, et

Magdeleine-Victoire Lourdet, son épouse, demeu-
rant rue des Postes, n° 40 (1).

Lorsque le peuple a demandé à grands cris à
l'Assemblée nationale la suppression des parle-
ments et tribunaux du royaume, et de nommer
lui-même ses magistrats, il a eu en vue d'anéan-
tir à jamais les abus et les prévarications qui se
commettaient dans la justice; et lorsque l'As-

semblée nationale a rendu des décrets conformes
aux vœux du peuple, elle a sans doute été guidée
par les mêmes motifs ; mais l'un et l'autre se sont
trompés dans leurs espérances, car les abus et

les prévarications sont plus fréquents dans les

nouveaux tribunaux que les anciens. On n'en-
tend de tous côtés que des plaintes contre les

nouveaux magistrats. Dans l'ancien régime, les

jugements prononcés àl'audience n'étaientjamais
changés. Les abus et les friponneries ne se com-
mettaient que dans les procès de rapport, par
les infidélités et cupidités de quelques secré-
taires qui, à l'insu des magistrats, dont ils avaient
la confiance, supprimaient souvent des pièces,
pour faire gagner le procès à celle des parties
qui leur donnait le plus d'argent.

Aujourd'hui, les nouveaux juges sont plus cri-

minels, car, méprisant les décrets de l'Assemblée
nationale et abusant de la crédulité et de la

bonne foi du peuple qui les a nommés, ils ont,
d'un côté, la hardiesse, après avoir prononcé
des jugements publics, de les changer en secret,
et de l'autre, l'infidélité d'insérer dans ces faux
jugements (par eux substitués aux vrais^i qu'ils

les ont rendus et prononcés publiquement à
l'audience. Il n'est certainement pas de faux
plus répréhensible, ni de conduite plus abomi-
nable. Tels sont cependant les délits dont les
officiers du tribunal de Sainte-Geneviève sont
coupables envers nous, et que nous nous croyons
en droit de dénoncer.

Citoyens, qui composez les 48 sections, nous
espérons qu'aussitôt que vous aurez lu et connu
les motifs de notre dénonciation, vous vous
assemblerez et vous vous joindrez à nous, pour
d'un côté faire punir lesomciers prévaricateurs,
et de l'autre faire accueillir par l'Assemblée natio-
nale la pétition qui est en suite de cette dénon-
ciation, le tout signé de nous et de notre conseil
qui a connaissance des faits.

(1) Bibliothèque nationale
Lb 39, ia-8, n' 10.882.

Assemblée législative.

MOTIFS DE LA DENONCIATION.

Le sieur Lourdet, correcteur des comptes, oncle
de la dame Formentin, lui légua par son testa-

ment 20,000 livres à charge de substitution, avec
la clause que l'usufruit de ces 20,000 livres

serait incessible et insaisissable, et qu'elle ne
pourrait le vendre ni aliéner, sous quelque pré-
texte que ce puisse être, à peine de nullité de
toutes saisies, cession, vente et aliénation. Gepen-
dant,au préjudice de cette clause, un sieur Bardet,

ancien prévôt royal de Vermanter, et sa femme,
usuriers de profession, non contents de nous
avoir fait souscrire une obligation de 8,000 livres

pour 4,000 livres qu'ils nous avaient seulement
prêtées en billets, eurent encore la subtilité

de nous arracher un contrat de vente de 10 an-
nées, d'une rente de 1,000 livres provenant de
de ces 20,000 livres. A peine vîmes-nous le pré-

cipice où nous étions jetés, et que par cette

vente nous venions de nous ôler à nous et à
nos enfants notre subsistance, que nous fû-

mes trouver ces usuriers, pour les engager à
annuler cette vente, à réduire leur créance à sa

juste valeur , et à prendre des arrangements
avec nous. Ces cœurs endurcis par l'usure

furent insensibles à nos demandes. Nous les

fîmes alors assigner au ci-devant Ghâtelet, où
nous obtînmes contre eux une sentence qui
annula la vente, ordonna l'exécution du testa-

ment du sieur Lourdet, et que nous toucherions
les arrérages échus et à échoir de cette rente

de 1,000 livres, nonobstant toutes oppositions

faites ou à faire, et ils furent condamnés aux
dépens. En ayant interjeté appel, elle était sur

le point d'être confirmée, lorsque le Parlement
a été supprimé. Les nouveaux tribunaux établis,

notre procès a été porté à celui de Sainte-
Geneviève ; déjà nous nous félicitions de l'avoir

pour nous juger; mais nous étions bien loin de
penser qu'il était composé de magistrats et d'un
greffier prévaricateurs et infidèles. (Gitoyens,

pardonnez-nous la force de nos expressions,
elles sont bien permises à des cœurs ulcérés,

qui voient avec douleur des juges et un greffier,

par un faux jugement, leur arracher de la

bouche et de celles de leurs enfants le morceau
de pain que le sieur Lourdet a laissé à la dame
Formentin.) Ge tribunal ainsi choisi, M. Rivierre

fut nommé notre rapporteur. A l'audience du
21 mai dernier, il fit son rapport qui dura ijlus

d'une heure. Les juges se retirèrent ensuite à la

chambre du conseil , et après deux heures
d'opinion, ils rentrèrent dans la salle d'audience,
où M. Dermeil, faisant les fonctions de président,
prononça, en présence de plus de 200 person-
nes, un jugement par lequel le tribunal confirma
la sentence du ci-devant Ghâtelet, ordonna
l'exécution du testament du sieur Lourdet, pro-
nonça la nullité de la vente, y ordonna que
nous toucherions les arrérages échus ou à
échoir de cette rente de 1,000 livres, nonobstant
toutes oppositions faites ou à faire, et condamna
nos adversaires en l'amende et aux dépens des
causes principales et demandes. M. Dermeil,
pour obéir aux décrets de l'Assemblée nationale,

rendit compte des motifs de leur décision. Le
jugement étant aux yeux du public le fruit de la

sagesse et de l'équité, fut suivi d'un claquement
de mains universel. A ces applaudissements,
M. Dermeil dit au public qu'il devait garder le

silence lors des jugements et que, d'après les

décrets de l'Assemblée nationale, il ne devait
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donner aucun signe d'approbation ni d'impro-
balion.

Tranquilles sur le gain de notre procès, nous
n'aurions jamais imaginé que ces magistrats,

d'accord avec le sieur Cornu, leur greffier, ou
trompés par lui, auraient eu l'infidélité, au bout
de sept jours, de changer leur jugement et d'en

fabriquer dans les ténèbres un autre, par lequel

ils nous font reconnaître débiteurs envers ces

usuriers de 8,000 livres au lieu de 4,000 livres et

nous font perdre 323 1. 15 s. de rente et à nos
enfants, appelés à recueillir la substitution, un
capital de 6,475 livres.

Ces magistrats doivent cependant savoir

qu'aux termes des décrets de l'Assemblée natio-

nale, ils sont obligés de prononcer publiquement
leur jugement et d'en dire les motifs. D'après
cela, l'audience une fois levée, il ne leur est

plus permis, à peine de faux, de changer les ju-

gements qu'ils y ont prononcés. Ils ne sont pas

les réformateurs de leurs jugements, autrement
il était inutile à l'Assemblée nationale d'établir

des juges d'appel pour réparer les erreurs des
premiers juges, et une Cour de cassation pour
réoarer celles des juges supérieurs.

Nous ignorons quelles manœuvres nos adver-
saires, le sieur Gomot, ci-devant procureur au
Parlement, leurs conseils et autres, ont em-
ployées auprès du greffier, pour lui faire com-
mettre un faux et le faire adopter des magistrats ;

mais tout ce que nous savons et croyons devoir
dire, c'est que nous sommes dans l'infortune et

que nos adversaires, riches de plus de 30,000 li-

vre de rente, se sont vantés qu'ils sacrifieraient

20,000 livres plutôt que de ne pas réussir.

Surpris de ce changement, nous fûmes, ainsi

que notre conseil, trouver M. le rapporteur et

M. Dermeil pour les engager à rétablir le juge-
ment tel qu'il avait été prononcé à l'audience ;

n'ayant pu y parvenir, nous avons présenté deux
mémoires à M. le garde des sceaux, qui sont
demeurés sans effet; notre conseil lui a demandé
un rendez-vous, il n'en a point accordé. 11 lui a
écrit une lettre détaillée, point de réponse. Bal-

lotés de tous côtés et ne pouvant trouver d'huis-

sier qui voulut prêter son ministère contre les

officiers de ce tribunal, il ne nous reste de res-

source que dans cette dénonciation et la pétition

suivante :

Pétition.

Législateurs,

Après avoir depuis plus de cinq ans combattu
contre l'infortune, et avoir souffert nous et nos
enfants ce que la misère a de plus affreux, nous
étions au moment de jouir de nos revenus : une
sentence du ci-devant Ghâtelet, confirmée par
un jugement du tribunal de Sainte-Geneviève,
du 5l mai dernier, nous avait rétablis dans nos
droits usurpés; mais tout à coup nos espérances
se sont évanouies et notre joie a changé en amer-
tume, par l'infidélité de ces mêmes juges qui,
sept jours après nous avoir fait gagner publique-
ment notre cause, substituèrent en secret un
faux jugement à celui d'équité qu'ils avaient
rendu.
De semblables délits ne pouvant rester impunis,

nous vous supplions (outre les peines que vous
infligerez à ces officiers prévaricateurs) de leur
enjoindre de rétablir, sous vingt-quatre heures,
le jugement tel qu'il a été prononcé publique-
ment à l'audience, sinon et à faute par eux de

ce faire dans le dit délai, de nous indiquer à
nommer un tribunal devant qui nous puissions
les traduire, et commettre un huissier pour leur
faire et donner toutes sommations et assigna-
tions nécessaires; et enfin pour qu'à l'avenir les

juges ne puissent commettre de pareilles infidé-

lités, nous vous supplions également, au nom du
peuple et de l'intérêt public, de rendre un décret
par lequel vous ordonnerez :

1° Que tous greffiers des tribunaux seront tenus
d'avoir un registre de papier marqué, coté et

paraphé à chaque page, par première et dernière,

par le juge faisant, dans chaque tribunal, les

fonctions de président.
2° Que les dits greffiers seront tenus d'inscrire

à l'audience, sur les dits registres, sans aucun
blanc ni interligne, les jugements tels qu'ils y
auront été prononcés par ordre de prononciation,

en toutes lettres et sans abréviation.
3° Que les juges ne pourront quitter leurs sièges

qu'ils n'aient signé les jugements par eux pro-

noncés, sans pouvoir y faire aucune modification,

ni aucun changement à peine de forfaiture.

4° Que les greffiers seront tenus de rester à

leur greffe pendant une heure après l'audience,

ou d'y laisser un de leur commis, à l'effet par

les parties, leurs conseils et défenseurs, d'exa-

miner sur le registre d'audience qui leur sera

présenté, si les jugements ont été rédigés et si-

gnés tels qu'ils ont été prononcés à l'audience.

5° Que s^il se trouve sur les registres des juge-

ments rédigés et signés différemment de ceux
prononcés à l'audience en présence du public,

les juges et le greffier seront coupables de for-

faiture, et punis de la peine qu'il vous plaira

d'infliger par un décret pour ces sortes de délits,

et en outre les juges et le greffier seront solidai-

rement tenus et par corps des dommages-inté-
rêts des parties auxquelles le jugement changé

aura fait tort.

6° Qu'il sera établi à Paris, un seul tribunal

pour connaître des délits commis par les officiers

des tribunaux du royaume dans leurs fonctions,

soit en corps, soit en particulier, si mieux vous

n'aimez attribuer la connaissance de ces délits

à la cour de cassation.
, -, .

7° Que tous huissiers seront tenus de faire et

signifier tous actes de leur ministère aux officiers

de justice, lorsqu'ils en seront requis à peine de

punition, si mieux vous n'aimez aussi établir

auprès de chaque tribunal un ou deux huissiers

pour faire les dits actes également à peine de

punition.
Sages législateurs, nous finissons par vous

supplier de vous occuper sur-le-champ de cette

affaire importante qui intéresse la nation en-

tière, et de nous accorder prompte et brève

justice
;
par là vous nous éviterez la perte d une

partie de notre mince fortune, car ces magistrats

infidèles, sans honte ni remords du faux juge-

ment que nous vous dénonçons (sachant sans

doute que nous n'avons pu trouver d'huissier

pour leur faire sommation de rétablir le juge-

ment tel qu'il avait été prononcé, les récuser

pour juges sur les nouvelles demandes formées

contre nous et leur signifier nos moyens de ré-

cusation), viennent d^en rendre un second en

faveur de nos vampires adversaires, par lequel

ils les autorisent à vendre sur simple affiche le

capital de 6,475 livres énoncé dans notre dénon-

ciation et nous condamnent à 30 livres d aniende.

Et vous, magistrats, dont nous venons de dé-

noncer les prévarications, nous vous déclarons

aussi à la face de la nation entière que nous ré-
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cusons notre tribunal si nos adversaires nous
traduisent devant lui sur l'opposition que nous
venons de former, comme forcés et contraints,
à ce dernier jugement gui est nul et irrégulier
et une suite de votre faux jugement. D'après
cela nous croyons que vous ne passerez pas
outre au préjudice de notre récusation dont vous
connaissez les motifs.

« Signé : FORMENTIN ; M.-V. Lourdet,
femme Formentin; Reuf-
FLET, ancien avocat et homme
de loi.

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Samedi 18 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. MERLET, président,
ET DELACROIX, vice-président

.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

La séance est reprise à neuf heures du matin,

Un membre, au nom du comité de division fait

la première lecture d'un projet de décret concer-
nant la circonscription des paroisses dans le dis-
trict de Montaigu, département du Puy-de-Dôme.

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-
taine) (1).

Le même membre, au nom du comité de divi-
sion, fait la première lecture d'un projet de décret,
concernant la circonscription des paroisses dans
le canton de Combronde, district de Riom, dé-
partement du Puy-de-Dôme.

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-
taine) (1).

Le même membre, au nom du comité de division
fait la première lecture d'un projet de décret,
concernant la réunion des hameaux de Coreil et
Chant-Guillaume à la paroisse de Bussières, can-
ton d'Aigueperse, district de Riom, département
du Puy-de-Dôme.

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-
taine) (1).

Le même membre, au nom du comité de division,
fait la première lecture d'un projet de décret
concernant la circonscription des paroisses dans
le district de Montbrison, département de Rhône-
et-Loire.

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-
taine) (1).

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes ;

1° Lettre de M. Treilh-Paraauhan, député de
Paris, qui regrette que le mauvais état de santé
l'oblige de suspendre pendant quelques jours son
assiduité aux séances.

2° Deux adresses, Vune des administrateurs du
district des Andelys, Vautre des citoyens du canton,
qui sont ainsi conçues :

(1) Malgré nos recherches, nous n'avons pu découvrir
ce projet de décret.

Aux Andelys, le 14 août 1792.

<< Monsieur,

« Nous vous remercions de l'attention que vous
avez eue de nous instruire des événements si

intéressants qui ont eu lieu à à Paris, et des dis-
positions de l'Assemblée pour rétablir la tran-
quillité dans cette grande ville, et à la mainte-
nir dans les départements.

« Assurez, s'il vous plaît, l'Assemblée que le di-
rectoire du district des Andelys demeure immua-
blement attaché à ses fonctions et au salut de
la patrie.

Aux Andelys, le 15 août 1792.

« Représentants du peuple français,

« Les citoyens du canton d'Andelys, réunis au
chef-lieu pour choisir parmi eux des défenseurs
à la patrie, commencent leur opération par vous
offrir leurs hommages.

« Vous venez de frapper un coup terrible; ce
coup doit sauver pour jamais la France, ou l'en-
sevelir sous ses ruines. Vous avez agi pour la
sauver; c'est aux citoyens de l'Empire à com-
pléter votre ouvrage par leur union avec vous.

« Vous en appelez au peuple entier, que vous
représentez, pour réédifier la colonne de la li-

berté publique ébranlée, sur une base plus so-
lide : vous méritez notre reconnaissance et notre
appui.

« Les citoyens du canton d'Andelys sauront dé-
fendre la liberté, la patrie, ou mourir ».

(L'Assemblée décrète l'impression de ces deux
adresses et leur insertion au procès-verbal.)

Un citoyen se présente à la barre.
11 proi)ose la création de 100 gendarmes pour

veiller, à trente lieues à la ronde, à l'approvi-
sionnement de Paris.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités
d'agriculture et de commerce réunis.)

M. Guilliond, au nom du comité d'instruction
publique et des secours publics réunis, fait un rap-
port et présente un projet de décret sur la récom-
pense à décerner à Jean Giraud et aux père 1 1 mère
de César Augarde, citoyens de la commune de Va-
rages, déparlement du Var.

11 s'exprime ainsi (1) :

Messieurs,

Je viens, au nom de vos comités de Pinstruc-
tion publique et des secours réunis, solliciter la

bienfaisance de l'Assemblée nationale, en faveur
de deux hommes de la classe peu fortunée des
citoyens, et qui ont droit à la reconnaissance
nationale.

Je m'interdirai toute réflexion ; il n'appartient
qu'aux faits seuls de parler pour eux, et aux
cœurs sensibles d'apprécier le mérite de leur
belle et vertueuse action.

Messieurs,

Vers les derniers jours du mois de novem-

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés. Collec-
tion des affaires du temps, tome 137, n» 49.
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bre 1790, un particulier de la commune de Va-
rages, département du Var, était chargé de net-

toyer les fosses de plusieurs moulins à iiuile.

Ces fosses, en terme vulgaire, sont appelées les

nesers.

A peine cet ouvrier a-t-il débouché un réser-

voir considérable qui contenait un marc croupis-

sant depuis deux ans, que tout à coup une vapeur
mortelle le saisit et il tombe sans sentiment dans
le caveau.
Son compagnon de travaux se dévoue pour le

retirer.

La vapeur est trop forte; ce citoyen estimable

partage le sort cruel de son camarade.
Des témoins de ce malheureux événement

appellent du secours.

Un jeune homme ardent, brave. César Au-
garde (c'est le nom du jeune homme) se précipite,

vers les deux infortunés pour les retirer de ce

tombeau. Victime de son zèle, César Augarde
périt au milieu de ceux qu'il avait voulu sauver.

Aussitôt le village de Yarages est dans l'alarme

et la consternation. Les officiers municipaux se

transportent vers le lieu de cette scène doulou-
reuse: le désespoir et la douleur sont peints sur

tous les visages. Les courages étaient glacés

d'effroi : quel sera celui qui osera aller au de-
vant d'une mort certaine et, pour ainsi dire, se

jeter dans ses bras?
Un homme d'un tempérament faible, mais

doué d'une âme forte et généreuse, se présente.

Jean Giraud veut rendre à la vie, s'il en est

encore temps, trois infortunés ou mourir avec
eux.
On l'attache à une corde et il descend dans le

gouffre, tandis que ses concitoyens, les mains
élevées vers le ciel, étaient balances entre la

crainte, l'espérance et l'admiration due à un
acte aussi héroïque.
Jean Giraud se saisit d'un des trois infortunés

qui palpitait encore, l'enlève et le sort de la

fosse.

Ce brave homme ne prend presque pas le temps
de respirer; il rentre dans le caveau pour la se-

conde fois, quoique ses forces fussent déjà bien
affaiblies.

Il retire encore un homme et le remet pour
qu'on lui administre des secours.

Restait un troisième; Jean Giraud respirait

lui-même à peine; ses forces l'avaient aban-
donné. Le cœur agité par les sentiments de la

douce humanité, il invite quelqu'un des specta-
teurs à imiter son exemple : il venait de braver
la mort et les vapeurs qui s'exhalaient de la

fosse n'étaient plus aussi terribles.

Mais personne n'est plus là qui ait l'àme et le

courage de Jean Giraud.
Ce généreux citoyen ne consulte plus sa fai-

blesse; le bonheur de sauver la vie à un homme
fait taire en lui le sentiment de sa propre con-
servation. Sa belle âme redouble d'ardeur et

semble commander à la nature épuisée.
Jean Giraud rentre donc dans l'infernale fosse.

Déjà il était assez heureux pour terminer glo-
rieusement son ouvrage, lorsque ceux qui en
dehors l'aidaient à monter le troisième infor-

tuné, ne le retirant point en direction de l'ou-

verture, Jean Giraud fut forcé de l'abandonner,
et le malheureux asphyxié fut replongé dans
l'abîme.

Le croiriez-vous, Messieurs? Jean Giraud n'était

point homme à se rebuter : enfin, pour la qua-
trième fois il descend, fort, triomphant du
gouffre, et lui enlève un père de famille.

C'est le seul des trois asphyxiés qui ait été

rendu à la vie. Les deux autres expirèrent trois

jours après qu'ils eurent été remontés.
Tel est, Messieurs, le détail fidèle de la bra-

voure, du civisme de Jean Giraud : je les ai pui-
sées, ces circonslances intéressantes, dans les

procès-verbaux de la municipalité de Yarages et

dans les extraits des registres des délibérations
du département du Yar.

Mettre en doute si les représentants d'une na-
tion libre doivent honorer les belles actions, ce

serait réduire en problème si une nation libre

doit avoir de la vertu et de l'humanité.

Aussi, Messieurs, vous empresserez-vous de
récompenser ici deux grands actes de vertu et

d'héroïsme : celui de César Augarde, mort vic-

time de son zèle, et qui a laissé dans la plus

affligeante infortune un père et une mère très

âgés, dont il était l'appui, le soutien et le con-
solateur.

Vous avez à reconnaître, dans Jean Giraud,

une leçon vivante pour ces hommes froids, au-
tant qu'orgueilleux, qui ont mis entre eux et les

autres hommes la ligne criminelle d'un insul-

tant égoïsme.
Ce héros du Var, depuis qu'il a exposé ses

jours pour sauver la vie à des hommes, a vu
diminuer la sienne, et il ne jouit plus que d'une
santé extrêmement languissante : il ne peut plus

suffire à ses besoins, et l'ami de l'humanité est

réduit à réclamer la bienfaisance de ses conci-

toyens, position toujours vivement sentie par
celui qui ne veut retirer de la société qu'autant

qu'il lui rapporte, par celui qui est doué d'une
âme comme celle de Jean Giraud.

C'est donc à vous, Messieurs, à vous seuls qui

honorez lorsque vous donnez, qu'il est réservé

d'arracher Jean Giraud à son honorable indi-

gence.

PROJET DE DÉCRET.

a L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de l'instruction pu-
blique et des secours réunis, considérant que
celui qui a sauvé la vie à un homme a bien mé-
rité de la patrie, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

Art. 1".

« La mémoire de César Augarde, citoyen de la

commune de Yarages, département du Var, mort
en exposant ses jours pour sauver la vie à ses

concitoyens, est spécialement honorée et consa-

crée dans le procès-verbal.

Art. 2.

« Jean Giraud, citoyen de la même commune,
a bien mérité de la patrie.

Art. 3.

« 11 sera payé, par la trésorerie nationale, sur

le fonds de 2 millions de secours, à Jean Giraud,

une somme de 2,000 livres; et au père et à la

mère de César Augarde, à chacun d'eux la

somme de 600 livres.

Art. 4.

« 11 leur sera délivré extrait du présent décret. »
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(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de détîret.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à

l'Assemblée :

3° Pétition du garde et premier commis du dépôt

des registres et papiers du département de l'in-

térieur, qui réclame des appointements en cette

qualité depuis le 1" octobre 1791.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
l'ordinaire des finances.)

4° Pétition du sieur Martinière, peintre émailleur,

relative à diverses pièces de son art et aux
pensions qu'elles lui ont méritées.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
d'instruction publique.)

5° Pétition du sieur Antoine Flottes, qui se plaint

de n'avoir pu obtenir, ni de la municipalité, ni

de l'administration, le prix des services qu'il ré-

clame pour les causes détaillées dans sa pétition.

(L'Assemblée renvoie la pétition au conseil

exécutif provisoire, qui en rendra compte.)

6° Lettre du procureur général syndic du dépar-

tement du Nord, qui annonce avoir reçu, le 12, la

loi du 10 août et déclare l'avoir fait publier et

parvenir aux districts et municipalités de son
ressort le même jour. 11 applaudit aux grandes
et salutaires mesures qui en sont le résultat.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette lettre.)

M. Gibergues. J'ai l'honneur de porter à la

connaissance de l'Assemblée que les citoyens du
district d'issoire ont appris avec enthousiasme
les sages mesures prises par l'Assemblée dans la

journée du 10 août. Leur zèle et leur joie ont été

tels qu'ils ont fourni un nombre de volontaires

excédant de beaucoup le nombre requis. {Vifs

applaudissements .)

Les administrateurs du district d'issoire, qui me
font part de cette nouvelle, réclament, pour leurs

administrés, le gage de satisfaction promis par
le décret du 18 juillet. Je demande qu'il soit dé-
crété que le district d'issoire a bien mérité de la

patrie, qu'il soit fait mention honorable au procès-

verbal du zèle des administrateurs et qu'extrait

leur en soit envoyé.

(L'Assemblée décrète ces propositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée, après avoir entendu la lec-
ture de cette pétition, décrète, sur la motion d'un
de ses membres, que le district d'issoire a bien
mérité de la patrie; qu'il sera fait au procès-
verbal mention honorable du zèle des adminis-
trateurs et qu'extrait leur en sera envoyé. »

Un officier municipal de la commune de Mantes
est admis à la barre.

11 prêle, au nom de la commune, le serment de
maintenir la liberté et l'égalité, puis il fait con-
naître à l'Assemblée que, par ordre de la muni-
cipalité, il a arrêté un bateau chargé de bombes
et de boulets, allant à Rouen, sans lettres de
voiture. Il expose aussi ses inquiétudes relati-

vement à des magasins préparés dans la ci-

devant Champagne.
M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

M. Tliupîot. Je demande à convertir cette pé-
tition en motion. Ce n'est pas la première fois

qu'on nous montre des inquiétudes au sujet de
ces magasins à fourrages, qui paraissent être

destinés plutôt aux Autrichiens qu'à nos armées
Ces magasins sont à Melun, à Fontainebleau, à

Nogent, c'est-à-dire dans les villes qui ne sont

pas sous la direction de nos troupes. Je de-

mande que le pouvoir exécutif soit chargé de

les surveiller et de faire connaître à l'Assemblée

les renseignements qu'il aura recueillis à cet

égard.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable

de la conduite de la municipalité de Mantes,

décrète que les boulets et bombes seront re-

montés à Paris et destinés pour le camp, et

charge le ministre de l'intérieur de prendre des

renseignements relatifs aux magasins dénoncés.)

Un membre, au nom du comité de Vordinaire des

finances, fait un rapport sur la pétition des ad-

ministrateurs de la caisse de commerce, sur la-

quelle la municipalité de Paris a fait apposer les

scellés et qu'ils prétendent n'être pas sujette à la

vérification prescrite par le décret du 30 mars 1792.

Le rapporteur propose un projet de décret qui

tend à consacrer ce principe.

Un autre membre demande, par amendement,
que l'on annule le brevet d'invention; l'établis-

sement d'une caisse ne pouvant être comparé à

une découverte d'utilité publique.

(L'Assemblée adopte le projet de décret ainsi

amendé.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de l'ordinaire des

finances, sur une pétition des administrateurs

de la caisse, dite caisse de commerce, considérant

que cet établissement a émis une très grande

quantité de billets que le public ne peut pas se

faire rembourser, attendu que les scellés apposés

par la municipalité de Paris dans les bureaux de

cette caisse en arrêtent les opérations;

« Considérant que ces billets ne sont pas delà

classe de ceux que la loi du 25 mai 1791 exempte

du timbre, et doivent conséquemment y être

soumis sans aucun délai ;

« Considérant enfin, que le brevet d'invention

rappelé sur les mêmes billets, peut être pour le

public le motif d'une confiance qui ne doit ce-

pendant être fondée que sur la solidité et le

crédit de l'établissement qui a émis ces billets,

et qu'il est très instant de prévenir une semblable

erreur, décrète qu'il y a urgence.
^

« L'Assemblée nationale, après avoir décrète

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Les billets de la caisse dite caisse de com-

merce, n'étant pas de la nature de ceux dont

l'émission est prohibée par le décret du 30 mars

1792, elle pourra continuer à en émettre sous la

surveillance de la municipalité de Paris, qui,

après avoir levé les scellés qu'elle a apposés

dans les bureaux de cet établissement, prendra

connaissance des sûretés qu'il présente au public

pour le remboursement desdits billets.

Art. 2.

(. Le brevet d'invention, obtenu par le sieur

Lacornée pour l'établissement de la caisse de

commerce, n'ayant pour objet aucune découverte

d'utilité publique, l'Assemblée nationale le dé-

clare nul et comme non-avenu ; et charge le

pouvoir exécutif de veiller à ce que les billets
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émis et à émettre par cette caisse soient soumis

au timbre, en exécution de la loi du 18 février

1791, et sous les peines y portées. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de M. Monge, ministre de la marine, sur

l'interprétation que réclame la loi du 14 juin

relativement à la nouvelle formation des corps

d'artillerie et d'infanterie de l'armée navale.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de la

marine.)

M. Cranet {de Toulon), au nom du comité de

marine, fait un rapport et présente un projet de
décret sur les commis du Trésor de la marine.

Il s'exprine ainsi (l) :

Messieurs,

Une motion tendant à comprendre les commis
du Trésor de la marine dans le nombre des com-
mis actuels des ports, a été renvoyée, par décret

du 6 mars dernierj à l'examen du comité.

Depuis lors le ministre de la marine a demandé
à l'Assemblée nationale les lois nécessaires pour
mettre en activité l'administration civile dans
les ports, et le comité vous a proposé un projet

de décret pour autoriser le pouvoir exécutif à
puiser dans les anciennes ordonnances les dispo-

sitions conformes aux bases décrétées par l'As-

semblée constituante, et à faire marcher provi-

soirement cette partie essentielle du service

public.

Quoique l'administration des ports et arsenaux,
déclarée entièrement civile, ait regu un accrois-

sement et une extension de travaux, le nombre
des employés qui y sont attachés éprouve une
réduction nécessitée par des vues d'économie,
et justifiée par un surcroît de zèle.

La nomination et la destination des sujets ne
pouvant plus souffrir aucun retard, il devient
nécessaire et équitable de statuer sur la récla-

mation des commis du Trésor d'ouvrir cette car-

rière à ceux que la réduction peut avoir frappés,

d'employer plus utilement encore ceux qui l'ont

parcourue, de récompenser l'ancienneté des ser-

vices, et d'appeler enfin à ces places tous ceux
âui sont capables de les remplir; c'est ainsi,

essieurs
,
que vous concilierez toujours les

avantages de l'Etat avec les principes de la jus-

tice.

En conséquence, votre comité me charge
d'avoir l'honneur de vous proposer le projet de
décret suivant :

L'Assemblée nationale, considérant que le

service de l'administration civile des ports et

arsenaux comprenant toutes les branches des
approvisionnements et des travaux, exige que
les employés qui y sont attachés puissent porter
dans tous ses détails cet esprit d'ordre et d'éco-
nomie qui doit caractériser la comptabilité de
tous les agents publics ;

Considérant que l'activité que ce service va
recevoir par la nomination et par la destination
de tous ceux qui doivent y être placés d'après
les décrets, en laissera plusieurs sans emploi ;

et que la loi, en privant, par des réformes né-
cessaires, les citoyens de leur état, doit veiller

à la conservation de leurs droits
;

Considérant qu'en ouvrant une nouvelle car-
rière aux commis des ports, et en donnant enfin

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés: Collec-

tion_des affaires du temps, Bf" 165, tome 147, a» 9.

à ceux qui s'y sont consacrés depuis plusieurs

années, le prix qui peut être dû à l'ancienneté
de leurs services, la loi se montrera à la fois

juste et prévoyante;
Considérant enfin qu'il est nécessaire de fixer

promptement le sort des agents qui seront con-
servés, remplacés ou retirés, décrète qu'il y a
urgence :

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité de marine, et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les places de commis du trésor delà marine
seront données à l'avenir, soit aux commis des

ports supprimés par l'effet de la nouvelle ' for-

mation, soit à ceux qui seront en activité de
service, au choix du payeur de la marine, ap-
prouvé par l'ordonnateur.

Art. 2.

« Les traitements des commis du Trésor con-
tinueront à leur être payés de la même manière
qu'ils l'ont été jusqu'à présent; mais ceux qui

auront au moins dix ans de service effectif se-

ront susceptibles des traitements de retraite à
l'instar des autres commis des ports. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
le projet de décret.)

M. llorivanx. Les citoyens du district d'Ar-

bois applaudissent aux sages mesures prises par
l'Assemblée dans la journées du 10 aotit. Je dé-
pose sur le bureau une copie du procès- verbal

des séances du conseil où sont consignés ces

sentiments. 11 y est dit que l'enthousiasme a été

tel, à la nouvelle de la suspension du pouvoir
exécutif, que 171 hommes se sont de suite en-
rôlés pour partir aux armées et que 8,476 livres

ont été offertes pour les frais de la guerre. {Vifs

applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que le district d'Arbois a

bien mérité de la patrie et qu'extrait du présent

procès-verbal lui sera envoyé.

M. Français {de Nantes). Je viens donner lec-

ture à l Assiémblée d'une adresse des amis de la

liberté de la ville de Neivry, dans la province

d'Ilster en Irlande, datée du 14 juillet 1792 et

signée Thomas Mercer.
Voici cette adresse, ou plutôt la traduction de

cette adresse :

Au président de l'Assemblée nationale lé-

gislative de France.

t Depuis le 14iuillet 1789, qu'on peut regarder
comme l'ère de la révolution, un nombre de ci-

toyens habitant de cette ville et des environs,

n'ont jamais manqué de s'assembler pour célé-

brer l'anniversaire de ce jour glorieux, et pour
manifester leur joie sur les événements qu'a

produits cette journée à jamais mémorable, ainsi

que pour se communiquer les uns aux autres

les vœux ardents et affectueux qu'ils font pour
l'établissement et la prompte confirmation du
bonheur d'un gouvernement fondé sur la liberté

et l'égalité, dont ce jour a découvert la perspec-

tive à une nation grande, généreuse et éclairée.

Notre but est de fortifier et d'augmenter dans

nos cœurs l'attachement inaltérable aux vrais

principes de cette Constitution libre qu'elle s'est

faite.

« Animés par de tels sentiments, que ni le
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temps ni le sort ne peuvent effacer, tous ceux
qui ont l'honneur de participer cordialement à
cette adresse se rassemblent en ce jour pour ré-

péter nos vœux et nos prières pour l'issue glo-

rieuse des efforts de ces braves Français, qui
vont prodiguer leur sang pour la vengeance des
droits sacrés de l'homme.

« En voyant les principaux despotes de l'Eu-

rope se coaliser pour les engloutir elles plonger
dans une nouvelle espèce d'esclavage inconnu
jusqu'à présent, esclavage dicté par de barbares
étrangers dans leurs lyranniques et orgueilleux
arrêts, nous avons décidé dans cette assemblée
d'envoyer un don patriotique à nos frères de la

France; cette somme à laquelle plusieurs mes-
sieurs et dames ont pour le même but contribué
avant ce jour, ainsi que tout ce qu'on pourrait y
ajouter par la suite, serait versée entre les mains
de notre président, pour être immédiatement
envoyée par lui à la France.

« Daignez en conséquence, illustre président,

recevoir et présenter à l'Assemblée nationale lé-

gislative de France cette faible, mais cordiale
offrande de 153 guinées, qui, quoiqu'elle vienne
des Irlandais, mérite le nom de don patriotique,

parce que ceux qui la font désirent sincèrement
la liberté et le bonheur de toute l'espèce humaine
et qu'on peut les regarder, par celle raison,

comme citoyens de tous les pays. {Vifs applaudis-
sements.)

« Signé par l'ordre et conformément à l'acte

de chacune des personnes présentes par Thomas
Mercer, de la vallée d'Ârno, président de l'As-

semblée.

« Newry, dans la province d'îlster en Irlande,
le 14 juillet 1792.)

Je dépose l'original de cette lettre sur le bu-
reau et j'y joins 6,850 livres qu'ils ont envoyées
pour subvenir aux frais de la guerre.

M. le Présîdcni. L'Assemblée nationale a
entendu avec la plus vive émotion les expres-
sions fraternelles et énergiques des citoyens
d'Irlande; elle les remercie et accepte leur
offrande.

f/n wem^r^ ; Je demande qu'afin de répandre
de plus en plus les principes philanthropiques
que respire cette lettre et resserrer les liens

affectueux qui unissent les Français aux citoyens
anglais et irlandais, l'Assemblée ordonne l'im-

pression et la distribution de cette adresse et

son insertion au procès-verbal. Je propose, en
outre, de décréter que son président écrira à
Thomas Mercer, signataire de l'adresse, pour lui

témoigner toute la sensibilité de l'Assemljlée na-
tionale.

(L'Assemblée décrète ces différentes proposi-
tions.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une
lettre de MM. Lacombe-Saint-Michel, Gasparin et

Rouyer, commissaires de l'armée du Midi, ainsi

conçue (1) :

« Lyon, le 15 août 1792, l'an lY^ de la liberté.

« Monsieur le Président,

<i Honorés de la confiance de l'Assemblée na-
tionale, ses commissaires envoyés aux diffé-

rentes armées et aux départements frontières,

mettent au rang de leurs devoirs de lui rendre

(1) Bibliulhcque nationale : Assemblée législative. Mi-
litaire, tome III, n° 97.

compte de tout ce qui peut être soumis à leurs

observations. Quand bien même quelques dé-
tails paraîtraient minutieux, dans les moments
de trouble, rien de ce qui peut intéresser la

chose publique et la cause de la liberté ne pa-
raîtra indifférent aux législateurs de la France.

« Arrivés cette nuit à Lyon, nous sommes
sortis ce matin, et nous nous sommes rendus à
la municipalité; nous avons eu un entretien avec
M. le maire, en présence de M. Servan, ministre

de la guerre; la municipalité de celte ville pa-
raît être dans les meilleurs principes; elle a pris,

pour maintenir la tranquillité publique, des

mesures vigoureuses qui annoncent un carac-

tère de fermeté bien précieux dans des hommes
publics. Il ne leur a pas sufti de savoir la patrie

en danger; ils ont mis en usage tous les moyens
de la sauver; nous aurons à vous en entretenir

dans une autre lettre.

" Le conseil de la commune étant assemblé,

on nous a priés d'y passer. La séance était pu-
blique et une foule de citoyens remplissaient la

salle. On y a fait lecture de nos pouvoirs, et les

cris de : Vive la liberté, l'égalité, la nation et

l'Assemblée nationale! nous ont suivis jusqu'à

notre logement. {Vifs applaudissements.) Nous
devons vous parler maintenant de la disposition

des esprits dans tous les départements où nous
avons passé depuis Paris jusqu'à Lyon.

« Partout, nous avons trouvé les citoyens ap-

plaudissant aux mesures provisoires prises par

l'Assemblée nationale; partout nous avons vu de

loin l'arbre couronné par le bonnet delà liberté;

cet arbre était planté dans chaque ville, dans

chaque village, dans chaque hameau ; il devient

le point de repaire où se réunissent les regards

des patriotes. Nous avons été fort exactement in-

terrogés dans chaque lieu de notre passage, et

nous pouvons vous annoncer que le service mi-
litaire s'y fait parfaitement. Mais, au nom de

l'Assemblée nationale, nous avons vu se mani-
fester le respect pour ses décrets, et la confiance.

« Si, parfois, nous avons rencontré quelques
aristocrates, ce n'est pas qu'ils osent élever la

voix : nous les avons reconnus à leurs craintes

exagérées. Quant aux patriotes, ils sont dans la

plus parfaite sécurité; ils nous ont dit .• « La li-

« berté, l'égalité ou la mort; conduits par nos
« législateurs, nous ne craignons rien; ils sont
« dans la ligne des principes, ils n'en sortiront

« plus. •» {Nouveaux applaudissements.) La con-
fiance de ces braves Français, Monsieur le Prési-

dent, ne consiste pas en paroles ; on peut en
juger par le nombre des recrues que nous avons
rencontrées allant joindre l'armée à la voix de la

patrie en danger. Chacun se dispute la gloire de
marcher le premier, et nous vous citons avec un
sentiment d'admiration le fait suivant : Dans la

commune de Boyer, au département de Saône-
et-Loire, qui ne contient pas plus de 300 habi-

tants, 30 hommes mariés se sont fait inscrire et

sont partis pour la frontière. Cette commune,
sous le régime des intendants, fournissait un
milicien, et pour en trouver un de bonne vo-

lonté, il fallait lui donner 4 à 500 livres. »

{Double salve d'applaudissements.)

« Les commissaires de l'Assemblée nationale à

l'armée du Midi.

« Signé : J. P. Lacombe-Saint-Miciiel, Gas-
parin et Rouyer. »

(L'Assemblée nationale décrète l'impression et

l'envoi aux 83 départements de la lettre des com-
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missaires; déclare que la commune de Boyer a

bien mérité de la patrie et qu'il lui sera envoyé
extrait du procès-verbal.)

Le même secrétaire donne lecture des trois

lettres et adresses suivantes :

1° Lettre du conseil général du département de

la Seine-Inférieure et des administrateurs du dis-

trict de Rouen, annonçant que, vivement atfligés

qu'on ait pu suspecter leur civisme à l'Assemblée

nationale, d'après le rapport du procureur géné-

ral syndic, ils croient ne pouvoir mieux se dis-

culper qu'en prêtant entre les mains de l'Assem-

blée nationale le serment de maintenir la liberté

et l'égalité, ou de mourir à leur poste en les dé-

fendant.

Un membre .Je demande l'impression de l'a-

dresse et son envoi aux 83 départements.

M. ttoupîllcau.Je demande le renvoi de cette

adresse à la commission extraordinaire, pour sa-

voir si ce n'est pas le cas de lever la suspension
prononcée contre le directoire de la Seine-infé-

rieure.

(L'Assemblée décrète l'impression de l'adresse

et l'envoi aux 83 départements. Elle charge en-

suite sa commission extraordinaire de faire dans
le jour un rapport sur la confirmation ou la le-

vée de la suspension des membres du déparle-
ment de la Seine-Inférieure, prononcée par le

conseil exécutif provisoire.)

2° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerrepar
intérim, qui annonce que l'arrestation des com-
missaires de l'Assemblée à Sedan ne permettant
plus d'atteindre la même célérité dans les opéra-
tions, ni de douter de l'influence des généraux
sur cette arrestation, le conseil exécutif provi-

soire a rappelé M. La Fayette et donné à sa place

le commandement de l'armée à M. Dumouriez,
dont le zèle et le patriotisme sont connus. {Double
salve d'applaudissements.)

3° Lettre des officiers municipaux de Reims, re-

lative aux nouvelles qu'ils ont reçues et qui
confirment l'arrestation des commissaires à
Sedan ; cette lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Nous envoyons un courrier extraordinaire à
Sedan, et nous en dépêchons un autre pour vous
instruire que vos trois commissaires ont été ar-
rêtés à Sedan. La vie de M. Kersaint a été en
danger. La ville et la garnison ont prêté le ser-
ment de fidélité au roi. On a proposé aux troupes
de marcher sur Paris. Les volontaires seuls ont
répondu qu'ils étaient là à leur poste, et qu'ils

voulaient y mourir en défendant la patrie contre
les ennemis extérieurs. {Vifs applaudissements.)
On ajoute que le maire a déclaré qu'il porterait
sa tête sur l'échafaud pour conserver 1 autorité
constitutionnelle du roi. Quant à nous, législa-
teurs, et à la garde nationale de la ville de Keims,
nous ne reconnaissons de rois que vous, et nous
sommes entièrement à votre disposition {Nou-
veaux applaudissements), prêts à marcher au pre-
mier ordre qui nous sera donné, pour arrêter la

marche d'un général qui joindrait à la scéléra-
tesse de laisser la frontière ouverte à l'ennemi,
le crime de tourner contre la patrie les armes
qui lui ont été confiées pour défendre son indé-
pendance et sa liberté.

Signé

2 2

Les officiers municipaux
de la ville de Reims. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite delà municipalité de Reims et charge
son président de lui écrire.)

4° Lettre de M. Bouquet, volontaire deVarméedu
Centre, qui dénonce les manœuvres que les chefs,

et plus particulièrement .M. Leveneur, officier

général, emploient pour dénaturer les événe-
ments du 10 août et dissoudre l'armée en y se-
mant la division. « On ne cesse de nous crier,

dit-il: « Braves soldats, vous n'avez plus de Cons-
titution; vous n'avez plus de représentant héré-
ditaire: l'Assemblée est captive, Pétion règne
avec ses infâmes satellites. Soldats, voulez-vous
combattre pour votre roi et pour la Constitution,

ou pour des factieux? » « A ces mots, on n'en-
tend qu'un cri : Nous voulons rester à notre poste.

{Double salve d'applaudissements.) Si l'Assemblée
a besoin de bataillons, qu'elle parle, nous volons
à sa défense. {Nouveaux applaudissements.) 11 nous
est aisé de pulvériser d'un seul mot tous ceux
qui cherchent à nous égarer. Si l'Assemblée na-
tionale n'est pas libre, qu'elle le dise et nous
volons à son secours; si elle est libre, elle a pu
prononcer la suspens''>n du roi et nous sommes
prêts à marcher poui* la soutenir.

« Nous avons d'ailleurs envoyé des députations
de volontaires généraux pour leur dire que nous
ne connaissons pas d'autres ennemis à combattre
que ceux du dehors. {Double salve d'applaudisse-

ments.)

(L'Assemblée ordonne la mention honorable
de la conduite des volontaires nationaux qui ont
déclaré qu'ils resteraient à leur poste et qu'ex-
trait du procès-verbal serait envoyé aux différents

corps.)

M. Clavière, ministre de la guerre par inté-

rim, rentre dans la salle et demande la parole.

M. le Président. La parole est à M. le minis-
tre de la guerre par intérim.

M. Clavière, ministre de la guerre par inté-

rim. Je viens annoncer à l'Assemblée que le

conseil exécutif provisoire a pris l'arrêté suivant :

a Au nom de la nation, le conseil exécutif
provisoire, persuadé que M. Dumouriez, lieute-

nant général, justifiera l'opinion que l'on a de son
patriotisme et de ses talents, lui confie l'armée
au commandement de M. La Fayette, mande en
conséquence, à ce dernier, de remettre ledit

commandement au général Dumouriez; ordonne
à tous officiers, sous-officiers et soldats de cette

armée, d'obéir au général Dumouriez. » {Vifs

applaudissements. )

Un membre .-Je demande qu'il soit fait mention
au procès-verbal de la satisfaction que l'Assemblée
a éprouvée en apprenant que l'armée commandée
par La Fayette est confiée au général Dumouriez.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Clavière, minis/re de la guerre par intérim.

J'ai encore à faire connaître à l'Assemblée que
M. Charles Lameth, allant au Havre et passant

par Kouen, a été arrêté à Barentin avec son
épouse. Les ministres, auxquels il a demandé
son élargissement, ont réoondu qu'ils ne pou-
vaient pas le soustraire à l'action de la loi, sa

conduite devant être éclaircie. Le département
de la Seine-Inférieure a exécuté l'ordre de
mettre M. Lameth en lieu de sûreté; ses papiers

et effets ont été saisis. M. Delacroix, homme de
loi, a voulu lui parler en qualité de son conseil,

mais cette faculté ne lui a pas été permise.

Un membre : Je demande le renvoi des pièces
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relatives à l'arrestation au comité de surveillance.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée renvoie les pièces relatives à
l'arrestation de M. Charles Lametli au comité de
surveillance, sur le surplus passe à l'ordre du
jour; décrète, en outre, que le témoignage de sa
satisfaction du choix que le conseil exécutif pro-
visoire a fait de la personne de M. Dumouriez,
pour le commandement de l'armée du Nord, sera
consigné dans son procès-verbal, dont extrait
sera remis au conseil pour le transmettre sans
délai à ce général. »

M. GlaviÈRE, ministre des contributions pu-
bliques. Je demanderai à l'Assemblée, comme
ministre des contributions publiques, la permis-
sion de lui faire observer que les circonstances
réclament le versement le plus prompt dans le

trésor national des deniers restant de la liste ci-

vile qui peuvent exister dans la main des comp-
tables.

Je lui proposerai également de décréter que le

ministre des contributions publiques reprendra
sous sa surveillance immédiate la fabrication des
assignats et tout ce qui concerne cette partie de
l'administration publique.

Un xnembre demande de convertir ces deux
propositions en motions.

(L'Assemblée adopte ces deux propositions.)

En conséquence, les deux décrets suivants sont
rendus :

Premier décret.

« L'Assemblée nationale, sur la proposition de
W. le ministre des contributions publiques, con-
vertie en motion, considérant que les circons-
tances réclament le versement le plus prompt
dans le trésor national des deniers restant de la
liste civile qui peuvent exister dans la main des
comptables, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que tous les préposés à la
gestion, recette et administration de la liste
civile, présenteront leurs comptes dans les
24 heures au conseil exécutif provisoire, qui fera
verser immédiatenent après la vérification des-
dits comptes, les deniers que les comptables au-
ront ou devront avoir entre leurs mains. »

Second décret.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte au service public de diviser le moins pos-
sible les branches d'une même administration,
que leur réunion rend la surveillance du pou-
voir exécutif plus exacte et plus sûre, et que ce
principe s'applique, notamment dans les circons-
tances présentes, à la fabrication des assignats,
distraite du département des contributions pu-
bliques, et qu'il est instant de lui rendre, l'As-
semblée décrète qu'il y a urgence.

« Après avoir décrété l'urgence, l'Assemblée
décrète que le ministre des contributions publi-
ques reprendra sous sa surveillance immédiate
la fabrication des assignats, et tout ce qui con-
cerne cette partie de l'administration publique

;

il pourra, en conséquence, révoquer et commettre
les membres de la commission, ainsi que toutes
personnes dans le cas d'y être employées ».

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre
de MM. Carnot l'aîné, Coustard, Ritter et Prieur-

j
Duvernois, commissaires de l'armée du Rhin, ainsi
conçue (1) :

« Phalsbourg, le 15 août 1792, l'an IV
de la liberté*

« Monsieur le Président,

^
« En arrivant sur le territoire où est campée

l'armée du Rhin, vers laquelle nous sommes en-
voyés par l'Assemblée nationale, nous croyons
lui devoir en peu de mots les observations que
nous avons pu faire sur la disposition des esprits
dans les contrées que nous avons parcourues, et
que peut-être elle regardera comme un présage
favorable des résultats dont nous aurons inces-
samment à lui rendre compte.

« Hier soir, à sept heures, nous entrâmes à
Phalsbourg, où il y a 1,250 hommes de garnison,
dont la moitié à peu près est du troisième batail-
lon de gardes volontaires nationaux du dépar-
tement des Vosges, et l'autre de divers détache-
ments du régiment ci-devant Alsace, de la légion
de Kellermann, de l'artillerie et des chasseurs
du deuxième régiment.

« Nous nous rendîmes sur-le-champ à la maison
commune, où, ayant fait prendre connaissance
de nos pouvoirs aux officiers municipaux, nous
les requîmes de réunir sur la place d'armes les
gardes nationales de la ville; nous requîmes éga-
lement le commandant militaire de rassembler
les troupes qui étaient à ses ordres. Un moment
après, toute la force armée se trouva rangée sur
la place; nous y fûmes, accompagnés des officiers

municipaux et d'un grand nombre de citoyens et
nous y fîmes la proclamation des décrets jde l'As-

semblée nationale, rendus à l'occasion des évé-
nements du 10 de ce mois; cette lecture fut en-
tendue avec un silence profond et le respect dû
aux actes de la première des autorités. Bientôt
après, des cris mille fois répétés de < Vive la
nation I vive la liberté et l'égalité! vive l'Assem-
blée nationale I » annoncèrent lessentiments qui
affectaient les soldats et tous les citoyens. Reti-
rés au milieu des acclamations, nous reçûmes
les ^renseignements particuliers que chacun vou-
lut nous donner.

« Le temps ne nous permet pas d'entrer en dé-
tail à ce sujet. Ce matin nous allons à Wissem-
bourg,où est campée l'armée aux ordres du géné-
ral Biron, que nous avons fait prévenir de notre
arrivée; de là nous comptons aller à Landau,
puis à Strasbourg.

« Avant de partir, nous examinerons les forti-
fications de Phalsbourg, où le patriotisme do-
mine, et où le plus pur dévouement au salut de
l'Etat est dans le cœur des citoyens.

« Au reste ce dévouement, nous l'avons trouvé
dans tous les lieux de notre passage, surtout dans
les campagnes et les petites villes; les grandes
paraissent beaucoup plus sujettes à la maligne
influence des trames ourdies par les ennemis de
la chose publique ; mais partout on désire le re-

tour de la tranquillité publique, à condition
qu'elle reviendra par le chemin de la liberté. »

« Les commissaires de l'Assemblée nationale à
Varmée du Rhin.

« Signé : L. Carnot, Vaîné; Anne-Pierre
Coustard;F. J. Ritter; G. B.

Prieur-Duvernois. »

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Mi-
litaire, tome lll, n* 9S.
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Un membre : Je demande que pour marquer sa

satisfaction des détails que contient celle lettre

sur les heureuses dispositions de l'esprit du sui-

dât, l'Assemblée en décrète l'impression et le

renvoi au comité de correspondance.

(L'Assemblée décrète l'impression et le ren-

voi.)

Le même secrétaire donne lecture des cinq

lettres et adresses suivantes .•

1» Lettre de M. Marguet Fleury, employé au
garde-meuble et soldat volontaire de la garde na-

tionale du bataillon des Feuillants, père de 5 en-

fants et entouré de parents pauvres qui offre

50 livres en assignats pour les frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal dont un extrait sera

remis au rapporteur.)

2° Lettre des grands juges de la Haute-Cour na-
tionale, des corps administratifs du déparlement
du Loiret, du district d'Orléans, et du conseil gé-

néral de la commune de la même ville, qui en-
voient leur adhésion aux décrets de l'Assemblée
nationale, et prêtent entre les mains le serment
de maintenir la liberté, l'égalité, ou de mourir
à leur poste. {Vifs applaudissements.)

3° Adresse du conseil général et des notables de

la commune de Lisieux qui offrent à l'Assemblée

le tribut de leur reconnaissance pour la suspen-
sion du roi, la convocation de la Convention na-

tionale, le rappel et la nomination des ministres
patriotes. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

4" Adresse du conseil général du département de
VAisne, qui annonce qu'il a consigné dans ses

registres et fait imprimer, publier et afficher la

loi du 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

M. Menou, accompagné des officiers militaires

de la 17" division au département de Paris, se

présente à la barre et prête le serment de main-
tenir la liberté et l'égalité ou de mourir à son
poste.

M. le Président applaudit au civisme de ces

fonctionnaires et leur accorde les honneurs de
la séance.

M. Carlîer, au nom du comité de législation,

présente un projet de décret sur le remplacement
des commissaires du roi près les tribunaux (1).

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

Un membre propose la nomination directe par
les conseils généraux de district, au lieu d'indi-

quer par eux, suivant le projet du comité, trois

sujets au tribunal, entre lesquels il choisirait.

(L'Assemblée adopte l'amendement.)

Un autre membre demande que les dispositions
relatives à tous les tribunaux par le décret soient
étendues aux six tribunaux provisoires de Paris

;

en d'autres termes que les tribunaux nommeront
les commissaires en remplacement de ceux sup-
primés.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

(1) Voy. ci-dessas, séance du 14 août nOS, page 127,

le commoncemeut de la discussion ot le renvoi au co-
mité de législation des diverses motions sur cet objet.

Un autre membre propose de déclarer les sujets

éiigibles pour le cumniissariat à 25 ans.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur cette proposition.)

Un autre membre demande que le commissaire
du roi, près les tribunaux d'appel de la police
correctionnelle, soit élu par le conseil général
de la commune de Paris.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'in-

térêt public réclame la suspension et le prompt
remplacement des commissaires du roi près les

tribunaux, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation et avoir

décrété l'urgence, décrète ce qui suit ;

Art. 1".

« Les commissaires du roi, près les tribunaux
civils et criminels, seront et demeureront sus-

pendus de leurs fonctions à compter du jour du
présent décret.

Art. 2.

« Le conseil général de chaque district nom-
mera, dans le plus bref délai, a la pluralité des

suffrages et par voie du scrutin, un citoyen réu-

nissant les conditions d'éligibilité exigées par la

loi, pour exercer provisoirement les fonctions de
commissaire du pouvoir exécutif près le tribunal

de son arrondissement.

Art. 3.

(I Les conseils généraux des départements
nommeront également un citoyen réunissant les

conditions d'éligibilité exigées par la loi, pour
remplir provisoirement, près le tribunal criminel

de leur ressort, les fonctions de commissaire du
pouvoir exécutif.

Art. 4.

« A Paris, la nomination des citoyens destinés

à remplir les fonctions de commissaire du pou-

voir exécutif, près les tribunaux d'arrondisse-

ment, sera faite par le conseil général de la

commune, et par deux membres de chacun des

conseils généraux des districts du Bourg-la-

Reine et Saint-Denis. A l'égard du citoyen qui

devra remplir ces mêmes fonctions près le tri-

bunal de police correctionnelle établi à Paris, il

sera nommé par le seul conseil général de la

commune.

Art. 5.

« Les juges du tribunal de cassation, ainsi que
ceux des six tribunaux criminels établis provi-

soirement à Paris, nommeront par la voie du
scrutin, et à la pluralité des suffrages, celui qui

devra remplir dans chacun desdits tribunaux

les fonctions de commissaire du pouvoir exé-

cutif.

M Le substitut qui exerce près le tribunal de

cassation sera remplacé en la même forme et de

la même manière.

Art. 6.

« Ne pourront être élus dans aucun des tribu-

naux ci-dessus dénommés les commissaires du
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roi et substituts qui seront en exercice lors de
la publication du présent décret.

Art. 7.

« Les commissaires du pouvoir exécutif et subs-

tituts, qui seront nommés en vertu du présent
décret, recevront le même traitement que celui

qui était accordé aux commissaires du roi. »

M. le Président cède le fauteuil à M. Dela-
croix, vice -président.

Présidence de M. Delacroix, vice-président.

Un membre, au nom du comité de division, fait

la première lecture d'un projet de décret sur le

nombre et le placement des notaires dans le dé-

partement de la Sarthe.

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine) (1).

Le même membre, au nom du comité de division.

fait la première lecture d'un projet de décret pour
la suppression des paroisses et nmnicipaiités de
Saint-Germain et Verron et leur réunion à la ville

de la Flèche, département de la Sarthe.

(L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine) (t).

Un membre, au nom du comité de Vordinaire
des finances, présente un projet de décret sur le

payement à faire en numéraire aux troupes qui

sont aux frontières du Nord, du Rhin et du Midi et

à la distance de vingt lieues de ces frontières.

L'Assemblée adopte ce projet de décret dans
les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

aussi juste que pressant d'assurer aux défenseurs
de la patrie une subsistance facile, décrète qu'il

y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l«'.

« Dans tous les corps de troupes de ligne qui
seront employés aux frontières du Nord, de TLst
et du Midi de l'Empire français et à la distance
de vingt lieues de ces frontières, les sous-officiers

et soldats recevront leur solde entière en argent.

Art. 2.

« Les masses continueront à être payées con-
formément aux lois précédentes.

Art. 3.

« Tous les corps de volontaires nationaux re-

cevront aux mêmes lieux et distances leur solde

entière en numéraire, à la déduction des rete-

nues qui leur sont faites pour représenter les

masses d'habillement de linge et chaussure, et

des autres fournitures qui leur seraient faites en
nature. »

Un membre : Je demande que les rapports sur
les partages des communaux et l'arrentement
par petits lots des biens des émigrés, soient faits

dans la séance du lundi matin.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

(1) Malgré nos recherches, nous n'avons pu découvrir
ce projet de décret.

M. Richard donne lecture d'une lettre de
M. Chauvel, lieutenant du camp de Pont-sur-
Sambre, près Maubeuge, qui fait connaître les ma-
nœuvres employées par le général Diilon pour
tromper les troupes sur les événements du
10 août et qui annonce que les bataillons ne
quitteront les frontières que par ordre de l'As-

semblée nationale.

Cette lettre est ainsi conçue :

« Au camp de Pont-sur-Sambre, près Mau-
beuge, le 14 août, l'an iv« de la liberté.

« Monsieur,

« Connaissant votre patriotisme et votre amour
pour notre bataillon, je m'adresse à vous avec
confiance, pour m'instruire si effectivement les

Tuileries et votre salle sont détruites. Si le roi et

Antoinette se sont rendus avec vous au Luxera-
bourg, sous la sauvegarde des Parisiens; si

Paris est en guerre civile depuis quatre à cinq
jours ; et si enfin cette capitale touche à sa ruine,

ainsi qu'on nous l'a dit hier d'une manière alar-

mante. Hier soir, M. Dilon, avec ses aides de
camp, vint à 9 heures nous demander si nous
étions dans l'intention de soutenir la Constitu-

tion contre tous; ils nous dirent qu'elle était

violée, que la garde nationale de Paris était si

fatiguée de service, qu'elle ne pouvait plus ré-

sister, et qu'il serait à propos de porter secours
à la capitale. Je ne sais s'il entendait l'armée ; ce
qu'il y a de certain, c'est que nous craignons
beaucoup qu'on veuille nous faire quitter les

frontières, qu'il est instant de garder. Les Au-
trichiens, au nombre de 15,000, sont aux portes

de Maubeuge, et n'attendent que l'instant favo-
rable pour percer. Nous sommes actuellement
réunis à l'armée de La Fayette, quoique nous fus-

sions destinés pour celle de notre père Luckner,
que nous regrettons tous de ne pas rejoindre;
nous craignons tous la trahison. On paraît vou-
loir travailler l'armée, sous prétexte que les Ja-

cobins font tout le mal; notre bataillon ne veut
que combattre les ennemis extérieurs, et non les

Parisiens; notre poste est aux frontières, nous
ne les quitterons qu'à la dernière extrémité ; si

vous avez besoin de secours, vous en trouverez
dans Pintérieur et dans le camp de Soissons. Si

cependant l'Assemblée jugeait à propos d'avoir

quelques bataillons, il en partira volontiers

d'après ses ordres, et non par d'autres.

« Signé : Chauvet, lieutenant du
bataillon des volontaires de la

Sarthe. »

« P. S. Tous les jours il se rend dans le camp
de Maubeuge, dans le nôtre et celui de Maulde,
des déserteurs autrichiens, la moitié de leur ar-

mée est obligée de garder l'autre moitié ; nous
sommes sûrs de réussir si nous ne sommes pas
trahis. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette lettre, Pimpression et le renvoi à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

M. Thurîof . M. Diilon s'est présenté à votre

barre et vous a dit que jamais ni lui, ni personne
de sa famille ne trahiraient la nation française.

Cependant je n'ai pas été dupe de ses assu-
rances; il ne protestait de son attachement à la

liberté que pour travailler avec plus de succès à
la détruire. Aujourd'hui vous voyez qu'il invite

ses soldats à marcher au secours de la capitale.
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Je demande que l'Assemblée décrète que M. Dillon

a perdu la confiance de la nation et que le con-

seil exécutif soit chargé de pourvoir a son rem-
placement.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Thu-
riot.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« Sur la motion d'un de ses membres, l'Assem-

blée nationale décrète que le général Arthur Dil-

lon a perdu la confiance de la nation et que le

pouvoir exécutif sera tenu de le remplacer sur-

le-champ. »

M. Merlin. Je pensais que le Corps législatif

seul avait le droit de prescrire les lormules de
serment et fi.xer les époques auxquelles ils doi-

vent être prêtés. 11 n'en est pas ainsi cependant
puisque je reçois une lettre d'un commissaire or'

donnateur à Sedan, qui m'annonce qu'on a fait

prêter aux troupes serment d'être fidèles à la

nation, à la loi et au roi. La ville de Sedan est

en contre-révolution ouverte. 11 m'envoie une
copie de deux pièces émanées du conseil de la

commune de celte ville. Les voici :

Extrait du procès-verbal du conseil général de la

commune de Sedan.

'< Cejourd'hui 14 août 1792, ont été amenés en
la maison commune 4 particuliers venant de
Mézière?, munis de passeports. Ces étrangers,

interrogés sur leurs qualités et l'objet de leur

voyage, se sont dits députés de l'Assemblée na-
tionale et chargés d'une mission dont ils ont
donné communication.

« Examen fait des passeports, leur forme ne
porte pas les caractères voulus par la loi du
28 mars dernier; d'ailleurs portant ces mots en
un renvoi non approuvé : et d'obéir aux ordres

qu'il donnera. Ces quelques mots, et leur date à

une époque trop fatale aux vrais amis de la Cons-

titution, sont la preuve que ces pièces ne méri-
tent aucune confiance. Examinant ensuite la

commission, en la supposant émanée de l'As-

semblée nationale, il résulte qu'on ne peut la

regarder ni comme acte légal, ni comme acte

libre. 1" Elle n'est pas revêtue des formes vou-
lues par l'Acte constitutionnel, c'est-à-dire de la

sanction du roi. D'ailleurs, les pouvoirs conférés

à ces prétendus commissaires, sont une entre-
prise sur le pouvoir exécutif; 2-' cet acte ne peut
être libre puisqu'il n'est malheureusement que
trop notoire, par sa date et les violences et atro-
cités commises à cette époque, que le Corps lé-

gislatif n'a pu jouir de sa liberté, vérité con-
firmée eu quelque sorte par les réponses des
soi-disant commissaires. Le premier, qui s'est

dit être M. Keisaint, sans convenir précisément
que l'Assemblée nationale n'était pas libre, a dit

au moins que le peuple était en insurrection. Le
deuxième, qui s'est annoncé porter le nom de
Peraldi, a tenu à peu près le môme langage.
Enfin, le troisième, qui a dit s'appeler Anlonelle,
a fait plus affirmativement les mêmes aveux.

« Le conseil général délibérant sur la validité
des passeports présentés, ou'i le procureur de la

commune, considérant les circonstances où se
trouve la patrie, arrête que les sieurs Kersaitit,

Péraldi, Antonelle et Klairwal seront provisoire-
ment mis en état d'arrestation. Délibérant ensuite
sur la nature des pouvoirs dont les soi-disant

commissaires sont porteurs; considérant qu'au
moment où ils auraient été conférés, l'Assemblée
nationale, obsédée par la horde des factieux qui

i'* Série. T. XLVIII.
2 2 •

remplissaient la capitale de sang et de carnage,
n'a pu agir avec liberté, et que ce n'est que pour
éviter de plus grands crimes qu'elle a pu con-
sentir au décret de la suspension du roi, décret
qui viole de la manière la plus outrageante la
Constitution; décret, ou plutôt acte monstrueux,
qu'elle doit se faire un devoir de révoquer aus-
sitôt que ses oppresseurs l'auront rendue à elle-
même: considérant que tous les actes émanés
ou qui en émaneraient, tant qu'elle se trouvera
sous le glaive des assassins, sont frappés de la
même nullité; considérant que si les soi-disant
commissaires élaient députés, ainsi qu'ils s'en
qualifient, ils n'auraient point accepté une mis-
sion destructive de la Constitution, qui tend à
tromper le peuple, à soulever l'armée, et à lui

retirer les braves généraux qui la commandent;
qu'on ne peut donc les regarder que comme des
émissaires de la faction qui a usurpé les pouvoirs
expressément délégués par la souveraineté na-
tionale; considérant que le roi, son auguste fa-
mille, ainsi que tous les députés fidèles à leurs
devoirs, sont encore au pouvoir des factieux...
arrête que les soi-disant, etc., demeureront en
cette ville sous bonne et sûre garde, y resteront
en otage jusqu'à ce qu'il soit notoire que l'As-

semblée nationale et le roi soient libres et n'aient
plus rien à craindre de leurs oppresseurs.

<( Etaient présents et ont signé : MM. Des-
ROUSSiïAU, maire; Legardeur, jeune;
Raulin-Husson ; Saint-I'ierre ; Lamotte-
Germain; Fournier; Joseph et Edouard
Bechet; Noël Laurent; Petifils Ver-
rier ; Gigou-Saint-Simon, officiers muni-
cipaux; Lenoir-I'EYRE, procureur de la

commune; Gaillon, substitut; Waro-
QUiER et Grosselin, pères; Legardeur,
l'alné; FossoY; Le ChAiNLEur; Mesmer;
Hennecy; Edet, jeune; Chayaux-Cail-
LON; Gibou-Vernon; Edet, menuisier;
Ternaux; Jacquet-Delatre; Ludet et
Dalché, pères; A. G. Rousseau et Her-
man-Servais, notables.

Nota. Ledit procès-verbal et mesures y conte-
nues communiqués au conseil, et à celui du
département.

\1. Alerlin lit ensuite l'affiche du conseil gé-
néral. En voici la substance: « Citoyens, vous
êtes prévenus que les papiers périodiques écrits

dans le sens de la Constitution n'arrivent plus.

{On rit.) Les agitateurs de la capitale craignent
que leur scélératesse ne soit démasquée. Ils es-

pèrent échappera la vengeance qui les poursuit.

Citoyens, redoublez de confiance en vos magis-
trats. La patrie en danger vous y invite d'une
manière plus particulière. Repoussez tous les

genres de séduction, et souvenez-vous que l'union

fait notre force. »

M. llerlîn. J'ajoute que MM. Belon et Moreau,
commissaires -ordonnateurs, l'un à Mézières,

l'autre à Sedan, ont passé du côté des émigrants;

il ne reste plus que M. Yalcourt, excellent ci-

toyen. Hier, vous avez décrété que le maire seul

de Sedan serait mis en état d'arrestation, parce
que vous le croyiez seul coupable de la violence

commise contre les commissaires de l'Assemblée;

je demande à présent que vous ordonniez l'ar-

restation de tout le conseil général.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Léonard Robin. Je propose que tous les

citoyens de la ville de Sedan soient rendus res-
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ponsables des mauvais traitements que pour-
raient éprouver les commissaires de l'Assemblée
nationale, qu'ils en répondront sur leur tête

et qu'un courrier extraordinaire leur portera ce
décret.

M. Cliarlîer. Appuyé! appuyé I

(L'Assemblée adopte cette nouvelle proposi-
tion.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

citoyens de la commune de Sedan, les soldats

volontaires et de ligne et les officiers comman-
dants et généraux actuellement dans les murs
de cette ville, sont responsables, sur leur tête,

de la liberté et de la vie de MiM. Kersaint, Pé-
raldi et Antonnelle, commissaires envoyés par
l'Assemblée nationale à l'armée du Centre, ainsi

que des personnes qui sont à leur suite.

« Le présent décret sera porté à Sedan par un
courrier extraordinaire. »

Un membre : Je demande qu'on recueille avec
exactitude toutes les pièces relatives aux ma-
nœuvres et aux trahisons du général La Fayette
et que la commission extraordinaire soit char-
gée d'en présenter incessamment le rapport.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Gaston. Je demande également qu'on
prenne des mesures au plus tôt pour s'assurer

des sieurs Jaucourt et Uaverhoult, suspects à
tant de litres d'être aller grossir dans ce dépar-
tement des Ardennes le nombre des conspira-
teurs et qu'on dit n'avoir donné leur démission
de députés à l'Assemblée nationale que pour
entrer dans les complots tramés contre la li-

berté.

(L'Assemblée renvoie la proposition à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

Une députation des commissaires de la commune
de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation annonce qu'on va
rendre des honneurs funèbres aux malheureuses
victimes de la journée du 10 août. Il demande
que l'Assemblée nationale veuille bien assister à
la cérémonie par une députation.

M. le I*résîdent répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Un membre demande à convertir cette pétition
en motion.

(L'Assemblée décrète d'envoyer à cette céré-
monie une députation de 60 membres qui seront
nommés sur-le-champ.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Manuel, procureur de la com-
mune de Paris, qui fait passer à l'Assemblée na-
tionale la liste des membres du tribunal qui
doit juger les auteurs de l'assassinat commis
contre le peuple dans la journée du 10 août, et

lui annonce que ce tribunal commencera ses

fonctions le lendemain. {Applaudissements.)

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
de correspondance.)

2° Lettre des administrateurs, directeurs, cais-

siers, inspecteurs, commis et employés des subsis-

tances militaires, qui adressent à l'Assemblée
nationale leur serment de maintenir la liberté

et l'égalité ou de mourir en les défendant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre.)

3° Lettre des commissaires de la municipalité
de Neuilly instruisant l'Assemblée que cette mu-
nicipalité est dépositaire d'une quantité de linge
appartenant à la caserne de Gourbevoie, et de-
mandant ce qu'il faut en faire.

(L'Assemblée renvoie la lettre au pouvoir exé-
cutif.)

4° Adresse des citoyens de la commune d'An-
gers (i), qui protestent de leur attachement pour
la liberté et de leur haine contre les tyrans;
cette adresse est ainsi conçue :

« Législateurs,

« Vous qui êtes fidèles à vos devoirs, avez
constamment voté dans l'Assemblée nationale
pour la cause de la justice et de la raison, et

qui, loin d'abandonner lâchement votre poste,

venez de prendre, au milieu du tumulte des
armes et des dangers les plus imminents, les

mesures les plus sages pour sauver l'Empire de
l'anarchie et de l'esclavage dont il était menacé
par tant de machinations différentes, vous êtes

investis de toute la confiance nationale.
« Le conseil général de la commune d'Angers,

pénétré des sentiments que doivent inspirer
votre sagesse et votre courage, vous déclare
qu'il vous soutiendra de tout son pouvoir, et

qu'il fera exécuter vos lois. Il vous annonce en
même temps que non seulement les citoyens de
cette commune, mais ceux du département entier
de Maine-et-Loire sont animés du même esprit;

jamais il ne s'est manifesté dans ce pays un
amour aussi ardent pour la liberté et l'égalité,

et une horreur aussi profonde pour les tyrans.
Tout le monde s'est levé. Les administrateurs
veillent et les autres citoyens, debout sur leurs
armes et le sac sur le dos, n'attendent que le

signal que vous leur aurez donné, pour voler
partout ou vous croirez leur présence nécessaire
pour soutenir vos décrets, et faire triompher la

cause populaire. Parlez, et nous marchons.

" A la maison commune, le 13 août de l'an 1V«

de la liberté, et le 1*"" de l'égalité.

« Le conseil général de la commune. »

{Suivent les signatures des maire, procureur
de la commune, officiers municipaux et

notables.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable et
l'adresse, l'impression et la distribution.)

M. I*erpîn {Aube). Je demande la permission
à l'Assemblée de lui donner connaissance d'une
adresse des conseils généraux du département de
l'Aube, du district et de la municipalité de Troyes,
réunis, qui applaudissent aux mesures fermes et

vigoureuses prises par l'Assemblée nationale et

protestent de leur ardent amour pour la liberté.
Voici cette adresse :

« Représentants d'un grand peuple, ses des-
tins vous étaient confiés, son bonheur reposait
dans vos âmes, vous venez de les ouvrir et son
salut en est sorti. Les colonnes du temple de la

liberté étaient ébranlées, le cyprès allait rem-
placer l'arbre majestueux élevé à la Constitution,
l'indépendance nationale était menacée et s'agi-

tait péniblement dans la lutte des partis oppo-
sés; mais, à votre voix, l'unité renaît, et vous en
devenez le centre.

(1) Bibliothèque nationale. Assemblée législative. Pé-
tition, tome I, n° 85.



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [18 août 1192.] 339

« Vous avez adopté des mesures commandées
par des circonstances extraordinaires. L'opi-
nion |)ublique vous attendait là; ce terme est

heureusement franchi. Le Fran(;ais a lu avec la

satisfaction de l'homme libre l'acte du dix : sa

proclamation solennelle a été accom()afrnée du
corlèpe de la paix et de la tranquillité, et le

département de l'Aube offre en ce moment le

spectacle touchant d'une grande famille unie de
vœux et d'intérêts.

1 Les corps administratifs du chef- lieu

n'avaient pas besoin d'être retenus par la crainte

de l'infamie qui marche sur les pas du traître et

du déserteur. Vainement la foudre gronderait
sur leurs têtes. Gomme vous, ils restent inébran-
lables à leurs postes. Comme vous, ils ont juré
la liberté et l'égalité. Comme vous, enfin, ils bra-
veront la mort plutôt que de violer leur serment.

Il Si^nd : Rayerai, président du département;
Perrard, Duval, Yandeuvre, Fa-
VEREAU, REGNAULT, LaMI,DOUGE,
Truelle, Retaux, Chàuvel, De-
BILLY, LUTEL, D'ARRAS, MëSSAGEOT,
Javelle, Delarue-Sehuurot, Cou-
rard des-Angles, Noël, Béchuat,
Corrard, Courtat; tous adminis-
trattfurs; Legouest, procureur géné-
ral syndic; GONTHIER, secrétaire gé-

nérât, Brocard, président du dis-

trict; Paupe, Loyez, Dean, IIadot,
administrateurs; GOBIN, procureur
syndic ; Lalobe, mairel; VlARD, La-
BOURET, BeRTRAND-BrAJEUX, VEN-
TRiLLON, Dorgemont; Dusaussai-
Mely, Bramant, BrissoiNnet, Mi-
gnot, Merat, Cauchy, Collot, Huot,
Dallemagne, Guellon, Vandenbos-
SCIIE, CLIGNY, FaITOT, ClLAUMEÏ,
HERARD-DRET, DaLICHAMP, GUEiNlN,

Bouquet, substitut du procureur de
la commune.

« Nous adhérons à l'adresse ci-dessus et des

autres parts. A Troyes, le 17 août 1792, l'an IV"

de la lioerté;

« Signé: Mennesier, administrateur du départe-

ment, membre du directoire; ClIAUS-

SIN, administrateur du district, l)u-

saussaya-Rabiat, notable de la com-
mune de Troyes, »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et en ordonne l'impression et la dis-

tribution.)

Un membre, au nom du comité des assignats et

monnaies, propose un projet de décret relatif au
numérotage des assignats de 25 livres et de 10 li-

vres; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des assignats et mon-
naies, considérant que la loi du 8 juin dernier

qui a supprimé le numérotage de tous les assi-

gnats au-dessous de 5 livres ne s'est pas expli-

quée sur ceux de 10 livres, lesquels, suivant la

loi du 4 avril, devaient être numérotés comme
les coupures par la voie de l'impression, con-
sidérant que si ce procédé était adopté, il s'en-

suivrait plusieurs inconvénients à cause de la

taille douce dont ils sont ornés, beaucoup de
retard dans leur émission ; considérant enfin qu'il

est indispensable de fixer le nombre des séries

dont les assignats de 10 et de 25 livres seront

composés, et reconnaissant que moins ces séries
auront d'étendue, et plus il sera facile de reti-

rer de la circulation chacune de celles où l'on

découvrirait des assignats suspects, décrète qu'il

y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les dispositions de l'article 2 de la loi du
4 avril, portant que les assignats de 10 livres

seront numérotés à la presse, sont abrogées en
ce point, et lesdits assignats recevront un nu-
méro de la même manière que ceux de 25 et de
5 livres.

Art. 2.

« Les séries des assignats de 25 et de 10 livres

seront composées de cinq mille billets, et indi-

quées par des chiffres arabes, ainsi qu'il est

prescrit pour les assignats de 15 et 10 francs par
la loi du 2 juin dernier.

Art. 3.

« Le nombre des séries sera déterminé comme
il suit :

« Assignats de 25 livres, 800 séries. »

« Assignats de 10 livres, 2,000 séries.

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

Le même membre, au nom du comité des assi-

gnats et monnaies, présente un autre projet de

décret portant réunion de la commissio7i de sur-

veillance des assignats au comité des assignats et

monnaies, pour suivre de concert les opérations

attribuées à Vun et à Vautre; ce projet de décret

est ainsi conçu :

Il L'Assemblée nationale décrète que la commis-
sion de surveillance des assignats sera réunie

aux membres restants du comité des assignats

et monnaies, et que ce comité ainsi formé suivra

de concert les opérations attribuées à l'un et à

l'autre. »

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

Une députation des commissaires de la commune
de Paris, accompagnée d'un grand nombre d'em-

ployés pour la confection des rôles, se présente à

la barre, et demande, avant de lire leur pétition,

que l'Assemblée permette qu'on apporte dans son

sein les rôles qu'ils ont terminés.

(L'Assemblée permet que les rôles soient

apportés.)

Oi\ en apporte quinze charges.

M. Osselin, l'un des officiers municipaux admi-
nistrateurs des domaines et finances de la ville de

Paris, donne alors lecture de la pétition sui-

vante :

« Législateurs (1),

« Nous venons vous présenter les rôles des

contributions publiques de la ville de Paris pour

l'année 1791 ; ceux de l'année 1792 seront en

état d'être mis en recouvrement avant la fln

d'octobre prochain ; nous en prenons ici l'enga-

gement sacré.

Cet ouvrage immense, auquel nos predeces-

(1) Bibliothèque nationale: Assemblée législative. Pé-

titions, tome I, n» 92.
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seurs ont inutilement travaillé pendant près de

deux ans, a été fait en moins de trois mois par

l'administration actuelle. Ce n'est pas que nos
anciens collègues aient manqué de zèle ou
d'intelligence : à Dieu ne plaise que nous vous
proposions ici la censure de leur conduite ! ils

avaient à vaincre, non seulement les difficultés

de l'établissement d'un impôt jusqu'alors in-

connu, mais encore la résistance trop marquée
de certains agents de l'autre régime qui les ont

malheureusement engagés dans des opérations

fautives et dans des procès interminables avec
une autorité supérieure, qui profitait à son tour

de l'inexpérience des administrateurs munici-
paux, pour empiéter ouvertement sur les droits

du peuple en la personne de ses premiers ma-
gistrats.

La seule question importante qu'on devait.

Messieurs, vous présenter à résoudre, eût été

décidée sur-le-champ en faveur de la munici-
palité de Paris. La loi a déclaré que les récla-

mations des contribuables seraient portées, en
première instance, au directoire de district, et

jugées en dernier ressort par le département.
Paris n'a point d'administration de district : il

était donc naturel que la municipalité en fît les

fonctions, comme elle l'avait déjà fait avant la

création du département, plutôt que de laisser

exercer les deux degrés de juridiction par le

même tribunal, qui se trouve juge en premier
et en dernier ressort, et qui, appelant à lui-

même de ses jugements, prive le contribuable,

contre toute raison et contre le vœu de la loi,

d'un premier degré de juridiction, d'autant plus

précieux, qu'il est plus capable, par ses rela-

tions et ses connaissances premières, d'éclairer

et de déterminer le jugement sur l'appel, si tant

était qu'il y eut appel d'une première décision

portée par des magistrats désintéressés, et en
qui le peuple a toujours eu la plus juste con-
fiance.

Lorsqu'au mois de mai dernier nous avons
succédé à la commission municipale, qui avait

consumé un temps si précieux en efforts aussi

impuissants qu'ils ont été pénibles, notre pre-

mier soin a été d'ajourner toutes les querelles

administratives entre le département et la mu-
nicipalité; de purger nos bureaux et de tra-

vailler nuit et jour à établir, d'après la loi, les

rôles qui sont enfin sous vos yeux. Lieux de 1792
seront encore expédiés dans la même forme et

dans les mêmes principes; mais pour 1793, nous
vous proposerons, Messieurs, de renvoyer dans
les quarante-huit sections de Paris, la formation
des matrices qui pourront s'établir là, en même
temps que les déclarations des contribuables :

cette opération plus divisée, s'exécutera avec
plus de célérité, et surtout plus de justice. Le
contribuable étant plus rapproché de la iixaiion

première de sa contribution, ne sera pas même
tenté de fuir, par une fausse déclaration, la

juste portion qu'il doit supporter dans les

charges publiques. La lumière environnerait de
toute part ce mensonge incivique. 11 n'en résul-

terait que la honte et l'impuissance de tromper
la société. Nous pensons d'ailleurs, qu'indépen-
damment de ce mouvement accélérateur, qui
pourrait mettre par chaque année le rôle de
Paris en recouvrement dans le mois de janvier,

lorsque les quarante-huit portions, réunies au
centre municipal, n'auraient qu'à être expédiées
sous quelques légers changements, il résulte-

rait en outre, de ce mode de faire, un grand
intérêt politique, celui dont on peut à peine

calculer tout l'effet, celui d'environner les sec-

tions, ces assemblées primaires où le peuple

exerce la souveraineté nationale, d'un genre de

considération nouvelle, et d'autant plus frap-

pante, qu'elle porterait sur l'intérêt pécuniaire,

l'un des plus puissants mobiles des actions

humaines. 11 faudra enfin que ces têtes orgueil-

leuses de ci-devant grands seigneurs, de riches

propriétaires, se courbent devant la loi, et en

subissent le joug dans ses premiers éléments.

11 faudra que chacun reconnaisse enfin que,

hors les assemblées primaires, il n'est plus de

citoyens, plus d'intérêt public, plus de repos

particulier, plus de salut.

Nous ne pouvons trop vous dire, Messieurs,

combien, pour encombrer les travaux dans de

vastes bureaux ouverts à une armée de commis,

on a exagéré l'inexpérience supposée des citoyens

que la confiance du peuple a chargés des fonc-

tions pénibles de commissaires des sections.

Nous les avons vu travailler, ces hommes soi-

disa-nt nouveaux et inexprimentés, et nous
devons à la justice et à la vérité de publier les

services éminents qu'ils ont rendus à la chose

publique par l'assiduité, le zèle et l'intelligence

avec lesquels ils nous ont aidés au recensement

des déclarations sur lesquelles sont établies les

bases principales des rôles que nous vous appor-

tons, ils ont pris à nos travaux une part que

nous ne pourrions nier sans injustice. Quels

seront les moyens de ces mêmes hommes,
lorsque exempts des fatigues de courses et de

démarches inutiles, chacun travaillera dans son

arrondissement, sous l'inspection fraternelle des

administrateurs, qui n'auront plus qu'à distri-

buer, dans chaque section, une besogne facile

qui emploiera des commis utiles et non des

paresseux à gages? C'est ici le moment, Mes-

sieurs, do venger, comme il est de notre devoir

de le faire, les commis actuels de nos bureaux

des calomnies qu'on pourrait chercher à ré-

pandre sur leur compte. C'est en général la faute

des chefs et non pas celle des subordonnés,

quand ceux-ci se conduisent mal : la faiblesse

des administrateurs, ou leur insouciance cou-

pable, est presque toujours la cause des vices

et des négligences de la bureaucratie. Depuis

que nous avons l'honneur d'administrer et

d'ordonner la besogne dans les bureaux de

l'hôtel Soubise, nous ne craignons pas de le dire,

ces bureaux sont devenus l'exemple de tous

ceux de la capitale ; les hommes que nous y
avons formés au dur travail ont fait preuve de

civisme avant d'être admis à l'honneur de tra-

vailler avec nous ; c'est au scrutin qu'ils se

choisissent leur chef quand quelque place im-
portante vient à vaquer ; et la récompense la

plus douce de leurs travaux est de savoir que
les quatre chefs qui sont ici présents, peuvent
vous offrir en leur personne le gage le plus

assuré du zèle infatigable et du patriotisme

ardent de tous leurs collaborateurs, dont ils

sont les modèles et les amis.
Nous avons organisé, dans le même temps, les

16 percepteurs que la commune a nommés pour
le recouvrement des contributions : ce ne sont

plus ces vampires de la fiscalité pour qui la per-

ception de l'impôt était devenue un tribut per-

sonnel et une source de richesses illégitimes.

Ces citoyens, choisis par le peuple, ont ambitionné
fhonneur de nous accompagner devant vous,

Messieurs, pour vous exprimer leurs sentiments;

ils s'acquitteront, nous vous en sommes garants,

de la fonction importante que la commune de
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Paris leur a confiée, avec une fidélité religieuse,

et avec celte modération qui, sans exclure l'exac-

titude, ne Ibule point le contribuable, fait chérir

et payer avec empressement des contributions

établies avec justice, distribuées avec égalité,

penjues avec humanité.
Le répartemeiit qui nous a été donné par le

directoire a fait la base invariable de nos rôles;

en conséquence, la contribution foncière, qui

oll're une matière imposable de 68 raillions ou
environ, fournitune imposition réglée au sixième,

d'après la loi, dont le principal monte à la somme
de 10,783,484 livres.

Les rôles de contributions mobilières four-

nissent, pour les différentes taxes qui consti-

tuent cette partie de l'impôt, une somme princi-

pale de 7,73.0,271) livres.

A l'égard des patentes, nous le disons avec
douleur, ce droit, quoique très juste eu lui-

même, étant soumis à une recherche plus ou
moins active de la part du procureur de la com-
mune, il serait impossible de parvenir à son re-

couvrement, si vous ne nous permettiez pas,

Messieurs, d'employer la taxe d'office, comme
vous nous avez ordonné de le faire pour la con-
tribution patriotique, qui pourtant dans son ori-

gine n'avait été considérée par le législateur que
comme une offrande purement volontaire. Loin
que cette mesure puisse être odieuse à nos con-
citoyens, elle leur sera sans doute au contraire
très salutaire, en ce que les taxes d'office, qui
réveilleront parmi les négligents la nécessité de
s'acquitter d un impôt aussi précieux, conservera
à leur profit le droit si favorable à la déduction
que la loi ordonne au profit des patentés sur la

contribution mobilière : cette contribution

,

prise dans son entier et avec rigueur, contre les

marchands qui auraient négligé de prendre pa-
tente, serait pour eux une charge tellement
effrayante à cause de la cherté nécessai/e de leurs

loyers et magasins, que nous aurions ^émi nous-
mêmes de la nécessité où nous aurions été ré-

duits de les imposer si sévèrement, si nous n'a-

vions pas trouvé en les taxant d'office le moyen
vraiment salutaire de les rappeler au payement
d'un impôt légitime et modéré, et de les sous-
traire, par une contrainte fraternelle, à la peine
si rigoureuse que la loi prononce, et dont à re-

gret nous aurions été les ministres.

En supposant, Messieurs, que vous nous auto-
risiez à cette taxe d'office, les patentes fourniront
une contribution annuelle d'environ 5 millions;
et en joignant à ces principaux, La somme de
cinq millions cent vingt-deux mille six cents livres,

employés pour les sols additionnels sur le priii-

cioal tant de la contribution foncière, que de
celle mobilière, l'impôt général que Paris paye
pour sa contribution aux charges publiques,
s'élève à la somme totale de •28,650,000 livres.

C'est, Messieurs, sur le montant de ces sols

additionnels, dans lesquels la commune perçoit
3,225,971 livres, que vous avez autorisé le Tré-
sor public à avancer à la municipalité de Paris
la somme de 1,800,000 livres, qui lui ont été ver-
sées à raison de 100,000 écus par mois, dans le

courant des 6 derniers mois de l'année dernière :

nous venons avec satisfaction vous assurer la

restitution de ce prêt, et le remettre au Trésor
public. Il nous reste encore. aprè.s l'acquit de
cette délie, une somme de 1,425,071 livres, indé-
pendamment de ce qui nous revient sur les 6 pre-
miers mois de 1 792, dont nous n'avons encore rien
touché. Sans doute, Messieurs, vous avez le droit
d'exiger que les premiers deniers soient consa-

crés à la restitution du prêt que le Trésor public
nous a tait; mais daignez prendre en considéra-
tion l'état et la position de la capitale. Loin de
croire celte ville soulagée par le relard invo-
lontaire du payement de ses contributions,
croyez plutôt que l'impôt qui s'accumule appau-
vrit le contri buable ; la gêne est au comble quand
plusieurs années sont à la fois en recouvrement.
La commune souffre en raison de cette gène qui
désole ses habitants, et nos efforts pour sortir

de cet état d'inertie vous sont garants, sans
doute, des véritables peines qui affligent la mu-
nicipalité.

Loin de nous, Messieurs, toute idée d'élever
Paris au-dessus d'aucune autre ville de la France :

celte ville no pèse pas plus, sans doute, dans la

balance de la justice que le plus petit des vil-

lages. Puissent nos frères de tous les aépartements
être bien convaincus que nous n'apprécions
l'avantage de notre localité que par le bonheur
de les servir, etd'ôtre utiles à la chose publique!
Mais qui pourrait refuser à cette ville immense
la justice qu'elle a droit d'attendre quand elle

expose des besoins que le salut de la nation
entière a fait naître pour elle? Paris n'a-t-il pas.

été, n'est-il pas encore, en ce moment décisif,

le théâtre de la guerre, le chef-lieu principal de
toutes les opérations révolutionnaires? N'est-ce

pas sur Paris que retombent et se dirigent tous
les mouvements hostiles de nos ennemis? L'art

terrible et funeste des accaparements ne nous
oblige-t-il pas sans cesse à garantir la France
entière des maux incalculables qu'entraînerait

une famine factice ou une cherté méditée et

excessive du nrix de la première denrée, dans
une ville où 800,000 bouches dévorent par chaque
jour 1,700 sacs de farine du poids de 325 livres

chacun?
Ce que nous vous disons du pain peut s'éten-

dre à tous les autres comestioles de première
nécessité : et quels seraient les justes reproches
dont vous noua accableriez, quels seraient les

moyens de nous sauver nous-mêmes de la fureur

légitime du peuple, si n'ayant pas prévu, et si

ne prévoyant point les dangers qui nous ont
menacés, et les dangers qui nous menacent en-
core, nous nous présentions au peuple, en lui

disant: Le défaut de secours et de fonds a laissé

vos greniers vides et vos marchés déserts. Com-
battez contre la faim, et non plus contre les en-

nemis de la liberté! Nous frémissons, Messieurs,

de cette seule idée !

La défense de Paris n'est-elle donc pas natio-

nale, quand tous ses motifs sont puisés dans
l'intérêt et le salut de la nation? ne sommes-
nous pas chargés d'une surveillance nationale

sur toutes les autorités qui sont établies dans
nos murs? ne répondons-nous pas à la nation

entière du pouvoir exécutif? et ne devons-nous
pas, sur nos têtes, représenter sa personne au
peuple, qui par ses représentants va prononcer
sur son sort? ne sommes-nous pas chargés,

Messieurs, du dépôt précieux de PAssemblée na-

tionale ? et ne peut-on pas dire avec vérité que,

par sa position, Paris est devenu la vedette prin-

cipale de la nation, la première sentinelle de la

liberté? Aussi est-ce contre nous que s'arment

tout à la l'ois la mauvaise foi du roi et «:olle de

ses perfides ministres. Aussi la coalition infernale

des tyrans nous menace-t-elle par préférj.nce, et

la rage impuissante, mais toujours active des

nobles et des prêtres fanatiques, nous oblige-

t-elleà déjouer sans cesse à grands frais les com-

plots les plus criminels ? Messieurs, la guerre se
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fait dans nos foyers plus sérieusement peut-être
qu'aux frontières; les deux révolutions ont
épuisé nos forces et nos finances; le commerce
de détail qui nourrit la classe la plus honnête
et si précieuse des artisans, est énervé par l'heu-
reuse proscription des riches scélérats qui dé-
voraient l'Empire. Paris aurait la douleur de
périr faute de secours que la nation entière doit
réclamer pour le soutenir ? Paris avait dans ses
coffres 2,500,000 livres en espèces au moment
de la Révolution; Paris est en état de fournir au
moindre appel 300,000 bras armés pour la dé-
fense de ses foyers; Paris est en état de guerre
pour le salut public; Paris enfin fournit à lui

seul près du dixième des contributions de la

France; la conservation de Paris importe à la

nation, autant que la conservation de la tête

importe au corps le plus robuste et le mieux
constitué. C'est sous ces grands rapports poli-

tiques que l'Assemblée nationale envisagera
sans doute la capitale, et surtout dans le moment
de crise oii nous sommes; et si telle autre com-
mune que ce fût faisait réclamer contre ces
justes réflexions, nous osons le dire avec vérité,

cette commune n'aurait pas assez médité sur la

position de Paris, sur sa population, sur ses sa-
crifices, sur ses grands mouvements et sur la

nécessité de maintenir cette ville dans son atti-

tude imposante et révolutionnaire.
En permettant donc que les 1,800,000 livres

que le Trésor public nous a avancées, nous
soient remises par continuité d'avance sur les

premiers deniers du versement des impositions,
nous retarderons à la vérité de quelques mois
la restitution du prêt qui nous a été fait, mais
nous trouverons dans cette continuité de service
un secours qui nous est nécessaire, et sans le-

quel nous ne pourrions acquitter les engage-
ments les plus pressants, car nous ne vous par-
lons pas ici, Messieurs, de l'acquit de la dette

arriérée; l'image que présente la misère des
fournisseurs qui attendent depuis si longtemps
le payement de leur dette légitime, est trop dé-
chirante pour que nous la retracions devant
vous au moment où l'assurance positive du re-

couvrement de l'impôt doit nous occuper prin-

cipalement, et verse sur nos plaies la plus douce
consolation : nous vous olfrons pour cet arriéré

des moyens simples et faciles de liquidation :

ordounèz la restitution à la ville de Paris du
bénéfice de l'administration de la petite poste;

on assure que cet objet produit au moins 100,000
livres par an, et cette partie industrielle fondée
sur une dépense de chaque individu de la capi-
tale, se trouve ensevelie dans le Trésor public,

avec le produit général des postes. Le bénéfice
particulier de la petite poste est une distraction
juste que nous demandons au profit de la capi-

tale; joignez, Messieurs, à cette restitution, l'ad-

ministration du Mont-de-Piété; il n'en entre
rien dans les coffres publics, ni dans les caisses

particulières des hôpitaux, qui déjà sont rendus
à l'administration municipale. Cest une terre

ingrate ou frauduleusement vivifiée, que nous
vous (iem.andons de soumettre à une culture
bienfaisante et désintéressée. Le public, les

pauvres surtout, gagneront à cette administra-
tion paternelle. Les hôpitaux n'y perdront rien,

et nous ne demandons, pour fruit de nos peines,

que la satisfaction bien grande d'employer les

revenus que nous voulons créer, et que nous
fondons sur nos travaux, au payement de nos
créanciers, et au soulagement de nos frères.

En cet état, Messieurs, nous concluons :

i° A ce que vous veuilliez bien accueillir
l'hommage que nous avons l'honneur de vous
faire de nos travaux pour la formation des
rôles de 1791

;

2" A ce que vous autorisiez la municipalité de
Paris à renvoyer dans les sections la formation
des matrices des rôles de 1793, aux offres que
nous faisons de monter dans chaque comité de
section un bureau bien organisé, surveillé par
les commissaires de chaque section, et de leur
fournir les cahiers, modèles et renseignements
nécessaires pour ces opérations premières;

3° Que vous autorisiez la municipalité à rem-
plir les fonctions d'administration de district en
matière d'imposition, à entendre et juger en pre-
mière instance les réclamations qui pourraient
être faites par les contribuables, sauf l'appel
au département, s'il y a lieu;

4° Que vous autorisiez les administrateurs
municipaux à taxer d'office les citoyens négli-
gents de prendre leur patente, et à nommer,
pour l'accélération de la perception du droit de
patente des contrôleurs particuliers, en nombre
suffisant pour les différents quartiers de la
ville;

5» Que vous ordonniez aux percepteurs de
verser à la caisse municipale 1,800,000 livres
des premiers deniers de leur recette, à titre de
continuation de secours pour les besoins ur-
gents de la capitale, et la mettre en état de faire
face aux dépenses que sa situation actuelle exige
d'elle, sauf à être ladite somme restituée sur le

restant des sols additionnels de 1791 ; et, s'ils

ne suffisent, sur ceux des six premiers mois
échus de la présente année 1792;

6° Que, pour accélérer le payement des dettes
arriérées de la commune de Paris, distraction
faite de celles qui doivent être à la charge de la
nation, vous ordonniez que toutes les sommes
qui ont été versées comme produit des postes à
la caisse publique, et qui sont le bénéfice de
l'administration de la petite poste de Paris,
seront distraites et restituées à la caisse muni-
cipale, ainsi que les sommes que produira ladite
petite poste jusqu'au t" janvier prochain, à
compter duquel jour l'administration de ladite
petite poste sera restituée à la commune de
Paris, pour être régie à son profit et par ses
administrateurs;

7° Qu'à compter du l®' octobre prochain, l'ad-

ministration du Mont-de-Piété appartiendra à la

commune de Paris, pour être également régie à
son profit et par ses administrateurs, à la charge
d'acquitter envers les hôpitaux et autres éta-
blissements pieux, toutes charges dont le Mont-
de-Piété est tenu envers eux.

Signé : OssELiN, Chambon, Guinot,
Lesguilliez.

Les receveurs des contributions prêtent alors le

nouveau serment, et leur orateur donne lecture,

en leur nom, de l'adresse suivante :

Législateurs,

Nommés par le peuple pour la perception des
contributions publiques, chargés par lui de fonc-

tions importantes, les receveurs des contribu-
tions de Paris, pénétrés de tout ce qu'a d'hono-
rable un tel choix, pensent que ce n'est que dans
l'exercice de leurs fonctions et par leur zèle

sans borne à les remplir, qu'ils peuvent prouver



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [18 août 1792. 343

au souverain leur entier dévouement et leurs

profonds respects.

Jaloux de mériter dans tous les temps l'hono-

rable conllance dont ils sont investis, ils sont

glorieux de prêter au sein du Corps législatif, au
milieu des représentants d'un peuple libre, le

serment de maintenir l'égalité, la liberté et les

lois de l'Assemblée nationale, ou de mourir au
poste où leurs concitoyens les ont placés. {AppLaun

dissements.)

Après eux, les commis aux contributions prê-
tent à leur tour le serment de servir la liberté

et l'égalité, et leur orateur s'exprime ainsi :

Législateurs,

Vous voyez devant vous les commis aux con-
tributions publiques et à la délivrance des pa-
tentes, sous les ordres de la municipalité.

lis viennent aussi répandre des larmes sur la

tombe des fédérés et de leurs frères morts pour
le salut de la patrie. Cet événement terrible,

mais heureux dans son succès, ne peut que faire

trembler les tyrans. La France a perdu des
hommes dignes de la liberté : s'ils s'attendris-

sent sur ces viclimes des derniers ellorts du des-
potisme expirant, leur sensibilité n'altère point
leur courage : ou ils vengeront leurs frères, ou
la mort les réunira tous : ce dévouement, ils

l'ont puisé dans votre courage et dans vos
vertus.

Pénétrés de ces grands principes, ils viennent
jurer de maintenir la liberté et l'égalité, ou de
mourir à leur poste en les défendant.
Pour ajouter au ravissement unanime qu'ils

éprouvent en ce moment, veuillez, Législateurs,
veuillez leur permettre de déposer sur le bureau
l'olfrande quils présentent à la patrie, pour
subvenir au soulagement des veuves et orphe-
lins de ces malheureuses victimes qui ont péri
dans la journée du 10 août en défendant la li-

berté. {Nouveaux applaudissements.)

M. le Président répond aux différents ora-
teurs et accorde à la députation les honneurs
de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal de la conduite et

des travaux des commissaires et que le discours
contenant leur pétition sera imprimé et renvoyé
au comité des finances, qui sera tenu d'en faire

le rapport dans la huitaine. Elle décrète, en
outre, la mention honorable des deux dernières
adresses et ordonne leur impression.)

M. CLAViÈRii:, ministre de la guerre par inté-
rim, rentre dans la salle et demande la parole.

M. le Président. La parole est à M. le mi-
nistre de la guerre par intérim.

M. Clavière, ministre de la guerre par inté-
rim. Je viens donner connaissance à l'Assemblée
d'une dépêche du général Victor Broglie datée
du 3 août du quartier général à Wissembourg,
qui annonce une escarmouche entre une pa-
trouille de volontaires de l'armée du général
Kellermann et un détachement d'émigrés qui
tentaient de passer le Rhin. Ces derniers ont été
repoussés avec perte. {Vifs applaudissements.)
Le général ajoute que tous les travaux de dé-

fense sont terminés, que les dispositions morales
du soldat sont toujours excellentes, que la dé-
sertion de l'ennemi augmente en même temps
que le recrutement chez nous, et que la plus
grande mésintelligence règne entre les émigrés
et les Autrichiens.

Il annonce en même temps que la commune
de Nancy a fait le sacrifice de ses armes pour
les donner aux volontaires nationaux. {Nouveaux
applaudissements .)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite de la commune de Nancy et renvoie
la dépêche du général Victor Broglie à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

Trots citoyens de la ville de Strasbourg sont
admis à la barre.

Vun d'eux donne lecture d'un fragment de
lettre sur la disposition des esprits dans cette

ville et les environs. 11 se plaint des adminis-
trateurs, dit que les lois, depuis le 10 août, ne
sont pas publiées et que le maire Dietrich exerce
une influence dangereuse pour la liberté, il

ajoute qu'il faut se hâter d'empêcher le mal qu'il

pourrait faire.

M. le l^résldent répond à l'orateur et accorde
aux trois pétitionnaires les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée renvoie la dénonciation au co
mité de surveillance.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture (Ïu7ie

lettre et d'une adresse des administrateurs du
Haut-Rhin, qui sont ainsi conçues :

«Colmar, le 14 août.

« Monsieur le Président,

« Au moment où la loi du 10 nous est par-
venue, nous avons invité le conseil du district

et de la commune, à se réunir à nous. Celte

nombreuse assemblée fut à peine formée, que
chacun, par un mouvement simultané, se leva
pour renouveler le serment de vivre libre ou de
mourir. Nous avons nommé quatre commissaires
pour nous rapprocher des généraux qui com-
mandent depuis Landau jusqu'à Wissembourg.
L'Assemblée peut compter sur le développement
le plus énergique des forces de nos concitoyens;
nous devons rendre à M. Darembure, comman-
dant sur la frontière, la justice de dire qu'il n'a

pas attendu nos commissaires pour manifester
ses bonnes dispositions; nous vous envoyons
copie de la lettre qu'il nous a écrite.

« Signé : Les administrateurs du déparlement
du Haut-Rhin. »

Copie de la lettre de M. Darembure, lieutenant
général, commandant à Neufbrisach.

« Messieurs,

« J'apprends le grand événement qui a été

l'objet de votre délibération; j'envoie mon aide
de camp pour en avoir une connaissanceofficielle,

j'espère que vous ne doutez pas du ferme intérêt

ainsi que de mon intention de me réunir à
toutes les autorités pour sauver l'Etat.

« Signé : Le lieutenant général,

« Darembure. »

Adresie du département du Haut-Rhin à ses conci-
toyens.

« Citoyens, la patrie est dans le plus grand
danger, mais Louis XVI est bon et juste, il re-

couvrera la confiance publique; nous resterons
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invariablement attachés à la Constitution, nous
maintiendrons la royauté et défendrons l'As-

semblée nationale et le roi constitutionnel. L'en-
nemi est à nos portes, ayez le calme, du cou-
rage, ralliez-vous autour de nous.

« Signé : Les administrateurs du département
du Haut-Rhin. »

(L'Assemblée renvoie ces différentes pièces à
la commission extraordinaire des Douze.)

W. François {de I^eufchâteau). Sans doute en
exprimant ces sentiments les administrateurs
ignoraient la vérité. Je demande que l'on se

hâte d'envoyer dans tous les départements le

procès-verbal de la séance permanente depuis
la mémorable époque du 10 août afin d'éclairer

la France et de faire revenir tous les royalistes

des départements, comme ceux de Paris, qui ont
vu et ne peuvent plus se dissimuler des trahi-

sons de Louis XVI. 11 est d'autant plus important
de propager à cet égard la lumière, que l'on

s'attache à dénaturer perfidement les circons-

tances.

M. Riihl. Depuis le 10 août, je n'ai reçu au-
cune nouvelle ofticielle du département du Bas-
Rhin. Je ne sais donc pas encore quelles sont
les dispositions des administrateurs et des diffé-

rentes municipalités, ainsi que de l'armée. La
lettre dont on vient de vous donner lecture paraît

avoir été écrite dans un moment où les faits

n'étaient pas encore bien connus. Ainsi, avant
de fixer votre opinion sur les sentiments de ces

administrateurs, je crois que vous devez attendre
le rapport de vos commissaires. Je dois vous
dire encore que quoique je ne croie point que
les citoyens de Strasbourg soient dans le cas de
se laisser égarer par M. Dietrich, il est cepen-
dant à remarquer que ce maire est accusé, par
plusieurs citoyens, d'avoir donné des ordres ar-
bitraires, et ces accusations étant très graves,
vous devez, je crois, le mander à la barre. S'il

se justifie, je serai le premier à l'en féliciter;

je n'ai pas l'honneur de le connaître, mais il a

ici plusieurs de ses amis; s'ils ont quelque chose
à dire pour sa justification, je les provoque,
moi, de dissiper sur-le-champ tous les nuages.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Ruhl.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale mande à sa barre le

sieur Dietrich, maire de Strasbourg, qui sera
tenu de s'y rendre dans la huitaine, pour rendre
compte de sa conduite, et charge le pouvoir
exécutif d'envoyer le présent décret par un
courrier extraordinaire. »

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une
adresse du conseil général du département du Nord
et autres pièces du même corps administra ii/' ainsi

conçues (1) :

Adresse du conseil général du département du
Nord à fAssemblée nationale.

« Douai, 17 août 1792, l'an 1Y« de la liberté.

« Législateurs,

« Les premiers moments du conseil général, en
apprenant les événements du 10 de ce mois, ont

(l) Bibliolhèque nationale : Assemblée législative. Pé-
tUi'MS, w 87.

été consacrés aux mesures de sûreté générale.

Dès que la loi relative à la suspension du pou-
voir exécutif nous fut parvenue nous obtempé-
râmes à vos ordres ; la transcription sur nos
registres en fut faite, l'impression ordonnée,
et l'envoi aux districts et municipalités effec-

tué.Nous venons d'arrêter la publicité de nos
séances. Des adresses ont été faites et publiées

dans notre département avec profusion, par la

conviction où nous sommes que l'instruction est

l'arme la plus puissante pour terrasser nos en-
nemis intérieurs, nous venons, à votre exemple,
de prêter le serment de maintenir la liberté et

l'égalité, et de mourir en les défendant. Il est

donc vrai, législateurs, que la patrie marchait
à pas de géant vers la ruine? Ah! qu'il était

grand le danger qu'elle courait, menacée jusque
par quelques-uns de ses enfants 1 Qu'il était noir

le complot de faire ruisseler le sang des Fran-
çais! Qu'ils sont criminels tous ceux qui trem-
paient dans cette horrible conjuration I Mais
votre surveillance en a prévenu l'exécution :

vous avez parlé, les vrais Français vous ont
écoutés, les seuls méchants ont frémi : vous
avez agi, et les auteurs de ce projet contre-révo-

lutionnaire ont été attérés. 11 est arrivé le mo-
ment décisif, où la puissance nationale va mani-
fester avec éclat sa majesté souveraine ; la vé-

rité triomphe du mensonge, la franchise de la

perfidie. Bientôt ils seront confondus, ces hommes
hypocrites et fourbes, vrais caméléonsqui n'affec-

taient de la popularité que pour mieux river

les fers de ceux qu'ils avaient horreur de voir

libres et égaux en droits. Ils sont donc paralysés

dans l'accusation de leurs machinations tor-

tueuses ! Nous félicitons la patrie de votre fermeté
et de votre énergie. La France a fait un pas vers

son salut ; au bord de l'abîme, elle a trouvé une
main généreuse qui l'a retenue : comblez ce pré-

cipice, qu'il n'en reste plus de vestige, et que
les Français puissent un jour douter, au sein de
la paix et du bonheur, qu'il ait jamais existé.

« Les administrateurs composant le conseil gé-

néral du département du Nord.

« Signé : Michel, président ; Lagarde,
secrétaire général. »

Adresse du conseil général du département du
Nord aux citoyens de son arrondissement.

« Du 14 août 1792, l'an IV de la liberté.

« Les peuples de ce département, ces Belges

français, depuis si longtemps célèbres par leur

courage, ne démentiront pas l'opinion qu'ils ont

su mériter. Les dangers de la patrie ne feront

qu'accroître le zèle avec lequel ils la défendront
dans tous les temps.

« De toutes parts nos frères de l'intérieur de
l'Empire se réunissent; de toutes parts ils accou-

rent vers nous : la jeunesse nombreuse et natu-

rellement guerrière de ce département, voudrait-

elle leur abandonner entièrement la défense de

nos frontières, de nos foyers ? Pourrait-elle ne
pas briguer l'honneur d'y coopérer d'une ma-
nière distinguée?

« Loin de nous d'oser le croire; loin de nous de

leur faire cette injure. Plus près de l'ennemi, les

citoyens de ce déparlement, en âge de porter les

armes, voudront aussi les premiers le combattre.
«' Mais, si la gloire les appelle au secours de leur
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pairie, leurs intérêts privés ne les pressent pas
moins de réunir les efforts de leurs bras.

« Déjà plusieurs communes de ce département
ont éprouvé les effets funestes de la fureur de
nos ennemis ; déjà mille excès, le pillage, l'in-

cendie, le meurtre ont désolé plusieurs, parties

de notre territoire.

«Toujours néanmoins un petit nombre de nos
guerriers a suffi pour repousser les nombreux
bataillons qui les attaquaient. Déjà l'ennemi a
éprouvé plusieursfois ceque peuvent des hommes
qui combattent pour eux, qui défendent leur pa-
trie et leur liberté; mais ce courage n'a pu que
repousser et non prévenir les incursions, faute

d'un nombre de défenseurs suffisant pour gar-
nir tous les postes qu'exige la défense de la

frontière.

« Aux armes donc, Belges français! aux armes !

Montrez à l'ennemi que vous l'attendez de toutes
parts ; ne lui laissez plus l'espoir de vous acca-
bler par la supériorité du nombre, et il fuira

devant vous, sans oser vous combattre; montrez-
vous seulement, et vous sauvez vos propriétés,
vous arraclierez à la mort vos femmes, vos en-
fants.

« En vous appelant, citoyens, sous les drapeaux
de la patrie et de la liberté, nous devons vous
indiquer les divers moyens qui se présentent
pour employer votre courage.

« Différents registres d'inscriptions sont ou-
verts.

X Deux de ces registres présentent la liste ho-
norable des citoyens qui, se dévouant tout entiers
à la patrie, s'engagent à la servir dans les corps
de troupes de ligne, ou dans les bataillons soldés
de gardes nationales.

« Un autre contient les noms de ceux qui dési-
rent former le camp de réserve destiné à re-
pousser l'ennemi, si les hasards de la guerre
trompant pour un moment notre espoir et le

courage de nos soldats, lui permettaient de pé-
nétrer.

Un quatrième désigne les citoyens qui, à
l'exemple des braves Américains qui ont si bien
conquis et affermi leur liberté, regrettant de ne
pouvoir prendre un engagement durable, veulent
au moins manifester leur zèle, en se réunissant
pour quelques mois aux défenseurs de l'Empire.
Dans l'un comme dans l'autre de ces corps,

l'honneur sera le prix de votre dévouement, ci-

toyens : dans l'un, vous mériterez bien de la pa-
trie; vous concourrez efficacement à la défense
de la liberté.

Il est un autre genre de service qui ne pré-
sente pas moins d'utilité, c'est celui des ateliers
dans lesquels se font et se réparent les armes et

les instruments de guerre; c'est celui qu'exigent
la construction ou le rétablissement des fortifi-

cations de nos places, de nos citadelles, de nos
camps; c'est celui des convois qui fournissent
aux besoins de l'armée et secondent la célérité
dans les opérations.

Les citoyens que ces soins précieux occupent
ont aussi des droits à la reconnaissance publique,
et nous ne doutons pas que les habitants du dé-
partement du Nord ne continuent à y apporter
le zèle par lequel ils se sont jusqu'à présent dis-
tingués, et qui caractérise les bons citoyens
d'une manière si prononcée.
La patrie est en péril : ce cri de ralliement nous

appelle tous; il exige de nous tous nos efforts; il

provoque l'exercice le plus sévère de toutes les
vertus civiques, l'obéissance aux lois, le respect
des autorités établies.

Mais si, dans toutes les positions de la vie. ces
devoirs sont sacrés, c'est surtout au milieu du
tumulte des armées, c'est dans les camps que
l'on ne peut s'en écarter sans crime; l'esprit de
subordination et de discipline est l'âme des corps
militaires; sans lui l'armée la plus nombreuse
est sans force, la confusion augmente même e/i

raison du nombre et finit par faire évanouir tous
les moyens de la diriger.

Soyons unis, Français, rallions-nous autour de
la loi, autour des autorités qui nous doivent leur

existence : alors nos efforts se seconderont tons,

et nous saurons en déployer toute l'énergie;

alors nous opposerons partout une force impo-
sante, et par sa masse et par son ensemble; alors

la patrie cessera bientôt d'être en péril.

Fait à Douai, en la séance du conseil général
du département du Nord, le 14 août 1792, l'an IV''

de la liberté, présents: MM. Miciiel, président;

Parent, Top, Rivière, Fockedey, lîevel, Conta-
mines, Dondeau, Fauvel, Fliniaux, Blondeau,
Lobry, Denier, Dupire, Deschooldt, administra-
teurs; Delval-Lagache, commissaire faisant fonc-

tion de procureur général syndic, et Lagarde, se-

crétaire général.

Signé : Lagarde, secrétaire général.

11.

Extrait du registre aux arrêtés du conseil

général du département du Nord.

Le conseil général du département du Nord,
dévoué tout entier au maintien dn bon ordre et

de la tranquillité, surtout dans les circonstances

où se trouve l'Empire français; considérant que
le bon esprit qui anime les citoyens de ce dépar-
tement, a besoin d'être soutenu par tous les

moyens que la force publique présente aux au-
torités constituées et qu'il est de la plus haute
importance de prévenir ou d'arrêter les complots
des agitateurs au peuple.

Le commissaire faisant fonction de procureur
général syndic, entendu;
A arrêté et arrête les points et articles :

1" Dans toutes les villes et bourgs, de ce dépar-
tement, tous les postes militaires et de garde na-

tionale seront doublés, d'après les réquisitions

données à cet effet aux différents commandants
par les municipalités, qui, après l'expiration de
la huitaine, à compter de la publication du pré-

sent arrêté, pourront retirer lesdites réquisitions,

si les circonstances le permettent;
2° Cette réquisition sera étendue aux munici-

palités de campagne, avec cette restriction qu'elles

ne seront obligées pendant ladite huitaine, à
doubler leurs postes que les jours de dimanche
et fêtes, libres à elles néanmoins de les doubler
plus souvent, si elles le croient nécessaire pour
le maintien de la tranquillité de leurs communes.

3° A la même réquisition, il sera donné à tous

les postes la consigne de dissiper les rassemble-
ments qui excéderaient le nombre de dix per-

sonnes, et de conduire sur-le-champ à la police

municipale toute personne qui résisteraità l'ordre

donné de se séparer, pour là être pris tel parti

qui sera jugé convenable;
4° A la même réquisition, des patrouilles se

feront exactement pendant le jour, et elles seront

doublées pendant la nuit;
5° Tout citoyen qui dans les rues, dans les

cafés, cabarets, hôtelleries, ou autres lieux pu-
blics se permettrait des propos séditieux et ten-

dant à troubler l'ordre, à égarer le peuple, à
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l'exciter à des rassemblements illicites, à diviser
les défenseurs de la patrie, ou à diminuer la
confiance due à toutes les autorités constituées,
sera arrêté et conduit aux officiers de police, et
il en sera sur-le-champ donné avis aux procu-
reurs de communes, pour être par eux fait les
devoirs de leur office;

6° Toute personne dans le cas de celles dont il

vient d'être parlé, qui ne serait pas domiciliée
dans le lieu où elle serait ainsi arrêtée; tous
vagabonds et gens sans aveu qui se trouveraient
dans le même cas, seront, sous bonne et sûre
garde, traduits devant les officiers de police, pour
être par eux statué ce qu'il appartiendra, et il en
sera de même donné avis sur-le-champ aux pro-
cureurs de communes, pour être par eux fait

les devoirs de leur office;
7° Tous les bons citoyens sont invités, et les

procureurs de commune sont exactement tenus
de dénoncer aux autorités constituées tous ceux
qui, par quelque fait ou discours que ce soit,

chercheraient à troubler la tranquillité publique
;

8° Le conseil général rappelle à tous les ci-
toyens du Nord le calme qui y a régné jusqu'à
présent; et il leur recommande le plus profond
respect pour la loi, pour la sûreté des personnes
et propriété, il les invite en outre à lui continuer
cette confiance légale, qui seul peut les soustraire
aux malheurs sans nombre que le désordre et

l'anarchie entraîneraient à leur suite.

Fait en la séance du conseil général du dépar-
tement du Nord, le 15 août 1792, l'an 1V« de la
liberté, présents : MM. Michel, président; Del-
sarte, Parent, Grespin, Vankempen, Top, Ri-
vière, Fockedey, Revel, Contamines, Fauvel,
Fliniaux, Blondeau, Lobry, Denier, Dupire, Des-
chooldt, administrateurs, Delval-Lagache, com-
missaire procureur général syndic, et Lagarde, se-

crétaire général.

Signé : Lagarde, secrétaire général.

111

Lettre du conseil général- du département du
Nord à VAssemblée nationale.

« Douai, le 17 août 1792, l'an lY«de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser et de
vous prier de lire demain à l'Assemblée natio-
nale le procès-verbal dont une expédition est ci-

incluse, qui pourra faire connaîre l'esprit dont
les citoyens de ce département sont animés. L'em-
pressement que nous croyons devoir mettre à
l'envoi de cette pièce, ne nous laisse pas le temps
de recevoir, avant de vous faire passer cette ex-
pédition, toutes les signatures dont l'original
sera revêtu sur notre registre: vous les trouve-
rez toutes au bas d'un exemplaire imprimé de ce
procès-verbal que nous aurons l'honneur de vous
adresser incessamment.

« Les administrateurs composant le conseil gé-
néral du département du Nord.

« Signé: Michel, président; Lagarde, secré-

taire général. »

IV

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil

général du département du Nord du 17 août

\192, l'anm de la liberté.
^

Le conseil général du district et celui de la
,

commune de Douai ont été introduits. M. le pré-
sident dit que c'était dans les moments de dan-
gers que les bons citoyens doivent manifester
leurs sentiments et leur patriotisme; il a invité
MM. du conseil général du district et du con-
seil général de la commune, à prêter le serment
civique que le conseil du département avait pro-
noncé. Tous ont manifesté le désir de répondre
de suite à cette invitation. Le président leur a
lu la formule insérée dans la loi sur la formation
d'une Convention nationale, et tous ont prononcé
les mots : Je le jure.

Un membre du district et un de la municipa-
lité ont demandé, ensuite, qu'il fût permis à tous
ceux qui venaient de prêter le serment, de signer
le procès-verbal : Ouï le procureur général syn-
dic, le conseil a donné son aquiescement à la

proposition, il a arrêté qu'il serait fait mention
honorable de cette demande au procès-verbal.
Deux membres du conseil général de la com-

mune, qui ne se trouvaient pas présents, sont ar-
rivés et ont demandé à prêter le serment. Ils ont
été reçus à le prononcer de suite. Le président a
invité les deux corps aux honneurs de la séance.
Tous les chefs, sous-chefs et employés des bu-

reaux, ont été introduits. Le président leur a lu
la formule du serment, et tous l'ont prêté sur-le-

champ. Ils ont aussi été invités aux honneurs de
la séance et admis à signer le procès-verbal.

Les citoyens présents à la barre ont demandé,
par l'organe de M.l'ei'fin, curé de Saint-Jacques,
a prêter aussi le serment civique ; le conseil a
invité le pétitionnaire à entrer dans l'enceinte;
le serment des citoyens à été admis et prêté par
tous, et les citoyens qui venaient de donner cette

nouvelle preuve de leur patriotisme ont été reçus
à signer le procès-verbal.
On a lu une loi, du 10 de ce mois, relative au

remplacement du ministère actuel. Ouï le com-
missaire procureur général syndic, l'impression
et l'envoi aux districts et municipalités ont été
ordonnés.
On a lu une loi, du 13 de ce mois, relative à

la déclaration présentée à l'Assemblée nationale
par la commission de l'extraordinaire; l'impres-
sion et l'envoi, ouï le commissaire procureur gé-
néral syndic, en ont aussi été ordonnés.
On a ensuite commencé la lecture de l'exposi-

tion des motifs, d'après lesquels l'Assemblée na-
tionale a proclamé la convocation d'une Conven-
tion nationale, et prononcé la suspension du pou-
voir exécutif dans les mains du roi.

Deux commissaires du tribunal criminel sont
entrés, et la lecture a été un moment interrom-
pue; ils ont dit que le tribunal et MM. les jurés
désiraient venir joindre les témoignages de leur
patriotisme à ceux que venaient de donner les

corps présents à la séance; que, dans un quart
d'heure, l'instruction dont le tribunal s'occupait
serait achevée, et que MM. les juges priaient le

conseil de vouloir prolonger la séance jusqu'à ce
moment. Le président a répondu que jamais la

réunion de tous les bons citoyens n'avait été si

nécessaire, et que le conseil attendrait le tribu-
nal.

On a repris la lecture que l'on venait d'inter-

rompre. L'Assemblée nationale expose dans la

déclaration les motifs qui ont nécessité la con-
vocation de la Convention nationale, comme le

seul moyen de sauver la France et la liberté;

elle démontre que cette grande mesure est con-
forme à la Constitution; elle donne les raisons

de celles particulières auxquelles elle a invité les

citoyens dans les opérations préparatoires de



-[Assemblée natiouale législative.] AKGHIVES PARLEMENÏAIKES. [18 août 1792. 347

cette Convention; elle proteste, enfin, de la pu-
reté de ses intentions, de la constance de son
zèle. Ouï le commissaire procureur général syn-
dic, on a arrêté l'impression et l'envoi de cette

pièce aux districts, municipalités et sociétés pa-
triotiques du département, et que lesexemplaires
seraient tirés en nombre suffisant pour qu'il fût

possible d'en remettre dans toutes les assemblées
primaires, et que chaque membre des conseils

généraux de district et de municipalité, put en
avoir au moins un exemplaire.

Les employés des bureaux du district de Douai
ont demande, par l'organe du président de ce
district, à être aussi introduits pour prêter le ser-

ment civique : leur demande a été accueillie, et

ils ont prêté le serment. Us ont aussi été admis
à la séance, et à signer le procès-verbal.

L'inspecteur général des rôles du département
a fait la même demande, et elle a été de même
accueillie par le conseil.

Le général Marassé, M. Giroux, commissaire
des guerres, et M. Bause, capitaine, commandant
le dépôt du bataillon de l'Oise, en garnison en
cette ville, ont été introduits dans l'enceinte. Dans
ce moment se sont présentés MM. les membres
du tribunal criminel, accompagnés du lieute-

nant de la gendarmerie nationale de la résidence
de cette ville ; ils ont également été introduits
dansl'enceinte.
Le président a lu la formule du serment; tous

l'ont prononcé et ont été invités aux honneurs
de la séance : l'insertion de leurs signatures au
bas de procès-verbal a aussi été arrêtée.
MM. les juges du district de Douai se sont pré-

sentés : ils ont dit qu'ils étaient jaloux départa-
ger l'empressement des citoyens, et que ne se
trouvant pas dans ce moment dans le costume
décrété, ils priaient le conseil de leur indiquer
une heure pour la prestation de leur serment.
M. le président a répondu que l'acte de patrio-
tisme qu'ils voulaient faire n'avait besoin d'être
relevé par aucun éclat étranger et leur serment
a en conséquence été reçu de suite.

M. le président a dit : « Enfin, après une réunion
aussi solennelle nous remporterons avec nous le

sentiment doux et fier qu'inspire la conscience
de ses forces. »

A l'instant on a lu le procès-verbal qui pré-
cède, et la rédaction en a été approuvée, pour
être imprimée et dépêchée dès aujourd'hui à
l'Assemblée nationale par un exprès, afin qu'il
puisse en être fait lecture demain matin dans la
séance du Corps législatif.

Ce fait, la séance du conseil a été suspendue
à une heure et demie après-midi.

Signé : Daoust, Demoutier, Duez, Dumont,
Devienne, Caille, curé de Saint-
Anne; Edouard Paix, Arts, maire;
Simon fils; Mourriez, Lefèbre,
Varlet, Loferaud, Closeau, Si-
mon, père; Colet, Paule, rakié,
notables; DUMORTIER, Contrescan,
Piquet, Ranson, accusateur public;
Wuillaume, Hardeupont, Fauvet,
Closeau, Wautiiior, Danel, De-
WARENGHEN, commissaire du roi;
HoATE, Lepoivre, Piroux, Raoux,
Dabuchez, Duverdin.Flanget, Fra-
DiEL, Bradant, Heure, Detourdy,
Viballes, Delahaye, Lagache, Du-
pont, Claro, Daleu, Grard, Du-
SAUCHOY, juge de paix; Cloteau,
'aine; DÉFONiAiNE, Debrosse, Boi-

Signé

LEUX. Berguet, Pilât, Robert,
UrTREILLE, LesURQUE, WaGOS, pré-
sident du tribunal; DuPONT, juge;
Plouvain, juge; DUMONGEAU, com-
missaire du roi; SavaRY, DumoR-
THIER, DaNHIER, DuBARV, DaHDE-
villier, Duponchel, Gastelle,
Bruneau, Verriez, Debroux, Do-
RiGNv, Gautiiier,?Dagiierie, Ladin,
André, Devvarengiiem, Roger, Oli-
vier, Béthune, Delgambre, Bla-
siau, Aubry, Ferrent, Piey. Lau-
WEREUSE, COUDOUNjWaRY, WaGUN,
Bara. Palette, père; Palette, fils;

Delaunoy, Smet, Massart, Cha-
tëlin, Aubert, Ciffret, Dehau,
Herbo, Nortrëux, Lagarde, cadet;
Rodian, Tiffret, l'aîné; Berte-
mont, L'Allemant, Delgroix, De-
frond, Marchand, Lebrette, Le-
brun, Roussel, Dezenoncourt,
Denttère, Durutte, Danserville,
Lepoivre, cadet; Nowels, fils;

riNAL, ÂLLARD, fils ; DUICQ, BUREAU,
Ferrant, Vahié ; Béguin, Smet,
père; Derbecourt, Dubois, fils;

Leroy, Faubert, Cabras, Possoze,
l'aîné; PossozE, cadet; Paix, fils;

Ruisval, Fauviau, Mercier, Des-
camps, Fradiel, fils; Brassard,
Goube, Bris, vicaire; Brezou, Di-
vers, Caron, Perrin, curé; Latour,
Hache, Navet, Lagarde, aîné.

Michel, président; Lagarde, secré-
taire général.

V.

Adresse du conseil général du département du
Nord aux citoyens de son arrondissement.

Citoyens,

Les grands événements qui se sont passés dans
la capitale, le 10 de ce mois, ont fixé l'attention
de tous les Français. La grande majorité n'a vu,
dans ces mesures extraordinaires, qu'un moyen
de vigueur nécessité par l'empire des circons-
tances. Le salut du peuple a été pour les légis-
lateurs la loi suprême. 11 est des hommes, ci-
toyens, dont la noirceur d'âme et la perfidie
s'agitent en tous sens pour égarer l'opinion pu-
blique sur ces faits, qui s'attachent à diviser les
Français, à envenimer, sous le masque du patrio-
tisme, ces événements, à faire prendre le change
sur les vrais motifs qui ont dicté au Corps légis-

latif ces grandes mesures; mais il est un bien
plus grand nombre de vrais amis de l'ordre qui
veillent sans cesse, qui épient les démarches de
ces agitateurs du peuple, et qui les décèlent aux
autorités constituées, encore quelques instants,
et la société écartera de son sein ces êtres dan-
gereux ; elle les réduira au silence en les démas-
quant.

Citoyens, croyez-en vos vrais amis, des hommes
aui apprécient dans le calme les événements
ont ils sont témoins, qui n'ont d'autre intérêt

que de cimenter l'union, et d'autre but que le

salut public. Si les représentations fraternelles

de ceux que le choix libre de vos concitoyens a
placés à la tête de l'administration sont sans
effet, vers qui, dorénavant, se reportera votre
confiance? Français, de tel élat que vous soyez,
écoutez la voix de ceux qui ne vous trompèrent
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jamais, qui viennent de renouveler le serment
de mourir plutôt que de souffrir qu'on porte
atteinte à vos droits. C'est au sein de la paix
intérieure, c'est par voire union, c'est par votre
entière soumission auK lois, que vous main-
tiendrez vos droits, votre liberté et cette égalité

naturelle et légale qui fait votre gloire et votre
triomphe. Songez donc que vous avez une liberté

à conserver, une égalité précieuse à défendre,
et une patrie à sauver; mais n'oubliez jamais
vos devoirs; soyez calmes au milieu de l'orage,

bannissez la licence, dénoncez jusqu'à l'appa-

rence du désordre, et respectez les lois.

Vos législateurs, investis de la confiance na-
tionale, veillent au destin de la France. Nulle
classe de citoyens ne leur est indifférente; leur

tendre sollicitude a tout prévu. Déjà des minis-
tres patriotes, qu'une faction malveillante et am-
bitieuse avait écartés, ont repris les rênes du
gouvernement; des législateurs parcourent nos
armées pour les instruire, les rassurer et les

prémunir contre les insinuations perfides qu'on
voudrait y répandre; les fonctionnaires publics
sont à leur poste ; les armées se renforcent, des
corps de réserve se forment, tous les Français
sont sous les armes. Eh! quelle puissance oserait

lutter avec quelque espoir de succès contre une
nation qui a juré de maintenir la liberté et

l'égalité, ou de mourir en les défendant?
Pourriez-vous balancer entre l'esclavage ou

des droits trop longtemps méconnus, et trop

longtemps usurpés, que vous avez reconquis !

Les administrateurs composant le conseil du
département du Nord,

Signé : Michel, président ; LagARDE,
secrétaire général.

M. Gossuîn. Jamais l'Assemblée n'aura occa-
sion de douter du patriotisme des corps admi-
nistratifs et des citoyens du département du
Nord, ainsi que de celui des garnisons qui s'y trou-

vent, et des trois camps de Maulde, de Pont-sur-
Sambre et de Maubeuge. Les pièces qu'elle vient

d'entendre sont une preuve non équivoque des
sentiments de civisme qui animent en particu-

lier tous les administrateurs. Je demande qu'il

en soit fait mention honorable au procès-verbal;
qu'elles soient imprimées et envoyées à tous les

départements.

(L'Assemblée décrète la mention honorable,
ordonne l'impression de ces pièces et l'envoi

aux 83 départements.)

M. Sers. Je viens donner connaissance à
l'Assemblée d'une lettre que je reçois à l'instant

de Bordeaux, où il est dit que tous les citoyens
et habitants de cette ville applaudissent 'aux
sages mesures prises par l'Assemblée et jurent
de maintenir la liberté et l'égalité. Je demande
qu'il soit fait mention honorable au procès-

verbal du civisme des habitants de cette ville.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Lasource, au nom de la commission extra-

ordinaire des Douze, fait un rapport et présente
un projet de décret mettant des fonds à la dispo-

sition du ministre de Vintérieur pour les frais

d'impression et de distribution des documents en-

voyés aux départements et aux armées ; il s'exprime
ainsi :

Messieurs, vous avez déjà été à même de voir,

par les rapports de vos commissaires chargés
d'assister à l'inventaire des papiers de la liste

civile, que la cour soudoyait une quantité énorme
d'écrivains pour corrompre l'opinion publique.

Plus on a imprimé de calomnies et de diatribes,

plus vous devez maintenant imprimer de vé-

rités. Cependant, la mesure que vous avez em-
ployée jusqu'ici de décréter l'envoi des discours

et adresses patriotiques aux départements, est

restée souvent sans effet; et ces envois, dont un
de vos bureaux était chargé, se faisaient avec

beaucoup de négligence. Votre commission
extraordinaire m'a, en conséquence, chargé de
vous présenter le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant que de-
puis longtemps les ennemis de la patrie ne ces-

sent d'égarer l'opinion publique, par des cor-

respondances mensongères, par des libelles in-

civiques, et par toutes sortes d'écrits calom-
nieux et empoisonnés, qu'il est instant de
déjouer ces manœuvres perfides, en exposant
aux yeux de la nation française la vérité qu'on

s'efforce de lui cacher, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète qu'il sera mis à la disposition

du ministre de l'intérieur, à la charge d'en

rendre compte, la somme de 100,000 livres, pour
les frais des correspondances qu'il jugera né-
cessaires, et pour l'impression et distribution,

dans les départements et les armées, de tous les

écrits propres à éclairer les esprits sur les trames
criminelles des ennemis de l'Etat, et sur les

vraies causes des maux qui ont trop longtemps
déchiré la patrie.

« Cette somme sera prise sur les 6 millions

accordés précédemment au ministre des affaires

étrangères pour les dépenses secrètes. »

(.L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un membre : Je viens d'apprendre que la com-
mission extraordinaire a reçu des lettres qui,

loin d'inculper le général Dillon, rendent un
compte très satisfaisant de sa conduite. Je de-

mande donc le rapport du décret par lequel vous

venez de déclarer qu'il ne méritait plus la con-

fiance de la nation.

Un autre membre : On ne doit jamais juger

aussi légèrement les hommes qui sont à la têle

des armées. Si les commissaires que vous avez

envoyés dans le département du Nord ont votre

confiance, vous ne devez prononcer que d'après

leur rapport. En attendant que ces commissaires
aient accusé auprès de vous le général Dillon,

je demande que l'envoi du décret que vous avez

rendu contre lui soit suspendu.

(L'Assemblée décrète la suspension de l'envoi

du décret concernant le général Dillon jus-

qu'après le rapport des commissaires envoyés à

1 armée du Nord.)

M. Richard, citoyen de Paris, est admis à la

barre.
11 se plaint d'avoir été arbitrairement arrêté

et détenu à la Force. Il donne des détails sur ce

qu'il a fait dans la journée du 10 août et dépose,

pour le soulagement des veuves et orphelins de

ceux qui ont été tués dans cette journée, la

somme de 50 livres.

Il ajoute ensuite que pour sa bonne conduite

à l'Hôtel des Invalides, en 1789, il a obtenu des

certificats de MM. La Fayette et Bailly, que ces

noms lui sont odieux. Il 'demande qu'au lieu de

ces certificats qu'il désire qu'on déchire sur-le-

champ, on lui accorde une marque ou une attes-

tation qui prouve ce qu'il a fait pour le bien

public.
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M. le Prc$sidciit répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée, après avoir accepté l'olTrande

avec les plus vifs applaudissements, et en avoir

décrété la mention honorable au nrocès-verbal,

dont un extrait serait remis au donateur, ren-

voie la pétition à la commission extraordinaire

des Douze.)

Une députation des gardes nationaux de la sec-

tio7i de Marseille, ci-devant du Théâtre-Français,

se présente à la barre.

L'orateur de la députation demande à l'Assem-

blée d'assister par députation à une cérémonie
funèbre en l'honneur de ceux qui ont péri dans

la journée du 10 août.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée nomme sur-le-champ six de ses

membres pour assister à la cérémonie.)

(La séance est suspendue à quatre heures.)

ASSlîMBLÉlî NATIONALE LÉGISLATIVE.

Samedi 18 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. MERLET, président.

(La séance est reprise à six heures du soir.)

Les ci-devant notateurs du logographe sont ad-
mis à la barre.

Vun d'eux prend la parole et s'exprime ainsi :

« Législateurs, depuis le commencement de la

Révolution, l'opinion des journaux a toujours eu
une grande influence sur l'opinion publique.
C'est surtout dans les circonstances où nous
nous trouvons qu'il importe que tous les citoyens
de l'Empire soient instruits de vos travaux; mais
il importe aussi que ce tableau de vos opéra-
tions soit fidèlement présenté. Collaborateurs

Eassifs du Logographe, nous en avons souvent
lamé la rédaction; nous voulons entreprendre
un autre ouvrage plus fidèle et plus vrai. Per-
mettez-nous de recueillir vos discussions, et

nous vous répondons qu'aucun fait ne sera al-

téré ni changé. Nous soumettrons notre travail

à l'inspection des membres de l'Assemblée na-
tionale ou d'un de ses comités. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
aux pétitionnaires les honneurs de la séance.

M. Merlin. Je demande le renvoi de la péti-

tion à la commission extraordinaire, qui s'oc-

cupe en ce moment de savoir, s'il est utile à la

France qu'il y ait un journal pour répandre
l'esprit public.

M. Cliaiiot. Je demande que la commission
soit chargée d'examiner s'il convient de décerner
un local particulier à tel ou tel journal. Dans ce
cas, j'en demanderai un pour tous les journaux;
car le Logographe, le Moniteur et autres n'ont pas
plus de droit à un local particulier, que la

Caizette de Paris et VAmi du roi. Je demande
donc le renvoi de la pétition à la commission,
qui en fera son rapport incessamment.

M. Cuion. Je demande que le comité des ins-
pecteurs soit adjoint à la commission.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
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sion extraordinaire des Douze et au comité d'ins-

pection de la salle réunis.)

M. llerlin. Je demande que provisoirement
les notateurs ûu. Logographe puissent prendre des
notes dans leur ancien local.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Mer-
lin.)

Les sieurs Campourcy, employés à la caisse de
Vextraordinaire et autres citoyens de Paris, sont
admis à la barre.

Ils protestent de leur adhésion à tous les dé-
crets de l'Assemblée depuis le 10 août, témoi-
gnent leur haine contre les despotes et jurent
d'être les fermes soutiens de la liberté et de
l'égalité.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. Merlin. Je demande la permission à l'As-

semblée de lui donner connaissance d'une lettre

dans laquelle il est dit que l'administration du
département de la Moselle et tous les corps
constitués de la ville de Metz se sont ralliés à
l'Assemblée nationale, ont fait publier les actes

du Corps législatif rendus le 10 de ce mois et ont
prêté le serment décrété.

Voici cette lettre :

« Metz, le 15 août 1792.

« Dimanche, le conseil général de la commune
de Nancy a reçu la nouvelle des événements du
10, et des mesures prises par l'Assemblée. Les

administrateurs ne s'étant pas trouvés en assez

grand nombre pour délibérer, les citoyens ont

juré de se rallier autour de l'Assemblée natio-

nale... Quant à Metz, on a reçu les nouvelles

lundi ; le conseil général du département a long-

temps délibéré pour savoir si les décrets rendus,

pourraient être exécutés sans être revêtus des

formes prescrites par la Constitution. On a lu le

tableau des scènes qui s'étaient passées à Paris.

Le mardi, deux administrateurs se transportent

à l'armée de Luckner, pour l'en instruire fidèle-

ment. Jamais l'on avait tant désiré M. Anthoine,

depuis longtemps suspendu de ses fonctions de

maire. 11 arrive, se présente à la municipalité,

et dit aux administrateurs : « Si vous ne voulez

pas sauver le peuple de Metz, je le sauverai,

moi... » Aussitôt le toscin sonne, les citoyens

se rassemblent. On annonce l'arrivée de M. Luck-

ner; il paraît et dit qu'il allait faire marcher son

armée entre Metz et Pont-à-Mousson, pour s'op-

poser à l'ennemi. On reprend la délibération,

pour savoir si les décrets auront force de lois

sans être revêtus de la sanction; Anthoine parle,

et la publication des décrets passe à l'unani-

mité. Tout le monde court embrasser le magis-

trat qui vient d'être rendu au peuple et s'écrie :

« La patrie est sauvée! » {Vifs applaudissements.)

M. Chabot. Je rappelle que M. Anthoine, dans

toutes les circonstances de la Révolution, n'a

jamais dévié des vrais principes, et j'observe

qu'à cette heure il vient de sauver le peuple de

Metz; je demande que son nom soit inscrit au
procès-verbal, et qu'on lui en expédie un ex-

trait.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention

honorable de la conduite ferme et patriotique

qu'a tenue, dans cette circonstance, M. Anthoine,

maire de Metz, et ordonne qu'extrait du procès-

verbal sera envoyé à ce généreux défenseur de

la liberté.)



i?50 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [18 août 1792.]

Une députation des citoyens de la commune de
Montmorency est admise à la barre.

Vorateur de la députation demande qu'ils soient
autorisés à convertir deux statues de bronze en
canons. Il promet, au nom de tous ses conci-
toyens, obéissance à tous les décrets de l'Assem-
blée et fait pour eux le serment de maintenir la

liberté et l'égalité ou de mourir en les défendant.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

Un membre demande à convertir cette pétition

en motion.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la motion d'un
de ses membres, décrète que le ministre de la

guerre pourvoira aux frais de fonte de deux
pièces de canon pour lesquels la commune de
Montmorency, district de Gonesse, département
de Seine-et-Oise, fournira les bronzes néces-
saires ; le charge, en outre, de faire fournir à
cette commune les affûts et pièces nécessaires
aux manœuvres de ces deux pièces de canon. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1" Lettre des citoyens de la commune de Mâcon,
qui exprime sa reconnaissance, sa confiance et

son attachement pour le Corps législatif et son
amour pour la patrie, la liberté et l'égalité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre.)

2° Lettre des sieurs Blsson et Carteret qui pré-
sentent plusieurs inventions sur le perfection-
nement des armes à feu.

(L'Assemblée renvoie leur mémoire à la com-
mission des armes pour en faire le rapport à la

séance du lendemain.)

M. Vînceiis-Plauchiit, au nom du comité des

domaines, remet au bureau, le décret général sur
la suppression des congrégations séculières, le

traitement de leurs membres et Vadministration
de leurs biens (1).

Suit la teneur de ce décret ;

TITRE P^

Suppression des congrégations séculières et des

confréries.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
trois lectures du projet de décret sur la suppres-
sion des congrégations séculières et des confré-
ries, et décidé qu'elle était en état de délibérer
définitivement; considérant qu'un Etat vraiment
libre ne doit souifrir dans son sein aucune cor-
poration, pas même celles qui, vouées à l'en-

seignement public, ont bien mérité de la patrie,

et que le moment où le Corps législatif achève
d'anéantir les corporations religieuses, est aussi
celui où il doit faire disparaître à jamais tous
les costumes qui leur étaient propres, et dont
l'effet nécessaire serait d'en rappeler le souvenir,
d'en retracer l'image, ou de faire penser qu'elles

subsistent encore, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les corporations connues en France sous le

(1) Voy. ci-dessus séance du 16 août 1792, page 280,
la précédente discussion sur cet obet.

nom de congrégations séculières ecclésiastiques,
telles que celles des prêtres de l'Oratoire, de
Jésus, de la Doctrine chrétienne, de la Mission
de France ou de Saint-Lazare, des Eudistes, de
Saint-Joseph, de Saint-Sulpice, de Saint-Nicolas-
du-Ghardonnet, du Saint-B-sprit, des Missions du
Clergé, des Mulotins, du Saint-Sacrement, des
Bonics, des Trouillardistes, la congrégation de
Provence, les sociétés de Sorbonne et de Na-
varre ; les congrégations laïques, telles que celles
des frères de l'Ecole chrétienne, des ermites du
Mont-Valérien, des ermites de Senard, des
ermites de Saint- Jean -Baptiste, de tous les

autres frères ermites isolés ou réunis en con-
grégation, des frères Tailleurs, des frères Cor-
donniers; les congrégations de filles, telles que
celles de la Sagesse, des Ecoles chrétiennes, des
Vertelottes, de l'Union chrétienne, de la Provi-
dence, de la fille de la Croix, les sœurs de Saint-
Charles, les Milepoises, les filles du Bon-Pasteur,
les filles de la propagation de la Foi, celles de
Nolre-Da.me-de-la-Garae, les Dames noires, celles
de Fourquevaux; et généralement toutes les cor-
porations religieuses et congrégations séculières
d'hommes et de femmes, ecclésiastiques ou laï-

ques, même celles uniquement vouées au service
des hôpitaux et au soulagement des malades,
sous quelque dénomination qu'elles existent en
France, soit qu'elles ne comprennent qu'une
seule maison, soit qu'elles en comprennent plu-
sieurs, ensemble les familiarités, confréries, les

pénitents de toutes couleurs, les pèlerins, et
toutes autres associations de piété ou de charité,
sont éteintes et supprimées, à dater du jour de
la publication du présent décret.

Art. 2.

« Néanmoins, dans les hôpitaux et maisons de
charité, les mêmes personnes continueront,
comme ci-devant, le service des pauvres et le

soin des malades à titre individuel, sous la sur-
veillance des corps municipaux et administratifs,
jusqu'à l'organisation définitive que le comité
des secours présentera incessamment à l'Assem-
blée nationale. Celles qui discontinueront leur
service sans des raisons jugées valables par les

directoires de départements, sur l'avis des dis-
tricts et les observations des municipalités, n'ob-
tiendront que la moitié du traitement qui leur
aurait été accordé.

Art. 3.

« Les directoires de départements feront, sans
délai, d'après l'avis des districts et les observa-
tions des municipalités, tous les remplacements
provisoires qui seront nécessaires dans les éta-
blissements dont il s'agit à l'article précédent.

Art. 4.

« Aucune partie de l'enseignement public ne
continuera d'être confiée aux maisons de charité
dont il s'agit à l'article 2, non plus qu'à au-
cune des maisons des ci-devant congrégations
d'hommes et de filles, séculières ou régulières.

Art. 5.

« D'après l'avis des directoires de départements,
l'Assemblée nationale statuera sur les secours à
donner aux maisons de charité des deux sexes,
attachées au service des pauvres et des malades
qui, en cessant l'enseignement, auraient perdu
une partie de leurs moyens de subsistance.
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Art. 6.

« Tous les membres des congrégations em-
ployées actuellement dans l'enseignement public,

en continueront l'exercice, à titre individuel,

jusqu'à son organisation définitive ; ceux qui dis-

continueront leurs services sans des raisons ju-
géesvalables par les directoires de départements,
sur l'avis des districts et l'observation des mu-
nicipalités, n'obtiendront que la moitié du trai-

tement qui leur aurait été accordé.

Art. 7.

« Les directoires de départements feront sans
délai, et d'après l'avis des districts et les obser-
vations des municipalités, tous les remplace-
ments provisoires qui seront nécessaires dans
toutes les maisons où se fait actuellement l'en-

seignement public.

Art. 8.

« Les places vacantes dont il s'agit à l'article

précédent seront données de préférence, toutes
choses d'ailleurs égales, aux personnes qui au-
ront été arbitrairement destituées, ou qui, après
avoir quitté l'enseignement, voudront en re-
prendre les fonctions.

Art. 9.

« Les costumes ecclésiastiques, religieux et

des congrégations séculières sont abolis et pro-
hibés pour l'un et l'autre sexe; cependant les

ministres de tous les cultes pourront conserver
le leur pendant l'exercice de leurs fonctions,
dans l'arrondissement où ils les exercent.

Art. 10.

« Les contraventions à cette disposition seront
punies par voie de police correctionnelle; la pre-
mière fois de l'amende; en cas de récidive,
comme délits contre la sûreté générale.

TITRE II.

De l'aliénation et de Vadministration des biens
des congrégations séculières, des collègeSy des con-
fréries et autres associations supprimées.

Art. 1"'.

« Les biens formant la dotation des corpora-
tions connues en France sous le nom de congré-
gations séculières ecclésiastiques ou laïques,
d'hommes ou de femmes, sous quelque dénomi-
nation qu'elles existent, soit qu'elles ne com-
prennent qu'une seule maison, soit qu'elles en
cçmprennent plusieurs, même des ermites qui
vivent seuls; ceux des séminaires-collèges et
des collèges, des bourses, des fondations desser-
vies par les congrégations, ou dont elles jouis-
saient à quelque titre que ce fût, ensemble les
biens dépendant des familiarités, confréries,
pénitents de toutes couleurs, des pèlerins et de
toutes autres associations de piété ou de charité,
dénommées ou non dénommées dans l'article l*""

du titre 1" du présent décret, seront dès à présent
administrés, et les immeubles réels vendus dans
la même forme et aux mêmes conditions que les
autres domaines nationaux, sauf les exceptions
et les moditications ci-après énoncées.

Art. 2.

ments et jardins à l'usage des collèges encore
ouverts en 1789, quoique faisant partie des biens
propres des congrégations supprimées.

Art. 3.

« Toutes ventes d'immeubles réels des congré-
gations et associations supprimées, ou apparte-
nant aux séminaires desservis par elles, des
séminaires-collèges et collèges, faites jusqu'à
présent dans les formes prescrites pour la vente
des biens nationaux, sont validées par le présent
décret, à l'exception néanmoins de celles des ob-
jets réservés par l'article 2.

Art 4.

« Dans les départements où les séminaires ins-

titués par le décret du 12 juillet 1790 ne sont
pas encore logés, il sera attribué par cet usage,
et suivant les formes prescrites pour le décret du
29 août 1791, les maisons des anciens séminaires
ou des congrégations supprimées, qui seront ju-

gées les plus convenables, d'après l'avis des di-
rectoires des départements, qui se concerteront
à cet effet avec les évêques.

Art. 5.

« Les bourses ou places gratuites qui étaient
établies dans plusieurs séminaires réservés par
l'article 6 du décret du 22 décembre 1790, seront
transportées provisoirement au séminaire dio-
césain de l'arrondissement établi par le décret
du 12 juillet 1790; et les titulaires actuels de ces
fondations pourront continuer leurs études dans
ces nouveaux séminaires, jusqu'à l'organisation

définitive de l'instruction publique; mais il sera
sursis à la nomination de celles de ces places qui
se trouveraient vacantes à l'époque du présent
décret.

Art. 6.

« Les bourses ou places gratuites fondées, soit

dans les collèges, soit dans les maisons de con-
grégations de filles, seront conservées provisoi-

rement aux individus de l'un et l'autre sexe qui
en jouissent.

Art. 7.

« Les boursiers qui ont en môme temps un
traitement public sur bénéfice, ou autrement,
ne jouiront plus du produit de ces bourses, à
dater du présent décret.

TITRE m.

Traitement des membres des congrégations
séculières supprimées.

CHAPITRE I".

Congrégations ecclésiastiques.

Paragraphe 1*'.

Congrégations vouées au culte et à la grande
instruction.

Art. t".

« Les individus des congrégations séculières
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ecclésiastiques, vouées en même temps au ser-

vice du cuite et à l'instruction publique, exer-
çant ces fonctions dans les séminaires et col-

lèges, qui auront été admis dans la congréga-
tion selon les règles et les épreuves requises

pour cette admission, recevront pour traitement
de retraite;

Savoir :

« \° 100 livres une fois payées par année de
congrégation, ceux qui auront vécu cinq années
et au-dessous dans la même congrégation;

« 2° 20 livres de pension par chaque année
de congrégation, ceux qui en auront plus de
cinq, jusqu'à dix inclusivement;

<. 3'' 30 livres également de pension par année
de congrégation, ceux qui en auront plus de

dix.
« Néanmoins le maximum desdites pensions

ne pourra, dans aucun cas, excéder 1,200 livres.

Art. 2.

« Les pensionnaires ci-dessus, dont le traite-

ment de retraite n'excédera pas 600 livres,

n'éprouveront aucune réduction, s'ils obtien-

nent des places salariées dans l'instruction pu-
blique qui sera incessamment organisée; et si

ces pensions étaient au-dessus de 600 livres,

elles seront réduites à cette somme pendant la

durée du nouveau traitement.

Art. 3.

« Les années de congrégation pour la fixation

des pensions compteront seulement jusqu'au
1" octobre prochain.

Art. 4.

11 sera payé une somme de 600 livres à l'assis-

tant italien de la congrégation de Saint-Lazare,

à titre de viatique.

Art. 5.

« Il sera encore payé, au même titre, 100 li-

vres à chacun des pauvres jeunes séminaristes

reçus dans le séminaire du Saint-Esprit, de Pa-
ris, avant la publication du décret du 12 juil-

let 1790, et qui, n'ayant pas quitté la maison,
s'y trouveront encore à la publication du pré-

sent décret, suivant l'état certifié des supérieurs
et directeurs.

Art. 6.

<( Le traitement de retraite des membres des
maisons et sociétés de Sorbonne et de Navarre,
qui habitaient réellement ces maisons et jouis-

saient des revenus qui y étaient affectés, sera

fixé d'après les mêmes règles que celui des
autres corps enseignants. Néanmoins, les pen-
sions seront toujours de 30 livres pour chaque
année de service, dans quelque cla.sse que les

sujets se trouvent placés par la date de leur

admission.

Art. 7.

« Ceux des membres desdites maisons et so-

ciétés de Sorbonne et de Navarre qui se trouve-

ront avoir des traitements ecclésiastiques sur
bénéfices, n'auront aucun droit aux pensions
ci-dessus établies à raison de la suppression de

ces maisons et sociétés. Néanmoins ils pourront
opter pour la pension de congrégationnaire, si

elle est supérieure au traitement comme béné-
ficier.

Art. 8.

« Le chapelain de la maison de Sorbonne sera
traité comme bénéficier ecclésiastique, confor-
mément à la loi du 24 août 1790.

Paragraphe 2.

Des congrégations vouées au culte et à l'instruction

hors des collèges et séminaires.

Art. 1".

« Les membres des congrégations, corpora-
tions et associations ecclésiastiques vouées au
culte et au service des fondations, soit dans le

royaume ou dans l'étranger, mais dont le chef-

lieu d'établissement est en France, et qui ne
professent pas l'instruction dans les séminaires
et collèges proprement dits,

« Auront pour traitement de retraite la tota-

lité du net de leurs revenus propres, partagée
ainsi qu'il suit :

Art. 2.

« Ce revenu sera divisé en autant de parties

que tous les membres de l'association réunis
auront d'années de congrégation, et chacun
d'eux recevra une pension égale à la somme de
ces parties de revenu qui correspondra à celle

de ses années de service (1).

« Néanmoins le maximum de ces pensions ne
pourra, dans aucun cas, excéder 1,200 livres.

Art. 3.

« Dans les associations où le revenu propre,

ainsi divisé, ne donnerait pas un minimum de
350 livres de pension à ceux qui ont vingt
années d'exercice et au-dessous, mais au-dessus

de cinq, cette somme leur sera parfaite par le

Trésor public; elle sera augmentée de 20 livres

par chaque année excédant les vingt de ser-

vice.

Art. 4.

« Les membres n'ayant que cinq années de

(1) Exemple :

Une maison a 3,000 livres de revenu net et cinq in-

dividus.

Le premier a... 10 ans de service,

Le second 20 —
Le troisième. ... 30 —
Le quatrième... 40 —
Le cinquième... 30 —

150, somme des années de service.

Les 3,000 livres de revenu, divisées par 150 années

de service, donnent 20 livres de pension pour chacune

de ces années à chaque individu.

Ainsi le premier aura pour retraite une
pension de 200 liv.

Le second ^00
Le troisième 600

Le quatrième 800

Le cinquième 1,000

Somme des revenus 3,000 liv.
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corporation et au-dessous, n'auront droit à au-

cune pciision; il leur sera accordé, à titre de

gratificuliou une fois payée, leur quote-part à

raison du nombre d'années de leurs services,

dolerminé suivant le mode prescrit par l'ar-

ticle 2 du présent paragraphe.

Art. 5.

« Pour fixer le revenu net. on suivra les règles

établies pour le traitement du clergé supprimé.

Le produit des fondations desservies par les sus-

dites associations ecclésiastiques ne sera point

compris dans le revenu à partager entre les in-

dividus. L'Assemblée réserve de statuer sur l'ac-

quit de ces fondations, dont le revenu sera perçu
au profit de la nation.

Art. G.

<x Les individus de ces congrégations ou asso-

ciations ecclésiastiques, qui n'étaient pas prêtres

à l'époque du 12 juillet 1790, n'auront droit à

aucun traitement.

Art. 7.

" Les membres des congrégations ou asso-

ciations où les individus payaient une pension,
n'auront aucun traitement de retraite; mais il

leur sera accordé une pension de 100 livres, à

titre de dédommagement d'habitation.

Art. 8.

« Les membres des congrégations ou asso-

ciations séculières ecclésiastiques, envoyés hors
de l'Europe par leurs supérieurs avant lel2juil
let 1790, auront droit aux traitements désignés
par le présent paragraphe et dans le précédent,
suivant la congrégation à laquelle ils apparte-
naient, à la charge par eux de rentrer en France
dans le délai de deux années, à dater du pré-
sent décret, pour ceux employés aux missions
d'Alger, des hchelles du Levant, et des colonies
françaises occidentales; et dans celui de quatre
ans pour les missionnaires employés au delà du
Cap de Bonne-Espérance.

Art. 9.

« Les missionnaires employés dans les con-
trées étrangères jouiront, comme par le passé,
des revenus affectés aux établissements qu'ils

desservent, jusqu'à ce qu'il ait été définitive-
ment prononcé à cet égard, et en se conformant
aux dispositions de l'article précédent. Les co-
mités diplomatique et d'instruction présenteront
incessamment leurs vues à ce sujet.

Art. 10.

« Le traitement des individus ci-dessus em-
ployés dans les contrées étrangères sera réglé
suivant les principes qui viennent d'être établis
pour chacune des classes auxquelles ils appar-
tiennent; mais ce traitement ne commencera à
courir que du jour de leur présentation au di-
rectoire du district où ils entendent fixer leur
résidence : en conséquence, ils ne seront pas
soumis, pour leur premier payement, aux dispo-
sitions du décret du 13 décembre 1791, sur le

payement des pensions.

Art. 11.

* « Il ne sera statué sur les biens situés dans

i^ Série. T. XLVIII.

2 3 •

les colonies françaises, orientales et occiden-
tales, affectés aux membres des congrégations
séculières ecclésiastiques et missionnaires de
France, ou de Saint-Lazare, employés dans ces
parties de l'Empire, que lors de 1 organisation
du gouvernement colonial.

CHAPITRE II.

Congrégations laïques.

Paragraphe l".

Laïques voués à Véducation.

Art. 1".

« Les membres de la congrégation séculière
des frères des écoles chrétiennes auront, pour
traitement de retraite, la moitié du traitement
fixé pour la première classe dans le para-
graphe 1" du chapitre l*' du présent titre;

Savoir :

« 1° 50 livres par année une fois payées,
ceux qui auront vécu dans la congrégation cinq
années consécutives et au-dessous;

« 2° 10 livres de pension par chaque année
de congrégation, ceux qui en auront jusqu'à
dix inclusivement;

« 3° Enfin, 15 livres par chaque année de con-
grégation au-dessus de dix ans.

« Le maximum de ces pensions sera de
900 livres.

Paragraphe 2.

Congrégations laïques vivant du travail
de leurs bras.

Art. 1".

« Les membres des congrégations séculières
laïques vivant du produit de leur travail, et les

ermites vivant en communauté, auront une
pension de 60 livres à titre de dédommagement
d'habitation.

Art. 2.

« Les individus desdiles associations qui au-
ront 50 ans d'âge et 20 ans de congrégation
recevront, indépendamment des 60 livres ci-

dessus, 20U livres de pension; 300 livres au
delà de 70 ans, avec le même tempf, de congré-
gation.

Art. 3.

« L'entier mobilier, à la réserve des orne-
ments de chapelle et vases sacrés, les instru-
ments de manufactures et les matières pre-
mières ou fabriquées qui se trouveront exister

à l'époque de la publication du présent décret,
appartiendront en propre, et par égales por-
tions, aux individus de chaque maison.

Art. i.

« Les membres desdites congrégations et asso-
ciations délaisseront leurs maisons d'habitation

?u 1" novembre prochain.

Art. 5.

« Toute vente d'immeubles réels appartenant

23
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à la communauté faite à un des membres de
ladite communauté ou association, est déclarée

nulle et comme non-avenue, ainsi que tout

autre aliénation postérieure au 1'='' janvier der-
nier.

Art. 6.

« Des ermites non vivant en congrégation,

et sous une règle commune, ainsi que les asso-

ciations qui, au 1""" janvier dernier, ne possé-

daient point d'immeubles réels, n'ont droit à

aucun traitement de retraite, et sont exceptés

du présent décret.

CHAPITRE III.

Des frères.

Art. 1".

« Les frères lais, donnés, co-adjuteurs oucon-
vers, admis par actes authentiques et suivant

les formes légales dans les congrégations sécu-
lières enseignantes, ecclésiastiques ou laïques,

recevront le même traitement que les pères, sui-

vant les différentes classes où les place )a durée
de leurs services.

Art. 2.

« Les domestiques engagés à vie par acte au-
thentique, auront la moitié de ce traitement.

Art. 3.

« Les sœurs données, attachées à la congréga-
tion des Joséphiies, auront le traitement accordé
aux sœurs données des maisons religieuses, par

le décret du 7 de ce mois.

CHAPITRE IV.

Congrégations de filles.

Art. l<'^

« Les individus des congrégations de filles au-
ront pour pension de retraite les deux tiers du
traitement affecté aux religieuses par le décret

du 7 du présent mois.

Art. 2.

« Celles qui, par leur institut, étaient astreintes

à payer une dot, et qui justifieront l'avoir ac-
quittée, auront l'entier traitement des religieuses,

mais elles ne pourront répéter le remboursement
de ladite dot.

TITRE IV.

Traitement des professeurs provisoires.

Art. 1".

« Les professeurs provisoires pour l'instruction

publique, nommés suivant les formes prescrites

par le présent décret, auront pour traitement le

revenu net du collège auquel ils seront attachés,

l'entretien des bâtiments prélevé, ou le produit
à 4 0/0 de la vente des biens desdits collèges

qui seront aliénés; lequel revenu sera réparti

par les directoires de département, suivant le

mode que ces administrations jugeront conve-
nable, d'après l'avis des districts.

Art. 2.

« Ceux desdits professeurs qui se trouveront
membres des congrégations séculières ecclésias-
tiques ou laïques supprimées, et auront exercé
dans les collèges ou séminaires pendant l'an-
née 1791, conserveront, outre le traitement des
professeurs, celui de retraite, sans éprouver au-
cune réduction jusqu'à l'organisation définitive
de l'instruction publique.

Art. 3.

« Si, à raison de la suppression sans indem-
nité, par les décrets antérieurs, des droits qui
pouvaient faire partie des revenus des collèges,

ou pour tout autre cause, leur revenu actuel
ne suffisait pas à l'entretien de l'instruction, il

y sera incessamment pourvu par le Corps légis-

latif, sur la demande des directoires de départe-
ment, qui prendront l'avis des districts, lesquels
consulteront les municipalités; il sera pourvu
de la même manière au traitement de nouveaux
professeurs dans les collèges, dont les biens fai-

saient partie des revenus propres des congréga-
tions supprimées.

« Les directoires de département seront tenus
d'adresser au comité des domaines leurs de-
mandes à ce sujet, dans le mois de la publica-
tion du présent décret.

TITRE V.

Dispositions générales.

Art. 1".

« Ceux des membres des congrégations sé-

culières qui étaient obligés au serment civique

ou à celui des fonctionnaires ecclésiastiques,

par les lois du 26 décembre 1790, 22 mars et

6 avril 1791, et gui ne justifieront pas avoir rem-
pli cette formalité, n'auront droit à aucun trai-

tement.

Art. 2.

« Aucun des pensionnaires désignés dans le

présent décret, à l'exception des femmes, ne
pourra recevoir le premier terme de son traite-

ment, s'il ne rapporte au receveur du district

l'extrait de sa prestation, devant sa municipalité,

du serment d'être fidèle à la nation, de mainte-
nir la liberté et l'égalité, ou de mourir en les

défendant. Ledit certificat demeurera annexé à
la quittance, sous la responsabilité du receveur
de district, et il sera délivré par les officiers

municipaux sur papier libre et sans frais.

Art. 3.

« Les traitements fixés par le présent décret

ne seront susceptibles d'aucun accroissement

avec l'âge des titulaires. Ils seront censés avoir

commencé au 1" janvier dernier; ils seront

payés;

Savoir :

« Les gratifications par moitié.

'< La première au l*"" octobre.

« La dernière au l" janvier suivant.

« Les pensions d'avance par trimestre.

< Le premier payement sera fait au !« octobre

prochain, et il sera tenu compte des mois écoulés.
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Art. 4.

« D'ici à cette époque, pour tout délai, les su-

périeurs et administrateurs de chaque maison

donneront compte de ce qu'ils peuvent avoir

reçu sur les revenus de 1792; le reliquat, la dé-

pense légitime déduite, sera versé dans la caisse

du district; ou, s'il avait été employé eu avances,

il sera retenu sur chaque pensionnaire au sol la

livre de son traitement.

Art. 5.

« Les traitements des membres de congréga-

tions séculières qui, antérieurement au présent

décret, auraient été fixés par les directoires

comme ceux du clergé séculier, conformément
à la loi du 24 août 1790, demeurent annulés, et

ils seront réformés suivant les règles du présent

décret.
« Il sera imputé à ces congrégationnaires, sur

le premier terme de leur pension, ce qu'ils pour-

raient avoir reçu de trop. 11 leur sera parfait ce

qui, dans le cas contraire, leur reviendrait de

plus.

Art. 6.

« Les municipalités, dans la quinzaine de la

publication du présent décret, feront rendre

les comptes des prieurs, syndics, trésoriers ou

tous autres officiers desdites confréries et asso-

ciations, dans la même forme que pour les

comptes des jurandes et communautés d'arts et

métiers.

Art. 7.

e Chaque supérieur local fournira au direc-

toire du district de sa situation, avant le 1" sep-

tembre prochain, un état signé de lui, et certitié

par le supérieur provincial ou son vicaire géné-
ral ou visiteur, contenant le nom et l'âge de

chaque individu composant la maison qu'il régit,

et la date de leur admission dans la congréga-
tion, et il justifiera cet état par la remise au
directoire au district des registres et actes de
ladite congrégation, lesquels seront dûment pa-
raphés.

Art. 8.

« Chaque individu fournira, dans le même dé-

lai, au directoire du district de la maison dans
laquelle il réside actuellement, un extrait en
forme de ses actes de baptême et d'admission.

Art. 9.

<• Les directoires de district dresseront un ta-
bleau de toutes ces déclarations, lequel sera en-
voyé au directoire du département, avant le
15 septembre.

Art 10.

« Le directoire de chaque département for-

mera le tableau général de tous les membres
des congrégations de son arrondissement, de la

manière prescrite par l'article 3 ci-dessus, et il

enverra ledit tableau à l'Assemblée nationale
dans le cours du mois de septembre.

Art. 11.

Les payements qui devront être faits au mois
d'octobre prochain seront effectués par le tré-
sorier du district de la maison où les membres
ont résidé en dernier lieu, sur leur quittances
ou sur celles de leur fondé de pouvoir spécial;
ou seront tenus, quand ils ne recevront pas eux-
mêmes, de joindre à ladite quittance un certifi-

cat de vie, qui leur sera délivré sans frais par
les officiers de leur municipalité : ils seront
encore tenus de se conformer aux dispositions
du décret du 13 décembre 1791, sur les pensions.

Art. 12.

« Les receveurs de district, en faisant le pre-
mier payement de ces pensions, retiendront l'im-

position mobilière des six premiers mois 1792,
de chacun desdits pensionnaires, conformément
aux formes établies par les décrets sur cette

contribution.

Art. 13.

« Les membres des congrégations séculières

supprimées, qui se trouveraient infirmes, pour-
ront obtenir un secours annuel, proportionné à
leurs besoins, d'après l'avis des directoires de
départements de leur résidence, lesquels pren-
dront à cet effet l'avis des directoires de district.

Art. 14.

« Continueront d'être acquittées les pensions
établies avant le 2 novembre 1789, par délibé-

rations authentiques, et suivant les formes usi-

tées par les congrégations séculières, en faveur

de ceux de leurs membres qui ont quitté l'asso-

ciation pour cause d'infirmités ou de maladies
incurables.

Art. 15.

« Les membres des congrégations supprimées
pourront disposer du mobilier de leurs chambres
seulement, et des effets qu'ils prouveront avoir

été à leur usage exclusif et personnel, sans
toutefois qu'ils puissent enlever lesdits effets,

qu'après avoir prévenu la municipalité du lieu,

et sur la permission qu'elle en aura donnée.

Art. 16.

« Il ne pourra, sous aucun prétexte, être tou-
ché aux meubles, argenterie et livres communs,
vases et ornements d'église, desquels objets il

sera dressé inventaire par la municipalité, sur

la délégation des directoires de district, et pro-

cédé au récolement avec les déclarations qui ont

dû être faites en exécution du décret du 13 no-
vembre 1789. L'inventaire des livres et tableaux
sera adressé au comité de l'instruction publique,

conformément au décret du 2 janvier dernier.

Art. 17.

M Aussitôt après la publication du présent dé-

cret, les municipalités, sur la délégation des

directoires de districts, dresseront un inventaire

de tout le mobilier des confréries et associations

supprimées, et elles veilleront à sa couservatioo

jusqu'à ce qu'il en soit disposé sous l'autorité

des départements, comme du mobilie des mai-
sons ci-devant ecclésiastiques.
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Art. 18.

€ Seront tous les membres des congrégations

pensionnés par les articles ci- dessus, tenus d'in-

diquer, dans la quittance du payement qui leur

sera fait au mois de juillet prochain, le lieu où

ils se proposent de fixer leur résidence ; et se-

ront les termes suljséquents de leurs pensions

acquittés par les receveurs du district où ils

résideront.

Art. 19.

« Les individus des congrégations séculières

supprimées seront tenus d'évacuer, avant le

1" octobre prochain, les maisons nationales

qu'ils occupent, sauf l'exception portée dans

1 article 4 du paragraphe 2 du chapitre ii du
litre ill.

Art. 20.

« Les membres des congrégations séculières,

tant ecclésiastiques que laïques, qui n'auront

pas rempli leurs fonctions pendant l'année 1791,

dans les maisons auxquelles ils étaient attachés,

n'auront aucun droit aux traitements ci-dessus

décrétés, sauf l'exception portée dans les ar-

ticles 22 et 23 du présent titre.

Art. 21.

« Les individus desdites congrégations nés hors

du royaume, n'auront droit au traitement de re-

traite, qu'autant qu'ils justifieront de leur qua-
lité de Français.

Art. 22.

« Tout membre de congrégation ou d'associa-

tion séculière qui, ayant exercé pendant l'an-

née 1790 les fondions auxquelles il était attaché

dans lesdites congrégations, aurait été porté par
choix ou par élection, depuis ladite année jus-

qu'à ce jour, à quelques fonctions publiques ou
ecclésiastiques, ne sera point censé avoir quitté

la congrégation, et aura droit au traitement de

retraite qui, dans ce cas, sera réduit à moitié,

pendant toute la durée desdits emplois.

Art. 23.

« 11 en sera de même des membres des con-
grégations supprimées gui, à l'avenir, accepte-
raient de pareils emplois : ils ne conserveront,
pendant la durée desdits emplois, que la moitié
des pensions qui sont attribuées par le présent
décret, sauf l'exception portée titre 111, cha-
pitre I, paragraphe 1, article 2.

Art. 24.

« 11 sera chaque année dressé une liste des
pensionnés décédés, d'après les avis des muni-
cipalités aux districts, de ceux-ci aux départe-

ments, de ces derniers au Corps législatif.

Art. 25.

« Tous les membres des congrégations ci-des-

sus, tant ecclésiastiques que laïques, seront

tenus de déclarer s'ils ont prison reçu quelques
sommes, ou partagé quelques effets appartenant
à leur maison ou à leur congrégation, et d'en

imputer le montant sur le quartier ou les quar-
tiers à échoir de leurs pensions; ne pourront, les

receveurs des districts, payer aucune pension
que sur le vu de ladite déclaration, laquelle sera
et demeurera annexée à la quittance de chaque
membre de la congrégation; et seront, ceux qui
auront fait une fausse déclaration, privés pour
toujours de leurs pensions.

Art. 26.

« Les créanciers des maisons des congrégations
séculières et des confréries et corporations sup-

primées par le présent décret, seront tenus de
présenter leurs titres de créance au commissaire
liquidateur, avant le 2 novembre prochain pour
tout délai. Ce terme expiré, ils ne seront plus
admis au remboursement.

Art. 27.

« Les susdites créances qui n'excéderont pas
300 livres jouiront, pour leur remboursement, des

avantages accordés par le décret du 5 avril 1792,

aux créanciers de pareilles sommes.

Art. 28.

« Quant à ce qui concerne le mobilier dont il

n'a pas été disposé par le présent décret, titres,

papiers, procès et créanciers des congrégations
séculières et associations ecclésiastiques ou laï-

ques supprimées par le présent décret, on suivra

les dispositions des titres 111 et lY du décret du
23 octobre 1790, sur la désignation des biens

nationaux, et les autres décrets postérieurs sur

l'administration de ces biens. »

MM. Bernier et Guyardin, députés de la com-
mune de Meaux, sont admis à la barre.

Ils présentent une adresse de félicitations et

d'adhésion sur les mesures vigoureuses prises par

l'Assemblée nationale et notamment sur la sus-

pension du chef du pouvoir exécutif, contenant
serment au nom de leur commune, de maintenir
la liberté et l'égalité.

Ils déposent sur le bureau une otfrande patrio-

tique de 1533 1. 12 s. 6 d., ainsi décomposée :

En argenterie, six marcs, deux onces, un gros;

estimés 4761. » s. »d.

Cinq lettres de maîtrise de
MM. Bertrand 37 10 »

Scellier 50 » »

Godard 37 10 »

Godard 47 17 6

Guérin 150 « »

Deux assignats de 50 livres.. 100 »

Un assignat de 60 livres 60 » »

Soixante-six assignats de 5 1. 330 » »

En billets patriotiques 65 1 »

En espèces sonnantes 180 " »

TOTAL 1533 1. 18 s. 6d.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre : Je demande la mention hono-
rable et l'impression de cette adresse.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs. Elle passe à l'ordre du jour

sur l'impression.)

Des canomiiers des îles de France et de Hoiir-
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bon, des soldats de Vïle de France et de Pondi-

chéry se présentent à la barre.

Uun dVit.r, après avoir rappelé qu'ils sont tous

anciens militaires, déclare qu'ils manquent de

pain et sollicite un rapport qui doit fixer leur

sort et leur donner un emploi.

M. le l*résident répond à l'orateur et ac-

corde aux pétitionnaires les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée renvoie la demande au pouvoir

exécutif.)

Les secrétaires commis des procès-verbaux se

présentent à la barre et sollicitent les moyens
d'accélérer l'expédition des décrets de l'Assem-

blée nationale et de satisfaire, à cet égard, à

l'impatience des parties intéressées.

On propose plusieurs mesures, dont aucune
n'est adoptée.

(L'Assemblée décrète que les procès-verbaux
en retard seront lus le lendemain, de huit heures
à onze heures.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse des citoxjens de la ville du Mans qui

témoignent leur admiration pour la mesure in-

dispensable par laquelle le Corps législatif a
sauvé la patrie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

2° Lettre d'un citoyen qui fait hommage à
l'Assemblée d'un ouvrage intitulé : Manuel du
citoyen ou Code des devoirs d'un homme libre.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette offrande et renvoie l'ouvrage à son comité
d'instruction publique.)

3° Adresse du conseil général de la commune et

d'un grand nombre de citoyens de la commtme de
Riom, qui contient le témoignage de leur con-
fiance dans le Corps législatif et le nouveau ser-
ment qu'ils font à la liberté et à l'égalité.

i" Lettre de MM. Garran de Coulon et Pellicol,

?rands procurateurs de Jiation, qui envoient à
Assemblée leur serment de servir la liberté et

l'égalité ou de mourir en les défendant.

5° Adresse des citoyens de la ville de Lagny, qui
déclarent avoir reconnu dans la fermeté des
mesures prises par TAssemblée, le 10 de ce mois,
les vrais défenseurs de la liberté et de 1 égalité
françaises. Ils ont envoyé le même jour, disent-
ils, otfrir leurs services au comité de surveillance.
Us demandent des armes et promettent de pro-
téger les approvisionnements de la capitale.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

6° Lettre de M. Mo7ige, ministre de la marine,
qui invite l'Assemblée à s'occuper du mode de
représentation des colonies, afin que cette loi

puisse être envoyée avec les décrets sur les évé-
nements du 10, par les avisos étant sur le point
de partir.

(L'Assemblée décrète que le rapport sur cet
objet sera fait séance tenante.)

7" Adresse du conseil général du district de
Château-Thierry, qui envoie les arrêtés par les-
quels il a mis à exécution les décrets relatifs à
la suspension du chef du pouvoir exécutif, dans
la pleine conviction qu'ils ont que cette mesure
a été indispensable pour le salut de la patrie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

8" Adresse des soldats du 45' régiment d'infan-
terie, qui applaudissent aux mesures prises par
l'Assemblée et se déclarent prêts à marcher à
son premier appel; cette adresse est ainsi con-
çue :

« Au camp de la Falise, armée du Nord, le

15 août 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président (1),

« Dans les circonstances alarmantes où se sont

trouvés les pères de la nation, permettez-nous
do vous convaincre que rien ne nous a étonnés
de voir la vigoureuse conduite que vous avez

tenue ! Nous n'en attendions pas moins de nos
illustres représentants. C'est pour vous assurer.

Monsieur le Président, au nom du 45° régiment
d'infanterie, que nos cœurs reconnaissants vous
sont absolument dévoués ; et quoique nous
n'ayons point partagé vos dangers, nous les

avons sentis. Nous sommes prêts à unir nos bras

aux vôtres pour soutenir l'édifice de la liberté

et le serment que vous venez de prononcer si

énergiquement.
« Nous sommes avec respect. Monsieur le Pré-

sident, vos très humbles et très obéissants ser-

viteurs. »

{Suivent les signatures au nombre de cent.)

(L'Assemblée ordonne la mention honorable

de l'adresse et en décrète l'impression et l'envoi

à l'armée.)

9° Pétition de M. Gruyère, agent en France du

canton de Berne, qui sollicite un passeport pour

retourner dans son pays.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
surveillance.)

10° Lettre de M. Champion, ci-devant ministre

de l'intérieur, qui se dit affligé de ce que l'As-

semblée l'a déclaré indigne de la confiance pu-
blique. Il assure que l'amour de la liberté et du
bonheur du peuple ont constamment dirigé ses

actions. Il a toujours vu le roi disposé à main-
tenir la Constitution et n'a jamais pris part aux
intrigues de la Cour.

(L'Assemblée passe à Tordre du jour.)

11° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre

par intérim, contenant l'envoi de la copie d'une

lettre de M. Muller, ci-devant adjudant du duc
de Brunswick et actuellement capitaine de la

légion de Kellermann, par laquelle cet officier

demande qu'on rende commune aux officiers

étrangers la disposition relative aux soldats qui

viendront en France pour s'y vouer au service

de la liberté et de l'égalité.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité

militaire, avec mission de faire, sans délai, son

rapport sur la formation d'une légion prus-

sienne.)

12° Lettre d'un receveur de district du départe-

ment de la Sarthe, qui sollicite le rapport que

doit faire le comité de l'extraordinaire des

finances, pour fixer le traitement des receveurs

de district.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de

l'extraordinaire des finances.)

(1) Bibliothèque nalionale

Pétitions, tome I, n- 89.

Assemblée législative,
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13° Lettre du sieur Dufresne^ ci-devant exempt
de la marécliaussée de Robe-Courte, qui demande
que l'Assemblée nationale décide si les officiers
qui ont servi dans les compagnies détacliées,
qui avaient rang de troupes de ligne, peuvent-
être employés dans la gendarmerie nationale.

(L'Assemblée renvoie le mémoire au comité
militaire.)

Une députatio7i des ouvriers de la manufacture
de faïence de Bourg-la-Reine , se présente à la
])arre.

Vorateur de La députation donne lecture de
l'adresse suivante :

« Législateurs,

« Nous n'approchions autrefois qn'en trem-
blant de la maison des riches, même pour leur
demander le fruit de nos sueurs et de nos
peines. La honte et le mépris dont on cherchait
à nous envelopper semblaient nous avoir ôté
une partie de notre dignité. Le palais des des-
potes nous était à jamais fermé; nous pénétrons
aujourd'hui facilement dans votre auguste en-
ceinte, nous y sommes au milieu de notre fa-
mille. Eh! comment ne serions-nous pas péné-
trés d'admiration et de respect pour vos décrets !

Gomment n'applaudirions-nous pas aux mesures
sages et vigoureuses que vous venez de prendre!
Sans vous, législateurs, les droits de l'homme
eussent été bientôt méconnus. L'aristocratie
était descendue du salon des riches dans la
boutique même du marchand. Ils réunissaient
leurs efforts pour anéantir nos droits et nous
replonger dans le mépris. Vous avez brisé cette
barrière qui séparait le citoyen d'avec le ci-
toyen. 11 n'y a plus aujourd'hui de différence
qu'entre le vice et la vertu.

« Nous venons avec des personnes que nous
appelions autrefois nos maîtres, et que nous
nommons aujourd'hui nos pères et nos amis,
prêter le serment, entre vos mains, de mourir
pour la défense de la liberté et de l'égalité. Ce
serment, répété par 20 millions de Français, ne
sera pas vain.

« Nous déposons sur l'autel de la patrie 71 li-

vres en or et argent, et 55 livres en assignats
pour les veuves et orphelins des braves citoyens
morts à la journée du 10 août. A la première
nouvelle de leur danger nous sommes accourus
pour les défendre ; mais nous sommes arrivés
au moment où les traîtres venaient d'expirer, et
nous n'avons pu que donner des larmes à ceux
qui étaient morts pour la cause de l'humanité. »

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée, après avoir accepté l'offrande
avec les plus vifs applaudissements et en avoir
décrété la mention honorable au procès-verbal
dont un extrait sera remis aux donateurs, or-
donne également l'insertion de cette adresse au
procès-verbal.)

Le sieur Deblon fils est admis à la barre.
Il demande justice pour son père dont l'af-

faire est renvoyée au comité de surveillance, et
remet une lettre des sieurs Deblon et Durand,
détenus dans les prisons de Privas.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

Un membre : J'observe que la procédure, ins-
truite par le juge de paix, n'est pas encore par-
venue au comité; je demande que le ministre de

la justice soit chargé de lui en faire parvenir
une copie, si vous voulez que je dépose le rap-
port.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Deux représentants de la commune de Paris

sont admis à la barre.

Ils annoncent que la cérémonie funèbre des-

tinée à honorer la mémoire des citoyens qui
sont morts le 10 août en combattant pour la li-

berté, ne pourra se faire que vendredi matin.

M. le Président répond aux représentants
de la commune de Paris et leur accorde les hon-
neurs de la séance.

Un membre demande qu'il ne soit plus admis
de pétitionnaires jusqu'à onze heures.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Bernard {de Saintes). Voici, Messieurs,

une lettre trouvée dans les papiers inventoriés de

M. d'Abancourt. Cette lettre est anonyme, mais
elle n'en éclairera pas moins l'Assemblée sur les

projets de la Cour; vous allez en juger :

(I Mon cher ami,

« Le roi est revenu du projet qu'il avait ; quand
il pourra secouer le joug, il le fera. 11 avait envie
de se livrer à suivre la Constitution, parce
qu'elle lui a été assez avantageuse. Sous peu nous
aurons du nouveau. On a ôté au roi sa garde,
on retire de Paris les troupes de ligne, vous en-
tendez ce que cela veut dire ; mais nous tâche-
rons de parer le coup. L'argent ne coûte rien, il

est temps de l'employer. »

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
surveillance.)

M. Merlet (1), au nom du comité colonial,

fait un rapport et présente un projet sur la re-

présentation des colonies et possessions extérieures

de VEmpire français.

11 s'exprime ainsi (2) :

Messieurs,

Un droit aussi évident est aussi sacré que celui

de concourir à la délégation des pouvoirs natio-

naux, dans un gouvernementreprésentatif où tous
les citoyens sont membres du souverain, ne
pouvait être longtemps oublié pour les colonies :

aussi vous êtes vous empressés de le reconnaître
dans votre décret mémorable du 20 mars der-
nier.

Votre comité ne vous dira donc pas que les

colonies faisant partie de l'Em pire doivent, com rae

tous les départements de l'intérieur, avoir des
représentants au Corps législatif, des membres
au tribunal de cassation et à l'assemblée de re-
vision, dans les cas déterminés par la Gonstitu-

tution ; il vient vous présenter, d'après l'ordre

que vouslui en avez donné, les bases sur lesquelles
vous devez établir leur représentation et le mode
de distribution particulier à chaque colonie.

Nous avons dû d'abord examiner les propor-
tions établies par la Constitution, dans la repré-
sentation des 83 départements, et nous en rap-
procher le plus près possible dans la représen-

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés. Collec-
tion des affaires du temps, tome lo3, n° 20.

(2) M. Mcrlet, qui présidait la séance, a dû certaine-
ment se faire remplacer pour donner lecture de son rap-
port; le procès-verbal, ni aucun journal ne donne le

nom de celui à qui il a cédé le fauteuil.
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lation des colonies, afin de conserver cet en-
semble, cette unité d'organisation qui fait la force

des Kmpires, et qui donne toujours aux gouver-
nements une marche plus sfire et plus rapide.

Nous n'avons pu cependant adopter toutes les

bases que l'Assemblée nationale constituante

avait établies pour la représentation de l'intérieur

de la France, parce que, a'?»bord, l'une n'existe

pas pour toutes les colonies, et que, d'ailleurs,

elle ne présenterait aucune juste proportion qui
pût servir d'assiette à noire distribution, ainsi

qu'on le verra par la suite.

En second lieu, la représentation particulière

de chaque colonie nous a présenté d'autres obs-
tacles, qui nous ont forcé à renoncer à une stricte

et rigide répartition, pour adopter de simples
approximations.
On se convaincrafacilenient que nous avons été

dans la nécessité de nous tenir à ces approxima-
tions lorsau'on reconnaîtra que dans des sections
éparses, distribuées sur une immense étendue,
séparées entre elles par la nature et nécessaire-
ment inégales, nous avons rencontré des fractions
qui nous ont éloignés d'une répartition géomé-
trique.

La Constitution a distribué la représentation
des 83 départements selon les trois proportions
du territoire, de la population et de la contribu-
tion directe ; votre comité a admis les deux pre-
mières; mais il n'a pu adopter la dernière, parce
que plusieurs colonies ne payent pas de contri-
butions versées dans le Trésor national, et que
celles qui en payent ne sont point imposées dans
la forme qui a été établie pour l'intérieur de la

France.
Cependant, nous avons pensé que cette base,

quoique variable et incalculable pour les colo-
nies, devait augmenter leur représentation d'un
tiers, comme eh France. En effet, la métropole
ayant imposé à ses îles l'obligation et la loi de
lui vendre exclusivement la portion la plus pré-
cieuse de leurs produits, et'ayant par ce moyen
écarté toute concurrence avec les nations étran-
gères, a réellement, quoique indirectement, levé
un tribut sur les colonies qui a beaucoup con-
tribué à la prospérité nationale.

Si on veut consulter les états de la balance gé-

nérale du commerce, les relevés annuels de l'ex-

portation de nos denrées et productions indus-
trielles dans nos colonies et ceux de leur impor-
tance en France, on verra que ce tribut est im-
mense et dans une proportion bien plus élevée
que les contributions directes de chaque dépar-
tement.

Votre comité, en calculant l'étendue du terri-

toire habité et cultivé des colonies et possessions
extérieures, et la comparant avec l'étendue du
territoire de la France proprement dite, a trouvé
pour cette première base une représentation de
17 députés. Calculant ensuite la population gé-
nérale des colonies et la comparant à celle de
la France, il en est résulté une représentation
de 8 députés.
Nous disons population générale des colonies,

parce que nous avons dû devoir y comprendre
tous les individus qui les habitent, sans distinc-
tion d'état, de condition ou de couleur. Nous
avons pensé que les hommes non libres devaient
faire partie de notre énumération, parce que,
quoique la jouissance de leurs droits soit sus-
pendue ou éventuelle, dès l'instant qu'ils habi-
tent notre territoire et qu'il est possible qu'ils

deviennent même citoyens actifs, ils ont dû y
être compris, comme les citoyens non actifs le

sont dans le recensement général de la métro-
pole. Si les motifs puissants de l'intérêt général
et de la conservation générale des colonies exi-
gent qu'ils soient privés de leur liberté, du moins
qu'ils aient la faible consolation d'apprendre que
les législateurs de la France les comptent au
rang des hommes.
Reunissant les deux bases que nous venons

d'établir, nous avons 25 députés; y ajoutant
maintenant un liers en sus pour la proportion
de la contribution, il en résulte que la représen-
tation des colonies et possessions extérieures
doit être, pour toutes, de 37 députés.
Nous ne vous avons présenté. Messieurs, cette

première opération que pour prévenir les objec-
tions et les difficultés qu'on aurait pu élever, si

nous vous avions proposé d'adopter, sans aucun
examen préalable, la représentation de Saint-Do-
mingue déterminée par l'Assemblée nationale
constituante.

Nos prédécesseurs s'occupèrent, sur la fin de
leurs travaux, de l'organisation provisoire des
colonies ; dans une instruction décrétée le 10 juillet

1791, et sanctionnée par le roi, ils fixent à 18 le

nombre des députés que la partie française de
Saint-Domingue pourra envoyer au Corps légis-

latif.

Votre comité a vainement cherché dans les ar-

chives les renseignements, les pièces ou les mo-
tifs qui ont pu déterminer cette fraction ; il n'y
a rien trouvé de relatif : cependant, il croit que
les mômes bases qu'il vient de vous présenter,

ont été celles adoptées par l'Assemblée nationale
constituante, car le résultat est le même ; et,

d'après notre opération, comme dans l'instruc-

tion du 10 juillet 1791, Saint-Domingue doit avoir
18 députés.
Maintenant, voulant éviter et prévenir toutes

réclamations de la part des colonies, qui ont dû
recevoir le décret et l'instruction du 10 juillet,

et pour ne pas donner l'exemple; dangereux d'une
variation perpétuelle dans les opérations des
législateurs, nous avons admis pour principe

la fraction de l'Assemblée constituante, et nous
en avons fait une application graduelle et pro-
portionnelle aux autres colonies.

Nous avons dit : Si Saint-Domingue donne dix-

huit représentants au Corps législatif, la Gua-
deloupe, la Martinique, etc., qui sont dans telles

proportions avec Saint-Domingue, doivent en
avoir tel nombre, et toujours d'après les deux
bases de la population et l'étendue territoriale

de chaque colonie.

La Guyane française a souffert quelques excep-
tions, relativement à son territoire, parce que
d'abord les limites n'en sont pas bien connues,
et qu'ensuite elle comprend une immense éten-
due inculte, et qui n'appartenant, pour ainsi

dire, à personne, ne peut pas être considérée
comme une propriété territoriale. Cette colonie,

bien administrée, pourra, par la suite, tripler,

quadrupler sa population, sa culture et ses pro-
duits; elle offre pour l'avenir les plus grandes
ressources; mais nous avons cru, dans son état

actuel, devoir restreindre la base de sa repré-

sentation territoriale aux seules parties habi-

tées et cultivées. 11 sera juste et facile de l'étendre

dans quelques années, en suivant la mesure de
son accroissement.
Dans notre opération graduelle, prenant tou-

jours Saint-Domingue pour point de comparai-
son, nous nous sommes approchés par la ri-

gueur des calculs, le plus qu'il nous a été

possible; mais la diversité delà population et



360 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [18 août 1792.

l'inégale étendue de chaque île, nous ont né-
cessairement donné des fractions, qui nous ont
forcés de nous réduire à des approximations.
Par exemple, telle colonie nous a présenté le

résultat de deux députés trois quarts de député
;

telle autre de deux députés un quart ; dans ce
cas, nous avons fixé la représentation de l'une à
trois députés, et de l'autre à deux.
Nous joignons à notre rapport un tableau de

la division que nous avons adoptée; il fera con-
naître qu'elle a été la marche que nous avons
suivie, et il justifiera la différence qui se trouve
entre la représentation générale de toutes les

colonies, réunies dans un seul tout et la repré-
sentation particulière de chacune; différence

qui provient uniquement des fractions qui se

sont trouvées dans l'inégalité de l'étendue terri-

toriale et de la population.
Vous n'avez chargé votre comité, Messieurs,

par un des articles de votre décret du 28 mars
dernier, que de vous présenter les bases de la

représentation des colonies au Corps législatif;

mais, comme cette représentation dérive du droit

qu'ont toutes les sections de l'Empire de con-
courir à la délégation des pouvoirs nationaux;
et comme les pouvoirs nationaux ne consistent
pas uniquement dans la représentation au Corps
législatif, mais encore dans la nomination de
membres au tribunal de cassation et à l'assem-
blée de revision, dans les cas déterminés par la

Constitution, votre commission a pensé qu'il de-
vait fixer les droits des colonies à cet égard.

L'Assemblée nationale constituante, dans son
instruction déjà citée, dit, article 11 : « En con-
séquence, elle concourra à la délégation des pou-
voirs nationaux et nommera des députés au
Corps législatif et des membres au tribunal de
cassation. »

Si elle ne parle pas, dans cet article, de l'as-

semblée de revision, c'est qu'à cette époque
l'article constitutionnel qui la détermine n'était

pas décrété.

Nous avons pensé qu'il était juste et conve-
nable de vous présenter, dans un même projet

de décret, tout ce qui compose la délégation des
pouvoirs nationaux.

Ici, Messieurs, votre comité n'a été obligé de
distribuer la représentation des colonies d'une
manière différente, que pour la nomination des
députés au Corps législatif.

Chaque île ou possession extérieure, ne pou-
vant, à cause du peu d'étendue et de popula-
tion de plusieurs, nommer particulièrement un
membre au tribunal de cassation et à l'assem-

blée de revision, dans les cas déterminés par la

Constitution, nous en avons fait trois grandes
sections, et, dans cette distribution, nous nous
sommes conformés à la division adoptée depuis
longtemps par le gouvernement et tracée d'ail-

leurs par la nature.

La partie française de l'île de Saint-Domingue
formera la première section.

Les îles du Vent, c'est-à-dire la Martinique,

la Guadeloupe, Sainte-Lucie, Tabago et la Guyane
française formeront la seconde.

Les îles de France et de Bourbon, et toutes

nos autres possessions au delà du cap de Bonne-
Espérance, formeront la troisième.

Ces trois sections nommeront chacune un
membre au tribunal de cassation, aux époaues
fixées pour le renouvellement de ce tribunal, et

elles participeront à la formation de l'assemblée
de revision, daus la proportion de leur représen-
tation au Corps législatif.

Pourprocéder à ces nominations dans les deux
dernières sections composées chacune de plu-
sieurs îles, nous avons pensé qu'il serait difficile,

dispendieux et même irapolitique, de réunir les

électeurs des divers colonies dans un point
commun. C'est pourquoi nous vous proposons de
les faire alterner entre elles, en déterminant
leur rang par le sort.

Cette mesure a été adoptée par l'Assemblée
constituante, lors de la formation du tribunal
de cassation, à laquelle n'a concouru que la

moitié des départements; il n'y a aucun incon-
vénient, aucune illégalité à l'appliquer aux co-

lonies, qui toutes successivement et alternative-
ment jouiront de leurs droits.

La colonie de Saint-Domingue, seule, partici-

pera à toutes les nominations, parce que son
étendue et sa population sont suffisantes; cepen-
dant comme elle est divisée en trois grandes
provinces, et qu'il doit y avoir trois corps élec-

toraux, ces trois provinces alterneront entre
elles pour la nomination d'un membre au tribu-

nal de cassation.

Nous ne vous parlons pas. Messieurs, d'un
établissement que nous avons près le continent
de l'Amérique septentrionale, connu sous le nom
de Saint-Pierre et Miquelon, quelque utile et

avantageux qu'il soit à la France pour ses pê-
cheries, quelqu'encouragement qu'il mérite de
votre part ; cependant, dans son état actuel, il

nous a paru trop peu important poumons dé-
terminer à vous proposer de l'organiser comme
les autres colonies. Sa population, de 5 à 600 ha-

bitants, n'est pas suffisante pour lui donner un
député.

D'ailleurs, cet établissement est plutôt un lieu

de séjour pour les pêcheurs des côtes de France
qui y vont tous les ans, qu'une colonie stable.

Nous n'avons donc pas pensé qu'il dût avoir une
représentation particulière.

Il en est ainsi des comptoirs et forts que nous
avons sur la côte d'Afrique : votre comité s'oc-

cupe en ce moment d'un projet d'organisation

pour chacun de ces établissements, qui substi-

tuera aux vexations de l'ancien gouvernement
arbitraire, un régime fondé sur les principes de
notre liberté, et avantageux à leur prospérité.

Voici, Messieurs, le projet de décret que je

suis chargé de vous présenter :

« L'Assemblée nationale, considérant combien
il est instant et juste défaire jouir promptement
les colonies et possessions extérieures de l'Em-

pire, du droit qu'elles ont de concourir et de
participer à la délégation des pouvoirs natio-

naux; considérant que le prochain départ des

commissaires civils chargés d'aller y rétablir

l'ordre et de surveiller l'organisation des admi-
nistrations et autres pouvoirs constitués, ne peu-
vent souffrir aucun délai, décrète qu'il y a ur-

gence.
" L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. l*^ Les colonies et possessions exté-

rieures de l'Empire français devront concourir
à la délégation des pouvoirs nationaux, y seront

admises de la manière et dans les proportions
suivantes :

« Art. 2. La partie française de l'île de Saint-

Domingue nommera 18 députés au Corps lé-

gislatif. Ce nombre sera réparti, p:ir l'assemblée

coloniale, entre les trois provinces de la colonie,

dans les proportions des trois bases : du terri-

toire, de la population et des contributions.
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« Art. 3. La colonie de la Guadeloupe nommera
quatre députés au Corps législatif.

K La colonie de la Martinique nommera trois

députés.
« La colonie de Sainte-Lucie nommera un dé-

puté.
« La colonie de Tabago nommera un députe.

« La colonie de Gayenneetdcjla Guyane l<ran-

çaise nommera un député.
« La colonie de l'Ile Bourbon nommera un dé-

puté.
« La colonie de l'Ile de France nommera deux

députés.
« Les établissements français dans l'Inde; sa-

voir : Pondichéri, Cliandernagor, Mahé et autres,

réunis en une seule assemblée coloniale, nom-
meront deux députés.

w Art 4. Le nombre des suppléants sera le tiers

de celui des députés, dans les colonies de Saint-

Domingue, la Guadeloupe, la Martinique, et dans
celles qui ne nomment qu'un député, il sera

nommé un suppléant pour chaque colonie.

>< Art. 5. Les colonies et possessions au delà

du Gap de Bonne Espérance, pourront nommer
un nombre de suppléants, égal à celui de leurs

députés.
« Art. 6. Lorsque l'assemblée de revision pourra

avoir lieu, les colonies nommeront à celle as-

semblée, savoir: celle de Saint-Domingue, six

députés; celle de la Guadeloupe, un député; celle

de la Martinique, un député.
< Les colonies de Sainte Lucie, Tabago et la

Guyane Française nommeront alternativement

un député.
« Les colonies de File de France et de l'Ile

Bourbon, et les autres établissements français

au delà du Cap de Bonne Espérance, nommeront
alternativement deux députés, et le rang dans
lequel ces députés seront nommés, sera déter-

miné par le sort, ainsi qu'il sera dit ci-après.

« Art. 7. La colonie de Saint-Domingue nom-
mera un membre au tribunal de cassation : ce

membre sera choisi successivement et alterna-

tivement dans les trois provinces de la colonie;

l'ordre de la nomination sera déterminé par le

sort, et le tirage en sera fait par l'assemblée co-

loniale.

< Art. 8. Les colonies de la Guadeloupe, la

Martinique, Sainte-Lucie, Tabago et la Guyane
Franç^aise nommeront alternativement un membre
au tribunal de cassation, et l'ordre de cette no-
mination sera déterminé par le sort.

« Art. 9. Les colonies de l'Ile de France, l'Ile,

Bourbon et les autres établissements français au
delà du Gap de Bonne Espérance, nommeront al-

ternativement un membre au tribunal de cassa-
tion, et l'ordre de cette nomination sera déter-
miné parle sort.

'< Art. 10. Le tirage au sort, pour déterminer
l'ordre et le rang des nominations dont il est

parlé aux articles 6, 8 et 9 ci-dessus, sera fait

par des commissaires pris dans le Corps légis-

latif.

« Art. 11. Les assemblées primaires et électo-

rales s'organiseront et procéderont aux élections
dans les formes prescrites par l'instruction du
10 juillet 1791, qui leur sera, à cet effet, adressée
par le pouvoir exécutif.

« Art. 12. Immédiatement après la publication
du présent décret, les citoyens actifs se réuniront
pour procéder aux élections des députés du Corps
législatif et des membres du tribunal de cassa-
tion. A l'avenir, les assemblées primaires se for-

meront de plein droit, tous les deux ans, le

premier dimanche de septembre. Dans les colo-

nies et possessions au delà du t^ap de Bonne Es-

pérance, et le premier janvier suivant, dans les

colonies du Vent et sous le Vent, convoquées ou
non par les fonctionnaires publics déterminés
par la loi (1). >

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

Planeurs membres demandent que le projet,

présenté par le comité, soit mis aux voix.

D'autres inembres observent qu'il ne peut être

question, quant à présent, que d'inviter les co-

lons comme les autres citoyens, à former une
Convention nationale par l'envoi de leurs dé-

putés, et demandent que le comité dépose un
lirojet de décret à cet égard.

Un grand nombre de membres : L'ajournement
à demain!

(L'Assemblée ferme la discussion et décrète

l'ajournement au lendemain.)

M. Chabot demande, comme article prélimi-

naire à la représentation des colonies à la Con-
vention nationale, que la traite des nègres soit

abulie.

(L'Assemblée ajourne cette motion.)

Un membre demande qu'il soit fait un rapport

sur le mode de séquestre des biens des émigrés

dans les colonies.

Un autre membre : J'observe auo les lois sur

le séquestre et sur la vente des biens des émigrés

sontgénérales;en conséquence, je propose l'ordre

du jour.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur la proposition.)

M. Chabot, au nom du comité de surveillance,

fait lecture d'une lettre de la société des amis de

la Constitution de Maubeuge à celle de Paris.

Cette lettre est ainsi conçue (2) :

« Maubeuge, le 15 août; l'an IV« de la Révolution.

« Frères et amis,

« Enfin la liberté sort triomphante des ruines

ensanglantées du despotisme. Mais notre victoire

est incomplète, si nous n'extirpons pas le mal

jusque dans les racines. En vain aurait-on sus-

pendu notre dernier roi de ses fonctions, si tous

ses favoris restent à la tète de nos armées.

Preuves certaines. Arthur Dillon apprend la sus-

pension de royal-veto; il vole au camp de Pont-

sur-Sambre, et fait renouveler aux troupes le

serment de fidélité au roi. Lanoue, qui commande
ici, court avec Lamethannuncer l'ordre de Dillon

au camp de la Falise (sous nos murs). Lameth

s'adresse d'abord au 15« régiment (Auvergne)

qu'il ne peut corrompre ni émouvoir, maigre

les sollicitations et les menaces de son colonel

Tourville, qui traite les commissaires nommés
par l'Assemblée nationale de traîtres, de factieux.

Les gardes nationales de l'Orne, campés à côté

d'eux, sont travaillés à leur tour. C'est encore

Lameth qui pérore : — Triste événement, Mes-

sieurs! des factieux, des scélérats ont viole Uurs

serments, et osé déposer le roi, votre chef su-

(1) Voyez ci-après, aux annexes de la séance, page 36-3,

le tableau {tènéral et proportionnel du territoire, popu-

lation et représentation des colonies françaises.

(2) Biblioib.''qiie nationale: Assemblée législative. Irt-

tières diverses, n» 33.
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prême, à qui vous aviez juré d'être fidèles.

Certes, vous ne serez pas parjures; et votre ser-

ment... (Un volontaire.) Nous ignorons le motif
de votre démarche, mais nous savons que l'As-

semblée nationale a nommé des commissaires,
ils nous instruiront de tout; nous attendons leur
arrivée, nous avons pris les armes pour le

peuple, nous le défendrons. — Ces commissaires
sont des factieux; et toi, tu te rendras en pri-

son. — (Le bataillon tout entier) Nous iroTis tous !

— (Lameth.) Mais le roi? — C'est un traître, un
parjure, un assassin; vous savez que nous sommes
patriotes. — Et moi aussi. J'ai consacré ma for-

tune pour défendre la Constitution. — Oui, mais
la liste civile vous en a bien dédommagé. Kt ces

4 millions que vous partageâtes avec La Fayette
et consorts? La parole manque à nos pauvres
héros. Passons au second bataillon du Nord. Sa
musique répétait le refrain chéri. Les braves sol-

dats qui, depuis très lonfitemps, n'avaient vu
le général au camp, croyaient qu'on allait les

conduire à l'ennemi : Ah! ça ira, ça ira, etc. —
Chut, chut !... 11 ne s'agit pas ici d'Autrichiens :

nous ne les craignons pas ; mais notre roi, votre
bon roi. — C'est un infâme, nous ne le con-
naissons plus, et nous vous... — Mais tout le ba-
taillon ne pense pas comme vous.— (Le bataillon.)

Si, si, si, nous sommes tous frères, tous haïssons
les traîtres, et nous les dénoncerons! — Reste le

45« régiment (La couronne), où Lanoue dit avoir
fait ses premières armes. Par malheur, ce régi-

ment, excepté les deux chefs et quelques nou-
veaux officiers, n'est composé que de factieux;
c'est un club ambulant de jacobins. Aussi Ro-
mane, lieutenant-colonel (car le colonel Ghrelin,
impotent, aristocrate, est à Rélhune); Romane,
dis-je, fit signifier aux Fayeltiers missionnaires,
qu'ils perdraient leurs peines. Les royalistes donc
rentrent en ville; il était 7 heures du soir; le

conseil général de la commune était alors assem-
blé. On fait une dernière tentative. Lanoue oublie
même qu'ayant voulu changer leserment, le 14 juil-

let, le maire, patriote, s'y opposa. N'importe : on
répète les jérémiades ; on se plaint des affronts

qu'a essuyé le roi. Je ne reconnais plus le roi,

dit un administrateur du département du Nord,
commissaire pour le recrutement; il est suspendu
de ses fonctions. — (Lanoue.) Les papiers en font

mention; mais nous n'avons pas reçu le décret
officiellement. — L'administrateur dépose sur le

bureau le décret de suspension et ces messieurs
de se retirer. Pour punir les soldats citoyens de
leur résistance à la volonté royale, on supposa
75,000 Autrichiens fondant sur le camp, et

36,000 sur l'avant-garde, qui passèrent tranquil-
lement la nuit sous les armes. Les patrouilles

furent triplées en ville, où les aristocrates seuls
furent saisis de frayeur en entendant l'air Ça ira

sous leurs fenêtres. — J'apprends à l'instant de
la bouche même des chasseurs de l'avant-garde,

que Lanoue agit plus rondement avec eux. Il

leur proposa de les conduire à Paris pour réta-

blir le roi sur son trône. Refus formel de la part
de ces braves soldats. — Lameth est parti hier

avec des équipages pour rejoindre La Fayette,

dit-on, qui envoie ici des courriers toutes les

nuits. J'ignore s'il y a une exception pour ces
messieurs, ou s'ils ont reçu le décret qui déclare
infâmes et traîtres à la patrie les généraux et

soldats qui quittent leur poste. Nous attendons
avec impatience l'arrivée des commissaires, pour
épurer les généraux et les officiers qui affichent

publiquement le royalisme. Plus de ci-devant,
s'il n'est philosophe : ce serait un phénomène.

— Tous nos maux nous viennent des soi-disant

nobles, ou qui prétendent l'être. Exemple. Le
noble, très noble sieur Valcroissant, entré au 45^

régiment d'infanterie le 14 mai dernier, après

avoir touché sa gratification, donna sa démission
le 31 juillet.— Ron pour pension. Lepremier lieu-

tenant, qui a 30 ans de service, espère être

supplanté par unCoblencier. —Item. Simoneau,
capitaine, absent par congé depuis 4 ans, rem-
placé une fois par le pouvoir exécutif, par un
officier qui a émigré. Le ministre a répondu au
régiment que le premier comptait encore. Deux
sergents-majors, indignés de ces passe-droits,

donnèrent leur démission. Item. Deux frères,

ex-gardes du corps, nommés capitaines par le

pouvoir exécutif, obtinrent de Chalins, colonel,

de rester au second bataillon, alléguant la brû-

lure de leurs châteaux : adoptés par le brave
colonel; leurs lieutenants font leur service.

Item, lin marquis de Sallustre, capitaine, aris-

tocrate pourri, hué de ses soldats pour son ivro-

gnerie. Je ne finirais pas, frères et amis, si j'en-

treprenais de vous donner le détail de tous ces

officiers ministériels. Une chose nous rassure ici ;

c'est l'arrivée des commissaires, en qui les sol-

dats ont une entière confiance ; ils leur expose-

ront les faits atroces de ces brigands royaux, et

nous espérons que bientôt justice sera. — Les

Autrichiens ne paraissent plus, et continuent à

déserter. Veuillez nous envoyer le détail de la

journée mémorable du 10 : vous obligerez vos

frères et amis.

« Signé : LAMBERT, président. »

Plusieurs membres confirment la vérité des

faits contenus dans cette lettre.

Un membre demande l'impression de cette

lettre et propose que le ministre de l'intérieur

soit chargé de surveiller les directeurs des postes,

pour que les lettres et paquets adressés aux
soldats leur parviennent exactement.

(L'Assemblée adopte ces deux propositions.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à

l'Assemblée :

14° Adresse des citoyens de Limoux, qui pro-

posent, comme moyen de sauver la liberté, d'or-

donner la permanence de toutes les sections de

l'Empire.

, (L'Assemblée renvoie cette adresse à la com-
mission extraordinaire des Douze.)

15° Adresse du conseil général du département

de VAisne, annonçant qu'il a ordonné la consi-

gnation dans ses "registres de la loi du 10 août,

sa réimpression et son envoi et affiche dans les

districts et municipalités. Il expose ses doutes

et prie le Corps législatif de faire promptement
connaître au peuple les motifs qui ont déterminé

la suspension du pouvoir exécutif.

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commission
extraordinaire des Douze.)

16° Lettre du sieur Guillot, horloger, qui se

plaint, au nom de l'égalité décrétée et d'après

ta déclaration des droits, des difficultés qu'on

fait de l'admettre à voter dans sa section, sous

prétexte qu'il est logé en chambre garnie.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de

législation.)

M. François {de Neufchâleau), rend compte à

l'Assemblée"" nationale des détails intéressant la
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cérémonie civique, célébrée aux Cordeliers par
la section de Marseille, dans la soirée de ce jour,

Bour iionorer la mémoire des braves fédères de
arseille qui ont péri dans la journée du 10 août.

La députation de l'Assemblée nationale qui a
assisté à cette touchante cérémonie, a été reçue
et reconduite avec des honneurfe distingués, hlle

a recueilli, partout sur son passage, des témoi-
gnages de 1 amour et de la confiance du peuple.

(L'Assemblée décrète que ce récit abrégé sera
inséré au procès-verbal, avec mention honorable
du zèle de la section de Marseille.)

M. lie Tourneur, au nom de la commission
chargée d'organiser le camp sous Paris, soumet à
la discussion le projet de décret, relatif à la for-
mation d'un camp sous les murs de Paris,

(L'Assemblée décrète l'urgence.)
Les articles 1, 2 et 3 sont décrétés. L'article 5,

aussi décrété, formera l'article 4, et l'article 4

sera mis à la place de l'article 5.

Les articles 6, 7, 8 et 9 sont décrétés ; sur
l'article 10, un membre fait la motion de mettre
sur un côté des drapeaux ces mots : le Peuple
français. Cette proposition est rejetée et l'ar-

ticle 10 est adopté.
Les articles 11 et 12 sont décrétés.
L'article 13 est renvoyé au comité, qui fera

son rapport demain sur l'organisation d'un état-

maior des sections armées, et sur la nomination
de leur chef.

Sur la proposition d'un membre, l'article pre-
mier du projet sera placé à la fin du décret. Les
autres articles du projet ont été successivement
décrétés avec l'addition du mot provisoirement
dans l'article 17. L'article 20 est ajourné, et l'on

ajoute à l'article 22 ces mots, citoyens, faisant
seulement un service temporaire.

On propose un article additionnel, qui accorde

cinq sols par lieue aux volontaires des départe-

ments qui voudront venir au camp sous les

murs de Paris.

Cette proposition ayant été combattue est

renvoyée au comité militaire pour en faire son
rapport demain.

(L'Assemblée décrète que le décret sera divisé

en deux parties ; la première aura pour objet

le camp, et la seconde la garde nationale. —
La rédaction en sera soumise ultérieurement à
l'Assemblée.)

M. Ijocointre donne lecture d'une adresse du
C07iseil général du district de Corbeil, de la muni-
cipalité de la môme ville et du bourg d^Essonnes

réunis, portant adhésion aux nouveaux décrets

de l'Assemblée nationale, l'expression du civisme

le plus pur et le serment de mourir pour défen-

dre la liberté et l'égalité.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable
de cette adresse au procès-verbal.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

deux lettres suivantes :

1° Lettre des employés de la régie nationale de

Venregistrement, qui désavouent la demande
formée par l'orateur qui parlait pour eux, hier,

à la barre de l'Assemblée, tendant à faire décréter

la destitution de tous les chefs des compagnies
de iinances.

2° Adresse des sections de Mirabeau et de la Cité

qui informent l'Assemblée qu'elles s'occupent,

en exécution du décret de ce jour, de la forma-

tion du corps électoral qui doit nommer le nou-
veau tribunal criminel pour juger les crimes
commis dans la journée du 10 août et autres y
relatifs.

(La séance est suspendue à 11 heures et demie,
jusqu'au lendemain huit heures.)

ANNEXE

A LA SÏANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE DU SAIMEDI 18 AOUT 1792, AU SOIR.

TABLEAU général et proportionnel du territoire, population et représentation
des colonies françaises (1).

NOMS

DES COLONIES.
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ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Dimanche 19 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. DELACROIX, président,
BIGOT DE PRÉAMENEU ET TARDIVEAU, ex-pvésidents.

PRÉSIDENCE DE M. BIGOT DE PRÉAMENEU,
ex-président.

La séance est reprise à huit heures du matin.

M. Goizart, au nom du comité de division,

fait la seconde lecture (1) da projet de décret sur
le rétablissement et l'érection de l'église de Saint-
Eloi en oratoire de la paroisse de Notre-Dame
de Chàlons, département de la Marne; ce projet
de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, vu le décret portant
circonscription des paroisses de la ville de Ghâ-
lons, département de la Marne, du 28 avril 1791,
sanctionné le 4 mars suivant, et ouï le rapport
qui lui a été l'ait par son comité de division, de
la pétition des citoyens habitant les ci-devant
paroisses de Saint-Eloi, Saint-Nicaise, Sainte-
Catherine et Sainte-Marguerite de ladite ville,

appuyée par l'évèque et par les arrêtés du corps
municipal, du district et du département, en
date des 25 juillet, \" août, 24 octobre, 5 dé-
cembre 1791, 14 avril et 8 juin 1792, décrète que
l'église de Saint-Eloi de la ville de Ghâlons, dé-
partement de la Marne, supprimée par le décret
ci-dessus daté, sera rétablie et érigée en ora-
toire de la paroisse de Notre-Dame de ladite
ville. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

M. <iol«art, au nom du comité de division,
fait la seconde lecture (2) du projet de décret sur
le nombre et le placement des notaires publics à
établir daiis le département des Ardennes, d'après
Varrêté de son directoire du 31 octobre 1791, pris
en eœécation des articles S et 'd de la 2" section
du décret du 29 septembre précédent; ce projet
de décret est ainsi conçu :

" L'Assemblée nationale, sur le rap[)ort qui
lui a été fait par un de ses membres au nom du
comité de division, de l'arrêté du directoire du
département des Ardennes, du 31 octobre 1791,
relatif au nombre et au placement des notaires
publics à établir dans l'étendue de ce départe-
ment, en exécution du décret du 29 septembre
précédent, sanctionné le 6 octobre, décrète ce
qui suit:

Art. l'^

District de Rocroy.

« 11 sera établi dans le district de Rocroy, con-
formément aux dispositions des articles 8 et 9

(1) Voy. Archives parlementaires. V» série, t. XLVII,
séance du 29 juillet l"9i, page 248, la première lecture
de ce projet de (iccrei.

(2) Vov. Archives parLemenlaires, !•« série, t. XLV,
séance du ti. juin 1792, pa^^e o27, la première lecture
de ce projet de décret.

de la 2^ section du décret du 29 septembre,
Il notaires, dont:

« 1 à Rocroy

;

« 2 à Givet;
«là Fumay;
« 1 à Philippeville;
" 1 à Mariembourg;

1 à Anvillers;

1 à Signy-le-Petit;
1 à Rumigny;
1 à Aubigny;
1 à Revin.

Art. 2.

District de Char\eville.

<i Dans le district de Gharleville seront établis,

conformément à la même loi, 10 notaires publics,
dont:

« 3 à Gharleville ; 1 à Château -Renaud;
« 2 à Mézières; 1 àJandun;
« 1 à Signy-l'Abbaye; 1 à Omont.
" 1 à Renovey;

Art. 3.

District de Sedan.

« Les notaires publics du district de Sedan
seront au nombre de 12, dont :

« 4 à Sedan;
<' 2 à Carignan

;

<« 2 à Mouzon;
«là Donchery;

1 à Beaumont ;

1 à Chemery;
1 à Franchevai.

Art. 4.

District de Grand-Pré.

t Dans le district de Grand-Pré seront établis
6 notaires, dont :

« 2 à Grand-Pré
«là Biizancy;
«là Nouart;

1 à BrieuIes-sur-Bar;
1 à Autry.

Art. 5.

District de Vowiers.

« Le district de Vouziers aura 8 notaires, qui
seront placés comme il suit :

« 2 à Vouziers;
« 1 à Mon lois;

«là Machault;
« 1 à Auchène;

1 à Tourteron
;

1 à Voncq;
1 à Attigny.

Art. 6.

District de Rethel.

« Le district de Rethel aura 12 notaires à la

résidence des lieux ci-après désignés :

« 3 à Rethel;
« 2 à Château-Por-

tion;
« 1 à Aspheld

;

«là Tagnoir;

1 à Juinville;

1 à Sevigny;
1 à Wasigny;
I à Ghaumont;
l à Saulce-aux-Bois.

Art. 7.

« Tous les notaires dont le nombre et le place-
ment ont été fixés par les artich-s précédents,
seront tenus de résider dans les villes et bourgs
qui leur sont assignés. »
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(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine.)

M. Ooliart, au nom du comité de division,

fait la seconde lecture (1) du projet de décret sur

le nombre et te placement des notaires publics à

établir da7is le département de la Meuse, en exé-

cution du décret du 29 septembre 1791, sanctionné

le 6 octobre suivant; ce projet de décret est ainsi

conçu :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui

lui a été fait par un de ses membres au nom du

comité de division, des arrêts du directoire du

département de la Meuse, des 17 avril, 20 du

même mois et 2,] juin 1792, relatif au nombre
et au placement des notaires publics a établir

dans l'étendue de ce département, en exécution

du décret du 29 septembre 1791, sanctionné le

6 octobre suivant, décrète ce qui suit :

District de Bar-le-Duc.

« Art. 1". 11 sera établi dans le district de

Bar-le-Duc, conformément aux dispositions des

articles 8 et 9 de la seconde section dudit décret,

13 notaires, dont:

4 à Bar-le-Duc;
1 à Ancervillè;

1 à Beurey;
2 à Li^ny;
1 à Loisey ;

1 à Noyers;
1 à Revigny ;

t à Stainville;

1 à Vaubécourt.

District de Clermotit.

« Art. 2. Dans le district de Glermont seront

établis, conformément à la même loi, 8 notaires,

dont :

2 à Glermont;
1 à Antrécourt;
1 à Montfaucon

;

1 à Montzéville ;

1 à Triancourt;
2 à Yarennes.

District de Commercy.

« Art. 3. Les notaires publics du district de
Commercy seront au nombre de 5, dont :

2 à Commercy ;

1 à Dagouville ;

1 à Saint-Aubain
1 à Void.

District d'Etain.

« Art. 4. Dans le district d'Etain seront établis

notaires, dont :

. 2 à Etain ;

« 1 àBilly;
« 1 à Dieppe;
« 1 à Spincourt;

1 à Busy

;

1 à Arrancy;
1 à Saint-Laurent.

District de Gondrécourt.

« Art. 5. Le district de Gondrécourt aura 5 no-
taires, placés comme suit :

1 à Gondrécourt;
1 à Démange - aux -

Eaux;
1 à Goussaincourt

;

t à Moutier-Saint-
Saux;

1 à Vaucouleurs.

(1) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLVI,
séance du 8 juillet 1792, pajje 242, la première lecture

de ce projet de décret.

District de ilontmédy.

« Art. 6. Le district de Montmédy aura 8 no-

taires, à la résidence des lieux ci-après désignés :

« 1 à Montmédy ;

" 1 à Dun;
'< 1 à Bautheville

;

« 1 à Jametz ;

1 à Marville;

1 à Montigny;
2 à Stenay.

District de Saint-Mihiel.

« Art. 7. Le district de Saint-Mihiel aura 9 no-
taires, placés comme suit:

3 à Saint-Mihiel;

1 à Bouconville;
t à llaunouville;

1 à llattonchatel
;

à Hendicourt;
à Pierrefitte

;

à Sampigny.

District de Verdun.

« Art. 8. Les notaires publics du district de
Verdun, seront au nombre de 10, dont :

« 4 à Verdun ;

<« 1 à Bauzée ;

« 1 à Damvilliers;
« 1 à Fresnes

;

1 à Sivry-sur- Meuse;
1 à Souilly;

1 à Thilly.

« Art. 9. Tous les notaires dont le nombre et

le placement ont été fixés par les articles précé-
dents, seront tenus, conformément à l'article 10
de la seconde section du décret ci-dessus daté,

de résider dans les villes, bourgs et villages

qui leur sont assignés. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à
huitaine.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse des citoyens de la ville de Rouen (1), qui
est ainsi conçue :

« Législateurs,

M Un peuple magnanime et digne d'avoir brisé
ses fers, lassé d'une trahison de quatre années,
indigné de retrouver sans cesse Worms et Go-
blentz dans le sein de la capitale, vient de
s'élever enfin contre les perfides manœuvres et

les complots scélérats des despotes et des cons-
pirateurs.

« Mais toujours patient, bon et généreux, même
avec des traîtres et des lâches, avant comme
après la victoire, ce n'a été qu'après les premiers
coups de ses ennemis, après la provocation la

plus barbare, que, tout en dédaignant l'or et les

richesses, il a foudroyé ce palais qui leur servait

de repaire, qu'il a vengé sa liberté et le sang de
ses frères, qu'il a sauvé la patrie.

« A sa noble intrépidité vous avez joint la sa-
gesse et la fermeté de vos mesures; de ces me-
sures qui confondent et terrassent l'imposture
en justifiant par le fait même, aux yeux de toute

l'Europe, la pureté de vos principes si haute-

ment et si méchamment calomniés.
« Vous avez saisi courageusement le timon de

l'Empire tant de fois égaré par des mains inha-
biles ou coupables; et vous saurez le régir sûre-

ment et le garder pour le salut commun, tant

que durera l'orage qui gronde encore sur nos

(1) Bibliothèque nationale

Pétitions, tome I, n* 9(X

Assemblée logislativo.
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têtes. Tous les bons citoyens, tous les vrais en-
fants de la liberté vous applaudissent et vous
admirent. A la voix de cette même liberté, de
cette précieuse égalité, à ce nom cher et sacré

de la patrie, leurs cœurs s'enflamment, leurs cou-
rages se rallient, se pressent autour des sages
et généreux défenseurs de leurs droits. Tous,
d'un concert unanime, vous jurent constance à
l'épreuve, attachement inviolable, fidélité jusqu'à
la mort, en même temps qu'ils dévouent à l'op-

probre et à l'infamie des siècles présents, à
l'horreur et l'exécration des siècles à venir, les

membres vils et corrompus qui vous ont trahis

ou abandonnés.
« Augustes représentants du peuple français,

et nous aussi nous vous jurons de reconnaître
pour lois de l'Empire, d'observer religieusement
comme telles, et de défendre au prix de notre

sang, au péril de notre vie, tous les décrets

émanés de la souveraineté nationale, dont vous
êtes en ce moment les uniques organes.

« Nous vous jurons encore de surveiller autour
de nous et de tout notre pouvoir, de dénoncer
sans crainte et sans relâche à votre vigilance et

votre inflexibilité toute opposition ou résistance

à ces mêmes décrets, de quelque part qu'elle

s'élève, toute négligence et toute infraction quel-

conque, même tout acte ou moyen dilatoire qui,

malgré le zèle et l'activité des ministres citoyens
que vous nous avez rendus, pourrait empêcher
ou suspendre leur prompte et entière exécution.

« En vain, étonnée de l'attitude calme et tran-

quille de cette cité parmi la fermentation géné-
rale, du nombre et de la sécurité des étrangers
qui s'y rassemblent, la malveillance dans les

deux partis a tenté plus d'une fois de répandre
des nuages sur l'ardeur et la sincérité de son
patriotisme. 11 existe, oui sans doute il existe

dans notre enceinte, dans nos villes et nos cam-
pagnes, sous les armes et dans leurs foyers, et

plus qu'on ne pense pour le désespoir de nos
conspirateurs du dehors et du dedans, de vrais,

de braves et sincères amis de la liberté et de
l'égalité, qui sauront vivre, combattre et s'im-
moler pour sa défense; et ceux-là resteraient bien
au-dessous de la mesure de la vérité, qui n'en
calculeraient le nombre que sur celui, tel qu'il

puisse être, des signataires de cette adresse. »

{Suivent les signatures.)

Un membre ;^Je demande l'impression de cette

adresse et l'envoi aux 83 départements.

(L'Assemblée décrète ces deux propositions.)

Le même secrétaire donne lecture d'une adresse
du conseil général de la commune de Rouen^ qui
est ainsi conçue :

« Législateurs, les dangers de la patrie sont

devenus moins grands depuis que vous en avez

découvert les causes. Attachés aux lois que nous

avons juré de maintenir, nous nous sommes fait

un devoir de ne jamais nous en écarter, et nous

avons eu la gloire de conserver la tranquillité

dans nos murs et d'y contenir la malveillance.

Autant nous avons mis de zèle jusqu'ici dans

l'exécution de ces lois, quelquefois insuffisantes

pour le maintien de la liberté, autant nous met-

trons de fermeté dans les mesures que le salut

de la patrie exige de nous, et que vous autorisez

en donnant, par vos décrets, à notre adminis-

tration toute la latitude nécessaire aux circons-

tances. Une seconde révolution, que trois années

de trahisons à nécessitée, nous ouvre une nou-

velle carrière. C'est à votre ardent amour pour
la patrie, trop longtemps calomnié, que le peuple
a dû son réveil; en lui rendant sa souveraineté,
vous avez sauvé la patrie... Et nous aussi nous
avons été calomniés; mais nous prouverons à
tous les Français qu'amis sincères de la liberté
et de l'égalité, nous sommes prêts à tout sacri-
fier pour le bonheur du peuple.

« Signé : Les officiers municipaux de
la commune de Rouen. »

(Cette adresse est accompagnée d'un extrait
des registres des délibérations portant que le

conseil général de ladite commune a prêté pu-
bliquement et individuellement le serment et a
reçu celui des citoyens qui se sont présentés.)

M. Granet {de Toulon). Je suis chargé par la

députation du Var de vous donner connaissance
d'une lettre et d'une adresse qui nous ont été
envoyées par la commission gui exerce provisoi-
rement à Toulon les fonctions du directoire.
Voici Tadresse :

Adresse des administrateurs provisoires du Var.

« Toulon, le 14 août 1792.

« Les dangers de la patrie, notre proximité
d'une frontière menacée d'invasion, nous enga-
gent à vous adresser la copie d'une lettre que
nous venons de recevoir.

« Elle servira à justifier les mesures extraordi-
naires que les trois corps administratifs ont été
forcés de prendre.

« Le salut de la chose publique commandait
impérieusement que les prêtres insermentés fus-
sent déportés, que les lettres suspectes fussent
ouvertes à la poste, que les journaux incen-
diaires fussent brûlés publiquement, enfin que
le vaisseau de guerre la commune de Bordeaux
allât croiser sur les parages de Nice. Tout cela a
été fait. » {Vifs applaudissements.)

Voici la lettre; elle est d'un fonctionnaire pu-
blic connu par son zèle et son patriotisme, dont
le nom ne sera révélé qu'à la commission
extraordinaire.

Extrait de la lettre annoncée par les administra-
teurs du Var.

« De fortes raisons me laissent croire que ce
n'est pas sans fondement que l'on assure qu'un
afl'reux complot avait été formé pour égorger,
dans plusieurs de nos villes des départements
méridionaux, les citoyens que la fureur contre-
révolutionnaire avait proscrits, et dont une heu-
reuse découverte a fait retomber le coup sur
ceux mêmes qui s'étaient chargés de l'exécution.

« J'ai su, par une voie qui m'a rarement induit

en erreur, que l'on a entendu dire à ceux qui se

sont évadés à l'occasion des derniers troubles,

que le complot avait été concerté contre tout ce
qui s'était prononcé le plus opposé à leur parti :

c'était dans les principales villes que la ven-
geance devait éclater.

( Deux mots de guet avaient été indiqués. Le
premier, je l'ignore; il devait être prononcé par
l'assassin. Si la personne à qui il s'adressait ne
répondait pas par le second mot, elle eût été

aussitôt percée du fer meurtrier; et le second
mot, qui devait sauver ou condamner la victime
était erro.

« On a entendu les mêmes gens convenir que
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cette abominable coiispiration avait été décou-
verte avant le temps.

" C'était particulièrement contre Marseille que
le premier acte de cette tragédie était dirigé.

« Signé : Lk Sejrre. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

la conduite de l'administration du Var, et ren-

voie les deux lettres à la commission extraor-

dinaire des Douze. Elle en ordonne ensuite l'im-

pression et l'envoi aux 83 départements.)

M. Lequinio. Déjà plusieurs départements ont

pris cette mesure salutaire et indispensable dans
les circonstances actuelles surtout, de déporter

les prêtres insermentés; cependant, quelques
administrations craignent de se compromettre
en s'y livrant. Je demande que l'Assemblée au-
torise toutes les administrations à prendre les

mesures de sagesse et d'énergie que leur pa-
triotisme, les circonstances et les localités leur

indiqueront à cet égard.

M. Camboii. 11 n'y a personne qui ne désire
l'unité des lois dans tout rEm()ire; cependant
le Corps législatif ne peut applaudir à des me-
sures partielles suivies seulement dans les dé-
partements patriotes. Je demande que la dépor-
tation des prêtres insermentés soit exécutée
dans tous les départements {Applaudissements .)

(L'Assemblée après en avoir décrété le prin-
cipe, charge sa commission extraordinaire de
faire un rapport général sur les mesures de
prudence et de sûreté à prendre contre les

prêtres réfractaires.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1 ° Lettre des administrateurs du département de la

Seine /«/t'ri^ure, accompagnée d'un procès-verbal,
qui constate que la correspondanceentre les com-
missaires du département et son premier ba-
taillon qui est à la frontière, a été interceptée

;

que les volontaires envoyés par recrutement
sont sans habillement, sans équipements et sans
armes; que les lois qui prescrivent que le mi-
nistre de la guerre doit pourvoir à tous les be-
soins des volontaires n'ont pas été envoyées,
de sorte que, les ignorant, on ne pouvait en
réclamer 1 exécution.

(L'Assemblée renvoie la lettre et le procès-
verbal qui constate ces faits, à la commission
extraordinaire des Douze.)

2° Lettre des maîtres du bac de Bordeaux, qui
réclament contre les droits arbitraires de navi-
gation qu'on exige d'eux dans le port de Bor-
deaux.

(L'Assemblée renvoie cette lettre aux comités
de marine et de commerce réunis.)

3° Lettre de M. Hédoin, lieutenant-colonel, datée
du 7 août, qui présente quelques observations
sur la répartition des troupes dans les lieux cir-
convoisins de Soissons, et destinées au camp de
20,000 hommes qui doit s'y former.

(L'Assemblée re voie cette lettre au ministre
de la guerre.)

4° Lettre de M. François Bazin, ci-devant capi-
taine de la gendarmerie nationale faisant le ser-
vice près les tribunaux, qui pense qu'il ne doit
pas être compris dans le licenciement ordonné
par l'Assemblée nationale, sa conduite lui don-
nant des droits à la confiance publique pour le

service de sa place.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité
militaire.)

0° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui envoie copie d'une lettre et d'un état qu'il a
reçus de la municipalité de Paris, relativement
à la liquidation de ce qui est dû, à raison des
ateliers de secours supprimés par la loi du
19 juin 1791.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

6° Adresse de la municipalité de Pezénas, dé-
partement de l'Hérault, qui annonce qu'une sous-
cription de haute paye à accorder aux volon-
taires qui sont partis pour nos frontières, a
fourni, dans trois jours, une somme de 18,000
livres, sans préjudice de celle de 75 livres

accordée particulièrement aux fédérés de Sois-
sons par le conseil général de la commune.
Quoique cette ville, qui ne compte que 8,000 ha-
bitants, ait déjà donné aux différents bataillons
du département 123 volontaires, l'ardeur des
citoyens ne se ralentit pas à la levée des com-
pagnies franches, non plus qu'au corps de ré-

serve destiné à la sûreté des frontières voisines.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

l'envoi de l'extrait du procès-verbal à ces zélés

patriotes.)

5" Adresse d'un citoyen de Nantes, qui expose
que, dans aucun cas, on ne peut accorder de
grâce aux accusés sans violer ou la loi ou la

justice. 11 n'y a point de crime là où il y a invo-
lontaire ou corps défendant.

11 présente ses vœux sur plusieurs objets qui
ont déterminé les événements et les décrets
du 10. 11 se plaint de la lenteur criminelle de la

Haute-Cour nationale.

11 réclame contre la patience coupable de l'As-

semblée à écouler des calomnies atroces contre
les meilleurs patriotes, à laisser afficher des
proclamations inconstitutionnelles. Il présente
dans un style simple des vérités fort utiles.

(L'Assemblée nationale applaudit à ces obser-
vations franches et dignes d'un homme libre :

elle ordonne la mention honorable et l'envoi du
procès-verbal du 10 de ce mois à ce judicieux
citoyen. Le comité d'inspection est chargé de
cet envoi.)

8° Lettre des conseils généraux du département
du Cher, du district de Bourges et de la commune
qui se sont réunis pour prêter le nouveau ser-

ment et jurer de rester immuablement unis aux
représentants élus de la nation.

9° Lettre des conseils généraux du département
d'Eure-et-Loir, du district et de la commune de
Chartres, ainsi que des citoyens de la même ville,

qui ont prêté ensemble le nouveau serment et

ont juré de rester debout jusqu'à ce que les

dangers de la patrie aient disparu.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
ces deux dernières lettres. Elle ordonne, en
outre que, conformément au décret rendu dans
une des séances précédentes, toutes ces adresses

d'adhésion seront imprimées et envoyées aux
83 départements.)

10" Lettre du conseil général du département

de VOise, qui envoie à l'Assemblée copie d'une

lettre, du 16, du conseil général du district de
Senlis, qui l'instruit qu'un détachement de Paris,

d'environ 2,400 hommes armés de fusils, de pi-

ques et de trois pièces de canon, ayant à leur tête

aeux commissaires de la commune de Paris, se
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sont présentés à Chantilly au nom de la majorité

des sections de la capitale. Les commissaires

ont présenté une délibération qui les autorise à

se transporter dans tous les lieux environnant

la capitale à la distance de dix lieues, à Teffet

d'enlever les armes, bronzes et armoiries exis-

tant dans les maisons el châteaux.

Les citoyens de Chantilly, sur la proposition

faite par quelques-uns, se sont rassemblés pour
nommer, à haute voix et par appel nominal, une
nouvelle municipalité.

Le conseil du département demande à l'As-

semblée nationale des ordres pour faire retirer

ce détachement et prévenir les désordres qui

pourraient résulter de ce transport de force

armée, sans réquisition, d'un département à

l'autre.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

Trois citoyens, MM. Thierry, Franqueville et

Pochon sont admis à la barre. Ils prêtent le ser-

ment de maintenir de tout leur pouvoir la liberté

et l'égalité ou de mourir en les défendant. Ils

présentent en môme temps quelques vues pour
accélérer les opérations du ministre de la guerre :

ils voudraient dans ce département un conseil

d'administration, qui préparerait, éclairerait,

faciliterait les opérations du ministre. Leur
adresse présente un mode d'organisation pour
ce conseil.

M. le Président répond aux trois pétition-

naires et leur accorde les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée renvoie l'adresse à la commission
extraordinaire des Douze.)

Un membre, au nom du comité de surveillance,

fait un rapport et présente un projet de décret

tendant à décider qu'il ny pas lieu de délibérer sur

la dénonciation de l'arrestation faite près de Sar-
relouis du numéraire envoyé par le sieur Sckarff
au delà de la frontière; ce projet de décret est

ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la loi

qui défend la sortie du numéraire ne prononce
aucune peine contre ceux qui en feraient sortir;

que, d'ailleurs, il n'est pas prouvé que le sieur

Scharff envoyait le numéraire arrêté près de
Sarrelouis à l'étranger; après avoir entendu le

rapport de son comité de surveillance, et dé-
crété l'urgence, décrète que, sur la dénonciation
faite par les corps administratifs de Sarrelouis,

qui ont fait arrêter le numéraire dudit sieur
Scharff, il n'y a pas lieu à délibérer. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Le même membre propose ensuite, en son nom,
que tant que nous serons en état de guerre, tout
numéraire passant la frontière, qui serait arrêté,

serait partagé entre le dénonciateur et la com-
mune sur le territoire de laquelle serait faite

l'arrestation.

(L'Assemblée renvoie cette proposition aux co-
mités de commerce et de surveillance réunis.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

11° Lettre de Jean-Michel-Marie L'Herbon, juge
de paix à Soissons, qui félicite l'Assemblée na-
tionale du grand courage qu'elle a déployé dans
la journée du 10 aoiit. Il fait hommage de la

somme de 10 livres pour les veuves et orphelins

de ceux qui sont morts dans cette journée mé-
morable, et jure de soutenir la liberté, l'égalité
et l'Assemblée nationale au péril de sa vie et de
celle de sa femme et de ses enfants.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au donateur.)

\2° Lettre de pétitionnaires, possesseurs de pro-
cédés très intéressants pour dégraisser les. laines
en les rendant en même temps inattaquables aux
insectes pour les feutrer de manière à en faire des
vêtement souples et forts, qui demandent que
leurs moyens soient employés pour habiller
l'armée.

(L'Assemblée renvoie leur mémoire au pouvoir
exécutif pour en rendre compte.)

13° Lettre de M. Supervielle qui présente à l'As-
semblée un mode d'attestation permettant aux
candidats aux fonctions d'avoué de satisfaire aux
prescriptions de la loi qui veut que toute per-
sonne"qui aura travaillé, comme clerc pendant
5 ans, puisse devenir avoué, mais qui ne dit pas
la manière dont on pourra justifier ce temps de
cléricature.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
législation).

\k° Adresse des administrateurs du conseil du dis-

trict d'Orléans, qui s'unissent à l'Assemblée na-
tionale pour sauver la chose publique et prêtent
le serment du 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse.)

15° Lettre du tribunal du district de Rouen,
pour faire savoir à l'Assemblée que, sans attendre
que la loi lui soit adressée officiellement, il a
prêté le serment audience tenante et publique-
ment le 18 août. 11 envoie le procès-verbal qui le

constate.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

16° Lettre du tribunal criminel du département
de Seine-et-Marne, qui fait également savoir qu'il

a prêté le serment de servir la liberté et l'éga-
lité ou de mourir en les défendant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre.)

Un membre, au no7n du comité militaire, donne
lecture d'un projet de décret portant annulation
de la nomination de plusieurs officiers du 3* ba-
taillon de la garde nationale de Langres; ce
projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

danger de la patrie ne permet pas de retarder l'or-

ganisation du 3« bataillon de la garde nationale
de Langres, ni d'en laisser le commandement aux
officiers qui ont été provisoirement suspendus
pour cause d'incivisme par délibération de la

commune de Langres, en date du 15 mai 1792,
décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète définitivement ce qui suit :

Art.

« La nomination des sieurs Piétrequin fils,

commandant du 3° bataillon de Langres; Stra-

part, commandant en second; Thévenot, apothi-
caire, adjudant-major; Marque Léruty, porte-
drapeau; Gautcher, capitaine, Pelletier, Roy,
Boulanger et Gourty, officiers au même batail-
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Ion, faite les 18 et 2G mars et 1) avril 1792, est

nulle.

Art. 2.

« 11 sera procédé immédiatement au rempla-
cement des officiers désignés à l'article précé-

dent, conformément à la Toi du 14 octobre 1791.

Art. 3.

« Les mômes officiers seront inéligibles et

privés du droit du suffrage à la prochaine nomi-
nation. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un de jl/iW. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à

l'Assemblée :

17° Adresse des conseils généraux du district et

de la commune de Loches, du tribunal, du juge de

paix et de ses assesseurs, qui déclarent avoir

Erêté individuellement le serment du 10 août,

es corps militaires et les gardes nationales ont
fait de même.
(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

18" Adresse du conseil général du district d'Eper-

nay, pour faire savoir à l'Assemblée qu'ils ont
proclamé, le 12, tous les décrets du Corps législa-

tif. « Nous nous sommes écriés, disent-ils, que
vous aviez sauvé la France, en recevant les aé-
crets du 10 août. » {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

19° Pétition des gardes nationales du canton de

la Ferté-Milon, département de l'Aisne, qui pré-
sentent à l'Assemblée quelques observations sur

le droit accordé par la loi aux généraux de re-

quérir une partie des gardes nationales des dé-
partements de leur arrondissement respectif.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire.)

Un membre, au nom du comité de division, de-
mande la parole pour [)résenter quelques projets

relatifs à des circonscriptions de paroisses.

M. ILiecoînte-Puyraveau. J'observe que l'im-

portance et la multiplicité des objets d'une utilité

générale, dont l'Assemblée nationale doit s'oc-

cuper sans relâche pendant le peu de temps qui
lui reste, ne lui permettent pas de consommer
un temps précieux à des circonscriptions de pa-

roisses. Je demande, en conséquence, que toutes

les demandes à cet égard soient ajournées à la

Convention nationale.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

U7i membre : Je demande la parole pour une
motion d'ordre : c'est que les secrétaires de
chaque comité feront une liste des différents
rapports qu'ils se proposent de présenter à l'As-

semblée et qu'il leur paraîtra urgent de décréter
avant la formation de la Convention nationale.
Ces listes seront remises à la commission cen-

trale, qui les classera selon leur importance et

en fera distribuer l'état.

Ces rapports seront mis successivement à la

discussion dans les intervalles de ceux de la

commission extraordinaire et les rapporteurs
seront tenus d'être présents par tour, en sorte
que les séances permanentes de l'Assemblée se
trouvent remplies.

(L'.\ssemblée décrète ces propositions.)

i"* Séiue. t. XLVIII.

2 4 •

Plusieurs membres font entendre des réclama-
tions sur le placement des assemblées électorales

de département pour la Convention nationale :

ces réclamations donnent lieu à quelques amen-
dements du tableau présenté par le comité de
division, qui est définitivement adopté pour être

annexé au décret du 13.

Un membre demande le renvoi au comité de
l'extraordinaire des finances, de la question de
savoir sur quel pied doivent être remboursés les

capitaux de rentes dus à la nation, qui produi-
sent des intérêts au-dessous du denier 20. Il

propose de décréter qu'en cas de rembourse-
ment, le capital dormant soit partagé entre le

débiteur et la nation. 11 annonce que plusieurs
citoyens de son département avaient fait cette

offre aux corps administratifs, qui n'avaient pu
l'accepter à défaut de loi, et il observe combien
il serait intéressant, dans les circonstances ac-
tuelles, de favoriser de semblables rembourse-
ments.

(L'Assemblée nationale décrète le renvoi de la

proposition au comité de l'extraordinaire des
finances, pour en faire le rapport le plus tôt

possible.)

Un autre membre expose que, dans les pa-
roisses des villes et des campagnes surtout, il

existe beaucoup de fondations sur des rentes

dont le produit annuel était si modique, qu'il ne
couvre pas les frais de perception; que ces fon-
dations sont dues la plupart par des familles peu
aisées, auxquelles il convient de donner toutes

les facilités de se libérer. 11 propose de charger
le comité de l'extraordinaire des finances de
présenter un projet de décret pour faciliter le

remboursement de ces capitaux à un taux plus

bas que celui qui est fixé par ses précédents
décrets.

(L'Assemblée renvoie la proposition au comité
de l'extraordinaire des finances avec mission
également d'en faire le plus tôt possible le rap-
port.)

Une députation des citoyens de la section de la

Fontaine Mo7itmartre, ci-devant Fontaine Mont-
morency, est admise à la barre.

L'orateur de la députation présente à l'Assem-

blée un extrait des délibérations de cette section

en date du 18 août, pour lui recommander le

sort d'une femme chargée de trois enfants et qui

a perdu son mari dans la journée du 10 de ce

mois.

M. le Présideiil répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie celte demande à la com-
mune de Paris, qui présentera un tableau géné-
ral de toutes les demandes d'urgence.)

Une députation des citoyens de la commune de

Sézanne est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de

l'adres&e suivante :

« Législateurs,

« Ainsi que les bons patriotes de France, les

habitants de Sézanne ont frémi en apprenant

les horreurs commises le 10 août; ils voient

avec douleur leurs amis et leurs frères, victimes

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Pétitions, tome I, n* 88.

24



370 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [19 août 1792.]

de la scélératesse des Médicis, des Charles IX.

« Marie-Antoinette et Louis XYI, n'en doutez

pas, sont les auteurs immédiats de ces forfaits
;

c'est sur leurs têtes coupables que le glaive de

la justice doit tomber. Les gardes suisses, abusés

par leurs chefs, n'ont été que les instruments de

leur cruauté.
« Nous demandons que vous interrompiez promp-

tement toute communication entre Louis XVI et

sa femme; c'est le seul moyen de rompre la

chaîne des conspirations. De cette mesure dé-

pend peut-être le salut de l'Etat, et la vie de ces

grands coupables. Eloignez tous les agents, tous

les bas courtisans qui les entourent. Ne leur

laissez que des patriotes connus, pour les garder,

pour les servir. Les quarante-huit sections do

Paris, ces citoyens si zélés pour la chose pu-

blique, s'empresseront de vous les offrir.

« Gomme les citoyens de Paris, nous étions

las de voir impunis les complots, les parjures de

Louis XVI. iNous vous avions demandé sa dé-

chéance; vous avez prononcé sa suspension :

nous applaudissons à la sagesse de ce décret; il

vous a mérité la reconnaissance des Français.

Les citoyens de Sézanne nous ont députés pour

vous témoigner particulièrement la leur. Rece-

vez-en l'expression, vous, citoyens courageux

qui, en vrais sénateurs romains, avez attendu

les poignards des Gaulois dans le Sénat ; rece-

vez-la, vous qui êtes restés fidèlement attachés à

la cause du peuple.
« Législateurs, vous à qui la France devra

son salut, vous que les tyrans contemplent

avec etfroi, vous destinés à changer le système
politique de l'univers, continuez à vous élever,

et restez à la hauteur qui convient à ce grand
œuvre. C'est à vous que le peuple laisse à diri-

ger les efforts sublimes et convulsifs de sa crise ;

c'est de vous qu'il espère les mesures les plus

propres à développer les prodiges que l'on doit

attendre de l'amour de la liberté.

« Législateurs, la suspension de Louis XVI,

vous l'avez bien jugé, n'était pas le seul remède
à nos maux. Il fallait une Convention nationale

;

il fallait purger le Sénat français des êtres faibles

ou corrompus que vos débats, que vos appels no-

minaux dans les grandes questions nous ont

appris à connaître. Les couronnes civiques at-

tendent les fidèles amis du peuple; mais l'igno-

minie et le mépris suivront partout le lâche qui

aura trahi ou vendu sa patrie.

« Vous avez confié le vaisseau de l'Etat à des

pilotes qui sauront braver tous les écueils. Nous
connaissons leurs talents, leurs principes : nous
nous félicitons de leur choix.

« Législateurs, comme vous, tous nos fonction-

naires publics sont à leur poste. Ils ont juré,

comme vous, d'y périr ou de défendre la liberté,

l'égalité. Tous les citoyens de Sézanne ont répété

ce serment. Libre, la nation française ne peut

plus être vaincue par des despotes armés ; elle

n'a à redouter que la trahison de ses ennemis
intérieurs. Mais qu'ils tremblent! le jour de leur

victoire serait celui de leur mort. Nous avons
tous juré de porter le fer, les flammes et l'effort

de notre désespoir sur toutes ces têtes coupables !

« Législateurs, il faut que la Révolution finisse.

Le peuple français a montré jusqu'à quel point

il peut porter sa générosité. Il est temps qu'il

prouve à ses ennemis ce qu'ils doivent attendre

de sa vengeance. Qu'elle quitte le sol des Fran-
çais, cette caste orgueilleuse, si les sentiments

de liberté, d'égalité, font encore son supplice :

elle fut toujours esclave. Nous vouions être li-
,

bres. Elle posséda tous les vices : nous ne vou-
lons que des vertus.

" A Sézanne, ce 15 août 1792, l'an 1V° de la li-

berté.

{Suivent deux cent soixante-quatre

signatures au moins.)

M. le Président répond à l'orateur, et ac-
corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette adresse et son impression.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Tar-
divean, ex-président.

PRÉSIDENCE DE M. TARDIVEAU, ex-président.

M. Nicolas-Antoine Delaulne, prêtre assermenté
du diocèse de Paris, se présente à la barre.

Il expose qu'il est âgé de 72 ans, qu'il avait

pour vivre une place de 1000 livres à Saint-

Ghaunaont, mais qu'après quarante années de
fonctions ecclésiastiques il va se trouver sans
ressource par la suppression des maisons reli-

gieuses. Il supplie l'Assemblée d'avoir égard à
son grand âge et de le comprendre dans le

nombre des pensions qu'elle accordera à ceux
dont elle supprime les emplois.

M. le Président répond à l'orateur et lui ac-

corde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
liquidation.)

Une députation du conseil, général de la com-
mune de Beauvais est admise à la barre.

Vorateur de la députation annonce que les ha-

bitants de cette ville ont applaudi aux mesures
vigoureuses prises par le Corps législatif et

qu'ils ont renversé une statue équestre de
Louis XIV, en prêtant le serment de maintenir
la liberté et l'égalité.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. I^acuée, au nom de la commission des armes
et du comité militaire réunis, soumet à la dis-

cussion le projet de décret (1) relatif au régime
de toutes les manufactures nationales d'armes de

guerre.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de la commission des armes, et les

trois lectures faites dans ses séances des 17 et

30 juillet dernier, et de ce jour, déclare qu'elle

est en état de délibérer définitivement,
« L'Assemblée nationale, après avoir déclaré

qu'elle est en état de délibérer, décrète ce qui

suit :

Art. 1".

« Les manufactures d'armes de guerre établies

à Maubeuge, Charleville, Saint-Etienne, Tulle,

Moulins et Klingental, seront à l'avenir désignées
sous le titre de manufactures nationales d'armes
de guerre, et ce titre sera inscrit sur la porte

de chacune d'elles.

Art. 2.

« Lesdites manufactures, et toutes celles du

(1) Voy. ci-dessus séance du 14 août 1192, page 122,

latroisième lecture de ce projet de décrtt.
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même genre qui pourraient être établies à l'ave-

nir, seront sous la surveillance du pouvoir

exécutif, et sous la direction d'un conseil d'admi-

nistration, ainsi qu'il sera dit ci-ap-ès.

Art. 3.

« 11 sera établi dans chaque manufacture na-
tionale un conseil d'administration, composé
d'un officier d'artillerie sous le nom d'inspecteur,

d'un contrôleur et d'un réviseur nommés par le

pouvoir exécutif, d'un inspecteur, de 2 contrô-

leurs et d'un réviseur, nommés pour 2 ans par

le conseil général de la commune dans le terri-

toire de laquelle les ouvriers, ou la majeure
partie desdits ouvriers, résideront, et qui pourra

entendre et recevoir leurs observations : le tout

aux appointements qui seront déterminés par

l'article 55, révoquant, en tant que de besoin,

toute administration actuellement existante.

Art. 4.

« L'entrepreneur sera entendu dans le conseil

d'administration; il y aura voix consultative seu-

lement, sinon dans les cas prévus par les articles

suivants.

Art. 5.

« Les membres du conseil d'administration se

choisiront un président à la majorité absolue
des suffrages, qui sera renouvelé tous les six

mois, avec faculté de rééleclion pour une fois

seulement; c'est-à-dire qu'il devra se passer un
intervalle de 6 mois pour être rééligible.

« Le président convoquera le conseil quand il

le jugera nécessaire ou convenable, ou quand il

en sera requis par un membre du conseil, ou
par l'entrepreneur, ou par 2 maîtres ouvriers

reçus et travaillant dans la manufacture. Le
pouvoir exécutif rédigera incessamment un rè-

glement général pour toutes les manufactures
nationales d'armes, qu'il devra soumettre au
Corps législatif, et qui prescrira, entre autres
dispositions, les fonctions des membres du con-
seil.

Art. 6.

« Le conseil d'administration veillera, sous sa

responsabilité, à ce que le magasin de l'entre-

preneur soit toujours suffisamment pourvu de
matières premières, et des pièces ouvrées, afin

que, dans aucun cas, les fournitures ordonnées
par le gouvernement ne puissent éprouver de
retard. Le pouvoir exécutif, d'après les obser-
vations et renseignements du conseil d'adminis-
tration, déterminera dans un règlement, qui sera
également fourni au Corps législatif, la qualité
et la q^uantité des matières premières et des
pièces fabriquées qui devront être constamment
dans les magasins de chaque manufacture.

Art. 7.

« 11 ne sera employé dans lesdites manufac-
tures nationales, pour la confection des armes
et outils de guerre destinés pour l'Etat, aucune
espèce de matière première qu'elle n'ait été exa-
minée et choisie, avec soin, par le conseil d'ad-
ministration, en présence et contradictoirement
avec l'entrepreneur.

Art. 8.

« Le pouvoir exécutif prescrira aux membres

du conseil d'administration les précautions qu'ils

doivent prendre, afin de s'assurer qu'il ne sera
mis en œuvre dans lesdites manufactures, que
des matières d'une qualité supérieure.

Art. 9.

« Les armes à feu et outils de guerre à l'usage
de l'iitat, qui seront fabriqués dans lesdites ma-
nufactures, continueront (la chambre d'humi-
dité exceptée) à subir provisoirement, jusqu'a-
près la guerre, les épreuves prescrites par les

règlements antérieurs, et ce, pendant 2 mois, à
compter de la promulgation du présent décret :

le pouvoir exécutif devant présenter dans le mois
les nouveaux règlements dont il a été parlé dans
les articles précédents, et dont il sera fait men-
tion dans les suivants.

Art. 10.

« Afin d'assurer d'une manière définitive et

constante la bonté de toutes les armes à feu et

outils qui seront fabriqués pour l'Etat dans les

manufactures nationales, le pouvoir exécutif,

après avoir pris l'avis du conseil d'administra-
tion de chaque manufacture, déterminera dans
le règlement qu'il devra rédiger et soumettre au
Corps législatif, le mode d'épreuve et de récep-
tion que les différentes parties des armes à feu

et outils doivent subir avant d'être admises pour
le compte de la nation.

Art. 11.

« Les armes blanches et outils de guerre à
l'usage de l'Etat, continueront aussi provisoire-

ment et pendant 2 mois, ainsi qu'il a été expliqué
en l'article 9.

Art. 12.

« Afin d'assurer d'une manière définitive et

constante la bonté de toutes les armes blanches
et outils de guerre qui seront fabriqués pour
l'Etat dans les manufactures nationales, le pou-
voir exécutif, après avoir pris l'avis du conseil

d'administration, déterminera, dans un règle-

ment qu'il fera rédiger, le mode définitif des
épreuves et de réception que les différentes

parties des armes blanches cloivent subir avant
d'être reçus au compte de l'Empire.

Art. 13.

« Les armes et outils qui seront fabriqués pour
l'Etat dans les différentes manufactures d'armes
de guerre, seront parfaitement semblables, dans
toutes leurs proportions et configurations, aux
modèles qui seront arrêtés ainsi qu'il sera dit

ci-après; en conséquence, aucun des membres
(lu conseil d'administration ne pourra, sous au-

cun prétexte, ordonner ni tolérer qu'il soit fait

aucun changement à la qualité des matières pre-

mières, ni aux épreuves servant à constater leur

bonté, ainsi que celle des armes et outils fabri-

qués, ni enfin aux proportions et configurations

des différentes parties desdiles armes et outils.

Art. 14.

« Il sera fait pour chaque manufacture trois

modèles de chacune des différentes armes et

outils de guerre qu'on y fabriquera; un de ces

modèles restera déposé chez le ministre de la
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guerre ou de la marine, un chez le président du

conseil d'administration, et un chez l'entrepre-

neur de ladite manufacture.
« Quand ces modèles s'exécuteront dans la

manufacture même, ils seront payés aux ou-

vriers le double du prix ordinaire des fabrica-

tions des armes et outils de même espèce.

« Ghague maître employé pour l'Etat auxdites

fabrications sera tenu de faire, à ses frais, pour

lui servir de guide, une copie de chacune des

pièces à la fabrication desquelles il sera destiné;

cette copie sera parfaitement conforme au mo-
dèle remis à l'entrepreneur, et vérifié sur celui

3ui sera déposé entre les mains du président

'administration.

Art. 15.

« Le conseil d'administration de chaque ma-
nufacture s'assemblera tous les lundis de chaque

semaine; il pourra s'assembler du 1«'' au 10 dé-

cembre de chaque année, et proposer, s'il le

croit avantageux, quelques changements aux
modèles qui seraient adoptés, avec ses observa-

tions pour l'amélioration de l'administration;

mais le pouvoir exécutif ne pourra les admettre

ni ordonner qu'ils soient faits, qu'après avoir

été adoptés par l'Assemblée nationale.

« Les entrepreneurs des manufactures seront

toujours appelés et entendus dans les conseils

d'administration qui se tiendront pour cet objet.

Art. 16.

« Le pouvoir exécutif, après s'être conformé
aux dispositions de l'article précédent, donnera
les ordres nécessaires pour que les changements
adoptés soient respectivement exécutés dans
toutes les manufactures nationales.

Art. 17.

« Si les circonstances exigeaient, à l'avenir, de

faire un approvisionnement d'armes et outils de
guerre plus considérable que celui qui est or-

donné par le décret du 19 juin dernier, ou de
faire, après la publication du présent décret, do
nouveaux marchés, soit avec des manufactures
de commerce établies dans l'Empire, soit avec
des manufactures étrangères ou autres soumis-
sionnaires généralement quelconques, le pouvoii-

exécutif devra en rendre compte et le soumettre
au Corps législatif; et si les marchés sont con-
firmés, il sera tenu de remettre aux entrepre-
neurs ou soumissionnaires des modèles exacte-
ment semblables à ceux qui seront alors exécutés
dans les manufactures nationales, et il ne pourra,
dans aucun caS; recevoir pour le compte de l'Etat

des armes et outils qui ne seraient pas conformes
auxdils modèles, soit pour la qualité des ma-
tières premières, soit dans leurs proportions et

configurations.

Art. 18.

« Les traités qui seront faits à l'avenir avec
les entrepreneurs des manufactures d'armes se-

ront pour une époque de 3 ans au plus; le pou-
voir exécutif, d'après le conseil d'administration,

les soumettra à la ratification de l'Assemblée
nationale.

Art. 19.

« Les entrepreneurs des manufactures natio-

nales, et les ouvriers qui y seront employés,

seront payés à la fin de chaque mois; le pouvoir

exécutif déterminera, au mois de janvier de

chaque année, et même à d'autres époques, si

des changements de modèles ou de fabrication

l'exigeaient, la somme à payer auxdits ouvriers

pour chaque pièce reçue. Le"^s changements dans

le prix de fabrication ne seront jamais ordonnés

par le ministre de la guerre que d'après le

compte détaillé qui lui sera rendu pat le conseil

d'administration, et que d'après l'approbation de

l'Assemblée nationale.

Art. 20.

« Le rapport relatif à l'augmentation comme
à la diminution du prix relativement aux ou-
vriers pour la main-d'œuvre et la fabrication

sera rédigé par le conseil d'administration, qui

s'assemblera, comme il a été dit par l'article 15,

et en présence de 4 commissaires, nommés par

le conseil général de la commune, qui auront

voix- délibérative, et séance après le président.

« L'entrepreneur assistera à l'assemblée, ainsi

qu'un nombre déterminé de maîtres de chaque
branche, avec voix consultative seulement.

« Tous les membres de chaque branche d'ad-

ministration seront appelés à l'assemblée du
conseil d'administration quand leur nombre ne
s'élèvera pas au-dessus de 3; il n'en sera appelé

que la moitié lorsque le nombre des maîtres

s'élèvera au-dessus de 6.

« Lorsque tous les maîtres ne seront point

admis à l'assemblée du conseil, ceux oui devront

y avoir entrée seront choisis par tous les maîtres

de leur profession.
« Les maîtres admis à l'assemblée en signe-

ront les délibérations, ainsi que l'entrepreneur.
« Le président du conseil d'administration

fera avertir la municipalité du lieu, au moins
huit jours avant la tenue des assemblées, des

lieu, jour et heure qu'elles auront lieu, afin que
les commissaires qui doivent être présents à

toutes les délibérations relatives à la fixation

des prix de fabrication puissent être nommés
et s'y rendre; lesdits commissaires signeront
les procès-verbaux de chaque séance, et pour-
ront faire par écrit, au bas dudit procès-verbal,

les observations qu'ils jugeront convenables.
« Le prix de fabrication pour chaque pièce

d'ouvrage sera déterminé par le conseil d'admi-

nistration composé comme ci-dessus, de manière
que le maître de force moyenne pour un travail

de journée ordinaire ait, dans le cours ordi-

naire, pour le prix de son industrie et de son
travail, une somme de 50 à 66 livres de produit

net, et les compagnons ordinaires et de force

moyenne 25 à 35 livres aussi de produit net;

l'Assemblée nationale remettant à la religion et

à la justice du conseil d'administration de dé-
terminer le produit que devront faire les foreurs,

ou autres ouvriers, âgés de moins de 16 ans.
« La différence entre le minimum et le maxi-

m.um devant résulter de la plus ou moins grande
difficulté du travail, tous les ouvriers attachés

aux manufactures nationales d'armes de guerre
seront, pour l'exécution du présent article, divi-

sés en trois classes : les différentes professions,

ou branches du même art, seront rangées dans
lesdites classes en raison de la difficulté et de
l'importance du travail qu'elles exigeront.

Art. 21.

« Lorsque les entrepreneurs des manufactures
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iiiiliûiiales, après avoir obtenu i'agrénieiil des
conseils d'administration de leurs manufactures
respectives, s'engageront à l'aire les fournitures

d'armes de guerre à des corps do troupes de
ligne au service de l'Etat, c^ui sont dans l'usage

de s'armer eux-mêmes, ou a des corps adminis-
tratifs et municipaux, pour les gardes nationales

de leur territoire, les préposés du gouvernement
employés au.xdites manufactures, ainsi que les

autres membres du conseil d'administration, se-

ront tenus de donner à la confection de ces

armes les mêmes soins qu'à la fabrication de
celles directement commandées par le gouver-
nement.

Art. 22.

" Les entrepreneurs ne pourront exiger des
corps de troupes de ligne au service de l'Etat,

pour la fourniture d'armes complétée, ou pour
les assortiments de pièces de remplacement, que
le prix fixé pour les fournitures ordonnées par
le gouvernement.

Art. 23.

M Les entrepreneurs ne pourront, sous aucun
prétexte, entreprendre des fabrications, ni pour
les corps de troupes de ligne qui sont dans
l'usage de s'armer eux-mêmes, ni pour les gardes
nationales, ni à plus forte raison pour le com-
merce, lorsque lesdites fabrications pourront
retarder l'exécution des commandes de l'Etat,

ou diminuer les approvisionnements des ma-
tières premières jugées nécessaires : ils ne pour-
ront de même employer auxdites fabrications
aucun des ouvriers occupés par le gouverne-
ment, sans en avoir obtenu l'autorisation par
écrit du conseil d'administration de la manufac-
ture, qui seul sera responsable de ladite per-
mission.

Art. 24.

« Aucun des membres préposés dans les con-
seils de manufactures nationales d'armes ne
pourra participer ni avoir d'intérêt dans les

marchés que les entrepreneurs feront avec des
particuliers pour des armes de commerce; ce-
pendant il ne sera, par lesdits entrepreneurs,
vendu aucun canon du calibre de guerre qu'ils

n'aient été reçus par lesdits préposés de la même
manière que le canon destiné pour l'Etat, avec
cette exception que les canons ne pourront être

rebutés que pour des défauts qui en rendraient
l'usage dangereux.

« Il sera, d'après les dispositions du présent
décret, inséré dans le règlement que le pouvoir
exécutif fera pour les manufactures nationales
d'armes de guerre un mode d'épreuve et de ré-

ception particulière, relatif aux canons de guerre
que les entrepreneurs vendront à des particu-
liers; et ce règlement sera également soumis au
Corps législatif.

Art. 25.

« Aucun desdits membres du conseil d'admi-
nistration ne pourra diriger ni s'immiser dans
la fabrication, ni recevoir pour le commerce de
l'entrepreneur d'autres ouvrages que ceux qui
ont été désignés précédemment, ou qui le seront
ci-après; et tout membre qui sera convaincu do
s'être écarté deux fois de cette défense sera, en
vertu des ordres du ministre de la guerre et sur
le vu d'un arrêté du conseil de l'administration,

destitué de son emploi, sans pouvoir prétendre
à aucune pension de retraite.

Art. 2(i.

« Tout maître employé aux fabrications pour
l'Etat sera tenu de prendre autant de compa-
gnons et d'élèves que le conseil d'administration
de la manufacture le jugera utile à l'intérêt du
service.

Art. 27.

« L'entrepreneur ne pourra faire travailler

aux armes ou outils de guerre de l'Etat aucun
ouvrier qui n'ait été agréé par le conseil d'ad-

ministration de la manufacture; il ne pourra de
même enregistrer aucun ouvrier en qualité de
maître, de compagnon ou d'élève pour l'Etat,

qu'après que ledit conseil aura jugé le récipien-

diaire capable de bien remplir l'emploi pour
lequel il se proposera.

Art. 28.

« En exécution de l'article précédent, le pou-
voir exécutif indiquera, dans le règlement dont
il a été parlé pour les manufactures nationales

d'armes de guerre, le certificat que doivent pro-

duire et les chefs-d'œuvre que doivent faire les

candidats.

Art. 29.

« Aucun maître ni compagnon employé à la

fabrication des armes ou outils de guerre pour
la nation ne pourra çjuitter la manufacture, s'il

n'en a prévenu le président du conseil d'admi-
nistration un mois d'avance : il en sera de même
des maîtres qui voudront renvoyer des compa-
gnons qui voudront changer de maîtres.

Art. 30.

« Les maîtres, compagnons, élèves et employés
auxdites manufactures sont subordonnés aux
membres du conseil d'administration, et leur

doivent obéissance en tout ce qui concerne l'exé-

cution de leur travail et de leurs devoirs, sauf

auxdits ouvriers à s'adresser à qui de droit, s'ils

se croyaient fondés à réclamer contre lesdits

préposés ou les ordres qu'ils en auraient reçus.

Art. 31.

« Les ouvriers ne pourront, sous aucun pré-
texte, employer pour les fabrications de l'Etat

d'autres matières que celles déposées à cet effet

dans les magasins ae l'entrepreneur; ils ne pour-

ront de môme vendre ou donner celles desdites

matières qui leur auront été fournies par ledit

entrepreneur.

Art. 32.

<. Les municipalités des lieux où se trouveront

établies lesdites manufactures ou partie d'icelles

veilleront rigoureusement à ce qu'aucun des ha-

bitants n'achète ni ne recèle aucune pièce

d'armes, ni aucune des matières premières des-

tinées pour les fabriquer; les coupables seront

condamnés aux peines ordonnées par la loi

contre ceux qui achètent ou recèlent des effets

destinés à la défense de l'Etat.
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Art. 33.

« Tout ouvrier qui aura travaillé 30 ans pour
TEtat, dans les manufactures nationales d'armes
de guerre, et qui aura 50 ans d'â^e, obtiendra
une retraite proportionnée au genre de services
qu'il aura rendus à l'Etat et à la conduite qu'il
aura tenue dans lesdites manufactures.

« S'il est maître, sa retraite ne pourra être
moindre de 2501ivres, ni plus forte que 300 livres.

<• S'il est compagnon, elle ne pourra être
moindre de 1 50 livres, ni plus forte que 200 livres.

« Les interruptions de service autres que pour
chômage des manufactures, oîi absence avec
permission du conseil d'administration, ou ma-
ladies constatées par certificats authentiques, ne
seront point comptées dans les trente années
exigées, et les services ne pourront compter
qu'à commencer de l'âge de 16 ans révolus.

Art. 34.

« Tout ouvrier qui, après avoir obtenu sa pen-
sion de retraite, sera jugé par le conseil d'admi-
nistration de la manufacture à laquelle il sera
attaché, être encore capable d'y rendre des ser-
vices utiles à l'Etat, obtiendra par chaque année
de travail une augmentation de pension égale
au vingtième de celle qui lui aura été attribuée.

Art. 35.

« Nul ouvrier employé pour l'Etat dans les
manufactures nationales ne jouira de la retraite
qu'il aura obtenue, lorsqu'il cessera de travailler,
qu'après avoir présenté et fait recevoir à sa
place, par le conseil d'administration, un com-
pagnon ou un élève capable de le remplacer,
ou s'il ne justifie, ayant été reçu maître, avoir
formé 2 ou 3 apprentis dans son atelier ou dans
sa forge, pendant 3 ans.

Art. 36.

« Pour constater les années de service des
ouvriers employés dans les manufactures na-
tionales, les conseils d'administration leur don-
neront, au moment où ils sortiront desdites ma-
nufactures, un certificat qui fera mention de la
durée, de la qualité de leurs services, du degré
de leurs talents et de la conduite qu'ils auront
tenue.

Art. 37.

« Les ouvriers qui seront reçus dans les ma-
nufactures nationales d'armes de guerre sus-
mentionnées, ou dont le Corps législatif décré-
tera l'établissement, pourront, quoiqu'ils ne
réunissent pas les conditions prescrites par l'ar-
ticle 33, lorsque l'âge des infirmités, ou le
manque de forces les mettront dans l'impossibi-
lité de continuer leurs services, être compris
dans la liste des pensions ou des gratifications
que le pouvoir exécutif fera dresser chaque
année, pourvu néanmoins qu'ils aient été admis
dans lesdites manufactures, pendant la durée
des quatre premières années de leur établisse-
ment, en qualité de maîtres : les pensions ou les
gratifications qui leur seront accordées seront
proportionnées à la durée et au genre de leurs
services.

Art. 38.

« Ceux des ouvriers de toutes les manufac-

tures nationales d'armes de guerre qui, ne réu-
nissant pas les conditions prescrites par l'ar-

ticle 33, éprouveront, dans l'exercice de leurs
métiers ou professions, des accidents graves qui
les mettront hors d'état de continuer à travailler,

obtiendront du Corps législatif, quelle que soit

la durée de leur activité dans lesaites manufac-
tures, sur la proposition du pouvoir exécutif, et

d'après l'avis du conseil d'administration, des
gratifications ou pensions proportionnées à leur
position et à leurs services.

Art. 39.

« Nul ouvrier admis et employé pour l'Etat,

en qualité de maître, compagnon ou élève, dans
une manufacture d'armes de guerre, ne pourra
être renvoyé que dans le cas où ledit ouvrier
aura été déclaré coupable d'indocilité ou d'in-

conduite grave et notable par un jury, composé
des membres du conseil d'administration, de
2 commissaires de la municipalité, de l'entre-

preneur ou de son représentant, et de 2 maîtres
employés dans ladite manufacture, choisis par
les autres maîtres : le jury sera convoqué par le

président du conseil.

Art. 40.

« L'accusé ne sera renvoyé de la manufacture
que dans le cas où les deux tiers des membres
du jury, composé comme par l'article précédent,
le déclareront coupable.

Art. 41.

Lorsque les ouvriers commettront des fautes
qui, sans être assez graves pour motiver leur
renvoi, mériteront cependant d'être réprimées,
ils seront, par le conseil d'administration, con-
damnés aux peines de discipline, dont l'espèce
et la durée seront fixées dans le règlement que
le pouvoir exécutif devra rédiger et soumettre
au Corps législatif. Les peines de discipline ne
pourront consister qu'en suspension de travail,

les arrêts ou la prison.

Art. 42.

« L'entrepreneur ne pourra faire des avances
aux ouvriers que dans le cas où le conseil d'ad-

ministration les jugera indispensables pour con-
server un bon ouvrier, de lui procurer, pour
cause de maladie ou autres motifs urgents,
quelques secours dont il déterminera la nature
et la quotité.

« L'entrepreneur ne pourra obtenir du gou-
vernement le remboursement de ses avances
que dans le cas où ie conseil d'administration
attestera que l'entrepreneur n'a rien négligé
pour être payé, et que l'ouvrier est dans l'absolue
impossibilité de le rembourser.

Art. 43.

« L'achat des canons et de toutes les autres
pièces d'armes, ou autres ouvrages, qui seront
rebutés, se fera, de gré à gré, entre l'entrepre-
neur et les ouvriers, d'après un prix qui sera
convenu entre les ouvriers et l'entrepreneur, au
moment de leur entrée dans la manufacture;
ces prix pourront être changés tous ans, quand
les parties contractantes, ou seulement l'une
d'elles, le désireront.
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Art. M.

« Afin de conserver les intérêts de l'Etat, ceux
des ouvriers, ceux de l'entrepreneur, et prévenir

, toutes les contestations entre les ouvriers et

f
l'entrepreneur, le pouvoir exécutif fixera tous
les détails relatifs au rachat des pièces rebu-
tées, dans le règlement qu'il devra rédiger et

soumettre au Corps législatif.

Art. 45.

« Le pouvoir exécutif fera distribuer chaque
année, dans toutes les manufactures nationales,
d'après le jugement du conseil d'administration
ou du comité composé comme |)ar l'article 39,
des gratifications aux maîtres qui auront formé
dans lesdites manufactures des sujets capables
de bien exécuter toutes les pièces de leur pro-
fession particulière.

« Ces gratifications seront proportionnées à
l'importance et au genre de difficultés que pré-
sente la confection des difTérentes parties des
fabrications pour l'Etat.

« Ces indemnités seront de 60 livres, de 45 li-
vres et de 30 livres.

« Les indemnités de 60 livres seront accordées
aux ouvriers dont la profession sera placée dans
la première classe; celle de 45 livres à ceux de
la seconde, et celles de 30 livres à ceux de la
troisième.

« Le pouvoir exécutif indiquera dans le règle-
ment qu'il fera publier, après l'avoir rédigé et
soumis à l'Assemblée nationale, la manière dont
la distribution de ces récompenses sera faite.

Art. 46.

Au moment où un élève sera reçu pour
1 Ktat au grade de compagnon, il lui sera donné
ifhô 1?^' ^' ^^- Profession à laquelle il est atta-che est comprise dans la première classe: 20 li-

yj'^!\ ^^}^
-^^i

^^ ^^ seconde: 15 livres si elle
est de la troisième.

« Quand un compagnon passera au grade demaître pour TEtat, il recevra une gratiffcation

oLt v^?-
'' '^ profession est delà première

clause, 3o livres si elle est de la seconde: el
30 livres si elle de la troisième.

Art. 47.

nnr iw- f"^""
^?s ^es gratifications accordées

ïn Lll^^ précèdent ne pourront être donnéesen argent ou monnaie que pour un tiers- pHp?

S'o';?nyr!,r^'
"?"• '*» "«"" a"u?rès t?ers!"en

Art. 48.

naaonafp'"d'^im'j''H^
^^"' ^^^^^^^ manufacture

fres dont ?. on^H "^f
^"erre, des prix aux maî-

aurnntîn.i^n?."'^"'^^ ^J^"^
été sans reproche,auront eu dans le cours de l'année la dIus erandp

^es'S ix sl^ronT"^'
'^ '-'^^ '' de mieSx exlcu"e!

D?é.?nVl if^nSP'?P'''^^°"".és aux difficultés que

îrmp, ni^'^^^^^'^'^^des différentes partiesïesarmes de guerre, et au nombre de maîtres dechaque branche de fabrication.

Art. 49.

" Les prix, pour les professions de la première

classe, seront de 72 livres, de 60 livres pour la

seconde, et de 48 livres pour la troisième.

Art. 50.

" 11 ne sera distribué qu'un prix dans les par-
ties ou professions qui n'auront que 2 à 6 maî-
tres : il en sera distribué 2 dans les parties qui
auront 12 maîtres, et ainsi de 6 en 6 maîtres.
Les fractions ne donneront lieu à des prix que
dans le cas où elles s'élèveraient à plus de la

moitié du nombre 6 déterminé.

Art. 51.

« Si le maître qui aura eu le plus d'ouvrage
reçu et le mieux exécuté n'avait point tenu une
conduite irréprochable, et montré l'exactitude

dans l'exécution de ses devoirs relatifs au ser-

vice de l'Etat, le prix sera accordé au maître
qui, après celui-là, aura réuni à une bonne con-

duite le plus d'ouvrage reçu et le mieux exécuté.

Art. 52.

" Ces prix seront distribués le premier dimanche
de janvier, d'après le jugement du conseil du
comité convoqué, et composé comme par les ar-

ticles 39 et 45.

« Le maître de chaque profession, admis au
conseil, ne pourra être présent à la délibération

qui sera prise sur la distribution des prix qui

devront être accordés à cette profession ; il sera

remplacé par un maître exerçant un autre mé-
tier.

« Le pouvoir exécutif indiquera, dans le règle-

ment qu'il aura rédigé et soumis au Corps légis-

latif, les formes et précautions qui pourront
écarter l'arbitraire dans ces distributions.

Art. 53.

« Le pouvoir exécutif proposera incessamment
à l'Assemblée nationale, et comme il a été dit

parrarticle9, un règlement général dans lequel

tout ce qui est relatif aux manufactures natio-

nales sera fixé d'une manière claire et positive,

afin que chacun des membres du conseil d'admi-

nistration, leurs préposés, et les ouvriers, con-
naissant leurs devoirs, remplissent leurs obhga-
tions dans toute leur étendue, et jouissent de la

plénitude de leurs droits.

Art. 54.

« Jusqu'au moment où le pouvoir exécutif aura
fait publier les règlements dont il est fait men-
tion par le présent décret, les ordonnances et

règlements, qui sont actuellement en usage, con-

tinueront d'être exécutés en tout ce qui n'est pas
contraire au présent décret.

Art. 55.

« Il sera remis, chaque année, à la disposition

du ministre de la guerre, par la trésorerie na-
tionale, 12,500 livres pour le traitement des
membres qui composeront le conseil d'adminis-
tration de chaque manufacture, et pour celui des
secrétaires et garde-magasin qu'ils se choisiront

et pourront révoquer à la majorité des suffrages :

ce traitement sera distribué, par douzième, le

premier de chaque mois, et sera par année ;
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« Savoir :

Pour un inspecteur, capitaine en premier
d'artillerie, de 2,800 1.

Pour un contrôleur 1 ,500
Pour un réviseur, nommé par le

pouvoir exécutif. 1 ,000
Pour un inspecteur 2,000
Pour le premier contrôleur 1,500
Pour le second contrôleur 1 ,200

Pour un reviseur 1 ,000
(nommé par le conseil général de la

commune, comme il a été dit arti-

cle 3).

Le secrétaire et le garde-magasin
auront le traitement de 750 livres

chacun, ci 1 , 500

Total 12,500 1.

« Le capitaine d'artillerie seulement jouira
d'ailleurs du logement attribué à son grade d'of-

ficier de l'armée.
« Et tous les membres du conseil d'adminis-

tration qui, par de longs et utiles services, au-
ront bien mérité de la patrie, auront des droits

égaux à la reconnaissance de la nation : ces
services seront vérifiés par le conseil ou comité,
composé comme par les articles 39, 45 et 52,

dont le procès-verbal sera présenté et soumis,
par le pouvoir exécutif, à la décision de l'As-

semblée nationale.

Art. 56.

« Les membres du conseil, le secrétaire et le

garde-magasin prêteront le serment civique et

celui de l'égalité et de la liberté; ils ajouteront
celui de bien et loyalement s'acquitter des de-
voirs attachés à leurs fonctions respectives, par-
devant la municipalité, qui en dressera procès-
verbal et les mettra en exercice. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de dé-
libérer définitivement et adopte le projet de dé-
cret.)

M. Merlin met sous les yeux de l'Assemblée
deux quittances de M. Septeuil, trésorier de la

liste civile, sur le bon du roi et de l'intendant
de cette liste, qui prouvent que le 6 de ce mois
le roi payait encore les dépenses des maisons
des princes émigrés. La première de ces quit-

tances est pour les six premiers mois 1792, des
gages des personnes qui ont servi au berceau
des entants de M. d'Artois; l'autre, d'une somme
de 18,240 livres pour les six premiers mois 1792,
des dépenses de la chambre de Madame Adé-
laïde, tante du roi.

(L'Assemblée ordonne l'impression de ces deux
pièces, et l'envoi avec toutes les autres aux
83 départements).

M. Delacroix propose de changer la légende
du sceau de l'Etat, ainsi que celle de l'Assemblée
nationale, des tribunaux, corps administratifs et

municipalités. Il demande qu'au lieu des mots :

La loi et le roi, on mette à la place : La nation
française.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. De-
lacroix et renvoie au pouvoir ;exécutif pour les

moyens dVxécution. Elle charge ensuite ses

commissaires-inspecteurs de la salle de veiller

aux changements à faire sur les cachets de l'As-

semblée nationale et des comités.)

M. Trugnet, contre-amiral, commandant la

flotte de la Méditerranée^ est admis à la barre.

Il s'exprime ainsi :

« iMessieurs, prêt à partir pour aller prendre
à Toulon le commandement de notre escadre de
la Méditerranée, j'ai cru devoir venir renouveler
dans le sein de l'Assemblée nationale le serment
gravé depuis longtemps dans mon cœur, de
maintenir la liberté, l'égalité et de mourir, s'il

le faut, à mon poste pour les défendre. Je joins

ici à cet engagement solennel celui d'employer
toutes les forces qui me sont confiées, sans ja-

mais calculer les dangers, ni les obstacles, pour
protéger la sûreté de nos côtes, de notre com-
merce, et pour faire respecter sur les mers le

pavillon libre des Français. » {Vifs applaudisse-

ments.)

M. le Président répond à l'amiral et lui ac-
corde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal.)

M. le Président. Voici, Messieurs, le résultat

du scrutin pour la nomination du président. Sur
323 votants, M. Delacroix a obtenu 303 suffrages.

En conséquence, je le proclame président de
l'Assemblée.

M. Delacroix monte au fauteuil. {Vifs applau-
dissements.)

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

Un de MM. les secrétaires continue la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée :

20° Lettre des administrateurs du département
du Var, qui envoient un courrier extraordinaire
à l'Assemblée pour lui annoncer que, sur des

avis donnés de Nice, ils ont cru devoir prendre
des mesures extraordinaires pour mettre le pays
à l'abri des incursions des puissances étran-
gères.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire et au comité de surveillance

réunis.)

21° Lettre de M. Dumas-Champvallier, député de

la Charente et commissaire pour la fabrication

des assignats, qui prête le serment de défendre
la liberté et l'égalité et demande la permission
de se rendre auprès du Corps législatif.

Un w^môre .• Je demande à convertir cette péti-

tion en motion et je propose que M. Dumas-
Ghampvallier soit autorisé à se retirer après
avoir fait mettre dans des caisses les formes de
papier de l'assignat de 25 livres et les avoir

scellées de son cachet, pour être déposées aux
archives nationales.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

22° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, qui consulte l'Assemblée pour sa-

voir si les officiers et les volontaires nationaux
doivent recevoir le traitement accordé aux
troupes de ligne pour l'entrée en campagne,
si les troupes de Pintérieur jouiront du traite-

ment de campagne et si les officiers toucheront
les gratifications accordées pour les équipages.

Un membre : Je demande à convertir cette pé-

tition en motion, et je propose que les troupes
de l'intérieur touclient leur solde sur le même
pied que celles qui sont campées sur le terri-

toire étranger, avec cette restriction néanmoins
que le paiement s'effectuera en assignats.
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(L'Assemblée décrète cette proposition.

23° Lettre de M. Ciauiùre, ministre de la guerre

par intérim, qui propose d'armer de hallebardes,

piques ou espontons les sergents-majors, ser-

gents et caporaux fourriers de l'inlanterie et

des bataillons nationaux, ce qui donnerait en-
viron 20,000 fusils disponibles.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire et à la commission des armes réunis.)

24° Lettre de M. Danton, minisire de la justice,

qui envoie à l'Assemblée la note des décrets du
Corps législatif qu'il a adressés aux corps admi-
nistratifs et municipaux; cette note est ainsi

conçue :

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale la

note des décrets auxquels il a apposé le sceau de l'Etat, en vertu du décret du 10 août 1792.

DATES

DES DÉCRETS.

4 août 179i.

11 août 1792.

12 août 179*.

14 août 1792.

15 août 1792.

45 août 179i.

14 août 1792.

15 août 1792.

16 août 1792.

16 août 1792.

16 août 1792.

16 août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792.

TITRE DES DECRETS.
DATES

DE l'apposition DU
SCEAU DE l'état.

17 août 1792,Décret portant que toutes les maisons occupées par les reli-

gieux et religieuses seront évacuées pour le l"" octobre, et

mises en vente.

Décret relatif à la nouvelle formation et division des paroisses 17 août 1792.

des districts de Tarascon, de Saiiit-Girond et de Mirepoix.

Décret qui confirme la distribution que le département de la 17 août 1792.

Corrèze a faite aux gardes nationaux volontaires, de 1,000 fusils

existant à la manufacture de ïuUe.

Décret qui oblige tous les citoyens à justifier de la prestation n août 1792.

du nouveau serment civique pour recevoir des traitements ou
des pensions sur l'Etat.

Décret qui tixe le nombre et l'emplacement des notaires pu- 17 août 1792.

blics dans le département des Gôtes-du-Nord.

Décret qui fixe le nombre et l'emplacement des notaires pu- 17 août 1792.

blics dans le département d'Ille-et-Vilaine.

Décret qui fixe le nombre et l'emplacement des notaires pu- 17 août 1792.

blics dans le département du Morbihan.

Décret relatif à la circonscription de la paroisse de Saint- n août 1792.

Brieuc.

Décret relatif à la publicité des séances des corps adminis- n août 1792.

tratifs et municipaux.

Décret relatif à la formation d'un second bataillon de volon- 17 août 1792.

taires du département de la Vienne.

Décret qui supprime, sans indemnité, les droits fixes ci- n août 1792.

devant féodaux et censuels.

Décret qui charge le ministre de la guerre de fournir des 17 août 1792.

fonds pour la refonte de cinq pièces de canon destinées aux
canonniers d'un des bataillons de la ville de Lorient, et pour
celle de deux pièces de fonte déposées à la municipalité de
Ploërmel.

Décret portant qu'il sera procédé à la formation d'un corps 17 août 1792.

électoral pour nommer les membres d'un tribunal criminel

destiné à juger les crimes commis dans la journée du 10 août.

Décret qui prescrit aux membres du Corps législatif de n août 1792.

donner au comité de la section de leur domicile le nom de leur

demeure, et qui détermine le mode de leur réunion dans les

cas extraordinaires.

Décret portant qu'il sera délivré au sieur Penon la somme 17 août 1792.

de 600 livres.

Décret relatif à la demande du sieur Palloy, d'une somme 17 août 1792.

de 12,000 livres pour le paiement de ses ouvriers.

Décret relatif à l'arrestation, faite par la municipalité de 17 août 1792.

Sedan, des trois commissaires envoyés par l'Assemblée natio-

nale dans l'armée du centre.
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DATES

DES DÉCRETS.

n août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792.

17 août 1792,

TITRE DES DECRETS.

Décret qui déclare commune aux habitants de Luxembourg la

loi du 19 juin, qui prohibe la sortie des récoltes provenant des
habitants de l'Electorat de Trêves en France.

Décret qui met 800,000 livres à la disposition du pouvoir exé-
cutif, pour les dépenses relatives aux travaux de défense de la

ville de Paris.

Décret qui ordonne l'envoi aux commissaires des diverses
colonies, des lois, actes et pièces publiés depuis le 10 août.

Décret qui destitue les membres du département de la Somme
qui ont arrêté et signé l'adresse au roi.

Décret portant que l'assemblée électorale du département de
Seine-et-Olse pour la Convention nationale se tiendra à Saiut-
Germain-en-Laye et non à Etampes;

Paris, le 18 août 1792, l'an IV*^ de la liberté.

Signé : DANTON.

DATES
DE l'apposition du
SCEAU DE l'État.

17 août 1792.

17 août 1792.

i

17 août 1792.

n août 1792.

17 août 1792.

(L'Assemblée renvoie cette note au comité des
décrets.)

25° Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre
par intérim, pour annoncer qu'il a donné des
ordres nécessaires pour faire arriver à Paris les
pièces de canon nécessaires à la formation du
camp.

26° Adresse du département de la Mayenne-et-
Loire, qui proteste de son amour pour la liberté
et l'égalité, et de sa haine pour les tyrans.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

27° Lettre du sieur Roger, lieutenant de la gen-
darmerie nationale de ViUeneuve-de-Berg, qui se
plaint d'avoir été inculpé dans l'affaire du fort
de Bannes et fait passer au Corps législatif le
procès-verbal qui constate les faits.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)
28° Adresse des administrateurs des vivres de

la marine, qui protestent de leur amour pour la
liberté et l'égalité.

(L'Assemblée décrête la mention honorable.)
29° Lettre de M'"" de Breteuil, domiciliée à Pa-

ris, 24, rue Taranne, qui offre un don de 1,000
livres pour secourir les veuves et orphelins de
ceux qui ont péri dans la journée du 10 août.
{Applaudissements.)

30° Lettre du tribunal d'Excideidl, qui envoie
une somme de 300 livres pour le même objet et
proteste de son amour pour la liberté et de son
respect pour les lois. {Nouveaux applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée accepte ces deux offrandes et en
décrête la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs.)

31° Lettre de M. Amelot, pour donner connais-
sance à l'Assemblée qu'il a été brûlé la veille à
la caisse de l'extraordinaire une somme de 9
millions d'assignats, qui, joints aux 593 millions
déjà brûlés, forment un total de 602 millions.
Il annonce, en outre, que la commune de Cham-
penil, département de Seine-et-Oise, a fait re-
mise du seizième qui lui revient du produit de
la vente des domaines nationaux, pour contri-

buer aux frais de la guerre. {Vifs applaudisse-

ments.) U demande que l'Assemblée prononce
une solution des difficultés qui l'empêchent de
payer le seizième aux municipalités.

(L'Assemblée renvoie cette lettre au comité de
l'extraordinaire des finances et décrète men-
tion honorable du don patriotique de la com-
mune de Ghampenil.)

Une députation formée de MM. Robespierre,

Osselin, Mathieu Laveau, d'Aubigny^Dubail, Cof/i-

nalet autres membres du tribunal criminel, créé

pour juger les délits relatifs à la journée du
10 août, se présente à la barre.

Vorateur de la députation soumet à l'Assem-
blée plusieurs difficultés concernant l'organisa-

tion de ce tribunal et qui peuvent entraver sa

marche (1). 11 en demande la solution.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze pour en faire le

rapport séance tenante.)

M. Bernard {de Saintes), au nom du comité
de surveillance, fait un rapport et présente un
projet de décret concernant les sieurs Deblon et

Durand, détenus dans les prisons de Privas, sous

Vinculpation de complicité dans la conspiration de

du Saillant (2) ; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de sûreté générale sur
la procédure instruite par le directoire du dé-
partement de l'Ardèche et le juge de paix du
canton de Thuesty, décrète qu'il n'y a pas lieu à
accusation contre les sieurs Deblon et Durand.

« Elle approuve néanmoins la conduite ci-

vique du directoire et de l'accusateur public du
département de l'Ardèche. »

(1) Voy. ci-après, même séance, page 383, le rapport
et le projet de décret de M. Hérault de Sèchelles sur
cet objet.

(2) Voy. Archives parlementaires, l'" série, t. XLVII,
séances du 31 juillet 1792, page 326, et 6 août 1792,
page 535.
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(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

Un membre, au nom du comité militaire, donne
lecture d'un projet de décret concernant les sol-

dats des compagnies du centre de la garde natio-
nale ; ce projet de décret est ainsi conçu :

«( L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire sur les plaintes

portées par plusieurs anciens soldats des com-
pagnies du centre de la garde nationale pari-

sienne, destitués de leur emploi le l'^'" avril 1790

,

considérant qu'il est juste de faire participer

lesdits soldats aux dispositions des décrets ren-
dus en faveur des soldats desdites compagnies
du centre, auxquels on avait expédié des car-
touchess ans qu'ils les eussent demandées, décrète
qu'il y a urgence.

«f L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète définitivement ce qui suit :

Art. 1".

« Les soldats faisant ci-devant partie des com-
pagnies du centre de la garde nationale pari-
sienne, arrêtés aux Champs-Elysées, au mois de
janvier 1790, et renvoyés le 1" avril suivant,
louiront des avantages que doit leur assurer
leur temps de service, et pourront, en se ran-
geant sous les drapeaux de la liberté et de
l'égalité, parvenir à tous les grades et emplois
militaires, ainsi que les autres soldats des com-
pagnies du centre auxquels on avait délivré
des cartouches sans qu'ils les eussent demandées.

Art. 2.

« Le décompte de la paie attachée à leurs
grades respectifs sera fait à dater du jour qu'elle
a cessé de leur être soldée, à ceux d'entre eux
qui se sont fait ou se feront enregistrer pour
continuer leur service, suivant le vœu et la

teneur de la loi du 11 mars dernier, concernant
les ci-devant soldats du centre, et elle leur sera
continuée jusqu'à leur remplacement dans leur
grade; ledit décompte n'aura lieu au surplus
que sur un état certifié par la municipalité de
Paris, contenant leurs noms et leurs grades, et

où seront portées les sommes qu'ils pourraient
avoir reçues tant du Trésor national que de la

municipalité, pour lesdites sommes être défal-
quées sur celles qu'ils auront à toucher.

Art. 3.

« La Trésorerie nationale tiendra à la dispo-
sition du ministre de la guerre une nouvelle
somme de 15,000 livres pour subvenir, avec les

15,000 livres décrétées le il mars dernier, au
payement de la solde ordonnée par l'article pré-
cédent. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le
projet de décret.)

Un de MiU. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée :

32° Lettre des administrateurs du directoire du
département de Seine-et-Oise, qui fait part à l'As-
semblée des difficultés qu'éprouvent les munici-
palités pour faire payer le montant du seizième
auquel elles ont droit.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
l'extraordinaire des finances avec mission d'en
ftiire le rapport le lundi suivant.)

33<* Pétition de quarante-huit greffiers des juges

de paix de Paris, qui demandent à être conservés
dans leurs fonctions aux termes de la loi sur

l'ordre judiciaire, quoique les juges de paix aient

été suspendus.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
législation.)

34° Pétition du concierge de la loterie de France,

qui se plaint d'avoir été dénoncé comme ayant
voulu désarmer un garde national et emprisonné
pour ce fait.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

350 Pétition de plusieurs citoyens, qui présen-

tent des vues sur les finances.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des

finances.)

M° Lettre des Amis de la Constitution de Sarre-

bourg, district de ce nom, département de la

Meurthe, qui font parvenir le récépissé du rece-

veur de leur district, qui prouve qu'ils ont versé

dans sa caisse une somme de 1,070 livres.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honoraole au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

Un membre fait lecture d'une pétition des sieurs

Piaud et G'% fabricants à Saint-Etienne, qui of-

frent de fabriquer promptement 20,000 lames de
sabres.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'offre et renvoie la pétition au pouvoir exécutif,

qui en rendra compte à la commission des armes,
pour en faire son rapport au plus tôt.)

Trois compagnies de canonniers de Paris, celle

des Capucins du Marais, celle des Blancs-Manteaux
et celle des Enfants-Rouges, se présentent à la

barre et prêtent le serment de maintenir la li-

berté et 1 égalité ou de mourir en les défendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Une compagnie franche, destinée à Varmée du
Midi, se présente à la barre et demande des
armes. Un sapeur qui les accompagne offre son
fusil; MM. Mesnier et Solier, acteurs de la Co-
médie italienne, présents à la séance, offrent

également chacun le leur pour ces volontaires.

M. le Président applaudit au civisme de ces

citoyens et leur accorde les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un membre : Je demande à l'Assemblée d'or-

donner que la mention honorable décrétée par
elle, le 11 mai dernier, de deux soumissions pa-
triotiques, l'une faite par les juges, le commis-
saire du roi et le greffier du tribunal du district

de Gray, département de Haute-Saône, du sixième
de leur traitement pendant la durée de la guerre,

l'autre des mem!)res du directoire du district de
la même ville, du tiers de leur traitement pen-
dant la durée de la guerre, sera rétablie dans le

procès-verbal de la séance dudit jour 11 mai der-

nier.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Plusieurs pétitionnaires se présentent à la barre
et demandent justice pour les victimes de la

journée du 10 août, ils proposent d'élever un
monument à leur mémoire.
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M. le Président répond à ces citoyens et leur
accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition nu comité des
secours et d'instruction publique pour en faire
le rapport dans huit jours.)

Une députation des etifants aveugles est ad-
mise à la barre et lait hommage d'un morceau
de musique en l'honneur des citoyens morts à
la journée du 10 août.

M. le PréMtlent répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en décrète
la mention honorable.)

Un membre expose que l'Assemblée nationale
a décrété, sur le rapport qui lui a été présenté
de l'arrestation d'argent saisi sur le sieur ScbarlT,
maire de Sarrelouis, qu'il n'y avait pas lieu à
délibérer et qu'il n'a pas été fait mention hono-
rable de la conduite des officiers municipaux et
administrateurs du districtde Sarrelouis et des
préposés de la douane. 11 demande que l'Assem-
blée ordonne la mention honorable et l'insère au
procès-verbal à la suite du décret déjà voté.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

<• L'Assemblée nationale, considérant que la
loi qui défend la sortie du numéraire, ne pro-
nonce aucune peine contre ceux qui en feraient
sortir; que, d'ailleurs, il n'est pas prouvé que le

sieur Scharff envoyait le numéraire arrêté près
de Sarrelouis à l'étranger, après avoir entendu
le rapport de son comité de surveillance et dé-
crété l'urgence;

«< Décrète que, sur la dénonciation faite parles
corps administratifs de Sarrelouis, qui ont fait

arrêter le numéraire dudit sieur Scharff, il n'y
a pas lieu à délibérer.

« L'Assemblée nationale décrète qu'il oera fait

mention honorable de la conduite des officiers
municipaux, administrateurs du district et pré-
posés de la douane de Sarrelouis. »

Un membre, au nom du comité de liquidation,
propose un projet de décret concernant les anciens
employés des fermes. (1)

(L'Asseml)lée adopte ce projet de décret.)

M. Delnuiiny (d'Angers). Votre commission
extraordinaire des Douze et votre comité de sur-
veillance réunis sont occupés à faire la collection
des pièces trouvées chez le roi, pour les envoyer
aux 83 départements et aux armées. Mais ils ont
pensé devoir faire précéder cet envoi d'une
adresse aux Français, qu'ils m'ont chargé de
vous proposer. Voici cette adresse :

Adresse de l'Assemblée nationale aux Français (2).

Lorsque les représentants du peuple, placés
entre une conjuration puissante, qui voulait les
disperser pour ensevelir la liberté et le vœu de
cent mille citoyens, qui demandaient la dé-
chéance du roi, ont cru ne devoir céder ni au
zèle trop ardent des amis de la liberté, ni aux
menaces de ses ennemis ; lorsque, fermes au mi-
lieu des plus grands orages, ils ont voulu, bra-
vant tous les dangers, sauver la patrie et rester

(1) Malgré toutes nos reciiorclics, luus n'avons pu
jusqu'ici découvrir ce projet de décret.

(2) Bibliothùiiiio nationale : Assemblée lègislaiive,

Lb^\ n» 132.

fidèles à leurs serments, ils prévoyaient que bien-
tôt une lumière terrible éclairerait tous les com-
plots, et que la France entière bénirait à la fois,

et leur modération et leur justice.

La suspension du roi était le seul moyen de
mettre au grand jour les trahisons d'une cour
conspiratrice, qui espérait couvrir tous ses crimes
du voile de l'inviolabilité constitutionnelle, et le

voile est déchiré.
Le roi s'opposait-il, par un acte formel, aux

entreprises contre la nation, lorsqu'il soudoyait
aux dépens du peuple ses anciens gardes, réunis
à Goblentz, en corps de troupes, prenant sur
Il ne terre étrangère le titre de gardes du roi de
France, et affichant avec insolence et leur zèle
pour le roi, et leurs projets contre leur patrie?
S'opposait-il, par un acte formel, aux entreprises
des émigrants, lorsqu'il faisait placarder des
affiches en leur nom, lorsqu'il pensionnait des
hommes occupés de lui préparer les moyens de
fuir vers les frontières; lorsque, dans sa corres-
pondance secrète avec ses frères, ils l'invitaient

à continuer de tromper le peuple? Enfin, s'op-

posait-il, par un acte formel, aux entreprises
faites en son nom par les puissances étrangères;
lorsqu'il payait de vils écrivains pour avilir les

assignats, et anéantir, en les discréditant, tous
nos moyens de défense?

N'avait-il pas rétracté le serment de mainte-
nir la Constitution, lorsqu'il cherchait à convo-
quer auprès de lui la minorité des députés, aies
rendre l'instrument servile de ses projets, et à
créer, pour détruire la Constitution, un simu-
lacre de représentation nationale?

N'avait-il pas rétracté son serment, lorsqu'il

cherchait à captiver par des signatures secrètes,

machinées dans des réunions de députations par-
ticulières, ce vœu, que suivant la Constitution,
les représentants du peuple ne doivent émettre
que dans une assemblée générale et publique?

N'était-ce pas encore avoir rétracté ce serment
que de récompenser les officiers qui refusaient
d'accepter des places dans l'armée nationale, et

promettaient de servir le roi contre la nation?
N'avait-il pas rétracté son serment, lorsqu'il

rassemblait dans son palais des troupes étran-
gères, au mépris de la Constitution, et lorsqu'il

s'assurait de leur obéissance par une paye addi-

tionnelle et secrète, et lorsqu'enfin de perfides

insinuations les excitaient à violer les ordres de
leurs souverains, et triomphaient ainsi de leur

répugnance à verser le sang français?
Chargé par la loi du maintien de la tranquil-

lité publique, remplissait-il son serment, lors-

qu'il payait sur la liste civile des folliculaires,

des libellistes, des afficheurs, chargés en son nom
d'employer les plus vils moyens de la troubler ?

Ainsi, dès le premier moment où la suspension
du pouvoir royal a permis de fouiller clans ces

repaires jusqu alors couverts par son inviolabi-
lité, ce grand acte de justice, autant que de pru-

dence, a été justifié par les machinations secrètes

qu'il a dévoilées, comme il l'était d'avance par
les faits publics qui l'avaient rendu nécessaire.

Fallait-il donc, par un superstitieux respect

pour la Constitution, laisser paisiblement le roi

et ses conseillers perfides, détruire la liberté

française et la Constitution avec elle? Fallait-il,

dociles aux sophismes d'un parti dont le masque
est enfin tombé, confondre avec une violation

coupable de la Constitution, la convocation du
souverain à qui appartient le droit imprescrip-
tible de la réformer? Non, sans doute, et lorsque
la trahison du roi et de ses complices a pu ac-
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quérir une évidence irrésistible, quels jeproches

pourrait-on adresser à ceux qui, à la fois con-
vaincus d'avance de cette traliison, et certains

de n'avoir pas encore entre leurs mains les

moyens de la prouver, ont su en prévenir les

effets, et ont eu l'impartiale équité de laisser à

d'autres le soin de la juger?
Ce respect liypocrite pour la loi qu'affectaient

les conspirateurs des Tuileries, et dont leurs

complices ou leurs dupes osent encore se servir

dans quelques portions de l'Empire, n'est donc
plus qu'une dérision perfide.

Qui oserait encore se plaindre que le soin de

repousser les ennemis du deliors ait été enlevé à

un roi convaincu d'avoir soudoyé une partie de
leur armée, et que le devoir de maintenir la

tranquillité publique ne soit plus confié à celui

qui se servait des bienfaits de la nation pour
anéantir le crédit public, pour susciter des mou-
vements populaires, pour semer les divisions et

les troubles?
Citoyens, on vous parle de vous rallier auprès

de la Constitution; c'est-à-dire, dans le sens des

conspirateurs, de remettre encore une fois vos

destinées aux mains d'un roi parjure au moment
môme où la volonté souveraine du peuple, léga-

lement interrogé, est prête à se manifester; on
vous invite, sous le masque de l'amour pour la

loi, à ne pas reconnaître l'autorité de vos repré-

sentants, lorsque venant de l'abdiquer avant le

terme, ils n'attendent pour cesser leurs fonctions

3ue des successeurs investis par vous du pouvoir
e sauver la liberté. Mais vous saurez éviter ces

pièges grossiers; vous ne balancerez point entre

ceux qui ont défendu vos droits et ceux qui les

ont trahis; entre ceux qui vous ont remis les

pouvoirs émanés de vous et ceux qui en ont
abusé pour vous asservir; vous ne balancerez
point entre une anarchie funeste et la soumission
a l'autorité des représentants élus du peuple,

autorité provisoirement légitime par elle-même,
du moment où l'appel au vœu national a été

prononcé; vous vous réunirez à nous pour vivre

ou mourir libres, pour combattre avec nous les

armées de nos courtisans conspirateurs, comme
celles des rois étrangers; pour maintenir l'inté-

grité du territoire français; pour assurer la con-
vocation libre, prompte et paisible de cette

Convention nationale, qui va établir la liberté,

l'égalité des citoyens, et la souveraineté du
peuple, sur des bases inébranlables.

Des ennemis étrangers nous menacent, et

notre union seule peut les vaincre; une nouvelle
assemblée de représentants du peuple doit mettre
un terme à nos dissensions; mais elle ne peut
nous sauver, si les citoyens ne s'unissent dans
le vœu unanime de la reconnaître pour l'arbitre

unique et suprême de tous leurs intérêts. Ci-

toyens, l'Assemblée nationale vous offre seule ce
point de ralliement nécessaire au salut public;

vous ne pouvez vous séparer d'elle, sans trahir

la patrie; et lorsque par sa volonté même les

pouvoirs que vous lui avez donnés vont cesser
avant le terme fixé par vous, elle peut sans doute
vous rappeler avec plus de force le devoir d'être

soumis à son autorité constitutionnelle, qui sub-
siste encore tout entière.

Français, les hommes qui ont bravé pour vous
les menaces des rois et les poignards des cons-
pirateurs, ne peuvent connaître qu'une seule
crainte, celle de vous voir perdre, par vos divi-

sions, le fruit de leur courage; et pour prix

d'avoir brisé les fers, qu'une cour perfide vous
avait préparés, ils ne vous demandent qu'une

2 5

seule récompense : c'est de les aider encore quel-
ques jour à sauver la patrie. {Vifs applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée ordonne l'impression de cette
adresse et l'envoi aux 83 départements.)

Un membre, au nom de la commission extraor-
dinaire des Douze, présente un projet de décret

concernant la rédaction des actes et décreti du
Corps législatif; ce projet de décret est ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission extraordinaire,
décrùte que tous les actes et décrets du Corps
législatif seront, pour ce qui concerne leur ré-
daction, examinés avant leur expédition, par le

comité des décrets, à la charge par ce comité de
communiquer à l'Assemblée nationale les chan-
gements qu'il aurait jugés nécessaires. •>

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

Le même membre, au nom de la commission ex-

traordinaire des Douze, présente un projet de dé-

cret mandant à la barre le sieur llullin, ci-devant
chargé des fonctions de commissaire du roi près le

tribunal criminel d'Avignon, pour y rendre compte,
dans les vingt-quatre heures, de la conduite des

juges et des opérations de ce tribunal; ce projet

de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte à l'intérêt public et à la justice d'être ins-

truite de toutes les opérations du tribunal pro-
visoire qui avait été établi à Avignon, avant de
prononcer sur la conduite des membres de ce
tribunal, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, et entendu le rapport de sa commis-
sion extraordinaire, décrète ce qui suit :

Art. 1".

€ Le sieur Hullin, ci-devant chargé des fonc-
tions de commissaire du roi près le tribunal cri-

minel d'Avignon, est mandé à la barre pour y
rendre compte, dans les vingt-quatre heures, de
la conduite des juges et des opérations du tri-

bunal.

Art. 2.

« L'exécution de l'article 4 du décret rendu le

15 de ce mois sera suspendue jusqu'à ce que
l'Assemblée nationale ait prononcé sur le compte
qui lui aura été rendu par le sieur Hullin. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
ce projet de décret.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture de dif-

férentes adresses, qui toutes contiennent les sen-

timents les plus patriotiques, l'amour le plus

vif pour la liberté et l'égalité et une adhésion

entière à tous les décrets du 10 de ce mois. Ces

adresses sont les suivantes :

Adresses du directoire du département de la

Haute-Vienne, du conseil général du département

du Doubs, du conseil général du département de

rAin, de la commune d'Etampes, du conseil géné-

ral du district de Dijon, du conseil général de la

commune de Mortagne; du conseil général du dis-

trict de Chaumont. département de l'Oise; de la

Société des .^mis de la Constitution de la même
ville, du conseil général du déparlement des Côtes-

du^Nord, du conseil général du district de Sens,

du conseil général du département de l'Ille-et-Vi-

laine, du conseil général de la commune du Havre^
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des citoyens de Libourne, du département de la

Creuse; de la commune de Lillera, district de Bé-

thune, département du Pas-de-Calais ; du direc-

toire du département de la Corrèze, du conseil gé-

néral de la commune de Besançon, de la munici-
palité et des corps administratifs de Bordeaux,
des citoyens de Vire, des citoyens de Rouen, de la

commune de Caen, de la commune de Cambrai.

(L'Assemblée nationale applaudit aux senti-

ments énergiques contenus dans ces différentes

adresses, et décrète qu'il en sera fait mention
honorable au procès-verbal.)

M. Ducos. J'observe à l'Assemblée combien il

est important de faire promptement connaître

toutes ces adhésions aux armées pour les pré-

munir contre les manœuvres des véritables

factieux et intrigants, qui prétendent mettre
leur ambition et leur caprice à la place de la

volonté nationale. Je demande que le comité de
correspondance fasse un relevé de toutes ces

adhésions et l'envoie aux armées.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. llabas, au nom du comité de Vexamen des

comptes, présente un projet de décret (1) relatif

à Vexécution de la loi du 12 février 1792, qui

oblige les directoires de département dans l'arron-

dissement desquels il existait des chambres des

comptes, de faire parvenir au bureau de compta-
bilité les pièces des comptes non encore jugés ; ce

projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 12 février dernier, qui ordonne aux di-

rectoires des départements dans l'arrondisse-

ment desquels il existait des chambres des
comptes de faire parvenir sans délai, au bureau
de comptabilité, les pièces des comptes non en-
core jugés, apurés ou corrigés, n'a pas été exé-
cutée; que le défaut d'exécution de cette loi

laisse les deniers de la nation entre les mains
des particuliers au détriment du Trésor natio-

nal, et qu'il importe de lever tous les obstacles

qui s'opposent à la liquidation définitive de l'an-

cienne comptabilité, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale après avoir entendu le

rapport de son comité de l'examen des comptes
et décrété l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Trois jours après la réception du présent dé-

cret, les directoires des départements dans l'ar-

rondissement desquels il existait des chambres
des comptes, ou autres tribunaux qui en fai-

saient les fonctions, nommeront deux commis-
saires dont l'un sera nécessairement pris parmi
les membres du directoire ou du conseil du dé-
partement.

Art. 2.

« Ces commissaires, immédiatement après leur

nomination, procéderont à la levée des scellés

qui ont été apposés sur les greffes desdites

chambres des comptes ou autres tribunaux qui

en faisaient les fonctions.

Art. 3.

« Ils feront parvenir, sans délai, au bureau de
comptabilité, le dernier compte de toute espèce

(1) Bibliothèque nationale

Comptabilité, F, n« 66.

Assemblée législative

de comptabilité qui se trouvera jugé et définiti-

vement soldé.

Art. 4.

« Ils feront également parvenir au bureau de
comptabilité les pièces de tous les comptes non
jugés ou qui n'ont pas été définitivement soldés.

Art. 5.

« S'il existait quelques débets à la charge d'an-

ciens comptables, qui seraient constatés par des
jugements antérieurs aux derniers comptes dé-
finitivement soldés, et dont la date ne remon-
terait pas au delà de 30 ans, il sera fait un bor-
dereau de ces débets, qui sera adressé sans
délai au bureau de comptabilité. Les pièces des
comptes et jugements qui constatent ces débets
seront déposées dans les archives des directoires

de département pour y avoir recours au besoin,
et il- sera adressé un extrait en forme du dispo-
sitif de chaque jugement à l'agent du Trésor
public, qui sera tenu sous sa responsabilité de
décerner les contraintes nécessaires pour par-
venir au recouvrement des débets.

Art. 6.

« Toutes les pièces de comptes définitivement
jugés et soldés, ou qui remonteraient à une date
antérieure à 30 ans, seront rejetées des dépôts,
et brûlés comme papiers inutiles, afin que les

bâtiments nationaux où existent ces dépôts puis-

sent être vendus ou employés à toute autre des-
tination qui aura été décrétée par l'Assemblée
nationale.

Art. 7.

« 11 sera fait, d'après les registres de produc-
tions, un tableau alphabétique de toutes les na-
tures de comptabilité, ainsi que des noms, qua-
lités et demeures de tous les comptables qui
étaient justiciables de chaque chambre des
comptes : ces tableaux seront adressés au bureau
de comptabilité.

Art. 8.

« S'il existait encore quelques comptes ou pièces

de comptabilité entre les mains des ci-devant
officiers des chambres des comptes, il en sera

fait un relevé sur le livre des charges; extrait

de ce relevé sera délivré au procureur général
syndic de chaque département, qui sera tenu,

sous sa responsabilité, de justifier des diligences

qu'il a dû faire contre les anciens officiers, et

des condamnations qui ont dû être prononcées
en exécution de la loi du 29 septembre 1791.

Le pouvoir exécutif est spécialement chargé de
rendre compte au Corps législatif de l'exécution

de cet article de la loi.

Art. 9.

« Les commissaires seront tenus de terminer
les fonctions qui leur sont confiées par le pré-
sent décret dans le délai d'un mois au plus

tard.

Art. 10.

« Si les commissaires trouvaient quelques obs-

tacles à l'exécution de l'article précédent, ils
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en instruiront le pouvoir exécutif qui sera tenu
de les faire lever.

Art. 11.

« 11 sera accordé à ces commissaires une in-

demnité qui sera fixée par les directoires des
départements d'après les localités et dont le

maximum ne pourra excéder la somme de 10 li-

vres par jour. Les indemnités seront acquittées
par les receveurs de district sur des mandats
ordonnancés par les directoires de département.
Ces mandats seront reç-us pour comptant à la

trésorerie nationale qui sera tenue d'en faire les

avances.

Art. 12.

« II ne sera point nommé de commissaires par
le directoire du département de Paris. Le bu-
reau de comptabilité fera par lui-même les fonc-
tions attribuées à ces commissaires, soit dans
les dépôts de la chambre des comptes de Paris,
soit dans ceux du conseil du roi; les autres dis-
positions du présent décret seront également
exécutées dans le département. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le
projet de décret.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1° Lettre de M. Jean Danvers^ laboureur, qui
offre en don patriotique, des épaulettes en or, et
deux pièces d'argent, l'une d'empire au coin de
Joseph II en 1780, et l'autre du comté de Zella,
frappée en 1769, valant à peu près 6 livres cha-
cune.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les
plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis au donateur.)

2° Adresse des corps administratifs de la Gironde,
qui applaudissent aux mesures prises par l'As-
semblée et témoignent la confiance qu'ils ont en
sa sagesse; cette adresse est ainsi conçue :

Bordeaux, 14 août 1792, l'an IV« de la liberté.

« Législateurs, les conseils généraux du dépar-
tement de la Gironde, du district de la ville de
Bordeaux, n'ont pas été plutôt réunis pour déli-
bérer sur les mesures nécessités par les évé-
nements et les lois du 10 de ce mois, qu'ils
ont senti le besoin devons témoigner leur ab-
solue confiance et leur entier dévouement
Guidés par vous, marchant sur vos traces,

nous vous aiderons à sauver la liberté et l'éga-
lité, ou nous périrons. Nos citoyens sont calmes.
Us partagent la confiance que nous inspirent les
représentants de la nation ; et plus les circons-
tances seront graves et difficiles, plus leur pa-
triotisme et le nôtre auront d'ardeur et d'énergie. »

(L'Assemblée décrète l'impression de l'adresse

mente")
^^'^^''^^^^ et l'envoi aux 83 départe^

Une députation des corps administratifs de Ver-
sailles est admise à la barre.
Vorateur de la'députation expose que cette

ville va se trouver, par la suppression âes droits
d aides et d entrées, dans l'impossibilité de con-
tinuer les avances pour le service des hôpitaux.
SI 1 Assemblée nationale ne vient à son secours!

M. le PrésIdenI répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités
des domaines et des secours réunis.)

M. Hérault de Séclielles, au nom de la
commission extraordinaire des Douze, présente la
rédaction des articles qui avaient été proposés pour
l'organisation du tribunal criminel provisoire,
établi pour connaître des crimes relatif^ aux évé-
nements du tO août; il s'exprime ainsi :

Messieurs, vous venez de renvoyer à votre
commission extraordinaire différentes questions
qui ont fait naître quelque embarras dans l'es-

prit des juges du nouveau tribunal criminel, et

vous nous avez chargés de vous présenter, sur-
le-champ, une opinion sur ces questions. Votre
commission a regardé comme un devoir de com-
biner toujours ensemble ce qui appartient aux
principes de la liberté, et ce qui intéresse le sa-
lut public dans une circonstance où la justice

nationale sollicite, avec un légitime empresse-
ment, les vengeances qui lui sont dues.

Première question. L'accusé aura-t-il, pendant
vingt-quatre heures, en communication la liste

des témoins?
Cet article était purement réglementaire. On

a pensé que le délai de douze heures n'était pas
plus défavorable à l'accusé. En douze heures de
temps, comme en 24, l'accusé peut toujours sa-
voir le parti qu'il doit prendre sur la communi-
cation d'une simple liste. Ici un délai quelconque
suffit, et il faut l'abréger, lorsque la partie inté-

ressée elle-même n'ayant pas à s'en plaindre
tout l'inconvénient consisterait dans le retard.

Deuxième question. Le président sera-t-il obligé
d'interroger le prévenu en présence du commis-
saire national et de l'accusateur public, avant de
présenter l'examen au juré?

Plusieurs motil's nous ont décidés à vous pro-
poser de supprimer cette comparution très im-
proprement appelée interrogatoire. La loi du juré
titre IV, art. M, ne la regarde que comme un
simple renseignement préliminaire. Ce rensei-
gnement ne présente même aucun caractère. Il

est secret ; il se passe uniquement entre l'accusé,

le président ou tel autre juge commis par lui;

l'accusateur public et un greffier. Au surplus,

cette disposition est véritablement inutile ; car
la loi porte, titre IV, article 2, que le président
du tribunal criminel peut prendre sur lui de faire

ce qu'il croira utile pour découvrir la vérité, et

la loi charge son honneur et sa conscience d'em-
ployer tous ses efforts pour en favoriser la ma-
nifestion. Ainsi, vous voyez. Messieurs, qu'il

n'y a aucune difficulté de supprimer un article

qui n'est qu'une entrave superflue lorsque le

président retrouve lu même faculté dans tout le

cours du procès, et que tous les moyens possibles

de se procurer des renseignements sont réservés

à sa prudence.

Troisième question. Les conseils de l'accusé se-

ront-ils obligés d'attendre les deux jours requis?
Vous savez qu'il est dit, non pas dans la loi,

mais dans l'instruction qui a obtenu force de
loi, et qui, par un contraste assez bizarre, pré-
sente plusieurs dispositions qui ne sont pas dé-
crétées, que les deux amis ou conseils choisis

par laccusé pour l'aider dans sa défense, ne
pourront communic^uer avec lui que deux jours

après qu'il aura été amené dans la maison de
justice. La loi porte simplement, titre VI, ar-

ticle 13, que ses conseils ne pourront jamais com-
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muniqueravec l'accusé que lorsqu'il aura été en-

tendu. Voilà le principe clans toute sa pureté. 11

a plu à l'instruction de lixer deux jours, parce

qu'on a supposé que c'était à peu près le terme,

Paccusé devant être entendu vingt-quatre iieurcs

au plus tard après son arrivée et la remise des

pièces au greiïe. Tenons-nous-en à l'esprit de la

loi, qui est que l'accusé ne|puisse communiquer
avec personne jusqu'à ce qu'on ait recueilli ses

aveux personnels ; mais une fois qu'il a été en-
tendu, tout délai devient inutile, et son propre

intérêt demande qu'il ait la faculté de consulter

immédiatement ses conseils.

Quatrième questio7i. Y aLma.-t-i[ récusation mo-
tivée, oui ou non, de la part de l'accusateur pu-
blic et de l'accusé?

Nous ne pouvons. Messieurs, supprimer ni di-

minuer les récusations de jurés, données sans

motif, que l'Acte constitutionnel a portées jus-

qu'au nombre de 20. Quant aux récusations

motivées, elles tiennent à la partie la plus essen-

tielle de la défense de l'accusé; mais on peut

statuer du moins que toutes récusations soit mo-
tivées, soit sans motif, seront faites sans aucun
délai. L'accusé qui récuse sans motif un certain

nombre de jurés peut l'énoncer sur-le-champ.

Lorsqu'il récuse avec motifs, il peut de même
commencer, sur-le-champ, ses déclarations, il

n'est pas nécessaire qu'elles soient séparées par

aucun intervalle.

Cinquième question. Les membres du juré qui

auront fait leur service dans une affaire seront-

ils soumis à un nouveau tirage, ou bien y aura-t-

il des intervalles pour le repos de ces citoyens?

Ce qui a donné lieu à cette question est la

continuité pénible des travaux du juré. On con-

çoit, en effet, qu'en suivant uniquement la voie

au sort, le même individu aurait pu se voir

obligé de siéger chaque jour et continuellement.

Cette difficulté était un inconvénient sensible,

qu'il importait de prévenir. Nous avons pensé

que le meilleur moyen était de soustraire au

tirage du juré, pour le jugement d'une affaire,

les noms de ceux qui auraient servi comme
jurés dans l'aflaire précédente, à la condition

néanmoins que les mêmes noms seront rétablis

dans l'urne, pour le tirage subséquent.

Sixième et dernière question. Le délai de trois

jours accordé par la loi entre le jugement et

l'exécution sera-t-il abrogé?
La réponse à cette question est que le délai

de trois jours avait pour objet de donner au

condamné le temps de se pourvoir en cassation,

et, comme par l'article 3 de votre décret du 17

de ce mois, vous avez supprimé le recours au
tribunal de cassation, il en résulte que ce délai

n'a plus d'objet.

En conséquence, je propose le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-

porte que les opérations du tribunal criminel,

décrété le 17 de ce mois, n'éprouvent aucun re-

tard, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« L'accusé aura pendant douze heures seule-

ment en communication la liste des témoins.

Art. 2.

« L'interrogatoire secret, prescrit par l'ar-

ticle 10 du titre Yl sur la procédure devant le

tribunal criminel, est supprimé. L'accusé paraî-

tra seulement devant le président ou tel autre

juge commis par lui, en présence de l'accusa-

teur public et du greffier, pour déclarer s'il a
tait choix d'un conseil, ou pour qu'il lui en soit

nommé un d'office.

Art. 3.

« L'accusé aura la faculté de conférer avec ses

conseils, à l'instant même où il aura été entendu,
sans avoir égard au délai de deux jours contenu
dans l'instruction.

Art. 4.

« La loi relative aux récusations motivées ou
non motivées subsistera dans son intégrité;

mais lesdites récusations seront proposées dans
le délai de trois heures.

Art. 5.

« Lej membres du juré qui auront fait leur

service dans une affaire ne seront point soumis

au prochain tirage, et leurs noms ne seront re-

placés dans l'urne qu'aux tirages subséquents.

Art. 6.

« Le délai de trois jours accordé par la loi

entre le jugement et l'exécution, ayant pour

objet de donner aux condamnés le temps de se

pourvoir en cassation, est supprimé, attendu

que la loi du 17 de ce mois abroge le recours au
tribunal de cassation.

Art. 7.

« Le présent décret sera imprimé, [publié et

affiché dans le jour. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Goujon, au nom, du comité des domaines,

fait la troisième lecture du projet de décret rela-

tif à La vente des immeubles réels affectés aux fa-

briques des églises (1); ce projet de décret est

ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

les deux premières lectures du projet de son co-

mité des domaines, sur la vente des immeubles
réels affectés aux fabriques des églises, dans les

séances des 1" et 23 mai dernier, et la troisième

cejourd'hui, déclare être en état de délibérer dé-

finitivement; en conséquence, décrète ce qui

suit :

Art. l«^

« Les immeubles réels affectés aux fabriques

des églises cathédrales, paroissiales et succur-

sales, à quelque titre et pour quelque destina-

tion que ce puisse être, seront vendus, dès à

présent, dans la même forme et aux mêmes cçn-

ditions que les autres biens et domaines natio-

naux.

Art. 2.

« Pour tenir lieu aux fabriques qui adminis-

(1) Voy. Archives parlementaires, 1" série, t. XLIV,

séance du 23 mars 1792, page 50,1a seconde lecture de

ce projet de décret.
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traient lesdits biens, de la jouissance qui leur

en avait été laissée provisoirement par les pré-

cédents décrets, il leur sera payé, sur le Trt''sor

public, et par les receveurs des districts, l'inté-

rêt à 'i 0/0, sans retenue, du produit net de la

vente d'iceux.

Art. 3.

• Les revenus des fabriques soit échus, soit à

échoir , et pareillement ceux des bureaux de

charité, confréries et autres établissements de

secours subsistant dans l'étendue des paroisses,

seront, à compter du jour de la publication du
présent décret, régis et administrés par les offi-

ciers municipaux des lieux, sous la surveillance

de l'administration des districts, et l'autorité de
celle de département.

Art. 4.

« Les administrateurs desdites fabriques, bu-
reaux de charité, confréries ou autres établisse-

ments de secours mentionnés en l'article précé-

cédent, seront tenus de rendre, dans le mois,

aux municipalités, le compte de leur gestion et

d'en payer le reliquat.

Art. 5.

« Toutes ventes d'immeubles réels affectés aux
fabriques, qui auraient été faites jusqu'à présent

dans les formes prescrites pour la vente des biens

nationaux, sont validées par le présent décret,

à charge, comme ci-dessus, de l'intérêt à 4 0/0
du produit net des ventes. »

(L'Assemblée décrète qu'elle est en état de
délibérer définitivement, puis adopte le projet

de décret.)

Un membre propose de décréter que les biens

des fabriques seront vendus par parties.

Un autre membre observe qu'il existe déjà une
loi qui ordonne les ventes partielles.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi mo-
tivé.)

Un membre, du comité militaire, présente un
projet de décret sur le mode d'enrégimenter les

soldats des régiments de la Guadeloupe et de la

Martinique.

M. Chabot. Le moment est venu de nationa-
liser l'armée. J'ai présenté à cet égard un projet

à la commission extraordinaire. Il est temps que
vous fassiez disparaître du sol de la liberté tous

les ennemis auxquels on avait confié sa défense.

Il est temps que cette insolente minorité de la

noblesse disparaisse, et que toute l'armée soit

organisée en bataillons nationaux.

Un autre membre : Je demande l'ajournement
jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait pro-
noncé sur la proposition qui a déjà été faite de
convertir l'armée de ligne en gardes nationales.

(L'Assemblée décrète l'ajournement et renvoie
à sa commission extraordinaire pour en faire

incessamment son rapport.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse des soldats citoyens des premier et sixième
régiments d'artillerie, des dix-septième, trente-

huitième, soixante-onzième, quatre-vingt-quator-
zième et quatre-vingt-dix-neuvième régiments d'in-

fanterie, des premier et deuxième bataillons de la

Marne, du troisième bataillon de Paris, qui assu-
rent l'Assemblée qu'ils ont résisté à toutes les

1" Sérib. t. XLVIII.

2 5 •

intrigues et qu'ils ont juré de maintenir la liberté

et l'égalité ou de mourir en les défendant.

(L'Assemblée applaudit aux sentiments pa-
triotiques de ces généreux défenseurs de la li-

berté et décrète qu il en sera fait mention hono-
rable au procès-verbal.)

Un gendarme national est admis à la barre et

se fait l'écho des plaintes de ses camarades, con-
cernant l'arrêt du payement des gendarmes na-
tionaux dans plusieurs districts et départements.

M. le l^rësidenf répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrété que le ministre de la

guerre rendra compte des causes de cet arrêt.)

Une citoyenne se présente à la barre et donne
connaissance à l'Assemblée d'une lettre signée
Thévenot, à elle adressée de Metz, le 16 courant.
Voici l'extrait de cette lettre :

« Ce grand coup était nécessaire. Je crois que
les choses en iront mieux. M. Luckner est venu
prêter son nouveau serment en présence de trois

corps administratifs. Entre autres choses qu'il a
dites, on a remarqué ces paroles : « J'espère que le

pouvoir exécutif étant suspendu, je ne serai plus

gêné dans mes opérations (Vifs applaudisse-

ments) et que, lorsque j'aurai fait deux pas dans
le pays ennemi, on ne me forcera pas de reculer;

et qu'au contraire on me donnera tous les moyens
d'avancer. » {Nouveaux applaudissements). H a rap-

pelé, les larmes aux yeux, la position où il se

trouvait, quand on le força d'évacuer Gourtrai.
<i J'étais si bien placé, mes mesures étaient si bien
prises, qu'avant six semaines j'aurais rendu la

liberté aux malheureux Belges. »

M. le Président applaudit au zèle de la ci-

toyenne et lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

Les sieurs Bouquet, Legrand, May, volontaires

du 1" bataillon de la Marne, et Giraux, volontaire

du 3« bataillon de Paris, se présentent à la barre.

L'orateur: Nous désertons l'armée de La Fayette.

Nous avons mieux aimé manquer au serment
de rester à notre poste, que de trahir la patrie.

Le voile est levé; tous les yeux sont ouverts;
nous venons appeler votre attention sur les ma-
nœuvres qu'on emploie pour égarer l'armée au
lieu de l'éclairer. Voici une copie de la lettre

écrite par les chefs des bataillons, chez M. Le-
veneur, lieutenant général au camp de Vaud, et

lue par son ordre à tous les bataillons :

« Braves soldats et citoyens, vos chefs ont à
vous apprendre une horrible nouvelle. La Cons-
titution que vous avez jurée n'est plus; les fac-

tieux contre lesquels vous avez porté de si éner-
giques plaintes au général d'armée ont consommé
leurs forfaits vendredi dernier. Ils ont armé les

Marseillais, et autres gens qu'ils avaient attirés

à Paris. Ils ont attaqué le château des Tuileries

à force ouverte. La garde nationale et les Suisses

de la garde du roi l'ont défendu vaillamment.

Mais les munitions leur ayant manqué, ils ont

été enveloppés et pris après un combat meur-
trier, et traînés à l'Hôtel-de-Ville. Le farouche

Danton et le maire Pétion leur ont fait couper

la tête, et Jeter leurs corps dans les rues par les

fenêtres. NI. d'Affry,ses aides de camp et d'autres,

ont été égorgés. Le roi, la reine et sa famille

se sont réfugiés à l'Assemblée nationale ; elle a
été assaillie par les factieux qui, le fer et la

flamme en main, l'ont contrainte de prononcer
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la suspension du roi, ce qu'elle a fait pour lui

sauver la vie. Ainsi, camarades, l'armée n'a plus

de chef, la nation n'a plus de représentant héré-

ditaire ; l'Assemblée nationale est esclave à Paris,

Pétion règne avec ses satellites. Qui peut mé-
connaître, aujourd'hui, le complot horrible et

monstrueux qui existe entre les chefs de cette

faction et nos ennemis du dehors? Et un roi,

dont la force était dans la Constitution qu'il

avait jurée, et qu'il voulait maintenir, est devenu
leur plus cruel ennemi.

« Ils se servent des factieux pour le détruire,

et, au même instant, vos ennemis sont à vos

postes. Soldats, sous les étendards de qui voulez-

vous marcher? Est-ce sous ceux de la loi ou
sous ceux de Pétion? Si vous préférez la loi que
vous avez jurée, la Constitution que vous dé-
fendrez, repoussez d'une main les ennemis de

la frontière, de l'autre punissez les factieux.

Remettez à sa place le représentant héréditaire

de la nation, et renouvelez entre les mains du
général vos serments de maintenir la Consti-

tution; si vous ne prenez ce parti, vous avez en
ce moment pour roi Pétion, et bientôt vos en-
nemis pour maîtres ; choisissez. »

Suit l'ordre du général La Fayette, signé Deroc,

en date du 14 août, au camp retranché de Sedan,
et qui est ainsi conçu :

« Une majorité immense a repoussé dans l'As-

semblée nationale le décret d'accusation qu'on
proposait contre moi ; le jeudi suivant, on tenta

vainement la déchéance du roi, mais vendredi,
les factions ont consommé leur crime, une troupe
de Marseillais, jointe à ces factieux, a assiégé le

château, la garde nationale et les Suisses l'ont

vivement défendu.
(1 Mais ils ont succombé sous le nombre, tous

ont été massacrés à l'Hôtel-de-Ville, où on les

avait traînés, et le maire de Paris fait précipiter

leurs cadavres par les fenêtres. L'Assemblée na-
tionale, environnée de baïonnettes, a été obligée

de suspendre le roi, qui s'était réfugié dans son
sein avec sa famille.

» Soldats, nous sommes liés par un serment
solennel, nous avons juré la Constitution, nous
devons mourir pour la défendre. »

Suit encore un ordre donné par le comman-
dant Laval du 3* bataillon de Paris. Gomme dans
les défenseurs de la liberté il ne peut exister

qu'une seule opinion, le commandant prend sur

lui de laisser une porte libre pour tous ceux qui

n'auront pas le courage de combattre, et les en-

nemis du dehors, et les ennemis du dedans; ceux
qui demanderont à se retirer, se feront inscrire

chez le quartier-maître, à la charge par eux de
laisser au bataillon leur armement, et ce qui
peut appartenir en général à leurs camarades.

Eiihn, voici une adresse prétendue de l'armée

au général qu'on nous a donnée à signer, et que
les volontaires et les canonniers ont repoussée
avec horreur {Vifs applaudissements):

« Pénétrés d'indignation des crimes atroces

dont les factieux viennent de souiller la capi-

tale, et ne reconnaissant plus l'Assemblée légis-

lative actuelle, depuis, qu'au mépris de toutes

les lois, elle a renversé la Constitution que nous
avons juré de maintenir, qu'elle a suspendu le

roi, nommé des ministres, s est arrogé le pouvoir
exécutif; convaincus que cet acte est un attentat

contre la Constitution, nous déclarons que, fi-

dèles à nos serments, nous voulons la Constitu-

tion, et nous la voulons tout entière, et jurons
de la défendre par tous les moyens qui seront

en notre pouvoir, et nous regardons comme les

plus grands ennemis de la patrie ces mêmes
factieux; en même temps, pleins de confiance

en notre général, nous sommes prêts à marcher
partout où il voudra nous conduire, et nous le

prions instamment de prendre avec les départe-

ments, seules autorités constituées existantes,

tous les moyens de rendre aux lois leur force,

et à la nation et au roi la liberté que la tyrannie

et les crimes leur ont enlevée. »

Législateurs, ne jugez point des soldats par

leurs chefs, et la preuve c'est que quelques
officiers sont sortis des rangs pour proposer une
modification au serment, mais M. La Fayette les

a fait dégrader, et quelques recherches que
depuis on ait pu faire de leurs personnes, il a
été impossible de les retrouver. Législateurs, si

vous êtes attaqués, parlez, nous volons à votre

défense ; mais si vous êtes libres, comme nous
ne pouvons en douter, donnez-nous des géné-
raux sous qui nous puissions avec confiance

défendre la liberté et l'égalité. {Nouveaux applau-

dissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée ordonne l'inscription de leurs

noms avec mention honorable au procès-verbal,

et décrète que leur solde et les frais de leur

voyage leur seront payés.)

M. llerlîn. Au nom du comité de surveil-

lance. Je viens avec 50 pièces, toutes à l'appui

de la dénonciation de ces braves volontaires,

vous répéter que l'on cherche à persuader aux
soldats que l'Assemblée veut placer Pétion au
trône de Louis XVI ; mais ne craignez rien des

défenseurs de la liberté. Je réponds que loin de

venir vous attaquer avec La Fayette, ils seront

les premiers à se saisir de sa personne, et à le

traîner à la barre. {Vifs applaudissements.)

M.Lasource. Avant de vous proposer, au nom
de la commission extraordinaire des Douze, le

projet de décret dont je suis chargé par elle,

je dois vous lire une lettre de vos trois nouveaux
commissaires.

« Maisonneuve, entre Soissons et Brie, le 1 8 août.

« Nous rencontrons dans la nuit des volon-

taires de l'armée de M. La Fayette, qui nous font

part que ce général et son état-mapr ont levé

le masque. Vous verrez par les pièces qu'ils

vous produiront, et que nous n'avons eu que le

temps de lire, que l'on a travaillé l'armée de la

manière la plus perfide et la plus criminelle ;

que l'on est parvenu à en égarer la plus grande
partie, et qu'on l'excite à marcher vers Paris.

11 résulte encore de ce que nous ont dit ces

volontaires, et de ce que nous avons appris en
route, qu'il serait de la plus grande imprudence
de se rendre à Sedan, où nous tomberions cer-

tainement dans les mains des rebelles. Nous
marcherons avec circonspection, et en sondant
le terrain.

« Nous pensons qu'il est instant que vous pre-

niez une mesure vigoureuse contre M. La Fayette,

pour le détacher de son armée, et que, s'il est

nécessaire, vous appreniez à celle-ci que ce n'est

qu'en servant la nation qu'elle peut mériter d'en

être payée.
« Nous vous prions également de combiner

s'il ne conviendrait pas de rendre, par un
décret, toute l'armée garde nationale, en don-

nant faculté aux soldats de nommer leurs offi-
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ciers. Il est démontré que ceux-ci sont presque
tous mauvais.

« Pesez toutes choses dans votre sagesse, et

éclairez-nous de vos bons conseils dans les

circonstances critiques où nous nous trouvons.
" Nous ferons [)artir du lieu où nous nous

arrêterons des proclamations propres à toucher
et à ramener les citoyens et les soldats égarés

;

mais la difficulté sera de les faire parvenir à

Tarmée, où l'on intercepte tous les papiers

patriotiques.
« Expédiez-nous courrier sur courrier; nous en

ferons de même. Nous devons vous faire observer
que le conseil général de la commune de Sedan
a requis la force armée de M. La Fayette pour
arrêter vos premiers commissaires, et a déclaré,

de concert avec les généraux, ne pouvoir les

élargir qu'autant que le roi et l'Assemblée
nationale seront libres. Il n'a pas été possible

aux volontaires, porteurs de la présente, de se

procurer un extrait de cet arrêté. Ils vous don-
neront de vive voix de plus grandes instructions.

« Signé : IsNARD, QuiNETTE, Baudin. »

Je dois encore mettre sous les yeux de l'As-

semblée une Lettre (1) du sieur Després, canonnier
du \" régiment d'artillerie :

Au camp de Vaux, le 15 août 1792, l'an 1V«

de la liberté et le 1" de l'égalité.

• Malgré tous les détours que l'on prend pour
nous tromper sur le compte des vrais représen-
tants de la nation, malgré tous les ressorts que
l'on fait mouvoir pour arrêter l'opinion, elle a
percé jusqu'à nous ; votre nom est connu de
tous les soldats-citoyens, et des citoyens-soldats,

tous vous aiment, vous estiment, et une con-
fiance entière accompagne ces deux sentiments,
c'est à vous au'ils s'adressent dans leur sollici-

tude ; c'est aans le sein de l'ami de la liberté

que ses défenseurs déposent leurs craintes, c'est

à lui qu'ils laissent le soin de les calmer,
« Je vous adresse, au nom de mes compa-

gnons d'armes campés près de Vaux, une dénon-
ciation des ordres abominables que La Fayette a
fait donner, et d'un écrit des différents colonels
de l'armée de Sedan; nous le recevons à l'instant

au camp de Vaux, le 15 août 1792, l'an 1V« de la

liberté. Veuillez bien en faire lecture à l'Assem-
blée nationale ; veuillez aussi l'instruire que le

général règne à Sedan
;
que le sort des Français

campés ici le touche peu ; que la nuit du 14

l'artillerie affectée au parc n'a pas eu de mot
d'ordre et de ralliement; instruisez -la qu'il y a
quelques jours que deux caissons remplis de
cartouches sans balles ont été renvoyés dans
l'avant-garde

;
que ces même caissons' se sont

trouvés à différentes attaques, telles que celles

de Longwy et Montmédy.
« Ce sont des faits que je vous dénonce, et les

preuves sont toutes prêtes. Le ressentiment et la

partialité n'ont pas de part à ces dénonciations,
elles sont dictées par Vamour de la patrie, par
le désir de l'arracher des mains dénaturées qui
veulent l'asservir. Gomme vous, je suis libre;
comme vous, je mourrai pour la patrie.

« Signé : Després, canonnier au l^"^ régiment
d'artillerie. »

« P. S. — Si notre adresse n'est point signée

(1) Bibliolhéque nationale : Assemblée législative. Ma-
tièret diverses^ n' 34.

de tous les membres de l'armée, elle n'en est
pas moins le vœu de l'armée ; nous avons cru
que plusieurs soldats de chaque bataillon, parlant
en leur nom et individuellement, suffisaient
pour faire connaître les sentiments des batail-

lons ; mais s'il faut des milliers de signatures
pour rassurer sur leur compte, tous signeront,
et de leur sang, s'il le faut. {Vifs applaudisse-
ments.)

En conséquence, votre commission extraordi-
naire vous propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée natiojiale, considérant que le

général La Fayette a employé les manœuvres les

plus odieuses pour égarer l armée, dont le com-
mandement lui avait été confié ; considérant
qu'il a cherché à la mettre en état de révolte,

en la portant à méconnaître l'autorité des repré-
sentants de la nation, et à tourner contre la

patrie les armes mêmes des soldats de la patrie;
considérant qu'il est prévenu du crime de rébel-
lion contre la loi, de conjuration contre la

liberté, et de trahison envers la nation, décrète
ce qui suit :

Art. ^^

« Il y a lieu à accusation contre Motier La
Fayette, ci-devant général de l'armée du Nord.

Art. 2.

« Le pouvoir exécutif est expressément chargé
de mettre promptement à exécution le présent
décret. L'Assemblée nationale enjoint à toutes
les autorités constituées et à tous citoyens et

soldats de s'assurer de la personne dudit Motier
La Fayette par tous les moyens possibles.

Art. 3.

« L'Assemblée nationale défend à l'armée du
Nord de reconnaître ledit Motier La Fayette et de
lui porter aucune obéissance ; défend pareille-
ment aux corps administratifs, municipalités,
et à tous fonctionnaires publics de lui prêter
aucune assistance et d'obéir à aucune de ses
réquisitions, ainsi qu'à tous dépositaires des
deniers publics de rien payer pour ladite armée
que sur les ordres du général Dumouriez, nommé
pour remplacer ledit La Fayette, et ce sous peine
d'être réputés complices de la rébellion. »

M. Chabot. Je dois faire observer à l'As-

semblée que le projet de décret présenté par
i\l. Lasource me paraît être une mesure insuffi-

sante ; le général rebelle aurait peut-être l'au-
dace d'y insulter du milieu de son camp. C'est

avec la loi martiale qu'il a fait assassiner les

patriotes, il doit être victime aussi de la loi

martiale populaire. Ce sont des mesures révolu-
tionnaires qu'il faut employer pour frapper un
contre-révolutionnaire; il faut le mettre hors
la loi, le déclarer en état de rébellion, et que
tout citoyen soit tenu de lui courir sus ; il faut
qu'an attendant que la tête du traître tombe, sa
femme, ses enfants et sa famille soient retenus
au liavre où ils se trouvent et nous servent
d'otages.

M. Faucliet. Je demande que M. La Fayette
soit conduit à Paris et qu'attendu les rapports
de son crime avec ceux de la journée du 10 .loût,

il soit jugé par le nouveau tribunal criminel et

exécuté sur la place même où le sang des
patriotes a coulé.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
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délibérer sur ces différentes propositions et

adopte le projet de décret.)

(La séance est suspendue à quatre heures.)

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Dimanche 19 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. DUCASTEL ET LEMONTEY,
ex-présidents.

PRÉSIDENCE DE M. DUCASTEL, ex-président.

La séance est reprise à sept heures du soir^

Un député des gardes nationaux du bourg de
Sèvres et des ouvriers de la manufacture se pré-
sente à la barre.

Il annonce qu'il a remis, dans la nuit de ven-
dredi à samedi dernier, au nom de ses conci-
toyens, une adresse qui déclare que cent cin-
quante d'entre eux, habillés et armés, sont prêts
à la première réquisition, de marcher contre le

général La Fayette avec le corps d'armée qui
sera envoyé contre lui, si cet officier persiste
dans sa rébellion aux décrets et à faire retenir
les commissaires de l'Assemblée en état d'arres-
tation.

M. le Président applaudit au dévouement
civique de ces citoyens et accorde au pétition-
naire les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il en sera fait mention
honorable et qu'extrait du procès-verbal leur sera
envoyé.)

Un pétitionnaire^ nommé Claude Garot, est ad-
mis à la harre.

11 demande à être réintégré dans des biens
qu'il prétend appartenir à sa famille et que l'As-
semblée lui fasse rendre des titres qu'on lui
i^ietient.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

Un autre pétitionnaire se présente à la barre.
Il annonce que des soldats de l'armée sous le

commandement de La Fayette, lui ont assuré que
leurs camarades n'étaient égarés que momenta-
nément, et demandaient que l'Assemblée fasse
une proclamation pour prouver qu'elle était par-
faitement libre dans la journée du 10 août et
pour démontrer l'équité des décrets qu'elle a
rendus.

« Je propose, ajoute-t-il, que celte proclama-
tion, avec le décret d'accusation contre La
Fayette, soit adressée à l'armée du centre, et

j'exprime le désir de les porter moi-même au
général rebelle, et de l'amener à la barre mort
ou vif. »

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur cette
proposition.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Lemon-
TEY, ex-président.

PRÉSIDENCE DE M. LEMONTEY, ex-président.

Plusieurs volontaires nationaux se présentent

à la barre.

lis demandent à être autorisés à former une
légion pour aller arracher l'ex-général La
Fayette du milieu de cette armée qu'il menace
de faire marcher contre ceux qu'il ose traiter

de parjures, parce qu'ils ont cru devoir au salut

du peuple de ne pas laisser immoler la liberté et

l'égalité aux caprices d'une cour profondément
scélérate.

M. le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre : L'Assemblée pourra peut-être se

trouver dans le cas de faire marcher une force

armée pour protéger la mission de ses commis-
saires; je demande que la pétition de ces citoyens

soit renvoyée à la commission extraordinaire.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable au procès-verbal du zèle de ces citoyens

et renvoie leur demande à la commission extra-

ordinaire.)

Uu autre pétitionnaire est admis à la barre.

Il annonce qu'il est inventeur de plusieurs

machines de guerre et armes d'un avantage par-

ticulier; il demande des commissaires pour les

examiner.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion des armes.)

M. Ducos, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze et de la commission de corres-

pondance réunies, présente un projet d'adresse de

VAssemblée nationale à l'armée du Nord campée
sous Sedan.

Cette adresse est ainsi conçue :

Du 20 août 1792, l'an IV» de la liberté.

« Braves soldats,

« Vous êtes trompés, de perfides conspirateurs,

ennemis plus dangereux que tous les étrangers

qui nous menacent, veulent allumer la guerre ci-

vile en France, et tourner contre le sein de la

patrie les bras qu'elle dirigeait contre les satel-

lites des tyrans du Nord. Ne pouvant vous cor-

rompre, ils cherchent à vous égarer. L'Assemblée

nationale, convaincue que le soldat français peut

être induit en erreur, mais jamais entraîné jus-

qu'au crime, va vous faire entendre le langage
de la vérité, arracher de vos yeux le bandeau
qui les couvre encore, et vous épargner la dou-
leur d'avoir pu balancer entre votre pays et

quelques rebelles.

« Enfants et défenseurs de la patrie, écoutez

la voix de vos représentants : une grande con-
juration se tramait à la cour de Louis XVI contre

la liberté publique; vous étiez vous-mêmes le

jouet des artisans de cette œuvre de ténèbres

et de contre-révolution, et vous serviez à votre

insu les alliés de Goblentz, en croyant com-
battre contre eux. Les citoyens de Paris, dont la

surveillance infatigable a déjà déjoué tant de

complots, ont encore fait avorter celui qui se

préparait, le dernier sans doute que nous ayons

à redouter, si vous restez fidèles à votre devoir,

Le Corps législatif a secondé, par de grandes me-
sures de salut public, l'énergie des braves Pari-

siens et des fédérés des 83 départements : c'est
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ainsi qu'en 1789 la prise mémorable de la Bas-

tille enfanta la Déclaration des droits de i'iiomme

et l'abolition des privilèges. La i''rance entière

célébra cette heureuse journée, et de toutes

parts, dans tous les départements, dans chacune
des armées, un concert d'adiiésion et d'actions

de grâces s'élève aujourd'hui pour récompenser

les représentants du peuple de l'avoir sauvée

sur les bords de l'abîme.
<« Déjà les partis qui divisaient l'Assemblée

nationale se sont réunis en un seul; les trahi-

sons de Louis XYl ont ouvert les yeux à ses plus

confiants défenseurs, et les représentants du
peuple marchent aujourd'hui dans la plus heu-
reuse harmonie. Est-ce sous ces couleurs que
les agitateurs de l'armée du Nord vous ont peint

les événements du 10 aoùtV ils vous ont dit que
Louis XVl était suspendu de ses fonctions; mais

ils n'ont pas ajouté que ce roi parjure, coalisé

avec les ennemis du dehors, entretenait à Go-
blentz ses anciens gardes du corps, correspon-

dait avec ses frères, leur fournissait les moyens
de vous combattre, et employait contre le peuple

le pur sang du peuple consacré à la splendeur

de son trône; que tous les libelles qui pervertis-

saient l'opinion publique, et préparaient le re-

tour de l ancien régime, étaient payés par la

liste civile. Ils n'ont pas ajouté qu Uïie Conven-
tion nationale, c'est-à-dire l'Assemblée des re-

présentants immédiats de la nation souveraine,

était convoquée au 20 septembre, pour pronon-
cer, au nom du peuple français, sur le sort de

Louis XVI, et sur les mesures à prendre pour
assurer la liberté et l'égalité.

« Ils vous ont dit que les plus sages députés

s'étaient éloignés du Corps législatif : cette im-
posture est facile à démentir; tous les représen-

tants du peuple, présents à Paris au 10 août, ont

prêté le serment de maintenir la liberté et l'éga-

lité, ou de mourir à leur poste.

Ils vous ont dit qu'un grand nombre de vos

frères avaient péri. Ah ! sans doute ; et l'Assem-

blée nationale a donné des larnies à leur sort, et

des secours à leurs veuves et à leurs orphelins;

mais ils n'ont pas ajouté que les Suisses, excités

par leurs officiers (mais désavoués sans doute

par leurs concitoyens dans nos armées), s'étaient

seuls rendus coupables de ces lâches assassinats,

en portant la mort dans les rangs de vos frères,

à l'instant même où les Parisiens et les fédérés

leur adressaient des paroles d'union et de fra-

ternité, et leur donnaient le baiser de paix.

« Us vous ont représenté la garde nationale

de Paris et la genaarmerie nationale tombant
sous les coups des fédérés, tandis qu'au con-
traire les fédérés, la garde nationale de Paris, la

gendarmerie nationale, victimes communes de
l'attaque imprévue des Suisses, combattaient en-

semble contre eux, contre les anciens gardes
du roi, et même les satellites du despotisme,
connus sous le nom de Chevaliers du poignard.

Les Suisses, égarés par des ordres sanguinaires,
ont provoqué, en tirant les premiers, tous les

malheurs de cette journée; et sans l'atroce per-
fidie de leurs commandants, elle n'eût pas coûté
une goutte de sang à la patrie.

a Ainsi, vous le voyez, braves soldats, vous
fûtes séduits et trompés par quelques conspira-
teurs, qui marchent encore à votre tête. Les au-
dacieux, mettant à profit votre erreur, ont voulu
affaiblir dans vos âmes le respect dû aux lois de
l'Assemblée nationale. Ses commissaires, revêtus

du double caractère de représentants du peuple

et de délégués du Corps législatif, ont même été

retenus dans les murs de Sedan. Des mains im-
pies ont osé attenter, en leurs personnes sacrées,

a la souveraineté du peuple. La nation va récla-

mer vengeance contre cet attentat, et les légis-

lateurs se montreraient indignes de la confiance
qui les environne, s'ils ne faisaient respecter, par
un exemple éclatant, la représentation nationale.

« Pour vous, qui ne partagez pas, qui ne pou-
vez partager la rébellion de plusieurs de vos
chefs, il est temps que vous reveniez à vous-
mêmes, au grana caractère que vous avez dé-

ployé jusqu'à ce jour. Un instant d'incertitude

vous rendrait criminels; demeurez dignes de la

cause sacrée que vous défendez et des nouveaux
bienfaits que la nation va répandre sur vous, en
effaçant jusqu'aux dernières traces des distinc-

tions aristocratiques qui survivaient encore à la

Révolution, dans l'armée de la liberté et de

l'égalité : ces lois bienfaisantes ne seront plus

suspendues par les lenteurs et la mauvaise vo-

lonté du pouvoir exécutif, qui, placé entre le

Corps législatif et vous, arrêtait l'effet des plus

sages dispositions prises pour améliorer votre sort.

a Ralliez-vous à la nation, dans ses représen-

tants. Si quelqu'un cherche à noircir leur con-
duite, à vous inspirer des défiances sur leurs

intentions, fuyez-le; c'est un traître; il veut la

guerre civile, et la veut par vous. Obéissez avec

confiance aux nouveaux chefs que vous donnent
les ministres patriotes, honorés des regrets de

la nation, et dont vous-mêmes aviez déploré

l'éloignement. Songez que les Prussiens et les

Autrichiens sont à nos portes, épiant nos divi-

sions intestines pour en profiter. Songez, sol-

dats, que délibérer c'est reculer, et que les

Français libres ne reculent pas. A ce prix vous

êtes toujours dignes de l'estime des représen-

tants du peuple et de la bienveillance de la nation.

« L'Assemblée nationale, sûre de votre patrio-

tisme, attend avec confiance que toute l'armée

du Nord suive l'exemple des autres soldats delà

liberté ; déjà des adresses d'adhésion et de féli-

citations de plusieurs bataillons et des braves ca-

nonniers de cettearmée nous donnent le gage d'un

accord unanime dans vos principes et vos sen-

timents. Nous y comptons, braves soldats. L'en-

nemi vous observe, et vos départements vous

regardent. Oseriez-vous reparaître un jour dans

vos foyers, si vos frères et vos concitoyens

avaient à vous reprocher un lâche abandon de

la cause du peuple, de la liberté et de l'égalité? »

.. L'Assemblée nationale, après avoir entendu

la lecture d'une adresse à l'armée du Nord, en

approuve le contenu, ordonne qu'elle sera impri-

mée sur-le-champ, charge sa commission de cor-

respondance de la faire parvenir aux commis-

saires vers l'armée du Nord, et le pouvoir exé-

cutif, de l'envoyer dans la même armée. »

(L'Assemblée approuve la rédaction de cette

adresse.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une let-

tre de MM. Garnot, l'aîné, Coustard, Prieur-Du-

vernois et Ritter, commissaires de Varmée du Rhin,

ainsi conçue (1) ••

« Au quartier général de Weissembourg.

Le 17 août 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Avant-hier, 15 au soir, nous ariivâmes à

(l) Bibliothèque nationale

Militaire, tome III, n" 99.
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Weissembourg, où nous étions attendus par le

général Biron ; le lendemain matin nous fûmes
au camp, annoncer à l'armée les dispositions de
l'Assemblée nationale, et, conformément à ses

instructions, nous lûmes aux différents corps de
troupes les décrets relatifs à la suspension du roi

;

ces décrets ont été reçus avec soumission, et tous

les corps en particulier ont témoigné, par de vi-

ves acclamations, leur dévouement à l'Assemblée
nationale, et leur confiance entière en leur brave
et digne chef, le général Biron.

c Auparavant, nous avions réuni l'état-major,

et nous lui avions donné connaissance de nos
pouvoirs ; et, comme plusieurs membres de cet

état-major avaient une réputation de patriotisme

assez suspecte, nous crûmes nécessaire de les

faire expliquer individuellement sur cette ques-

tion : « Vous soumettez-vous purement et sim-
plement aux décrets de l'Assemblée nationale,

oui ou non ?» Le général Biron, dont le caractère

prononcé ne se dément jamais, répondit : Oui,

sans restriction. Mais plusieurs autres essayèrent
d'éluder la question précise par des divagations

et des tergiversations qui nous parurent montrer
peu de résolution. Tous cependant (excepté un
M. Cafarelli-Dufalga, dont nous parlerons plus

bas) finirent par déclarer qu'ils obéiraient pure-

ment et simplement. Cependant, fâchés peut-
être que nous ne leur eussions pas permis de
proposer leurs restrictions ou explications dila-

toires, plusieurs d'entre eux ont adressé au gé-
néral Biron des professions de foi qu'il nous a

remises, et que nous joignons ici. Deux d'entre

elles, celles de MM. Victor Broglie et Brige, nous
ont paru être de véritables rétractations de la

soumission qu'ils avaient promise le matin. Nous
avons pensé qu'il serait trop dangereux de lais-

serun commandement à des officiers aussi formel-

lement contraires aux mesures jugées néces-
saires par l'Assemblée nationale, dans les circons-

tances actuelles : en conséquence, nous avons
usé envers eux du droit qui nous a été délégué
par l'Assemblée nationale, de les suspendre de
leurs fonctions, et nous allons requérir le gé-
néral Biron de ne plus les employer.

« Nous en avons usé de même à l'égard de
M. Cafarelli-Dufalga, officier du génie, qui, lors-

que nous l'interpellâmes de répondre nettement
à la question de savoir s'il se soumettait pure-
ment et simplement aux décrets de l'Assemblée
nationale, nous répondit par des expressions
qui, tant par elles-mêmes, que par la manière
ae les rendre, nous parurent plus qu'indécentes
envers le Corps législatif ; il nous déclara for-

mellement qu'il ne reconnaissait point son au-
torité à l'égard des objets sur lesquels il a pro-
noncé, et que sa résolution étant d'attaquer les

factieux de toutes espèces, il marcherait égale-

ment, et contre les ennemis extérieurs et contre

Paris, s'il était commandé; nous lui pronon-
çâmes sur-le-champ sa suspension ; c'est avec
regret néanmoins, car cet officier jouit d'une ré-

putation distinguée pour son mérite personnel,
et même pour ses principes philosophiques et

son patriotisme.
« Nous n'avons pu ne pas voir que l'armée du

général Biron est travaillée dans tous les sens
par les plus dangereuses intrigues : le général
Biron, seul, la soutient contre la séduction, par
l'ascendant que lui donnent sa droiture, son
courage et son dévouement sans bornes à la

cause qu'il a embrassée, et dans laquelle il a
constamment marché sans dévier un seul instant.

• • Nous disons la même chose du général Kel-

lerman, et l'estime que ces généraux ont l'un

pour l'autre, est la meilleure preuve qu'ils mé-
ritent celle de l'Assemblée nationale, et la re-

connaissance de tous les bons Français.

« Après avoir vu le camp de Biron à Weissem-
bourg, nous nous transportâmes à celui de Keller-

man aLauterbourg, éloigné du premier d'environ

quatre lieues. Déjà, Monsieur le Président, d'après

ce que nous venons de vous dire au sujet de ce

général, vous prévoyez ce que nous avons à vous
dire de ses troupes, car nous avons eu lieu de

nous convaincre que les armées sont ce que les

généraux veulent qu'elles soient. Celle de Keller-

man nous a donc donné les mêmes signes d'en-

thousiasme pour la liberté, pour l'Assemblée na-

tionale et pour celle de son général, que celle de
M. Biron. M. Kellermann a sur M. Biron l'avan-

tage d'être secondé par un état-major qui par-
tage tous ses sentiments, et qui les transmet aux
soldats. Nous voudrions pouvoir rendre justice à

chacun en particulier, mais les bornes de cette

lettre ne nous le permettent pas.

« Les deux camps dont nous venons de parler,

liés par des postes intermédiaires, forment une
excellente armée, dont le vœu est prononcé, et

qui ne paraît point redouter l'ennemi. Cepen-
dant elle est bien faible en nombre, et manque
beaucoup de choses absolument nécessaires.

" 11 semble que le but constant des ministres

ait été jusqu'ici d'amener les troupes à faire ce

raisonnement : Nous ne manquions de rien sous

Vancien régime, nous manquons de tout sous celui-

ci; retournojis donc à l'ancien. Le ministère ac-

tuel se hâtera sans doute de faire cesser les

réclamations bien légitimes des citoyens qui ac-

courent aux frontières répandre leur sang pour
la patrie : l'Assemblée nationale, sûre des mi-
nistres, sûre des généraux, les débarrassera
sans doute de beaucoup d'entraves, et leur

donnera une certaine latitude sans laquelle

il est impossible qu'ils puissent faire aucune
entreprise hardie. La partie des finances a surtout

besoin d'être simplifiée, les payements ne se font

point avec exactitude, et les formalités requises,

jusque dans les plus petites choses, paraissent

en être la cause ; ou du moins en fournir le

prétexte.

« Nous avons vu en particulier le second ba-
taillon de la Charente-Inférieure, qui est dans
un état de délabrement inexprimable. Ce ba-
taillon, plein d'ardeur et de patriotisme, qui
pourrait être si utile en présence de l'ennemi,
est tellement dénué d'habillements, d'armes et

d'effets de campement, qu'on est obligé de le

laisser en cantonnement dans un village, tandis

que l'armée est déjà si faible. Il est à désirer

que l'Assemblée nationale prenne les mesures
les plus fortes pour que les armées, surtout

celles qui sont dévouées sans réserve à la défense
de la liberté et de l'égalité, ne manquent de rien ;

autrement le soldat, qui jusqu'ici s'en est pris

de son mal-être aux agents du pouvoir exécutif,

finirait par l'attribuer à l'Assemblée elle-même.
« Nous allons partir pour Landau, où nous

espérons que nous obtiendrons les mêmes succès

qu'à Weissembourg et à Lauterbourg.

« Les commissaires de VAssemblée nationale à
l'armée du Rhin,

« Signé : LAZARE Garnot Vaïné, Anne-
Pierre Coustard, C-A.Prieur-
DtJVERNOIS, F.-J. Ritter. »
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(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre des commissaires au procès-verbal,
ainsi que son impression ; décrète, en outre,

qu'elle approuve la conduite des commissaires,
celle des ^'énéraux Biron et Kellermann, des
autres ofliciers et soldats; charge la commission
extraordinaire de faire demain un rapport sur
la conduite des généraux destitués et de lui pré-
senter un projet de décret tendant à les éloigner
de l'armée.)

Un membre : Je demande qu'il soit décrété
que les commissaires de la salle donneront des
ordres pour que l'imprimerie nationale et celle

dite royale soient en activité jour et nuit, atin

d'accélérer l'impression des différentes pièces
qui sera ordonnée.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

^
M. Bordas. Je viens donner lecture d'une lettre

d'un officier de l'armée du Nord, au camp de Pont-
sur-Sambre, qui annonce la satisfaction des sol-
dats à la nouvelle des décrets du 10 août et le

chagrin que les généraux n'ont pu cacher. Voici
celte lettre :

« A la nouvelle de l'affaire de Paris, la joie a
éclaté sur le visage de tous les soldats, ils ont
particulièrement témoigné leur satisfaction, lors-

qu'ils apprirent la suspension du roi; le t^énéral
La F'ayetle et consorts avaient vu la chose d'un
œil bien différent ; ils ont assemblé tous les com-
mandants de bataillon, pour s'assurer de leurs
dispositions; ils n'osaient pas leur proposer de
marcher sur Paris; ils leur firent sentir que
l'honneur exigeait qu'ils combattissent les en-
nemis de l'intérieur. On doit attaquer notre
camp; pourvu que nos généraux fassent leur
devoir, tout ira bien. »

Je dois, en outre, donner connaissance à l'As-

semblée que la ville de Saint-Yriex-la-Perche,
département de la Haute-Vienne, ayant déjà
fourni beaucoup d'iîommes pour la formation de
deux bataillons de la Haute-Vienne, qui sont aux
frontières, ayant, en outre, fourni plusieurs
hommes qui ont rejoint leurs frères d'armes,
vient encore de lever 300 volontaires qui sont
partis pour Golmar.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
patriotisme des habitants de la ville de Saint-
Vriex.)

M. Fouelier donne lecture d'un arrêté des
conseils généraux du district et de La municipalité
d'Aubigny, qui annonce que les décrets du 10 de
ce mois ont été accueillis et promptement pro-
mulgués dans ce district.

A cet arrêté sont joints une adresse de féli-

citation sur les grandes mesures qu'a prises

l'Assemblée nationale, et un arrêté du conseil
général de la commune d'Âubigny, portant qu'il
a été ouvert une souscription en faveur des en-
fants et des épouses de ceux qui se sont enrôlés
dans cette commune pour voler à la défense de
la patrie.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'arrêté et de l'adresse au procès-verbal.)

M. Liavisne fait lecture d'une lettre de Phals-
bourg, en date du 17 août. Elle est ainsi conçue :

« Hier nous est arrivée la nouvelle des évé-
nements du 10 et du décret de la suspension du
roi. Tous les soldats ont crié : Vive la nation ! La
joie a été complète. »

A cette lettre est joint un don patriotique de
1,070 livres des amis de la liberté et de l'égalité

de Phalsbourg, qui avaient déjà envoyé 1,200 li-

vres pour subvenir aux frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande après les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

U7i de MM. Les secrétaires donne lecture des
trois lettres suivantes :

1° Lettre du conseil général du département de
L'Indre, qui annonce son adhésion aux décrets
du 10 août et son respect pour les actes du Corps
législatif.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)
2° Lettre de M. Boussieu, peintre, pour donner

avis à l'Assemblée qu'il a été construit récem-
ment dans le château des Tuileries des armoires
murées et masauées. Il observe qu'il est impor-
tant de faire aes perquisitions pour découvrir
ce que ces armoires renferment.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

3° Lettre du sieur Dutoing, capitaine de La troi-

sième compagnie du quatrième arrondissement de
Saint-Jacques-du-Haut-Pas, qui adresse à l'Assem-
blée ses épaulettes en or, ne voulant plus se
servir que d'épaulettes de laine, et les destinant
au soulagement des veuves et des victimes de la

journée du 10 août.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès- verbal, dont un extrait
sera remis au donateur.)

M Criiblier d'Optère. Je viens de recevoir
des lettres du directoire du département de
l'Aisne. Elles m'annoncent que les décrets des
10, If et 12 août y ont été reçus avec la plus
grande joie, et qu'une tranquillité parfaite règne
dans ce département.

M. Chabot. Le comité de surveillance m'a
chargé de vous faire lecture d'un pamphlet signé
par l'un de vos membres, M. Leroy-Flagis, dé-
puté du Tarn. Ce libelle, imprimé dans VAmi des
patriotes, est intitulé : De La nature et des bornes
du pouvoir Législatif. Il a été réimprimé à Sedan,
à l'imprimerie de l'armée, par ordre du général
Motier, dit La Fayette.

M. Chabot fait lecture de cet écrit, dont voici

quelques phrases :

« Qu'est-ce que ce serait en France que l'As-

semblée nationale s'emparant de tous les pou-
voirs, introduisant la hiérarchie dans les muni-
cipalités, interceptant le cours de la justice,

entreprenant tout sans oser pourvoir à rien !

« 11 est temps de l'aborder, cette question dé-
licate, puisqu on parle d'abolir le veto, le veto,

le soutien de la Constitution. Il faut bien l'aborder

cette question, puisque nos démagogues, fidèles

à leurs principes absurdes, parlent de rendre
publics tous les conseils, jusqu à celui du roi. Les
députés de l'Assemblée constituante n'imaginè-
rent pas que leurs successeurs, en donnant ce

formidable exemple, n'auraient pas pensé que
c'était régner pendant dix-huit mois, pour être

esclave pendant le reste de sa vie. Nous avons
à lutter à présent contre un despotisme beau-
coup plus grand que celui dont nous avions au-
paravant à nous plaindre. Si l'on voulait traiter

à la rigueur une Assemblée usurpatrice, on pour-
rait traiter ceux qui la composent comme des

parjures, et les conduire à la Haute-Cour natio-

nale. •
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(L'Assemblée décrète que M. Leroy-Flagis se

rendra sur-le-champ à la séance pour déclarer
s'il est l'auteur du libelle dénoncé par M. Chabot.)

M. Eiasource. J'ai longtemps gardé le silence,

mais je suis obligé de parler enfin. M. Leroy
trahit la confiance de ses commettants, ils ne
l'ont point envoyé pour avilir l'Assemblée natio-

nale. Aucun membre de la députation du Tarn
ne partage sa perfidie.

M. AUard. Cet écrit serait très condamnable
sans doute, s'il était postérieur au décret que les

circonstances vous ont forcés de rendre.

M. Chabot. Gomment forcés? Je demande que
le préopinant soit conduit à l'Abbaye, pour avoir

insulté l'Assemblée...

Un grand nombre de membres appuient la pro-
position de M. Chabot.

M. Allard. Si le roi n'avait pas violé la Consti-
tution, le roi n'auraitpas été suspendu ; c'est donc
son infraction qui a lorcé l'Assemblée nationale
à le suspendre.

M. Chabot. Il importe à la tranquillité, au
bonheur de tous les Français, de ne pas permettre
qu'avec des explications escobardives, on se

sauve ainsi. Une preuve que l'Assemblée natio-

nale était libre, c'est que, lorsqu'il y avait une
canonnade dirigée d'un côté contre le peuple, et

de l'autre côté contre l'Assemblée nationale, je

me levai et je criai : Vive la nation, la liberté

et l'égalité ! Je demande au moins que vous cen-
suriez M. AUard et qu'il sache que le salut public
seul vous a indiqué les mesures que vous avez
prises.

(L'Assemblée décrète qu'elle improuve formel-
lement les paroles de M. Allard.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1° Lettre de M. Monge, ministre de la marine,
Îui envoie copie de celle qu'il a reçue des sieurs
hévenaud, commandant de la marine à Brest,

et Sequev.lle, commandant de la marine à Lo-
rient. Ces deux commandants annoncent les

mesures qu'ils ont prises pour faire exécuter les

décrets du Corps législatif et protestent de leur
dévouement à la cause de la liberté.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la lettre.)

2° Lettre du procureur de la commune de Réthel
et arrêté pris par le conseil général de cette com-
mune, relatif aux lois du 10 août et jours sui-
vants. Cette lettre et cet arrêté respirent le ci-

visme le plus pur et le dévouement le plus sin-

cère aux actes du Corps législatif et annoncent
la prestation de serment faite à l'unanimité.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de la conduite du conseil général de
la commune de Réthel.)

M. I^amarque. Votre commission extraordi-
naire des Douze m'a chargé de vous lire une
lettre particulière (1) venant de l'armée com-
mandée par La Fayette, mais écrite par un cor-
respondant sûr, touchant l'arrestation des com-
missaires à Sedan et les manœuvres perfides

employées pour égarer les troupes, qui, malgré
tous les moyens de séduction qu'on emploie,
font éclater leurs sentiments patriotiques et leur

(I) Bibliothèque nationale
Militaire, w 103.
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attachement respectueux pour l'Assemblée. Voici

cette lettre :

Au camp de Sedan, le 16 août 1792,

Van /F° ae la liberté et le 1" de Végalité.

Je m'empresse, mon ami, de vous faire part
de notre position dans ce moment. Si l'Assemblée
n'agit avec fermeté, nous sommes perdus. Vous
avez sans doute appris l'attentat commis contre
la personne de vos collègues, par la municipalité
de Sedan ; ils ont été mis au château, en arrivant,

sous prétexte que leurs pouvoirs n'étaient pas
légaux. On nous empêche toute communication
avec Sedan. Nous ne savons qu'imparfaitement
les grands événements qui viennent de se passer
à Paris. Nous ne recevons aucune nouvelle. Hier
dans la matinée, on nous donna l'ordre de
prendre les armes à 5 heures; cet ordre fut

accompagné d'une adresse des chefs de bataillon

à leur général, qu'on communiqua à toutes les

compagnies de l'armée. Je vous en remets ci-

joint une copie; vous frémirez comme nous des
horreurs qu'elle renferme. Les traîtres I ils

croyaient le moment favorable pour se montrer
au grand jour, et lever le masque qui nous avait

caché leurs complots ; mais ils ne réussiront pas
à entraîner le soldat par leurs perfides conseils.

Ce que nous ne pouvons concevoir, et ce qui
prouve bien que cette trame était ourdie depuis
longtemps, c'est que tous les chefs avaient l'im-

pudence de dire hautement que l'Assemblée
actuelle était déchue de tous ses droits

;
qu'elle

avait renversé la Constitution ; que, dans ce mo-
ment, nous ne devions reconnaître que le roi.

Nous avons frémi des manœuvres qu'ont em-
ployées la plupart des officiers pour tromper le

soldat : ils croyaient, les monstres, les esprits

assez préparés pour porter le grand coup; mais
la réception froide qu'a eue hier La Fayette,
lorsqu'il vint nous faire prêter serment, leur a
fait voir combien ils s'étaient trompés. Dans
aucun corps on n'a voulu signer l'adresse qu'on
leur a présentée. Tous les soldats ont été indi-

gnés contre ceux qui la leur ont osé proposer,
n fit défiler l'armée, hier, sur les 5 neures et

demie du soir, pour se rendre à l'endroit dési-

gné : on y fit venir toutes les troupes légères,

cantonnées dans les environs ; nous pouvions
être environ 15 à 20,000 hommes; l'autre moitié
de l'armée est restée campée au-dessus de Mouzon.
Quand nous fûmes tous rangés en bataille,

La Fayette arriva dans la plaine, accompagné de
tous les chefs ; son escorte était très nombreuse.
Notre compagnie faisant partie du l»"^ bataillon

de la réserve, nous fûmes à portée de juger à
notre aise de l'impression de l'arrivée du général
sur son armée. Il n'aura pas été peu surpris de
la trouverimuette ; aucune voix ne cria : Vive La
Fayette ! Quand il paraissait au camp, il recevait
toujours les marques de la plus grande confiance;
mais hier il a dû s'apercevoir qu'on avait su le

juger. M. La Fayette, accompagné d'un commis-
saire ordonnateur, se présente à notre bataillon,

pour nous faire prêter le serment (c'était celui

du 14 juillet); nous ne fîmes point de difficulté;

mais ils furent bien étonnés de nous entendre
crier : Vivent nos députés ! vive V Assemblée actuelle!

Le général parut troublé; il se fît faire place et

se retira derrière son escorte. Il y eut au second
bataillon beaucoup de difficulté pour la presta-

tion. Un officier de bataillon de volontaires s'a-

vança et se plaignit à M. La Fayette de l'adresse

qu'on avait fait circuler le matin dans l'armée.
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Ce dernier lui assura qu'il n'en avait eu nulle

connaissance. 11 ilt venir de suite les chefs de
bataillonetleur demanda s'il leur en avait donné
l'ordre. Ils répondirent que non; qu'ils avaient
fait cette adresse, parce que tout citoyen avait

le droit d'énoncer son opinion. Nous n'en sommes,
malgré cela, pas moins persuadés qu'ils étaient

tous d'accord. 11 continua de faire prêter le ser-

ment. Partout il trouva la même disposition ; il

n'y eut que quelques dragons qui crièrent : Vive

La Fayette! A 9 heures du soir, l'armée n'avait
pas uni de défiler

; je ne sais pas s'il s'est passé
quelque chose de nouveau ; je n'en ai pas
entendu parler. Il parait que tout le monde est

rentré tranquillement. Nous sommes campés sous
les murs de cette ville depuis le 8.

(L'Assemblée décrète l'impression de la lettre.)

Des officiers municipaux de Sain t-Ouen-sur

-

Seine, près Paris, sont admis à la barre.
Ils viennent demander justice des scélérats

ui infectaient le château des Tuileries, le lOaoùt ;

ils apportent le procès-verbal de la prestation
de leur serment, protestent de leur dévouement
à la cause de la liberté et de l'égalité, demandent
des armes pour la défendre et des commissaires
pour lever les scellés qu'ils ont apposés dans la

maison de M. Denivernais.

M. le Président répond aux pétitionnaires et
leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite des ofliciers municipaux de Saint-
Ouen et que la municipalité de cette commune
est autorisée à procéder à la levée des scellés

apposés au château de M. Denivernais, et à faire

inventaire, à charge de faire passer sans délai

au comité de surveillance tous les papiers sus-
ceptibles de jeter des lumières sur les grands
événements qui excitent en ce moment la vigi-
lance de tous les bons citoyens.)

Le sieur Guiraut, rédacteur du journal intitulé

« Logotachygraphe », demande un emplacement,
dans la maison dite des Feuillants, pour y éta-
blir une imprimerie.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la demande au comité des
inspecteurs de la salle avec mission d'en rendre
compte à la séance du lendemain.)

M. l<e Tourneur, au nom de la commission
chargée d'organiser le camp sous Paris, présente
la rédaction de divers projets de décret relatifs à
la formation d'un camp sous Paris.

Ces divers projets de décret sont successi-
vement adoptés dans les termes suivants :

Premier décret.

Organisation de la gendarmerie parisienne.

L'Assemblée nationale, considérant la néces-
sité de diriger, de la manière la plus utile, le

zèle et les efforts des citoyens armés pour le
maintien de la liberté et de l'égalité;

« Considérant qu'il importe d'imprimer à toutes
les parties de la force publique un mouvement
régulier, et de procurer aux sections armées de
Paris une organisation telle que tous les citoyens,
quelles que soient leurs armes, puissent utile-
ment servir la patrie, décrète qu'il y a urgence.

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de sa commission militaire et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. {•'.

« La carde nationale de Paris sera divisée en
48 sections, sous la dénomination de sections
armées, qui seront organisées ainsi qu'il suit:

Art. 2.

« Chaque section armée, quel que soit le

nombre de citoyens armés de toutes armes qu'elle

renferme, sera composée du nombre de compa-
gnies proportionné a sa population.

Art. 3.

« Chaque compagnie sera composée de :

1 capitaine,

1 lieutenant,

2 sous-lieutenants,
1 sergent-major,
4 sergents,

8 caporaux,
2 tambours,
107 citoyens.

Total, 126 citoyens, y compris les officiers et

sous-officiers.

Art. 4.

« Chacune des sections armées aura un com-
mandant en chef, un commandant en second, un
adjudant et un porte-drapeau.

Art. 5.

.< Tous les citoyens composant chaque section

armée concourront à la nomination de leuri

commandants, officiers et sous-officiers.

Art. 6.

« Il y aura un com_mandant général élu pour
3 mois par tous les citoyens composant les sec-

tions armées.

Art. 7.

« Ledit commandant général sera susceptible

d'être réélu de 3 en 3 mois, sans néanmoins
pouvoir conserver son commandement plus

d'une année, après laquelle il ne pourra être

réélu qu'après 3 mois d'intervalle.

Art. 8.

« 2 compagnies de chaque section armée for-

meront une division.
« La division sera toujours commandée par le

capitaine le plus ancien d'âge des 2 compagnies
qui la composeront.

« En l'ahsence des 2 commandants de la sec-

tion armée, le commandant sera dévolu dans

tous les cas au doyen d'âge de tous les capitaines.

Art. 9.

« 11 sera attaché à chaque section armée une
ou plusieurs compagnies d'artillerie, et le con-

seil de la commune présentera ses vues à l'As-

semblée nationale sur la répartition et formation

du corps d'artillerie parisienne nécessitée par la

réduction des bataillons et l'augmentation qu'exi-

gent les circonstances.
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Art. 10.

« 11 sera attaché à chaque compagnie d'artil-
lerie un certain nombre d'ouvriers pris parmi
les citoyens armés de piques, pour être employés
dans les manœuvres et à la défense des retran-
chements.

Art. 11.

« 11 y aura un seul drapeau aux couleurs de
la nation entre les 2 divisions du centre de
chaque section armée, avec cette inscription :

Liberté et Egalité.

Art. 12.

« Toutes les lois antérieures, contraires aux
dispositions du présent décret, sont abrogées. »

Deuxième décret.

Formation des bataillons de fédérés parisiens.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est
instant de seconder le zèle des fédérés qui dési-
rent de concourir au maintien de la liberté, et

de les mettre à portée de servir utilement la

patrie dans le camp qui doit être établi pour la
défense de Paris, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission militaire et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

« Le pouvoir exécutif se concertera avec le

conseil de la commune pour procéder à la for-
mation la plus prompte et à l'organisation des
bataillons de fédérés qui sont ou arriveront à
Paris, suivant le mode adopté pour la formation
des autres bataillons de volontaires nationaux. »

Troisième décret.

Formation de la cavalerie nationale volontaire.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte d'accélérer la formation et l'organisation
des cavaliers volontaires nationaux destinés à
servir au camp de Paris, décrète qu'il y a ur-
gence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de sa commission militaire et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les citoyens qui se seront inscrits pour ser-
vir dans la cavalerie des volontaires nationaux
seront formés en compagnies.

Art. 2.

" Chacune des compagnies sera composée de :

1 capitaine,

3 lieutenants,

4 maréchaux des logis,

12 brigadiers,

92 volontaires,

1 trompette.

Total, 113 hommes, y compris les officiers,

composant 12 brigades de 9 hommes chacune.

Art. 3.

« Les 4 premières brigades seront composées

de 9 hommes, dont 1 maréchal des logis com-
mandant, 1 brigadier et 7 volontaires.

« Les 8 autres brigades seront également com-
posées de 9 hommes, dont 1 brigadier comman-
dant, et 8 volontaires.

« La compagnie formera 4 divisions de
28 hommes chacune, en y comprenant l'officier

commandant.
« La l""" division sera plus particulièrement

celle du capitaine; les trois autres seront com-
mandées par les lieutenants.

« Chaque division sera formée de 3 brigades.
« La première sera composée d'un capitaine,

d'un maréchal des logis, de 3 brigadiers et de
23 volontaires.

« Les trois autres seront composées d'un lieu-
tenant, d'un maréchal des logis, de 3 brigadiers
et de 23 volontaires.

Art. 4.

« A mesure qu'il y aura 2 compagnies formées,
elles se réuniront en escadron.

« Le rang des compagnies dans l'escadron et
celui des escadrons dans la ligne seront tirés au
sort.

« Le plus ancien d'âge des 2 capitaines des
compagnies réunies commandera l'escadron.

Art. 5.

« Lesdits volontaires procéderont à la nomi-
nation des officiers et sous-officiers suivant le

mode décrété pour les volontaires nationaux à
pied.

Art. 6.

« Tout citoyen admis à servir dans la cavalerie
volontaire, qui amènera un cheval jugé propre
au service, recevra un bon de la somme de
quatre cents livres, remboursables dans le cas de
la perte de son cheval pendant la durée du camp.

Art. 7.

« Tout citoyen non inscrit qui offrira pour le

service de la cavalerie volontaire un cheval de
selle reconnu propre audit service, recevra une
reconnaissance portant signalement dudit che-
val, avec un bon de la somme de quatre cents
Hures, remboursables à l'époque du licenciement
de la troupe, et dans le cas seulement oii à cette

époque son cheval ne pourrait lui être rendu.

Art. 8.

« La solde des cavaliers volontaires, et celle

des gendarmes nationaux employés au camp de
Paris, sera incessamment réglée par un décret
particulier. »

Quatrième décret.

Formation du camp de Paris.

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant de prendre les mesures nécessaires à la

formation du camp qui doit être établi pour la

défense de Paris, décrète qu'il y a urgence.
e L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de sa commission militaire et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. !•".

« Le camp de Paris sera composé du nombre
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de citoyens fournis temporairement par îes sec-

tions armées de Paris, des citoyens des districts

voisins, des bataillons de fédérés, des 6 batail-

lons qui seront formés dans Paris, et autres qui
pourront l'être dans les communes voisines, de
la cavalerie nationale formée à cet effet, des
2 divisions de gendarmerie nationale que doi-

vent fournir les 83 départements, et des déta-
chements de la gendarmerie nationale de Paris,

tant à pied qu'à cheval.

Art. 2.

« Chaque section armée de la ville de Paris
fournira pour le service du camp au moins
2 compagnies, qui seront relevées tous les

4 jours; de manière cependant que le service

soit réglé uniformément entre les citoyens.

Art. 3.

« 11 sera levé dans la ville de Paris 6 bataillons

de volontaires nationaux destinés au service du
camp de Paris. Ils seront organisés, habillés et

soldés de la même manière que les bataillons

nationaux, déjà formés.

Art. 4.

« Indépendamment de ces 6 bataillons, il sera
également formé d'autres bataillons composés
des citoyens de Paris et des communes voisines
qui se présenteront pour servir constamment au
camp, et qui seront organisés comme ceux dé-
crétés ci-dessus.

Art. 5.

€ S'il se trouvait de l'excédent après la forma-
tion des bataillons, il en serait formé des com-
pagnies, qui feraient le service comme compa-
gnies franches, en attendant qu'il s'en trouve
un nombre suffisant pour former un bataillon.

Art. 6.

« Le pouvoir exécutif est autorisé à nommer
de concert avec la commune de Paris, qui sera
tenue de consulter les sections, le général du
camp et de l'armée employée à la défense de
Paris, ainsi que les officiers' de l'état-major qui
devront y servir, et dont le nombre est déter-
miné ainsi qu'il suit :

Art. 7.

" 1 commandant général du camp et de l'armée,
1 chef d'état-major,

4 adjudants généraux,
6 aides de camp,
1 directeur général des travaux et de l'artil-

lerie, qui aura sous ses ordres 1 directeur en
second pour chacune de ces deux parties, et les
coopérateurs qui seront jugés nécessaires pour
la conduite desdits travaux.

Art. 8.

< Le commandant général communiquera ré-
gulièrement au conseil de la commune de Paris
les comptes qu'il rendra au pouvoir exécutif.

Art. 9.

« Tout citoyen assujetti à monter la garde per-
sonnelicrr/^nt en vertu d'un précédent décret

,

sera tenu de se rendre au camp sur Tordre qui
lui en sera donné par le commandant de sa sec-
tion armée, d'après l'ordre aue celui-ci en aura
reçu du commandant général.

Art. 10.

«' Tout citoyen campé, quel que soit son ^rade
et l'armée dans laquelle il se trouvera servir, re-

cevra les distributions en vivres, fourrages et

ustensiles, fixées par les décrets et règlements
relatifs aux fournitures de campagne.

Art. 11.

« Les citoyens des sections armées qui ne fe-

ront qu'un service temporaire au camp, ainsi

que ceux employés audit camp sans être atta-

chés à aucune troupe, ne seront point tenus de
porter l'uniforme; mais aucun citoyen employé
au camp ne pourra en porter d'autre que l'uni-

forme national, ou celui de la troupe à laquelle

il serait particulièrement attaché, si cette troupe
se trouvait employée au camp ou dans les postes

extérieurs.

Art. 12.

« Le conseil de la commune de Paris est au-
torisé à prévenir les communes ou cantons voi-

sins qu'on prépare une ligne défensive près

Paris, et à les inviter à se concerter avec lui

pour donner l'état des citoyens armés qu'ils pour-
ront fournir temporairement au service du camp
ou dans les postes avancés.

Art. 13.

« Le pouvoir exécutif se concertera avec le

conseil de la commune de Paris, tant pour les

approvisionnements du camp que pour tous les

règlements relatifs à l'application des forces mo-
biles à la défense locale, l'ordre du service pour
la garde, la garnison des forts et l'indication

des postes suivant les positions, la nature du ter-

rain et l'espèce d'arme. »

Un officier et deux chasseurs au 13* bataillon

d'infanterie légère, prêts à partir pour l'armée du
Centre, sont admis à la barre et y prêtent le ser-

ment de servir la liberté et l'égalité ou de mourir
en les défendant.

M. le Président applaudit à leur civisme et

leur accorde les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

trois lettres suivantes :

1° Lettre du sieur Toscan, qui envoie un man-
dat sur M. Dumoussay, négociant à Paris, de
payer dans telle caisse qu'il plaira à l'Assemblée

nationale d'indiquer, une somme suffisante pour
l'entretien et la solde de deux gardes nationaux
pendant une année, à commencer du 1" janvier

dernier, et, en outre, 300 livres pour être em-
ployées à l'achat de deux épées de la valeur de

150 livres chacune et données aux deux soldats

qui auront enlevé, les premiers, des drapeaux à
l'ennemi- {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'offrande patriotique du sieur Toscan et que l'ex-

trait du procès-verbal sera remis au sieur Du-
moussay, négociant.)

2° Lettre de M. Mange, ministre de la marine^

qui annonce avoir donné des ordres pour faire,

le plus tôt possible, deux avisos, dont la mission
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sera de porter les décrets de rAssemblée du
10 août à Saint-Domingue et aux îles du Le-
vant.

Un membre : Je demande que le comité colo-

nial soit tenu de faire demain son rapport sur le

mode du séquestre des biens des émigrés dans
les colonies.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

3" Adresse des citoyens de la ville de Paris, qui
félicitent l'Assemblée des décrets qu'elle a ren-
dus le 10 août et jours suivants, et qui jurent de
mourir tous plutôt que de se laisser enlever la

liberté et l'égalité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un membre, au nom du comité de l'examen des

comptes, donne lecture d'un projet de décret con-
cernant la reddition des comptes du receveur des
revenus casuels{\).

(L'Assemblée ajourne la discussion au lende-
deraain matin.)

Un sergent volontaire du second bataillon du dé-
partement de VAllier est admis à la barre.

Il s'exprime ainsi :

« Mon bataillon m'a député auprès de vous
pour vous faire connaître, par une adresse, les

manœuvres que l'on emploie pour égarer l'armée.
Cette adresse eût été revêtue de plusieurs milliers
de signatures, et notamment de celles de toutes
les compagnies de l'artillerie, si le despotisme
des généraux ne nous eût rendu toute communi-
cation impossible. Les pièces (2) dont je suis por-
teur vous prouveront évidemment que La Fayette
est un traître : ces pièces sont l'ordre de ce gé-
néral, l'adresse qu'il a fait circuler dans l'armée,
le procès-verbal de l'arrestation de vos commis-
saires et plusieurs lettres particulières. J'étais

consigné, avec la compagnie des grenadiers de
mon bataillon, à la porte de la prison où vos
trois commissaires sont renfermés; je n'ai pas
cru que ce fût le poste d'un homme libre. S'il eût
fallu marcher à l'ennemi, croyez que je ne serais
pas venu moi-même vous apporter cette adresse;
mais comme il s'agissait d être l'instrument du
plus abominable des crimes, j'ai cru que mon
absence serait plus utile que funeste. J'ai, en
conséquence, prétexté une maladie dont je ne
connais cas même les symptômes

;
j'ai pris un

billet d'hôpital qu'on a bien voulu me délivrer,
et je suis venu pour vous faire part des disposi-
tions patriotiques de mon bataillon.

« Dans toutes les villes où j'ai passé, j'ai eu
grand soin d'inviter les citoyens à écrire à leurs
enfants qui sont à l'armée, pour les instruire du
véritable état des choses; à Relhel, j'ai été si

bien reçu et ma mission a été si bien goûtée,
qu'on m'en a donné une pareille. La Fayette a
fait prêter à l'armée le serment du 14 juillet.

Cette époque étant passée, nous n'avons pas
cru qu'il fût besoin de le renouveler, et notre
bataillon n'a pas voulu prêter d'autre serment
que celui d'être fidèle à la nation et à ses repré-
sentants. La plupart des compagnies de canon-
niers n'ont pas voulu prêter d'autre serment :

Liberté, égalité, voilà notre devise; notre cri de
ralliement, c'est VAssemblée nationale. La Fayette
nous a fait lire à plusieurs reprises la forfnule
du serment du 14 juillet, mais personne n'a

(1) Malgré nos recherches nous n'avons pu jusqu'ici

découvrir ce projet de décret.

(2) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page 3PG,
le texte de l'adresse et de ces pièces.

voulu le prêter. On se disait les uns aux autres:
« Qui est-ce qui lève la main? » Personne ne ré-

pondait. Alors le brave capitaine de la 8'' com-
pagnie s'avança, et dit à La Fayette, d'une voix
de stentor : « La Liberté, VEgalité, l Assemblée na-
tionale, voilà les seuls noms qui puissent entrer
dans nos serments. » La Fayette nous lit faire le

commandement en avant, marche, et s'adressa à
un autre bataillon. »

M. Carnot-Feuleins le jeune. Le citoyen qui
vient de vous faire, avec tant de naïveté, cet

intéressant récit, ne doit pas supporter les frais

d'un voyage qu'il n'a pas fait sans risque; je

demande qu'il lui soit remboursé.

Le citoyen volontaire : Messieurs, cela a été

l'affaire d'un jour de prêt, tout le monde du ba-

taillon y a contribué, et comme cette dépense
était destinée à vous instruire et à vous com-
muniquer des pièces utiles, elle n'a été à charge
à personne.

(L'Assemblée ordonne l'inscription au procès-
verbal du nom de ce citoyen (1), et la mention ho-

norable de la conduite du 2« bataillon du dépar-

tement de l'Allier, et en particulier de celle du
capitaine de la 8*^ compagnie.)

(La séance est suspendue à 11 heures du soir.)

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉ-
GISLATIVE DU DIMANCHE 19 AOUT 1792.

Adresse du bataillon de l'allier à VAssemblée
nationale, et autres pièces vernies de Varmée du
Nord sous Sedan, relatives aux événements du
10 aoiU 1792, Van /F« de la liberté (2)

(Lues à l'Assemblée nationale le 19 du même
mois et imprimées par son ordre (3).

Au camp retranché sous Sedan, le 16 août 1792,

l'an IV^ de la liberté.

Monsieur le Président,

La lecture des pièces que vous trouverez ci-

jointes mettra l'Assemblée nationale à même de
juger des dispositions d'une armée qui n'est dé-

vouée à ses généraux que parce qu'elle a con-
fiance en leur patriotisme. Les manœuvres dont
on se sert depuis longtemps pour l'égarer ne tour-

neront qu'à la confusion des ennemis de la li-

berté et de l'égalité, si l'on se hâte d'éclairer le

soldat et de fixer son opinion sur les événe-
ments du jour. Fortement persuadée que l'As-

semblée nationale n'est plus libre dans ses déli-

bérations, l'armée croit soutenir la Constitution

en cédant aux insinuations perfides, aux calom-
nies atroces de ses officiers, qui ne veulent plus

reconnaître les représentants de la nation. Les

corps administratifs contribuent aussi de tout

leur pouvoir à égarer les citoyens par des pro-

clamations et des arrêtés inconstitutionnels. Vos

(1) Le procès-verbal ne mentionne pas le nom de ce

citoyen.

(2) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Le", in-8% n° 131.

(3) Voy. ci-dessus, même séance, page 396, l'adrr.s-

sion à la barre du sergent volontaire du bataillon de

l'Allier, porteur de cette adresse et de ce« 'documents.
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commissaires et leur suite sont détenus à la ci-

tadelle et traités comme des scélérats contre-

révolutionnaires. Toute communication au de-

hors leur est interceptée; et les bons citoyens,

qui n'ont pu connaître encore l'objet de leur

mission, gémissent des dangers auxquels ils

sont journellement exposés.

Le réveil sera terrible pour les tyrans; mais

il faut tirer le soldat de sa léthargie. Les provi-

sions, les munitions s'accumulent, et les traîtres

se réunissent. Hàtez-vous, législateurs; faites

rétablir la circulation des lettres et des papiers

publics qui peuvent éclairer le peuple sur ses

véritables devoirs, que les départements vous

secondent dans vos efforts et éclairent leurs

bataillons; nos ennemis seront bientôt exter-

minés.

Hier, la municipalité, de concert avec le géné-

ral, a fait réunir les citoyens et l'armée dans la

prairie de Sedan, et a ju^é à propos de leur

faire réitérer le serment civique du 14 juillet.

L'ardeur avec laquelle toutes les troupes l'ont

prêté ne doit pas laisser douter de leur patrio-

tisme; mais les horreurs qui étaient dans la

bouche des factieux de Goblentz, et la noire sa-

tisfaction qui était peinte sur leurs fronts auda-

cieux a ouvert les yeux aux véritables patriotes

sur l'usage qu'ils voulaient faire d'une démarche
aussi imprévue.

Le bataillon de l'Allier a juré d'être fidèle à la

nation et à ses représentants et n'a pas voulu

prêter d'autre serment. Nos canonniers, notre

brave artillerie n'en ferontjamais d'autre. Liberté,

égalité, c'est leur devise et la nôtre. Notre cri de

ralliement : VAssemblée nationale !

(Suit un grand nombre de signatures.)

II.

Arrêté du conseil général de la commune de Sedan.

Citoyens,

Vous êtes prévenus que depuis quelques jours

les papiers périodiques, écrits dans l'esprit des

lois, n arrivent plus : les agitateurs de la capi-

tale, craignant que leur scélératesse, si elle était

démasquée, ne soulève contre eux les honnêtes

citoyens des départements, en interceptent la

circulation et ne la permettent qu'aux viles pro-

ductions qui applaudissent à leurs forfaits. C'est

ainsi qu'en étouffant la voix de la vérité et de

la justice, et laissant un libre essor à celle du
mensonge, de la calomnie et de la délation, ils

espèrent échapper à la vengeance qui les pour-

suit, et répandre dans nos murs, et jusque dans
nos armées, la défiance, le mépris des lois et des

pouvoirs constitués, la discorde, la guerre ci-

vile et tous les maux qui en dérivent.

Citoyens! prémunissez-vous contre tout ce qui
n'est pas dit ou écrit dans les principes de la

Constitution; redoublez de connance dans les

magistrats que vous vous êtes données ; la patrie

en danger vous y invite d'une manière plus
particulière.

Vous trouverez jour et nuit à la maison com-
mune des membres du conseil général, auxquels
vous pouvez faire part de vos inquiétudes et de
vos doutes.

Repoussez tous les genres de séduction, et sou-
venez-vous bien que l'union parfaite qui règne
entre nous, et qui fait notre force, doit encore

2 6

se resserrer, s'il est possible, dans les moments
de crise de calamité où nous trouvons.

Fait au conseil général permanent, à Sedan,
le 14 août 1792.

Signé : DesroussEAUX, maire; Legardeur,
le jeune; RauLIN-HussoN, SaiNT-
PlERRE, LaMOTTE-GeRMAIN, FOUR-
NiER, Joseph Beghet, Edouard
Bechet, Noël Laurent, Petit
fils, Perrier, Gigou, Saint-Si-

mon, officiers municipaux; Lenoir-
Peyre, procureur de la commune,
et Taillou, substitut ; Warro-
QUER, père; Jacquet-Delattre,
Ternaux, Girou-Vernon, Mes-
mer, le jeune, Legardeur l'alné,

notables.

m.

Procès-verbal du conseil général de la commune
de Sedan.

Du 14 août 1792.

Ce jourd'hui, quatorze août mil sept cent

quatre-vingt-douze, l'an IV" de la liberté, le con-

seil général de la commune assemblé, il a été

amené en la maison commune quatre personnes

venant de Mézières, porteurs de passeports qui

ont été mis sur le bureau.
Ces étrangers, interrogés sur leurs qualités et

sur l'objet de leur voyage, se sont dits députés

de l'Assemblée nationale, et chargés par elle

d'une mission dont ils ont donné communica-
tion.

Examen fait des passeports, leur forme qui ne
porte aucun des caractères voulus par la loi du
28 mars dernier, un renvoi non approuvé et

écrit d'une main différente, porte ces mots : et

d'obéir aux ordres qu'il donnera ; ces mots eux-

mêmes qui conféraient à des particuliers un
pouvoir sans bornes : enfln leur date du 11 de

mois, époque trop fatale aux véritables amis de

la Constitution ; tout prouve que ces pièces ne

méritent aucune confiance.

Examinant ensuite la commission dont ils se

sont (lit chargés, il en résulte qu'en la supposant

véritablement émanée de l'Assemblée nationale,

elle ne peut être considérée ni comme un acte

légal, ni comme un acte libre :

1° 11 n'est point légal puisqu'il n'est pas revêtu

des formes voulues par 1 Acte constitutionnel qui

exige la sanction du roi; le pouvoir qu'il con-

fère à ces prétendus commissaires, l'autorise a

destituer les généraux et à faire dans la compo-
sition de l'armée les changements et remplace-

ments qu'ils jugeront nécessaires, n'appartient

point au Corps législatif; c'est une entreprise

sur le pouvoir exécutif ; c'est une violation à la

Constitution.
2° Il ne peut être considéré comme un acte

libre, puisqu'il n'est malheureusement que trop

notoire, et par la date dont il est revêtu, et par

les violences et les atrocités qui se sont com-
mises à cette époque, que le Corps législatif n'a

pu jouir de la liberté qui est nécessaire dans les

délibérations; vérité dont sont convaincus tous

les Français, est qui se trouve confirmée par

les réponses mêmes des soi-disant commissaires.

L'un d'eux, qui s'est dit être M. Kersaint, sans

avouer précisément que l'Assemblée n'était pas
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libre, a convenu qu'à cette époque le peuple

était en insurrection ; que les autorités consti-

tuées de Paris avaient été destituées, et que les

députés n'avaient d'autre liberté que celle qui

appartient à l'homme courageux dans quelque
position qu'il se trouve. Celui qui s'est annoncé
porter le nom de Peraldy a tenu à peu près le

même langage : ils ont ajouté au surplus, ne se

trouvant point alors dans la salle des séances,

mais dans celle de la commission extraordinaire

dont ils sont membres, qu'ils ne pouvaient dire si

le Corps législatif était libre ou non. Enfin le

troisième, qui a dit s'appeler Antonelle, a fait plus

affirmativement les mêmes aveux.

Le conseil général, délibérant d'abord sur la

validité des passeports présentés, après avoir

ouï le procureur de la commune, considérant :

1° Que les circonstances où se trouve la patrie

exigent des corps administratifs les précautions

les plus rigoureuses pour arrêter les manœuvres
de ses ennemis du dedans et du dehors;

2° Que c'est dans ces vues que l'Assemblée na-

tionale a rendu le décret du l^"" février dernier,

concernant les passeports
;

3° Que ceux présentés ne remplissent aucune
des conditions de celte loi :

Arrête que lesdits sieurs Kersaint, Peraldy, An-
tonelle et Klairwal seront provisoirement mis en
état d'arrestation, conformément à l'article 9 de
ladite loi.

Délibérant ensuite sur la nature des pouvoirs
dont les soi-disant commissaires sont porteurs,

considérant qu'au moment où ils auraient été

conférés, l'Assemblée nationale, obsédée par la

horde des factieux qui remplissaient alors la ca-

pitale de sang et de carnage, n'a pu agir avec
la liberté qui appartient à tout corps délibérant;

que ce n'est que par la violence et sans doute
pour éviter de plus grands crimes, qu'elle a pu
consentir à rendre Te décret qui prononce la

suspension du roi, décret qui viole de la ma-
nière la plus outrageante la Constitution qu'elle

avait juré de maintenir, décret ou plutôt acte

monstrueux qu'elle s'empressera de révoquer aus-

sitôt que les oppresseurs l'auront rendue à elle-

même :

Considérant que tous les actes qui en sont

émanés ou qui en émaneront, tant qu elle se trou-

vera sous le glaive des assassins, sont frappés de
le même nullité

;

Considérant que si les soi-disant commissaires
étaient véritablement des membres du Corps lé-

gislatif, tels qu'ils se qualifient, ils n'auraient

S
oint accepté une mission qui tend à détruire la

onstitution, à tromper le peuple, à soulever
l'armée et à lui retirer les braves généraux qui
la commandent ;

qu'on ne peut donc les consi-

dérer que comme les émissaires de la faction qui

a usurpé les pouvoirs expressément délégués par
la souveraineté nationale;

Considérant enfin que le roi constitutionnel

des Français et sa famille, ainsi que tous les dé-

putés qui ont été fidèles à leur devoir, sont en-
core actuellement au pouvoir des factieux :

Arrête que les soi-disant susnommés demeure-
ront en cette ville sous bonne et sûre garde, et

y resteront en otage jusqu'à ce qu'il soit notoire

que l'Assemblée nationale et le roi soient libres

et n'ayant plus rien à craindre de leurs oppres-

seurs.

Arrête que le conseil du district et celui du
département seront sur-le-champ prévenus des

mesures prises par le conseil général de la com-
mune.

Etaientprésents; MM. Desrousseaux, maire; Le
gardeur le jeune, Raulin, Husson, Saint-Pierre,

Lamotte, GerraaTn, Fournier, Joseph Bechet,

Edouard Bechet, Noël Laurent, Petitfils, Verrier,

Gigou,Saint-Simon, officiers municipaux ;Lenoir,

Peyre, procureur de la commune, Waroquier
père, Grosselin père, Legardeur l'aîné, Fossoy,

Lechanleur, Mesmer, Hennuy, Edet le jeune,

Ghayaux, Caillou, Gibou, Varmon, Edet, menui-
sier ; Ternaux, Jacquets, Delattre et Ludet père,

A.-C. Rousseau, Dalché père, et Hermès-Servais,

notables.

Fait et délibéré les jour et an que dessus.

Yl.

Adresse à nos camarades deVarmée de LaFayette.

Braves défenseurs de la patrie, vous avez ap-
pris les scènes d'horreur qui se sont passées à
Paris, et la déchéance du roi qui en a été la

suite; venez montrer à la nation outragée dans
son représentant que vous partagez notre juste

indignation.
Venez, soldats de la Constitution, montrer que

nous existons pour réprimer les désordres et non
pour servir une faction ni les factieux.

Venez, troupes fidèles, renouveler sur le livre

de la loi le serment que nous avons fait de dé-
fendre la Constitution.

Venez, nos amis, nos frères d'armes, nos con-
citoyens, venez donner avec nous un grand
exemple à la France; qu'elle apprenne que,

fidèles à nos serments, nous ne reconnaîtrons
jamais d'autres autorités que celles qui sont

légalement constituées; que nous regarderons
comme nos ennemis et les siens tous les agita-

teurs du peuple; que nous voulons la Constitu-

tion, le roi qui l'a jurée, Luckner et La Fayette

pour la défendre.

Ordre du 12 att 13 août 1792.

Le général d'armée, persuadé que les soldats

d'une nation libre, en même temps qu'ils sont

soumis à une exacte subordination, ne doivent
pas rester dans une servile ignorance des inté-

rêts de leur pays, a promis aux troupes qu'il

commande de ne jamais rien dissimuler des évé-

nements qui peuvent intéresser leur patriotisme.

C'est avec une vive douleur qu'il a appris les

derniers désordres qui ont eu lieu dans la capi-

tale. L'Assemblée nationale, après avoir, le mer-
credi, repoussé à une majorité des deux tiers

des voix, le décret d'accusation demandé contre

le roi, a été insultée, et plusieurs de ses membres
ont craint le danger de la vie. Ces mêmes per-

sonnes qui avaient attaqué l'Assemblée ont fait

de vains efforts le jeudi pour obtenir la déchéance
du roi. Le vendredi, une foule d'hommes armés
ayant à leur tête la troupe dite Marseillaise s'est

portée au château, où les gardes nationales et

les Suisses qui le défendirent ont rendu un
combat long et meurtrier de part et d'autre;

ayant ainsi cédé à la supériorité du nombre, ils

ont été pour la plupart égorgés. Le commandant
de la garde parisienne a eu la tête coupée par

des brigands. Au milieu de ce massacre, le roi

et sa famille, ainsi que le département de Paris,

se sont réfugiés au sein du Corps législatif, qui

ui-même a été entouré d'une troupe séditieuse :

c'est dans ce moment que la suspension du roi
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a été prononcée. Telles sont les nouvelles qui

sont parvenues au fiénérai d'armée. Quoiqu'il ne

les ait pas regucs encore officiellement et d'une

manière directe, mais après les inquiétudes qui

se sont répandues dans le camp, et la curiosité

que ces bruits aiïreux ont excités, il a cru ne

pouvoir plus tarder de laisser connaître aux
troupes ce que lui-môme avait pu en apprendre.

G"est ainsi qu'au moment où les soldats de la

Constitution se disposent à combattre et mourir
pour elle, les factieux, évidemment payés par

nos ennemis extérieurs, excitentdes mouvements
dans la capitale, y attirent des brigands avides

de pillage, la souillent par des meurtres, mena-
centet violent les autorités constituées, cherchent
par tous les moyens de renverser la Constitution

que nous avons juré de maintenir.
Quant à nous, qui, dans cette Constitution,

avons reconnu la volonté librement exprimée de
la nation française, qui nous y sommes liés par
un serment qui renferme les principes sacrés de
la liberté et de l'égalité, et de tous les moyens
sacrés de la félicité publique, nous devons ne
pas nous laisser décourager par aucun des efforts

aue les ennemis de la liberté puissent faire pour
iminuer notre zèle, mais au contraire nous

rallier en bons citoyens, braves soldats, autour
de la Constitution, et jurer de verser notre sang
pour l'observer, ou de mourir pour la défendre.

Certifié conforme à Voriginal transmis à
l'ordre dicté chez Le chef de division.

SigrU : Beaurain, sergent-major.

VI.

Adresse de l'armée à M. de La Fayette.

Pénétrés d'indignation des crimes atroces dont
les factieux viennent de souiller la capitale, et

ne reconnaissant plus l'Assemblée législative ac-

tuelle, depuis qu'au mépris de toutes les lois

elle a renversé la Constitution que nous avons
juré de maintenir; qu'elle a suspendu le roi,

nommé des ministres, et s'est arrogé le pouvoir
exécutif;

Convaincus que chacun de ces actes est un
délit contre la Constitution, nous déclarons que,
fidèles à nos serments, nous voulons la Consti-
tution, et la voulons tout entière ; nous jurons de
la détendre par tous les moyens qui sont en
notre pouvoir, et nous regardons comme les
plus grands ennemis delà patrie ces mêmes fac-
tieux. En même temps, pleins de confiance en
notre général, nous sommes prêts à marcher
partout où il voudra nous conduire, et nous le

prions instamment de prendre, avec les départe-
ments et autres autorités constituées, légalement
existantes, tous les moyens de rendre aux lois
leurs forces, à la nation et au roi la liberté que
la tyrannie et le crime leur ont enlevée.

VII.

Ordre du 15 au 16 août 1792.

Aujourd'hui, 13 août 1792, le conseil général
de la commune assemblé, considérant que les
ennemis extérieurs et intérieurs de la Constitu-
tion française cherchent à la détruire par tous
les moyens et les prétextes;

Considérant qu'au milieu des dangers qui en-
tourent la chose publique, il importe à la com-

mune de Sedan de connaître les dispositions de
la force armée qui est sur son territoire, et de
s'assurer de son attachement à la Constitution,
requiert le général d'armée de faire renouveler
individuellement dans chaque corps, en présence
des ofliciers municipaux, le serment civique dans
la journée. Le corps municipal devant consigner
dans son procès-verbal les noms de ceux qui se
refuseraient à le prononcer, afin d'en rendre
compte au conseil général du département, pour
qu'il soit à portée de faire au général d'armée la

réquisition de droit, et afin que les citoyens du
département des Ardennes s'unissent aux volon-
taires des autres départements et aux troupes
de ligne, soient sûrs de ne combattre qu'avec
des hommes décidés à maintenir la souveraineté

nationale et la Constitution que le peuple français

s'est donnée.

Fait en la maison commune de Sedan, ces

jour et an.

Signé : Desrousseaux, maire, et tous les

membres du conseil général de la

commune.

D'après la délibération du conseil général de
la commune, et d'après la réquisition faite par
le corps munici[)al de Sedan, les troupes se ren-

dront dans la prairie de Sedan, à six heures, et

y seront placées d'après les ordres que les offi-

ciers de l'état-major de l'armée leur porteront,

en laissant une place à la droite de la ligne d'in-

fanterie pour la garde nationale de Sedan. La
présente réquisition sera lue à la tête de chaque
compagnie avant qu'elles se portent sur le ter-

rain.

Copie conforme à l'arrêté transmis par
ordre du général à toute Varmée.

Signé : POTERLET, sergent-major des grena^
diers.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Lundi 20 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

La séance est reprise à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance du 15 août 1792.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

M. Jacob Dupont, au nom du comité de l'or-

dinaire des finances, soumet à l'Assemblée la

notice des différentes questions instantes à traiter

pour L'amélioration des revenus publics.

Il demande que ces questions de finances

soient mises tous les jours à l'ordre des délibé-

rations depuis neuf heures jusqu'à onze heures

du soir.

M. Arbogast. Je demande que nous nous

occupions aussi des principales bases des établis-

sements d'instruction publique, au moins en ce

qui concerne les écoles primaires. 11 existe à cet

égard un projet d'éducation nationale présenté
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par le comité d'instruction publique; je propose
qu'il soit soumis à la discussion.

M. Dclaporte. Le principal objet dont nous
devons nous occuper, c'est les finances. Gela

n'est pas discutable, car il faut de toute néces-
sité que la Convention nationale ne soit pas arrê-

tée dans ses premiers pas par le besoin de
pourvoir au service du Trésor public. Comme
nous sommes déjà au fait de cette matière, il

nous sera très facile d'éviter cet embarras à nos
successeurs. J'appuie, en conséquence, la propo-
sition de M. Dupont et je réclame, au contraire,

l'ordre du jour sur celle de M. Arbogast.

(L'Assemblé passe à l'ordre du jour sur la de-
mande de soumettre à la discussion .le projet

d'éducation nationale présenté par le comité
d'instruction publique et décrète que tous les

Êrojets dont la notice a été soumise par M. Jacob
upont et autres relatifs aux finances, seront

discutés tous les jours de neuf heures à onze
heures du soir.)

Un membre : 11 ne serait pas moins urgent
également que l'Assemblée s'occupât de l'orga-

nisation des secours ymblics. Je demande qu'a-
près ces différents projets relatifs aux finances,

l'Assemblée mette à son ordre du jour la discus-

sion des bases de cette organisation.

Un autre membre : L'ajournement à la Con-
vention nationale!

(L'Assemblée décrète qu'elle discutera les bases
de l'organisation des secours publics.)

M. le Président annonce à l'Assemblée que
le décret rendu contre M. Leroy-Flagis, dé-
puté du Tarn, n'a pu lui être notifié, attendu
qu'il ne s'est pas trouvé chez lui.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses et lettres d'adhésion aux actes du Corps
législatif envoyées par les districts de Gaudebec,
de Tonnerre, de Laon, d'Avallon, de Clamecy, de
Meaux, de Pont-Audemer, de Noyon, de Lisieux,

auquel s'est joint le tribunal du district et le

commissaire du roi; par les départements de
l'Ain, du Pas-de-Calais, de la Sarthe; par les

municipalités et conseils généraux des communes
du Mans, de Baugency, d'Auxerre, de Bar-sur-
Aube ; par les amis de la liberté et de l'égalité

de Maubeuge; par les amis de la Constitution de
Calais, les citoyens de Meaux, ceux de Gahors.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de toutes ces adresses.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres

et pétitions suivantes :

1° Pétition du sieur Claude Monnot, vivandier à
la suite du second bataillon du département de
Paris, par laquelle il expose que tous ses effets

ont été pris par les ennemis.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des
secours publics.)

2° Pétition du sieur Decaux, concernant plu-
sieurs domaines nationaux.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des
domaines.)

3<* Lettre du sieur Grémion, qui demande une
loi sur le divorce.

Un membre : Je demande le renvoi de la lettre

au comité de législation, pour en faire le rap-
port dans trois jours, après lequel délai tout

membre sera autorisé à présenter un projet de
décret.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

4" Lettre du conseil général de la commune de
Jarville annonçant que, quoique cette commune
soit à peine composée de 50 nommes en état de
porter les armes, elle a fourni à l'armée 27 com-
battants. Ceux qui restent, tous pères de famille,
sont néanmoins décidés, si le péril devient plus
imminent, à rejoindre leurs enfants, ne voulant
pas survivre à la liberté.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

5° Lettre d'un citoyen, nommé Auzon, qui ré-
tracte sa signature apposée au bas d'une péti-

tion tendant à empêcher la formation d'un camp
de 20,000 hommes près Paris.

6° Pétition des officiers des ci-devant seigneurs,
sur le remboursement de leurs offices.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
liquidation.)

7" Lettre des employés aux fermes, qui de-
mandent la prompte exécution du décret du
31 juillet 1791, qui les concerne.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
liquidation.)

8° Lettre d'un juge de paix du district de Moulins,
qui envoie un procès-verbal dressé par lui sur
un imprimé à lui dénoncé par le département
de l'Allier.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
législation.)

9'' Pétition du sieur Elie Bonami, ci-devant offi-
cier au 24^ régiment d'infanterie, demandant à
être employé sur les frontières et à recevoir les

récompenses aux pensions qui lui sont dues.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire.)

10° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

pour annoncer que depuis le 10 août il a expédié
183 décrets et que les retards d'un jour ou deux
éprouvés par ceux qui sont les plus volumineux
ne proviennent que des lenteurs inévitables du
tirage.

11° Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires

étrangères, qui transmet à l'Assemblée la réponse de
M. Rizziami, l'ambassadeur de Venise, aux plaintes
qu'il lui avait portées relativement à l'outrage
fait au pavillon national par l'équipage d'un bâ-
timent vénitien dans le port de Gênes. Cette ré-

ponse est ainsi conçue :

« A la loyauté et la franchise avec lesquelles
vous avez eu la bonté de me communiquer la

plainte de M. de Semonville, ministre de France
a Gênes, et la lettre du commandant de la frégate
française, je ne crois pouvoir mieux vous ré-
pondre qu'en vous faisant part à mon tour de la

lettre que je viens de recevoir du ministre de
cette République ; elle prouve que cet événement
n'est que l'efret d'une rixe survenue entre des
particuliers des deux nations; que les matelots
vénitiens qui ont insulté votre pavillon sont de
la marine marchande, et qu'ils n'ont pas été

agresseurs. Cet événement ne peut en rien changer
les intentions et les sentiments de la République
de Venise; ils ne sauraient être changés parues
griefs particuliers qui, entre deux nations amies,
peuvent se réparer par une justice réciproque et

en ne s'écartant jamais du droit des gens. Je

pourrais à mon tour faire des plaintes contre les

procédés du capitaine du navire français la

Petite Pierre, qui est en croisière dans l'Archipel,

à l'égard de la frégate la Belle Venise, sous le

faux prétexte que cette dernière était chargée
de munitions pour l'Autriche; mais comme je
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cotinais vos bonnes intentions à l'égard de la

République, je me borne à vous prier do donner
ordre au commandant de la marine de prévenir
le gouvernement de ces griefs, etc.

« Signé : RizziAMi, ambassadeur de Venise. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité di-
plomatique.)

12° Lettre des administrateurs des subsistances
militaires, relative aux convois de vivres et de
fourrages qui dirigeraient leur marche sur Sedan.
Cette lettre est ainsi conçue :

« 11 se fait un approvisionnement de farine
pour l'armée des Ardennes. Nous ne croyons pas
devoir suspendre la marche des convois, crainte
de porter la disette dans l'armée. Cependant
comme vous avez décrété que nulle administra-
tion ne pourrait porter assistance au général La
Fayette, nous vous prions de nous indiquer la

conduite que nous devons tenir dans cette cir-
constance. Nous pensons que ce doit être aux
corps administratifs à détourner les convois s'ils

le jugent nécessaire, et à les mettre à la disposi-
tion du général Dumouriez. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

Un membre : Je demande que le comité d'ins-
truction publique fasse, dans la journée, son
rapport, sur l'établissement des courriers, pour
correspondre, avec la grande activité, soit avec
les armées, soit avec les commissaires de l'As-
semblée nationale.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un autre membre : Je fais la motion que le

comité de surveillance présente, dans le jour, un
moyen pour forcer les députés à se trouver à
l'heure marquée aux séances du Corps législatif.

('L'Assemblée passe à l'ordre du jour, motivé
sur ce qu'un grand nombre de députés sont oc-
cupés dans des endroits particuliers à servir la
chose publique.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du 13 août 1792.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

M. Crestin, au nom du comité des domaines,
fait la deuxième lecture du projet de décret sur
la propriété, Vadministration et La police de toute
espèce de cours d'eau et de la pêche non mari-
time (1).

Ce projet de décret est ainsi conçu :

TITRE !•'.

Des sources d'eau.

« Art. 1". Les sources d'eau appartiennent au
propriétaire du sol où elles naissent, excepté
néanmoins les sources d'eau thermales et miné-
rales, dont il sera parlé ci-après.

« Art. 2. Les communes et les individus ont pu
et peuvent acquérir, par titre ou possession, la
propriété ou 1 usage des sources d'eau, situées
sur le terrain d'autrui.

« Art. 3. La possession, à défaut de titre, sera
déterminée à cet égard, par un article du nou-
veau Code, et jusque-là on suivra la disposition
des lois et coutumes établies.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 11 août 1794, page 4, la
première lecture de ce projet de décret.

i'» Série. T. XLVIIl.

2 5 •

'( Art. 4. La propriété des sources d'eau ne
donne aucun droit actif ni prohibitif sur le sol
voisin ou supérieur d'où les eaux peuvent
venir.

« Art. 5. Le sol inférieur doit supporter l'écou-
lement naturel du supérieur.

« Art. 6. La propriété des sources d'eau ne
donne point le droit d'en faire aucune disposi-
tion nuisible, ou qui rende l'écoulement des
eaux plus dommageable que dans l'état naturel,
soit aux propriétaires des fonds supérieurs, soit
à ceux des sols inférieurs.

« Art. 7. 11 n'est aucunement préjudicié par la
disposition des articles précédents aux conven-
tions, jugements ou droits d'usage légitimement
établis, en ce qui concerne les sources d'eau.

TITRE 11.

Des eaux pluviales,

« Art. 1" Toute personne a le droit de dispo-
ser des eaux pluviales, qui tombent ou arrivent
sur son foncfs, ainsi que de celles qui s'écou-
lent dans les rues, places et chemins publics, le

long de sa propriété, à la charge néanmoins de
ne point dégrader ni intercepter la voie publique,
et de ne pouvoir faire aucunes levées ni turcies
particulières.

c Art. 2. Nul n'a le droit de changer le cours
naturel des eaux pluviales ou d'écoulement au
dommage d'un autre.

TITRE m.

Des ruisseaux et petites rivières.

« Art. l*". Ruisseaux et petites rivières, s'en-
tendent des cours d'eau non navigables ni flot-

tables; de leur propre fonds, qui se forme par
l'aftluence des sources d'eau particulières et
dont l'écoulement se fait dans le territoire d'une
ou plusieurs communes, et sont les ruisseaux et
petites rivières à la disposition de la nation.

'< Art. 2. Nul n'a le droit de changer le lit na-
turel ou accoutumé des ruisseaux et petites ri-

vières.

« Art. 3. Si, néanmoins, pour fertiliser une
prairie, une commune avait besoin de changer
la direction d'un ruisseau ou petite rivière, ou
d'en couper les sinuosités, ou d'en augmenter ou
diminuer la largeur, il est permis à cette com-
mune de faire ces innovations sur son territoire,

en se conformant toutefois au prescrit de l'ar-

ticle, 7 du titre V du présent décret, et sous
l'autorisation des directoires de département sur
l'avis de ceux de district.

« Art. 4. Si ces innovations peuvent être nui-
sibles aux territoires des communes voisines sur
lesquels flue le ruisseau ou petite rivière, la

commune qui voudra les entreprendre sera tenue
de se concerter avec les communes voisines, et

en cas de contestation, le directoire du départe-
ment en décidera sur l'avis de celui du district.

« Art. 5. Lesdites innovations ne pourront non
plus être faites qu'à la charge d une juste et

préalable indemnité envers les propriétaires

dont les héritages seraient dans le cas d'être

coupés et diminués d'étendue, ladite indemnité
à régler par experts qui seront convenus, sinon
nommés d'oHIce par le directoire du district.

« Art. 6. L'augmentation de valeur qui pourra
résulter desdites innovations pour les héritages

dans le cas de l'article précédent, sera prise eu

26
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considération par lesdits experts, et l'indemnité
en diminution.

« Art. 7. Toutes délibérations à prendre par les

municipalités, dans le cas des articles 3, 4, 5, et

6 ci-dessus, seront prises en conseil général de
commune, et seront homologuées, s'il y a lieu,

par le directoire du département sur 1 avis du
district.

« Art. 8. Toute personne a le droit de garantir
ses possessions de l'invasion des torrents, ruis-
seaux et petites rivières, à la charge de ne pas
resserrer leur lit, ni de changer ou contrarier
leurs cours, si ce n'est avec les formalités et

dans les cas prévus par les articles 3, 4, 5, 6,

et 7 ci-dessus.
i< Art. 9. Tout propriétaire des deux bords d'un

ruisseau ou petite rivière, a la faculté d'en ren-
fermer le cours dans l'enceinte de sa propriété,

à la charge ne point nuire à l'écoulement des
eaux.

M Art. 10. Tout propriétaire riverain a le droit

de dériver de l'eau des ruisseaux ou petites ri-

vières le long de ses possessions pour leur irri-

gation ou pour tout autre usage équivalent en
ne causant aucun dommage et à la cnarge de ne
pouvoir empêcher le retour des eaux dans leur

lit naturel.
« Art. 11. Tout propriétaire non riverain a le

même droit, en obtenant le consentement des
personnes sur la propriété desquelles il a à pas-
ser et à prendre ou à conduire des eaux.

« Art. 12. Les municipalités, chacune sur son
territoire, préviendront par des règlements faits

en conseil général de commune les abus que
l'on pourrait faire de la dérivation des eaux au
préjudice de l'abreuvage et du roulement des
moulins et usines légitimement établis, sauf,

en cas de contestation, le recours aux corps ad-
ministratifs.

« Art. 13. En cas de concours pour l'irrigation

entre plusieurs communes, les directoires de
départements, sur l'avis de ceux de districts,

prononceront.
« Art. 15. Ils donneront la préférence aux ca-

naux d'irrigation qui auront pour objet d'arro-

ser une plus grande étendue de territoire.

« Art. 16. Aucun canal d'irrigation ne pourra
être ouvert, par les communes, que sur les ter-

rains communaux.
« Art. 17. Si elles veulent en ouvrir sur des

propriétés particulières, sans le consentement
des propriétaires, elles ne pourront le faire

qu'eu vertu d'un décret du Corps législatif sanc-
tionné par le roi, et à la charge d'une juste et

préalable indemnité.
« Art 18. Aucune nouvelle prise d'eau ne

pourra être faite ni autorisée au préjudice des
irrigations existantes, à la charge néanmoins
par les possesseurs de fournir la preuve de l'af-

fectation des eaux pendant le temps par eux ré-

clame.
« Art. 19. Les ci-devant seigneurs ou leurs con-

cessionnaires ne pourront continuer la posses-

sion des irrigations qu'il serait prouvé n'avoir

été établies et possédées que par droit de leur

ci-devant fief, et à cet égard ils seront soumis à
la disposition de l'article précédent.

« Art. 20. Les municipalités et les corps admi-
nistratifs ne pourront mettre à prix les prises

d'eaux pour irrigation, la distribution tempo-
raire desdiles eaux devant être uniquement
combinée pour le plus grand avantage de l'agri-

culture, et dirigée par des considérations d'uti-

lité publique.

fArt. 21. Les municipalités régleront les cons-
tructions des ponts et l'établissement des bacs
de traverse avec trailles ou cordages traînants
sur les torrents, ruisseaux et petites rivières
dans l'étendue de leurs territoires; et si les tor-
rents, ruisseaux et petites rivières séparent deux
communautés, les municipalités respectives se
concerteront, ou, en cas de contestation, s'adres-
seront aux corps administratifs; et les délibéra-
tions des municipalités pour l'exécution du pré-
sent article, ne seront exécutées qu'après avoir
été approuvées par les corps administratifs.

« Art. 22. Tout propriétaire riverain d'un ruis-
seau, torrent ou petite rivière, peut planter sur
son bord tels arbres qui lui plaît; mais à la charge
de ne faire ces plantations qu'à 3 pieds du bord.

« Art. 23. En cas de chute d'un pont sur un
ruisseau ou petite rivière, ou en cas de toute
autre obstruction subite et imprévue, survenue
à leur libre écoulement, les municipalités, cha-
cune sur son territoire, seront tenues de le faire

désobstruer dans le plus bref délai possible ; et,

en cas de négligence, s'il en résulte ,du dom-
mage, le directoire du district, pourvoira à l'in-

térêt public, et les tribunaux à celui des parties
lésées; sauf le recours au premier cas au direc-
toire du département, s'il y a lieu.

TITRE IV.

Des eaux thermales et minérales.

« Art. l*"". L'usage des eaux thermales et mi-
nérales, actuellement existantes dans toute l'é-

tendue de l'Empire, ou qui, à l'avenir, pourraient

y être découvertes, et qui seront reconnues utiles

a la santé des hommes, par les écoles de méde-
cine qui seront incessamment établies, est com-
mun à tous les citoyens.

« Art. 2. Néanmoins, le propriétaire du terrain
a droit à des indemnités, à raison des ouvrages
d'art qu'il aurait fait pour rendre lesdites eaux
plus utiles, et à raison du passage sur son ter-

rain.

« Art. 3. Les municipalités régleront lesdites

indemnités, et leurs règlements seront visés par
les directoires de district et approuvés par les

directoires de département, s'il y a lieu.

« Art. 4. La police, pour la conservation des-
dites eaux, appartiendra aux municipalités dans
le territoire desquelles elles se trouvent.

TITRE V.

Des fleuves et rivières navigables et flottables.

« Art. l*''. Le lit et le cours des fleuves, ri-

vières et canaux navigables et flottables de leur
propre fonds, ou par des travaux faits aux dé-
pens, soit du Trésor pubhc, soit des ci-devant
provinces, appartiennent à la nation, à partir du
point où ils deviennent navigables ou flottables.

« Art. 2. Les digues, chaussées, écluses, portes
marinières, sacs, pertuis, et autres ouvrages
d'art construits dans les fleuves, rivières et ca-
naux navigables ou flottables, aux frais des par-
ticuliers, pour le service de la navigation, et

sans aucun autre objet d'utilité particulière, ap-

partiennent à la nation; les droits pergus, pour
raison desdits ouvrages, demeurent supprimés;
néanmoins, dans le cas où il serait reconnu que,
par la perception d'iceux, les propriétaires n'ont
pas été entièrement indemnisés de leurs fonds
et avances, le restant de cette indemnité leur
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sera remboursé par le Trésor public, suivant la

liquidation qui en sera faite à la forme ordinaire.
M Art. 3. Pour déterminer invariablement le

point on chaque fleuve, riviôre ou canal, com-
mence à être navigable ou (lottable, les direc-

toires de départements feront faire, dans les

trois mois de la publication du présent décret,

par les ingénieurs des ponts et chaussées, ser-

vant près les départements et districts, en pré-

sence d'un commissaire nommé par le direc-

toire de district, toutes les reconnaissances et

opérations nécessaires, relativement à tous les

fleuves, rivières et canaux de ce genre, dans
toute l'étendue de l'Empire; les procès-verbaux
seront adressés par les directoires de districts,

avec leur avis, à ceux des départements.
« Art. 4. Les directoires de départements feront

parvenir le tout à la commission centrale, qui
lèvera une carte générale où tous les points de
navigabilité et de flottage, par elle déterminés,
seront indiqués, avec^les exploitations et dési-
gnations nécessaires et relatives à chaque fleuve

et rivière ; elle remettra un exemplaire de cette

carte aux archives de chaque département, un
au greffe de chaque tribunal de district, un au
ministre de l'intérieur, et deux aux archives
nationales : ladite carte sera représentée à l'As-

semblée nationale, pour être sur icelle décrété
ce qu'il appartiendra.

« Art. 5. Les directoires de départements
feront, chacun dans leur ressort, poser des
bornes aux points de navigabilité et de flottage

indiqués sur la carte et à chaque bord des fleu-

ves, rivières et canaux. Ils auront attention que
ces bornes soient assez fortes et solides pour
résister aux inondations; et s'il arrivait qu'elles

fussent renversées ou brisées, ils auront soin de
les faire remplacer sans délai; sur ces bornes
seront gravés ces mots : Propriété nationale.

'< Art. 6. Ceux qui les détérioreront, déplace-
ront ou arracheront, seront punis des peines
portées par l'article 32 du titre II du décret du
28 septembre 1791, sur la police rurale, par le

tribunal de la police correctionnelle du lieu du
délit, sur la dénonciation du procureur syndic
du district.

« Art. 7. La direction des fleuves, rivières

et canaux navigables, devant être calculée, non
seulement sur l'intérêt général de l'agriculture
et du commerce, mais encore sur celui du
meilleur état de défense de l'Empire, aucune
innovation ne pourra être faite dans le cours
desdits fleuves, rivières et canaux, aucun canal
de jonction d'un fleuve, rivière ou canal, à d'au-
tres fleuves, rivières et canaux, que d'après
l'avis et sur les plans, savoir dans les 10 lieues
limitrophes de l'étranger, de la commission
mixte d'ingénieurs militaires et civils, conformé-
ment aux articles 4 et 6 du décret du 31 décem-
bre 1790, et dans le reste du royaume sur les
plans et devis des ingénieurs des ponts et chaus-
sées, et sur l'avis tant des corps administratifs

aue de la commission centrale créée par ledit
écret.

« Art. 8. La navigation et le flottage sur les
fleuves et rivières sont libres à toute personne,
en se conformant aux lois de la police.

« Art. 9. Les propriétaires riverains sont tenus
de laisser, pour l'abord des rivières, fleuveà et
canaux nationaux, et pour le service de la na-
viL'ation et du flottage, un marche-pied; savoir,
de 4 toises de largeur le long de leurs posses-
sions du côté du halage et de 12 pieds au bord
opposé, en ce*qui concerne les rivières naviga-

bles, et de 12 pieds seulement aux deux bords
des rivières flottables, sans pouvoir faire aucune
construction, plantation, fossé ni culture qui y
mette obstacle, à peine de démolition des bâti-
ments, comblement des fossés et extirpation des
plantations, lesquels seront prononcés par le

directoire du département sur l'avis de celui du
district; les procureurs syndics y tiendront la
main.

11 sera, au surplus, accordé, s'il y a lieu, une
indemnité aux propriétaires riverains des ri-

vières qui, jusques à présent, n'ont pas servi au
flottage, et qui, par l'exécution des articles pré-
cédents, pourraient être déclarées flottables.

« Art. 10. Nul ne pourra jeter dans le bassin
des fleuves, rivières et canaux fluant dans les

villes, ni le long des bords, quais, et ports
d'icelles, aucunes immondices^ gravoirs, pailles

et fumiers, à peine d'être puni des peines por-
tées par l'article 15 du titre II de la loi du 6 oc-
tobre 1791, sur la police rurale.

« Art. 11. Les propriétaires des bateaux coulés
à fond seront tenus d'en faire enlever les débris
des fleuves, rivières et canaux, dans la quin-
zaine après le naufrage, à peine d'y être pourvu
à leurs irais par le directoire du district, sur la

poursuite du procureur syndic.

« Art. 12. Les propriétaires riverains ont le

droit de garantir leurs héritages contre les fleu-

ves et rivières, pourvu qu'ils ne nuisent pas à
la navigation, et à la charge de ne point res-
serrer le lit des eaux, ni d'en changer et con-
trarier le cours, sauf les digues d'utilité com-
mune et générale, dont la direction et la cons-
truction seront autorisées en la forme prescrite

pour les travaux publics, civils et militaires.

« Art. 13. Les propriétaires riverains des fleu-

ves, rivières et canaux navigables et flottables,

auront, pour les irrigations de leurs héritages,

les mêmes droits et facultés que ceux attribués

aux riverains des ruisseaux et rivières non na-
vigables, par le titre III du présent décret, et

aux mêmes charges; mais à leur égard, la

forme, le temps et la durée des prises d'eau,
seront réglés par les directoires de département,
sur l'avis de ceux de district.

« Art. 14. Hors le cas de la prise d'eau pour
irrigation, l'usage des eaux des fleuves et ri-

vières navigables, et des canaux de navigation,
ne peut être réglé que par décret du Corps légis-

latif, sanctionné par le roi.

« Art. 15. La dépense nécessaire à l'entretien

de la navigation est une charge publique; mais
la dépense qu'exigent les besoins locaux des
villes, des communautés d'habitants, ou des
particuliers pour se défendre contre l'invasion

des eaux, est à la charge de ceux à qui elle est

nécessaire.

« Art. 16. La construction et l'entretien des
ponts sur toutes les espèces de cours d'eau

traversés par des grandes routes, comme encore
la construction, translation d'un bord à l'autre,

réparation et entretien des ports, abris et bas-

sins sur les fleuves, rivières navigables et ca-

naux de navigation, pouvant ou devant servir

à la navigation, aux communications générales

et à la circulation intérieure, sont une charge
de la nation.

« Art. 17. La construction et l'entretien des
autres ponts, et des autres moyens de commu-
nications locales et particuliers, sont à la charge
des communes ou des particuliers à qui l'établis-

sement est nécessaire.
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TiTRE VI.

Des bacs, moulins, forges, fourneaux, usines, etc.

« Art. l*'. Toute taxe mise sur le passage des
bateaux, les droits de bacs, de pontonnages,
ceux de ports et autres, sous quelque détermi-
nation que ce puisse être, ne doivent être per-
çus qu'au nom de la nation et pour elle, et ne
peuvent être autorisés que par le Corps législa-

tif, ceux conservés provisoirement, en confor-
mité de l'article 15 du titre II du décret du
15 mars 1790, pour raison d'indemnité, à des par-
ticuliers, demeurent supprimés.

« Art. 2. Toutes aliénations de droits de bacs,

pontonnage, ports ou autres, faites, soit à titre

d'engagement, soit à tout autre titre onéreux ou
gratuit par l'ancien gouvernement, sur quelque
cours deau que ce soit, demeurent révoqués,
quelles que soient leurs dates. L'indemnité des
aliénations sera réelée en conformité de l'arti-

cle 26 de la loi du l'^'" décembre 1790, et à la

charge par les aliénataires d'indemniser leurs
cessionnaires ou sous-engagistes.

« Art. 3. Ceux à qui quelques ci-devant sei-

gneurs auraient concédés, directement et sans
titre émané de l'ancien gouvernement, des droits
de bacs, pontonnage et autres de la nature de
ceux mentionnés en l'article précédent, seront
indemnisés par les ci-devant seigneurs ou leurs
ayants-droit du prix et loyaux coûts de ces con-
cessions; l'Assemblée nationale les déclarant
nulles et comme non-avenues.

« Art. 4. Les directoires de département, sur
la proposition de ceux des districts, formeront,
chacun dans leur ressort, et enverront, dans le

mois qui suivra la publication du présent dé-
cret, au ministre de l'intérieur, l'état des bacs à
trailles ou à cordages traînants, qu'ils penseront
devoir être établis, ou de continuer d'être établis

sur les fleuves, rivières navigables et flottables,

canaux de navigation, comme encore des sas ou
portes marinières, avec désignation des lieux et

indication des droits de passage, qu'ils pensent
pouvoir être maintenus ou établis suriceux pour
le service et l'utilité publics; le ministre de l'in-

térieur formera un état général desdits bacs, sas
ou portes marinières, par département, avec le

tarifdes droits qu'il pensera pouvoir être établis,

eu égard au plus ou moins de difficultés des pas-
sages sur iceux, et il remettra ces états et tarif
comité des domaines de l'Assemblée nationale,
pour, sur son rapport, être décrété ce qu'il
appartiendra.

« Art. 5. Les directoires de district procéderont,
en présence du préposé à la régie des domaines
et de l'enregistrement, aux baux desdits bacs et
droits sur le passage des bateaux, radeaux et
autres

,
par les sas et portes marinières , au

profit de la nation, par affiches et enchères, à
la forme usitée pour l'amodiation des revenus
nationaux. Les baux seront faits pour six ans,
à commencer au l" janvier prochain, et ensuite
renouvelés pour même temps.] Les directoires
de département en régleront les charges et con-
ditions.

« Art. 6. Deux conditions seront insérées dans
les baux, la première, que les adjudicataires
reprendront les bacs des possesseurs actuels,
suivant estimation qui sera faite de leur valeur,
par experts nommés tant par l'adjudicataire que
par le possesseur et le directoire du district; la
seconde, qu'à la fin du bail l'adjudicataire sera

tenu de céder le bac à la nation, suivant nou-
velle estimation qui sera faite en la même forme,
et dont le prix lui sera remboursé par le Trésor
public. ,

« Art. 7. Le tarif des droits de passage à/
payer sera inséré dans les conditions, et amclié'

à un poteau près de chaque bac. Les fermiers

fourniront bonne et suffisante caution, et verse-\

ront, à chaque échéance, le prix de leurs baux,
entre les mains du préposé à la régie des do-
maines et droit d'enregistrement du chef-lieu

du district, pour par lui en compter avec les

autres deniers de sa recette.

« Art. 8. Les bacs sur les petites rivières seront

amodiés pari les municipalités de communes,
dans le territoire desquelles ils seront établis et

au profit de ces communes. Les municipalités

observeront dans ces baux, la forme prescrite

par l'article 5 ci-dessus, pour les baux des bacs

nationaux. Le tarif des droits de passage qui

sera décrété par le Corps législatif, sera affiché

à un poteau près des bacs établis sur les petites

rivières, comme sur les fleuves et rivières navi-

gables et flottables.

« Art. 9. Lorsque la petite" rivière séparera

deux territoires à l'endroit du bac, l'amodiation

sera faite par les municipalités de ces deux
territoires, conjointement et à leur profit com-
mun.

€ Art. 10. Les fermiers ou adjudicataires des
droits de bacs seront tenus de se conformer
exactement au tarif desdits droits, et, en cas de
contravention, ils seront condamnés par le tri-

bunal de police correctionnelle de leur domicile

à 10 livres d'amende, laquelle sera double en
cas de récidive, et, dans le cas de la seconde
récidive, à l'amende double, et à une détention

de deux à six mois.
« Art. 11. Les propriétaires des arbres plantés

sur les bords des fleuves et rivières ne pourront
couper les cimes à l'endroit des bacs, en sorte

que dans les élévations des eaux, la trace du lit

naturel desdits fleuves et rivières [puissent être

toujours aperçue.
« Art. 12. Aucuns autres bacs gue ceux qui

auront été déterminés, en exécution de l'arti-

cle 4 du présent titre, ne pourront être établis

sur les fleuves, rivières navigables et flottables,

et canaux : enjoint l'Assemblée nationale aux
corps administratifs et municipalités d'y tenir la

main.
« Art. 13. Aucuns moulins, forges, fourneaux,

usines quelconques, écluses, portières, barrages,

sas et autres ouvrages ne pourront être établis

à l'avenir sur les fleuves, rivières navigables

et flottables, et canaux de navigation, sans un
décret du Corps législatif sanctionné par le roi,

préalablement pris l'avis du directoire du dépar-

tement et celui du district, ainsi que de la com-
mission centrale des ponts et chaussées.

« Art. 14. 11 en sera de même à l'égard des

forges et fourneaux que l'on voudrait établir

sur les petites rivières, mais à l'égard des mou-
lins et autres usines à établir sur icelles, il suf-

fira du consentement des conseils généraux des

communes et de l'autorisation des directoires

de département sur l'avis de ceux de district, le

tout à peine de démolition aux frais des contre-

venants.
Pourra néanmoins le propriétaire des deux

bords d'un ruisseau ou petite rivière se pour-

voir devant les corps administratifs contre le

refus de consentement de sa municipalité.

« Art- 15. A l'égard des moulins, forges,
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fourneaux et usines actuellement existants sur

les fleuves et rivières navigables, les proprié-

taires en feront la déclaration, dans trois mois
de la publication du présent décret, par-devant

le directoire du département, laquelle déclara-

tion sera visée par le préposé de la régie des

domaines et de 1 enregistrement.
« Art. 16. Les propriétaires énonceront dans

cette déclaration le titre en vertu duquel ils

possèdent lesdits moulins, forges, fourneaux ou
autres usines; ils y joindront une copie de ce

titre, collationnée par un notaire et légalisée.

« Art. 17. S'ils n'ont point de titres, ils feront

mention de l'époque, la plus reculée qui leur

soit connue, de leur possession, et justitieront

de cette possession par baux ou autres docu-
ments au directoire du département et à la régie

des domaines et enregistrement, dans les trois

mois qui suivront leur déclaration.
« Art. 18. Les deux articles précédents seront

exécutés, à peine contre les propriétaires refu-

sants ou négligents d'être contraints à démolir
leurs moulins, forges, fourneaux et autres usi-

nes, à quoi les corps administratifs et procu-
reurs généraux syndics tiendront la main et

sous leur responsabilité.
« Art. 19. Ceux qui ne pourront produire de

titres antérieurs à 1566 ou justifier d'une pos-
session immémoriale, seront tenus de se pour-
voir au Corps législatif pour en obtenir, s il y a
lieu, la confirmation desdits moulins ou usines,

préalablement pris l'avis du directoire du dé-
partement dans lequel le moulin ou usine se

trouvera situé.

« Art. 20. A l'égard des forges, fourneaux et

usines actuellement existants sur les petites ri-

vières, ils seront maintenus sans préjudice des
prises d'eau pour les irrigations, mais ils seront

assujettis, ainsi que les moulins, forges, four-

neaux et usines qui seront dans le cas d'être

maintenus sur les lleuves et rivières navigables,
aux règles déterminées par les articles suivants,

attendu que l'intérêt des usines doit toujours
être subordonné à l'intérêt de l'agriculture et

de la salubrité.
« Art. 2t. Dans les six mois qui suivront la

publication du présent, décret, les directoires de
département, d'après l'avis de ceux de district,

feront parvenir au ministre de l'intérieur leurs

observations sur les usines à feu, dont le nom-
bre de feux leur paraîtra dans le cas d'être ré-
duit dans le rapport que ce nombre peut avoir
avec le prix des bois dans leur département, et

la consommation qu'en peuvent faire lesdites

usines : le ministre de l'intérieur fera parvenir
le tout au comité des domaines, pour, sur son
rapport, être décrété ce qu'il appartiendra.

'• Art. 22. Les ingénieurs militaires dans les

10 lieues des frontières, et les ingénieurs des
ponts et chaussées dans l'intérieur du royaume,
détermineront la hauteur que devront avoir les

seuils ou sauts des moulins, usines, forges, four-
neaux, digues, portières, écluses, lavoirs à
mines, et autres ouvrages d'art, tant sur les
fleuves, rivières navigables et canaux que sur
les petites rivières et ruisseaux quelconques, le

tout conformément aux art. 4 et 6 du décret du
31 décembre 1790.

'< An. 23. Cette hauteur sera par eux déter-
minée sans égard à l'intérêt personnel des pro-
[»riélaires, mais uniquement sur ce qu'exige
'intérêt public; et en conséquence ils combine-
ront, pour la fixer et déterminer les ouvrages
qui seront conséquents à cette fixation, les

moyens de faire cesser tout reflux, inondations
ou stagnations nuisibles aux prairies et héri-
tages voisins, de restituer en état de fertilité

ceux qu'une hauteur excessive desdits seuils,

sauts ou écluses, aurait rendus marécageux, de
faciliter les irrigations pour ceux qui se trouve-
raient trop desséchés, de rendre aux bateaux
l'accès des portes marinières plus facile et
exempt de tous dangers; et dans les 10 lieues des
frontières, les ingénieurs militaires associeront
à ces moyens tous ceux qui leur paraîtront pro-
pres à tirer parti des eaux pour améliorer rétat
de défenses des frontières.

« Art. 24. Les opérations prescrites par les

deux articles précédents seront faites en présence
d'un commissaire nommé par le directoire du
district où elles se feront, et en présence tant

des propriétaires, ou iceux duement appelés, que
des officiers municipaux des communes de la

situation desdits moulins et usines ; Usera dressé
procès-verbal de ces opérations, de la fixation des
hauteurs de seuils, sauts et écluses ci-dessus
mentionnés, et des dires et observations tant du
procureur syndic que desdits propriétaires et

officiers municipaux. La minute de ces procès

-

verbaux restera au secrétariat du district; il en
sera envoyé une expédition au directoire du
département, et une au secrétariat de la muni-
cipalité dans le territoire de laquelle sera l'usine,

moulin, forge, fourneau ou lavoir à mine, qui
aura fait le sujet de l'opération; les directoires

de département fixeront lesdites hauteurs de
seuils, à vue des procès-verbaux, d'après l'avis

des districts.

« Art. 25. Les propriétaires desdits moulins,
fourneaux, lavoirs à mines et autres usines,

seront tenus d'exécuter les ouvrages qui auront
été déterminés, et de porter ou de réduire la

hauteur des seuils, sauts, portières ou écluses,

à celle qui aura été fixée, et ce dans les six mois
suivants, le tout nonobstant toute possession et

quelque laps de temps qu'ils puissent alléguer

en faveur de l'état de hauteur dans lequel leurs

seuils, sauts ou écluses auront été trouvés; ils

seront en outre tenus de se conformer exacte-
ment aux articles 15 et 16 du titre 11 du décret

du 28 septembre 1791. Les procureurs des com-
munes, les procureurs synaics de district et les

directoires de district tiendront la main à l'exé-

cution du présent article à peine d'en répondre.
« Art. 26. Les propriétaires qui seront en

retard d'effectuer lesdits ouvrages, seront pour-
suivis, et les ouvrages à leur charge seront
exécutés par adjudications au rabais faites par
les directoires de district, et s'ils insistent à une
nouvelle visite par autres ingénieurs, elle ne
pourra leur être refusée; elle sera faite, en ce

cas, dans la même forme que la première, et en
cas de tort, ils en payeront les frais à taxer par
lesdits directoires.

.< Art. 27. Tous mouhns, usines, forges, four-

neaux, lavoirs à mines, qui même en supposant
les modifications et changements qui leur seraient

imposés, seront reconnus ne pouvoir exister sans

nuire essentiellement à l'agriculture ou à la

navigation, seront détruits.

« Art. 28. Tous moulins, usines, forges, four-

neaux, lavoirs à mine situés dans 1 intérieur

des villes, bourgs ou villages, qui, après avoir

souffert les changements qui pourront être or-

donnés, seraient reconnus ne pouvoir exister

sans nuire à la salubrité, seront détruits.

« Art. 29. Néanmoins, dans le cas des deux
articles précédents, les propriétaires auront la
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faculté de reporter leurs moulins, usines, forges,

fourneaux et lavoirs à mine, à l'endroit du même
cours d'eau qui ne présentera pas les mêmes
inconvénients, à charge par eux de remplir les

formalités prescrites par les articles 13 et 14 du
présent titre.

« Art. 30. La profondeur, hauteur, largeur et

direction des déversoirs et lavoirs à mine, seront
fixées et déterminées dans les formes prescrites

par les articles 23 et 24 du présent titre.

« Art. 31. Les propriétaires des moulins, usines,

forges, fourneaux, à qui servent lesdits lavoirs

à mine et déversoirs, seront tenus de les repurger
et de les entretenir perpétuellement dans les

dimensions qui leur auront été fixées à la forme
desdits articles 2 et 5; et en cas de négligence,

les procureurs des communes en donneront avis

aux procureurs syndics des districts qui y feront

pourvoir par les directoires même par devis et

adjudication à rabais, aux frais et à la charge
desdits propriétaires, sans préjudice de la faculté

à toutes parties lésées par le défaut de repurge-
ment, d'entretien, de se pourvoir en réparation
en dommage par devant les tribunaux.

« Art. 32. Si, pour donner aux déversoirs et

lavoirs à mine, les proportions, dimensions et

directions convenables à l'intérêt public et à

l'amélioration des prairies ou autres héritages

dans lesquels ils fluent, il est nécessaire de
prendre sur les héritages voisins, les proprié-
taires desdits héritages seront préalablement
indemnisés par ceux des moulins, usines, forges,

et fourneaux dont les déversoirs et lavoirs à mine
sont une dépendance; cette indemnité sera ré-
glée à l'amiable ou par experts nommés par le

directoire du district.

« Art. 33. Les profondeurs, largeurs et direc-
tions des petites rivières et ruisseaux fluant dans
l'intérieur des bourgs et villages, seront égale-
ment déterminés à la forme des articles 2 et 5

du présent titre; les propriétaires de moulins,
usines, forges et fourneaux situés sur lesdites

rivières et ruisseaux, seront tenus d'entretenir

les biefs dans les dimensions qui seront déter-
minées, et les communes entretiendront le sur-
plus dans lesdites dimensions, le tout sous la

surveillance des municipalités et corps adminis-
tratifs, qui, en cas de négligence, y pourvoiront
à la forme de l'article 32 du présent titre.

« Art. 34. Les procureurs des communes tien-
dront la main à ce qu'aucun propriétaire rive-
rain des petites rivières et ruisseaux fluant sur
leurs territoires, ne laisse croître dans leur lit

ou à l'intérieur de leurs bords, des joncs, épines,
saules nains ou autres arbustes qui en embar-
rassent le cours et multiplient les reflux; et en
cas de contravention, les riverains négligents
seront condamnés à vingt livres d'amende par
la police correctionnelle.

TITRE Vil.

Des Mes et îlots, atterrissements, crémenls
et alluvions.

« Art. l*^ Les îles et îlots, dans les fleuves et

rivières navigables et flottables, sont une pro-
priété nationale, sans néanmoins déroger aux
traités relatifs aux fleuves et rivières limitrophes
avec l'étranger.

« Art. 2. En conséquence, la régie nationale
régira, en la forme des autres biens nationaux,
les îles et îlots qui se formeront à l'avenir dans
les fleuves et rivières navigables.

« Art. 3. Toutes les îles et îlots, mortes et re-
laissées, dont les ci-devant seigneurs se seraient
emparés depuis l'ordonnance du mois de fé-

vrier 1566, par le seul effet de leur ci-devant
puissance féodale, sur le prétexte que les fleuves

et rivières navigables où se trouvent lesdits îles

et îlots fluent dans l'étendue de leur ci-devant
fief, et à raison desquels lesdits seigneurs n'au-
raient pas payé les droits établis par les décla-
rations du mois d'avril 1683, édit du mois de
décembre 1693; arrêts du conseil du 13 novem-
bre 1694, 19 décembre 1711; édit du mois de
février 1710, et autres lois y relatives font partie

du domaine national. En conséquence, l'admi-
nistration générale des domaines en prendra
possession au nom de la nation, et les régira
comme les autres biens nationaux, à dater de la

publication du présent décret.
« Art. 4. Ceux à qui les ci-devant seigneurs

qui se trouveront dans le cas de l'article précé-
dent, auraient donné en échange ou engagement
lesdits îles et îlots, mentionnés au précédent
article, seront également tenus de les déguerpir,
et de s'en désaisir au profit de fa nation; et dans
ce cas, le ci-devant seigneur qui les a échangés
ou engagés, après s'en être emparé en sa seule
qualité de possesseur de fief, sera tenu et à son
défaut ses ayants droit, à l'indemnité des échan-
gistes ou engagistes.

« Art. 5. Si le ci-devant seigneur les a accensés
ou donnés à bail emphytéotique, les censitaires

et emphytéotes en conserveront la propriété ou
jouissance ; mais à la charge d'en payer au Trésor
public le cens ou le prix du bail emphytéotique,
lesquels cens, ainsi que toutes les redevances,
seront rachetables, en conformité des lois pré-
cédentes, le tout à l'exclusion du ci-devant sei-

gneur, et encore à la charge de retour et de
réunion du fonds au domaine national, dans les

cas prévus par les titres d'accensement, ou par
les baux emphytéotiques et autres cas de droit.

« Art. 6. Tous autres possesseurs des iles et

îlots dans les fleuves et rivières navigables, à
titre d'échange, engagements, ventes et aliéna-

tions pures et simples, sans clauses de rachat,

inféodation, dons et concessions, à titre gratuit,

sans clause de reversion, ou à titre onéreux,
émanés directement de l'ancien gouvernement,
seront maintenus, néanmoins sans préjudice à
leur égard des dispositions du titre XIV de la

section II et autres du décret du 22 novembre 1790,
sanctionné par le roi le l^"" décembre suivant,

ainsi que des dispositions de l'édit du mois de
décembre 1693 et autres lois y relatives.

« Art. 7. Les articles 3, 4 et 5 du présent titre

seront également applicables à toute personne
qui, sans titre, se serait emparée, depuis l'ordon-

nance de 1566, desdits îles et îlots, mortes et

relaissées, et les aurait gardés en sa possession,

ou les aurait concédés en échange, engagement,
accensement ou à bail emphytéotique.

« Art. 8. Les îles et îlots, mortes et relaissées,

dans les petites rivières non navigables, dont les

ci-devant seigneurs se seraient emparés à ce seul

titre, et sans être propriétaires riverains, depuis
moins de trente ans en deçà de la date de la pu-
blication du présent décret, appartiendront aux
propriétaires riverains dans les proportions de
leurs possessions, ainsi que les îles et îlots qui

pourront se former à l'avenir dans lesdites ri-

vières.

« Art. 9. Si le ci-devant seigneur les a concé-
dés à cens, rentes; engagement ou échange, les

censitaires, acquéreurs à rentes, engagistes ou
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échangistes, qui n'en sont pas en possession

depuis 30 ans, seront tenus d'en délaisser la

possession aux propriétaires riverains, s'ils la

réclament, sauf leur recours en indemnité contre

le ci-devant seigneur, ou ses ayants-droit, s'il y
échéait.

« Art. 10. Nul ne pourra, par aucun barrage
ou plantation, provoquer la formation ou l'agran-

disî«ement d'une île, îlot et atterrissement, à

peine d'être condamné par le tribunal de la

police correctionnelle à 50 livres d'amende, et à

la destruction des barrages ou plantations.
« Art. 11. Les atterrissements, alluvions et

créments qui se formeront dans le lit des fleuves

et rivières, par dépôts et accroissements natu-
rels et insensibles, le long des héritages, dans
les proportions de leur possession, sans néan-
moins que lesdits propriétaires puissent prati-

quer aucuns ouvrages d'art pour favoriser et

accélérer lesdits atterrissements, alluvions et

créments, sous les peines portées par l'article

précédent.
« Art. 12. Toute personne aura la faculté d'en-

lever des sables et graviers dans les atterrisse-

ments formés par les fleuves, rivières navigables
et petites rivières, jusqu'à ce qu'ils soient mis
en culture ou couverts de ^azon, sans préjudice
toutefois des marchepieds a laisser pour la traite

des bateaux.
« Art. 13. Si un fleuve ou une rivière navi-

gable change subitement de lit, le lit délaissé

appartient aux possesseurs du sol nouvellement
envahi, par proportion avec le terrain occupé
par chacun d'eux.

« Art. 14. Les propriétaires dont les héritages

auront été entourés par les eaux, sans être suc-
cessivement détruits ou dénaturés, en conserve-
ront la propriété.

« Art. 15. Si l'un des rivages est emporté tout

à coup par la violence des eau.x, et que le rivage

opposé demeure à sec, le propriétaire du rivage

enlevé pourra se mettre en possession du ter-

rain abandonné par les eaux; s'il néglige de le

faire dans les 3 ans, la nation en disposera; elle

disposera pareillement de toutes les relaisées,

mortes, marais et autres terrains vacants, qui

ne sont réclamés légitimement par personne.
« Art. 16. 11 n'est rien innové, par le présent

décret, à l'égard des bâtiments et autres cons-
tructions actuellement existants sur le bord des
fleuves et rivières navigables; mais il est dé-
fendu d'en construire à l'avenir, sans qu'au
préalable les alignements aient été tixés par
ordonnances des directoiresj de départements,
sur l'avis de ceux de districts, et sur ceux des
ingénieurs des ponts et chaussées, et ce, à peine
de démolition et enlèvement des matériaux, aux
frais des contrevenants, et sans préjudice des
dispositions de l'article 10 du titre V du présent
décret.

TITRE VIII.

Des eaux stagnantes.

« Art. 1". Lac s'entend d'un local couvert
d'eaux stagnantes, qui par son étendue et sa
profondeur, donne des moyens de communica-
tion générale, ou de transports commerciaux,
d'un lieu public à un autre lieu public.

« Art. 2. A la nation, appartient la disposition

des eaux, le lit et la pèche des lacs.

« Art. 3. Toutes eaux stagnantes qui n'ont pas
les caractères marqués en l'article 1" du pré-

sent titre, sont des étangs, mares ou fossés, et

elles peuvent être des propriétés particulières

ou communales.
« Art. 4. Les possesseurs légitimes des eaux

mentionnées en l'article précédent, sont main-
tenus dans leur possession, mais à la charge
d'entretenir les fossés ou déchargeoirs, servant
à l'écoulement des eaux des étangs dans toute
l'étendue desdits fossés ou déchargeoirs, et dans
les dimensions qui leur seront prescrites par les

municipalités, pour l'intérêt clés héritages tra-

versés ou avoisinés par lesdits fossés ou'déchar-
geoirs.

« Art. 5. Il est libre à toute personne de former
des mares, fossés ou étangs, dans ses posses-

sions avec les eaux dont elle a la disposition, à
charge de ne point nuire à la salubrité, et dans
le cas seulement où cela ne pourra causer du
dommage aux héritages voisins, notamment à la

charge de ne pouvoir exhausser le niveau des-
dits étangs au-dessus de celui des héritages
voisins.

TITRE IX.

De la suppression des droits féodaux et seigneu-

riaux sur les eaux.

« Art. 1". Tous droits ci-devant seigneuriaux

ou féodaux sur les sources d'eau, les ruisseaux

et petites rivières, les fleuves, rivières navi-

gables, les lacs, les eaux pluviales et d'écoule-

ment, sont abolis sans indemnité.
« Art. 2. Les redevances ayant pour cause la

disposition ou l'usage des eaux ci-dessus énon-

cées, sont supprimées sans indemnité.
« Art. 3. Silesdites redevances étaient établies

conjointement et confusément sur des conces-

sions d'eau, ou sur des cours d'eaux de la nature

de celles exprimées en l'article 1^'' du présent

titre, et sur des terrains, bâtiments ou usines,

elles subsisteront jusqu'au rachat pour la por-

tion d'icelles étrangère au cours ou à la conces-

sion d'eau, à l'ellet de quoi il en sera fait ven-

tilation entre les parties.

« Art. 4. Toutes redevances imposées par qui

que ce soit, autre que par la nation, pour per-

mettre la construction des moulins et usines,

soit à eau, soit à vent, sont pareillement sup-

primées sans indemnité.

TITRE X.

De la police et administration des eaux.

« Art. l<'^ Les corps administratifs et munici-

palités, chacun dans leur territoire et selon

l'ordre de leurs pouvoirs, sont chargés de veiller

à l'exécution de toutes les dispositions comprises

dans les huit titres précédents du présent décret.

« Art. 2. En cas de contravention, les muni-

cipalités dresseront leurs procès-verbaux, les

feront parvenir sans délai aux directoires de

district, lesquels les enverront, avec leur avis,

à ceux de département.
« Art. 3. Le procureur général syndic pour-

suivra les contraventions devant les tribunaux

de district, dans les cas qui ne sont pas attri-

bués par le présent décret à la police correc-

tionnelle. .... . w ^ j
« Art. 4. En cas d'insalubrité résultant de

l'étendue, de la multiplication ou du défaut de

fonds, des mares, fossés ou étangs, les direc-

toires de département, sur l'avis de ceux de dis-
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trict, et sur les procès-verbaux des municipalités,
pourront en ordonner la réduction, même la

suppression et le dessèchement; l'insalubrité

devra être préalablement constatée par les

plaintes des communautés voisines, appuyées
sur des faits constants, et par un rapport des
gens de l'art.

« Art. 5. Les municipalités régleront la dis-
tance à laquelle les rutoirs devront être des ha-
bitations, dans l'étendue de leur territoire; et

en cas de réclamation, les directoires de dépar-
tement, sur l'avis de ceux de district.

" Art. 6. Toutes les dispositions précédentes
auront lieu sans préjudice aux actions et in-

demnités des particuliers, dans le cas ou ils au-
raient à souffrir des contraventions à aucun des
articles ci-dessus du présent décret.

« Art. 7. Lesdites actions, en ce cas, seront
poursuivies en la forme ordinaire et par-devant
les tribunaux de district ; et si l'intérêt national
ou communal y sont compromis, ces intérêts y
seront défendus par les procureurs généraux
syndics, ou les procureurs des communes,
comme il appartiendra.

TITRE XI.

Propriété et disposition de la pêche non maritime.

« Art. 1«'. La pêche dans les lacs et canaux de
navigation appartient à la nation.

« Art. 2. La pêche dans les fleuves et rivières

navigables appartient à la nation, à partir du
point où elles deviennent navigables ou flot-

tables.

« Art. 3. La pêche, dans les petites rivières et

ruisseaux non enclos, appartient à chaque com-
mune sur le territoire (lesquelles fluent lesdites

rivières et ruisseaux, à charge par elles de pra-
tiquer et d'entretenir toutes les communications
utiles et nécessaires.

« Art. 4. La pêche des petites rivières et ruis-

seaux dans les parties actuellement closes par
les propriétaires riverains des deux bords, ou
qu'ils pourront clore dans la suite, en vertu de
1 article 9 du titre 111 du présent décret, appar-
tient exclusivement auxdits propriétaires, à
charge de se conformer aux lois de police sur
la pêche.

« Art. 5. La pêche, dans les étangs, mares et

fossés, appartient exclusivement aux proprié-
taires, d'iceux à charge également de se confor-
mer auxdites lois de police.

« Art. 6. Toute personne aura néanmoins la

faculté de pêcher en tout temps dans les lacs,

fleuves, rivières navigables, et canaux de navi-
gation, à la main, à la ligne et au carreau ou
carré posé et soulevé de dessus le rivage, sans
pouvoir se servir de nacelle pour parcourir, en
péchant au carreau ou carré, lesdits lacs, fleuves,

rivières navigables et canaux.
« Art. 7. Les propriétaires riverains des pe-

tites rivières et ruisseaux, ont le droit exclusif
de pêcher, à la main et à la ligne, seulement le

long de leurs possessions, en se conformant aux
lois de police, et sans que le riverain d'un fonds
ait le droit de pêcher sur l'autre bord, s'il n'en
est pas également propriétaire.

« Art. 8. Tous droits ci-devant seigneuriaux,
et autres sur la pêche des lacs, fleuves, rivières
navigables, canaux, petites rivières et ruisseaux,
sont abolis sans indemnité.

« Art. 9. Toutes prestations ou redevances
pour des concessions de droits de pêche dans

lesdits lacs, fleuves, rivières, canaux, petites

rivières et ruisseaux, sont également supprimées
sans indemnité.

TITRE XU.

De l'administration des pêches nationales et

communales.

« Art. 1". La pêche nationale des lacs, fleuves

et rivières navigables, et canaux de navigation,

sera affermée au proflt de l'Etat, ainsi que celle

des étangs, et autres eaux dépendantes des do-
maines nationaux.

« Art. 2. Cette pêche sera affermée, à la dili-

gence des préposes de la régie d'enregistrement
et des domaines, par-devant les directoires de
district, en la forme prescrite pour l'amodiation
des domaines nationaux, et avec les conditions

d'usage dans les baux d'iceux.
« Art. 3. Les directoires diviseront la pêche de

leur district en autant de parties qu'ils jugeront
convenables, eu égard à l'intérêt de la nation et

aux localités.

« Art. 4. Lorsqu'un lac, fleuve, rivière ou ca-

nal séparera différents districts, les adjudications-

seront passées par-devant le directoire de celui

3ue le lac, fleuve, rivière ou canal baignera-

ans une plus grande étendue.
« Art. 5. Les directoires de district, à la dili-

gence des procureurs syndics, feront poser, par
les fermiers, des limites à chaque division de la

pêche nationale, de manière que les fermiers ne
soient pas exposés à entreprendre l'un sur l'autre;^

lesdits fermiers seront tenus d'entretenir ces

bornes.
« Art. 6. La pêche concédée aux communes

dans les petites rivières et ruisseaux par l'ar-

ticle 3 du titre précédent, ainsi que celle des

étangs, mares et fossés appartenant aux com-
munes, sera donnée à ferme par-devant un no-
taire, par la municipalité, après affiches et à
l'enchère, et sauf l'exécution de l'article 7 du
titre IX du présent décret.

<« Art. 7. Si une petite rivière ou ruisseau sé-

pare plusieurs territoires, la pêche sera affer-

mée au profit des communes à qui appartien-

nent ces territoires, et l'adjudication se fera par

celle dont le territoire est arrosé en plus grande
étendue par la rivière ou le ruisseau, en pré-

sence de l'une et de l'autre. Elles auront chacune
dans le fruit du bail, une part proportionnée à

l'étendue de leur territoire arrosée par ladite

rivière ou ruisseau, d'après mesurage fait à frais

communs.
« Art. 8. Les adjudicataires de la pêche des

étangs, mares et fossés nationaux et commu-
naux seront tenus de les rempoissonner ainsi

qu'il suit : le carpeau aura au moins six pouces

de longueur ; la tanche, cinq ; et la perche, quatre.

Le brocheton aura tel échantillon que l'adjudi-

cataire voudra; mais il ne sera mis dans les

étangs, fossés ou mares que 18 mois après leur

rempoissonnement.
« Art. 9. Tous adjudicataires, fermiers et sous-

fermiers des pêches nationales et communales
seront chargés de la conservation, et seront te-

nus de se conformer aux lois faites sur la pêche,

ainsi qu'à celles qui pourraient être faites par

la suite, sans que les innovations dans cette par-

tie de la police puissent donner lieu à aucune
diminution du prix de leurs baux, lesquels por-

teront en outre la soumission expresse d'exé-

cuter le présent article.
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[TITRE XIII.

De la police de la pêche.

« Art. t". Il est défendu à toutes personnes,

et spécialement à tous propriétaires possesseurs

ou fermiers de la pêche, ue jeter soit dans les

eaux courantes, soit dans les eaux stagnantes,

de la chaux, de la coque du levant, noix vo-
niigue, momie ou autres drogues ou appâts nui-

sibles aux poissons, à peine de 100 livres d'a-

mende.
t Art. 2. 11 est défendu à toute personne de

pêcher la nuit avec feu ou lumière, à peine de
00 livres d'amende.

« Art. 3. Il est défendu à toute personne de
pêcher dans aucune eau stagnante ou courante

pendant le temps du frai; savoir: dans les eaux
où la truite abonde, depuis le 1*"' février jus-

qu'au 15 mars, et dans les autres eaux, depuis

le !" avril jusqu'au 15 mai, à peine de 30 livres

d'amende.
« Art. 4. Est exceptée de la disposition de

l'article précédent la pêche aux saumons, aloses

et lamproies, qui aura lieu comme par le passé.

« Art. 5. 11 est défendu à toutes personnes de

pêcher dans les fleuves, rivières navigables, ca-

naux, lacs et étangs nationaux et commuuaux,
ruisseaux et petites rivières, avec des bires,

nasses d'osier, filets et instruments d'aucune es-

pèce, dont les mailles aient moins de 18 lignes

sur chaque face, ou dont les vergues soient

espacées de moins de 18 lignes, à peine de confis-

cation des tilets et de 50 livres d'amende, sans

préjudice de la pêche à la ligne ou aux carreaux
ou carrés de même proportion que les filets.

« Art. 6. 11 est défendu à toutes personnes
d'aller sur aucune eau courante ou stagnante,

lorsqu'elles seront glacées, pour en rompre la

glace et y faire des trous à l'effet d'y pêcher, ni

fl'y porter brandons, flambeaux et autres feux,

à peine de 50 livres d'amende.
« Art. 7. 11 est défendu à toutes personnes,

pour faire pêche, de bouillir avec bouilles ou
rabots, tant sur les chevins, racines, saules,

osiers, terriers et arches, qu'en autres lieux, ou
de mettre lignes avec écliets et amorces vives,

ou d'aller à la fare, ou de pêcher dans les noues
avec filets, ni d'y bouillir, le tout à peine de
30 livres d'amende.

€ Art.^8. Les pêcheurs rejetteront en rivières

lescarpes, truites, barbeaux, brèmes etmeuniers,
Qu'ils auront pris, ayant moins de 6 pouces entre

1 œil et la queue, et les tanches, perches et gar-

dons, qui en auront moins de 5, à peine de
50 livres d'amende.

« Art. 9. 11 est défendu de faire rouir des
chanvres, ni de faire aucun dépôt nuisible au
poisson dans les fleuves, rivières navigables,
canaux, ruisseaux, petites rivières, lacs, étangs,
mares et fossés empoissonnés, non plus que dans
les canaux d'irrigation qui reversent leurs eaux
dans les cours d'où elles proviennent, à peine
de 50 livres d'amende; sauf à les faire rouir
dans les eaux stagnantes, non empoissonnées, ou
sur la terre.

« Art. 10. Toute personne qui péchera au pré-
judice de la propriété ou jouissance, soit des
fermiers et adjudicataires des pèches nationales
et communales, soit d'un propriétaire riverain
et sans son consentement, sera condamné à une
indemnité de 15 livres envers la personne lésée,

sans préjudice de l'amende.

« Art. 11. Les amendes et indemnités pronon-
cées par les dix articles précédents, seront
doubles en cas de récidive dans l'année, et en
cas de seconde récidive dans le même terme,
les contrevenants, indépendamment de l'amende
double, seront condamnés à une détention de
deux mois.

« Art. 12. Les fermiers et adjudicataires des
pêches nationales, les propriétaires et adjudica-
taires des pêches communales, les propriétaires

riverains, dans le cas où ils ont, par le présent

décret, droit exclusif à la pêche dans les ruis-

seaux et petites rivières, enclos, qui fluent dans
leurs terrains, pourront établir des gardes-
pêche, dont la nomination et la réception seront

faites et les fonctions exercées à la forme pres-

crite par les gardes champêtres.
« Art. 13. Lesdites fonctions pourront aussi

être confiées auxdits gardes champêtres.
« Art. 14. Lesdits gardes, pour assurer l'exé-

cution de la police de la pêche, et constater les

contraventions, pourront, en présence d'un offi-

cier municipal, par eux requis et qui ne pourra

s'y refuser, requérir l'ouverture des boutiques,

étuis ou coffres de nacelles où les pêcheurs au-

ront leurs poissons en dépôt ; comme encore vi-

siter les outils et instruments servant à la pêche,

pour vérifier s'ils sont conformes ou non à ce

qui est prescrit par le présent décret, et dresser

les procès-verbaux des contraventions.
« Art. 15. Les actions pour délits de pèche

seront intentées et jugées dans les tribunaux de

police correctionnelle, à la requête des procu-

reurs des communes, et à la forme prescrite

pour les délits de police correctionnelle, sans

préjudice de l'action ou intervention de toutes

parties intéressées; lesdites actions seront inten-

tées dans le mois, à dater de la remise des pro-

cès-verbaux, passé lequel temps elles seront

prescrites.
« Art. 16. Les amendes de pêche auront la

même destination que celles ordonnées pour
tout autre délit de police correctionnelle.

« Art. 17. Toutes autres lois et coutumes sur

le fait des eaux et de la pêche, dans toute l'éten-

due du royaume, sont abrogées. »

(L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

deux lettres suivantes :

1° Lettre du sieur Gaudry, citoyen soldat de la

section de l'Oratoire, qui offre un assignat de

50 livres, pour le soulagement des veuves et des

orphelins des victimes de la journée du 10 août,

et demande le remboursement des sommes qui

lui sont dues par les gardes suisses.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès- verbal dont un extrait sera

remis aux donateurs; elle renvoie ensuite la pé-

tition au comité de liquidation.)

2° Lettre du sieur Acier- Perica, ingénieur, bre-

veté pour ses instruments de physique, qui offre à

la patrie des bombes, boulets et balles de son in-

tention.

Un membre : Je demande, qu'après avoir dé-

crété l'urgence, l'Assemblée accepte ce don pa-

triotique et charge le pouvoir exécutif de faire

faire les épreuves, en présence des commissaires

de l'art qui en dresseront procès-verbal, sous

trois jours de la notification du décret. Elle

pourra se réserver ensuite de statuer sur l'érec-
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tion d'une fabrique, après que les expériences
auront été légalement constatées.

(L'Assemblée adopte ces propositions.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète qu'elle accepte, au nom de la

nation, le don patriotique du sieur Acier-Périca,

ingénieur, breveté pour ses instruments de phy-
sique, qui offre à la patrie l'invention de bombes,
boulets et balles physiques, et charge le pouvoir
exécutif de faire faire les épreuves nécessaires

en présence des commissaires de l'art, qui en
dresseront procès-verbal, sous trois jours de la

notification du présent décret.
« L'Assemblée nationale se réservant de statuer

sur l'élection d'une fabrique, après que les

expériences auront été légalement constatées. »

Un membre présente plusieurs questions re-

latives à l'enrôlement des citoyens pour se rendre
aux frontières.

(L'Assemblée renvoie ces questions au comité
militaire.

j

Le même membre annonce que les administra-
teurs du district de Majency et les citoyens de
ce district ont reçu avec enthousiasme le décret

du 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

La dame Tramblay est admise à la barre et

fait hommage d'un fusil qu'elle a conquis dans '

la journée du 10 août.

M. le Président applaudit au civisme de la

citoyenne et lui accorde les honneurs de la

séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis à la donatrice.)

Vn de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre d'un citoyen de Marseille, qui se plaint de
la séparation des tribunes en tribunes publiques

et en galeries à billets et demande que tous les

citoyens puissent se confondre sans distinction

de places. A cette lettre est joint en don de
600 livres, dont 300 pour les veuves et orphelins
des victimes de la journée du 10 août, et 300
pour les frais de la guerre. Le donateur déclare
vouloir rester inconnu.

M. Cliarlier appuie la motion du pétition-

naire et convertit sa proposition en motion.

(L'Assemblée, après avoir accepté l'offrande

avec les plus vifs applaudissements et ordonné
la mention honorable au procès-verbal, décrète
que, dorénavant, toutes les tribunes de la salle,

excepté une qui sera destinée aux députés sup-
pléants, seront publiques et qu'il n'y aura plus

aucuns billets pour y entrer.)

M. Jean Debry {Aisne). Je viens communi-
quer à l'Assemblée des dépèches qui sont en-
voyées par le conseil général du département de
l'Aisne. Ces pièces sont : 1° deux lettres du général
La Fayette; 2° un arrêté du département qui or-

donne Varrestation de ce général.

Voici ces trois pièces :

Copie de la lettre de M. La Fayette au département
des Ardennes.

« Au camp retranché de Sedan, ce 13 août 1792,

l'an 1V« de la liberté.

« Je n'ai reçu aucune nouvelle officielle des

derniers événements qui ont souillé la capitale;

mais dans cette circonstance, comme dans toute

autre, j'ouvre la Constitution, et j'y lis mes de-
voirs.

« Convaincu que toute société dans laquelle la

garantie des droits n'est pas assurée, ni la sépara-

tion des pouvoirs déterminée n'a point de consti-

tution, j'ai combattu de toutes mes forces le gou-
vernernement arbitraire de la France, et après

avoir le premier proclamé que le principe de toute

souveraineté réside essentiellement dans la nation;

que nul corps, nul individu ne peut exercer d^auto-

rité qui n'en émane expressément, je me suis

soumis à l'Acte constitutionnel que l'Assemblée

constituante nous a donné; et j'ai pensé que le

premier de mes devoirs, comme citoyen et

comme soldat, était de lui être fidèle. Comme
citoyen, j'obéirai toujours aux lois que les repré-

sentants du peuple auront faites dans les formes
que la Constitution a prescrites; et comme sol-

dat, je dois reconnaître le roi pour chef suprême
de l'armée, et obéir aux ordres conformes à la

Constitution que le ministre de la guerre a con-
tresignés. Mais dans les circonstances actuelles,

lorsqu'au milieu des massacres, le roi, dont Tin-

tervention fait partie du pouvoir législatif, a été

non pas même déchu, ce qui s'applique à quel-

ques cas tous différents de ceux-ci, mais sus-

pendu de ses fonctions, droit que la Constitution

ne délègue à personne,- lorsque le Corps législa-

tif, violenté les jours précédents dans la personne
de ses membres et pour des décrets rendus aune
grande majorité, ne peut pas être considéré

comme libre au moment où le canon tirait au-

tour de lui, et où la salle était entourée de bri-

gands armés, je ne retouve plus les formes
constitutionnelles qui doivent faire distinguer

l'autorité de l'usurpation. 11 convient donc à un
fidèle observateur des principes communs à tous

les hommes libres et des lois adoptées pas son

pays, de chercher dans les lois mêmes l'autorité

civile sous laquelle il doit se ranger, parce que

la force militaire qui cesse un instant d'être

dirigée par une autorité civile et constitution-

nelle, devient dangereuse à la liberté publique.
« Je vois, Messieurs, dans la Constitution et dans

les lois qui ont été faites par le pouvoir légis-

latif dans son intégrité, que les troupes de ligne

ne doivent agir dans le royaume que sur la

réquisition des corps administratifs. Voilà donc
une autorité civile constitutionnelle et incontes-

table à laquelle je puis légalement m'adresser,

et comme je me trouve dans le département des

Ardennes avec une grande partie de la force

armée, confiée à mes soins, je viens vous rendre

compte, vous consulter, et dans cette circons-

tance importante connaître quelles sont vos in-

tentions.
« Vous n'ignorez pas. Messieurs, que le Corps

législatif a député des commissaires pris dans

son sein pour se rendre à l'armée et y faire exé-

cuter les décrets qui n'ont pu, dans les circons-

tances, être munis de la sanction royale et qui

ne me paraissent pas avoir été rendus par le

Corps législatif lui-même dans un état de pleine

liberté. Vous sentez que j'ai besoin sur cet objet,

en ma qualité de général d'armée, de demander
votre opinion.

« Quant à mon opinion personnelle, vous me
connaissez assez pour savoir qu'indépendant de

toutes les factions, de tous les intérêts et de tous les

dangers, je ne courberai sous aucun dispotisme

une tête qui, depuis que j'existe, a été dévouée

à la cause de la liberté et de l'égalité, et sou-
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vent risquée pour elle dans les deux hémisphères.
La Déclaration des droits fut mon seul guide
jusqu'à ce que la volonté nationale eût adopté
une Constitution, et puisque j'ai juré de l'obser-

ver, je ne manquerai pas à mon serment.
« Agréez l'hommage de mon dévoùment et de

mon respect.

« Signé : le général d'armée, La Fafayette. »

Copie de la lettre de M. La Fayette, au conseil

général du département de L'Aisne.

Au quartier général du camp retranché de
Sedan, ce 16 août 1792, l'an IV« de la

liberté.

« Messieurs, il y a quelques jours que je n'ai

reçu de vos nouvelles, et depuis la lettre que
M. le président du département m'a écrite, je

crains qu'il n'y en ait eu quelques-unes d'in-

terceptées. Je prends le parti de vous envoyer
M. de Langlois, mon aide de camp,| lieutenant-
colonel, en qui vous pouvez avoir confiance, et

3ue je charge de prendre vos ordres et de vous
onner tous les renseignements qui peuvent dé-

pendre de moi. Il vous communiquera la lettre

que j'ai cru devoir écrire, dès les premiers mo-
ments de la subversion de l'ordre constitution-
nel, aux administrateurs du département des
Ardennes, où se trouve à présent la majeure
partie des forces que je commande. Cette lettre

pourrait servir à vous faire connaître mes prin-
cipes, si depuis longtemps ils ne vous étaient pas
connus. J'e!?père, par ma fidélité à mes ser-
ments, par mon zèle à défendre la Constitution
contre les ennemis du dehors et ceux du dedans,
par mon dévoùment à vos ordres et ma recon-
naissance pour vous, continuer à mériter votre
estime et vos bontés.

« Signé : La Fayette, général d'armée. »

Arrêté du conseil général du département
de l'Aisne.

« 1» Copies des lettres du général La Fayette,
ainsi que la lettre d'envoi de son aide de camp
Langlois, seront adressées sans délai par un cour-
rier extraordinaire à l'Assemblée nationale

;

« 2° Elles seront imprimées en tète du réqui-
sitoire du procureur général syndic, pour être
publiées dans tout le département, et lues aux
prônes des messes paroissiales;

« 3° Les municipalités prendront toutes les me-
sures convenables pour empêcher les femmes et
les enfants des émigrés de sortir; elles mettront
dans ces mesures toute la douceur possible, et
empêcheront qu'il soit fait tort à aucun individu

;

<• 4° Les maîtres de postes et loueurs de che-
vaux ne pourront en fournir sans un ordre de
la municipalité, à peine d'être responsables des
suites de leur désobéissance;

« 5° Les gardes nationaux volontaires et séden-
taires sont requis d'arrêter le général La Fayette
partout où ils le trouveront, de le constituer
prisonnier, et de le conserver sous bonne et sûre
garde, jusqu'i ce que l'Assemblée nationale ait
décidé a quel tribunal il devra être envoyé ;

- 6° Le présent décret sera envoyé à M. Dillon;
« 7* Sont invités ceux qui parviendront à ar-

rêter le général La Fayette, à le traiter avec dou-
ceur, et à mettre sa personne à l'abri de toute

insulte. Aucune vengeance publique ne devant
être exercée qu'en vertu des lois;

« 8° L'aide de camp Langlois, sera pareillement
arrêté, et il sera usé à son égard comme envers
son général

;

« 9° Les grenadiers et chasseurs, et autres

gardes nationaux sédentaires, requis par le géné-
ral La Fayette, resteront en séjour dans les lieux

où ils se trouvent en séjour actuellement, jus-

qu'à ce que l'Assemblée ait pris un parti relati-

vement au remplacement du général ;

« 10" L'Assemblée nationale sera priée d'ordon-

ner la formation d'un camp, entre Laon et Marie;
« 11° Elle sera également invitée de décréter

que ceux qui mettront le général La Fayette entre

les mains de la justice auront bien mérité de la

justice, auront bien mérité de la patrie;

« 12° Tous les citoyens sont invités, au nom
de la [)atrie en danger, de se rallier autour des

administrateurs, de rester unis, de surveiller les

ennemis de la chose publique, de rendre compte
à l'Administration des complots qui viendraient à

leur connaissance, et de se tenir prêts à marcher
à la première réquisition;

« 13° L'Assemblée nationale est priée de donner
son approbation au présent arrêté.

« Après avoir entendu la lecture de ces docu-
ments, l'Assemblée nationale décrète :

« 1° La mention honorable de la conduite ferme
et courageuse du conseil général du département
de l'Aisne ;

« 2° L'approbation de son arrêté
;

« 3° Que cet arrêté sera mis provisoirement à

exécution;
« 4° Le renvoi au pouvoir exécutif de la mesure

proposée par le conseil général sur l'établisse-

ment d'un camp de volontaires entre Laon et

Marie
;

" 5° L'impression et l'envoi aux 83 départe-

ments, ainsi qu'aux commissaires de l'Assemblée

nationale à Farmée du Nord, de l'arrêté et des

pièces qui y sont jointes. »

La dame de Marsily, veuve Chevilly, est admise

à la barre. Elle fait hommage à l'Assemblée du

premier volume d'un ouvrage intitulé : « Diction-

naire historique des bénéfices. » Elle demande de

continuer à jouir du privilège qui avait été

accordé à son mari pour cet ouvrage.

xM. le Président répond à la pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité d'ins-

truction publique.)

Un membre : Je demande (jue l'Assemblée au-

torise le pouvoir exécutif à envoyer, dans les

différents lieux où il y a des eaux thermales ou

minérales, sans hospices établis, les militaires

invalides ou blessés, à qui elles seront jugées

nécessaires, et de leur accorder, en ce cas, une

indemnité équivalente aux frais de route et de

séjour qu'ils seront forcés de faire audit lieu.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un membre, au nom du comité de Vextraordi-

naire des finances, donne lecture d'un projet de

décret autorisant le ministre de l'intérieur à faire

payer, sur les fonds des dépenses extraordinaires

et imprévues de 1791, le restant dâ des frais failt

par et à l'occasion des commissions envoyées à Avi-

gnon et dans le Comtat-Venaissin.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 2 octobre 1791 a ordonné que les frais

des commissions envoyées à Avignon et Comtat-
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Venaissin, pour préparer et finir l'incorporation
de ces deux pays à l'Empire français, seraient
avancés par le Trésor public, que ces frais doi-
vent être payés sur les fonds destinés pour les

dépenses extraordinaires et imprévues de l'an-
née 1791, et qu'il est instant que les personnes
employées à ces commissions et autres à qui il

est dû pour cet objet, soient remboursées de
leurs avances et de tous les frais auxquels elles
ont donné lieu, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'extraordinaire des
finances et décrété l'urgence, décrète ce qui suit :

« Le ministre de l'intérieur est autorisé de
faire payer, sur les fonds destinés aux dépenses
extraordinaires et imprévues pour l'année 1791,
la somme de 21,331 1. 14 s. 2 d. pour le restant
dû des frais faits par et à l'occasion des commis-
sions envoyées à Avignon et Comtat- Venaissin,
pour préparer et opérer l'incorporation de ces
deux pays à l'Empire français, le tout conformé-
ment à l'état fourni par les commissaires, et en-
voyé par le ministre de l'intérieur. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. le Président proclame le résultat du scru-
tin pour l'élection d'un vice-président, qui donne
la majorité à M. Hérault de Stéchelles.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Leroy-de-Flagis, député du Tarn, qui
expose sa justification sur l'imprimé intitulé :

De la nature et des bornes du pouvoir législatif,

qui a été dénoncé par le comité de surveillance.

Cette lettre est ainsi conçue :

« Paris, 20 août 1792, l'an 1V« de la liberté.

« Monsieur le Président (1),

« Ce n'est pas sans douleur que je me vois
contraint de repousser, pour la seconde fois,

devant l'Assemblée nationale, les inculpations
de M. Chabot.

« Gomme je n'ai ni l'habitude de la tribune,
ni l'assurance nécessaire pour parler en public,
ni les moyens de me faire entendre, je vous
supplie, Monsieur le Président, de vouloir bien
mettre cette lettre sous les yeux des représen-
tants de la nation, dont j'ai toujours reconnu,
dont je reconnais encore la souveraineté, quoi
qu'on en puisse dire.

« J'observe d'abord, à regret, mais avec vérité,

que mon dénonciateur a contre moi un ressenti-
ment personnel, qui l'emporte, sans qu'il s'en
doute, parce que, lors de sa première dénoncia-
tion, qui pouvait n'être que l'effet d'un zèle

irrité parla divergence de. nos opinions ou de
nos erreurs politiques, bien naturelles pour lors,

je me suis permis de repousser indiscrètement
peut-être, et d'une manière un peu vive, dans
une lettre que je lui adressai par les papiers-
publics, les coups sensibles qu'il me portait.

« Mais, quels que soient les motifs de M. Chabot,
je n'en dois pas moins compte à l'Assemblée na-
nationale de mes principes et de ma conduite,
puisqu'on cherche à les rendre suspects l'un et

l'autre, et qu'on choisit, pour me dénoncer, le

moment où des rebellions et des trahisons, légi-

timant les défiances, autorisent, jusqu'à un cer-
tain point, de sévir contre l'innocent, de peur de
laisser échapper un coupable.

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Assemblée nationale, n» 10.

« Je n'ai point entendu M. Chabot; mais, comme
je connais son ardeur, je suis bien assuré qu'en
parlant à l'Assemblée nationale de la note inti-

tulée de la nature et des bornes du pouvoir légis-

latif, et publiée sous mon nom, il aura annoncé,
que dépeignant dans cet écrit l'Assemblée natio-

nale sous des traits révoltants, et méconnaissant
sa légitimité et sa puissance, je voulais engager
à la méconnaître.

« Si l'Assemblée avait le temps de se livrer à

des discussions polémiques, il lui serait facile,

en prenant connaissance de celte note de philo-

sophie politique et purement spéculative, de voir

que fondée sur les principes qui servent de base
à l'instruction sur l'usage de la souveraineté du
peuple, publiée par les ordres de l'Assemblée
nationale elle-même, on n'y établit pas d'autre

doctrine.
« On y avance, il est vrai, qu'une Assemblée qui

cumulerait tous les pouvoirs, qui voudrait tout

faire, bien ou mal, détruirait la Constitution et

se détruirait avec elle. C'est ce que soutiennent
tous les écrivains politiques , qui ne sont pas
vendus au despotisme d'un sénat, comme celui

de Berne ou de Venise : c'est ce que soutiennent
tous les jours dans la tribune nationale ceux de
nos orateurs qu'on se plaît le plus à y entendre.

(i On a dit, dans cette note, que l'Assemblée ne
serait plus rien si elle envahissait le pouvoir
exécutif, mais on n'a pas dit que l'Assemblée
s'était portée à cet excès.

" On y a dit que l'Assemblée ne serait plus rien

si elle envahissait un pouvoir que la\Constitution

lui refuse; mais on n'a pas dit qu'elle ne ferait

plus rien si le peuple, trouvant le pouvoir mal
placé, le déposait temporairement entre les mains
de ses représentants.

« On y parle de la suspension ou de la déchéance
illégale, dans notre système constitutionnel,

qui serait prononcée dans une assemblée ambi-
tieuse ou usurpatrice ; mais on n'a ni l'audace

ni l'absurdité de s'élever contre la suspension,
formée d'après le vœu du peuple, qui a incon-
testablement le droit de changer son gouverne-
ment quand il lui plaît.

« 11 eût été plus sage peut-être de ne pas s'oc-

cuper d'une matière aussi délicate, dans un
moment où, par de fausses interprétations ou
par des applications fautives, on peut abuser si

aisément des principes dont elle exigeait le dé-

veloppement. Mais il est impossible, sans doute,

que l'Assemblée nationale fasse un crime d'une
imprudence ou d'une erreur.

« Je n'en dirai pas davantage, Monsieur le Pré-
sident, pour justifier, quand au fond, les princi-

pes établis dans la note jmal .entendue, qu'on [a

dénoncée à l'Assemblée nationale; mais je crois

essentiel de lui observer que la manière dont cette

note a acquis de la publicité est un mystère pour
moi, et pourrait bien en être un d'iniquité, sans
que je sache sur qui arrêter mes soupçons.

u Ecrite dans un de ces moments où, ne pouvant
pas parler, on cède au besoin d'écrire, cette

note fut remise, de mon aveu, à un imprimeur.
Quelques jours après, voyant qu'on ne l'impri-

mait pas, je fis redemander mon manuscrit; il

se trouva perdu. Ce qu'il y a de certain, c'est

que ceux qui l'ont soustrait ou fait soustraire

pourraient l'avoir fait imprimer.
« Quoi qu'il en soit et quelle que puisse être mon

imprudence ou mon erreur, je vous supplie, Mon-
sieur le Président, de vouloir bien faire remarquer
à l'Assemblée nationale, qu'étranger à tous les

partis, inconnu à la ville et à la Cour, sans re-
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lations quelconques avec aucun habitant de Pa-

ris, n'en ayant que fort peu dans les départe-

ments, ne connaissant presque que le chemin
de mon logis à rAssemblée, et de l'Assemblée à

mon logis ; n'ayant mis qu'une seule fois le pied,

en dix mois, chez un ministre, et pour un af-

faire qui m'était étrangère, il serait absurde de

supposer que je puisse tenir à quelque complot,

entrer dans quelque conjuration, ou en être un
des agents. J'en appelle à ceux de mes collègues

qui me connaissent, à M. de Morveau lui-même,
pour vous dire si, longtemps avant notre pre-

mière révolution, j'étais sectateur de la liberté

et ardent ennemi de la tyrannie.
«' J'ai peut-être usé indiscrètement de la li-

berté, comme d'autres ont abusé de celle de la

parole : mais qui d'entre nous n'a pas abusé
quelquefois de l'une ou de l'autre?

« Je finis, M. le président, en vous priant de

faire remarquer que je n'ai pas été un des der-

niers à jurer la liberté et l'égalité ; que j'étais à

mon poste quand le peuple s'est levé ; et dès que
le vœu de la nation a été connu, dès qu'il a fait

clair, sans changer de principes, j'en ai fait unt;

application plus heureuse. Fidèle, avec scrupule,

à mes serments, j'ai défendu le roi constitu-

tionnel tant que je ne l'ai pas connu parjure;

désabusé sur son compte, je défendrai contre lui

et contre tous les rois coalisés la Constitution

que la France se donnera. Dans ces sentiments,

je m'en remets de mon sort à la sagesse et à la

justice de l'Assemblée nationale.
• J'ai l'honneur d'être avec respect. Monsieur

le Président, votre très humble et obéissant

serviteur.

« Signé : Leroy-de-Flagis, député
du Tarn. »

M. Chabot. Je demande que le désaveu de
H. Leroy-de-Flagis soit imprimé et envoyé à

l'armée, afin que le général Motier ne puisse

plus s'appuyer sur le témoignage d'un membre
de l'Assemblée, pour prouver qu'elle n'était pas
libre. La conduite de M. Leroy peut .servir

d'exemple à tous ceux qui ont partagé son er-

reur.

(L'Assemblée décrète que cette lettre sera im-
primée et envoyée aux commissaires de l'armée
du Nord.)

M. Aiidrein, Vun des commissaires chargés de

rassembler les papiers trouvés, tant au château des

Tuileries que chez M. de Laporte, annonce qu'il a

trouvé dans la chambre du secrétaire de la liste

civile un exemplaire des mémoires imprimés de
M"" Lamote, ouvrage dont l'édition avait été

brûlée à Sèvres. Il lit ensuite un mémoire d'im-
pression, arrêté et signé par M. Laporte, conte-
nant un bordereau de différents pamphlets im-
primés aux frais de la liste civile (1). Voici les

titres de quelques-uns de ces ouvrages, qui tous
ont été tirés a un très grand nombre d'exem-
plaires :

Adresse aux citoyens du Lot. — Ordre de la

marche des troupes autrichiennes et prussiennes.— Seconde lettre aux citoyens du Lot.— Louis XV l

dans son cabinet. — Dialogues des halles. —

-

Motions du Palais-Royal. —- L'œil s'ouvre, gare
la bombe. — Sous un roi nous avions du pain,
ouvrage de nuit, tiré à 12,000 exemplaires). —

(1) Voyez ci-dessus, séance du la .loiit 1792, p.
et suiv., le texte in-extenso de ce mémoire.

2 7

199

Compte rendu par l'Assemblée nationale. — Af-
fiches contre les Jacobins. — Pétition du direc-
toire du département de Paris. — Grande motion
des halles. — Rendez-nous donc nos comptes. —
Ah ! vous ne voulez pas rendre vos comptes. —
Rendez vos comptes et f le camp. — (Ces
trois derniers ouvrages avaient été affichés avec
une très grande profusion vers la fin de la ses-

sion de l'Assemblée constituante). — Discours de
M. Laureau à l'Assemblée nationale. — Affiche
de M. Laureau. — Discours de M. Ribbes à l'As-

semblée nationale, contre M. Dumouriez. —
14 gravures destinées à être appliquées aux
poèmes contre l'Assemblée nationale, etc., etc.

(L'Assemblée ordonne l'impression de cette

liste.)

UNE DÉPUTATION DE LA GARDE NATIONALE DE
VERSAILLES est introduite à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi (1) :

« Législateurs,

'( La garde nationale de Versailles vient dé-
poser dans votre sein un nouveau gage de son
civisme et de sa fidélité : elle vous apporte le

procès-verbal de la prestation du serment de li-

berté et d'égalité qu'elle a fait entre les mains
des trois corps réunis; elle vous apporte en
même temps, législateurs, une adhésion com-
plète à toutes vos lois; elle vient vous féliciter

des mesures vigoureuses que vous avez prises

dans ces derniers jours ; elle a tressailli d'allé-

gresse, lorsqu'elle a appris que vous aviez ren-
versé le colosse du despotisme cette source in-

tarissable de tous les vices et de tous les abus.
« Continuez, législateurs, continuez, et la na-

tion entière vous décernera les couronnes de
l'immortalité. Nous vous jurons sur ce fer, dont
nos mains ne sont armées que pour l'exécution

des lois, le soutien de la liberté et de l'égalité,

de périr plutôt que de permettre qu'il y soit

porté la moindre atteinte.

« Comptez, législateurs, que la garde natio-

nale de Versailles qui, dans la journée du 10,

au premier bruit du danger, a envoyé deux mille

des siens sous les murs de Paris, au secours de
ses frères d'armes , et qui ne se retirèrent

qu'après l'ordre qu'ils en reçurent de vous, sera

toujours prête à verser son sang pour assurer le

règne de la justice ; comptez sur autant de

Decius que de gardes nationaux dans la ville de
Versailles : tous sont animés du même zèle, tous

brûlent du désir de faire mordre la poussière

aux derniers des tyrans, et leur amour pour la

sainte liberté est tel qu'ils préféreraient s'ense-

relir sous les ruines de la patrie plutôt que de

tendre les mains à de nouvelles chaînes. »

L'orateur de la députation donne ensuite lec-

ture d'un extrait du procès-verbal de l'assemblée

des trois corps administratifs et des commis-
saires des sections réunis à la maison commune
de Versailles, ainsi conçu :

« Du 19 août 1792, l'an IV^ de la liberté,

et le T"" de l'égalité.

a Les citoyens de cette ville, après avoir pro-

noncé, dans leurs sections respectives, l'irrévo-

cable serment de maintenir la liberté et l'égalité,

(1) Bibliothèque nationale

tome I, n"> 91.

Assemblée lé^'islative.
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ont voulu répéter ce serment, couverts de leurs

armes, afin de faire connaître aux tyrans qu'ils

sont prêts à défendre leurs droits, comme ils

savent les discuter.
« Les bataillons de la garde nationale et les

vétérans de l'armée, en détachement en celle

ville, rangés sur la place d'armes, les trois corps

administratifs et les commissaires des sections

réunis s'y sont rendus, escortés par les vétérans

de la garde nationale. Le commandant provi-

soire, M. Perrot, a d'abord prononcé son serment
avec cette énergie qui caractérise l'homme pé-

nétré des principes de la liberté ; ensuite les trois

corps administratifs et les commissaires de sec-

tions se sont successivement portés devant le

drapeau de chaque bataillon, devant les vété-

rans de l'armée et la compagnie des canonniers

volontaires. Le président, après un discours ana-

logue à cette importante cérémonie, a dit :

« vous jurez de maintenir la liberté et l'égalité,

ou de mourir en les défendant? » Chacun a ré-

pondu : « Je le jure! » avec l'accent et les dé-

monstrations qui peignent un sentiment profond

et touchant. Le serment de chaque bataillon

était annoncé par un coup de canon et des cris

de : « Vive la nation ! » retentissaient ;de toutes

parts.
« Les citoyens ont aussi mêlé leurs vœux

ardents pour le salut public, et partout les corps

administratifs et commissaires de sections ont

vu, sur leur passage, l'expression de la frater-

nité et de l'union. =>

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
cette adresse ainsi que son impression.)

Le sieur BUARD, garde national de la section du
Palais-Royal, est admis à la barre, et fait offrande

d'un fusil et d'un sabre pour armer un des braves

Français qui se dévouent à exterminer le despo-

tisme.

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au sieur Buard.)

Un citoyen de Valenciennes est admis à la barre.

Il dénonce M. Arthur Dillon, et l'accuse princi-

palement d'avoir voulu se retrancher avec le ré-

giment de Gurt, suisse, et le 104" régiment d'in-

fanterie, dans la citadelle de cette ville, à l'instar

de ce qu'a fait M. La Fayette à Sedan. 11 demande
que l'on saisisse la correspondance de ce gé-

néral.

M. le Président répond à l'orateur et lui ac-

corde les honneurs de la séance.

M. ijejosne fait lecture d'un arrêté du conseil

général du district de Douai, qui est ainsi conçu :

« Le conseil général, sur le vu d'une lettre du
lieutenant général Dillon, commandant de la ci-

tadelle de Valenciennes, ainsi conçue :

« Je suis informé, mais très imparfaitement,

des événements du 10 août. Je ne violerai ja-

mais le premier serment que j'ai fait, de main-
tenir la Constitution; je n'ai, jusqu'ici, négligé

aucun moyen de vaincre les ennemis extérieurs;

mais les affaires présentent une face nouvelle. »

« Considérant que celte lettre, ainsi que l'ordre

du général Dillon, suppose qu'il a voulu in-

fluencer l'armée, tandis qu'un général doit être

absolument passif sur les affaires du gouverne-

ment; qu'il dit même, dans son ordre, « qu'on
« assure d'une manière certaine, que la Consti-
« tution a été violée; » qu'après avoir dit qu'il

n'avait négligé aucun moyen de vaincre les en-
nemis extérieurs, il ajoute : mais les circons-

tances sont changées; ce qui ferait croire au des-

sein de faire marcher l'armée contre les citoyens
de l'intérieur, et ce qui indique que, soit par im-
prudence, soit ignorance, il cherche à mécon-
naître l'autorité de l'Assemblée nationale

;
que sa

conduite paraîtrait justifier cette maxime d'un
membre de l'Assemblée constituante, qu'un jour
viendra ou la propriété d'un régiment vaudra
mieux que la propriété d'une terre; que d'ail-

leurs la conduite indécente de M. Arthur Dil-

lon, dans l'Assemblée constituante dont il était

membre, est bien faite pour justifier les soup-
çons qui se sont élevés contre lui.

« Considérant enfin que la conduite particu-
lière qu'il a tenue dans cette circonstance, en
envoyant directement des lettres et des ordres
aux officiers subalternes, sans suivre les degrés
de la hiérarchie militaire, prouve qu'il a cherché
à suborner les officiers de l'armée;

« Arrête que les différentes lettres de cet offi-

cier général, ainsi que son ordre à l'armée, se-

ront envoyés à l'Assemblée nationale, et que les

différents commandants militaires dans ce dé-
partement sont invités à venir à l'administra-
tion, pour déclarer chacun individuellement
quelles sont ses intentions. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite du conseil général du district de
Douai.)

M. Dnhem. J'ai mis sous les yeux de la com-
mission extraordinaire les preuves de la trahi-

son du général Arthur Dillon. Il est coupable,
non seulement d'avoir cherché à égarer l'armée,
mais d'avoir adopté le système de défense le

plus dangereux, celui de morceller l'armée,
d'en faire de petits paquets qui ne peuvent op-
poser aucune résistance. Je demande le rapport
du décret par lequel vous avez suspendu celui

qui déclare que ce général a perdu la confiance
de la nation.

(L'Assemblée décrète qu'elle lève la suspension
de l'exécution du décret qui déclarait qu'Arthur
Dillon avait perdu la confiance de la nation.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d^une

lettre de M. Théodore Lameth, député du Jura,

assurant l'Assemblée que son frère Charles La-
meth a été arrêté illégalement, et quoiqu'il

voyage avec un passeport pour conduire au
Havre sa femme qui est malade. Je n'entre-

prends pas, ajoute-t-il, de justifier mon frère,

ce serait lui faire une injure; son innocence
sera bientôt prouvée.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

Une députation des gendarmes nationaux de
Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation communique à l'As-

semblée le nom des officiers qu'ils se sont choisis,

conformément au décret du 13 août; ce sont :

MM. Mangin, Vautard, Coûteux, Gilet, Hulot.

Helgras, Billiot et Campion. Le plus jeune de ces

Messieurs, dit-il, a 23 ans de service. Il dépose le

procès-verbal des élections sur le bureau.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie le procès-verbal au co-

mité militaire.)
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M. Gossuin. Je demande à l'Assemblée la

permission de lui lire une lettre que vient de

in'adresser M. Antoine Giroust, capitaine de gre-

nadiers dans le \" bataillon de Seine-et-Marne^

suivie d'un ordre du lieutenant général Arthur
Dillon et des adresses du 1"'' bataillon de ScUie-

i't-}tarne et des citoijens d'Avesnes, à l'Assemblée

nationale, sur les événements du 10 août.

Voici ces pièces :

« D'Asvenes, ce 16 août 1792, l'an IV"

de la liberté et le !•"' de l'égalité.

Monsieur,

« En vous envoyant l'écrit ci-joint, en vous
demandant de le mettre sous les yeux de l'As-

semblée, c'est assez vous instruire de l'effet qu'il

a produit sur les volontaires nationaux du 1" ba-

taillon de Seine-et-Marne
« Membre du Corps législatif, vous pouvez lui

dire que nous sommes en garde contre les pièges

que tendent à l'armée des intrigants et des
ambitieux qui, constitutionnellement , voulaient
étouffer la Constitution, et qui aujourd'hui cX\qv-

chQïii royalement k nous diviser et à nous donner
la guerre civile. Dites aux dignes représentants

de la nation, qu'inviolablement attachés aux
principes qui nous ont fait prendre les armes, on
ne parviendra jamais à nous faire oublier que
c'est la souveraineté du peuple que nous avons
à défendre, ses ennemis déclarés à combattre,
et les hypocrites constitutionnels à déjouer.

>
« Signé : Antoine Giroust, capitaine des gre-

nadiers.

« Je vous prie. Monsieur, au nom de plusieurs

donateurs, cfe vouloir bien vérilier si le don pa-

triotique pour les frais de la guerre, fait par la

Société des amis de la Constitution de Maubeuge,
et qui a dû être envoyé dans le mois de juillet

ou la fin de juin, a été reçu à l'Assemblée na-
tionale : il montait à la somme de 150 livres

ou 155 livres; nous n'en avons eu aucune nou-
velle.»

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Copie de Vordre du 13 août 1792, Van /F« de la

liberté, au quartier général du camp de Pont-
sur-Sambre, lu le mercredi 15 août a la garni-
son de la ville d'Avesnes et aux gardes natio-
nales, citoyens de la ville, assemblés sous les

armes,

« De grands et sinistres événements ont eu
lieu dans la ville de Paris : le général Arthur
Dillon, commandant en chef sur les frontières
du Nord, ne peut les communiquer à l'armée
avant d'en avoir été instruit d'une manière olfi-

ciejle et certaine ; mais on assure que la Consti-
tution a été violée. Quels que soient les parjures,
ils sont les ennemis de la liberté française. Le
général saisit cette occasion périlleuse de re-
nouveler le serment de verser jusqu'à la dernière
goutte de son sang pour le maintien et l'inté-
grité de la Constitution du royaume, décrétée
par l'Assemblée nationale constituante aux an-

(1) Bibltothèaue nationale : Assemblé» législative,
Militaire, tome I, n* 102.

nées 1789, 1790 et 1791, et d'être en tout fidèle

à la nation, à la loi et au roi.

« Le lieutenant Général, commandant
sur la frontière.

« Signé : DiLLON. »

« Les soussignés, officiers, sous-officiers et vo-
lontaires du premier bataillon de Seine-et-Marne,
guidés par les intentions les plus pures, deman-
dent aux législateurs si les ordres militaires
doivent contenir des interprétations et des insi-

nuations sur les événements politiques.

« Us croient que c'est à l'Assemblée nationale
seule à déclarer si la Constitution a été violée,

et à en désigner et en poursuivre les infrac-

teurs. Fidèles à la nation pour laquelle ils ont
pris les armes, ils jurent de maintenir de tout

leur pouvoir les droits sacrés du peuple, et de
verser leur sang pour la défense de la liberté et

de l'égalité. »

{Suivent les signatures.)

Copie de la lettre du général Arthur Dillon, adres-

sée au commandant de la place d'Avesnes, datée

du camp de Pont-sur-Sambre, le i^ août 1792,

l'an /V« de la liberté.

« De grands et sinistres événements ont eu lieu

dans la ville de Paris : le général Arthur Dillon,

commandant en chef sur les frontières du Nord,

ne peut les communiquer à l'armée avant d'en

avoir été instruitd'une manière officielle ou cer-

taine ; mais on assure aue la Constitution a été

violée.Quels que soient les parjures, ils sont les

ennemis de la liberté française. Le général saisit

cette occasion périlleuse de renouveler le ser-

ment de verser jusqu'à la dernière goutte de son

sang pour le maintien et l'intégrité de la Cons-
titution du royaume, décrétée par l'Assemblée

nationale constituante aux années 1789, 1790

et 1791, et d'être en tout fidèle à la nation, à la

loi et au roi.

« Le lieutenant général , commandant la fron-

tière du liord._

« Signé : DiLLON.

« Par ordre du général, pour copie conforme à

l'original, le colonel-adjudant-général employé en

la frontière du Nord.

« Signé : Chancel. »

« Nous soussignés, officiers municipaux de la

ville d'Avesnes, certifions que la présente copie

est conforme à l'original, qui nous a été repré-

senté par M. Dagoubet, commandant militaire

en cette ville. Avesnes, ce 15 août 1792, l'an IV«

de la liberté.

< Signé : Deglambe, Charles, Gau. »

« Législateurs,

« Encore un traître de plus, et ce traître est

Arthur Dillon. Aujourd'hui ordre de sa part, à

toute la garnison, de s'assembler à sept heures

du matin; une demi -heure après, il leur fut fait

lecture de l'infamie ci-dessus par le comman-
dant de la place. La troupe a gardé le silence

de l'indignation. La garde nationale citoyenne
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ne fut point appelée à cette lecture ; ils ne l'ap-

prirent que de leurs frères consternés : leurs

premiers pas furent vers la municipalité; ils

demandèrent à leurs officiers municipaux copie

de cette infâme lettre qu'ils certifièrent, et nous
vous l'adressons.

« Agissez toujours avec fermeté, législateurs, et

la patrie est sauvée. iNos bras sont armés pour
vous seconder et venger la majesté du peuple si

longtemps outragée ; l'ennemi ne parviendra
jusqu'à vous qu'après avoir foulé aux pieds les

corps des hommes libres qui en ont fait le ser-

ment, et qui préfèrent mille morts à leurs fers.

c Avesnes,le 15 aoiàt 1792, l'an lY* de la liberté. »

{Suivent les signatures.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
civisme des citoyens d'Avesnes et du premier
bataillon de Seine-et-Marne, puis ordonne l'im-

pression des lettres.)

M. Lejosiic représente [à l'Assemblée une
motion précédemment faite par M. Delacroix,
tendant a soumettre les effets au porteur à l'en-

registrement et à l'impôt du cinquième.

(L'Assemblée en ajourne la discussion à une
prochaine séance.)

M. Oastou. La commission extraordinaire m'a
chargé de rappeler à l'Assemblée que les dé-
pêches du maréchal Luckner lui témoignent le

flus grand désir d'avoir des commissaires de
Assemblée nationale auprès de lui; que cepen-

dant son désir ne pourrait être rempli dans l'état

actuel des choses, attendu que les commissaires
qui avaient une mission auprès de lui ont été

arrêtés à Sedan, et que les trois que vous avez
envoyés postérieurement ne pourraient se rendre
au quartier général du maréchal qu'après avoir

terminé les autres objets de leur mission. La
commission extraordinaire me charge, en con-
séquence, de vous proposer de nommer trois

nouveaux commissaires, auxquels vous donne-
riez absolument les mêmes pouvoirs. Elle vous
propose MM. Delaporte, Lamarque et Bréard.

(L'Assemblée adopte les propositions de M. Gas-
ton.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« Il sera nommé, à l'instant, trois commis-
saires pris dans le sein de l'Assemblée, pour se

se rendre sur-le-champ à l'armée que com-
mande en personne le maréchal Luckner ».

L'Assemblée nationale ayant procédé à cette

nomination, et MM. Delaporte, Lamarque et

Bréard ayant réuni la majorité des suffrages, il

est décidé qu'ils rempliront les mêmes fonctions

et auront les mêmes pouvoirs que les commis-
saires nommés par le décret du 11 de ce mois,

auquel effet l'instruction décrétée ledit jour, sera

txanscrite à la suite du présent décret, ainsi

qu'il suit :

Instruction décrétée par VAssemblée nationale.

< Les commissaires de l'Assemblée nationale

aux armées se muniront d'un nombre suffisant

d'exemplaires des proclamations et principaux

décrets du Corps législatif, relatifs aux me-
sures prises sur les événements de ce jour, pour
en donner connaissance aux différents corps

de l'armée, dans lesquels ils les feront'proclamer.

« Ils les instruiront en même temps du détail

de ces événements, ainsi que de la situation de
l'Assemblée nationale et de celle du roi.

<i Ils leur feront part des dispositions où sont
tous les membres de l'Assemblée nationale, de
maintenir de tout leur pouvoir la liberté et l'éga-

lité, jusqu'à ce qu'une Convention nationale
vienne exprimer le vœu du peuple français ; ils

leur rappelleront que la nation entière compte
sur eux pour repousser les ennemis extérieurs
de l'Empire, avec toute l'énergie et le courage
dont ils ont donné jusqu'ici des preuves et

dont seront constamment capables des hommes
libres qui préféreront toujours la mort à l'escla-

vage de leur pays.
« Les commissaires sont autorisés à suspendre

provisoirement tant les généraux que tous autres
officiers et fonctionnaires publics civils et mili-

taires, et même à les faire mettre en état d'ar-

restation si les circonstances l'exigent, ainsi

que de pourvoir à leur remplacement provisoire
s ils le jugent nécessaire, à la charge toutefois,

dans l'un et l'autre cas, d'en instruire sur-le-

champ l'Assemblée nationale.
€ Ils se feront remettre des états exacts des

approvisionnements de tout genre, qui se trou-
veront tant aux armées que dans les places. Ils

s'informeront des besoins qu'elles pourraient
avoir encore, et tiendront des notes exactes de
toutes les demandes et de toutes les plaintes
qu'ils pourraient recevoir tant des officiers, sous-
officiers et soldats, que de tous fonctionnaires
publics ou autres citoyens.

« Ils se feront remettre aussi des mémoires
détaillés sur l'état de chaque forteresse, de même
que sur l'emplacement et la force de chaque
corps ou détachement des troupes de l'armée
qu'ils parcourront.

« Enfin ils prendront tous les renseignements
et emploieront tous les moyens, tant auprès des
différents corps et généraux de l'armée, qu'au-
près des corps administratifs, des municipalités
et de tous les citoyens, pour que la sûreté indi-

viduelle et les propriétés soient partout proté-
gées et pour qu'il soit déployé toutes les forces

nécessaires pour en imposer aux ennemis de
l'Etat et assurer à la nation son indépendance
et sa liberté. »

Des pétitionnaires sont admis à la barre.

Ils protestent de leur adhésion parfaite à tous

les actes du Corps législatifet présentent quelques
observations.

M. le Président leur répond et leur accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
leur civisme et passe à l'ordre du jour sur le

surplus de leur pétition.)

M. Ijas«nrce, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, donne lecture d'un rap-
port et présente un projet de décret relatif aux
généraux ou officiers suspendus ou destitués.

Il s'exprime ainsi :

Les cofnmissaires que vous avez envoyés à
l'armée du Rhin vous ont annoncé la suspension
de MM. Briche et Broglie. L'incivisme de plusieurs

officiers de l'armée nécessitera peut-être encore
quelques actes de cette nature. Il importe que
ces officiers suspendus, ennemis de la liberté et

de l'égalité, non seulement ne puissent plus com-
mander les troupes, mais qu'ils ne puissent plus

tendre des pièges à la bonne foi des soldats de
la patrie, et les égarer par leurs intrigues. Votre

commission extraordinaire vous propose, en con-

séquence, le projet de décret suivant :
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« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte d'éloigner des armées les olûciers sus-

pendus ou destitués, dont les intrigues et les

manœuvres pourraient tendre à égarer les ci-

toyens qui ont pris les armes pour la défense de
la patrie, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit:

Art. 1".

« Tous les généraux en chef, les officiers gé-

néraux et autres officiers de tout grade, qui

auraient été destitués ou suspendus, soit par le

pouvoir exécutif, soit par les commissaires de
rAssemblée nationale, soit par l'Assemblée na-
tionale elle-même, seront tenus de s'éloigner

sur-le-cbamp à une distance de vingt lieues au
moins de l'armée où ils étaient employés, et ne
pourront se rapprocher à une moindre distance

des autres armées, sous peine de détention pen-

dant tout le temps de la guerre.

Art. 2.

« Lesdits généraux en chef, officiers généraux
et officiers, seront tenus de justifier leur éloi-

gnement des armées et des frontières à la dis-

tance prescrite, en faisant connaître au ministre

de la guerre le lieu qu'ils auront choisi pour
leur domicile, par un certificat de la munici-
palité. "

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Des pétitionnaires se présentent à la barre.

Ils demandent que tous les prisonniers détenus
{»ar décret d'accusation dans les prisons d'Or-

éans, soient transférés à Paris.

M. le Président leur répond et leur accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie leur pétition à la com-
mission extraordinaire pour en faire son rapport

le lendemain.)

M. Brissot de Warville, au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze et du comité di-

plomatique réunis, donne lecture d'un rapport (1)

et présente un projet de décret (l) relatif au li-

cenciement des régiments suisses au service de la

France.

Il s'exprime ainsi :

Messieurs, je viens fixer votre attention sur la

question de savoir quel parti l'on doit prendre
relativement aux régiments suisses qui sont ac-

tuellement au service de la France; et je vous ap-
porte le résultat d'un examen qui a duré pendant
plusieurs conférences.

Les cantons helvétiques et la France sont liés,

et par un traité d'alliance qui date de 1777, et

par des capitulations particulières faites avec
chaque canton. Le traité a eu pour objet de ga-
rantir la sûreté des Etats respectifs. Les capitu-

lations ont eu pour objet d'engager au service
de la France un certain nombre de régiments
suisses. Ces régiments sont au nombre de douze,

y compris le régiment des gardes. Ils devaient
monter à 13,''i94 hommes, tant officiers que
soldats; mais leur force actuelle ne monte pas
à 11,000 hommes. Il s'en faut de beaucoup qu'ils

soient tout à fait composés d'indigènes. Il s'y

trouve, au contraire, un très grand nombre d'Al-

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Mi-
litaire, tome I, n° 105 bis.

1"» Série. T. XLVllI.

lemands, d'Italiens, de Savoisiens. de Dauphi-
nois, de Franc-Comtois, et surtout de Lorrains et

d'Alsaciens, qui, par l'affinité de leur langage,
passent aisément pour des Suisses. La plupart
des capitulations sont expirées, telles que celles

des cantons de Lucerne, de Soleure, de Claris,

de b'ribourg et d'Appenzel; d'autres sont prêtes
à l'être, telles que celles avec les cantons de
Zurich et de Bâle. Les autres n'ont plus beaucoup
de temps à courir.

Votre comité diplomatique vous avait déjà fait

un rapport sur les bases à donner aux négocia-
tions qui devaient être entamées pour le renou-
vellement de ces capitulations; mais la journée
du 10 août doit changer toutes ces mesures. Le
sang français a coulé sous le fer du régiment
des gardes suisses, qui a consenti à se couvrir
d'une honte inelîaçable. Vous ne pouvez plus
accorder à ces régiments étrangers une faveur
incompatible avec les principes de votre Cons-
titution. Des hommes libres doivent se défendre
eux-mêmes. Un pays qui est défendu par des
étrangers est bientôt sacrifié et vendu; les tyrans
le savent bien. Des corps de troupes étrangères
sont toujours la barrière qu'ils mettent entre eux
et le peuple. Aussi l'alliance entre nos rois et

les cantons suisses était un véritable marché de
despotisme; il avait bien moins pour objet de
défendre la nation contre les puissances étran-

gères, que de défendre le roi contre les Français
eux-mêmes. Aujourd'hui, l'aristocratie suisse ne
vous pardonnera jamais la vengeance du peuple
contre un de ses régiments; et ceux qui ont or-
donné à un de ces corps de quitter la France,
pour cela seul qu'on leur avait fait quitter les

armes, s'empresseront, à plus forte raison, de
rappeler des régiments qu'ils croiront menacés.
Votre intérêt vous ordonne de prévenir ce

rappel. La journée du 10 août a ôté tout moyen
de renouveler les capitulations.

On vous dira peut-être qu'au milieu d'une
guerre il est dangereux de licencier un si §rand
nombre de corps. Je réponds que nous ne faisons

que prévenir ce qui arriverait infailliblement;

qu'il vaut mieux que ces corps soient licenciés

en masse, que de les laisser rappeler partielle-

ment; qu'un peuple qui a un milion d'hommes
armés ne doit pas fonder son espoir sur une na-
tion qui compte à peine 12 ou 1,500,000 âmes
et 50,000 combattants. Sans doute, les Suisses

sont de bonnes troupes, aussi vos comités
vous proposent -ils d'incorporer dans vos ar-
mées tous ceux qui voudront y prendre service.

Us formaient une force publique, isolée et étran-
gère à nos principes. Il était impossible de con-
cilier leur existence en France avec la Constitu-

tion. Leur licenciement est donc devenu indis-

pensable sous tous les rapports. Mais en les li-

cenciant, il faut les bien traiter, accorder à ceux
qui voudront retourner dans leur pays les pen-
sions stipulées par les capitulations; et d'un
autre côte faire des avantages pécuniaires à ceux
qui voudront rester en France et y embrasser
la défense de la liberté. Les officiers, il est vrai,

portent faristocratie dans le cœur et ne sont ré-

publicains que de nom : mais les soldats ne par-

tageaient pas, à beaucoup près, leurs sentiments.

D'après des renseignements sûrs, nous pensons
qu'au moins les deux tiers reprendront du ser-

vice en France. Vous perdrez infailliblement,

soit que vous adoptiez ou non la mesure du li-

cenciement, tous ceux qui, étant Suisses d'ori-

gine, sont attachés à leur patrie par une pro-

priété et par l'espoir d'y vivre des pensions que

^27
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VOUS serez obligés de leur accorder; car ils ne
manqueront pas d'obéir à la réquisition de leurs
cantons; mais vous conserverez tous les étran-
gers qui servent dans ces régiments, qui y for-
ment le grand nombre, et qui n'ont d'autre
moyen de subsister que celui ae soldat.

Cette rupture est prévue par les capitulations,
dont d'ailleurs la plupart sont expirées. En rom-
pant avec l'aristocratie suisse, vous ne romprez
pas avec la nation, dont tous les individus trou-
veront toujours en France, soit dans son état
militaire, soit en s'y établissant comme citoyens,
des moyens d'avancement et de richesses. Repo-
sons-nous sur les intérêts politiques et commer-
ciaux de la Suisse pour le maintien du traité

de 1777. Si cette alliance nous est utile, en ce
qu'elle nous évite de garder trente à quarante
lieues de frontières, dont une partie est cepen-
dant gardée par elle-même, elle est aussi une
garantie pour la Suisse contre les entreprises de
l'Autriche et de la Savoie. Quant aux avantages
commerciaux qu'ils en retirent, ils sont très con-
sidérables; leurs importations en France sont
des objets manufacturés, et la privation de ce
débouché réduirait à la misère une foule d'indi-
vidus. Leurs exportations se font sur des denrées
de première nécessité qu'ils ne pourraient se
procurer ailleurs qu'à un prix très élevé. Je
n'offre cette considération qu'à ceux qui, dans la

disette d'alliance où nous nous trouvons, crai-
gnent de perdre celle des Suisses. Mais d'autres
considérations doivent être offertes à un peuple
libre; le licenciement mettra le comble à fa har-
diesse des mesures politiques que vous venez de
prendre. L'armée d'un peuple libre, c'est lui-
même. Les citoyens ne peuvent confier leur dé-
fense qu'à des citoyens qui fraternisent avec
eux; il faut que l'on ne voie plus dans nos ar-
mées que les couleurs nationales ; toute autre
couleur doit être proscrite, et surtout la couleur
rouge, puisqu'elle rappelle une trahison et le

massacre des Français.

Voici en conséquence le projet de décret que
je suis chargé de vous présenter :

« L'Assemblée nationale considérant qu'il im-
porte, dans les circonstances actuelles, de fixer
promptement le sort des Suisses qui sont à la
solde de la France, et que le terme de la plupart
des capitulations est expiré, décrète qu'il v a
urgence.

« L'Assemblée nationale, fidèle aux principes
de la liberté française, qui ne lui permettent
pas d'entretenir au service de France des troupes
étrangères, sous un régime particulier et diffé-
rent de celui des troupes françaises, décrète ce
qui suit :

« Art. 1". Les régiments suisses et alliés de la
Suisse, actuellement au service de France, ces-
seront d'y être.

« Art. 2. Le pouvoir exécutif est chargé de té-

moigner aux cantons helvétiques, au nom de la

nation française, sa reconnaissance pour les ser-
vices par eux rendus dans les armées françaises.

« Art. 3. L'Assemblée nationale voulant donner
aux Suisses une preuve de son estime, décrète
que les Suisses qui ont jusqu'à présent servi la

nation française, et qui voudront entrer dans
des régiments français ou dans des légions, joui-
ront de tous les droits accordés aux citoyens
français, et recevront en s'engageant, savoir :

les sergents 300 livres, les caporaux 200 livres,
et les soldats 150 livres. Les sergents et capo-
raux obtiendront leur rang dans le rang où ils

entreront concurremment avec les Français, et

jouiront dès ce moment de la haute paye.
« Art. 4. Les retraites, pensions et indemnités

pour les capitaines propriétaires des compagnies ;

les pensions pour les sous-officiers et soldats
suisses qui voudront se retirer, seront fixées

conformément à l'esprit des capitulations et à la

générosité qui caractérise la nation française, et

qu'elle doit à de fidèles alliés. — Ces pensions
et retraites seront payées conformément aux ca-
pitulations, et comme par le passé, en argent,
ainsi que celles accordées aux Suisses, jusqu'à
ce jour.

« Art. 5. Le pouvoir exécutif est chargé de
pourvoir à la sûreté de tous officiers et soldats
suisses qui voudront se retirer, et de veiller à
ce qu'ils soient traités comme d'anciens alliés;

mais ils ne pourront se rendre aux frontières
que par détachements^ qui n'excéderont pas
20 hommes, et ils seront sans armes. — Le prix
des armes sera remboursé par le pouvoir exécu-
tif, à qui de droit.

Art. 6. Le pouvoir exécutif nommera des com-
missaires, pour, conjointement avec des com-
missaires municipaux, veiller dans chaque régi-

ment à la prompte exécution de la présente loi,

qui sera lue à la tête de chaque compagnie,
pour recevoir les déclarations de ceux qui vou-
aront se retirer ou prendre du service en France;
faire le tableau des pensions accordées à ceux
qui voudront se retirer et veiller à l'incorpora-
tion de ceux qui voudront rester au service,
sauf à soumettre à l'Assemblée nationale les dif-

ficultés que pourraient faire naître ces pensions
et retraites.

« Art. 7. Le pouvoir exécutif est chargé de
faire connaître aux cantons helvétiques les in-
tentions de la France; d'entretenir avec eux
toutes les relations d'amitié, de fraternité, de
commerce et de bon voisinage, conformément
au traité du 28 mai 1777. »

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Brissot de IVarville, rapporteur, donne
lecture des articles 1 et 2 qui sont adoptés, sauf
rédaction, puis de l'article 3, qui est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, voulant donner aux
Suisses une preuve de son estime, décrète que
les Suisses qui ont jusqu'à présent servi la na-
tion française, et qui voudront rentrer dans des
régiments français ou dans des légions, jouiront
de tous les droits accordés aux citoyens français
et recevront en s'engageant, savoir : les sergents
300 livres, les caporaux 200 livres, et les soldats

150 livres. Les sergents et caporaux obtiendront
leur rang dans le rang où ils entreront concur-
remment avec les Français, et jouiront dès ce
moment de la haute paye. »

M. Mathieu Dumas demande le renvoi de
cet article aux comités.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

M. Brissot de IVarville, rapporteur, donne
lecture des articles 4, 5, 6 et 7, qui sont adoptés,
sauf rédaction.

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
sa commission extraordinaire et ses comités di-

plomatique et militaire, considérant qu'il im-
porte, dans les circonstances actuelles, de fixer

promptement le sort des régiments suisses au
service de la France, et que les capitulations de
la plupart d'entre eux sont expirées, décrète
qu'il y a urgence.
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< L'Assemblée nationale, après avoir décrété

1 urgence, décrt'te ce qui suit :

Art. 1"'.

« L'Assemblée nationale, fidèle aux principes

de la liberté fran(jaise, qui ne lui permettent pas

de tenir au service de la France des troupes
étrangères sous un régime particulier et diffé-

rent de celui des troupes françaises, et vu d'ail-

leurs l'expiration du terme des capitulations,

décrète que les régiments suisses ou de pays
alliés de la Suisse, cessent d'être, comme tels,

au service de la France.

Art. 2.

«t Le pouvoir exécutif est chargé de témoi-
gner aux cantons helvétiques, au nom de la

nation française, sa reconnaissance pour les

services rendus à la France par les Suisses dans
les armées françaises.

Art. 3.

<• Tout officier, sous-officier ou soldat servant
actuellement dans les régiments suisses, pourra,
s'il le préfère, rester au service de France, et

dans ce cas, il y sera employé dans le grade
qu'il occupe maintenant, suivant le mode qui
sera incessamment décrété; jusqu'à leur rempla-
cement, ils recevront la paie de leur grade.

Art. 4.

H Tout officier, sous-officier ou soldat suisse,

qui voudra rester au service de la nation, sera
tenu de faire sa déclaration à la municipalité
du lieu de la résidence du régiment ou du poste
où il se trouvera, immédiatement après la pu-
blication du présent décret, et d'y prêter le ser-
ment du 10 août; il sera ensuite accordé à cha-
que sergent, à titre de gratification et d'enga-
gement, une somme de 300 livres, à chaque
caporal une de 200 livres, à chaque soldat une
de 150 livres, dont la moitié sera payée à l'ins-

tant même de la prestation du serment, et

l'autre moitié après [l'incorporation avec les

troupes françaises-

Art. 5.

« Le comité militaire présentera, dans la

séance de demain, un mode d'incorporation des
individus ou de formation des corps qui pour-
ront recevoir cette incorporation, tel que les

sous-officiers et soldats suisses puissent y con-
server leur grade et leurs droits a l'avancement,
sans que les corps où ils seraient incorporés
perdent rien des mêmes avantages.

Art. 6.

« Les retraites, pensions des officiers, et in-
demnités pour les capitaines propriétaires des
compagnies, les pensions pour les sous-officiers
et soldats suisses qui voudront se retirer, se-
ront fixées conformément à l'esprit des capitu-
lations et à la générosité qui caractérise la

nation française et qu'elle doit témoigner à de
fidèles alliés; ces retraites, pensions et indem-
nités seront payées en argent comme par le

Wssé, ainsi que celles arrêtées dans les états des
Suisses retires et pensionnés jusqu'à ce jour.

« Le pouvoir exécutif est chargé de pourvoir
à la sûreté de tous les officiers et soldats suisses
qui voudront se retirer, et de veiller à ce qu'ils

soient traités comme d'anciens alliés ; mais ils

ne pourront se rendre aux frontières que par
détachements qui n'excéderont pas 20 hommes,
et ils seront sans armes. Le prix des armes sera
remboursé par le pouvoir exécutif à qui de
droit.

Art. 8.

« Le pouvoir exécutif nommera des com-
missaires pour veiller, dans chaque régiment,
à la prompte exécution de la présente loi, qui
sera lue à la tête de chaque compagnie par la

municipalité du lieu, pour y recevoir, concur-
remment avec les municipalités des lieux où se
trouveront les régiments suisses, les déclara-
tions de ceux qui voudront se retirer ou pren-
dre du service, dresser le tableau des indemni-
tés et pensions de ceux qui voudront se retirer,

et quant aux autres, veiller à leur incorpora-
tion ou formation en corps, sauf à rendre compte
à l'Assemblée nationale des difficultés que pourra
faire naître la fixation des indemnités et re-
traites.

Art. 9.

« L'Assemblée nationale charge le pouvoir
exécutif de faire déclarer aux cantons helvé-
tiques, par l'ambassadeur de France, les inten-
tions de la nation française d'entretenir avec
eux toutes les relations d'amitié, de fraternité,
de commerce et de bon voisinage, conformé-
ment au traité d'alliance du 28 mai 1711.

Art. 10.

« Le pouvoir exécutif est chargé défaire tra-
duire en allemand et en italien le présent dé-
cret et de le faire distribuer immédiatement
dans les régiments suisses. »

Un membre: Je pense qu'il serait utile de
prendre des mesures pour empêcher toute inva-
sion du côté de la Suisse. J'observe que ces
mesures sont d'autant plus nécessaires que les
départements limitrophes ne renferment plus
qu un très petit nombre d'hommes en état de
porter les armes. 11 est par exemple constaté
que le déparlement du Jura, qui ne contient
que 50,000 citoyens actifs, entretient actuelle-
ment 16,000 hommes sur les frontières. Et il n'y
a dans ce département ni murs ni canons.

M. Brîssot de IWarville, rapporteur. Je
réponds au préopinant que le décret que l'As-

semblée vient de rendre a été concerté avec le

ministre de la guerre, qu'il Ta lui-môme de-
mandé, et qu'il nous a dit qu'il prendrait des
précautions pour mettre nos frontières à l'abri

de toute insulte, dans le cas où les Suisses vou-
draient rompre le traité.

Un de M}I. les secrétaires donne lecture d'une
lettre du (jénéral Dumouriez à M. Clavière, mi-
nistre de la guerre par intérim, qui est ainsi
conçue : (.1)

(1) Bibliotlicqno nationalo : Asscoiblco législative.

I
Militaire, tome I, n" 104.
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« Au quartier général de Maulde, le 18 août
à 10 heures du soir, l'an 1V« de la liberté.

« Je reçois dans le moment, Monsieur, la

lettre que vous me faites l'honneur de m'écrire,

avec le brevet par lequel le conseil exécutif

provisoire me confie le commandement général

de l'armée du Nord, à la place de M. La Fayette.
« Je connais toute la grandeur des obligations

que m'impose une charge aussi importante ; je

vous prie d'assurer l'Assemblée nationale, que
le grand courage dont elle me donne l'exemple,

élèvera le mien jusqu'à la hauteur de l'hono-

rable fonction dont je suis chargé ; je consacre
ma vie entière au soutien de la liberté fran-

çaise. J'espère que je serai digne du peuple sou-
verain qui me confie la défense de la liberté et

de l'égalité ; j'espère qu'à la tête des braves
soldats citoyens, je vaincrai les satellites des
despotes. J'ai déjà fait serment de vaincre ou de
mourir, je le répéterai demain à Yalenciennes
entre les mains de MM. les commissaires de
l'Assemblée nationale; ils étaient au camp lors-

que votre courrier m'est arrivé ; ils vous ren-

dront compte de la joie qu'a produite cette nou-
velle à l'armée : je n'en parle que parce qu'elle

est un présage de victoire... Demain matin,
sans perdre de temps, je m'occuperai avec eux
des mesures les plus promptes pour la déli-

vrance de MM. les commissaires arrêtés à Sedan.
Nous vous enverrons un courrier avec le résultat

de notre travail, et je vous promets de ne pas
perdre une minute pour l'exécution des mesures
que nous aurons prises. Mon sang s'enflamme
quand je pense qu'une municipalité aveuglée
par un intrigant qu'elle a pris pour son idole

ait osé porter une main coupable sur les repré-
sentants de la nation, revêtus d'un pouvoir de-
vant lequel tout doit plier.

« Apres cette première opération, je m'occupe-
rai de la noble entreprise de porter nos justes

armes et notre liberté dans les provinces fron-

tières qui gémissent sous le despotisme : c'est

ainsi que le peuple romain transportait une ar-
mée en Afrique, pendant qu'Annibal était aux
portes de Rome.

« La nation et ses représentants peuvent en-
tièrement compter sur mon dévouement et sur
celui des braves chefs qui seront chargés de me
seconder : aucun aristocrate n'osera venir se

mêler au milieu de nos bataillons patriotiques,

et je vous assure que les promotions que je vous
proposerai seront toujours le résultat du vœu
de l'armée entière.

« Le commandant général du Varmée du Nord,

« Signé : DUMOURIEZ. »

(L'Assemblée décrète l'impression de la lettre

et son envoi aux 83 départements et à l'armée.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de MM. Lacombe-Saint-Michel, Gasparin et Houyer,
commissaires nationaux envoyés à Varmée du Midi;

elle est ainsi conçue :

« Lyon, le 15 août 1792, l'an IV de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Honorés de la confiance de l'Assemblée natio-

nale, les commissaires envoyés aux différentes

armées et aux départements frontières mettent

au rang de leurs devoirs de lui rendre compte de
tout ce qui peut être soumis à leurs observations.

Quand bien même quelques détails paraîtraient

minutieux, dans les moments de trouble, rien de
ce qui peut intéresser la chose publique et la

liberté ne paraîtra indifférent aux législateurs

de la France.

« Arrivés cette nuit à Lyon, nous sommes
sortis ce matin, et nous nous sommes rendus à
la municipalité; nous avons eu un entretien
avec M. le maire, en présence de M. Servan, mi-
nistre de la guerre; la municipalité de cette ville

paraît être dans les meilleurs principes; elle a
pris, pour maintenir la tranquillité publique, des
mesures rigoureuses qui annoncent un carac-
tère de fermeté bien précieux dans des hommes
publics. 11 ne leur a pas suffi de savoir la patrie

en danger : ils ont mis en usage tous les moyens
de la sauver; nous aurons à vous en entretenir

dans une autre lettre.

« Le conseil de la commune étant assemblé,
on nous a priés d'y passer. La séance était

publique, et une foule de citoyens remplissait
la salle. On y a fait lecture de nos pouvoirs, et

lescris de : vivent la liberté, Végalité, la nation et

l'Assemblée nationale ! nous ont suivis jusqu'à
notre logement. Nous devons vous parler main-
tenant de la disposition des esprits dans tous les

départements où nous avons passé depuis Paris

jusqu'à Lyon.
« Partout nous avons trouvé les citoyens

applaudissant aux mesures provisoires prises

par l'Assemblée nationale; partout nous avons
vu de loin l'arbre couronné par le bonnet de la

liberté. Cet arbre était planté dans chaque
ville, dans chaque village, dans chaque hameau;
il devient le point de repaire où se réunissent
les regards des patriotes. Nous avons été fort

exactement interrogés dans chaque lieu de notre
passage : et nous pouvons vous annoncer que le

service militaire s'y fait parfaitement. Mais, au
nom de l'Assemblée nationale, nous avons vu
se manifester le respect pour les décrets et la

confiance.

« Si parfois nous avons rencontré quelques
aristocrates, ce n'est pas qu'ils osent élever la

voix : nous les avons reconnus à leurs craintes

exagérées. Quant aux patriotes, ils sont dans la

plus parfaite sécurité ; ils nous ont dit : La
liberté, l'égalité ou la mort; conduits par nos
législateurs, nous ne craignons rien; ils sont dans
la ligne des principes; ils n'en sortiront plus. La
confiance de ces braves Français, Monsieur le

Président, ne consiste pas en paroles; on peut
en juger par le nombre des recrues qne nous
avons rencontrées allant joindre l'armée; à la

voix de la patrie en danger, chacun se dispute

la gloire de marcher le premier; et nous vous
citons avec un sentiment d'admiration le fait

suivant : Dans la commune de Boyer, au dépar-
tement de Saône-et-Loire, qui ne contient pas
plus de trois cents habitants, trente hommes
mariés se sont fait inscrire et sont partis pour la

frontière. Cette commune, sous le régime des
intendants, fournissait un milicien et, pour en
trouver un de bonne volonté, il fallait lui don-
ner 4 ou 500 livres.

<i[Les commissaires de VAssemblée nationale à
l'armée du Midi,

« Signé : J.-P. Lacombe- SAINT -MICHEL,
Gasparin et Rouyer. »
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(L'Assemblée décrète qu'elle approuve la con-

duite de ses commissaires; confirme la destitu-

tion provisoire du sieur Debart, colonel du
72« régiment d'infanterie; renvoie au pouvoir

exécutif provisoire, pour ce qui concerne la con-

firmation de la nomination faite, par lesdits

commissaires, du sieur Dupouillj[, à la place de

colonel; et renvoie à son comité de l'ordi-

naire des finances, pour ce qui regarde l'aug-

mentation de solde de la compagnie d'artillerie

qui est actuellement à Lyon.)

M. Roland, ministre de l'intérieury rentre dans

la salle et demande la parole.

M. le Président. La parole est à M. le mi-
nistre de l'intérieur.

M. lioix^SD, ministre de l'intérieur. Messieurs fl),

peu de jours se sont écoulés depuis que la con-

fiance de l'Assemblée m'a rappelé au ministère;

mais les circonstances ont amoncelé dans ce

court espace tant d'événements que je crois de-

voir vous en présenter rapidement le tableau :

c'est la règle que je suivrai scrupuleusement

dans ma carrière d'bomme public. Les représen-

tants de la nation auront sans cesse ma conduite

sous les yeux, parce qu'il me serait impossible

de rester un seul instant sans avoir la conscience

d'avoir bien fait, ou sans les moyens de faire

mieux.
Mon premier soin s'est porté sur les adminis-

trations de départements, de districts et de mu-
nicipalités ; j'en ai parcouru les arrêtés, adresses,

délibérations et autres actes qui ont le plus de

rapport avec les affaires générales de l'Lmpire.

Je dois la justice à plusieurs de ces adminis-
trations (et c'est avec empressement que je le

publie) de convenir que, s'élevant à la hauteur

des circonstances, elles ont maintenu avec fer-

meté les principes que la Constitution a consa-

crés au bonheur social, elles ont garanti leur

territoire, autant que la loi leur en fournissait

les moyens, des égarements du fanatisme; elles

ont fait surveiller les ennemis intérieurs ; elles

ont déconcerté les projets de plusieurs; elles

ont donné des ailes au courage des citoyens ; elles

ont mis à profit leur bravoure, en favorisant la

prompte formation des bataillons de volontaires

et le recrutement des troupes de ligne; elles ont

étendu leur activité à l'exécution de la loi sur

les émigrés, et l'état des opérations faites à cet

égard donne déjà la certitude que la nation

trouvera, dans les biens des rebelles, à s'indem-
niser des frais énormes où l'entraîne la guerre
actuelle.

Je dois vous observer que le zèle a quelquefois

fait dépasser les mesures légales par quelques
administrations : elles l'ont reconnu ; mais le

danger de la patrie leur a paru devoir être con-

sulté par-dessus tout. Je n'ai pas désapprouvé
ces actes. Dans des temps moins orageux, de
tels écarts n'auraient pu être tolérés.

Mais, Messieurs, à la douce satisfaction de par-

courir les travaux des corps administratifs bien
intentionnés et amis de la Révolution, succède
le tableau de ceux qui en ont entravé tous les

mouvements, qui ont étouffé la liberté; qui,

sans cesse occupés à ne voir dans les lois que
gênes et prohibitions, ont contrarié la marche
des administrations soumises à leur surveil-

lance, et ont imaginé que, parce que la Consti-

(1) Bibliothèque Dationalc : Assemblée législative.

Administration, a° 15.

tution française avait admis le gouvernement
monarchique et appelé une seule famille au
trône, cette famille pouvait s'y maintenir avec
tous les vices de la tyrannie, du faste, de la

prodigalité, et au milieu des trahisons.

J'ai dû. Messieurs, distinguer parmi ces admi-
nistrations, les plus coupables, les déférer au
conseil exécutif provisoire, et provoquer contre
elles les peines dont les lois ont placé la distri-

bution dans nos mains. (Applaudissements.)

C'est ainsi que les directoires des départe-

ments de l'Aisne, de la Somme, de Rhône-et-
Loire et de la] Haute-Marne ont été suspendus;

c'est ainsi que la même mesure a été prise

contre tous les administrateurs du département

de la Moselle et contre tous les membres du
conseil général de la commune de Strasbourg.

Ces administrations ont montré une fureur

indécente contre les sociétés populaires, en ont

provoqué, au mépris de l'Acte constitutionnel,

la proscription et l'anéantissement.

Quand aes instructions sages et paternelles de

l'Assemblée nationale leur parvenaient pour être

communiquées à tous les citoyens, ces coupables

administrateurs leur en dérobaient la connais-

sance et rendaient ainsi inutiles les vues bien-

faisantes du Corps législatif.

Si le pouvoir exécutif, au contraire, luttait

contre les droits du peuple, ces actes recevaient

la publicité la plus éclatante; ils étaient préco-

nisés, et les arrêtés des directoires dévoués à la

tyrannie en ordonnaient la lecture jusque dans

les églises et au prône.

Si des municipalités n'étaient pas dans les

mêmes principes, si elles manifestaient des sen-

timents contraires à la doctrine des directoires,

la suspension était l'arme dont on frappait ces

administrations patriotes.

Vous avez déjà, Messieurs, reconnu la néces-

sité des mesures que le conseil exécutif provi-

soire a prises; vous en avez adopté même de

plus sévères à l'égard des départements de la

Somme et de Rhône-et-Loire, en destituant le

directoire de celui-ci, et tous les membres de

l'administration du premier.

Vos décrets sur ce point ont reçu la plus

prompte expédition, comme dans tous ceux où
vos ordres et les circonstances ont exigé de la

célérité.

Hier, j'ai expédié quatre courriers extraordi-

naires; d'autres étaient partis les jours précé-

dents, et j'en ai dépêché trois aujourd'hui.

Celui d'obier pour Strasbourg porta le décret

qui mande le sieur Diétrick à la barre de r.\s-

semblée et la proclamatioji qui suspend le con-

seil général de la commune de cette ville : j'ai

pris les précautions qui m'ont paru les plus

propres à assurer l'exécution de ces deux me-
sures.

Le second courrier a pris la route de Sedan,

de cette ville où l'on a osé attenter au caractère

do représentant de la nation française. 11 est

porteur de votre décret qui rend tous les citoyens

responsables de la liberté et de la vie de vos trois

commissaires. 11 a ordre d'atteindre ceux que

l'Assemblée a envoyés le jour d'auparavant.

Votre décret d'accusation contre le sieur Mo-

tier-la-Fayette est parti aujourd'hui : tous les dé-

partements, districts et municipalités voisins de

ce traître, recevront cet acte de votre justice

avec une lettre où je les invite à le faire con-

naître de tous les citoyens, par l'impression, par

l'affiche et par tous les moyens possibles. {Ap-

plaudissements.)
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Je fais répaadre, par les courriers que j'ai

expédiés, des exemplaires imprimés des pièces
trouvées aux Tuileries et ailleurs, qui démon-
trent la trahison et les machinations que le roi

et ses agents n'ont cessé de mettre en usage
pour ensevelir notre liberté et favoriser les pro-
jets des rebelles émigrés. (Applaudissements.)

J'ai cru devoir faire connaître ces pièces et

vos décrets rendus depuis le 10, dans toutes les

parties de la France ; plus de 40,000 exemplaires
sont déjà partis par les courriers ordinaires. Il

faut que, partout, on connaisse le précipice qui
s'ouvrait sous nos pas, et qu'on apprécie la né-
cessité et la sagesse de vos mesures; il-faut que
la même volonté, les mêmes sentiments unis-
sant tous les Français, ils opposent au danger,
à nos ennemis, cette force, ce courage contre
lesquels les efforts de l'univers entier viendront
s'anéantir.

Je liens si fort à l'opinion que du rapproche-
ment des administrations et des individus dé-
pend le triomphe de la Constitution française,
âne j'ai cru devoir rassembler mes principes
ans une circulaire que j'ai transmise également

à tous les départements, districts et aux prin-
cipales municipalités de l'Empire.

Il faut instruire le peuple; il faut le garantir
de l'erreur; et rien n'est plus propre à remplir
ce but, que de mettre continuellement sous ses

yeux tous les actes de ceux à qui il a délégué
ses pouvoirs.

Je vous devais ce compte, Messieurs : je pour-
rais y ajouter bien d'autres détails du départe-
ment de l'intérieur, dont j'ai surveillé, autant
qu'il m'a été possible, toutes les parties; mais
je les renvoie à des moments plus tranquilles.
Au milieu des conspirations et des orages qui
menacent d'engloutir tous les Français libres,

j'ai dû me borner aux faits qui intéressent la

sûreté générale, et je cours à mon poste pour
m'en occuper tout entier. (Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète l'impression de l'exposé
du ministre de l'intérieur.)

{M. Roland sort de la salle au bruit des applau-
sements réitérés de l'Assemblée.)

Des commissaires du conseil général de la com-
mune de Paris et des députés d'un détachemeiit
de gardes nationales sont introduits à la barre.

Un officier municipal, au nom de la députation :

Le conseil général de la commune était tous les

jours inquiété par des dénonciations qui lui an-
nonçaient des rassemblements d'hommes sur le

territoire des municipalités voisines. Il m'a
chargé, en conséquence, d'aller à la tête d'un ba-
taillon de gardes nationales et d'un détachement
de Marseillais et autres fédérés, pour aider les

communes des campagnes à se débarrasser des
aristocrates qui s'étaient réfugiés dans leur sein.

Nous avons trouvé partout le meilleur esprit ; à
Rueil nous avons engagé la municipalité à
mettre le scellé sur les effets des Suisses et à se

réunir à nous pour les inventorier. J'ai trouvé,
dans l'appartement de M. Rosback, officier suisse,

une lettre d'une dame demeurant à Rueil, dans
laquelle il est dit : qu'enfin le parti du roi va
avoir le dessus, qu'il faut que le régiment des
gardes suisses se montre pour défendre le roi et

faire triompher le parti des honnêtes gens. Dans
une autre lettre de la même, datée du 9 août, il

est dit que le parti du roi sera inCailiiblement
le plus fort, qu'il faut exterminer ces gueux~là,
c'est-à-dire les habitants du faubourg et les

Marseillais, Il paraît que c'est chez celte dame que

se tenaient les conciliabules des officiers suisses

Nous nous sommes donc transportés à son do-

micile. Nous avons visité ses papiers et nous y
y avons trouvé les réponses de l'officier aux let-

tres dont nous venons de vous parler. Après des

douceurs qui indiquaient des intrigues amou-
reuses, il disait, dans une lettre datée du 10, à
\ heures du matin : « qu'il avait passé la nuit

dans une attente affreuse, qu'il se trouvait bien

malheureux, que ces coquins-là ne venaient pas

encore, quoiqu'il fût 4 heures du matin; qu'il se

préparait avec ses soldats à les bien recevoir, et

qu'il ne reviendrait qu'après les avoir tous

exterminés, et quand le parti du roi serait triom-

phant. »

Nous avons ensuite parcouru les bois, où nous
avons fait des prises moins importantes. Dans la

maison de M"'^ Dubarry, nous avons trouvé der-

rière un lit M. Monsabray, aide de camp de

M. Brissac, ci-devant émigré, et qui se trouvait

au château à l'affaire du 10; nous l'avons con-

duit à l'Abbaye. Nous avons fait différentes autres

captures, par exemple, d'un chanoine de Notre-

Dame de Paris et de plusieurs prêtres réfractaires.

Partout nous avons trouvé les municipalités très

bien disposées, mais toutes trop timides; quelaue

extraordinaire que soit cette circonstance, elles

n'auraient pas cru pouvoir se permettre de faire

des visites domiciliaires. Elles donneront ainsi

le temps aux aristocrates de cacher leurs pa-
piers; cependant nous en avons encore recueilli

une bonne liasse, que nous déposerons au tri-

bunal. Partout nous avons été très bien reçus

par le peuple. Nous parlions au nom de la mu-
nicipalité de Paris, au nom de Pétion; des ca-

valiers d'ordonnance nous annonçaient, et nous
avions une nombreuse escorte de gardes natio-

naux sous nos ordres. Toutes les gardes natio-

nales des communes vinrent au devant de nous.

Dans cette expédition nous avons eu plusieurs

occasions de faire cesser des haines qui divi-

saient plusieurs communes. — A Marly, il exis-

tait deux prêtres sexagénaires; l'un avait refusé

le serment, l'autre l'avait rétracté ; ils excitaient,

non pas des troubles contre la sûreté générale,

mais de misérables querelles d'église, et infec-

taient des familles du poison de la discorde et

du fanatisme.
Nous avons assemblé les habitants dans l'église

;

là nous leur avons fortement représenté combien
il est indigne d'hommes libres de se laisser as-

servir par de semblables erreurs et de se laisser

agiter par des sujets de querelles aussi miséra-

bles. Nous sommes parvenus à arracher des

larmes aux deux prêtres et aux assistants; je

n'ai pas voulu leur demander publiquement s'ils

voulaient prêter leur serment, crainte que leur

refus ne les compromît. Je les pris à part, et leur

en fis la proposition, ils se jetèrent à mon col :

Oui, me dirent-ils, brave homme, nous ferons

tout ce que vous croirez bon. Je remontai alors

en chaire; j'instruisis le peuple des dispositions

de ces deux pasteurs ; tout le monde s'écria qu'on

ne désirait rien tant que de voir la paix se ré-

tablir, la liberté triompher des erreurs, et de
conserver ces deux hommes qui sont nés dans
cette paroisse. Le serment fut prêté au milieu

des acclamations et des larmes de tous les spec-

tateurs. — Nous nous rendîmes de là à la com-
mune de Saint-Germain ; on nous avait dit qu'elle

ne voulait pas reconnaître la municipalité de

Paris; alors, au lieu de nous faire précéder par

des cavaliers, je m'y rendis seul pour m'assurer

de la disposition des esprits, et je choisis ensuite
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la nuit pour faire la visite des maisons sus-

pectes. Je m'occupai de tirer les citoyens de leur

erreur, et je leur prouvai si bien qu'ils avaient
tort, qu'ils avaient promis de devenir meilleurs

dans la commune de
La municipalité était en haine avec la garde

nationale : deux grenadiers qui étaient parvenus
à égarer leurs camarades, et qui avaient été

punis par les ofliciers municipaux, avaient fo-

menté une révolte, et avaient rormé le projet de
massacrer, la nuit même, toute la nmnicipalité.

J'ai assemblé la municipalité et les gardes natio-

nales. J'ai entendu l'énumération des dénoncia-
tions et griefs respectifs. J'ai ensuite fait entendre
aux citoyens que des hommes qui clierchaient à
soulever une commune contre dos magistrats,

nommés iminédialement par le peuple, et qui la

provoquaient à des vengeances aveugles et illé-

gales, tandis qu'ils pouvaient porter leurs dénon-
ciations aux administrations supérieures, étaient

de mauvais citoyens, et mes observations firent

tant d'effet, que la garde nationale dépouilla
elle-même les deux grenadiers qui l'avaient

égarée, et les conduisit en prison. Des cris de
joie nous accompagnèrent partout; partout où il

y avait des haines et des divisions, nous rassem-
Dlions les citoyens, nous écoutions les dénoncia-
tions de chacun, et partout nous laissions des
hommes, auparavant ennemis, se serrant dans
leurs bras, et nous comblant de bénédictions.
Quant aux aflaires politiques, tous les citoyens

se sont plaints que l'ancien directoire du dépar-
tement de Paris ne leur faisait rien connaître;
ils n'avaient pas de papiers. 11 parait que les

journaux patriotiques avaient été jusqu'ici in-

terceptés; ils ne voyaient que quelques feuilles

aristocratiques, la plupart distribuées gratis,

telles que VAmi du roi, VIndicateur et autres
ordures de cette nature, dans lesquelles ils étaient

forcés de chercher les nouvelles. Cependant, nous

fiouvons vous dire qu'on n'en déteste pas moins
e roi, et qu'on chérit partout l'Assemblée natio-

nale. {Vifs applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Clavière, ministre de la guerre par in-

térim, qui transmet à l'Assemblée une lettre de

M. Prieur, commiisaire-ordonnateur de l'armée du
Rhin, en date du 15 août. Elle est ainsi conçue :

« J'ai l'honneur. Monsieur, de vous rendre
com[)te que les départements de la Haute-Saône,
du Jura, de la Meurthe, du Haut et Bas-Rhin,
envoient leurs gardes nationaux à Strasbourg, en
vertu de la réquisition du général Biron. Par les

avis et les renseignements oui me sont parvenus,
j'ai la certitude qu'avant la fin du mois, leur
nombre sera de plus de 30,000 hommes, et crue,

dans un mois d'ici, il s'élèvera de 35 à 40,000,
ce qui portera l'armée du Rhin à 82,000 hommes.
Comme les volontaires arrivent sans être formés
ni organisés, etquelquediligencequel'on fasse, on
ne peut pas tout de suite les faire parvenir à leur
destination, la ville et les campagnes ne peuvent
plus les contenir. Gomme dans une si grande
quantité d'hommes, il est impossible qu'il ne
s'en trouve pas qui ne soient pas propres aux
fatigues d'un camp mobile, le pense qu'il ne
faudrait faire marcher que 574 hommes par ba-
taillon, et laisser l'excédent en dépôt dans les

places. Je sais, et j'en suis témoin, qu'ils se ver-
ront avec peine privés de l'honneur de porter
les premiers coups, mais les avantages que la

patrie retirera de cette distribution adoucira
l'amertume de leurs regrets. Au moyen de cette
mesure, nous pourrons porter dans les camps
toutes les troupes de ligne qui sont actuellement
dans les garnisons; nous suivrons en cela
l'exemple du célèbre Wasinthon, qui avait des-
tiné les hommes d'un âge avance à garder la

défensive, tandis que ceux qui étaient dans la

vigueur de l'âge, attaquaient l'ennemi. Je vous
prie de soumettre ces considérations à l'Assem-
blée nationale. »

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire pour en faire son rapport le lendemain.)

Le même secrétaire donne lecture d'une procla-
mation du pouvoir exécutif provisoire, portant
suspension du conseil général de la commune
de Strasbourg, et une autre proclamation portant
suspension du conseil général du département
de la Haute-Marne.

(L'Assemblée renvoie ces pièces à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

Une députation de fédérés est admise à la barre.
Ils demandent : 1° que les commissaires nationaux
ne marchent désormais qu'accompagnés d'une
force imposante, afin qu'ils puissent exercer
leurs missions en sûreté et porter dans toutes les

villes qu'ils traverseront, l'éclat de la représen-
tation nationale ;

2° que la fête funèbre qui doit

être célébrée en l'honneur des gardes nationaux
morts dans l'affaire du 10, soit déclarée fête

nationale, et qu'en conséquence les frais en soient

supportés par le Trésor public, ces cérémonies
augustes étant propres à élever le caractère na-
tional à la sublimité qui lui convient. Enfin, ils

demandent que les drapeaux pris sur les Suisses

leur soient confiés pour être portés comme tro-

phée dans cette cérémonie.

Un membre demande à convertir cette pétition

en motion.

(L'Assemblée décrète que, le jour fixé pour
honorer les mânes des victimes du despotisme
dans la journée du 10, le drapeau pris sur les

Suisses sera confié aux fédérés, et, après avoir

décrété l'urgence, décrète qu'il sera remis par le

Trésor national, à la disposition de la municipa-
lité de Paris, une somme de 6,000 livres pour
subvenir aux frais de la cérémonie, de la direc-

tion et de la surveillance de laquelle elle reste

chargée.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

deux lettres suivantes :

\° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui adresse à l'Assemblée un rap-

port sur les mesures préparatoires à prendre
pour parvenir à la confection d'un cadastre de
toutes les propriétés du royaume et propose de
décréter une somme de 2o,000 livres pour les

honoraires de la commission chargée de ce

travail.

Un membre demande à convertir cette propo-
sition en motion.

(L'Assemblée adopte la proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« Sur la demande du ministre des contribu-

tions, convertie en motion, l'Assemblée natio-

nale, après avoir décrété l'urgence, décrète :

« Qu il sera rerais sur-le-champ, par la tréso-

rerie nationale, à la disposition de ce ministre,

une somme de 18,750 livres pour la dépense du
bureau de cadastre du dernier trimestre de 1791,

et des deux premiers trimestres de 1792, et que
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sur cette somme, il sera pris celle de 6,000 liv.

pour rembourser M. Tarbé de l'avance qu'il a
faite sur le dernier trimestre de 1791.

« L'Assemblée nationale décrète que le comité
de l'ordinaire des finances fera incessamment
son rapport sur l'organisation ultérieure du
cadastre, et sur la dépense annuelle du bureau
central. »

2° Lettre des commissaires de la Trésorerie na-
tionale qui envoient l'état des recettes et dé-
penses faites à la Trésorerie dans la première
quinzaine du mois d'août.

(L'Assemblée renvoie cet état au comité de
l'ordinaire des finances.)

(La séance est levée à quatre heures.)

ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE.

Lundi 20 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT DE SÉGHELLES,
vice-président.

La séance est reprise à six heures du soir.

Des volontaires de l'armée que commayidait ci-

devant le général La Fayette sont introduits à
la barre.

Ils annoncent l'arrestation de ce général.

M. le Président répond à ces volontaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décide d'attendre des nouvelles
officielles de cette arrestation pour prendre les

mesures qui pourraient être nécessaires.)

Un de MM. les secrétaires annonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° Les entrepreneurs du théâtre des Variétés^

que Von construit place du Palais de Justice, of-

frent 1 ,200 livres pour les veuves et les orphe-
lins de la journée du 10 août. Ils s'engagent, en
outre, à payer tous les trois mois, à compter du
jour de l'ouverture de leur théâtre, une somme
de 300 livres pour les frais de la guerre pendant
toute sa durée.

2° Les sieurs Dumaniant et Beaulieu, acteurs

au même théâtre, tant en leur nom qu'en
celui de leurs camarades et même des ouvriers
gagistes, offrent 5G5 livres, destinées au soula-
gement des veuves et des orphelins de la jour-
née du 10 août.

3° Uti anonyme offre pour le même objet un
billet de 50 livres.

M. Faiichet annonce qu'un citoyen du Cal-

vados, le sieur Gouys, marchand fabricant de
bas dans la ville de Gaen, ajoute aux dons pa-

triotiques qu'il a précédemment faits, celui de
sa lettre de maîtrise, qu'il dépose sur le bureau.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs qui se sont fait con-
naître.)

M. llerliii. Les villes de Sarrelouis, Bitche et

Thionvilie n'osent se former en assemblées pri-

maires, de peur que l'ennemi, qui se trouve
posté près de ces places, ne profite du temps du
rassemblement pour faire une tentative qui
pourrait lui réussir ; ils demandent que les as-

semblées primaires se tiennent dans les chefs-

lieux de districts. Je convertis leur demande en
motion.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Mer-
lin.)

M. Pîorry. Je demande à l'Assemblée la

permission de lui donner connaissance d'une

adresse du conseil général de la commune de Poi-

tiers, qui est ainsi conçue :

« Législateurs,

« La liberté était menacée, la souveraineté du
peuple méconnue, la confiance trahie, les auto-

rités constituées gangrenées ; toutes les places

étaient entre les mains des plus cruels ennemis
de la Constitution ; le foyer de la oontre-Révo-
lution était aux Tuileries, et le premier conspi-

rateur contre la nation était celui auquel elle

avait délégué un pouvoir suprême, pour proté-

ger son indépendance. Depuis 4 ans le peuple
était toujours le jouet de son fanatique amour
pour son roi ; depuis 4 ans la marche du gou-
vernement était entravée par le comité autri-

chien. Des armées incomplètes, livrées à la fu-

reur des soldats étrangers, sans armes et sans

munitions ; des plans d'attaque concertés avec
les puissances ennemies, pour déshonorer la

France et décourager ses défenseurs; l'aristo-

cratie levant hautement la tête dans toutes les

parties de l'Empire, et appelant ouvertement le

despotisme et les proscriptions ; les prêtres fa-

natiques professant la haine de la Constitution,

comme une vertu ; les vrais patriotes abreuvés
d'outrages et traités comme des factieux : voilà

le tableau de la France régénérée, avant le

10 août 1792.
« Le peuple s'est enfin lassé, son réveil a été

terrible, et ses ennemis ont encore une fois dis-

paru. Mais le sang des Français a coulé, les

marches du trône constitutionnel, élevé par
leurs mains, en sont toutes dégoûtantes ; le pa-

lais de Louis XVi retentit encore de cris et de
gémissements, et sur ces débris fumants, où les

défenseurs de la liberté nationale ont péri des

mêmes coups que ses ennemis, les veuves éplo-

rées cherchent en vain leurs époux, les enfants

leurs pères : partout ils ne trouvent que les

traces du plus affreux carnage et l'image de la

mort.
« Esclaves corrompus, qui étiez plus ennemis

de la liberté que les soutiens de la monarchie,
et plus attachés à la liste civile qu'à la personne
du monarque, voyez dans quel précipice vous
l'avez entraîné, quel abîme de maux vous avez

provoqué!
« Et c'est pour l'intérêt d'un seul homme que

des milliers de citoyens se sont entre-égorgés ;

c'est pour une [cour scélérate et perfide que la

nation prodigue ses trésors et son sang ! Non,

celui des Parisiens a rejailli sur la nation en-

tière, elle crie vengeance de tant d'attentats,

les coupables ne resteront pas impunis, et le

jour approche où, reprenant l'exercice de sa

souveraineté, elle fera éclater sa justice et son
indignation.

e Législateurs, vous avez bien mérité de la

patrie, dans ces jours de deuil et d'alarmes ;

fermes et inébranlables à votre poste, vous
avez juré de sauver la liberté et l'égalité, et

nous avons répété vos serments.
« Nous avons applaudi aux grandes mesures

que vous avez prises dans des circonstances

aussi imprévues l comme vous, nous avons re-
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doublé de courage et d'intrépidité ; veillez aux
destinées de l'Empire, jusquà ce que vous re-

mettiez ce dépôt cner et sacré entre les mains
des nouveau.^ représentants de la nation qui

vous l'avait confie .• rétablissez le règne des lois

3u'un moment d'anarchie, provoqué par l'excès

e l'oppression, avait interrompu. Nous avons
juré une entière adiiésion aux décrets que vous

a commandés le salut de la patrie, et si quelques
magistrats du peuple osaient exprimer, en son
nom, un vœu contraire, ils sont des imposteurs

et des traîtres, le peuple veut rester libre.

« En vain la Cour, les patriciens et les prêtres

lui forgeront, dans le secret, de nouveaux fers ;

le bandeau de l'erreur et des préjugés est

tombé, et la raison et la vérité ont repris leur

empire.
'< En vain les despotes étrangers armeront des

milliers d'esclaves pour l'asservir, leurs armées
trouveront partout la mort.

« Si nos généraux ont l'infamie d'abandonner
leur poste, il se présentera parmi nos soldats

des hommes inspirés par l'amour de la patrie,

auxquels le courage et l'énergie tiendront lieu

d'expérience.
« Et, si le sort ne nous préparait que des

honteuses défaites, s'il nous fallait succomber
sous le nombre de nos ennemis, alors chacun de

nous se donnerait la mort, plutôt que de ram-
per dans l'esclavage.

« Tels sont nos sentiments, législateurs; tels

sont ceux de nos concitoyens et de tous les

Français ; car ils ne sont plus dignes de l'être,

ceux qui ne se sentiraient pas capables de ce

généreux dévouement. »

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et son insertion au procès-verbal.)

Une députation des citoyens des districts ruraux
du département de Paris est admise à la barre.

L'orateur de la députation demande pour ces

districts une représentation de quatre députés à

la Convention nationale.

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur cette proposition.)

Un membre demande que les sommes trouvées
dans la caisse de la liste civile soient transpor-
tées à la trésorerie nationale.

Un autre membre observe qu'il existe déjà un
décret qui l'ordonne et, pour ce fait, réclame
l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi

motivé.)

M. Diibnisson donne lecture d'une adresse
du district de Provins, qui adhère aux mesures
décrétées le 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

La veuve de M. Homet, citoyen mort à la journée
du 10 août, accompagnée de son enfant, se pré-
sente à la barre.

Elle demande que l'Assemblée lui accorde la

retraite et la gratification au.Kquelles son mari
avait droit en qualité de garde des ports, et la

récompense décrétée en laveur des veuves ei

enfants des martyrs de la liberté.

M. le Président répond à la pétitionnaire et

lui accorde ainsi qu'à son enfant les honneurs
de la séance.

Un membre : Je demande à l'Assemblée de dé-

créter que la veuve Homet jouira provisoire-

ment et jusqu'à ce que l'Assemblée ait fixé les

indemnités dues aux veuves et aux orphelins

des citoyens morts à ladite journée, de la gra-

tification due à feu son mari, pour le service

qu'il a fait comme garde des ports.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Tiiuriot donne lecture d'un projet de dé-

cret relatif aux secours provisoires à accorder aux
veuves et aux enfants des citoyens qui ont péri

dans la journée du 10 août.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'hu-

manité et la reconnaissance exigent que la na-

tion vienne proniptement au secours des veuves

et enfants des citoyens qui ont péri, les armes
à la main, dans la journée du 10, en combattant
pour la liberté et l'égalité, décrète qu'il y a ur-

gence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l<'^

« 11 sera payé, par la trésorerie nationale, la

somme de 50 livres, à titre de secours provi-

soire, aux veuves ou aux enfants des citoyens

qui ont péri dans la journée du 10.

Art. 2.

« Ce payement se fera sur des mandats déli-

vrés par les représentants de la commune de

Paris, après vérification du fait.

Art. 3.

« Il sera versé à cet effet la somme de

20,000 livres par la caisse de l'extraordinaire,

en celle de la trésorerie nationale. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des soldats des ci-devant compagnies du
centre, qui demandent à être placés dans les

nouvelles divisions de gendarmerie nationale.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-
litaire.)

M. llniliie, au nom du comité féodal, présente

un projet de décret sur la suppression des droits

fixes, censuels ou féodaux.

Après quelques débats sur le préambule du
décret proposé, on passe à la discussion des ar-

ticles.

Sur le premier, on propose d'y comprendre les

dîmes inféodées qui ne seront rachetables

,

comme les cens, champarts et autres droits du
même genre, qu'autant quelles seront justifiées

par le titre primitif; l'amendement est adopté

et fondu dans l'article.

Un article additionnel, relatif aux actes d'af-

franchissement de mainmorte réelle, personnelle

ou mixte, est décrété.
« L'Assemblée déclare excepter du présent

décret les rentes, champarts, et autres droits,

qui ne tiennent pas de la féodalité et qui n'étaient

point perçus, par les ci-devant seigneurs, sur les

ci-devant vassaux. »

(Tous les articles du projet et ceux qui y sont

ajoutés, demeurent décrétés sauf nouvelle rédac-

tion, après laquelle il en sera fait une dernière

lecture.)
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Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Laureau, député de VYonne, qui dé-
savoue l'édition faite par ordre de l'administra-
tion de la liste civile, sans sa participation et à
son insu, de quelques-uns des articles qu'il a
fait successivement imprimer dans \q Journal des

Débats et le Logographe.

Des députés de la ville libre de Nuremberg sont
admis dans l'intérieur de la salle, en deçà de la

barre.

Ils demandent le rapport des comités diplo-
matique et de liquidation réunis, relativement
aux répétitions que la ville de Nuremberg pré-
tend avoir le droit d'exercer contre la France.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète que le rapport sera fait

jeudi matin.)

Un membre propose un article additionnel au
projet de décret sur la suppression des droits fixes,

cens uels ou féodaux (1) ; cet article est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale déclare que les com-
munautés d'habitants n'ont pu perdre leurs biens
communaux, ou partie desdits biens, que par
une renonciation formelle à titre de vente ou
d'échange.

« En conséquence, les communes qui justifle-

ront avoir autrefois, à quelque époque que ce
soit, possédé de pareils biens, dont elles auront
été dépouillées en tout ou en partie, seront réin-

tégrées dans tous leurs droits, nonobstant tous
jugements et possessions contraires, à moins que
ces jugements et possessions ne soient appuyés
sur un acte authentique de vente ou d'échange. »

(L'Assemblée renvoie cet article additionnel
aux comités réunis des domaines et de féodalité.)

M. Liemalliaiid, au nomdu comité féodal, sou-
met à la discussion (2) m\ projet de décret relatif

au rachat successif et séparé des redevances fixes,

même solidaires, et droits casuels conservés; au
mode de conversion du ckampart et autres rede-
vances de même nature, en une rente annuelle
d'une quotité fixe de grains; à la prescription des

redevances fixes à Vavenir, et au payement de celles

arriérées depuis et y compris 1789 jusqu'en 1791,
inclusivement.

L'Assemblée déclare qu'elle est en état de déli-

bérer définitivement et adopte les articles de ce
projet de décret ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'af-

franchissement des propriétés, en assurant l'in-

dépendance absolue des citoyens, peut seul leur
procurer la jouissance pleine et entière de la

liberté que la Constitution de l'Empire leur a
rendue; que cet alfranchissement n'est pas
moins impérieusement commandé par l'intérêt

précieux de l'agriculture , dont une multitude
de droits onéreux arrête depuis trop longtemps
les progrès, et fait naître une foule de contesta-
tions et de procès ruineux pour les habitants
des campagnes;

« Considérant qu'il est de son devoir de hâter
le moment de cet alfranchissement général, en
facilitant le rachat des droits ci-devant féodaux
et autres prestations foncières, après avoir en-
tendu le rapport de son comité téodal, et trois

(1) Voy. ci-dessus même séance, page 423, la discus-
sion de ce projet de décret.

(2) Voy. Archives parlementaires, l" série, t. XLVII,
page 520, la troisième lecture de ce projet de décret
et l'ajournement do la discussion.

lectures du projet de décret présenté en consé-
quence dans ses séances des 12 et 20 juillet

dernier, et de ce jour 20 août 1792, et après avoir
déclaré qu'elle est en état de délibérer définiti-

vement, décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Du rachat successif et séparé des droits casuels non
supprimés, des droits fixes, et du mode de con-
version du champart en une rente annuelle fixe.

Art. l«^

« Tout propriétaire de fief, ou de fonds ci-de-

vant mouvants d'un fief en censive, ou roturiè-
rement, sera admis à racheter séparément, soit

les droits casuels qui seront justifiés par la re-
présentation du titre primitif de la concession
du fonds, soit les cens et autres redevances an-
nuelles et fixes, de quelque nature qu'ils soient,

et sous quelque dénommation qu'ils existent,

sans être obligé de faire en même temps le ra-

chat des uns et des autres.
« 11 pourra aussi racheter séparément et suc-

cessivement les différents droits casuels, justifiés

pour la représentation du titre primitif et dé-

taillés dans la seconde et troisième disposition de
l'article 2 du titre 111 du décret du 15 mars 1790.

. Art. 2,

« Néanmoins, le rachat des droits casuels n'aura
lieu que sur le pied de la valeur du sol inculte,

et sans y comprendre la valeur des bâtiments,
à moins que le titre primitif d'inféodation n'an-

nonce que le sol était cultivé, et que les bâti-

ments existaient à cette époque, et dans ce cas
le rachat ne sera fait que sur le pied de la va-
leur des bâtiments et du sol à l'époque de l'in-

féodation

.

Art. 3.

« Tout acquéreur pourra, immédiatement après
son acquisition, sommer le ci-devant seigneur
de produire son titre primitif; s'il le produit,

l'acquéreur sera tenu de faire le rachat des droits

casuels, conformément aux lois précédentes :

s'il ne le produit pas dans les trois mois du jour où
la sommation lui aura été faite, l'acquéreur sera

affranchi à perpétuité du payement et rachat de
tous droits de cens, lods et ventes, et autres,

sous quelque dénomination que ce soit, et le ci-

devant seigneur sera irrévocablemeat déchu de
toute justification ultérieure

Art. 4.

« Tout propriétaire pourra faire la même som-
mation au ci-devant seigneur : si le titre primitif

se trouve en règle, il ne sera tenu de faire le

rachat qu'en cas de vente.

Art. 5.

« Les propriétaires de ci-devant fiefs qui au-
ront reçu le rachat en tout ou partie des droits

seigneuriaux fixes ou casuels, dépendants de
leurs fiefs, et qui seront soumis eux-mêmes à
des droits casuels envers un autre fief, seront

tenus d(- se conformer exactement, à l'égard du
fief dont ils relèvent, à tout ce qui leur est pres-

crit par les articles 44, 45 et 46 du décret du
3 mai 1790.
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Art. 6.

« Tout propriétaire de ci-devant fief ou de

fonds, solidaire ou non solidaire, qui voudra
s'affranchir des droits casuels, aura la faculté

de payer partiellement le capital du rachat des-

dits droits, ainsi qu'il suit.

f Deux dixièmes dans le mois, à compter du
jour de la liquidation définitive, dans le cas où
elle doit avoir lieu, ou du jour de l'otfre qu'il

en fera dans |les cas prévus par les articles 37,

38 et 39 du décret du 3 mai 1790.

« Un dixième dans le second mois, un dixième

dans chacun des deux suivants, et les ci7iq au-

tres dixièmes ûe six mois en six mois; de ma-
nière que la totalité du payement soit effectuée

dans le cours de deux ans et dix mêis, confor-
mément à ce qui a été précédemment décrété à

l'égard des droits fixes et casuels provenant des

biens nationaux, par le décret du 14 novembre
1790.

« 11 acquittera, en même temps, l'intérêt au
taux de quatre pour cent sans retenue, cet in-

térêt diminuantau prorata du remboursement du
capital.

Art. 7.

« Le redevable remettra au propriétaire des
droits casuels, lors du premier payement, une
obligation devant notaire, portant l'obligation

de payer aux termes fixés par le précédent ar-

ticle, avec l'intérêt à quatre pour cent.

« Le propriétaire desdits droits pourra, en
vertu de cette reconnaissance, huitaine après une
sommation de payer, faite au redevable aux frais

de ce dernier, user envers lui, ses héritiers, ac-

quéreurs ou ayants-cause, de toutes voies de con-
trainte et exécution autorisées par les lois, sans

qu'il ait besoin d'obtenir de jugement préalable,

à moins qu'il ne veuille saisir les immeubles du
redevable.

« Cette obligation ne sera soumise qu'à un
droit d'enregistrement de quinze sous.

Art. 8.

"Pourront néanmoins, les redevables, accélérer
leur libération par des payements plus considé-
rables et plus rapprochés, ou même se libérer

entièrement à quelque échéance que ce soit, au-

quel cas les intérêts diminueront également à
proportion des payements, ou s'éteindront avec
l'entier remboursement du capital.

Art. 9.

« Les champart, tasque, lerrage, arage, agrier,

complant, soëté, dîmes féodales, dans les lieux

où elles existent, et autres redevances de même
nature, pourront être rachetés par les redevables,

et leurs capitaux remboursés, de même que les

droits casuels, ainsi et de la manière établie par
les articles III, lY et V ci-dessus.

« A compter du jo*ir de l'offre, comme du pre-

mier payement fait en conséquence de la liqui-

dation définitive, le propriétaire desdites rede-

vances ne pourra les exiger, ni les lever en na-
ture; l'année lors courante sera payée au pro-
rata du temps écoulé depuis la récolte précé-
dente, sur le pied de Viniéi'èi k quatre pour cent
sans retenue.

Art. 10.

« Néanmoins, le décret du 14 novembre 1790
continuera d'avoir sa pleine et entière exécution
à l'égard du rachat, soit des droits casuels, soit

(les cens et redevances annuelles et fixes ci-de-
vant seigneuriales, de quelque nature et espèce
qu'ils soient, dus aux ci-devant fiefs appartenant
à la nation.

Art. II.

« Tout propriétaire de fonds grevé de rente
foncière perpétuelle, créée irrachetable, ou de-
venue telle par convention ou prescription, et

déclarée racnetablepar le décret du 18 décembre
1790, qui remboursera la rente avant que le ra-

chat des droits casuels en ait été fait, sera tenu
de remplir ce qui est prescrit par l'article 10 du
titre 4 du même décret.

Art. 12.

« Chaque quittance de rachat, soit des droits

fixes, soit desdroits casuels, sera sujette au droit

d'enregistrement de 15 sous, établi par l'article

unique du titre VU du décret du 18 décembre
1790.

« Les frais en seront à la charge de celui qui
fera le rachat.

Art. 13.

« Tout redevable de champart, tasque, terrage,

agrier, complant, soëté, dîmes féodales, dansles
lieux où elles existent, et autres redevances de
môme nature, pourra exiger, quand bon lui sem-
blera, la conversion en une rente ou redevance
annuelle d'une quotité fixe de grains, payable
aux termes ordinaires, jusqu'au rachat.

Art. 14.

« A cet effet, le redevable fera notifier au pro-

priétaire de la redevance, ou à son dernier do-
micile, sa demande de conversion,

« Elle contiendra la quotité de la redevance, la

nature et l'étendue de chaque pièce de terre qui

y est sujette, par arpents, journaux ou autres

mesures locales et connues, ainsi que les confins,

tenants et aboutissants de chacune desdites

pièces de terre.

Art. 15.

« Il sera procédé, par des experts que les par-

ties nommeront, ou qui seront nommés d'office

par le juge, à une évaluation de ce que le fonds

produit habituellement en chaque espèce de
grains, dans une année commune.

« lis inséreront à la suite leur avis motivé, sur

la quotité fixe et l'espèce de la rente en grains

qui doit remplacer annuellement la redevance
jusqu'au rachat. Cette quotité devra être déter-

minée dans la proportion du produit de l'année

commune du fonds en grains (1).

Art. lô.

« En cas de diversité d'avis de la part des ex-
perts, le juge nommera un tiers d'office, si les

parties n en choisissent pas un de concert. Les

(1) Voyez article 17 du décret du 3 mai 1790.
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frais de l'expertise seront à la charge du rede-
vable.

Art. 17.

« L'Assemblée nationale déroge à l'article 6 2
du décret du 3 mai 1790; en conséquence, tout
propriétaire qui a racheté les droits seigneuriaux,
casuels et autres, dont son fonds était grevé,
même postérieurement au délai de deux ans fixé
par ledit article 62 ou qui les rachètera par
la suite, pourra aliéner le même fonds, sans être
soumis à aucun droit de mutation, qui demeu-
rera irrévocablement éteint par le rachat anté-
rieur, à quelque époque que l'aliénationse fasse
postérieurement.

Art. 18.

«Nul ne pourra, à l'avenir, faire aucune con-
vention ou stipulation tendant à créer des droits
casuels, sous quelque dénomination que ce soit,

à peine de nullité desdites conventions.

TITRE II.

De l'extinction de la solidarité et du mode du ra-
chat des cens, renies et autres redevances soli-

daires.

Art. 1«'.

« Toute solidarité pour le payement des cens,
rentes, prestations et redevances, de quelque na-
ture qu'ils soient et sous quelque dénomination
qu'ils existent, est abolie sans indemnité, même
pour les arrérages échus; en conséquence, chacun
des redevables sera libre de servir sa portion de
rente, sans qu'il puisse être contraint à payer
celles de ses codébiteurs.

« Le créancier ou ci-devant seigneur sera tenu
d'en faire la recette, jusqu'au rachat ou rembour-
sement, qui pourra être faite dans tous les cas,
de la manière prescrite par le présent décret.

Art. 2.

'< Les codébiteurs solidaires de cens ou rede-
vances annuelles fixes, même de rente foncière
perpétuelle irrachetable, ou devenue telle par
convention ou prescription, pourront racheter à
l'avenir divisément, suivant ce qui est décrété
par les articles l'^-et suivants du tilre précédent,
leur portion contributive desdites redevances,
rentes et droits fixes, en se conformant à ce
qui sera prescrit par les articles suivants, sans
que, sous prétexte de la solidarité, ils puissent
être contraints à rembourser au delà de leur
quote-part.

Art. 3.

« Ceux qui possèdent divisément partie d'un
fonds grevé solidairement d'un ou plusieurs des
droits mentionnés en l'article précédent, seront
obligés de vérifier, par reconnaissances ou autres
actes faits avec les possesseurs desdits droits, ou
leurs receveurs et agents, la quotité dont ils sont
tenus dans la totalité des droits.

« Les quittances données par les possesseurs
des droits, leurs receveurs ou agents, et les col-
lecteurs des rôles et rentiers, serviront égale-
ment à constater la quotité des droits solidaires
qu'on voudra racheter, lorsque cette quotité y
sera déterminée.

Art. 4.

« Les codébiteurs qui possèdent indivisément
un fonds grevé d'un ou plusieurs des susdits
droits, seront tenus de faire préalablement cons-
tater et vérifier, à frais communs, et proportion-
nellement à la portion qui appartient à chacun
dans le fonds grevé, la quotité desdits droits so-
lidaires à laquelle ils sont individuellement
soumis, contradictoirement avec le propriétaire
desdits droits, ou lui dûment appelé.

« Il en sera de même des codébiteurs qui,
quoique possédant divisément, ne pourront point
vérifier de la manière prescrite par l'article pré-
cédent, la quotité dont ils sont tenus dans la to-

talité des mêmes droits.

Art. 5.

« Un seul pourra contraindre ses autres codé-
biteurs à concoiirir à la vérification exigée par
l'article précédent, dans les cas qui y sont prévus.

« Cette vérification préalable," faite contradic-
toirement ou sur défaut, ou arrêtée de gré à gré,
servira à chacun des autres codébiteurs lors-

qu'ils voudront, par la suite, affranchir leurs
propriétés, sans qu'il soit tenu d'en faire une
nouvelle.

Art. 6.

« A l'égard des mêmes droits solidaires dus à
la nation, la vérification de la quotité dont le

possesseur du fonds grevé voudra se libérer sera
faite et constatée suivant les règles prescrites
par les articles 2, 3 et 4 ci-dessus, contradictoi-
rement avec le préposé de la régie, sous l'inspec-

tion du directoire du district.

TITRE III.

De la prescription des redevances fixes à Vavenir,
et du payement de celles arriérées depuis 1789,
jusqu'en 1791 inclusivement.

Art. l«^

« Les arrérages à échoir de cens, redevances,
même de rentes foncières, ci-devant perpétuelles,
se prescriront à l'avenir par cinq ans, à compter
du jour de la publication du présent décret, s'ils

n'ont été conservés par la reconnaissance du
redevable ou par des poursuites judiciaires.

Art. 2.

« Néanmoins, la prescription pour les droits
corporels et incorporels appartenant à des par-
ticuliers est et demeurera suspendue, depuis le

2 novembre 1789 jusqu'au 2 novembre 1794, sans
qu'elle puisse être alléguée pour aucune partie
du temps qui sera écoulé pendant le cours des-
dites cinq années, soit pour le fonds desdits droits,

soit pour les arrérages, conformément à ce qui
été décrété à l'égard des mêmes droits apparte-
nant à la nation par le décret du 1" juillet 1791.

« 11 en sera de même des redevables à l'égard
desquels la prescription est et demeurera sus-
pendue pendant le même temps.

Art. 3j
I

« Les redevables d'arrérages de cens, rentes,
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charaparts et autres redevances annuelles, de

quelque nature que ce soit, échus en 1789, 1790

et 1791, auront la faculté de se libérer en trois

payements égaux, de la manière suivante :

« Ils seront tenus de payer, dès cette année,

un tiers du montant des susdits arrérages à

l'éciiéance du terme ordinaire, un tiers au même
terme de 179:3, et le dernier tiers à pareil terme

de 179i, sans préjudice de l'année courante et

de celles à échoir, qui se payeront aux termes

fixés.

Art. 4.

a Toutes les dispositions du présent décret

seront également communes à tous les droits

fixes ou casuels, de quelque nature que ce soit,

appartenant ou qui appartiendront à la nation,

ou qui dépendaient des domaines ci-devant dits

de la Couronne.

Art. 5.

« Tous les décrets antérieurs relatifs au rachat

des cens, redevances et autres droits fixes ou
casuels, ainsi que des rentes foncières, ci-devant

perpétuelles, auxquels il n'est point dérogé par le

présent décret, continueront d'être exécutés. »

Un membre propose, par un article additionnel,

aue les propriétaires soient assujettis à remettre

ans trois mois aux directoires de district les

titres primordiaux de leurs droits avec les nou-
veaux confins, pour y demeurer déposés pendant
six mois, temps pendant lequel les débiteurs

pourront en prendre communication : faute de

dépôt dans ledit délai, les prétendus propriétaires

desdits droits demeureront déchus.

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée écarte par la question préalable

cette proposition.)

Un pétitionnaire^ délégué par les comédiens de

Bordeaux, Toulouse et autres villes se présente à

la barre.

11 réclame, au nom des comédiens des dépar-
lements, contre les vexations exercées contre

eux par les auteurs dramatiques, et demande la

suspension de la loi du 19 janvier relativement

à tous les ouvrages imprimés, gravés et joués

avant cette époque.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

Un membre : J'observe au'aux termes des ar-

ticles 3 et 4 de la loi du 19 janvier 1791, les ou-
vrages des auteurs vivants, même ceux déjà re-

présentés, quels que soient les anciens règle-

ments , ne pourront être représentés sans le

consentement des auteurs. Je demande, en con-
séquence, qu'en attendant le rapport du comité
d'instruction publique, sur le fond de la pétition

qui tend à empêcher l'application de la loi aux
ouvrages, dont les théâtres étaient antérieurs à
la possession, l'exécution en soit suspendue.

Plusieurs membres : Appuyé ! appuyé !

D'autres membres : L'ajournement à demain.

(L'Assemblée décrète l'ajournement.)

(La séance est suspendue à onze heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Mardi 21 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

La séance est reprise à dix heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du 19 août 1792, au soir.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

M. Marant, secrétaire, donne lecture des deux
adresses suivantes :

1" Adresse du conseil général de la commune de
Metz, pour annoncer à l'Assemblée nationale

qu'à la réception du décret qui suspend le roi,

le conseil du département, le conseil du dis-

trict et celui de la commune se sont réunis pour
veiller à la tranquillité publique. Le décret a été

aussitôt publié, et ce grand événement n'a excité

aucune commotion. Les enrôlements se font bien ;

les citoyens font à l'envi des sacrifices pour le

soulagement des femmes et des enfants ae ceux
qui s'arment pour la patrie.

L'active vigilance du conseil de la commune,
et la grande confiance qu'il inspire, ont prévenu
les suites d'une mésintelligence qui s'était déve-
loppée entre le régiment de Gastella suisse et les

autres corps de la garnison.

La division des opinions s'était manifestée
dans l'avant-garde de l'armée du Centre, campée
à 4 lieues de Metz, et cette division pouvait olirir

des avantages à nos ennemis. La fermeté de
Luckner en a arrêté les suites, mais il eût fallu

des commissaires de l'Assemblée nationale pour
en tarir la source.

Une lettre du maire de Metz, qui est jointe à
cette adresse, apprend à l'Assemblée que le duc
de Brunswick compte sur un soulèvement dans
cette ville, afin de s'en emparer; aussi, redouble-
t-on de vigilance pour étouffer tout germe de
division qui pourrait conduire à une explosion
que nos ennemis attendent.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
la conduite du conseil général et du maire de la

commune de Metz.)

2° Adresse de la section de Marseille, qui demande
le rapport du décret d'accusation rendu contre
Marat, dans un temps où l'hypocrisie montra plus

d'audace que l'amour de la liberté ne montre
de courage.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

Des citoyens de Sedan, résidant à Paris, sont
admis à la barre.

L'un d'eux donne lecture de l'adresse suivante :

u Législateurs,

« Vous voyez devant vous les enfants de la

ville de Sedan, résidant à Paris; ils ont appris

avec douleur l'arrestation de vos commissaires
dans cette ville.

« Votre sagesse vous a dicté un décret qui

rend individuellement responsables la garde
nationale sédanaise et tous les citoyens des at-

teintes qui pourraient être portées a l'inviolabi-

lité de ses commissaires.
« Cette conduite incivique, de la part de nos

concitoyens, nous a d'autant plus surpris, qu'ils
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ont été jusqu'ici dans la voie de la Révolution,

et qu'ils ont constamment donné des témoi-
gnages non équivoques du plus pur patriotisme.

« Mais, législateurs, ces citoyens égarés, sub-
jugués par les ennemis de la Révolution, ne de-

mandent qu'à être éclairés, et alors vous trou-

verez en eux les plus ardents défenseurs de la

liberté et de l'égalité.

a En ellet, législateurs, Sedan, alimenté seu-
lement par le commerce, est composé, dans sa

presque totalité, de citoyens, malheureux ou-

vriers, qui, chaque jour, ne mangent qu'un
pain arrosé de leurs sueurs; de ce nombre sont

nos parents, attachés à leurs ateliers depuis le

matin jusqu'au soir; ils ne voient rien par eux-
mêmes; les lumières sur le nouvel ordre des

choses ne leur parviennent que par ceux qui

alimentent leur industrie et détestent l'égalité,

parce qu'elle blesse leur orgueil. Ils aiment au-
lourd'hui La Fayette, qu'ils croient patriote; ils

le détesteront demain, en apprenant qu'il est un
traître.

« Intimement convaincus de leurs dispositions,

nous vous demandons, législateurs, sous telle

responsabilité qu'il vous plaira ordonner et nous
regrettons de ne l'avoir pas fait plus tôt, de nous
rendre dans la ville de Sedan; nous abandon-
nons pour ce moment nos femmes, nos enfants

et nos propriétés, et nous jurons, sur ce qu'il y
a de plus sacré, la liberté et l'égalité, de ne
revenir que lorsque vos commissaires seront
libres, ou d'y mourir.

« Législateurs, proscrivez, punissez les cou-
pables, la justice l'exige, le salut de l'Empire le

commande; mais, nous vous le répétons, l'er-

reur seule a rendu nos concitoyens coupables
;

ils s'efforceront d'effacer à jamais la tache dont
ils se sont couverts aux yeux de la nation.

« Signé : Decouste, Manhin, Brazy, L. Gibou,
DuMET, Orban et Gibou. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée, applaudissant aux sentiments
généreux qui animent les pétitionnaires, or-
donne l'insertion de leur adresse au procès-
verbal.)

M. JoIIIvet communique à l'Assemblée
Quelques réclamations du comité permanent de
oulommiers, sur la variation qui s'est mani-

festée dans les divers décrets qu'on lui a en-
voyés sur le lieu où l'Assemblée électorale tien-

dra ses séances.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, le tableau
étant définitivement décrété.)

Un de MM. Les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Roland, ministre de Vintérieur, qui
demande que l'Assemblée nationale interprète
ses décrets des 10 et 11 août, relativement à la

Convention nationale : ils offrent, dans une de
leurs dispositions, une contradiction qui pour-
rait en arrêter l'exécution.

Unmembre : Je propose de confirmer le décret
du 11 août et de déclarer qu'on déroge à celui
du 10, en ce qui n'y est pas conforme.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

indispensable de lever promptement les incerti-
tudes qui pourraient s'élever sur les opérations

relatives à la Convention nationale, décrète

qu'il y a urgence.
« L Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, et dérogeant à son décret du 10 de ce

mois, décrète, conformément à l'article 2 de son
décret du 11, que, pour la formation de la pro-

chaine Convention nationale, tout Français âgé
de 21 ans, domicilié depuis un an, vivant du
produit de son travail, sera admis à voter dans
les assemblées primaires; mais que, conformé-
ment à l'article 3 du décret du 11, l'âge de
25 ans sera nécessaire pour être éligible comme
électeur et comme député à la Convention na-
tionale.

a Le préseHt décret sera envoyé par un cour-
rier extraordinaire. »

M. Français {de Nantes) donne lecture d'une
adresse des'citoyens de Nantes qui remercient
l'Assemblée de la mesure qu'elle a prise d'en-
voyer des commissaires aux armées. Il n'y aura
plus, disent-ils, ni Feuillants, ni modérés. 11

faudra désormais être Jacobin ou contre-révo-
lutionnaire. Bénie soit à jamais la journée du
10 août, elle sera aussi célèbre que celle du
14 juillet. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
cinq lettres et adresses suivantes :

\° Adresse de la municipalité de Coulommiers qui
envoie son adhésion aux décrets de l'Assemblée
et demande, au nom d'un grand nombre de ci-

toyens assemblés à la maison commune, la dé-
portation des prêtres insermentés et l'épurement
des directoires de département et notamment
de celui de Seine-et-Marne.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

2° Adresse du conseil permanent de la covimune
de Langres, qui envoie à l'Assemblée nationale

un extrait de ses délibérations pour la publica-

tion de la loi de suspension et la prestation du
serment. « Nous avons, disent -ils, planté en
grande réjouissance l'arbre de la liberté et brûlé
les portraits des rois. » {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

3° Adresse des conseils généraux du déparlement
de rOrne, du district et de la commune d'Alençon,

réunis le 18 août pour prêter le nouveau ser-

ment, qui témoignent à l'Assemblée leur recon-
naissance et leur admiration.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

4° Adresse des citoyens de Louhans, département

de Saône-et-Loire, qui adhèrent à tous les dé-
crets et protestent de leur dévouement à la chose
publique et de leur soumission à la loi.

(L'Assemblée applaudit à leur civisme et or-

donne la mention honorable de l'adresse.)

5" Lettre du sieur Jean-François Prieur, citoyen

de Choisy-sur-Seine, et l'un des portiers titulaires

du jardin des Tuileries, qui demande à être

maintenu dans l'exercice de son droit, et nui

fait hommage de la somme de 10 livres pour les

frais de la guerre. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

l'offrande et renvoie la demande au comité d'ins-

pection.)

Le sieur Grégoire Malidor, ouvrier orfèvre de

la section des Lombards, se présente à la barre.

Il fait hommage à l'Assemblée de la somme
de 50 livres pour les frais de fonte des canons
destinés à la défense de Paris.
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M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au donateur.)

M. Uuhcm. Je demande la permission à l'As-

semblée de lui donner connaissance d'une lettre

adressée par le Conseil giUiéral du Nord, à la dé-

putation de ce département, par laquelle il an-

nonce aue la petite ville d'Armentières, située

sur l'extrême frontière de France, a envoyé
le 17, à Lille, une compagnie de 160 hommes,
ayant à leur tête un officier municipal en écharpe
et à cheval. Ils sont allés chercher des armes à

l'arsenal et sont repartis dans le même ordre

pour marcher à l'ennemi. La joie qu'ils mon-
traient en partant était pour leurs concitoyens

un garant de leur courage et de leur fidélité au
salut commun.

(L'Assemblée décrète que la commune d'Ar-

mentières a bien mérité de la patrie.)

Le sieur GUILLAUME, soldat citoyen de la section

des Lombards, se présente à la barre.

Il fait hommage à l'Assemblée de la somme de
15 livres pour les veuves et les orphelins de

ceux qui sont morts le 10 août, et d'un fusil pour
le premier citoyen non armé qui se présentera

pour aller à la frontière.

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au donateur.)

M. Danthon donne lecture d'une lettre

du juge de paix du canton de Beaurepaire,

district de Vienne, département deVlsère, qui an-
nonce que dans tout ce canton on s'enrôle pour
la défense commune avec le plus grand empres-
sement; les laboureurs, les artisans abandon-
nent leurs travaux, leurs familles et vont com-
battre pour l'égalité.

(L'Assemblée nationale, applaudissant à ces

sentiments, décrète qu'il sera fait mention hono-
rable du zèle et du patriotisme des citoyens du
canton de Beaurepaire et de ses municipalités,

et qu'un extrait de son procès-verbal leur sera

envoyé.)

Une députation des citoyens de la section de
Vlsle est admise à la barre.

Vorateur de la députation dépose sur l'autel

de la patrie la somme de 2,300 livres pour les

frais de la guerre. 11 renouvelle, pour ses conci-

toyens et pour lui, le serment de mourir, s'il le

fallait, pour la liberté et l'égalité.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

M. BrugNIÈRE, chirurgien-major en chef et ins-

pecteur des hôpitaux militaires de la Corse, est

admis à la barre.
Il présente à l'Assemblée, pour les frais de la

guerre, au nom de son père, vieillard octogé-
naire, chirurgien-major vétéran, un louis en or,

formant le sixième de la pension qui lui a été

accordée après cinquante ans de services dans la

chirurgie militaire.

Il présente aussi deux écus de G livres pour
son lils, employé sous lui dans les hôpitaux de
l'île de Corse.

Enfin, il offre pour lui-même une paire de
boucles d'argent pour les veuves et les enfants
des braves patriotes qui ont péri dans la journée
du 10 août.

En terminant, il demande que l'Assemblée lui

accorde son appui auprès du ministre de la

guerre, pour obtenir la place de chirurgien-major
en chef de l'armée qui va être rassemblée sous les

murs de Paris.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée applaudit aux sentiments de ces
bons citoyens, accepte leur offrande, et après

en avoir décrété la mention honorable au pro-
cès-verbal, dont un extrait leur sera remis, ren-

voie la pétition au pouvoir exécutif.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
trois lettres et adresse suivantes :

1° Adresse des trois corps administratifs réunis

à Bourg, qui expriment leur confiance dans les

représentants du peuple, leur respect pour tous

les décrets qui émanent d'eux, et déclarent

avoir prêté le serment du 10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

2° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

3ui adresse à l'Assemblée l'état des lois et actes

u Corps législatif qu'il vient d'envoyer aux
corps administratifs.

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'état au co-

mité des décrets.)

3" Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui demande si les fonds accor-

dés au roi par le décret de sa suspension doi-

vent être pris sur les parties de la liste civile

qui sont mises sous son administration; il de-
mande encore que l'Assemblée nationale déter-

mine les formes du payement qui doit être fait

au roi.

M. Clioudleu. Je pense que la somme de

500,000 livres accordée au roi est beaucoup trop

forte. Cependant, comme le décret est rendu, je

le respecte. Mais je crois qu'on ne doit pas lais-

ser cet argent à sa disposition, car il en pourrait

faire encore un moyen de corruption et s'en

servir pour envoyer des lettres à nos ennemis.

Je veux bien qu'on lui donne tout ce dont il aura

besoin, tout ce qu'il demandera; mais aucune
somme à sa disposition. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que lasomme de 500,000 li-

vres, qui a été décrétée pour l'entretien du roi,

sera payée en assignats, par huitaine, entre les

mains des commissaires du conseil général de

la commune de Paris, qui sont autorisés à payer
sur les états de dépenses donnés par le roi.)

M. Thurlot. Je crois que l'Assemblée doit vé-

rifier un fait important. On m'assure que M. Nau,

payeur de la quatorzième division des rentes,

paye une rente viagère d'un million sur la tête

du roi, en quatre parties de 250,000 livres. II en
résulterait que le roi a des moyens indirects

d'augmenter la liste civile au détriment de la

nation.

(L'Assemblée charge son comité des finances

de vérifier ce fait sans délai et d'en faire son

rapport à l'Assemblée.)

M. Jollivet,'' u nom du comité de l'ordinaire
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des fina7ices, fait la première lecture d'un projet

de décret (1) sur une nouvelle et complète organi-

sation de la contribution foncière et du cadastre

de la France pour avoir lieu à commencer de
Vannée 1794.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

des , décrète qu'elle est eu état de délibérer définitivement.

« L'Assemblée nationale, considérant que les bases de la contribution foncière actuelle, résul-
tant des lois des 1" décembre 1790; 25 février. 10 avril, sur décrets des 16 et 17 mars précédent,
17 juin, 20 juillet, 20 août, 23 septembre, 2 et l4 octobre 1791, ne peuvent s'allier avec le principe
éternel d'égalité et de liberté qu'elle a solennellement proclamé par son décret du 10 août 1792
et que les moyens d'exécution de cette contribution sont d'ailleurs incomplets, erronés, contra-
dictoires entre eux, et inapplicables au régime qui doit appeler tous les Français à jouir de l'égalité

proportionnelle de répartition des contributions publiques.
Décrète ce qui suit :

TITRE I".

des contributions directes en général et de la contribution foncière en particulier.

CHAPITRE P^

De la contribution foncière.

Art. 1".

11 y aura, à compter de l'année 1794, une con-

tribution foncière répartie par égalité propor-
tionnelle sur toutes les propriétés foncières du
royaume, à raison de leur valeur vénale, sans
autres exceptions que celles déterminées au pa-
ragraphe 2 du chapitre iv du présent titre, pour
les intérêts de l'agriculture.

Art. 2.

Le principal d'une somme fixe et déterminée
annuellement et versé en totalité au Trésor pu-
blic.

CHAPITRE II.

Des contributions mobilière, mixte et indirectes.

Paragraphe 1".

De la contribution mobilière.

Art. 3.

Il y aura aussi une contribution mobilière ré-

partie sur tous les habitants de l'Empire, à rai-

son de leurs facultés mobilières suivant les pro-

portions qui seront déterminées par une loi

particulière.

Art. 4.

Le principal sera pareillement d'une somme
fixe et déterminée annuellement et versé en to-

talité au Trésor public.

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés. Révolution française, in-4% tome 20, n" 29.
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Paragraphe 2.

Dénomination des contributions.

Art. 5.

Ces deux contributions porteront la dénomi-
nation générique de contributions directes, le

droit de patentes sera désigné sous le nom de
contribution mixte, et iouies les autres porteront

la dénomination de contributions indirectes.

Le comité observe sur les articles 3, 4 et 5,
qu'il se serait dispensé de parler ici de la contri-
bution mobilière, du droit de patentes, ni des con-
tributions indirectes, sans la nécessité de les dé-
nommer d'avance pour simplifier le système
tant de la répartition par les corps administra-
tifs qui fait 1 objet du titre II, que du recouvre-
ment et versement qui fait l'objet du titre VI.

Mais l'expression des articles proposés est si gé-
nérale, que rien n'est préjugé à leur égard,
même dans le cas où leur organisation serait
absolument différente de leur état actuel.
Le même principe d'analyse a porté le comité

à donner au droit de patente une dénomination
générique tirée de ce que cette contribution est
tout à la fois directe et indirecte, en frappant
sur la personne, en raison de son négoce ou
commerce, ce qui la rend véritablement mixte.
Au moyen de ces définitions préliminaires et

des dispositions contenues aux titres II et VI, il

n'y aura donc plus à s'occuper de la répartition,
ni du recouvrement et versement de la contri-
bution mobilière et du droit de patentes lors-
qu'il s'agira de soumettre leur organisation à
une nouvelle revision.

On pourra s'apercevoir aussi que, par l'en-
semble des dispositions proposées, le comité a
déjà fait un grand pas vers une meilleure orga-
nisation de ces deux contributions, et surtout
vers la suppression des agents inutiles du droit
de patentes.

Paragraphe 3.

De la prestation des contributions.

Art. 6.

Aucune contribution, en principal et acces-
soires, ne sera perçue en nature ou fruits de ré-

colte, mais toutes le seront en argent ou autres
valeurs numéraires, légalement admises en cir-

culation, et les contribuables tenus de faire

l'appoint.

CHAPITRE m.

Dis accessoires'des contributions directes.

Art. 7.

Il sera ajouté aux contributions directes des
deniers additionnels, à la disposition du Corps
législatif, pour être employés en secours en fa-
veur des départements qui y auront droit, et
d'après les règles prescrites au titre VII, lesquels
seront pareillement versés au Trésor public.

1"» Série. T. XLVlll.

2 8 •

Le principe veut impérieusement qu'aucun dé-
grèvement ne puisse être accordé aux départe-
ments trop cotisés, qu'aux dépens de ceux qui le

sont dans une proportion plus faible; sans quoi
il serait inijpossible d'arriver à l'égalité propor-
tionnelle; cest une vérité qu'il n'est plus permis
de révoquer en doute. Dès lors, il ne doit pas y
avoir un fonds de dégrèvement, au Trésor public,

à la disposition de la législature; ce serait appe-
ler auprès d'elle toutes les sollicitations et s ex-
poser volontairement à maintenir des départe-

ments dans le privilège d'une cotisation inférieure

à leur vrai contingent.

C'est pourquoi le comité propose seulement de
mettre à la disposition de la législature un fonds

de secours, non pour réparer des erreurs ou iné-

galités de répartitions, mais comme supplément
aux fonds ae secours des départements dont

28
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Art. 8.

Les conseils généraux de départements, dis-
tricts et communes, y ajouteront d'autres deniers
additionnels, pour être employés par eux en dé-
grèvement et subvenir à leurs charges et dé-
penses locales, ainsi qu'il sera déterminé ci-

après. Ces deniers additionnels seront versés, à
l'égard des départements et districts, dans les

caisses des receveurs de district: et a l'égard
des départements et districts dans les caisses des
receveurs de district, et à l'égard des communes,
dans les caisses de leurs trésoriers.

remploi est réglé, d'une manière très positive,

dans le titre VII.

Quant aux fonds de dégrèvement, l'article 8

et les dispositions des titres III et IV y pourvoient
suffisamment.

CHAPITRE IV.

De la valeur ou de la matière imposable à la contribution foncière et des exceptions.

Paragraphe 1".

De la valeur.

Art. 9.

La valeur ou matière imposable à la contribu-

tion foncière, est le prix moyennant lequel la

propriété territoriale a été, dans le cours des dix
dernières années, ou pourrait être actuellement
vendue au plus offrant et dernier enchérisseur,

par adjudication publique, précédée d'atflches

et faite dans des formes et par des personnes
qui ne puissent faire présumer ni fraude, ni

lésion.

Art 10.

Aucune propriété foncière^ même les terres

vaines et vagues, ne pourront être afifranchies

de la contribution foncière en principal et acces-

soires.

Art. 11.

Sont néanmoins exceptés : les rues, carrefours,

places, chemins vicinaux, grandes routes, et

autres issues et voies publiques, ainsi que les

ruisseaux et rivières qui ne donnent aucun pro-
duit de pêche, navigation ou autre, mais la dé-
claration de leur superficie en chaque commune
sera faite comme des autres propriétés foncières.

Art. 12.

Les canaux navigables, productifs de droit de
navigation, ne contribueront qu'à raison de leur

superficie, sur le pied du triple de la valeur
vé7iale de la classe moyenne des terrains qu'ils

traversent dans l'étendue de chaque commune,
sans aucune déduction des frais d'entretien.

Seront considérés, comme faisant partie de la

superficie desdits canaux, les terrains occupés

Sar les ouvrages d'art, réserves d'eau, chemins
e halage, berges, francs-bords et fossés.

A l'égard des moulins, fabriques, manufac-
tures et autres usines, construits sur lesdits

canaux; les maisons ou habitations des éclusiers

et autres employés, les plantations et autres

natures de biens qui avoisinent lesdits canaux
et appartiennent aux mêmes propriétaires, ils

rentreront dans la classe ordinaire des pro-
priétés foncières.

Les canaux navigables ayant essentiellement
pour objet le transport ou la circulation des
denrées et marchandises, sont, sous ce rapport,
de la même espèce que les grandes routes. Mais
celles-ci sont actuellement purgées de toutes
les entraves de la fiscalité, pourquoi les canaux
ne seraient-ils pas appelés à jouir du même
bienfait?

Les chemins sont entretenus aux frais du
Trésor public ou des départements, districts et

communes, suivant leur degré d'utilité générale
ou particulière, pourquoi n'en serait-il pas de
même des canaux navigables, qui ne peuvent se

trouver dans le patrimoine des individus qu'au-
tant que la nation veut bien le permettre ?

Les chemins, par cela même qu'ils n'ont et ne
peuvent avoir aucune valeur vénale, ne peuvent
être assujettis à la contribution foncière, pour-
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Art. 13.

Le fonds et la superficie des bois contribueront,
comme si les bois étaient dans l'état ordinaire
de coupes réglées, sans avoir égard à l'excédent
de valeur que la futaie aurait pu leur faire

acquérir momentanément.

quoi les canaux navigables y seraient-ils im-
posés?

Si la nation reprenait ce domaine, comme
propriété publique, elle devrait pourvoir à deux
choses également justes : 1° à rinderanité des
propriétaires; 2» à un remplacement quelconque
de contributions pour couvrir le déncit qu'oc-
casionnerait l'indemnité.
En attendant que cet ordre de choses soit

arrivé, il est clair que, du moment où les ca-
naux navigables sont productifs entre les mains
du possesseur, rien ne peut les affranchir de
la contribution foncière.

11 était difficile à l'Assemblée constituante
d'adopter un mode raisonnable de cotisation
des canaux, après avoir accueilli en général,
pour la contribution foncière, la base du revenu
net. Les inconvénients du mode de cotisation
décrété le 21 janvier 1791, n'ont pas tardé à se
faire sentir, car, il n'y a rien de plus incertain,
rien de plus aisé d'ailleurs à soustraire à la
connaissance des autorités constituées que le

revenu net annuel des canaux navigables ;
2° en

les imposant en masse, c'est violer sans utilité

le principe général qui veut que toutes les pro-
priétés soient cotisables dans la commune de
leur situation.

Mais la difficulté disparaît aujourd'hui au
moyen de la base de la valeur vénale et si le

triple de la superficie comparée aux propriétés
vojsines, est insuffisant, on peut décréter le

quadruple, etc., etc.

Les bois, cette belle et riche propriété terri-

toriale de la France, avaient été jusqu'à présent
l'objet de difficultés sérieuses en matière de
contribution.

Si on les cotise dans une proposition plus
forte que celle de leur état ordinaire de coupes
réglées, c'est provoquer l'intérêt personnel à
porter la cognée dans toutes les futaies du
royaume.

Si on les cotise au-dessous, c'est donner lieu

à des réclamations d'autant mieux fondées,
qu'il serait démontré que les besoins de la

marine, de l'architecture et du chauffage, ne
réclament point en faveur de ce privilège.

Le principe d'équité, et tout à la fois de poli-

tique, est donc placé entre ces deux extrémités,
le comité n'a trouvé aucune difficulté à l'expri-

mer en termes précis, au moyen de l'adoption
présupposée de la base de valeur vénale, et telle

est l'heureuse influence de cette base, qu'elle

fait disparaître toutes les difficultés de cotisa-

tion qui avaient semblé inextricables à l'As-

semblée constituante.

Paragraphe 2.

Exceptions en faveur de Vagriculture.

Art. 14.

Pendant les 25 premières années du dessèche-
ment des marais, ils ne contribueront que sur
le pied de la valeur antérieure au dessèchement.

Art. 15.

Les terres vaines et vagues, en friche depuis
plus de 25 ans, ne contribueront également qu'à
raison de leur valeur antérieure, savoir : pen-
dant les 15 premières années de leur défriche-
ment et mise en culture ordinaire, pendant les
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20 premières années de leur plantation en
vigne, mûriers ou autres arbres fruitiers, ou
enfin pendant les 30 premières années de leur
semis ou plantation en bois.

Art. 16.

A l'égard des terrains déjà en valeur, ou qui
auraient été cultivés depuis moins de 25 ans,

ils ne contribueront aussi qu'à raison de leur
valeur ancienne, pendant les huit premières
années de leur plantation en vigne, et pendant
les 25 premières années de leur semis ou plan-
tation, soit en bois, soit en mûriers, ou autres
arbres fruitiers.

Art. 17.

Pour jouir de ces avantages, les propriétaires,
avant tout dessèchement, défrichement, semis
ou plantations, seront tenus de faire au greffe
de la municipalité, en papier du timbre énoncé
en l'article 77, la déclaration de leur intention,
dont il leur sera donné reconnaissance par le

secrétaire-greffier, au bas du double qu ils en
auront retenu.

Art. 18.

Dans la quinzaine, au plus tard, du dépôt de
cette déclaration, dont le secrétaire-greffier aver-
tira sans délai les officiers municipaux, ceux-ci.
ou les commissaires qu'ils choisiront à cet effet,

seront tenus de faire la visite des terrains que
les propriétaires se proposent de dessécher, dé-
fricher ou planter; d'en dresser, en double mi-
nute et en papier du timbre désigné en l'article

précédent, procès-verbal, au bas duquel les of-
ficiers municipaux déclareront s'ils consentent,
ou non, à l'exemption proposée.

Art. 19.

A l'expiration de la quinzaine, le propriétaire
pourra se présenter, et se faire délivrer un dou-
ble du procès-verbal de visite, contenant la
mention du consentement ou refus des officiers

municipaux, sinon, un certificat négatif, soit de
visite, soit de délibération du corps municipal
sur ladite visite, lequel certificat négatif, signé
du secrétaire-greffier, sera expédié au bas du
double, resté entre les mains du propriétaire, de
sa déclaration prescrite en l'article 17.

Art. 20.

Si les officiers municipaux ont négligé de faire
la visite ou de statuer sur le procès-verbal des
commissaires, ils seront garants envers lapartie

La disposition de l'article 9 du titre III de la
loi sur la contribution foncière, du 1«' dé-
cembre 1790, qui affranchit de la contribution
foncière pendant quinze années, les vignes
plantées dans des terres déjà en valeur, équi-
vaut à un affranchissement absolu des vignes
dans les lieux où la nature et la qualité du sol
exigent leur renouvellement fréquent.

Il est indispensable sans doute d'accorder des
encouragements à la culture des vignes qui
exigent des avances considérables et ne com-
mencent ordinairement à donner des produits
que vers la troisième ou quatrième année,
lorsque la plantation est en chévelées, et vers
la cinquième ou sixème année, lorsqu'elle est
de bouture.
La question se réduit donc à savoir à quelle

époque de la plantation, le vigneron est rem-
boursé de ses avances, le comité a pensé que le

terme de huit années satisfaisait a toutes les
conditions, à toutes les localités, et à tous les
genres de culture, sans présenter le danger d'un
affranchissement absolu.
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intéressée de sa cotisation faite au préjudice de

l'exemption qui devait lui être accordée.

Art. 21.

Dans le cas où le corps municipal refuserait

l'exemption proposée, il en déduira les motifs,

et après que les pièces auront été remises au
propriétaire, il pourra se pourvoir par-devant
le directoire du district, en premier ressort, et

devant le directoire de département en dernier
ressort, qui y statueront dans les mêmes formes
et délais prescrits par le chapitre v du titre III.

Art. 22.

Lorsque le consentement aura été donné par les

corps municipaux, ou suppléé par décision défi-

nitive des corps administratifs, le propriétaire
sera tenu, avant le 1" septembre, pour la coti-

sation de Tannée suivante, d'en faire et déposer
dans la forme prescrite au paragraphe 3 du cha-
pitre IV du titre II, sa déclaration foncière, énon-
ciative des actes mentionnés aux articles 17, 18
et 21, et d'annexer les originaux desdits actes
au double de la déclaration foncière, qui doit

être déposé aux archives du district.

Art. 23.

Les terrains précédemment desséchés ou dé-
frichés, et qui, conformément aux déclarations
du roi, des 14 juin 1764, 13 août 1766 et 7 no-
vembre 1775, et autres lois sur les dessèchements
et défrichements, jouissaient de l'exemption d'im-

pôt, pourront n'être estimés et déclarés qu'à
raison du quart de leur valeur actuelle, pour
tout le temps que doit encore durer ladite exemp-
tion, à la charge de faire mention, dans leurs

déclarations foncières, tant de Tépoque où
l'exemption doit cesser, que des actes justifica-

tifs de formalités qui ont dû être remplies, et

d'annexer les originaux de ces actes au double
de leur déclaration, qui doit être déposé au
greffe municipal, faute de quoi, tout privilège

est et demeurera éteint, et il y aura lieu à dé-
claration d'office dans les formes et délais pres-

crits par les paragraphes 2 et 5 du chapitre iv

du titre II.

CHAPITRE V.

Des personnes qui doivent payer la contribution foncière.

Art. 24.

La contribution foncière, avec ses divers ac-
cessoires, est une charge de la propriété elle-

même; en conséquence, elle sera due et payée :

1° Par les individus propriétaires, ou usufrui-
tiers à titre purement gratuit, possédant, soit

individuellement, soit en commun ou par indivis,
et en cas de minorité, interdiction, absence, ou
autre empêchement, par leurs tuteurs, curateurs,
maris, syndics, directeurs et autres administra-
teurs généralement quelconques.

2» Par les communes sur leurs revenus com-
muns, tant pour les maisons et édifices destinés
aux séances et bureaux du corps municipal, que
pour les autres propriétés foncières composant
leurs biens communaux, ou formant la dotation
des établissements qui leur appartiennent direc-
tement, ainsi que pour les marais, terres vaine;
et vagues, et autres biens dont la propriété n'est
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réclamée par personne, ou aurait été légalement
abandonnée à la commune;

3° Par les administrations de district et de
département, sur les fonds destinés à pourvoir
à leurs dépenses locales, tant pour les bâtiments
et édifices consacrés à leur établissement que
pour ceux des tribunaux et autres institutions

et établissements publics à la charge respective
des administrés;

4° Par le Trésor public pour toutes les pro-
priétés foncières nationales non aliénées, soit

composant une portion des revenus publics, soit

formant la dotation des institutions publiques,
ou établissements à sa charge, à l'exception tou-

tefois : 1° des biens nationaux faisant partie de
la liste civile dont la contribution en principal

et accessoire sera due par le roi ; 2° des maisons
destinées au logement de tous les ministres du
culte salariés par le Trésor public dont la con-
tribution sera payée par ceux qui les occupent;
3° des églises et autres édifices religieux et des
biens des fabriques du même culte dont la con-
tribution foncière sera payée sur les revenus
desdites fabricjues jusqu'à ce qu'il en soit autre-

ment ordonné.

Art. 25.

Les locataires, fermiers, emphytéotes, usufrui-

tiers et autres possesseurs ou concessionnaires, à
titre précaire, onéreux de toutes propriétés terri-

toriales quelconques, seront tenus, même quand
il n'y aurait aucune redevance annuelle au pro-
fit de ceux dont ils tiennent les biens, d'en payer
et avancer la contribution, à quoi faire ils pour-
ront être contraints directement, par les mêmes
voies et de la même manière que les proprié-
taires ou bailleurs, sauf leur recours contre eux,
s'il y a lieu.

Art. 26.

La contribution foncière qui doit être payée
pendant le cours d'une année quelconque, sera
due à raison de la propriété pendant le cours de
l'année précédente, du 1" janvier au 31 décembre
inclusivement.

Et néanmoins, les nouveaux propriétaires, ou
possesseurs, encore bien que la cotisation soit

faite sous le nom de l'ancien propriétaire ou
possesseur, seront contraints à l'acquitter, sauf
leur recours contre les précédents propriétaires,
s'il y a lieu.

Sans préjudice toutefois des règles et usages
généraux ou locaux qui avaient eu lieu jusqu'à
présent, lesquels seront appliqués aux conven-
tions antérieures à la promulgation du présent
décret, mais sont abrogés pour l'avenir.

Cet article a pour effet de faire cesser la di-

versité de jurisprudence et l'incertitude des con-
ventions entre les propriétaires et leurs fermiers,

entre ceux-ci et leurs sous- fermiers ou cession-

naires; il existe maintenant sur cela une foule

de contestations dans la plupart des tribunaux
du royaume, faute par l'Assemblée constituante

d'y avoir statué, lorsqu'elle a changé les bases

et le mode d'exécution de la contribution fon-

cière.

L'article proposé ne recule ni n'avance la con-

tribution qui doit être versée au Trésor public;

il ne fait que déclarer un principe, c'est que la

contribution foncière de 1792, par exemple, est

le prix de la protection accordée au propriétaire,

pendant l'année 1791, etc., etc.

Le seul effet qu'il peut opérer pour l'avenir

jusqu'à la première disposition des biens par

vente, échange, etc., c'est que le vendeur,
l'échangeur, etc., sera tenu de payer la contri-

bution pendant le même temps de l'année sui-

vante qu'il s'en sera écoulé depuis le 1" janvier

jusqu'au moment du contrat, à moins que l'ac-

quéreur ne s'en charge expressément au par-

dessus du prix, ce qui arrivera très fréquem-
ment, sans rien diminuer du prix des ventes

prochaines.

Art. 27.

A compter du jour de la promulgation du pré-

sent décret, toute convention ou stipulation, qui
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aurait pour objet de charger personnellement

les fermiers, emphytéotes, usufruitiers et autres

possesseurs ou concessionnaires à titre précaire

onéreux, du payement de la contribution fon-

cit^re en principal et accessoires, au par-dessus,

soit du prix du loyer ou de la redevance annuelle,

soit du pot-de-vin, ou autres deniers d'entrée,

soit cumulativement avec les différents prix, est

nulle et ne pourra produire aucun effet contre

lesdits fermiers, emphytéotes, usufruitiers et

autres possesseurs ou concessionnaires à titre

frécaire onéreux, lesquels sont autorisés à faire

leurs propriétaires ou bailleurs la déduction

de la contribution foncière qu'ils auront payée
et avancée en exécution de Tarticle 25.

Défenses sont faites à toutes personnes de faire

ou consentir ces stipulations à tous notaires pu-
blics, juges de paix et autres officiers d'y prêter

leur ministère, sous peine, contre chacun des

contrevenants, d'une amende é^ale à la moitié

du principal et accessoires de l'année alors en
recouvrement de la contribution foncière des

biens, étant l'objet de la convention, et dont la

condamnation sera prononcée par les corps ad-
ministratifs.

Les préposés aux droits d'enregistrement se-

ront tenus de dresser procès-verbal de chacune
de ces contraventions a l'instant où elles vien-

dront à leur connaissance et d'en remettre expé-
dition dans la huitaine au procureur syndic du
district, de la situation des biens, à peine d'en

demeurer personnellement garants et respon-
sables.
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Art. 28.

Les conventions de cette nature intervenues
avant la promulgation du présent décret seront,

à l'amiable ou en justice, ramenées à Ja règle

prescrite en l'article ci-dessus, en sorte que les

bailleurs se trouvent chargés directement de la

contribution foncière en principal et accessoires.

Les parties intéressées auront six mois, à

compter du jour de la promulgation du présent
décret, pour s'arranger ou intenter leur action,

à défaut de quoi la convention par laquelle le

possesseur, à titre précaire onéreux se serait

chargé personnellement d'acquitter la contribu-
tion foncière, en principal et accessoires, au
par-dessus du prix de la jouissance, sera résolue
et convertie, de plein droit, en une redevance
annuelle et fixe, égale au principal et acces-
soires de la contribution foncière portée au
rôle de l'année 1792, et payée de cette manière
au bailleur, pendant toute la durée de la pos-
session.

C'est un grand mal politique que le fermier
se soit chargé d'acquitter la contribution foncière

au par-dessus du prix de la redevance annuelle,
car :

1° Lorsque les besoins du gouvernement le for-

cent d'augmenter la contribution foncière, tout

le poids de l'excédent retombe sur le fermier
et lui enlève, au détriment de la production, les

avances qu'il y avait destinées;
2° Le fermier devient ordinairement, ou l'en-

nemi de sa commune, en employant toutes sortes

de moyens pour affaiblir ses valeurs imposables,
ou l'ennemi des autres communes, en usant de
son intluence sur les autres contribuables de sa

commune et en pratiquant avec eux cette collu-

sion si fréquente dans l'ancien régime où la

maxime du sauve-qui-peut était la seule règle

certaine d'imposition ;

3° Ces conventions ne pouvant être générales,

il en résulte une bigarrure dans les valeurs,

très préjudiciable à l'exactitude des expertises

et, par conséquent, au cadastre du royaume dont
elles sont un des principaux obstacles.

Le comité a donc dû proposer ces deux arti-

cles, dont le premier ne laissera plus au fermier

la tentation de souscrire à l'avenir cette espèce

de contrat aléatoire et qui, en même temps,
donnera au propriétaire la crainte d'être mai
servi par tous les moyens échappatoires des

contre-lettres, des obligations et autres contrats

simulés qu'ils pourront inventer pour se sous-

traire à la nécessité de se charger directement

de la contribution foncière.

Art. 29.

Toutes contre-lettres qui auraient pour objet
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de rétablir entre les contractants le vrai prix
celé en tout ou partie dans les baux à loyer et

autres actes portant concession à temps, de la

jouissance de biens-fonds, seront regardées -.

comme frauduleuses et faites dans la vue de
s'affranchir de la contribution foncière au pré-
judice des autres contribuables.
En conséquence, lesdites contre-lettres sont

nulles et de nul effet pour l'avenir; défenses
sont faites à toutes personnes de les consentir;
à tous notaires publics, officiers des bureaux de
paix et autres, d'y prêter leur ministère, à tous
luges d'en ordonner l'exécution, à peine de nul-

lité de leurs actes et de cassation des jugements,
et contre chacun des contrevenants, d'une
amende égale au quart du montant desdites
contre-lettres, dont les préposés à la perception
des droits d'enregistrement seront tenus, à peine
d'en répondre, de rédiger procès-verbal aussitôt
que lesdites contre-lettres viendront à leur con-
naissance et d'en remettre, sans frais, dans la

huitaine, une expédition au procureur syndic
du district, qui en poursuivra la condamnation
devant le tribunal du district de la situation des
biens et, dans le cas où ce tribunal serait lui-

même contrevenant, devant le tribunal du dis-
trict le plus voisin dans le même département.

Art. 30.

Les parties intéressées auront, à compter du
jour de la promulgation du présent décret, trois

mois pour faire enregistrer aux bureaux de la

perception des droits d enregistrement les contre-

lettres sous signatures privées ou qui n'ont

aucune date certaine, et qui appartiendraient à

des conventions principales intervenues avant
la promulgation du présent décret ; il ne sera

çerçu que le quart des droits du tarif annexé au
aécret du 5 décembre 1790, et de plus la peine
du triple droit, qui y est portée n'aura pas lieu

pendant ces trois mois, passé lequel délai les-

dites contre-lettres seront rangées dans la classe

de celles mentionnées en l'article précédent.

Sous quelque point de vue que l'on considère
l'usage des contre-lettres, il serait difficile d'en

citer une seule qui, dans le principe, ne soit une
immoralité; leur objet positif est de dérober la

vérité, ou pour tromper des tiers, ou pour se

soustraire aux charges communes du gouverne-
ment et souvent pour remplir ce double but.

Biles doivent donc être sévèrement proscrites et

punies partout et dans toutes les circonstances

où elles sont mises en évidence.
Le comité ne s'est pas borné à ces seules dis-

positions pénales : il a organisé la contribution

foncière avant tant d'énergie; il l'a mise, par la

base de valeur vénale, dans une telle corrélation

avec les autres contributions publiques, oùl'usage
des contre-lettres fournissait un moyen parti-

culier de s'y soustraire, que désormais le peu
d'avantages qui résultera des contre-lettres les

rendra beaucoup moins fréquentes et préviendra
le mal, dès son origine.

TITRE 11.

De la répartition des contributions directes en général et de celle de la contribution

foncière en particulier.

CHAPITRE P'.

De la répartition entre les départements.

Art. 31.

Les principaux des deux contributions directes

et le fonds accessoire de chacune destiné à pour-
voir aux secours, seront répartis annuellement
et directement pour chaque nature de contribu-
tion directe et par un décret du Corps législatif,

entre les 83 départements du royaume, au marc
la livre de la matière imposable de tous les dé-
partements, comme à l'époque de la répartition.

11 est de la nature de tout impôt collectif que
la répartition ne puisse s'en faire autrement que
des grandes aux petites localités, et finalement
sur les derniers éléments de la matière impo-
sable à la différence du cadastre ou de la décou-
verte absolue de la matière imposable, qui ne
peut avoir lieu qu'en remontant des contribua-
bles aux communes et de celles-ci à de plus

grandes localités, en un mot, du simple au com-
posé.

11 est aussi dans la nature des choses que les
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hommes ne se livrent à aucun travail quel-
conque qu'autant qu'ils y sont forcés par leur
intérêt personnel.
Dès lors, s'il n'y avait point de contribution

foncière, il n'y aurait point de cadastre, ou
plutôt le gouvernement ne pourrait l'obtenir
d'avance, car les individus se refuseraient au
cadastre pour écarter la contribution foncière.

Donc, il est nécessaire que la contribution
foncière précède le cadastre. Ainsi, par exemple,
la contribution foncière de 1794 amènera une
meilleure répartition pour 1795 et successive-
ment.
Un des grands avantages du plan proposé par

le comité, c'est que la répartition de 1794 peut
elle-même s'améliorer par un dégrèvement gé-
néral avant la révolution du 7^ mois de la même
année, en sorte que les contribuables jouiront
plus promptement de l'égalité proportionnelle.

Cette observation devient commune aux ar-
ticles 38, 58 et 143.

CHAPITRE II.

De la répartition entre les districts.

Paragraphe i'^".

De Vétat général des charges locales de chaque département.

Depuis longtemps on attendait des règles fixes et générales sur l'état des dépenses et charges
locales des départements, districts et communes, le comité ne pouvait trouver une occasion plus
favorable pour proposer ses vues à cet égard; elles appartiennent d'autant plus à la contribution
foncière que : 1° cette contribution y pourvoit par des sous additionnels. Jusqu'à concurrence des
quatre cinquièmes ou dans la proportion de 240 millions à 60; 2** la délibération qui fixe le mon-
tant de ces dépenses et charges locales doit nécessairement précéder toute répartition de contri-

butions directes.

Cette observation s'applique aux paragraphes premiers des chapitres m et iv du titre III.

Art. 32.

Dans le cours du mois de juin, de chacun an,
les directoires de département seront tenus
d'adresser au ministre de l'intérieur un état gé-
néral, en double expédition, outre celle qui res-

tera déposé aux archives du département, de
toutes les dépenses locales à la cnarge des ad-
ministrés du département pour l'année suivante.

Art. 33.

La confection de cet état aura lieu dans la

forme et d'après la distribution du modèle n° 1"
ci-annexé, qui sera imprimé et envoyé aux di-

rectoires de département, par le ministre des
contributions publiques, dans le cours du mois
de mai, au nombre d'exemplaires suffisant pour
que les départements puissent fournir une copie
de leur état à chaque administration de district

qui leur est subordonné.

Art. 34.

En procédant à la confection de l'état men-
tionné aux deux articles précédents, les direc-
toires de département ne pourront excéder les pro-

portions qui suivent, relativement aux charges
et dépenses dénommées au présent article, sa-
voir :

1° Pour le fonds de dégrèvement, la soixantième
partie du principal de la contribution foncière
assigné au département pour l'année suivante,
s'il est connu, sinon du principal alors en re-
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couvrement, et la trentième partie du principal

de la contribution mobilière
;

2° Pour le fonds des dépenses imprévues, la

centième partie des principaux réunis des deux
contributions.

Art. 35.

A mesure que ces états parviendront au mi-
nistre de l'intérieur, il y joindra ses observa-

tions signées sur chacun, et enverra le tout au

Corps législatif, pour être approuvés, et les con-

seils généraux de département autorisés, s'il y
a lieu, à en répartir le montant entre les dis-

tricts au marc la livre du principal des contri-

butions directes.

Art. 36.

Aucune des dépenses proposées par ledit état,

ne pourront, sous peine de forfaiture, être répar-

ties entre les districts, si elles n'ont été approu-

vées par un décret du Corps législatif, à Texcep-

tion néanmoins des dépenses fixes autorisées

par les lois antérieures, et des fonds tant de
dégrèvements que de dépenses imprévues jus-

qu'à concurrence du maximum, porté en l'ar-

ticle 34, ainsi que du fonds destiné annuelle-

ment à la confection du cadastre du royaume
par l'article 418 ci-après.

Art. 37.

Les dépenses variables autorisées par le Corps
législatif pourront être réduites par délibération

des conseils généraux de département avant d'en

faire la répartition, auquel cas le président sera

tenu, dans la huitaine de la délibération, d'adres-

ser au ministre des contributions publiques un
état détaillé et certifié de ladite réduction, en
employant à cet eflet le même modèle n° l" et

d'y ajouter les motifs qui l'ont déterminée.

Puisque les conseils généraux de département

et de district ne se rassemblent qu'au mois d'oc-

tobre et novembre et qu'il est indispensable de

préparer ()lus tôt l'état général des charges et dé-

penses locales pour l'année suivante afin qu'il

puisse être approuvé par l'autorité supérieure,

il faut donc le soumettre à une revision des

conseils généraux non pour être augmenté,
car il faudrait une nouvelle autorisation, mais
pour être réduit s'il y a lieu.

Même observation sur l'article 57.

Paragraphe 2.

De la répartition entre les districts.

Art. 38.

Les contingents assignés à chaque départe-
ment par le Corps législatif dans les principaux
et les premiers fonds accessoires des contribu-
tions directes, seront répartis par les conseils
généraux de département, entre les districts de
leur arrondissement, au marc la livre de la ma-
tière imposable, de tous les districts connue à
l'époque de la répartition, d'après le modèle n° 2
ci-annexé.

Art. 39.

Il y sera ajouté par lesdits conseils généraux,
et réparti de la même manière, le deuxième
fonds accessoire destiné à subvenir, tant aux
dégrèvements qu'aux dépenses locales du dé-
partement, soit fixes, soit variables, soit im-
prévues.

Art. 40.

Avant toute session ordinaire ou convocation
des conseils généraux de départements, leurs
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directoires seront tenus de recueillir et de pré-

parer les renseignements les plus exacts qu'ils

ourront se procurer sur la matière imposable

chacun des districts de leur arrondissement.

Art. 41.

Le département des contributions directes en
principaux et accessoires sera délibéré à la plu-

ralité des voix dans une assemblée du conseil

général de département, composé de plus de la

moitié de ses membres, après avoir entendu le

procureur général syndic ou son suppléant.

Art. 42.

Si le conseil général de département est as-

semblé, il y sera procédé toute affaire cessante,

aussitôt la réception du décret portant fixation

des contingents assignés à chacun des départe-
ments du royaume, et le répartement sera ter-

miné dans la huitaine suivante.

Art. 43.

Dans le cas où le conseil général de départe-
ment ne serait point assemblé à l'instant de la

réception du décret, et s'il se trouve un inter-

valle de plus d'un mois jusqu'au premier jour

de sa session annuelle ordinaire, le président
de l'administration de département et, à son dé-
faut, celui des membres qui remplira les fonc-
tions de président du directoire, sera tenu, dans
les trois jours de la réception du décret et de la

répartition, et à peine de forfaiture, de convo-
quer ledit conseil général pour procéder au ré-

jpartement, et d'indiquer sa réunion au chef-lieu

de département, à une époque qui ne pourra
excéder la quinzaine suivante.

Il prendra les moyens convenables de sûreté
[our que les lettres de convocation arrivent à
eur destination dans le plus court délai, et

lorsqu'il choisira la voie des postes et message-
ries, les agents de cette administration seront
tenus de s'en charger sous récépissé, moyennant
le quadruple de la taxe ordinaire et ils seront
responsables de la célérité et de l'exactitude du
service.

Art. 44.

Les lettres de convocation rappelleront les

dispositions de l'article suivant.

Art. 45.

Tout membre d'administration convoqué, soit
ordinairement en exécution des lois qui ont dé-
terminé l'époque des sessions annuelles, soit
extraordinairement par le président ou vice-pré-
sident des directoires, dans les cas où la loi pres-
crit ou autorise cette convocation, sera tenu, à
moins qu'il n'ait excuse légitime, d'en justifier
ou faire justifier au conseil général dans les
3 premiers jours de sa session, passé lequel délai,
lesdits conseils généraux seront, à la diligence
du président, tenus de rendre publics par la voie
de l'impression, dans lesjournaux les plus accré-
dités, etaupremierordinaire, les nomsdes absents
qui n'auront justifié d'aucune excuse, ou dont
les excuses auront été jugées insuffisantes.

Art. 46.

Dans le cas où, le quatrième jour, le nombre
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des présents se trouverait inférieur à celui pres-

crit pour délibérer, il en sera, sur-le-champ,
donné connaissance et envoyé la liste au mi-
nistre de l'intérieur, qui en rendra compte au
Corps législatif.

Art. 47.

Les conseils généraux de département ne
pourront, sous aucun prétexte, et à peine de
lorfaiture, se dispenser de répartir, entre les dis-

tricts dans le temps déterminé aux articles 42 et

43, la totalité de la portion contributive qui aura
été assignée au département, dans les principaux
et accessoires des contributions directes, sauf à
exercer ensuite leur droit à dégrèvement, dans
les formes et délais prescritsa ux chapitres i" et

II du titre m.
La même peine aura lieu à l'égard des dé-

penses fixes Qont le fonds doit être fait en exécu-
tion des lois précédentes, et, en outre lesdits

conseils généraux, ensemble le procureur géné-
ral syndic, à moins qu'il n'y ait réquisition for-

melle de sa part, en répondront solidairement et

personnellement envers les parties prenantes et

le Trésor public.

Art. 48.

Dans les 3 jours de la clôture du répartement,
il en sera envoyé par le président de l'adminis-
tration au ministre des contributions publiques
une expédition scellée, signée du président et du
procureur général syndic et contre-signée par
le secrétaire général.

Art. 49.

De suite et dans le môme délai, il sera expédié,
en double original, et renvoyé à chaque directoire

du district : 1° le mandement conforme au mo-
dèle numéro 3, ci-annexé, scellé et signé de la

même manière, dont un double restera déposé
aux archives de l'Administration de département;
2° une expédition de l'état général des charges
et dépenses locales du département pour l'année
suivante, ainsi qu'il est prescrit par les articles

32 et 33.

Art. 50.

L'impression des modèles n"» 2 et 3 sera faite

à la diligence du ministre des contributions pu-
bliques, qui en enverra à chaque directoire de
département le nombre suffisant d'exempFaires
dans les huit jours, au plus tard, de la remise
3ui lui sera faite, par le ministre de la justice,

e la loi portant répartition des contributions
directes.

CHAPITRE III.

De la répartition entre les communes.

Paragraphe 1®''.

De Vétat général dis charges et dépenses locales de chaque district.

Art. 51.

Dans le cours du mois de mai de chaque année
les directoires de district seront tenus d'adresser
au directoire de département un état général,
en triple expédition, outre celle qui restera dé-
posée à leurs archives, de toutes les dépenses
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locales à la charge des administrés du district,

pour l'année suivante.

Art. 52.

La confection de cet état aura lieu dans la

forme et d'après la distribution du modèle nu-

méro 4, ci-anne.xé, qui sera imprimé, et, à la di-

ligence du ministre des contributions publiques,

envoyé, en nombre sutTisant d'exemplaires, dans

le cours du mois d'avril précédent, au.x. direc-

toires du département qui le transmettront sur-

le-champ à ceux de district.

Art. 53.

En procédant à la confection de l'état men-
tionne aux deux articles précédents, les direc-

toires de district ne pourront excéder les pro-

portions qui suivent relativement aux charges

et dépenses dénommées au présent article.

Savoir : 1° Pour le fonds de dégrèvement, la

soixantième partie du principal de la contribu-

tion foncière, assigné au district pour l'année

suivante, s'il est connu, sinon du principal alors

en recouvrement et la trentième partie du prin-

cipal de la contribution mobilière.
2" Pour le fonds des dépenses imprévues, la

cinquantième partie des principaux réunis des

deux contributions.

Art. 54.

A mesure que ces états parviendront au direc-

toire de département et, au plus tard, dans

la quinzaine du jour de la réception, il les exa-
minera et autorisera, s'il y a lieu, les conseils

généraux de district, ou leurs directoires, dans
le cas de l'article 45, à en répartir le montant
entre les communes, au marc la livre du prin-

cipal des contributions directes.

Art. 55.

Un double restera déposé aux archives du dé-

partement, un autre sera envoyé sans délai au
ministre des contributions publiques, et le troi-

sième au directoire du district intéressé.

Art. 56.

Aucune des dépenses proposées par ledit état,

ne pourront, sous peine de forfaiture, être ré-

parties entre les communes, si elles n'ont été ap-

prouvées par l'administration de département,

a l'exception néanmoins des dépenses fixes au-

torisées par les lois antérieures et des fonds tant

de dégrèvement que de dépenses imprévues
jusqu'à concurrence du maximum porté en l'ar-

ticle 53.

Art. 57.

Les dépenses variables autorisées par l'admi-

nistration de département pourront être ré-

duites par délibération des conseils généraux de
district avant d'en faire ou autoriser la réparti-

tion, auquel cas, le président sera tenu dans la

huitaine de la délibération, d'adresser au direc-

toire de département et en double expédition,
un état détaillé et certifié de ladite réduction,

en employant, à cet effet, le même modèle, n° 4,

et d'y ajouter les motifs qui l'ont déterminée.
Et dans trois jours de la réception, les direc-

toires du département en feront passer un double
au ministre des contributions publiques.
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Paragraphe 2.

De la répartition entre les communes.

Art. 58.

Les contingents assignés à chaque district, par-

le conseil général de département, dans les prin-

cipaux et deux premiers fonds accessoires des

contributions directes, seront répartis par les

conseils généraux de district, ou leurs direc-

toires dans le cas prévu en l'article 65, entre les

communes de leur arrondissement, au marc la

livre, de la matière imposable de toutes les com-
munes, comme à l'époque de la répartition,

d'après le modèle n° 5, ci-annexé.

Art. 59.

Il y sera ajouté par lesdits conseils généraux,
ou leurs directoires et réparti de la même ma-
nière, le troisième fonds accessoire destiné à
subvenir, tant aux dégrèvements qu'aux dé-
genses locales du district, soit fixes, soit varia-

les, soit imprévues.

Art. 60.

Avant toute session ordinaire ou convocation
des conseils généraux de district, leurs direc-

toires seront tenus de recueillir et de préparer
les renseignements les plus exacts qu'ils pour-
ront se procurer sur la matière imposable de
chacune des communes de leur arrondissement.

Art. 61.

Le répartement des contributions directes en
principaux et accessoires sera délibéré, à la plu-

ralité des voix, dans une assemblée du conseil
général de district, composé de plus de la moitié
de ses membres, après avoir entendu le procu-
reur^syndic ou son suppléant.

Art. 62.

Si le conseil général de district est assemblé,
il y sera procédé^ toute affaire cessante, aussitôt

la réception du mandement portant fixation des
contingents assignés au district, et le réparte-
ment sera terminé dans la huitaine suivante.

Art. 63.

Dans le cas où le conseil général de district

ne serait point assemblé à l'instant de la récep-
tion du mandement, et s'il se trouve un inter-

valle de plus de quinzaine jusqu'au premier jour
de sa session annuelle ordinaire, le président de
l'administration de district et, à son défaut, celui
des membres qui remplira les fonctions de prési-

dent du directoire, sera tenu dans les trois jours
de la réception du mandement, et à peine de
de forfaiture, de convoquer ledit conseil général
pour procéder au répartement et d'indiquer sa
réunion au chef-lieu de district, à une époque
qui ne pourra excéder la huitaine suivante.

11 prendra, pour favoriser ladite convocation,
les moyens de sûreté indiqués par l'article 43.

Art. 64.

Seront applicables aux districts les disposi-
tions des articles 44 et 45, ainsi que celles de
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l'article 46, en ce qui concerne l'avertissement

lequel sera donné au directoire de département.

Art. 65.

Pourront néanmoins lesdits conseils généraux

de district, lors de leur session annuelle ordi-

naire, arrêter et flxer définitivement le montant

de la matière imposable de toutes les communes
du district en sorte qu'il n'y ait plus qu'à appli-

quer le marc la livre, auquel cas la réparti-

tion des contributions directes sera faite sur

cette base par les directoires de district, sans

aucune convocation ou délibération ultérieure

du conseil général.

Art. 66.

Les conseils généraux de district ou leurs di-

rectoires dans le cas de l'article précédent ne

pourront, sous aucun prétexte, et à peine de

torfaiture, se dispenser de répartir entre les com-
munes, dans le temps déterminé aux articles 62

et 63, la totalité de la portion contributive qui

aura été assignée au district dans les principaux

et accessoires des contributions directes, sauf à

exercer ensuite leur droit à dégrèvement dans

les formes et délais prescrits aux chapitres i"

et III du titre 111.

La même peine aura lieu à l'égard des dépenses

fixes dont le fonds doit être fait par les districts

en exécution des lois précédentes, et, en outre,

lesdits conseils généraux, ensemble le procureur
syndic, à moins qu'il n'y ait réquisition formelle

de sa part, en répondront solidairement et per-

sonnellement envers les parties prenantes, et les

caisses qui y auraient pourvu à leur défaut.

Art. 67.

Dans les trois jours de la clôture du réparte-

ment, il en sera envoyé par le président de l'ad-

ministration du district ou le directoire, à l'ad-

ministration de département, deux expéditions

scellées, signées et contresignées, dont une de-

meurera déposée aux archives du département
et l'autre sera envoyée, dans la huitaine, au mi-
nistre des contributions publiques.

Art. 68.

Dans le délai de huitaine, à compter du jour

de la clôture dudit répartement, il sera fait et

envoyé par les directoires de district deux dou-
bles du mandement pour chaque commune, dont
un au préposé à la confection des rôles et l'autre

au corps municipal, conformément au modèle
n" 6 ci-annexé, lequel sera imprimé et envoyé
d'avance en nombre suffisant au directoire de
district, à la diligence de ceux de départe-
ment.

CHAPITRE IV.

De la répartition entre les contribuables.

Paragraphe l".

De Vétat général des charges et dépenses locales de la commune.

Art. 69.

Dans le cours du mois d'avril de chacun an,

les conseils généraux des communes seront tenus
d'arrêter et d'envoyer par leurs officiers munici-
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paux, au directoire de district, en triple expédi-

tion, outre celle qui restera déposée au greffe

de la municipalité, Tétat général de toutes les

dépenses locales à la charge de la commune,
pour l'année suivante, avec l'état général des

produits de patentes et autres revenus de la com-
mune, présumés pour la même année, outre le

fonds accessoire des contributions directes.

Art. 70.

La confection de cet état aura lieu dans la

forme et d'après la distribution du modèle n° 7,

ci-annexé, qui, à la diligence des directoires de

département, sera imprimé et envoyé à ceux de

district, qui le transmettront, dans* la huitaine

de la réception, aux municipalités de leur ar-

rondissement, au nombre de six exemplaires au
moins pour chaque commune.

Art. 7t.

En procédant à la confection de l'état de dé-

penses mentionné aux deux articles précédents,

les conseils généraux des communes ne pourront
excéder les proportions qui suivent, relativement

aux charges et dépenses dénommées au présent

article ; savoir :

1° Pour le fonds de dégrèvement, tant des

communes que des contribuables, la trentième
partie du principal de la contribution foncière

assignée à la commune pour l'année suivante,

s'il est connu, sinon, du principal alors en re-

couvrement, et la quinzième partie du principal

de la contribution mobilière;
2° Pour les frais de collecte des contributions

directes et mixtes, la vingt-cinquième partie des
principaux réunis desdites contributions;

3° Pour le fonds des dépenses imprévues, la

vingtième partie des principaux réunis des con-
tributions directes.

Art. 72.

A mesure que ces états parviendront aux di-

rectoires de district, et au plus tard dans la

quinzaine du jour de la réception, ils les exami-
neront, donneront leur avis au bas : une expé-
dition demeurera déposée dans leurs archives,
et les deux autres seront envoyées au directoire
du département qui, dans un délai semblable,
les arrêtera définitivement et autorisera, s'il y a
lieu, les préposés à la confection des rôles à en
répartir le montant entre les contribuables, au
marc la livre du principal des contributions di-
rectes.

Art. 73.

Le directoire de département en déposera une
expédition dans ses archives et enverra l'autre

au directoire de district; celui-ci en retiendra
copie certifiée, pour être remise au préposé à la

confection des rôles ; et il enverra l'original à la

municipalité, après avoir fait expédier, sur celui
déposé aux archives du district, l'arrêté définitif

du département.

Art. 74.

Aucunes des dépenses proposées par ledit état
ne pourront, sous peine de restitution et d'être
punis comme exacleurs et concussionnaires, être
réparties sur les contribuables par les préposés
à la confection des rôles, ni lesdits rôles, en cette

Dans les modèles n"' t, 4 et 7, imprimés à 1

suite du projet de décret, le comité a eu pou
objet de présenter, sous un même point de vue

la nomenclature la plus complète des dépense
qui sont actuellement et de celles qui, suivan
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partie, être rendus exécutoires par les directoires

de district, si elles n'ont été approuvées par les

directoires de département, à l'exception néan-
moins des dépenses fixes, autorisées par les lois

antérieures, et des fonds destinés tant aux dé-
grèvements et frais de collecte qu'aux dépenses
imprévues, jusqu'à concurrence du maximum
porté en l'article 71.

lît cependant faute de comprendre lesdites

dépenses fixes, ainsi que les fonds de dégrève-
ment et frais de collecte, etc., dans l'état men-
tionné aux articles précédents, lesdits conseils
généraux de communes, ensemble le procureur
de la commune, à moins qu'il n'y ait réquisition

formelle de sa part, en répondront solidairement
et personnellement envers les parties prenantes
et tous autres intéressés.

l'opinion d'un certain nombre de membres de
l'Assemblée, devraient être à la charge respec-
tive des départements, districts et communes,
ou des individus.

Ainsi, plusieurs de ces dépenses sont encore à
la charge du Trésor public, mais l'Assemblée
nationale prendra sans doute en considération
la proposition qui lui a déjà été faite plusieurs
fois de les en distraire pour les mettre à la

charge des départements, districts et communes,
en diminuant d'autant les contributions directes.

Le comité est persuadé qu'on ne peut faire un
meilleur usage du princi[)e général qui veut que
les dépenses publiques soient réglées avec d'autant

plus d'économie qu'elles sont plus localisées et déli-

bérées plus prôs des administrés.

En adoptant cette mesure et en laissant aux
corps administratifs la faculté des réductions,
ou au moins des réunions sous l'intervention du
Corps législatif, l'Assemblée nationale aura fait

un grand pas vers la prospérité publique.

Paragraphe 2.

De la division en sections du territoire des communes et du nombre des rôles de répartition.

Art. 75.

Dans le courant du mois de janvier 1793, les

corps municipaux formeront en triple expédi-
tion, suivant le modèle n° 8 ci-annexe (imprimé
à la diligence des directoires de département et

envoyé à ceux de district, pour être transmis
aux officiers municipaux, au nombre de six

exemplaires par chaque commune), un tableau
indicatif du nom et des confins, par aspects so-
laires, des différentes divisions ou sections du
territoire de la commune, soit en se conformant
aux divisions actuellement existantes, soit, en
les corrigeant, si elles se trouvent défectueuses,
mal terminées, ou hors de la proportion indiquée
dans l'article suivant.

Art. 76.

Ces sections seront disposées et les limites qui
doivent les circonscrire déterminées de manière :

1* qu'elles soient arrondies avec le plus de ré-
gularité qu'il sera possible; 2° qu'elles ne con-
tiennent pas dans les villes plus de 30,000 âmes
ni moins de 15,000 et dans les campagnes plus
de 300 ares ni moins de 100; 3° quelles soient
terminées, autant que les localités le permet-
tront, par des rues, chemins, rivières, ruisseaux,
fossés et autres démarcations fortement pronon-
cées.

L'are répond à un arpent, 95 perches, neuf
cent soixante-six millièmes, à 22 pieds le côté

de la perche
;

100 ares correspondent à 195 arpents, 96 per-
ches cinquante-sept centièmes

;

300 ares correspondent à 587 arpents, 89 per-
ches soixante-dix centièmes ;

Voyez le tableau à la suite du rapport de
l'Académie.

Plus la section est étendue, plus la recherche
d'une ou plusieurs propriétés est difficile ; le

maximum de l'étendue, donné par l'expérience,
est de 600 arpents; on l'a fixé ici à un nombre
de 300 ares, correspondant à 588 arpents ou en-
viron.

Quant au minimum, il n'a pour objet que de
prévenir la trop grande multiplicité des sections

qui embarrassent le travail des plans-cadastres
et nuisent à leur confection.

Art. 77.

Il n'y aura qu'un seul rôle, soit de contribu-
tion foncière, soit de contribution mobilière,
dans les villes dont la population se trouvera
inférieure à 15,000 âmes et dans les communes
des campagnes dont le territoire n'excédera pas
4,000 ares.

!'« Sékie. t. XLVlil.

2 9 •
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Art. 78.

Pour toutes les communes d'une population

ou d'une étendue plus considérable, les corps

municipaux détermineront le nombre des rôles,

fixeront l'étendue de territoire de chacun, et

détailleront les diverses sections qui doivent

composer ces arrondissements, le tout dont sera

fait mention à la suite du tableau des sections

de la commune, prescrit en l'article 75.

Art. 79.

Dans la huitaine de la formation dudit tableau,
il en sera envoyé par les corps municipaux
deux expéditions au directoire de district, qui
en déposera une dans ses archives et fera passer
l'autre, dans les trois jours, au directoire de
département, dans les archives duquel elle de-
meurera déposée.

Art. 80.

A mesure que ces tableaux parviendront aux
directoires de département, ils en feront faire

deux copies collationnées, certifiées par le se-
crétaire général, et ils adresseront l'une à l'ar-

chiviste de l'Assemblée nationale, l'autre au mi-
nistre des contributions publiques pour être par
lui déposées au bureau du cadastre du royaume.
Toutes ces copies seront faites et envoyées à leur
destination avant la fin du mois de mars 1793.

Art. 81.

Les officiers municipaux seront tenus, dans la
quinzaine de la confection dudit tableau, et aux
frais de la commune, de le faire imprimer en
format in-8", au nombre d'exemplaires suffisant
pour que chaque contribuable puisse, moyennant
le remboursement des frais d'impression, se le

procurer au greffe de la municipalité, et se con-
former aux dispositions contenues en la 2° partie
de l'article 83, ci-après :

La commune ne peut s'agrandir en territoire

ou population, sans accroître, en mèoie temps,
]a difficulté de la confection du rôle, et il arrive
un temps où deux rôles deviennent nécessaires,
puis trois, etc., etc.

11 serait à désirer que les communes de la

campagne ne continssent pas moins de 1,500 ares,

ce qui répond à 2,939 arpents, 48 perches 1/2,
ni plus de 3,000 ares, ce qui répond à 5,878 ar-
pents, 97 perches : beaucoup de communes sont
au-dessous de 1,500 ares, très peu au-dessus
de 3,000. Le temps seul peut amener un tel

ordre de choses et améliorer les arrondisse-
ments de la collecte, mais il est indispensable
à cet égard que les corps administratifs de dé-
partement soient investis du droit de réunir et

distraire les communes, sans recourir au Corps
législatif, sauf à régler l'usage de ce droit et à
prescrire le nombre de distractions ou de réu-
nions qui pourraient s'opérer annuellement.
En attendant qu'il y soit pourvu, la bonne ad-

ministration des contributions directes exige
qu'il y ait plusieurs rôles dans les communes
dont la population est au-dessus de 15,000 âmes
ou le territoire plus considérable que 4,200 ares.

Cette impression ne pourra excéder deux sous
l'exemplaire, elle jettera un grand jour sur tout

le travail des déclarations, et leur vérification

pour arriver à la découverte de la matière im-
posable omise ou celée deviendra infiniment
plus facile.

Paragraphe 3.

Des déclarations foncières.

Par l'article 4 du titre 11 de la loi du 1" décembre 1790 sur la contribution foncière, il avait Oi

prescrit à tous les propriétaires de faire au secrétariat de la municipalité, par eux ou par leuin

fermiers, régisseurs ou fondés de pouvoir, dans le délai de 15 jours, après la formation et publi-

cation des états de section, et dans la forme indiquée par Finstruction, une déclaration de la

nature et de la contenance de leurs différentes propriétés, mais la loi s'est arrêtée là ; nulle peine
contre le contribuable refusant ou négligeant, en sorte que cette disposition, la plus sage de toutes

celles qui avaient été aperçues par l'Assemblée constituante, et à laquelle il aurait fallu d'ailleurs
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donner plus de développements, est devenue parfaitement inutile. Un si petit nombre s'y est conformé,
qu'il fait à peine la cent millième partie des contribuables du royaume; chacun s'est reposé de ce
soin sur les officiers municipaux, qui devaient y suppléer d'après le même article.

Alors ceux-ci se sont trouvés chargés d'un travail au-dessus de leurs forces, travail qui, en ce
moment, n'est point achevé dans plusieurs communes et se trouve défectueux dans presque toutes
celles où il a été possible de le terminer.

Tels sont les fôcheux résultats de Tinsuftisance et de l'imprévoyance de la loi.

Ce n'est pas tout; le contribuable, déjà dispensé, par l'absence de tout moyen coercitif contre lui,

de fournir la déclaration foncière de la quantité et nature de ses propriétés territoriales, ne devait
pas même en donner la valeur. Ce soin était exclusivement réservé aux seuls olliciers municipaux
et commissaires-adjoints, qui, suivant l'article 5 du titre 11 de la même loi, devaient faire en leur
âme et conscience l'évaluation du revenu net des différentes propriétés foncières de la commu-
nauté, section par section.

Hien ne prouve mieux l'inutilité et l'insuffisance de cette disposition, que ce qui a été exécuté
à cet égard.
Chaque corps municipal n'apercevant point, dans la contexture de la loi, ni dans aucune des

dispositions additionnelles portées depuis, une garantie suffisante contre la mauvaise foi des autres
communes, son premier soin a été de s'en garantir, et de se rendre justice d'avance, en faisant des
estimations plus ou moins inférieures au vrai revenu net.

Il était bien dans l'intention de l'Assemblée constituante, exprimée à la page 41 de l'instruction,

que ces évaluations n'eussent pour objet que la répartition intérieure entre les contribuables du
territoire de cliaque commune, mais ce but a encore été manqué.
Dans cette désorganisation absolue de la contribution foncière et après l'exemple d'un essai

aussi infructueux, on ne peut qu'avoir une extrême indulgence pour l'opinion de ceux qui, n'aper-
cevant qu'arbitraire de toutes parts, donnent la préférence à l'impôt de quotité.

Il faut le dire ici, le comité ne s'est pas trouvé réduit à cette alternative, et cependant il aurait
désespéré du succès des mesures nouvelles qu'il propose aujourd'hui, si, par leur nature, elles
n'avaient pas été affranchies de toute intervention directe des corps municipaux, s'il avait fallu

exiger d'eux la même somme de travail dont ils ont été inutilement chargés jusqu'à présent et
qui n'a produit en eux que découragement pour toute opération de cadastre.

Mais comme tout a été déduit des vrais principes de la matière, il en résulte que les corps mu-
nicipaux n'ont, dans le nouvel ordre de chose proposé, d'autre sollicitude que la découverte de la
matière imposable omise ou celée, recherche d'ailleurs dans laquelle ils ne peuvent manquer
d'être aidés par l'intérêt personnel des autres contribuables, qui ne dort jamais.

Le point capital, sans lequel le comité n'aurait pu proposer aucune organisation raisonnable de la
contribution foncière, consiste donc dans la question de savoir si les contribuables peuvent ou
doivent être forcés, sous les peines indiquées en l'article 95, de faire, dans les délais prescrits aux
articles 91 et 94, la déclaration des quantités et valeurs absolues de leurs propriétés territoriales,
en chaque commune.
On ne croit pas que l'affirmative puisse souffrir la moindre difficulté, car chaque individu,

membre de l'association, étant, par essence, constitué débiteur du gouvernement établi, ne peut
refuser de reconnaître la dette et c'est en vertu du même principe, appliqué aux intérêts civils,

que la loi oblige les débiteurs de rentes foncières, etc., d'en passer titre récognitif à leurs créan-
ciers, etc., jusqu'au rachat ou la libération, mais le contribuable ne peut jamais racheter sa dette
envers le gouvernement, donc il est tenu de la reconnaître dans tous les temps et à toutes les
époques indiquées par l'intérêt général devant lequel doivent fléchir tous les intérêts particuliers,
toutes les résistances individuelles.

Art. 82.

Tous ceux qui, en exécution de l'article 24,
doivent payer et acquitter directement la contri-

bution foncière, ensemble les officiers munici-
paux, relativement aux propriétés territoriales
désignées dans les 3 dernières classes du même
article, et à celles publiques, sans aucun produit,
désignées dans l'article 11, seront tenus en per-
sonne, sinon par leurs fondés de procuration
spéciale et authentique, qui demeurera annexée
à celui des originaux qui doit être déposé aux
archives du district, de faire et certifier véri-
table, en double original, séparément pour chaque
commune, et même séparément pour chaque
rôle, dans les communes oîi il doit y en avoir
plusieurs; la déclaration exacte des quantités,
nature et valeur réjiale de toutes les propriétés
territoriales qui leur appartiennent, ou dont ils

ont, soit l'usufruit soit la simple administration,
soit la surveillance.

Art. 83.

Ces déclarations contiendront, à peine de nul-
lité et conformément au modèle n° 9 ci-annexé :
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1" Les nom, prénoms, professions, âge, lieu

de naissance, état de mariage ou célibat, et

domicile du contribuable, et sa qualité, soit de

propriétaire incommutable, soit d'usufruitier ou

possesseur à titre précaire ;

2" Le détail par autant d'articles distincts el

séparés, rangés dans l'ordre suivant lequel l'état

des sections qui divisent le territoire de la com-
mune, ou composant l'arrondissement propre à

chaque rôle, en aura été arrêté par les ofliciers

municipaux, dans le tableau prescrit en l'ar-

ticle 75 de chacune des propriétés foncières du

contribuable, situées dans une même commune
ou arrondissement, avec la désignation des quan-

tités et de la mesure locale, nature, espèce el

destination des biens, noms de sections, rue ou
champtier, et confins ou nouveaux tenants et

aboutissants par aspects solaires;

3° La valeur vénale de chacun arpent ou are,

telle qu'elle résulterait de la vente si elle était

faite, sans fraude ni lésion, au plus offrant et

dernier enchérisseur, par adjudication publique,

précédée d'affiches ; ou telle qu'elle résulte d'un

pareil titre de propriété, s'il en est intervenu

dans le cours des dix années antérieures à la

déclaration foncière du contribuable. La sçmme
pour chaque article de propriété sera écrite en

toutes lettres puis tirée en chiffres hors ligne.

Si un même corps de propriété, quoique les

diverses parties dont il est composé soient con-

tiguës entre elles, ne peut être désigné suffisam-

ment, ou ses confins clairement et distinctement

exprimés, il en sera fait autant de numéros
séparés à la suite immédiate les uns des autres,

suivant que le besoin d'une désignation plus

précise pourra l'exiger, sauf à en porter la

valeur sous un seul et même résultat;
4° L'énonciation du titre en vertu duquel le

contribuable est propriétaire incommutable, ou
usufruitier ou tout autrement possesseur à titre

précaire purement gratuit, des différents articles

énoncés en sa déclaration avec la mention des

articles de propriété qu'il exploite ou fait valoir

par ses mains ; et pour les autres, les noms
prénoms, professions et domiciles des fermiers

ou autres possesseurs à titre précaire onéreux ;

5" La date de la dernière déclaration foncière

des mêmes biens, lorsqu'antérieurement il en

aura été fait en exécution du présent décret, le

nom de celui qui aura déclaré précédemment,
et la mention des arrêtés des corps administra-

tifs qui auront statué sur les réclamations anté-

rieures des mêmes contribuables, à l'occasion

des mêmes biens.

Art. 84.

Elles seront terminées, sur chacun des deux
originaux, par renonciation du lieu et de la date

de leur rédaction et par la signature du décla-

rant, s'il sait écrire ; dans le cas contraire, elles

seront certifiées véritables sous la signature de

deux citoyens actifs, connus et domiciliés dans

la commune de la situation des biens.

Art. 85.

Lorsque le déclarant n'aura pas son domicile

dans la commune de la situation des biens, sa

déclaration, quoiqu'il sache écrire, sera certi-

fiée devant notaires publics qui en rédigeront

acte au pied des deux originaux, sans frais ni

salaire, et en exemption de toute formalité et

droits d'enregistrement.
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Art. 86.

Dans aucun cas et sous aucun prétexte, il ne
pourra être compris dans une môme déclaration,

quoique faite par une même personne, des pro-

priétés foncières appartenantes divisément à

plusieurs contribuables, encore que les divers

patrimoines y aient été suffisamment distingués,

sous peine de nullité.

Art. 87.

Pour favoriser la déclaration des contributions

foncières et leur reliure en un ou plusieurs volu-

mes pour chaque commune ou arrondissement,

ces aéclarations, ainsi que les expéditions qui

en seront délivrées par les dépositaires, seront

écrites sur papier timl)ré fourni par les adminis-
trateurs des droits de timbre, et distribuées dans
tous les bureaux do perception, à raison de 2 sols

la feuille, d'un format uniforme pour tout le

royaume, ayant, après avoir été coupé ou rogné

Kar cahier de cinq feuilles, 354 millimètres de

aut sur 25 centimètres de largeur, du poids de

18 livres à la rame de 500 feuilles et de fabrica-

tion de la meilleure qualité.

La cumulation de plusieurs déclarations en
une seule, même des biens du mari et de ceux
de la femme, introduirait le désordre dans la

confection des matrices et rôles de répartition.

An. 88.

Le timbre sera particulier à chaque départe-

ment et différent des autres timbres. Il y sera

exprimé sa destination, pour les contributions

directes; et néanmoins les déclarants pourront

se servir indifféremment du timbre du départe-

ment dans lequel ils auront leur domicile ou de
celui de la situation de leurs biens.

Préalablement à toute distribution de ce pa-
pier, il sera réglé pour en déterminer les quatre

marges.

Art. 89.

Les déclarants ne seront assujettis à aucune
condition pour le nombre des mots ou lignes à

la page; mais les dépositaires demeureront
autorisés à refuser les déclarations qu'ils juge-

ront n'être pas entièrement lisibles, ou dont Tes

ratures et renvois n'auront été approuvés ni

signés, ainsi que celles où les marges n'auront

point été observées, sauf aux parties intéressées

à se pourvoir par devant le corps municipal ou
corps administratif du lieu du dépôt qui déci-

dera de radmission ou rejet de la déclaration

Art. 90.

11 y aura des déclarations générales et parti-

culières.

Art. Ul.

Les déclarations générales seront faites et

^posées pendant le cours des 8 premiers mois,
! au plus tard, le 31 août de l'année 1793,

Inouvelées pendant le cours des mêmes 8 pre-
miers mois des années 1800, 1810, 1820 et en-
suite tous les 10 ans.

L'uniformité de format ajoutera un nouveau
prix à ce recueil et ne peut manquer d'inviter
plus particulièrement à les conserver, outre
qu'il abrégera le travail des préposés à la con-
fection des matrices et rôles de répartition,
avantage qu'il n'est pas permis de dédaigner.
Voyez au surplus les articles 386 et 387 rela-

tivement aux dimensions adoptées.

Un terme fatal est nécessaire, celui décrété

par l'Assemblée constituante, art. 4, du titre 11 de

la loi du l*"" décembre 1790, qui l'avait fait dé-

pendre de l'époque très incertaine où les états

de section seraient publiés, n'était point un
délai, même dans l'hypothèse où celte disposi-

tion aurait été accompagnée d'un Gode pénal.

On peut abréger le délai proposé, mais le co-

mité ne croit pas qu'on puisse le prolonger

sans un véritable danger, dont il sera facile de
s'apercevoir, quand on aura saisi l'ensemble de

toutes les dispositions qui y sont relatives.
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Art. 92.

Les déclarations particulières seront faites par

tout nouveau propriétaire ou possesseur à titre

précaire purement gratuit, devenu tel dans l'in-

tervalle d'une époque décennale à l'autre, ainsi

que par les contribuables qui, ayant déjà déclaré,

voudront, soit réformer, par une nouvelle décla-

ration plus exacte, les erreurs, omissions, faux
ou doubles emplois qui se seraient glissés dans
la dernière, soit faire cesser en l'année suivante,

les peines encourues par leur négligence ou
rinsuffisance de leurs précédentes déclarations.

Art. 93.

Elles auront lieu pareillement soit à l'époque

de la cessation d'exemption accordée par le pa-
ragraphe 2 du chapitre IV, du titre I", soit dans
tous les cas où les propriétés territoriales au-
ront, par des édifices ou autres améliorations,

reçu un accroissement de valeur, ou éprouvé
une réduction par des incendies, inondations ou
autres accidents.

Art. 94.

Ces déclarations particulières devront être

déposées avant le l*"" septembre, pour la confec-
tion du rôle de l'année suivante.

Arl. 95.

Après le délai exprimé dans les articles 91 et

94, les contribuables qui n'auront pas déclaré
ou qui l'auront fait insuffisamment, seront taxés
au principal et accessoires par les préposés à la

confection des rôles, d'après la déclaration d'of-

fice qui en aura été faite dans les formes pres-
crites au paragraphe 5 suivant, à une double
cotisation de la matière imposable omise ou
celée, et cette peine durera pendant tout le temps
que lesdits contribuables négligeront ou refuse-

ront de déposer, en temps utile, pour la confec-
tion du rôle de l'année suivante, leur déclara-
tion, soit principale, soit supplémentaire, soit

corrective, sans qu'en aucun cas et sous aucun
prétexte, les corps administratifs de départe-
ment et de district, à peine d'en répondre en
leur propre et privé nom, puissent décharger les

contribuables de la peine de la double cotisa-
tion encourue sur la vraie valeur, sauf à statuer
sur les cas de double emploi ou d'estimation
et exagérée de la matière imposable.

Art. 96.

La peine de la double cotisation n'entrera point
au Trésor public : elle tournera au profit des
autres contribuables.

Art. 97.

L'opération par laquelle cette peine aura lieu,

consistera à doubler la matière imposable, omise
ou celée, et à y appliquer le taux au marc la

livre commune.

Art. 98.

Eu conséquence de l'article 96, le montant
des rôles supplémentaires sera versé en totalité

dans la commune pour être distribué aux autres
contribuables au marc la livre de leur cotisation,
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ou réuni au fonds de (lii^iùveiuent en cas d'in-

suffisance; à l'exception lotilelois des cotisations

sur déclarations d'olTice ordonnéos par les corps

adniinistratils, d'après le refus absolu des con-

seils généraux de commuer ou leur déni de dé-
cision, lesquelles cotisations appartiendront en
entier aux seuls contribuables qui en auront fait

la découverte, et seront versées entre leurs

mains.

Art. 99.

Néanmoins, lorsqu'il se sera écoulé six mois
de Tannée de la contribution foncière, en re-

couvrement à partir du l^"" janvier, sans qu'il

ait été formé aucune réclamation contre le dé-
faut de déclaration foncière en tout ou partie, ou
l'insuffisance de l'estimation des propriétés dé-
clarées, il n'y aura plus lieu à aucune recherche
ni cotisation pour raison de la contribution fon-
cière de l'année dans laquelle la cotisation au-
rait dû être faite et recouvrée, sauf à appliquer
la peine de la double cotisation pour l'année

suivante, si les mêmes contribuables se trouvent
encore en demeure de déclarer ou de corriger

leurs précédentes déclarations.

Art. 100.

Tout propriétaire ou possesseur, à titre pré-
caire purement gratuit, qui se sera exproprié ou
aura cessé de posséder ou qui, par la pauvreté
du sol, voudra renoncer à sa propriété actuelle

ftour être déchargé de sa cotisation, serapareil-
ement tenu d'en faire et déposer sa déclaration

avant le 1" octobre ; auquel cas il cessera d'être

employé au rôle de la contribution foncière de
la seconde année qui suivra l'époque de sa dé-
claration.

Art. 101.

Les terres ainsi abandonnées appartiendront à

la commune, et l'ancien propriétaire ou tous

autres ne pourront les cultiver ou s'en mettre
en possession, sans une concession expresse dé-

libérée par le conseil général de la commune,
et passée en forme authentique, à peine de la

double cotisation et sans préjudice du droit de
revendication.

Art. 102.

Les tuteurs, curateurs, maris, syndics, direc-

teurs et autres administrateurs généralement
quelconques de biens dont la déclaration ne peut
être valablement faite par les propriétaires ou
possesseurs, à titre précaire gratuit, seront per-

sonnellement garants et responsables envers
eux des peines encourues par leur négligence.

Et à l'égard des officiers municipaux, la peine
de leur négligence sera cotisée sous leur nom,
et payée solidairement par eux, sans aucun re-

cours ni restitution sur les caisses et deniers qui
doivent subvenir au payement de la cotisation

ordinaire.

Art. 103.

Les officiers municipaux convaincus d'avoir,

dans les déclarations foncières qu'ils sont char-
gés de faire, affaibli de plus d'un quart la valeur
vénale des propriétés foncières appartenant à la

commune et forcé aussi de plus d'un quart la

valeur de celles appartenant aux districts et dé-

partements, ou à la nation, seront personnelle-
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ment et solidairement tenus, dans le premier
cas, de pa^er la double cotisation, et dans le

second, de fournir le montant des dégrèvements
qui seront prononcés sur la cotisation desdits

biens, le tout sans aucun recours sur les deniers
ou fonds à ce destiné.

Art. 104.

Il sera imprimé en gros caractères et affiché

dans le lieu des séances des conseils généraux
de commune, corps municipaux et administra-
tions de district et de département, ainsi que
dans leurs greffes et archives, et partout ailleurs

que besoin sera, l'avertissement qui siiit :

« La contribution foncière étant d'une somme
fixe et déterminée, et répartie au marc la livre,

de la valeur de toutes les propriétés foncières

qui composent son territoire, aucun contribuable
ne peut négliger de déclarer toutes ses proprié-
tés, ou les estimer au-dessous de leur vraie va-
leur, sans commettre une injustice envers les

autres contribuables et rejeter sur eux, en tout

ou partie, la contribution foncière dont il est

tenu.
« Mais aussitôt que la négligence ou l'infidélité

sont reconnues, la loi les punit, et ordonne une
double cotisation au profit des autres contri-

buables ; elle admet tous les intéressés à réclamer
contre le tort qu'ils éprouvent des déclarations
fausses ou incomplètes.

« En conséquence, les contribuables sont in-

vités à prévenir toute réclamation contre eux,
en ne faisant que des déclarations vraies, et en
les faisant entières et complètes. »

Paragraphe 4.

Des peines contre la collusion qui tendrait à se soustraire

à Végalité proportionnelle de répartition.

Art. 105.

Défenses sont faites, sous les peines ci-après

déterminées, aux contribuables tenus de dé-
poser la déclaration foncière de leurs biens, et

aux officiers publics chargés d'y suppléer par
des déclarations d'office, de se prêter à aucun
concert frauduleux qui aurait pour objet de ne
point accuser la vérité dans lesdites déclarations
foncières, et, par cette collusion, de dérober à
la connaissance publique la vraie quantité et

valeur de la matière imposable de chaque com-
mune.

Art. 106.

En cas de prévarication justifiée par les plans,

cadastres et expertises desdites communes, elles

seront, pendant deux années, taxées au double
de la matière imposable soustraite à la connais-
sance publique, sans que néanmoins cette peine
puisse frapper sur ceux des contribuables dont
les déclarations foncières auront été reconnues
exactes et conformes à la vérité.

Art. 107.

La peine qui résultera de cette taxation contre
la commune, tournera au profit des communes,
districts et départements qui se seront pourvus
en dégrèvement et auront justifié de l insuffi-

sance de la matière imposable déclarée par les

contribuables de la commune assurée.
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Paragraphe 5.

des déclarations d'office.

Art. 108.

Toute déclaration non faite à l'époque du

l"" septembre, ou qui étant faite et déposée à

cette époque, sera présumée fausse ou erronée

au préjudice des autres contribuables sera sup-

pléée d'office dans les formes et délais qui sui-

vent.

Art. 109.

Tout contribuable ayant fourni sa déclaration

foncière aura le droit de réclamer, depuis ledit

jour 1" septembre jusqu'au l"' juillet exclu-

sivement de l'année alors en recouvrement,
contre le défaut de déclaration ou l'insuffisance

de celles des autres contribuables fonciers de la

mêmecommune.
Sa réclamation motivée et signée de lui, sinon

par deux citoyens actifs connus, sera déposée

au greffe municipal et enregistrée par le secré-

taire-greffier sur un registre à ce'destiné, et dont

il donnera reconnaissance au réclamant.

Art. 110.

Les officiers municipaux et procureurs de

commune auront également le droit de réclamer

pendant la durée de la même époque.

Art. 111.

Tous les ans, dans le cours des mois de sep-

tembre, janvier et mai, lesdits officiers munici-
paux et procureurs de commune seront tenus

d'examiner et revoir toutes les déclarations fon-

cières déposées à ces époques, et de remettre et

de faire enregistrer au greffe municipal l'état

signé d'eux des omissions, erreurs et fausses

déclarations préjudiciables aux autres contri-

buables, qu'ils auront découvertes tant par eux-

mêmes que par le secours des personnes les plus

versées dans la connaissance des propriétés fon-

cières de la commune, et qu'ils pourront appeler

à cet effet, moyennant tel salaire qui devra leur

être accordé sur les deniers communs.

Art. 112.

La convocation du conseil général de la com-
mune aura lieu de plein droit et les membres
qui le composent seront tenus de se rassembler
tous les ans, le premier jour de chacun des mois
d'octobre, février et juin, pour statuer, tant sur

les réclamations des contribuables qui auront
usé du droit qui leur appartient conformément
à l'article 109, que sur celles des officiers muni-
cipaux et procureurs de communes, et autoriser,

s'il y a lieu, le procureur de la commune et ses

substituts à suppléer aux erreurs, omissions ou
fausses estimations par des déclarations d'office,

à quoi lesdits conseils généraux seront tenus de
vaquer sans interruption.

Art. 113.

Avant de décider sur chaque réclamation et

[d'autoriser la déclaration d'office, lesdits con-
seils généraux pourront entendre, s'ils le trou-

rent nécessaire, les contribuables accusés d'omis-
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sions, erreurs ou fausses estimations de la ma-
tière imposable.

Art. 114.

En exécution de délibérations des conseils
généraux qui auront admis en tout ou en partie

lesdites réclamations, le procureur de la com-
mune et ses substituts, même les officiers muni-
cipaux, en cas d'empêchement ou insuffisance,

à peine d'en répondre, seront tenus, au plus
tard le dernier jour du mois dans lequel la déli-

bération du conseil général aura été prise, de
faire et déposer en double original, séparément
pour chaque contribuable, et dans les mêmes
formes prescrites par les articles 82, 83, 84, 85,

86, 87 et 89, les déclarations d'office autorisées

par ces délibérations, dont il sera fait mention
sommaire suivant le modèle n° 10 ci-annexé.

Art. 115.

En cas de refus ou négligence, comme aussi

dans celui où, soit les contribuables réclamants,
soit les officiers municipaux, au nombre de deux
au moins, auraient à se plaindre de la décision
des conseils généraux de communes, ou de leur
déni de décision, lesdits contribuables et offi-

ciers municipaux pourront se pourvoir par-de-
vant le directoire du district, qui, après avoir
entendu le contribuable intéressé ou l'avoir

suffisamment constitué en demeure de se pré-
senter, sera tenu d'y statuer administrativement
et sans frais, dans un mois à compter du jour
de la réclamation portée au directoire du dis-
trict.

Art. 116.

Si la réclamation est admise en tout ou partie,

le procureur syndic, en vertu de la délibération
du directoire de district, et à peine d'en ré-
pondre, sera tenu, dans la quinzaine au plus
tard du jour où elle aura été prise, de rédiger
et déposer la déclaration d'office telle qu'elle

aura été donnée et de s'en faire délivrer recon-
naissance par chacun des deux dépositaires qui
doivent en recevoir le dépôt.

Art. 117.

En cas de refus ou négligence, comme aussi
dans celui où les réclamants auraient à se
plaindre en tout ou partie de la décision- des
directoires de district, ou de leur déni de déci-
sion, ils pourront se pourvoir par-devant le

directoire du département, qui statuera en der-
nier ressort et sera, au surplus, ainsi que le

procureur général syndic, tenu d'en user de la

même manière et dans les mêmes délais pres-
crits par les deux articles précédents.

Art. 118.

Les contribuables cotisés sur déclarations d'of-

fice conserveront le droit de se plaindre de la

cotisation dans les formes et délais prescrits par
le même chapitre v du titre 111, quoiqu'ils aient
été entendus avant toute délibération ou déci-
sion, sur la demande en déclaration d'office; en
conséquence, les corps administratifs de district

et de département ne pourront ordonner sur ces
demandes aucun arpentage ni expertise.

Art. 119.

Si, à l'occasion desdites réclamations, il y avait
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(le la part des corps municipaux et procureurs

de commune, ou des directoires et procureurs

syndics de district, notable négligence, vexa-

tion ou prévarication, les directoires de dépar-

UMnent pourront les suspendre de leurs fonctions

jusqu'à deux mois.

Paragraphe 6.

Du dépôt des déclarations directes et d'office.

Art. 120.

Il y aura deux dépôts de déclarations fon-

cières, l'un au greffe municipal de chaque com-
mune, l'autre aux archives de l'administration

de district.

Les contribuables seront admis à y déposer

leurs déclarations foncières depuis le l""" janvier

jusqu'au dernier jour du mois d'août inclusi-

vement,
A l'égard des déclarations d'office, elles y se-

ront remues en tout temps, excepté pendant le

courant des mois de novembre et décembre.

Art. 121.

Dans les villes dont la population excédera

30,000 âmes, et dans toutes les administrations

de district, il sera adjoint, tant au secrétaire

greffier de la commune, qu'au secrétaire du dis-

trict, pendant le courant des mois de juillet et

août des années 1793, 1800, 1810, 1820, et autres

époques décennales, pour faire le service desdits

dépôts, le nombre nécessaire de commis et les

arrondissements ou communes dont ils auront à

recevoir les déclarations, seront déterminés pour
chacun, par les corps municipaux ou directoires

de district, qui en feront afficher le tableau dans
un lieu apparent.

Art. 122.

11 sera, en chacun de ces dépôts, tenu séparé-
ment, pour chaque commune ou arrondissement
de commune, répertoire exact, jour par jour, et

sans aucun blanc, des déclarations foncières, soit

d'office à l'instant qu'elles y seront apportées et

déposées, et dont il sera délivré reconnaissance
aux porteurs.

il sera rapporté sur lesdites réclamations le

numéro correspondant au répertoire.

En cas d'omission ou négligence les déposi-
taires seront garants envers les contribuables des
omissions, faux, ou doubles emplois de cotisation

qui en seront résultés.

Art. 123.

Ces répertoires, en papier non timbré, mais
de même format que les déclarations foncières,

et reliés, seront préalablement cotés et paraphés
en tous leurs feuillets par l'un des membres du
corps municipal ou administratif auquel le dé-
positaire est immédiatement subordonné, et ils

serviront pendant toute la durée d'une époque
décennale à l'autre, sans aucune interversion, et

sous la même série de numéros.

Art. 124.

Chaque répertoire des déclarations sera vé-
rifié, clos, arrêté et signé tous les ans, le l»"" sep-

tembre et le 1" novembre au matin, par un ou
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deux membres du corps municipal ou adminis-
tratif, auquel le dépositaire est subordonné, et

en présence du procureur de la commune et du
procureur-syndic.

Si à l'époque du 1" novembre, les répertoires

du district se trouvent entre les mains des pré-

posés à la confection des rôles, et ailleurs qu'au
chef-lieu de district, la clôture sera faite par un
ou deux membres du corps municipal du clief-

lieu de canton, en présence du procureur de la

commune.

Art. 125.

Les déclarations foncières, soit directes, soit

d'office, ne pourront être déposées à l'adminis-

tration du district sans que le double destiné,

pour le greffe municipal n'y ait été préalal)le-

raent déposé; en conséquence, les contribuables
et fonctionnaires publics chargés d'y suppléer
d'office, seront tenus de faire présenter en même
temps les deux originaux des déclarations fon-

cières au secrétaire greffier, ou son adjoint, qui
en gardera un et rendra l'autre au porteur
après y avoir fait mention de la date du dépôt
du premier, ainsi que du numéro sous lequel il

est enregistré, faute de quoi les secrétaires de
district, ou leurs adjoints, ne pourront les rece-
voir, à peine de nullité du dépôt, et d'en ré-

ponare.

Art. 126.

Tout contribuable en déposant entre les mains
des secrétaires-greffiers de chaque commune ou
des secrétaires des administrations de district,

l'un des originaux de sa déclaration, aura la fa-

culté de leur en présenter, sur même papier
timbré, d'autres expéditions semblables, jusqu'à
concurrence de trois et de les faire collationner,
certifier conformes, et viser par eux, avec men-
tion de la date du dépôt et du numéro d'enregis-
trement, le tout sans frais ni salaire.

Art. 127.

Les corps administratifs de département et de
district, et les officiers municipaux rendront cette

disposition aussi publique qu'il leur sera pos-
sible, afin que les contribuables puissent en pro-
fiter.

Art. 128.

Dans tous les cas, les contribuables auront le

droit de se faire délivrer, en tout temps, môme
pendant les quatre derniers mois de l'année, par
les dépositaires, et en papier timbré, du même
prix et format que les originaux, des expéditions
de leurs déclarations ou de leurs auteurs, pour
lesquelles il sera payé auxdits dépositaires, à
raison de 20 sous par^chaque feuillet contenant
40 lignes à la page, et au moins 50 lettres à la

ligne, outre le remboursement du timbre.

Art. 129.

Faute de cette disposition, le contribuable qui

sait que c'est à l'administration de district ou par

ses agents immédiats, que doit se faire le rôle

de répartition, pourrait courir au plus pressé et

négliger de déposer au greffe de la municipalité.

Alors, le corps municipal, ne trouvant rien dans

son dépôt, ne manquerait pas de provoquer une
déclaration d'office, quoique le contribuable se

trouvât cotisé au rôle principal, il faut donc

forcer les contribuables et les dépositaires eux-

mêmes, les uns à suivre et les autres à ne pouvoir

s'écarter de la marche indiquée.

Si, en déposant d'abord à la municipalité, le

contribuable néglige de le faire au district, les

officiers municipaux verront, au retour de la

matrice ou du rôle de répartition (art. 171), les

omissions de cette nature et y feront suppléer

par des déclarations d'office.

Il est temps de favoriser entre les mains des

contribuables la conservation des preuves de
possession de leurs propriétés territoriales, qu'ils

négligent trop souvent par la cherté excessive

des instruments qui y sont destinés.

Les dispositions contenues dans ces trois ar-

ticles ne peuvent manquer d'ailleurs d'abréger

considérablement les moyens d'exécution d'un

plan d'hypothèques où l'on se proposerait de

mettre en évidence la valeur de toutes les pro-

priétés territoriales grevées d'hypothèques et de

fournir au propriétaire l'avantage inappréciable

de prendre hypothèque sur lui-même, pour com-
mercer les valeurs libres de sa propriété.

La communication gratuite et sans déplacer,
soit de toutes les déclarations foncières de leur
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roperlûire, soit des matrices et rôles de réparti-

lion, soit des plans-cadastres, procès-verbaux de
limites et d'expertise du territoire des commu-
nes, ne pourra, en quelque temps que ce soit, à

peine de destitution des dépositaires et des dom-
mages des parties intéressées, être refusée à tout

contrilmabled'une même commune, à tout délégué

à cet eirot soit pas le conseil général d'une autre
commune, soit par les directoires de district et

de département, encore qu'ils fussent étrangers

à la commune ou au district dépositaire, après
néanmoins avoir justifié, de la part des contri-

buables, qu'ils ont fourni la déclaration foncière

de leurs biens territoriaux; de la part des dé-
légués des autres commues, que le rôle de leurs

contributions directes, pour 1 année actuelle, est

en recouvrement, et de la part des corps admi-
nistratifs de district et de département, qu'ils

ont procédé au répartement desdites contribu-
tions en principaux et accessoires.

Art. 130.

Aucun corps municipal ou administratif, aucun
dépositaire ne pourra, sous peine de suspension
et des dommages des parties intéressées, même,
s'il y a lieu, d être dénoncé au directeur du juré
et puni comme perturbateur du repos public,

défendre ni récuser de recevoir le dépôt des dé-
clarations foncières, sous quelque prétexte que-
ce soit, môme dans le cas où il prétendrait que
les propriétés déclarées n'appartiennent point
à celui qui en a fait la déclaration, ou sont des
propriétés communales ou publiques, sauf aux
réclamants ou aux officiers municipaux, lors-

qu'ils y auront été autorisés dans la forme pres-
crite par les lois, à se pourvoir contre les décla-
rants par devant les triounaux ordinaires.

Art. 131.

Dans le courant du mois de février des années
1793, 1800, 1810 et époques décennales sui-
vantes, les directoires de département seront
tenus de rendre publiques, par la voie de l'im-

pression, publication et affiche, dans toutes les

communes de leur ressort, les dispositions du
présent décret relatives aux déclarations géné-
rales prescrites auxdites époques décennaires,
et d'avertir tous les contribuables de s'y con-
former.

Cet avertissement sera réitéré, au plus tard,

dans les quinze derniers jours du mois de juillet

suivant.

Les procureurs généraux syndics seront tenus
d'en faire la réquisition sur le registre des déli-
bérations dans la quinzaine précédente.
En cas ;de négligence, il y aura lieu à la

peine de la forfaiture.

Paragraphe 7.

Des matrices de rôle.

Art. 132.

11 y aura une matrice de rôle, en double ori-
ginal, pour chaque commune ou arrondissement
correspondant au nombre de rôles de réparti-
tion, dont un double sera déposé aux archives
du district et l'autre au greffe municipal.

Art. 133.
*

La même matrice servira pour toute une époque

3
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décennale et ne sera renouvelée qu'à l'époque
décennale suivante.

Art. 134.

Elle contiendra, suivant le modèle n° 11 ci-

annexé, le développement par autant de colonnes
distinctes, des quantités, nature et valeur des
propriétés foncières des contribuables, et les

autres indications nécessaires, telles qu'elles

résultent des déclarations foncières, soit directes,

soit d'office, et dans le même ordre et série de
numéros où elles auront été répertoriées, sans

que les préposés puissent rien changer, ajouter

ni diminuer auxdites déclarations, ni ert admettre
aucune sur la matrice qui n'aurait point été

déposée et répertoriée dans les formes prescrites,

à peine d'en répondre.

Art. 135.

Lorsque les déclarations énonceront une espèce

de biens ou de culture qui ne serait pas nommé-
ment désignée dans Tune des colonnes de la

matrice, il en sera fait une colonne particulière,

si cette culture est assez importante dans la

commune, autrement elle sera portée dans la

colonne qui y aura le plus de rapport.

Art. 136.

Chaque numéro sera subdivisé en autant de
parties séparées qu'il y aura de fermiers ou
cultivateurs des propriétés foncières d'un même
contribuable.

Art. 137.

Dans la colonne à ce destinée il y sera porté,

pour toutes les déclarations d'office, la matière
imposable sur laquelle doit s'appliquer la peine
de la double cotisation.

Art. 138.

Il sera fait mention de l'année dans laquelle

doivent cesser les avantages accordés en faveur
de l'agriculture suivant le paragraphe 2 du cha-
pitre IV du titre P--.

Art. 139.

Immédiatement après le développement de la

dernière déclaration fournie et déposée avant le

l^"" novembre, la matrice sera terminée par le

résumé de toute la matière imposable de la com-
mune dans ses différentes espèces, la réduction
des mesures locales à celle de l'are et la somme
de la matière imposable, suivant le même modèle
n° 11, ensemble la clôture, le lieu, la date de la

confection finale et la signature du préposé à la

confection, le tout sur les originaux de la ma-
trice.

Art. 140.

Chaque fois qu'il y aura lieu à la confection
d'un rôle principal ou supplémentaire, les décla-
rations déposées depuis la dernière clôture delà
matrice y seront développées à la suite, de la

même manière, sous la même série de numéros,
et avec les mêmes résultats définitifs.

Les changements résultant des nouvelles dé-
clarations y seront établis par addition ou sous-
traction, et la simple indication portée dans la

colonne d'observations, à côté des anciens ar-
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ticles, pour renvoyer aux nouveaux qui les ont

changés ou corrigés, le tout conlormément au

môme modèle, et par les procédés indiqués en

l'instruction ci-annexée, avec les mômes clôture,

date et signature.

Art. 141.

Le double de la matrice déposée au greffe mu-
nicipal sera rapporté et remis au préposé, pour

être rendu conforme à celui déposé aux archives

de l'administration de district.

Art. 142.

Les préposés à la confection des matrices de

rôles seront tenus de fournir dans les 8 premiers
jours dumoisd'octobrede chaque année, auxdi-
rectoiresde district, le bordereau, certifié d'eux et

dont ils demeureront responsables, du résumé
déhnitif des matrices de rôles dont ils auront été

chargés afin de mettre les directoires à portée de

procéder à la confection de l'état général de

matière imposable de toutes les communes du
district, prescrit par l'article 176 ci-après.

Paragraphe 8.

De la répartition entre les contribuables.

Art. 143.

Les contingents assignés à chaque commune,
parle conseil général du directoire de district,

dans les principaux et 3 premiers fonds acces-

soires des contributions directes, seront répartis

en entier, par les préposés à la confection des

rôles, entre les contcibuables de la commune,
au marc la livre de la matière imposable de
tous les contribuables, connue à Tépoque de la

répartition, dans un rôle principal pour chaque
contribution, dont celui de la contribution fon-

cière sera semblable au modèle n° 12ci-annexé.

Art. 144.

Il y sera ajouté, par lesdits préposés, et réparti

de la même manière, le 4* fonds accessoire des-
tiné à subvenir tant aux dégrèvements et frais

de collecte, qu'aux dépenses locales de la com-
mune, soit fixes, soit variables, soit imprévues.

Art. 145.

A cet effet, les directoires de district seront
tenus, dans la huitaine au plus tard du jour de
la clôture de leur réparteraent, ainsi que de la

réception des arrêtés des directoires de dépar-
tement, approbatifs de l'état général des charges
et dépenses locales de la commune, d'en trans-

mettre toutes expéditions nécessaires et certi-

fiés aux préposés à la confection des rôles qui
en délivreront reconnaissance.

Art. 146.

Ils y vaqueront sans délai et seront tenus, à
peine d'en répondre, de terminer la confection
des rôles avant le 15 du mois de janvier, ou au
plus tard dans le mois qui suivra la remise de
l'expédition du répartement mentionné en l'ar-

ticle précédent, sans que le défaut d'envoi de l'é-

tat, dûment approuvé, des charges de la com-
mune, puisse arrêter ou suspendre la confection
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du rôle principal, sauf à en faire, par la suite,

la répartition dans la colonne à ce destinée.

Art. 147.

Les directoires de district veilleront particu-

lièrement à l'exécution de l'article précédent.

Paragraphe 9.

Des rôles de répartition.

Art. 148.

Il sera fait annuellement, pour chaque com-
mune ou arrondissement de commune, un rôle

principal de répartition de la contribution fon-

cière, en triple expédition, dont deux seront dé-

posées, l'une aux archives de l'administration

du district, l'autre au greffe municipal et la

troisième sera remise entre les mains du collec-

teur pour servir au recouvrement.

Art. 149.

La répartition de la contribution foncière entre

les contribuables sera faite sur la matière impo-
sable connue et déclarée, soit directement, soit

d'office, avant le 1" novembre qui précédera
l'année dans laquelle le recouvrement doit être

fait.

Art. 150.

Toute matière imposable découverte et dé-
clarée depuis ne pourra entrer dans la confection
du rôle principal; elle deviendra seulement
l'objet de rôles supplémentaires, après que les

déclarations foncières d'où elle résulte auront
été consignées et développées sur la matrice.

Art. 151.

En conséquence, les directoires de district fe-

ront, dans le courant des mois de mars, juillet

et novembre, même après cette dernière époque
lorsque la réclamation sur laquelle seront inter-

venus les arrêtés définitifs qui prescrivent des
déclarations d'office aura été formée avant le
!«' juillet de l'année des contributions en recou-
vrement, la vérification des déclarations fon-
cières déposées depuis la dernière confection
de rôle; elles seront consignées sur la matrice,
et les directoires de district feront ensuite expé-
dier les rôles supplémentaires nécessaires par
des préposés salariés et responsables.

'

Art. 152.

L'intitulé de chaque rôle principal de répar-
tition contiendra les divers éléments et contin-
gents des principaux et accessoires de la contri-
bution foncière, tels qu'ils sont développés au
modèle n° 12.

L'intitulé de chaque rôle supplémentaire sera
conforme au modèle n° 13 ci-annexé.

Art. 153.

Chaque article de cotisation aux rôles princi-
pal etsupplémentaire contiendra : l°le numéro de
l'article même; 2° celui ou ceux correspondant
à la matrice; 3° les noms, prénoms, professions
et domiciles des contribuables, ainsi que des
fermiers et autres qui exploiteront leurs biens
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et auront la jouissance des fruits; 4° la matière

ou valeur imposable telle qu'elle résulte des dé-

clarations foncières consignées dans la matrice;

h° lorsqu'il y aura lieu, l'addition de matière

imposable pour opérer la double cotisation ;
6° la

cotisation elle-même pour tout ce qui doit être

versé à la caisse du district, sans aucune distinc-

tion du principal d'avec ses trois premiers acces-

soires; 1° et séparément de la première, la coti-

sation relative aux dépenses et charges locales

de la commune.
Un même article sera subdivisé en autant de

parties distinctes qu'il y aura de personnes ex-

ploitant séparément ou jouissant des fruits des

propriétés foncières d'un même contribuable

situées dans une même commune.
Les différents articles appartenant à un même

contribuable, répandus dans la matrice, seront

réunis sous un seul et même point de vue dans
les rôles de répartition, et, à l'exception de cette

seule circonstance, le même ordre observé pour

la matrice aura lieu pour les rôles de répar-

tition.

Art. 154.

Les rôles, tant principal que supplémentaires,

seront clos, arrêtes, datés du lieu et dernier jour

de leur confection et signés, sur chaque expédi-

tion, par le préposé qui les aura faits; ils seront

terminés par la table alphabétique des noms,
professions et domiciles des contribuables et de

leurs fermiers, avec le numéro correspondant à

chaque article de cotisation.

Art. 155.

Il sera fait usage du marc la livre employé au
rôle principal pour déterminer les cotisations

aux rôles supplémentaires, s'il y a lieu d'en for-

mer.

Art. 156.

Pour arriver à la méthode la plus exacte de
cotisation au marc la livre, les préposés à la

confection des rôles se conformeront à l'instruc-

tion ci-annexée, et au surplus, s'il y a négli-

gence ou notable impéritie de leur part, les di-

rectoires de district pourront les condamner à

la confection de nouveaux rôles à leurs frais et

dépens, sauf aux dits préposés à se pourvoir
contre les arrêtés des districts, par-devant le

directoire de département, dans la quinzaine du
jour où la notification leur en aura été faite

par le ministère d'un porteur de contraintes, à
ta requête du procureur syndic, passé lequel

délai, ils demeureront définitifs.

Art. 157.

Pendant le cours de leurs opérations, les pré-
posés à la confection des matrices et rôles de
répartition tiendront, séparément pour chaque
commune ou arrondissement, une note des
omissions, erreurs, fausses déclarations et esti-

mations insuffisantes qui viendront à leur con-
naissance, et dans la huitaine de la clôture du
rôle, ils l'enverront aux officiers municipaux, ou
l'annexeront h l'original de la matrice destiné

pour la commune, sans pouvoir en faire aucun
autre usage.

Art. 158.

k mesure que les rôles de répartition seront

1" Série. T. XLVIII. 80

3 *
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terminés, clos, arrêtés et signés, les trois expédi-

tions de rôles, les deux de la matrice et les ori-

ginaux des déclarations foncières, avec leur ré-

pertoire seront, par les préposés, envoyés au
secrétariat de l'administration de district, dont
il leur sera donné reconnaisance par le secré-

taire, qui tiendra registre exact de ces envois, et

en donnera sur-le-champ connaissance au di-

rectoire.

Art. 159.

La perte des minutes de déclaration et de leur

répertoire, ainsi que des matrices, rôles de ré-

partition, plans cadastres, procès-verbaux de
limites et d'expertises des communes, survenue
par incendie, inondation ou autre force majeure,
sera réparée, sans délai, par des expéditions

tirées sur les doubles existants, aux irais des
administrés respectifs.

S'il y a faute ou négligence du dépositaire, la

perte sera réparée à ses frais et dépens, à la

diligence des corps municipaux ou administra-
tifs qui doivent en conserver le dépôt ; et en cas

de retard, à la diligence des directoires des ad-
ministrations ou autorités auxquelles ils sont

subordonnés.

Paragraphe 10.

Des préposés à la confection des matrices et rôles de répartition.

Art. 160.

Les directoires de district formeront, tous les

ans, à compter du 1*'' août, aux époques décen-
nales, et du l*"" septembre aux années intermé-
diaires, un bureau composé du nombre néces-
saire de commis ou préposés à la confection des
matrices et des rôles de répartition, lesquels
seront âgés de plus de 25 ans, intelligents, ca-
pables, de bonne conduite, répondront de leur
travail, ne pourront être salariés qu'à raison
du nombre d'articles qu'ils auront expédiés, prê-
teront serment devant le directoire, entre les

mains du président ou vice-président de l'ad-
ministration du district, travailleront dans l'in-

térieur des bureaux de l'administration pendant
un mois et seront tenus d'achever leurs opéra-
tions dans le délai prescrit en l'article 146.

Art. 161.

Pourront, les directoires de district, choisir ces
préposés parmi ceux des collecteurs et porteurs
de contraintes qui auront fait preuve d'intelli-

gence et d'exactitude dans le recouvrement et le

versement des contributions directes et mixtes.

Art. 162.

Le 1" septembre des années 1795, 1800, 1810,
1820, et époques décennales suivantes, les pré-
posés à la confection des rôles se rendront au
chef-lieu du canton qui leur sera désigné par
l'administration de district; ils y résideront jus-
qu'à la confection totale des rôles de répartition,

et recevront et enregistreront, en qualité de
suppléants des secrétaires de district, le dépôt
des déclarations d'office, pendant les mois de
septembre et octobre. A cet eifet, il leur sera
délivré, par le directoire de district, toutes com-
missions nécessaires pour y être reconnus en
ladite qualité.
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Art. 163.

Dans les années ordinaires, ils pourront, sur

la permission des directoires de district, tra-

vailler chez eux à compter dudit jour 1*' sep-

tembre, mais le dépôt des déclarations d'office

continuera d'être lait aux archives du district.

Art. 164.

Le salaire qui sera alloué auxdits préposés ou
dont il sera convenu respectivement entre eux et

l'administration de district, et qui sera payé sur

le fonds à ce destiné en l'état général des charges

et dépenses locales du district, ne pourra être

inférieur à 2 sols, ni excéder, savoir : 10 sols aux
époques décennales et 7 s. 6 d. dans les époques
ordinaires, le tout par chaque contribuable a la

contribution foncière, y compris leurs frais de

voyage et de bureau, mais non le papier imprimé
des matrices et rôles qui sera fourni par l'admi-

nistration de département.

Art. 165.

En cas d'insuffisance de ce salaire il y sera,

sous l'approbation préalable et nécessaire du
directoire de département, pourvu sur les fonds

de dépenses imprévues du district.

Art. 166.

Dans la huitaine de la formation dudit bureau,

les directoires de district rendront compte à celui

de département, de sa composition et du salaire

arrête ; ils en donneront avis à chaque corps mu-
nicipal des chefs-lieux de canton, avant le

l" septembre de chaque année, et aux autres

corps municipaux aux époques décennales.

Art. 167.

11 sera remis à ce bureau, sous le récépissé de
chacun des préposés, les déclarations foncières

des communes du district, déposées jusqu'à sa

formation, et successivement celles qui le seront

jusques et compris le 31 août avec les répertoires

y relatifs, ensemble la matrice antérieure.

Art. 168.

En cas de décès de l'un des préposés, pendant
le cours de son opération, il sera pourvu sans
délai, par les directoires de district, à la conti-

nuation des travaux par lui entrepris; à l'effet

de quoi tous juges de paix et autres officiers pu-

blics, ayant procédé à l'apposition des scellés,

seront tenus, dans les vingt-quatre heures de la

réquisition qui leur en sera faite par le procu-
reur syndic, à peine d'en répondre, de lever

lesdits scellés, nonobstant toutes oppositions,

sans qu'il soit nécessaire d'y appeler les parties

intéressées, et de leur faire remettre, sous sa
reconnaissance, les actes etpapiers que le défunt
avait en dépôt, concernant les contributions di-

rectes, sauf à réapposer lesdits scellés, et sans
préjudice des salaires acquis au défunt, dont il

sera fait raison à sa succession, par celui qui
achèvera l'opération.

S'il n'a pas été apposé de scellés sur ces pa-
piers, ou qu'ils soient levés, les gardiens, en-
semble les présomptifs héritiers et ayants-cause
du défunt, seront tenus, dans les vmgl-quatre
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heures de la sommation qui leur en sera faite,

à la même réquisition, de remettre au procureur
Byndic du district, lesdits titres et papiers, à

peine d'y être, dans les trois jours de la citation,

condamnés par corps, ce que les tribunaux de
district seront tenus de prononcer, en justifiant

du récépissé du défunt, dont la signature sera

provisoirement tenue pour reconnue sous la res-

ponsabilité du procureur syndic, sous peine,

contre les juges de la prise à partie et sans qu'il

soit nécessaire de se pourvoir préalablement
par devant les juges et tribunaux de paix.

Il en sera usé de même, en cas d'absence ou
faillite du préposé, et lors de l'apposition des
scellés que pourra requérir le procureur syndic,

le juge de paix sera tenu d'en distraire et de lui

remettre les actes et papiers relatifs aux contri-

butions, dont l'absent ou failli se trouverait dé-
positaire.

Paragraphe 11.

De la vérification et ordonnance d'exécution des rôles de répartition.

Art. 169.

Dans la huitaine, au plus tard, du jour de
l'envoi, au secrétariat de l'administration de dis-

trict, de chaque rôle principal ou supplémen-
taire, les directoires de district, à peine de ré-

pondre des retards de recouvrement, seront

tenus de vérifier l'exactitude du marc la livre

employé à la cotisation, de l'appliquer ensuite à

la cotisation de cinq articles au moins pris in-

différemment dans les rôles de répartition de
chaque commune ou arrondissement, d'en calcu-

ler toutes les pages, de certifier de ladite vérifi-

cation au pied des trois expéditions, et, par leur
ordonnance, au bas de l'expédition destinée au
recouvrement, de la rendre exécutoire contre
tous les contribuables y dénommés, le tout con-
formément au même modèle n° 12.

Art. 170.

Une expédition tant desdits rôles que de la

matrice, ensemble les déclarations foncières, et

leur répertoire, seront, à l'instant, déposés aux
archives de l'administration dans lesquelles le

secrétaire aura soin de les déposer alphabéti-
quement pour chaque canton.

Art. 171.

Le procureur-syndic est chargé de faire pas-
ser dans la huitaine de la vérification des rôles,

et de s'en faire délivrer reconnaissance : 1° une
expédition tant de la matrice que du rôle de ré-
partition aux officiers municipaux de chaque
commune qui les déposeront, sans délai, au
greffe municipal; 2° l'expédition exécutoire du
rôle de répartition au collecteur qui, après cette
remise, sera tenu de vaquer, aussi sans délai,

au recouvrement. Ledit procureur-syndic justi-
fiera de ses diligences au directoire du district.

Art. 172.

Les quinze et dernier jour de chaque mois, à
commencer au mois de janvier, les directoires
de district seront tenus d'envoyer à l'adminis-
tration du département, un bordereau, conforme
au modèle n° 14, ci-annexé, des rôles princi-
paux rendus exécutoires, et mis en recouvre-
ment dans le cours de la quinzaine précédente.
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Art. 173.

Ces bordereaux seront refondus en un seul

§ar le directoire de département, suivant le mo-
èle n° 15 ci annexé et envoyés dans la huitaine

de leur réception au ministre des contributions

publiques.

Art. 174.

Lorsqu'il n'y aura eu, dans la quinzaine pré-

cédente, aucune vérification ou mise de rôle en
recouvrement, il y sera, tant par les directoires

de district, que par ceux de département, sup-

pléé par un certificat négatif, dans la forme in-

diquée aux modèles n° 14 et 15.

CHAPITRE V.

De la connaissance de toutes les propriétés territoriales du royaume
en quantité, nature et valeur.

Art. 175.

Afin de mettre toutes les communes du royaume,
ainsi que tous les districts et départements, à

portée de connaître les localités taxées dans une
proportion plus faible que les autres, et de ré-

clamer utilement contre les erreurs ou les vices

de répartition, la matière imposable, dans ses

diverses espèces, et la cotisation de chaaue com-
mune, avec le marc la livre correspondant, se-

ront rendus publics par la voie de l'impression,

dans les formes et délais ci-après.

Art. 176.

Tous les ans, dans le cours du mois de dé-
cembre, il sera, par les directoires de district,

dressé, certifié et envoyé au directoire de dé-
partement, en double expédition, outre celle

qui demeurera déposée aux archives du district,

un état : 1° de la matière imposable dans ses di-

verses espèces, nature, quantité et valeur ;
2" de

la cotisation à la contribution foncière, avec le

marc la livre, correspondant à la valeur vénale,

dégagée de toute addition de matière imposable,

faite pour le cas de la double cotisation, le tout

pour chaque commune de leur arrondissement
et résumé, tant des matrices que de l'intitulé

des rôles principaux de répartion.

Dans cet état, les communes seront rangées par

ordre alphabétique de leurs noms, pour chaaue
commune, et ceux-ci seront renvoyés pareille-

ment dans l'ordre alphabétique.
11 sera employé pour former le modèle im-

primé pour les matrices de rôles n° 1 1 , avec les

changements indiqués au modèle n° 16 ci-an-

nexé.

Art. 177.

Les directoires de département, aussitôt qu'ils

auront recueilli et réuni ces états, et après y
avoir ajouté la récapitulation pour tous les dis-

tricts, conformément au modèle n" 17 ci-annexé,
seront tenus, dans le cours du mois de janvier,

de les faire imprimer avec leur récapitulation,

en plaçant les districts dans l'ordre alphabé-
tique de leurs noms et, au plus tard, dans les

huit premiers jours de février, de l'envoyer à
toutes les communes du département par la

voie des districts.
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Art. 178.

Soixante exemplaires imprimés et certifiés de
l'état général mentionné en l'article précédent
seront envoyés, dans les mêmes huit premiers
jours de février, par les directoires de départe-
ment, savoir : vingt-quatre exemplaires au Corps
législatif, pour être distribués à ses divers co-
mités des finances, commerce et agriculture

;

deux exemplaires aux archives de l'Assemblée
nationale, adressés directement à l'archiviste,

cinq à chacun des six ministres, et quatre de plus
au ministre des contributions publiques.

Art. 179.

Aussitôt que le ministre des contributions pu-
bliques aura recueilli les états des 83 départe-
ments, et après y avoir ajouté une récapitula-
tion générale résumée de tous les départements,
il les fera réimprimer en un seul volume du
même format, par adjudication publique et au
rabais, dont les conditions seront préalablement
déterminées par un décret du Corps législatif.

Art. 180.

Chaque directoire de département et de dis-
trict, et les corps municipaux des chefs-lieux de
canton seront tenus, sur leurs deniers com-
muns, et au prix réglé pour eux par l'adjudica-
tion, de se pourvoir d'un exemplaire de l'état
général énoncé en l'article précédent, dans le
mois de sa publication annoncée dans les jour-
naux et papiers publics.

On a beaucoup varié jusqu'à présent dans
l'estimation territoriale du royaume, parce qu'il

n'existait aucun moyen certain de l'obtenir avec
exactitude.

Tout porte à croire maintenant, et le comité
s'est rangé de cette opinion, que la valeur absolue
est de 16 à 40 milliards de livres tournois, et le

revenu net de 1,200 millions.

Les travaux indiqués, ou plutôt la nature
même de l'organisation proposée, ne peut man-
quer de lever toute incertitude, dès le mois de
lévrier 1794; et de fournir l'occasion et la possi-
bilité du déerèvement général qui fait l'objet
des articles 568, 469, 470 et 471.

S'il restait encore du doute, les opérations de
cadastre qui se feront successivement en exécu-
tion des titres 111 et IV ne laisseront plus rien
à désirer à cet égard.

Le volume dont il s'agit sera développé sur
deux pages du format appelé du nom de Jésus :

chaque feuillet pourra contenir 100 communes,
en caractère petit-romain; il y a 40.210 com-
munes

; ce qui occupera 403 feuillets ou 816 pages.
Ajoutant 100 pages pour les diverses récapitula-
tions propres à chaque département, alors le
volume sera d'environ 900 pages. Calculé sur le
prix de 1,000 pages, l'imprimeur au rabais peut
se charger de le fournir à raison de moins de
54 livres le volume, et le comité ne doute pas
qu'il n'y ait encore un gain très considérable
par la vente libre tant en France que chez les
puissances étrangères.

Art. 181.

Les autres communes auront le droit, par leurs
officiers municipaux ou leurs commissaires, de
prendre, gratuitement et sans déplacer, commu-
nication de ce volume soit au grefiFe municipal
du chef-lieu de leur canton, soit aux archives
des administrations de district et de départe-
ment

; ce que les dépositaires ne pourront re-
fuser, à peine de destitution.

Art. 182.

Les directoires de district et de département,
ainsi que le ministre des contributions publi-
ques, répondront, chacun pour ce qui les con-
cerne, de l'exactitude desdits états. En cas d'in-
fidélité reconnue, ils seront tenus de fournir
personnellement, à leurs frais et dépens, aux
dégrèvements, en proportion et à raison de la
matière imposable qui en aura été soustraite.
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TITRE III.

Des dégrèvements de la contribution foncière.

CHAPITllE 1".

Dispositions générales sur les dégrèvements.

Voyez le dégrèvement général proposé par les articles 468, 469, 470 et 471 qui n'aura lieu qu'une
seule fois.

Ce premier pas fait, une égalité proportionnelle plus parfaite ne peut ni ne doit résulter que du
contrat entre les localités elles-mêmes et les individus, d'après les formes proposées aux titres III

et IV.

Art. 183.

Les départements, districts, communes et con-
tribuables qui justifieront avoir été taxés à la

contribution foncière, dans une proportion plus
considérable que d'autres départements, dis-

tricts, communes et contribuables, auront le

droit de faire rétablir entre eux l'égalité pro-
portionnelle pour l'avenir et, à l'égard du passé,

de se faire restituer tout ce qu'ils auraient payé
au delà du vrai contingent qu'ils doivent sup-
porter, à la charge de se pourvoir en dégrève-
ment dans les formes et délais prescrits ci-

après.

Art. 184.

Le fonds accessoire de secours mentionné en
l'article 7, ni aucuns autres deniers du Trésor
public ne pourront être employés en dégrève-
ment.

Art. 185.

A compter de l'année 1794, il y sera pourvu
sur le fonds accessoire mentionné aux arti-
cles 34, 53 et 71, par les départements, districts

et communes de la situation des biens, à l'égard
des contribuables réclamants, et par la commune
de la situation des biens à l'égard des contri-
buables réclamants.

Art. 186.

La faculté accordée à tout contribuable, par
l'article 3 de la loi du 10 avril 1791, sur décret
des 16 et 17 mars, de réclamer contre sa cotisa-
tion, en justifiant qu'elle excède une quotité
quelconque de la valeur de ses propriétés terri-
toriales, cessera d'avoir lieu à compter des rôles
qui seront mis en recouvrement pour ladite
année 1794.

Art. 187.

Nonobstant toute réclamation exercée, les con-
tribuables seront tenus de payer et acquitter pro-
visoirement les termes de leur cotisation à me-
sure de leur échéance, sauf la restitution, s'il y
a lieu, en définitif, sur les fonds à ce destinés.

Art. 188.

Il sera préalablement justifié et annexé au mé-
moire en dégrèvement des réclamants, et pour
l'année à l'égard de laquelle la réclamation est
faite, savoir : de la part des corps administratifs
de département et de district, un extrait dûment
certifié par leurs secrétaires, du répartement des
contributions directes, justifiant que la réparti-

Pour peu qu'on ait saisi l'ensemble des princi-

pes d'après lesquels le comité propose d'organi-
ser la contribution foncière, on pourra se con-
vaincre de l'impossibilité absolue d'y admettre
aucun maximum sans risquer de la replonger
dans le même arbitraire qu'auparavant.
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tion est faite et consommée en ce qui les con-

cerne; de la part des communes, un certificat

du collecteur, justifiant que les rôles sont en re-

couvrement, et, de la part des contribuables, la

quittance du payement des termes de leur coti-

sation échus jusqu'au jour où la réclamation
sera présentée, faute de quoi, les corps admi-
nistratifs et les municipalités qui doivent les dé-

cider ou y faire leurs observations ne pourront

y statuerj ni les secrétaires chargés d'en faire

registre ou répertoire les recevoir et admettre
à l'enregistrement, le tout à peine de nullité et

de répondre personnellement des répartitions et

cotisations non faites ou non acquittées.

Art. 189.

Toute réclamation en contiendra les motifs,

avec le montant de la cotisation, celui de la ma-
tière imposable et le marc la livre correspon-
dant ; elle sera écrite sur papier libre, et les ré-

clamants auront soin d'y laisser l'espace néces-

saire pour recevoir à la suite les observations et

réponses des corps ou individus opposants ou
intéressés.

Art. 190.

Elles seront datées et signées par les réclamants
ou leurs fondés de procuration spéciale, et, s'ils

ne savent pas écrire, le fait de leur réclamation
sera certifié sous la signature de deux citoyens
de la commune de la situation des biens. Il en
sera de même de toutes les observations, ré-

ponses, nominations et récusations d'experts
constitués, à peine de nullité.

Art. 191.

En chaque administration de département et

de district, et en chaque municipalité, il sera,

par le secrétaire, tenu registre distinct et séparé
pour chaque année, coté et paraphé du prési-

dent ou du maire, dans lequel toutes les récla-
mations et demandes, soit en déclarations
d'office, soit en dégrèvement, les observations et

réponses qui y seront faites, nominations et ré-

cusations d'experts, déclarations de se pourvoir
contre les arrêtés des directoires de district,

avertissements, et généralement tout autre acte
d'instruction ou de diligences, seront enregistrés
sommairement, jour par jour, de suite et sans
aucun blanc, ni interligne, à l'instant de leur
présentation, et sous une même série de numéros.

Art. 192.

Les secrétaires généraux des départements,
les secrétaires des districts et les secrétaires
greffiers des municipalités seront tenus de re-
cevoir et enregistrer, à l'instant de la présenta-
tion, les pièces déposées ou notifiées, d'en dé-
livrer récépissé aux porteurs, d'en donner con-
naissance, dans les vingt-quatre heures au plus
tard, aux corps administratifs et officiers muni-
cipaux auxquels ils sont immédiatement subor-
donnés ; et, à l'expiration du délai du dépôt ou
notification, de délivrer aux dits porteurs ou
réclamants reconnaissance, au bas des pièces
mêmes qui leur seront rendues, de la durée du
dépôt, contenant déclaration positive ou néga-
tive des réponses, observations, nominations,
récusations, ou autres actes que lesdits corps
administratifs et officiers municipaux auront au
taire dans le cas et délais prescrits aux chapitres^
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suivants, et en outre de remettre les réponses
et délibérations : le tout à l'instant de la réqui-
sition, et à peine, contre lesdits secrétaires,

d'interdiction ou Je suspension, qui sera pro-
noncée par les autorités constituées supérieures. Voyez la note sur l'article 200.

Art. 193.

Toutes les délibérations et arrêtés des corps
administratifs, de département et de district, sur
lesdites réclamations et demandes, ensemble les

ordonnances de dégrèvement des contribuables,
communes et districts, seront portés sur des re-

gistres entièrement distincts et séparés de ceux
concernant les autres parties d'administration.

CHAPITRE II.

Des dégrèvementx des départements.

Art. 194.

Tout département taxé dans une proportion
plus faible que les autres départements, s'ils ont
réclamé contre lui, fournira à leur dégrèvement
jusqu'à concurrence néanmoins de la différence
proportionnelle entre eux, d'après les principes
et les règles développées au modèle n° 18 ci-

annexé.

Art. 195.

11 y sera statué par le Corps législatif seul, et

si la réclamation est admise, en tout ou partie,

le montant du dégrèvement sera, en vertu du
décret, pris sur le fonds à ce destiné par l'ar-

ticle 34, et existant dans les caisses de receveurs
des districts du département qui devra y sub-
venir ; en cas d'insuffisance, il y sera pourvu par
réimposition en l'année suivante.

Art. 196.

Afin de prévenir tout mouvement inutile de
caisse, les receveurs de district, après que le dé-

cret leur aura été notifié et que la portion que
chacun d'eux doit payer, aura été déterminée,
dans les formes ci-après, seront tenus d'en verser
le montant à la trésorerie nationale, où il sera
reçu à valoir sur le contingent de la contribu-
tion foncière, assigné pour l'année suivante au
département dégrevé.

Art. 197.

En conséquence, lors du répartement de la

contribution foncière gui suivra la date du dé-
cret qui aura prononcé le dégrèvement, le con-
seil général du département auquel il aura été

accordé, en fera, sur le contingent assigné, la

déduction dans la forme indiquée au modèle
n° 2 et avant toute répartition entre les districts

de son arrondissement.

Art. 198.

Tout droit à réclamer contre les départements
prétendus taxés dans une proportion plus faible

sera éteint, si la réclamation n'a été portée et

notifiée avant le 1" décembre de l'année en
recouvrement, au secrétariat des administrations
des départeoients qui doivent y pourvoir. i ^»!
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Art 199.

Les conseils généraux de département, ou
leurs directoires, qui voudront se plaindre du
contingent qui leur aura été assigné, en rédi-

geront un mémoire, dans lequel ils seront tenus
d'indiquer un ou plusieurs autres départements,
soit contigus ou voisins, soit éloignés, comme
étant taxés dans une proportion plus faible,

sans que les départements indiqués puissent

néanmoins excéder le nombre de dix.

Art. 200.

Deux doubles de la réclamation ainsi précisée

seront, avec copie certifiée du répartement tel

qu'il est prescrit en l'article 188, déposés avant
ledit jour l^' décembre, entre les mains et sous
le récépissé du secrétaire général de chacun des
départements indiqués par la réclamation.

Art. 201.

Les conseils généraux ou les directoires des
départements réclamants choisiront parmi les
membres du conseil général, autant que faire se
pourra, sinon parmi ceux du directoire, un ou
deux commissaires qu'ils chargeront, moyennant
un salaire de 6 livres par jour, y compris leurs
frais de voyage, de présenter leur réclamation
aux départements indiqués, et de concourir avec
le même nombre de leurs commissaires, choisis
de la même manière, aux opérations détermi-
nées par les articles suivants.

Art. 202.

Dans la huitaine du jour du dépôt, les conseils
généraux des départements indiqués, s'ils sont
assemblés, sinon leurs directoires, répondroi^t

Rien n'est plus propre à fatiguer les adminis-
trés, et c'est une plainte générale qui a déjà re-

tenti d'une extrémité du royaume a l'autre, que
la nécessité dans laquelle ils sont constitués,

d'après les lois qui règlent l'ordre hiérarchique
des corps administratifs de département et de
district, et des corps municipaux de ne s'adresser

à l'un que par l'intermédiaire des autres.

11 en résulte que l'affaire la plus urgente
comme la moins intéressante ne peut recevoir

une décision finale qu'après avoir circulé cinq
ou six fois de la municipalité au district, de
celui-ci au département, ensuite du département
à la municipalité par l'intermédiaire du district,

jusqu'à ce que l'instruction soit complète.
Si cet ordre de choses subsistait plus long-

temps en matière de contributions, il n'est pas
douteux que les corps administratifs, dont l'exis-

tence a pour objet essentiel de donner au gou-
vernement l'action la plus rapide jusque dans
les dernières ramifications de l'exécution, ne
pourraient remplir cette destination importante
et que la législature se trouverait forcée de les

reconstituer sur un autre plan.
Mais les dangers attachés au passage du ré-

gime actuel à une nouvelle organisation des corps
administratifs, sont trop graves pour que le co-

mité propose aucune innovation qui toucherait
sensiblement à leur existence.

Il n'a fait que simplifier les formes et prévenir
toute circulation inutile dans les matières qui
tiennent immédiatement aux contributions, sans
rien changer à la hiérarchie des pouvoirs qui
doit être maintenue dans toute son intégrité.

Voyez les articles 200, 202, 207, 209, 212, 222,

224, 533, 236, 246, 248. 255, 258, 262, 272, 293,

294, etc., d'après lesquels les notifications doi-

vent être faites directement par les intéressés,

et se trouvent dégagées de tout intermédiaire.
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au pied du mémoire en réclamation par aveu ou
dénégation sur le fait de l'insuffisance du con-
tingent qui leur aura été assigné ; faute de quoi,

et ce délai passé, un double du mémoire, et le

certificat négatif de délibération porté à la suite,

sera remis par le secrétaire aux commissaires
de l'administration réclamante.
En cet état la réclamation pourra être adressée

au Corps législatif pour y être statué.

11 en sera de même en cas de consentement
absolu à la réclamation.

Art. 203.

Si, au contraire, elle est contestée en tout ou
partie, il sera nommé sans délai, par l'adminis-
tration contestante, le même nombre de com-
missaires que celle réclamante; et copie de sa
délibération, certifiée et transcrite à la suite du
mémoire en réclamation, sera remise, par le

secrétaire général auxdits commissaires récla-

mants, et séparément à ceux de l'administration
contestante.

Art. 204.

Ce commissariat s'assemblera sans délai, il

tirera au sort sur la liste de chaque département,
dûment certifiée et dont les commissaires auront
soin de se pourvoir, un nombre de dix communes,
dont une au moins par district; à cet effet, il

sera procédé à un premier tirage sur la liste de
chaque district, et a un second pour l'excédent,
sur la liste entière de chaque département, après
en avoir retiré les noms cies communes tombées
au sort par l'effet du premier tirage.

Art. 205.

Procès-verbal de cette opération sera rédigé,
en double minute et signé par les commissaires,
qui en rendront compte a leurs départements
respectifs.

Art. 206.

Les communes tombées au sort seront soumi-
ses à l'expertise de leur valeur dans les formes
prescrites au chapitre II du titre IV ; et préala-
blement à la levée des plans cadastres, suivant
les formes indiquées , au chapitre I*' du même
titre, excepté à l'égard de celles desdites com-
munes qui auraient été levées antérieurement
par les mêmes méthodes, soit en exécution de
l'article 417, 'soit sur demande en dégrèvement
de départements, districts ou communes.

art. 207.

Les commissaires se retireront ensuite vers
leurs administrations respectives, et dans un
mois, à compter du jour de la clôture du procès-
verbal de tirage, s'il n'y a pas de plans cadastres,
d'une ou plusieurs de la totalité des communes
soumises à l'expertise, lesdites administrations
s'avertiront réciproquement, par la voie du dé-
pôt au secrétariat de l'administration avertie
du choix qu'elles auront fait, chacune à leur
égard, d'ingénieurs géographes, pour la confec-
tion desdits plans cadastres, et ceux-ci, confor-
mément aux dispositions de l'article 358, Infor- Voyez pour les frais des plans cadastres, l'ar-

meront les administrations intéressées du jour ticle 419.
qu'ils auront choisi pour commencer leurs opé-
rations, afin que leurs commissaires puissent
être présents à la détermination des limites des
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communes et assister, si bon leur semble aux
autres opérations desdits ingénieurs géographes.

Art. 208.

Après que les plans cadastres auront été faits

et leurs résultats connus, certifiés et communi-
qués aux administrations de département res-

pectivement intéressées, il sera, aux frais de
celles qui, en définitif, seront jugées avoir con-

testé mal à propos, procédé à l'expertise de la

valeur territoriale des communes tombées au
sort, en présence de ceux desdits commissaires
qui voudront y assister, et par un nombre
suffisant d'experts respectivement choisis en
nombre égal, par chacune des administrations
intéressées, qui ne pourront les prendre parmi
les contribuâmes de leur département, à peine

de nullité.

Art. 209.

L'administration qui voudra aller en avant
fera notifier son choix aux autres administra-
tions intéressées, par la voie du dépôt en leur

secrétariat et celles-ci, dans la quinzaine sui-

vante, outre un jour pour dix lieues de distance,

s'expliqueront de la même manière sur le choix
qu'elles auraient fait, passé lequel délai, il sera

firocédé et passé outre à l'expertise, sans que
'administration en retard puisse adjoindre au-
cun expert à ceux de l'autre administration,

aussitôt qu'ils auront commencé leur opération

en chaque commune.

Art. 210.

Les récusations d'experts seront motivées et

notifiées avant qu'ils aient commencé aucun
travail, faute de quoi, elles seront considérées
comme non-avenues. Dans tous les cas lesdites

récusations ne pourront arrêter ni suspendre
leur expertise, sauf à y être, par le Corps légis-

latif, statué en même temps que sur la demande
principale.

Art. 211.

Si les ingénieurs géographes ou les experts
étaient troublés dans leurs fonctions, et qu'elles

ne fussent pas protégées comme elles doivent
l'être, ils en rédigeront procès-verbal, et, sur
le rapport qui en sera fait au Corps législatif, il

sera statué, soit sur le dégrèvement demandé,
sans autre vérification ultérieure, soit sur les

peines encourues par les fonctionnaires publics
qui auraient négligé ou refusé de leur accorder
sûreté et protection de la force publique.

Art. 212.

Toutes ces opérations étant terminées et con-
nues des administrations intéressées, celles en
faveur desquelles il en doit résulter un dégrève-
ment en formeront le bordereau, dans les formes
du modèle n° 18, qui sera communiqué aux autres
administrations intéressées, pour y répondre,
dans la quinzaine à compter du jour du dépôt
en leur secrétariat

; passé lequel délai, le borde-
reau sera rendu avec la réponse au bas, sinon
un certificat négatif de délibération.

Art. 213.

S'il y a insuffisance du fonds de dégrèvement
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qui y est destiné, le même décret autorisera la

répartition de l'excédent, en l'année suivante,

pour être versé au Trésor public.

Art. 214.

Tout décret du Corps législatif ayant accordé

un dégrèvement sera dans la huitaine du iour

où il aura reçu les formes constitutionnelles,

envoyé par le ministre de la justice, au ministre

des contributions publiques, et, par celui-ci,

dans les trois jours de la réception, aux com-
missaires de la trésorerie nationale, gui pren-

dront les moyens convenables pour faire verser

au Trésor public le montant dudit dégrèvement,
conformément aux articles 196 et 213.

Le ministre de l'intérieur en enverra de plus

un exemplaire à chacun des départements in-

téressés, pour être imprimé et envoyé, tant aux
communes du ressort qu'aux receveurs de dis-

trict.

Art. 215.

Tout département contre lequel il aura été

dirigé une réclamation de cette nature, suivie

d'expertise dans les formes prescrites et d'un

décret du Corps législatif, ne pourra être, par le

même département, recherche pendant dix an-

nées à compter du jour de la réclamation enre-

gistrée au secrétariat, sans préjudice des récla-

mations des autres départements qui n'y au-
raient pas concouru.
Néanmoins, la défense de rechercher le même

département pendant dix années, pourra être

levée par le Corps législatif, en justifiant préa-

lablement, par le rapport des cartes trigonomé-
triques, énoncée en la première partie de l'ar-

ticle 338, et le certificat du directeur général du
cadastre du royaume, que le résultat des plans

cadastres, soit de masse, soit de détail, sur les-

quels l'expertise est fondée), sont erronés de
plus d'un 25«.

CHAPITRE III.

Des dégrèvements des districts.

Art. 216.

Tout district taxé dans une proportion plus
faible qu'un ou plusieurs autres districts du
même aépartement, s'ils ont réclamé contre lui,

fournira à leur dégrèvement, jusqu'à concur-
rence néanmoins de la différence proportion-
nelle entre eux, d'après les principes et les

règles développés au modèle n° 18.

Art. 217.

Il y sera statué, par le directoire du départe-
ment, et si la réclamation est admise en tout ou
en partie, le montant du dégrèvement sera pris

sur le fonds à ce destiné par l'article 48, et

existant dans la caisse du receveur du district

qui devra y subvenir, en cas d'insuffisance, il

y sera pourvu par réimposition en l'année sui-

vante, sous la condition exprimée en l'arti-

cle 239.

Art. 218.

Afin de prévenir tout mouvement inutile de
caisse, le receveur du district après que l'arrêté

3 1
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du département lui aura été notifié, sera tenu

de verser le montant du dégrèvement à la tré-

sorerie nationale où il sera reçu à valoir sur le

contingent de la contribution foncière, pour

l'année suivante assignée au district dégrevé.

Art. 219.

En conséquence, lors du répartement de la

contribution foncière qui suivra la date de l'ar-

rêté du département qui aura prononcé le dé-

Srèvement, le conseil général ou le directoire

u district auquel il aura été accordé, en fera,

sur le contingent assigné, la déduction dans la

forme indiquée au modèle n° 5 et avant toute

répartition entre les communes de son arrondis-

sement.

Art. 220.

Tout droit à réclamer contre les districts pré-

tendus taxés dans une proportion plus faiole,

sera éteint si la réclamation n'a été portée et

notifiée avant le 1"" octobre de l'année en re-

couvrement, aux administrations des districts

qui doivent y pourvoir.

Art. 221.

Les conseils généraux de district ou leurs di-

rectoires qui voudront se plaindre du contingent
qui leur aura été assigné, en rédigeront un mé-
moire daès lequel ils seront tenus d'indiquer

un ou plusieurs autres districts du même dé-
partement comme étant taxés dans une propor-
tion plus faible.

Art. 222.

Deux doubles de la réclamation ainsi précisée,

seront avec copie certifiée du répartement tel

qu'il est prescrit en l'article 178, déposés avant
ledit jour du 1" octobre, entre les mains et sous
le récéçissé du secrétaire de chacun des districts

indiqués par la réclamation.

Art. 223.

Les conseils généraux ou les directoires de
districts réclamants, choisiront parmi les mem-
bres du conseil général, autant que faire se

Soiyjra, sinon parmi ceux du directoire, un ou
eux commissaires qu'ils chargeront, moyen-

nant un salaire de 5 livres par jour y compris
leurs frais de voyage, de présenter leurs récla-
mations aux districts indiqués, et de concourir
avec le même nombre de leurs commissaires
choisis de la même manière aux opérations dé-
terminées par les articles suivants.

Art. 224.

Dans la huitaine du jour du dépôt les conseils
généraux des districts indiqués, s'ils sont as-
semblés, ou leurs directoires répondront au
pied du mémoire en réclamation, par aveu ou
dénégation sur le fait de l'insuffisance du con-
tingent qui leur aura été assigné.

Faute de quoi et ce délai passé, un double du
mémoire et le certificat négatif de délibération
porté à la suite, sera remis par le secrétaire aux
commissaires d'administration réclamante.
En cet état, la réclamation pourra être adressée

au directoire de département pour y être statué
définitivement.
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11 en sera usé de même en cas de consente-

ment absolu à la réclamation.

Art. 225.

Si, au contraire, elle est contestée en tout ou
partie, il sera nommé sans délai par l'adminis-

tration contestante, le même nombre de com-
missaires que celle réclamante et copie de la dé-

libération certifiée et transcrite à la suite du
mémoire en réclamation, sera remise par le

secrétaire auxdits commissaires réclamants, et

séparément à ceux de l'administration contes-

tante.

Art. 226.

Ce commissariat s'assemblera sans délai; il

tirera au sort sur la liste de chaque district,

dûment certifiée et dont les commissaires au-
ront soin de se pourvoir, un nombre de dix
communes, dont une au moins par canton. S'il

y a moins de dix cantons dans l'un des districts

ou dans tous les deux, il sera procédé à un pre-

mier tirage sur la liste de chaque canton et à
un second pour l'excédent sur la liste entière du
district, après en avoir retiré les noms des com-
munes tombées au sort par l'effet du premier
tirage. Si, au contraire, il y a plus de dix can-
tons le premier tirage déterminera les cantons
qui doivent concourir pour le second tirage,

lequel sera fait sur la liste de chaque canton
tombé au sort.

Art. 227.

Procès-verbal de cette opération sera rédigé
en double minute et signé par les commissaires
qui en rendront compte à leurs districts respec-

tifs.

Art. 228.

Les communes tombées au sort seront sou-
mises à rexf)ertise de leur valeur, dans les

formes prescrites au chapitre 2 du titre IV, et

préalablement à la levée des plans cadastres,
suivant les formes indiquées au chapitre 1" du
même titre, excepté à regard de celles desdites

communes qui auront été levées antérieurement
par les mêmes méthodes soit en exécution de
l'article 417, soit sur demande en dégrèvement
de département, district ou commune.

Art. 229.

Les commissaires se retireront ensuite vers

leurs administrations respectives et lorsqu'il n'y

aura pas de plans cadastres d'une ou plusieurs
ou de la totalité des communes soumises, par le

sort, à l'expertise de leur valeur, lesdites admi-
nistrations, ou la plus diligente d'entre elles, se

pourvoiront auprès de l'administration de dépar-

tement, en lui envoyant copie certifiée du procès-

verbal de tirage, pour être procédé, s'il y a lieu,

à la confection desdits plans cadastres, lesquels,

dans tous les cas, seront ordonnés et les ingé-
nieurs géographes nommés et surveillés par les

conseils généraux ou directoires de département.

Art. 230.

L'administration de département statuera dans
la quinzaine du jour de la réception des pièces :

elle fera transmettre, sans délai, aux adminis-
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trations de district intéressées, sa décision, con-
tenant les noms et domiciles des ingénieurs
géographes qu'elle aura choisis pour la confec-

tion desdits plans cadastres, afin que les com-
missaires des districts intéressés puissent être

présents à la détermination des limites des
communes, et assister, si bon leur semble, aux
autres opérations desdits ingénieurs géographes.

Art. 231.

Après que les plans cadastres auront été faits

et leurs résultats connus, certifiés et communi-
qués aux administrations de district' respective-

ment intéressées, il sera aux frais de celles qui,

en définitif, seront jugées avoir contesté mal à
propos, procédé à l'expertise de la valeur terri-

toriale des communes tombées au sort, en pré-
sence de ceux desdits commissaires qui voudront
y assister, et par un nombre suffisant d'experts

respectivement choisis en nombre égal, par cha-

cune des administrations intéressées, qui ne pour-

ront les prendre parmi les contribuables de leur

district, a peine de nullité.

Art. 232.

L'administration de département, sur le fonds
de ses dépenses imprévues,pourra y faire trouver
un expert de son choix qui procédera avec ceux
des districts, ou y envoyer un commissaire pour
assister à l'expertise.

Art. 233.

L'administration de district qui voudra aller

en avant fera notifier son choix aux autres ad-
ministrations intéressées, par la voie du dépôt
en leur secrétariat; et celles-ci, dans la quinzame
suivante, s'expliqueront de la même manière sur
le choix qu'elles auront fait; il en sera usé de
même à l'égard de l'administration de départe-
ment : après ce délai, il sera procédé et passé
outre à l'expertise, sans que l'administration en
retard puisse adjoindre aucun expert à ceux de
l'autre administration aussitôt qu'ils auront com-
mencé leurs opérations en chaque commune.

Art. 234.

Les récusations d'experts seront motivées et

notifiées avant qu'ils aient commencé aucun tra-

vail, faute de quoi elles seront considérées comme
non-avenues; dans tous les cas, lesdites récla-
mations ne pourront arrêter ni suspendre leur
expertise, sauf à y être, par le directoire de dé-
partement, statue en même temps que sur la

demande principale.

Art. 235.

Dans le cas de l'article 215, et sur le rapport
qui en sera fait au directoire du département,
après avoir communiqué les procès-verbaux aux
administrations de district intéressées, il pourra
être statué sur le dégrèvement demande, sans
autres vérifications ultérieures ; et les fonction-
naires publics qui auraient négligé ou refusé d'ac-

corder sûreté et protection de la force publique,
dénoncés, s'il y a lieu, ainsi que les auteurs et

complices, à 1 officier de police correctionnelle
ou de sûreté, ou au directeur du juré, à la di-
ligence du procureur syndic.
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Art. 23G.

Toutes ces opérations étant terminées et con-
nues des administrations intéressées, celles en
faveur desquelles il en doit résulter un dégrève-
ment, en formeront le bordereau dans une forme
semblable à celle indiquée au modèle n° 18 qui
sera communiqué aux autres administrations
intéressées, pour y répondre dans la quinzaine à
compter du jour du dépôt en leur secrétariat,
passé lequel délai ce bordereau sera rendu avec
la réponse au bas, sinon un certiflcat négatif de
délibération.

Après quoi, toutes les pièces de la réclamation
seront adressées au directoire du département,
pour y être statué; ce qu'il sera tenu de faire
dans un mois à compter du jour de l'enregistre-
ment au secrétariat.

Art. 237.

Les arrêtés définitifs des départements, sur les
dégrèvements des districts, seront motivés, ré-
digés et conçus dans les formes indiquées aux
modèles n*" 18 et 19 ci-annexés, et ils contien-
dront le bordereau des frais alloués.

Art. 238.

S'il y a insuffisance du fonds de dégrèvement
qui y est destiné, le même arrêté autorisera la
répartition de l'excédent en l'année suivante,
pour être versé au Trésor public.

Art. 239.

Lorsque l'excédent sera supérieur au cinquième
du principal de la contribution foncière, assigné
au district tenu d'y pourvoir, et en recouvrement
à l'époque de la décision définitive du directoire
de département, la répartition n'en pourra être
faite sans avoir été préalablement approuvée par
un décret du Corps législatif.

Art. 240.

Les arrêtés des directoires de département qui
auront accordé un dégrèvement de district, se-
ront, dans la huitaine du jour où ils auront été
rendus, envoyés par l'administration de départe-
ment : 1° au ministre des contributions publi-
ques; 2" aux commissaires de la trésorerie
nationale; 3° aux administrations de district
intéressées, qui seront tenues de les notifier,
dans les trois jours de la réception, au receveur
de district; 4° et aux autres administrations de
district du même département.

Les commissaires de la trésorerie nationale
prendront les moyens convenables pour faire
verser au Trésor public le montant desdits dégrè-
vements, conformément aux articles 218 et 238.

Art. 241.

Tout district contre lequel il aura été dirigé
une réclamation de cette nature, suivie d'exper-
tise dans les formes prescrites, et d'un arrêté
définitif du département, ne pourra être, par le
môme district, recherché pendant 10 années, à
compter du jour de la réclamation enregistrée
au secrétariat, sans préjudice des réclamations
des autres districts qui n'y auraient point con-
couru.
Néanmoins, la défense de rechercher le même

district pendant dix années pourra être levée par
1"= SÈRiE T. xLviii. ai

3 1 •
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l'administration de département, en justifiant

préalablement, par le rapport des cartes trigono-

métriques, énoncées en la première partie de
l'article 338, que les résultats des plans cadas-
tres, soit de masse, soit de détail, sur lesquels

l'expertise est fondée, sont erronés de plus

d'un vingt-cinquième.

CHAPITKE IV.

Des dégrèvements des communes.

Art. 242.

Toute commune taxée dans une proportion
plus faible qu'une ou plusieurs autres communes
du même district, si elles ont réclamé contre
elle, fournira à leur dégrèvement, jusqu'à con-
currence néanmoins de la différence propor-
tionnelle entre toutes lesdites communes, d'après
les principes et les règles développées au mo-
dèle n" 20 ci-annexé.

Art. 243.

Il y sera statué par le directoire de district, et

en cas de plainte contre sa décision, le direc-
toire du département y statuera en dernier res-

sort. Si la réclamation est admise en tout ou
partie, le montant de dégrèvement sera pris sur
le fonds à ce destiné par l'article 71 et existant
dans la caisse du trésorier de la commune qui
devra y subvenir; en cas d'insuffisance, il y sera
pourvu par réimposition en l'année suivante
sous l'approbation préalable et nécessaire de
l'administration de département.

Art. 244.

Tout droit à réclamer contre les communes
prétendues taxées dans une proportion plus
faible sera éteint, si la réclamation n'a été portée
et notifiée avant le 1^"^ août de l'année en recou-
vrement au greffe des communes qui doivent y
pourvoir.

Art. 245.

Les conseils généraux des communes auront
seuls le droit de réclamer et non les officiers

municipaux à peine de nullité. Lorsque lesdits

conseils généraux viendront se plaindre du con-
tingent qui aura été assigné à la commune, ils

en rédigeront un mémoire dans lequel ils seront
tenus d'indiquer une ou plusieurs autres com-
munes du même district, comme étant taxées
dans une proportion plus faible, sans que les

communes indiquées puissent néanmoins excé-
der le nombre de dix.

Art. 246.

Deux doubles de la réclamation ainsi précisée
seront, avec le certificat du collecteur, tel qu'il

est prescrit en l'article 188, déposés, avant ledit

jour 1" août, entre les mains et sous le récé-
pissé du secrétaire-greffier de chacune des com-
munes indiquées par la réclamation.

Art. 247.

Les corps municipaux des communes récla-
mantes, ayant l'exécution des délibérations du
conseil général, choisiront dans leur sein, un ou
deux commissaires, qu'ils chargeront, moyen-
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nant un salaire de 3 livres par jour y compris

leurs frais de voyage, de présenter la réclama-

tion du conseil général aux communes indiquées,

et de concourir avec le même nombre de leurs

commissaires choisis de la même manière, aux
opérations déterminées par les articles suivants.

Art. 248.

Dans la huitaine du jour du dépôt au greffe

municipal, les conseils généraux des communes
indiquées, convoquées à cet effet par les corps
municipaux, répondront, au pied du mémoire en
réclamation, par aveu ou dénégation, sur le fait

de l'insuffisance du contingent qui leur aura
été assigné faute de quoi, et ce délai passé, un
double du mémoire, et le certificat négatif de
délibération, porté à la suite, sera remis par le

secrétaire-greffier aux commissaires de la com-
mune réclamante.
En cet état, la réclamation pourra être adressée

au directoire du district pour y être statué en
premier ressort.

11 en sera usé de même en cas de consente-
ment absolu à la réclamation.

Art. 249.

Si, au contraire, elle est contestée, en tout ou
partie, il sera nommé sans délai, par le corps
municipal de la commune contestante, le même
nombre de commissaires que celle réclamante,
et copie du tout certifiée et transcrite à la suite

dudit mémoire en réclamations sera remise par
le secrétaire-greffier auxdits commissaires ré-
clamants et séparément à ceux de la commune
contestante.

Art. 250.

Les communes, tant réclamantes que contes-
tantes, seront soumises à l'expertise de leur va-
leur dans les formes prescrites au chapitre II

du titre IV et préalablement à la levée des plans
cadastres, suivant les formes indiquées au cha-
pitre 1" du même titre, excepté à l'égard de
celles desdites communes qui auraient été levées
antérieurement par les mêmes méthodes, soit

en exécution de l'article 417, soit sur demande
en dégrèvement du département, district ou
commune.

Art. 251.

S'il n'y a pas de plans cadastres d'une ou plu-
sieurs, ou de la totalité des communes soumises
à l'expertise, la commune réclamante, ou celle

aui aura intérêt d'aller en avant, s'adressera au
irectoire du district pour avoir son avis sur la

confection desdits plans cadastres. 11 le donnera
dans la huitaine au plus tard de l'enregistrement
des pièces au secrétariat, et enverra le tout au
directoire du département, qui sera tenu d'y
statuer dans la quinzaine.

Art. 252.

Si le directoire de département décide la con-
fection desdits plans cadastres, son arrêté con-
tiendra les noms et domiciles des ingénieurs
géographes qu'il aura choisi à cet effet, pour que
les commissaires des communes intéressées puis-
sent être présents à la détermination des limites
des communes et assister, si bon leur semble,
aux autres opérations desdits ingénieurs géo-
graphes.
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Art. 253.

Après gue les plans cadastres auront été faits

et les résultats connus, certifiés et communi-
qués aux cor^s municipaux des communes res-

pectivement intéressées, il sera, aux frais de
celles qui, en définitif, seront jugées avoir con-
testé mal à propos, procédé à l'expertise de la

valeur territoriale desdites communes intéres-

sées, en présence de ceux de leurs commissaires
qui voudront y assister, et par un nombre suf-

fisant d'experts respectivement choisis en nombre
égal par les corps municipaux de chacune des
communes intéressées, qui ne pourront les

prendre parmi les contribuables de leur com-
mune, à peine de nullité.

Art. 254.

L'administration de district, sur le fonds de
ses dépenses imprévues, pourra y faire trouver
un expert de son choix qui procédera avec ceux
des communes, ou y envoyer un commissaire
pour assister à l'expertise.

Art. 255.

Les corps municipaux qui voudront aller en
avant feront notifier leur choix aux autres com-
munes intéressées, par la voie du dépôt en leur
secrétariat et celles-ci, dans la quinzaine sui-
vante, s'expliqueront de la même manière sur
le choix qu'elles auront fait. 11 en sera usé de
même à l'égard de l'administration de district.

Après ce délai, il sera procédé et passé outre à
l'expertise, sans que les communes ni l'admi-
nistration de district, en retard, puissent adjoin-
dre aucun expert à ceux de la commune pour-
suivante, aussitôt qu'ils auront commencé leur
opération en chaque commune.

Art. 256.

Les récusations d'experts seront motivées et

notifiées avant qu'ils aient commencé aucun tra-

vail, faute de quoi elles seront considérées comme
non-avenues. Dans tous les cas, lesdites récusa-
tions ne pourront arrêter ni suspendre leur ex-
pertise, sauf à y être, par les corps administratifs,
statué en même temps que sur la demande prin-

cipale.

Art. 257.

En cas de trouble ou empêchement apporté à
l'exercice des fonctions des ingénieurs-géogra-
phes et experts, il en sera usé de la manière
prescrite aux articles 211 et 235, et la dénoncia-
tion en sera faite par le procureur syndic du
district.

Art. 258.

Toutes coopérations étant terminées et connues
des corps municipaux, ceux des communes en
faveur desquelles il en doit résulter un dégrè-
vement en formeront le bordereau, d'après la

méthode indiquée au modèle n» 20, qui sera
communiqué aux autres communes intéressées
pour y répondre dans la quinzaine, à compter
du jour du dépôt en leur secrétariat, passé lequel
délai ce bordereau sera rendu avec la réponse
au bas, sinon un certificat négatif de délibé-
ration.
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Après quoi toutes les pièces de la réclamation

seront adressées au directoire du district pour

y être statué, ce qu'il sera tenu de faire dans la

quinzaine à compter du jour de l'enregistrement

au secrétariat.

Art. 259.

Les arrêtés des districts sur les dégrèvements

des communes seront motivés rédigés et conçus

dans les formes indiquées au modèle n»20, et ils

contiendront le bordereau des frais alloués.

Art. 260.

S'il y a insuffisance du fonds de dégrèvement
qui y est destiné, le même arrêté autorisera la

répartition de l'excédent en l'année suivante, à

la charge de l'approbation préalable et néces-

saire du directoire du département.

Art. 261.

Les arrêtés des directoires qui auront accordé

un dégrèvement de commune seront dans la

huitaine du jour où ils auront été rendus en-

voyés par l'administration de district à celle de

département.
Les officiers municipaux des communes dé-

grevées déclareront au pied desdits arrêtés, s'ils

Y acquiescent ou non, et dans cet état, ils en

feront la notification au greffe municipal des

communes qui doivent y pourvoir.

Art. 262.

Dans la quinzaine de cette notification, les

corps municipaux seront tenus de déclarer,

au pied desdits arrêtés, s'ils y acquiescent, ou
veulent se pourvoir au directoire de département ;

faute de quoi, et ce délai passé, tout droit à re- ^
courir à l'autorité supérieure sera prescrit, et

lesdits arrêtés demeureront définitifs à l'égard

des communes qui doivent subvenir au dégrè-
vement.

Art. 263.

Après ce délai, les corps municipaux des com-
munes dégrevées pourront se faire restituer

lesdits arrêtés avec la réponse au bas, sinon un
certificat négatif.

Art. 264.

S'il y a déclaration de se pourvoir, les com-
munes intéressées s'adresseront au directoire de
département qui sera tenu de prononcer dans le

mois à compter du jour de l'enregistrement, et

de faire passer au directoire du district une ex-
pédition de l'arrêté définitif.

Art. 265.

Aussitôt qu'il aura été justifié de l'arrêté défi-

nitif, ou que celui du district est devenu tel en
conformité des articles 262 et 263, les directoires

de district délivreront aux communes dégrevées
les ordonnances nécessaires sur les trésoriers

des communes tenues d'y pourvoir, et ce dans
la forme du modèle n"* 21 ci-annexé.

Art. 266.

Toute commune contre laquelle il aura été di-

rigé une réclamation de cette nature, suivie
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d'expertise dans les formes prescrites, et d'un
arrêté définitif des corps administratifs, ne
pourra être par la même commune, rectierchée

pendant dix ans, à compter du jour de la récla-

mation enregistrée au greffe municipal sans pré-

judice des réclamations des autres communes
qui n'y auraient point concouru.
Néanmoins la défense de rechercher la même

commune pendant dix années, pourra être, sur
l'avis de 1 administration de district, levée par
celle de département, en justifiant préalablement,
par le rapport des cartes trigonométriques énon-
cées en la première partie de l'article 338, et le

certificat de l'un des ingénieurs-géographes du
département, que les résultats des plans cadas-
tres, soit de masse, soit de détail sur lesquels

l'expertise est fondée, sont erronés de plus d'un
vingt-cinquième.

Art. 267.

Les communes auront aussi le droit de ré-
clamer contre la défectuosité du travail des pré-
posés à la confection des matrices et rôles de
répartition : cette réclamation pourra être déli-

bérée'par les corps municipaux ; elle sera adressée
directement à l'administration de district, qui y
statuera en dernier ressort dans le mois, a
compter du jour de l'enregistrement à son secré-

tariat.

En aucun cas, sur cette difficulté, le collecteur
ne pourra suspendre le recouvrement, à peine
d'en répondre.

Art. 268.

Tout droit à se pourvoir contre les arrêtés
des districts sera prescrit, et lesdits arrêtés de-
meureront définitifs après l'expiration du délai

de quinzaine mentionné aux articles 156 et 262.

Art. 269.

Les contribuables dont les cotisations réunies
excèdent le tiers du montant du rôle de la con-
tribution foncière de la commune, ou même un
seul, si sa cotisation est de plus du tiers, auront
le droit de réclamer contre le contingent assigné
à ladite commune, et de se pourvoir en dégrè-
vement contre celles qu'ils prétendront taxées
dans une proportion plus faible, après toutefois
que les officiers municipaux auront été cons-
titués en demeure de faire leurs diligences.
En conséquence, lesdits contribuables qui vou-

dront user de ce droit seront tenus d'en avertir
les officiers municipaux par la voie du greffe
municipal, avant le l*"" juin, et de désigner les
communes contre lesquelles ils proposent de se
pourvoir.

Art. 270.

Les officiers municipaux auront un mois à
compter du jour dudit avertissement pour dé-
poser en leur greffe la preuve qu'ils ont réclamé
contre lesdites communes désignées, passé lequel
délai, le secrétaire greffier sera tenu de délivrer
aux contribuables réclamants certificat négatif,
au moyen duquel ils demeureront subrogés à la
commune, et le dégrèvement, s'il lui en est ac-
cordé en définitif, appartiendra aux seuls contri-
buables réclamants, l'ordonnance sera expédiée
à leur profit et le montant distribué entre eux
au marc la livre.
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Art. 271.

Le certificat négatif mentionné en l'article pré-
cédent, et l'extrait certifié du rôle justifiant que
les contribuables réclamants sont cotisés à plus
du tiers du montant du rôle de la contribution
foncière, seront joints au mémoire en réclama-
tion, et communiqués avant le l" août, par la
voie de leur greffe.

Art. 272.

Toutes les notifications qui doivent être faites
auxdits contribuables réclamants, dans le cas de
l'article 269, le seront au secrétariat du district,
et ils prendront les précautions convenables pour
en être informés en temps utile sans que les se-
crétaires de district soient tenus à aucune res-
ponsabilité ni diligence à cet égard.

Art. 273.

Seront observées, au surplus, les autres dispo-
sitions du présent chapitre et celles de l'ar-
ticle 188, en ce qui concerne la justification du
payement des termes échus des cotisations des
contribuables réclamants.

CHAPITRE V.

Des dégrèvements des contribuables.

Il y a cette différence entre les dégrèvements des communes et ceux des contribuables que les

communes s'adressent les unes aux autres et que, par la nature des choses, les contribuables ne
doivent pas s'adresser les uns aux autres. Cette différence, qui est la principale, mais qui n'est pas
la seule, admet pour les dégrèvements des contribuables, des procédés qui n'ont que très peu de
ressemblance ou d'analogie avec ceux relatifs aux communes, districts et départements.

Paragraphe i".

Dispositions générales sur les dégrèvements des contribuables.

Art. 274.

Le fonds à ce destiné par rarticle 71, et exis-

tant dans la caisse du trésorier de la commune,
Pourvoira au dégrèvement accordé aux contri-

uables, et en cas d'insuffisance, il y sera pourvu
par réiraposition en l'année suivante sur la com-
mune de la situation des biens, sous l'approbation
préalable et nécessaire de l'administration de
département, d'après l'avis de celle de district.

Art. 275.

Toutes les réclamations des contribuables en
dégrèvement seront vidées par le directoire de
district de la situation des biens ; et en cas de
plainte contre sa décision, le directoire du dé-
partement y statuera en dernier ressort.

Art. 276.

Il sera libre à plusieurs contribuables de se
réunir et de former leur demande en commun.

Art. 277.

Tout droit à réclamer demeurera prescrit,

faute par les contribuables d'en avoir usé, et

d'avoir notifié ou fait enregistrer leur réclama-
tion avant le 1" juillet de Tannée en recouvre-
ment, quant au rôle principal, et à l'égard des
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rôles supplémentaires, avant l'expiration du
4" mois de leur mise en recouvrement.

Art. 278.

Au moyen des déclarations foncières, directes

ou d'office, qui doivent précéder et régler la

confection des rôles de la contribution foncière,

les contribuables qui se prétendront cotisés au
delà du vrai contingent qui devait leur être as-
signé ne pourront réclamer contre leur cotisa-

tion que dans les cas qui suivent :

1° Lorsqu'il y aura omission de matière impo-
sable, ou estimation insuffisante de la part des
autres contribuables ;

2° Lorsque dans la déclaration foncière des

propriétés du contribuable réclamant, il y aura
erreur de son fait ou de celui du fonctionnaire
public qui l'aura suppléé d'office;

3° Et lorsque l'erreur proviendra du fait, soit

des dépositaires des déclarations foncières, soit

des préposés à la confection des rôles.

Paragraphe 2.

Du cas d'omission de matière imposable, ou d'insuffisance de Vestimation
des propriétés foncières des autres contribuables.

Art. 279.

Lorsque le contribuable réclamant ne sera
pas l'auteur de la découverte, ou n'aura pas le

premier provoqué la déclaration d'office dans
les formes et aélais prescrits du paragraphe V
du chapitre iv, du titre II, il ne pourra y avoir
lieu à dégrèvement à son profit pour raison du
préjudice qu'il aura souffert de ce qu'une matière
imposable quelconque n'est point entrée dans la

confection du rôle principal.

Das le cas contraire, il y aura lieu à dégrève-
ment à son profit jusqu'à concurrence du tort

qu'il en a souffert, inaépendamment du verse-
ment ordonné par l'article 101 dans le cas qui y
est prévu.

Art. 280.

Néanmoins, l'auteur de la découverte ne
pourra être dégrevé à l'occasion de sa décou-
verte qu'après q^u'elle aura donné lieu définiti-

vement à la contection d'un rôle supplémentaire,
et qu'il sera en recouvrement, mais le délai or-
dinaire de six mois, à compter du l®"" janvier,
ne courra point à son égard; il ne sera soumis
3u'à celui de quatre mois après la confection
udit rôle supplémentaire.

Art. 281.

11 ne sera pas nécessaire de communiquer
aux officiers municipaux, ni de déposer en leur
greffe, les réclamations de cette nature, avant
de les porter au directoire du district; mais elles

ne pourront y être décidées que sur le vu du cer-

tificat du secrétaire greffier de la commune, jus-
tifiant que le contribuable réclamant est le pre-
mier auteur de la découverte.

Art. 282.

En aucun cas, les officiers municipaux ne
pourront, à raison de la cotisation de leurs biens
personnels, être dégrevés relativement aux dé-
couvertes qu'ils auraient faites, et des déclara-
lions d'office qui en seraient résultées, en exécu-
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tion des articles 110 et tU ; mais la commune y
aura droit pour toutes ses propriétés commu-
nales, ainsi que les districts, départements, et

le Trésor public, pour toutes les propriétés pu-

bliques et nationales.

Paragraphe 3.

Des erreurs dans les déclarations foncières directes ou d'office.

Art. 283.

Avant de se pourvoir auprès de l'administra-

tion du district, tout contribuable qui voudra se

plaindre de l'excès de sa cotisation, résultant

d'erreurs commises par son fait ou celui des

fonctionnaires publics qui y auraient suppléé

dans les déclarations foncières de ses biens, sera

tenu, avant l'expiration des délais prescrits en

l'article 277, de communiquer son mémoire en
réclamation aux officiers municipaux de la si-

tuation des biens par la voie du greffe municipal

où il restera pendant 15 jours, ainsi que la quit-

tance des termes échus, conformément à l'ar-

ticle 188, passé lequel délai le secrétaire greffier

sera tenu de restituer les pièces au réclamant

et si le corps municipal n'y a fait aucune ré-

ponse ou observation signée par eux de délivrer

au bas du mémoire certificat négatif.

Art. 284.

Si une même propriété avait été cotisée en
tout ou partie dans deux communes à la fois, le

mémoire en réclamation, après avoir été com-
muniqué à la municipalité de la commune dans

laquelle le contribuaole prétendra que sa pro-

priété est située, le sera ensuite, de la même
manière et pendant le môme délai, à l'autre

commune pour y faire ses observations et ré-

ponses; mais, dans ce cas, il suffira de justifier

de la quittance des termes échus de sa cotisa-

tion faite au rôle de l'une desdites communes.

Art. 285.

Le contribuable réclamant se fera pareillement

délivrer reconnaissance de la durée du dépôt et

certificat s'il y a lieu.

Art. 286.

Après cette communication la réclamation sera

portée au directoire du district.

Art. 287.

Dans le cas de cotisation d'une même pro-

priété foncière en tout ou partie dans deux com-
munes à la fois, et lorsqu'il y aura entre les-

dites communes contestations sur leurs limites

territoriales respectives, cette difficulté sera dis-

traite de la cause du réclamant pour être vidée
séparément dans les formes prescrites au cha-
pitre VI du présent titre; le dégrèvement, s'il

est trouvé juste, sera accordé provisoirement par
l'administration du district, sauf à en ordonner
par la suite la restitution, s'il y a lieu, d'une
commune à l'autre.

Art. 288.

Le dégrèvement provisoire, mentionné en
l'article précédent, ne pourra être ordonné que
par l'administration du département sur l'avis



490 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIKES. [21 août 1792.]

de celle du district, lorsque les deux communes
dans lesquelles une même propriété aura été

cotisée en tout ou partie, seront situées dans

deux districts différents du même département.

Art. 289.

Si les deux communes sont situées dans deux
départements différents, ce dégrèvement provi-

soire ne pourra être ordonné que par l'adminis-

tration du département dont le chef-lieu se trou-

vera le plus voisin de ceux des deux départements
intéressés et sur l'avis des districts, et départe -

ments intéressés.

Art. 290.

Lorsqu'une propriété foncière quelconque,
employée dans une déclaration d'office, n'appar-

tiendra pas au contribuable sous le nom duquel
elle est cotisée, le réclamant sera tenu d'indiquer

dans son mémoire le nom et la demeure du vé-

ritable propriétaire ou possesseur, sinon de dé-

clarer qu'il lui est inconnu.

Art. 291.

Il y aura lieu à arpentages et levées de plans

des propriétés territoriales des contribuables
réclamants, avant toute expertise de leur valeur,

lorsque la quantité superficielle sera contestée

par les corps municipaux ou contribuables ré-

clamants, et qu'elle ne pourra se déduire com-
plètement des plans cadastres existants.

Art. 292.

Ces arpentages et levées de plans auxquels il

sera procédé dans la forme indiquée au para-
graphe 5 du chapitre II du titre IV, pourront être

ordonnés, et les arpenteurs choisis par les direc-

toires de district, sans que les intéressés puissent
en proposer.

Art. 293.

Néanmoins, lorsque les propriétés des récla-
mants se trouveront excéder en superficie le

tiers du territoire de la commune, il y sera
pourvu directement, et les ingénieurs-géographes
seront nommés par les directoires de départe-
ment auxquels ceux de district seront tenus de
renvoyer la réclamation avec leur avis.

Art. 294.

Il y aura lieu à expertise de la valeur des pro-
priétés foncières des rédamants lorsque cette
valeur sera contestée. Cette expertise sera pro-
noncée par les directoires de district ; mais la no-
mination des experts appartiendra aux contri-
buables et corps municipaux intéressés, qui ne
pourront les choisir parmi leurs parents et al-
liés jusqu'au degré de cousins germains inclusi-
vement, ni parmi leurs fermiers et métayers, ni
parmi les contribuables de la même commune, à
peine de nullité.

Art. 295.

Les récusations d'experts seront motivées et
notifiées avant qu'ils aient commencé aucun tra-
vail; faute de quoi, elles seront considérées com-
me non-avenues. Dans tous les cas, lesdites ré-
cusations ne pourront arrêter ni suspendre leur
expertise, sauf à y être, par les corps administra-
tifs, statué en même temps que sur la demande
principale.
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Art. 296.

Le réclamant et un commissaire seulement du
corps municipal pourront assister aux arpen-
tages, levés des plans et expertises.

Art. 297.

11 y sera procédé aux frais du réclamant ou
de la commune qui, en définitif, sera jugé avoir
contesté mal à propos.

Art. 298.

Chaque partie fera l'avance du salaire des
experts qu'elle aura choisis; quant aux salaires

deVarpenteur, après que la taxe en aura été faite

par le directoire du district ou celui de dépar-
tement, dans le cas de l'article 293, ils seront
avancés chacun par moitié; et plusieurs récla-

mants réunis et procédant en commun ne seront
considérés à cet égard que comme un seul et

même réclamant.

Art. 299.

Tout arrêté d'un corpsadministratif ayant pres-

crit soit un arpentage et levée de plan, soit une
expertise, sera, à la diligence du contribuable,
réclamant notifié à la commune, par la voie du
greffe municipal, où il restera déposé pendant
huit jours.

La déclaration des noms, professions et domi-
ciles des experts choisis par le réclamant, y sera
déposée de la même manière et pendant le même
temps.

Art. 300.

Les corps municipaux, pendant ce délai, fe-
ront le choix de leurs experts en nombre sem-
blable à ceux du réclamant, et la récusation
motivée de ceux-ci, s'il y a lieu, dont il sera
passé déclaration déposée en leur greffe pour
être mise au contribuable réclamant.

Art. 301.

La huitaine du dépôt étant expirée, le contri-
buable se fera restituer les pièces par lui dépo-
sées et remettre la déclaration du corps muni-
cipal, sinon un certificat négatif.

Après quoi il pourra faire procéder aux arpen-
tages, levées de plan et expertises, sans que le

corps municipal qui aurait refusé ou négligé de
nommer des experts puisse en adjoindre aucun
à ceux du réclamant aussitôt qu'ils auront com-
mencé leur opération.

Art. 302.

Le réclamant qui voudra récuser les experts
choisis par le corps municipal sara tenu d'en
déposer la déclaration motivée au greffe muni-
cipal avant que l'expertise soit commencée.

Art. 303.

Toute opération d'expertise sera présumée com-
mencée à l'égard des départements, districts, com-
munes et contribuables, aussitôt que les experts
auront notifié le jour qui aura été choisi par eux
pour commencer leur opération.

Art. 304.

Seront exécutées les dispositions des articles

211, 235 et 257, au cas de trouble ou empêche-
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ment apporté à l'exercice des fonctions des ar-
penteurs et experts.

Art. 305.

Toutes ces opérations étant terminées, les

pièces de la réclamation, ensemble les plans et

procès-verbaux d'arpentage et expertises, seront
adressées au directoire du district pour y être

statué.

Art. 306.

S'il parait aux directoires de district ou de dé-

partement qu'il y ait, de la part des corps muni-
cipaux ou de leurs agents, résistance, délais af-

fectés ou vexations contre les contribuables ré-

clamants, ils pourront, indépendamment de la

peine d'interdiction ou de suspension encourue
par les secrétaires greffiers, condamner lesdits

officiers municipaux personnellement, ou les

communes, à payer et rembourser au contri-

buable réclamant ses frais de voyage, dont la

taxe ne pourra excéder 20 sols par lieue de
distance prise du lieu de la situation des biens,

y compris le retour.

Art. 307.

Lorsque, sur la réclamation des contribuables,

leurs propriétés foncières auront été soumises à

l'arpentage et ensuite à l'expertise, dans les

formes ci-dessus, et que ces opérations auront
été suivies d'un arrêté définitif ou devenu tel,

la quantité et la valeur desdites propriétés fon-
cières, s'il n'y est fait aucune augmentation ou
amélioration, resteront fixées sur le pied réglé

par l'arrêté définitif, pendant 10 années, à comp-
ter du jour de l'enregistrement de la réclama-
tion au greffe municipal.
Néanmoins, la défense de rechercher le même

contribuable pour raison des mêmes propriétés
pendant 10 années, pourra être levée par les di-

rectoires de département, sur l'avis de ceux de
district, en justifiant préalablement, par le rap-
port des plans cadastres soit de masse, soit de
détail ou parcellaire, et le certificat d'un ingé-
nieur du département, que les résultats des ar-
pentages et plans, sur lesquels l'expertise est

fondée, sont erronés déplus d'un vingt-cinquième.

Art. 308.

Tout contribuable dégrevé à l'occasion d'er-
reurs commises dans les déclarations foncières
de ses biens sera tenu, pour prévenir les mêmes
erreurs en l'année suivante, de faire et déposer,
avant le 1«» octobre; précédent, dans la forme
prescrite aux paragraphes 3 et 5 du cha-
pitre IV du titre 11, une déclaration foncière con-
tenant la mention de l'arrêté qui aura déchargé
ou réduit sa cotisation.

Paragraphe 4.

Des erreurs du fait des dépositaires des déclarations foncières ou des préposés

à la confection des matrices et rôles de répartition.

Art. 309.

Lorsque les erreurs de cotisation auront pour
origine soit la négligence des dépositaires des
déclarations foncières, soit la défectuosité des
matrices ou des rôles de répartition, les contri-

buables réclamants pourront se dispenser de
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toute communication préalable aux corps mu-
nicipaux et s'adresser directement à l'adminis-

tration de district.

Art. 310.

En aucun cas, les erreurs ou négligences de

l'espèce mentionnée en l'article précédent ne

pourront donner lieu à aucun arpentage, levée

de plan ou expertise ; toute intervention des

corps municipaux pour les faire ordonner sera

rejetée et distraite de la cause du réclamant, qui

sera vidée dans l'état où se trouvait la récla-

mation au moment où elle a été faite, sauf aux
procureurs de communes, s'ils se trouvent encore

dans le délai utile et qu'ils y aient été autorisés

par délibération des conseils généraux des com-
munes, à faire et déposer une déclaration d'office

dans les formes et délais prescrits par les para-

graphes 5 et 6 du chapitre IV du titre II.

Art. 311.

Dans la quinzaine, au plus tard, du jour où la

réclamation sera enregistrée au secrétariat, le di-

rectoire de district fera communiquer, sous ré-

cépissé, le mémoire en réclamations avec les

pièces à l'appui, à celui des préposés qui aura
commis l'erreur ou négligence, sinon l'avertira

d'en venir prendre communication au secréta-

riat sans déplacer. A compter du jour de la com-
munication ou de l'avertissement, le préposé
aura quinzaine pour faire ses observations et ré-

ponses; passé lequel délai, soit qu'il ait ou non
fourni sa défense, le directoire de district sera

tenu de porter une décision définitive.

Art. 312.

S'il y a erreur ou négligence du fait desdits

préposés, ils pourront être condamnés à payer
aux réclamants leurs frais de voyage taxés seu-
lement d'après la distance de la commune de la

situation des biens comme point de départ, et à
leur rembourser les autres frais et déboursés lé-

gitimes faits à l'occasion de ladite réclamation.
Mais le dégrèvement ne pourra être prononcé

et l'ordonnance expédiée que sur le fonds de la

commune à ce destiné.

Art. 313.

Relativement à la condamnation de frais, le

préposé aura (juinzaine pour se pourvoir au di-

rectoire du département contre l'arrêté du dis-

trict, à compter du jour où il lui aura été notifié

par un porteur de contraintes, passé lequel

délai ledit arrêté demeurera définitif.

La déclaration de se pourvoir sera notifiée et

déposée au secrétariat du district, où Ift contri-

buable réclamant s'en fera délivrer certificat

positif ou négatif, et s'il y a déclaration de se

pourvoir, le réclamant s'adressera au directoire

du département pour y être statué en dernier
ressort.

Paragraphe 5.

Dispositions communes aux trois espèces de dégrèvements.

Art. 314.

Les corps administratifs seront tenus de sta-

3 2
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tuer sur les demandes en dégrèvement des con-
tribuables, savoir : les directoires de district dans
la quinzaine, et ceux du département dans le

mois, à compter du jour de renregistrement en
leur secrétariat.

Art. 315.

Tout arrêté desdits corps administratifs sera
motivé et il contiendra le bordereau des frais

alloués, en conséquence les réclamants et con-
testants seront tenus d'en fournir préalablement
le mémoire avec les quittances à l'appui.

Art. 316.

Aucun arrêté des directoires de district ayant
prononcé sur demande en dégrèvement de con-
tribuable, ne pourra être exécuté s'il n'a été, à
la diligence du contribuable réclamant, notifié

et déposé, pendant huitaine, au greffe municipal
de la commune qui doit pourvoir au dégrève-
ment dont il sera donné certificat au bas par le

secrétaire-greffier, au moment où il en fera la

restitution au contribuable réclamant.

Art. 317.

Si les corps municipaux veulent se pourvoir
contre lesdits arrêtés au directoire du départe-
ment, ils seront tenus d'en faire la déclaration
motivée au pied de l'expédition déposée en leur
secrétariat, avant l'expiration de la huitaine du
dépôt, passé lequel délai tout droit à recourir à
l'autorité supérieure sera prescrit.

Art. 318.

Lorsque le contribuable réclamant ou dégrevé
aura lui-même à se plaindre de la décision des
directoires de district, il sera tenu de le déclarer
et d'en expliquer les motifs au bas de l'expédi-
tion de l'arrêté avant d'en faire le dépôt prescrit
en l'article 316, faute de quoi il n'y sera plus
reçu.

Art. 319.

S'il y a déclaration de se pourvoir, le contri-
buable réclamant s'adressera au directoire du
département pour y être statué en dernier res-
sort ; mais l'arrêté définitif du département sera
dispensé de la communication et du dépôt pres-
crit par l'article 283.

Paragraphe 6.

Des ordonnances de dégrèvements et de leur exécution.

Art. 320.

Toute ordonnance de dégrèvement accordé
aux contribuables sera délivrée par les direc-
toires de district de la situation des biens, sur
le vu des arrêtés définitifs ou devenus tels, qui
y auront statué, et du certificat de leur dépôt
prescrit par l'article 316, lesquels seront à cet
effet rapportés au directoire de district à la di-
ligence du contribuable dégrevé.

Art. 321.

Les ordonnances de dégrèvement seront ex-
pédiées en double original, dans la forme du
modèle n° 22, pour les cas ordinaires, et dans la
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forme du modèle n" 23 ci-annexé pour le cas de

mutation de cote indiqué par l'article 283.

Art. 322.

Il sera expédié autant d'ordonnances qu'il y
aura de contribuables dégrevés, quoiqu'ils aient

réclamé en commun.

Art. 323.

Elles seront, à l'instant de leur présentation,

acquittées par le trésorier de la commune, et

s'il n'y en a pas, elles le seront par le collecteur

sur les deniers à ce destinés par l'article 71,

faute de quoi, ils y seront, à la requête des par-

ties prenantes, contraints, même par corps, en

vertu desdites ordonnances, lesquelles seront re-

mises, à cet effet, aux porteurs de contraintes

qui en auront l'exécution à l'exclusion de tous

autres officiers ministériels.

Art. 324.

Lorsque les collecteurs auront entre leurs

mains deniers à suffire, appartenant à la com-
mune, ils seront tenus d'acquitter lesdites or-

donnances qui, en ce cas, seront prises, sans diffi-

culté, pour comptant par les trésoriers des com-

munes.

Art. 325.

Afin que la comptabilité des collecteurs et le

versement des contributions ne puissent éprouver

aucune difficulté, les termes échéants successi-

vement des cotisations contre lesquels les con-
tribuables se seront pourvus, continueront d'être

payés aux collecteurs par lesdits contribuables

jusqu'au moment où ils en obtiendront le dégrè-

vement, et ensuite par les trésoriers des com-
munes, en exécution des ordonnances délivrées

§ar les directoires des districts, à moins que les-

its collecteurs ne les retiennent par leurs mains
sur le fonds accessoire dont ils doivent faire le

versement à la caisse de la commune.

Art. 326.

Le fonds destiné à pourvoir aux dégrèvements
des communes et contribuables ne pourra à

peine de forfaiture être appliqué à d'autre usage
;

en cas d'insuffisance, il y sera pourvu subsidiai-

rement sur le fonds des dépenses imprévues de
la commune, et enfin sur les autres deniers de
la commune.

Art. 327.

S'il y a épuisement de tous ces fonds, lesdits

trésoriers et collecteurs seront tenus d'en faire

la déclaration au pied des ordonnances au mo-
ment où elles leur seront présentées, et de jus-
tifier de cet épuisement aux parties prenantes
ou leur fondé de pouvoir s'ils l'exigent.

En cas d'épuisement justifié, les parties pre-
nantes ne pourront être payées que sur les pre-
miers deniers libres, mais alors Fintérêt à 4 0/0
du montant des ordonnances, courra à leur profit

contre la commune jusqu'à parfait payement, à
la charge toutefois de faire viser lesdites ordon-
nances par le secrétaire-greffier de la commune,
2ui en retiendra copie ou extrait suffisant, à peine
'en répondre envers le corps municipal.
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Art. 328.

Les conseils généraux des communes pour-
ront délibérer la répartition sur les contri-

buables, d'un fonds extraordinaire et supplémen-
taire, à celui ordinaire des dégrèvements; ils

seront tenus de prendre cette délibération pour
l'année suivante, toutes les fois que le montant
des ordonnances visées au greffe de la munici-
palité avant le 1" novembre, et non acquittées,

excédera celui des fonds qui y sont destinés

pour. ladite année.

An. 329.

Les délibérations ne pourront être exécutées

ni le montant réparti par les préposés à la con-
fection des rôles, si elles n'ont été approuvées
par les directoires de département sur l'avis

de ceux de district; il sera joint à la délibération

le tableau détaillé et certifié par le corps muni-
cipal, visé et approuvé par les directoires de
district, de l'emploi du fonds ordinaire de la

dernière année avec les pièces justificatives et

le bordereau des ordonnances restant à ac-
quitter.

Art. 3.30.

Le montant dudit fonds extraordinaire ne
pourra entrer dans la confection de l'état gé-

néral des dépenses et charges locales de la com-
mune, prescrit par le paragraphe 1" du cha-
pitre IV du titre II. La délibération dûment
approuvée sera remise séparément au préposé
à la confection des rôles, qui en fera un article

distinct dans l'intitulé du rôle principal de la

contribution foncière, conformément au modèle
n° 12.

Art. 33t.

Les corps municipaux qui auront négligé de
convoquer le conseil général de la commune
pour délibérer le fonds extraordinaire de dé-
grèvement mentionné en l'article 328, et lesdits

conseils généraux, lorsqu'ils auront refusé d'y

pourvoir suffisamment, seront personnellement
et solidairement garants et responsables envers
les parties prenantes des principaux et intérêts

portés dans les ordonnances de dégrèvement et

tenus de les acquitter, sauf leur recours, qui ne
pourra néanmoins être exercé par eux que sur
le fonds de dégrèvement en l'année suivante,
sans aucuns intérêts.

CHAPITRE VI.

Des contestations sur les limites des communes.

Art. 332.

Toute contestation entre les communes, dis-
tricts et départements, sur leurs limites terri-

toriales respectives, donnera lieu à la levée et

confection des plans cadastres des communes
de la situation du territoire contesté, à moins
qu'ils n'aient été faits antérieurement, suivant
les formes et d'après les méthodes indiquées au
chapitre i»"" du titre IV, ou que les ingénieurs-
géographes n'en soient occupéi au moment où
la contestation s'est élevée.

Art. 333.

Lesdites contestations seront décidées par les



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 août 1192.] 49T

directoires de département, sur l'avis de ceux

de district, à l'exception toutefois de celles qui

intéresseraient plusieurs départements, sur les-

quels il sera statué par le Corps législatif.

Art. 334.

Lesdites communes, districts ou départements

qui auront intérêt de faire vider la difficulté de

limite, en rédigeront un mémoire, qu'ils com-
muniqueront aux autorités constituées des autres

localités limitrophes, par la voie du dépôt en

leur secrétariat; et il sera nommé, si fait n'a

été déjà, les ingénieurs-géographes, le tout dans
les mêmes formes et délais prescrits, à l'égard

des dégrèvements, par les cinq premiers cha-

pitres du présent titre.

Art. 335.

Dans tous les cas où la contestation sera an-
térieure à la mise au net desdits plans ca-

dastres, les directoires de département feront

toute diligence pour la décider et notifier leur

arrêté délinitif à l'ingénieur-géographe, lequel

sera tenu de surseoir à la mise au net jusqu'à
cette décision, et s'y conformera aussitôt qu'elle

lui sera parvenue; mais il fournira, pour éclairer

la décision, le plan particulier de la portion de
territoire en litige.

Art. 336.

Une expédition de l'arrêté définitif, ou de la

loi qui aura statué sur la réclamation, sera an-
nexée au procés-verbal de vérification des li-

mites de la commune, fait et déposé aux ar-
chives du département, districts et communes,
en exécution du n° 3 du paragraphe 3 du cha-
pitre i" du titre IV ci-après.

TITRE IV.

Du cadastre du royaume.

CHAPITRE V.

De la quantité et nature des propriétés territoriales par Varpentage.

Les dispositions projetées dans ce chapitre sont le résumé succinct de tout ce qui a été fait

ou proposé de plus parfait en Europe, depuis que la science s'est améliorée. Le comité aurait
désiré pouvoir en élaguer tout ce qui n'est pas rigoureusement disposition législative ; mais après
avoir pris l'avis, non seulement des membres du comité versés dans cette partie du cadastre, mais
encore des savants résidant à Paris, il s'est convaincu du danger qu'il y aurait à vouloir faire ce
triage, et renvoie le surplus à l'instruction du directeur général. Deux motifs puissants l'ont

déterminé, le premier : c'est que la partie législative se trouverait tellement vague et décharnée,
qu'elle ne serait d'aucune utilité réelle au plus grand nombre des administrateurs et des admi-
nistrés, et que les applications en seraient trop arbitraires, pour espérer d'obtenir cette uniformité
de procédés qui fait un des principaux avantages de toute opération de cadastre, et sans laquelle
il est à peu près superflu de l'entreprendre; le second, c'est que la loi destinée à parcourir toutes
les classes de la société, à la diflerence de l'instruction du directeur général du cadastre, qui
serait renfermé dans le cercle étroit des administrateurs, et des seuls agents du cadastre, donnant
au peuple une juste idée de cette opération, l'intéressera bien davantage à son succès.

Paragraphe l""".

Principes généraux sur les plans-cadastres.

Art. 337.

La confection générale du cadastre du royaume,
sous le rapport de la quantité et nature des pro-
priétés territoriales du royaume, aura lieu gra-
duellement et successivement par les moyens

1" Série, T. XLVIII. 3â

3 2*
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indiqués dans les articles suivants, et dans les

instructions du directeur général du cadastre,

après qu'elles auront été approuvées par TAca-
démie des sciences et décrétées par le Corps lé-

gislatif.

Art. 338.

Il sera procédé à trois opérations distinctes :

La première, composée de la détermination
trigonométrique des clochers et autres points re-

marquables, deviendra l'objet d'une loi particu-
••ière;

La seconde, composée de la levée des plans de
nasse des communes et circonscription de leurs

sections;

Et la troisième, composée de la levée des
pians parcellaires ou de détail des diverses pro-
priétés territoriales, comprises en chaque sec-
tion de commune.

Ces deux dernières opérations seront faites

d'après les règles et dans les formes ci-après
déterminées.

D'après la loi du 23 septembre 1791, article 6, il

paraît que l'Assemblée constituante avait compté
sur l'exactitude des points déterminés pour la

confection de la carte -de l'Académie, connue
sous le nom de carte de Cassini, gravée à l'échelle

d'un pour 86,400, ou d'une ligne de pied de roi

pour 100 toises.

Ce travail, entrepris vers l'année 1747, et ter-

miné depuis peu d'années, est, sans doute, beau-
coup moins défectueux pour tout ce qui avait

été fait auparavant, mais il n'est d'aucune uti-

lité réelle pour le cadastre de la France; les

positions réduites à une seule méridienne et

perpendiculaire, imprimées séparément pour
chaque feuille contenant 25,000 toises de haut
sur 40,000 toises de large, ont été calculées avec
trop de précipitation; un très grand nombre sont

fautives et l'on ne peut plus les soumettre à un
nouveau calcul, par le défaut de registres, des
opérations matrices; en sorte que, si l'un des
cuivres gravés venait à disparaître, il serait im-
possible d'en réparer la perte autrement que sur
un exemplaire qui en aurait été tiré aupara-
vant ; vice radical et qui dépose d'une manière
fâcheuse contre la prévoyance de Gassini; c'est

ainsi qu'un des travaux de géographie, le plus
parfait pour l'époque où il a été commencé, s'est

trouvé, dès le principe, exposé à la destruction.

Depuis moins de dix années, Gassini a essayé de
réparer ce mal, en faisant imprimer à ses dé-
pens les mesures originales tant linéaires qu'an-
gulaires qu'il avait pu conserver, mais leur dé-
faut de liaisons, les lacunes immenses qui s'y

sont trouvées l'ont forcé de renoncer à ce projet,

l'édition des premières feuilles imprimées est

encore au dépôt de l'Observatoire ou chez Capi-
taine, et il n'en a été distribué dans le public
aucun exemplaire, car on n'aurait pu les vendre
dans cet état d'imperfection.

On ne peut compter rigoureusement aue sur
le petit nombre de points déterminés aans le

voisinage de la méridienne, depuis Dunkerque
jusqu'à Perpignan, imprimés en 1744 en un vo-
lume in-4°, mais la perfection du nouvel instru-
ment connu sous le nom de Cercle répétiteur,

amélioré parM. Borda, de l'Académie des sciences,

avec des additions très ingénieuses de M. de
Prony, directeur général du cadastre du royaume,
les donnera avec beaucoup plus de précision.

Au reste, la loi qui doit être proposée sur les

cartes trigonométriques, faisant l'objet de la pre-

mière partie de l'article 338, et qui rie contiendra
que des dispositions de peu d'étendue, n'est pas
aussi urgente que celle relative aux plans de
masse et aux parcellaires, à laquelle le comité
devait donner de préférence tous ses soins.

Paragraphe 2.

Du dépôt dHnstruments en chaque chef-lieu de département.

Ko jer^

Du dépôt dHnstruments.

Art. 339.

En chaque chef-lieu de département, il sera,
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aux frais du Trésor public, et par les ordres du
ministre des contributions publiques, déposé et

confié à la garde des secrétaires généraux ou
archivistes, sous la surveillance des directoires

de département, qui seront tenus de les faire

placer dans un lieu sec, aéré, à l'abri de la

rouille et de toute autre destruction :

1° Deux matrices et leurs étalons, en acier

poli, donnant chacun la longueur d'un mètre,

ou de la dix-millionième partie du quart du mé-
ridien ; et vingt verges d acier poli de la même
grosseur et longueur (la longueur du mètre
étant sur la toise de P'rance actuelle, de trente-

six pouces onze lignes, quarante-huit centièmes
de ligne);

2° Deux chaînes en acier, à mailles, sem-
blables à celles de Ramsden, employée en An-
gleterre pour la mesure des bases de Hounslow-
Heath et Romney-Marsh, donnant chacune la

longueur de 10 mètres, ou la millionième partie

du quart du méridien;
3° Quatre cercles répétiteurs, en cuivre poli à

volonté, divisés en quatre cents parties princi-

pales ou degrés, avec alidade et vernier, lunettes

achromatiques garnies de curseur, et chaque
instrument portant niveau à bulle d'air et décli-

natoire d'aimant, deux de ces cercles répétiteurs
auront dans la longueur de l'alidade, un dia-
mùtre de 5 décimètres, ou la vingt-millionième
partie du quart du méridien, et les deux autres
seront du diamètre de 3 décimètres. Ils seront
accompagnés de leurs pieds à trois branches;

4° Une boussole, en cuivre poli, avec déclina-
toire du diamètre de ...

;

5» Quatre règles en cuivre poli, chacune de
12 décimètres de long, portant les diiférentes

échelles déterminées par le n° 2 du paragraphe 4
du présent chapitre, avec leurs subdivisions en
parties décimales;

6° Deux compas à verge, l'un d'acier poli,

l'autre de cuivre, de forme triangulaire, divisés
en parties décimales du quart du méridien, avec
vernier et vis de rappel, fournissant une longueur
réelle, l'une de 15 décimètres et l'autre d'un
mètre

;

7° Deux rapporteurs à alidade et vernier, le

cercle étant d'un rayon, l'un de 15 décimètres
et l'autre d'un mètre ;

8" Deux rapporteurs à alidade et vernier, le

cercle étant d'un rayon, l'un de 15 centimètres
et l'autre de 3 décimètres ;

9° Deux thermomètres;
10° Deux baromètres.
Tous ces divers instruments renfermés dans

leurs étuis doublés de velours de soie.
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Art. 340.

Ces instruments serviront d'objet de compa-
raison pour toutes les personnes qui voudront
s'assurer de l'exactitude de leurs instruments
semblables, dont lesdits secrétaires généraux et
archivistes seront tenus de faire la vérification
aussitôt qu'ils en seront requis et d'après les

méthodes et procédés indiqués dans l'instruction
du directeur général du cadastre du royaume.

Art. 341.

Ils ne pourront être déplacés du lieu de leur
dépôtj et néanmoins, il pourra être confié, sous
récépissé, mais par délibération expresse de
l'administration de département, des doubles
des dits instruments à l'ingénieur géographe

Tous ces instruments, qui sont indispensables,
coûteront à peu près 3,000 livres, pour chaque
département, le plus cher est le cercle répéti-
teur.

Cette dépense n'est rien en comparaison du
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chargé de la levée des cartes trigonométriques,
lequel répondra de leur parfaite conservation et

sera tenu de les restituer au premier ordre de
l'administration.

profit réel qui doit en résulter pour la nation
;

car le mouvement d'émulation qui va s'intro-

duire au milieu des artistes de la France, ne
permettra plus de s'approvisionner d'instru-

ments en Angleterre, et il ne serait pas même
étonnant que nos artistes reprissent bientôt la

supériorité par laquelle les autres nations de-
viendraient leurs tributaires; c'est là du moins
un des efTets ultérieurs du concours proposé au
n° 2 qui suit.

N» 2.

De la fabrication des instruments.

Art. 342.

Avant que ces instruments puissent être fabri-
qués, il en sera, par le directeur général du
cadastre du royaume, dressé un prospectus, avec
le prix présumé de chacun.

Art. 343.

Son travail, soumis à l'examen de l'Académie
de sciences, sera, par le ministre des contribu-
tions publigues, présenté à l'Assemblée natio-
nale, pour être décrété, s'il y a lieu.

Art. 344.

Aussitôt que l'Assemblée nationale y aura sta-
tué, il sera, par les ordres du ministre des con-
tributions publiques, ouvert un concours d'ar-
tistes en instruments de mathématiques, dont le

jour sera rendu public par la voie de l'impres-
sion dans tous les journaux et papiers publics,
et par affiches apposées au moins six semaines
d'avance.

Art. 345.

Les étrangers seront admis à concourir à la

charge, s'ils sont agréés d'établir leurs ateliers
en France, et d'y fabriquer leurs instruments.

Art. 346.

Tous les artistes qui voudront concourir s'ins-
criront quinze jours d'avance au secrétariat de
l'Académie des sciences de Paris, et ils indique-
ront le lieu dans lequel leurs plates-formes et

autres instruments à diviser, qui ne seraient
pas transportables au lieu de concours, pourront
être examinés.

Art. 347.

Ce concours sera jugé par l'Académie des
sciences, ou ses commissaires, au nombre de 7
au moins, en présence de 2 commissaires du
Corps législatif, du ministre des contributions

Subliques et du directeur général du cadastre
u royaume.

Art. 348.

Les 10 artistes qui, dans ce concours, auront
été jugés les plus instruits et les plus habiles
dans la fabrication des instruments et dans l'art

de leur division, obtiendront la préférence pour
la fabrication de ceux qui doivent être déposés,
en exécution de l'article 329, sans qu'en aucun
cas leur prix puisse excéder celui indiqué par
le prospectus.
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Art. 349.

Pendant dix années, à compter du jour de la

remise de ces instruments au ministre des con-

tributions publiques, les artistes qui les auront

fabriqués en seront garants et responsables,

quant à la solidité des pièces et à leur division.

Paragraphe 3.

Des opérations sur le terrain.

N° 1.

Des registres d^opérations.

Après ce que le comité a observé sur l'article 338, où il a rappelé une des fautes les plus graves
de la carte de l'Académie, les dispositions qui suivent ne paraîtront plus aussi sévères.

Art. 350.

Toutes les opérations des ingénieurs géo-

fraphes sur le terrain seront, à fur et à mesure
u travail, consignées dans des registres reliés,

d'un format uniforme, ayant 29 centimètres trois

quarts de haut, sur 21 centimètres de largeur,

composés chacun de 50 feuillets cotés et para-
phés par un membre du directoire de départe-
ment, et signés, à chaque journée de travail, par
l'ingénieur géographe auquel ils auront servi.

Art. 351.

Ces registres seront fournis par les directoires Voyez l'article 387, relativement au format du
de département qui en feront faire le nombre papier,

suffisant.

Art. 352.

Les ingénieurs géographes feront mention dans
ces registres de la date des jours de travail, des
noms de lieux, rues, chantiers, sections, com-
munes, cantons, districts et départements; il y
sera rapporté et coté toutes les mesures sans
exception, soit linéaires, soit angulaires, prises

*

sur le terrain, ainsi que celles conclues ou dé-
duites du calcul, mais en encre différente, comme
aussi les diverses conditions, désignations, sites,

et autres éléments qui doivent entrer dans la

confection des plans cadastres; en sorte qu'ils

puissent être rapportés sur le papier, sans le

secours d'aucun autre document, même en l'ab-

sence de l'ingénieur-géographe qui aura opéré
sur le terrain.

Art. 353.

U ne pourra être consigné sur un même re-
gistre les opérations relatives à la confection
des plans de plusieurs communes.

Art. 354.

Ces registres seront déposés en même temps
que les plans cadastres auxquels ils appartien-
dront et les ingénieurs géographes ne pourront
les retenir, sous quelque prétexte que ce soit,

ni les corps administratifs recevoir ou admettre
les plans cadastres et en faire payer les salaires,

sans que lesdits plans soient accompagnés de
leurs registres originaux, à peine d'en répondre.
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Art. 355.

Pendant le temps accordé à chaque directoire

de district et de département pour examiner
lesdits plans-cadastres, donner leur avis ou les

recevoir, ils seront tenus, sur les deniers destinés

à pourvoir aux dépenses imprévues de leur
administration, de faire faire, pour être déposée
en leurs archives, une copie exacte desdits re-

gistres originaux, soit par les ingénieurs-géo-
graphes, soit par toute autre personne capable.

N° 2.

Des indicateurs et porte-chaînes.

Art. 356.

Les corps municipaux des communes dont les

plans-cadastres auront été ordonnés, seront
tenus, aux frais de la commune, de fournir à

ringénieur-géographe le nombre nécessaire
d'indicateurs, porte-chaînes et manœuvres pour
toute la durée de l'opération.

Faute de quoi, et trois jours après que l'ingé-

nieur-géographe en aura déposé la réquisition

entre les mains et sur la reconnaissance du
secrétaire-greffier, il est autorisé à en choisir

aux frais et dépens de la commune.

N" 3.

De la vérification des limites territorial des communes

Art. 357.

Avant de commencer aucune opération sur le

terrain, les limites des communes seront re-

connues par les officiers municipaux ou leurs

commissaires, en présence de ceux des com-
munes contiguës intéressées, des autres com-
missaires, s'il en a été ou doit être délégué à
cet effet, par les administrations de district ou
de département, et de l'ingénieur-géographe,
dont il rédigera procès-verbal dans la forme du
modèle n° 2'j, ci-annexé, sur papier timbré,
semblable à celui des déclarations foncières, et

en double minute signée des parties intéressées,

ou contenant la mention des causes qui les en
ont empêché.

Art. 358.

L'ingénieur-géographe avertira au moins huit
jours d'avance, outre un jour par dix lieues de
distance, la commune dont le plan doit être

levé, et les communes contiguës, ainsi que les

administrations intéressées qui ont le droit d'y

concourir, ou leurs commissaires, du jour qu'il

aura choisi pour procéder à ladite vérification,

à partir du nord du territoire, et successivement
à l'orient, au midi et à l'occident.

Art. 359.

Cet avertissement sera déposé au greffe muni-
cipal, et au secrétariat des administrations,

sous la reconnaissance, en double expédition,

des secrétaires qui seront tenus d'en avertir les

corps municipaux et administratifs intéressés,

à peine d'en répondre.
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Art. 360.

Un double de la reconnaissance desdits aver-

tissements sera annexé à chaque original dudit

procès-verbal.

Art. 361.

Au moyen de cet avertissement, il sera procédé

et passé outre à la vérification des limites,

nonobstant toutes oppositions des absents.

Art. 362.

A l'égard des présents, s'il survient des diffi-

cultés, elles seront consignées brièvement au
procès-verbal, sans qu'elles puissent arrêter ou
suspendre la levée des plans-cadastres, sauf aux
ingénieurs-géographes à mesurer, arpenter et

rapporter séparément la portion de territoire en

litige.

Art. 363.

Une expédition du procès-verbal sera remise

par l'ingenieur-géographe à chacune des com-
munes contiguës intéressées, et à l'égard des

originaux, ils seront par lui, dans la huitaine

de la clôture, déposés, Tun au gretre municipal
de la commune, l'autre aux archives du district,

après en avoir retenu une expédition entière.

Art. 364.

S'il y a réclamation sur les limites, les ingé-

nieurs-géographes, aussitôt la clôture du pro-

cès-verbal, lèveront et rapporteront à l'échelle

des plans parcellaires la portion de territoire en

contestation, avec le détail de chacune des pro-

Sriétés qui la composent, et ils enverront sans

élai, le plan au directoire de district.

Art. 365.

Dans le cas où les limites et la circonscription

de quelques-unes des communes limitrophes

auraient été vérifiées et procès-verbal de ladite

vérification fait et rédigé antérieurement dans

les formes ci-dessus déterminées, il ne sera pas

nécessaire d'appeler lesdites communes ou leurs

commissaires, a la charge toutefois de commu-
niquer à l'ingenieur-géographe l'extrait ou l'ex-

pédition des procès-verbaux, dont il fera men-
tion dans celui étant l'objet de son travail.

N« 4.

De la mesure des bases.

Art. 366.

Il sera toujours mesuré en chaque commune
une base principale, la plus longue qu'il sera

possible, et si le local est favorable, elle pourra

être prolongée sur le territoire des communes
contiguës; mais alors le point précis d'intersec-

tion d'une commune à l'autre sera déterminé

par une borne solidement établie dans la direc-

tion absolue de la base.

Art. 367.

Avant aucune mesure de la base, ses deux

extrémités et les points intermédiaires, s'il y en
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a, seront rendus invariables par des bornes dont

la forme, les dimensions et la hauteur au-dessus

du sol seront déterminées en l'instruction du
directeur général du cadastre.

Art. 368.

Les frais de leur construction et transport sur
les lieux seront payés par les administrations
de département, qui auront soin d'en faire

préparer à l'avance le nombre suffisant pour
qu'il n'y ait aucun retard ni suspension dans le

travail des ingénieurs-géographes.

Art. 369.

Les corps municipaux veilleront à la conser-
vation de ces bornes et toute dégradation sera

réparée aux frais de la commune, sauf son
recours contre les délinquants.

Art. 370.

La direction de la base sera choisie dans le

terrain le plus horizontal et le plus dégagé
d'obstacles.

S'il était nécessaire de traverser des bois, des
murs de clôture, ou tous autres intermédiaires,
les propriétaires seront tenus de le souffrir pen-
dant la durée de la mesure et l'observation des
angles, jusqu'à deux mètres d'ouverture, dont le

dommage leur sera préalablement remboursé
de gré à gré, sinon à dire d'experts et aux frais

de l'administration de département, qui dispo-
sera à l'avance les fonds nécessaires.

Néanmoins, il ne pourra être fait aucune
percée à travers les édifices et habitations,

autres que les simples murs de clôture, si ce

n'est du consentement absolu des propriétaires.

Art. 371.

Toute indemnité sera convenue en présence
du corps municipal de la situation des biens.

Si les propriétaires ne peuvent s'accorder à
l'amiable, ou qu'ils soient inconnus, absents ou
domiciliés ailleurs que dans la commune de la

situation des biens, le dommage qui pourrait
résulter des percées nécessaires, sera estimé
provisoirement par les ordres et sous la surveil-

lance du corps municipal, et le montant déposé
au grelle delà municipalité, jusqu'au règlement
délinitif, après lequel dépôt, lesdites percées
pourront être faites nonobstant toutes oppo-
sitions.

11 ne peut y avoir d'exactitude dans la levée

des plans-cadastres, soit de masse, soit de détail,

hors la condition d'une base préalablement me-
surée dans la plus grande longueur. Toutes les

localités ne sont pas favorables à l'établisse-

ment et à la mesure d'une base, à quelques
combinaisons plus ou moins adroites, plus ou
moins variées que l'on essayât de soumettre
local.

La vérité de cette proposition est de tous les

temps. Dans l'ancien régime, les seigneurs haut-

justiciers, les seigneurs de (iefs, pour leurs

mouvances féodales ou censuelles, avaient le

droit de lever des plans du territoire soumis
envers eux à des prestations quelconques. Un
usageconfirmé par quelques arrêts de cours sou-

veraines leur permettait de faire, pour l'établis-

sement de la base, toutes percées dans les bois

jusqu'à concurrence ici de 3 pieds, là d'une
toise de large, sans aucune indemnité, mais à

la charge de laisser l'abatis au propriétaire du
sol.

Le comité a tâché de concilier l'intérêt public

qui ne permet aucun retard dans les opérations
de cadastre lorsqu'elles sont commencées, avec
l'article 17 de la déclaration des droits qui exige
une préalable indemnité.

Art. 372.

La base sera mesurée avec la chaîne de
Hamsden, à deux fois successives, et réduite au
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plan de l'horizon. L'axe ou le milieu de chaque

borne extrême fixera sa longueur absolue; Tin-

génieur-géographe aura soin de coter exacte-

ment tous les points de rencontre qui pourront

se lier avec les opérations subséquentes.

Art. 373.

A chaque extrémité de la base, il sera fait,

avec le cercle répétiteur, les observations néces-

saires pour relever et déterminer les angles que

font avec la base les clochers et autres points

principaux de l'horizon, ainsi que ceux qui doi-

vent se lier avec les opérations secondaires.

Dans le cas où les extrémités de la base se

trouveraient au-dessous de l'horizon, il sera pris

des points plus élevés pour y faire subsidiai re-

ment les mêmes observations.

Art. 374.

S'il y a déjà, dans une ou plusieurs des com-
munes contiguës, des bases semblables, il sera

fait les observations nécessaires pour assurer la

distance, la position respective et l'angle d'in-

clinaison de chacune avec la nouvelle base.

Art. 375.

Il sera pareillement fait sur la base princi-

pale, avec la boussole ou le déclinatoire du
cercle répétiteur, une ou plusieurs observations

pour déterminer la position et la mesure de
l'angle que fait la base principale avec la méri-
dienne au lieu d'observation.

Art. 376.

Les mêmes précautions seront employées pour
mesurer autant de bases de détail que le besoin

pourra l'exiger; mais leurs extrémités seront

assurées seulement avec de forts piquets de bois

enfoncés en terre pour toute la durée de l'opé-

ration, et la position de ces bases de détail sera

liée par des triangles avec la base principale,

aussi directement que les localités le permet-
tront.

N» 5.

De la levée des plans de masse des communes.

Art. 377.

Au moyen des bases tant principales que se-

condaires et de l'observation des angles, le ter-

ritoire de chaque commune sera mesuré et ar-

penté eu masse, et séparément ou distinctement,

mais aussi en masse, à l'égard de chaque sec-

tion, dont les limites qui les circonscrivent se-

ront déterminées avec toutes leurs sinuosités,

quelque petites ou insensibles qu'elles puissent

paraître.

Art. 378.

Seront pareillement déterminés le cours, la

direction, les largeurs et dimensions exactes de
tous les chemins, sentiers, rues, places, carre-

fours et autres issues et voies publiques, ponts

et chaussées, canaux, rivières, ruisseaux, fon-

taines, fossés, étangs, mares et autres de cette

nature, ainsi que la position des rochers, mon-
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tagnes, vallées et en général de toutes les va-
riétés importantes du local.

11 en sera de même des clochers, édifices pu-
blics et autres points de remarque, ou pouvant
servir d'indice ou de positions aux mesures géo-
graphiques.

Art. 379.

La superficie de chaque section sera calculée

séparément et leur somme comparée avec le

calcul de la masse de la commune.

Art. 380.

Les ingénieurs-géographes, en faisant le plan
de masse, auront soin de laisser, vers les limites

de chaque section, deux piquets au moins à la

distance nécessaire pour servir utilement à la

levée des plans parcellaires; à moins que le

local ne présente des repères naturels aussi

exacts.

N" 6.

De la levée des plans parcellaires des communes

.

Art. 381.

Après que les plans de masse auront été levés
et les limites de chaque section déterminée avec
précision, il sera procédé à la levée des plans
parcellaires ou de détail de toutes les propriétés
foncières comprises en chaque section.

Art. 382.

11 sera employé la chaîne ordinaire de 10 mè-
tres de longueur, le graphomôtre, l'éguerre ou
la planchette, suivant que les localités l'exige-

ront.

Art. 383.

La superficie de chaque propriété sera déduite
de ces mesures et si, avec les chemins et autres
propriétés publiques ou communes, leur somme,
pour chaque section, se trouve différente du
résultat des plans de masse, elle y sera ramenée
proportionnellement pour chaque propriété.

Art. 384.

11 sera tenu note exacte de la nature, de l'es-

pèce de culture et de la destination de chacune
des propriétés.

Art. 385.

En procédant à la levée des plans parcellaires,

les ingénieurs-géographes s'informeront soigneu-
sement du nom des propriétaires dont sera fait

mention sur leurs registres, soit dans la figure,

soit au bas de la page, avec des numéros corres-
pondants.

Paragraphe 4.

De la mise au net des plans cadastres.

Du papier.

Art. 386.

Il ne sera employé, pour rapporter les plans,
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que du papier uniforme, ayant, feuille dévelop-
pée et avant d'être rognée, 62 centimôtres 1/6
de haut, sur 86 centimètres 4/5 de large, pesant
5 livres poids de marc actuel, à la main de
25 feuilles.

Art. 387.

Avant d'y rien tracer, les marges seront déter-

minées, de manière à donner, pour recevoir le

plan, un parallélogramme de 5 décimètres

de haut sur 70 centimètres j^ de large, terminé

par un cadre formé seulement d'une ligne très

fine, en sorte que les marges auront, après que
le papier aura été rogné, savoir celles du haut et

du bas du papier, chacune 4 centimètres ,^, et

69
100'

sanscelles de côté, chacune 6 centimètres ^^
qu'en aucun cas et sous aucun prétexte, les mar-
ges du papier puissent être employées à rappor-
ter la figure, sauf à distribuer le plan aussi éga-
lement qu'il sera possible sur un plus grand
nombre de feuilles si le besoin l'exige.

Le format du papier employé pour un même
travail doit-il être uniforme? La question pour
l'affirmative est résolue par l'expérience de tous
les temps; elle l'est encore, toutes choses égales
d'ailleurs, en faveur de l'uniformité, quoiqu'il
n'y ait point homogénéité dans les travaux.
Mais quelle doit être la proportion entre les

deux dimensions du papier, la hauteur et la

largeur? Cette question qui semble futile, et que
cependant vient à des rapports d'économie,
comme on le verra tout à l'heure, mérité d'être

approfondie.
Un long usage a proscrit la forme entièrement

carrée, celle où la feuille étant déployée, la hau-
teur du papier est égale à sa largeur, car la pro-

portion est détruite, en pliant le papier, qui pré-
sente alors en hauteur le double de sa largeur,

la forme carrée ne reparait qu'en le pliant de
2 en 4 feuillets, de 8 en 16, etc., etc., mais elle

disparaît de nouveau lorsqu'il est plié de 4 en
8, de 16 en 32, etc..

On a donné la préférence au papier dont l'une

des dimensions est plus grande que l'autre; mais
quelle doit être la vraie proportion entre les deux
dimensions?
Pendant longtemps les papeteries suivaient à

cet égard des règles très arbitraires, très indé-
pendantes les unes des autres.

Sous Louis XIV, le ministère a introduit dans
les papeteries du royaume plus d'uniformité qu'il

n'y en avait auparavant, des noms particuliers

ont été donnés aux différents formats , leurs

dimensions déterminées. Voilà le dernier état des
choses, mais qui n'a point résolu le problème.
On se demande en effet pourquoi de 2 formats,

dont le second est dérivé du premier, rin-4°, par
exemple, à l'égard de Vin-folio, on se demande
pourquoi la largeur de l'in4°, à l'égard de sa hau-
teur, se présente-t-elle très visiblement à l'œil,

dans une proportion plus grande que la largeur
de l'in-folio à l'égard de sa hauteur?

Pourquoi? parce que le ministère ou ses agents
n'ont fait qu'approcher du principe, sans l'avoir

saisi, que les manufacturiers eux-mêmes, s'ils

l'ont découvert, ne pouvaient contrarier ouverte-
ment une décision ministérielle.

Après la forme absolument carrée, il n'en
existe qu'une autre qui remplisse complètement
les conditions du problème, c'est celle où la lar-

geur du papier est moyenne proportionnelle
entre la hauteur du papier et la moitié de cette

même hauteur.
Faisant H égal à la hauteur donnée, X égal à

la hauteur cherchée on a H ;X ! I
X = ^ H.

Si l'on fait H égal à 10, on a 10 I X : : X : 5.

Multipliant 10 par 5 et prenant la racine carrée

du produit, on a définitivement : hauteur du
papier (donnée) 10,0000000; largeur du papier

égal à X égal à 7,0710678, etc, etc.

Une première erreur du ministère devait en
entraîner une seconde. Les formats de papier

déterminés sous Louis XIV donnèrent l'idée, au
commencement du règne de Louis XV, de sou-
mettre à plus d'uniformité les surfaces connues
dans l'imprimerie sous le nom de justification
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Alors on s'éloigna encore davantage du principe
élémentaire et aujourd'hui tout est replacé dans
la confusion à cet égard.

Il n'est pas douteux que les dispositions régle-
mentaires sur les papeteries et les imprimeries
soient autant de monstruosités politiques, mais si

le gouvernement qui est toujours le plus grand
consommateur exige, en payant, certaines con-
ditions déduites de la perfection de l'art, de la

simplicité des formes ou de la bonté et de
l'usage plus universel des choses, il n'est pas
douteux aussi que le gouvernement n'entraîne
les autres consommateurs dans la même détermi-
nation.

En appliquant la formule H. ; X :: X y H,

aux formats de papier, il en résulte les avan-
tages qui suivent :

1° Prenant pour termes générateurs deux for-

mats, l'un d'un mètre de haut ou 1,0000000 sur

0,70710678, de large et l'autre de 0,84089642
de haut (moyenne proportionnelle entre les deux
premières valeurs, sur 0,59460356 de large, on
a, avec leurs sous-multiples, 2, 4, 8, 16, etc., toutes

les dimensions de papier les plus parfaites qui
puissent être employées dans les usages de
récriture, du dessin, de l'imprimerie, de la gra-
vure, etc. ;

2° Dans tous les changements qu'il pourrait
subir par les sous-multiples, la largeur est tou-
jours moyenne proportionnelle entre la hauteur
et sa moitié ; en un mot, les côtés restent cons-
amment homologues

;

3° 11 y a plus d'économies dans la consomma-
tion des bureaux, lorsque les formats, quoique
distincts entre eux, sont dérivés d'un seule prin-

cipe;
4° Leur conservation dans les archives publi-

ques, dans les greffes, chez les notaires, etc., est

améliorée sous trois rapports, le premier écono-
mie de place, le second économie d'enveloppe,
le troisième affection plus grande pour les pré-

server des ravages du temps;
5° Calcul plus aisé des surfaces employées dans

l'écriture, 1 imprimerie, et, par conséquent, des
salaires à payer, etc..

Le comité, de concert avec le directeur géné-
ral du cadastre, a adopté pour format du papier
qui doit être employé au cadastre, la hauteur de

0.62 centimètres ^ sur 0.86 centimètres -r de
o

large, brut, ou non ébarbé, qui, après avoir été

dessiné, sera rogné à la hauteur de 0,59460, etc.

sur 0,84089, etc. de large et le parallélogramme
qui doit recevoir le plan de 0,5000000, sur
0,70710678 de large.

Il sera ajouté aux modèles qui accompagnent
ce projet de décret une table aes différents for-

mats de papier calculée d'après ce principe, et

d'où pourraient résulter des améliorations avan-
tageuses dans l'emploi du papier timbré.

Art. 388.

Les feuilles d'un même plan, après qu'il aura
été fait, ne seront point attachées, ni collées en-

semble par les ingénieurs-géographes ni même
pliées; elles resteront isolées, sauf à les réunir
sous même couverture ou dans un même carton.

Elles seront numérotées, et porteront, sur des
marges les noms des départements, districts,

cantons et communes, l'échelle employée et le

nombre d'ares contenus et rapportés en chaque
feuille, dans la forme du modèle gravé qui sera
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annexé à l'instruction du directeur général du
cadastre du royaume.

iN° 2.

Des échelles.

Art. 389.

Les pians cadastres seront rapportés sur le

papier savoir : 1° les cartes trigonométriques, à
l'éclielle d'un pour 20,000;

2° Les plans de masse des communes, à l'échelle

d'un pour 5,000;
3° Les plans parcellaires ou de détail des villes,

à l'échelle d'un pour 1,000.

Art. 390.

Lorsque quelques sections de campagne ne
pourront être suffisamment développées à l'échelle

d'un pour 1,500, elles le seront sur une ou plu-
sieurs feuilles additionnelles, à l'échelle d'un
pour 1,000.

Art. 391.

Les traverses des villes et villages, pour l'usage
de la voirie, seront rapportées à l'échelle d'un
pour 250.

Art. 392.

Après que les plans de toutes les communes
d'un canton, d'un district ou d'un département
seront achevés, le bureau général du cadastre
du royaume et les directoires de département,
chacun à leur égard, les feront réduire en cartes

de départements, districts et cantons, sur les

échelles suivantes.
1° Les départements, à l'échelle d'un pour

100,000;
2" Les districts, à l'échelle d'un pour 40,000;
3° Et les cantons, à l'échelle d'un pour 15,000.

Art. 393.

La même échelle d'un pour 100,000 sera em-
ployée pour faire graver et imprimer, sous les

ordres du directeur général du cadastre du
royaume et la surveillance du ministre des con-
tributions publiques, la carte de la France en
feuilles continues, dont chacune remplira exacte-
ment et entièrement le parallélogramme déter-
miné en l'article 380, outre les marges qui se-
ront semblables.

Art. 394.

Dansles mêmes dimensions pour chaque feuille,

il sera gravé et imprimé deux autres cartes de la

France, la première à l'échelle d'un pour 500,000
et la seconde à l'échelle d'un pour 1,000,000..

Art. 395.

Les autres conditions de la gravure, de l'im-
pression, de la publication et vente de ces cartes
seront préalablement déterminées par un décret
du Corps législatif.

N» 3.

Des autres conditions de la mise au net des plans cadastres.

Art. 396.

Les plans-cadastres, soit de masse, soit parcel-

3 3
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laires, seront réduits au plus grand état de sim-
plicité, de netteté, de pureté et de précision,

pour représenter le local, sans aucun accessoire
inutile ou étranger à leur objet.

Art. 397.

Les villes, villages, hameaux, fermes et habi-
tations isolées, moulins, fabriques, manufactures,
forges et autres usines; les sections, îles et

chantiers, les rues, places, carrefours, chemins
vicinaux et grandes routes, les rivières, fontaines
et ruisseaux, étangs et mares importantes, ainsi

que les variétés du local fortement prononcées,
telles que rochers, montagnes, vallées, etc., y
seront cotés de leurs noms, dans la position la

plus horizontale qu'il sera possible, avec leur
orthographe exacte, dont les ingénieurs-géo-
graphes s'informent avec le plus grand soin,

écrits en caractères distincts pour chacun, sui-
vant qu'il sera plus particulièrement expliqué en
l'instruction du directeur général du cadastre.

Art. 398.

Le nord sera toujours placé en haut de la feuille

de sorte que le méridien traverse le cadre de
haut en bas à angles droits.

Art. 399.

Toutes les mesures linéaires et angulaires se-
ront cotées dans les plans cadastres, soit de
masse, soit parcellaires.

Art. 400.

Dans ceux de masse, la quantité superficielle

de chaque section sera rapportée sur l'une des
marges ou sur toutes les deux.

Art. 401.

Dans les plans parcellaires, la quantité super-
ficielle de chaque propriété y sera portée dans la

figure en encre de chine, avec un numéro à
gauche en carmin. Les noms des propriétaires

n'y seront point inscrits, ils seront seulement
portés dans le sommier additionnel sous le nu-
méro correspondant.

Art. 402.

Toutes les propriétés, sans exception, conte-
nues dans les plans parcellaires de chaque com-
mune seront numérotées sous une même série

de numéros, sans interruption d'une section à
l'autre, mais dans l'ordre du tableau arrêté par
le corps municipal en exécution de l'article 75.

Art. 403.

Il ne sera rapporté, sur une même feuille

deux ou plus grand nombre de sections, qu'au-
tant qu'elles pourront être contenues en entier,

et sans fractions, dans l'intérieur du cadre du
papier.

Art. 404.

Les ingénieurs-géographes joindront, aux
plans parcellaires des communes des villes et

campagnes : 1° un sommier additionnel en une
ou plusieurs feuilles du même format, et dans
les mêmes marges que les plans, contenant sous
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une même série de numéros, avec les titres né-

cessaires pour distinguer chaque rue, cliamptier

ou section, la nature, l'espèce et la destination

de chacune des propriétés foncières, leur super-

ficie résultant de l'arpentage, et les noms des

propriétaires relevés tant des registres d'opéra-

tions, que des déclarations foncières de la com-

mune, lesquelles, à cet effet, seront communi-
quées aux ingénieurs-géographes.

2** Une récapitulation de la quantité super-

ficielle de chaque nature et espèces de proprié-

tés territoriales contenues en chaque section,

avec le résumé général, pour la commune, le

tout en papier du format des plans cadastres et

dans la forme des modèles qui seront développés

en l'instruction du directeur général du cadastre,

laquelle pour toutes les autres conditions et pro-

cédés de la confection des plans-cadastres, sera

suivie et exécutée par les ingénieurs-géograj^hes,

aussitôt qu'elle aura été approuvée par le Lorps

législatif, faute de quoi leurs travaux ne pourront

être ni re(;us ni payés.

N° 4.

Du nombre des expéditions, et de la réception des plans cadastres.

Art. 405.

Il sera fait, y compris la première mise au net,

cinq expéditions de chacun des plans-cadastres

des communes, soit de masse, soit parcellaires :

La première pour la commune,
La seconde pour le district,

La troisième pour le département,
La quatrième pour les archives de l'Assemblée

nationale.

La cinquième pour le bureau du cadastre gé-

néral du royaume.

Art. 406.

Il y aura seulement deux expéditions du som-
mier additionnel, l'une pour la commune, l'autre

pour le district, et trois de la récapitulation

énoncée en l'article 404, dont une pour le dépar-
tement.

Art. 407.

Toutes ces expéditions signées de l'ingénieur-

géographe avec mention de la date de leur con-
lection finale, et le registre des opérations,

ensemble l'expédition du procès-verbal de véri-

fication des limites, seront remis et déposés par

eux au secrétariat de l'administration de district.

Art. 408.

Dans la quinzaine du jour du dépôt, le direc-
toire de district donnera son avis sur le travail

et enverra le tout au directoire de département,
après avoir retenu deux expéditions, tant des
plans-cadastres que du sommier additionnel,
dont l'une sera déposée aux archives du district,

et l'autre envoyée sans délai au greffe de la

commune.

Art. 409.

Dans le mois, à compter du jour où lesdits
ïlans cadastres et l'avis du district seront par-

Ivenus au directoire de département, il prendra
|un arrêté portant réception ou rejet des plans
len tout ou partie, après avoir entendu, s'il le
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trouve nécessaire, l'ingénieur en chef des ponts
et cliaussées et les autres personnes de l'art, ré-

sidant au chef-lieu de département.

Art. 410.

Lorsque les plans cadastres des communes con-
tiguës à celles déjà levées seront déposés au
secrétariat des directoires de district et de dé-
partement, ils auront soin de les conférer entre
eux et de s'assurer de la parfaite coïncidence
des limites respectives.

Art. 411.

En cas de réception, les directoires de dépar-
tement enverront sans délai deux expéditions
desdits plans cadastres, l'une aux archives de
l'Assemblée nationale adressée directement à
l'archiviste, et l'autre, avec le registre original
des opérations, au ministre des contributions
publiques, qui en fera le dépôt au bureau général
dn cadastre du royaume, le tout dont ils se fe-

ront délivrer reconnaissance, faute de quoi, ils

en demeureront responsables.

Art. 412.

Pour ces envois, les directoires de district et

de département prendront les précautions con-
venables pour que les plans arrivent à leur des-
tination sans aucun pli, ni autre défectuosité ou
accident de voyage.

Art. 413.

Une expédition desdits plans cadastres, la copie
du registre des opérations et une expédition du
procès-verbal de limites demeureront déposées
aux archives du département.

Art. 414.

Les directoires de district et de département et
leurs secrétaires ou archivistes, emploieront pour
la conservation des plans cadastres, les moyens .

indiqués dans l'instruction du directeur général
du cadastre du royaume.

Art. 415.

En cas de rejet en tout ou partie des plans-
cadastres, l'arrêté du département en contiendra
les motifs. L'ingénieur-géographe qui les aura
faits pourra se pourvoir au bureau du cadastre
général du royaume ou aux bureaux intermé-
diaires de l'arrondissement; le directeur, l'ingé-

nieur en chef du département dans lequel ledit

bureau sera établi, décideront, en dernier res-
sort, de la réception ou rejet desdits plans, en
présence du procureur général syndic auquel ils

seront envoyés avec le registre des opérations,
par celui de l'administration du département qui
les aura rejetés.

Art. 416.

Si les plans ne sont point admis ou définitifs,

i'ingénieur-géographe sera tenu de restituer les

acomptes par lui touchés, et il sera fait choix
d'un autre ingénieur pour les recommencer.
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Paragraphe 5.

Du fonds destiné annuellement en chaque département^
à la confection du cadastre du royaume.

Art. 417.

Touslesans les directoires de département se-

ront tenus de faire lever les plans cadastres de dix

communes au moins de leur département, à com-
mencer par celles dont le territoire sera le plus

étendu, indépendamment des plans cadastres

ordonnés sur contestations en dégrèvement des

communes, districts ou départements.

Art. 418.

H pourra y être employé jusqu'à concurrence
de 3b,000 livres par an, dont il sera fait fonds
dans l'état général des charges et dépenses lo-

cales du département jusqu'à ce que ce travail

soit achevé : en cas d'insuffisance, il y sera sup-

pléé par le fonds destiné à pourvoir aux dépenses
imprévues.

Art. 419.

A l'égard des plans ordonnés sur contestations

en dégrèvement ou règlement de limites des com-
munes, districts ou départements, les frais de
leur confection seront supportés : 1° un tiers

par le département, sur le fonds désigné en l'ar-

ticle précédent; 2° un tiers par le district, sur
le fonds des dépenses imprévues de son admi-
nistration; 3° un sixième par la commune sur

le fonds destiné à pourvoir à ses dépenses impré-
vues et subsidiairement sur son fonds de dégrè-
vement : en cas d'insuffisance, il y sera pourvu
par réimposition sur les contribuables au rôle de
la contribution foncière; 4° et l'autre sixième
sera supporté par les communes, districts ou
départements qui auront contesté mal à propos,
ou compensé entre eux, s'il y a lieu.

Paragraphe 6.

De la fixation des salaires et de la garantie des ingénieurs-géographes.

Art. 420.

Les salaires des ingénieurs-géographes pour la

levée et confection des plans cadastres, des com-
munes, seront, s'il n'y a pas eu convention an-
térieure, taxés par les directoires de départe-
ment sur l'avis de ceux de district et les certificats

des officiers municipaux, justificatifs du temps
qu'ils auront employé en chaque commune.

Art. 421.

Ces salaires pourront être réglés à raison soit

du temps employé soit de la superficie des com-
munes, en ayant toutefois égard aux difficultés

de localités, sans qu'en aucun cas le prix desdits
salaires puisse excéder 6 livres par jour ou de
10 sols par are.

Art. 422.

Pendant le cours des opératiois, les directoires
de département, sur l'avis de ceux de district et
les certificats des municipalités pourront ordon-
ner des payements à compte, jusqu'à concurrence
néanmoins de 3 livres par jour ou 10 sols par are.

!'• Séiue. t. XLVIII. 33

3 3*
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Art. 423.

Les directoires de département délivreront sur
leurs fonds les mandats nécessaires; et à l'égard

de la portion de salaire, soit provisoire, soit dé-
finitive, qui devra être supportée par les districts

ou communes, les ordonnances seront délivrées

par les administrateurs de district ou les corps
municipaux, sur leurs receveurs et trésoriers, en
exécution de l'arrêté du département, et, dans
les trois jours de sa notification, à leur secré-

tariat, faute de quoi, les parties pressantes se

pourvoiront auprès des corps administratifs

supérieurs qui décerneront toutes contraintes

nécessaires, lesquelles serontmises en exécution
par les porteurs de contraintes.

Art. 424.

Néanmoins, s'il était nécessaire d'entamer le

fonds de dégrèvement des communes, l'ordon-

nance ne pourra être délivrée que par le direc-

toire de district, auquel la municipalité s'adres-

sera à cet effet, en lui justifiant de l'insuffi-

sance du fonds destiné à pourvoir aux dépenses
imprévues de la commune.

Art. 425.

Pendant 10 années, à compter du jour de la

confection finale des plans cadastres et nonobs-
tant toute réception qui en aurait été faite par
les directoires de département, les ingénieurs-
géographes seront garants de l'exactitude des-

dits plans, et tenus de les recommencer à leurs

frais et dépens, si, après examen contradictoire,

et sur le rapport des cartes trigonométrigues,
ils seront reconnus défectueux par les trois juges
désignés en l'article 415.

Paragraphe 7.

Dîi choix des ingénieurs-géohraphes.

Art. 426.

Aucun ingénieur-géographe, même les ingé-
nieurs des ponts et chaussées, ne pourront, à
peine de nullité de leur nomination, être em-
ployés par les administrations de département,
soit à la confection des cartes trigonométriques,
soit à l'arpentage et levée des plans de masse
et parcellaires des villes et communes s'ils ne
réunissent les conditions suivantes :

1° D'avoir travaillé, pendant plus d'un mois
continu, soit au bureau du cadastre général du
royaume à Paris, soit aux bureaux intermédiaires
qui seront établis dans les villes de Valen-
ciennes, Strasbourg, Lyon, Toulouse et Nantes,
et de rapporter le certificat de leur admission et

capacité, signé des directeurs;
2° D'être pourvus d'un exemplaire du présent

décret, de l'instruction du directeur général du
cadastre du royaume, ainsi que des instruments,
livres élémentaires et tables de logarithmes dé-
signés en la dite instruction, et d'en avoir jus-
tifié au directoire de département, ainsi que du
certificat de vérification des instruments par le

secrétaire général ou archiviste;
3° Et enfin d'avoir prêté serment par-devant le

directoire du département dans lequel ils vou-
dront travailler.

J
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Art. 427.

Tous les ans, au mois de janvier, il sera fait

un tableau des ingénieurs-géographes domi-
ciliés dans le département, qui auront lait les

justifications et prêté le serment prescrit en l'ar-

ticle précédent.
Les directoires de département en enverront

des copies, tant aux administrations de district

de leur ressort qu'à celles des départements limi-

trophes, pour être affichées dans le lieu de leurs

séances.

Art. 428.

Tout arrêté qui aura prescrit la confection des
plans cadastres d'une commune sera, dans le

délai prescrit, et par la voie du directoire de
district, notifié, tant à ladite commune qu'à l'in-

génieur-géographe choisi pour ce travail, et, afin

de le mettre à portée de faire les diligences né-
cessaires, le même arrêté contiendra les noms
des communes, corps administratifs intéressés

et ceux de leurs commissaires antérieurement
nommés ou désignés.

Art. 429.

Si, l'ingénieur-géographe ne peut s'en charger
ou commencer l'opération dans la quinzaine sui-

vante, il sera tenu d'en avertir l'administration
de département, dans la huitaine au plus tard
du jour où sa nomination lui aura été notifiée

;

faute de quoi il répondra des retards.

Art. 430.

En cas de décès, maladie ou autre empêche-
ment survenu pendant le cours de ses opéra-
tions, l'ingénieur géographe ne pourra, ou ses
héritiers, être payé de tout ce qu'il aura fait,

qu'autant que son registre original se trouvera
parfaitement en règle, et fournira tous les élé-
ments nécessaires pour continuer l'opération,
sans être obligé d'en recommencer aucune partie.

Art. 431.

Lorsqu'il y aura, de la part des ingénieurs-
géographes, interruption de leur travail, sans
cause, ou négligence reconnue, les corps muni-
cipaux et les directoires de district seront tenus
d'en avertir sur-le-champ l'administration de
département, afin qu'il y soit pourvu.

Paragraphe 8.

Des arpentages et plans ordonnés sur les demandes en dégrèvement des contribuables.

Art. 432.

Les arpenteurs ou ingénieurs-géographes nom-
més par les directoires de district sur les de-
mandes des contribuables en dégrèvement, aver-
tiront les communes intéressées, dans les mêmes
formes et délais prescrits à l'égard des plans ca-
dastres, du jour qu'ils auront choisis pour pro-
céder à l'arpentage des propriétés foncières dont
la quantité superflue est robjet de la contesta-
tion.

Art. 433.

11 sera fait, en double minute et sur papier du
timbre, prescrit en l'article 91, procès-verbal
de leur travail, dans la forme du modèle n° 25,
ci-annexé, dont une sera déposée aux archives
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du district et l'autre remise au propriétaire, in-

dépendamment d'une expédition qui sera fournie

et déposée au greffe municipal.

Art. 434.

L'arpentage desdites propriétés sera suivi de
la mise au net du plan, à Téclielle d'un pour
1,500, sur papier de même qualité et de format,

avec les mêmes marges et orienté de la même
manière que les plans cadastres.

Art. 435.

11 sera placé dans l'intérieur du cadre autant

de propriétés foncières qu'il pourra en recevoir,

contenant les cotes de mesure, tant linéaires

qu'angulaires, les quantités superficielles, la na-

ture, espèce et destination des propriétés avec

la désignation des rues, champtiers et sections

dans lesquelles elles sont situées.

Art. 436.

Les arpenteurs en feront seulement deux expé-
ditions pour être l'une déposée aux archives du
district, l'autre remise au propriétaire.

Art. 437.

Les directoires de district, lorsqu'il y aura lieu

à nomination d'arpenteurs sur demandes en dé-
grèvement des contribuables, donneront la pré-

férence aux ingénieurs-géographes, reçus autant

que les circonstances le permettront et qu'il

n'en résultera aucune augmentation de salaire

préjudiciable aux parties intéressées.

Art. 438.

La taxe desdits salaires sera faite par les di-

rectoires de district, et, en cas de difficulté, ils

seront réglés définitivement par les directoires

de département et supportés par celle des par-
ties qui aura contesté mal à propos.

CHAPITRE II.

De la valeur par l'expertise.

Paragraphe 1®'".

Dispositions générales sur les expertises.

Art. 439.

Les experts étant, comme les autres citoyens

français, intéressés à l'exacte et proportionnelle
répartition des contributions directes sur toutes

les localités de l'Empire, l'usage du serment
exigé dans les tribunaux avant toute expertise

n'aura pas lieu à leur égard.

Ils estimeront, eu leur âme et conscience, la

valeur des propriétés territoriales, telles qu'elles

seraient vendues sans frau'e, lésion, ni prix de
convenance, en ayant toutefois égard aux règles

et exceptions contenues a" chapitre iv du titre P^

Art. 440.

Leur expertise sera faite et rédigée dans l'or-

dre des sections de la commune, tel qu'il aura
été arrêté par les officiers municipaux dans le

tableau prescrit en l'article 75.

Art. 441.

Chaque section sera estimée séparément et
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dans la subdivision des espèces de culture indi-

3uée par la récapitulation générale des plans-ca-

astre qui doit être faite en exécution de l'arti-

cle 404.

Art. 442.

La somme de la valeur estimée pour toutes les

sections sera comparée, tant avec celle de la ma-
trice du rôle, qu'avec le principal de la contri-

bution foncière assigné à la commune ; et il en
sera déduit un nouveau marc la livre, le tout

dans la forme du modèle n° 26 ci-annexé.

Paragraphe 2.

Des opérations antérieures à [^expertise.

Art. 443.

Tout arrêté ou délibération ayant prescrit l'ex-

pertise d'une ou plusieurs communes, leur sera,

dans des délais prescrits, notifié, ainsi qu'aux
experts choisis, lesquels, s'ils ne peuvent s'en

charger ou commencer l'opération dans la quin-
zaine suivante, seront tenus d'en avertir les corps
et parties intéressées dans la huitaine, au plus
tard, du jour où la nomination leur aura été no-
tifiée.

Art. 444.

L'arrêté de délibération portant nomination des
experts, contiendra les noms des communes,
corps administratifs intéressés, ceux de leurs
commissaires antérieurement nommés ou dési-
gnés, et les noms et domiciles des experts dont
l'opération doit être faite en commun, ainsi que
le lieu où les pièces doivent leur être remises.

Art. 445.

Les experts qui devront procéder, en commun
conviendront, sans délai, du jour auquel ils

pourront commencer leur opération, dont sera
rédigé entre eux un concordat qu'ils notifieront
au moins huit jours d'avance, outre un jour pour
dix lieues de distance, aux communes et adminis-
trations intéressées, par la voie de leur secréta-
riat, dont ils se feront donner récépissé en dou-
ble expédition qui demeurera annexée à chaque
original du procès-verbal.

Paragraphe 3.

Des procès-verbaux (Vexpertise.

Art. 446.

11 sera, par les experts, rédigé, à fur et à me-
sure, et sans désemparer, procès-verbal de leurs
opérations, en double original, sur papier du
timbre et format des déclarations foncières, en
présence des commissaires intéressés qui vou-
dront y assister.

Art. 447.

Dans les huit jours de la clôture, les deux ori-

ginaux seront déposés par les experts, 1 un au
greffe municipal, l'autre au secrétariat du dis-

trict,après en avoir retenuune expédition conforme
et certifiée par l'un des dépositaires, pour être
déposée aux archives du département.
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Art. 448.

Avant ce dépôt, les experts seront tenus d'en
délivrer à chaque corps municipal ou adminis-
tration intéressée une expédition, si elle leur est

demandée.

Paragraphe 4.

Du tiers expert.

Art. 449.

Lorsque les experts ne seront pas d'accord en-
tre eux, sur la valeur d'une ou plusieurs espèces
de propriétés, ou sections, ou de la totalité de la

commune, leur avis sera distribué sur deux co-
lonnes distinctes pour chacun, suivant la forme
indiquée au modèle n° 25 ; ils proposeront cha-
cun deux experts, parmi lesquels celui qui devra
les départager sera tiré au sort, à moins qu'ils
ne s'accordent auparavant sur son choix. Dans
tous les cas les communes, districts ou départe-
ments, ou leurs commissaires, n'auront aucune
influence sur la nomination du tiers expert.

Art. 450.

Ils l'avertiront sans délai ; et s'il refuse, sa
nomination sera regardée comme non avenue, et
il sera procédé à un autre choix dans la forme
prescrite par l'article précédent.

Art. 451.

Le tiers expert, en la présence de ceux qui
l'auront choisi, s'ils peuvent ou veulent s'y trou-
ver, mais sans qu'il soit nécessaire d'y appeler
les commissaires des communes et administra-
tions intéressées, examinera les localités et pro-
noncera sur leur différend, dont sera rédigé pro-
cès-verbal à la suite des deux originaux.

Paragraphe 5.

Des actes et pièces dont il sera donné communication aux experts.

Art. 452.

Les experts auront droit de prendre commu-
nication, sans déplacer, des plans cadastres de
la commune, dont les résultats leur seront four-
nis dûment certifiés, et, avec déplacement, sous
leur récépissé, des tableaux de sections, décla-
rations foncières et répertoires, matrices et rôles

de répartitions, tant principal que supplémen-
taires de la commune, qu'ils seront tenus de res-

tituer immédiatement après la clôture de leur
procès-verbal.

Art. 453.

Il leur sera remis et déposé en outre, sous leur
récépissé, les autres pièces, s'il y a eu demande
en réclamation, avec les réponses qui y auront
été faites, et un exemplaire du présent décret,
ils rendront le tout aux commissaires ou admi-
nistrations qui les auront fournis, sans pouvoir
en retenir aucune, même sous prétexte qu'ils ne
seraient pas encore payés de leur salaires, à peine
de répondre des retards, dommages et intérêts.
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Paragraphe 6.

Des expertises et salaires sur réclamations ou contestations.

Wo |or

Des expertises sur les réclamations ou contestations des contribuables.

Art. 454.

Les formalités, règles et conditions prescrites

par les articles précédents, seront observées par

les experts sur les réclamations des contribua-

bles, sauf les moditications indiquées au modèle
de procès-verbal, n° 27 ci-annexe.

N" 2.

Des salaires des experts sur les réclamations ou contestations des contribuables

^

communes, districts ou départements.

Art. 455.

Les salaires des experts seront payés et avan-
cés provisoirement par les corps ou individus

qui les auront choisis sur leurs contestations

respectives; et ceux des tiers experts par cha-
cun des réclamants et contestants, proportion-

nellement à leur nombre sans que lesdits sa-

laires puissent excéder 10 livres par jour pour
chaque expert, y compris leurs frais de voyage.

Art. 456.

En cas de difficulté sur lesdits salaires, ils

seront taxés par les directoires de district à

l'égard des municipalités, sauf le recours à l'au-

torité supérieure, et par les directoires de dé-
partement, tant pour ce qui les concerne direc-

tement qu'à l*égard des districts, le tout sur

l'avis des administrations subordonnées. Le di-

rectoire de département y statuera définitive-

ment et ordonnera la délivrance de tous les

mandats nécessaires par les ordonnateurs des

caisses, qui doivent y subvenir en exécution des

différentes dispositions du titre III.

Art. 457.

Les experts qui auraient antérieurement reçu

de gré à' gré leurs salaires, seront tenus de se

conformer à la taxe définitive et, en consé-

quence, de restituer tout ce qui se trouvera

1 excéder, à l'exception, toutefois, des salaires

payés ou seulement convenus de gré à gré par
les administrations de département qui auront
choisi lesdits experts, pourvu que ces salaires

n'excèdent pas pour chacun 12 livres par jour,

y compris leurs frais de voyage.

Paragraphe 7.

Des expertises ordonnées d'offiet.

Art. 458.

Les dix communes dont les plans cadastres

)ivent être levés d'office annuellement en cha-
que département, en exécution de l'article 417,

seront soumises à l'expertise de leur valeur par
deux experts pour chaque commune, nommés
l'un par l'administration du district de la situa-

tion de la commune, l'autre par les administra-
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tions des autres districts du même département,
lesquelles, à cet effet, choisiront chacune un
commissaire, qui se réunira au chef-lieu du dé-

partement, pour procéder entre eux à la nomi-
nation des experts communs, après que le di-
rectoire de département aura informé lesdites

administrations des communes qui doivent être

expertisées et indiqué le jour de la réunion des
commissaires.

Art. 459.

Ces experts pourront être choisis parmi les

contribuables des départements ou districts

,

mais non parmi ceux de la commune intéressée,

à peine de nullité de leur expertise.

Art. 460.

Le salaire des deux experts et celui du tiers-

expert, s'il y a partage d'opinions, sera supporté
un tiers par la commune, un tiers par le district,

l'autre tiers par le département.

Art. 461.

Seront observées, au surplus, les autres for-

malités, règles et conditions d'expertise, pres-
crites par les articles précédents, en tout ce
qui ne serait pas contraire aux dispositions des
trois premiers articles du présent paragraphe.

TITRE V.

Dispositions particulières à la première époque décennale commençant en 1793,
pour la contribution foncière de 1794.

Art. 462.

Pendant dix années, à compter du 1" jan-
vier 1793, les notaires publics, les tribunaux de
district et les juges de paix seront tenus d'avertir

les parties intéressées de l'obligation de dé-
clarer les quantité, nature et valeur de toutes

leurs propriétés foncières, ainsi qu'il est prescrit

aux paragraphes 3 et 5 du chapitre iv du titre 11

et d'en faire mention exfiresse dans tous leurs
actes et jugements portant transmission d'une
personne à l'autre, à quelque titre que ce puisse
être, même dans le cas de partage ou licitation

soit de la propriété incommutable, soit de la

possession à titre précaire purement gratuit, de
biens territoriaux quelconques, sous peine de
20 livres d'amende pour chaque contravention
et contre chaque contrevenant, dont les préposés
aux droits d'enregistrement seront tenus de ré-

diger procès verbal, à peine d'en répondre.

Art. 463.

Les fonctionnaires publics et autres personnes
désignées en l'article 459 ci-après seront tenus,

sous peine de la double cotisation, de faire et

déposer, avant le l'"" juillet 1793, la déclaration

foncière de propriétés territoriales qui leur ap-
partiennent ou dont ils ont l'insu fruit à quelque
titre que ce soit, même de celles dont ils n'au-
raient que la gestion ou l'administration soit

en qualité de tuteurs, curateurs ou maris, soit

comme syndics et directeurs de créanciers unis,

le tout en la forme prescrite par les para-
graphes 3 et 5 du chapitre ivdu titre 11 du présent

décret.

Il est très moral de faire concourir les diverses

autorités a l'établissement du régime par lequel

l'égalité proportionnelle en matière de contri-

butions directes doit s'établir; c'est un nouveau
moyen de vaincre les résistances.
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Art. 464.

Soit qu'ils possèdent ou ne possèdent pas de

propriétés foncières, ils seront tenus de faire et

déposer en double original, tant au greffe muni-

cipal de leur domicile ou résidence qu'au secré-

tariat du district, et avant ledit jour 1"' juil-

let 1792, un certificat dans la forme du modèle
n° 28, ci-annexé, contenant le nom des com-
munes, de la situation de leurs biens, ou la dé-

claration qu'ils n'en possèdent aucun, duquel
certificat ils se feront délivrer reconnaissance
pour être jointe à la quittance des salaires, trai-

tements ou pensions des 6 premiers mois 1793,

qui leur seront dus, soit sur le Trésor public,

soit sur les caisses des départements, districts

et communes, faute de quoi ils ne pourront les

toucher, et tout payement qui leur serait fait en
contravention au présent article est et demeure
nul, sans qu'en aucun cas lesdits payements
puissent être alloués aux comptables, sauf leur

recours contre les parties prenantes.

Art. 465.

Lorsque le certificat prescrit en l'article pré-
cédent aura été reconnu faux en tout ou partie,

les propriétés foncières non déclarées audit jour
!«'' juillet 1793, en quelque lieu qu'elles soient

situées, seront taxées à la double cotisation dans
l'année qui suivra la découverte de la fausseté.

Néanmoins, toute reclierche à cet égard n'aura

plus lieu à partir du l""" juillet 1803.

Art. 466.

Les dispositions contenues aux trois derniers

articles seront applicables seulement :

1° Aux membres du Corps législatif et à leurs

suppléants ;

2° Aux ministres du roi et à l'intendant de la

liste civile pour leurs propriétés foncières patri-

moniales;
3° Aux présidents des administrations, vice-

présidents des directoires, procureurs généraux
et procureurs syndics, secrétaires et archivistes

des départements et districts
;

4° Aux maires, procureurs des communes et

leurs substituts, secrétaires greffiers et archi-

vistes desdites communes;
5° A tous lesjuges des tribunaux de cassation,

criminels, de district et de commerce, aux accu-

sateurs publics, commissaires du roi et leurs ad-

joints, greffiers et huissiers desdits tribunaux,
aux juges de paix et à leurs greffiers ;

6° Aux notaires publics ;

7" Aux professeurs, maîtres d'école et autres

personnes chargées de l'enseignement public;
8° Aux administrateurs et caissiers, tant de la

trésorerie nationale que de la caisse de l'extraor-

dinaire et au commissaire général liquidateur;
9° Aux commissaires du bureau de comptabi-

lité;

10° Aux administrateurs des domaines et régies

des diverses contributions indirectes;
11° Aux payeurs généraux et particuliers,

caissiers et receveurs des départements du mi-
nistère, des 83 départements du royaume, et

des districts ainsi que des municipalités dont la

population excède 30,000 âmes ;

12° Aux ministres du culte salariés, soit sur le

Trésor public, soit sur les deniers communs des

départements, districts ou communes;
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13° Et à toutes autres personnes recevant sa-
laire, traitement ou pension sur l'Etat, sauf
néanmoins les officiers, sous-officiers et soldats,

tant des troupes de ligne que des gardes natio-
nales en activité de service, lesquels seront
rangés à cet égard dans la classe des contri-
buables ordinaires.

Art. 467.

Relativement aux fontionnaires publics et mi-
nistres du culte dénommés aux douze. premières
classes de l'article précédent, la cessation de
tout exercice de leurs fonctions dans l'inter-

valle du l""" janvier au 30 juin 1793 inclusive-
ment, par démission ou autrement, ne pourra
les dispenser de l'exécution des articles 463 et

464, et leurs successeurs entrés en exercice
avant le l^'" juillet de la même année y seront
pareillement assujettis.

Art. 468.

Aussitôt que les états de matière imposable
des 83 départements qui, en exécution de l'arti-

cle 178, doivent être, dans les huit premiers jours
de février 1794, envoyés au Corps législatif, lui

seront parvenus, et sans attendre leur réimpres-
sion, il sera procédé à un dégrèvement général
entre les départements pour ladite année 1794.

Art. 469.

Dans la quinzaine, au plus tard, de la réception
du décret qui aura statué sur le dit dégrèvement
général, les directoires de département seront
tenus de procéder à un dégrèvement général
entre les districts de leur arrondissement dont
expéditions nécessaires seront transmises, dans
les huit jours de la clôture, tant à l'Assemblée
nationale et au ministre des contributions pu-
bliques qu'aux districts intéressés.

Art. 470.

Les directoires de district, dans la quinzaine
de la réception du dégrèvement général, pro-
noncé par le directoire de département, seront
tenus pareillement de procéder à un dégrève-
ment général entre les communes de leur arron-
dissement, et d'en envoyer, dans la quinzaine
de la clôture, toutes expéditions nécessaires,
tant à l'administration de département qu'aux
communes intéressées.

Veut-on prévenir, dès le principe, le concert
frauduleux des contribuables d'une même com-
mune qui, sans altérer l'égalité proportionnelle
entre eux, aurait néanmoins pour objet de
placer la commune dans un état de fausseté à
l'égard des autres communes, il n'y a qu'à les

diviser d'intérêts, prescrire aux uiïs des condi-

tions dont les autres seraient alTranchis.

Les dispositions proposées dans les cinq arti-

cles précédents renferment les avantages qui
suivent :

1° De mettre en mouvement les déclarations

foncières, deux mois avant le terme fatal, et de
donner l'exemple le plus puissant à tous les

autres contribuables, puisqu'ils le tiendront des
divers fonctionnaires publics et des personnes
salariées ou recevant traitement, pension, etc.,

du Trésor public ;

2° De ne pas laisser aux fonctionnaires publics

et personnes désignées, le temps de pratiquer
avec les autres contribuables le concert fraudu'-

leux dont il s'agit, ou d'en craindre plus parti-

culièrement la répression et, par conséquent, de
les mettre en état de surveillance contre les

autres contribuables.
On s'apercevra, sans doute, des motifs très

politiques qui ont déterminé le comité à ne pas

rendre communes aux autres membres des corps

administratifs et municipaux, l'obligation de

déposer leur déclaration foncière deux mois plus

tôt que les contribuables ordinaires.
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Art. 471.

Ces dégrèvements généraux auront lieu sous Ce premier dégrèvement général, accordé à la
la forme indiquée au modèle n" 21 et les sommes juste impatience des contribuables, sera vrai-
qui devront ôtre retirées des caisses des munici- semblablement le seul de cette nature,
palités et receveurs de district seront versées en La répartition de la contribution foncière pour
celles des communes, districts et départements 1795 se fera sur la matière imposable comme
les plus voisins, qui auront été dégrevés. en 1794. Si les états de 1795 ou les dégrèvements

particuliers, contradictoires entre quelques dé-
partements, présentent une différence quelcon-
que, elle sera orise en considération par la

législature pour Vannée 179G, et ainsi successi-
vement.

TITRE VI.

Du recouvrement et versement des contributions directes mixtes.

CHAPITRE PREMIER.

De la collecte des contributions directes et mixtes.

Le comité a cru devoir restituer à la collecte, ainsi qu'aux percepteurs élémentaires leur vraie

dénomination, dérivée de ce que les contributions directes sont des impôts collectifs.

L'innovation que l'Assemblée constituante avait voulu introduire en les dénommant receveurs, du
môme nom que les receveurs de district, est d'autant moins heureuse qu'il en résulte des méprises

continuelles, même dans les lois, lorsque, comme cela est déjà arrivé, il y a omission de leur déno-

mination additionnelle.

Paragraphe l**".

Principe général.

L'organisation de la collecte prend un caractère différent, suivant que les communes sont ou ne

sont pas constituées en état de responsabilité.

11 y a peu de personnes qui, ayant suivi de près l'exécution des mesures adoptées par 1 Assemblée

constituante, ne conviennent des vices d'organisation de la collecte. Aussi le plus grand nombre

des départements ont depuis manifesté le vœu d'un nouvel ordre de choses à cet égard, et tous se

sont réunis vers l'opinion que la collecte serait infiniment mieux organisée par canton que par

commune.
Il en résulte, en effet :

1° Diminution trop considérable des collecteurs
; , .

2° Plus d'activité et de célérité dans le recouvrement, puisque la collecte deviendrait alors 1 unique

occupation de ceux qui en seraient chargés ;

3° Plus de netteté et de simplicité dans la comptabilité des receveurs de district-

4° Enfin plus d'économie dans les salaires de la collecte, et moins de frais de bulletin ou de con-

trainte.

Cette organisation a paru très possible au comité, sans altérer la responsabilité des communes,
qu'il croit important de conserver dans toute son intégrité ; mais alors les agrégations de com-
munes doivent être forcées, au lieu d'être volontaires, comme dans le système de l'Assemblée

constituante, énoncé par l'article 2 du titre V de la loi du 1" décembre 1790, système, d'ailleurs,

qui, d'après les notions recueillies parle comité, n'a pu recevoir une seule application dans l'usage.

Lorsque l'agrégation est facultative, les communes importantes, soit par l'étendue ou la

richesse de leur territoire, soit par leur population, n'en ont pas besoin, et elles ne s'empressent

pas de la solliciter, car ici, comme dans toutes les autres déterminations de l'individu ou des

corporations d'individus, l'intérêt est la seule mesure de leurs actions. Dans les communes plus

faibles, oii l'agrégation serait utile, économique au plus grand nombre de contribuables, diverses

causes y forment des obstacles plus ou moins énergiques.
D'abord, parmi les contribuables qui payent le plus, les uns sont très souvent domiciliés ailleurs

que dans la commune, et n'v jouissent, par conséquent, d'aucun droit de suffrage, les autres n'y

ont que leur voix individuelle. Alors la délibération est livrée nécessairement au plus grand

nombre, dont toutes les cotisations réunies forment souvent la plus petite portion du contingent

assigné à la commune.
Dans cet état, la délibération est presque toujours influencée par la crainte d'un recouvrement

trop actif de la part d'un collecteur étranger, ou que les délibérations n'ont pas la certitude de

faire choisir parmi eux ; elle l'est aussi, et quelauelois plus forcément, par l'ambition de quelques

hommes qui se préparent d'avance à obtenir la collecte, bien sur de se la faire adjuger sans

beaucoup de résistance, et d'écarter la concurrence par l'absence de ceux des contribuables sur

lesquels le prix de l'adjudication doit frapper le plus directement.
L Assemblée constituante avait donc mal calculé les résistances, ou plutôt il paraît qu'elle ne

les a pas aperçues, lorsqu'elle a décrété le système des agrégations volontaires.
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Paragraphe 2.

Des arrondissements de la collecte.

Art. 472.

Les contributions directes et mixtes, en prin-
cipaux et accessoires, seront recouvrées sur les

contribuables par des collecteurs, établis tous

les ans, dans les formes suivantes et dont les

communes seront responsables.

Art. 473.

Dans les communes où la population se trou-
vera supérieure à 15,000 âmes, il pourra y avoir

le nombre de collecteurs correspondants aux
arrondissements de territoire propre à chague
rôle, sans que, néanmoins, ce nombre puisse

être supérieur à celui des dits arrondissements.

Art. 474.

Il n'y aura qu'un collecteur dans les com-
munes où la population se trouvera de 5,000 à
15,000 âmes.

Art. 475.

Les communes dont la population se trouvera
de 1,000 à 5,000 âmes pourront avoir un collec-

teur, ou être agrégées à d'autres communes
voisines ou contiguës, pourvu que leur popula-

tion réunie n'excède pas 15,000 âmes.

Art. 476.

A l'égard des communes de la campagne dont
la population sera au-dessous de 1,000 âmes, elles

ne pourront avoir un collecteur séparément entre

elles et par territoire contigu, jusqu'à concur-
rence d'une population qui ne pourra être moin-
dre de 1,500 ni excéder 5,000 âmes et il y aura
un collecteur pour cette population réunie.

Art. 477.

Néanmoins, l'agrégation des communespourra
être réduite à une dislance de 3 lieues de 25 au
degré, encore que, dans ce diamètre, la popu-
lation soit inférieure à 1 ,500 âmes.

Art. 478.

Les agrégations dont il s'agit aux articles

475, 476, 477 seront faites par les directoires de
district, dans le cours du mois qui suivra le

jour du dépôt, fait en leurs archives, du tableau

des sections de communes, mentionné en l'ar-

ticle 75. 11 ne sera point anticipé d'un canton
sur l'autre, autant que les localités pourront se

prêter à cette division. Dans tous les cas il ne
pourra être anticipé d'un district sur l'autre à

peine de nullité.

Art. 479.

11 sera, en double original, rédigé procès-
verbal de ces agrégations conformément au
modèle n° 30 ci annexé, dont un restera déposé
au secrétariat du district, et le second sera en-
voyé dans la huitaine au directoire de départe-
ment, il en sera fait le nombre d'expéditions
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nécessaires pour être envoyées dans le même
délai aux corps municipaux des communes in-

téressées à la diligence du procureur syndic,
dont il prendra reconnaissance des secrétaires-

greffiers, lesguels en avertiront sur-le-champ le

corps municipal.

Art. 480.

Les communes intéressées ne pourront ré-

clamer contre ces agrégations après quinzaine,
à compter du jour du dépôt fait au greffe muni-
cipal, passé lequel délai, et à défaut de réclama-
tions portées au directoire de département et

enregistrées à son secrétariat avant l'expiration

de ladite quinzaine lesdites agrégations de-
meureront définitives.

Art. 481

.

En cas de réclamation, faite et enregistrée en
temps utile, les directoires de département se-

ront tenus dans la huitaine, de faire passer la

réclamation avec les pièces à l'appui aux direc-

toires de district : et ceux-ci en informeront
dans le môme délai, s'il y a lieu, la commune
principal de l'arrondissement de collecte, auquel
la commune réclamante aura préféré d'être

réunie, pour avoir son avis, lequel avec celui

du district, sur le tout, sera renvoyé au plus tard,

dans le mois au directoire de département.

Art. 482.

Dans la huitaine où toutes les pièces seront de
retour au directoire de département, il statuera

définitivement et en dernier ressort sur la récla-

mation et son arrêté sera à la diligence du pro-
cureur général syndic, notifié dans la huitaine
suivante au directoi.ce de district, qui, par l'in-

termédiaire du procureur syndic le fera égale-

ment, et dans un délai semblable, notifier aux
communes intéressées, en la personne de leur

secrétaire greffier.

Art. 483.

Après que les arrondissements de collecte se-
ront devenus définitifs, les directoires de district

en formeront l'état pour toutes les communes de
leur ressort, tant agrégées que non agrégées,
conformément au modèle n° 31 ci-annexé, et en
papier non timbré, mais d'un format sem-
blable à celui des déclarations foncières. Deux
doubles, dûment certifiés, seront envoyés au di-

rectoire de département qui, après avoir réuni
les états des divers districts en un seul cahier, en
fera passer un au ministre des contributions pu-
bliques avant le 1" juin 1793.

Art. 484.

Ces arrondissements ne pourront être changés,
ni le nombre des collecteurs augmenté ou dimi-
nué par la suite, sans l'approbation des direc-

toires de département.

Paragraphe 3.

De fadjudication de la collecte.

Art. 485.

La collecte sera dans les formes ci-aprè s dé«

3 4
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terminées, adjugée au rabais à celui qui, réunis-

sant les conditions prescrites, aura offert d'en
cliarger au moindre prix.

Art. 486.

Avant de faire aux communes l'envoi du man-
dement des contributions directes prescrit par
l'article 68, les directoires de district arrêteront
le lieu, le jour et l'heure de l'adjudication de la

collecte en chaque arrondissement sans que l'ad-

judication puisse être indiquée pour avoir lieu

plus tôt que la quinzaine, ni plus tard que six se-

maines après la réception dudit mandement par
les corps municipaux des communes.

Art. 487.

11 sera fait mention au bas du mandement,
tant du jour arrêté, que du montant des contin-
gents en principaux et accessoires des contri-

butions directes et mixtes et du nombre de coti-

sables de toutes les communes agrégées à une
même collecte dans la forme du modèle n° 32
ci-annexé.

Art. 488.

Pour appeler la concurrence des mêmes en-
chérisseurs à l'adjudication de plusieurs collectes,

il sera choisi des jours différents pour chacune,
suivant les diverses localités, et autant que faire

se pourra le chef-lieu de canton sera désigné de
préférence à tout autre endroit, à moins qu'il ne
se trouve pas au nombre des communes agré-
gées.

Art. 489.

Dans les 3 jours de la réception du mande-
ment du district, les corps municipaux et pro-

cureurs de chaque commune seront tenus de
rendre publics, l'époque, le lieu et les charges
de la collecte par la voie des affiches mises et

apposées partout où besoin sera et qui contien-
dront : 1° Le montant des contributions directes

en principaux et accessoires pour toutes les com-
munes agrégées ;

2° le montant exact ou par
aperçu des contributions directes ou mixtes,

qui doivent être perçues par le même collecteur;
3° le montant exact où par aperçu, du fonds
accessoire destiné à pourvoir aux dépenses et

charges locales des différentes communes agré-

gées, et qui doit être collecté de la même ma-
nière; 4° le nombre exact ou par aperçu, des
cotisables aux rôles desdites contributions; 5° le

lieu, le jour et l'heure où se fera l'adjudica-

tion de la collecte, le tout dans la forme du mo-
dèle n° 33 ci-annexé, dont les directoires de dé-
partement feront imprimer le nombre d'exem-
plaires suffisants pour être transmis aux com-
munes.

Art. 490.

Dans le même délai, il sera, par les corps mu-
nicipaux de chaque commune agrégée, choisi

parmi le conseil général de la commune ou les

officiers municipaux, outre le procureur de la

commune qui aura le droit d'assister à l'adjudi-

cation, deux commissaires lesquels seront

chargés de se rendre aux lieu, jour et heure
indiqués par le district pour, avec les commis-
saires des autres communes agrégées, procéder

à l'adjudication de la collecte.
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Art. 491.

Tous ceux qui ayant 25 ans révolus et accom-
plis, et jouissance de la plénitude de leurs droits

civils, voudront sous-enchérir la collecte, pour-
ront se présenter devant les ol'flciers municipaux
pour y faire connaître leur solvabilité et les cau-

tions "qu'ils seront en état de donner, dont sera

fait registre au greffe municipal, après avoir

justifié qu'ils sont porteurs d'un exemplaire du
présent décret.

Art. 492.

Dans les communes non agrégées, l'adjudi-

cation de la collecte sera faite par les officiers

municipaux en présence du procureur de la

commune ou son substitut, et pour celles agré-

gées, elle sera faite par les commissaires des-

diles communes sous la présidence de celui

d'entre eux qu'ils auront clioisi à cet effet de
concert ou au scrutin, et, en outre, en présence
des procureurs de commune, sans que dans les

deux cas, l'absence desdits procureurs de com-
mune ou d'aucun desdits commissaires puisse

arrêter ou suspendre l'adjudication.

Art. 493.

Avant d'y procéder, les listes des concurrents,
recueillies par les corps municipaux, seront réu-

nies en une seule, arrêtée en cet état, et même
si les officiers municipaux ou commissaires le

trouvent convenable, réduite, à un moindre
nombre en sorte qu'il n'y aura que les seuls

agrégés qui puissent être admis à sous-enchérir.

Art. 494.

Les officiers municipaux ou commissaires au-
ront soin de préparer un tableau suffisamment
complet du prix de la collecte à différents taux
et d'en donner communication aux agrégés, pour
la mettre à portée de connaître d'avance l'elfet

et la proportion générale de leurs enchères.

Art. 495.

L'adjudication pourra être faite, à raison d'une
somme fixe, ou au marc la livre, le montant de
la recette effective des contributions directes et

mixtes, en principaux et accessoires, suivant que
les corps municipaux des communes ou leurs

commissaires l'auront trouvé plus convenable,
mais s'il y a agrégation et adjudication à raison
d'une somme fixe, le prix commun sera ensuite

réduit à un marc la livre entre toutes les com-
munes agrégées pour déterminer la portion

qu'elles en devront supporter chacune séparé-
ment.

Art. 496.

Lecture sera faite d'une expédition de l'affiche

mentionnée en l'article 489; dûment signée des
officiers municipaux ou commissaires, laquelle

demeurera annexée à l'une des minutes du pro-
cês-verbal d'adjudication. Lesdils officiers mu-
nicipaux ou commissaires feront de nouveau
justifier aux agrégés, qu'ils sont porteurs d'un
exemplaire du présent décret. Après quoi, sans
être tenu d'employer la forme de l'extinction

des feux ou bougies, il sera procédé à l'adjudi-

cation de la collecte au rabais, et en faveur de
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celui des agrégés qui aura olTert de s'en charger
au moindre prix, dont il sera sur-le-champ, et
sans désemparer, rédigé, en papier du timbre et
format semblable à celui des déclarations fon-
cières, procès-verbal en double original, signé
des membres présents et de Fadjudicataire, le
tout conformément au modèle n" 34 ci-annexé;
dont un demeurera déposé au greffe de la mu-
nicipalité du lieu de l'adjudication entre les
mains du secrétaire greffier qui en délivrera
sans frais toutes expéditions ou extraits néces-
saires tant aux autres communes agrégées qu'à
l'adjudicataire.

Art. 497.

Dans la huitaine, au plus tard du jour de la
clôture du procès-verbal d'adjudication de la
collecte, les officiers municipaux de chaque com-
mune non agrégée et les commissaires de la
commune dans laquelle l'adjudication a eu lieu,

seront tenues, sous peine d'en répondre, de dé-
poser aux archives de l'administration de district
celle des minutes originales de l'adjudication
contenant l'annexe de l'affiche mentionnée en
l'article 489, dont ils se feront délivrer recon-
naissance par le secrétaire du district.

Art. 498.

Les corps municipaux, ainsi que les commis-
saires des communes seront tenus à peine d'en
répondre envers leurs communes respectives,
de faire fournir, dans quinzaine au plus tard, du
jour de l'adjudication, les cautionnements con-
venus; lesquels seront reçus, sans frais ni droits
d'enregistremeut, par-devant les directoires de
district, ou les corps municipaux qu'ils auront
délégués à cet effet.

Art. 499.

11 en sera rédigé acte en papier du même
timbre prescrit en l'article 496, signé tant des
cautions, s'ils savent écrire, que des officiers qui
auront reçu le cautionnement, lesquels seront
tenus de le déposer, dans la huitaine au plus
tard, aux archives du district dans lesquelles il

sera annexé à la minute de l'adjudication de la
collecte.

Art. 500.

Ne pourront être reçus ni admis pour caution,
à peine de nullité, d'autres collecteurs, ni au-
cuns comptables de deniers publics.

Art. 501.

Il y aura hypothèque sur les biens immeubles
du collecteur, à compter du jour de l'adjudica-
tion, et sur ceux des cautions, à compter du jour
de l'acte de cautionnement, jusqu'à ce qu'il ait
été pourvu au mode général et uniforme d'hypo-
thèque.

Art. 502.

Les formalités qui pourraient être nécessaires
par la suite, pour acquérir ou conserver hypo-
thèque, seront remplies aux frais et à la dili-
gence des collecteurs et autres comptables.

Art. 503.

Tous les quinze jours, à dater du deuxième
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mois qui suivra la réception du mandement du
département, les directoires de district seront
tenus d'envoyer à ceux de département, et ceux-
ci au ministre des contributions publiques, un
bordereau conforme au modèle n° 36, ci-annexé,
du nombre et des frais des adjudications de la

collecte, faites et déposées dans le cours de la

quinzaine précédente, sinon un certificat négatif.

Un double du môme bordereau, signé par le

secrétaire du district, sera remis au receveur
du district tous les quinze jours, jusqu'à ce
que toutes les adjudications ae collectes soient
consommées.

Art. 504.

Aussitôt que les directoires de district auront
recueilli pour toutes les communes de leur res-

sort les procès-verbaux d'adjudication de la col-

lecte, ils dresseront et enverront au directoire

de département un état des frais de perception,
et de leur taux comparé avec le principal des
contributions directes assigné à chaque com-
mune, ainsi que du taux comparé avec le prin-
cipal des contributions directes, assigné au dis-

trict.

Ils y joindront leurs observations sur les

économies et les autres améliorations dont la

perception des contributions leur paraîtra sus-
ceptible.

Il en sera usé de même par les directoires de
département à l'égard du Corps législatif, le tout
dans la forme du modèle n° 36 ci-annexé, qui
sera imprimé et envoyé en nombre sufflsant par
le ministre des contributions publiques aux corps
administratifs.

CHAPITRE II.

De la perception et recouvrement.

Art. 505.

Les contributions directes et mixtes d'une
même année seront dues par les contribuables
et exigibles en douze payements égaux, le der-
nier jour de chaque mois à commencer du mois
de janvier.

Art. 506.

Elles seront payées entre les mains du collec-

teur à ce préposé, et non d'aucun porteur de
contraintes ou autre officier public, ni individu
à peine de nullité.

Art. 507.

Lesdites contributions seront portables au bu-
reau du collecteur, et non quérables par lui

dans le domicile de chaque contribuable, mais
si le collecteur n'a pas son domicile dans l'éten-

due de la commune, il sera tenu d'y établir un
bureau de recettes, le lieu par lui désigné, et

les jours de recette arrêtés par les officiers mu-
nicipaux de chaque commune intéressée, seront
rendus publics par affiches mises et apposées à
la diligence, tant du collecteur que du procureur
de la commune.

Art. 508.

Toute réclamation, même fondée, contre la co-
tisation aux rôles des contributions directes, ou
les contingents répartis ne pourra arrêter ni

1" Série. T. XLVUI. 34
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suspendre le payement des termes à mesure de
leur échéance, sauf aux contribuables ou aux
communes, districts et départements, s'ils ob-
tiennent le redressement de leurs griefs, à se
faire restituer dans les formes et sur les deniers
déterminées au titre 111 du présent titre.

2° Défenses sont faites aux administrateurs de
département et de district, ainsi gu'à tous autres
corps ou individus fonctionnaires publics, à
peine de forfaiture, et d'en répondre solidaire-
ment, d'accorder aucune surséance du payement
des contributions, ou d'arrêter ni suspendre,
soit l'exécution, soit le recouvrement des rôles
de répartition dûment vériiiés, soit le versement
de caisse en caisse à l'égard d'aucune commu-
nauté ou d'ancien contribuable collecteur, rece-
veur, ou autre préposé.

Art. 509.

Tout terme échu, et non payé dans la huitaine
du commandement gui en sera fait au contri-
buable, rendra exigible la totalité de la cotisa-
tion aux rôles principaux et supplémentaires
des contributions directes et mixtes pour la

même année, et fera courir, au profit du collec-

teur, les intérêts à 4 0/0 net, à compter du jour
du commandement jusqu'à parfait payement, et

néanmoins, les contribuables dont toutes les

cotisations réunies pour l'année entière ne s'élè-

veront pas à plus de 100 livres, seront admis
jusqu'au moment de la vente de leurs biens
meubles ou immeubles exclusivement, à payer
seulement les termes échus avec les intérêts
desdits termes échus, et tous les frais de bulle-
tin, auquel cas il leur sera donné mainlevée
de toute saisie, nonobstant et sans avoir égard
à aucune opposition ou empêchement particu-
lier, sans qu'aucun de leurs créanciers puissent
se faire subroger aux poursuites ni exercer au-
cune contrainte sur les meubles desdils contri-
buables jusqu'à ce que lesdits meubles soient
entièrement restitués à leur domicile, à peine
de nullité et de tous dommages et intérêts.

Art. 510.

Aucun Français, jouissant du droit de voter
dans les assemblées de communes, primaires et

électorales, ainsi que du droit d'éligibilité, ne
pourra être admis dans lesdites assemblées, ni
exercer son droit de suffrage, sans avoir ac-
quitté tous les termes échus des contributions
directes et mixtes auxquelles il est cotisé dans
le lieu de son domicile, à l'exception toutefois
du dernier terme échu depuis moins de quinze
jours.

Art. 511.

A l'ouverture desdites assemblées, il sera, sous
la présidence du doyen d'âge, et avant aucune
nomination de président, disposé le nombre de
bureaux d'inscription nécessaires, composés
chacun d'une ou deux personnes, qui auront
préalablement justifié au doyen d'âge, du paye-
ment de leurs contributions directes et mixtes,
ou d'un certificat du collecteur de leur domicile,
contenant qu'ils ne sont point compris aux rôles
desdites contributions.

Art. 512.

Il en sera usé de même auprès desdits bureaux
par tous les citoyens, sans aucune exception, qui



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 août 1792.]

voudront exercer leurs droits de suffrage dont

il sera tenu des listes exactes, signées des

membres de chaque bureau d'inscription, les-

quelles seront rapportées au président de l'as-

semblée et annexés à la minute du procès-

verbal.
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Art. 513.

Défenses sont faites aux présidents, secrétaires,

membres des bureaux d inscription et scruta-

teurs desdites assemblées, à peine de nullité,

tant des élections qui y seront faites que des dé-

libérations qui y seront prises, et en outre, de

répondre collectivement du montant des contri-

butions arriérées, d'admettre aucun suffrage

des personnes non inscrites sur ces listes, ou qui

n'auraient pas justifié, soit du payement de leurs

contributions, soit d'un certificat négatif de co-

tisation, conformément aux trois articles précé-

dents.

Art. 514.

Les contribuables auront la faculté de payer
en avance, jusqu'à concurrence de six mois. En
cas de faillite du collecteur, et pour favoriser la

comptabilité de son successeur, les termes ainsi

payés d'avance, et non encore échus, seront

versés à sa caisse par le trésorier de la com-
mune, sur le fonds de dégrèvement et non va-
leurs destiné à y subvenir.

Art. 515.

11 sera tenu, par les collecteurs, pour chaque
rôle principal, un registre sommaire de leur re-

cette journalière, contenant les noms des con-
tribuables, le numéro de leur cotisation et la

somme payée.

Art. 516.

Les collecteurs seront tenus d'émarger exac-
tement sur les rôles les payements à l'instant

qu'ils leur seront faits, de décharger ou de croi-

ser, en présence des contribuables, les articles

entièrement soldés et. s'ils en sont requis, de leur
délivrer quittance a'acomptes ou hnales, soit

simples, soit en duplicata, sans autres frais que
le remboursement du timbre, avec un sou en
sus lorsque les formules de quittance seront im-
primées.

Art. 517.

Les recouvrements et la caisse des collecteurs

seront inspectés et vérifiés par celui des membres
du corps municipal délégué à cet effet, qui
pourra y vaquer toutes les fois qu'il le jugera né-

Négliger de remplir le premier des devoirs du
citoyen, et cependant être admis à l'exercice de
ses droits politiques, voilà une immoralité qu'il

est temps de faire disparaître, c'est d'ailleurs le

vœu formel de la 4« condition de l'article 2 de
la seclioii ii du chapitre I", titre 111, de la Cons-
titution.

Mais il est possible que le citoyen ait l'année

de domicile, et que cependant le rôle de l'année
dans laquelle il doit payer ne soit pas encore
terminé; dans ce cas le comité propose (art. 512)
d'admettre comme valable un certificat de non
cotisation.

Inutilement prétendrait-on que la généralité

des termes dans lesquels l'article est conçu
pourrait faire penser que ce certificat va effacer

la distinction entre les citoyens actifs et les non-
actifs. C'est aux assemblées elles-mêmes à faire

sur cela ce qu'elles voudront; s'il y avait récla-

mation, les lois existantes y pourvoient suffi-

samment et le comité n'en propose pas l'abro-

gation.

Au reste, si l'on trouve que tel est le sens ab-
solu de l'article, on peut le réduire au seul cas

particulier qui vient d'être exposé, et l'exprimer
d'une manière positive.
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cessaire, mais sera tenu de le faire au moins une
fois par mois.

Il examinera les différents rôles et visera les

quittances étant entre les mains du collecteur;
il vériflera : 1° si le recouvrement est en retard
et quelles en sont les causes; 2° si les sommes
recouvrées sont émargées ;

3° si celles recouvrées
dans le mois précédent ou les sommes qui
doivent être versées dans les caisses du district

et de la municipalité l'ont été en totalité; 4° si

les sommes recouvrées depuis le dernier verse-
ment existent dans les mains du collecteur.
De laquelle vérification il sera fait un borde-

reau signé tant du collecteur que de l'officier

municipal délégué, qui sera tenu de le déposer
au greffe municipal dans le délai de 3 jours,
après chaque vérification.

Art. 518.

En cas de concussion^ falsification de rôle ou
autre prévarication du fait des collecteurs, les

officiers municipaux, aussitôt qu'ils en auront
connaissance, et, à leur défaut, le procureur
syndic du district, en feront rédiger procès-
verbal qui sera, par ledit procureur syndic, remis
à l'officier de police ou au directeur du juré.

CHAPITRE III.

Du versement.

Paragraphe 1«".

Du versement par les collecteurs.

Art. 519.

Les contributions directes et mixtes en princi-

paux et accessoires seront versées par les col-

lecteurs à la caisse du receveur du district, sauf
l'exception portée en l'article suivant.

Art. 520.

Le montant des rôles supplémentaires de la

contribution foncière en principal et accessoires,

ensemble le quatrième fonds accessoire des con-
tributions directes et le dixième du droit de pa-
tentes, seront versés par les collecteurs dans la

caisse du trésorier de la commune, ou entre les

mains des contribuables gui y auront droit, dans
le cas déterminé aux articles 98 et 270.

521.

Dans le courant des 15 premiers jours de
chaque mois, à commencer au mois de février,

les collecteurs seront tenus , à leurs frais et

risques, de verser et porter aux caisses de dis-

trict et de commune chacune pour ce qui les

concerne, la totalité du terme échu le dernier
jour du mois précédent, encore que le recouvre
ment n'en ait pas été fait en entier ; en consé-
quence, les collecteurs demeureront chargés
a'en faire l'avance, sauf leur recours contre les

contribuables arriérés.

Art. 522.

A défaut de versement total , les collecteurs y
seront contraints dans les formes déterminées
au chapitre IV du présent titre, et du jour oîi ils

seront légalement constitués en demeure de
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payer, les intérôtg à 4 0/0 net des sommes arrié-

rées courront au profit du receveur de district,

ainsi que de la commune pour ce qui la con-
cerne jusqu'à parfait payement, sans que la

contrainte par corps qui aura lieu à l'égard du
versement à faire à la caisse de district puisse
s'étendre aux dits intérêts, ni aux frais de pour-
suite.

Art. 523.

Les quittances délivrées aux collecteurs par
les receveurs de district, à chaque versement
seront en papier libre, elles contiendront le nu-
méro sous lequel l'enregistrement en est fait au
journal du receveur de district, et le bordereau
des espèces, conformément au modèle n° 37 ci-

annexé, à peine de destitution desdits receveurs.

Art. 524.

Celles délivrées par les trésoriers des com-
munes seront aussi en papier timbré, et en fai-

sant leur versement en deniers, quittances ou
ordonnances, les collecteurs pourront retenir
par leurs mains les frais et salaires proportionnels
de la collecte.

Art. 525.

Tant que la quinzaine prescrite pour le ver-
sement, par l'article 521, ne sera point échue,
les receveurs de district et trésoriers des com-
munes ne pourront refuser de recevoir les

acomptes qui seront présentés par les collecteurs,

et de leur en donner quittance.
Dans les quittances délivrées par les rece-

veurs de districts, ainsi que dans leurs registres
de recettes et bordereaux, il sera fait distinction
de la nature des contribtions pour lesquelles
chaque versement sera fait par les collecteurs et

autres contribuables.
Lesdits collecteurs et tous autres percepteurs

et comptables des deniers publics, à quelque
titre que ce soit, dont le versement doit être
fait à la caisse des receveurs de districts, ne
pourront être déchargés définitivement des som-
mes qu'ils y auront versées, qu'après avoir fait

Yiser leurs quittances par le secrétaire de l'ad-

ministration de district, dans les 3 jours de
leur date, passé lequel délai, sans avoir rempli
cette formalité, lesdits collecteurs et autres
comptables seront responsables des deniers pen-
dant les 6 mois qui suivront le jour du visa, sauf
leur recours contre les receveurs de district,

leurs héritiers et ayants cause. Lesdits receveurs
seront tenus de les avertir de ce visa et d'en faire

mention au bas de leurs quittances, à compter
des versements qui seront faits sur les différents
exercices de l'année 1794, à peine de destitu-
tion.

En conséquence, il sera tenu au secrétariat
de l'adminislration du district, sous la surveil-
lance du directoire, un registre, dans la forme
du modèle n° 49, ci-annexé, préablement coté
et paraphé par l'un des membres du directoire
de district, dans leguel registre le secrétaire, à
compter de l'exercice de l'année 1794, inscrira
de suite, jour par jour, sans aucun blanc, et

sous une même série de numéros, pour chaque
année, toutes les quittances à l'instant où elles

lui seront présentées au visa, sans qu'il puisse
retenir lesdites quittances ni différer son visa, à
peine d'en répondre et de destitution.
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11 est peu nécessaire, ce semble, de dévelop-
per ici les nombreux avantages de ces trois dis-

positions, que la sûreté de la comptabilité ré-

clamait depuis longtemps, et ce qu'on y apercevra
aussi ou du moins ce que le comité pense qu'il

en résulte, c'est la facilité de la correspondance
de la trésorerie nationale et de l'administration

générale des droits d'enregistrement, timbre et

domaines, avec les corps administratifs, c'est la

surveillance plus active et plus éclairée que le

Corps législatif et les départements pourront
exercer sur le versement des revenus publics,

c'est, enfin, l'acheminement plus rapide vers

une meilleure organisation du département des

contributions publiques, par la simplicité et la

bonté des rouages élémentaires.
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Paragraphe 2.

Du versement par les receveurs.

Art. 526.

Chaque terme des contributions directes et

mixtes, pour la portion qui en appartient au
Trésor public, sera au plus tard 1 mois 1/2,

après son échéance, telle quelle est réglée par
Tarticle 505, versée en totalité à la trésorerie

nationale, ou au moins remis aux voitures et

messageries, ces deniers ou bordereaux comp-
tables par les receveurs de district, encore que
le recouvrement n'en ait pas été fait en entier :

en conséquence, lesdits receveurs demeureront
chargés d'en faire l'avance, sauf leur recours
contre les collecteurs arriérés.

Art. 527.

A défaut de versement total, lesdits receveurs

y seront contraints, même par corps, à la re-

quête de l'agent du Trésor public, poursuite et

diligence des commissaires administrateurs de
la trésorerie nationale, dans les formes qui en
seront déterminées par une loi particulière, et

du jour où ils seront légalement constitués en
demeure de payer, les intérêts à 4 0/0 net des
sommes arriérées, courront au profit du Trésor
public jusqu'à parfait payement.

Art. 528.

Les commissaires administrateurs de la tréso-

rerie nationale pourront, sous leur responsabi-
lité, et à la charge d'en rendre compte au Corps
législatif dans les 3 jours, accorder un mois de
plus seulement aux receveurs de district qui
auront justifié suffisamment de la nécessité de
ce délai, et après avoir recueilli l'avis des direc

toires de district et de département.

Art. 529.

Les lois qui ont déterminé l'organisation des
caisses de receveurs de district et le mode de
leur comptabilité seront exécutées en tout ce

qui n'est pas contraire aux 3 précédents articles,

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

CHAPITRE IV.

Des poursuites et contraintes.

Paragraphe \^^.

Principes généraux sur les poursuites et contrainti's.

Art. 530.

Pendant deux années, y compris celle du re-

couvrement, il y aura, en faveur des contribu-
tions directes et mixtes, en principaux et acces-
soires, intérêts et frais, privilège sur les meubles
des contribuables et collecteurs, ainsi que sur
les immeubles des contribuables cotisés aux rôles

de la contribution foncière, par préférence et à

l'exclusion de tous autres créanciers, même des
bailleurs de fonds, passé lequel délai: 1° tout
privilège cessera, et les débats de contributions
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seront rangés dans la classe des créances ordi-

naires; 2" le payement n'en pourra être pour-

suivi qu'à la requête des comptables créanciers

ou de leurs subrogés, d'après les règles et dans
la forme introduite pour toutes les autrQg actions

et exécutions.

Art. 531.

S'il n'a été lait aucune poursuite, la prescrip-

tion sera acquise en faveur des contribuables

contre les collecteurs, leurs héritiers et ayants
cause, après deux années, à compter du dernier

jour dans lequel le recouvrement ou versement
devait être fait, à la charge, toutefois, de se pur-

ger, par serment, qu'ils se sont acquittés.

Dans le cas contraire, la prescription sera ac-

quise, après 3 années, à compter du jour des

aernières poursuites, sous la condition du même
serment, à moins qu'il n'y ait reconnaissance
formelle et par écrit du ,débiteur.

Dans tous les cas, excepté lorsqu'il y aura re-

connaissance formelle et par écrit du débiteur

les créanciers ou leurs subrogés seront tenus

de justifier, savoir : les collecteurs, à l'égard des

contribuables, du rôle de perception, et les rece-

veurs de district, à l'égard des collecteurs, de

leur journal général, faute de quoi ils ne pour-
ront exiger, ni les juges admettre ou prononcer
aucune prestation de serment.

Art. 532.

Les dispositions de l'article précédent ne sont

pas applicables aux fermiers emphithéotes et

autres usufruitiers ou possesseurs à titre pré-

caire onéreux, chargés par l'article 25 de faire

l'avance de la contribution foncière, et qui l'au-

raient acquittée, ni aux tiers saisis, qui auraient

vidé leurs mains en celles des collecteurs ou re-

ceveurs, lesquels conserveront le droit de se faire

rembourser pendant le temps introduit pour
toutes les autres actions et exécutions.

Art. 533.

Les collecteurs, à Tégard des contribuables,

et les receveurs de district, à l'égard desdits col-

lecteurs, en justifiant dans le cours de l'année

qui suivra le dernier terme échu des contribu-

tions directes et mixtes : 1° de l'insolvabilité ab-

solue des débiteurs et de poursuites non inter-

rompues contre eux; 2° qu'il n'y ait aucune né-
gligence de la part des comptables créanciers,

seront remboursés de leurs créances en princi-

paux, intérêts et frais légitimes, sur le fonds des

non-valeurs de la commune à ce destiné, et en
cas d'insuffisance, par réimposition en l'année

suivante sur la commune qui demeurera subro-

gée auxdits comptables contre leurs débiteurs.

Art. 534.

Pendant l'époque de deux ans déterminée en
l'article 520, les commandements à payer, saisies-

arrêts, saisies mobilières et vente de meubles,
en exécution de contraintes, ne pourront, àpeine
de faux, être faits que par le ministère de por-
teurs de contraintes, choisis et nommés dans les

formes ci-après.

Art. 535.

Toutes ces poursuites, ensemble les contraintes

décernées par les corps administratifs, seront en
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papier timbré ordinaire et assujetties, non au
droit, mais à la formalité de l'enregistrement
dans le même délai que les exploits et actes des
huissiers, au bureau soit du domicile des débi-
teurs, soit de la résidence des porteurs de con-
trainte, collecteurs ou receveurs, soit du cliet-

lieu de district.

Art. 536.

Elles seront faites à la requête des procureurs
syndics de district, poursuite et diligence, savoir:
du collecteur à l'égard des contribuables, et du
receveur de district à l'égard des collecteurs.

Paragraphe 2.

Des contraintes.

Art. 537.

Les contraintes contre les contribuables seront
rédigées et signées par le collecteur, en double
minute, vérifiées et certifiées par l'officier muni-
cipal chargé de l'inspection de sa caisse, et, à la

diligence dudit collecteur, rendues exécutoires
par les directoires du district, puis enregistrées
et ensuite remises, un double au porteur de
contraintes, l'autre au greffe municipal dont le

collecteur se fera donner reconnaissance.

Art. 538.

Elles contiendront, suivant le modèle n° 38,
ci-annexé, toutes les cotisations d'une même
commune ou arrondissement de commune, ar-

riérées du mois précédent, faute dejquoi les coti-

sations omises ne pourront entrer' que dans la

contrainte du mois suivant. En conséquence, il

n'en pourra être rendu exécutoire plus d'une
par mois sous peine de nullité des secondes ou
ultérieures contraintes.
Néanmoins, il sera fait autant de contraintes

séparées qu'il y aura de communes dans les-

quelles les contribuables cotisés dans un même
rôle se trouveraient domiciliés.

Art. 539.

Aussitôt qu'elles auront été vérifiées par l'of-

ficier municipal à ce délégué, tous les contri-
buables arriérés qui s'y trouveront employés
seront, sans aucune exception, même ceux qui
s'acquitteraient avant l'arrivée des porteurs de
contrainte, soumis à la taxe des frais de premier
bulletin, et tenus de les payer.

Art. 540.

Les contraintes contre les collecteurs seront
rédigées et signées par le receveur du district,

en double minute, et séparément pour chaque
collecteur, vérifiées sur les registres dudit rece-
veur et rendues exécutoires par les directoires
de district, puis enregistrées et ensuite remises
à la diligence du receveur, un double aux ar-
chives de l'administration de district, l'autre au
porteur de contrainte.

Art. 541.

Elles contiendront, suivant le modèle n° 39
ci-annexé, le débet du collecteur arriéré du mois
précédent, et il n'en pourra de môme être rendu



[Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PAHLEMENTAIKES. [21 août 1792.] 537

exécutoire plus d'une par mois contre ctiaque

collecteur.

Art. 542.

Les porteurs de contraintes ne pourront se

présenter plus de deux fois par mois dans une
même commune ou arrondissement de com-
mune, à raison d'un môme rôle, l'une pour

faire des commandements et saisies-arrêts,

l'autre pour saisir et faire transporter les

meubles, n'y séjourner au delà du temps néces-

saire pour l'exercice de leur ministère, sous

peine de réduction de leurs salaires, même de

révocation, s'il y a lieu.

Art. 543.

En arrivant dans la commune, ils seront tenus,

à chaque fois, de faire constater au pied de la

contrainte, par deux officiers municipaux, sinon

un ofiicier municipal et le procureur de la com-
mune et le secrétaire greffier, le jour de leur

arrivée, et de même en se retirant, le jour et

l'heure de leur départ.

Art. 544.

A l'exception des cas prévus par les articles 156,

313, 323 et 423, tout porteur de contrainte ne
pourra, à peine de nullité des dommages-inté-
rêts des parties et de destitution, exercer son
ministère que pour le recouvrement et verse-

ment des contributions directes et mixtes. Sou-
mises à la collecte, n'y procéder à d'autre re-

quête qu'à celle du procureur-syndic, et sans

être réellement porteurs de la contrainte.

Paragraphe 3.

Des commandemenls de payer.

Art. 545.

Les commandements de payer, faits aux con-

tribuables et aux collecteurs, en exécution de

contraintes, seront conformes aux modèles n° 40

et 41 ci-annexés; la copie en sera laissée au
débiteur, à sa personne ou domicile, par un
seul porteur de contraintes, sans aucune assis-

tance nécessaire de témoins.

Art. 546.

Tout porteur de contraintes, accusé de n'avoir

pas remis à la personne ou au domicile des

débiteurs la copie du commandement qui leur

est fait, ou tout autrement de leur en avoir sous-

trait la connaissance, sera dénoncé par le pro-

cureur-syndic à l'officier de police ou au direc-

teur du ]uré, pour être puni comme faussaire,

ainsi qu'il est statué au Gode pénal.

Art. 547.

11 ne sera rédigé qu'un seul original des com-
mandements faits aux contribuables d'une même
commune, par un même porteur de contraintes,

pourvu que les jours se suivent sans interrup-

tion, en aistinguant toutefois le travail de chaque

journée.

Art. 548.

ISéanmoins, lorsqu'un même porteur de con-
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traintes sera employé en même temps dans
l'étendue d'une même commune, à la poursuite
et diligence de plusieurs collecteurs, ou autres
comptables différents, il en eera rédigé autant
d'originaux séparés.

Art. 549.

Avant de se retirer de la commune, les por-
teurs de contraintes feront viser chaque original

du commandement, en même temps que ces
contraintes ; et par les mêmes officiers, laule de
quoi ils ne pourront être payés de letirs frais de
bulletin.

Art. 550.

Les délectuosités qui pourraient se trouver
soit dans les copies, soit dans les originaux de
commandement, sont laissées à la prudence des
directoires de district, et, sur l'appel, à ceux de
département, qui y statueront administrative-
ment et en dernier ressort.

Art. 551.

Lorsque, avant la saisie mobilière ou la vente,
les contribuables, collecteurs ou tiers saisis se

présenteront pour acquitter les contributions
arriérées en principaux, accessoires, intérêts et

frais, ou les débets de caisse, les comptables
poursuivants seront tenus de les recevoir,
quoique les frais de bulletin ne soient pas encore
taxés, sauf à les recouvrer le mois suivant sur
les débiteurs ou tiers saisis.

Paragraphe 4.

Des saisies -arrêts.

Art. 552.

Toutes créances, môme pour aliments, dues
aux contribuables ou aux collecteurs, seront
saisissables entre lès mains de leurs débiteurs,

après que lesdits contribuables ou collecteurs

auront été employés en contraintes, pour les

termes échus ou devenus exigibles des contri-
butions directes et mixtes, en principaux acces-
soires, intérêts et frais, ainsi que pour les débets
de caisse.

Art. 553.

Les fermiers emphythéotes, usufruitiers et au-
tres possesseurs, à titre précaire-onéreux de
biens territoriaux, ne pourront, à raison de la

contribution foncière desdits biens, être rangés
dans la classe de simples débiteurs des propiié-

taires de ces biens ; en conséquence, il n'y aura
pas lieu à saisie-arrêt entre leurs mains, mais
ils seront contraints directement et de la même
manière que lesdits propriétaires.

Art. 554.

Il ne sera pas nécessaire que les saisies-arrêts

soient précédées de commandements de payer,

faits aux contribuables ou collecteurs.

Art. 555.

Lorsqu'il aura été fait entre les mains de leurs
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débiteurs, des saisies-arrêts dans la forme ci-

après déterminée, les tiers saisis, à compter du
jour de la saisie-arrêt, si leur dette était exigible

antérieurement, sinon de l'époque où elle le de-
viendra, seront tenus dans la quinzaine sui-

vante, outre un jour pour 10 lieues de distance,

d'en verser le montant soit liquide, soit par ap-
préciation à la caisse du comptable saisissant,

jusqu'à concurrence néanmoins du débet em-
ployé en contraintes ou devenu exif^ible, et des
intérêts et frais légitimes, nonobstant toutes sai-

sies arrêts, oppositions ou autres empêchements
généralement quelconques, dont mainlevée est

laite à cet égard en exécution du présent dé-
cret.

Art. 556.

La partie saisie, ensemble les poursuivants et

opposants, seront tenus de recevoir du tiers

saisi, pour comptant, sans difficulté, la quittance

de contributions et débets de caisse qu'il aura
payés à la décharge de son créancier.

Art. 557.

Les tiers saisis qui prétendront ne rien devoir,

ou que les termes dans lesquels ils doivent payer
ne sont pas encore échus, seront tenus, dans le

délai prescrit en l'article 555, d'en faire la décla-

ration, et s'ils se reconnaissent débiteurs, de
préciser les sommes en argent et denrées, et les

termes de payement.

Art. 558.

Cette déclaration sera faite en papier libres

signé du tiers saisi, s'il sait écrire, sinon de deux
citoyens connus, et remise au bureau du comp-
table saisissant, qui sera tenu d'en donner re-

connaissance au tiers saisi et pourra faire em-
ployer en frais de bulletin, les ports de lettres

et autres déboursés légitimes que les saisies-

arrêts et déclarations auront occasionnés.

Pourra néanmoins, le tiers saisi, exiger que
cette déclaration soit reçue par les porteurs de

contraintes à l'instant delà saisie-arret et insérée

tant dans la copie que dans l'original.

Art. 559.

A défaut de déclaration dans le délai prescrit,

ou de payement à l'époque indiquée dans la dé-

claration, les tiers saisis, seront, par le comp-
table saisissant, employés dans la contrainte du
mois suivant, et poursuivis de la même manière

que les contribuables et collecteurs, et par les

mêmes voies, à l'exception toutefois de la con-
trainte par corps, qui n'aura pas lieu contre les-

dits tiers saisis.

Les intérêts à 4 0/0 net courront aussi contre

eux à compter du jour du commandement, s'ils

négligent de se libérer, dans la huitaine, con-
formément à l'article 509.

Art. 560.

Tout tiers saisi ayant, dans la forme déter-

minée aux articles 557 et 558, déclaré ne rien

devoir, ou que les termes de payement ne sont

point encore échus, sera responsable envers ses

créanciers de la vérité de cette déclaration, et

si elle est fausse, les intérêts du montant de sa

dette à raison de 4 0/0 net, courront au profit

dudit créancier, à compter du jour de la saisie-
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arrêt sans que les juges ou tribunaux puissent
en prononcer la décharge, à peine de cassation
de leurs jugements.

Le tiers saisi demeurera, en outre, garant et

responsable envers son créancier, des dom-
mages, intérêts, frais et dépens, qui seront ré-
sultés de la fausse déclaration, et le jugement
contiendra que le tiers saisi ayant, par sa mau-
vaise foi, retardé la libération de son créancier,
envers les percepteurs ou receveurs des contri-
butions directes et mixtes, il a encouru la peine
portée au présent article.

Art. 561.

Les collecteurs et receveurs ne pourront em-
ployer en contrainte les titres saisis au préju-
dice et contre leur déclaration formelle de ne
rien devoir ou que les termes ne sont point en-
core échus ; mais ils auront le droit à leur requête
et à leurs risques, de se pourvoir devant les

tribunaux ordinaires pour laire annuler ou ré-
former, s'il y a lieu, la déclaration du tiers

saisis, qu'ils voudront arguer de fausseté.

Art. 562.

Toutes les fois que devant les juges de paix ou
tribunaux ordinaires, le débiteur ou tiers saisi

excipera contre son créancier ou le poursuivant,

ou les autres opposants, d'une saisie-arrêt faite

pour contributions arriérées ou débets de caisse

et qui se trouverait encore dans le délai du pri-

vilège accordé par l'article 530, les juges seront
tenus, à peine d'en répondre personnellement,
d'ordonner le versement, entre les mains du
comptable saisissant du montant de la saisie-

arrêt, par privilège et préférence à tous autres
créanciers ou opposants, et avant aucune dis-

tribution entre eux ; et, à cet effet, de dénier toute

audience aux parties intéressées jusqu'à ce
qu'elles aient obéi.

Dans le cas où le délai de deux années, déter-
miné en l'article 530, serait expiré, sans que les

tiers saisis aient vidé leurs mains en celles des
collecteurs ou receveurs, leurs héritiers, ayants
cause ou subrogés, lesdits tiers saisis ne pour-
ront exciper desdites saisies-arrêts contre leurs

créanciers ou les poursuivants ou sauf le droit

du comptable saisissant, qui n'en pourra souf-

frir aucun préjudice à l'égard desdits tiers saisis.

Art. 563.

Les saisies-arrêts dont le modèle est ci-annexé
n° 42, ne pourront être faites que par le porteur

de contraintes, en présence d un citoyen choisi

ou désigné par les officiers municipaux, lequel

signera tant l'original que la copie laissée a la

personne ou domicile du tiers saisi, et dont les

salaires, s'il en exige, seront payés par le tré-

sorier de la commune, sur le fonds de non-va-
leurs, ou les deniers communs, d'après le mandat
et la taxe desdits officiers municipaux, qui sera

donné sur le rapport du certificat du porteur de
contraintes.

11 sera fait autant d'originaux qu'il y aura de
tiers saisis.

Art. 564.

Lorsque la partie saisie ou le tiers saisi ac-

quitteront en entier l'objet de la saisie-arrêt, il

en sera donné mainlevée par le comptable sai-

sissant dans la forme du modèle n° 42.
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Pourra le comptable saisissant refuser la main-

levée, et retenir l'original de la saisie-arrêt jus-

qu'à ce que les frais de bulletin aient été taxés

et payés.

Art. 565.

S'il y a péril en la demeure, et que ce fait soit

suffisamment justifié aux officiers municipaux,

soit du domicile des contribuables, collecteurs

ou tiers saisis, soit du lieu où il se trouverait

des meubles, effets ou autres gages soustraits ou

enlevés, lesdits officiers municipaux pourront,

sans que les débiteurs aient été employés en
contraintes, ordonner que par l'un d'eux ou

leur secrétaire-greffier, sinon tout autre fonc-

tionnaire public, sur ce requis, ou un porteur

de contraintes, s'il y en a dans le lieu, il sera, à

la poursuite et diligence, aux risques et périls

du comptable saisissant, fait tous actes conser-

vatoires, mieux procédé à la vente des marchan-
dises, denrées ou bestiaux périssables, dans la

même forme admise pour les porteurs de con-

traintes sans qu'il soit nécessaire d'observer les

délais prescrits mais à la charge que toutes ces

formalités seront observées à la vente des meu-
bles, effets et marchandises que le corps muni-
cipal aura jugées non périssables.

Paragraphe 5.

Des saisies-exécutions mobilières.

Art. 566.

Il y aura un intervalle de huit jours francs

entre le jour du commandement de payer et

celui de la saisie-exécution mobilière, à peine

de nullité sauf le cas de péril en la demeure, à

l'égard duquel il en sera usé conformément à

l'article précédent.

Art. 567.

Seront insaisissables, pour contributions ar-

riérées, ou versement non fait, les lits et vête-

ments nécessaires, pain et pot-au-feu, les portes

et fenêtres, les animaux de trait servant au la-

bourage, les harnais, instruments aratoires,

engrais et fumiers destinés à la culture, ainsi

que les outils et métiers à travailler, et néan-
moins, les animaux de trait servant au labou-

rage, pourront être saisis, soit en foire, soit par-

tout où ils seront trouvés, ailleurs que dans
l'étendue de la commune ou de la culture à
laquelle ils sont destinés, ou dans le chemin de

leur pâture ordinaire.

Art. 568.

Ne pourront être saisies les abeilles depuis et

compris le mois de mars : jusque et compris le

mois de novembre, ni les vers à soie pendant
leur travail et les feuilles de mûrier nécessaires

à leur éducation.

Art. 569.

Il sera laissé au contribuable en retard et au
collecteur arriéré, si celui-ci a une femme et

des enfants chez lui, une vache à lait ou une
chèvre, à son choix, ainsi que la quantité de
grains, graines ou semences nécessaires, pour
Tannée suivante, à la reproduction des biens

qu'il exploite.

3 5



542 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 août 1792.]

Art. 570.

Les fruits de la terre, produits, soit naturel-

leoient, soit à l'aide de la culture, pourront être

saisis, même dès le moment de la végétation,

mais non pendant Tintervalle du mois qui pré-

cédera leur pleine maturité ou récolte. Le garde
champêtre de la commune veillera à leur con-
servation, sans qu'il soit nécessaire d'y établir

un autre gardien.

Art. 571.

Les porteurs de contraintes qui contrevien-

dront aux dispositions des quatre premiers ar-

ticles du présent paragraphe, et à l'exception

portée au cinquième article, seront condamnés
en 100 livres d'amende, outre les dommages des

parties intéressées : le tout dont les tribunaux
connaîtront, à l'exclusion des corps adminis-
tratifs.

Art. 572.

Au surplus, les saisies ne pourront excéder
celle des meubles, effets et marchandises d'une
valeur sufflsante pour acquitter les contributions
arriérées, et celles devenues exigibles, en prin-
cipaux accessoires et frais de bulletin: elles

auront lieu de préférence sur les choses les

moins nécessaires aux contribuables
Les corps municipaux veilleront à ce qu'il ne

soit fait aucunes saisies superflues ou qui, sans
évidente nécessité, embrasseront l'universalité

des biens mobiliers des contribuables, et ils en
informeront sans délai, les directoires de district.

Art. 573.

Les saisies mobilières, dont le modèle n° 43,

est ci-annexé, ne pourront être faites par le

porteur de contraintes, qu'en présence et sous
la surveillance de deux citoyens, dont un sachant
écrire et signer, s'il en trouve dans la commune,
choisis et désignés par les officiers municipaux
et qui signeront tant l'original, que la copie
laissée à la personne ou au domicile du saisi, à
l'instance de la clôture du procès-verbal, qui
sera fait, sans désemparer. Leurs salaires, s'ils

en exigent, seront taxés et payés sur les fonds
et (le la manière prescrite en l'article 563.

11 sera fait autant d'originaux qu'il y aura de
parties saisies.

Art. 574.

Les saisies-exécutions mobilières ne pourront
être faites que depuis le soleil levé jusqu'au so-

leil couché.

Art. 575.

Aussitôt que la saisie-exécution mobilière sera

faite et la copie remise au redevable, ou à son
domicile, les choses qui auront été saisies, seront

à la diligence des porteurs de contraintes, et sous
leur responsabilité, enlevées et conduites dans
un lieu indiqué par les officiers municipaux,
sinon à la maison commune d'où elles seront

ensuite retirées pour être vendues dans les

formes et délais prescrits au paragraphe suivant.

Art. 576.

Il sera pareillement indiqué et fourni par les
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officiers municipaux, à peine d'en répondre, un

gardien aux choses saisies, jusqu'à leur vente et

dont les salaires taxés par lesdits officiers muni-

cipaux seront prélevés sur le prix de la vente au

marc la livre cfu montant des dill'érentes sommes
dont le défaut de payement aura donné lieu

auxdites saisies des salaires des journaliers et

charretiers employés au transport des meubles

soit chez le gardi'-n, soit jusqu'au lieu de la

vente, seront taxés et prélevés de la même ma-
nière.

Art. 577.

Les gardiens établis aux choses saisies en se-

ront responsables; il leur sera remis une copie

de chaque procès-verbal de saisies certifié par

le porteur de contraintes, qui leur en fera donner
reconnaissance au bas de l'original, dans la

forme du modèle n° 43.

Art. 578.

Si le gardien ne sait point écrire, la signature

de doux officiers municipaux ou d'un officier

municipal avec le secrétaire greffier, sera néces-

saire pour attester le fait delà garde.

Art. 579.

Seront tenus lesdits gardiens de prévenir toute

confusion et méprise des choses saisies à plu-

sieurs redevables, à peine d'en répondre.

Art. 580.

Les officiers municipaux et le procureur de la

commune, aussitôt qu'ils en seront requis, ou
qu'il y aura nécessité, seront tenus, à peine d'en

répondre, d'accorder et de faire accorder toute

assistance et protection de la force publique aux
porteurs de contraintes pour tous les actes de
leur ministère, ainsi qu'à leurs témoins ou sur-

veillants, gardiens et personnes employées au
transport et enlèvement des choses saisies, jus-

qu'à leur vente consommée, sauf aux officiers

municipaux, collecteurs et receveurs de district

à rédiger, en papier libre, des procès-verbaux
des plaintes qui leur auront été faites contre les

porteurs de contraintes, et qu'ils adresseront

sur-le-champ au procureur syndic pour en être

rendu compte au directoire de district, lequel

prononcera, s'il y a lieu, la révocation de ces

employés.

Art. 581.

Si les plaintes étaient telles qu'il y eût lieu à
une poursuite criminelle contre les porteurs de
contraintes, les directoires de district feront re-

mettre ces plaintes à l'oflicier de police ou au
directeur du juré.

Art. 582.

En cas de refus par les officiers municipaux
et procureurs de commune de protéger l'exercice
des fonctions des porteurs de contraintes, ceux-
ci en dresseront procès-verbal en papier libre
et l'enverront au directoire du district, lequel,
après en avoir donné communication aux offi-

ciers municipaux et procureur de la commune
prononcera, s'il y a lieu, contre eux la respon-
sabilité solidaire du montant total de l'arrêté

des contributions directes et mixtes de leurs
communes.
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Art. 583.

L'arrêté qui aura prononcé cette responsabi-
lité sera remis par le procureur-syndic au rece-

veur du district, lequel à sa poursuite et dili-

gence, à la requête au procureur-syndic, en fera
faire la signification, sans délai, au greffe mu-
nicipal, parle ministère d'un autre porteur de
contraintes, et, huitaine après, s'il n'y a point
eu recours au directoire de département, due-
ment signifiée au receveur, il sera tenu de rédi-

ger sa contrainte, et de la faire rendre exécu-
toire contre lesdits officiers municipaux et pro-
cureurs de commune, lesquels paieront entre
ses mains, à la décharge du collecteur, sauf leur
recours.

Art. 584.

En cas de rébellion par quelque personne que
ce soit, le porteur de contraintes en rédigera
procès-verbal sur papier libre, qu'il fera viser

par un officier municipal ou le procureur de la

commune, et l'enverra sur-le-champ au procu-
reur synaic du district, lequel dénoncera les

faits à l'officier de police ou au directeur du juré
après y avoir été autorisé par le directoire du
district.

Paragraphe 6.

Des ventes mobilières.

Art. 585.

Il y aura nécessairement entre la saisie-exé-

cution et la vente un intervalle : 1° de huitiours
francs pour les meubles, effets, marchandises,
fruits et autres productions récoltés, compris
dans une même saisie et dont la valeur totale

n'excédera pas 500 livres ;
2° de quinze jours

lorsque la valeur réunie des objets compris
dans une même saisie, excédera 500 livres, ou
3u'il s'agira de grains ou autres fruits et pro-
uctions de la terre non encore récoltés ou pen-

dant par les racines, sans qu'à cet égard leur
vente puisse être faite plus tôt que six semaines,
ni plus tard que 8 jours avant leur maturité ou
récolte.

Art. 586.

Tout redevable de cotisation ou débet de caisse

de contributions directes et mixtes pourra en-
core prévenir la vente de ses meubles, en se

libérant de tous ses termes échus et de ceux de-

venus exigibles en principaux, accessoires, in-

térêts et frais taxés, et obtenir la mainlevée de
la saisie, à la charge néanmoins de notifier la-

dite main levée au gardien, avant que les

choses saisies soient retirées de ses mains pour
être vendus, faute de quoi le redevable ne pourra
se plaindre de la vente, sauf à en toucher le

produit, à la déduction des frais légitimes.

Art. 587.

Avant la quinzaine qui précédera la récolte,

la partie saisie aura le droit de se faire subroger
à 1 adjudicataire des grains et fruits et produc-
tions de la terre, non encore récoltés, ou pen-
dant par les racines, en payant préalablement
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son débet, en principaux accessoires et frais

taxés, soit au comptaole saisissant, si le tout
ou partie lui est encore dû, soit à l'adjudicataire
pour ce qu'il en aurait acquitté, ensemble ses
autres frais et avances légitimes, et en outre le

vingt-cinquième du prix de l'adjudication à titre

de bénéfice; passé lequel délai, cette subrogation
ne pourra avoir lieu que du consentement de
l'adjudicataire, sans qu en aucun cas, même dans
celui où elle serait entièrement volontaire, les sai-

sies-arrêts, oppositions et autres empêchements
subsistants sur le prix de ladite adjudication delà
part des créanciers de la partie saisie, puissent
apporter aucun obstacle a ladite subrogation,
lesquelles oppositions seront considérées comme
non-avenues.

Les contestations qui s'élèveraient à ce sujet
seront portées devant les juges ordinaires sans
aucune intervention des corps administratifs.

Art. 588.

En aucun cas, il ne sera point nécessaire de
notifier la vente à la partie saisie : elle sera
seulement rendue publique à la diligence des
comptables saisissants, par affiches mises et ap-
posées, tant aux lieux ordinaires delà commune
où la saisie aura été faite, qu'à ceux de la com-
mune, dans laquelle la vente devra avoir lieu, lors-
qu'il s'agira soit de valeurs excédant 100 livres
par chaque saisie, soit de fruits non récoltés.

Art. 589.

Les choses saisies et déposées au gardien ne
pourront rester entre ses mains plus de huit jours
au delà du terme fixé par l'article 585, passé les-
quels huit jours les frais de garde cesseront de lui
être dus, s'il n'y a consentement formel de la
partie saisie.

Art. 590.

Les ventes de meubles, effets et marchan-
dises seront faites sur la place publique du
marché, le plus voisin de la saisie, et un jour
de marché. A l'égard des fruits non récoltés, la
vente s'en fera au chef-lieu de la commune de
leur situation et indépendamment de l'affiche
préalable prescrite par l'article 588, ladite vente
sera annoncée par affiches mises et apposées,
tant sur la place du marché aux grains le plus
proche que dans les communes voisines les plus
fortes en population.

Art. 591.

Le comptable poursuivant donnera connais-
sance du jour de la vente au gardien, lequel
sera tenu de faire transporter et d'accompagner
les choses saisies au marché voisin, la veille ou
au plus tard le matin du jour indiqué pour la
vente et de les remettre entre les mains du fonc-
tionnaire public, chargé d'y procéder, dont il

lui donnera reconnaissance.

Art. 592.

11 sera procédé aux dites ventes par un no-
taire public ou un huissier; à leur défaut par un
porteur de contraintes ou le secrétaire-greffier
de la commune; dans tous les cas, elles seront
faites en présence d'un citoyen délégué à cet
effet par les officiers municipaux du lieu de la
vente, et qui en signera le procès-verbal.

Si le témoin requiert un salaire, la taxe en sera
laite par lesdits officiers municipaux sans qu'elle

1" Série. T. XLVIU. 38
3 5 n
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puisse excéder les | du salaire du fonction-

naire public qui fera la vente.

Art. 593.

Le salaire de l'officier chargé de la vente

pourra être taxé jusqu'à 20 sous par chaque
heure de travail, y compris la rédaction de la

minute qui sera faite à mesure et sans désem-
parer, mais outre le timbre.

Art. 594.

Aucun enchérisseur appelé par les affiches ne
pourra prétendre d'indemnité à raison de ce que
la vente annoncée n'aura pas lieu. Les officiers

municipaux seront tenus d'accorder à l'officier

chargé d'y procéder, toute sûreté et protection

de la force publique à l'instant où ils en seront

requis.

Art. 595.

Toutes les ventes de choses saisies seront faites

au plus offrant et dernier enchérisseur , et payées
comptant entre les mains de l'officier, dont il

demeurera responsable envers la partie saisis-

sante ; et cependant les récoltes sur pied pourront
être adjugées sous bonne et sûre caution jusqu'à

3 mois de terme, à la charge de payer comptant
au moins la moitié du débet de la partie saisie et

les frais taxés.

Art. 596.

Dans aucun cas et sous aucun prétexte, il ne
pourra être imposé à l'adjudicataire, soit de
meubles, soit de fruits pendants par les racines,

la condition de payer les frais de poursuite et

de vente, au par-dessus du prix de l'adjudica-

tion.

Art. 597.

11 sera fait autant de proci's verbaux de vente

qu'il y aura de débiteurs dont les récolles sur

pied auront été saisies, mais il n'y aura qu'un
seul procès-verbal pour les autres saisies de
meubles, dont la vente sera faite au marché
public, le même jour et par le même fonction-

naire public, à la charge néanmoins de distin-

guer sous autant de titres particuliers ce qui

appartiendra aux différents redevables, et d'en

faire la vente successive dans l'ordre indiqué
par chaque saisie, conformément au modèle
n° 44 ci-annexé.

Art. 598.

L'officier procédant à la vente payera sur les

deniers en provenant, ou en fera l'avance, s'il

n'a encore rien touché, les salaires dus aux jour-

naliers, charretiers ayant transporté les meubles,

et afficheurs, ainsi qu'au gardien, le tout con-
formément à la taxe des officiers municipaux
qui lui sera représentée et remise à cet effet. 11

en fera mention dans son procès-verbal à l'ins-

tant du payement, qui sera signé de la partie

prenante, si elle sait écrire

Art. 599.

Il sera, dans les registres du préposé à la

recette des droits d'enregistrement, fait mention
du prix de la vente, tant en somme que distinc-

tement pour chaque partie saisie.
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Art. 600.

Aucune opposition, de quelque nature qu'elle
soit ne pourra arrêter ni suspendre le verse-
ment du prix des ventes ; en conséquence, les

officiers qui y auront procédé seront tenus, dans
la huitaine de la clôture des procès-verbaux, de
verser : {" entre les mîfflis et au bureau du comp-
table saisissant, le prix des dites ventes jusqu à
concurrence néanmoins des sommes qui lui sont
dues et de celles devenues exigibles, en princi-
paux, accessoires, intérêts et frais taxés; 2° à la
caisse des dépôts publics, et jusqu'à ce que cet éta-

blissement soit organisé entre les mains du rece-
veur de district, le surplus du prix desdites ventes
à la déduction des salaires, frais et déboursés de
la vente, taxés et vérifiés par les directoires de
district dans la forme prescrite au paragraphe 7
du présent chapitre; toutes oppositions faites

entre les mains de Tofficier, tenantes en celles
du dépositaire public, auquel il les remettra sur
sa reconnaissance.

Art. 601.

A défaut de versement, dans le délai prescrit,

les intérêts à 5 0/0 net courront de plein droit
contre l'officier qui aura procédé à la vente, à
compter du jour de la clôture du procès-verbal
sans aucune sommation préalable, et il sera con-
traint, même par corps , au payement, tant du
reliquat que des intérêts d'icelui, à la requête
du procureur-syndic du district, poursuite et di-
ligence du comptable saisissant en vertu de la

contrainte du directoire de district décernée sur
le rapport de l'extrait du registre des préposés
aux droits d'enregistrement qui ne pourront le

refuser, et qui sera donné en papier libre et sans
frais.

Art. 602.

En faisant le versement du surplus entre les
mains du dépositaire public, il lui sera communi-
qué la minute des procès-verbaux, et remis un
extrait dûment certifié du reliquat de la vente
restant pour chaque partie saisie, et bordereau
des frais y relatifs, payés aux journaliers, char-
retiers, gardiens et assistants et autres salaires
légitimes, ensemble une expédition des adjudi-
cations faites à terme, suivant l'article 595, dont
le dépositaire public sera tenu de poursuivre le

recouvrement à leur échéance.

Art. 603.

Paragraphe 7.

Des frais de poursuites et contraintes.

Les salaires de porteurs de contraintes seron
taxés par les directoires de district et réglés à
la journée, sur le vu, tant des certificats pres-
crits aux articles 543 et 549, que des originaux
des différentes poursuites et procès- verbaux,
et après avoir, en conformité de l'article 592,
examiné l'étendue de leur travail.

Art. 604.

Les frais de premier bulletin consisteront
dans tous ceux relatifs aux contraintes, com-
mandements de payer et saisies-arrêts.

Art. 605.

Les frais de second bulletin consisteront dans
«eux relatifs aux saisies exécutoires mobilières
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et à la garde, jusqu'à la vente exclusivement.
Ils seront supportés par les seules parties saisies,

au marc la livre de leur débet exigible.

Art. 606.

Les frais de 3« bulletin consisteront dans ceux
,^

relatifs au transport et à la vente des meubles.
Ils seront supportés par les seules parties saisies,

dont les raeuDles auront été vendus, et prélevés
sur le prix de la vente, distinctement pour
chaque procès-verbal séparé et au marc la livre

du dfébet exigible, lorsqu'un même procès-verbal

concernant plusieurs redevables, ou que les

mêmes frais seront communs à plusieurs procès-

verbaux.

Art. 607.

Dans les quatre jours, au plus tard, qui sui-
vront les actes de leur ministère en chaque com-
mune, les porteurs de contraintes rédigeront,
sur papier timbré, en triple expédition, et fe-

ront représenter aux directoires de district, dans
la forme des modèles n"^ 45 el 46 ci--annexés, le

bordereau de leurs frais de bulletin et l'état des
débiteurs qui doivent les supporter. Ils y join-
dront toutes les pièces à l'appui.

Art. 608.

Dans le même délai de quatre jours après la

clôture des procès-verbaux de vente, les officiers

qui y auront procédé rédigeront, pareillement
sur papier timbré, en double expédition, et fe-

ront présenter aux directoires de district, dans
la forme du modèle n" 46 ci-annexé, le borde-
reau des frais de 3° bulletin, l'état des débiteurs
qui doivent les supporter et le montant de la

vente relative à chacun, en y joignant les pièces
à l'appui.

Art. 609.

Après que les directoires de district auront
vérifié et taxé lesdits frais, ceux des deux pre-
miers bulletins seront distribués au marc la livre

des débets qui doivent les supporter, et les bor-
dereaux rendus exécutoires contre les redevables

y dénommés.
Un double demeurera déposé aux archives du

district ; les deux autres seront, à la diligence
des porteurs de contraintes, remis, l'un au col-
lecteur, pour en faire le recouvrement sur les

contribuables, l'autre au receveur de district,

pour payer aux porteurs de contraintes leurs

salaires et déboursés taxés, dont le collecteur

sera tenu de compter lors de son premier ver-
sement à la caisse du district.

Art. 610.

Un double du bordereau des frais de troisième

bulletin, après qu'ils auront été vérifiés et taxés,

restera pareillement déposé aux archives du
district, l'autre sera remis à l'officier qui aura
procédé à la vente.

Art. 611.

11 y aura toujours au directoire de district un
registre dans lequel, sous la même série de nu-
méros pour une même année, les bordereaux
des frais de bulletin seront répertoriés som-
mairement à l'instant de la taxe et vérification

qui en sera faite.
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Art. 612.

Dans les huit premiers jours qui suivront

chaque trimestre, les directoires de district for-

meront, en triple expédition, l'état des frais de
bulletin des trois derniers mois, pour toutes les

communes de leur ressort, conformément au
modèle n° 47 ci-annexé, dont il leur sera fourni,

par ceux de département, le nombre suffisant

d'exemplaires imprimés. Un double demeurera
déposé aux arcliives du district, et les deux
autres seront envoyés au directoire de départe-
ment qui, après avoir réuni en un seul cahier
ceux de tous les districts et ajouté le résumé
nécessaire, le fera passer au ministre des contri-

butions publiques, au plus tard avant la fin du
mois qui suivra le trimestre dans lequel ces
frais auront eu lieu.

Paragraphe 8.

Des oppositions et réclamations contre les poursuites^,

[Art. 613.

Les réclamations et oppositions des redevables,
aux contraintes, commandements de payer, sai-

sies-arrêts, exécutions mobilières, ne pourront
arrêter la vente de leurs biens mobiliers, ni le

versement des deniers en provenant, sauf à se

pourvoir en restitution et dommages contre les

comptables saisissants par-devant les tribunaux
ordinaires, après toutefois que les réclamants se

seront adressés aux directoires de district, les-

quels seront tenus de leur en donner certificat

sils n'ont pu parvenir à concilier le différend

dans la qumzame, sans que ledit certificat puisse
les dispenser de recourir à la conciliation préa-

lable devant les juges et tribunaux de paix, dans
les cas déterminés par les lois.

Art. 614.

Ne pourront les juges et tribunaux, à peine
de nullité et de cassation de leurs jugements,
connaître des formes de procéder par les por-
teurs de contraintes et officiers ayant fait la

vente des meubles. Ils ne pourront prononcer
entre le réclamant et le comptable saisissant ou
poursuivant, que sur la question de libération

antérieure alléguée, à moins que, par délibéra-

tion des directoires de département, rendues sur
l'avis de ceux de district, les intéressés n'aient

été autorisés à se pourvoir par-devant les tribu-

naux civils ou criminels, relativement auxdites
formes et règles de procéder, ou qu'il n'y ait eu
dénonciation par le procureur syndic du district.

Art. 615.

Les directoires de district sont autorisés à sus-

pendre la vente pendant quinze jours seulement,
lorsqu'ils leur sera présenté une quittance des
comptables saisissants, pour l'objet même des
poursuites, ou qu'il leur paraîtra que le débit

est soldé, et à forcer lesdits comptables de venir
s'expliquer dans cet intervalle.

Art. 616.

Ils pourront également suspendre les pour-

suites pendant un mois à l'égard des tiers sai-

sis qui auraient négligé de faire, dans le délai '
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prescrit, la déclaration mentionnée en l'ar-

ticle 557, et ensuite arrêter définitivement les-

dites poursuites, à la charge par les tiers saisis

de fournir ladite déclaration et de payer les

frais de bulletin, sans une répétition de leurs

créanciers, sauf aux comptables saisissants à
user de la faculté qui leur est accordée par l'ar-

ticle 560

Paragraphe 9.

Dés porteurs de contraintes.

Art. 617.

Le nombre des porteurs de contraintes en
chaque district sera déterminé par les directoires

de district, après avoir entendu le receveur des
contributions.

Art. 618.

Ils seront nommés par les directoires de district,

sur la liste de ceux qui leur auront été présentés,

à cet effet, en nombre double de celui nécessaire,

par le receveur du district, lequel ne pourra les

choisir que parmi les citoyens, domiciliés dans
l'étendue du district, sachant lire et écrire.

Art. 619.

Après avoir prêté serment devant le directoire

de district, les porteurs de contraintes en rece-

vront des commissions conformes au modèle
n° 48 ci-annexé.

Art. 620.

Ils pourront être destitués par délibération du
directoire du district, qui sera tenu d'en donner
avis à celui du département et de lui en faire

connaître les motifs dans la quinzaine.

Art. 621.

Leurs salaires, après qu'ils auront été taxés
conformément au paragraphe 8 du présent cha-
pitre, leur seront payés par les receveurs de dis-

trict. En conséquence, défenses sont faites auxdits
porteurs de contraintes, sous peine de destitu-

tion, et en outre de restitution du quadruple, de
rien toucher ni recevoir des contribuables ou
collecteurs, même lorsqu'il leur serait volontai-
rement offert, soit pour les frais de bulletin, soit

pour les cotisations arriérées ou les versements
non faits; à moins que, relativement auxdites
cotisations et débets, les comptables poursui-
vants ne les en aient expressément chargés, non
par procuration, qui ne pourra valoir, mais en
leur remettant les quittances de libération des

redevables, faute de quoi tout payement fait entre

leurs mains par lesdits redevables est nul et ne
pourra opérer leur libération.

Art. 622.

Les officiers municipaux, en chaque commune,
veilleront scrupuleusement au maintien des dis-

positions de l'article précédent et informeront,
sans délai, les directoires de district, des infrac-

tions qui pourraient y être portées.
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Art. 623.

Tous les six mois, dans le courant des quinze

derniers jours de janvier et de juillet, les direc-

toires de district enverront à ceux de départe-

tement un état significatif et certifié des noms,
surnoms, âge et domicile des porteurs de con-

traintes employés dans l'étendue du district, avec

la date des commissions qui leur auront été déli-

vrées. Il y sera ajouté, pour chacun, des obser-

vations sur leur zèle, capacité, genre d'écriture

et de calcul, intelligence, bonne conduite, con-
fiance acquise, et talent particulier auquel ils

pourraient être utilement employés.
La même chose aura lieu pour les collecteurs,

après avoir recueilli, sur l'une et sur l'autre es-

pèce de fonctionnaires publics, les renseigne-

ments et observations du receveur de district.

Paragraphe 10.

Des saisies réelles et ventes dCimmeublei.

Art. 624.

Aucune propriété territoriale des contribuables

ou collecteurs arriérés ne pourra être saisie et

vendue, tant qu'il existera des biens mobiliers

saisissables, à eux appartenant, dans l'étendue

de la commune où la cotisation aura été faite ou
au domicile ordinaire du collecteur en débet.

Art. 625.

Les propriétés territoriales des redevables ne
pourront être saisies et mises en vente, pour
raison de la contribution foncière, que jusqu'à

concurrence du double de leur débet exigible,

suivant l'estimation portée en leur déclaration

foncière, sans que, néanmoins, il y ait lieu à di-

viser un même article de propriété dont la valeur

serait plus considérable, lorsque lesdites décla-

rations foncières n'en pourront présenter un ou
plusieurs d'une valeur moindre pour remplir

cette condition.

Art. 626.

A l'égard des collecteurs, pour raison de leur

débet de caisse, et de tous contribuables, pour
raison de l'arriéré ou exigible de leur contribu-

tion mobilière et mixte, les saisies et ventes

pourront frapper sur l'universalité de leurs pro-

priétés territoriales, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu
au mode de constater antérieurement à toute dis-

position des biens immeubles, les hypothèques
dont ils sont grevés.

TITRE VII.

Dei secours aux départements, districts, communes et contribuables.

Art. 627.

Indépendamment du fonds de dégrèvement
dont il s'agit aux articles 34, 53 et 61, les conseils

généraux des départements, districts et com-
munes seront tenus de comprendre tous les ans,

au nombre de leurs charges et dépenses lo-

cales respectives, un fonds de secours qui, comme
celui à la disposition du Corps législatif, d'après

l'article 7, sera uniquement destiné à pourvoir

aux cas de stérilité, grêle, gelée, inondation, in-

cendie ou autres vimaires.
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Art. 628.

Ce fonds de secours, qui sera à la disposition

respective des départements, districts et com-
munes, ne pourra excéder : pour lesjdépartements,

la 150° partie, pour les districts, la 100* partie et

pour les communes la 50'= partie des principaux
réunis des deux contributions foncière, mobi-
lière, qui leur auront été respectivement assignés.

Art. 629.

Les communes ne pourront rien prétendre au
fonds de secours à la disposition des districts,

qu'après avoir justifié de l'emploi et de l'épuise-

ment total du fonds de secours desdites com-
munes, et, de plus, elles seront renvoyées à se

pourvoir sur elles-mêmes pour la portion dont
elles n'auraient pas délibéré la répartition, con-
formément à l'article précédent.

11 en sera usé de même à l'égard des districts

et départements, dans les deux cas exprimés au
présent article.

Art. 630.

Lorsque la récolte ou les propriétés territo-

riales d'un ou plusieurs contribuables ou de la

totalité d'une commune auront été détruites en
totalité ou en grande partie, il en sera donné
connaissance, sur-le-champ, au directoire de dis-

trict, qui nommera sans délai un ou plusieurs
commissaires, membres du conseil de district,

domiciliés ailleurs que dans la commune qui aura
souffert, pour se transporter sur les lieux, vérifier

les faits, estimer les pertes et en rapporter
procès-verbal en double minute, dont l'une sera
déposée aux archives du district, et l'autre à
celles du département, dans la huitaine de clô-

ture.

Art. 631.

Si la majeure partie des communes d'un dis-
trict a essuyé des pertes, il en sera donné avis
par le directoire de district à celui de départe-
ment, qui nommera sur-le-champ un ou plusieurs
commissaires, parmi les membres du conseil du
département, domiciliés ailleurs que dans le

district qui aura souffert, à l'effet de se trans-
porter sur les lieux, vérifier les faits, estimer les

pertes et en rapporter procès-verbal en double
minute, déposée comme il est statué en l'article

ci-dessus, et dont expédition en sera envoyée au
Corps législatif.

Art. 632.

Pourront, chacun des commissaires du district
et ceux du département, se faire rembourser
leurs frais de déplacement à raison de 5 livres
par jour pour les premiers et de 6 livres pour
les seconds.

Art. 633.

Dans le cas de l'article 630, la répartition des
secours entre les contribuables qui auront souf-
fert, ne pourra être faite par le directoire de
district que sur l'avis du corps municipal.

Art. 634.

Dans le cas de l'article 631, la répartition des
secours entre les communes qui auront souffert,
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ne pourra être faite par le directoire du dépar-
tement que sur l'avis du directoire du district

intéressé, à l'égard de la répartition entre les

contribuables souffrants, elle aura lieu, ainsi

qu'il est prescrit en l'article 633.

Art. 635.

Lorsque le Corps législatif aura accordé des
secours à un département, le conseil général
de ce département en fera la répartition entre
les districts qui y auront droit, et pour la répar-
tition entre les communes et contribuables, il en
sera usé de la manière prescrite aux deux
articles précédents, comme dans le cas de dé-
grèvement-

Art. 636.

Les ordonnances seront délivrées par les di-
verses autorités constituées, comme dans le cas
de dégrèvement.

Dispositions additionnelles.

Art. 637.

Les dispositions contenues aux paragraphes 3,

4, 5 et 6 du chapitre 4 du titre 11 du présent
décret, seront, dans la quinzaine de sa promul-
gation dans tout le royaume, lues à tous les

corps militaires, en activité de service, à la

tête de chaque compagnie, soit de gardes natio-
nales, soit ae troupes de lignes. La même lec-
ture sera réitérée dans les huit premiers jours
du mois de juillet de chaque année.

Il sera choisi un officier ou sous-officier, même
un soldat en chaque compagnie pour remplir, à
l'égard de tous les individus composant la force
armée relativement à leur procuration foncière
ou procuration concernant les contributions
directes, les mêmes fonctions que celles des no-
taires publics, sans être assujettis à aucune for-
malité ni droits d'enregistrement, mais à la

charge de se servir du papier timbré, énoncé en
l'article 87.

Art. 638.

11 sera choisi par le pouvoir exécutif dix
commissaires nationaux dont le traitement est

fixé pour chacun à 8,000 livres par an y com-
pris leur frais de voyage et de bureau, payables
par quartier. Leurs fonctions qui ne dureront
pas plus de 2 ans, à compter du 1" avril 1793,
seront de se transporter dans les 8 ou 9 dépar-
tements qui auront été assignés à chacun d'eux,
pour y surveiller et presser l'exécution pleine
et entière de toutes les dispositions du présent
décret, surveiller pareillement les autres parties
d'administration confiées aux directoires de dé-
partement et de district, en rendre compte tous
les mois, tant à l'Assemblée nationale qu'au mi-
nistre des contributions publiques.

Art. 639.

Ces commissaires ne pourront donner aucuns
ordres aux administrations de département et

de district, à peine de nullité et de révocation.
Néanmoins, lesdiîs corps administratifs seront

tenus de leur communiquer sans déplacer, tous
les actes, registres et papiers généralement quel-
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conques, tant de leur exercice aue de celui de leurs
prédécesseurs, et, à cet effet, ae leur ouvrir sans
difficulté, à la première réquisition, tous leurs
bureaux, secrétariats et archives.

Art. 640.

11 sera incessamment rédigé un bordereau des
diverses matières sur lesquelles ces commis-
saires auront à fournir des instructions à la Con-
vention nationale.

Art. 641.

Le jour de leur arrivée auprès de chaque admi-
nistration sera consigné sur le registre des
séances, et, de même en se retirant, dont il leur
sera délivré expédition, qu'ils enverront au mi-
^listre des contributions publiques.

Art. 642.

Dans chacune de leurs tournées, ils ne pour-
ront rester plus d'un mois de suite dans le même
lieu, et cependant, ils seront tenus de faire,

pendant le cours des 6 premiers mois, à comp-
ter du l*"" avril 1793, au moins deux tournées en
chacun des départements formant leur arrondis-
sement.

Art. 643.

Le pouvoir exécutif est autorisé à changer les

arrondissements desdits commissaires, pour la

seconde et dernière année de leur exercice.

Art. 644.

Les directoires de département nommeront un
de leurs membres pour se transporter successi-
vement auprès des administrateurs de district,

qui leur sont subordonnés, à l'effet d'exercer la

même surveillance, à compter dudit jour
1" avril 1793, jusqu'au 1^' janvier 1794.

Il lui sera alloué 6 livres par jour pour ses
frais de voyage et de séjour en chaq-ue district,

qui lui seront payées sur les fonds du départe-
ment, au par-dessus de son traitement annuel,
et de ses droits de présence qui ne pourront lui

être refusés.

(L'Assemblée ordonne l'impression de ce pro-
jet de décret (1) en ordonne la distribution et

autorise son comité de l'ordinaire des finances
à envoyer un exemplaire à chacun des corps
administratifs de département et de district.)

(1) Ce projet de décret était précédé d'un rapport
dont l'Assemblée ordonne également l'impression et la

distribution ; nous le donnons aux annexes de la séance,
page 565.

Si l'Assemblée constituante eût imaginé cette

espèce d'ambulance, qui n'est pas trop coûteuse
puisqu'elle se réduira à 80,000 livres par chacune
des deux années pendant lesquelles il paraît

qu'elle est indispensable, le Trésor public n'eût

pas été arriéré de plus de 200 millions, dont le

temps qui s'est écoulé en travaux préparatoires

a rendu le recouvrement si difficile : la contri-

bution foncière et celle mobilière n'auraient pas
été livrées à ces lenteurs funestes qu'on a juste-

ment reprochées aux corps administratifs, et il en
serait résulté de plus l'avantage de connaître
beaucoup plus tôt les vices d'organisation qu'il

était indispensable de réformer.
L'existence des commissaires nationaux dont

le comité propose la création pour 2 ans, ne peut
avoir aucun des dangers attachés à celle des in-

tendants ou coDimissaires]départis,puisque, d'une
part, leurs fonctions sont absolument tempo-
raires, que d'une autre part, ils ne peuvent rien

ordonner et qu'enfin leur traitement est si mo-
dique que, déduction faite de leurs frais de
voyage et de bureau, il ne devra pas leur rester

de net plus de 1,000 écus.

M. Jollivet, au nom du comité de l'ordinairâ

des finances, fait la première lecture d'un projet

de décret (Ij relatif aux dispositions parliculières

destinées à rendre applicable à la commune de
Paris la nouvelle organisation de la contribution

foncière pour M^k^ proposée par ledit comité.

(1) Bibliothèque de la Chambre des députés. Révolu-
tion française, in-4° tome XX, n» 27.
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Ce projet de décret est ainsi conçu :

" L'Assemblée nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité de l'ordinaire des finances,

sur une nouvelle organisation delà contribution

foncière pour avoir lieu à compter de l'année

1794, et sur des dispositions particulières ten-

dant à rendre ce régime applicable à la commune
de Paris, dont le projet, imprimé et distribué,

a été, conformément aux règles constitution-
nelles , lu trois fois aux séances des

,

décrète qu'elle est en état de délibérer définiti-

vement.
« L'Assemblée nationale, considérant que la

commune de Paris ne renferme aucune admi-
nistration de district, ce qui exige des disposi-
tions particulières pour rendre applicables à cette

commune, la plus considérable de la France, les

moyens d'exécution de la nouvelle contribution
foncière décrétée cejourd'hui, décrète ce qui
suit :

Art. ^^

« Toutes les fonctions attribuées aux adminis-
trations de district, par le décret général, sur
l'organisation de la contribution foncière de ce-

jourd'hui, seront remplies, dans l'étendue du
territoire de la commune de Paris seulement,
l)ar un bureau portant la dénomination de bu-
reau des contributions publiques de la commune
de Paris, composé de six officiers municipaux
choisis à cet effet par le conseil général de la

commune avant le 1<"" janvier 1793, et qui, en-
suite, ne pourront être remplacés que par mort,
démission ou à l'époque de la cessation légale

de leurs fonctions municipales : il y sera attaché
un adjoint au secrétaire-greffier, pareillement
choisi par le conseil général de la commune.

« Le procureur de la commune, et à son défaut
l'un des substituts, remplira auprès de ce bureau
les fonctions attribuées aux procureurs syndics
des districts du royaume.

Art. 2.

« Néanmoins, les frais d'administration dudit
bureau, salaire des commis et autres dépenses
généralement quelconques, auxquelles son éta-
blissement et ses travaux pourront donner lieu,

seront à la charge de la commune de Paris et

compris dans l'état général de ses charges et

dépenses locales.

Art. 3.

« Les fonctions attribuées aux conseils généraux
des communes à l'occasion des déclarations
d'office par le paragraphe 5 du chapitre iv du
titre 11 du décret général, seront remplies par le

conseil municipal, et celles attribuées aux corps
municipaux par le même paragraphe seront
remplies par le bureau des contributions publi-
ques et le procureur de la commune ou ses
substituts, sauf le recours des contribuables et

autres intéressés qui auraient à se plaindre de
la décision du conseil municipal, lesquels se
pourvoiront directement auprès de l'adminis-
tration du département de Paris.

Art. 4.

« Un double, tant des déclarations foncières,
directes et d'office prescrites par les paragra-
phes 3 et 5 du chapitre iv du titre II du décret

général, que de la matrice et des rôles de répar-
tition, qui doit être déposé aux archives du dis-

trict, le sera à celles du département de Paris,

et l'autre double au secrétariat du bureau des
contributions publiques de la commune de Paris;

en conséquence, il n'y aura aucun dépôt de ces
actes au greffe municipal.

Art. 5.

« Dans tous les autres cas, il en sera usé de
la manière prescrite au décret général, le secré-

tariat du bureau des contributions publiques de
la commune de Paris demeurant substitué aux
archives des districts. »

(L'Assemblée décrète l'impression et la distri-

bution de ce projet de décret.)

M. Jollîvet, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait la première lecture d'un projet de
décret (1) sur les réformes nécessaires à l'organi-

sation de la contribution foncière pour les années
1791, 1792 et 1793.

(L'Assemblée décrète l'impression de ce projet

de décret, en ordonne la distribution et autorise

son comité de l'ordinaire des finances à en en-
voyer un exemplaire à chacun des corps admi-
nistratifs de département et de district.)

Un membre observe que plusieurs procès-ver-

baux sont en retard.

(L'Assemblée décrète que tous les jours on lira

les procès-verbaux en retard.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance du 16 août 1792, au
matin.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Un membre : Je demande que les députés sup-
pléants à l'Assemblée nationale occupent la tri-

Dune qui leur était précédemment affectée et

que toutes les autres tribunes de la salle soient

ouvertes au public.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

Le lieutenant-colonel du 3® bataillon des fédérés

nationaux établis à Soissons se présente à la

barre.

11 s'exprime ainsi :

Législateurs, tous nos frères d'armes ont juré

de n'abandonner leur poste qu'après avoir

écrasé les ennemis de la liberté. Ils déposent
sur l'autel de la patrie 712 1. 15 s. pour les

veuves et enfants des citoyens morts à la journée

du 10. {Vifs applaudissements.) Mais nous sommes
sans armes. On nous dit toujours qu'il n'y en
a point. Eh bien! qu'on nous donne l'ordre de
désarmer les mauvais patriotes. Nous nous ser-

virons de leurs armes contre le traître La
Fayette et ses complices. {Nouveaux applaudis-

sements.) Vous voyez un brave sans-culotte de

Poitiers, élevé par ses concitoyens au grade de
lieutenant-colonel, qui 'jure de mourir pour la

liberté et l'égalité. {Applaudissements.)

M. l*lorry. Je demande que l'Assemblée or-

donne la mention honorable du civisme du pé-

titionnaire et de ses frères d'armes et décrète

que le pouvoir exécutif rendra compte, sous

vingt-quatre heures, des mesures qu'il a prises

pour armer et équiper les volontaires de Sois-

sons.

(1) Malgré toutes nos recherches nous n'avous pu
jusqu'ici découvrir ce projet de décret.
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(L'Assemblée décrète la mention honorable
des soldats du S** bataillon établi à Soissons.

Quant aux demandes relatives à l'armement,
l'habillement et l'équipement, elle décrète que
le pouvoir exécutif rendra compte, dans les vingt-

quatre heures, des mesures définitives qu'il a dû
prendre pour compléter ces différents objets.)

M. Choudieu. Je rappelle à l'Assemblée qu'elle

a décrété que M. Dejoly, ci-devant ministre de la

justice, M. Montmorin, ex-ministre des affaires

étrangères, et M. Leroy-Flagis, membre du
Corps législatif, se rendraient devant l'Assemblée
nationale pour répondre aux inculpations qui
s'étaient élevées contre eux. Gomme ils n'ont
point obéi au décret, je demande qu'ils soient

traduits à la barre.

M. Chabot. Dans la séance d'hier matin, on
nous a fait lecture d'une lettre (1) de M. Leroy-
Flagis, qui, en avouant l'écrit dénoncé à l'As-

semblée nationale par le comité de surveillance,

en abjure les principes, aujourd'hui qu'il est ins-

truit sur les causes et les dangers de la patrie.

L'Assemblée, voyant en elle une rétractation, a
ordonné son impression et son envoi aux com-
missaires de l'armée du Nord. Je crois qu'il suf-

firait, pour donner entière exécution à l'esprit du
décret, que l'envoi aux autres armées et aux
83 départements fût ordonné.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Cha-
bot; en ce qui concerne les ex-ministres Mont-
morin et Dejoly, elle décrète que la gendarmerie
nationale fera la recherche de leur personne.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Claviere, ministre de la guerre par
intérim, pour lui annoncer que l'arrivée de
M. Servan, ministre de la guerre, met fin à
l'intérim qu'il exerçait dans ce département. Les
fonctions qu'il a remplies n'ayant consisté,

comme il le déclare, qu'a exécuter les décrets de
circonstances rendus pendant l'intérim, ainsi

que les résolutions prises dans le conseil exécu-
tif provisoire, et vu qu'il n'a contracté aucun
marché, qu'il n'a fait aucune opération dont il

ait à répondre, il prie l'Assemblée d'agréer que
ces déclarations lui tiennent lieu du compte que
les ministres sont tenus de lui rendre en quit-
tant leurs fonctions.

M. Tartanac convertit en motion la demande
de M. Clavière.

(L'Assemblée décrète que la déclaration qui
vient d'être lue tiendra lieu de compte rendu.)

Un membre, au nom du comité des décrets,

propose d'ajouter, au décret rendu dans la

séance du 10 de ce mois, le décret d'urgence qui
avait été omis, et qui peut y être rétabli dans
les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, s'étant déclarée en
séance permanente jusqu'à ce qu'elle ait pris

toutes les mesures législatives ou de surveillance
nécessaires pour la sûreté intérieure et extérieure
de l'Etat, considérant que ces mesures exigent la

plus grande célérité, décrète qu'il y a urgence. «

(L'Assemblée adopte la proposition et la rédac-
tion.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de MM. Delmas, Dubois-du-Bais et Dubois-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 20 août 1792, au matin,
page 412, la lettre de M. Leroy-Flagis.

(2) Voy. Archives parlementaires, l'" série, t. XLVII,
séance do 10 août 1792, page 652, ce décret.

de-Bellegarde, commissaires à Varmée du Nord, qui
est ainsi conçue :

« Valenciennes, le 19 août 1792.

« Dans la mission dont nous sommes chargés
par l'Assemblée nationale, nous nous réjouissons

de n'avoir que des succès à lui marquer. Nous
avons été reçus à Valenciennes, par tous les corps
administratifs, d'une manière digne du caractère

dont nous sommes revêtus. Les plus vifs applau-
dissements, les cris de : vive la nationl vive la

liberté, Végalité! vive VAssemblée nationale! do la

part du peuple, nous ont convaincus combien il

était satisfait des nouveaux événements. Nous
avons cru devoir faire des réquisitions aux géné-
raux Arthur Dillon et Dumouriez. Mais, menacé
par l'ennemi, le général Dillon n'a pu se rendre
à Valenciennes que le 14 au soir. Nous sommes
convenus avec M. Dumouriez de nous transporter

au camp de Maulde. Le général Dillon se rendit

à notre hôtel avec son état-major. Nous lui don-
nâmes communication de nos pouvoirs. 11 n'hé-

sita pas à s'y soumettre. 11 nous à donné sur tous
les points les plus amples éclaircissements.

Nous l'avons reconnu en tout loyal et vrai.

D'autres plus instruits que nous jugeront mieux
de ses talents militaires, dont tout le monde fait

l'éloge. Dès qu'il a eu connaissance de l'arresta-

tion des commissaires à Sedan, il nous en a fait

part. Le 16, il nous apprit que le général La
Fayette avait demandé aux camps de Maulde et

de Pont-sur-Sambre des troupes. M. Dillon prit

sur lui de donner un contre-ordre pour en em-
pêcher le départ. Nous le requîmes de n'obéir à
aucun ordre de La Fayette. Nous joignons à notre
réquisition la réponse du général Dillon. Nous
ne pouvons lui reprocher que son acte du 13. Il

nous a répondu qu'il ne connaissait point les

faits ni les vrais coupables. Il nous a assurés au'il

mourrait, s'il le fallait, pour la liberté. Nous
nous sommes rendus hier 18, au camp de Maulde,
auprès du général Dumouriez. Depuis le général
jusqu'au dernier soldat, nous avons reconnu
dans tous les plus ardents amis de la liberté.

Nous y avons reçu tous les honneurs. Nous cite-

rons deux faits qui toucheront la sensibilité de
l'Assemblée. Le volontaire Belingre, grenadier
du bataillon de Paris, mit dans la main d'un de
nous sa montre d'argent, pour les frais de la

guerre. {Vifs applaudissements.) 11 s'esquiva pour
n'être pas reconnu. Mais un pareil trait de géné-
rosité ne pouvait rester oublié. M. Courtois, can-

tinier, a remis aussi, pour le même objet, une
médaille d'argent qu'il a prise à un Houlan.
(Nouveaux applaudissements.) Nous ne pouvons
passer sous silence les demoiselles Félicité et

Théophile Pernys, qui se sont distinguées dans
plusieurs actions militaires, et qui joignent au
courage les plus aimables vertus de leur sexe,

la douceur et la modestie. [Nouveaux applaudis-

sements.)
« Le général Dumouriez vous a fait les plus

grands éloges des Belges qui servent dans son
armée. On ne peut se peindre la joie qui a éclaté

dans tout son camp à la nouvelle du décret qui

le nomme à la place de La Fayette. Tous ses sol-

dats l'ont embrassé. Son armée est purgée de
tout ce qui était mauvais ou douteux. {Vifs ap-

plaudissements.) Nous l'avons requis de donner
des ordres pour faire délivrer nos trois collègues.

M. Arthur Dillon arrive en ce moment, et nous
assure qu'aucun corps de troupes n'est sorti du
camp. 11 leur a parlé avec fermeté. Il nous a
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témoigné sa sensibilité et sa joie de ce qu'on lui

avait préféré M. Dumouriez.

« Les commissaires de VAssemblée nationale à

l'armée du Nord,

« Signé : Delmas, Dubois-du-Bais, Dubois-

de-Bellegarde. »

M. llayeriie. Je demande que le décret qui

suspend le général Dillon de son commandement
soit rapporté.

Un autre metnbre : J'observe que malgré tout

de fortes inculpations pèsent encore sur ce gé-

néral, que plusieurs lettres particulières le

chargent d'une manière très grave. Je crois, en
conséquence, qu'il est de toute justice et de la

fermeté des représentants de maintenir la sus-

pension jusqu'à plus amples informations.

M. Liomoiit. J'ai en ma possession une let-

tre particulière que m'a adressée un des com-
missaires à l'armée du Nord, M. Dubois-du-Bais ;

elle contient les mêmes détails que celle qui

vient de nous être lue. 11 y est dit en plus que
M. Dillon a assuré aux commissaires que si

M. La Fafayette était assez osé pour attaquer une
de nos villes, il irait à lui et le battrait : car,

dit-il, M. La Fayette n'en sait pas long. {Vifs ap-

plaudissements.)

M. Areiia. Je demande le renvoi de toutes

ces pièces à la commission extraordinaire en la

chargeant de nous en faire séance tenante un
rapport.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

M. Servan, ministre de la guerre, entre dans

la salle. {Double salve d'applaudissements.)

M. Rulh. Les administrateurs du conseil per-

manent du district de Strasbourg viennent de

m'adresser une lettre avec des pièces justifica-

tives, par lesquelles ils fournissent un mémoire
supplémentaire des trahisons de la cour, pour
nous faire égorger par les puissances étrangères.

Le conseil me marque, entre autres choses, que
les complices de cette cour avaient fait gou-
dronner les pontons pour leur donner un air de

fraîcheur; mais que de bons citoyens, au lieu

de donner dans ce panneau, avaient dénoncé le

mauvais état de ces pontons. M. Saint-Paul a

déserté avec plusieurs ouvriers des hangars;

ce sont nos propres ouvriers qui ont établi le

pont sur lequel les Autrichiens ont passé le

Bhin pour aller à Landau. M. Biron a écrit au
ministre de la guerre pour avoir une nouvelle

compagnie de pontonniers et des pontons. Il

n'a point reçu de réponse. J'ignore si c'était

M. Lajard, ou le dernier que vous avez renvoyé
à Orléans. J'apprends aussi que les poudres sont

de la plus mauvaise qualité, et qu'il n'y a que
150 sanres dans l'arsenal de Strasbourg.

Je demande : 1° que toutes les poudres des

départements du Haut et du Bas-Bhin soient

vérifiées ;
2° que le ministre de la guerre donne

sur-le-champ les ordres nécessaires pour établir

à Strasbourg de nouveaux pontons; 3° que les

armes blanches qui se trouvent à Klingenthal, et

dont les ennemis pourraient facilement s'em-

parer, soient transportées à Strasbourg.

M. Brunck, mon collègue, m'a i)rié d'ajouter

qu'il venait de recevoir de son frère, commis-
saire-auditeur, une lettre par laquelle il lui an-
nonce que le département du Bas-Rhin a enre-
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gistré la loi du 10 août et les lois subséquentes.

Voici d'ailleurs ces lettres (l) :

1° Lettre des administrateurs composant le con-
seil permanent du district de Strasbourg.

« Strasbourg, le Î7 août 1792, l'an IV*

de la liberté.

« Monsieur,

t Les embarras et les dépenses qu'occasionne
la conservation des meubles des émigrés nous
obligent de recourir à vous, pour solliciter l'As-

semblée nationale qu'elle décrète |)romptement
le mode de leur aliénation. Dans les places fron-

tières, cette mesure devient d'autant plus indis-

pensable qu'il y arrive journellement des nuées
de volontaires, auxquels il faut procurer le lo-

gement. La plupart des citoyens de cette ville

sont à l'étroit et ne peuvent presque point sup-
porter les charges qu'on leur impose; cepen-
dant les maisons des émigrés restent vacantes,
ou ne logent pas plus de monde que celles des
citoyens, tandis qu'on en pourrait remplir toutes

les parties, si la conservation des meubles n'y
portait obstacle.

« Le nombre des volontaires de ce départe-
ment, arrivés dans cette* ville depuis le 6 de ce
mois, jusqu'à ce jour, est de 7,000 environ;
celui des départements de l'intérieur s'élève à
6,000 environ.

« D'après le rapport des voyageurs, nous en
aurons sous peu de jours plus de 40,000 dans
nos murs.

< Ces braves gens ne manquent pas de cou-
rage, mais ils n'ont point d'armes et nos arse-
naux sont hors d'état de leur en fournir. Les
magasins de cette place n'oifrent qu'un total de
9,832 fusils d'infanterie, dont 4,008 ont besoin
d'être réparés; plus 5,392 fusils de dragons,
2,917 mousquetons et 9,704 pistolets. Les armes
blanches consistent en 150 vieux sabres. Nous
manquons aussi d'armuriers : ne serait-il pas à
propos, Monsieur, que le Corps législatif invitât

ceux de l'intérieur et de l'étranger à se trans-

porter sur nos frontières? Notre département et

celui du Haut-Rhin produisent du fer de bonne
qualité ; on pourrait y établir en peu de temps
de nouvelles manufactures d'armes à feu : nous
avons des bâtiments nationaux vacants, qui
réunissent tous les avantages pour servir à cette

fabrication.
« Le sieur Nadal, commandant de l'arsenal de

cette ville, et le sieur Manson, inspecteur de
l'artillerie, viennent de déserter : d'après cela,

faut-il s'étonner de la pénurie d'armes dans la-

quelle nous nous trouvons ? Le sieur Vouzé de
Saint-Paul les avait précédés de quelques se-

maines avec plusieurs ouvriers des hangars qui,

depuis, ont étabU sur le Rhin le pont qui a servi

à l'armée ennemie pour marcher vers Landau.
En revanche, ils ont laissé dans le plus mauvais
état ceux de nos bateaux qui étaient confiés à

leurs soins. Depuis leur désertion, nous sommes
parvenus à les faire examiner par des commis-
saires ; sur 80 q^ui avaient été radoubés, la moi-
tié aurait été infaiUiblement submergée à la

première occasion où l'on s'en serait servi. Les
parties les plus essentielles de l'administration

militaire sont confiées à des aristocrates dont la

(1) Bibliulbèque nationale : Assemblée logislativo. Mi-
litaire, a' 107.
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plupart sont des traîtres; et malheureusement
les administrations civiles n'ont pas le droit de
surveiller leurs opérations. Jugez, Monsieur,

quelle serait la situation de l'Empire français, si

le courage et le civisme de ses habitants ne sup-

pléaient pas à tout.

« Nous avons l'honneur, Monsieur, de vous en-

voyer notre correspondance avec M.Lamorlière,
commandant la division de Strasbourg, et M. de
Biron, lieutenant général commandant l'armée

du Rhin, relativement à l'organisation d'un corps

de pontonniers à lever parmi les bateliers de la

commune de Strasbourg. M. de Biron en a sans

doute écrit au ministre de la guerre, mais jus-

qu'à présent nous n'avons obtenu aucune ré-

ponse : nous craignons que les retards dans l'exé-

cution de ce projet, ne fassent prendre d'autres

engagements aux citoyens qui se destinent à ce

service ; c'est pourquoi nous vous prions, Mon-
sieur, de vouloir bien poursuivre cette affaire

auprès du ministre.

« Les administrateurs composant le conseil per-

manent du district de Strasbourg,

« Signé : CHRISTIAN!, Breu, Zimmer, Wan-
GEN, Dessoliers, Stahl, Hirschel,
WUNDERER, STOUHLEN, GHRISTMANxN,
teerélaire »•

2° Copie de la lettre écrite par MM. les admi-
nistrateurs du district de Strasbourg à M. de

Biron, lieutenant général, commandant l'armée

du Rhin.

« Strasbourg, ce 25 juillet 1792.

<i Nous ne perdons pas un instant, Monsieur,

à vous transmettre les renseignements impor-
tants qui nous ont été donnés à notre séance
d'hier au soir, et qui concernent les objets rela-

tifs au passage du Rhin.

« 11 y a longtemps que plusieurs bons citoyens

de Strasbourgavaient dénoncé la conduite suspecte

du nommé Ebersheim, ouvrier d'état, chargé de
la garde et conservation des pontons et cor-
dages qui y sont nécessaires.

« Ce mauvais sujet, qui vient de déserter de-
puis peu à la suite du traître Saint-Paul, était

trop soutenu par ce dernier pour qu'on daignât

faire attention à cette dénonciation; les mêmes
citoyens persistent à nous assurer que les pon-
tons qui se trouvent dans les fossés du faux rem-
part devant le ci-devant couvent des Récollets,

sont dans le plus mauvais état, qu'on ne les a
goudronnés que pour cacher leurs défauts; que
les cordages nécessaires à leur emploi n'ont pas
été visités depuis de longues années, et que les

bois nécessaires pour dresser le pont sont si in-

complets qu'on ne saurait s'en servir dans l'oc-

casion.

« Vous connaissez, Monsieur, toute l'impor-

tance de ce service dans les circonstances ac-

tuelles, et nous vous prions, Monsieur, de vou-
loir bien faire rendre à cet égard le compte le

plus détaillé
;
peut-être penserez-vous, Monsieur,

qu'il serait à propos dénommer une commission
qui examinât les objets relatifs à ce service im-
portant; et, en ce cas, nous vous offrons de don-
ner à cette commission tous les renseignements
de détail qu'elle pourrait désirer. Si vous vou-
liez la mettre en relation avec nous, ne voyez,
Monsieur, dans cette démarche, que notre envie
de seconder en tous points votre zèle pour la dé-

fense de la patrie, et d'y concourir en tout ce
qui peut dépendre de nous.

« Par les administrateurs du conseil général du
district de Strasbourg.

« Signé : Stouhlen, président ; ZiMMER, Breu,
Ghristiani, Wangen, Oberlin,
Dessoliers, Wunderer, Hirs-
chel; POPP, procureur-syndic, et

Christmann, secrétaire.

« Collationné, Christmann. »

3° Copie de la lettre écrite à M. Lamorlière, com-
mandant de la ville de Strasbourg, par les admi-
nistrateurs du directoire du district de Strasbourg,
le 1" août 1792, VanlV de la liberté.

« âl. de Biron, Monsieur, commandant en chef
de l'armée du Rhin, a bien voulu, sur les appré-
hensions que nous n'avons pu nous dispenser de
communiquer à ce général, du mauvais état des
ponts et cordages dépendant de l'artillerie, nous
faire connaître, par sa lettre du 27 du mois der-

nier, qu'il vous écrivait, Monsieur, pour vous
engager à vous concerter avec nous pour visiter

ces différents objets, afin de prévenir toute espèce
d'inquiétude. 11 dépendra de vous, Monsieur, de
concourir au vœu du général et de répondre à
l'empressement bien légitime d'une administra-
tion à laquelle la trahison d'Ebershem est tou-
jours présente, puisqu'elle a sous ses yeux une
partie de pontons, négligés à dessein par une
convention criminelle entre lui et son lâche pro-
tecteur Saint-Paul, lesquels ont calculé d'avance
le succès de leurs projets hostiles envers la

patrie, en la condamnant à une inaction totale,

3uant à une partie essentielle aux mouvements
e l'armée et à la manœuvre sur les eaux. Vous

voudrez bien, en conséquence. Monsieur, nous
ménager le plus promptement possible une
entrevue de laquelle votre patriotisme connu
nous fait espérer tout le succès que demande un
objet si essentiel à la sûreté publique.

« Les administrateurs du directoire du district

de Strasbourg.

« Signé: Stouhlen, jor^sid^nf ,-Zimmer,Breu,
Wangen, Christiani, administra-
teurs ; PoPP, procureur syndic

;

Christmann, secrétaire.

« Collationné : CHRISTMANN, secrétaire. »

4° Copie de la réponse de M. de Lamorlière, du
\^^ août 1792, Vaii 4" de la liberté, à la lettre à
lui écrite par le conseil du district de Strasbourg,

le même jour :

« Messieurs,

« Je n'ai point reçu de lettre de M. de Biron
relative à la visite des pontons et agrès des ponts

;

comme il paraît que cette inspection importe à
la tranquillité publique, et que le premier devoir
est de calmer 1 inquiétude, je vous prierai, Mes-
sieurs, de nommer un administrateur et des
experts, et de mon côté je nommerai un agent
militaire pour procéder à ce travail.

« Vous voudrez bien en indiquer l'instant à
M. de Baudreville que j'en chargerai.

« Vous me trouverez toujours disposé à agir de
concert avec vous pour ramener les citoyens sur
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tous les doutes qu'il est en mon pouvoir de

lever.

« Le lieutenant-général commandant en chef à

Strasbourg,

.' Signé : ALEXIS LaMORLIÈRE. »

« Vu la lettre ci-dessus, et ouï le procureur-

« Les administrateurs composant le directoire

du district de Strasbourg, ont commis M. Va-

lentiu llirschei, membre du conseil général du

district, pour assister à la vérification dont

M. Lamorlière a chargé M. Baudreville; autori-

sent à cet effet ledit sieur llirschei à se faire

assister de tels experts qu'il avisera, lesquels

serviront au procôs-verbal que MM. les com-
mandants leront dresser de cette visite.

« Fait en directoire le 2 août 1792, l'an IV" de

la liberté.

Signé : Wangen, vice-président; Zimmep,

Breu, Popp, procureur syndic, et

Ghristmann, secrétaire.

« Collationné : GhristmâNN, secrétaire. »

5° Copie du procès-verbal dressé par Jean-Daniel

liiebel; Jean-Philippe Reich et Jean-Frédéric Hof-

f'ert, experts nommés pour vérifier l'état des pon-

tons.

« L'an mil sept cent quatre-vingt-douze, qua-

trième de la liberté, le deux août, à trois heures

de relevée, s'assemblèrent les soussignés, sui-

vant les ordres regus de la part des administra-

teurs du district, pour examiner, et les bateaux

à ponts, et les ustensiles, et les cordages néces-

saires. Examination faite, il se trouvait que

pour l'équipement de 40 bateaux, les cordages

et ustensiles nécessaires sont prêts : concernant

les cordages d'attirail, tant pour les chevaux que

pour les hommes, il manque 18 de chaque sorte;

outre ga, il y a encore en réserve pour l'équi-

pement nécessaire de 20 bateaux, les cordages

et ustensiles, mais point de cordages d'attirail

d'aucune sorte.

« Concernant les bateaux, il se trouvait parmi

les nouveaux construits qui ont été placés dans

le fossé près le magasin à bois, le nombre de

22 incapables de servir sans une nouvelle répa-

ration. Outre le nombre de 80 bateaux, y com-
pris les 22 mentionnés, il faudra faire réparer

encore 40 bateaux, pour qu'en cas de besoin de

la construction d'un second pont, chacun soit

composé et pourvu de 60 bateaux.

« Signé : Jean-Daniel Riebel; Jean-Phi-
LiPPE Reich; et Jean-Frédé-
ric HOFFERT.

« Collationné : ChrisTiMANN, secrétaire. *

6° Copie du procès-verbal adressé aux généraux
de Biro7i, Lamorlière, et au département, par le

directoire du district de Strasbourg.

« L'an mil sept cent quatre-vingt-douze, qua-
trième de la liberté, le trois août, à trois heures
de relevée, nous Jean-Valentin Hirschel, membre
du conseil de district de Strasbourg, nommé
commissaire par arrêté du directoire du district,

en date du premier de ce mois, aux lins d'as-

sister à l'examen de l'état des pontons, agrès et

cordages nécessaires, et autres attirails servant

à la construction d'un pont de bateaux, nous
nous sommes transportés, accompagnés de
M. Baudreville, chef de légion et commandant
particulier de cette ville, ainsi que des sieurs

Jean-Daniel Riebel, Jean-Philippe Reich et Jean-
Frédéric lloffert, par nous nommés experts à

l'effet de vérifier conjointement avec nous, au
hangar, où nous avons trouvé M. Nadal, com-
mandant audit hangar, auquel ayant exposé le

sujet de notre commission, celui-ci a donné les

ordres nécessaires : nous nous sommes en con-
séquence rendus au magasin, dans lequel nous
avons trouvé les cordages et les ustensiles né-

cessaires à l'équipement de 40 bateaux; nous

avons cependant observé qu'il manque 18 pièces

de cordages d'attirail, tant pour hommes que
pour chevaux, pour le service de ces 40 bateaux;

nous avons encore trouvé les cordages et usten-

siles pour l'équipement de 20 autres pontons,

mais point de cordages d'attirail d'aucune sorte.

« Quant aux pontons placés dans le fossé près

le magasin à bois, nous en avons trouvé 22 in-

capables de servir sans réparation, vu que le

fond desdits pontons est tout à fait pourri en
différents endroits; il est de la dernière impor-

tance de les faire raccommoder le plus prompte-

ment possible.
« En foi de quoi nous avons dressé le présent

procès-verbal, les jour, mois et an que dessus.

« Signé : Jean-Valentin HlRSGHEL, avec

paraphe ; ROLLÉE BAUDRE-
VILLE, Jean-Daniel Riebel,
Jean-Simon Reich.

« Collationné : GllRISTMANN. »

7" Extrait des registres des délibérations du con-

seil permanent du district de Strasbourg, en date

du samedi 4 août 1792, Van /P de la liberté.

« Yalentin Hirschel, l'un des membres de l'as-

semblée, commissaire nommé par arrêté du 2 de

ce mois, expose, qu'en conséquence dudit ar-

rêté, il aurait procédé conjointement avec les

experts nommés en présence de M. RolléeBau-

dreville, commandant de la place, à la visite et

vérification des pontons et agrès nécessaires à

la- construction des ponts volants. 11 fait aussi

lecture du rapport dressé de ladite visite, par le-

quel il constate : 1° qu'en visitant cordages, agrès

et ustensiles nécessaires à l'équipement des

40 bateaux, il aurait trouvé qu'il manque
18 pièces de cordages d'attirail, tant pour

hommes que pour chevaux, pour le service desdits

bateaux; 2° qu'il aurait trouvé les cordages et

ustensiles pour l'équipement des 20 autres pon-

tons, mais aucun cordage d'attirail pour ces

derniers; 3° quant aux pontons placés dans le

fossé près du magasin à bois, il a reconnu que

22 bateaux sont incapables de servir, à moins

d'en réparer les fonds qui sont totalement pourris;

en conséquence, il croit de la dernière impor-

tance de faire réparer le plus tôt possible ces

22 pontons.
« Ouï le procureur-syndic, rassemblée a ar-

rêté que ledit rapport sera communiqué aux

généraux et au département du Bas-Rhin, en les

invitant à prendre les mesureslesplus promptes,

pour pourvoir à la construction et complément
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des pontons et agrès qui manquent pour le ser-

vice des ponts volants.

« Signé: ZiMMER, président: BreU, Ghris-
TiANi, Wangen, Oberlin, Des-
soliers , Valentin Hirschel,
Stiial, Popp, procureur-syndic;
Ghristmann, secrétaire^ avec pa-
raphe.

« Pour extrait collationné: Ghristmann,
secrétaire.

8° Copie de l'avis du sieur Hirschel, membre du
conseil général du district de Strasbourg, du
9 août 1792, l'an /F® de la liberté.

« Messieurs,

« Conformément à votre arrêté du 2 de ce
mois, par lequel vous m'avez chargé d'examiner
les bateaux et tout ce qui est relatif à un pont,

ie me suis transporté hier à trois heures de re-

levée, avec M. de Baudreville, commandant de
cette ville : accompagnés des experts nommés à
ce sujet, nous avons trouvé aux hangars M. Na-
dal, commandant de l'arsenal, qui a donné les

ordres nécessaires pour nous faire voir tous les

objets relatifs à notre commission. Le procès-
verbal ci-joint vous fera voir que la commission
n'a pas été inutile, et que les inquiétudes qui se
sont manifestées depuis longtemps sur cet objet

ne sont que trop fondées : car rien n'est plus
vrai. Messieurs, que ces mêmes bateaux que le

traître Ebersheim a fait raccommoder à la hâte,

sont dans le plus mauvais état: 22 sont dans
le cas d'être retirés hors de l'eau et d'être rac-
commodés de nouveau ; et il n'y a pas de doute
Qu'à un examen rigoureux on en trouve d'autres,

vous voyez, Messieurs, quel danger aurait pu
résulter de cette trahison; car si on s'était servi

de ces pontons, il aurait été possible que les

ponts en entier auraient coulé à fond au moment
où l'artillerie serait passée. Les propos qu'a tenus
M. Nadal, Messieurs, m'ont paru très suspects,
car il m'a dit : « Je regrette beaucoup Ebersheim,
parce qu'il valait plus que tous ceux qui sont
encore ici. » Je crois donc, Messieurs, qu'il

n'y a rien de plus pressant que d'observer de
près M. Nadal, et par, conséquent donner note
au comité de surveillance de la municipalité de
Strasbourg ; enfin donner copie du procès-verbal
à M. de Lamorlière, avec invitation de donner
les ordres les plus prompts, pour que lesdits

22 pontons fussent raccommodés le plus tôt pos-
sible. Rien, Messieurs, n'est plus pressant que de
pourvoir au remplacement d'Eberstheim, pour
avoir un homme à la tête qui connaisse les af-
faires, et qui, avec patriotisme et zèle, fera faire,

le plus promptement possible, tout ce qui est

nécessaire, relatif à cet objet.

« Signé : Jean-Valentin Hirschel.

« Collationné : GHRISTMANN, secrétaire. »

Un membre : Je demande l'impression de toutes
ces pièces, le renvoi à la commission extraordi-
naire des Douze, et leur envoi aux 83 départe-
ments.

(L'Assemblée décrète ces trois propositions.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Martin, peintre de l'Académie, qui
écrit au président de l'Assemblée qu'il n'a pu
voir, sans frémir, construire une forge à plusieurs
feux dans une des salles des Grands Augustins,

précisément au-dessous de l'apjDartement qui
renferme les assignats parvenus à leur perfec-
tion : on se propose de construire d'autres forges

dans le même endroit. 11 ajoute que le plancher
qui sépare le feu d'avec les assignats, n'a que
4 pouces d'épaisseur, et qu'il est d'un bois très

sec, et par conséquent, fort combustible.

(L'Assemblée nationale applaudit à la surveil-

lance utile de ce bon citoyen et renvoie sa lettre

au pouvoir exécutif pour prendre connaissance
du fait dénoncé, y porter remède et en rendre
compte.)

M. Servan, ministre de la guerre, prête le ser-

ment de maintenir la liberté et l'égalité ou de
mourir à son poste. 11 témoigne de sa reconnais-
sance pour la confiance que lui témoigne l'As-

semblée nationale et promet de redoubler de
zèle pour la mériter. {Vifs applaudissements.)

M. le Président. L'intrigue avait éloigné des
ministres patriotes, la confiance les rappelle,

vous la justifierez sans doute, Monsieur, en con-
courant avec les représentants du peuple à
sauver la patrie. {Nouveaux applaudissements.)

M. Choudieu donne lecture - d'une lettre du
conseil général de la commune de Clermont Fer-

rand, qui fait hommage à la patrie, au nom des
étudiants du collège de celte ville, de la somme
de 150 livres, destinée, suivant l'usage, à acheter
des livres pour être distribués, en prix d'encou-
ragement à ceux qui l'auraient le mieux mérité
par leurs études.

(L'Assemblée applaudit à l'acte de civisme de
ces jeunes amis de la liberté qui se montrent de
bonne heure dignes des regards de la patrie;

elle décrète qu'il en sera fait mention honorable
au procès-verbal, dont une copie leur sera en-
voyée.)

Les administrateurs et employés des loteries sont
admis à la barre.

Ils prêtent le serment de la liberté et de l'éga-

lité et déposent sur le bureau une somme de
3,050 1. 10 s. pour les veuves et orphelins des
citoyens morts dans la journée du 10 août. Ils

renouvellent, en outre, la soumission qu'ils ont
déjà faite de contribuer tous les mois aux frais

de la guerre.

M. le Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

M. le Président. Voici, Messieurs, le résultat

du scrutin pour la nomination des secrétaires.

Ont obtenu la majorité des suffrages et sont
nommés secrétaires :

MM. Albitte.

Basire.

Gossuin.
Duhem.

Suppléants : MM. Lejosne.
Ghabot.
Masuyer.
Dusaùlx.
Merlin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre d'un gendarme national, qui envoie à l'As-

semblée un assignat de 5 livres pour les malheu-
reuses victimes de la journée du 10 août. Le

donateur ne s'est pas fait connaître.
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(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs apnlaiulissemeiits et en décrète la mention
honorable au procès-verbal.)

Un membre demande que, pour répandre les

lumières dans l'Empire, tous les comptes des
commissaires envoyés par l'Assemblée, ceux des
ministres ot autres pièces relatives aux affaires

publiques, dont TAssembiée nationale ordonnera
l'impression, soient distribués au nombre de dix
exemplaires à chacun des membres de l'As-

semblée.

(L'Assemblée décret© cette proposition.)

Un autre membre demande que le pouvoir exé-

cutif soit chargé d'envoyer ces mêmes pièces à
toutes les municipalités.

(L'Assembhie renvoie cette proposition au co-
mité de l'extraordinaire des finances.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Manuel, procureur de La commune de
Paris, qui est ainsi connue :

« Monsieur le Président,

« L'ambassadeur de Venise part cette nuit avec
quatorze personnes. L'Assemblée doit-elle laisser

aller les ambassadeurs des puissances étran-

fères, avant qu'elle soit sûre que ceux de la

rance seront respectés dans les diverses cours
de l'Europe? »

« Je suis avec respect, etc. .

.

Signé Manuel, procureur de la com-
mtine de Paris. »

Plusieurs membres : Le renvoi de la lettre au
comité diplomatique!

M. Broussoiilict. Je m'oppose à ce renvoi con-
traire à la liberté dont doivent jouir les envoyés
des puissances étrangères.

xM. TnrtaiiiK*. Personne ne veut porter at-

teinte à cette liberté, mais il est important que
nous prenions des mesures pour que ces ambas-
sadeurs n'emmènent point avec eux des Français,
c'est pour ce motif que j'appuie le renvoi au co-
mité.

(L'Assemblée renvoie la lettre et ces proposi-
tions au comité diplomatique.)

Une députation des officiers municipaux de Vau-
girard est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante :

« Vaugirard, ce 21 août 1792.

« Législateurs et conservateurs de notre li-

berté,

« Les officiers municipaux de Vaugirard, or-
gane de leur commune, viennent vous féliciter

sur votre immortel décret du 10, ce jour à
jamais si mémorable, qu'il devait être le tom-
beau ou le triomphe de notre Empire.

« Ils viennent mêler leurs applaudissements et

leur reconnaissance à ceux de tous les vrais
patriotes, et jurer, au milieu de cet auguste
bénat, qu^ils seront fidèles à la nation et à la loi,

quils défendront la liberté et l'égalité que vous
leur avez- si courageusement conquise, ou qu'ils

mourront à leur poste.

« Ëlectrisés par ce chef-d'œuvre de vos décrets,
la mnnicip;ilité, unie avec les commandants de
son bataillon do garde nationale, après avoir fuit

arrêter trente-un gardes du roi qui fuyaient et

1" Série. T. XLVllI.

3 6 -k

3ui ont été conduits à l'Abbaye, a aussitôt rejeté
e son sein les prêtres supérieurs non-asser-

mentés des trois séminaires, qui y semaient le

trouble, en éloignant les paroissiens de leur
curé constitutionnel, vrai patriote. Elle les a fait

conduire à Paris, avec la plus grande sûreté,
sous la protection de la loi et de la force armée.
Elle a fait ensuite la plus scrupuleuse perquisi-
tion dans leurs papiers, meubles et effets, parmi
lesquels elle a trouvé trois calices et un ciboire
d'argent, cinq couvers et quatre cuillers à ra-
goût de même métal, et a mis le tout sous les
scellés, avec un gardien dans chaque maison.

« Aujourd'hui, législateurs, nous pensons que
ces effets seront plus utiles à la nation dans un ins-

tant de pénurie, que de rester séquestrés dans
des armoires. Nous vous demandons d'être auto-
risés à lever nos scellés, à faire l'inventaire de
tous les objets qu'ils renferment, et à remettre,
entre les mains de l'Assemblée nationale, cette
partie d'argenterie.

« Il nous reste encore à vous prouver la déli-
catesse de quelques-unes de nos concitoyennes
qui, dans la journée du 10, avaient cru pouvoir
se permettre de ramasser des effets jetés par des
fenêtres du château ; elles nous les ont apportés,
nous les remettons entre vos mains.

« Achevez donc, législateurs, ce grand ouvrage
de liberté, achevez vos grands et utiles travaux;
nos bras, notre vie serviront à sa défense, et si

nous avons le bonheur de les conserver, nous
les élèverons au ciel pour lui rendre grâce de
nous avoir donné des hommes purs et des repré-
sentants dignes d'un peuple libre. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'adresse et en ordonne l'insertion au procès-
verual.)

M. Cainbon offre, au nom de plusieurs ci-
toyens de Montpellier, une somme de 1,000 livres,

tant pour subvenir aux frais de la guerre, que
pour soulager les veuves et enfants des citovens
qui ont péri dans la journée du 10 août, savoir :

Au nom de M. Boulabert aîné, entrepreneur
des ouvrages de Cherbourg 500 liv.

Au nom de M. Boulabert, cadet. . . 300
Au nom de M. Garimond 200

Total I,(J00 1iv.

(L'Assemblée accepte cette offrande avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal dont un extrait
sera remis aux donateurs.)

M. C'aiiiboii donne ensuite lecture d'une lettre

des employés composant le bureau de la deuxième
section de la dépense à la trésorerie nationale,
envoyant leur serment d'être fidèles à la nation,
de maintenir la liberté et l'égalité et de les dé-
fendre jusqu'à la mort.

La municipalité de Clic/ty est admise à la barre.

L'orateur de la députation prêle le serment du
10 août et applaudit, au nom des officiers mu-
nicipaux, ses collègues, à la suspension du roi.

11 demande la réintégration du procureur de la

commune de Clichy, chargé en même temps de
la recette des contributions et suspendu par le

département de Paris pour cause d'incompatibi-
lité.

M. le l*réMidcnt répond à l'orateur et accorde
à la municipalité les honneurs de la séance.

3e
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(L'Assemblée renvoie la demande au comité
des pétitions.)

Un membre : Je demande qu'on renvoie au co-
mité de liquidation, la question de savoir si les

créanciers de sommes au-dessus de 10,000 livres,

en vertu des titres différents, ne doivent pas ob-

tenir des ordonnances de payement.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres et adresses suivantes :

1° Lettre de la municipalité de Paris qui trans-

met à l'Assemblée la copie d'une lettre adressée
à M. ijibé, notaire de la liste civile, qu"i est ainsi

conçue :

« De Sedan, 19 août.

« Dans peu, mon très cher, vous entendrez
parler du parti que nous avons pris. Puissions-

nous sauver un jour la France. Dans peu..., dans
peu... nous verrons de près l'ennemi. »

M. le Président. Je préviens l'Assemblée que
ce M. Gibé est maintenant en prison.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

2° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui transmet à l'Assemblée un mémoire relatif

à la levée de la suspension d'une somme des-
tinée au payement des pensions accordées aux
Suisses retirés dans leur pays.

(L'Assemblée renvoie la lettre et le mémoire
au comité diplomatique.)

3° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui transmet à l'Assemblée différentes pièces re-

latives àla démission de plusieurs officiers suisses.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité mi-
litaire.)

4° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui fait parvenir à l'Assemblée la procédure
instruite par le tribunal du district de Lamballe
contre les officiers municipaux de la paroisse
d'Andel, convaincus d'avoir envoyé aux élec-
teurs de leur district une délibération par la-

quelle ils déclarent qu'ils ne reconnaîtront ja-
mais le curé qui sera nommé par ces électeurs.

(L'Assemblée renvoie la procédure et la lettre
au comité de législation.)

5° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui transmet à l'Assemblée une procédure ins-
truite au tribunal criminel du département du
Lot, contre un particulier convaincu de tenta-
tives de vol, pour raison desquelles le Gode pénal
ne contient point de dispositions précises.

(L'Assemblée renvoie la procédure et la lettre
au comité de législation.)

6° Lettre d'un traiteur des officiers de gardes
suisses, qui déclare avoir été ruiné par la journée
du 10 août et réclame un secours.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
secours publics)

7° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui envoie la note des décrets sur lesquels il a
apposé le sceau de l'Etat.

Suit la teneur de ladite note :

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale la

note des décrets sur lesquels il a apposé le sceau de l'Etat.

TITRE DES DECRETS.
DES DÉCRETS.

11 août 1792. Décret relatif à la police militaire de Paris.

11 août 1792. Décret pour affecter aux établissements de la remonte des
troupes à cheval plusieurs bâtiments nationaux.

13 et 19 août 1792. Décret relatif aux chefs-lieux de district, où se tiendront les

assemblées électorales pour la nomination des députés à la Con-
vention nationale.

17 août 1792. Décret relatif au jugement des demandes en entérinement, ou
obtention de lettres de relief de laps de temps, formées avant
l'installation du tribunal de cassation.

17 août 1792. Décret relatif à la dénonciation des sieurs et dame Formentin
contre le tribunal du 5* arrondissement.

17 août 1792. Décret relatif au service administratif et militaire dans les
ports et arsenaux.

18 août 1792. Décret relatif à l'envoi du décret qui fixe la tenue des séances
électorales de département pour la Convention nationale.

18 août 1792. Décret relatif au mode de payement des troupes de ligne et
des volontaires nationaux.

19 août 1792. Décret portant qu'il n'est pas prouvé que le sieur Scharst, près
Sarrelouis, a envoyé le numéraire arrêté.

DATES
DE l'apposition DU
SCEAU DE l'État.

19 août 1792.

19 août 1792.

19 août 1792.

19 yoût 1792.

19 août 1792.

19 août 1792.

19 août 1792.

19 août 1792.

19 août i~di.

19 août 1792. Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accusation contre les

sieurs Deblon et Duran.
Le conseil exo-

culif provisoire eu

ordonna l'exécu-

tion le 19 août.
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DATES

DES DKCRETS.

19 août 1792,

19 août 1192.

19 août n92.

19 août 1792.

TITIlt DES DÉCRETS.

Décret relatif aux procédures criminelles instruites par le tri-

bunal criminel décrété le 19 de ce mois.

Décret qui ordonne au sieur Leroy-Flagis, député, de se

rendre à son poste, pour déclarer s'il est l'auteur d un imprimé
dénoncé à l'Assemblée.

Décret portant qu'il y a lieu à accusation contre le sieur Moiier

La Fayette.

Décret portant que l'imprimerie de l'Assemblée nationale et

l'imprimerie royale seront mises en activité, jour et nuit, jusqu'à
nouvel ordre.

Paris, le 21 août 1792, l'an IV« de la liberté.

Signé : DAiNTON.
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DATES
DB l'apposition! DU
SCEAU DE L'ÉTAT.

19 août 1792.

19 août 1792.

Le conseil exe-
cutif provisoire en
ordonna l'exécu-

tion le 19 août.

19 août 1792.

(L'Assemblée renvoie la note au comité dos

décrets.)

M. Chondien donne lecture d'un grand
nombre d'adresses de félicilation et d'adhésion

aux décrets rendus par l'Assemblée depuis le

10 août. Ces adresses, qui toutes respirent l'a-

mour de la liberté et de l'égalité, sont du coti-

seil général du département des Côtes-du-Nord

;

du département de la Manche ; du district de Saint-

Aignan et Montrichard ; des citoyens libres du can-
ton de Moyaux; du conseil général de la commune
de Rochefort ; du district et de la commune de Sau-
mur ; des régisseurs, directeurs et commis des

douanes nationales ; de plusieurs citoyens deMont-
bard; des membres de la Société patriotique de

Nogent-sur-Seine ; des citoyens du canton de Moii-

tastruc, district de Toulouse ; des administrateurs

du département du Lot; du conseil général du dé-

partement de la Creuse; du conseil permanent du
département de r Indre; du conseil général du dé-

partement de Rftone-et-Loire; du conseil généraldu
département de la Dordogne ; des administrateurs

du district d'Issoire; du conseil général de la com-

mune de Belfort ; du conseil général du départe-

ment de la Nièvre; du directoire du district cfAlbi;

du conseil général du district de JSancy.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
ces différentes adresses.)

M. Lejosiie. M. Lamourettea un moyen d'as-

socier à notre Révolution les hommes célèbres

de tous les pays, qui ont écrit en faveur de la

liberté. Je demande qu'on l'entende.

M. Caaibon. Occupons-nous de la déporta-
tion des prêtres.

M. Mathieu Dumas, au nom du comité mi-
litaire. Vous avez renvoyé à votre comité mili-

taire l'examen de la proposition qui a été

faite de laisser dans les places de guerre, pour
aider à leur défense, les jeunes gens dont les

forces physiques ne répondent point encore à

leur zèle pour la défense de la liberté. Votre co-
mité vous propose de passer à l'ordre du JDur
motivé sur ce que cela regardele ministre chargé
de la disposition des forces.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour motivé.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant la nécessité

de maintenir au complet en volontaires et soldats
en état de soutenir les fatigues de la campagne,
tous les corps qui sont campés, approuvant les vues
présentées par le ministre de la guerre, pour la

formation de dépôts de garnison correspondante
aux bataillons de volontaires actuellement en
campagne, ou qui y entreraient par la suite,

mais regardant cette disposition comme pure-
ment executive, et faisant partie de la direction
générale des forces, décrète qu'il n'y a lieu à
délibérer, et passe à l'ordre du jour, ainsi mo-
tivé. "

M. Ifiriiisot de ^¥arville, au nom des comités
militaire et diplomatique réunis présente un pro-
jet de décret (1) sur le service des sous-officiers

suisses dans nos armées.

Plusieurs membres : La question préalable !

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu de délibérer
sur ce projet de décret.)

Un membre demande que ces Suisses soient ré-
partis comme instructeurs dans les bataillons
nationaux.

Un autre membre représente qu'il suffit de
leur conserver la paie qu'ils avaient dans leurs
corps, en leur laissant la liberté d'améliorer
leursortens'enrôlantdans nos régiments, où ils

ne manqueront pas de trouver de l'avancement.

(L'Assemblée renvoie ces propositions au co-
mité militaire avec mission d'en faire un rapport
dans la séance du soir.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (2) du projet de décret du
comité de législalio7i sur le mode par lequel les

naissajices, mariages et décès seront constatés.

M. iHuraire, rapporteur, soumet à la discus-
sion l'article 6 delà 1" section du titre IV, ainsi

conçu :

i. Art. 6. Toute personne engagée dans les

liens du mariage ne peut en contracter un se-

(1) Voy. ci-ilessus séance du 20 août 1792, au matin,
page 412, le projet de décret relatif aux régiments
suisses qui sont actuellement en France et l'article 3
de ce projet de décret.

(2) Voy. ci-dtssus, séance du 16 août 179i, page 288,
la précédente discussion sur cet objet.
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cond que le premier n'ait été dissous conformé-
ment aux lois. »

(L'Assemblée adopte l'article 6.)

M. lluraîre, rapporteur, donne lecture de
l'article 7, qui est ainsi conçu :

« Art. 7. Les parents et alliés autres que les cou-
sins germains et ceux de degrés plus éloignés
ne peuvent contracter mariage. »

Un membre demande, par amendement, que le
mariage ne soit défendu qu'en ligne directe in-
définiment et en ligne collatérale entre les frères
et sœurs seulement.

(L'Assemblée adopte l'article 7 avec l'amende-
ment proposé.)

M. llnraîre, rapporteur, donne lecture de
l'article 8, qui est ainsi conçu :

« Art. 8. Ceux qui sont incapables de consen-
tement ne peuvent aussi se marier. »

f/?î mé?m6rg propose un amendement sur les

interdits.

(L'Assemblée rejette l'amendement et adopte
l'article 8.)

M. lluraîre, rapporteur, donne lecture de
l'article 9, qui est ainsi conçu :

« Art. 9. Les empêchements ci-dessus ne
pourront, en aucun cas, et en faveur de quelque
personne que ce soit, être levés par des dis-

penses. »

Un membre : Je demande la question préalable
sur l'article 9, et je m'appuie pour la demander
sur ce fait que personne ne doit plus avoir, à
l'avenir, le droit de se dispenser d'obéir à la

loi.

(L'Assemblée prononce la question préalable
et repousse l'article 9.)

M. Miiralrc, rapporteur, soumet à la discus-
sion la 2^ section du titre IV et donne lecture
de l'article l*"" qui est ainsi conçu :

« Art. 1". Les personnes qui voudront se ma-
rier seront tenues de faire publier leurs pro-
messes réciproques dans le lieu du domicile ac-
tuel de chacune des parties, et dans celui du
domicile de leurs pères, mères, tuteurs ou cura-
teurs, dans les cas où elles sont obligées d'obte-
nir ou de requérir leur consentement. »

Un membre propose la question préalable sur
tous les articles de cette deuxième section qui
a pour objet les publicatmis et sur la troisième
section qui traite les oppositions. Il dit que les

publications ne sont faites que pour appder les

oppositions et que les oppositions sont des en-
traves inutiles.

M. lluraîre, rapporteur, observe que les

oppositions sont nécessaires en plusieurs cas et

que les publications ne sont pas seulement des-
tinées à appeler des oppositions, mais à donner
une grande publicité à un acte qui ne peut avoir
trop de solennité.

(L'Assemblée ferme la discussion et rejette la

question préalable.)

M. lluraîre, rapporteur, donne lecture d'une
nouvelle rédaction de l'article 1".

(L'Assemblée décrète cette nouvelle rédac-
tion.)

M. Muraîrc, rapporteur, donne lecture de
l'article 2, qui est ainsi conçu :

<i Art. 2. lie domicile relativement au mariage
est fixé par une habitation de six mois dans le

même lieu. »

(L'Assemblée décrète l'article 2.)

M. Muraire, rapporteur, donne lecture de
l'article 3, qui est ainsi conçu :

« Art. 3. Le mariage sera précédé de deux pu-
blications faites pendant deux dimanches consé-
cutifs à l'heure de midi, devant la porte exté-
rieure et principale de la maison commune, par
l'officier public. Le mariage ne pourra être
contracté que huit jours après la seconde publi-
cation.

Un membre propose, par amendement, qu'il n'y
ait qu'une seule publication.

(L'Assemblée adopte cet amendementavec l'ar-

ticle 3.)

M. lluraîre, rapporteur, donne lecture des
articles 4, 5 et 6, qui sont adoptés, sans change-
ment, dans la forme qui suit :

« Art. 4. 11 sera dressé acte de chacune des
publications avec distinction de première et se-
conde sur un registre particulier à ce destiné.
Ce registre ne sera pas tenu double, et sera
déposé, lorsqu'il sera fini, aux arciiives de la

municipalité.

« Art. 5. Les actes de publication contiendront
les noms, surnoms, profession et domicile des
futurs époux, ceux de leurs pères et mères, et

les jour et heure de la publication. Ils seront
signés par l'officier public.

« Art. 6. Un extrait de l'acte de chaque publi-
cation sera affiché à la porte de la maison com-
mune dans un tableau a ce destiné. »

M. lluraîre, rapporteur, donne lecture de
l'article 7, qui est ainsi conçu :

» Art 7. Dans les villes dont la population
excède 10,000 âmes, un pareil tableau sera
placé aux principales portes des lieux des
séances des corps administratifs, des tribunaux,
des églises paroissiales et des temples. »

Un membre : Je propose, par amendement,
qu'on restreigne la nécessité des affiches à la

porte de la maison commune et de la section
dans les villes où il existe des sections.

(L'Assemblée adopte l'article 7, ainsi modifié.)

M. lluraîre, rapporteur, soumet à la discus-
sion la 3^ section du titre IV, et donne lecture
de l'article l^"" qui est ainsi conçu :

« Art. l''^ Les pères, mères, tuteurs ou cura-
teurs, les personnes engagées par mariage avec
l'une des parties, seront seules reçues à former
opposition aux mariages. »

(La question préalable sur tous les articles de
celte section est invoquée et rejetée.)

Un membre demande que la faculté de faire

des oppositions soit bornée aux personnes qui
sont liées par mariage avec celle qui en veut
contracter un second.

Un autre membre propose d'y ajouter les pères
et mères des enfants mineurs.

(L'Assemblée ferme la discussion et adopte
l'article 1" ainsi amendé.)

M. lluraîre, rapporteur, donne lecture des
articles 2 et 3, qui sont adoptés sans change-
ment, dans la forme qui suit :

« Art. 2. Néanmoins, dans le cas de démence,
et lorsqu'il n'y aura point encore d'interdiction

prononcée, l'opposition de deux parents sera ad-
mise.

« Art. 3. L'acte d'opposition en contiendra les

motifs, et sera signé par la partie opposante, ou
par son fondé de procuration spéciale, sur l'ori-
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ginal et sur la copie. 11 sera donné copie des

procurations en tète de celle de l'opposition. »

Un wifmftîv demande qu'il soit établi une peine

contre les opposants mal fondés.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur cette proposition.)

M. lluraire, rapporteur, donne lecture des

articles \ et 5 qui sont adoptés sans change-

mont, dans la forme qui suit :

.. Art. \. L'acte d'opposition sera sifïnifié au

domicile dos parties et à l'oflicier public qui

mettra son visa sur l'original.

.. Art. 5. 11 sera fait une mention sommaire
des oppositions, par l'officier public, sur les re-

gistres des publications. »

M. lliiraire, rapporteur, donne lecture de

l'article G, qui est ainsi coikju :

.< Art. 6. La validité des oppositions sera, dans

tous les cas, jugée par le tribunal de famille,

sauf l'appel au tribunal de district du domicile

de la partie au mariage de laquelle l'opposition

aura été mise. »

Un membre propose de faire juger les opposi-

tions par les juges de paix, qui seront tenus de

juger dans trois jours, sauf l'appel aux tribunaux

de district qui décideront dans huitaine.

(L'Assemblée adopte cette proposition, sauf

rédaction.)

M. Miiraîre, rapporteur, donne lecture de

l'article 7, qui est adopté sans changement, dans

la forme qui suit :

« Art. 7. Une expédition des jugements de

mainlevée sera remise à l'officier public, gui en

fera mention en marge de celle des oppositions,

sur le registre de publications. »

M. llurnire, rapporteur, donne lecture de

l'article 8, qui est ainsi con(,'u :

« Art. 8. Aucun officier public ne pourra pas-

ser outre à un acte de mariage, au préjudice

des oppositions de ceux qui ont droit de les for-

mer, et des appels, à peine de destitution, de

3(X) livres d'amende et de tous dommages et in-

térêts. »

IHusieurs membres proposent la question préa-

lable sur cet article.

M. Muraire, rapporteur, présente une nou-

velle rédaction qui est adoptée.

Un membre lit la rédaction d'un article addi-

tionnel au décret rendu la veille (1) sur la sup-

pression des droits fixes, censuels ou féodaux.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de M. Dailly, qui envoie 2,300 livres en

assignats, pour subvenir aux frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procôs-verbal, dont un extrait

sera remis au donateur.)

(La séance est suspendue à quatre heures.)

PREMIÉRH; ANNEXIi

A LA SÉANCE DE L'aSSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU MARDI 21 AOUT 1792, AU MATIN.

Kappout et phojet DE DÉCHET SUT une nouvelle

et complète organisation de la CONTRIBUTION
foncière pour avoir lieu à commencer de l'an-

née 1794, présentés à l'Assemblée nationale, au
nom du comité de l'ordinaire des finances, par
Jean-Baptiste-Moïse JoLLiVET, député du dépar-

tement de Seine-et-Marne,

Suivis : 1° du rapport de l'Académie des

sciences sur le ciioix des nouvelles mesures li-

néaires et superficielles qui devront être em-
ployées dans les opérations de cadastre; 2" des

tables du rapport de ces mesures avec celles ac-

tuelles; 3" et des modèles relatifs à l'organisa-

tion de la contribution foncière proposée.

(Imprimés par ordre de l'Assemblée nationale

et envoyés aux administrations de départe-

mentet de district, suivant son décret du
21 août 1792). (1)

Messieurs,

Votre comité de fordinaire des finances n'a

pu s'avancer dans la carrière que vous lui avez

donnée à parcourir, sans être enrayé de la tâche

immense que les vices d'organisation de la con-
tribution foncière, décrétée par l'Assemblée

constituante, ont laissé à la législature actuelle.

Pressé de toutes parts d'y apporter des remèdes,

au moins temporaires, le comité s'est demandé
s'il ne lui était pas possible, par des mesures
additionnelles, d'en réparer les fautes les plus

graves; et chaque fois qu'il s'est livré à ce tra-

vail, chaque fois il a reconnu, ici une base fausse

ou tronquée, là des moyens d'exécution incom-
plets ou erronés; plus loin les vrais agents mé-
connus ou mal dirigés, partout enfin l'incohé-

rence ou l'irrégularité, à la place de l'harmonie

des choses ou des personnes.
Dans ce dénuement absolu, le comité, dont

presque tous les membres ont coopéré à la ré-

partition de la contribution foncière de 1791,

dans leurs départements respectifs, n'a pas cru

cette expérience suffisante pour lui; son devoir

lui prescrivait d'appeler auprès de lui toutes les

autres lumières acquises, il l'a rempli; et ne

voulant pas qu'il put exister chez les autres

peuples une contribution foncière plus parfaite-

ment organisée que celle que le comité aurait à

vous proposer, il s'est environné encore de tous

les travaux de contribution et de cadastre entre-

pris en Europe depuis plus d'un siècle.

Ainsi donc, après les avoir soumis à l'examen

le plus rélléchi, aux méditations les plus pro-

fondes, il n'a pu s'empêcher de reconnaître la

nécessité d'une nouvelle et complète organisa-

tion de la contribution foncière, comme devant

précéder toute réforme de celles des années 1791,

1792 et 1793; il n'a pu s'empêcher de reconnaî-

tre en même temps une vérité par l'Assemblée

constituante, c'est que l'organisation, les moyens
d'exécution de la contribution foncière doivent

être préparés, décrétés longtemps avant de rece-

voir leur application absolue.

(1) Voy. ci-dessus, séance du 20 août n92, page 426,

l'adoption de ce projet de décret.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, pa^o 554, la déci-

sion il rAsscmbloe unK.iinaiit l"iiii|u\>-i"u île rcsdocii-

meuts.
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Celle qu'il vous propose aujourd'hui n'aura
donc lieu que pour l'aiiuée 17Ô4; mais l'appli-

cation des divers moyens coercitifs pour dé-
couvrir et constater, dans toute la surface de
l'Empire, la quantité, la nature et la valeur de la

matière imposable à la contribution foncière, se
fera successivement dans le cours de l'année 1793.

Ce temps lui a paru suffisant, pourvu que TAs-
semblée actuelle ou la Convention nationale qui
va bientôt vous remplacer, puisse elle-même y
porter la dernière main avant la fin de l'an-

née 1792.

Mais s'il est vrai, comme le comité se croit

fondé à le penser, qu'il ait saisi, dans toute sa
plénitude, le principe générateur de la seule
contribution foncière qui convienne à un peuple
libre; s'il est vrai que le comité ait résolu le

problème le plus intéressant par ses applications
nombreuses, sa corrélation absolue avec les

autres contributions, soit directes, soit indi-

rectes, et, par cela même, la plus propre à con-
duire la nation française vers ce degré de pros-
périté, que la fertilité de son sol, sa position

heureuse entre deux mers, dans une tempéra-
ture enviée de toutes les autres nations, sa nom-
breuse population qui s'élève aujourd'hui à plus
de 28 millions, l'industrieuse activité de ses ha-

bitants, et son commerce extérieur, devaient un
jour, mais plus tard, lui assurer parmi les

puissances de l'Europe; s'il est vrai, en un mot,
que tous ces avantages résultent des travaux du
comité de l'ordinaire des finances, que je viens,

en son nom, offrir aux regards de l'Assemblée
nationale; qui de vous. Messieurs, puisqu'il vous
reste encore le temps de vous en occuper, vou-
drait renoncer à la gloire d'avoir, sur cette par-
tie des finances, trop longtemps méconnue ou
négligée, posé les premiers fondements du bon-
heur et de la puissance des Français?
Un plan de la nature de celui-ci, dans lequel

le comité a essayé de tout prévoir, et où, par
conséquent, les matières à discuter sont aussi
abondantes, ne pouvait être [)résenté dans les

termes seuls du projet de décret, sans exposer la

discussion elle-même à devenir infiniment labo-

rieuse, et à se prolonger au delà de toute me-
sure; il était donc aussi du devoir du comité de
ne rien négliger pour en abréger la durée et en
faciliter l'intelligence. Afin d'arriver à ce but, il

a placé à la suite des articles qui en paraissent
le plus susceptible des notes explicatives de leur
objet. Cette méthode, qui a l'avantage de re.sser-

rer l'analyse dans ses vraies limites, en renferine
un autre non moins précieux, qui est de placer
le motif de la disposition proposée, sous les yeux
de chaque membre délibérant, au moment pré-
cis de la discussion.

11 ne reste donc ici au comité qu'à parcourir
les principes généraux de la matière, dont la

liaison est telle que leur développement doit né-
cessairement précéder toute discussion.
Dans quelque ordre de société où l'homme se

trouve placé, quelle que soit la nature du gouver-
nement établi, des magistratures qui le com-
posent, même dans celui on le régime électoral

appelle aux fonctions publiques, d'une manière
plus ou moins temporaire, un plus grand nombre
de citoyens, et où l'on pourrait croire avec fon-
dement qu'il existe un plus grand attachement
aux lois; l'individu, constamment dirigé, par
le sentiment naturel de sa conservation, vers la

jouissance de tous les avantages du régime so-
cial, l'est aussi nécessairement vers l'afifranclus-

sement des charges du gouvernement, des de-

voirs qu'il proscrit; et cet elTort de l'individu

contre le gouvernement a lieu avec plus ou
moins d'énergie et de succès, sous des modifica-
tions plus ou moins fortement prononcées; sui-

vant que l'individu y apporte plus ou moins de
persistance, et qu'il est lui-même, en ce sens,

plus ou moins parfaitement organisé; suivant
aussi que les lois ne l'ont pas suffisamment ga-
ranti contre les efforts semblables des autres in-

dividus, qu'elles ne sont pas ou sont trop peu
réprimantes, et même suivant qu'elles le sont
trop; car l'excès de la répression équivaut à
l'absence des lois.

Il y a donc dans l'organisation de l'individu

un principe de résistance dont il n'est pas permis
au législateur de perdre de vue ni le motif ni

l'objet précis, et qu'il doit toujours faire entrer

comme élément dans la confection de ses lois.

Le même principe de résistance se reproduit
dans une collection d'individus rangés sous une
même magistrature, ou liés d'un même intérêt,

sous le rapport, par exemple, de commune, de
district, de département, de royaume, etc., etc.

Il ne serait peut-être pas difficile de prouver
que tout peuple, ou tout représentant du souve-
rain, dont l'intelligence serait digne de son
mandat, parviendrait à réaliser la confédération
générale des peuples de la terre, si toutes ces

déterminations avaient pour régulateur absolu
le principe qui vient dêlre énoncé; mais ces
vues, trop vastes pour le moment actuel, sorti-

raient, d'ailleurs, de l'objet que le comité se pro-
pose ici, qui est de découvrir comment les con-
tributions publiques doivent être organisées.

Appliquant donc ce principe à la contribution
foncière, qui seule doit nous occuper, il est évi-

dent que le contribuable, la commune, le dis-

trict et le département, soit à l'égard les uns des
autres, soit par opposition au gouvernement,
tendent naturellement à s'affranchir le plus qu'il

leur est possible de la prestation de la contri-

bution foncière; mais, d'après le principe, il

n'est pas moins évident aussi que la résistance

des contribuables ou des corporations de con-
tribuables, s'affaiblit à mesure que les lois leur
assurent plus immédiatement la garantie de ces

trois choses : 1° que les autres contribuables ou
corporations de contribuables sont constitués

dans l'obligation absolue de supporter la même
contribution dans une proportion semblable;
2" que la contribution elle-même n'excède pas
les besoins du gouvernement; 3° et que, sans
les excéder, elle n'est point au-dessus de la pro-

portion dans laquelle les propriétés territoriales,

désignées pour y subvenir, sont en état de la

supporter à l'époque du recouvrement.
Dès lors, la mesure de la résistance dépend

rigoureusement de la nature et de l'organisation

de la contribution foncière elle-même.
Mais, dans les trois conditions exprimées, sup-

[)osons les deux dernières remplies : reste la

première.
Alors, la question se trouve réduite à sa plus

simple expression : « Quelle doit être la nature
« et l'organisation d'une contribution foncière,

« pour que chaque contribuable, chaque com-
« mune, district et département obtienne la plus
« forte garantie que les autres contribuables ou
« corporations de contribuable.^ y soient cotisés

>' ou contingés dans la même proportion? »

En parcourant la nomenclature extrêmement
variée de toutes les contributions foncières qui
existent, et de celles qui n'existent plus; de
celles versées directement au Trésor public, et
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(le celle qui, comme la dîme, étaient on sont
encore, dans quelques parties de l'Europe, ver-
sées entre les mains de certaines personnes, à
titre de salaire de leurs fonctions, à la décliarf,'e

du Trésor public, on trouve, en dernière analyst-,

qu'elles se réduisent à deux espèces principales.

L'une est la contribution qui n'oblige chaque
propriétaire foncier à payer qu'une portion aé-
terminée de la valeur ou du produit de ses pro-
priétés territoriales, sans considérer la somme
qui, en définitive, se trouvera avoir été versée au
Trésor public : voilà l'impôt de quotité.

L'autre est la contribution qui oblige tous les

propriétaires fonciers collectivement à verser au
Trésor public une somme déterminée, sans con-
sidérer la quotité absolue dont chaque propriété
territoriale s'en trouvera grevée : c'est l'impôt
collectif.

Chacune de ces deux espèces regoit une orga-
nisation dill'érente, suivant que la contribution
frappe sur toutes les propriétés foncières, ou en
excepte quelques-unes, suivant qu'elle est per-
ceptible en nature ou en argent, et suivant qu elle

l'est sur le produit annuel ou sur la valeur vé-
nale.

Mais écartons encore ces considérations parti-

culières, pour ne nous attacher qu'à l'essence
des deux espèces dont il s'agit, et rechercher
dans laquelle se trouve la garantie absolue de
l'égalité proportionnelle de répartition.

De l'impôt de quotité.

On conçoit aisément que dans l'impôt de quo-
tité, tel qu'il vient d'être défini, les contribua-
bles ne sont point constitués en état de serveil-
laiice à l'égard les uns des autres : chacun stipule
contre le gouvernement, afin de ne contribuer
que le moins qu'il lui est possible; dès lors le
gouvernement est seul contre tous; dès lors en-
core s'établit la maxime immorale de sauve qui
peut.

Voudrait-on rendre le combat plus égal, en
préposant au recouvrement ou à la perception,
un nombre d'agents semblables à celui des con-
tribuables eux-mêmes? dans celte hypothèse,
impossible à réaliser, le détriment serait encore
vidé au détriment du Trésor public; car les
agents du gouvernement ne peuvent avoir, pour
recueillir la contribution en entier, le même
intérêt que les contribuables ont à la refuser ou
à s'y soustraire : l'un ne stipule que les intérêts
d'autrui, l'autre agit pour les siens.

Le régime électoral lorme-t-il une des bases
principales de la Constitution? Dans cette nou-
velle hypothèse, le zèle des agents du gouver-
nement ne manquerait pas de prendre un nou-
veau caractère de faiblesse, en jiroportion de ce
qu'ils auraient à craindre du contribuable, ou à
en espérer un suffrage aux élections populaires.

Voudrait-on enfin, après avoir réglé la quotité
de l'impôt, uniformément pour tout le royaume,
en affermer le produit en chaque commune, par
adjudication publique, au plus offrant et dernier
enchérisseur? Mais, dans cette troisième hvpo-
thèse, rien ne garantit chaque contribuable ou
chaque commune, contre la collusion des autres
communes avec l'adjudicataire, ou la terreur
que d'avance elles lui auraient inspirée pour ne
présenter au Trésor public qu'un résultat infé-
rieur au vrai contingent qu'elles doivent sup-
porter.

Donc, sous tous ces rapports, le contribuable
ou la commune, n'étant pas suffisamment ga-

rantis contre la mauvaise foi des autres contri-

buables ou communes, ni contre la faiblesse des
agents du gouvernement à leur égard, est, par
cela seul, constitué en état de résistance contre
le gouvernement; résistance d'autant moins ré-

préhensible que le contribuable a toujours à vous
répondre : « Garantissez-moi davantage, non que
« je ne dois pas payer plus que les autres con-
» tribuables, mais qu'ils payeront autant que
« moi. » D'où résulte plus ou moins l'inutilité,

l'absurdité ou la tyrannie d'un Gode pénal qui

tendrait à obtenir de la contribution foncière,

ainsi organisée, un plus grand produit au profit

du Trésor public.

Il n'importe à cet égard que l'impôt de quotité

soit perceptible en argent ou en fruits de ré-

colte, les résistances ont toujours la même ori-

gine : elles ne font même que s'accroître en se

reproduisantsous des formes plus variées lorsque

sa perception s'écarte de l'uniformité.

Tel est le cas où la contribution foncière serait

perceptible en nature sur le produit brut à l'ins-

tant même de la récolte.

Dans ce nouveau système, qui a donné le jour
à tant d'absurdes écrits, les regards du législa-

teur se portent naturellement sur l'extrême va-

riété du sol qui fait, par exemple, que de trois

corps d'héritages, contigus ou séparés comme on
voudra, l'un d'un demi arpent, l'autre d'un ar-

pent, et le troisième de deux arpents, donnant
chacun séparément un produit semblable de

100 livres, le premier n'aura coûté à cultiver et

récolter que 40 livres; le second aura coûté

65 livres; et le troisième 90 livres; ce qui éta-

blit leur produit net à 60 livres oour le premier,

35 livres pour le second, et 10 livres pour le

troisième.

Si limpôt de quotité était semblable, uni-

forme, le dixième par exemple du produit brut,

il arriverait, pour ce dernier corps d'héritage,

que l'impôt ajouté aux frais de culture réduirait

à zéro son produit net, ce qui est véritablement

absurde; ne tendrait pas moins qu'à provoquer
son abandon, et bientôt à laisser la moitié du
rovaume en friche.

Il n'est donc pas possible de supposer l'unifor-

mité dans la quotité de l'impôt. Il faudrait donc
déterminer, graduer autant de. perceptions dif-

férentes, à raison delà nature, de la fertilité du
sol, et môme de la variété de culture. Chaque
corps d'héritage, dans une même commune, de-

vrait donc être cotisé à part, et de plus, sa co-

tisation devait changer à chaque fois qu'il plai-

rait au cultivateur de changer, de varier sa

culture, de planter de la vigne, du safran, etc.,

là où il y avait du blé auparavant. Mais comment
pouvoir réaliser une échelle de cotisation ou de

perception, qui, dans tous les temps et pour

toutes les circonstances, convienne a toutes les

données du problème?
Ce n'est pas tout. Un tel mode de perception

ne pourrait avoir la même périodicité à l'égard

des bois taillis ou de futaie qui forment plus

d'un sixième de la richesse territoriale, ni des

autres fruits de la terre dont la récolte ou leur

séparation du sol n'a lieu qu'à des époques plus

ou moins reculées.

Il serait inapplicable aux potagers dont les

fruits se récoltent tous les jours, pendant plus

de neuf mois de l'année, aux terres à safran, etc.

Enfin les édifices, maisons, habitations, mou-
lins, manufactures et autres usines, qui forment

aussi plus d'un autre sixième des propriétés

foncières du rovaume, n'étant d'aucun produit
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en denrées effectives, il faudrait à leur égard
rentrer dans l'impôt en argent ou valeurs nu-
méraires.

Mais, par cela seul que ce mode de perception
de l'impôt de quotité ne serait pas réduit à ses
plus simples éléments, il y aurait nécessaire-
ment moins de garantie, et, par conséquent,
plus de résistances.

D'où l'on conclut, en général, et toutes choses
égales d'ailleurs, que l'admission d'un signe mo-
nétaire quelconque, représentatif de toutes les

valeurs échangeables, exclut nécessairement la

prestation des impôts en nature ou fruits de ré-
colte.

Ainsi s'évanouit le très petit avantage résultant
de la facilité de la perception au moment de la

récolte, ainsi viennent se briser contre les vrais

principes, tous ces vains et implacables systèmes
d'une dîme royale ou d'un impôt territorial en
nature, qui, depuis Vauban jusqu'à l'Assemblée
des notables, en 1787, et même pendant la courte
durée des administrations provinciales, n'avaient
produit d'autre effet que de lasser le courage
des vrais amis de la chose publique, dans la re-

cherche des moyens par lesquels il est possible
d'arriver enfin à l'égalité proportionnelle de ré-
partition.

11 est donc évident que, quelle que soit l'or-

ganisation de l'impôt de quotité, son mode
de payement en argent ou en nature, la maxime
immorale de sauve qui peut en devient le ré-
sultat infaillible, et forme le principal et le plus
puissant obstacle à l'établissement de l'égalité

proportionnelle.
Voudrait-on y suppléer par le cadastre, comme

on a essayé de le faire en Sardaigne, en Russie,
en Angleterre, dans les ci-devant pays d'Etats
de la France, même dans la généralité de Paris,
où depuis 1777 on avait entrepris des travaux
assez mal ordonnés, et plus mal exécutés?

Mais le cadastre lui-même est composé de deux
parties très distinctes qu'il ne faut pas perdre
de vue : l'arpentage qui donne la quantité super-
ficielle, la nature et l'espèce ou la distination
des propriétés territoriales; l'expertise qui en
donne la valeur.
Quant à la première partie du cadastre, celle

donnée par l'arpentage; il est possible de l'obte-
nir, avec plus ou moins de patience, soit ouver-
tement, soit par des moyens furtifs; caria résis-

tance des individus, ou des corporations d'indi-
vidus, n'a pas la même intensité sur des opéra-
tions géométriques qui, de leur ,nature, se véri-
fient, se corrélatent les unes par les autres et ne
peuvent avoir rien d'arbitraire.

il en est autrement de la seconde partie, celle
donnée par Texpertise : c'est ici que le gouver-
nement serait seul encore contre tous : c'est ici

que tous les ressorts de l'intérêt personnel, d'au-
tant plus actif qu'il y aurait moins de garantie
sur la bonté de cette opération, seraient dirigés
contre les experts, soit pour traverser leurs exper-
tises, soit pour en corrompre ou détruire l'effet.

Et en supposant, ce qui est invraisemblable, que
l'expertise des 40,210 communes, dont la France
est composée, ne soit pas imprégnée de toute
l'influence de l'intérêt personnel, ou de l'inexpé-
rience des experts, il serait encore impossible
d'obtenir des résultats certains, à moins, ce qui
est tout aussi invraisemblable, d'apporter à cette

opération une telle diligence qu'elle fût con-
sommée à une seule et même époque dans toute
la surface de l'Empire; car la matière imposable,
elle-même, est impérieusement soumise à l'in-

tluence, aux variations de toutes les circonstances

environnantes; elle peut s'accroître ou se dé-
grader rapidement par de grandes calamités
publiques, des événements politiques au-dessus
de la prévoyance humaine, de grandes combi-
naisons commerciales, l'introduction d'une plus

grande masse de numéraire; en un mot, par des
causes indépendantes de la puissance des gou-
vernements, et qui n'attendraient pas pour se

développer la fin d'une longue et pénible opéra-
tion de cadastre.

D'où l'on conclut, en dernière analyse, que
par le cadastre, considéré comme moyen d'exé-
cution de l'impôt de quotité, il est également
impossible d'arriver à la connaissance du pro-
duit annuel ou de la valeur absolue des pro-
priétés territoriales, seule base du rétablisse-

ment de l'égalité proportionnelle de répartition.

De l'impôt collectif.

Les choses prennent un autre caractère lorsque
la contribution foncière est toute collective, de-
puis les départements jusques et compris les

contribuables; en un mot, dans tous les éléments
de la répartition : alors ce n'est plus avec le

gouvernement que les contribuables ou corpo-
rations de contribuables sont véritablement con-
titués en état de résistance, puisque la somme
qui doit être versée au Trésor public est déter-

minée d'une manière invariable à leur égard.
La surveillance et les résistances ne s'établis-

sent donc directement qu'entre les contribuables
eux-mêmes, et respectivement entre les com-
munes, districts et départements, jusqu'à ce
que le niveau soit parfait.

Mais, suivant le principe développé par le co-
mité, il est de la nature de cette résistance de
s'effacer d'autant plus promptement que les

contribuables, ou corporations de contribuables,
voient s'approcher le moment de l'égalité pro-
portionnelle absolue.

C'est donc à ce point unique qu'il faut réduire
l'état de la question.

Or, si le Corps législatif, par l'intermédiaire

des corps administratifs de département et de
district, avait prescrit à une commune de payer
au Trésor public une somme déterminée à titre

de contribution foncière sur toutes les propriétés
territoriales renfermées dans ses limites, à rai-

son de leur revenu net ou de leur valeur vénale,
sans régler en même temps le mode absolu de
répartition entre les contribuables; le magistrat,
municipal ne dira point aux contribuables : « Je

vais rechercher toutes vos propriétés et en dé-

terminer la valeur, afin de vous mettre à portée
de savoir en quelle proportion elles doivent con-
tribuer » ; car s'il leur faisait cette proposition
chacun d'eux s'accorderait à lui répondre :

« Je connais ma propriété et sa valeur mieux
que vous ; elle est à moi ; cultivée par mes mains
ou celles de mon fermier, et non pas les vôtres;
tout me retrace sa position dans les différentes

parties du territoire ou elle est disséminée; sa
géographie existe dans ma mémoire, rien de
tout cela n'est dans la vôtre; il faudrait que vous
vous la fissiez indiquer, que vous vous y trans-
portassiez avec votre agent, et ni vous, ni lui ne
pourriez être aussi infaillibles que moi : mon
nom n'y est point imprimé; de là vos méprises
et vos erreurs : vous êtes donc exposé à omettre
ou ajouter, soit pour le nombre des corps d'hé-

ritages, soit pour leur superficie; et à ce der-
nier égard le témoignage de votre agent ne suf-
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liia pas : il faudra qu'il obtienne par l'arpon-
lage ce que je sais positivement, soit par la tra-
dition orale ou écrite, soit par l'expérience ou
le mesurage que j'en ai fait faire précédemment.
De plus, il vous faudra, en beaucoup de circons-

tances, faire expertiser: et sur cela le riverain
immédiat de chacun des corps d'héritages qui
composent ma propriété serait, toutes choses
égales d'ailleurs, plus habile que les autres ex-
perts que vous pourriez choisir; mais moi j'en

sais plus qu'eux tous : vous consommeriez donc
un temps dix fois plus considérable que moi.
Cette opération, répétée sur tous les autres con-
tribuables de la commune, vous enlève à tous
vos travaux, exige par conséquent un salaire;

et, indépendamment de la certitude où je suis

aue votre recensement des propriétés, votre ca-
astre, en un mot, sera défectueux à l'égard de

chacun de vous, et incomplet à l'égard de tous,

ce qui ne manquera pas de donner lieu à une
foule de réclamations et de demandes en dégrè-
vements, il en peut résulter deux autres incon-
vénients très graves : le premier, que l'opération
se trouvant au-dessus de vos forces, il faudra
l'abandonner pour s'en tenir à une répartition

grossière et précipitée, où le plus astucieux d'en-

tre nous, qui en aura calculé d'avance tous les

faux résultats, ne parviendra que trop facile-

ment à tromper la bonne foi et la loyauté dos

autres; le second, que la répartition soit retardée
au delà de toute mesure, lorsque les besoins sont
instants et ne souffrent aucun délai.

« Nous n'avons donc pas ^diront de concert
tous les contribuables) une garantie suflisanle

des deux choses qu'il importe le plus d'obtenir :

1° célérité de recouvrement; 2° répartition par
égalité proportionnelle; et la proposition qui
consiste à affranchir chacun de nous d'une peine
infiniment légère pour lui, en comparaison de
celle dont le magistrat se trouverait chargé, ne
tiendrait pas moins, si elle était adoptée, qu'à
appeler, au milieu des contribuables, la division,

la discorde, les haines, et linalement la désorga-
nisation de la magistrature elle-même.

« Que chacun de nous fasse donc la déclaration
de ses propriétés territoriales en quantité, na-
ture, situation géographique et valeur absolue...;

qu'il la fasse non en présence de tous, non avec
la précipitation qui veut faire consacrer ses er-
reurs ou ses infidélités sans une assemblée géné-
rale et tumultueuse, dans laquelle un petit nom-
bre de citoyens intrigants ou en crédit, auraient
tous les avantages, les citoyens vertueux et pai-

sibles toutes les défaites, les propriétaires absents
forains toute la surcharge elfective...; mais qu'il

la fasse séparément, isolément, avec le calme de
la rétlexion et la crainte salutaire d'être puni de
ses réticences, car la peine connue d'avance pré-
vient le délit ; et que, signée de lui ou de deux ci-

toyens connus, s'il ne sait point écrire, il dépose
sa déclaration au greffe municipal dans un temps
donné, semblable pour tous, car le refus ou la

négligence ne doivent point arrêter la confection
du njie de répartition...; que ce dépôt soit ou-
vert à tous ceux des contribuables ayant déjà
rempli le même devoir, afin qu'ils puissent pren-
dre à loisir communication des déclarations fon-

cières des autres contribuables et en relever les

erreurs on la fausseté...;

» Que le contribuable, s'il refuse ou néglige de
déclarer dans le temps prescrit, soit puni...

« Que s'il a fait sa déclaration, mais omis ou
celé ses corps d'héritages, il soit puni...;

« (jue s'il a celé ou affaibli la quantité super-

licielle, la nature, la qualité ou la valeur de ses

propriétés territoriales, il soit puni...;
« Qu'il soit puni; car les réticences ne lui

coûteront rien, s'il n'avait à craindre, en der-
nier résultat, que le rétablissement de la vérité...;

qu'il soit donc puni, s'il ne dit pas la vérité
tout entière du premier mot...;

« Mais que la neine soit légère, ne puisse ex-
céder le double de la cotisation et n'arrive jamais
à la conliscation absolue; car il est de la nature
d'une peine élevée au maximum, de solliciter,

la pitié du magistrat, et souvent du dénoncia-
teur lui-même : et alors la répression est

avortée.
« La proportion de cotisation, devenue plus

forte par la réticence du coupable, a nécessaire-

mentgrevéles autres contribuables, elle appelle

déjà leur surveillance; mais qu'atin de les inté-

resser davantage à la recherche des omissions
totales ou partielles, le produit de l'amende soit

réparti entre eux, sinon jointe au fonds de dé-
grèvement pour être employée au même usage;
car voilà sa vraie destination.

«. Que tout dégrèvement puisse être accordé
avant que le dernier terme de laîcontribution fon-

cière soit échu; car rien ne doit, si ce n'est l'im-

possilité démontrée, obliger les contribuables à

faire l'avance provisoire de la portion de leur

cotisation qui doit se prendre sur le fonds de
dégrèvement.

" Que dans le mode par lequel les contribua-
bles devront être punis, ils ne le soient qu'après

que le magistrat municipal aura fait et déposé
une déclaration d'office des valeurs omises, ce-

lées ou insuffisamment déclarées; et cela pour que
le recueil de la matière imposable se trouve tou-

jours complet à l'époque du rôle de répartition,

annuelle, et ne puisse entraîner de nouvelles
omissions.

« Que toutes ces déclarations directes et d'of-

fice soient fidèlement recueillies, conservées, et

le résultat de chacune consigné et développé sur

une matrice simple, à colonnes, pour chaque
nature de propriété, représentant sa quantité et

sa valeur absolue, avec le total de la matière
imposable, en sorte que chaque déclaration n'y

occupe, s'il est possible, qu'une seule ligne, sauf
à recourir aux déclarations elles-mêmes dans
les cas de difficulté

;
que cette matrice soit ter-

minée par la récapitulation brève de toutes les

richesses territoriales de la commune, avec dis-

tinction de la matière imposable à la double co-

tisation qui devra s'effacer sucessivement; car
le contribuable puni ne manqueia pas de se

ranger à son devoir, et de déposer sa déclara-

tion foncière pour faire cesser la peine à l'ave-

nir; mais il importe qu'elle dure tant qu'il n'aura

pas lait en temps utile, pour la confection du
rôle de l'année suivante, la même chose que les

autres contribuables.
« Que ces déclarations et la matrice soient re-

nouvelées à l'époque où elles commenceront,
sinon à vieillir, au moins à embarrasser la con-
fection du rôle; dix années, par exemple, voilà

le terme indiqué par l'expérience.

« Mais que, dans l'intervalle d'une époque à
l'autre, les nouveaux propriétaires soient soumis
à déclarer sous la même peine; car il est néces-
saire de connaître les nouvelles mutations, de
faire substituer les noms des nouveaux contri-

buables à ceux dont ils tiennent la place, indé-
pendamment des autres avantages qu'en peut
retirer le gouvernement.

« Que tous les aus, puisque tous les ans il faut
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pourvoir aux besoins de l'Etat, il soit fait sur la

matrice du rôle, après qu'elle aura reçu le déve-
loppement des nouvelles déclarations foncières,

additionnelles ou correctives, un rôle de répar-
tition également simple, et qui servira à la per-
ce[)tion, que la confection de ce rôle ait toujours
lieu à une époque déterminée; car le gouverne-
ment ne peut de sa nature, même dans les petits

Etats, comporter aucun mouvement irrégulier,

sans être forcé de doubler les agents et, par
conséquent, les charges déjà si pesantes du gou-
vernement; mais que si, postérieurement, il y a
découverte de matière imposable ou celée, il

en soit fait un rôle sup|)lémentaire dont le pro-
duit sera versé dans la caisse de la commune, et

non dans celle du district, puisque le rôle prin-
cipal contient la totalité du contingent assigné
à la commune.

« Que cependant toute recherche d'omissions
ou infidélités soit ensevelie dans le plus profond
oubli après six mois de la confection du rôle

principal sauf à la faire valoir pour l'année
suivante ; que la même prescription soit

acquise contre le contribuable qui, ayant négligé
de veiller à ses intérêts, voudrait'^ ensuite se

plaindre de sa propre cotisation; car alors, ni

lui, ni le dénonciateur tardif, ne méritent d'être

écoutés, et il arrive une époque où la bonne
harmonie exige impérieusement le sacrifice de
leurs prétentions

« Dans cet ordre de choses, la plus difficile de
toutes les opérations pour une magistrature
quelconque, et cependant la plus aisée pour
chacun de nous, puisqu'elle peut avoir lieu com-
munément en un seul jour, n'aura besoin d'être

faite qu'une seule fois en dix ans : c'est la dé-
claration de nos propriétés foncières et de leur
valeur.

« Donc, par la simplicité et l'harmonie de ce
travail, autant que parla peine introduite contre
la négligence ou l'inlidélité, nous avons obtenu,
dans toute leur plénitude, les deux garanties
que nous cherchions : l'une propre au souverain,
c'est la célérité du recouvrement, l'autre propre
au contribuable, c'est la répartition par égalité

proportionnelle. »

Tel est, Messieurs, le langage que tiendrait
une commune à laquelle le gouvernement aurait
demandé un contingent déterminé, en lui lais-

sant le soin et le pouvoir d'en faire la répartition

à son gré.

Mais la France est composée de plus d'une
commune. Elles sont au nombre de 40,210, dis-

tribuées en 544 arrondissements appelés districts,

et ceux-ci en 83 départements.
Et comme l'égalité proportionnelle ne doit pas

être restreinte aux conti'ibuables d'une commune
prise isolément; que toutes les communes entre
elles y ont un droit positif et absolu, puisque
cette égalité est le patrimoine de tous les Fran-
çais :

Alors se présente un nouvel ordre de choses.
Tout assure bien à chaque commune en par-

ticulier, qu'en procédant de la manière indiquée,
les contribuables qu'elle renferme dans son ter-

ritoire jouiront entre eux de l'égalité propor-
tionnelle; mais rien ne garantit lacommune que
les autres communes du royaume se trouveront
cotisées ou contingées dans la même proportion.

Il est donc indispensable que toutes les com-
munes d'un même district, les districts d'un
même département, et les départements entre
eux, constitués, par leur intérêt personnel, en
état de surveillance respective, soient autorisés

à prendre communication du résultat de la ma-
tière imposable de chaque commune, et que, de
plus, l'état général pour chaque département soit

rendu public [)ar la voie de l'impression.

Ce n'est pas tout : la crainte de la publicité,

l'espérance que chaque commune en particulier

concevrait de se maintenir dans le privilège
d'une taxation inférieure au vrai contingent
qu'elle devait supporter, pourrait l'engager à
pratiquer ce concert frauduleux par lequel les

contribuables d'une même commune conviennent
entre eux secrètement d'abaisser d'une quotité
quelconque, uniforme, la quantité superticielle

et la valeur de leurs propriétés territoriales, et

de ne les présenter que sous ce point de vue
infidèle dans leurs déclarations foncières : ce
qui produirait l'effet désiré, sans vicier d'inéga-
lité la répartition individuelle, puisque l'échelle

de proportion reste la même.
11 est donc pareillement indispensable que la

crainte salutaire de la répression prévienne ce
délit, et que la loi le punisse quand elle n'a pu
l'empêcher;

Qu'elle le punisse plus sévèrement, carie délit

de toute la commune est plus grave que celui

d'un seul ou de plusieurs contribuables qui agis-

sent isolément;
Que le produit de l'amende ne puisse entrer

au Trésor public, car il n'y aurait bientôt plus
de répression, mais qu'il soit appliqué au profit

des communes réclamantes;
Qu'afin de ne laisser à la commune accusée de

cette fraude aucun moyen de se soustraire à la

juste peine qu'elle aurait encourue, les com-
munes réclamantes puissent faire lever le plan
cadastre, et expertiser la valeur du territoire de
la commune accusée, en se soumettant elles-

mêmes à une opération semblable; d'où résultera

par succession de temps une plus grande per-
fection du cadastre

;

Que pour accélérer le moment où toutes les

communes du royaume seront ainsi cadastrées,

les directoires de département soient tenus
d'office de faire lever les plans cadastres et

expertiser contradictoirement dix communes
par an, à commencer par celles les plus étendues
en territoire.

Plus la société s'agrandit en population ou
territoire, moins le peuple peut exercer directe-

ment sa souveraineté, et plus, par conséquent,
la délégation ou les magistratures deviennent
nécessaires. Arrivée à ce terme, la sollicitude du
gouvernement passe du souverain aux magistra-
tures constituées : là commence l'isolement,

l'inditrérence de l'individu pour la chose pu-
blique, et par une suite naturelle, la tiédeur du
contribuable pour la célérité du recouvrement
des impôts; là aussi commence le devoir de la

magistrature à laquelle ce soin est confié.

Voilà l'état ordinaire; car tout change, tout
prend un autre caractère dans les grands mou-
vements politiques, tels que celui auquel la na-
tion française est présentement et devait être

livrée, après tant d'erreurs ou de perfidies de
l'une de ses principales autorités constituées.

Mais cette position extraordinaire ne peut
être prise en considération dans l'organisation

de la contribution foncière, sans risquer de la

rendre inapplicable aux cas les plus fréquents.
Il est donc indispensable, en portant ses regards

jusque sur les moyens d'exécution, de rechercher
comment, pour toutes les époques, il est possible

de rendre ces moyens plus rapides et plus con-
cordants entre eux; comment, d'un côté, le gou-
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vernement peut espérer un recouvrement prompt
et facile; comment, de l'autre, les contribuables
ou les communes peuvent être, avant la (in de
la première année, ramenées à l'égalité propor-
tionnelle.

1" Du recouvrement.

C'est un avantage du système des déclarations
foncières directes et d'ofîice, telles que le comité
les pro[)ose, de rendre inutiles et sans objet les
états de section dont l'Assemblée constituante
avait embarrassé la cotifection de l'impAt.
Un autre avantatre dérivé de la forme dans

laquelle ces déclarations devront être faites,
c'est la simplicité de la matrice, et par suite,
celle du rôle de répartition.
Mais à quels agents la confection de la matrice

et du rôle annuel de répartition devra-t-elie être
confiée pour que le recouvrement soit prorapt,
facile et sans obstacles?
Votre comité ne doit pas vous dissimuler. Mes-

sieurs, que les municipalités, déjà fatiguées delà
première répartition, ne pourraient être indiquées
sans rentrer dans tous les inconvénients d'exé-
cution de la contribution foncière décrétée par
l'Assemblée constituante; plusieurs ne renier-
ment point une population assez considérable,
pour qu'il s'y trouve un citoyen suffisamment
instruit qui puisse en être chargé; d'autres,
quoique plus peuplées, se trouveront placées
dans des circonstances telles, qu'il serait incon-
venant, dangereux peut-être, et contraire soit à
la célérité du recouvrement, soit à l'établissement
de l'égalité proportionnelle, de leur confier cette
opération. Dans tous les cas, il ne pourrait y
avoir d'ensemble et d'harmonie dans le travai"l

de la répartition; ce serait enfin reculer le mo-
ment de rendre justice à tous, par conséquent,
affaiblir la garantie et augmenter les résistances.
Le comité a donc dû jeter les yeux sur d'autres

agents, et il propose de les laisser au choix et à
la disposition des directoires de district, qui les
feront travailler d'abord sous leurs yeux pendant
le temps nécessaire, pour que l'opération soit
aussi exacte qu'uniforme.
Dans cet ordre de choses, le dépôt des décla-

rations foncières, directes et d'office, devra être
fait aux archives du dictrct; mais la municipa-
lité en aura besoin en diverses circonstances,
et principalement pour découvrir, constater et
mettre en évidence la matière imposable omise
ou celée; de plus, la perte d'un seul original de
ces déclarations est irréparable.

Donc, il est nécessaire que les contribuables
assujettis à en déposer deux doubles; l'un au
greffe de la commune, l'autre aux archives du
district; et c'est ainsi que tout se trouvera con-
cilié.

^

2° Du rétablissement de L'égalité proportionnelle.

Si le terme prescrit pour déposer les déclara-
lions foncières est fixé au dernier jour du mois
d'août; s'il est accordé, comme il paraît indis-
pensable de le faire, deux mois de plus aux offi-

ciers municipaux et conseils généraux des
communes pour suppléer, par des déclnrations
d'office, aux erreurs ou infidélités de celles des
contribuables, et à leurs omissions totales ou par-
tielles, l'opération des déclarations foncières se
trouveraconsomm'-e avant le l*"" novembre 1793.

Huit jours suffiraient pour faire la matrice de
ch.ique rôle aux époques décennales, et vingt-

quatre heures pour y faire les corrections néces-

saires aux années intercalaires; mais le comité,

pour ne rien donner à la précipitation ni à l'ar-

bitraire, et prévenir la multiplicité des agents

qui seront employés, suppose que tout le mois
de novembre y sera consacré.

Alors chaque directoire de district pourra
former et envoyer au directoire de son départe-

ment, dans le courant du mois de décembre, le

résumé de la matière imposable de chaque com-
mune de son arrondissement.
Dans le cours du mois de janvier, le«* direc-

toires de département pourront faire imprimer
et envoyer àtoutes les communes de leur ressort

l'état général de la matière imposable des dis-

tricts dont on vient de parler.

Le comité propose qu'il en soit adressé dans
le môuie temps, ou au plus tard dans les huit

premiers jours de février, par chaque départe-

ment, soixante exemplaires, tant à l'Assemblée

nationale qu'aux six ministres.

Aussitôt que ces états seront parvenus an Corps

législatif, il pourra être fait, avant la fin du mois
de mars 1794, un dégrèvement général entre les

départements.

Ceux-ci pourront en faire un entre les districts

daiis le mois suivant.

Et finalement les districts, à l'égard des com-
munes, dans le mois de mai, ou au plus tard

dans le courant de juin.

Il sera donc vrai qu'avant qu'il se soit écoulé

six mois de la première année, les contribuables

seront ramenés à l'égalité proportionnelle de

répartition, seul objet de leur sollicitude, qu'ils

ont le droit constitutionnel d'obtenir, et dont
enfin il est temps de les faire jouir.

Mais cette opération n'aurait pas la solennité

dont il paraît indispensable de l'environner, si

le Corps législatif, dans un temps très voisin du
dégrèvement général, n'ordonnait l'impression

collective des 83 recensements des départements,

et n'obligeait en même temps les administrations

de déparlement etde district, ainsi que les corps

municipaux des chefs-lieux de canton, à s'en

procurer un exemplaire au prix réglé par une
adjudication au rabais, dont le comité présume
que la dépense n'excédera pas 54 livres par
chaque exemplaire.

Et ne doutons pas que ce moment, le premier
et le plus précieux qui existerait en ce genre,

puisqu'il serait le vrai cadastre cherché, ne fût

un des plus puissants ressorts de la confiance

publique.
Jusqu'à présent, Messieurs, la question du

cadastre aaonné lieu à tant de divergences dans
les opinions, qu'il parait nécessaire delà ramener
à ses éléments les plus simples.

Aurons-nous un cadastre ? Voilà ce que deman-
dent les personnes touchées des avantages de

cette opération, et qui cependant mettent en doute

sa possibilité.

Pourrons-nous l'éviter? Voilà ce que deman-
dent aussi d'autres personnes, qui en craignent

ou les frais, ou les longueurs, ou l'issue; et, ni

les uns ni les autres ne paraissent avoir saisi le

véritable état de la question.

Le cadastre, comme on l'a déjà dit, comprend
deux opérations très distinctes.

Par l'une, qui est l'arpentage, on obtient la

connaissance de la auautité superficielle etde la

nature des propriétés territoriales.

Par l'autre, qui est l'expertise, on obtient la

connaissance de leur valeur.
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Il paraît à peu près superflu de dire pourquoi
l'arpentage doit précéder l'expertise.

La connaissance très imparfaite, si l'on veut,

que les diverses autorités constituées avant la

Révolution de 1789 avaient obtenu de ces deux
éléments, et qui nous a été transmise, est un
véritable cadastre, plus ou moins défectueux à

raison de son objet.

La perfection en ce genre est celle qui arrache
la vérité jusque dans les dernières ramifications

de la propriété entre les mains du contribuable;

et il faut convenir que nous n'avons point

encore de cadastre sous ce premier aspect.

Une perfection moins grande est celle qui

arrache la vérité, à l'égard' de chaque commune
prise en masse, sans aller jusqu'aux contribua-

bles ; et il faut convenir encore que nous n'avons

pas davantage de cadastre sous ce second aspect.

Tout gouvernemeiii qui, de son chef, et seul

contre tous les membres de la société, voudra
briser les efforts combinés de leur intérêt per-
sonnel pour obtenir un cadastre, échouera néces-

sairement dans cette entreprise et n'aura jamais
de cadastre ; voilà le terme où sont venus aboutir

tous les cadastres qui ont passé sous les yeux du
comité; aucun n'a pu être achevé, parce qu'aucun
n'aurait dû être commencé sur celte base.

Si, au contraire, le gouvernement y fait entrer,

comme agent principal, d'un côté l'impôt col-

lectif, de l'autre l'intérêt personnel des individus

ou corporations d'individus, alors il aura un
cadastre avec pliis ou moins de rapidité et de
perfection, suivant qu'à cet égard les divers

éléments du plan de travail quidoit y conduire
auront été plus ou moins bien organisés.

Mais quelque idée qu'on rattache au mot ca-
dastre, il su 1 fit, d'une part, de le considérer
comme moyen d'obtenir la connaissance de la

quantité et de la valeur des propriétés territo-

riales, sans laquelle il n'est pas possible d'ar-

river à l'égalité proportionnelle de répartition

de la contribution foncière, et de remarquer,
d'autre part, que celle égalité proportionnelle
est un point fondamental de la déclaration des
droits, pour que la question qui agite si diver-
sement les esprits soit résolue en faveur du
cadastre.

Nous devons donc en avoir un; nous ne pou-
vons l'éviter, à moins d'adopter des prin-

cipes antisociaux; et si la France ne l'obtient

pas, ce sera ou la faute du Corps législatif, ou
celle de l'imperfection humaine; voilà mainte-
nant le seul et véritable état de la question.

Le cadastre, proposé par le comité, est tout

entier, comme on a dû le voir, dans l'organisa-

tion des déclarations foncières, directes et d'of-

fice, dans le Code pénal dont elles sont accom-
pagnées, au profit des individus ou corporations
d'individus, et par conséquent dans l'intérêt per-

sonnel de tous.

Ses moyens subsidiaires de perfection sont :

1° la levée des plans-cadaslres et l'expertise des
communes, tant réclamantes qu'accusées, dans
tous les cas où la peine, quoique connue d'a-

vance, n'aurait pu prévenir la collusion des
contribuables, événement dont le comité croit

pouvoir assurer qu'on verra peu d'exemples;
z° la levée des plans-cadastres et l'expertise de
dix communes par an, par chaque département,
faite contradictoirement avec les commissaires
des districts, à commencer par celles des com-
munes les plus considérables en territoire, opé-
ration qui sera terminée avant la révolution do
cinquante années, à l'égard du plus grand nombre

des départements, le terme moyen du nombre de
communes dont chaque département est com-
posé étant de 485.

lit cependant un avantage du plan qui vient
d'être développé, c'est de pouvoir, avant la fin

du mois de juin 1794, et sur le recensement
général donné par les déclarations foncières
de chaque commune, établir l'égalité propor-
tionnelle si ardemment désirée.

rjuel que soit, au surplus, le résultat du cadastre
indiqué, il y aurait une véritable contradiction
dans la détermination du Corps législatif, qui,

ayant reconnu la nécessité de fournir au Trésor
public un fonds de 240 millions, et l'imposant
sur les propriétaires des biens territoriaux,
n'exigerait cependant de chacun d'eux que le

cinquième du produit annuel de leurs propriétés
foncières, ou le cent cinquantième de leur valeur
absolue; car ce serait, (l'un trait de plume, ren-
trer dans l'impôt de quotité, où le contribuable,
n'étant point intéressé à surveiller les autres
contribuables, est constitué en état de résistance
contre le gouvernement et n'a d'autre objet de
sollicitude que de se présenter à'iui avec le plus

de signes de pauvreté qu'il lui est possible; mais
le comité a suffisamment démontré que l'impôt

de quotité est celui précisément par lequel il

est impossible d'arriver jamais au cadastre.
Or, les 240,000,000 de livres sont nécessaires

au gouvernement, ou ils ne le sont pas.

S'ils lui sont nécessaires, il n'est pas question
de fixer d'avance la partie aliquote de la pro-
priété ou de son produit qui en sera retranchée
pour être versée au Trésor public; c'est une dis-

position absurde, une curiosité aussi prématurée
que puérile ; attendez que la matrice soit com-
plète, et vous connaîtrez alors la vraie propor-
tion de la contribution avec la matière impo-
sable .

Si cette somme n'est pas nécessaire, il y a

encore une plus grande absurdité; car c'est pré-
senter aux contribuables un nouveau motif de
résistance ; c'est les entraîner vers une plus grande
immoralité.
L'Assemblée constituante a eu le malheur de

commettre cette faute par l'article 3 de la loi

du 10 avril 1791, portant que « tout contribuable
« cependant qui justifierait avoir été taxé à une
« somme plus forte que le sixième de son revenu
« net foncier, à raison de la contribution fon-
« cière, aura droit à une.réduction, en se confor-
<- mant aux règles qui ont été ou qui seront pres-
" cri tes. »

En vain elle a cherché à en atténuer les mau-
vais effets par la loi du 28 août suivant, relative

aux décharges et réductions sur la contribution
foncière; le mal était fait; chaque contribuable
qui avait médité la loi du 10 avril précédent,
chaque commune, chaque district, chaque dépar-
tement s'est tenu pour certain de ne payer que
le sixième de son revenu; il s'est arrangé en con-

séquence; il a même, en vertu du soupçon de
fraude dont il n'était pas suffisamment garanti,

disposé les choses de manière à payer beaucoup
moins que le sixième; et l'on pourrait citer un
assez grand nomi)re de communes où ce n'est

que par un sentiment de pudeur que le calcul

des frais de culture et d'entretien n'a point excédé
le revenu brut.

11 n'y a pas de doute que si l'on voulait s'en

rapporter à ces estimations pour faire la répar-
tition entre les départements, districts et com-
munes, cette réparlilion ne fût infiniment plus

défectueuse qu'auparavant.
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L'impulsion avait été donnée par la loi du
10 avril; celle du 28 août n'a {)u eu ralentir la

marche, ni porter aucune idée claire et lumineuse
dans l'esprit des contribuables; et encore aujour-
d'hui elle est incompréhensible pour le plus grand
nombre des corps. administratifs et des autres

agents employés à la conléction de l'impôl, puis-

qu'elle n'a rien statué de département à dépar-
tement.

Qu'importe, en effet, que le combat s'établisse

entre les contribuables, entre les communes et

entre les districts, s'il n'a pas lieu entre les dépar-
tements; si tous les intéressés peuvent encore
dérober au Corps législatif la connaissance de
leur matière imposable; et si, par cela même
il devient impossible d'accorder avec sécurité les

dégrèvements demandés et déjà sollicités avec
importunité sur les années 1791 et 1792"?

A cet égard, Messieurs, le comité ne doit pas
vous dissimuler qu'ayant, pendant longtemps,
essayé do concilier ces deux lois, il n'y a vu
qu'obscurité et contradiction; d'un côté une dis-

position formelle qui assure, non seulement à

chaque contribuable, commune et district, mais
encore à chaque département, le droit de se

plaindre de sa cotisation et de la faire réduire

au sixième du revenu net; de l'autre, un mode
très imparfait d'arriver à l'égalité proportion-
nelle entre les contribuables, communes et dis-

tricts seulement, sans que dans les procédés qui

y conduisent il s'y trouve aucune garantie de
quelque genre qu'elle soit, que le dégrèvement
accordé s'arrêtera là précisément où la loi en a

posé les limites.

L'ignorance seule a donc pu se charger de la

proposition du maximum, et la perfidie qui en
avait calculé tous les dangers, appuyer cette

mesure extraordinaire et destructive de l'impôt;

car on sait maintenant qu'il est entré autant de
malveillance que de popularité dans l'émission

de l'article 3 de la loi du 10 avril 1791; vérité

terrible qui devrait interdire la tribune à ceux
dont les connaissances sur la matière en discus-

sion ne répondent que faiblement à leur patrio-

tisme.
Celte erreur de l'Assemblée constituante est

devenue plus grave encore par les dispositions

antérieures, contenues dans la loi du l'^' décem-
bre 1790, qui laissent aux officiers municipaux et

à leurs commissaires adjoints, sans aucune in-

tervention du contribuable, le soin de fixer le

revenu net de ses propriétés territoriales.

Les réclamations individuelles, dont le nombre
s'est accru dans une proportion effrayante,

attestent que l'erreur volontaire sur le revenu
net des communes prises en masse n'est pas
la seule, et que chaque section en particulier

s'est ressentie du même arbitraire, suivant que
les propriétés y étaient plus ou moins divisées,
suivant aussi qu'elles appartenaient aux contri-
buables domiciliés dans la commune ou aux
propriétaires forains, suivant encore qu'elles
appartenaient aux individus ou à la nation; et

à ce dernier égard on cite des propriétés natio-
nales vendues depuis la confection des états de
section et matrices de rôles, dont la cotisation
à la contribution foncière excède leur revenu
net, tandis que les autres pro[)riétés de la môme
commune se trouvent cotisées seulement au
quart ou au cinquième.

Tant d'erreurs volontaires, tant d'arbitraire,

en un mot, devait être et sera toujours le résul-
tat infaillible des dispositions législatives dans
lesquelles on ne voudra tenir aucun compte des
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déterminations de l'Intérêt personnel, le plus

puissant et le plus actif de tous les agents.

C'est ainsi qu'en portant des lois sans coer-
tion, on avilit, on dégrade l'espèce humaine :

c'est ainsi que la contribution foncière décrétée
par l'Assemblée constituante a fait rétrograder
la Révolution, et qu'au lieu de resserrer les liens

de la fraternité entre les individus, par la certi-

tude d'obtenir enfin l'égalité proportionnelle de
répartition, elle a jeté au milieu d'eux un nou-
veau ferment de discorde et de division.

Mais c'est assez parler des fautes de l'Assem-
blée contituante. Tâchons de les réparer.

De la base de la valeur vénale.

Jusqu'à présent, Messieurs, le comité avait

laissé intacte la question très importante de
savoir sur laquelle des deux bases, ou du revenu
net, ou de la valeur vénale, la contribution fon-

cière doit être organisée; et, en d'autres termes,
si le contribuable sera tenu de déclarer plutôt

le revenu net annuel de ses propriétés territo-

riales, que leur valeur vénale, ou réciproque-
ment.
Le temps est venu d'aborder cette question ;

et il semble d'abord que le choix soit indiffé-

rent, puisque la contribution foncière étant

d'une somme fixe, invariable, le contribuable

n'en payerait ni plus ni moins, quelle que soit la

base adoptée; que si, par exemple, ses propriétés

territoriales qu'il vendrait 150 livres et lui pro-

duisent livres de revenu net annuel se trou-

vent cotisées à 20 sols de contribution foncière,

il n'en résulterait rien autre chose pour lui, si

ce n'est de savoir que cela fait le cinquième du
revenu net, et le cent cinquantième de la valeur

vénale.
Mais la question s'agrandit; elle cesse d'être

puérile aux yeux du législateur, au moment où
il considère que les richesses territoriales sont

partagées en trois classes :

La première et la plus étendue, composée de
propriétés qui se vendent communément depuis

vingt jusqu'à quarante fois leur revenu net

annuel;
La seconde, composée de propriétés dont la

valeur vénale est plus ou moins supérieure à

quarante fois leur revenu net:

La troisième, composée de propriétés dont la

valeur véjiale est plus ou moins inférieure à vingt

fois leur revenu net.

Quant à la 1'""' classe, elle n'entre dans la so-

lution du problème que comme objet de compa-
raison.

A l'égard des deux autres, il faut les consi-

dérer sous l'aspect qui est propre à chacune en
particulier.

Il est évident que les propriétés territoriales,

dont la valeur vénale est plus considérable que
quarante fois leur revenu net, appartiennent

moins aux pauvres qu'aux riches, dont elles

forment les jouissances les plus chères ;
tels

sont entre autres les édifices somptueux, les

maisons de plaisance, les ci-devant châteaux

avec leurs accessoires, parcs, potagers, jardins

à l'anglaise, canaux d'agrément, etc., dont le

revenu net annuel n'est rien, ou très peu de

chose, en comparaison du prix d'achat.

H est pareillement évident que les propriétés

(le la 3* classe, dont la valeur vénale est infé-

rieure à vingt fois leur revenu net, appartiennent

moins aux riches qu'aux pauvres, et ne reyoivent

un accroissement de revenu annuel au-dessus
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de 5 0/0 de la valeur vénale, que par un accès

d'industrie et d'amélioration temporaire, dont

les bras vigoureux et la sueur du pauvre ont

fait seuls tous les frais.

De ce simple exposé, dont l'exactitude ne

peut être révoquée en doute, il résulte deux
choses également vraies :

La première, que si le riche dégrade le sol par

ses jouissances, le pauvre le rétablit par ses

privations;

La seconde, que la contribution foncière, or-

ganisée sur la base du revenu net, ne pourrait

atteindre complètement le riche, tandis qu'elle

atteindrait le pauvre jusque dans son industrie

temporaire.

Donc, sous ce premier rapport, la contribution

foncière, devant frapper le riche et le pauvre

également, doit être organisée sur la base de la

valeur vénale et non sur le revenu net.

Au moyen de cette base, infiniment simple, il

n'y a plus à entrer dans la considération des

réparations, des frais d'entretien et de toutes

ces exceptions nombreuses dans lesquelles l'a-

doption de la base du revenu net annuel a

forcé d'entrer l'Assemblée constituante, sans

qu'elle ait pu y porter le moindre jour; car le

revenu net, c'est-à-dire l'excès de revenu brut

sur les avances nécessaires à la reproduction,

est une chose inexplicable au plus grand nombre
des contribuables du royaume, et qui laisse à

cet égard l'impôt dans le même arbitraire qu'au-

paravant, indépendamment de ses autres vices

d'organisation encore plus graves.

Le comité ne s'est point arrêté à l'objection,

tant de fois répétée, qu'imposer à la contribu-

tion foncière, à raison de leur valeur effective,

les édifices somptueux, les maisons de plaisance,

les ci-devant châteaux et leurs accessoires, c'est

provoquer leur désertion absolue... Non, le riche

ne perd jamais le goîit des jouissances

C'est, dit-on aussi, priver les pauvres du voi-

sinage d'un moyen de subsistance assurée

Non encore.

Voyez ces belles et riches maisons, ces ter-

rains, naguère incultes, restitués aujourd'hui à

la fécondité; en un mot, cet accroissement ra-

pide de toutes les productions de la terre, depuis

qu'une plus grande masse de propriétés territo-

riales s'est introduite dans le commerce, depuis

que les ci-devant nobles, les riches à châteaux,

ayant liorreur de l'air pur de la liberté, qui

iie convenait plus à la corruption de leurs

mœurs, ont lâchement abandonné leur patrie;

depuis, enfin, que l'aumône dédaigneuse, avi-

lissante et corruptrice, a fait place au travail

utile, seule et vraie source de la prospérité pu-
blique.

Le comité ne s'est pas arrêté davantage à

l'objection tirée de ce que le défaut de débou-
chés et la disette d'acquéreurs, dans certaines

localités de la France, donnent aux propriétés

territoriales une valeur vénale inférieure au
taux qui devrait résulter de leur produit annuel.

11 a pensé, au contraire, que la base de la va-

leur vénale élant favorable, pour le moment, à

ces localités, c'était y appeler aussitôt l'industrie,

des débouchés et des acquéreurs, et que par cela

seul elles seraient plus promptement ramenées
au niveau des autres localités.

Une objection plus sérieuse est celle du prix de
convenance ou de voisinage.

En effet, la valeur commune d'une chose n'est

pas ce qu'il me plaît de la payer, pour vaincre

la répugnance du propriétaire à s'en dépouiller
en ma faveur.

Le vrai prix est celui qui serait obtenu par
une adjudication publique, au plus offrant et
dernier enchérisseur.

Mais le propriétaire n'a que très rarement un
titre de cette nature pour fondement de sa pro-
priété, et qui soit intervenu dans le cours des
dix dernières années.

Pour lever cette difficulté, et afin que le con-
tribuable ne pût errer dans la déclaration de la

valeur absolue de ses propriétés territoriales, il

fallait définir exactement la valeur vénale : c'est

ce aue le comité a fait par l'article 9 du projet
de décret.

La base de la valeur vénale est-elle, plus que
la base du revenu net, favorable au rétablisse-
ment de l'égalité proportionnelle, en ce sens
qu'il y aurait plus de garantie et moins de résis-

tance dans la déclaration de la vraie valeur des
propriétés territoriales?

En général, l'espoir de l'impunité est le prin-
cipe de toutes les résistances, de tous les délits.

Mais pour résoudre cette question, il ne faut
pas perdre de vue que le droit d'enregistrement,
auquel sont assujetties toutes les adjudications
publiques et les ventes volontaires de biens ter-

ritoriaux, est le moyen de découverte le plus
puissant et le plus actif, applicable à la base de
la valeur vénale, et non à celle de revenu net,

puisque le droit d'enregistrement est perceptible
sur la valeur vénale.

L'expérience a démontré qu'il n'y a pas de
percepteur du droit d'enregistrement qui, à la

faveur de recherches bornées à un petit nombre
d'années, ne soit en état de recueillir une quan-
tité suffisante d'enregistrements pour une ou
plusieurs communes données, et d en former un
état comparatif d'où résulterait au premier coup
d'œil la preuve de l'exactitude ou de la fausseté
des déclarations foncières.

Or, ce moyen, qui existe véritablement, et ne
pourrait être révogué en doute que par les per-
sonnes qui n'auraient que des idées confuses ou
erronées de l'organisation du droit d'enregistre-

ment, répond complètement à la question. Il

ajoute aussi une nouvelle preuve à la nécessité,

déjà démontrée, de proscrire tout impôt de quo-
tité, toute prestation de la contribution foncière
en fruits de récolte, impossible à naturaliser
dans un pays tel que la France, où tous les

membres du souverain ont juré de périr jus-

qu'au dernier, avant qu'il soit porté aucune
atteinte à la liberté ni à l'égalité.

N'y a-t-il pas, a-t-on encore demandé, plus de
difficulté pour le contribuable à déclarer la va-
leur vénale, que le produit net annuel de sa
propriété?

Il est exactement vrai, en général, que chacun
connaît mieux le prix qu'il vendrait ses pro-
priétés, que le revenu annuel qu'elles lui pro-
duisent. Celui même qui ne les fait pas valoir

par ses mains, en connaîtra encore mieux le

prix absolu, à moins : 1° qu'il ne les ait affer-

mées sans cautionnement qui garantisse la sol-

vabilité de son fermier, et en outre avec la con-
dition de ne l'indemniser d'aucune calamité
publique ;

2" que, livré à une très grande a pathie,

il n'ait jamais comparé ses propriétés avec celles

du voisinage introduites dans le commerce.
Mais que la valeur de la matière imposable

soit donnée par le contribuable, ou par une au-
torité constituée; qu'elle le soit avant ou après

la répartition individuelle, dans un temps près-
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crit ou arbitraire, ces questions sont déjà réso-

lues, et l'on a dû voir que le comité, en em-
ployant l'agent le plus actif qui existe, Tintérèt

personnel, qui craint ou espère justice, a pré-

venu, autant qu'il était possible de le faire, les

réclamations contre l'inlidélité des contriljuables,

et que, par une suite naturelle, les corps admi-
nistratiis, délivrés de cette foule innombrable
de contestations engendrées par la défectuosité

de l'organisation des contributions actuelles,

pourront désormais se livrer d'une manière |)liis

eflicace aux grands travaux d'administration,

dont le conlenlieux de l'impôt est le plus cruel

fléau.

Cependant, quoique réduites au plus petit

nombre, il se présentera encore des dillicultés

à régler dans ce nouveau régime de l'impôt : et

tout le monde sait qu'à défaut d'adjudication

publique au plus offrant et dernier enchérisseur
dans le cours des 10 dernières années, l'exper-

tise est la seule voie par laquelle il soit possible

de vider le différend.

Alors se présente la question de savoir s'il est

plus facile aux experts d'opérer sur le revenu
net que sur la valeur vénale, et réciproquement.

On ne peut se dissimuler que le même individu

capable de juger du revenu net, ne le soit aussi

de juger de la valeur vénale : on ne peut se dis-

simuler pareillement que dans l^s contestations

soumises à l'arbitrage volontaire, ou déférées

aux tribunaux, les cas d'expertise du fonds se

rencontrent au moins aussi fréquemment que
les cas d'expertise du produit annuel : il pour-
rait donc y avoir de la témérité à prétendre que
le nombre des experts de l'une l'emporte sur
celui des experts de l'autre catégorie.

La religion des experts, dans les deux hypo-
thèses, aura-t-elle besoin d'être éclairée par des
actes comparatifs exempts de collusion? Us de-
vront écarter les baux a loyer et les ventes vo-

lontaires; car le régime antisocial des contre-
lettres ne permet d'y accorder qu'une confiance
extrêmement douteuse.

Restent donc les adjudications publiques de
jouissance temporaire ou de propriété incom-
mutable, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, précédées d'affiches, et faites dans «les

formes et par des personnes qui ne puissent
faire présumer la fraude.

Alors y a-til, dans un temps donné, plus de
baux à loyer par adjudication publique, que de
ventes faites dans la même forme?

L'expérience de ceux des membres du comité
dont la profession et les travaux les ont mis à
portée de connaître, soit dans les tribunaux,
soit chez les notaires, soit enfin aux bureaux de
la perception des droits d'enregistrement, le

nombre des actes de l'un et l'autre genre, atteste

le contraire.

On a aussi agité la question de savoir si l'opé-

ration mécanique par laquelle on distribue au
marc la livre la contribution foncière, était plus
difficile sur le capital que sur les intérêts, sur
la valeur vénale, que sur le revenu net annuel.

La réponse est contenue dans cette maxime
des géomètres, que les erreurs sont d'autant
plus petites que la base est plus grande.

Mais ces avantages dans les moyens d'exécu-
tion méritent à peine d'être cités : passons à de
plus hautes et de plus importantes considéra-
tions politiques et morales.
Examinons la question dans ses rapports les

plus immédiats, soit avec le droit d'enregistre-

ment, soit avec les hypothèques, soit enfin avec
la prospérité générale du royaume.

1° Avec le droit (Venregistrement.

Il faut se rappeler ici, et ne pas perdre de vue
que, d'après la loi du 19 décembre 1790, relative

au droit d'enregistrement des actes civils et

judiciaires, et des titres de propriété, ce droit

est perceptible, non sur le revenu net, mais sur
la valeur vénale, dans des proportions différentes

depuis 1/4 0/0 (ou la 400" partie de la valeur
vénale) jusqu'à 4 0/0 (ou la ih^ partie) à raison
de la nature, soit des actes, soit des événements
qui donnent ouverture à la transmission de la

propriété ou de l'usufruit des biens territoriaux,

et dont le comité croit inutile de présenter ici

ni le tarif précis ni la nomenclature.
Si la contribution foncière est organisée

d'après la base du revenu net, il est évident
qu'elle ne pourra servir de fanal au percepteur
(les droits d'enregistrement dans les cas aussi

nombreux que fréquents, où la valeur de l'objet

ne peut être connue que par la voie de l'ex-

pertise.

Il est du devoir du comité de déclarer à l'As-

semblée que la multiplicité, la longueur et la

cherté excessive des expertises qu'entraîne iné-

vitablement la perception du droit d'enregistre-

ment, est précisément ce qui nuit à l'emploi de
cette mesure; en sorte que le plus grand nombre
des agents de cet impôt est forcé de l'abandon-
ner pour s'en tenir à des compositions plus ou
moins arbitraires, où l'intérêt personnel du
riche comme du pauvre, agissant également,
mais avec des succès bien différents, altère sen-

siblement le produit de cette contribution : voilà

l'effet général.

Considéré à l'égard des individus entre eux,

il n'est pas douteux que le riche ayant plus de
temps à donner aux sollicitations importunes,
plus instruit, plus astucieux que le pauvre, a,

pour échapper à l'impôt, des moyens infiniment

supérieurs à ceux du pauvre, dont les propriétés

moins considérables et resserrées dans une plus

petite localité, sont, pour cette raison, plus faci-

lement soumises au vrai contingent qu'elles doi-

vent supporter.

Or, tandis que la fraude du pauvre est 1, celle

du riche est 100; il n'y a donc point de parité

entre eux : cet ordre de choses est donc intolé-

rable et ne peut subsister plus longtemps.

Si, au contraire, la contribution foncière est

organisée d'après la base de la valeur vénale, il

suffira d'obliger le redevable du droit d'enregis-

trement à fournir au percepteur une copie de la

déclaration foncière et un extrait de la matrice

du rôle, certifiés dans des formes qui ne puis-

sent permettre au redevable de substituer le

mensonge à la vérité.

Alors : 1" la perception du droit d'enregistre-

ment se trouve nécessairement améliorée de tout

ce que le riche parvenait à dérober au Trésor

public, et de la faible portion que le pauvre,

avec plus de peine, et moins d'adresse, parve-

nait à lui soustraire;

2" Elle sera dégagée de tout soin d'expertise;

3" Les tables alphabétiques si laborieusement

tenues on chaque bureau, si incomplètes pour

leur objet, si confuses à leur application à toutes

les recherches de fraude, se réduisent aux seuls

éléments nécessaires pour découvrir ou retracer

à la mémoire les mutations de propriété, et en
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faire acquitter les droits d'enregistrement à

l'époque où ils sont devenus exigibles.

D'après cela, il ne reste d'autre question à

faire que celle de savoir si les déclarations fon-

cières elles-mêmes peuvent être purgées de toute

réticence de matière imposable, soit en quantité

et nature, soit en valeur vénale.

Mais il ne peut y avoir aucun doute à cel.

égard, puisque l'agent de la vérité est l'intérêt

personnel lui-même.

2° Avec les hypothèques.

On peut considérer un plan d'hypotb.èques sous

deux rapports généraux : 1° comme revenu du
Trésor public; 2° comme moyen de prospérité na-
tionale, l'un n'exclut pas l'autre; et le comité se

croit fondé à assurer positivement que le meil-
leur plan d'hypothèques est celui qui réunira
ces deux conditions : 1° se concilier à la fois la

siîreté du créancier et celle du débiteur; car

de là résulte la baisse du prix de l'argent; 2° de
confondre ces deux intérêts avec celui du Trésor
public.

Il se croit également fondé à penser que la

contribution foncière et un plan quelconque
d'hypothèques doivent se prêter un mutuel se-

cours, en sorte qu'ils ne peuvent être organisés
indépendamment l'un de l'autre, ou par des élé-

ment hétérogèues, sans risquer de compromeltre
leur organisation.

On verra, par un petit nombre d'articles du
projet de décret, que le comité n'a pas perdu
de vue ce principe élémentaire, et que, sans
rien faire perdre à la contribution foncière de
l'énergie qu'elle doit avoir, il a porté ses regards
jusque sur les plans d'hypothèques, quelle que
soit d'ailleurs l'organisation qui en sera propo-
sée par le comité de législation.

Mais, sans nous arrêter davantage à la corres-

pondance intime qui existe nécessairement entre
les deux plans, il suffit de remarquer que l'hy-

pothèque frappe essentiellement et de sa nature
sur la valeur du fonds, et non pas sur son re-

venu; que, par conséquent, la contribution fon-
cière ne pourrait prêter aucun secours au plan
d'hypothèques, et réciproquement celui-ci à la

contribution foncière, si elle était organisée sur
la base du revenu net.

3° Avec la prospérité générale du royaume.

Après ce qui vient d'être développé sur la con-
tribution foncière et sur le droit d'enregistre-

ment, après ce qui pourra résulter du plan d'hy-

pothèques, lorsqu'il sera connu, qu'est-il besoin
de dire que là oii le riche paye tout ce qu'il doit,

et le pauvre rien que ce qu'il doit, là aussi se

trouvent la paix, le bon ordre et l'active indus-
trie qui fait le bonheur et la prospérité des Em-
pires ?

RÉSUMONS.

La base de la valeur vénale a, sur celle du re-

venu net, l'avantage :

1° De faire contribuer les propriétés foncières

dans une proportion plus conforme à la justice

distributive;
2° D'améliorer considérablement la perception

du droit d'enregistrement;
3° D'être en corrélation absolue avec les hypo-

thèques;
\" Enfin de faire payer le riche aussi bien que

le pauvre.

A tant de titres, de si graves considérations,
le comité n'a pas dû balancer, Messieurs, à vous
proposer pour base de la contribution foncière
la valeur vénale ou absolue des propriétés terri-

toriales, de préférence à la base du revenu net.

Le comité n'entrera dans aucun développe-
ment sur la correspondance qui pourrait exister
entre la contribution foncière ainsi organisée
et la contribution mobilière, ainsi que le droit
de patentes : le temps seul et les lumières ac-
quises par la discussion du projet actuel pour-
ront faire découvrir jusqu'à quel point ces deux
contributions s'en trouverontaméliorées et com-
ment on pourrait y appliquer le régime des dé-
clarations forcées et du Code pénal, qui doit les

accompagner, dont la municipalité de Paris vous
a déjà, dans sa dernière pétition, laissé entrevoir
l'indispensable nécessité : opinion qui, depuis
longtemps, est celle de tous les vrais amis dje la

chose publique.
Mais ce que son devoir le plus pressant le force

de vous déclarer ici, c'est que, d'une part, il

aurait été impossible de vous proposer aucune
réforme utile de la contribution foncière pour les

années 1791, 1792 et 1793, sans- vous présenter
ses dispositions très volumineuses, et par cela
même inintelligibles, au lieu d'un petit nombre
d'articles qui se déduiront naturellement du
plan général pour 1794.

C'est que, d'une autre part, le plan de contri-
bution foncière dont je viens en son nom de tracer
les bases elles principaux moyens d'exécution, et

qui tient, plus qu'on ne pourrait le croire d'abord,
à ces grandes questions politiques qui vont s'agi-

ter bientôt dans la Convention nationale, a paru
le seul de nature à en faciliter les résultats sans
en contrarier les opérations; le seul qui oppose
une barrière fortement prononcée au déchire-
ment ou à la dissolutionde l'Empire; le seul qui
appelle véritablement tous les Français à la jouis-

sance de cette précieuse égalité, pour laquelle
ils ont déjà fait tant et de si douloureux sacri-

fices; le seul enfin qui, les réunissant vers ce
centre commun de toutes leurs volontés, de tous
leurs désirs et de toutes leurs affections, ajoute,

s'il est possible, une nouvelle énergie à celle

qu'ils sont résolus de déployer contre tous leurs
ennemis, sous quelque forme qu'ils osent se pré-
senter.

Messieurs, les mesures rigoureuses que le

salut public vous ont suggérées depuis la jour-
née du 10 de ce mois ont déjà réuni l'assenti-

ment de tous les Français. Votre comité ne craint

pas de vous annoncer aujourd'hui que, si le reste

de votre carrière est consacré à réparer le mal
produit la contribution foncière, décrétée par
l'Assemblée constituante, le Corps législatif aura
une seconde fois bien mérité de la patrie.

Le comité terminera le rapport qu'il m'a chargé
de vous faire, en vous demandant de l'autoriser

à envoyer à chacun des corps administratifs des
départements et de district un exemplaire du
projet de décret, afin de les mettre sans retard
à portée de suivre, avec uniformité et régularité,

l'opération de la levée des plans-cadastres, for-

mant le chapitre F"" du titre IV du projet de dé-

cret, et qui s'applique également à la contribu-
tion foncière des années 1791, 1792 et 1793, dans
tous les cas de dégrèvement des communes, sol-

licités les unes contre les autres.

Cette partie du travail du comité, concertée
avec le directeur général du cadastredu royaume,
M. de Prony, dont le mérite et les talents vous
sont connus, remplace beaucoup plus avanta-
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geusement l'instruction qui avait été préparée
le 21 mai dernier.

A la suite du projet de décret se trouveront :

1° le rapport de 1 Académie des sciences de Paris,

Bur le clioix qu'elle a fait de l'unité des mesures
linéaires et superficielles ;

2° des tables des rap-

Forts de ces mesures avec la toise de France et

arpent encore en usage; 3° les modèles indi-

qués dans le projet de décret.

Ici finit la tâche que s'était imposée le comité;
ici, par conséquent, devrait finir celle du rap-
porteur qu'il a choisi pour être son organe au-
près de l'Assemblée nationale.

Mais les événements qui viennent de succéder
avec tant de rapidité, l'impossibilité où elle sera
d'embrasser le système général des contribu-

tions publiques, et cependant la nécessité de
porter ses regards sur celle qui semble la plus

douce, puisqu'elle n'est commandée par aucune
autorité (je veux parler des dons patriotiques),

m'ont déterminé a présenter, sur cette contri-

bution particulière, des vues que je soumets à

la sagesse de l'Assemblée, et dont je tâcherai

d'abréger les développements.

Des dons ou contributions patriotiques.

On conçoit aisément que, puisque l'offrande

est volontaire, le digne et vertueux citoyen qui
vient déposer une partie de sa fortune sur l'au-

tel de la patrie, ou s'offrir personnellement
comme un des vengeurs de la majesté du sou-
verain outragé, ne peut avoir d'autre garantie
de la détermination semblable des autres ci-

toyens que la moralité de son exemple.
Mais jusqu'à ce qu'une éducation vraiment

nationale ait succédé à la barbarie de nos insti-

tutions actuelles; jusqu'à ce que, par une orga-
nisation plus parfaite que celle proposée par le

comité dessecourspublics, etdont je me propose
de démontrer le vice radical, justice complète
soit rendue à la classe indigente et souffrante
du peuple; jusquà ce qu'enfin un mode de gou-
vernement quelconque ait obtenu l'assentiment
général, il s écoulera encore du temps avant que
chaque Français soit devenu un Spartiate.

Arrivé à ce terme, il résulte encore du prin-

cipe énoncé au commencement du rapport, et

d'où le comité a fait dériver l'organisation de la

contribution foncière, que le gouvernement le
plus solidement établi est celui dans lequel
chaque individu est suffisamment garanti que les
autres individus sont constitués dans l'obliga-
tion absolue de supporter les mômes charges,
dans la même [)roportion.

Mais la contribution ou l'offrande patriotique
est bien éloignée d'avoir ce caractère d'égalité;
et lorsque le Trésor public, destiné essentielle-
ment à pourvoir à toutes les charges communes,
s'en trouve alimenté, il ne l'est véritablement
qu'en faveur du mauvais citoyen, dont l'égoïsme
a su le garantir de tout mouvement civique.

Il est donc vrai que plus les offrandes patrio-
tiques se multiplient, plus elles appauvrissent
les bons citoyens, plus elles enrichissent les
mauvais; et comme c'est dans la classe pauvre
qu'on trouve plus de cet élan patriotique, il est
clair encore que le riche vit aux dépens des
vertus du pauvre.

Je n'examine pas jusqu'à quel point il convient
à l'ordre de choses actuel que le Corps législatif
prévienne ainsi la ruine volontaire du pauvre

;

mes opinions sur celte question très importante
tiennent à des vues politiques qui ne peuvent
être agitées qu'au sein de la Convention natio-
nale, où, comme tous les autres citoyens, je
conserve le droit d'agir par la voie de pétition;
c'est donc là qu'il faut renvoyer tout ce qui sor-
tirait du cercle étroit que je me suis prescrit.

Mais, ce qu'il importe de conclure de l'inéga-
lité de répartition de la contribution patriotique,
c'est la nécessité de restituer au citoyen août
l'offrande volontaire a enrichi le Trésor public,
et que des malheurs pourraient forcer d'en faire
usage, la faculté de donner sa quittance en
payement de la contribution foncière ou de toute
autre contribution directe et forcée; et ne crai-
gnez pas qu'il use indiscrètement de cette faculté;
il suffira souvent de le pouvoir pour ne pas le

vouloir.

C'est ainsi, Messieurs, que vous conserverez à
la patrie un plus grand nombre de citoyens, qui
ne se détachent ordinairement de l'intérêt géné-
ral que par l'inégalité de répartition des charges
publiques.

(Voir ci-dessus, même séance, page 431, le

projet de décret qui fait suite à ce rapport et

dont la première lecture a été faite par M. Jol-
livet, au cours de la séance.)

TABLEAU analytique des matières contenues au projet de décret sur une nouvelle organisation
de la contribution foncière.

1. Des contributions directes en général et]

de la contribution foncière en parti-/
culier

1

1

.

De la contribution foncière.

2. Des contributions mobilières, mixtes et indi-

rectes.

3. Des accessoires des contributions directes.

4. De la valeur ou de la matière imposable à la

contribution foncière et des exceptions.
5. Des personnes qui doivent payer la contribu-

tion foncière.

De la répartition des contributions directes)
en général et de celle de la contribution!
foncière en particulier

l'» Série. T. XLVIII.

3 7 •

1

.

De la répartition entre les départements.
2. De la répartition entre les districts.

3. De la répartition entre les communes.!
4. De la répartition entre les contribuables.
5. De la connaissance de toutes les propriétés

territoriales du royaume, en quantité, na-
ture et valeur.

37
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Des dégrèvements de la contribution fon-

cière

1 . De la contribution mobilière.
' 2. Dénomination des contributions.

3. De la prestation des contributions.

1 . De la valeur.

;
2 Exceptions en faveur de l'agriculture.

1 . De l'état général des charges et dépenses
'

locales de chaque département.
' 2. De la répartition entre les districts.

1

.

De l'état général des charges et dépenses
locales de chaque district.

2. De la répartition entre les communes.

1

.

De l'état général des charges et dépenses
locales de la commune.

2. De la division en sections du territoire

des communes, et du nombre des rôles

de répartition.

3. Des déclarations foncières.

4. Des peines contre la collusion qui tendrait

à se soustraire à l'égalité proportionnelle

de répartition.

5. Des déclarations d'office.

6. Du dépôt des déclarations directes et d'of-

fice.

7. Des matrices de rôles.

8. De la répartition entre les contribuables.

9. Des rôles de répartition.

10. Des préposés à la confection des matrices
1 et rôles de répartition.

\11. De la vérification et ordonnance d'exécu-

tion des rôles de répartition.

1

.

Dispositions sur les dégrèvements des con-
tribuables.

2. Du cas d'omission de matière imposable
ou d'insuffisance de l'estimation des
propriétés foncières des autres contri-

buables.

3. Des erreurs dans les déclarations foncières

directes et d'office.

h. Des erreurs du fait des dépositaires des
déclarations foncières, ou des préposés

à la confection des matrices et rôles de
répartition.

5. Dispositions communes aux trois^espèces

de dégrèvements. is^B^
\ 6. Des ordonnances de dégrèvement et de

leur exécution.

4. Du cadastre du royaume.

5. Dispositions particulières à la première
époque décennale, commençant en 1793,

pour la contribution foncière de 1794.

Du recouvrement et versement des contri-)

butions directes et mixtes

7. Des secours aux départements, districts,

communes et contribuables.

1 . Principes généraux sur les plans cadastres.^

i

2." Du dépôt d'instruments en chaque chei-l

(
lieu de département /

1

.

Dispositions générales sur les dégrèvements.
2. Des dégrèvements des départements.
3. Des dégrèvements des districts.

4. Des dégrèvements des communes.
5. Des dégrèvements des contribuables.
6. Des contestations sur les limites des com-

munes.

1. De la quantité et nature des propriétés terri-

toriales par l'arpentage.

2. De la valeur par l'expertise.

1. De la collecte des contributions directes et

mixtes.
2. De la perception et recouvrement.
3. Du versement.
4. Des poursuites et contraintes.

1

.

Du dépôt d'instruments.
2. De la fabrication des instruments.
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3. Des opérations sur le terrain.

4. De la mise au net des plans-aadCystres. . .

.

1

.

Des registres d'opérations,

2. Des indicateurs et porte-chatnes.
3. De la vérification des limites territoriales des

communes.
\ . De la mesure des bases.
5 . De la levée des plans de masse des communes.
(). De la levée des plans parcellaires des com-

munes.

1

.

Du papier.

2. Des échelles.

3. Des autres conditions de la mise au net.

4. Du nombre des expéditions et de la réception
des plans cadastres.

5.

6.

\l:

Du fonds destiné annuellement, eu chaque
département, à la confection du cadastre.

De la fixation des salaires et de la garantie

des ingénieurs-géographes.
Du choix des ingénieurs-géographes.
Des arpentages et plans ordonnés sur les

demandes en dégrèvement des contri-

buables.

Dispositions générales sur les expertises.

Des opérations antérieures à l'expertise.

Des procès-verbaux d'expertise.

Du tiers expert.

Des actes, et pièces dont il sera donné
communication aux experts.

6. Des expertises et salaires sur réclamations
ou contestations

7. Des expertises ordonnées d'office.

1

.

Principe général.

2. Des arrondissements de la collecte.

3. De l'adjudication de la collecte.

1

.

Du versement par les collecteurs.

2. Du versement par les receveurs.

1. Principes généraux sur les poursuites et

contraintes.

2. Des contraintes.

3. Des commandements de payer.
4. Des saisies-arrêts.

5. Des saisies-exécutions mobilières.
6. Des ventes mobilières.
7. Des frais de poursuites et contraintes.

8. Des oppositions et réclamations contre les

poursuites.
9. Des porteurs de contrainte.
10. Des saisies réelles et ventes d'immeubles.

Annexes au rapport de M. Jollivet sur une nou-
velle et complète organisation de la contribution
foncière,

llapport de l'Acadé^nie des sciences de Paris, sur
le choix des nouvelles mesures linéaires et su-
perficielles.

Du 11 juillet 1792.

Extrait des registres de L'Académie royale
des sciences.

Du 11 juillet 1792, l'an IV, de la liberté.

L'Académie, consultée par le ministre des con-
tributions publiques, sur une instruction rela-

Des expertises sur réclamations ou contesta-
tions des contribuables.

Des salaires des experts sur les réclamations
ou contestations des contribuables, com-
munes, districts et départements.

tive au cadastre de la France, a témoigné dans
sa réponse le désir que les mesures de cette
grande opération soient rapportées à la mesure
universelle déjà suffisamment connue pour cet
objet. Elle s'est imposé, par là, le devoir de fixer
et de dénommer l'unité de mesure universelle,
et toutes les mesures linéaires et superficielles
qui en dérivent. Le comité qu'elle a chargé des
mesures en général, s'est donc occupé de ces dé-
nominations.

Dans un travail de ce genre, qui prête extrê-
mement à l'arbitraire, et où il est si lacile d'ima-
giner des nomenclatures à peu près également
avantageuses, il était nécessaire de réunir un
grand nombre de personnes éclairées, pour les
consulter sur les nuances qui peuvent faire pré-
férer une de ces nomenclatures aux autres
Plusieurs membres de l'Assemblée nationale, et
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M. Joliivet, rapporteur du projet de cadastre du
royaume, ont bien voulu se réunir à nous ;

après plusieurs conférences, nous nous sommes
arrêtés à la nomenclatiire suivante.

La division décimale étant convenue, il fallait

fixer l'unité démesure universelle, et lui donner
un nom, ainsi qu'à ses multiples et sous-mul-
tiples décimaux. Nous avons cru devoir prendre
pour unité de mesure, la décimale du quart du
méridien, qui doit devenir la plus usuelle, et

cette décimale nous a paru être sa dix-millio-
nième partie, qui étant de trois pieds et quel-
ques lignes, remplacera l'aune et la toise. Nous
1 avons donc choisie pour unité de mesure, et

nous l'avons nommée mètre.

Les besoins de la société n'exigeant point né-
cessairement des noms particuliers pour les

multiples décimaux du mètre jusqu'à mille, nous
nous sommes abstenus de leur en donner; mais
l'étendue de mille mètres étant fort commode
pour mesurer les grandes distances, nous l'avons

nommée millaire, mot qui rappelle le rapport de
cette nouvelle unité à l'unité principale, ou au
mètre. Le millaire est la minute décimale du
quart du méridien, il remplacera la lieue et ses

usages.
Au-dessous du mètre, les mesures décimales

jusqu'à sa millième partie, seront très usuelles,

et nous avons longtemps balancé entre ces deux
partis, ou de leur donner des noms d'une syl-

labe, mais isolés et indépendants de l'unité de
mesure, ou de leur donner des noms composés,
mais qui rappellent leurs rapports à cette unité.

Nous nous sommes enfin déterminés pour ce
dernier parti, comme le plus simple, et parce
qu'en l'adoptant pour des mesures de superficies,

des solidités, des capacités, des poids et des mo-
naies, on aura un système entier de dénomi-
nations uniforme pour toutes ces mesures, et

composé du plus petit nombre possible de mots
arbitraires. On peut d'ailleurs espérer qu'un sys-
tème aussi simple sera adopté par les autres
peuples, ce qui, en simplifiant les rapports des
dénominations de leurs mesures aux nôtres,
augmentera les avantages d'une mesure univer-
selle.

L'Académie, dans le système de mesure qu'elle

a proposé, ayant également considéré tous les

peuples, elle doit faire en sorte que leurs
diverses nomenclatures se rapprochent entre
elles, autant que le permet la variété des lan-

gues ; et sous ce point de vue, il n'est pas dou-
teux que les nomenclatures méthodiques méri-
tent la préférence. Voici donc le système de
dénomination des mesures linéaires que nous
présentons à l'Académie.
Nous fixons l'unité de mesure à la dix-mil-

lionième partie du quart du méridien, etnous la

nommons mètre. Au-dessus du mètre, nous comp-
tions, sans aucune nouvelle dénomination, jus-
qu'à mille mètres quenous prenons pour unité de
mesure des grandes distances, et que nous nom-
mons milliaire. Au-dessous du mètre nous nom-
mons sa dixième partie décimètre; sa centième
partie, centimètre ; sa millième partie, millimè-
tre, etc. ,

par analogie avec les fractions décimales
dont l'introduction du nouveau système démesure
rendra l'usage aussi familier que celui des
nombres entiers.

Nous avons ensuite considéré les mesures de
superficie. Les besoins de l'arpentage exigent
une unité de surface d'environ une ou deux
milles toises carrées. Il existe en France une
grande variété, dans l'étendue et dans les déno-

minations de cette unité. Un carré dont le côte
serait de cent mètres, nous a paru être l'unité

de superficie la plus convenable. 11 fallait lui

donner un nom. Celui d'arpent aurait causé de
l'embarras et des erreurs, par ses acceptions di-

verses : nous avons préféré employer un mot
nouveau. Nous avons donc nommé cette unité,

are, nom dérivé des mots latins, area, arare,

aratrum, etc. : qui ont rapport aux champs dont
la mesure a donné naissance à l'arpentage et à
la géométrie. Conformément à notre système de
dénomination des mesures linéaires, nous avons
nommé déclare, centiare, etc, les dixième, cen-
tième, etc. de cette unité de mesures superfi-
cielles.

Les noms que nous venons de présenter à
l'Académie paraîtront un peu bizarres; mais on
sait avec quelle facilité l'usage fait disparaître
ces bizarreries, et l'Académie vient d'en avoir un
exemple frappant dans la nouvelle nomencla-
ture chimique. L'opération du cadastre du
royaume, qui exigera le concours d'un grand
nombre de personnes intelligentes, répandra
bientôt ce nouveau système de dénominations,
et facilitera son introduction dans les autres
mesures ; nous croyons par cette raison devoir
remettre leurs dénominations à un autre temps.

A l'Académie, ce 11 juillet 1792.

Signé : BORDA, CONDORGET, LaGRANGE, MoNGE,
Laplage.

Je certifie le présent extrait conforme à L'origi-

nal et au jugement de l'Académie de Paris, ce

\2 juillet 1792, l'an IV de la liberté.

Signé : CONDORCET, secrétaire perpétuel.

Observations relatives àCadoption du Mètre pour
mesure universelle, et à l'instrument connu sous
le nom de cercle répétiteur.

\° Sur l'adoption du Mètre.

Si la terre était parfaitement sphérique, il y
aurait peu de difficultés pour déterminer (com-
parativement avec une mesure quelconque prise

pour unité, telle que la toise de France), la lon-
gueur absolue de l'un des grands cercles de la

terre, connus sous le nom de méridiens, et par
suite l'une de ses fractions, soit décimale, soit

de toute autre espèce. Il suffirait pour cela de
s'assurer de la longueur exacte d'un petit

nombre de degrés du méridien dans le local

le plus favorable à cette observation, le plus
dégagé de montagnes, tel que le nord de la

France et les Pays-Bas, depuis Paris jusqu'à
Dunkerque, ou si l'on veut jusqu'à Amsterdam.
Mais les recherches des savants de l'Europe,

d'accord avec la théorie de Newton, donnent à
la terre la figure d'un sphéroïde aplati vers les

pôles, en sorte que le diamètre, qui passe d'un
pôle à l'autre par le centre de la terre, est plus
petit que le diamètre de l'équateur.

11 était indispensable à la sûreté comme à la

perfection de la navigation, de trouver exacte-
ment le rapport de ces deux diamètres, pour en
déduire la vraie figure de la terre, indépendam-
ment des avantages que les autres sciences de-
vaient en retirer. Alors, des observations nom-
breuses, à différentes latitudes, sur la longueur
du pendule à secondes et en général sur la chute
des graves; la mesure trigonométrique d'un
grand nombre de degrés de divers méridiens,
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dans presque toutes les parties du monde connu,
entreprise d'abord en France, puis dans le

Spitzi)c*rg vers le cercle polaire; au Pérou, sous
l'équateur; au cap de Honne-Espérance, à la

pointe de rAfrique, en Angleterre, en Italie, en
Piémont, en Hongrie, en Autriche, dans l'Amé-
rique septentrionale ; rien, enfin, n'a été négligé
pour résoudre cet intéressant problème; pres-

que tous les savants de l'Europe se sont disputé
1 honneur d'y concourir; la France et l'Angleterre

se partagent à cet égard la gloire d'avoir entre-
pris les travaux les plus aifficiles, découvert
les méthodes les plus ingénieuses, en un mot
agrandi véritablement le domaine de la science;
le seul reproclie fondé qu'on puisse faire à
ces travaux immenses, c'est l'imperfection
des instruments qui y ont été employés, et qui,

quoique considérablement améliorés pour cet

usage, n'avaient pas été l'objet de méditations
assez profondes de la part des savants, sous les

yeux desquels ils ont été fabriqués; en sorte

qu'il en est résulté des erreurs plus ou moins
importantes, et qui exigent aujourd'hui une nou-
velle mesure du plus grand arc possible du mé-
ridien ; mais c'est à la France seule que l'Europe va
bientôt devoir et la perfection de ces instru-

ments, et l'emploi d'un type universel des poids
et mesures dont la mauvaise foi des transactions
commerciales ou l'ignorance tenteraient vaine-
ment de reculer plus longtemps l'introduction
dans le sol de la liberté.

En combinant les expériences données par le

pendule on trouve g^' pour l'aplatissement de

la terre.

La combinaison des degrés de France et du

Pérou donne ^^•

Celle des six degrés qui s'accordent le mieux,

faite par le P. Boscovich, donne ^^•

Prenant un milieu entre ces divers résultats,

et tenant compte de l'augmentation de densité,

on a définitivement ,^' ou plutôt ^' ce qui sa-

tisfait mieux à la question de la précession des
équinoxes.

C'est le rapport adopté en dernier lieu par
l'astronome Delalande.

Ainsi donc, le diamètre ou l'axe de la terre
d'un pôle à l'autre étant supposé de 299, le dia-

mètre de l'équateur sera de 300.

En partant de ce résultat, et considérant que
la figure de la terre, qui s'accorde le mieux avec
les latitudes moyennes, est celle d'un ellipsoïde

de révolution, j'ai calculé la longueur du méri-
dien, en employant la valeur des degrés qui
m'ont paru le moins affectés d'erreurs, et pre-
nant un milieu entre eux, j'ai trouvé, pour lon-
gueur du mètre ou de la dix-millionième partie

du quart du méridien, 3 pieds 11 lignes —^
de lignes (toise de France).

De son côté M. de Prony, directeur général du
cadastre, a entrepris les mêmes calculs, en y
employant une formule très ingénieuse, et pre-
nant pour paramètre ou module le degré de
Paris, qui est de 57,076 toises, il en a déduit
pour longueurabsolu du méridien 5, 132,803 toises

; d'oij pour la longueur du mètre, 3 pieds
6"I9'J

HJ(XKX)

11 lignes
m lia

lOOOUO
de ligne, résultat semblable à

100000
de lignes près, à celui que j'avais trouvé et

3u'un examen plus particulier de l'exactitude du
egré de Paris rend préférable au mien.
C'est donc le résultat de M. de Prony que j'ai

fait entrer dans la composition des tables de
rapport qui suivent. Il importe de répandre la

connaissance de ces tables parmi tous les citoyens,

afin de préparer à l'avance, et de favoriser l'in-

troduction du système de métrologie universelle,

adopté par l'académie des sciences de Paris.

Je dois prévenir ici que la mesure des degrés
du méridien, depuis Dunkerque jusqu'à Perpignan
ou Barcelone, dont l'Académie des sciences de
Paris est présentement occupée, d'après un décret

de l'Assemblée constituante, et qui pourra être

poussée de concert avec l'Espagne, jusqu'à la pe-

tite île de Cabrera, au sud de Majorque; les ré-

sultats de la carte des triangles de l'Angleterre

qui est près de sa lin, ce qui doit fournir une
étendue de plus de 15 degrés terrestres, depuis
le Nord de l'Angleterrejusqu'au midi del'Espagne ;

et la perfection des instruments employés à ces

deux grands travaux, donneront avec encore
plus de précision la longueur du quart du méri-
dien, et qu'alors il n'y aura plus aucun obstacle

à l'adoption de la métrologie universelle de la

part de toutes les Compagnies savantes de PEu-
rope, et par suite à son introduction dans les

gouvernements, au moyen de ce que les erreurs

des précédents travaux qui ne permettaient pas

de recevoir le type universel, sans une nouvelle
vérification, auront totalement disparu; mais
que la différence, s'il en existe, est de trop peu
d'importance pour apporter des retards à son
emploi dans le cadastre, ni même dans la déter-

mination des dimensions du cube d'eau distillée,

d'oiî l'A-cadémie' se propose de faire dériver le

ponde ou le poids qui doit remplacer Pusage de
la livre poicis de marc actuel; puisque dans
l'hypothèse la plus défavorable que celle où les

degrés pris pour base seraient les plus défectueux,

cette différence ne pourrait excéder la douze-

millième partie du mètre, ce qui répond à^^ de

ligne (toise de France) , ou Pépaisseur d'un
cheveu.

M. Bernardin de Saint-Pierre avait essayé de
résoudre la question de la figure de la terre, etpré-

tendu au contraire qu'elle était allongée vers les

pôles, c'est-à-dire, que le diamètre polaire était plus

grand que le diamètre équatorial : résultat en-
tièrement opposé à toutes les théories, et aux
observations, soit physiques, soit astronomiques.

Son système, très ingénieux d'ailleurs, ne méri-

tait pas les injures que quelques hommes atra-

bilaires lui ont prodiguées; mais M. Bernardin

de Saint-Pierre a tant de titres à la reconnais-

sance des hommes sensibles, qu'on lui sait

encore gré d'avoir embelli une erreur.

Au reste, la préférence d'un type universel des

poids et mesures, accordée à la fraction déci-

male du quart du méridien dans l'hypothèse de

l'aplatissement de la terre vers les pôles, sur

toute autre longueur connue ou donnée par l'ob-

servation, telle que la longueur du pendule à

secondes, depuis le point de suspension jusqu'au

centre d'oscillation qu'on avait d'abord proposée

est fondée :

1° Sur ce que les méridiens appartiennent à

tous les peuples de la terre, que la longueur d'un

ou plusieurs degrés extrêmes, peut être facile-

ment ramenée à celle du 45" degré ou du demi-

quart du méridien qui est le terme moyen, et

qu'en général ils n'ont pas le même arbitraire

que le pendule à secondes, dont la longueur
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absolue décroît à chaque latitude, en vertu de
Telliptisité de la terre même, depuis le pôle où

il est de 36 pouces, 9 lignes j— de ligne (toise de

France), jusqu'à l'équateur où sa longueur ab-

solue se trouve réduite à 36 pouces 7 lignes ^ ;

en sorte que chaque gouvernement, ayant la

prétention de choisir le pendule de sa latitude,

aucun peuple, en dernière analyse, n'aurait pu
s'accorder.

2" Sur ce que le méridien ou le quart du méri-
dien étant une base infiniment plus grande que
toute autre qu'on pourrait imaginer, il résulte

en faveur de l'une de ses fractions décimales,
prise pour unité ou pour type universel des poids

et mesures, une telle exactitude qu'on peut en
approcher à la millième partie près l'épaisseur

d'un cheveu; à la différence du pendule à se-

condes, sur la longueur duquel il y a toujours
une incertitude de plus d'un centième de ligne
(toise actuelle de France).

3° Et sur ce que, relativement au pendule
donnant les secondes de temps, rien n'assure
que les peuples conservent bien longtemps
l'usage de la subdivision, très incommode et

peu réfléchie du jour, en 24 heures, de l'heure

en 60 minutes, de la minute en 60 secondes, etc.

et que déjà les astronomes français, qu'on ne
tardera çomt à imiter par l'extrême facilité des
observations et des calculs astronomiques, font

usage de la division du temps en parties déci-

males; d'où il suit que le temps de l'oscillation

d'un pendule à secondes va devenir une mesure
étrangère à ce nouvel ordre de choses, ou du
moins n'en présenterait qu'une fraction très

compliquée, et par conséquent inadmissible,
comme terme générateur de la métrologie uni-
verselle.

2" Sur le cercle répétiteur.

Plusieurs membres de l'Assemblée ayant désiré

connaître la propriété particulière du cercle
répétiteur, l'un des instruments dont il s'agit à
l'article 339 du projet de décret, et cet ins-

trument, le plus parfait qu'on puisse employer
pour la mesure des angles, étant très peu connu,
je m'empresse d'en donner une courte descrip-
tion qui, je l'espère, fera naître, parmi le plus

grand nombre des personnes occupées de la

géométrie pratique, le besoin de se le procurer.
On sait que les distances dont la connaissance

est indispensable pour assurer la position res-

pective des différents points de la carte ou du
plan d'un pays, d'une commune, etc., ne peuvent
pas toutes être mesurées réellement sur le ter-

rain, avec la perche ou la toise, soit par les

obstacles du local, soit par la longueur excessive
de l'opération, soit parce qu'il en résulterait

d'ailleurs des erreurs, beaucoup plus nombreuses
et plus graves que par le procédé supplémentaire
de la mesure des angles, procédé infiniment plus
expéditif, et qui se fait par le moyen d'un ins-

trument appelé graqhomètre, auquel l'Académie
des sciences de Paris, occupée de la mesure du
quart du méridien, vient de substituer le cercle

répétiteur, inventé par M. Déborda, l'un de ses

membres.
Il sera plus facile de concevoir la description

et les usages du cercle répétiteur, après qu'on
aura pris une idée succincte du graphomètre
dont il est dérivé.

Je vais donc commencer par celui-ci; et j'ob-

serve que dans l'une et l'autre description il

n'est pas nécessaire à l'objet actuel, et j'omettrai

par conséquent de décrire les parties accessoires

de ces deux instruments qui y ont été ajoutées,

pour en faciliter les mouvements ou en rendre
l'usage plus commode.

Le graphomètre, dans son dernier état de per-

fection, et tel qu'on l'a employé jusqu'à présent,

est composé de deux parties principales.

La première est un cercle entier ou demi-cercle

de cuivre dont la circonférence (qu'on appelle

limbe, en parlant d'un instrument d'astronomie
ou de géométrie), est divisée en 360 degrés, si

c'est un cercle entier et seulement en 180 degrés
si c'est un demi-cercle. On peut y tracer les demi-
degrés ou toute autre fraction de degré, suivant

la grandeur du diamètre. Les graphomètres dont
on se sert le plus fréquemment, ont dix pouces
ou un pied (toise actuelle de France) de diamètre,

et peuvent être, comme ils le sont en effet pour
la plupart, divisés en demi-degrés. Le centre du
cercle porte un cylindre ou pivot pour recevoir

l'alidade dont je parlerai tout à l'heure.

Sous le cercle est attaché, d'une manière fixe,

une lunette garnie intérieurement d'un curseur

qui fait la fonction de pinule. J'appellerai A celte

lunette, pour la distinguer de celle dont l'alidade

est accompagnée et qui portera le nom de B;

Et il faut considérer le cercle et sa lunette A
comme ne faisant qu'un seul tout.

La seconde pièce principale est une règle de

cuivre appelée alidade, de la longueur du dia-

mètre du cercle, percée au milieu pour recevoir

le cylindre ou pivot placé au centre du cercle,

autour duquel l'alidade se meut librement sur le

plan du cercle. Une des extrémités de l'alidade,

celle vers l'oculaire de la lunette B, ou toutes

les deux, sont divisées en nonius ou vernier,

espèce de division, qui par sa rencontre avec la

division du limbe, a la propriété de suppléer à

l'insuffisance de celle-ci, en donnant visiblement

à l'œil les minutes de degrés, et même les secondes

lorsque l'instrument est très grand.
Sur l'alidade est fixée, d'une manière inva-

riable, une lunette B, faisant aussi la fonction

de pinule, au moyen du curseur dont elle est

garnie intérieurement.
11 faut pareillement considérer l'alidade et sa

lunette B, comme ne faisant qu'un seul tout, en
sorte que l'alidade ne peut se mouvoir autour du
centre du cercle sans emporter avec elle la lunette

B.

Gela posé, il s'agit de déterminer avec le gra-
phomètre, l'angle sous lequel j'aperçois devant

moi deux jalons, ou, si l'on veut, deux clochers,

l'un a à ma gauche, l'autre è à ma droite.

J'établis l'instrument au point où j'ai résolu de

faire 1 observation. Ce point que je désignerai

par G deviendra le sommet de l'angle cherché,

ou, si l'on veut, le centre de l'observation.

Je fixe la lunette A dans la direction du clo-

cher a. Dans cette position, mon premier soin,

si j'ai quelque doute sur le parallélisme des

deux lunettes, sera de m'en assurer, et à cet

effet d'amener l'alidade qui porte la lunette sur

le point zéro du limbe, c'est le commencement
de la division qui répond à la lunette A. Je

regarde ensuite et successivement par les deux
lunettes : si elles se trouvent pointées exacte-

ment sur le clocher a, il y a parallélisme et je

puis commencer l'observation. Dans le cas con-
traire je rétablis le parallélisme en faisant usage
de la vis de rappel du curseur de l'une des

deux lunettes.

Maintenir pour déterminer l'angle cherché, je



[Assemblée nationale législatite.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [il août 1792.] 583

laisse immobile le cercle et sa lunette A dans la

direction du clocher a : j'amène l'alidade et je

fixe sa lunette B dans la direction du clocher à.

II est évident alors que le nombre de degrés
et minutes qui se trouvera sur le limbe entre le

point zéro ou la lunette A d'une part, et l'alidade

ou la lunette B d'autre part, sera la mesure
de l'angle cherché a G b.

Mais il peut arriver, comme cela n'est que trop

ordinaire, que la division du limbe soit défec-

tueuse dans quelques-unes de ses parties. De
plus, la petitesse ae l'instrument, quelque par-
faite d'ailleurs que soit sa division, ne permet
pas d'en obtenir les secondes ou fractions de
minutes, et s'il était assez grand pour les donner,
(ce qui exigerait un diamètre très considérable),
sa pesanteur et son volume en rendraient l'usage

extrêmement borné, indépendamment de ce que
peu de personnes pourraient atteindre à sa cherté
excessive.

Dans ces deux cas la disposition du grapho-
mètre, tel que je viens de le décrire, ne fournit

aucun moyen de lever la difficulté; c'est donc
pour prévenir ces inconvénients, et rendre son
usage universel, que M. de Borda, conduit à la

découverte des moyens de perfection par les

améliorations très ingénieuses qu'il avait déjà
procurées au cercle de réflexion, inventé par
Tobie Mayer, professeur à Goettingen, et dont il

a enrichi la navigation, a imaginé le cercle ré-

pétiteur dont il est temps de |)arler.

Cet instrument ne diffère absolument du gra-
phomètre, qu'en ce que le cercle ou limbe et sa
lunette A, au lieu de ne former qu'un seul tout,

comme dans le graphoraètre, sont disposés de
manière que le cercle a la faculté de se mouvoir
sur la lunette A, tandis que celle-ci peut rester

constamment dans la même direction, ou de ne
faire, par une vis de pression, et à volonté, qu'un
seul tout avec la même lunette A.

Le cercle répétiteur est donc composé de
trois pièces principales, qui sont à partir de la

pièce inférieure : l*' la lunette A, 2° le cercle entier
qui peut se mouvoir ou s'arrêter à volonté sur
la lunette A, 3" et l'alidade garnie de sa lunette
B dont elle est inséparable comme dans le gra-
I)homètre.
Voyons actuellement l'usage du cercle répéti-

teur, que je suppose divisé sur le limbe, en
400 degrés, et donnant visiblement à l'œil les

minutes d'une en une par le vernier de l'alidade
;

et prenons le même exemple que pour le gra-
phomètre.

1° J'établis le cercle répétiteur au point G.
2° Je dirige la lunette A dans la section a.

3° Je fixe l'alidade au point x^ro de la division du
limbe, et, par une vis de pression à cet usage,
je ne fais cju'un seul tout de l'alidade et du
cercle que j amène en cet état dans la direction
du clocher b, en sorte que la lunette B, se trouve
pointée exactement sur le clocher b, tandis que
la lunette A l'est sur le clocher a. 4°. Ensuite je
fixe par une autre vis de pression, le cercle sur
la lunette A, pour prévenir tout dérangement
dans l'opération qui va suivre, alors les trois
pièces principales se trouvent ne former qu'un
seul tout ; cela posé, je fais faire à l'instrument
le mouvement de révolution nécessaire pour que
la lunette A se trouve dans la direction absolue
du clocher b; et je l'y fixe. 5° Dans cet état
je mobilise l'alidade (c'est lui restituer son
mouvement en dégageant la vis de pression) et
je l'amène dans la direction absolue du clocher 6;
après quoi je l'immobilise sur le cercle, en con-

servant exactement la direction des deux lunettes
sur chaque clocher.

Si l'on a suivi avec un peu d'attention ces
divers procédés, on aura vu qu'après la troi-

sième opération la distance angulaire d'une
lunette à l'autre représentait la mesure de
l'angle a G h, et que la lunette B, considérée par
son extrémité du côté de l'observateur, qui est

toujours l'oculaire, se trouvait à la gauche de la

lunette A; mais que par la cinquième opération,
la même lunette lî et son alidade sont venus,en
passant sur la lunette A, se placer à sa droite à
une distance semblable de ce côté, à celle qu'il

occupait de l'autre auparavant.
Il en résulte donc, en comptant du point zéro

du limbe, un arc double de l'angle cherché a Cb.
Supposons que l'instrument l'ait donné de

164 '^83', la moitié de cette somme sera de la

valeur de l'angle a G * si l'on veut s'en tenir à
cette seule observation, ci. , 82<* 41' 50"

Et l'on aperçoit déjà que l'instrument, qui ne
donne que les minutes, peut cependant fournir
les demi-minutes par une seule observation de
l'arc double.

Mais il importe d'en faire un plus grand
nombre

;
je passe donc à la seconde.

Tout étant dans la position où j'ai laissé l'ins-

trument après la cinquième opération : 1° je

fais faire à l'instrument le mouvement de révo-
lution nécessaire, pour que la lunette B se trouve
dans la direction absolue du clocher è; 2° Je

mobilise la lunette A, en dégageant la vis de
pression qui retenait le cercle sur elle, etj'amène
cette lunette à la droite de la lunette B dans la

direction absolue du clocher a, et je l'immobi-
lise au cercle ; alors la distance angulaire des
deux lunettes représentera encore l'angle simple
a G b, mais ce n'est pas celui-là que je veux
obtenir, c'est l'arc double; 3° je fais faire à l'ins-

trument le mouvement de révolution nécessaire
pour que la lunette A se trouve dans la direction

absolue du clocher/», et je l'y fixe; 4° dans cet

état, je mobilise l'olidade et la faisant passer à

droite de la lunette A, je l'amène au point né-
cessaire, pour que sa lunette B se trouve dans la

direction absolue du clocher a ; après quoi je

l'immobilise sur le cercle, en faisant toujours
attention que la lunette A se conserve bien sur

le clocher b, et que la lunette B soit établie dan.s

la direction absolue du clocher a; ce q_u'on

obtient très exactement par différentes vis de
rappel, dont j'ai négligé de parler pour préve-

nir toute confusion.
J'obtiens ainsi, en comptant toujours du point

zéro, une valeur quadruple de l'angle aC b, que
je suppose donnée par l'instrument de 329'* 65'

dont le quart, pour la valeur de l'angle a G b,

est de 82M1' 55"

Passant à une troisième observation par les

mêmes procédés, ce qui ne doit plus avoir de
difficulté pour ceux qui auront apporté aux deux
précédentes une attention un peu soutenue,

j'obtiens une nouvelle valeur sextuple de l'angle

aG b,en comptant du point zéro du limbe. Elle

est indiquée par l'instrument de 494^* 48' dont le

sixième, qui représente la valeur de l'angle

aG^est de 82'* 41' 33'

On remarquera, sans doute, ici que le cercle

ou limbe a déjà fait, autour de la lunette A,
94** 48' de plus qu'une révolution entière, qui est

de 400'*.

La quatrième observation a donné un angle
octuple de 659'* 31' dont le8« est de 82'* 41' 38";

la cinquième, un angle décuple de 824''14', dont
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le 10« est de 82<*41' 40". Ici il y a deux révolu-
tion du cercle, plus 24*^ 14'. La sixième a donné
unanglede OSS-i 96', dont le 12«estde 82<»41'33"

;

la septième, un angle de 1153'* 79', dont le 14*^

est de 82'! 41' 36"; la huitième, un angle de 1318'*

62', dont le lô'' est de 82'* 41' 38"; la neuvième,
un angle de 1483'» 44' dont le 18« est de 82'*

41' 33"; la dixième, un angle de 1648'* 27, dont
le 20° est de 82^*41' 35"; la onzième, un angle de
1813'* 10' dont le 22« est de 82 '141' 36".

Encore un petit nombre d'observations et l'on
arriverait, comme on peut déjà l'apercevoir, à
la précision de la seconde; en effet, il .vient un
moment où le dernier angle observé ne diffère

plus du précédent que d'une très petite fraction
de seconde; d'où résulte que bientôt le nombre
exact de secondes n'est plus douteux, et que les

recherches ultérieures ne peuvent plus frapper
que sur les tierces:

Propriété admirable qui n'appartenait à aucun
instrument connu jusqu'à présent, et gue M. de
Borda a fait exécuter par M. Lenoir, artiste

français, qui demeure à Paris, section de Notre-
Dame ou de la Cité, rue Basse-des-Ursins, n° 1",

dont l'intelligence le dispute aux artistes les

plus célèbres de l'Angleterre!

Le succès a déjà répondu à leurs espérances
;

car M. Delambre, l'un des académiciens chargés
de la mesure terrestre du quart du méridien,
vient de conclure un triangle de la méridienne,
à la précision d'un dixième de seconde, à l'aide

d'un cercle répétiteur,^ divisé en 400 degrés, et

d'un rayon infiniment plus petit que tous les

instruments qui y avaient été employés jusqu'à
présent.

On s'apercevra, sans doute, que l'exactitude
du cercle répétiteur résulte du plus grand
nombre de révolutions du cercle en vertu de ce
principe que l'erreur est d'autant plus petite

que la base est plus grande.
Il est facile de concevoir aussi que, dans le

nombre des observations, celles qui s'écartent
le plus du résultat définitif doivent être consi-
dérées comme produites parla défectuosité delà
division de l'instrument, imperfection qui dis-
paraît par le grand nombre d'observations, et

qui, d'ailleurs, ne subsisterait pas s'il y avait en
France de bonnes plates-formes à diviser.

Je dois dire ici qu'en visitant les divers ate-
liers de Paris, afin de ne rien négliger de cejqui
pouvait concourir à la perfection des instruments
nécessaires au cadastre et qui, pour la plupart,
deviennent communs à la navigation, objet
extrêmement intéressant pour la France, j'ai

remarqué avec peine que nous manquions d'une
plate-forme à diviser les instruments. Celles qui
existent entre les mains des ouvriers sont
trop petites; de plus,le défaut d'un local suffisant
pour les recevoir, et leur déplacement continuel,
à l'époque où l'ouvrier est obligé de changer
d'habitation, les rendent très défectueuses.

Or, il est de l'essence d'une plate- forme éta-
blie dans un lieu quelconque d y rester à perpé-
tuelle demeure. De ce premier avantage une
fois obtenu, ilen résulte deux autres: l'une, c'est

la faculté de pousser à l'extrême et conserver
ensuite dans toute son intégrité la délicatesse

ou la finesse du trait de la division si essen-
tielle à l'exactitude des instruments, et de pou-
voir disposer convenablement les appareils

nécessaires pour suppléer à l'imperfection de la

vue; l'autre, d'abréger considérablement le

travail de la division, et même de pouvoir divi-

ser plusieurs instruments à la fois, par un
même mouvement de révolution.

Je ne sais pas si le gouvernement anglais a
fait, pour son compte et les besoins de sa ma-
rine, la dépense d'une plate-forme; il est vrai-

semblable que la commission des longitudes, qui

a rendu tant de services à l'Angleterre, ne
l'aura pas négligé, à moins que l'atelier de
Bamsden ne lui en tienne lieu; mais je sais que
cet artiste, à l'aide de sa fortune et des encou-
ragements qu'il a reçus dans le principe, en 'a

fabriqué une pour son usage qui l'emporte
sur toutes celles qui existent et au moyen
de laquelle il a pu rendre, comme il a, en effet,

rendu la France et les autres gouvernements de
l'Europe, tributaires de cet établissement na-
tional.

Il est donc de mon devoir de déclarer à l'As-

semblée nationale que, puisque le cercle répé-
titeur est dû aux savants et artistes français, la

gloire de la nation est intéressée à l'établisse-

ment, aux frais du Trésor public, d'une plate-

forme indépendante de la fortune des ouvriers

ou de leur déplacement, et dont la dépense ne
pourrait excéder 50,000 livres, y compris l'édi-

fice dans lequel elle serait placée à perpétuelle

demeure.
Alors, il n'y aurait pas besoin d'appeler au

concours les étrangers, ainsi qu'on l'a proposé

à l'article 345; et la supériorité de nos
artistes, auxquels il serait permis d'en user à
des jours déterminés, résulterait infailliblement

de cet établissement peu coûteux.
Dans l'exemple proposé pour le cercle répéti-

teur l'ai fait usage de la division du cercle en
400 degrés, ou du quart du cercle en 100 degrés

au lieu de 90; du degré en 100 minutes; de la

minute en 100 secondes, etc.

Cette division est une conséquence immédiate
de l'adoption du mètre, c'est-à-dire d'une frac-

tion décimale (la dix-millionième partie) du
quart du méridien, pour mesure universelle : ce

qui exige une nouvelle refonte des tables de lo-

garithmes des sinus, cosinus, tangentes, cotan-

gentes, etc., du quart du cercle.

M. Borda en a déjà fait faire tous les calculs

sous ses yeux, et il n'y a plus qu'à les livrer

à l'impression.

Les besoins de la marine, le progrès de la

science en général appellent l'attention de

l'Assemblée sur ce travail et sollicitent une
disposition de fonds peu considérable, puisque
cet objet ne consommera pas au delà de deux
mille écus, mais très instante pour accélérer la

publication de ces tables, sans lesquelles la na-

tion française n'aurait fait qu'une partie de la

route qu'elle est destinée à parcourir, pour
mettre la dernière main au système de la métro-
logie universelle.

Signé : JoLLIVET.
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TABLE de réduction du mètre en toises de France.
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TABLE de réduction de la toise de France en mètres.
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TABLE de réduction de Vare en arpents {de 22 pieds).
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deuxdivise en cent perches, le côté de la perche ayant ringt-deux pieds de long, ou trois toises
tiers, toise de France actuelle.

L'arpent de vingt pieds et celui de dix-huit se divisent aussi en cent perches, mais le côté
de la perche a vingt pieds de long dans l'un et dix-huit pieds ou trois toises dans l'autre ; d'où
il résulte que leur superficie n'est pas la môme et décroît dans la proportion de leurs carrés.

On n'a point fait de tables de réduction pour quelques espèces d'arpent, telles que ceux de
dix-huit pieds quatre pouces, de dix-neuf pieds quatre pouces, de vingt-quatre, vingt-cinq et de
trente pieds, quoique en usage dans diverses localités de la France ; ni pour l'acre , le lournal,
l'hommée, le minot, la mancaudée, etc. : il sera facile d'y suppléer en saisissant l'esprit de cette
réduction.

TABLE de réduction de l'arpent de 22 pieds en ares.

AUPENTS.

100.000.000
90.000.000
80.000.000
JO. 000. 000
60.000.000
50.000.000
'éO. 000. 000
30.000.000
20.000.000
10.000.000
9. 000. 000
8.000.000
7.000.000
6.000.000
5.000.000
4.000.000
3.000.000
2.000.000
1,000.000
900.000
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TABLEAU des formats de papiers en usage et de ceux qui pourraient y être substitués.

La recherche du format de papier le plus convenable au cadastre de la France ayant conduit à

a, et leurs sous-multiples B. b, G. c. On reconnaîtra aussi que les dix-huit espèces, connues sous
les noms indiqués dans la table, n'ont aucune relation entre elles, à la différence des six espèces
intercalées sous les lettres A. a. B. b. G. c. On reconnaîtra enfin que les formats de papier timbré
sont hors de la proportion résultant dé leur prix, réglé par la loi au 13 février 1791.

Au surplus, voyez ci- .dessus la note sur l'article 387.

NOMS

DES FORMATS.
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France une Constitution plus robuste et surtout

plus durable que celle du \\ septembre 1791.

Alors, dit-on, il est convenable d'ajourner

toute discussion de la contribution foncière, afin

de ne rien préjuger sur le mode ou la forme du
gouvernement qui doit passer en première ligne.

Cette opinion, que plusieurs de nos collègues

ont déjà manifestée, est plus spécieuse que so-

lide et réllécbie.

Elle n'est vraie que dans une seule hypotbèse
qui répugne à tout Français, à tout ami de la

liberté de prononcer, et que je dois cependant
exprimer ici, non pour en faire sentir le danger,
car il est palpable, mais pour préciser le seul

motif d'ajournement qui puisse exister : c'est le

cas où le territoire de la France serait morcelé
en petits Etats ou gouvernements absolument
indépendants les uns des autres, exerçant chacun
séparément la plénitude de la souveraineté, sans
aucun lien, sans aucune relation fédérative, en
un mot, dans le même état d'isolement où sont

placés entre eux les autres gouvernements de
l'Europe qui ne sont liés réciproquement que
par des traités de commerce.
Dans cette hypothèse, chaque portion de la

France, devenue une petite république, lèverait

ses contributions indépendamment delà volonté

ou du concours des Etats voisins, et sans atta-

cher aucune considération à l'uniformité ou à la

dissemblance de régime qui, à cet égard, pourrait

exister entre eux.
Dès lors, il serait à peu près inutile de régler,

pour toute la France, un mode uniforme de co-

tisation à la contribution foncière, puisque chaque
portion exerçant ensuite son droit de souverai-

neté, aurait la faculté d'adopter tout autre ré-

gime de contributions.

Mais pour peu que ce morcellement prenne
un caractère fédératif, qui consiste à convenir
de s'entr'aider mutuellement, il est évident que
par la nature du pacte fédératif les Etats se

trouvent constitués dans l'obligation absolue de
subvenir en commun à l'entretien soit d'une
magistrature supérieure organisée, si l'on veut,

autrement et avec plus d'économie que les deux
pouvoirs législatif et exécutif qui existent pré-

sentement, soit d'une force publique, perma-
nente ou seulement temporaire, comme on
voudra, dont la destination serait de repousser
toute invasion des puissances étrangères, soit

enfin de ces deux éléments réunis, ou de tout

autre mode de protection commune qu'on pour-
rait imaginer.
Dans cette nouvelle hypothèse, dont l'idée

moins défavorable que la première, ne serait

tolérable cependant que par une forte et vigou-

reuse organisation des moyens répressifs d'in-

vasion, et par conséquent "des moyens conser-
vateurs de la liberté et de l'égalité; c'est une
condition absolument inhérente au pacte fédé-
ratif, condition sans laquelle il ne peut être

conclu, puisqu'elle en fait la base primitive de
déterminer ou le contingent ou la proportion de
ce contingent que chaque état fédéré doit fournir
à la masse commune, soit en hommes, armes,
chevaux, etc, soit en valeurs numéraires.

Mais la question du contingent ne peut être

entamée sans régler de suite la proportion dans
laquelle chaque Etat fédéré devra contribuer; et

nous voici retombés dans la question d'égalité

proportionnelle.
Prendra-ton, pour base du contingent l'éten-

due du territoire de chaque Etat confédéré ? Non
la lésion serait trop évidente; il ne peut exister

de contribution là ou il n'y a que des rochers
des landes, et en général des terrains incultes
et sans produit.

Choisira-t-on celle de population? Non, cette
base moins fautive que la première, est défec-
tueuse par sa mobilité; d'où résulterait que la
population et l'industrie des pays pauvres iraient
bientôt enrichir les pays fertiles, et ajouter en
leur faveur une nouvelle inégalité à celle de la
première répartition.

Reste donc la base des richesses ; et c'est véri-
tablement la seule qui doive continger.
Mais si, au moment du pacte fédératif, il

n'existe aucune idée positive des richesses, dé-
terminera-t-on des moyens de coercition as^ez
énergiques pour en découvrir la valeur à toutes
les époques de la durée de l'association poli-
tique, et nonobstant toutes les résistances de
l'intérêt personnel : ou bien s'en tiendra-t-on à
une estimation approximative qui, dès l'origine,

soit la règle invariable du pacte fédératif?
Dans ce dernier cas, beaucoup plus commode

que le premier, mais essentiellement vicieux et

désorganisateur, chaque gouvernement fédéré
ou prêt à l'être, cherchant à faire sa condition
la meilleure possible, il n'y a rien, dans cette

lutte d'intérêts, qui garantisse l'équité de cette

répartition.

De là des réclamations, puis les résistances,

et finalement la rupture du lien fédératif.

C'est ainsi que les républiques ou les Etats

d'Allemagne tendent déjà à leur dissolution.

Là aussi, mais plus lard, viendront se briser

les Etats fédérés de rAmérique.
Là enfin sont venues échouer les provinces

unies, pour s'engloutir dans le despotisme sta

thoudérien.
Et si l'on doutait de ces grandes vérités, que

je voudrais pouvoir énoncer avec encore plus
de brièveté, je renverrais tout à la fois et à la

constitution fédérative de ces gouvernements,
et aux conséquences du principe énoncé à la

page 5 du rapport du comité.
Le principe de l'égalité proportionnelle de con-

tingent supposé convenu, ne pourrait donc être

appliqué à la succession des temps, et chacun
pourrait donc en user ou abuser a son gré, s'il

n'existait une force supérieure à la volonté par-
ticulière de chaque Etat fédéré, nn moyen coer-

citif très puissant qui l'oblige, non pour aucune
des charges de son gouvernement intérieur,

dont il a le libre et suprême exercice, mais pour
la levée du contingent qu'il doit fournir a la

n\asse commune, à suivre certaines règles, uni-

formes pour tous, et qui en même temps le sou-
mette au Code pénal, sans lequel toute loi, tout

pacte d'association n'est plus qu'un simple pré-

texte, un vain simulacre de volonté.

Donc, en dernière analyse, le pacte fédératif

ne peut être conclu, où il est exposé à la des-
truction s'il n'a pour bases préalablement ar-

rêtées :

1° L'égalité proportionnelle de contingent, à
raison des richesses ;

2" La cotisation de ce contingent, par des

procédés uniformes, des règles de dégrèvement
et un Code pénal, indépendants de la volonté

particulière de chaque gouvernement fédéré, et

organisés de manière à conserver cette égalité

pour toutes les époques, ainsi que pour tous les

cas de mobilité ou de variabilité de la matière
imposable.

Si l'on parcourt ensuite les autres hypothèses

de gouvernementjusqu'à celui actuel de la France,



598 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 août 1792.]

dégagé de l'hérédité du pouvoir exécutif, on
trouve à plus forte raison le besoin et Findis-

pensable nécessité d'organirer le pacte d'asso-

ciation politique sur les deux bases que je viens

d'énoncer.
Mais, puisque tel est le dernier état de la ques-

tion, n'y a-t-il pas, dira-t-on aussi, n'^ a-t-il

pas, pour arriver à Pégalité proportionnelle de
contingent, d'autres richesses que celles terri-

toriales, un autre mode que la contribution fon-

cière, et ne doit-on pas attendre pour les re-

chercher et entrer en discussion, que les bases

du gouvernement soient arrêtées ?

Celte objection n'a rien de sérieux, rien qui

puisse fixer un instant l'observateur éclairé,

puisqu'il n'existe véritablement que deux es-

pèces de richesses ; l'une territoriale, l'autre

mobilière.
La question se réduit donc à savoir si la pré-

férence est due à l'une à l'exclusion de l'autre,

ou si elles doivent être cumulées.
Mais toute richesse mobilière, à quelque usage

qu'elle soit destinée, quelque moditicaiion qu'elle

ait reçue par l'industrieuse activité humaine
pour être appliquée aux divers besoins de la so-

ciété, n'est rien autre chose qu'un produit de la

terre, séparé du sol qui lui avait donné l'exis-

tence, ce produit devient plus ou moins insai-

sissable dans la main du possesseur, à raison de

son volume, par conséquent plus ou moins inac-

cessible à l'impôt.

Or, partout où la matière imposable ne peut

être saisie ni dans sa généralité ni dans sa to-

talité, il y a nécessairement inégalité de con-
tingent arbitraire de répartition.

De là le vice radical de la contribution mobi-
lière, des patentes, et de toutes les contributions

indirectes, dans le nombre desquelles il serait

aisé de prouver que le droit d'enregistrement,

qui semble d'abord avoir un des caractères de
Légalité proportionnelle cherchée, ne doit pas

même faire exception, puisque toutes, et celle-ci

est du nombre, reposent sur une matière impo-
sable ou des valeurs plus ou moins à la disposi-

tion des contribuables eux-mêmes.
Gomment donc, dans une telle position qu'au-

cun raisonnement n'a le droit de changer,
aucune puissance humaine celui de faire dispa-

raître; comment donc justifier l'adoption des ri-

chesses mobilières pour base absolue du contin-

gent de contribution destiné à former le lien

essentiel et primitif du pacte d'association poli-

tique?... Tandis qu'au contraire les propriétés

territoriales qui servent de base à la contribution

foncière sont toujours en évidence, toujours im-
muables, toujours palpables, en un mot toujours
saisissables ; et qu à ce premier avantage elles

joignent celui de former la plus grande comme
la plus précieuse de toutes les richesses, et par

conséquent de présenter la base la plus sûre

de répartition par égalité proportionnelle.

Elles doivent donc entrer, comme élément in-

dispensable, dans l'organisation du mode de con-

tingent.

Mais doit-on y cumuler les richesses mobi-
lières? Non; car leur mobilité même et la sous-
traction inévitable d'une grande partie aux
charges communes, aurait bientôt corrompu
l'égalité de proportion désirée de l'immutabilité

des propriétés territoriales.

Donc les richesses territoriales doivent seules,

et exclusivement, servir de base au contingent.
La contribution foncière, proposée par le co-

mité de l'ordinaire des finances, n'est pas la

fixation du contingent que chaque localité de la

France peut et doit supporter : c'est l'organisa-
tion proprement dite, qui, suivant les besoins
du gouvernement, ou la nature du pacte d'asso-

ciation politique, s'appliquera ensuite à une pis-

tole ou à 10 millions, comme à 240, ou qui, si

l'on doit faire disparaître du projet de décret les

dispositions relatives à l'exercice des fonctions,

des corps administratifs, ou même en ajournant
simplement leur dénomination pour tie rien pré-

juger sur la forme du gouvernement, s'appli-

quera de même à tous les gouvernements possi-

bles, excepté comme je l'ai dit, au système de
morcellement de la France en plusieurs répu-
bliques absolument indépendantes les unes des
autres, système dont l'absurdité est d'une telle

évidence, que vouloir le réfuter, ce serait faire

injure à ses lecteurs, ou plutôt se rendre ridi-

cule à leurs yeux.
La fixation du contingent est donc absolument

indépendante du plan proposé : elle devait faire

l'objet d'un rapport particulier dans lequel on
aurait discuté solennellement la très grande et

très importante question de savoir en quelle
proportion la contribution foncière doit se

trouver à l'égard des autres contributions di-

rectes, mixtes ou indirectes; et si, actuellement
ou à la faveur du temps, et moyennant certaines
conditions, il n'est pas possible de les fondre
toutes dans la contribution foncière.

Ainsi donc, sous quelque point de vue qu'on
envisage la question d'ajournement, il serait

difiicile de le motiver raisonnablement.
Si l'on considère, de plus, que la contribution

actuelle est essentiellement et radicalement vi-

cieuse; qu'elle est devenue le tourment des ad-
ministrateurs comme des administrés; qu'en
cette matière plus qu'en toute autre, les choses
doivent être préparées longtemps à l'avance, au
lieu d'être réglées précipitamment, comme l'a

fait l'Assemblée constituante; que cette Assem-
blée a mérité le reproche très grave de ne s'être

occupée de l'organisation des contributions pu-
bliques qu'après la disparition obsolue de toutes

celles de l'ancien régime, sans que le pauvre ait

profité de celte espèce de répit entre les an-
ciennes charges du gouvernement et les nou-
velles qui y ont été substituées;

Si l'on considère enfin que le vœu déjà mani-
festé du plus grand nombre des citoyens de
l'Empire est que laConvention nationale soumette
à l'acceptation formelle des Assemblées pri-

maires les articles de Constitution qu'elle aura
projetés, afin que, n'y ayant plus aucun doute
sur l'expression de la volonté générale, le mode
de gouvernement adopté ne puisse être exposé
à celte chute rapide de la Constitution dont la

France vient de faire un aussi malheureux essai :

mais que la solennité d'une telle sanction qui
doit enfin être celle du peuple et non le résidtat

des combinaisons d'un petit nombre d'ambitieux
créateurs de places, entraîne nécessairement des

délais pendant lesquels la contribution foncière

resterait dans un état de souffrance dont il est

difficile de calculer tous les dangers :

Alors il sera permis de croire que la Conven-
tion nationale, appelée à réparer tant de fautes,

ne commettra pas celle d'un ajournement pro-

longé au delà du mois de novembre prochain, à

moins que des événements très graves ne
vieiment légitimer ces retards.

Mais le plan proposé est immense, dira-t-on

encore... Ne pourrait-on pas le réduire, et y
suppléer par une instruction? Voilà le raisonne-
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ment de l'impatience, et tout à la fois de
l'inexpérience.

Une bonne loi n'a pas besoin d'instruction ad-
ditionnelle. Si elle est mauvaise, et que le légis-

lateur veuille la réparer par une instruclion, la

loi devient infailliblement plus mauvaise encore.
Voilà le sort et l'effet de tous les commentaires.

Mais en convenant que la brièveté est le mé-
rite essentiel de toute Constitution, de tout pacte
d'association politique, je répondrai que cette

maxime est inapplicable aux lois sur la contri-
bution foncière, organisée d'après la base d'éga-
lité proportionnelle; car diaque contribuable
dont l'imagination se replie en tout sens pour
découvrir s'il n'y a pas lésion de ses intérêts,

serait tenté de se soustraire à la contribution
foncière, s'il ne trouvait pas dans la loi la

preuve évidente que tous les moyens échappa-
toires sont prévus : qu'ainsi les autres contri-
buables ne pourront pas plus que lui se sous-
traire à la contribution, et que dès lors il est

suffisamment garanti contre l'inégalité de coti-

sation.

Je répondrai, en second lieu, que les moyens
d'exécution, confiés aux corps administratifs,

dont le développement est indispensable pour
arriver à l'uniformité absolue de régime, sont
eux-mêmes une partie intégrante de la condition
expresse de l'égalité proportionnelle de réparti-

tion, puisque si, par le silence de la loi, ces

moyens d'exécution étaient livrés à l'arbitraire

des agents, le contribuable ne trouvant plus la

même sûreté, la même garantie, il serait encore
inyilé à la fraude, nonobstant la peine exprimée
dans la loi.

11 faut donc la faire complète, ou renoncer à
proposer des lois.

Celle présentée par le comité de l'ordinaire

des finances n'a subi que très peu de retranche-
ments, après six mois de l'examen le plus ri-

goureux et le plus contradictoire; et, si quelques
dispositions paraissaient encore superflues, il

importe, avant toute détermination qui aurait

ftour objet de les écarter, de considérer, comme
e comité l'a fait à plusieurs reprises, si elles ne
sont pas au contraire, malgré le(ir apparente
inutilité, du nombre de celles indispensables
pour arriver, soit par les principes de la ma-
tière, soit par leurs conséquences plus ou moins
immédiates, soit enfin par les moyens d'exécu-
tion, à celte précieuse égalité, dont la conquôtf
fait le bonheur, comme elle dirige toutes les

pensées, tous les mouvements des Français.

2" Sur les contributions publiques en général.

En exprimant mon opinion sur la question
d'ajournement que je viens de traiter, il était

nécessaire d'indiquer le vrai caractère de la

contribution mobilière, du droit de patentes, et

en général de toutes les contributions indirec-

tes, etc. J'ai dit qu'elles renfermaient essentiel-

lement un principe d'inégalité.

Mais ceux qui n'auraient pas encore suffisam-
ment médité sur celle matière pourraient croire

à la [jossibililé actuelle de leur suppression, ou
du moins en conclure que telle est la consé-
quence de mon opinion.

Je dois donc, pour lever tout doute à cet égard,
entrer dans quelques détails que ne comportaii
point la question d'ajournement à laquelle ils

étaient, d'ailleurs, absolument étrangers, et re-

monter à des idées qui me semblent devoir pré-

céder toute solution du problème.

Et d'abord, le gouvernement est-il trop com-
pliqué? Simplifiez-le. Ses magistratures trop
multipliées, leurs salaires trop considérables?
réduisez-les à la juste mesure du besoin. Alors
le Trésor public n'aura plus à salarier des agents
inutiles ou dangereux à la liberté; portez la

réforme jusque dans les départements, districts

et communes, et ne souflrez pas que le contri-
buable soit grevé sans une évidente nécessité
par la voie des sous additionnels; mais ne faites

rien partiellement; que ce soit le résultat d'une
grande et forte conception qui embrasse et sai-
sisse à la fois tous les rouages du gouvernement,
depuis le pouvoir suprême jusqu'à la magistra-
ture la plus près du peuple; sinon vous retombez
dans le chaos.

Le Trésor public est-il chargé de dettes illégi-

timement contractées, ou trop légèrement cons-
tituées? Retranchez-les sans pitié; que la hache
vengeresse vienne en faire justice : le salut du
peuple l'exige; la saine politique, qui n'est autre
chose que l'art de le rendre heureux, le com-
mande impérieusement, et surtout ne perdez pas
l'occasion qui s'oll're à vous dans ce moment
d'une crise, la plus salutaire sans doute, qui se
soit encore présentée aux regards étonnés.

Alors, seulement, il vous sera permis de jeter

les yeux sur quelques-unes des contributions
publiques, pour les supprimer ou les réduire.
Mais gardez-vous d'y porter une main destruc-
tive avant d'avoir organisé complètement le

gouvernement, avant de l'avoir réduit à ses élé-

ments les plus sim[)les, et comparé ses besoins

aux ressources du Trésor public : car vous pour-
riez vous trouver dans la fâcheuse alternative

d'un rétablissement ou d'un remplacement de
contributions toujours odieux à proposer et plus

encore à décréter. N'oubliez pas que l'espérance

d'une réduction d'impôts trop facilement conçue
et plus faslidieusement annoncée, tandis que
tout présageait, au contraire, le besoin d'armer la

nation de tous ses moyens de force et de puis-

sance, a fait perdre à l'Assemblée constituante

plus de gloire qu'elle n'en avait acquis, et par
ses heureuses suppressions, et par le mouvement
général qu'elle a su imprimer avec tant d'énergie

à tous les citoyens, pour les aider à reprendre
leurs droits si longtemps usurpés, si cruellement
trahis.

Gardez-vous surtout d'augmenter la contribu-

tion foncière actuelle pour couvrir le déficit de
quelques-unes des suppressions que vous pour-

riez imaginer dans les autres contributions;

car :

1° Vous détruiriez tous les rapports d'intérêts

qui, depuis 1791, se sont établis contre le pro-

priétaire et son fermier;
2° Vous rendriez moins accessible cette denrée

de première nécessité, la seule ambition du
pauvre, si facile à l'émouvoir dans les temps
d'alarmes et de disette, et dont la cherté, au sein

même de l'abondance, ne cessera de porter les

coups les plus funestes à l'action du gouverne-

ment qu'à l'époque où une bonneorganisaiion des

secours et des travaux publics, inséparables l'un

de l'autre, aura établi irrévocablement la réci-

procité des devoirs entre les riches et les pau-

vres;
3° Tant qu'il n'aura pas été substitue, a celles

qui existent, des lois plus coercitives pour vaincre

toutes les résistances de l'intérêt personnel, et

arracher des contribuables, par la crainte ïalu-

taire de la répression, la connaissance absolue

de la valeur des propriétés territoriales du
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royaume, afin de réaliser l'égalité proportionnelle

de répartition de la contribution foncière entre

tous les départements, vous ajouteriez un far-

deau insupportable à quelques-uns d'entre eux
qui se trouvent cotisés maintenant à plus des deux
tiers du revenu, tandis que d'autres ne suppor-
tent pas le huitième ; et comme vous emploieriez
le marc la livre sans en connaître les dangereux
effets, puisque, si la vérité de cette taxe exor-
bitante est démontrée aux yeux de plusieurs

membres du Corps législatif, elle ne l'est pas
moins légalement à ceux de l'Assemblée elle-

même, et ne pourra, d'ailleurs, jamais être mise
en pleine évidence que par une nouvelle orga-
nisation de la contribution foncière, il arriverait

que plus un département serait grevé, plus vous
lui départiriez du supplément ajouté à cette con-

tribution, et le moindre danger qu'aurait à cou-
rir le Trésor public serait de n obtenir aucun
recouvrement;

4° Les propriétaires, et c'est principalement
dans la classe pauvre qu'il faut les considérer
ici, les propriétaires qui se sont trouvés dans la

nécessite d'emprunter depuis l'époque où le

créancier jouit de la faculté de stipuler des in-

térêts sans aliéner son capital, ne pouvant faire

aucun usage, contre celui-ci, des dispositions de
la loi relative à la retenue sur les rentes, dispo-
sitions inapplicables à des obligations où l'intérêt

n'est pas même distingué du capital, et forcés

de souffrir la réduction de leurs revenus territo-

riaux, n'auraient d'autre ressource que l'expro-

priation pour se libérer de leurs engagements.
Le temps n'est donc pas encore venu d'élever

le contingent actuel de la contribution foncière,

et lorsqu'il sera permis de tenter cette opération,
la plus délicate de toutes les innovations en
finances, il est encore de la sagesse de ceux qui
voudront ou pourront l'entreprendre, de ne la

faire que graduellement, en sorte que l'addition

de contingent ne s'élève pas à plus de 15 mil-
lions la première année, 12 la seconde |et 10
chacune des suivantes, sauf le cas d'une aug-
mentation dans le prix des comestibles qui de-
vrait rendre cette proportion plus forte que je

ne l'indique ici.

Ne vous occupez point à rechercher le maxi-
mum de la taxe des fonds territoriaux; car, en
procédant de cette manière, l'expérience vous
l'apprendra suffisamment : ce calcul, composé
d'ailleurs de tant d'éléments divers, est tellement
dépendant, soit du contingent des autres contri-

butions et de l'organisation propre à chacune,
soit de la forme du gouvernement et de la situa-

tion politique dans laquelle il est placé, que vous
risqueriez d'adopter le plus faux de tous les ré-
sultat».

Si la compfiraison des charges du gouverne-
ment avec ses ressources actuelles vous permet
la réduction ou la suppression totale, soit de la

contribution mobilière, soit des patentes, soit de
quelques-unes des contributions indirectes, c'est

par les plus dispendieuses en frais de recouvre-
ment qu'il faut commencer.

11 est convenable sans doute de réduire le droit

d'enregistrement, mais gardez-vous principale-
ment de sa suppression totale; vous devriez
plutôt le créer, s'il n'existait pas; car c'est le

fanal le plus actif qui puisse éclairer la marche
des autres impôts et surtout de la contribution
foncière; c'est, en un mot, l'œil du gouvernement
contre la mauvaise foi.

Examinez, au contraire, s'il n'eist pas indispen-
sable d'améliorer, non son produit, puisque j'en

proposerais la réduction, si elle était possible

actuellement, mais son organisation, en prescri-

vant, par exemple, l'obligation de ne pouvoir
s'exproprier de ses biens territoriaux, par actes

volontaires et à prix d'argent, autrement que
par adjudication publique devant des magistrats

et au plus offrant et dernier enchérisseur. Cette

idée, révoltante au premier aperçu, vaut cepen-
dant la peine d'être méditée avec soin, même par
les personnes qui croient que la liberté consiste

à user de sa chose indépendamment de toute

action, de toute surveillance du gouvernement.
Quel tort ferait-on à celui qui, voulant s'ex-

proprier et ayant trouvé un acquéreur et un
prix, ne pourrait, en vertu de la loi, consommer
son expropriation qu'après avoir couru une
chance encore plusavantageuse pour lui, puisque
le prix offert volontairement deviendrait tout

naturellement la première enchère, et que, d'ail-

leurs, il aurait toujours la faculté de ne point

aliéner ou d'arrêter l'adjudication?
A-t-on suffisamment considéré que l'heureuse

et bienfaisante abolition du retrait lignager, du
retrait féodal et censuel, et de tant d'autres

moyens plus ou moins tyranniques de dépossé-
der les acquéreurs et d'entraver, par là, le com-
merce des biens territoriaux, devait cependant
éveiller la cupidité des contractants, principale-
ment celle des acquéreurs, et les conduire natu-
rellement à employer tous leurs efforts pour se

soustraire au droit d'enregistrement, et par suite

à la contribution foncière et mobilière? L'expé-
rience a démontré en effet que, moyennant des
contre-lettres pour prévenir le cas de l'apparente

lésion d'outre-moitié qui donnerait lieu à la res-

titution en entier, tous les contrats de vente vo-

lontaire ne présentent plus aujourd'hui que
fraude et simulation dans les prix ;

que, dans un
tel ordre de choses, le pauvre, plus vrai, plus

loyal dans ses traités, moins façonné d'ailleurs

que le riche dans les moyens de fraude et de
collusion, finit, en dernière analyse, par suppor-

ter tout le poids des charges du gouvernement.
Et l'on appellerait cela de la liberté ? que ceux
qui osent profaner avec tant de scandale ce mot
sacré disent donc en quoi consiste la liberté.

Mais l'insolvabilité d'un adjudicataire in-
connu... Eh! qui empêche le vendeur de régler

les conditions et de se mettre à l'abri d'un tel

danger...? Mais, dira-t-on encore, le seul doute
d'hypothèques arrêtera le payement comptant,
lorsque l'acquéreur volontaire aurait pu se

charger des risques... Organisez bien les hypo-
thèques; vous le pouvez, et le moyen va bientôt
vous en être offert, non dans ce genre barbare
que l'Assemblée constituante avait été sur le

point d'accueillir, et qui serait devenu le comble
de la déraison et de la folie, mais d'après des
bases qui, mettant un terme à la cupidité des
prêteurs, élevant votre industrie à sa plus haute
période de grandeur, rendront de plus en plus

tous les Etats voisins vos tributaires jusqu'à ce
qu'ils aient eu le courage ou la perspicacité né-
cessaires pour adopter le même régime et vain-

cre les résistances qui pourraient contrarier son
introduction dans leur gouvernement.

Je ne parcourrai point les autres contribu-
tions : je pourrais dépasser le but que je me
suis proposé ; j'en ai dit assez, ce me semble,
pour écarter toute idée de suppressions et dé-
montrer combien elles seraient prématurées.

Ce 14 septembre 1792.

JOLLIVET.
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TROISIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
LÉGISLATIVE DU 21 AOUT 1792, AU MATIN.

De la nature et des bornes du pouvoir législatif en

France {{), par Leroy - Flagis, député du
Tarn (2).

Qu'est-ce que ferait en France une Assemblée
nationale qui, en cumulant tous les pouvoirs,

s'attribuant toutes les fonctions, les remplissant
toutes, bien ou mal, s'emparant de toutes les

affaires, intervertissant la hiérarchie de toutes

les autorités, et introduisant ainsi le désordre

dans les cités, l'insubordination et la révolte

dans nos camps et sur nos flottes, usurpant la

direction de la guerre comme celle des négocia-
tions politiques, arrêtant et suspendant à chaque
instant la marche de la justice, jugeant ou con-

damnant sans vouloir entendre, envahissant

toutes les nominations aux postes qui confèrent

de la puissance, des honneurs, ou de gros sa-

laires; destituant ou laissant destituer sans rai-

son des agents du pouvoir exécutif, assurant à

d'autres l'impunité par l'inamovibilité, sans di-

minuer la responsabilité de ceux sous qui tra-

vaillent ces sous-agents favorisés ; entreprenant

tout, enfin, sans pouvoir suffire à rien, oserait

violer ouvertement la Constitution qu'elle a juré

de maintenir, à laquelle chacun de ses membres
a promis de ne point porter atteinte, contre la-

3uelle chacun d eux a juré de ne rien proposer,

e ne pas même souffrir qu'on proposât rien?

Il est temps de l'aborder, cette question impor-

tante et délicate, puisqu'on ose déjà parler hau-
tement d'abolir le veto, la sauvegarde de la li-

berté, quoi qu'il soit expressément écrit dans
l'Acte constitutionnel, article premier, section 3

du chapitre 3 de l'exercice du pouvoir législatif :

Les décrets du Corps législatif seront présentés au
roi qui peut leur refuser son consentement.

Il est temps de l'aborder cette question, puis-

qu'au mépris de l'article l*"" de la section 4 du
chapitre 2 de l'Acte constitutionnel, qui porte

en terme exprès : au roi seul appartient le choix

ou la révocation des ministres ; on ne rougit pas

de prendre des mesures pour interdire l'exercice

d'un droit que la Constitution lui confère, et

qu'on en prend déjà réellement pour gêner le

roi dans ses choix, au détriment de la chose pu-

blique, en violant la Constitution qui, au titre

premier, garantit entre autres choses que tous

les citoyens sont admissibles aux places et em-
plois, n admet d'exceptions à cette garantie que
contre les membres des législatures, ceux du
tribunal de cassation et ceux qui seront dans
le haut-juré ou qui sont inscrits sur la liste.

Il faut bien l'anorder cette question, puisqu'on
a bien l'audace de parler de suspendre de ses

fonctions le roi, quoique la Constitution qui
admet cinq cas de déchéance du trône, dans
des circonstances qui ne permettent ni équivo-

que ni doute, n'admette aucun cas de suspen-
sion.

II faut bien l'aborder cette question, quand
les contre-révolutionnaires,qui ont la criminelle

(1) Voy. ci-dessus, page 391, la dénonciatioa de ce

libelle faite par M. Cliabot.

(2) Bibhothëquo nationale : Assemblée législative.

LAmi des Patriotes, n° 44.

témérité de demander la suspension provisoire

du roi, osent parler de soumettre sa personne au
glaive de la loi, quand la Constitution reconnaît,

article 2 de la section première du chapitre 2,

que ta personne du roi est inviolable et sacrée, et

article 7 de la môme section du même chapitre,

que le roi ne pourra être accusé et jugé comme
les autres citoyens que pour les actes posté-

rieures, et son abdication expresse ou légale.

Il faut bien l'aborder cette question, puisque
nos démagogues, fidèles à leurs principes ab-
surdes et voulant nous donner un mode de gou-
vernement qui suffirait àpeine à l'administration

d'une bourgade qui ne serait habitée que par des
philosophes, parlent déjà de rendre putdics tous

les conseils, jusqu'à celui du roi.

Cette question n'a pas été formellement dé-

cidée, il est vrai, par la Constitution, et cette

omission, qui ne fut pas un oubli, qu'on pourra
reprocher, avec raison, un jour à l'imprudente
sécurité des fondateurs de la liberté française,

ne sera pas celle de leurs erreurs qui fera le

moins d'honneur à leurs cœurs. Comptant, en
effet, sur la pudeur et la probité de leurs succes-

seurs, ils ne prirent contre leur faiblesse que des

précautions morales ; ils crurent que des hommes
qui auraient dû être l'élite de la France, rougi-

raient de se parjurer à la face de l'Europe. Us

n'imaginèrent pas que, quand ils seraient assez

fous pour être tentés de s'arroger, pendant la

courte durée de leur magistrature, une puis-

sance sans bornes, ils ne seraient pas assez bêtes

pour ne pas sentir que, en donnant ce formi-

dable exemple, c'était régner deux ans ou dix-

huit mois, pour être esclaves le reste de leurs

jours. Ils s'abusèrent étrangement sans doute; et

faute d'avoir calculé au pis, faute d'avoir déter-

miné précisément pour le Corps législatif des cas

de déchéance, comme ils en avaient marqué
pour le chef du pouvoir exécutif, nous avons à

lutter aujourd'hui contre un despotisme beau-
coup plus effrayant que celui dont nous avons
eu tant à nous plaindre.

Cependant, tout n'est pas perdu pour une er-

reur; la Constitution a préparé un remède à

l'omission dont nous nous plaignons, ainsi qu'à

toutes celles que l'expérience pourrait découvrir

en elle. Ce remède se trouve dans le supplément
précieux contenu dans la déclaration des droits,

aui sert de base à la Constitution, et dans les

erniers articles qui la terminent.
J'ouvre la déclaration des droits de l'homme,

et j'y lis, article 12 : toute société dans laquelle la

garantie des droits n'est pas assurée ni la sépara-

tion des pouvoirs déterminée, n^a point de Constitu-

tion; et je trouve dans cet article la solution de

ma question sur la nature et les bornes du pou-
voir législatif. S'il n'y a point de Constitution

dans un pays où les pouvoirs ne sont point dis-

tincts, il n'y en a plus dans un pays où les pou-

voirs, après avoir été séparés, seraient confondus

de nouveau, et envahis par l'un d'eux, n'importe

lequel. Mais, quand il n'y a plus de Constitution,

que deviennent les corps ou les pouvoirs qui

subsistent par elle, qui n'existent que par elle?

Ne s'évanouissent-ils pas, ne rentrent-ils pas dans

le néant dont la Constitution les avait tirés?

Ce raisonnement, suivi à la rigueur, nous con-

duirait constilutionnellement à l'anarchie, si les

fondateurs de notre liberté, redoutant que la

Constitution ne fût attaquée par le chef du pou-

voir exécutif, et en prenant des mesures contre

ses attaques, n'eussent expliqué l'article 1" des

droits de l'homme, et décidé clairement qu'il
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n'était en la puissance d'aucun des pouvoirs
d'anéantir la G(institution, en la violant, si ce

n'est relativement aux avantages qu'elle procure
à chacun d'eux. C'est ce qui a été confusément
senti dans l'Assemblée par ceux même qui s'y

opposeront aujourd'hui, lors des discussions sur
les émigrés et sur les prêtres. Quand on citait,

en effet, la Constitution en faveur de ces mal-
heureux, ne nous répondait-on pas : « ceux-là ne
peuvent point invoquer la Constitution qui ne la

reconnaissent point. »

Il suit donc de l'article 15 des droits de l'homme,
bien entendu, que si un Corps législatif se par-
jurait, méconnaissait la Constitution, ou la vio-

lait ouvertement, il serait censé avoir abdiqué
la législature, comme le roi serait censé avoir

abdiqué la couronne; si, après avoir prêté le

serment d'être fidèle à la nation et à la loi, il

osait le rétracter. Mais les formes pour réaliser

cette abdication, sans jeter l'Etat dans des con-
vulsions dangereuses, n'étant pas désignées avec

f)récision, cette omission est peut-être celle que
'Assemblée de revision doit s'empresser le plu-

tôt de réparer.

Je me confirme dans le fond de mon opinion,

en lisant le troisième et quatrième paragraphe
de l'article 8 du titre Yll ue la Constitution. Je

trouve dans l'un : aucun des pouvoirs institués

par la Constitution na le droit de la changer dans
son ensemble, ni dans ses parties, sauf les réformes

qui pourront y être faites pur la voie de la revi-

sion; et dans l'autre : l'Assemblée nationale cons-

tituante en remet le dépôt (de la Constitution) à
la fidélité du Corps législatif, du roi et des juges, à
la vigilance des pères de familles, aux épouses et

aux mères, à l'affection desjeunes citoyens, au cou-

rage de tous les Français.

Je conclus du premier que, puisqu'aucun pou-
voir institué n'a le droit de changer la Constitu-

tion dans son ensemble ou dans ses parties, le

Corps législatif ne peut, sans violer la Constitu-

tion, ni augmenter, ni restreindre la préroga-
tive royale, entraver le pouvoir exécutif, dé-
grader son chef, ou le déclarer déchu du trône,

s'il n'est tombé dans un des cinq cas prévus par
la loi, sur lesquels il n'est pas possible d'équivo-

quer.
Je conclus du second que, puisque l'Assemblée

constituante ne s'est pas contentée de remettre
le dépôt de la Constitution à la fidélité du Corps

législatif, mais qu'elle l'a remis aussi à celles du
roi et des juges, à la vigilance des pères de
familles, aux épouses et aux mères, à l'affection

des jeunes citoyens, au courage de tous les Fran-
çais, ce serait au roi et à tous les Français de
préserver la Constitution des atteintes qu'un
Corps législatif usurpateur et contre-révolution-

naire voudrait lui porter.

Je conclus de tous les deux que, si l'on vou-
lait traiter à la rigueur une Assemblée usurpa-
trice au point ou je la suppose; si l'on ne crai-

gnait pas, en écuutant à son égard, que la voix
de la justice, de compromettre le repos public et

d'exposer la patrie à des dangers, on pourrait

traiter ceux qui la composent comme des par-

I'ures et des traîtres à traduire par-devant ,1a

laute-Cour nationale.

J'en conclus que, si l'on pouvait s'élever au-
dessus de ces dangers, une Assemblée aussi cri-

minelle, après s'être avilie par le parjure à la

face de l'Europe, devrait être regardée comme
nulle, à moins que sa minorité respectable n'of-

frît en elle à la nation de quoi se consoler d'avoir
été trompé dans ses espérances.

Et dans ce cas même, sans écouter les consi-
dérations d'une gloire nationale mal entendue,
loin de vouer à l'oubli les actes ou les attentats

d'une législature aussi désastreuse, je voudrais
que ces monuments de son opprobre et de nos
malheurs, renvoyés à l'histoire des écarts de
l'esprit humain, fussent consignés dans les fastes,

et transmis ainsi à la postérité la plus reculée,

pour apprendre aux peuples s'ils deviennent,
ainsi que les souverains, capables un jour d'ins-

truction, qu'il est des Tartuffes de plus d'une
espèce; que les impostures des sophistes ne sont

pas moins dangereuses que celles des théolo-
giens; que les plus cruels, les vrais, les seuls

ennemis du peuple, sont ceux qui le flattent, qui
le trompent, qui le corrompent, qui le mènent
à la misère par la voie de l'anarchie; que, pour
avoir une Constitution, il faut que le peuple
exige de tous ses représentants qu'ils la suivent à
la lettre, sans permettre à aucun d'eux de l'in-

terpréter.

Signé : Leroy-Flagis, député du Tarn.

4 août 1792.

{L'Ami des patriotes ou le défenseur de la Cons-

iiution, n°AL)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Mardi 21 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT DE SÉCHELLES,
vice-président.

La séance est reprise à six heures du soir.

Un membre : J'annonce à l'Assemblée que
M. iMontmorin, ci-devant ministre des affaires

étrangères, a été arrêté chez une blanchisseuse,

au faubourg Saint-Antoine ; il est à cette heure

au comité de surveillance. Je demande qu'à

l'instant il soit traduit à la barre.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. llarant donnelecture d'une lettre du procu-

reur général syndic du département des Vosges,

qui envoie à l'Assemblée l'arrêté du conseil gé-
néral du département, à l'occasion des événe-

ments du 10 août, par lequel il proteste de son
adhésion aux décrets rendus par l'Assemblée de-

puis cette époque. 11 annonce que 7,000 citoyens

de ce département sont allés combattre sur les

frontières en qualité de volontaires.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Pétition d'u7i officier des colonies, qui expose
que des causes de maladies constatées l'ont em-
pêché de réclamer auprès de l'Assemblée natio-

nale, en même temps que ses camarades, en fa-

veur desquels un décret a déjà prononcé, des

indemnités pour les effets qu'ils ont perdus
dans l'incendie de Tabago ; il demande à être

compris dans les dispositions de ce décret.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité

colonial.)

2° Lettre du procureur général de la commune
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de Langres, qui demande la destitution du di-

rectoire du district pour avoir indûment dé-
livré des sommes à des particuliers se disant
matelots.

(L'Assemblée renvoie la lettre au pouvoir exé-
cutif.)

3° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
pour annoncer à l'Assemblée que le général La
Fayette a émigré avec son état-major et qu'il

est accusé d'avoir voulu livrer son armée à 1 en-
nemi, après l'avoir engagé à passer avec lui;

cette lettre est ainsi congue :

«< Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de réitérer à l'Assemblée la

nouvelle que je vais aller lui annoncer moi-
même, qui porte que M. La Fayette et son état-
major sont passés chez l'étranger, la nuit du
19 au 20 ; que les commissaires détenus à Sedan
sont maintenant en liberté. {Vifs applaudisse-
ments); que les nouvelles sont parvenues à l'ar-

mée dans toute leur pureté, et que les soldats
ont ouvert les yeux. {Nouveaux applaudisse-
ments.) Cette nouvelle m'a été apportée par un
lieutenant du 43" régiment d'infanterie.

« Signé : Servan. »

M. llarant. Le ministre nous a dit que les

commissaires avaient été cruellement maltraités
pendant leur détention, que M. La Fayette a voulu
entraîner son armée dans un défilé, où elle au-
rait infailliblement éL* taillée en pièces par les

Autrichiens, mais que les soldats, refusant d'obéir
aux ordres de leur perfide général, étaient restés

à leur poste. [Vifs applaudissements.) Quant à
moi, je gémis d'avoir été quelque temps trompé
sur le compte de cet homme abominable.

Un membre : Je demande que l'officier qui a
apporté la nouvelle au minisire soit invité à se
rendre à la barre pour y rendre compte de ce
dont il a été témoin.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Le même secrétaire continue la lecture des let-

tres, adresses et pétitions envoyées à l'Assemblée :

4° Lettre des commissaires envoyés, en second
lieu, à l'armée du Centre, qui est ainsi congue :

« A l'instant oii le courrier allait partir, nous
recevons une dépêche du conseil général du dé-
partement des Ardennes, qui enjoint à la com-
mune de Sedan de faire élargir sur-le-champ
les trois premiers commissaires envoyés par
l'Assemblée à l'armée du Centre, et détenus
dans les prisons de celte ville. Ces administra-
teurs sont plus trompés que coupables; et nous
prions l'Assemblée de leur pardonner leurs torts
en faveur de leur repentir. »

M. Delacroix. Si l'armée de La Fayette eût
soutenu ce directoire perfide, certes, il ne se
serait pas tant empressé de donner des marques
de son repentir; ce n'est que parce qu'il s'est

vu abandonné qu'il a tenu cette conduite.

Plusieurs membres réclament Tordre du jour.)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. (liarreau. Les citoyens de laville de Sainte-
Foy, département de la Gironde, m'ont chargé
de vous présenter l'adresse suivante : vous y
reconnaîtrez l'expression de l'amour le plus
vif pour la liberté et de la soumission la plus
entière à vos lois. Cette ville, dont la population

n'excède pas 5,000 âmes, a déjà fourni plus de
150 volontaires aux divers bataillons de la Gi-
ronde, et dans ce moment elle s'occupe d'armer
et équiper à ses frais 22 jeunes gens citoyens,
les seuls qui lui restent d hommes non mariés.

Adresse des citoyens de la ville de Saint-Foy
,

département de la Gironde.

« Législateurs, la nation entière admire comme
nous l'énergie que vous avez manifestée. En sus-

pendant le chef du pouvoir exécutif, nous avons
écarté le puissant obstacle qui s'opposait à la li-

berté du peuple, nous connaissons tous ses

crimes, notre indignation était à son comble;
votre sage décret du 10 de ce mois a remis le

calme dans nos âmes, vous êtes dignes de la

nation que vous représentez ; nous serons dignes
de vous, par notre soumission à la loi et notre
fermeté à la défendre. » {Vifs applaudissements.)

Je demande la mention honorable de l'adresse
et l'envoi de l'extrait du procès-verbal aux ci-

toyens de la ville de Sainte-Foy.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

l'envoi de l'extrait du procès-verbal aux ci-

toyens de la ville de Sainte-Foy.)

M. llarant annonce à l'Assemblée qu'un maître
de pension de Picpus offre à. prendre chez lui,

et à élever comme ses propres enfants, un des
malheureux orphelins qui ont perdu leurs pères
dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée applaudit et décrète la mention
honorable ; elle renvoie ensuite la demande à
la commune de Paris.)

Un de MM. les st'cr^/air^s fait lecture d'une lettre

des derniers commissaires envoyés à l'armée du
Centre, qui est ainsi conçue :

« 11 paraît que La Fayette a trouvé le moyen
de persuader aux habitants de la ville de Sedan
que les Jacobins sont les seuls acteurs de la

journée du 10 août. Les commissaires de l'As-

semblée essaient en vain de les désabuser, et

d'assurer que Paris est actuellement dans le plus
grand calme. Rendus à la commune, ils sont
traités de factieux. Le peuple répète ces mots :

Ils ne peuvent plus se faire entendre; on les

saisit et on les enferme dans des lieux séparés,
et il ne leur est pas même permis de communi-
quer entre eux. Nos plus grands ennemis se sont
montrés à découvert... L'esprit d'aristocratie qui
règne à Sedan est commun à toutes les villes

des frontières de cette partie du Nord. »

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Le même secrétaire continue la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

5° Lettre de M. Dumont, membre du directoire

du département de Paris, qui offre en don pa-
triotique un quartier d'un mois de son traite-

ment, montant à 118 livres 6 sols, pour les

veuves et orphelins delà journée du 10 août.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au donateur.)

6° Pétition des capitaines à la suite des an-
ciennes compagnies du centre, de la garde de

Paris, qui se plaignent de n'être pas remplacés.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
executif.)

7° Pétition des administrateurs du conseil gé-
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néraldu département de Seine -et-Oise, qui ont ar-

rêté la suspension des administrateurs du direc-

toire, et qui demandent le renouvellement des

corps administratifs.

(L'Assemblée nationale passe à l'ordre du jour

et renvoie au pouvoir exécutif pour examiner la

conduite du directoire du département de Seine-

et-Oise.)

8° Lettre de la dame Paulin, veuve d'un ancien

militaire, ayant son fils à la frontière, qui offre

à la patrie aeux fusils de chasse.

9" Lettre des employés de la direction géné-

rale de la liquidation, qui envoient, pour les vic-

times de la journée du 10 août, une somme de
327|liv, 19 s., tant en assignats qu'en billets

patriotiques.

(L'Assemblée accepte ces deux offres avec les

plusvifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable ;au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

M. Aréna donne lecture d'une lettre du con-

seil général du déparlement des Côtes-du-lSord,

qui proteste de sa soumission aux décrets du
10 août.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.

Un membre, au nom du comité de législation,

présente un projet de décret sur l'organisation de

la permanence des corps administratifs.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Maillie, au nom du comité féodal, présente
la rédaction des dispositions du décret sur la sup-

pression des droits fixes, censuels ou féodaux,
adoptés dans la séance du 20 août 1792, au soir (1).

(L'Assemblée renvoie de nouveau au comité féo-

dal pour présenter une rédaction plus complète.)

Un membre, au nom du comité de surveillance,

présente Vacte d'accusation contre le sieur Blanc-
gilly.

(L'Assemblée renvoie pour la rédaction au
même comité, avec mission de faire un nouveau
rapport.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre d'une comédienne, demandant qu'il lui soit

délivré un passeport pour aller à Amsterdam.

(L'Assemblée passe à l'ordre jour.)

M. le Président. J'annonce à l'Assemblée
que M. Montmorin attend l'instant de son admis-
sion à la barre.

(L'Assemblée décide qu'il sera admis sur-le-

champ.)

M. Montmorin paraît à la barre.

M, le Président à M. Montmorin. (}uel est

votre nom?

M. Montmorin. Montmorin.

M. le Président. Quelles sont les dernières
fonctions que vous avez remplies?

M. Montmorin. Celles de ministre des affaires

étrangères.

M. le Président. Avez-vous connaissance que
le roi ait continué de faire payer aux gardes du
corps supprimes le montant de leurs appointe-
ments?

M. Montmorin. Non, Monsieur.

(1) Voy. ci-dessus séance du 20 août 1792, au soir,

page 423, l'adoption de ce projet de décret.}

M. le Président Avez-vous touché, depuis
votre sortie du ministère, des finances sur la

liste civile?

M. Montmorin. Aucune.

M. le Président. Pourquoi, dans un mémoire
du mois d'août 1792, êtes-vous compris sur la

liste civile pour quatre payements, montant en-
viron à 50,000 livres chacun?

M. Montmorin. J'observe qu'il y a un Mont-
morin, gouverneur de Fontainebleau, et c'est

sans doute lui que cet article regarde; car pour
moi j'atteste que je n'ai touché aucune somme
depuis que je ne suis plus au ministère.

M. le Président. Avez-vous connaissance,
qu'avant l'époque du 10 août dernier, il ait été

lormé un projet d'enlever le roi hors de Paris?

M. Montmorin. Je n'ai aucune connaissance
de ce fait.

M. le Président. 11 est cependant question
de deux membres de cette Assemblée avec les-

quels vous avez conféré sur ce projet?

M. Montmorin. Je n'ai pas plus conféré sur
cela avec deux membres de cette Assemblée
qu'avec toute autre personne.

M. le Président. Connaissez-vous l'auteur

d'une note écrite de votre main, et trouvée
dans votre appartement aux Tuileries, qui com-
mence par ces mots : < Si l'on fait partir les

Suisses » ?

M. Montmorin. Je n'ai pas même d'apparte-
ment aux Tuileries, ainsi ce n'est pas chez moi
qu'on a pu trouver cette note; cela peut encore
regarder l'autre Montmorin, qui pouvait avoir
un appartement au château.

M. le Président L'Assemblée vous prie de
dire si vous n'avez pas eu connaissance de la

note?

M. Montmorin. Je ne. sais pas quelle est cette

note.

M. le Président. Je vais vous en faire donner
lecture.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de la

note.

ISote trouvée avec des lettres adressées à M. Mont-

morin, ex-ministre, dans son appartement aux
Tuileries.

« 1° Si l'on fait partir les gardes suisses, il y a

lieu de le craindre;
2° La déchéance doit avoir lieu, ce que l'on

pourra savoir à l'avance;
3° Si un mouvement populaire fait craindre

pour les jours du roi, que son inviolabilité ne
serait plus autant respectée par le peuple;

4° Si la garde nationale, toujours insouciante

et timide, ne laissait espérer aucun secours réel.

Voilà quatre questions probables sur Taffir-

mativeet qui déterminent la nécessité d'aviser à

un parti.

Le roi continuerait-il à demeurer exposé à
tant de dangers ou bien profîlerail-il de l'assis-

tance encore possible des gardes suisses, qui,

une fois partis, ne pourraient être remplacés
par aucun corps armé.
On peut croire que, dans le cas où le roi se

déterminerait à quitter Paris pour ne pas dé-
passer la distance prescrite par la Constitution,

il serait suivi par la minorité de l'Assemblée.

Les proclamations nécessaires pour la sûreté du
roi et de sa famille et de l'ordre public pour-
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raient être faites par cette section de l'Assemblée,

de concert avec le roi.

Les constitutionnels désirent que le roi se

conduise par eux. Il ne faut cependant pas les

confondre tous ensemble. Une conversation que
j'ai eue ce matin avec deux députés ne m'a pas

rendu plus tranquille sur la suite des événe-

ments.
Les questions ci-contre ont été le principal

objet de cette conversation, ils sont disposés à

quitterl'Assemblée, mais ils veulent attendre les

aerniers événements afin d'être utiles jusqu'au

dernier moment. Un des deux, avec qui j'ai eu

une conversation, désirerait que le roi partit

avec un détachement de gardes nationales de

Paris, dans l'arrondissement fixé par la Consti-

tution. Il n'a pas nu cependant disconvenir qu'il

y avait de grands inconvénients et de grands
dangers à partir ou à rester. On prétend qu'une

grande partie de la garde nationale suivrait le

roi. Je ne le pense pas, et l'on croit, en effet, que
les mêmes personnes qui ont laissé entrer dans

le château a main armée puissent quitter leurs

foyers, qu'ils livrent au pillage, pour suivre le

roi.

Je serai instruit à l'avance du parti que pren-

dra l'Assemblée sur le projet de déchéance, parce

qu'on est maintenant, par députation, à recenser

les opinions pour le oui ou pour le non; on
cherche même à faire prendre engagement par

écrit à ceux qui sont pour s'y opposer, afln de
de les forcer à tenir leur opinion. »

M. MoNTMORiN. Je n'ai aucune espèce de con-

naissance de cette note, et si l'on a encore la

minute, il sera facile de reconnaître qu'elle

n'est pas de mon écriture.

M. le Président. Vous êtes prié de tracer de

votre main quelques lignes de cette note.

(Un huissier fait passer la note à M. Montmo-
rin, et il en écrit quelques lignes.)

M. le Président. Avez-vous connaissance
que les Suisses ont eu ordre de tirer sur les ci-

toyens de Paris dans la journée du 10 août et

qui a donné cet ordre?

M. MoNTMORiN. Je n'ai aucune connaissance
de cet ordre. Je suis sorti de chez moi avec ma
femme et mes enfants à dix heures du matin;
nous comptions aller de l'autre côté de la rivière ;

mais, ayant entendu la canonnade, nous sommes
entrés chez chez M"'" de Nesle, rue Grenelle-

Saint-llonoré, où nous sommes restés toute la

journée.

M. le Président. Pourquoi avez-vous gardé
un appartement au château depuis que vous êtes

sorti du ministère?

M. MoNTMORiN. J'ai déjà dit que je n'avais

jamais eu d'appartement aux Tuileries.

M. le Président. Que vouliez-vous faire avec
un gros et demi d'opium qu'on a trouvé sur
vous?

M. MONTMORIN. Il y a sept à huit ans que je

l'avais et je n'avais aucun dessein d'en faire

usage.

M. le Président. N'avez-vous aucune connais-
sances des brochures, affiches, placards qui ont
été payés par la liste civile?

M. MoNTMORiN. Je n'ai aucune connaissance Ue
cela.

M. le Président. Pourquoi n'avez-vous pas

obéi au décret qui vous mandait dernièrement
à la barre?

3 9

M. MoNTMORiN. Je n'ai eu connaissance de
ce décret que le lendemain; mais comme il y
avait encore du mouvement, je m'abstins de sor-

tir ce jour-là : mon dessein était d'attendre la

fin de la semaine.

M. le Président. Dans quel endroit avez-vous
été trouvé aujourd'hui?

M. MONTMORIN. Dans la rue du Faubourg -Saint-

Antoine, n° 158.

M. le Président. Est-ce vous qui avez payé
le journal intitulé : le Chant du Coq?

M. MONTMORIN. Je n'ai payé aucun journal;

d'ailleurs, il me semble que cela est bien ancien.

M. le Président. Pourquoi, dans le mois de

juillet 1791, avez-vous fait arrêter le nommé
Ephraïm?

M. MoNTMORJN. Ce n'est pas moi qui l'ai fait

arrêter, c'est le comité des recherches. Les
membres de ce comité m'ont fait appeler et je

m'y suis rendu. On me demanda s'il n'y avait

pas d'inconvénient à faire arrêter ce particulier;

je répondis que, si l'on avait des raisons, je ne
croyais pas qu'il y eût d'inconvénient.

M. le Président. Pourquoi avez-vous repoussé
les ouvertures d'alliance qui ont été proposées à
la France, l'année dernière, par la Cour de
Berlin?

M. MONTMORIN. Ma correspondance prouve
que je n'ai jamais repoussé de pareilles propo-
sitions, parce que d'ailleurs elles n'ont pas été

faites.

M. le Président. N'avez-vous jamais employé
l'argent qui était destiné pour les dépenses se-

crètes à d'autres objets qu'à ceux relatifs au
département qui vous était confié?

M. MONTMORIN. Jamais je n'ai disposé d'au-

cune somme que d'après un ordre du roi, et

toujours pour la partie politique.

M. le Président. N'avez-vous jamais employé
d'argent pour payer des journaux, des placards

contre l'Assemblée nationale et les Jacobins?

M. MONTMORIN. Je n'ai jamais payé ni jour-

naux, ni placards, ni pamphlets.

M. le Président. N'avez-vous pas conseillé

au roi de refuser sa sanction aux décrets rendus
sur les prêtres fanatiques? Ne l'avez-vous pas

engagé à renvoyer les ministres patriotes?

M. MONTMORIN. Alors je n'étais plus au mi-
nistère, et depuis que j'en suis sorti, je ne me
suis point du tout occupé d'affaires publiques.

M. le Président. Avez-vous connaissance des

emprunts qui ont été faits par le roi, soit au
dedans, soit au dehors du royaume?

M. MONTMORIN. Je n'ai connaissance d'aucun.

M. Fanchet. J'observe que le papier qui a été

trouvé dans le secrétaire du château est adressé

à M. Montmorin, et qu'il est étonnant que

M. Montmorin n'ait aucune connaissance d'un

papier qui lui est adressé.

M. MONTMORIN. Un papier adressé à M. Mont-

morin peut bien ne pas s'adresser à moi. Le fait

est que je n'en ai aucune connaissance. 11 y a

un Montmorin qui peut en être instruit, mais

certainement ce n'est pas moi.

M. Merlin. Je prie M. le Président de deman-

der à M. Montmorin s'il ne fallait pas, pour en-

trer au château, avoir une petite canne tachetée

de noir?



606 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 août 1792.

M. MoNTMORiN. Jamais je ne suis entré au
château qu'avec une canne ordinaire.

M. Merlin. Je vous prie, Monsieur le Président,

de demander à M. Montmorin s'il a écrit au roi

depuis qu'il est sorti du ministère?

M. Montmorin. J'ai écrit au roi une fois ou
deux pour des affaires particulières.

M. Masuyer. Je vous prie, Monsieur le Prési-

dent, de demander à M. Montmorin quelle était

la nature des relations de MM. Barnave et La-
meth avec le conseil du roi?

M. Montmorin. Jusqu'au moment .de l'accep-

tation de la Constitution par le roi, tous les mi-
nistres se rassemblaient chez le garde dos sceaux.

La proximité du lieu y attirait un très grand
nombre de députés; des comités mêmes tout

entiers s'y trouvaient; MM. Alexandre Lameth et

Barnave s'y rendaient, et il n'y avait rien de
glus particulier pour eux que pour les autres,

et état de choses dura jusqu'à l'acceptation de
la Constitution; depuis, tout rentra dans l'ordre

ordinaire. Le conseil se tint chez le roi; les mi-

nistres ne se rassemblèrent plus chez le garde
des sceaux, et j'ignore absolument ce qui a pu
se passer depuis dans le conseil.

M. Merlin. Je demande à M. Montmorin s'il

assista encore d'autres députés au conseil du
roi?

M. Montmorin. Jamais aucun député n'assista,

de mon temps, au conseil; je n'en ai jamais vu.

M. Itri^sot de IVarvilie. Je demande à

M. Montmorin si dans les années 1789 et 1790,

c'est-à-dire à l'époque où M. d'Artois était à
Turin, il n'a pas autorisé M. Gastelneau à se

rendre auprès de M, d'Artois pour servir sous

ses ordres?

M. Montmorin. Jamais je n'ai envoyé une
pareille autorisation à M. Castelneau. M. Castel-

neau allait à Genève. En y allant, il me demanda
la permission de visiter M. d'Artois; je la lui

accordai. En le quittant, il m'a écrit qu'il avait

usé de la permission que je lui avais donnée.
Depuis, j'appris que M. Castelneau faisait des

absences fréquentes de Genève. Je pris des in-

formations à cet égard pour savoir s'il faisait

réellement ces absences pour se rendre auprès
de M. d'Artois. D'après les renseignements que
je recueillis, je pris les ordres du roi, et je le

rappelai. Du reste, j'assure que je n'ai iamais
rien envoyé à M. Gastelneau de la part du roi,

et que je ne l'ai point autorisé à se rendre au-
près de M. d'Artois.

M. Brissot de Warville. Je prie M. Mont-
morin de préciser l'époque où il a donné l'auto-

risation à M. Castelneau.

M. Montmorin. Environ au mois de juillet

1788, je ne me souviens pas précisément de
l'époque où M. Gastelneau a été rappelé; mais
c'est dans le courant de 1789 que je priai le roi

de m'autoriser à le rappeler, précisément sur

ce qu'on me mandait qu il avait fait des absences
fréquentes et en très grand incognito.

M. Brissot de IVarviile. J'observe que la

réponse de Montmorin est contradictoire à une
lettre trouvée dans ses papiers, écrite de Genève
en 1790, par M. Castelneau ; ce qui prouve qu'en

1789 M. Gastelneau n'était pas encore rappelé.

M. Montmorin. J'ai dit que je ne me rappe-
lais pas précisément des époques. 11 est possible

que ce soit en 1790 que M. Castelneau ait été

rappelé ; mais, à quelque époque que ce soit, je

suis certain que la raison de ce rappel n'a été
que les absences fréquentes qu'il faisait pour se
rendre auprès de M. d'Artois. Si ce n'est qu'en
1790 qu'il a été rappelé, c'est que ce n'est qu'en
1790 que j'ai appris ses absences.

M. Brissot de l¥arvîile. J'observe que M. Cas-
telneau, dans sa lettre, dit positivement qu'il

lui a paru, dans la conférence qu'il a eue avec
M. Montmorin, que le soin qu'il a pris pour le

service de M. d'Artois ne lui avait pas paru dé-
sagréable, et qu'en conséquence il continuerait
ce même service. Je demande comment xM. Mont-
morin, qui devait être pénétré d'indignation
contre un prince qui sollicitait les secours des
puissances étrangères contre la France, n'a pas
manifesté cette indignation dans l'Assemblée,
au lieu de garder un silence coupable?

M. Montmorin. A cette époque il n'était pas
encore question des sollicitations de M. d'Artois

auprès des puissances étrangères. Je croyais
donc qu'il suffisait de rappeler l'homme dont on
était mécontent. Quant à la conférence dont
parle M. Gastelneau, et dans laquelle, dit-il, ses

services auprès de M. d Artois ne m'ont pas
paru désagréables, cette conférence avait eu
lieu au mois de juillet 1789, temps auquel
M. d'Artois quitta la France. Alors je n'ai pas cru
devoir désapprouver M. Castelneau, qui deman-
dait à aller lui rendre ses devoirs.

M. Brissot de IVarvilie. J'observe à M. Mont-
morin que la correspondance devienne des mois
de septembre et octobre 1791 annonce que l'em-
pereur et le roi de Prusse s'étaient ligués contre
la France; que l'un et l'autre avaient prêté des
sommes considérables aux frères du roi, qui les

empruntaient en son nom, et pour le rétablir

dans ses anciens droits; que cependant M. Mont-
morin, dans son discours du 31 octobre, a caché
tous ces faits à l'Assemblée nationale. Je demande
pourquoi?

M. Montmorin. La correspondance annonçait
une convention entre les Cours de Vienne et de
Berlin; le motif en était la détention du roi. Je

prévins à plusieurs reprises, et presque à tous les

ordinaires, le comité diplomatique de l'Assem-

blée constituante; c'était par cet organe que
l'Assemblée avait désiré recevoir les nouvelles

politiques. Sur mes provocations, soit directes

au comité diplomatique, soit indirectes au comité
militaire, l'on hâta les armements, je crois même
que l'on augmenta ceux qui avaient été décrétés

dès la fin de juin. Lorsque j'eus l'honneur de
parler à l'Assemblée nationale, le 31 octobre, à
l'occasion de ma démission, les choses avaient
changé de face. L'empereur, qui avait provoqué
la coalition des différentes puissances de l'Eu-

rope, par une circulaire dont je n'ai jamais eu
connaissance que par les papiers publics ; l'em-

pereur, dis-je, avait, par une autre circulaire,

écrit aux mêmes puissances auxquelles il avait

écrit la première, de suspendre l'effet de celle-

ci, il avait répondu à la lettre par laquelle le roi

lui annonçait son acceptation de la Constitution,

qu'il n'existait à cette époque aucun mouvement
extraordinaire de troupes. Je devais donc juger
les dispositions de l'empereur pacifiques, puis-

qu'il ne cessait de l'assurer lui-même, et qu'au-

cune démonstration militaire de sa part n'an-

nonçait le contraire. Je n'ai donc rien caché à
l'Assemblée, et je lui ai dit vérité, lorsqu'en

quittant le ministère, au mois d'octobre, j'ai

annoncé que nous avions des espérances de paix

fondées, et que rien n'annonçait, au moins
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comme prochaine, l'intervention de quelque

puissance étrangère considérable en faveur des

émigrés.

M. Brîssotde Wnrvllle. Je termine, en fai-

sant ol)server à M. Moiitmorin deux contradic-

tions lrap[)antes :

1° il dit qu'il a caché ou qu'il n'a pas commu-
niqué à i'Aàsembioe la coalition, parce que l'em-

pereur, [)ar la seconde circulaire, en avait sus-

pendu l'eUot. Or, Sun discours est du 31 octobre,

et la circulaire est du mois de novembre 1791;

2» M. Muritmorin a dit qu'il n'avait pas cru

devoir parler de cette coalition, parce que la

première circulaire ne lui était pas connue, et

cependant .sa correspondance lui annonçait cette

circulaire, et notamment la convention de Pil-

nitz.

M. MoNTMOiuN. La première objection porte

sur la date de la seconde circulaire de l'empe-

reur; j'ignore quelle est cette date, mais je

connaissais les dispositions de la Cour de Vienne

à celle époque par nos ambassadeurs qui avaient

repris les fonctions diplomatiques depuis l'accep-

tation du roi. Je savais, par ces ambassadeurs,

que Léopold, naturellement disposé à la paix par

caractère, prolitait avec plaisir de la porte que

lui offrait l'acceptation de la Constitution par le

roi, pour éviter la guerre. J'ajouterai encore

qu'en envoyant à Vienne la lettre par laquelle le

roi annonçait qu'il avait accepté la Constitution,

j'avais fait demander par notre ambassadeur,

de la manière la plus formelle et la plus posi-

tive, des explications sur cette convention de

Pilnitz, sur cette convention dont je feignais de

douter encore, parce qu'elle ne nous avait pas

été notiûée officiellement. Des réponses à ces

lettres, qui étaient très fortes, n'étaient pas en-

core arrivées, lorsque je donnai ma démission.

Mais, d'après les dispositions pacifiques que mon-
trait la Cour de Vienne, ces réponses devaient

être salisfaisantes, et je devais laisser à mon
successeur le soin de rendre compte à l'Assem-

blée de la suite de cette négociation. Cette mar-
che était d'autant plus simple, qu'au 31 octobre,

ce n'était pas 15 jours de plus ou de moins qui

pouvaient être intéressants pour des préparatifs

militaires. D'ailleurs, je le repète, tout m'annon-
çait les mesures les plus pacifiques de la part

des Cours de Vienne et de Berlin. Ainsi je n'ai

point caché ce qui était; et lorsque, dans le cou-

rant de l'été, il y avait eu du danger, j'en avais

informé l'Assemblée constituante avec grand
soin, par le canal de son comité.

M. Oenaoniié. Je demande à M. Montmorin
comment, ayant été ministre des affaires étran-

gères jusqu'au 31 octobre dernier, il a pu igno-

rer que les sollicitations des princes français

auprès des puissances étrangères se faisaient au
nom du roi et de concert avec lui ?

M. Montmorin. Les sollicitations des princes

français n'ont commencé à être réellement très

vives qu'aux mois de juillet et d'août 1791. Je

n^ai jamais eu notion que leurs sollicitations

aient été faites au nom du roi leur frère; je sa-

vais bien que c'était pour le roi qu'ils sollici-

taient, je n'ai jamais su qu'ils aient pris son
nom; et je me plaignis amèrement, dans une dé-

pêche écrite à la Cour de Vienne, de ce que l'on

avait accueilli une intervention de leur part,

Eour laquelle ils étaient absolument sans titres,

orsque le roi eut accepté la Constitution, j'es-

pérai que les princes eux-mêmes cesseraient

des sollicilations qui devenaient sans objet,

puisque le roi avait accepté la Constitution.
J'espérai que, voyant l'inutilité absolue de leurs
sollicitations, ils finiraient par les abandonner;
c'est d'ailleurs à cette époque que je donnai ma
démission; il ne me restait plus de démarches à
faire.

M. Gensonné. Je vous prie, Monsieur le Prési-
dent de demander encore à M. Montmorin comment
il a pu ignorer que les anciens gardes du corps
étaient réunis en corps en Coblentz, et étaient
payés sur la liste civile?

M. Montmorin. Je l'ignore absolument; le

roi m'avait fait l'honneur de m'assurer que cela
n'était vrai en aucune manière. Quant à leur
rassemblement, je ne l'ai appris que fort tard,

à l'époque dont nous parlions tout à l'heure, au
mois de juillet. Je crois même que ce n'est qu'à
cette époque qu'il a eu lieu.

Je fis alors une démarche vis-à-vis des puis-
sances étrangères. Plusieurs de nos agents po-
litiques ne me donnaient pas de leurs nouvelles.
Je ne pouvais cependant pas les rappeler, parce
qu'on n'avait pas reçu leurs lettres de déchéance,
et encore moins les suppléer, parce qu'on n'avait

pas reçu leurs successeurs. Tout ce que je pou-
vais faire était de tenir le comité diplomatique
parfaitement au fait de tout ce qui se pas-
sait, en lui communiquant avec la plus scrupu-
leuse exactitude toutes les dépêches que je rece-
vais des cours étrangères.

(L'interrogatoire de M. Montmorin est inter-
rompu.)

M. Président. Je me hâte d'annoncer à l'As-

semblée nationale que les trois commissaires
détenus à Sedan sont en liberté. {Vifs applau-
dissements.)

Voici la lettre que m'écrivent pour l'annoncer
à l'Assemblée MM. les commissaires de l'armée
du Centre; un de MM. les secrétaires va vous en
donner lecture.

Un de MM. les secrétaires donne lecture de
cette lettre, qui est ainsi conçue (l) :

« Sedan, le 20 août, l'an IV» de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Les portes de notre prison viennent de s'ou-

vrir; la municipalité, repentante et détrompée,
est venue nous exprimer ses regrets et nous re-

connaître. Instrument d'un homme ambitieux,
et que toute la France va connaître, la munici-
palité de Sedan a commis sans doute une grande
faute, mais nous croyons devoir employer les

premiers moments de notre liberté à la défendre.
Nous demandons, comme une grâce personnelle,

à l'Assemblée nationale, de suspendre l'exécu-

tion du décret d'accusation qu'elle a lancé contre
cette municipalité. M. La Fayette, lui-même, s'a-

percevant sans doute que l'armée qu'il comman-
dait était non la sienne, mais celle de la nation,

trahissant à la fois tous ses serments, a aban-
donné son poste. Vous jugerez de notre position;

nous sommes en liberté; mais nous sommes
dans une ville où les accusations les plus calom-
nieuses nous ont précédés et accueillis. Igno-

rant l'état des choses, ne connaissant encore

rien de ce qui s'est passé depuis notre détention,

apprenant (Tune manière encore incertaine qu'un

(1) Bibliothèque nationale

Militaire, tome III, n° iOo.

Assemblée législative,
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grand nombre d'officiers de tout grade semblent
vouloir s'unir à la fortune comme aux desseins

d'un général en défection, et ont fui comme lui,

nous allons nous concerter avec les autorités

constituées de Sedan et de Mézières pour sauver,

à tous prix, lachose publique si scélératementet
si solennellement trahie et sacrifiée. Nous serons
encore aidés dans cette entreprise parles trois col-

lègues qui nous sont annoucés. La municipalité
nous communique à l'instant la lettre par la-

quelle on l'informe de sa mission et de la pro-
chaine arrivée de MM. Baudin, Isnard et Qui-
nette. Nous vous faisons passer copie coUationnée
et certifiée de deux lettres de M. La Fayette, qui

n'ont besoin d'aucunes réflexions. Le texte seul

dit tout. Nous ne hasarderons pas non plus de
réflexions sur la situation de 1 armée, nous ne
savons pas assez précisément le nombre et les

projets des transfuges, le parti qui domine dans
cette armée, la cause et la force des divisions

qui la travaillent.

« Signé : Les commissaires de VAssemblée na-
tionale :V. -A. . Antonelle, Ker-
SAlNT, PÉRALDI. »

« P. S. D'après des notions récentes, et en re-

venant plus attentivement sur ce que nous vîmes
et entendîmes à notre arrivée, nous croyons de-

voir attester que les officiers municipaux ont
été trompés en proportion de leur patriotisme,
et que leur rigueur était à la fois l'effet et la

preuve de leur sollicitude et de leur civisme.
Nous le répétons, ce ne sont pas eux qui sont
coupables ; ce serait en outre, dans les conjonc-
tures actuelles, une irréparable imprudence que
de sévir contre eux, et de les enlever à une ville

que cette sévérité désespérerait.
« Nous joignons ici la note qui nous a été en-

voyée par M. d'Hangest, maréchal de camp, com-
mandant l'armée du Nord, dont nous avons pro-
visoirement confirmé la nomination par cette

lettre que nous lui écrivons dans ce moment.
Nous gardons un courrier pour vous envoyer les

détails ultérieurs.

Signé P.-A. Antonelle, Kersaint,
PÉRALDI. »

M. Roland, ministre de l'intérieur. Je viens
de recevoir une lettre du conseil général de la

commune de Sedan, qui confirme cette nouvelle.
Je demande la permission à l'Assemblée de lui

en donner lecture :

Lettre des membres du conseil général de la com-
mune de Sedan (1).

« Sedan, le 20 août, les 8 heures du soir,

l'an 1V° de la liberté.

« Monsieur,

« Les devoirs rigoureux imposés aux officiers

municipaux, en leur qualité d'administrateurs
de la police, leur ont dicté la délibération qui,

en exécution de la loi du 28 mars 1792, a mis
en état d'arrestation quatre personnes dont trois

se disaient commissaires de l'Assemblée natio-

nale. Le genre de leurs passeports, la nature des

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Militaire, tome III, n" 105.

pouvoirs dont ils étaient porteurs, l'ignorance

entière où nous étions des décrets rendus les

10 et 11 de ce mois, et la tranquillité de la ville,

la sûreté même des personnes suspectées ajou-

taient infiniment aux considérations qui ont dé-
terminé l'arrestation. Parmi ces considérations,

nous devons compter pour beaucoup l'intention

connue du général La Fayette ; mais sur votre

lettre, Monsieur, sur une autre reçue ce matin,
des députés du département des Ardennes,
membres du Corps législatif, qui nous attestent

que les personnes arrêtées sont en effet des commis-
saires de l'Assemblée nationale,nous nous sommes
empressés de délibérer leur élargissement et de
reconnaître le caractère dont ils sont revêtus.

Ils sont libres actuellement et jouissent de toute

la considération due aux fonctions qu'ils rem-
plissent.

« Quant à ce qui concerne, Monsieur, l'état de
la frontière, nous pouvons vous assurer de l'in-

tention ferme que manifestent les citoyens de
soutenir et défendre les grands intérêts de la

nation. L'armée, qui n'est plus sur notre terri-

toire, nous a toujours paru dans les mêmes dis-

positions.
« On nous assure en ce moment que sur la

retraite de M. La Fayette, M. d'Hangest, lieute-

nant général, en vertu du résultat du conseil

de guerre, commande l'armée campée sur le

Ghier à trois lieues d'ici.

« Signé : Les membres du conseil général de la

commune de Sedan : SÀlNT-PlERRE,
Lamothe-Germain, Petit, fils; Le-
NOIR, procureur de la commune;
Varroquier, Roulin-Husson, Jo-

seph Bêcher. »

« P.-S. Nous apprenons qu'il reste 300 hus-
sards de Chamboran, qu'il y a eu deux officiers

de tués et un de blessé.

« Signé : Legardeur, le jeune. »

Voici, d'ailleurs, une copie d'une lettre de M. La
Fayette (1), écrite le 13 août 1792, du quartier

général , à la municipalité de Sedan, qui est

bien faite pour comprendre l'arrêté pris par le

conseil général de cette ville et qui montre bien
les moyens de séduction employés pour les sé-

duire.

J'en donne connaissance à l'Assemblée :

« Messieurs,

« Il doit arriver des commissaires de l'As-

semblée nationale, pour prêcher à l'armée une
doctrine inconstitutionnelle. 11 est démontré à
tout homme de bonne foi, qu'au 10 août, époque
de la suspension du roi, l'Assemblée nationale a
été violentée, et que les membres qui ont accepté
une telle mission, ne peuvent être que des chefs

ou des instruments de la faction qui a ainsi as-
servi l'Assemblée nationale et le roi.

« Je requiers aux termes de la loi relative à
l'état de guerre et sur ma responsabilité unique
et personnelle, la municipalité de Sedan, de re-

tenir les individus se disant commissaires de
l'Assemblée nationale, et de mettre en lieu de

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative.

Militaire, tome III, n' 103.
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sûreté sous la garde d'un officier supérieur qui,

également sous ma responsabilité unique et per-

sonnelle, exécutera cet ordre, auquel il ne peut
se refuser sans être immédiatement traduit a un
conseil de guerre.

« Je dois aussi requérir les autorités constituées

des déparlements, en vertu des mêmes lois,

d'approuver ces mesures, et je ferai la même
demande au tribunal de district de Sedan, et

aux différents départements où sont situées les

troupes qui me sont confiées.
« Cette pièce, déposée à la municipalité, doit

servir de titre, pour montrer que ni la commune
de Sedan, ni la garde nationale que la loi met
sous mes ordres, ni les troupes de l'armée, tant

volontaires oue les troupes de ligne, et particu-

lièrement .M. Ricard, colonel au 43* régiment, que
je destine à cette mission, ni les corps adminis-
tratifs et judiciaires qui pourraient concourir à
l'arrestation des commissaires, ne sont sujets à

aucune responsabilité, ef que c'est moi qui, fidèle

à mes serments, aux principes de la Déclaration

des droits, à la Constitution, que la volonté sou-;

veraine de la nation a décrétée; que c'est moi
seul qui requiers, comme j'en ai le droit, toutes

les mesures qui peuvent constater la résistance

à l'oppression, premier devoir des âmes libres.

« Signé : La Fayette. )>

« Pour copie conforme à l'original, par nous
membres du conseil général de la commune à

Sedan, le 20 août 1792.

Signii : Leg.\.RDEUR, le jeune; GHAPEA.UX,
Caillon, p. Rousseau, Dalèghe,
père; VaRROQUIER, FUSSEY, FoU-
NiER, Joseph Bêcher. »

Voici, maintenant la seconde lettre, annoncée
par MM. les commissaires de l'armée du Centre

dans leur communication à l'Assemblée, dans
laquelle M. La Fayette fait part aux officiers

municipaux de Sedan qu'il al)andonne son poste,

en regrettant de ne pouvoir servir la cause de la

liberté et de l'égalité. Elle est datée de Bouillon,

le 19 août 1792 et est ainsi conçue :

Lettre de M. La Fayette aux officiers municipaux
de Sedan.

« Messieurs,

« Si la dernière goutte de mon sang pouvait

servir la commune de Sedan, elle a droit à ce

sacrifice, et il me coûterait moins que celui que
je fais; mais au moment où je prévois, par des

raisons qui ne vous échapperont pas, que ma
présence auorès de vous ne servirait sous peu
de jours qua vous compromettre, je dois éviter

à la ville ue Sedan des malheurs dont je serais

cause, et je pense que le meilleur moyen de la

servir, c'est d'éloigner d'elle une tête que tous

les ennemis de la liberté ont proscrite, qui ne se

courbera jamais sous aucun despotisme, et qui,

pénétrée de douleur de ne pouvoir plus en ce

moment être utile à sa patrie, ne se console que
par les vœux qu'il fait pour que la cause sacrée

de la liberté et de l'égalité dont le saint nom est

profané, s'il pouvait l'être par les crimes d'une

faction, ne soit pas du moins pour longtemps as-

servie, et par le serment qu'il renouvelle dans les

l'° Série. T. XLVIII.

mains d'une commune vraiment patriote, d'être
fidèle aux principes qui ont animé sa vie entière.

« Signé : La Fayette. »

M. Aiidreln. Je réclame une récompense en
faveur du porteur de cette agréable nouvelle,
que La Fayette a fait emprisonner pendant sept
jours.

M. Liasource. La Fayette vient d'échapper à
la loi, mais il ne peut échapper à la haine de la

nation et à l'horreur de la postérité. Je demande
(lue par une délibération vous déclariez qu'il est

voué à l'indignation de la nation française et

que son nom soit un objet d'horreur pour tous
les bons citoyens. {Vifs applaudissements.)

M. Merlin. Sa fuite est la dernière preuve de
conviction qui nous était nécessaire. Je demande
que, pour éterniser la mémoire de ce crime, la
maison de La Fayette soit rasée. {Nouveaux ap-
plaudissements.)

M. Lecointre. La maison est bonne, elle fera
de l'argent.

M. Merlin. Et qu'à sa place il soit élevé une
colonne sur laquelle son crime sera transmis.

(L'Assemblée renvoie les lettres et ces diverses
propositions à la commission extraordinaire des
Douze.)

M. Cambon. A l'instant, M""" Amelot me pré-
vient que des commissaires de la commune met-
tent les scellés sur la caisse de l'extraordinaire.
J'en préviens l'Assemblée nationale, en ce qu'il
en peut résulter les plus grands inconvénients
pour le service public.

M. Reboul. Il faut que l'Assemblée sache
jusqu'où veut aller la commune de Paris. Je de-
mande qu'elle soit mandée à la barre.

Af™* Amelot et un commis de la caisse de Vex-
traordinaire sont admis à la barre.

Ils attestent à l'Assemblée le fait dont M. Cam-
bon vient de donner connaissance; ils ajoutent
aussi qu'on les met chez M. Lecouteulx-Lanoraye,
dans sa maison rue de Richelieu.

M. Maribon-Montaut. 11 y a apparence que
M*"* Amelot s'est trompée; je crois qu'on met les

scellés, non sur la caisse de l'extraordinaire,
mais sur les papiers de M. Amelot, qui, dit-on,
est accusé d'un grand crime.

L'Assemblée, dans tous les cas, peut bien in-
terroger les commissaires de la commune de
Paris. Une députation des officiers municipaux
demande à être admise à la barre.

(L'Assemblée décrète son admission à l'instant

même.)

Deux officiers municipaux de la commune de
Paris se présentent à la barre. Ils assurent que
la commune n'a point donné d'ordre d'apposer
les scellés sur les caisses de la trésorerie natio-

nale, mais seulement sur les papiers de M. Ame-
lot, et cela sur l'avis qui lui a été donné que
M. Amelot avait de faux assignats chez lui.

Un membre : Je propose que deux commis-
saires de l'Assemblée, accoutumés à vérifier les

travaux de la caisse, se transportent à l'instant

chez M. Amelot et chez M. Lecoulteux, à l'effet

de vérifier les faits.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que deux de

ses membres se transporteront à l'instant chez

89
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M. Amelot et chez M. Lecoulteux, à l'effet de vé-
rifier si le service de l'administration de la

caisse de l'extraordinaire peut être entravé par
les scellés que l'on a annoncé être apposés sur
les effets de ces deux particuliers. »

M. le Président propose MM. Gambon et

Marbot pour cette mission.

(L'Assemblée confirme ce choix.)

M. Guadet. Je propose de renvoyer à la com-
mission extraordinaire des Douze la question de
savoir si la commune de Paris peut décerner nn
mandat d'arrêt contre les administrateurs de de-
niers publics.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« La commission extraordinaire sera chargée
de faire un rapport sur la question de savoir si

la commune de Paris peut taire arrêter, sous le

prétexte de malversation d'administration, des
administrateurs et fonctionnaires publics, immé-
diatement soumis à la surveillance de l'As-
semblée nationale. »

(On reprend l'interrogatoire de M. Montmorin.)

M. Gensonné. Je prie M. le Président d'ob-
server à M. Montmorin qu'il est convenu, dans
sa réponse à un des interrogants précédents,
au'à l'époque du mois de juillet et d'août de
lannée dernière, les sollicitations auprès des
puissances étrangères étaient très vives; qu'elles
se faisaient pour le roi; qu'il est également cer-
tain que depuis l'époque de l'acceptation le

concert des Cours de Vienne et de Berlin n'avait
point cessé; qu'elles attendaient, pour attaquer
la France, que les moyens de corruption em-
ployés par le roi dans l'intérieur pussent facili-

ter leur attaque et l'invasion du territoire fran-
çais.

D'après ces observations, je prie M. le Prési-
dent de demander à M. Montmorin pourquoi il

n'a pas fait tous ses efforts pour prouver au roi

Sue la faiblesse et la pusillanimité du cabinet
es Tuileries envers les Cours de Vienne et de

Berlin pouvaient élever les soupçons les plus
graves sur la loyauté de son acceptation,
pourquoi lui-même, M. Montmorin, dans le der-
nier compte rendu à l'Assemblée, a bercé la na-
tion par de fausses espérances de paix, rejetées
sur la prétendue exagération des journaux et
des sociétés populaires. La mauvaise humeur
des puissances ennemies jette encore les fonde-
ments du système de trahison que la Cour a si

ouvertement suivi depuis cette époque, et que
les papiers trouvés dans le secrétaire du roi ont
complètement dévoilé.

M. Montmorin. Je répondrai d'abord qu'à
l'époque du mois de juillet, les sollicitations des
princes français devinrent vives, et que la posi-
tion dans laquelle se trouvait le roi à cette
époque paraissait faire accueillir ces sollicita-

tions avec quelque succès.
Après l'acceptation, j'ai dû croire qu'il allait

en résulter un nouvel ordre de choses. Nos agents,
qui avaient été repoussés jusqu'alors, furent
écoutés comme ils l'avaient été précédemment.
Ils annonçaient les dispositions des Cours où
ils étaient envoyés comme pacifiques; ils pei-
gnaient même ces Cours comme soulagées de
n'avoir plus à se livrer à une guerre dont l'accep-
tation faite par le roi les dispensait avec honneur.
J'ai dû croire que les princes eux-mêmes cesse-
raient leurs sollicitations; en un mot, je regardai
l'acceptation de la Constitution par le roi, comme

une époque qui terminait la Constitution. L'on
ne saurait taxer d'être pusillanimes les dernières
dépêches que j'ai écrites à Vienne. Elles étaient
de nature à forcer cette Cour à s'expliquer. J'ai

fait ce qui était nécessaire dans ce moment-là;
je n'ai point reçu de réponse à ces lettres, ou du
moins de réponse directe. Le» dispositions de la

Cour de Vienne me furent seulement transmises
par M. Noailles. 11 m'annonçait que l'empereur
l'avait reçu et lui avait promis qu'il répondrait
au roi : mais cette réponse ne parvint qu'après
ma retraite du ministère; aussi, me bornai-je à
l'annoncer comme devant arriver incessamment.
Dans le compte que je rendis à l'Assemblée na-
tionale, le 31 octobre, je parlai de Pexagération
de quelques journaux, parce que plusieurs des
lettres que je recevais, les ministres étrangers
que je voyais ici, ceux que nous avions auprès
des puissances, tous s'accordaient à me tenir le

même langage. Je dis ce qui existait alors. Tout
l'horizon politique se présentait de la manière
la plus pacifique ; aucun préparatif hostile

quelconque m'annonçait la guerre. Je pourrais
en alléguer une preuve bien positive; c'est

qu'aujourd'hui même que la guerre existe depuis
le mois d'avril, à peine les préparatifs des puis-
sances étrangères sont-ils achevés.

Je m'expliquais au nom du roi dans la der-

nière lettre que j'ai écrite à Vienne, d'une ma-
nière très ferme, propre à décider le langage de
l'empereur.

J'ai donc été loin d'induire l'Assemblée natio-
nale en erreur dans le compte que je lui ai

rendu
;
je n'ai fait que lui présenter tel que je

devais 1 apercevoir et tel que je crois qu'il était

en effet.

M. I^asonrce. Lorsqu'on a interrogé M. Mont-
morin, soit sur les payements faits à lui par la

liste civile, soit sur des notes trouvées dans un
appartement du château, qu'on croit être le sien,

il a répondu négativement et a dit qu'il y avait

un autre Montmorin, gouverneur de Fontaine-
bleau. Il importe d'éclaircir duquel des deux il

s'agit. Je demande donc que M. Montmorin de
Fontainebleau soit mandé à l'instant, et qu'on
expédie les ordres sur-le-champ, afin que les

deux Montmorin n'aient pas le temps de se con-
certer.

M. Montmorin. Il y a encore un Montmorin,
vieillard de 87 ans; ce n'est pas lui, je crois,

dont il est question; il est au Havre.

(L'Assemblée permet à M. Montmorin de se re-

tirer.)

Un membre : Je demande de renvoyer aux co-
mités diplomatique et de surveillance réunis
les réponses de M. Montmorin pour en faire le

rapport et je propose que, pendant ce temps, le

sieur Montmorin soit tenu en état d'arrestation.

(L'Assemblée décrète ces différentes proposi-
tions.)

M. Cambon. Nous nous sommes rendus chez

M. Amelot; nous avons trouvé les scellés mis sur

toutes les caisses, en vertu d'un ordre des admi-
nistrateurs de police. En sortant, nous avons
rencontré M. Lecouteulx avec des commissaires
qui venaient faire la vérification des caisses :

nous lui avons défendu d'en faire l'ouverture,

avant qu'il y ait un décret de l'Assemblée.

Un membre propose d'ordonner que les scellés

soient levés à l'instant et que 4 commissaires de
l'Assemblée nationale soient chargés de vérifier
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les caisses sur lesquelles les scellés ont été ap-
posés.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

<> L'Assemblée nationale décrète que les scellés

qui ont été apposés sur les bureaux et sur la

caisse de l'extraordinaire des finances seront
levés, et que 4 commissaires pris dans le sein

du Corps législatif se transporteront à l'instant

dans les bureaux de la caisse de l'extraordinaire

pour y faire la vérification des caisses. »

M. le Président propose pour commissaires
MM. Cambon, Marbot, Guyton, Morveau et Juéry.

(L'Assemblée confirme ce cboix.)

M. Amelot, accompagné de M. Lecoulteax, se
présente à la barre.

11 annonce qu'ayant appris qu'un mandat
d'amener avait été décerné contre lui, il avait
pensé que le devoir d'un administrateur accusé
était de se justifier à l'instant; que le sujet de
cette affaire était relatif à la fabrication des assi-

gnats et que, n'ayant jamais été chargé de cette
direction, il lui avait été facile d'en convaincre
la commune; que cependant il demandait, ainsi
que M. Lecoulteux, que sa conduite fût examinée,
afin de détruire jusqu'à l'ombre du soupçon.

M. le Président. Messieurs, l'Assemblée est

satisfaite de vos explications, elle vous accorde
les honneurs de la séance.

(La séance est suspendue à trois heures du
matin.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Mercredi 22 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

La séance est reprise à dix heures.

M. Romme, secrétaire, donne lecture des
procès-verbaux des séances précédentes.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Le contre-amiral Dugerle, destiné à commander
l'escadre de Brest, se présente à la barre et prête
le serment de maintenir la liberté et l'égalité,

d'être fidèle à la nation ou de mourir à son
poste. {Vifs applaudissements.)

M. le Président lui répond et lui accorde les

honneurs de la séance.

M. Verjg;niaud, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, présente la rédaction du
procès-verbal de la séance du vendredi 10 août
1792. depuis sept heures du matin jusqu'à neuf
heures au soir.

MM. Ciiariier, Tiiuriot et Basire élèvent
quelques réclamations. Ils pensent qu'il ne faut
pas omettre de dire que des grenadiers armés
sont venus jusque dans les couloirs de la salle,
menaçant d'une invasion; qu'un boulet de canon
a frappé ses murs et qu'une fusillade a été di-
rigée dans ses fenêtres.

(Après ces rectifications, l'Assemblée adopte
la rédaction présentée par M. Vergniaud.)

Un membre demande l'impression et l'envoi

de ce procès-verbal aux 83 départements et à
l'armée.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre des commissaires envoyés à l'armée du Nord,

qui annoncent la délivrance des gendarmes na-
tionaux qui avaient été arrêtés à Mézières et

l'émigration de La Fayette et de l'état-major de
l'armée du Nord.

Cette lettre est ainsi conçue :

.. Reims, 21 août 1792.

«I Messieurs, le triomphe de la bonne cause
est complet; à l'instant où vous recevrez la pré-

sente, vous aurez reçu les instructions les plus

détaillées de la part du député que vous a en-
voyé l'armée au sujet des gendarmes nationaux
qui avaient été retenus en prison. L'émigration
de La Fayette et de son état-major est un coup
de parti qui décide entièrement le succès de la

nouvelle révolution. Tous les citoyens honnêtes
vont être désabusés, en voyant que celui qui se

disSiït le chef des Ii07inêtes gens n'était qu'un vil

conspirateur; le lâche n'a pas eu même le cou-
rage de mourir. On dit qu'il dirige sa route vers

l'Angleterre, passant par la Hollande; nous nous
félicitons d'avoir commencé par répandre la lu-

mière dans le département et à l'armée, car les

citoyens et les soldats n'étaient qu'égarés. Aus-
sitôt qu'ils ont été instruits, ils ont murmuré,
et c'est ce murmure qui a fait sentir aux cou-
pables qu'il ne leur restait d'autres ressources

que d'émigrer. Nous allons quitter Reims pour
nous rendre à Rethel, de là à Mézières, où nous
achèverons d'organiser et d'endoctriner l'admi-

nistration du déparlement; nous ferons impri-
mer un placard et afficher partout l'adresse aux
Français, que vous nous envoyez, en y joignant
quelques lignes adressées aux citoyens des Ar-
dennes. Nous rejoindrons ensuite nos collègues,

qui sont dans ce moment à l'armée; enfin, nous
agirons en tout pour le plus grand intérêt de la

chose publique. {Vifs applaudissements.)

«. Les commissaires de l'Assemblée nationale au
département des Ardennes,

Signé : ISNARD, Baudin, QuiNETTE. •

Le même secrétaire donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires

étrangères, qui prévient l'Assemblée nationale

que l'ambassadeur de Venise, voulant partir de
Paris, en a été empêché par une partie du peuide
qui Ta arrêté à la barrière de Clichy. 11 de-
mande que l'Assemblée lève les obstacles qui

s'opposent à son départ.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité di-

plomatique pour en faire son rapport séance

tenante.)

2° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui fait part d'une lettre de M. Chazelles, adju-

dant général de l'armée du Nord, contenant

l'état de situation de celte armée et le tableau

de troupes composant les camps de Maulde, Mau-
beuge et Pont-su r-Sambre.

« Je me fais un plaisir, dit M. Chazelles en
terminant, de vous annoncer que le meilleur

esprit rè^ne parmi les troupes aux ordres du
général Dillon, et qu'on peut compter sur elles
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pour défendre à outrance la liberté, l'égalité et

la souveraineté du peuple français. »

(L'Assemblée renvoie les deux lettres au co-
naité militaire.)

3° Lettre du conseil général du département de
Loir-et-Cher, qui voue à l'indignation publique
tous ceux qui ont contribué à la détention des
commissaires de l'Assemblée à Sedan, et les
Français qui, dans les circonstances actuelles,
ne se réuniront pas autour des représentants du
peuple. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

4° Lettre de M. Couthon, député du Puy-de-
Dôme, qui avait obtenu un congé pour aller
prendre les eaux, et gui écrit de Valenciennes
que, quoique sa santé ne soit pas rétablie, il

part sous trois jours pour se rendre à son poste.
Il entre en même temps dans quelques détails
déjà connus de l'Assemblée sur la vénération et

les hommages qu'ont mérité les commissaires,
sur la bonne disposition du camp de Maulde,
qu'on peut appeler le camp du patriotisme et de
la liberté ; sur l'amour des soldats pour M. Du-
mouriez, qu'ils appellent leur père, et sur la
joie que leur a causée la nouvelle de son éléva-
tion au commandement de l'armée à la place
de M. La Fayette. {Vifs applaudissements.)

5° Lettre des députés de l'Ile de France, qui de-
mandent un décret provisoire sur l'exercice du
veto attribué au gouverneur des colonies, jus-
qu'à ce que la Convention nationale ait statué
définitivement, et qui sollicitent de l'Assemblée
qu'elle prenne des mesures pour que la nouvelle
de la révolution de 1792 n'y occasionne aucun
trouble.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité colo-
nial.)

6° Lettre de M. Amelot, commissaire delà nation
près de la caisse de l'extraordinaire, qui pré-
vient l'Assemblée que les commissaires du
comité de surveillance de la municipalité de
Paris et ceux de la section de 1792 ont levé les
scellés apposés sur ses papiers, procédé à la
visite, et qu'ils n'y ont rien trouvé qui pût com-
promettre l'ordre public, ni atténuer la confiance
qui doit investir un fonctionnaire public.

7° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
relative aux mesures à prendre pour l'arme-
ment des soldats destinés à marcher aux fron-
tières.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
des armes.)

8° Lettre du général d'^Hangest, pour annoncer
à l'Assemblée qu'ayant rassemblé tous les offi-
ciers, pour leur faire part de la fuite de M. La
Fayette avec une partie de son état-major, tous
ont résolu à l'unanimité qu'il prendrait provi-
soirement le commandement de l'armée. Il fait
savoir, en outre, que M. Lallemand était absent
depuis six heures du matin, qu'on a fait trans-
porter à Mouzon l'argent qui était à Sedan;
qu'il a été envoyé un courrier au maréchal
Luckner pour demander sa présence; qu'on a
ouvert deux paquets adressés à M. La Fayette et
qu'ils contenaient des imprimés des municipalités
de Strasbourg et de Nancy.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

9° Pétition du sieur Fouchaux, vieux militaire,
qui demande la pension due à ses services ou
1 Hôtel des Invalides.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

10° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, qui envoie à l'Assemblée l'état

hebdomadaire de la fabrication des assignats.

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'état au
comité des assignats et monnaies.)

11° Adresse des officiers municipaux de Ville-

neuve-le-Roi, qui annoncent à l'Assemblée l'ar-

restation du sieur Duportail, juge de paix de la

section des Quatre-Nations et lui communiquent
une lettre que ce dernier adressait à La Fayette,
et qui est ainsi conçue :

« Mon cher général,

« Je suis prisonnier à Villeneuve-le-Roi pour
avoir quitté Paris dans un temps où je ne
croyais plus pouvoir être utile à ma patrie. Je
vais avoir le temps de prier Dieu pour la pros-
périté de la nation et la gloire du nom français.

« Signé : DUPORTAIL. »

(L'Assemblée renvoie la lettre et l'adresse au
comité de surveillance.)

12° Adresse du conseil général du département
de la Mayenne, qui dénonce les manœuvres cou-
pables des prêtres insermentés.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité de
surveillance.)

13° Lettre de M. Pétion, maire de Paris, sur
les circonstances actuelles.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

14° Lettre de M. Clavière, ministre des contri-
butions publiques, qui contient un supplément à
l'état des fonctionnaires de la Monnaie de Paris,
qui ont prêté le serment, conformémentau décret
du 22 mars 1792.

15* Lettre de M. Monge, ministre de la marine,
qui demande une prompte expédition de tous
les décrets qu'il doit faire passer aux îles par
les avisos qui sont prêts à mettre à la voile.

(L'Assemblée décrète qu'elle s'en occupera
dans la séance du soir.)

16° Déclaration d'un particulier sur le charge-
ment du bateau qui a été arrêté à Mantes, chargé
de bombes et de boulets de canon.

(L'Assemblée renvoie la déclaration au comité
de surveillance.)

17° Adresse des officiers municipaux de la ville

de Troyes, qui annoncent qu'à la nouvelle des
événements du 10 août, le peuple s'est levé tout
entier et s'est livré à la plus vive allégresse; il

a prêté avec transport le serment de maintenir
la liberté et l'égalité. Un prêtre réfractaire ayant
montré de l'opposition à la joie commune et re-
fusé d'adhérer au serment, a été immolé sans
qu'il ait été possible aux magistrats de le sous-
traire au premier mouvement du peuple.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité de
surveillance.)

18° Lettre de M. Gressier{\), député, qui envoie
par écrit son serment de servir la liberté et l'éga-
lité et prie l'Assemblée de croire qu'il se rendra

(1) Il y a sans doute une erreur typographique au
Frocès-verbal. Il n'existait aucun député de ce nom à
Assemblée législative.
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à son poste aussitôt que sa santé le lui per-
mettra.

M. Crossnin, secrétaire, présente le sommaire
des adresses d'un grand nombre de départements

y

districts et communeSyam expriraenttoutesi'adlié-

sion aux décrets du lO août et jours suivants :

Ces adresses sont les suivantes :

1" Adresse du conseil général du département
des Deux-Sôvres;

2° Adresse des administrateurs du département
de la Mayenne;

3° Adresse des citoyens de la commune
d'Auxonne;

4° Adresse des citoyens de Cognac;
5° Adresse des citoyens de la commune de

Clamecy ;

6° Adresse des citoyens de Besançon;
7° Adresse des citoyens de Rennes :

8° Adresse dos citoyens de la ville de Beau-
gency

;

9° Adresse des officiers municipaux du conseil
général de la commune de Mennecy;

10° Adresse du conseil général de la commune
d'Hesdin

;

11° Adresse du directoire et du conseil du dis-

trict de Bapaume, département du Pas-de-Calais;
12° Adresse du conseil général d'Amboise, du

conseil général de la commune, du tribunal du
district et des juges de paix de la ville;

13° Adresses du conseil du district de Graon
et des officiers municipaux de Pommeru.
(L'Assemblée nationale, applaudissant au zèle

et au civisme des citoyens et fonctionnaires pu-

blics qui ont présenté ces diverses adresses, en
ordonne la mention honorable au procès-verbal.)

Un membre du comité des décrets présente
une motion tendant à faire décréter par l'Assem-
blée nationale l'extension du décret du 11 août,
dont l'objet est de dispenser du service militaire

les ouvriers imprimeurs de l'imprimerie natio-
nale législative et les ouvriers imprimeurs de
l'imprimerie nationale executive.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

M. Basîre. Plusieurs membres du directoire

du département de l'Aisne avaient adhéré à l'ar-

rêté inconstitutionnel du directoire du départe-
ment de la Somme. Le conseil exécutif les avait
suspendus. Ces fonctionnaires publics ont re-

connu leur erreur. Le conseil général du dépar-
tement vous demande de lever cette suspension
et le procureur général qui était compris dans
cette suspension vous envoie une déclaration de
ses sentiments dans les circonstances présentes.

Je dépose sur le bureau cette déclaration qui
contient la rétractation et le serment de ce pro-
cureur général.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
surveillance.)

M. Cliarllcp. Je viens donner connaissance
à l'Assemblée du dévouement patriotique du juge
de paix du canton d'Avallon, qui s'est mis en
marche pour les frontières, à la tête de trente -

quatre de ses concitoyens, à condition que le

général les mènera au feu dès le premier
combat. Ce juge de paix a demandé aussi de re-

prendre son poste, s'il revient vainqueur.
Je demande qu'il soit fait mention honorable

de la conduite du juge d'Avallon, que l'.^ssem-

blée lui assure de retrouver sa place, et que le

premier assesseur soit tenu, dans l'intervalle,

de remplir ses fonctions.

(L'Assemblée décrète cette motiou.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

discussion du projet de décret de M. Delacroix,
sur rassujettissement, comme les autres actes,

des effets publics au porteur aux droits d'enregis-
trement, à chaque mutation.

Je donne la parole à M. Jacob Dupont pour
exprimer sur cette question l'avis du comité de
finances.

M. Jacob Dupont. Le droit de mutation
établi sur les effets au porteur, n'a paru à vos
comités devoir être que d'une très petite valeur,
et il leur a paru contrarier les principes de la

justice et d'une sévère politique. La mutabilité
des effets au porteur provient de ce qu'ils peu-
vent changer de mains sans aucun frais et sans
aucune formalité. Dès lors qu'ils seront assujet-
tis aux mêmes droits que les autres actes, ils

circuleront avec la même lenteur que les con-
trats. Or, comme la somme des contrats exis-
tants en France est au moins aussi considérable
que celle des effets au porteur, en assujettissant

ces effets aux mêmes droits que les autres actes,

cette nouvelle taxe ne produirait qu'un dixième
d'augmentation dans la partie du droit d'enre-

gistrement qui provient aes mutations des con-
trats, et ce nouveau produit ne saurait être

évalué au delà de 4 millions; mais on ne sau-
rait obtenir cette augmentation de revenu, sans
blesser les engagements pris au nom de l'Etat :

car on peut regarder la nature des effets comme
étant une condition essentielle de l'emprunt et

personne n'ignore que faire subir la moindre
altération aux clauses de l'emprunt, sans en
offrir le remboursement, c'est détruire pour bien
longtemps le crédit de l'Etat.

Enfin une considération bien importante a
surtout déterminé l'opinion des comités de fi-

nances; ils ont pensé que le mouvement rapide
des effets au porteur, retenant en stagnation,

entre les mains des joueurs à la Bourse, des
sommes très considérables, portait, dans lestemps
ordinaires, un grand préjudice à l'agriculture

et au commerce, qui ont souvent langui en
France, faute de fonds suffisants pour les faire

prospérer. Mais cette vérité, incontestable dans
le cours ordinaire des choses, ne saurait être

applicable aux circonstances actuelles. Au lieu

de manquer de moyens d'échange, on se plaint

de leur surabondance ; et tout le monde sait

que l'effet de cette surabondance est d'augmen-
ter le prix de toutes les denrées et de toutes

les marchandises. Or, dans ce moment, plus on
restreindra l'emploi des assignats, plus les ob-
jets de première nécessité augmenteront de
prix. Si les sommes qui servent aux opérations

de la Bourse sont obligées de changer de desti-

nation, elles serviront à l'accaparement des

choses utiles, et le renchérissement de ces

choses augmentera nécessairement le mécon-
tentement du peuple. Par ces motifs, les comi-

tés de finances ont pensé qu'il n'y avait pas lieu

à délibérer sur ce projet.

M. Delacroix (1). Permettez-moi de remar-

quer tout d'abord, Messieurs, que ce qui vient

de vous être dit au nom des comités de finances

a été extrait d'un petit pamphlet anonyme, que

les agioteurs ont fait distribuer à tous les mem-
bres de l'Assemblée. J'observerai ensuite que ces

(1) M. Delacroix, qui présidait celte séance, a du cer-

tainement se faire remplacer pour monter à la tribune

défendre son projet. Aucun journal, ni le procès-verbal

ne Dortc d'iuaicatiou à cet égard.ne porte
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mêmes comités des finances ont éludé les meil-
leures raisons que j'avais données dans le préam-
bule de ma proposition ; savoir que, dans un
pays libre, toutes les propriétés doivent égale-

ment être assujetties à l'impôt, et qu'en exemp-
ter les effets au porteur, ce serait reconnaître
encore des propriétés privilégiées. On a objecté

que si on assujettissait ces effets au droit de
mutation, on en ralentirait la circulation; qu'a-

lors cet impôt ne produirait pas la ressource que
l'on paraît fonder sur la rapidité de leur circu-

lation. Je réponds qu'en ne supposant qu'une
mutation de chacun de ces effets par an, leur

enregistrement produira un impôt de 4 millions,

et qu'il était peut-être un peu étonnant que vos

comités aient jusqu'ici enseveli dans la pous-
sière un projet qui, depuis l'époque où je vous
l'ai proposé, aurait déjà produit 2 millions. Je

réponds, en second lieu, que si la mutation de
ces effets devient plus lente, l'agiotage sera plus

lent aussi, et que c'est un grand bien que de
parvenir à mettre un frein à la cupidité des

agioteurs. Je réponds enfin qu'en ralentissant

le cours des effets de la Bourse, vous forcerez

les capitalistes à recourir aux assignats, ce qui

fortifiera leur crédit, en les rendant plus né-
cessaires, et augmentera leur valeur Mais on
dit que c'est manquer aux obligations contrac-

tées par le gouvernement envers les porteurs

des etîets publics. Point du tout. Je maintiens
en leur entier les transactions faites avec les

prêteurs par un ministère agioteur ; tant qu'ils

conserveront leurs effets en portefeuille, ils ne
payeront pas d'impôt ni sur le capital, ni sur

les intérêts; mais si ces effets sortent de leurs

mains, alors il faut que les acquéreurs payent
le droit d'enregistrement, comme cela se pra-

tique dans toutes les autres transmissions de
propriétés. Je défie tous les comités des finances
de répondre. {Vifs applaudissements.)

Je demande que l'Assemblée décrète en prin-
cipe que tous les effets au porteur seront sou-
mis au droit d'enregistrement à chaque muta-
tion et renvoie aux comités, pour présenter le

mode d'exécution.

M. Lcjosnc. Je propose la rédaction suivante :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

effets publics au porteur sont et demeurent
assujettis au droit d'enregistrement à chaque
mutation comme les autres actes.

« L'Assemblée renvoie à ses comités des fi-

nances pour lui présenter demain le mode d'exé-
cution et les moyens de prévenir les fraudes. »

[/n membre : M. Delacroix me paraît oublier
que les effets au porteur se distinguent en deux
espèces : ceux qui portent intérêt et ceux qui
n'en produisent aucun. Je suis d'avis avec lui

d'assujettir à l'impôt à chaaue mutation les effets

portant intérêt; mais je aemande, par contre,
que cet impôt ne frappe pas également sur les

effets sans intérêts.

Agir différemment serait les anéantir entre les

mains de ceux qui les possèdent actuellement et

je les comparerai alors à une pièce de monnaie
qui passant par la main des juifs, en serait si

souvent altérée, qu'elle serait bientôt anéantie.
Je conclus en demandant la question préalable

contre le projet.

M. CharlIer.Si vous n'assujettissez pas le por-
tefeuille des capitalistes à l'impôt, vous favorisez

ce que dans une lettre de l'intendant de la liste

civile on appelle la compagnie de l'agio, à la-

quelle l'argent ne coûtait rien pour opérer la

contre-révolution. {Vifs appaludissments.)

(L'Assemblée décrète, en principe, que tous les

effets au porteur seront soumis au drcit d'enre-

gistrement à chaque mutation, comme les autres

actes, et renvoie à son comité des finances pour
lui présenter le lendemain le mode d'exécution
et les moyens de prévenir les fraudes.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

effets publics au porteur sont et demeurent as-
sujettis au droit d'enregistrement à chaque mu-
tation, comme les autres actes.

« Tous les effets publics au porteur, émis où à
émettre par des compagnies particulières, seront
soumis à l'impôt du cinquième, comme les biens-

fonds. Les directeurs de ces compagnies verse-
ront dans le Trésor national, annuellement, le

cinquième du montant des dividendes.
« L'Assemblée renvoie à son comité des finances

pour lui présenter demain le mode d'exécution,
et les moyens de prévenir les fraudes. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Beaupuy, député de La Dordogne, qui
est ainsi conçue (1) :

« Monsieur le Président,

« Je n'ai jamais sollicité ni reçu aucune pen
sion ni gratification du pouvoir exécutif. J'ai

obtenu pour prix de mes services, la croix de
Saint-Louis, qu'on ne pouvait me refuser. Mais
comme cette décoration me vient du despotisme,
j'en suis peu jaloux. Si la nation crée des ré-

compenses nationales, je ferai mes efforts pour
en mériter. Aujourd'hui je dépose cette croix sur
le bureau, pour être convertie en une médaille
qui sera remise au premier officier ou soldat

qui se distinguera par quelque action d'éclat, ou
qui enlèvera un drapeau aux Autrichiens ou aux
Prussiens. (Vifs applaudissements.)

« Je suis avec respect, etc....

t Signé : Beaupuy, député de la Dordogne. »

M. Charlîer. Je demande la mention hono-
rable de cette lettre et je renouvelle la propo-
sition que j'ai déjà faite de supprimer la déco-
ration du ci-devant ordre de Saint-Louis et d'y

substituer un mode de récompense nationale.

M. liecoînte-Piiyrat-eau. Je crois qu'il n'est

pas juste que les hommes qui ont bien mérité de
la patrie soient un seul moment confondus avec
ceux qui n'ont rien mérité d'elle. En consé-
quence, jedemande l'ajournement de la suppres-

sion jusqu'après le rapport du comité d'instruc-

tion publique, chargé précédemment de le

faire.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
l'offre de M. Beaupuy et ajourne la motion de
M. Gharlier jusqu'après le rapport qui lui sera

fait par le comité d'instruction publique.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du conseil général des Ardennes^ qui est ainsi

conçue :

« Monsieur le Président,

« Vous connaissez l'arrêté du conseil du dé-

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Le 33, 3», n" 11.
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parlement des Ardennes. Vous n'apprendrez pas
sans doute, sans quelque intérêt, qu'il s'est fait

un devoir de le révoquer. Son erreur, c'est la

Constitution qui l'avait causée; la loi la corrige,

et il ne reste au conseil que le regret profond
de s'en être un moment écarté, à la lueur d'un
flambeau qu'il n'avait cru pouvoir l'égarer... La
loi du 10 août vient d'être publiée et envoyée
aux districts, etc....

« Signé : Les membres du conseil général des

Ardennes. »

M. Richard (Sarthe). L'Assemblée a été ins-

truite de la conduite vraiment extraordinaire et

coupable au premier chef du conseil général du
département des Ardennes. Elle a prononcé contre
lui deux dispositions provisoires ; il faut qu'elles

soient exécutées. Dans les circonstances où nous
sommes, il importe trop que toutes nos dé-
marches n'aient pour but que d'affermir la li-

berté publique, sans aucune commisération
particulière, pour que nous puissions nous ar-

rêter un seul instant au prétendu repentir de ces
administrateurs. Une pareille indulgence serait

un crime de lèse-nation. Vous n'avez pas le droit

de pardonner à ceux qui se sont rendus cou-
pables envers le peuple d'un crime aussi capital

(Vifs applaudissements.) et quelle peut être d ail-

leurs la cause de ce repentir? N'est-il pas mani-
feste qu'ils ne se soumettent enfin à vos lois, que
parce que la désertion de La Fayette leur ôtait

tout espoir ultérieur de résistance? Je demande
3ue l'Assemblée, persistant dans ses précédentes
ispositions, passe à l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Le sieur fiigal, citoyen de Paris, est admis à la

barre.

Il offre 150 livres pour les frais deJa guerre.

M. le Président lui répond et lui accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honoraole au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au donateur.)

Les administrateurs provisoires du département
de Paris et le procureur général syndic sont admis
à la barre.

Le procureur gé7iéralsyndic, après avoir présenté
leur respect à l'Assemblée et prêté le serment con-
sacré par la nouvelle révolution, rend compte
des objets qui vont occuper le département. La
répartition des contributions publiques, dit-il,

va prendre une nouvelle activité; la surveil-
lance des biens nationaux appelle toute notre
attention; le séquestre et la vente des biens des
émigrés exigent la plus grande célérité. L'agri-
culture et 1 industrie recevront les encourage-
ments que vous désirez, enfin les travaux pu-
blics et la promulgation des lois n'éprouveront
plus de retards.

11 informe l'Assemblée des mesures et des
précautions déjà prises par les membres du dé-

f)artement, alin de se rendre dignes de la con-
iance de l'Assemblée et de celle de leurs con-
citoyens.

M. le Président répond à M. le procureur
général syndic et accorde au administrateurs
provisoires du département de Paris les hon-
neurs de la séance.

Deux officiers municipaux, à la tête d'un détache-

ment du bataillon des Récollets et d'une députalion

des citoyens des Chantilly, sont admis à la b^rre.
Ils annoncent à l'Assemblée que le dit batail-

lon, aidé des citoyens de cette commune, a
amené à Paris six chariots chargés des dépouilles
de Condé et trouvées dans son château. Parmi
les effets saisis, se trouvent beaucoup de papiers
appartenant aux émigrés. Ils demandent à dé-
poser le tout entre les mains du dépositaire
que l'Assemblée nationale voudra bien indiquer.

M. le Président répond aux officiers muni-
cipaux et accorde au bataillon des Récollets ainsi

qu'à la députation des citoyens de Chantilly la per-

mission de dédier dans la salle.

(L'Assemblée renvoie les papiers trouvés au
comité de surveillance et les effets à la com-
mune.)

M. Chabot. Si ces citoyens voulaient dire tous
les obstacles qu'ils ont rencontrés, vous seriez

convaincus qu il y a beaucoup de courage de leur
part à les avoir vaincus. Je demande la mention
honorable de leur zèle.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)
(Les citoyens de Chantilly et le bataillon des

Récollets défilent dans la salle au milieu des
applaudissements.)

Une députation du conseil de la commune de
Choisy-sur- Seine, ci-devant Choisy-le-Roi, est

admise à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

« J'apporte l'adhésion et le serment de tous
les citoyens de Choisy-sur-Seine; tous ont juré
de mourir plutôt que de composer avec l'ennemi.
A cette heure notre commune qui n'est composée
que de 150 citoyens soldats, en compte sur ce
nombre 43 aux frontières. [Applaudissements).

Quatre citoyens estimables ont offert gratuite-

ment à notre commune de fournir 100 piques ;

deux de ces citoyens fourniront la matière et les

deux autres les labriqueront. » {Nouveaux applau-

dissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle civique de la commune de Choisy-sur-Seine.)

Une députation du conseil général de la com-
mune de Mantes est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Depuis que vous avez déclaré la patrie en
danger, presque tous nos jeunes gens se sont

empressés de voler sur les frontières; nous ne
comptons plus dans notre garde nationale que
400 hommes tous mariés; mais dans les circons-

tances actuelles et bien pénétrée de la nécessité

où elle se trouve d'appuyer toutes les mesures
de rigueur prises par l'Assemblée, notre commune
vous propose encore de fournir 10 hommes, de

payer leurs engagements, de les habiller et de

les équiper. Elle m'a chargé, en outre, de vous

faire part de son adhésion a tous vos décrets. Elle

a prêté le serment de servir la liberté et l'égalité

ou de mourir en les défendant. {Vifs applaudis-

sements.)

M. le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte cette offre et en décrète

mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis à la députation.)

Une députation des trois corps administratifs,

réunis à la maison commune de Versailles, est

admise à la barre.
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Uorateur de la députation présente le tableau
de la situation déplorable des citoyens ci- devant
attachés à la maison du roi et à celles des prin-
ces. « Le roi, dit-il, nourrissait nos ennemis et

affamait nos concitoyens. Les corps administra-
tifs vous demandent d'ordonner la continuation
provisoire des payements faits sur la liste civile

a ces citoyens patriotes. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
l'extraordinaire des finances, pour en- faire son
rapport à la séance du lendemain soir.)

Une nombreuse députation de citoyens et de ci-

toyennes de BelleviUe-les-Paris est introduite à la

barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

« Nous venons vous témoigner, au nom de la com-
mune tout entière, notre joie sur la suspension
de Louis le traître, l'assassin de ses frères. .

.

« 11 est donc vrai que cet anthropophage ne
pourra plus s'abreuver du sang français! C'est à
fui que nous devions les troubles et l'agitation in-

térieure, la misère qui en étaient la suite ; c'est lui

qui a appelé sur nos frontières les tyrans étran-
gers : nousl'enavons convaincu pièces en main...
C'en est fait : nous ne voulons plus un soliveau
sur le trône; nous n'y voulons plus que les lois; et

pour preuve de notre amour de la liberté et

de l'égalité, nous déposons sur le bureau, pour
le soulagement des veuves et orphelins des ci-

toyens morts dans la journée du 10, en les dé-
fendant, nos épaulettes, nos dragonnes, nos
cordons de montre, les croix de nos dames, leurs
bracelets et autres bijoux, et en outre une somme
de 1,076 liv. 17 sous, tant en assignats qu'en
numéraire. La marque la plus simple distinguera
désormais celui qui aura l'honneur de guider
notre bataillon au combat, et nos femmes n'au-
ront d'autre parure que les couleurs de l'égalité.

{Vifs applaudissements.)

M. le Président témoigne à ces généreux
citoyens et citoyennes la sensibilité avec laquelle
l'Assemblée reçoit leurs otfrandes, et les invite

à la séance.

M. Merlin. Je demande à relever un fait que,
sans doute la modestie de ces citoyens leur a fait

passer sous silence; c'est que c'est le troisième
don patriotique qu'ils vous apportent depuis le

commencement de la guerre. Je demande que ce
fait soit consigné dans le procès-verbal.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Merlin
et décrète la mention honorable.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relative aux brevets accordés pour des caisses

de banque.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
finances.)

2° Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires

étrangères, pour informer l'Assemblée que M. Lal-

ly-ToUendal, membre du Corps constituant, ré-
clame un passeport pour passer en Angleterre
et il a produit, pour l'obtenir, deux pièces, dont
l'une, du 5 juin, est un acte légalisé par l'ambas-
sadeur d'Angleterre, qui reconnaît M. Lally-Tol-

lendal anglais de nation, et l'autre, un passe-
port du même ambassadeur en qualité de
gentilhomme anglais.

Le ministre Lebrun observe, dans sa lettre,

que dans les circonstances présentes, le rôle qu'a
joué M. Lally-ToUendal, ses liaisons très connues
avec des personnes trop fameuses dans notre
Révolution, lui font un devoir de s'en rapporter
à la sagesse de l'Assemblée, sur la question dé-
licate que présente cette demande.

M. Basire fait sentir le ridicule d'un homme
qui, après avoir représenté la nation française,
se prétend étranger. 11 demande le renvoi au
comité de surveillance.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Un membre demande que les administrateur?
puissent voter dans les assemblées primaires des
lieux de leur administration.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, motivé
sur une loi préexistante.)

Une députation de fédérés est introduite à la

barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

Vous avez décidé que la seule condition qui se-
rait requise à l'avenir pour voter dans les assem-
blées primaires, serait celle d'un an de domicile.
Cette loi sage a pour objet que les gens sans aveu,
les vagabonds ne puissent pas troubler ces

assemblées, et pour que tout citoyen votant fût

connu comme tenant à la patrie. Mais si, dans
les circonstances ordinaires, il fallait un an de
domicile pour se faire connaître, il ne faut aux
fédérés que la journée du 10 août. Ils ont quitté

leurs foyers, leurs familles pour se vouer à la

défense de la liberté; seraient-ils seuls privés

des droits qu'elle donne à tout citoyen? Ils de-
mandent un décret qui les autorise à voter dans
leurs sections respectives. Ils vous demandent une
seconde grâce, et ils ont déjà donné une preuve
assez éclatante de courage pour avoir le droit de
la former, c'est d'être, dans tous les combats pour
la liberté et l'égalité, exposés les premiers au
danger. {Vifs applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

M. Basire convertit en motion la première
demande des fédérés et demande qu'elle soit dé-
crétée à l'instant.

Plusieurs membres : Le renvoi à la commis-
sion extraordinaire !

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire avec mission d'en faire son rap-
port à la séance du lendemain.)

M. Hérault de Séchelles, au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze, donne lecture

d'un rapport et présente un projet de décret au-
torisant la nomination d'un commissaire natio-

nal près le juré d'accusation du tribunal criminel

établi par la loi du 17 août 1792; il s'exprime
ainsi :

Le ministre de la justice demande à être au-
torisé à nommer un commissaire national pour
le juré d'accusation. Cette demande est fondée
sur la loi même des jurés. Le juré d'accusa-

tion de chaque tribunal de district avait be-

soin du ministère du commissaire du roi. Tous
les actes d'accusation et toutes les pièces qui
venaient de l'officier de police, au direc-

teur du juré, devaient être communiquées, à
peine de nullité, au commissaire du roi, pour
l'observation de la régularité des formes. Ce
commissaire du roi était celui du tribunal du
district auprès duquel était le juré d'accusation.

Aujourd'hui, il n'y a pas de tribunal de district

pour le juré d'accusation du nouveau tribunal
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criminel. Cependant, comme vous avez ordonné
que l'on suivrait les formes prescrites par la loi

des jurés, à quelques niodidcations près, dans
lesquelles ne se trouve pas l'article du commis-
saire du roi, il est indispensable de décréter
qu'il y aura un commissaire national pour le

juré d'accusation ; car les deux commissaires
nationaux de ce tribunal ne servent que pour
requérir l'application des peines, et n'ont rien
de relatif au juré d'accusation. D'après ces ob-
servations, votre commission extraordinaire vous
propose, avec l'urgence, le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant que la

loi du 29 septembre 1791, sur le juré, exige que
les actes d'accusation, ensemble les pièces rela-
tives aux divers délits, seront communiqués aux
ci-devant commissaires du roi, décrète qu'il

sera nommé par le conseil exécutif un com-
missaire national, lequel remplira, par rapport
au juré d'accusation du tribunal criminel établi

par la loi du 17 de ce mois, les mêmes fonc-
tions que celles qui étaient attribuées aux ci-

devant commissaires du roi près les tribunaux
des districts. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Deux officiers municipaux, accompagnés d'une
députation des gardes de La commune de Paris, se
présentent à là barre, et demandent, au nom
du conseil général, que ces braves et fidèles

gardes soient associés au sort de la gendar-
merie nationale et que leur compagnie continue
d'être employée au service de la maison com-
mune.

M. le Président répond aux pétitionnaires et

leur accorde les honneurs de la séance.

M. Bréard convertit cette demande en mo-
tion et demande le renvoi au comité militaire.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

M. Duvant, au nom du comité des domaines
et de la marine réunis, donne lecture d'un rap-
port et présente un projet de décret relatif à la

vente des terrains, bâtiments, maisons et autres
objets dépendant des départements de la marine,
qui ne sont pas jugés nécessaires au service.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

«' L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait, au nom des comités
des domaines et de la marine

;

« Considérant que la loi du 16 octobre 1790,
qui interdit à tout fonctionnaire public la faculté
d'avoir son logement dans les bâtiments destinés
aux différentes administrations, ne doit avoir
d'exception que dans les cas d'utilité reconnue ;

considérant que tout ce qui n'est pas nécessaire
au service public doit être vendu comme les

autres biens nationaux, décrète qu'il y urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les dispositions de l'article 1" de la loi du
16 octobre 1790, en ce qui concerne les loge-
gements des fonctionnaires publics dans les bâ-
timents destinés aux différentes administrations,
s'appliqueront aux commandants ordonnateurs,
et autres officiers du département de la marine,
à l'égard desquels il est expressément dérogé,
pour cette partie, à la loi du 12 mars 1791.

Art. 2.

« Les terrains, bâtiments, maisons et aulreB

objets dépendant du département de la marine,
qui ne seront pas compris dans l'enceinte des
arsenaux des différents ports du royaume, et

qui ne seront pas jugés nécessaires au service,

ainsi que ceux qui, par la suite, cesseront de
l'être, seront vendus comme biens nationaux.

Art. 3.

« Les ordonnateurs des arsenaux de marine
adresseront aux directoires de leur déparlement,
dans le mois, à compter de la publication du
présentdécret, un état des terrains, bâtiments, ma-
gasins et maisons actuellement affeclés au service

de la marine, et non compris dans l'enceinte des
arsenaux, avec la désignation du service auquel
ils sont destinés, pour, sur leur avis, celui des
chefs de l'administration de la marine, des corps
administratifs et du ministre, être statué par le

Corps législatif ce qu'il appartiendra pour la

vente ou la conservation ».

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Lasoiirce. Votre commission extraordi-
naire a vérifié qu'effectivement les notes trouvées
au château étaient adressées, non pas à M. Mont-
morin, ci-devant ministre, mais à M. Montmorin,
gouverneur de Fontainebleau. Cependant, comme
plusieurs autres faits très graves accusent le

premier, votre commission extraordinaire, dans
l'impossibilité où elle est d'en faire le rapport
aujourd'hui, vous propose de décréter que M. ilont-

morin, ex-ministre des affaires étrangères, sera
provisoirement mis en état d'arrestation.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Une députation des ouvriers de la manufacture
de Sèvres se présente à la barre.

L'orateur de la députation se plaint, au nom
de ses camarades, des abus existants et demande
une organisation nouvelle.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à )a députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition aux comités
de commerce et de l'instruction publique réunis.)

M. Dubois de Chemant, citoyen de Paris, se pré-
sente à la barre.

Il offre de donner un cheval pour monter un
dragon national.

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis à M. Dubois de Chemant.)

Une députation du deuxième bataillon des vo-

lontaires fédérés se présente à la barre.

L'orateur de la députation offre, au nom de ses

camarades, une somme de 356 livres en assignats

pour les veuves et les orphelins des soldats tom-

bés à la journée du tO août.

M. le Président répond à l'orateur et accorde

à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis aux donateurs.)

Un de iW.V. les secrétaires donne lecture des

trois lettres suivantes :

1" Lett>-e des administrateurs du conseil général

du département du Doubs, qui annonce que six
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mille volontaires nationaux de ce département
volent à la défense de la liberté et de l'égalité.

Une grande partie est déjà sur les frontières, et
l'autre est en marciie; et les citoyens qui n'ont
pu suivre leurs frères d'armes se sont chargés
de la culture de leurs terres et de la sûreté de
leurs récoltes.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

^
2° Lettre du conseil général du déparlement de

l'Yonne,qu'\ annonce l'événement malheureux qui
a eu lieu le jour de la prestation du nouveau ser-
ment; deux hommes, qui ont osé insulter le

peuple pendant cette fête civique, ont été victimes
de leur imprudence.

3° Lettre de M. Semier, qui offre d'élever un or-
phelin dont le père soit mort à la journée du 10.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un chasseur des compagnies franches de Paris
se présente à la barre.

Il demande, au nom de ses camarades, la per-
mission de défiler devant l'Assemblée avant de
partir pour les frontières.

M. le Président, au nom de l'Assemblée, ac-
corde cette permission. Ils défilent couverts des
applaudissements et des cris de : Vive la nation !

Vive Végalité !

Au milieu de leur marche, ils s'arrêtent; et-
l'un deux s'écrie, avec enthousiasme :

« Chasseurs, vous voilà devant les représen-
tants d'un peuple libre. Vous aller sortir de cette
enceinte pour aller sur nos frontières chasser
les tyrans. Avant de partir, jurez aux représen-
tants du peuple, que vous combattrez, que vous
vaincrez, ou que vous mourrez pour la défense
de la liberté et de l'égalité; jurez-leur que vous
prouverez qu'il n'existe en Europe d'autres sou-
verains que les peuples; jurez que vous ne
trahirez jamais. »

Il est interrompu par tous les chasseurs qui,
la main levée, prononcent : ISom le jurons!
Un vieillard, qui avait suivi les compagnies,

s'arrête à la barre, et, voyant passer son fils,

s'écrie: « Législateurs de mon pays, voilà mon
fils unique. J'ai renoncé à cet appui de ma vieil-
lesse pour l'envoyer défendre la patrie. »

Les applaudissements réitérés des représen-
tants du peuple font couler les larmes de ce
vieillard.

Les chasseurs achèvent de défiler et sortent
accompagnés des plus vifs applaudissements.

Le public des tribunes crie : Vivent les défen-
seurs de la patrie !

Les chasseurs répondent : Vive Végalité, vive la
liberté !

(La séance est suspendue à 4 heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Mercredi 22 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. FRANÇAIS (DE NANTES),
ex-président.

La séance est reprise à six heures du soir.

M. Pîerry donne lecture des deux lettres sui <

vantes :

1° Lettre du conseil général du district de Poi-

tiers, qui adhère aux sages mesures prises par
l'Assemblée dans la journée du 10 août et envoie
son serment de servir la liberté et l'égalité ou
de mourir en les défendant.

2° Lettre du cunseil gériéral du district de
Civray, qui prête le même serment et transmet
à l'Assemblée une lettre, écrite le l" août 1792,
de Simmern, dans le Palatinat, par M. FayoUe,
au maire de Saint Maçoux, département de la

Vienne, M. Grevelier.

Cette lettre est ainsi conçue :

Simmern, l*"" août 1792.

« Je vais vous faire part, mon cher Grevelier,
de ce qui se passe dans ce pays-ci.

« Toutes les infamies qui se sont répandues
sur mon compte et sur celui des autres gen-
tilshommes, n'ont été inventées que par des gens
qui avaient intérêt de tromper le peuple pour
bouleverser l'Empire, afin de s'enrichir à vos
dépens, et aux dépens de tous ceux qui pou-
vaient, comme moi, vous faire du bien; mais
nous touchons aux termes de nos maux, et vous
verrez disparaître ceux qui cherchent à mettre
la division entre les citoyens, et qui ont engagé
les massacres, les pillages, et toutes les horreurs
qui se sont commises, soit envers la religion, la

personne du souverain et tous autres individus.
« Si ma lettre vous parvient, vous pourrez la

montrer à tous ceux qui voudront la lire, et sur-
tout aux têtes sages. Dites-leur, comme chose posi-

tive, que trois armées prussiennes et autri-
chiennes seront en France le 7 de ce mois, non
pour y faire du mal, à moins de résistance, mais
pour y protéger tous ceux qui seront soumis aux
lois. Ceux qui auront une conduite contraire,
seront punis, non seulement par la rigueur de
la guerre, mais encore par la perte de leurs
biens, et la démolition de leurs maisons

« Adieu, mon cher Grevelier, si vous n'avez
pas changé, je serai toujours votre ami, et celui

de tous les braves gens.

« Signé : Fayolle. »

(L'Assemblée décrète mention honorable du
zèle et du civisme des conseils généraux de Poi-
tiers et de Givray, et envoie la lettre de
M. Fayolle, émigré, au comité de surveillance.)

M. Duhem, secrétaire, donne lecture d'une
adresse du conseil général de la commune de
Metz, qui annonce qu'à la proclamation des dan-
gers de la patrie toutes les divisions qui s'étaient

manifestées entre la garnison et le régiment
suisse de Gastella se sont éteintes. Les citoyens-
soldats et les soldats-citoyens se sont réunis,
se sont embrassés et ont juré de vaincre ou de
mourir ensemble.

Le conseil général demande que pour étouffer
un nouveau germe de division, l'Assemblée lève
la suspension du président du département de
la Moselle et rapporte le décret qui mande à la

barre le procureur général syndic.

Un membre : k l'ordre du jour! Ils n'ont pu
vous écraser, ils demandent grâce.

M. llerliii rappelle à l'Assemblée les délits

dont l'administration du département de la

Moselle s'est rendue coupable. 11 dit que le pro-
cureur général syndic, mandé à la barre, est

venu jusqu'aux portes de Paris, mais qu'ayant
vu le peuple investi de sa toute puissance et tous
ses ennemis foudroyés, il est retourné à Metz
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demander grâce au courageux Antoine, maire
de cette ville; que naguère ce procureur général
syndic avait dénoncé aux tribunaux. 11 annonce
qu'Antoine a eu la générosité de signer la péti-
tion par laquelle on demande à l'Assemblée de
lever la suspension des deux administrateurs
3ui naguère le calomniaient. 11 termine en deman-
ant que si le procureur général syndic ne se

rend pas à la barre, il y soit amené pour rece-
voir la punition qu'il mérite. {Applaudissements.)

Un membre : Je demande que l'Assemblée passe
à l'ordre du jour sur l'adresse du conseil général
de la commune de Metz, attendu que le décret
qui mande à la barre le procureur général
syndic n'est point rapporté et doit avoir son exé-
cution.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ainsi
motivé.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres et
adresses suivantes :

1° Lettre de plusieurs citoyens de Strasboura,
qui dénoncent un abus d'autorité commis parie
sieur Raynan, commissaire-auditeur des guerres
de l'armée du Bas- Rhin, à l'égard de M. Plessy,
leur concitoyen, dans l'exercice de la police
correctionnelle des camps, et demandent le

redressement de cet abus.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire et à la commission extraordinaire des Douze
réunis.)

2° Lettre du conseil permanent de la commune
de Dôle, qui envoie le procès-verbal de l'arres-
tation de cinq voyageurs, qui se sont déclarés
soldats du régiment suisse, en détachement à
Rambouillet.

Cette lettre contient aussi l'adhésion de la com-
mune de Dôle à tous les décrets de l'Assemblée
et la prestation du nouveau serment. {Applaudis-
sements.)

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

3° Adresse des grenadiers du t»' bataillon du dé-
parlement de Mayenne-et-Loire, qui étaient em-
ployés dans l'armée de La Fayette et qui en ont
été éloignés pour avoir opposé une résistance
vigoureuse aux insinuations et aux intrigues de
ce général. Ils demandent que l'Assemblée na-
tionale ordonne qu'ils retourneront à leur poste
pour y combattre les ennemis de la patrie. Us
protestent, en terminant, de leur amour pour

la liberté et l'égalité, et demandent la faveur

d'être admis à marcher en première ligne.

M. i;houdlcii. Je demande que l'Assemblée na-
tionale décrète qu'il sera fait mention honorable
au procès-verbal de la conduite du 1" bataillon

de Mayenne-et-Loire et que copie de son adresse

soit adressée tant au pouvoir exécutif qu'aux
commissaires du Corps législatif auprès de l'ar-

mée, afin que justice soit rendue à ces braves
défenseurs de la liberté et de l'égalité.

(L'Assemblée décrète ces propositions.)

4° Adresse de plusieurs citoyens de diverses sec-

tions de Paris, qui dcnandent un autre mode
d'élection pour la Convention nationale.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

5° Lettre de M. Monge, ministre de la marine,

sur l'artillerie et l'infanterie de la marine.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de

marine.)

6° Lettre de M. Aubery, juge suppléant du tri-

bunal du premier arrondissement de Paris, qui

envoie la prestation de son serment de maintenir

la liberté et l'égalité, ou de mourir en les dé-

fendant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

son empressement à prêter le serment de l'éga-

lité.)

7° Lettre de MM. les commissaires du bureau des

monnaies, pour demander que l'Assemblée dé-

crète, au plus tôt, la loi sur le complément de

l'organisation de ce bureau.

(L'Assemblée renvoie leur lettre au comité,

qui est chargé d'en faire le rapport à la séance

du lendemain au soir.)

Les garçons de la halle se présentent à la barre

et prêtent le serment de l'égalité.

M. le Président leur répond et leur accorde

les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de

leur démarche.)
Ils retournent aussitôt à leurs fonctions.

Le même secrétaire continue la lecture des

lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-

blée :

8° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui envoie la note des décrets sur lesquels il a

fait apposer le sceau de l'Etat et dont les titres

suivent; cette note est ainsi conçue :

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale la

note des décrets sur lesquels il a apposé le sceau de l'Etat, en vertu du décret du 10 août 1792.

DATES
DES DÉCRETS. TITRES DES DECRETS.

DATES
DE l'apposition

DU SCEAU DE l'état.

8 juin 1792. Décret qui détermine les conditions auxquelles les citoyens

composant la ci-devant garde du roi pourront rentrer dans les

corps militaires qu'ils avaient quittés.

iO août 1792.

20 août 1792.

20 août n9î.

Décret relatif à l'envoi de commissaires de l'Assemblée natio-

nale à l'armée du maréchal Luckner.

Décret qui ordonne l'exécution de l'arrêté pris par le conseil

général du département de l'Aisne.

30 août 1792.

20 août 179S.

6 août 1792. Décret qui autorise les commissaires de la trésorerie nationale

à fournir au sieur Paulmier un duplicata des billets et coupons
de la loterie qui lui ont été volés.

20 août 1792.
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DATES
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17» Pétition du sieur Alexandre Mouret, commis
aux Messageries, qui demande la suppression de

la fête de Saint-Louis. Il envoie en même temps
la quittance de la caisse de l'extraordinaire où
ses collègues ont versé la somme de 208 livres

pour la continuation du don patriotique du
mois de juillet dernier.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honoraole au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs. Elle passe ensuite à

l'ordre du jour sur la demande de suppression
de la fête de Saint-Louis.)

18° Adresse du conseil général du département
de Seine-et-Marne, qui demande que le lieu de la

prochaine assemblée électorale soit changé.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

19° Adresse du conseil général du département
du Haut-Rhin, qui se plaint de la distribution

qu'on lui a faite de la monnaie provenant du
métal des cloches.

(L'Assemblée renvoie la demande au comité
des monnaies.)

M. Queslin, au nom du comité colonial, donne
lecture d'un rapport et présente un projet de

décret relatif à La représentation des colonies et

possessions extérieures de VEmpire français à la

Convention nationale.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

€ L'Assemblée nationale, considérant que les

colonies font partie intégrante de l'Empire fran-

çais; que tous les citoyens qui les habitent sont,

comme ceux de la métropole, appelés à la for-

mation de la Convention nationale;
" Considérant que l'invitation qui a été faite

aux citoyens français, par son acte du 11 de ce

mois, de nommer, sans délai, des représentants

pour former la Convention nationale, dans la

même proportion que pour la législature actuelle,

ne peut s'appliquer aux colonies, dont le mode
de représentation n'est pas encore déterminé par

la loi, décrète gu'il y a urgence.
-< L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. \'\

« Les colonies et possessions extérieures de

l'Empire français sont invitées à concourir à la

formation de la Convention nationale, de la

manière et dans les proportions suivantes.

Art. 2.

« La partie française de l'île Saint-Domingue
nommera dix-huit députés à la Convention natio-

nale; ce nombre sera réparti par l'assemblée

coloniale entre les trois provinces de la colonie,

dans la proportion des trois bases du territoire,

de la population et des contributions.

Art. 3.

« La colonie de la Guadeloupe nommera quatre
députés à la Convention nationale.

« La colonie de la Martinique nommera trois

députés.
<- La colonie de Sainte-Lucie nommera un

dépu*é.
« La colonie de Tabago nommera un député.
" La colonie de Cayenne et la Guyane française

nommeront un député.

4

" La colonie de l'ile Bourbon nommera deux
députés.

- Les établissements français dans l'Inde,

savoir Pondichéri, Ghandernagor, Mahé et autres,

réunis en une assemblée électorale, nommeront
deux députés.

Art. 4.

•< Le nombre des suppléants sera de la moitié

de celui des députés, dans les colonies de Saint-

Domingue, la Guadeloupe, la Martinique; et dans
celles qui ne nomment qu'un député, il sera

nommé un suppléant par chaque colonie.

Art. 5.

« Les colonies et possessions françaises, au delà

du cap de Bonne-Espérance, pourront nommer
un nombre de suppléants égal à celui de leurs

députés.

Art. 6.

« Les assemblées primaires et électorales s'or-

ganiseront et procéderont aux élections dans les

tormes prescrites par l'instruction du 10 juil-

let 1791, qui leur sera à cet effet adressée par le

pouvoir exécutif, hors les limitations et inter-

prétations comprises dans l'article suivant.

Art. 7.

a Immédiatement après la publication du pré-

sent acte, tous les citoyens libres, de quelque

état, condition ou couleur qu'ils soient, domici-

liés depuis un an dans la colonie^ à l'exception

de ceux qui sont en état de domesticité, se réuni-

ront pour procéder à l'élection des députés qui

doivent former une Convention nationale, soit

qu'ils soient convoqués ou non par les fonction-

naires publics déterminés par la loi. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Albittc. Je demande que le comité colo-

nial nous présente un mode pour la vente des

biens possédés aux colonies parles émigrés. Cette

mesure utile ne contribuera pas peu à la prospé-

rité des colonies ; car ce qui les a perdues jusqu ici

c'est le grand nombre de possesseurs aristocrates.

{Vifs applaudissements.)

M. Queslin. Je dois présenter ce soir aux
comités réunis de marine, de commerce et des

colonies, un projet de décret dont j'ai été chargé

par ce dernier. Mais je dois faire observer à

l'Assemblée que le mode en est très difficultueux.

M. Delacroix. Je ne vois pas quelle difûculté

présente la loi à faire. C'est à ceux qui ont des

possessions en France ou aux colonies, à pré-

senter des certillcals de résidence à leur poste,

s'ils en ont un, ou en France ou aux colonies,

s'ils ne sont pas fonctionnaires publics. Ce serait

assurer l'impunité aux émigrés français que de

ne pas les assujettir à ces formalités. 11 ne faut

leur laisser aucune ressource qui puisse un jour

leur fournir des armes contre la patrie. Je de-

mande que les avisos chargés de porter la loi

qu'on sollicite en ce moment y portent aussi les

lois qui concernent les émigrés, et que la vente

de leurs biens s'y fasse comme en France.

M. llasuyer. Il y a une erreur à relever dans

l'opinion de M. Delacroix, que, d'ailleurs, j'appuie

de toutes mes forces. C'est qu'en assujettissant

les possessionnés aux colonies à de simples cer-



622 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [22 août 1792.]

tificats de résidence depuis six mois, les La
Fayette, les Lameih, etc., qui n'ont déserté leur

poste que depuis trois jours, trouveront moyen
d'éluder la loi. 11 faut donc faire une disposition

particulière pour les déserteurs.

(L'Assemblée renvoie ces diverses propositions

au comité colonial et le charge de faire, séance
tenante, un rapport sur le mode d'aliénation des
biens des émigrés eitués dans les colonies.)

Une députation des gardes nationaux caiitonnés

aux environs de Soissoîis se présente à la barre.

L'orateur de la députation se plaint, au nom de
ses camarades, de la négligence des agents du

Souvoir exécutif, relativement aux fournitures

'armes, habits et autres choses nécessaires.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie cette dénonciation au
pouvoir exécutif, avec mission de faire exécuter
la loi et de fournir les troupes de ce qu'elles

manquent.)

Une députation de patriotes savoisiens est ad-
mise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de la

pétition suivante :

« Législateurs, vous avez tout fait pour la li-

berté ; nous ne pourrons jamais faire assez pour
la reconnaissance. Nous sommes ces Allobroges

à oui vous avez permis de verser leur sang pour
la France. Nous vous devons ce que nous sommes
et ce que nous ferons pour la liberté. Nous vous
remercions du décret relatif au licenciement
des Suisses. 11 fera peut-être murmurer quel-
ques-uns de ces êtres qui regrettent de n'être

plus privilégiés; mais il remplira tous les vœux
de ces braves soldats, qui s'attendaient pour
combattre vos ennemis. Pardonnez à la rudesse
de notre langage. Notre éloquence à nous, c'est

l'amour de la liberté, de l'égalité; c'est la haine
des tyrans. {Vifs applaudissements.) Recevez nos
derniers adieux, nous allons mourir, mais nous
mourrons teints du sang des despotes. Que le

nom Allobroge, ce nom jadis célèbre, renaisse

avec sa splendeur. Vous, les législateurs du genre
humain, vous êtes dans le sentier de l'immorta-

lité. Suivez la route que vous tracent vos âmes
de feu, et puisse bientôt le genre humain n'être

plus esclave. » (Nouveaux applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
leur dévouement.)

Un membre demande à cette occasion que le

comité fasse son rapport sur la formation d'une
légion vandale ou prussienne.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Les vétérans de l'hôtel militaire des Invalides se

présentent à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Les vétérans des militaires de l'hôtel natio-

nal des invalides viennent, au nom des vété-

rans invalides du royaume, vous faire hommage
d'une petite batterie et de deux petits obusiers.

Us ont pensé qu'ils ne devaient pas les laisser

entre les mains de leurs administrateurs, qui

semblaient encore les menacer de leur ancien
despotisme. Us viennent renouveler leurs ser-

ments et jurer de verser jusqu'à la dernière

goutte de leur sang pour la liberté et l'égalité. »

M le PrésideBt répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.
La députation traverse la salle avec la petite

batterie au son des instruments.

(L'Assemblée décrète la mention honorable de
leur patriotisme et de leur dévouement.)

Un membre : Je demande que le département
de Paris soit tenu de rendre compte, dans trois
jours, de l'exécution delà loi sur la nouvelle or-
ganisation de l'hôtel des Invalides.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Dumonstier lit une adresse de la compa-
gnies des volontaires de la Rochelle, qui est ainsi
conçue :

« La Rochelle, 17 août 1792, l'an lV«de la liberté.

« Législateurs, vous avez déclaré la patrie en
danger; aussitôt, de tous les points de l'Empire,
les citoyens ont volé à sa défense. Les Rochelais,
se rappelant avec orgueil ce que furent leurs
ancêtres, animés du saint amour de la liberté,

ont voulu suivre l'exemple des Français. Après
avoir contribué à la formation des bataillons
qui sont déjà en face de l'ennemi; après avoir
fourni un assez grand nombre de jeunes guer-
riers pour sauver les colonies, ils viennent en-
core de lever une compagnie de 120 hommes,
tous équipés à leurs frais, qui vont se joindre au
général Montesquiou.

« Législateurs, comptez sur cette jeunesse ar-
dente, elle aime la liberté, elle la chérit. Elle
brûle de se mesurer avec les satellites des ty-
rans.

« Législateurs, nous ne vous parlons pas des
sacriflces que nous faisons, ils ne sont rien lors-

qu'il s'agit de sauver la patrie. Nous remplis-
sons nos devoirs, remplissez les vôtres. Conti-
nuez à porter des décrets vigoureux; veillez sans
cesse à la chose publique; faites trembler les

ennemis des lois; nous vous entourerons, nous
vous soutiendrons ; et, s'il faut périr, notre mort
sera glorieuse, en combattant pour la liberté.

{Vifs applaudissements.)
« Nous sommes avec respect, les membres de

la compagnie des volontaires Rochelais. »

{Suivent les signatures.)

(L'Assemblée ordonne l'insertion au procès-
verbal de la lettre énergique et patriotique de
la nouvelle compagnie, la mention honorable de
ce dévouement et l'envoi de l'extrait du procès-
verbal à la nouvelle compagnie des volontaires.)

Des citoyens admis à la barre offrent des dé-
tails sur les expériences faites par le sieur Bar-
thélémy pour perfectionner l'artillerie et notam-
ment la poudre à canon.

M. le Président leur répond et leur accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie ces observations à la

commission des armes et la charge de déposer,
sous trois jours, un rapport sur la pétition du
sieur Barthélémy.)

M. Cambon, au nom des commissaires de l'As-

semblée nationale envoyés chez M. Amelot pour la

levée des scellés apposés sur la caisse de l'extraor-

dinaire par la commune de Paris, assure à l'As-

semblée qu'on n'a rien trouvé chez ce fonction-
naire public qui pût compromettre la sûreté
publique et dépose sur le bureau le procès-verbal
de cette vérification.
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Ce procès-verbal est ainsi congu :

M Nous commissaires de l'Assemblée nationale,

en vertu du décret de ce jour, nous sommes
transporlos à la caisse de l'extraordinaire à
une heure du matin, à l'effet d'y vérilier et

visiter les caisses et les bureaux d'auministration
sur lesquels avaient été apposés des scellés par
les commissaires de la section de 1792, requis à
cet effet par le comité de surveillance de la

commune de Paris, et en môme temps faire lever

tous les scellés qui auraient pu être mis sur les

objets relatifs à 1 administration de ladite caisse.
i< Arrives à la caisse de l'extraordinaire, nous

y avons trouvé iMM. Paul-Âufïuste Tachereau,
et Jean-François Galvet, commissaires de la

section de 1792, pour l'apposition desdits scellés.

Nous avons invité lesdits commissaires à
vérifier les scellés, lesquels, après vérification

faite en présence de MM. Âmelot et Lecouteulx,
ont été trouvés instacts et levés par les susdits
commissaires, et ont signé lesdits commissaires
et M.M. Âmelot et Lecouteulx cette partie de notre
procès-verbal avec nous, ce 22 août 1792,
l'an quatrième de la liberté.

€ Signé : ÂMELOT, Galvet, Tachereau, L. B.

GUYTON-MORVEAU, JuÉRY, GaMBON
fils aine; Marbot, LECOUTEULX.

« Après la levée des scellés, nous avons visité

et vérifié tous les papiers contenus dans les

cartons du cabinet de M. Âmelot; nous avons
reconnu que ces cartons ne contenaient que des
papiers relatifs à l'administration des domaines
nationaux. L'administrateur nous a déclaré que
tous les papiers renfermés dans deux secrétaires

f)lacés dans ce cabinet, n'étaient point relatifs à
'administration, et le concernaient personnelle-
ment. Sur cette déclaration nous nous sommes
retirés, et les commissaires de la section de 1792
ont fait la vérification des objets placés dans ces

deux secrétaires.

« Nous sommes entrés dans tous les bureaux
de l'administration de la caisse de l'extraordi-

naire, et après avoir examiné sommairement les

cartons de ces bureaux, nous avons reconnu que
les papiers qu'ils renfermaient étaient relatifs à
l'administration des domaines nationaux.

« Nous avons ensuite procédé à la vérification

des caisses de l'administration qui sont sous
la direction de M. Lecouteulx, et comparant les

fonds restant en caisse avec les derniers procès-
verbaux de situation, et les payements effectués
depuis cette époque, nous avons reconnu que
cette partie d'administration était en règle, et

âue les fonds existant entre les mains de
. Lecouteulx consistent presque en totalité en

assignats neufs. Après cela M. Lecouteulx nous a
représenté un paquet d'assignats faux montant à
la somme de 16,300 et quelques livres, provenant
des remises des différents receveurs de district;

il nous a fait observer que cette somme en assi-
gnats faux, demeurant toujours en dépôt à la

caisse de l'extraordinaire, était relatée dans les

comptes fournis chaque mois. A l'égard des assi-
gnats rentrés par la voie de la recette, qui ne
sont pas neufs, ils ne nous ont paru présenter
aucun caractère de faux.

« Quant à la caisse à trois clefs, nous n'avons
pu ni dû en faire la vérification, une des clefs

étant entre les mains des commissaires de l'As-
semblée nationale préposés pour la garder; et

comme les fonds n'entrent dans cette caisse et

n'en sortent qu'en présence des commissaires de
l'Assemblée nationale qui en font procès-verbal,
toute vérification à cet égard serait inutile et

sans but De tout quoi avons dressé procès-
verbal, que nous avons clos à cinq heures du
matin à la caisse de l'extraordinaire, le 22 août
1792, l'an quatrième de la liberté.

» Signé : L.-B. Guytox-Morveau, Marbot,
Gambon, fils aîné. »

M. Bréard demande que le pouvoir exécutif
rende compte à l'Assemblée des mesures qu'il

doit avoir prises pour faire exécuter les décrets
de l'Assemblée (contre les complices de La Fayette
et contre La Fayette lui-même,

(L'Assemblée décrète que le pouvoir exécutif
rendra ce compte sous trois jours.)

Le sieur BeauchesJie, citoyen du Jura, habitant
actaeUement Paris, est admis à la barre.

Il offre à l'Assemblée deux projets qu'il a
conçus puur perfectionner les moyens de défense.
Son but, dit il, est de construire, en quarante-
huit heures, des remparts imaginaires à la vérité,

mais plus funestes aux ennemis que toutes les

redoutes et qui ont pour objet de préserver les

canonniers aes effets de la mousqueterie.

M. le Président répond au péùtionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire.)

M. llorlin donne lecture d'une lettre de M. Ar-
thur Dillon, lieutenant général commandant Car-
mée de la Meuse, qui réclame contre le décret
déclarant qu'il a perdu la confiance de la nation,
et supplie l'Assemblée de lui accorder une déci-
sion [)ropre à lui conserver la confiance des
troupes qu'il commande.

Gette lettre est ainsi conçue :

« J'ai lu avec autant de surprise que de dou-
leur, dans des papiers publics, que l'Assemblée
nationale trompée, sans doute, avait décrété, le

18 de ce mois, que j'avais perdu la confiance de
la nation. Les mêmes papiers annoncent que ce
décret a été suspendu ; je ne chercherai pas à
connaître mes calomniateurs; j'ose dire que
jamais personne n'a tenu une conduite publi-

que, plus ouverte, plus franche, ou plus loyale

que moi
;

je laisse à MM. les commissaires le

soin de vous rendre compte de mes opérations,
tant militaires que d'administration, pour le

service; je m'en rapporte entièrement à eux et

à la justice de l'Assemblée nationale. Je pars in-

cessamment d'ici pour aller prendre le com-
mandement de l'armée delà Meuse. J'attendrai

les ordres de [l'Assemblée nationale àGivet; elle

sentira aisément qu'après le décret qui lui a été

surpris, j'ai besoin d'avoir entre les mains quel-

ques témoignages de la confiance, avant de pro-

céder à aucune opération militaire avec des

troupes dont je ne suis pas encore connu.

M. Gliazot, lieutenant général, MM. Miazynski et

Vouillers, maréchaux de camp, partent d'ici

pour servir avec moi. Nous avons désiré de ne
laisser aucun doute sur nos sentiments, et en
conséquence j'ai l'honneur de vous en adresser

l'expression signée de nous, des officiers de

mon état-major et de nos aides de camp. Nous
reconnaissons la souveraineté du peuple fran-

çais ; nous jurons d'être fidèles à la nation et à

la loi, de maintenir de tout notre pouvoir la
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liberté et l'égalité, et de combattre jusqu'à la

mort pour la défense de la patrie.

t A Valenciennes, le 21 août 1792, l'an l"""de

l'égalité.

« Signé : Les lieutenants généraux DiLLON et

Ghazot, Joseph Miazynski, le

maréchal de camp VouiLLERS,
le colonel adjudant générale. MUR-
NAN, le lieutenant-colonel adju-

dant général, Puthod, etc.... »

M. Bonestard. J'observe que les soupçons
contre le lieutenant général Dillon pouvaient
être mal fondés, mais que cependant on ne peut
rapporter ainsi le décret sans un rapport de la

commission extraordinaire.

M. Diihem. Je demande le renvoi de la lettre

à la commission extraordinaire pour en rendre
compte.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze avec mission d'en faire

son rapport à la séance du lendemain.)

M. Dusaulx. J'ai demandé la parole pour une
motion d'ordre. Les monuments du despotisme
tombent dans tout le royaume; mais il faut

épargner, conserver les monuments précieux
pour les arts. Je suis instruit, par des artistes

célèbres, que la porte Saint-Denis est menacée.
Sans doute, consacrée à Louis XIV, au plus fier des
despotes, elle mérite toute la haine des hommes
libres. Mais cette porte est un chef-d'œuvre, et

à peu de frais, elle peut être convertie en un
monument national que les connaisseurs vien-
dront admirer encore de toute l'Europe. 11 est

question aussi que le parc de Versailles....

Un membre : Qu'on le laboure !

M. [Dusaulx. Oui, qu'on le laboure, mais
qu'on respecte les arts. (Vifs applaudissements.)
Eh quoi 1 nous, nés dans les arts; nous éclairés
du flambeau de la philosophie, nous ne défen-
drions pas ces monuments qui en font la gloire 1

.le ne sais pas qui m'a pailé; mais quel qu'il

soit, il m'a porté dans Tâme un coup sensible.
Les arts appartiennent à la philosophie.
Encouragez, respectez ceux qui les culti-

vent, qui les honorent. Voyez un David;
c'est l'artiste le plus sublime, c'est à la fois le

plus ardent des patriotes. Je disais donc que le

parc de Versailles était aussi menacé. Ah! pour-
rait-on laisser détruire les Platon, les Sénèque,
ces hommes divins, après lesquels nous n'avons
rien inventé. 11 est vrai que nous avons été plus
loin qu'eux; car nous avons exécuté ce qu'ils

ne croyaient pas possible. La porte Saint-Denis,
le parc de Versailles contiennent des antiquesj
des antiques même aristocratiques qu'il ne faut
pas perclre, Gardons-les comme un simulacre
d'horreur. Qu'on puisse dire dans la postérité :

Il y a deux mille ans que des despotes pesaient
sur la terre. Les despotes ne sont plus. (Vifs

applaudissements.) Pour moi, qui adore les arts,

a
ui demande grâce pour leurs chefs-d'œuvre, je

onnerai, si l'on veut, la clé de mon cabinet,
on n'y trouvera pas la figure d'un roi. (Nouveaux
applaudissements.)

M.Cambon.Sansdoute,ilfautconserverlesmo-
numents des arts, il fautles conserver pour servir
de modèle aux monuments à élever a la liberté.

Il faut conserver jusqu'aux images qui nous rap-
pellent cette famille des Bouri)ons, qui méritera
éternellement notre reconnaissance pour nous

avoir fait détester les rois. ( Vifs applaudissements.)

11 faut que nos neveux apprennent qu'asservis
depuis tant de siècles sous le joug des tyrans,

les Français ont voulu, et le joug a été brisé, et

les tyrans anéantis. (Nouveaux applaudisse-
ments.) Le peuple ne veut plus de royauté

;

rendons-en le retour impossible ; mais respec-
tons pour les arts les monuments consacrés à
cette royauté. Réunissons-les dans un seul en-
droit pour en former le Muséum. On me dit que
nous allons nous imposer une dépense consi-
dérable. Eh ! quel dédommagement ne trouve-
rons-nous pas dans l'abolition de la royauté,
(Nouveaux applaudissements .) dans le recouvre-
ment de 4 ou 500 millions, valeur de ces forêts

qui ne servaient qu'à nourrir des bêtes fauves.

Je demande que le comité d'instruction publique
fasse dans la semaine un rapport sur les moyens
de former ce monument, qui, en détruisant
fidée de la royauté, conservera les chefs-d'œu-
vre enfermés dans les détestables palais de
nos ci-devant rois. (Nouveaux applaudisse-
ments.)

M. Broussonnet. L'Assemblée a nommé une
commission à ce sujet. Les commissaires sont
allés déjà faire l'inventaire des monuments du
parc et des jardins de Versailles. Ils vont s'occu-
per des moyens de serrer tous les chefs-d'œu-
vre.

M. Dusaulx. Eh! serreront-ils aussi la Porte
Saint-Denis ? (On rit.)

M. Charlier. Je demande qu'aux emblèmes
et aux hyérogliphes où l'on flagorne Louis XIV,
soit substituée la Déclaration des droits de
l'homme. (Vifs applaudissements.)

M. Loysel. Et moi, je demande la démolition de
la porte Saint-Denis.

M, Merlin. J'appuie la proposition de M. Char-
lier, et je demande surtout qu'on efface cette

abominable inscription, Ludovico decimo quarto
suppresso edicto Nannetensi. ( Vifs applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
pétition des greffiers des justices de paix de Paris,

dontles lois antérieures garantissaient l'irrévoca-

bilité qui,craignant leur suppression, demandent
d'être conservés dans leurs places.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
législation et décrète que provisoirement ils

seront conservés dans leurs fonctions.)

M. liccoîntrc, au nom de la commission des

armes, fait un rapport et donne lecture d'un pro-
jet de décret portant suspension, jusqu'à la fin de
la guerre, des droits établis sur les armes à leur

entrée dans VEmpire français; ce projet de décret
est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant combien,
dans les circonstances actuelles, il importe au
salut de la patrie de favoriser et d'encourager,
par tous les moyens possibles, les fabricants,

négociants et armateurs, qui voudraient intro-
duire en France des armes étrangères;

« Considérant que sous le règne de la liberté

et de l'égalité, il ne faut jamais rendre de loi

qui soit applicable à un seul individu, lorsqu'il

s'agit d'un intérêt général, décrète qu'il y a ur-
gence.

" L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :
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Art.

" Les droits établis sur toute espèce d'armes
de guerre, telles que canons, mortiers, obusiers,

coulevrint's, fusils de rempart, de munition, de
chasse, mousquetons, pistolets, damas, sabres,

briquets, et généralement toutes sortes d'armes
connues sous le nom d'armes à feu, ou armes
blanches, soit que ces armes soient montées, ou
qu'elles soient en pièces détachées, telles que
les canons et platines de fusil, mousquetons et

pistolets, les montures et lames de damas, sabres,

briquets et cpées; tous les droits établis sur ces

armes, à leur entrée dans l'Empire français, sont
et demeurent suspendus jusqu'à la hn de la

guerre.

Art. ?.

« Les fabricants, négociants et armateurs fran-

çais ou étrangers, qui voudront faire entrer dans
TRinpire fran(;ais des armes, seront tenus de
l)rendre au bureau des douanes des ports, villes

ou bourgs frontières, un acquit à caution por-

tant la qualité et quaniité des armes, montées
ou en pièces détachées, contenues dans les caisses

qui les renfermeront, le nom du lieu et de la

personne pour laquelle elles seront destinées.

Cet acquit à caution sera visé par la municipa-
lité du lieu du domicile delà personne à qui ces

armes auront été envoyées, et chez laquelle elles

auront été déchargées, sous peine de saisie et de
coiitiscation des caisses, armes et pièces déta-
chées.

Art. 3.

" Les autorités constituées, la puissance civile

et militaire, donneront assistance et main-forte,
s'il en est besoin, aux personnes chargées du
transport de ces armes qui auront rempli ces
formalités.

Art. 4.

•' Tout citoyen qui fera venir de l'étranger des
armes de munition, pendant la durée de la

guerre, sera déclaré avoir bien mérité de la pa-
trie.

Art. 5.

" Tout citoyen qui, pendant la durée de la

guerre, sera convaincu d'avoir fait sortir de
France des armes ou munitions de guerre,
sera poursuivi et puni comme traître à la pa-
trie. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. I*ierre-Jneqiics Mniilde de Ijoisel-
lerie, député suppléant du département de la

Charente, monte à la tribune et prête son ser-
ment en qualité de député en la place de M. La-
faye-des-Rabiers, démissionnaire du 26 juil-
let 1792.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. TreiUi-Pardailhan, député de Paris,

qui fait hommage à l'Assemblée de sa croix de
;>aint-Louis, pour le soulagement des veuves et
orphelins de la journée du 10 août 1792; cette
lettre est ainsi conçue :

1" Série. T. XLVIII.

« Monsieur le Président (1),

« Retenu chez moi par la fièvre depuis le 18 de
ce mois, je ne puis venir moi-même déposer sur
le bureau ma décoration militaire.

« J'ai l'honneur, iMonsieurle Président, de vous
la faire passer, avec prière de l'offrir en mon
nom à la ()atrie : c'est un bien léger sacrifice fait

à l'égalité, pour tout homme à qui la philosophie
et la raison ont appris que les vertus et les
talents ont seuls quelques droits à l'estime pu-
blique. ( Vifs applaudissements.)

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre etc.

« Signé : Treilh-Pardailhan,
député de Paris. »

M. Quatresolz-de-llarollcs dépose égale-
ment sur le bureau pour le même objet sa croix
de chevalier. (Applaudissements.)

M. Colon. En attendant que j'apporte ma
croix et je promets de l'apporter demain à l'As-
semblée, j'en dépose sur le bureau le cordon.
(Applaudissements.)

M. Uescrots-Uestrées. En appuyant la mo-
tion qui a été faite de supprimer l'ordre de Saint-
Louis, et de le remplacer par une distinction
nationale pour ceux qui ont bien mérité de la
patrie par leur long service militaire, et surtout
par leur patriotisme; et imitant le bon exemple
de M. Beaupuy, l'un de nos collègues, je fais don
à la patrie de mon cordon rouge avec sa croix,
pour le soulagement des veuves et orphelins
dont les maris et les pères ont péri, pour la

cause de la liberté, à la journée du 10.

Il ne m'a été accordé qu'après quarante ans
de service, dont dix en temps de guerre. Je ne
l'ai jamais sollicité; et, comme je l'ai dit et tou-
jours pensé, ami sincère de la liberté, de l'éga-
lité, je ferai gloire de mériter en tout temps le

titre de bon citoyen. Inviolablement attaché à
ma patrie, je fais des vœux ardents pour que
mon âge et ma faible santé me laissent encore
la faculté de pouvoir la servir. (Vifs applaudis-
sements.)

M. Oiicos. Je demande que ceux q'ui font ces
sacrifices à l'égalité portent le médaillon des
militaires qui ont dix ans de service.

M. Cambon. J'observe que c'est au souverain
assemblé en Convention nationale qu'il appar-
tient de décider la question des décorations per-
sonnelles. Je propose l'ajournement à la Con-
vention.

(L'Assemblée décrète cet ajournement et or-
donne que les membres de l'Assemblée ne pour-
ront dorénavant se décorer d'aucune médaille
ou autres marques distinctives, hors l'exercice

de leurs fonctions.)

Le sieur Pierre Padiès, citoyen de Revel, dépar-
tement de la Haute-Garonne, est admis à la barre.

11 s'engage à déposer le lendemain sur l'autel

de la patrie la croix dont il était décoré pour la

consacrer au soulagement des veuves et des or-
phelins des victimes du 10 août. (Applaudisse-

ments.)

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative,

Le 33, c3, n* 11.

4Q

4 •
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(L'Assemblée décrète la mention honorable de
son civisme et de son dévouement.)

M. Tartanac. Je demande que les noms des
députés et des citoyens qui font ces généreux
sacrifices soient inscrits honorablement au pro-
cès-verbal.

[L'Assemblée ordonne la mention honorable
et l'impression des lettres de MM. Treilh-Par-
daillian et Beaupuy (1), du discours de M. Des-
crots-Destrées et l'envoi aux 83 départements.
Elle décrète ensuite également la mention hono-
rable des dons de MM. Quatresolz-de-MaroUes et

Galon, ainsi que du sieur Pierre Padiès.]

Une députation des volontaires des W'^ et 15^ ba-
taillons du camp de Soissons, en quartier à Laon,
se présente à la barre.

Vorateur de la députation fait hommage, au
nom de ses camarades d'une somme de 787 livres,

dont 258 livres en pièces de 30 sous, et 529 en
assignats.

« C'est là, dit-il, le montant d'une journée
de notre paye, nous nous sommes cotisés et

c'est le fruit de cette cotisation que nous dépo-
sons, pour les veuves et les orphelins des vic-

times de la journée du 10 août, sur l'autel de la

patrie. {Applaudissements.)
« Nous avons juré la Constitution parce qu'elle

avait pour bases la liberté et l'égalité, aujour-
d'hui nous jurons la liberté et l'égalité; certes

on aurait bien tort de prétendre que nous vio-
lons noire premier serment. " [Nouveaux applari-
dissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance,

(L'Assemblée accepte l'olTrande avec les plus
vifs applaudissemeiits et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

M. Henry-liarlvière, Je demande la parole
pour une motion d'ordre. L'Assemblée nationale
s'est occupée de la conservation des monuments
des arts. C'est un beau spectacle, sans doute, que
celui des chefs-d'œuvre de nos plus célèbres ar-
tistes, mais le plus intéressant, le plus précieux,
le plus utile que vous puissiez offrir au peuple,
c'est le départ des prêtres réfractaires. (Applau-
dissements.) Si vous ne pouvez pas supporter plus
longtemps la vue des emblèmes de la tyrannie,
je ne conçois pas comment vous sup[)ortez de-
puis si longtemps la vue des auteurs fanatiques
de nos discordes intérieures, la vue des maux,
des désastres que tous les jours ils occasionnent.
{Nouveaux applaudissements.) Je demande que l'on

fasse à l'inslant le rapport sur le mode de leur
déportation, car chaque instant de délai est un
véritable assassinat. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que ce rapport sera fait

à la séance du lendemain.)

Deux membres de la Commune, à la tête des

nouveaux officiers de la gendarmerie de Paris, ser-

vant près des tribunaux, se présentent à la barre.
Ils déposent sur le bureau de l'Assemblée les

procès-verbaux d'élection desdits officiers, et

M. Chevalier, l'un des commissaires, fait hom-
mage, pour le soulagement des veuves et des
orphelins de la journée du 10 aoîit, de la croix
de Saint-Louis, qu'il a méritée par 32 années de
service. {Vifs applaudissements.)

(1) Pour la lettre de M. Beaupuy, voyez ci-dessus,
séance du 22 août 1792, au malin.

Ils demandent, en outre, que l'Assemblée
veuille bien déterminer le mode de nomination
du lieutenant-colonel de la gendarmerie des
départements de Paris et de Seine-et-Oise, sur
lequel la loi ne prononce pas.

M. le Président répond aux deux commis-
saires et leur accorde, ainsi qu'aux officiers de
la gendarmerie de Paris, les honneurs de la

séance.
Ces nouveaux officiers s'avancent à la barre et

prêtent serment de l'égalité.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable de
leur soumission, ainsi que du don patriotinue
du sieur Chevalier, et char^^e le comité militaire

de faire, sous deux jours, un rapport général sur
le mode de nomination des officiers de la gen-
darmerie dans tous les départements de l'Em-
pire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture de la

pétition d'un citoyen qui se dit chargé d'élever

un monument funèbre dans le jardin des Tuile-

ries aux mânes des patriotes morts dans la

journée du 10 août, et qui sollicite cette auto-
risation de l'Assemblée.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
d'instruction publique.)

M. Dorat-Cubières se présente à la barre et

donne lecture de l'adresse suivante :

« Législateurs,

« Quelques esprits pusillanimes et froids ont
prétendu que les beaux-arts, et entre autres
la poésie et l'éloquence, n'avaient guère fleuri

que sous les rois, et que les rayons du trône,
réfléchis sur les talents, avaient prêté au génie
un nouvel éclat. Il est bien vrai qu'il y a eu
quelques grands poètes sous les règnes d'Au-
guste, de Léon X etde Louis XIV; mais combien
ces poètes n'auraient-ils pas été plus grands
s'ils avaient vécu sous le règne de la liberté !

Qu'on se peigne un Eschyle, un Sophocle, révé-
lant les crimes des rois dans leurs immortelles
tragédies; un Démosthène tonnant contre eux
du haut de la tribune. Qu'on se peigne Tirtée

surtout, l'impétueux Tirtée célébrant la valeur
guerrière avec tant de force et de grandeur,
qu'il fit remporter aux Spartiates une victoire

complète sur les Messéniens. Tirtée et Démos-
thène, Sophocle et Eschyle, vivaient-ils sous
des rois? Est-ce l'or de la liste civile d'Athènes
qui les a payés de leurs travaux ou qui les a
encouragés? iNon, Messieurs, non, c'est l'amour
brûlant de la patrie, c'est le feu sacré de la

liberté; et quel est l'homme qui ne s'exprime
pas mieux lorsqu'il est libre, que lorsqu il est

sujet d'un roi? N'est-ce pas surtout à leur lan-
gage qu'on reconnaît les esclaves?

« Si des histoires de Rome et delà Grèce nous
descendons jusqu'à la nôtre, nous y trouverons
peu ou presque point de modèles de l'éloquence
politique, de cette éloquence hardie qui remue,
pour ainsi dire, les États jusque dans leurs
fondements et pousse îes hommes vers la liberté-

Cette sublime éloquence ne fleurit guère que
dans les républiques, ou dans les gouvernements
qui approchent de la république; et malheureu-
sement nous avons toujours vécu sous des roiSj

et malheureusement nous avons toujours été

opprimés par des despotes. Remarquez cependant,
Messieurs, que Corneille, que le grand Corneille,

le seul de nos poètes qui peut-être soit digne
d'être avoué par vous; remarquez, dis-je, que
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ce poète illustre fleurit dans un temps où de
grandes secousses politiques donnaient auK
esprits plus de force et de majesté, et semblaient
éleclriser toutes les âmes. Le despotisme du
cruel Louis XIII pesait sur toute la France
lorsque Corneille naquit; la guerre était au
dedans et au dehors du royaume. On ne com-
battait pas encore pour la liberté, que nous ve-
nons de conquérir; cependant nos vertueux
frères, les protestants, ces hommes éclairés et

presque tous philosophes, que la secte catho-
lique persécutait et qu'elle nomma sectaires,

quoiqu'elle méritât seule ce titre odieux; les

protestants, dis-je, proposèrent les premiers de
renverser l'hydre royale et de faire une répu-
blique de la France; ils voulaient la diviser en
huit cercles, dont les rayons n'auraient corres-
pondu qu'à uu centre commun, et ce fut sans
doute d'après cette grande et belle idée que Cor-
neille mit ce vers admirable dans la bouche d'un
de ses personnages :

Pour être plus qu'un roi, tu te crois quelque chose!

« Pourquoi n'imiterions-nous pas le grand
Corneille, Messieurs, depuis que vous nous avez
délivrés du mal des rois, de ce mal qui infecte
encore la plupart des contrées de l'Europe, et

dont j'espère que le genre humain sera bientôt
délivré à son tour, grâce à vos sublimes décrets!
J'avoue, Messieurs, qu'ils ont influé sur moi
d'une manière presque miraculeuse. J'étnisguéri
depuis longtemps de la superstition religieuse;
et guéri par vous de tout préjugé politique,
j'ai composé depuis la Révolution dix à douze
poèmes, renfermés dans un seul volume, et qui
sont tous en faveur de la liberté. Je viens vous les

offrir, Messieurs, ces poèmes patriotiques, et j'y

ajoute la somme de 100 livres; c'est le denier
de la veuve que je destine aux veuves qu'a
faites le massacre de la Saint-Laurent. Daignez
les agréer, l'un et l'autre, comme un faible té-

moignage de mon admiration et de ma recon-
naissance. »

M. le Président répond à M. Dorat-Cubiéres
et lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable, ainsi que l'insertion de l'adresse, au
procès-verbal, dont un extrait sera remis au
donateur.)

Une députation de la commune de Paris et des
commissaires nommés par les sections de la capi-
tale pour remplacer le directoire et le département
de Paris se présente à la barre.

il. Robespierre, orateur de la députation, s'ex-
prime ainsi :

« Législateurs, vous voyez une députation
composée d'une partie des membres de la com-
mune, et d'une partie des membres nommés
par les sections pour remplacer ce qu'on appelait
le département. Déjà nous avions déposé dans
votre sein nos inquiétudes sur la formation d'un
nouveau département. Déjà nous croyions voir
renaître les germes de division et d'aristocratie.

Nous avons éclairé nos commettants ; ces nuages
se sont dissipés d'eux-mêmes. Les membres
nommés par les sections se sont présentés à la

commune, ils ont juré de n'accepter d'autre
titre que celui de commission des contributions.
Nous vous prions de consacrer, par un décret,
ce grand acte de fraternité et d'union. »

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

M. llasiiyer. Sur la pétition qui vous est
présentée, je demande l'ordre du jour.

M. Delacroix. Vous aviez rendu un premier
décret que vous avez rapporté. Vous aviez dé-
crété que la nouvelle administration du dépar-
partement continuerait ses fonctions, relatives
à la simple administration, et vous aviezdélivré
la commune de cette surveillance qui gênait ses
fonctions en matière de police. Vous avez à pro-
noncer si ce département, à la formation du-
quel ont concouru d'autres communes que celle
(le Paris, peut être destitué, remplacé par des
représentants provisoires de cette seule com-
mune. Passer à l'ordre du jour, ce serait éluder
une question sur laquelle vous devez prononcer.
Des administrateurs peuvent être suspendus par
le conseil exécutif provisoire, mais ils ne peu-
vent être destitués que par le Corps législatif.

Certes, je ne crois pas que le conseil général de
la commune ait pu destituer un directoire qui
est au-dessus de lui.

M. Robespierre entre dans la barre -et de-
mande la parole.

Plusieurs membres : Point de discussion à la
barre.

M. Delacroix. J'ai la certitude que le décret
rendu en présence de l'orateur de la députation
a été rapporté, et que l'Assemblée a conservé les

administrateurs dans leurs fonctions adminis-
tratives. Il faut rappeler ce décret et maintenir
les administrateurs nommés par tous le.s admi-
nistrés. Je demande que l'Assemblée renvoie
celte question à son comité; car il est essentiel
qu'elle prononce sur une proposition qui tend
à culbuter, dans un instant, tous les départe-
ments du royaume.
(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-

sion extraordinaire des Douze, avec mission de
lui faire incessamment un rapport sur la ques-
tion de savoir si les représentants provisoires
ont pu destituer les administrateurs nommés
par tout le département et les remplacer par
des commissaires aux contributions.)

M. Lecoîntre donne lecture d'une lettre du
3* bataillon de Seine-et-Oise, cantonné sur les

frontières, qui se plaint de la négligence du
service des vivres et munitions.

(L'Assemblée renvoie la lettre au pouvoir exé-
cutif.)

M. Crestin, au nom du comité des domaines,
fait un rapport et donne lecture d'un projet de
décret portant ajournement de Vadjudication du
château de Choisy-le-Roi; il s'exprime ainsi :

Votre comité des domaines est instruit que
le château de Choisy-le-Roi, vendu l'année der-

nière 1,500,000 livres, est à l'enchère de
600,000 livres. Gomme les enchérisseurs ne peu-

vent sortir de Paris, il peut résulter de l'adju-

dication définitive, indiquée pour le 24 août,

une perte de 900,000 livres pour la nation. Il

vous propose, en conséquence, le projet de décret

suivant:
t. L'Assemblée nationale, considérant que les

circonstances empêchent un çrand nombre d'en-

chérisseurs de se trouvera l adjudication défini-

tive du château de Choisy-le-Roi. flxée au 24 de
ce mois, déclare qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité des domaines et décrété
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l'urgence, décrète que l'adjudication à la folle

enchère du château de Ghoisy-le-Roi fixée au
24 de ce mois, est suspendue jusqu'à nouvel
ordre. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Cliassagiiac, au nom de la commission
des Doaze^ fait un rapport et présente un projet
de décret sur les troubles arrivés à l'Ite-Rousse,

département de la Corse.

11 s'exprime ainsi (1) :

Messieurs,

Dans les derniers jours du mois de lévrier

dernier, des troubles ont agité l'un des districts

du département de Corse; et ici, Messieurs, je

dois le dire, ce ne sont, contre l'usage, ni des
prêtres, ni des agitateurs du peuple qui ont
excité ces troubles ; ils ont dû leur origine et

leur développement à des inimitiés personnelles,

à des rivalités de pouvoir, à une opposition pro-

noncée, entre la municipalité de la ville de l'Ile-

Rousse et le directoire de ce district : ce dernier

s'est permis des actes violents et arbitraires

contre le chef de la municipalité; ces actes ont

eu des suites funestes, qui ont nécessité un arrêté

du directoire du département, qui suspend les ad-
ministrateurs du district de leurs fonctions ; cet

arrêté a été confirmé par une proclamation du roi,

qui vous a été envoyée par le ministre de l'inté-

rieur ; c'est à vous. Messieurs, à examiner si cette

proclamation est conforme aux principes, si la

suspension prononcée par le directoire du dépar-
tement doit être levée, ou si, elle doit subsister.

Vous devez examiner aussi si les sous-adminis-
trateurs, gui paraissent s'être rendus coupables
de prévarication et d'abus de pouvoir, sont assez

punis par la suspension, ou si vous devez dé-
ployer contre eux une plus grande sévérité.

Votre comité a cru cette mesure nécessaire.

Pour justifier son opinion, et afin que vous puis-
siez prononcer avec justice, il est essentiel de
vous rappeler tous les faits qui ont donné lieu

à l'arrêté du directoire du département. Je suis

chargé de vous en rendre compte; je vais les

rapporter tels qu'ils sont énoncés dans les pièces
officielles remises au comité.

'

Le 21 du mois de janvier dernier, les citoyens
actifs du canton de l'Ile-Rousse se réunirent
au chef-lieu pour la formation de la ¥ compa-
gnie du bataillon des gardes nationales soldées.

La municipalité, à qui de pareils rassemble-
ments dans une petite ville qui contient à peine
de 400 à 500 habitants avaient déjà donné de
l'inquiétude sur le maintien de la tranquillité pu-
blique, avait cru devoir faire un règlement de
police qui portait que les citoyens de la cam-
pagne qui viendraient à la ville seraient tenus
de déposer leurs armes dans un corps de garde
situé à l'entrée et hors des murs de la ville.

Les citoyens venus le 21 janvier refusèrent,

de déposer leurs armes à la barrière, sous pré-
texte qu'ils étaient entrés d'autres fois armés,
de même que d'autres citoyens des campagnes.

Sur ce refus, la municipalité fit fermer les

portes de la ville. Le peuple se disposa à les en-
foncer ; il fit des menaces violentes, et l'on crai-

gnit qu'il ne se portât à des excès dangereux.

(I) bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-

Uon des affaires du temps, tome 167, n" 5.

La municipalité sentait le besoin d'arrêter le

désordre qui commençait à se manifester ; elle

fit publier la loi martiale ; l'attroupement se dis-

sipa
;
plusieurs citoyens se retirèrent, les autres

entrèrent paisiblement dans la ville, après avoir
déposé leurs armes. Le calme se rétablit entiè-
rement et l'on procéda, en présence d'un com-
missaire du département, à la formation de la

¥ compagnie du bataillon de la garde natio-
nale. Le commissaire du département ne crut
pas devoir s'arrêter à une délibération du direc-

toire du district, prise quelques heures aupara-
vant, et qui suspendait la formation de cette
4' compagnie.
Peu satisfait sans doute de ce que, sans égard

pour son arrêté de suspension, le commissaire
du département avait fait procéder à la forma-
tion de la 4« compagnie, le directoire crut de-
voir en faire supporter la peine à la municipa-
lité : il prit, en conséquence, un second arrêté
le même jour, 21 janvier, dans lequel « considé-
rant que la municipalité avait porté atteinte à la

liberté par son règlement de police, qu'elle avait
résisté à l'autorité de l'administration, il arrêta
qu'elle serait suspendue de ses fonctions, et dé-
noncée au tribunal pour être punie suivant
toute la rigueur de la loi

;

« Que le commandant de la troupe de ligne
serait relevé ;immédiatement, et improuvé dans
sa conduite et dans son insubordination;

« Que le directoire serait autorisé à faire dé-
molir les murs de la ville, attendu est-il dit:

qu'ils sont inutiles, sous une Constitution qui
nous rend tous frères, et qu'ils sont d'ailleurs

nuisibles à la liberté et la tranquillité publique;
« Qu'il serait fait, en vertu d'ordres du dépar-

tement, une seconde convocation des citoyens,

pour une nouvelle formation de la 4« compa-
gnie ; ce qui, toutefois, ne serait effectué qu'après
l'exécution de son présent arrêté. »

Cette délibération du directoire du district de
rile-Rousse était contraire à tous les principes;

elle portait atteinte à la souveraineté nationale,
puisqu'elle ordonnait la démolition des murs
d'une ville; elle portait en outre avec elle tous

les caractères de la passion, et le désir de mon-
trer et faire valoir l'autorité supérieure; elle fut

cassée par un arrêté du directoire du départe-
ment.

Les administrateurs du district regardèrent
encore ce nouvel échec comme une faveur du
département envers la municipalité; ils ne virent

plus dès lors que des ennemis dans les officiers

municipaux; ils cherchèrent à les contrarier de
toutes les manières possibles : l'occasion s'en

présenta bientôt, ce fut le 29 février dernier.

Ce jour-là, quelques citoyens de la campagne
se présentèrent en armes à la porte de la ville.

La sentinelle les requit de déposer leurs armes
dans le corps de garde : ils le firent. Un instant

après, un des commis du directoire vint au corps
de garde; il prit un fusil avec lequel il voulut
entrer dans la ville. Le sieur Marie Arena, maire,
lui représenta qu'il contrevenait au règlement
de police qui défendait d'entrer des armes dans
la ville. Le commis lui répondit par des injures;

le maire fit son rapport au corps municipal, qui
condamna, par forme de police, le commis à

quelques heures de prison. C'est ainsi que la mu-
nicipalité raconte le fait.

Le directoire dit, au contraire, que le fils du
sieur Marini, l'un des administrateurs, s'étant

présenté à la barrière avec un fusil à deux coups,
qu'il apportait à son père, il fut obligé de le dé-
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poser au corps de garde; que le sieur Marini,

instruit de ce fait, envoya lun des commis pour
réclamer son fusil; que le sieur Marie Ârena,
s'étant trouvé à la barrière, s'était opposé à la

remise du fusil; que le commis ayant voulu se

permettre quelques observations, le sieur Arena,
de son autorité privée, le fit emprisonner sur-le-

champ.
Ce lait est raconté d'une manière bien diffé-

rente ; cependant votre comité n'a pu prononcer,
sur les pièces qui lui ont été remises, quelle
était la véritable. Mais quelque opinion qu on se

forme de celte diversité, l'on ne saurait cepen-
dant approuver la conduite des administrateurs
dans cette occasion peu importante en elle-même,
et oui a cependant été la cause de tous les troubles
et de tous les désordres qui ont eu lieu.

Instruit de l'arrestation d'un de ses commis,
le directoire ordonna au sieur Arena, maire, de se

présenter sur-le-champ devant lui.

Le maire obéit; il se rendit dans la salle du
directoire. Là il reçut l'ordre, par écrit, de faire

élargir sans délai le commis qu'il avait fait ar-
rêter. Le maire promit d'en référer à la munici-
palité, et déclara qu'il s'empresserait de souscrire

aux désirs du directoire.

Une heure était à peine écoulée, et le sieur
Arena n'avait point encore rendu de réponse. Il

reçut un nouvel ordre du directoire, qui lui en-
joignait de se présenter à l'instant devant lui;

lui déclarant que le moindre délai serait regardé
comme une résistance aux ordres de l'adminis-
tration.

Le maire ne se rendit pas tout de suite; il as-

sistait, en qualité de notable, à l'instruction

d'une procédure criminelle, où il avait été appelé
par l'un des juges du tribunal.

Le directoire, impatient de ne pas voir paraître
le maire, et, considérant sa négligence à paraître
devant lui comme nne désobéissance à ses ordres,

prit une délibération le mêmejour 29, à quatre
heures de l'après-midi, par laquelle il statua que
le sieur Arena, maire, serait arrêté sur-le-champ,
traduit par devant lui, et ensuite dans les ca-
chots; qu'à cet effet le sieur Marini, l'un des
administrateurs, serait chargé de l'exécution de
cet arrêté, sous l'escorte de huit soldats de la

troupe de ligne.

On ne peut se dissimuler que cet arrêté était

un attentat contre la liberté individuelle; car le

directoire n'avait pas le droit d'ordonner l'em-
prisonnement d'un citoyen, moins encore celui

du chef de la commune; cet arrêté blessait en-
core toutes les règles de la bienséance, et c'est

sans doute pour la première fois qu'un corps
administratif a chargé l'un de ses membres de
l'exécution de ses arrêtés.

Cependant le commandant de la troupe de
ligne fut requis de fournir huit hommes : le sieur
Marini, administrateur, se mit à leur tête, et les

conduisit au domicile du sieur Arena; il était

absent et l'expédition fut raanquée. Marini vint

en rendre compte au directoire; il lui dit cju'il

avait trouvé la maison du sieur Arena fermée et

remplie d'hommes armés ; qu'il avait cru qu'avec
si peu de force il était de sa prudence de ne
pas hasarder une mesure qui aurait pu compro-
mettre l'Administration et avoir des suites fu-

nestes.

Le directoire prit de suite un second arrêté,

par lequel il ordonna que quelques municipalités
du district seraient requises ae lui fournir une
force armée suffisante pour réduire à l'obéis-

sance le maire de l'Ile -Rousse.

Cet arrêté pris, le directoire envoya aussitôt
des ordres aux municipalités. Voici comment
ces ordres étaient conçus : < Le directoire, Mes-
sieurs, a besoin de force pour faire respecter
l'autorité publique et l'honneur du gouverne-
ment. Nous vous ordonnons de rassembler toutes
les forces de votre commune, afin qu'elles se
portent ici ce soir avec leurs armes.

« A l'Ile-Roiisse, le 29 février 1792. ->

Ces ordres despotiques ne furent que trop bien
exécutés. Le 1'^'' mars, dès le matin, on vit une
foule d'hommes armés accourus des campagnes,
remplir la ville, s'emparer des postes extérieurs
et se fortifier dans les maisons des particuliers.

De leur côté, le maire Arena et sa famille pri-

rent des précautions pour être en sûreté dans
leur maison; mais elles furent inutiles. Bientôt

le peuple armé s'y porta en foule, des coups de
fusil furent tirés. Le directoire assure que les

premiers partirent de la maison Arena; ceux-ci
au contraire et la municipalité les attribuent
aux gens armés qui assiégeaient la maison.

Effrayés des désordres qui agitaient la ville et

des dangers auxquels elle était exposée, deux
officiers municipaux se rendirent dans la salle

du directoire; ils supplièrent les administrateurs
de prendre des moyens pour calmer les esprits,

et faire cesser la consternation qui régnait dans
la ville.

Le directoire répondit que, si le maire Arena
voulait se soumettre et se rendre en prison, le

calme serait bientôt rétabli.

Instruit de cette détermination par les deux
officiers municipaux, le maire déclara que, pour
faire cesser les horribles vexations dont sa fa-

mille et ses concitoyens étaient victimes, il allait

se rendre en prison ; mais pour mettre sa vie en
sûreté, il demanda d'être accompagné d'un déta-

chement de cinquante hommes de troupe de
ligne.

Ce fut dans cet appareil que le maire de l'Ile-

Rousse fut conduit dans la salle du directoire,

et de là en prison, où il demeura onze jours.

Il semblait qu'un traitement si inhumain dût
satisfaire le directoire et calmer l'effervescence

du peuple égaré accouru à ses ordres; il sem-
blait que le premier soin des administrateurs
satisfaits devait être de faire partir promptement
les hommes armés qu'il avait si inconsidérément
appelés; mais ces soins furent négligés, ou peut-

être, et nous aimons à le croire, ne fùt-il plus

au pouvoir du directoire de les prendre. 11 est

facile d'émouvoir le peuple et de l'agiter, mais
il ne l'est pas autant d'arrêter son effervescence,

surtout quand il croit avoir raison et agir pour
la bonne cause; et ici le peuple corse le crovait,

il croyait défendre la Constitution et les lois,

contre le maire qu'on lui avait dit les avoir vio-

lées : aussi ne fut-il plus possible de contenir

ces insulaires, fiers de leur antique liberté, et si

difficiles à modérer quand ils croient servir une
juste vengeance. Aussi le maire ne fut pas plus

tôt hors ae sa maison, que le peuple s'y porta

en foule. Dans son égarement, il se livra au pil-

lage et à la dévastation. Les deux frères du sieur

Arena furent poursuivis à coups de fusil jusque

sur le rivage de la mer, où ils furent trop heu-
reux de trouver un bateau où ils se sauvèrent.

Leur mère et une jeune nièce, après avoir couru
les plus grands dangers, trouvèrent leur salut

dans la maison d'un des juges du tribunal. Les

murs et les barrières de la ville furent démolis,

les citoyens vexés, les propriétés violées, et la

ville n'offrit plus que désordre et dévastation.
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Enfin la nuit ramena le calme et suspendit les

excès qui devaient se renouveler le lendemain
2 mars; mais un fort détachement de gardes
nationales venues de Monticello, dissipa l'at-

troupement et la tranquillité de la ville fut ré-

tablie.

Les premiers moments du directoire devaient
être employés à instruire le département des
malheureux événements que son imprudence
avait causés à l'Ile-Rousse; mais il les employa
à dénoncer au tribunal le maire Arena, détenu
dans les fers; à ordonner à la municipalité de
Calvi et au commandant de la garde nationale
de cette ville , de faire arrêter les deux frères

Arena qui avaient été y chercher un asile avec
quelques amis.
Cependant le directoire du département eut

connaissance des événements arrivés à l'ile-

Rousse : surpris de ne rien apprendre des auto-
rités constituées, il arrêta, sur la réquisition du
procureur général syndic, que deux membres de
la municipalité, deux membres du directoire du
district et le procureur syndic seraient invités

à venir lui rendre compte des événements,
émeutes et attroupements qui avaient eu lieu à
rile-Rousse.

Les officiers municipaux obéirent : les admi-
nistrateurs du district crurent pouvoir se dis-

penser d'en faire autant; ils écrivirent au direc-

toire du département le 6 mars, et lui dirent

que l'arrêté qui les invitait à se rendre venait
de leur être notifié par un gendarme, mais qu'ils

ne pensaient pas qu'il fût nécessaire qu'ils se

rendissent à l'invitation, parce que le procès-
verbal de tous les faits qu'ils lui avaient adressé
le 4 remplissait l'objet pour lequel ils avaient
été mandés.

Le directoire du département répondit le 8 mars
;

il dit que les événements arrivés à Tile-Rousse
étant de nature à mériter l'attention la plus
exacte de la part de l'administration supérieure,
il persistait dans son arrêté du 4 : il les invitait

derechef à envoyer deux de leurs membres
avec le procureur syndic, pour rendre un compte
exact de tout ce qui s'était passé.

Cette seconde invitation ne produisit pas plus
d'effet que la première : les administrateurs du
district persistant à ne pas se rendre auprès de
l'administration du département, annoncèrent
formellement leur refus dans leur lettre du
9 mars.

Si la conduite des sous-administrateurs et du
procureur syndic à l'égard du maire et de la

municipalité avait été illégale et vexatoire, si

elle avait causé des événements funestes, celle

qu'ils tinrent envers le directoire du départe-
ment fut une violation manifeste de la loi hié-
rarchique des pouvoirs, une désobéissance for-

melle, une insubordination dangereuse; aussi le

directoire, en usant des moyens que la loi lui

avait confiés, suspendit les administrateurs et

le procureur syndic de leurs fonctions, par un
arrêté du 14 mars, rendu sur la réquisition
du procureur général syndic; ordonna qu'ils

seraient remplacés d'abord par les deux sup-
pléants, ensuite par deux membres du conseil
et, à défaut, par des membres du conseil d'admi-
nistration du département. Cet arrêté a été con-
firmé par une proclamation du roi du 22 avril
dernier.

Le récit des faits exposés avec la plus scru-
puleuse exactitude suffirait sans doute pour
justifier l'arrêté du directoire du département;
aussi votre comité ne serait-il permis aucune

discussion, pour ne pas abuser de votre temps;
mais les administrateurs du district, dans un
mémoire qu'ils ont fait remettre à l'Assemblée
nationale, paraissaient croire que l'arrêté qui
les suspend de leurs fouettons est injuste et

contraire aux lois; ils se persuadent l'avoir

prouvé. Il est essentiel de démontrer le con-
traire, car, lorsque chez un peuple libre, où l'on

ne connaît d'autre autorité que celle de la loi,

ces fonctionnaires publics sont punis pour avoir

erré ou prévariqué dans leurs fonctions, il faut

qu'ils soient bien convaincus que la peine est

juste et qu'ils l'ont méritée; il faut qu'ils s'y

soumettent, j'oserai dire avec reconnaissance,
et comme une preuve de leur soumission à la

loi, dont ils ont pu s'écarter, et aux autorités

supérieures qu'ils ont pu méconnaître. Votre

comité a cru, d'ailleurs, devoir vous proposer,

contre ces administrateurs, des mesures plus

sévères que celles prises par le directoire du
département.

11 est donc nécessaire de donner quelque dé-

veloppement aux motifs qui l'ont déterminé, et

d'établir la nécessité et la justice de ces me-
sures.

D'abord les administrateurs du directoire du
district croient justifier les actes arbitraires et

vexatoires qu'ils se sont permis contre le maire
de rile-Rousse, et les désordres qui en ont été la

suite, en disant que les ordres qu'ils ont donnés,
et la conduite qu'ils ont tenue en appelant une
force armée imposante, n'avaient d'autre but

que de soutenir L'honneur du gouvernement, et de

faire respecter L'autorité de l'administration supé-

rieure.

Mais, Messieurs, quelque désir que vous ayez

de ne pas trouver de coupables, ne penserez-vous

pas avec votre comité que, pour soutenir l'hon-

nexir du gouvernement et faire respecter L'autorité

de V administration supérieure, le directoire ne
devait pas s'ériger en réformateur d'une ordon-
nance de police ; il ne devait pas arbitrairement
faire emprisonner le maire; il ne devait pas em-
ployer à cette expédition une force armée im-
posante; il ne devait pas, sans nécessité, appeler
dans la ville le s gardes nationales des communes
voisines ; il ne devait pas, surtout, charger un
de ses membres de se mettre à la tête de la force

armée. Certes, Messieurs, une pareille conduite

ne pourrait trouver d'excuse que dans l'inexpé-

rience, le peu d'usage de l'exercice des fonctions

administratives, l'ignorance involontairedes lois,

le désir peut-être souvent trop actif, dans ceux
qui commandent, de faire valoir et d'étendre

l'autorité qui leur est confiée.

Les administrateurs du district se plaignent

ensuite de ce que le directoire du département
leur reproche dans le considérant de son arrêté,

que les mesures par eux prises ont été plus

propres à troubler l'ordre et la tranquillité pu-
blique qu'à les rétablir. Ils soutiennent que leurs

mesures et leur conduite ne sauraient être ré-

préhensibles, dès que l'ordre public n'en avait

point été interrompu.
Ici, le directoire est en opposition avec les

faits; il n'est pas même d'accord avec le procès-

verbal qu'il a lui-môme rédigé, et qu'il a trans-

mis au directoire du département. En efïet. Mes-

sieurs, l'emprisonnement violent et arbitraire

du maire, le pillage et la dévastation de sa

maison , la violation de quelques propriétés,

la démolition des murs de la ville, la pour-

suite à coups de fusil des frères Arena jus-

que sur le rivage de la mer, les ordres uonnés
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à la municipalité et au commandant de la garde
nationale de Calvi de les faire arrêter, l'arrivée

et le séjour de 4 à 500 hommes armés dans
la petite ville derile-Hoiisse,sont-ce là des actes
avec lesquel la tratiquillité pul)lique ait pu se
maintenir et n'ait pas été troublée? Votre comité
ne l'a pas pensé, et vous ne le penserez pas non
plus.

Les administrateurs du district continuent
leurs observations et ils disent: « En nous accu-
sant d'insubordination, le directoire du départe-
ment nous acalomniés. L'insubordination, suivant
eux, est un acte par lequel on se soustrait aux
ordres émanés d'une autorité légitime, dans les

cas déterminés par la loi. S'il n'y a pas d'ordres,
ou si les ordres sont contraires à la loi, ce n'est

plus une insubordination de refuser de s'y con-
former; ils deviennent une oppression, et la loi

permet de résister à l'oppression. L'administra-
tion du département a outrepassé ses pouvoirs,
en ordonnant que deux membres du directoire
et le procureur syndic se transportassent àCorte,
pour lui rendre compte des événements arrivés
à rUe-Kousse. La loi du 27 mars 1791 détermine
les cas où le directoire du département peut ap-
peler devant lui les sous-administraleurs. Nous
n'étions pas dans ce cas: donc nous ne devions
pas nous rendre. »

Votre comité n'a pas cru devoir s'occuper à
combattre les principes invoqués par le direc-
toire du district, ni examiner si sa manière de
raisonner est bien constitutionnelle: il suftit

d'avoir rapporté ses raisonnements, pour en
faire sentir l'inconséquence et le danger. Je me
contenterai d'observer que ce n'était pas aux
administrateurs du district à juger si l'arrêté du
directoire du département qui les appelait au-
près de lui était conforme aux lois ou non; ils

devaient commencer par y obéir, sauf ensuite
à recourir au roi et à l'Assemblée nationale pour
le faire réformer : l'article 28 de la section 2 de
la loi du 1" janvier 1790 leur en fait un devoir.
Cette loi porte que les administrations et direc-
toires de district sont entièrement subordonnés
aux administrations et directoire de départe-
ment. Certes, si les autorités subordonnées
avaient le droit de discuter et déjuger les actes
des autorités supérieures, il n'y aurait plus de
subordination, plus d'ordres, plus de lois, plus de
Constitution, chacun se croirait maître d'agir

selon ses vues ou ses caprices, et l'ordre social

serait bientôt désorganisé. Le directoire du dé-
partement ne put donc voir, dans le refus réitéré

des sous-administrateurs de se rendre auprès
de lui pour lui rendre compte, qu'une désobéis-
sance formelle, que des actes répétés d'insubor-
dination manifeste; il dut donc les suspendre
de leurs fonctions : les règles de sa conduite,
dans cette occasion, étaient tracées par les ar-

ticles 25, 26 et 29 de la loi du 27 mars 1791. Le
directoire du département les suivit, et la pro-
clamation du roi, qui confirme cet arrêté, ne
s'est pas écartée de ce qui est prescrit par l'ar-

ticle 29. Mais ce que le directoire du district re-

proche au directoire du département de n'avoir
pu faire à son égard, il se l'est permis, lui, d'une
manière bien plus étrange et bien plus illégale,

à l'égard du maire et de la municipalité de l'Ile-

Rousse.
Ce n'est pas, Messieurs, et je dois vous le dire

ici, que notre comité ait pensé que les officiers

municipaux et le maire de l'Ile-Rousse fussent
absolument sans reproches à l'égard des admi-
nistrateurs du directoire; et celui-ci leur en fait

beaucoup, surtout au maire, dans le mémoire
justificatif qu'il a fourni : mais les plaintes du
directoire contre la municipalité, les faits, les

abus de pouvoir et les manquements qu'il lui

impute, outre qu'ils ne sont établis par aucune
pièce justificative, se trouvent encore tous anté-
rieurs à l'époque du 29 février et jours suivants;
et, pfit-on les supposer vrais et réels, ils ne
pourraient jamais justifier tout ce que le direc-
toire s'est permis de vexatoire, d'illégal et

d'arbitraire dans les journées des 29 février et
1" mars. Je veux supposer que la municipalité
ou même le maire seul eût fait sans motif em-
prisonner le commis du directoire : était-ce une
raison pour que celui-ci Ht à son tour traîner le

maire dans les prisons et l'y retînt onze jours?
Etait-ce une raison pour qu'il fît venir, des com-
munes voisines, 4 ou 500 hommes armés qui,

dans leur égarement, portèrent le trouble et la

désolation dans la ville de l'Ile-Rousse? Si les

officiers municipaux, si le maire avaient préva-
riqué dans leurs fonctions, s'ils étaient coupa-
bles, le directoire n'avait-il pas les voies légales
pour les faire punir? Devait-il se faire justice à
lui-même des prétendus manquements qu'il

croyait qu'on lui avait faits? Certes, Messieurs,
j'aurais bien désiré de trouver les administra-
teurs innocents ou excusables; mais leurs actes,

mais leur conduite, tout me fait un devoir pé-
nible de croire qu'ils ne le sont pas.

Ainsi s'anéantissent devant la froide et impas-
sible raison, ainsi s'évanouissent devant la loi,

les observations par lesquelles les administra-
teurs du directoire du district de l'Ile-Rousse ont
cru se justifier et démontrer l'injustice de l'ar-

rêté du directoire du département. Mais, Mes-
sieurs, si nous examinons avec impartialité la

conduite de ces administrateurs, nous nous
voyons forcés de dire que, violateurs de la loi,

coupables d'avoir donné et fait exécuter des
ordres arbitraires, d'avoir attenté à la liberté

individuelle des citoyens, d'avoir requis l'action

de la force publique pour empêcher l'exécution

d'ordres émanés des officiers municipaux de
police, ce serait être trop indulgent, ce serait

donner un dangereux exemple d'impunité, que
de se contenter de punir les administrateurs de
rile-Rousse d'une simple suspension de leurs

fonctions. Certes, Messieurs, vous n'aimez pas à
décourager les fonctionnaires publics, vous n'ai-

mez pas à déployer toute la rigueur des lois;

mais cependant vous ne pouvez tolérer, sous le

règne de la liberté, les actes arbitraires et despo-
tiques de l'autorité absolue; vous voulez avant
tout que la loi soit exécutée, que la liberté des
citoyens soit respectée, que les propriétés soient

conservées, que l'ordre s'établisseet, avant d'être

humains, vous voulez être justes.

C'est d'après ces principes que votre comité a
cru devoir vous proposer de renvoyer les admi-
nistrateurs du directoire du district et le procu-

reur syndic de l'Ile-Rousse devant le tribunal

criminel; et vous ne penserez certainement pas.

Messieurs, que cette mesure soit trop rigoureuse,

lorsque vous considérerez que ces administra-

teurs se sont permis de mander le maire de l'Ile-

Housse; que, contre tous les principes et la dis-

position textuelle des lois, ils se sont érigés eu
réformateurs d'une ordonFiance de police rendue

par la munici[)alité; qu'ils ont enjoint au maire

de mettre hors des prisons le citoyen que la

municipalité y avait fait enfermer ()our quelques

heures seulement, que ne trouvant pas que le

maire exécutât assez vite leurs ordres, ils ont
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donné ceLui de l'arrêter, de le traduire devant
eux et de l'emprisonner; qu'ils ont chargé un
de leurs collègues de l'exécution de cet ordre
arbitraire; qu'ils lui ont confié la direction delà
force publique; que, sans autre nécessité que
celle peut-être de satisfaire leur haine particu-
lière, ils ont appelé et fait venir à l'Ile-Rousse

4 ou 500 hommes armés; que c'est au milieu de
cet attroupement que le maire a été insulté, em-
prisonné, que sa détention a duré onze jours ;

que c'est par cet attroupement que les citoyens
ont été vexés, les propriétés violées, la tranquil-
lité troublée, les murs de la ville détruits, les

frères Arena poursuivis à coups de fusil jusque
sur le rivage de la mer, leur maison pillée et

dévastée, leur mère etleur nièce insultées; qu'en-
fin la désolation a régné à l'Ile-Rousse pendant
deux jours et une nuit, et que ce n'est qu'à la

garde nationale de Monticello qu'on a dû le réta-
blissement de l'ordre et peut-être le salut de la

ville. Ne voyez-vous pas. Messieurs, dans la con-
duite du directoire de l'Ile-Rousse la violation
de la Déclaration des droits et de la Constitution ?

« Nul peut être accusé, arrêté ou détenu que dans
les cas déterminés par la loi et selon les formes
qu'elle a prescrites; ceux qui sollicitent, expé-
dient, exécutent et font exécuter des ordres
arbitraires doivent être punis ». (Art. 7 de la

déclaration des droits.) « Nul ne peut être saisi

quepour être conduit devantl'officiei- de police ; et

nul ne peut être mis en arrestation ou détenu qu'en
vertu d'un mandat des officiers de police, d'une
ordonnance de prise de corps d'un tribunal, d'un
décret d'accusation du Corps législatif ». (Art. 10,
chapitre v, de la Constitution.) Rappelez-vous,
Messieurs, que lorsqu'on vous a proposé de faire
traduire à la barre lescommissairesdesBouches-
dii-Rhône, vous avez cru que vous ne deviez
pas agir avec tant de rigueur; vous avez res-
pecté la liberté individuelle; vous n'avez pas
voulu y porter atteinte ; la Déclaration des droits
a été pour vous le palladium de cette liberté que
vous êtes si jaloux de maintenir et de faire res-
pecter. Vous ne laisserez donc pas impunie la

conduite des administrateurs et procureur syn-
dic du directoire du district de l'Ile-Rousse.
En vous proposant de renvoyer les adminis-

trateurs coupables devant les tribunaux cri-
minels, votre comité a été arrêté par une diffi-

culté que vous seuls pouvez faire cesser : c'est

que les accusés ne peuvent être traduits devant
le juré d'accusation de l'Ile-Rousse. Ce juré fut
composé par les administrateurs, après les évé-
nements des 29 février et 1*"^ mars ; il fut composé
de citoyens qui leur sont dévoués et qui sont,
au contraire, suspects à la famille Arena : c'est

ainsi qu'on l'a assuré à votre comité. 11 paraît
donc convenable de renvoyer les administrateurs
accusés devant le juré d'accusation d'un autre
district. Cette disposition ne sera point nouvelle
pour vous, puisque vous l'avez déjà décidé ainsi
a l'occasion des troubles survenus dans le dé-
partement de l'Eure; vous renvoyâtes les auteurs
de ces troubles devant un autre juré d'accusa-
tion que celui du district où les accusés avaient
leur domicile et où les délits avaient été com-
mis. Ici, vous le devez donc avec d'autant plus
de raison, que le nombre des citoyens qui ont eu
part à la malheureuse affaire de l'Ile-Rousse est
si grand, qu'il serait peut-être difficile de com-
poser un juré absolument impartial et contre
lequel on ne pût proposer des récusations. Votre
comité vous proposera donc de renvoyer les

administrateurs devant le juré d'accusation du

district d'OUetta, qui se trouve le plus voisin de
celui de l'Ile-Rousse et du chef-lieu du dépar-
tement.

Je finirai par une observation importante: les

murs de l'Ile-Rousse ont été démolis dans la

journée du 1*"" mars, par l'attroupement que le

directoire y avait appelé. On ne peut se dissi-

muler que ce directoiie est la cause première
de cette démolition ; car, s'il n'avait pas lait venir

dans la ville une foule de gens armés, les murs
n'auraient pas été démolis. On serait même tenté

de croire que le directoire ne vit pas avec peine

cette démolition, ou du moins qu'il ne fit pas

tout ce qu'il aurait dû pour l'empêcher; car, dès

le mois de janvier dernier, il en avait ordonné
la démolition par un arrêté qui fut cassé par le

directoire du département. Aux frais de qui se-

ront rétablis ces murs? L'Assemblée nationale le

jugera dans sa sagesse. Au reste, cette recons-

truction n'exposera pas à des frais bien consi-

dérables; le comité a pensé que le Trésor public

devrait en faire les avances, sauf son recours

contre les auteurs et fauteurs de la démolition
;

mais nous devons observer à l'Assemblée que la

reconstruction de ces murs est urgente : elle est

indispensablement nécessaire pour la sûreté du
commerce et des habitants de l'Ile-Rousse, qui,

depuis qu'elle n'est plus fermée, se trouve ex-

posée aux incursions et au pillage des malin-

tenlionnés.

La commission, en conséquence, al'honneurde
vous proposer le projet de décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de la commission des Douze sur les évé-

nements arrivés à l'Ile-Rousse, les 29 février,

1" mars et jours suivants; considérant que la

conduite qu'ont tenue, dans cette circonstance,

les sieurs Savelli, Fondaci, Marini et Nobili-Sa-

velli, administrateurs et procureur syndic du
district de l'Ile-Rousse, que les mesures qu'ils

ont prises tendaient évidemment à troubler

l'ordre et la tranquillité de la ville
;

« Qu'en faisant arbitrairement emprisonner le

maire de l'Ile-Rousse, en requérant, pour exé-
cuter cet emprisonnement, non seulement les

troupes de ligne, mais encore les gardes natio-

nales de quelques communes du district; en
chargeant de rexécution de leurs ordres arbi-

traires l'un de leurs collègues, en laissant dé-

molir sous leurs yeux les murs de la ville et

n'empêchant pas le pillage et la dévastation de

quelques maisons, les administrateurs et le pro-

cureur syndic se sont rendus coupables d'at-

tentats contre la liberté individuelle des citoyens,

la Constitution et les lois; qu'en refusant de se

rendre au directoire de département pour y
rendre compte des événements arrivés à l'Ile-

Rousse, malgré les invitations réitérées du di-

rectoire, ils se sont aussi rendus coupables d'in-

subordination et de désobéissance envers l'au-

torité supérieure;
« Considérant qu'il importe au respect dû aux

lois et aux autorités constituées que des délits

aussi graves ne demeurent pas impunis; qu'il

faut enfin que tous les Français apprennent que
la loi étant la même pour tous, soit qu'elle pro-

tège, soit qu'elle punisse les fonctionnaires qui

la méconnaissent ou ne la font pas exécuter,

sont punis comme les citoyens qui refusent d'y

obéir;
« Considérant enfin qu'il y aurait de l'incon-

venance et du danger a laisser la connaissance
de cette alTaire au juré d'accusation du tribunal

du district de l'Ile-Rousse ;
qu'il importe, par con-
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séquent, de donner l'attribution au juré d'un

autre district; que le sort des administrateurs

inculpés ne peut rester plus longtemps en sus-

pens, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit ;

Art. 1".

« La proclamation du roi, du 22 avril dernier,

confirmative d'un arrêté du directoire du dépar-

tement de Corse, en date du 14 mars aussi der -

nier, de même que l'arrêté, sont et demeurent
confirmés, pour être exécutés suivant leur forme
et teneur.

Art. 2.

" L'Assemblée nationale renvoie les sieurs

Fondaci, Marini et Savelli, administrateurs du
directoire, et le sieur Nobili-Savelli, procureur
syndic du district de l'Ue-Rousse, au tribunal

criminel du département de Corse, où ils seront

poursuivis et jugés à la réquisition et diligence

de l'accusateur public.

Art. 3.

« Le juré d'accusation près le tribunal du dis-

trict d'Olletta connaîtra des délits imputés aux.

sieurs Marini, Fondaci, Savelli et Nobili-Savelli.

Art. 4.

« Le pouvoir exécutif donnera les ordres né-
cessaires pour le prompt rétablissement des murs
de rUe-Rousse; les frais en seront avancés par

le Trésor public, sauf son recours contre les

auteurs, fauteurs et instigateurs delà démolition
desdits murs. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

(La séance est suspendue à onze heures et demie.)

ASSEMBLÉE NATlOxULE LÉGISLATIVE.

Jeudi 23 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

La séance est reprise à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

lettres, adresses et pétitions suivantes .•

1° Lettre de M. Charles Lameth, arrêté et dé-

tenu près du Havre. 11 écrit qu'il n'a jamais
contesté la souveraineté du peuple, ni le droit

qu'il a de changer sa constitution quand bon lui

semble. 11 demande la permission de venir prêter

à la barre, aussitôt après son élargissement, le

serment de maintenir de tout son pouvoir la li-

berté et l'égalité.

M. Thurîot. L'Assemblée ne peut que passer

à Tordre du jour sur cette lettre; car il n'y a

nulle raison pour que M. Charles Lamelh prête

son serment à la barre de l'Assemblée. Il doit le

prêter entre les mains de ses supérieurs immé-
diats, comme tous les autres officiers de l'armée.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

2" Lettre de M. Cornet, député de Saône-et-Loire,

qui se plaint des inculpations qui lui sont faites
par le journaliste Carra.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

3° Lettre de M. Vosgien, député des Vosges, qui,
ayant voté pour le général La Favette, abjure
l'erreur dans laquelle il était sur fe compte de
ce général.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

4° Pétition des citoyens de Saint-Germain-en-
Laye, qui prient l'Assemblée de prendre des me-
sures pour assurer le meilleur choix possible
des députés à la Convention.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

5° Pétition des citoyens delà ville d'Angers, qui
prient également TAssemblée de prendre des
mesures pour assurer le meilleur choix possible
des députés à la Convention.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

6° Adresse des administrateurs du département
de l'Yonne, qui font part à l'Assemblée d'un évé-
nement malheureux qui a troublé la tranquil-
lité dont jouissait depuis longtemps la ville

d'Auxerre.

(L'Assemblée renvoie la lettre au pouvoir exé-
cutif.)

1" Lettre du conseil général du département du
Nord, qui fait parvenir un arrêté pour détermi-
ner les mesures les plus propres à effectuer

prom|)tement la levée du sixième des gardes na-
tionales de son ressort pour la défense des fron-

tières.

(L'Assemblée, après avoir entendu lecture de
cet arrêté, décrète qu'il en sera fait mention
honorable au procès-verbal.)

8° Adresse du maire et des officiers municipaux
de la ville de Saint-Omer, qui envoient l'état des
citoyens de leur ville, qui se sont engagés au
premier cri de la patrie en danger ; leur nombre
est de 125.

(L'Assemblée ordonne qu'il en sera fait men-
tion honorable.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de Jean Baptiste Massieu, évêque du dépar-

tement de l'Oise, qui fait hommage à l'Assemblée
d'un mandement ou lettre pastorale qu'il a pu-
blié dans son diocèse, à l'occasion du décret
qui déclare la patrie en danger.

Ce document est ainsi conçu (1):

« Jean-Baptiste Massieu, par la miséricorde
divine et l'élection du peuple, dans la commune
du Saint-Siège apostolique, évoque du départe-
ment de l'Oise.

« A nos vénérables coopérateurs dans le saint

ministère et à tous les fidèles de notre diocèse,

salut, bénédiction, paix et charité en notre Sei-

gneur Jésus-Christ.
« Mes très chers frères, La patrie est en danger.

Vos législateurs, vos magistrats et vos adminis-
trateurs s'occupent nuit et jour des moyens de

la sauver. Déjà un grand nombre de citoyens

fidèles et courageux volent à la défense. Mais si

le seigneur ne la protège, c'est en vain aue veille-

ront les sentinelles chargées de la garder (1). Ce
Dieu de justice et de bonté qui nous a tous créés

pour vivre en frères et jouir des bienfaits de sa

providence, a donné à cet Empire, depuis le pre-

(1) Ribliothèquo nationale

L^'', in-S", n» 10752.

(2) Psaume 126.

Assemblée législative,
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mier moment de son heureuse Révolution les

marques les plus sensibles de sa protection toute

puissante; il a visiblement favorisé jusqu'à ce
jour les vrais amis de la paix et de l'égalité fra-

ternelle qu'établissent nos lois politiques, d'ac-

cord avec les lois éternelles de la sagesse, et

avec celles qu'il nous a dictées lui-même par la

bouche du divin Législateur sorti de son sein.

Mais des hommes qui se regardent sur la terre

comme les uniques représentants de la divinité,

qui ne veulent régner sur les nations que d'après
les lois que leur esprit de domination leur sug-
gère ; qui se croient appelés à régir avec une
verge de fer des peuples sur lesquels les prin-
cipes mêmes de leur politique humaine ne leur

donnent aucuns droits, se coalisent et s'élèvent

contre un bon peuple, qui a résolu d'être libre

et paisible chez lui, et qui a juré de ne jamais
nuire à la liberté ou aux droits d'autrui; ils le

forcent à se lever tout entier pour repousser par
la masse imposante de tous les bras qui le com-
f)Osent, l'injuste violence du despotisme, prêt à
e charger de nouveau des fers que sa courageuse
énergie a brisés. Au sein même de l'Empire, une
foule de faux frères, esclaves des passions les

plus méprisables, l'orgueil et la cupidité, se ré-

jouissent d'avance des maux de leur patrie, qui
n'a pas cessé de les protéger et de les nourrir,

dans le fol espoir qu'il n'y aura, dans son sein

déchiré de jouissance et de prospérité que pour
eux seuls, ils ourdissent des trames sanguinaires,
formentdesprojetsdésastreuxjfatiguentle peuple
à force d'inquiétudes et de menaces audacieuses,
l'égarent par de vaines espérances, le divisent
par le fanatisme, et lui font ainsi, sans coup
férir, une guerre plus funeste que celle des
puissances ennemies.

Le créateur du genre humain ne permettra
pas qu'il devienne la proie de quelques ambi-
tieux. La cause des Français est la cause de
l'univers, puisqu'ils ne veulent que le règne de
la justice et des lois. Si la guerre est le fléau de
l'humanité, le Dieu des armées combattra pour
la France, qui désire ne s'armer qu'une dernière
fois pour l'humanité : déjà il a inspiré à une
multitude innombrable de gétiéreux citoyens, la

ferme résolution qui les porte à mourir, s'il le

faut, pour les lois et pour la patrie (1).

Mais nos veilles, nos efforts, nos résolutions,
notre courage, ne sont rien sans les bénédic-
tions du Maître tout-puissant des nations et des
Empires, sans le secours du seul Auteur de tout
succès. Rendons toujours notre cause digne de
ses regards paternels, par la droiture de nos
cœurs et la pureté de nos intentions. Demandons-
lui pour nos législateurs, cette prudence qui dé-

joue les complots des méchants ; pour notre roi,

cette sagesse d'en haut qui soit l'àme de ses

conseils, comme elle peut seule faire son bon-
heur et le nôtre ; pour nos armées, cet amour
des lois et de la patrie, qui est le sur garant
des triomphes; pour tous nos ennemis, des sen-
timents plus justes et plus humains; pour tous
les citoyens, l'esprit de paix, d'union et de con-
corde, et la confiance en sa divine protection.

Le moyen que nos vœux soient exaucés, le

moyen de lui taire une sainte violence en nous
réunissant dans le lieu commun de nos frères,

c'est de commencer par nous rendre, plus que
jamais, fidèles à la loi sainte, par la pratique de

(1) Constantes effectisunt et pro legibus et pro patria
Mori Parati. Machab., chap. VIII, p. 21.

tous les exercices de la religion et de la piété,

par h' sacrifice de nos passions et de ce qui
peut lui déplaire dans nos cœurs. Pardonnons à
nos ennemis personnels; surveillons ceux de
l'Etat, mais sous l'auspice des lois et par les lois,

sans cesser de voir en eux des frères; tâchons
de les rendre nos amis et ceux de la patrie, par
les sentiments d'une charitable bienveillance et

d'une indulgence fraternelle; secourons plus que
jamais, selon nos facultés, ceux de nos conci-
toyens qui sont dans le besoin; souvenons-nous
enfin que les plus fidèles disciples de Jésus-Christ

sont aussi les meilleurs des hommes et les plus
estimables citoyens.
Avec ces dispositions, nous ne ferons qu'une

famille bien unie, nous prierons tous ensemble
pour la nation, pour le maintien et l'exécution

de nos lois, pour son représentant héréditaire,

dont le bonheur est comparable de celui du
peuple. Nos ennemis intérieurs sentiront qu'ils

ne peuvent plus espérer de prospérité que dans
leur soumission sincère à la volonté générale;
ceux du dehors seront enfin persuadés que la

vraie politique consiste à vivre en paix avec un
grand peuple, qui ne veut prendre les armes
que pour la défense de ses lois et de sa liberté.

Dans ces vues pieuses et patriotiques, de l'avis

de notre conseil, nous recommandons à tous nos
vénérables coopérateurs, les curés, vicaires, des-

servantsou autres ecclésiastiques, de se conformer
en ce qui suit et pour ce qui concerne chacun
d'eux aux formules de prières ci-dessous indi-

quées:
1° Ce dimanche, neuvième d'après la Pente-

côte, jour de la proclamation du décret qui déclare
la patrie en danger, il y aura, dans notre église

cathédrale et dans l'égli.^e paroissiale de Saint-

Etienne de cette ville de Beauvais, un salut

solennel avec exposition du saint sacrement, dans
lequel Usera chanté: Salutaris, etc., le 1^ Pro
tempore belli, le psaume XLV : Deus Poster refu-

gium et Virtus, — Domine, num secundùm, — Sub
tuum presidium, — Domine, salvam fac Gentem,
salvam fac legem, salvum fac reqem, — le "j^ Mitte

nobis auxiliam de sancto, le 1^ El de Sion tuero

nos, — et l'oraison suivante :

Oremus.

Deus qui régis im-
peria Francorum gen-
tem benignus aspice;
legum conditoribus sa-

pientiam infunde; im-
motas leges tua servet

auctoritas quœ omnem
nos edocet adiinplere

justitiam; regem nos-
trum Ludovicum virtu-

tibus exorna; sit illi

corona gloriœpopuli di-

lectio; vigeat pax perpé-

tua inter concives et

extraneos ; felicitatem

nostramintueantur, nec
invideant totius orbis

incolee,utte, nobiscum,
unius familiee omnium
hominum patrem, sin-

ccrâ in invicem caritate

colant et adorent; Qui
vivis et régnas, etc.

Oraison.

Dieu qui gouvernez
les empires, jetez un
regard de bonté sur le

peuple français; répan-
dez la sagesse au milieu
de nos législateurs

,

maintenez nos lois sans
atteinte, par votre au-
torité qui nous ensei-
gne à remplir toute jus-

tice; ornez notre roi

Louis de toutes les ver-

tus; que l'amour du
peuple soit pour lui une
couronne de gloire

;

qu'une paix inaltérable

unisse les citoyens entre
eux, et avec les autres
nations; que tous les

peuples de la terre se

réjouissent de notre
bonheur, sans le voir

d'un œil jaloux, afin

qu'ils vous honorent
avec nous par les liens
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d'une charité sincère
qui nous unisse tous,

et vous adorent comme
le père commun de la

grande famille des hom-
mes; Vous qui vivez et

régnez, etc.

2° Le lundi 30 du présent mois, il y aura éga-

lement, dans les deux églises paroissiales de

cette ville, une messe solennelle pro tempore

beUi, avec exposition du saint sacrement; et le

soir salut solennel, comme la veille.

3° 11 sera ajouté à toutes les messes ordinaires

les oraisons pro tempore belli, et à la fin, les

prières pour la nation, la loi et le roi, telles

qu'elles sont ci-dessus transcrites.
4" La messe solennelle pro tempore belli aura

lieu dans la villes de chefs-lieux de district au
jour qui sera jugé le plus convenable par Mes-

sieurs les pasteurs, de concert avec les corps

administratifs, pourvu que ce jour soit dans la

huitaine après la réception de notre présente

lettre pastorale; et dans les paroisses de cam-
pagne, le dimanche qui suivra immédiatement
sa réception.

5« Les saluts, tels qu'ils sont ci-dessus indi-

qués, auront lieu dans toutes les paroisses de

notre diocèse tous les dimanches et fêtes; et les

oraisons et autres prières à dire pendant ou

apn^s les messes, auront également lieu dans
toutes les paroisses et tous les jours, jusqu'à la

proclamation du décret qui déclarera que la

patrie ne sera plus en danger; et le dimanche
qui suivra cette époque, il sera chanté un Te

Deum en actions de grâces.

Et sera notre présente lettre pastorale lue au
prône de la messe paroissiale le dimanche qui

suivra immédiatement sa réception.

Donné à Beauvais, sous notre seing, le contre-

seing de notre vicaire- secrétaire et le sceau de

notre évêché, le dimanche 29 juillet 1792, l'an IV"

de la liberté.

Signé : f J. B. Massieu, éuêque du départe-

ment de rOlse.

Leglerc, vie. ép.y secrétaire.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

adresses qui expriment l'adhésion aux décrets

de l'Assemblée nationale du 10 août et jours

suivants, envoyées par les corps administratifs,

judiciaires et municipaux et des sociétés qui

sont désignés ci-après :

1° Adresse des administrateurs composant le

conseil général du département de l'Ardèche;

2° Adresse de la Société des Amis de la Consti-

tution de Saint- Quentin ;

3° Adresse du conseil général du département
du Morbihan ;

4° Adresse du conseil général de la commune de
Vire;

b" Adresse des Amis de la liberté et de l'égalité

de Poitiers;

6° Adresse des juges du tribunal du district de
Clermont, départetnent de VOise ;

7° Adresse des administrateurs du district de

Trévoux;

8° Adresse des conseils généraux permanents du
district et de la commune, du tribunal aussi per-

manent de la ville de Breteuil, de Vétat-major de

la légion du district, de celui du bataillon, et des

commis de bureaux de l'Administration de district

de la même ville ;

9° Adresse des administrateurs du directoire et

conseil de district, des maires, officiers municipaux
et membres du conseil de la commune, des juges

et commissaires du roi du tribunal, des chefs et

officiers de la garde nationale et gendarmerie, réu-

nis en surveillance permanente de la ville de Mont-

fort, département de fllle-et-Vilaine;

10° Adresse des administrateurs et procureur
général syndic du département de la Haute-Saône ;

11° Adresse des membres composant le conseil

général de la commune de Uernay, département
de VEure;

12° Adresse des citoyens amis de la liberté, de

l'égalité et des droits imprescriptibles de l'homme,
de la ville de Bergerac ;

13° Adresse des amis de la liberté et de l'égalité

de la ville de Laon;

14° Adresse des officiers municipaux et du con-
seil général de la commune du bourg de Meudon,
qui se plaignent, en même temps, d'une inculpa-

tion fausse qui leurest faite au sujet des maisons
ci-devant royales, qui sont situées dans l'étendue

deleur commune;
15° Adresse des membres composant la Société

des amis de la Constitution de la Rochelle;

\Q° Adresse des administrateurs du département
de la Seine-Inférieure;

17° Adresse du conseil général permanent du
district de Montivilliers ;

\S° Adresse delà commune de Saint-Quentin et

des citoyens de la ville de Chàteauroux, qui s'ex-

priment ainsi :

« Nous adhérons sincèrement aux décrets que
vous avez rendus, et à tous ceux que vous ren-
drez pour le maintien de la liberté et de l'éga-

lité. »

(L'Assemblée nationale, applaudissant au zèle

et au civisme des citoyens et des fonctionnaires

publics qui ont présenté ces diverses adresses,

en ordonne la mention honorable au procès-ver-

bal.)

M. Thurîot donne lecture d'une lettre parti-

culière, écrite par un officier de l'armée du cen-
tre, qui est ainsi conçue :

« M. Daverhoult, ci-devant membre de l'As-

semblée nationale, vient de partir pour émigrer,

avec trois chevaux et un domestique. Trois pay-
sans l'ayant vu côtoyer les villages se sont ar-

més pour l'arrêter ; ils lui demandèrent son pas-

seport. Il n'en avait pas; mais il prétendit qu'il

allait à la découverie. Il se saisirent de son do-
mestique qui était muni de quatre pistolets. M. Da-

verhoult ayant mis la main sur un pistolet d'ar-

çon, ils le lui arrachèrent; cependant, grâce à

la vigueur de son cheval, il parvint à s'échap-

per. Il n'avait plus qu'une demi-lieue à faire

pour gagner la frontière; mais il se trompa de

route et alla se jeter contre Saint-Mendès, près

d'une troupe de moissonneurs. Alors croyant

qu'il allait être poursuivi, il se brûla la cervelle.

Il n'est cependant pas mort du coup: on l'a re-

levé et transféré à un village voisin où il a

expiré. H a dit, pour toute parole, qu'il se cons-

tituait prisonnier.

Le département des Ardennesaenfin publié la

loi du 10 août, parce qu'il a vu qu'il n'y avait

plus de rémission. Les commissaires de l'Assem-
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blée nationale ont été très bien reçus par la

troupe.
Le colonel des hussards de Berchlgny a donné

un prêt double à ses soldats, et les a engagés à
déserter avec lui. Aussitôt les soldats ont crié:

« Vive la nation! » et ont tiré sur lui.

Nous avons, enfin, les preuves matérielles des
trahisons de La Fayette. Ah ! que les choses sont

bien changées depuis son départ! On peut dire

enfin sa façon de penser; autrefois on ne le

pouvait sans s'exposer à être chassé, etc. »

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Anthoine, maire de Metz, qui écrit à

l'Assemblée que l'ennemi fait autour de la ville

de Metz de grandes dévastations, et demande
qu'on prenne des mesures pour rassurer les ha-
bitants des campagnes environnantes. Cette lettre

est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« L'ennemi dévaste nos campagnes. Cependant,
quelque fâcheux qu'il soit pour des âmes sen-
sibles de voir de pareils désordres, il est évident
que c'est de la part des émigrés une faute capi-

tale, et que cette conduite va tellement irriter

les laboureurs, qu'ils s'armeront tous pour dé-

fendre leurs foyers. Nous avons eu plusieurs es-

carmouches qui ont tourné à notre avantage;
mais comme les ennemis s'avancent en force, il

est urgent d'avoir du renfort; nous désirons
aussi beaucoup l'arrivée des commissaires, pour
voir destituer enfin les officiers contre-révolu-
tionnaires.

« On peut compter, je crois, sur le maréchal
Luckner, mais ce ne sera qu'autant qu"on le dé-
barrassera des intrigants qui l'obsèdent.

« On apprend dans ce moment que l'ennemi
se dispose à marcher vers Nancy, sur deux co-

lonnes, et que Bitche doit être investi. Nous avons
aussi des indices qui font croire que Brunswick
convoite infiniment cette intéressante place.

L'esprit de la garnison et des gardes nationales
est excellent; mais il nous faut absolument du
renfort.

« Je suis avec respect, etc..

« Signé : ANTHOINE. »

M. Thnrîot. Je demande le renvoi de cette

lettre au ministre de la guerre; il pourra trou-

ver dans les 6,000 hommes environ des troupes
organisées qui se trouvent en ce moment à Sois-

sons, un moyen de renforcer promptement l'ar-

mée du centre. Quant au maréchal Luckner, je

crois que l'irrésolution dans laquelle il se trouve,

n'est rien moins que faite pour nous inspirer de
la sécurité sur son compte.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la lettre au
ministère de la guerre, avec mission de rendre
compte sous huit jours des mesures qu'il aura
prise à cet égard.)

M. €alon. Pour donner l'exempled'une prompte
soumission aux lois de Pégalité, je viens dépo-
ser sur le bureau de l'Assemblée la décoration
militaire qui m'a été donnée pour prix de qua-
rante-huit ans de service, dont trois dans les

guerres d'Allemagne et trois à Saint-Domingue.
{Vi/s applaudisseme7its.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Louis Hébert {de Montforl). Trente-six ans

de service dont huit en qualité de simple cava-
lier, m'ont mérité la croix de Saint-Louis. Au nom
de l'égalité, je la dépose sur le bureau de l'As-
semblée. ({Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. lie Tourneur. Employé depuis plusieurs
jours aux préparatifs du camp de Soissons, je

n'ai pu en même temps que mes collègues faire

hommage à la patrie de la croix de Saint-Louis
dont je suis titulaire. J'en exprime aujourd'hui
tous mes regrets à l'Assemblée et je la dépose
sur son bureau. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

U7i de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1° Lettre de M. Mitié, docteur en médecine, qui,
s'étant particulièrement occupé des maladies qui
désolent les garnisons, offre, pour les soldats,

des remèdes doux et dont il assure l'efficacité.

{Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

renvoie la lettre au comité des secours publics.)

2° Lettre de M. Anisson-Duperron, directeur de
l'imprimerie royale, qui se plaint de ce que
quatre presses, nuit et jour occupées à des ex-
péditions, lui ont été enlevées. On l'a menacé de
la force armée s'il faisait résistance. Tous les

travaux se trouvent suspendus.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

M. Tliurîot donne lecture d'un projet de dé-
cret portant abolition de tous les procès ou juge-
ments contre des militaires détenus dans les fers,

sous prétexte de manquer à la discipline, dinsu-
bordination ou de menaces contre les supérieurs,

depuis le 15 septembre 1791 ; ce projet de décret
est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'hu-

manité et la justice réclament en faveur des mi-
litaires détenus dans les fers, sous prétexte de
manque à la discipline, d'insubordination, de
menaces par paroles ou par gestes contre des
supérieurs qui, après avoir tout employé pour
les porter au désespoir et les rendre victimes

de leur amour pour la liberté, se sont rangés
sous les drapeaux des conjurés contre la France,
décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décré
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Tous procès et jugements contre des' mili-

taires, sous prétexte de manque à la discipline,

d'insubordination, de menaces par paroles ou
par gestes contre des supérieurs depuis le

15 septembre 1791, sont éteints et abolis.

An.

« Le pouvoir exécutif provisoire donnera des
ordres pour que, à raison desdits procès et juge-

ments, les militaires qui sont dans des prisons et

dans les fers soient mis sans délai en liberté. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture de deux
lettres des commissaires à Varmée du Midi, qui

sont ainsi conçues :
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Lyon, le 20 août 1792, l'an 4" de la liberté.

« Monsieur le Président,

« Nous allons vous rendre compte de notre
arrivée au camp de Seissieux. Partis de Bour-
goin, le 18 de ce mois, nous trouvâmes à une
lieue du camp un détachement de gendarmerie
nationale et un piquet de 50 dragons, qui avait
ordre de nous escorter. Arrivés au quartier gé-
néral, M. Monlesquiou, accompagné de son état-
major, vint nous recevoir; il avait fait mettre à
notre logement une garde d'honneur, composée
d'un bataillon, une partie de gardes nationales
et de troupes de ligne, avec le drapeau tricolore ;

le bruit du canon annonça notre arrivée.
« Une pluie abondante ne nous permettant

pas de visiter le camp le même jour, nous nous
occupâmes sans délai de traiter les divers objets
de notre mission : nous vous en rendrons compte
successivement.

« Le 19, dimanche, nous nous sommes trans-
portés au camp, accompagnés du général en chef
et de son état-major. Les troupes étaient sous
les armes; nous fûmes reçus au bruit du canon
et salués de l'épée par tous les officiers de tous
les corps. Après avoir parcouru tout le front de
la ligne, où chaque bataillon montrait ses dra-
peaux entremêlés avec le bonnet de la liberté,

nous les avons fait réunir par deux bataillons,
afin que chaque individu pût facilement entendre
ce que nous avions à dire de la part des repré-
sentants du peuple. A chaque section, nous avons
fait lecture du récit des événements du 10 août,
et des décrets qui en ont été une suite. Nous
n'avons pas eu de peine à les convaincre que
l'Assemblée nationale n'avait été dirigée que par
le salut de la patrie : nous leur avons dit que,
se rappelant des traitements infâmes qu'ils rece-
vaient du monarchisme absolu, les soldats fran-
çais n'oublieraient jamais que c'était aux repré-
sentants du peuple qu'ils devaient la jouissance
des droits de l'homme

; que la nation entière
attendait d'eux cette énergie, ce courage de con-
fiance dont nous avons besoin pour repousser
nos ennemis, et que leur soumission aux décrets
de l'Assemblée nationale devait en être le préa-
lable.

« M. le général Montesquiou leur a dit : Sol-
dats et camarades, unissez-vous à moi; voici
notre réponse : Vive la nation, vive la liberté,

vive Végalité!... A l'instant, ce cri unanime, ré-
pété de toute l'armée, les chapeaux mis au bout
des baïonnettes, le bonnet de la liberté bran-
dissant dans les rangs, l'air Ça ira joué par la

musique militaire ont exprimé un mouvement
de reconnaissance envers l'Assemblée nationale,
libératrice de la patrie, et l'adhésion unanime
et entière de l'armée à tous les décrets. {Vifs ap-
plaudissements.) Nous avons cru, en vertu des
pouvoirs que vous nous avez confiés, devoir pu-
nir à la tête de leur armée les officiers qui, par
leur négligence criminelle et leurs propos anti-
révolulionnaire.s se jouent depuis longtemps de
tous vos décrets, et profilent de l'ascendant que
leur donne l'autorité que vous leur avez confiée,
pour tromper et égarer des soldats qui, jouis-
sant de la qualité d'homme, de quelque pays
qu'ils soient, doivent bénir les lois régénéra-
trices de la France.

" L'état nominatif des suspensions et des rem-
placements provisoires va taire le sujet d'une
lettre jointe à celle-ci. Nous vous l'envoyons

4 ^

particulièrement, afin de mettre de l'ordre dans
notre correspondance, et ne pas confondre les
objets. Nous avons pensé que la négligence
combinée entre les anciens ministres ou leurs
bureaux, avec les divers agents du pouvoir exé-
cutif dans les armées, était une trame que nous
devions rompre en tranchant sans piiié, et abat-
tant tous les obstacles qu'on a opposés à la
marche efficace de nos armées.

M Les commissaires de VAssemblée nationale à
Varmée du Midi.

« Signé : Lacombe-Saint-Miciiel, Gas-
PAIUN ET KOUYER. »

Suit une seconde lettre contenant l'état nomi-
natif des suspensions et des remplacements opé-
rés par les commissaires de l'Assemblée et don-
nant quelques détails sur l'itinéraire qu'ils se
proposent de suivre :

« M. Dumoy, lieutenant général, après avoir
conduit en Suisse le régiment d'Ernest, n'ayant
ni reparu à son poste, ni donné de ses nouvelles
à son général en chef, nous l'avons suspendu
provisoirement de ses fonctions, et l'avons rem-
placé par M. Dornac, ancien maréchal de camp,
employé à ladite armée, qui a passé par tous les
grades militaires, et dont les sentiments patrio-
tiques se sont manifestés depuis longtemps. Le
101" régiment, ci-devant Royal-Lié»eois, était

égaré de la route de son devoir : nombre de sol-
dats, amis des lois régénératrices de la France,
avaient quitté leurs drapeaux, et s'étaient mis
sous la sauvegarde des municipalités de Lyon et

de Grenoble, en leur déclarant qu'ils aimaient
mieux pourrir dans les cachots, que de rester
dans un régiment aussi contre-révolutionnaire.
Sur les plaintes particulières qui nous ont été
portées contre le colonel et le premier lieute-
nant-colonel, nous les avons suspendus provi-
soirement de leurs fonctions, et nous avons
nommé aussi provisoirement M. Denuré, second
lieutenant-colonel du même régiment, à la place
de colonel. Cet officier est le même qui, pour
avoir, le jour de la fuite du roi, voulu prêter le

serment civique, a été persécuté au point d'être
forcé de quitter son poste. Notre arrêté sera si-

gnifié au régiment par le maréchal de camp em-
ployé dans le département de l'Ain, lequel est
chargé de se faire accompagner par deux
membres de la municipalité et du district de
Trévoux. Le même officier général est chargé de
faire l'inventaire de la caisse du 101' régiment,
et de la remettre au conseil d'administration,
sous la responsabilité de ses membres.

« Le nombre des commissaires des guerres
était de dix dans l'armée du Midi, mais il n'en
existait réellement que cinq. La mauvaise vo-
lonté combinée de ces favoris des bureaux a mis
dans le plus grand désordre la partie adminis-
trative de l'armée. Le général Montesquiou nous
ayant porté des plaintes à ce sujet, nous avons
cru que l'ordre et la tranquillité de l'armée te-

naient aux mesures promptes que nous pren-
drions à ce sujet. Nous avons nommé un sup-
pléant au commissaire général, dont la mauvaise
volonté nous a paru très opiniâtre; nous avons
aussi remplacé provisoirement les cinq commis-
saires des guerres par des sujets dont les talents

et les opinions très prononcées depuis longtemps
nous assurent, de leur part, un zèle qui redon-
nera l'activité à cette partie du service.

" Nous partons aujourd'hui pour Grenoble, où



638 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [23 août 1792.

nous verrons le camp de Barreaux, et de là nous
nous rendrons successivement dans les diffé-

rentes parties des départements de la Drônie et

des Bouches-du-Rliône.
« Nous désirons avoir partout à vous rendre

compte du même zèle et de la même bonne vo-
lonté générale que nous avons remarqués jus-

qu'à présent. La masse des soldats' est incorrup-
tible. Nous oserions même en dire autant en
particulier du soldat français; partout la masse
des citoyens se prononce fortement pour la li-

berté et l'égalité. Avoir à vous faire l'éloge de
cette disposition, sera la partie la plus satisfai-

sante de la mission que vous nous avez confiée.

« Les commissaires de VAssemblée nationale à
Varmée du Midi.

« Signé : Lacombe-Saint-Micuel,
Gasparin et ROUYER.

Un membre : J'observe à l'Assemblée que plu-

sieurs fois déjà nous avons eu à contaster Tin-
civisme du Royal-Liégeois et je rappelle notam-
ment que, dans les premiers jours d août, beau-
coup de soldats ont osé crier : les patriotes à la

lanterne. Je demande le licenciement de ce corps.
{Applaudissernents.)

fL'Assemblée renvoie cette proposition au co-
mité militaire.)

M. Cambon. La plupart des commissaires or-

donnateurs et commissaires des guerres, gens
nommés par les anciens bureaux des ministres,

n'ont pour objet que de reculer et d'entraver les

opérations de la guerre. Je demande qu'il soit

enjoint au pouvoir exécutif de porter un œil sé-

vère de réforme sur cette partie.

(L'Assemblée renvoie la proposition de M. Gam-
bon au comité militaire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

1° Lettre de la municipalité de Saint-Omer, qui
exprime sa reconnaissance pour les mesures que
l'Assemblée a prises pour sauver la patrie. Getie

municipalité déclare qu'en recevant Tordre de
M. Dillon, dont elle envoie copie, elle avait ar-

rêté qu'il ne serait point exécuté. Elle prête, au
nom de tous les citoyens de cette ville, le serment
de maintenir la liberté et l'égalité ou de mourir
en les défendant.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de la conduite des habitants de Saint-

Omer au procès-verbal.)

2° Lettre de M. Le Déist de Botidoux, ci-devant

député à l'Assemblée constituante et capitaine dans
Vannée La Fayette, dans laquelle il représente

que TAssemblée nationale, en se rappelant les

motifs qui Tavaient engagé à se retirer de l'ar-

mée où il servait, jugera sans doute que son
dernier décret sur les démissions n'est pas ap-

filicable à la sienne. Il demande que son rang
ui soit rendu ; il brûle de retourner à son poste.

M. llerlln. Je rappelle à l'Assemblée que
M. Botidoux ne s'était retiré qu'après avoir re-

connu qu'il lui devenait tout à fait impossible

d opposer quelque résistance aux perfidies de
La Fayette, desquelles il ne convenait cepen-
dant pas de rester spectateur passif. Je lui de-
mande de se souvenir que c'est lui qui dénonça
les trahisons du général encore idolâtré, et com-
bien l'événement a montré que cette dénoncia-
tion courageuse était fondée. Je propose, en con-

séquence, que sa démission ne puisse lui nuire.

M. Fauchet loue le civisme de M. Botidoux
et appuie la proposition de M. Merlin.

M. Thurîot demande que dans le même dé-
cret on fasse mention honorable de la conduite
de M. Botidoux.

(L'Assemblée adopte ces différentes proposi-
tions.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que le décret
concernant les démissions n'est point applicable

à celle donnée par le sieur Botidoux et que men-
tion honorable sera faite dans son procès-verbal
de la conduite de cet officier, qui était venu dé-
noncer les manœuvres du ci-devant général Mor-
tié La Fayette.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. l'abbé Sicard, représentant que TAs-
semblée constituante avait décrété que 24 sourds
et muets seraient élevés aux dépens de l'Etat, et

avait affecté à chacun d'eux une pension de
350 livres, mais que malheureusement le terme
de cette faveur est expiré. 11 en demande la

continuation. Les instituteurs des sourds et

muets, dit-il, jurent ensemble de mourir à leur

poste honorable et ils offrent un don patriotique

de 200 livres.

M. l<ecoînte-Puyraveau. Je ne m'oppose
pointa la demande qui vous est faite; mais il

m'est pénible d'être obligé de vous avertir que
les instituteurs des sourds et les instituteurs des
aveugles ne sont point d'accord : il importe ce-
pendant qu'on vienne au secours des uns et des

autres, il importe qu'on fasse cesser leur divi-

sion. Je demande que la somme fixée pour l'ins-

titution des sourds et muets ne soit accordée,
pour l'année 1792 ,

qu'après un'rapport du comité
d'instruciion publique, qui sera tenu de présen-
ter des vues pour accorder aussi des secours à
l'institution des aveugles.

(L'Assemblée décrète cette proposition).

M. Thuriot. Je déclare à TAssemblée qu'après
le mort de M. de TEpée, et, lorsqu'au commen-
cement de la Révolution, il avait été question de
le remplacer, M. La Fayette avait fortement in-

trigué pour que M. Sicard eût la préférence sur

un homme connu par ses talents et par son pa-
triotisme, qu'ensuite il ne s'était pas moins agité

pour qu'on sacrifiât à l'établissement de M. Si-

card et des aveugles-nés tout le terrain des Gé-
lestins. Quelque temps après, je fus choisi par
la commune pour examiner ce local, et Ton dût
être étonné qu'un établissement pour lequel la

nation ne consacrait qu'une somme annuelle de
20,000 livres occupât un emplacement qui vaut

1,200,000 livres. J'observe qu'auparavant, il y
avait plusieurs établissements utiles et une ca-

serne où Ton comptait 120 soldats. Je demande
qu'on examine si cet immense local des Gélestins

sera laissé aux élèves de M. Sicard ou s'il ne se-

trai pas plus sage de vendre ces propriétés au
profit de la nation et d'augmenter au besoin les

sommes annuelles fournies par la nation pour
cet établissement. Je demande que le comité des

domaines soit chargé d'examiner cette question

et, puisqu'on a décidé d'attendre le projet du
comité d'instruction publique, qu'il s'entende

avec lui sur le prochain rapport à présenter à

cet égard.

(L'Assemblée décrète cette nouvelle proposi

tien.)
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M. Lesèves est admis h la barre.

Il offre 1,400 livres pour les frais de la guerre.

M. le l^résideiit remercie le donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis à M. Lesèves.)

M. Cnnibon. Je demande l'exécution du dé-
cret qui ordonne l'impression de la liste des
dons patriotiques et du nom des citoyens qui les

ont offerts. 11 faut que toute la France sache
l'usage qu'on en fait et connaisse les citoyens
qui ont contribué de tous leurs moyens à la dé-
fense de leur patrie. {Applaudissements.)

Un membre : Avant peu M. Cambon et l'As-

semblée qui a pris une décision à cet égard
auront entière satisfaction; on est en train d'im-
primer cette liste.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Thiiriot donne lecture d'une instruction

relative aux 500,000 livres accordées à Louis AT/.

(L'Assemblée renvoie cette instruction au co-
mité de l'ordinaire des finances.)

M. Diisaulx. Je viens déposer sur le bureau
de l'Assemblée, au nom de M. Desoteux, chirur-
gien-major au ci-devant régiment du roi, une
grande et une petite croix de Saint-Michel, et

une croix de Samt-Louis. méritées par 55 années
de services. (Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Mathieu Dumas. Voici une croix de Gin-
cinnatus que j'ai acquise en combattant pour la

liberté d'Amérique, je l'offre pour les veuves et

orphelins des victimes de la journée du 10. {Vifs

applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Ijafon-ljadebat(l), au nom des comités de
marine et de ^ordinaire des finances réunis, donne
lecture d'un projet de décret (2) sur les salaires

et payements relatifs à la marine.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale voulant régler le

salaire des gens de mer et les dépenses de la

marine dans les ports, avec l'économie et la jus-

tice dont elle ne doit jamais s'écarter, et consi-
dérant qu'elle ne peut différer de proportionner,
pour cette partie du service public, les salaires

aux besoins, décrète qu'il y a urgence.
» L'Assemblée nationale, après avoir entendu

ses comités de marine et des finances, et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. l"'.

« Les salaires des maîtres entretenus et ou-
vriers des ports seront provisoirement augmen-
tés d'un dixième sur leur taux actuel.

Art. 2.

a Le payement des ouvriers sera fait chaque
mois, moitié en espèces, moitié en assignats, et

ce sera sur cette dernière moitié que sera exer-
cée la retenue du prix du pain a eux livré en
nature pendant le mois.

(1) Ce rapport, présenté à FAssemblée par M. Lafont,
est de M. Granet (du Var).

(S») Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Ma-
rine, tome il, u° 10.

Art. 3.

« Le payement des entretenus, jusqu'à la classe
des maîtres, chefs d'atelier inclusivement, sera
fait également, moitié en espèces, moitié en
assignats.

Art. 4.

« Les ouvriers malades qui seront traités chez
eux, à leurs Irais, conserveront leurs journées
entières.

Art. 5.

« Les ouvriers malades qui seront traités à
l'hôpital n'auront que la demi-journée.

Art. 6.

« La solde des troupes de la marine, dont l'or-

ganisation a été décrétée par la loi du 14 juin
dernier, sera payée conformément à l'article l"
de la loi du 29 avril dernier.

Art. 7.

« Les dépenses d'armement seront payées
dans les proportions suivantes :

« Levées, avances aux équipages: deux tiers

en espèces et un tiers en assignats.
« Traitement des olTiciers commandant: la

totalité en assignats.

« Traitement des officiers de l'état-major; le

quart en espèces, le reste en assignats.
« La demi-solde à l'armement : deux tiers en

espèces, le tiers restant en assignats.

Art. 8.

« Le désarmement aux équipages sera payé
moitié en espèces, moitié en assignats.

« Les conduites des marins, d'ouvriers et

autres seront payées dans les mêmes propor-
tions.

Art. 9.

" Toutes les dépenses du département de la

marine, autres que celles détaillées ci-dessus,
seront payées en assignats. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Caïubon. Nous n'avons plus que vingt-

huit jours; plusieurs objets d'un intérêt pressant

doivent nous occuper; nous avons décrété le

partage des communaux et la déportation des
prêtres; il s'agit maintenant des moyens d'exé-

cution. Je demande que la commission fasse

son rapport incessamment.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Cam-
bon.)

M. Anbert-Diibayet. J'observe que je parle

au nom de 20,000 citoyens; tous les octrois ont

été supprimés et toutes les liquidations au-dessus

de 1,000 livres suspendues; beaucoup de villes

sont dans un pressant besoin; Nancy, comme
beaucoup d'autres, a réclamé des secours. Vous
avez ordonné qu'il serait fait un rapport général

sur les besoins des communes; cependant plu-

sieurs citoyens périssent, je demande que ce

rapport se fasse lundi prochain, 27 août.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Au-
bert-Dubayet.)
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M. IWaraiit. Je demande qu'au même jour on
s'occupe d'un mode de déportation : des curés
aristocrates, d'abord dispersés par la crainte, osent

déjà rentrer dans leur paroisse et travailler à
nous donner de mauvais électeurs; il faut que
la déportation soit signifiée avant le 28.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Ma-
rant.)

M. Eiemontey, au nom delà commission extra-

ordinaire des Douze. Vous savez, Messieurs, quelle

conduite ont tenue les administrateurs du dépar-

tement de l'Indre : non contents d'envoyer une
adresse au roi, ils ont encore essayé- a'établir

entre les différents départements une coalition

dangereuse. Votre commission extraordinaire
des Douze vous propose de renvoyer au pouvoir
exécutif pour qu'il ait à prendre contre les cou-
pables les mesures nécessaires.

M. Mayerne. J'observe à l'Assemblée que
cette lettre a été écrite dans un premier moment
d'incertitude {Vifs murmures); je demande
l'indulgence de {Murmures prolongés.)

(L'Assemblée décrète que M. Mayerne ne sera
pas entendu.)

Un membre : Le renvoi au pouvoir exécutif!

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Guillot, maître des postes à Ajain,

près Guéret, qui fait l'abandon de 30 livres pour
une gratification qui lui est due et qui est échue
le 1"' avril dernier.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au donateur.)

M. I^equinio, au nom du comité féodal, fait un
rapport et présente U7i projet de décret sur les do-

maifies congéables de la ci-devant Basse-Bre-
tagne (1).

Il s'exprime ainsi (2) :

Messieurs, plusieurs réclamations se sont éle-
vées contre le décret des 30 mai, I«''6et7juinl791,
sur les domaines congéables. Vous avez chargé
votfe comité des matières féodales de vous pré-
senter ses vues sur ce décret. Je viens remplir
cette tâche au nom de votre comité.

Etat de la question.

La tenure à titre de convenant ou domaine
congéable n'est connue que dans les départe-
ments du Morbihan, du Finistère et des Gôtes-
du-Nord. Elle couvre à peu près les trois quarts
de ces départements.

Cette tenure tombait de droit sous l'anathème
prononcé, sans exception, contre le régime féodal
par les décrets du mois d'août 1789; mais l'As-

semblée constituante ne fut pas toujours à l'abri

de la surprise et de l'erreur. Lorsqu'elle régla
le mode du rachat des droits ci-devant féodaux,
elle réserva de statuer sur les convenants, ou
domaines congéables, par un décret particulier;
et ce décret n'a été rendu que les 30 mai, 1"^ 6
et 7 juin 1791.

Il ne devait être question alors que de régler
aussi le mode du rachat des droits et devoirs

(1) Bibliotlièquo nationale : Assemblée iédslative,
Féodalité, n« 12.

(2) Ce rapport, présente à l'Assemblée par M. Lé-
quinio, est de M. Alain Bohan.

convenanciers; mais les circonstances parurent
favorables pour élever une question bien diffé-

rente. Les seigneurs convenanciers prétendirent
que la tenure à domaine congéable devait être
maintenue.

Cette tenure était inconnue à la plupart des
membres du Corps constituant. 11 ne fut pas
difficile de leur en donner une fausse idée. Une
tourbe de jurisconsultes, enchaînés à l'ancien
régime, ou opposés d'intérêts aux domaniers, se

ligua contre les opprimés. Un fatras de mémoires,
de consultations, de projets de décrets, parut
en faveur des seigneurs convenanciers. Mais les

domaniers, dirai-je qu'ils furent défendus?
Quelques voix s'élevèrent en leur faveur. Elles

ne furent pas entendues au comité de Constitu-
tion, que bloquaient de toutes parts les seigneurs
et leurs partisans. Le projet du comité, rédigé
avec un art perfide, fut présenté et discuté dans
des séances du soir; et l'Assemblée, trop con-
fiante dans son comité, fut trompée les 30 mai,
1", 6 et 7 juin, comme elle le fut le 24 septem-
bre. Les domaniers furent traités comme les ci-

toyens de couleur le furent environ trois mois
après : le décret des mois de mai et juin a fait

revivre le régime convenancier. Il y a fait seu-
lement quelques modifications moins propres
à consoler les domaniers, qu'à les porter au dé-
sespoir, en confirmant leur esclavage. En un
mot, il a mis le sort des domaniers à la discrétion

des seigneurs convenanciers, comme le décret
du 24 septembre a mis les colons de couleur à
la discrétion des blancs.

C'est cette injustice. Messieurs, que vous avez
à réparer. Plus de 400,000 cultivateurs tendent
vers le Corps législatif leurs bras encore chargés
de chaînes. Un reste de féodalité est tenu en ré-

serve dans les terres armoriques, comme un
ferment destiné pour corrompre les générations
futures sur toute la surface de l'Empire. Vengeurs
des droits politiques des colons de couleur de
Saint-Domingue, il est digne de vous d'extirper

ce germe dangereux, en brisant aussi les fers

des colons domaniers de l'ancienne Basse- Bre-
tagne.
Pour mettre quelque ordre dans cette discus-

sion, je la divise en trois parties.

Je prouverai dans la première que le domaine
congéable est un fief.

Dans la seconde, je ferai voir la nécessité

d'abolir le régime convenancier, et d'admettre
les domaniers à racheter les rentes et droits

dont leurs propriétés sont chargées.
J'examinerai dans la troisième quels sont les

droits et devoirs convenanciers qui doivent être

abolis sans indemnité, quels sont ceux qui

doivent être déclarés rachetables, et quel doit

être le mode de leur rachat.

PREMIÈRE PARTIE.

Féodalité du domaine congéable..

Le régime féodal se diversiflait sous une infi-

nité de formes. Dans l'ancienne province de
Bretagne, outre les fiefs ordinaires, appelés fi.efs

liges ou à ligence, qui se divisaient en nobles et

roturiers, on distinguait, dans chacune de ces

classes, différentes espèces de tenures, ayant
des caractères très disparates, quoique ayant
toutes le caractère commun de la féodalité. Tels

étaient, dans la classe des fiefs roturiers, le droit

de mote, la quevaise, et le convenant, ou do-

maine congéable. Les fiefs ordinaires et les plus
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répandus, tant nobles que roturiers, avaient leur
régime déterminé par la coutume générale de la

province. Les autres, tels que les trois espèces
de tenures roturières dont je viens de parler,
étaient régis par des statuts particuliers, ap-
pelés usemenls.

Il y a quatre principaux usements de domaine
congéable; ceux de Vannes, de Gornoailles, de
Tréguier ou Gouelo, et de Rohan. (1)

§1-

hinuthenticilé et confusion de ces usemenls; ruses
des seigneurs pour en empêcher la réformation.

Ces quatre usements n'ont jamais été légale-
ment constatés, ni rédigés par écrit sous la sur-
veillance de Taulorilé publique; ce qui a favo-
risé leur dégénération, en laissant une libre
carrière à l'usurpation des seigneurs convenan-
ciers. 11 y a eu deux réformations de la coutume
de Bretagne. Jamais les seigneurs n'ont voulu
laisser réformer, ni mémo laisser examiner les

usements de domaine congéable.
Interpellés, lors de la première réformation, en

1539, de mettre sous les yeux des commissaires
réformateurs les usements locaux, s'il y en
avait qui ne fussent pas fondus dans le livre de
la coutume générale, les seigneurs répondirent
qu'il n'en existait pas d'autres; et les commis-
saires, en fermant leur procès-verbal, ayant fait

défense de recevoir désormais aucun à alléguer^
prouver ni vérifier autres coutumes, pratiques, ou
usances locales que celles contenues uans la

coutume réformée, les usements de domaine
congéable se trouvèrent abrogés. Mais on sut
faire glisser dans la coutume un article addi-
tionnel, portant « que les privilèges et droits par-
ticuliers, patrimoniaux et héréditaires de plu-
sieurs prélats, comtes, seigneurs, en plusieurs
lieux en Bretagne, qui n'étaient écrits en ce livre,

seraient toutefois gardés et observés, ainsi
qu'ils l'avaient été par le passé » ; et, à l'appui de
cette disposition vague, les seigneurs en usèrent
comme par le passé, c'est-à-dire arbitrairement
avec leurs domaniers.
La même interpellation leur fut faite lors de

la seconde et dernière réformation, en 1580; et

cette fois ils présentèrent des mémoires sur les

usements convenanciers ; mais ce fut, pour me
servir des expressions de Dargentré, au moment
oîi les commissaires avaient le pied dans Vétrier.

Les mémoires ne furent donc pas discutés. Ils ne
furent pas non plus approuvés. Les commis-
saires, impatients de partir, approuvèrent, par
provision, les usements en eux-mêmes autant
qu'ils seraient raisonnables et justes. Ils ordon-
nèrent, par une disposition de leur procès-verbal,
« que ceux qui prétendraient les droits de conve-
nant et domaine congéable, en useraient, comme
ils avaient fait au temps passé, bien et duemcnt »

;

et, pour plus grande précaution, les prélats, ba-
rons et autres seigneurs firent encore ajouter à
la coutume un article qui les autorisait à jouir,

(1) Je ne parle pas de l'usement de Poher : il ne rc^'it

aucun territoire déterminé. Les seigneurs l'étetdent où
ils peuvent en trompant les domaines, en insérant à
leur insu dans les Ijaillées le mot poher, au lieu do ceux
de Cornoailles, Vannes ou Tréguier. Il oblige les do-
maniers congédiés à payer les frais du congément, qui
dans les autres usements sont h la charj^e du congé-
diant. A cela près, il est parfaitement seniblabJe à l'use-

ment de Cornoailles.

!'• Série. T. X.LV1II.

comme au passé, de leurs privilèges et droits par-
ticuliers.

Cette autorisation provisoire et vague était tout
ce que désiraient les seigneurs ; et, en effet, il

ne leur en fallait pas davantage dans un temps
où les plaintes des domaniers opprimés ne pou-
vaient guère être portées, en première instance,
que devant des juges seigneuriaux, esclaves
eux-mêmes des seigneurs dont ils tenaient leurs
offices, et en dernier ressort au parlement, tout
composé de ci-devant nobles, dont plusieurs
étaient aussi seigneurs convenanciers. Ainsi, les

usements se sont accrédités et maintenus au
point où l'insatiabilité fiscale et le despotisme
seigneurial les avaient portés dès avant la ré-

formation de 1580, et tels à peu près que les

seigneurs les avaient exposés dans les mémoires
présentés alors aux commissaires réformateurs.
Tous ces mémoires ne sont pas parvenus

jusqu'à nous. Il n'en reste que deux, relatifs aux
usements de Rohan et de Cornoailles; et ce sont
ces deux mémoires, ouvrages des seigneurs ou
de leurs gens d'affaires, et à la rédaction
desquels les domaniers n'eurent aucune part,

qu'on appelle aujourd'hui les usements de Cor-
noailles et de Rohan.
Ce que nous avons de plus authentique sur

l'usement de Vannes est un extrait de trois en-
quêtes par turbes, que le parlement de Bretagne
ht faire en 1570, à l occasion de quelques procès,

pour constater certains points contentieux de
cet usement. On ignore quels témoins furent
entendus dans ces enquêtes. On ne sait même si

l'extrait est fidèle, ni qui en est l'auteur. Il ren-

fermedes contradictions sur des points essentiels.

11 est d'ailleurs si incomplet, qu'on y a ajouté,

sous le nom de supplément de lusance, un autre
extrait des mémoires faits par un sieur Galte-

chair, avocat, sur le même usement, vers la fin

du dernier siècle : ce sont ces deux extraits

qu'on nomme l'usement de Vannes.
Enfin, un autre avocat, nommé Rosmar, a aussi

écrit un mémoire sur l'usement de Tréguier. Ce
Rosmar prenait la qualité d'écuyer. 11 était peut-

être seigneur convenancier. Son ouvrage n'a

paru qu'au commencement de ce siècle, ou sur
la fin du précédent. On lui donne aussi le nom
d'usances de Tréguier et comté de Gouelo.

Quel degré d'autorité doit-on accorder aux mé-
moires et à l'extrait d'enquêtes dont je viens de
parler? Il est évident qu'ils n'ont jamais eu ni

pu avoir le caractère de lois. Aussi le parlement
de Bretagne, quoiqu'il les ait maintenus avec
soin dans l'ensemble du système qu'ils établis-

sent sur la tenure convenancière, n'a pas fait

scrupule de les contredire dans quelques dispo-

sitions par différents arrêts. Mais on remarque
que ce n'a été presque toujours que pour les

rendre plus favorables aux seigneurs.

Ceux donc qui voudront connaître la nature

du domaine congéable, ne liront qu'avec pré-

caution ces différentes rédactions des usements.

On doit les consulter, mais en y distinguant ce

qui constitue l'essence de la tenure convenan-
cière et remonte à la plus haute antiquité, de ce

qui y a été ajouté dans cet état de fluctuation où
ont été les fiefs pendant une longue suite de siè-

des.
On ne doit pas moins se défier de la jurispru-

dence des arrêts et des décisions des juriscon-

sultes. Indépendamment de la partialité que les

juges de l'ancien régime et les feudistcs ont

presque toujours laissé entrevoir dans toutes les

parties de la féodalité, mais particulièrement
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dans celle-ci, lorsqu'il était question des droits
respectifs des seigneurs et des colons, il est cer-
tain qu'ils n'ont considéré les useinents conve-
nanciers que tels qu'ils étaient de leur temps.
Ils ont regardé comme en faisant parties essen-
tielles les accessoires que les seigneurs ou leurs
partisans y avaient amalgamés, précisément
pour les différencier du régime ordinaire des
nefs, pour conserver de ce régime ce qui leur
était avantageux, et exclure tout ce qui s'en
trouvait de favorable aux domaniers, pour
maintenir ou faire revivre dans la tenure con-
venancière la réversiDilité à volonté, et d'autres
prérogatives seigneuriales, abolies depuis long-
temps par le droit commun féodal, et qui au-
raient été également abolies en 1539 et 1580
pour le domaine congéable, si l'on n'avait pas
éludé de les soumettre alors à l'examen des
commissaires réformateurs.

§2.

Aperçu du système des seigneurs sur le domaine
congéable.

Le système convenancier, tel qu'il se résume
des dillërentes autorités que je viens d'indiquer,
se réduit aux bases suivantes :

« 1° Le seigneur est propriétaire du fonds de
la tenure convenancière. Le domanier n'a que
la propriété des édifices et superfices (1) qui, par
l'acconvenancement ou concession à domaine
congéable, sont censés détachés du fonds. »

On comprend sous ces noms d'éditices et su-
perfices les maisons destinées pour l'habitation
du domanier, et, en général, tous les bâtiments
qui servent à l'exploitation de la tenure, les
fours, les puits, les fontaines, les murs, fossés et
autres clôtures, le premier défrichement des
terres en valeur, leurs engrais actuels, les prai-
ries et cours d'eau, les arbres fruitiers, les émon-
des des arbres émondables, les bois puînais et
les bois taillis avec leurs souches. Mais les bois
propres à merrain (2) appartiennent, dit-on, au sei-
gneur, comme des accessoires du fonds dont il

a la propriété. On les appelle bois fonciers, et on
comprend sous ce nom le frêne, le hêtre, l'orme,
le chêne, même le châtaigner et le noyer, soit
qu'ils soient venus natuiellement, soit qu'ils
aient été plantés ou semés par le domanier.

« 2° Les droits du domanier sont comme des
édifices bâtis sur le fonds d'autrui. Us sont
meubles relativement au seigneur; mais cepen-
dant ils sont immeubles relativement à tous
autres. »

Ainsi, le seigneur peut les faire vendre sur
simples bannies, à défaut de payement des
prestations convenancières. S'il les acquiert par
vente volontaire ou forcée, ils lui retournent dé-
gagés de toute hypothèque de la part du doma-
nier, et il ne peut en être évincé par retrait li-

gnager. Mais ce retrait a lieu s'ils sont vendus à
un autre qu'au seigneur. Dans les mains du
colon, ils étaient soumis aux fouages, aux ving-
tièmes, aux corvées, pour la confection et les
réparations des chemins publics; enfin, à toutes
les charges qui pouvaient affecter les biens im-
meubles sous l'ancien régime; et aujourd'hui ils

sont sujets à la contribution foncière. Dans sa
succession ils sont partagés comme de vrais

(1) Expression des usements, synonyme de superficies.
(2) Ou bois de futaie.

héritages. Sa veuve y a son douaire; ses créan-
ciers y ont leur hypothèque, et ne peuvent les

faire vendre que par saisie réelle. Celui qui les

achète, si ce n'est le seigneur, les reçoit à la

charge de cette hypothèque, qu'il ne peut purger
que par les formalités de cette espèce de décret
volontaire, qu'on appelle, dans la ci-devant Bre-
tagne, appropriement.

« 3° Le seigneur peut expulser le domanier,
en lui remboursant, à dire d'experts, la valeur
de ses édifices et superfices. »

C'est ce qu'on appelle congédier, donner le

congé, exercer le congément. Le seigneur peut
céder ce droit à un tiers. Sous les usements de
Tréçuier et de Rohan, le domanier peut être con-
gédié en tout temps et à la volonté du seigneur.

Sous les usements de Cornoailles et de Vannes,
en l'investissant de la tenure, on lui accorde une
assurance contre le congément, pendant un
nombre fixe d'années, après lequel il peut ob-
tenir une nouvelle assurance, si le seigneur y
consent, mais il lui en coûte soit une financé,

appelée commission ou nouveauté, dont le sei-

gneur détermine arbitrairement la quotité, soit

une augmentation de sa prestation convenan-
cière, et quelquefois l'une et l'autre.

Ainsi les domaniers sont vexés, pressurés sans
cesse et de toutes les manières. Ils n'ont pas
l'égide de l'inamovibilité, qui, dans le dernier
état des fiefs, mettait, jusqu à un certain point,

les autres vassaux à 1 abri des exactions et du
despotisme des seigneurs. Mais si de ce côté ils

ne partagent pas les avantages de tenir en fief,

de l'autre, ils en éprouvent tous les désagré-
ments. Soumission à la juridiction du seigneur
convenancier, suite à son moulin, corvées de
toutes espèces, et même, sous l'usement de Ro-
han, lods et ventes, et déshérence en cas de

décès du détenteur sans enfants, en un mot, tout

ce que le régime féodal avait de plus oppressif

et de plus désastreux, s'accumule et s'aggrave

sur les malheureux domaniers.
Si l'on demande au seigneur convenancier

comment il peut exiger toutes ces suggestions
féodales, tous ces droits féodaux utiles sur un
simple convenant, sur des droits qui ne sont que
meubles à son égard, alors il oublie cette mo-
bilité fictive, et répond au domanier : votre te-

nure est une espèce de fief.

Mais lui rétorque-t-on sa réponse? lui dit-on

que dans le régime féodal le vassal ne peut plus,

depuis plusieurs siècles, être chassé arbitraire-

ment de sa tenure; que ses droits ne peuvent
être vendus sur simples bannies; que tous les

bois qui croissent sur tenure lui appartiennent;
qu'il a le fonds de sa tenure, comme les édifices

et superfices; qu'il peut faire tels nouveaux
bâtiments qu'il lui plaît, et changer la forme des

anciens, sans le consentement du seigneur, ce

que ne peut le domanier? Alors il repond au
colon : votre tenure est bien un fief; mais c'est

un fief bâtard, anomal, ou hétéroclite. Ainsi vous
ne pouvez vous assimiler aux autres vassaux, ni

invoquer le droit commun des fiefs. Nos droits

respectifs sont réglés par les usements. Vous ne
pouvez pas sortir du cercle de ce régime parti-

culier.

Cependant lorsque le seigneur voulait étendre

ses droits, lorsqu il s'élevait quelque contesta-

tion entre lui et le domanier, si les usements
paraissaient favorables à ce dernier, s'ils étaient

muets ou équivoques sur les prétentions du sei-

gneur, alors on aisait encore au domanier que
sa tenure était toute féodale, et on invoquait
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contre lui ce qu'on appelait les maximes de droit
commun des fiefs. Je pourrais citer un nombre
infini d'arrêts, tant du parlement de Bretagne
que du conseil du roi, rendus en faveur des sei-

gneurs convonanciers, qui tous ont été motivés
par ce principe, que le doniaine congéable était

un fief, et par les règles du droit commun féodal.

Ainsi, le système des seigneurs fait du domaine
congéable tantôt un fief b;Uard, tantôt un fief

ordinaire, selon que sa légitimité ou sa bâtar-
dise convient à leurs intérêts. C'est la règle Les-
bienne. N'est-il pas tenips que ce jeu barbare ait

un terme, et qu une censure sévère fasse justice
de cet amas de contradictions et d'absurdités
qui ont trouvé des apologistes parmi les juris-
consultes, des soutiens dans les tribunaux et

jusques au pied du trône?

§3.

Précis des preuves de la féodalité du domaine
congéable.

SECTION PREMIÈRE.

Congément et commissions.

La preuve la moins équivoque de la féodalité,

proprement dite, du domaine congéable, se tire

du droit de congément même, qui a servi de
principal prétexte au décret d'exception des mois
de mai et juin 1791.

Il fut un temps où ce droit de congément
s'étendait à tous les fiefs. Dans tous les pays de
l'Europe qui ont connu le régime féodal, les fiefs

ont été donnés successivement pour le temps
qu'il plairait au donateur pour un an, pour la

vie, pour une suite d'années et à perpétuité.
Etaient-ils moins des fiefs, lorsqu'ils étaient à
l'un des quatre premiers de ces degrés, que
lorsqu'ils furent parvenus au cinquième?
Tous ceux qui ont étudié dans les vraies

sources la nature du régime féodal, conviennent
que l'amovibilité était de l'essence des fiefs, et

que dès qu'ils devinrent héréditaires et inamo-
vibles, ils cessèrent, pour bien dire, d'être fiefs.

Si l'on a continué de les regarder comme tels,

ce n'a été que parce que, malgré leur hérédité,
ils avaient conservé une espèce d'amovibilité :

1" par la réversion qui pouvait s'en faire au sei-

gneur en certaines circonstances, comme en cas
de commise, des déshérence, de retrait féodal;
2° par les finances qui pouvaient être exigées
sous les noms de rachat et de lods et ventes,
finances qui étaient représentatives du droit du
seigneur de s'emparer du fief, lorsqu'il sortait
des mains de son vassal, soit par mort, soit par
vente.

Ainsi le droit que s'arroge le seigneur conve-
nancier de congédier son vassal ou de le forcer
à consentir, soit à une augmentation de rentes,
soit au payement d'une finance, en même temps
qu'il caractérise le despotisme seigneurial qui
était conmie de l'essence du régime de la féoda-
lité, prouve aussi que le domaine congéable se
rapproche bien plus de la vraie nature des fiefs,

que toutes les autres tenures féodales que l'As-
semblée constituante a abolies, et même que, de
nos jours, c'était le seul fief proprement dit.

Je n'examinerai pas si, dans les fréquentes
révolutions que le régime féodal a éprouvées, le

domaine con^iéable a atteint le cinquième et der-
nier degré où nous avons trouvé les autres fiefs :

je veux dire l'inamovibilité. Je pourrais cepen-

dant appuyer l'affirmative d'autorité et de rai-

sons plausibles.

Par exemple, le rédacteur de l'useraent de
Tréguier, Rosmar, quoiqu'il admette la distinc-
tion des superfices et du fonds, et du droit de
congément, dit que le domaine congéable est un
droit, titre ou contrat par lequel le colon devient
propriétaire à perpétuité des maisons et édifices

en sa tenure. L'auteur des institutions convenan-
cières avoue que cette expression est exacte, et

qu'elle est usitée dans les anciennes concessions à
convenant; mais comme il ne veut pas déplaire
aux seigneurs, dont il avoue de bonne foi qu'il

recherclie principalement le suffrage, il ajoute
que cette perpétuité ne doit s'entendre que de
l engagement indéfini du fonds au superficiaire.
Ne doit-on pas dire, au contraire, que, puisque
les anciens monuments donnent au domanier le

titre et la qualité de propriétaire à perpétuité,
c'est parce qu'en effet il y a eu un temps où sa
jouissance était inamovible, et que ce n'est que
par dégénération, par un retour forcé vers l'état

primitif des fiefs, que le droit de congément
s'est rétabli?

L'usementde Cornoailles dit aussi qu'au temps
où il a été rédigé, en 1580, les seigneurs, en
investissant les domaniers, leur donnaient une
assurance contre le congément pour dix-neuf ans,
et que même cette assurance s'était donnée au-
trefois pour un plus grand nombre d années. La
durée de cette assurance a été depuis réduite à
neuf ans, sous l'usement de Cornoailles, ainsi

que sous celui de Vannes, et même sous ceux
de Rohan et de Tréguier le sort du domanier est

depuis longtemps moins assuré, puisque le sei-

gneur peut le congédier à sa volonté et en tout

temps. Ce changement progressif et rétrograde

de l'assurance contre le congément, la différence

qui se trouve sur ce point entre les usements,
1 hérédité du domaine congéable qui suppose
son inamovibilité, et n'a dû s'établir qu'avec
elle et par elle, comme dans les autres tenures
féodales ; le droit de lods et ventes établi par
l'usement de Rohan, et qui n'a pu s'exiger avec
quelque apparence de raison, comme dans les

fiefs ordinaires, sans que le domaine congéable
jouit de la même inamovibilité que ces autres

fiefs; tout cela fait naturellement présumer que
la tenure à domaine congéable, qui, dans son
origine, devait avoir un régime uniforme, a
éprouvé les mêmes convulsions que tous les

autres fiefs; que, comme eux, il a atteint l'ina-

movibilité, mais que les domaniers, moins forts

en nombre, en lumières, en crédit, n'ont pas pu
se maintenir à ce point, comme les autres vas-

saux.
Ces autres vassaux mêmes, depuis la secousse

qui les rendit propriétaires inamovibles, ne fu-

rent pas toujours à l'abri des évictions arbi-

traires. Sous le règne de Saint-Louis, dit l'abbé

Mably, un baron pouvait s'emparer du château

de son vassal, y renfermer ses prisonniers, et y
mettre garnison, pour faire la guerre avec plus

d'avantage à ses ennemis, ou sous le prétexte,

souvent faux, de défendre le pays. Si ce vassal

possédait quelque portion d'héritage qui fût à la

bienséance de son suzerain, on ne le formait pas

à la vendre; mais il était obligé de consentir à

un échange; heureux, si, pour le dépouiller en-

tièrement, ce suzerain n'imaginait pas quelque

prétexte de commise et de confiscation! N'ost-il

pas bien vraisemblable que le droit de congé-

ment fût rétabli de la même manière, et que
c'est aussi une atteinte portée à l'inamovibilité
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précédemment acquise au domaine congéable ?

Les domaniers, plus faibles, furent aussi traités

avec moins de ménagement. Ils ne furent pas
obligés seulement d'échanger, mais de vendre
leurs propriétés à dire d'experts, ou de les ra-

cheter à un prix arbitraire. Si on ne les soumit
pas aussi à la conliscation et à la commise, c'est

que les seigneurs avaient moins d'intérêt de

chasser des vassaux cultivateurs, que d'avoir un
expédient pour les pressurer à volonté, en les

mettant dans l'alternative de déguerpir ou de

se rançonner.
Mais qu'importe qu'il y ait eu ou non un temps

où les domaniers lussent investis à perpétuité,

et ne pussent être expulsés, sans contrevenir

aux conditions de leur investiture ? Qu'importe

que le droit de congément se soit rétabli par la

force, ou qu'il n'ait fait que se maintenir? 11

suffit que ce soit un droit essentiellement féo-

dal; et il n'est pas possible de lui contester ce

caractère, lorsqu'on le voit prendre naissance

dans le berceau même de la féodalité, s'étendre

pendant plusieurs siècles à tous les fiefs, et s'y

étendre même encore dans ces derniers temps,

à bien des égards.

Qu'était-ce que le droit de rachat, si ce n'élait

la finance que payaient les héritiers pour n'être

pas congédiés des fiefs de leurs auteurs? Qu'était-

ce que le retrait féodal, sinon un véritable con-

gément que le seigneur exerçait ou faisait exer-

cer par un tiers sur celui qui avait acquis l'hé-

ritage de son vassal? Qu'était-ce que cette finance

appelée lods et ventes, si ce n'était la rançon de

l'acquéreur qui ne voulait pas être congédié de

son acquêt?
Voilà précisément le droit de commission que

paye le domanier pour n'être pas expulsé de sa

tenure. La seule différence, c'est que ce dernier

droit est encore arbitraire, et que sa quotité n'a

d'autre mesure que la cupidité du seigneur, au

lieu que depuis plusieurs siècles les droits de

lods et ventes et de rachat étaient déterminés.

Mais cela même rappelle une preuve de plus de

l'identité, et pour ainsi dire, de la fraternité de

ces droits. 11 fut un temps où les droits de lods

et ventes et de rachat étaient également arbi-

traires. Ils ne cessèrent de l'être que vers le

milieu du xiii* siècle, et un peu plus tard en

Bretagne que dans le reste de la France. Ce fut

en 1275 que le rachat à merciM dihoU dans cette

province, et qu'on en fixa la perception à une

année de revenu.

SECTION ii.l

Jurisprudence.

Un de nos plus anciens auteurs bretons, Dufail,

nous apprend que bien avant la réformation

de 1580 on pensait au barreau que le domaine

congéable était un Jief. 11 est vrai qu'il ne parait

pas avoir approuvé ce sentiment. Conseiller au

parlement, il devint l'un des apologistes du nou-

veau système, que les seigneurs cherchaient à

introduire.

Lesrat et d'Ârgentré, qui vinrent ensuite, dé-

férant à l'autorité imposante du magistrat, et ne

portant pas leurs voix plus loin, devinrent aussi

les prosélytes du système seigneurial. Mais le

savant llévin, qui a écrit après eux, et depuis la

réformation de 1580, observe que, de leur temps,

les vrais principes sur le domaine congéable

étaient peu connus (grâce à la confusion que les

seicncurs v avaient mise) et que d'Ârgentré,

entre autres, les connaissait très mal. 11 nous
apprend que l'opinion de la féodalité de cette

tenure, attestée environ un siècle auparavant
par Dufail, s'était constamment soutenue au bar-

reau; et il la trouvait si bien accréditée, telle-

ment fondée en principes, qu'il l'a lui-même
adoptée et appuyée dans plusieurs endroits de
ses ouvragés.

Depuis, Poullain Duparc, notre contemporain,
qui a enrichi le barreau de Bretagne de plusieurs

ouvrages sur cette matière et sur toutes les par-

ties de la jurisprudence, a embrassé la même
opinion. Il l'a soutenue comme auteur; il l'a fait

valoir avec succès, comme défenseur des sei-

gneurs convenanciers, tant au parlement qu'au
conseil.

Plus elle a été discutée, approfondie, combat-
tue même, plus elle a pris de consistance. Un
acte de notoriété du 7 décembre 1758, atteste

que dès lors tout le barreau armoricain la regar-

dait comme une maxime.

SEGTIOxN III.

Sentiment des seigneurs.

Les seigneurs eux-mêmes l'ont crue si juste,

cette opinion, qu'ils s'en sont saisis, et en ont
fait leur profit. Ils lui doivent mille arrêts qu'ils

ont obtenus contre leurs domaniers. La désa-
voueront-ils parce que leurs domaniers s'en

prévalent à leur tour pour obtenir un décret?
éluderont-ils la conséquence que j'en tire contre

eux, en recourant encore à des définitions insi-

gnifiantes et ridicules? répéteront-ils que le do-

maine congéable n'est qu'un fief bâtard, anomal
ou hétéroclite, c'est-à-dire un fief qui n'est pas

un fief? Est-ce avec ces facéties qu ils ont bien

pu établir cette jurisprudence, si lucrative pour
eux, qui appliquait au domaine congéable les

principes du droit commun féodal? Est-ce en
donnant le domaine congéable pour un fief bâ-

tard, qu'ils ont bien pu obtenir et osé exécuter,

avec la dernière rigueur, contre leurs doma-
niers, tant de condamnations, motivées par les

principes du droit commun des fiefs?

G'était-là, sans doute, le témoignage le plus

formel, le plus authentique qu'ils puissent rendre

de la féodalité de la tenure convenancière; et ce

précieux témoignage leur a été trop chèrement
payé, pour qu'une plaisante logomachie frustre

les malheureux colons du droit de le leur ob-
jecter par une juste réciprocité.

SECTION IV

Qualifications féodales.

Après avoir décliné une dispute de noms, je ne
chercherai pas à en engager une autre; mais
les qualifications dont je vais parler sont liées à

des idées qui tiennent à la racine même du ré-

gime féodal.

Soit que j'ouvre les mémoires sur le domaine
congéable qui furent présentés par les seigneurs

en 1580, soit que je lise les baillées ou investi-

tures convenancières qui sont toujours leur ou-
vrage, ou les aveux et dénombrements qu'ils

exigent de leurs domaniers, sous le nom de dé-

clarations à convenant ou à domaine congéable,

partout je les vois donner à ces colons les qua-
lités d hommes de fief, de sujets, de vassaux; par-

tout je les vois prendre et exiger qu'on leur

donne la qualité de seigneur, souvent celle de
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haut et puissant seigneur, et quelquefois celle, si

vraie dans l'ancien régime, de redouté et très

redouté seigneur.

Le très haut et très redouté seigneur se con-
tentera-t-il atijoiird'hui de la qualité modeste de
propriétaire foncier ou des ridicules qualifica-
tions de seigneur bâtard, seigneur anomal, seigneur
hétéroclite? Viendra-t-il par un nouvel artifice

désavouer sa seif,Mieurie, précisément pour la

conserver sous le voile do ce désaveu ? L'homme
de fief ne sera-t-il plus homme de fief, parce que,
pour la première fois, cette qualité lui devient
utile '? Gessera-t-on de l'appeler sujet et vassal,

précisément pour le retenir dans la sujétion et

la vassalité?

SECTION V.

Droits el devoirs féodaux.

Gomment, si le domaine congéable n'était

pas un lief, les seigneurs convenanciers ont-ils

pu exercer les droits de suite de moulin et de
^usticiement sur leurs domaniers? Gomment out-
ils pu les soumettre, sans convention, en vertu
des seuls usemenls, ou, en cas de contestation,
en vertu des arrêts qu'ils obtenaient, aux cor-
vées pour les réparations de leurs moulins ou de
leurs châteaux, aux corvées pour voiturer leurs
bois de chaufFagi^ leurs vins et autres provi-
sions, aux corvées pour cueillir leurs rentes,
aux corvées pour cueillir leurs foins, aux corvées
pour la récolte de leurs grains et pour leur
transport au prochain port de mer, etc.? Gom-
ment enfin, sous l'useraentde Rohan, pouvaient-
ils exiger, sur les convenants, les droits de dés-
hérence et les lods et ventes?

Il n'est pas douteux que ces deux derniers
droits étaient essentiellement féodaux.
On ne peut encore méconnaître le caractère de

la féodalité dans cette nomenclature de corvées
réputées exigibles par la seule force de la loi.

En Bretagne, le droit de suite de moulin était,

disait-on, ex naturalibus feudi; et j'ai vu soutenir
que le domanier qui ne suivait pas le moulin de
son seigneur convenancier, parce que celui-ci
n'en avait pas dans la banlieue ou en état de
moudre, devait suivre le moulin de son seigneur
suzerain, suivant cette disposition delà coutume
générale de la province sur les fiefs : « Gelui
qui ne va au moulin de son seigneur proche, est
tenu aller au moulin de son seigneur prochain
après. »

Enfin, en Bretagne, la juridiction était inhérente
au fief, et ne pouvait s étendre que par des af-
féageraents. Tout seigneur pouvait l'exercer sur
ses hommes de fief et sur les terres qui rele-
vaient de lui féodalemenl, mais non sur ses do-
maines qu'il faisait exploiter par des fermiers,
ni sur les terres qu'il concédait à titre de simple
arrentement, ce qu'on appelait dans cette pro-
vince cens, censive ou censie; c'est ce que la cou-
tume exprimait en ces termes : Le seigneur n'a
aucune justice sur son métayer ou censier.

SECTION VI.

Opinion de VAssemblée constituante.

J'oppose aux seigneurs convenanciers le té-
moignage même de l'Assemblée constituante, et
l'autorité du décret des mois de mai et juin 1791.

Ge décret dit, article 4 : « Aucun propriétaire
foncier ne pourra, sous prétexte des usements

dans l'étendue desquels les fonds sont situés, ni

môme sous prétexte d'aucune stipulation insérée
au bail à convenant ou dans la baillée, exiger
du domanier aucuns droits ou redevances conve-
nancières de même nature et qualité que les droits

féodaux supprimés sans indemnité, et notamment
l'obéissance à la ci-devant justice ou juridiction
du foncier, le droit de suite à son moulin, la

collecte du nMe de ses rentes et cens, et le droit

de déshérence ou échiïte. »

L'article 3 supprime les lods et ventes sur les

tenues convenancières, et l'article 4 défend en
général au seigneur d'exiger du domanier au-
cunes corvées qui n'auraient point été stipulées

l)ar la baillée, ou à son défaut détaillées par
actes récogiiitoires, et qui n'auraient été exi-

gées qu'en vertu des usements ou d'une clause de
soumission à iceux.

Les domaniers devaient donc sur leurs tenues,
sans stipulation expresse et par la seule force
de l'useraent sous lequel ils contractaient, des

redevances convenancières de même nature et qua-
lité que les droits féodaux supprimés sans indem-
nité : leurs tenues sont donc féodales; ce n'est

que sur les biens tenus en fief qu'on peut de-
voir, sans convention et par la seule force des
statuts, des droits vraiment féodaux.

Et si les redevances convenancières énumérées
dans les articles 2, 3 et 4 du décret des mois de
mai et juin étaient de même nature et qualité

que les droits féodaux supprimés sans indem-
nité, tellement que l'Assemblée constituante a
cru devoir les supprimer de la même manière,
toutes les autres redevances que payent les do-
maniers, telles que les rentes en argent, grains
et autres denrées, sont également féodales ; il

ne se peut pas que les domaniers doivent, sur
les mêmes tenues, aux mêmes seigneurs, en
vertu ies mêmes investitures, des redevances
essentiellement différentes, les unes féodales, les

autres non féodales.

SECTION VII.

Baillées, déclarations, impunissement, amende.

Dans tous les rapports du seigneur convenan-
cier au domanier, on reconnaît le traitement
féodal et l'application des principes du droit des
fiefs.

On les reconnaît dans les baillées ou actes de
concession à domaine congéable, qui ne diffè-

rent des investitures féodales ou contrats de
féage ordinaires, que par quelques expressions
techniques, dont le son, à la vérité, n'est pas le

même, mais dont le sens et les effets sont par-
faitement semblables. Le seigneur afféageant
prenait des deniers d'entrée, et il était notoire

que depuis longtemps, en Bretagne, il ne s'en

tenait pas, même pour les terres incultes, aux
100 francs par journal fixés par la coutume: il

stipulait une rente foncière féodale aussi forte

qu'il pouvait l'obtenir, et la soumission de l'af-

féagiste à tous les droits et devoirs que l'homme
de fief devait à son seigneur féodal, suivant la

qualité noble ou roturière de Vafféagement, el la

coutume sous laquelle ils traitaient. Le seigneur
acconvenançant prend aussi une commission gra-

cieuse et non restituable: il stipule Hn<;r^«<^ fon-

cière convenancière, et la soumission du preneur
à tous les droits et devoirs que l'homme domanier
doit à son seigneur foncier, suivant l'usement sous

lequel ils contractent.

Même identité dans les actes récognitoire
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qu'on appelait aveux dans les autres fiefs, et

qu'on a[)pelie déclarations dans les domaines
congéables, si ce n'est sous l'usemeiit de Rohan
qui leur donne aussi le nom d'aveux. C'est la

même forme de rédaction; à cela près, que les

domaniers sont obligés depuis quelques années
à un dénombrement plus minutieux: c'est la

même flagornerie de la part del'bumble vassal,

la même forme de présentation et de réce[)tion,

le même délai accordé au vassal pour réformer
son aveu ou sa déclaration dont il reconnaît
l'erreur, le même délai donné au seigneur pour
rimpunir. Ce sont les mêmes formalités pour les

instances d'impunissement, les mêmes règles sur

la péremption de ces instances, les mêmes prin-

cipes, dans le cas de cette péremption, sur l'elfet

de rimpunissement, lorsque l'aveu ou la décla-

ration dénie formellement le droit prétendu par
le seigneur,ougardeseulementle silence, comme
par simple omission, sur ce droit. On voit même
des arrêts qui ont porté la rigueur de la parité

au point d'étendre au domanier dont la déclara-
tion était jugée défectueuse. L'amende de 60 sols

dont les usements ne parlent pas, mais que la

coutume générale de la province prononçait
contre les vassaux pour défectuosité d'aveux.

§ 4.

Réflexions sur le système des seigneurs.

Maintenant, que doit-on penser du système
des seigneurs sur la distinction des superficies
et du fonds, sur le partage des bois entre eux
et les colons, sur la mobilité et l'immobilité des
droits du domanier?

11 me parait évident que ce ne sont là que des
commentaires de feudistes, adaptés aux usurpa-
tions déjà faites pendant l'anarchie féodale, et à
celles projetées par les seigneurs convenanciers;
des commentaires qui n'ont eu d'autre objet que
de soutenir ces anciennes usurpations et d'en
faciliter de nouvelles; des commentaires, enfin,
dont on sentit la nécessité lorsque le progrès des
lumières, et les fréquentes réformations des
usages de la Bretagne, firent craindre aux sei-
gneurs qu'on n'en vînt aussi à examiner de près
les usements de domaine congéable.

SECTION PREMIÈRE.

Nouveauté du système des seigneurs.

D'abord il est certain que ce système n'a pas
pris naissance avec la lenure convenancière.
Ceux qui ont cherché l'origine de cette tenure

la font remonter au 4% 5«, ou 6« siècle; elle s'in-
troduisit, disent les uns, par les concessions de
terres incultes que iMaxime et Constantin firent
dans l'Armorique, aux colonies qu'ils y avaient
fait passer de l'île de la Grande-Bretagne. Elle
ne commença, disent les autres, que par les con-
cessions faites à d'autres colonies de Bretons
qui se réfugièrent dans l'Armorique, chassés par
le fer des Saxons ou attirés successivement par
leurs amis et leurs parents; et alors le régime
féodal était déjà introduit dans les Gaules par
les Germains qui en avaient fait la conquête.
Tous les Bretons émigrés étaient libres. Ils ne

durent pas se soumettre à s'attacher à la glèbe,
et à prendre des terres pour les exploiter comme
devrais serfs. Gomment donc en reçurent-ils?

Les premiers ne durent recevoirque des terres
allodiales; car l'usage des empereurs romains

était d'accorder la propriété absolue des béné-
fices qu'ils distribuaient aux barbares Lêtes; et

c'est précisément ce qui fait soutenir à quel-
ques-uns que le domaine congéable ne remonte
pas aux premières émigrations.

Les derniers, s'ils n'obtinrent pas les mêmes
avantages que leurs compatriotes, en traitant
avec quelques grands propriétaires romains
ou gaulois, maintenus par les Germains dans
leurs projjriélés, si c'est des Germains mêmes
qu'ils reçurent des terres, ne durent en recevoir
aussi qu'à titre d'aleu ou de fief; car les Ger-
mains ne connaissaient que ces deux uiauières
de concéder les terres, et la forme de ces conces-
sions était aussi simple que les mœurs de ce
peuple chasseur et guerrier.

Ainsi, ou les domaines congéables furent, dans
le principe, des terres allodiales que la force a
fait convertir en fiefs, ou ils furent, dès leur
origine, des fiefs proprement dits : il n'y a pas de
milieu (1). Mais quelque parti que l'on prenne

(1) Je raisonne ici d'après des historiens et des juris-

consultes très recommandables ; mais en me rappelant
ce que j'ai lu dans le Gode théodosien et ailleurs, des
tenues à colonage des Romains, j'ai craint qu'on ne
m'objectât que nos domaines congéables représentent
ces tenues, et j'ai cru devoir examiner ce qu'il en pour-
rait résulter pour ou contre les seigneurs convenanciers.
Les concessionnaires à titre de colonage étaient ap-

pelés coloni tributarii, et, lorsqu'ils étaient étrangers,
coloni adventitii. Cette domination pouvait bien convenir
aux Bretons insulaires qui vinrent s'établir dans l'Ar-

morique; et c'est de là peut-être qu'on a formé le mot
convenant, en syncopant la dénomination : colon adve-
nant ou colon adventice.

Ces colons romains avaient une certaine attache à la

glèbe : ils étaient cependant libres; cl la preuve, c'est

que la peine qu'ils encouraient en quittant leurs tenues
était l'esclavage. Leur attache au sol n'était que l'effet

d'une convention libre; cl cette convention était réci-

proque; car leurs patrons ne pouvaient les expulser de
leurs tenues, même pour les replacer dans d'autres, ni

aggraver leurs obligations, en les privant de la culture
de leurs champs aux conditions convenues^ parce que
c'était le prix do leur engagement et de leur sujétion.
Ainsi ils avaient réellement toute la propriété utile de.
leurs tenues. Leur patron n'avait que la propriété directe
sans mouvance, et ne pouvait exiger d'eux que le cens
convenu, tributum.

Je reconnais à ces caractères les tenues à titre de
viote et de quévaise, que les usements appellent aussi
convenants. Les hommes motoyers et quévaisiers ne
pouvaient quitter leurs tenues; mais aussi les seigneurs
ne pouvaient les congédier, ni les obliger de rien changer
aux conditions de leurs investitures. Au reste, il e-^t évi-

dent que l'une et l'autre de ces lenures axaient bien
dégénéré, qu'elles avaient été féodalisées, soil lors de
rintro'iuction des fiefs ou pendant l'anarchie féodale.
Aussi l'Assemblée constituante n'a pas fait difficulté de
les comprendre nommément dans l'abolition du régime
féodal.

Mais les domaines congéable*, si on doit leur donner
la même origine, ont encore bien plus dégénéré. Il est
éviilent, dans cette hypothèse, qu'ils ont été aus>i féo-
dalisés, et que celle féodalisation a élé plus dure à
l'égard dos domaniers qu'à l'égar 1 des hommes motoyers
et quévaisiers. Les tenanciers de ces deux dernières
classes se trouvèrent soumis, à la vérité injust ment,
à la suite de cour et de moulin, à des corvées féodales,

à des casuels féodaux. Mais en revanche la jurisprudeTce
réduisit à la confii^cation de leurs tenues la peine qu'ils

devaient encourir en les quittmt; et les derniers arrêts

commençaient même à leur peroiettre de les quitter
san« encourir la peine de la coniiscation, pourvu qu'ils

les fissent exploiter par des fermiers. Ainsi, à quelques
singularités près, qu'on retrouve aussi dans les do-
maines congéables à l'usement de Rohan, sur les succes-

sions et la déshérence, leur sort no ditïerait plus de
celui des vassaux dans les fiefs ordinaires. Il n'offrait
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dans cette alternative, on sera toujours forcé de
convenir qu'il serait ridicule de supposer que
nos ancêtres, Germains, Gaulois ou Bretons,

émigrés dans les 4", o* ou 6" siècles, eussent
imajiiné, pour les terres incultes de la Basse-
Bretagne, un plan de tenure tout fondé sur des
abstractions, sur des subtilités métaphysiques,
sur des distinctions et des fictions qui contra-
rient les notions naturelles, et qu'aujourd'hui
même les initiés dans les subtilités du droit ne
peuvent concevoir et admettre qu'en se faisant

une sorte de violence.

Je suis très convaincu que ce système n'a été

ajusté que bien avant dans le xvi" siècle. 11 fal-

lait qu'il n'existât pas encore, ou qu'on n'osât

pas le produire au grand jour en 1539, puisque
les seigneurs n'osèrent présenter alors aux com-
missaires à la réformation aucuns mémoires sur

les domaines congéables. 11 fallait qu'il fût fraî-

chement imaginé, et qu'il eût encore peu de par-

tisans lors de la rélormation de 1580, puisque
les seigneurs, bien qu'ils l'eussent exposé dans
leurs mémoires sur la tenure convenancière,
jouèrent d'adresse pour ne pas le soumettre à
l'enquête qu'il aurait fait ouvrir sur les usements,
et au jugement des commissaires réformateurs.

Il n'est même pas certain que ce système ait

été établi dans tous les mémoires qui lurent sou-

mis aux commissaires à la réformation. Il est du
moins constant qu'il n'y fut pas établi uniformé-
ment. Il fut présenté une foule de mémoires qui

tous se contredisaient, non-seulement d'un use-

ment à l'autre, mais même sur chaque usement
en particulier. C'est ce qui détermina les com-
missaires « à ordonner, avant faire droit, que
ceux qui les avaient présentés et signés, fussent

ajournés à comparoir devant eux à jour fixe,

afin de voir extrai re et arrêter les faits qui seraient

trouvés pertinents et recevables, pour, après la

communication qui en serait faite au procureur
général du roi, en être informé, si métier était. »

•Effrayés par cet appareil de rigueur, les sei-

gneurs, au lieu de se présenter, avec assurance,

pour remplir l'avant faire droit, ne travaillèrent

au'à
épuiser la patience des commissaires, qui

éjà avaient manifesté le désir de se retirer. Ils

négocièrent et obtinrent l'autorisation provisoire

des usements en eux-mêmes, et la confirmation
vague de leurs privilèges et droits particuliers.

Les prétentions qu'ils avaient étalées dans leurs

divers mémoires restèrent sous le coup d'un

interlocutoire qu'ils n'ont jamais cherché à rem-

rien de comparable aux vexations que l'en a fait

éprouver aux domaiiiers depuis l'introduction du droit

lyrannique de coiigément, qui a fait substituer, ou plutôt

ajouter à l'ancienne dénomination de convenant, que
portaient leurs tenues, et qui suppose l'inamovibilité,

celle de domaine congt'able, dominium migratoi ium, qui
présente une idée toute contraire.

Ainsi l'objectiin à laquelle je réponds, loin de pou-
voir être faite avec succès par les seigneurs convenan-
ciers, se rétorquerait contre eux : 1' Si les domaines
congéables ont la môme origine que les tenures mo-
toyères et quévaisières, ils doivent être abolis comme
elles; 2° S'il» ont été entés sur la tenure à titre de colo-

nago, c'est une raison de plus d'accorder aux domaniers
l'inamovibilité dont jouissaient les colons tributaires,

d'abolir le congéraent et les vexations qu'on exerce

contre eux à l'appui de ce droit usurpé; 3"" tnfin, comme
il est évident qu'en leur accordant cette origine, leur

nature est tout à fait changée par leur conversion en
fiefs, ils doivent être compris dans l'abolition du régime
féodal; et tout ce que je dis de leur féodalité, toutes

les inductions que j'en tire contre les seigneurs, demeu-
rent dans toute leur force.

plir; mais ils ont fait mieux : ceux des mémoires
qui leur étaient les moins favorables ont été sup-
primés. Deux seulement ont été conservés, et
leur ont servi de base à tous, l'un sur l'usement
de Rohan, l'autre sur l'usement de Cornoailles,
qu'on a imité pour les usements de Vannes et de
Tréguier.

Je vois là deux preuves évidentes de la nou-
veauté du système établi dans les deux mémoires
Sui nous ont été transmis, et de la mauvaise foi

es seigneurs qui l'ont fait revêtir peu à peu de
toute l'autorité de la loi par les jugements de
leurs tribunaux et les arrêts du parlement.

1° Si ce système eût existé depuis longtemps,
s'il eût été appuyé sur un usage antique et cer-
tain, il n'y eût eu qu'une voix pour l'attester,

qu'une seule manière de l'exposer; il n'y aurait
pas eu tant de contradictions dans les mémoires,
et vraisemblablement il nous en serait parvenu
plus de deux;

2° Si ce système eût été l'usement même, s'il

eût été incontestable, les seigneurs, dont il favo-
risait tant les intérêts, n'auraient pas manqué de
le faire constater et ériger en loi, pour le mettre,
à jamais, à l'abri de toute altération et de toute
équivoque. Ils se seraient empressés de remplir
l'avant faire droit énoncé par les commissaires.
Ils n'auraient pas laissé leurs prétentions sous le

coup d'un soupçon d'injustice que répandait né-
cessairement sur elles un interlocutoire qu'ils
n'osaient exécuter. Ils ne se seraient pas con-
tentés d'une autorisation vague des usements,
de leurs droits et privilèges, qui laissait des dif-

ficultés sans cesse renaissantes, pour savoir quels
étaient ces usements, ces droits et privilèges,
dans tels et tels cas particuliers. Ils auraient
prévenu cette série innombrable de procès, cette
guerre judiciaire qu'ils ont soutenue contre leurs
domaniers pendant plus de deux siècles, pour
conquérir lentement et par fraction, ce qu'ils

eussent pu se faire assurer par un seul jugement
des commissaires réformateurs.

SECTION II.

Incohérence et versatilité du système des seigneurs.

Ce système n'est donc qu'une superfétation
dans le régime convenancier. Le véritable
régime du domaine congéable est celui qui
donne au tenancier tout le domaine utile de
tenue, le fonds comme les superficies, les bois

firopres à merrain comme les bois puînais ; c'est

e régime féodal, que les seigneurs convenan-
ciers ont conservé, pour y avoir recours dans
tous les cas où ils trouveraient à y gagner.
Le système que je combats est un régime
nouveau. Contraire à l'ancien, il aurait dû
l'abolir. Mais l'intérêt des seigneurs était de les

concilier. Ils y ont réussi, à l'aide de la juris-

prudence, qui, les plaçant entre l'ancien et le

nouveau régime, leur a laissé l'étrange faculté

de recourir, suivant les circonstances, à celui

des deux qui leur serait le plus avantageux,
mais sans laisser aux domaniers la même liberté

d'option.

Les seigneurs ont mis en principe que la pro-
priété du fonds des tenues convenancières leur

appartenait. Il fallait cela pour s'approprier les

bois propres à merrain, qu'ils ont alors appelés

bois fonciers. 11 fallait cela pour se créer une
nouvelle branche de revenus, en s'arrogeant le

droit tyrannique de vendre chèrement au colon

la liberté de couper sur ses terres un arbre ou
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un plant pour réparer sa charrue, d'y ouvrir ou
fouiller une carrière pour réparer sa maison,

d'y percer un puits pour avoir de l'eau à sa com-
modité.

Mais était-il question de l'acquit des chef-

rentes dues au seigneur suzerain et des autres

charges qui affectaient particulièrement le

fonds? Alors on obligeait le colon de faire acte

de propriétaire foncier, il était tenu d'acquitter

toutes ces chef-rentes et charges,sans recours ni

répétition vers le seigneur convenancier, et cela

par la seule force de rusement,sans convention,
sans qu'il eût été averti de la quotité ni même
de l'existence de ces charges par l'acte d'accon-

venancement.
Les seigneurs ont prétendu que les droits du

colon étaient meubles à leur égard.Il fallait encore
celapouravoirlalibertédevendreleshéritagesdu
colon sans saisie-réelle, pour les recevoir quittes

de toutes hypothèques par vente volontaire ou
par congément, soit conventionnel, soit forcé,

sans recourir aux formalités longues et coû-
teuses de l'appropriement, pour se jouer ainsi

de la foi publique, surprendre et ruiner les

créanciers d'un domanier obéré.
Mais le seigneur venait-il d'acconvenancer

une terre qui n'avait pas été précédemment
acconvenancée, ce qu'on appelait, dans le nou-
veau régime, faire un premier détachement? 11

pouvait évincer son nouveau colon et reprendre
ce 'qu'il lui avait transporté, en exerçant sur
lui le retrait lignager au nom de quelqu'un de
ses enfants; le colon n'aurait pas été reçu à lui

répondre : vous ne m'avez transporté que des
biens mobiliers ; on n'admet pas de retrait ligna-

ger en ventes de choses mobilières. On lui au-
rait répliqué, avec le rédacteur de l'useraent de
Tréguier : Vos droits font partie du fonds.

SECTION III.

Observations particulières sur les bois.

Depuis quand et comment les seigneurs ont-ils

obtenu la [.ropriété des bois appelés fonciers ?

C'est un bien de conquête qu'ils ne doivent qu'à
la jurisprudence des arrêts; et cette jurispru-
dence n'est pas ancienne.

J'ai lu un grand nombre de déclarations con-
venancières des quatorzième, quinzième et sei-

zième siècles
;
je n'en ai vu aucune qui contint

le dénombrement des arbres et plants qui se trou-

vaient soit sur les fossés, soit sur le plat terrain

et dans les issues des tenues ; mais je trouve un
arrêt du 3 mai 1661 qui condamna des doma-
niers à faire cette énumération.

Ces faits prouvent évidemment que, jusque
vers le milieu du dix-septième siècle, les colons
ont cru ne devoir aucun compte aux seigneurs

des bois prétendus fonciers; qu'ils s'en croyaient
eux-mêmes propriétaires, comme de tous les

autres bois, et que, jusque vers cette époque
de 1661, la prétention des seigneurs aux bois

propres à merrain n'avait pas acquis beaucoup
de consistance, quoiqu'ils l'eussent annoncée
des 1580 dans les mémoires qu'ils présentèrent
alors aux commissaires réformateurs.

J'avoue qu'ils durent faire des progrès rapides,

lorsque par l'arrêt de 1G61 le parlement se fut

déclaré en leur laveur ; cependant ils éprouvè-
rent encore une vigoureuse résistance de la part

des colons : leur usurpation ne fut que graduelle.

Elle s'étendit d'abord aux chênes comme aux
bois les plus précieux qui se trouvassent sur les

convenants. J'ai vu des déclarât ions qui ne com-
prenaient le dénombrement que des seuls bois
de cette espèce; et des arrêts de 1680, 1704, 1711
et 1717 prouvent qu'à toutes cesépoques les do-
mani'crs ont plaidé successivement pour la pro-
priété des hêtres, frênes, ormes, noyers et châ-
taigniers.

Les colons offraient de prouver que la posses-

sion, c'est-à-dire l'usage ou l'usement était en
leur faveur; mais ces offres é;aient rejetées. La
force parlementaire était pour les seigneurs, et

la toute-puissance des arrêts pour leur créer des
propriétés mettait celles des colons au néant.

C'est ainsi que tous les bois propres à merrain
furent insensiblement envahis. Les colons furent
obligés d'en faire le dénombrement exact dans
leurs déclarations : on en vint même au point
de les en rendre les gardiens sous la plus sévère
responsabilité. On mit en principe que tous les

dégâts commis de jour ou de nuit dans les bois

prétendus fonciers de leurs tenues leur étaient

imputables de droit, et qu'ils en devaient la ré-

paration à leurs seigneurs, sauf à eux à pour-
suivre leur libération, à leurs périls et fortunes,

contre les vrais auteurs des délits, au cas qu'ils

fussent assez heureux pour les découvrir et les

convaincre.
Enfin, pour qu'il ne manquât aucun moyen de

les vexer etde les pressurer,la jurisprudence éta-

blit aussi qu'ils ne pouvaient couvrir d'ardoises

leurs logements jusqu'alors couverts de chaume,
les élever, allonger ou élargir d'un seul pouce, y
substituer quelques pierres de taille à de simples
cailloux, y percer une nouvelle porte ou une
nouvelle fenêtre, changer les dimensions ou la

forme des anciennes, sans en obtenir la faculté

et la payer chèrement aux seigneurs ; d'où l'on

a fait naître le prétexte de les soumettre à faire,

dans leurs déclarations, des descriptions telle-

ment minutieuses de leurs édifices, qu'il est

presque aussi impossible de les faire au gré des
seigneurs et de leurs gens d'affaires, que d'y

oublier, pour ainsi dire, un iota, sans essuyer
une instance d'impunissement.

Se peut-il que ce soient là ces usements si fa-

vorables à l'agriculture, dont l'attrait engagea
les Bretons à passer les mers pour entreprendre
dans l'Armorique de pénibles travaux, et que
les commissaires réformateurs n'approuvèrent,
en 1580, que dans leur pureté originaire, pour
leur effet bien et dûmenf^
Dans l'origine du domaine congéable, les do-

maniers ne reçurent que des terres incultes, les

unes couvertes de bois, les autres de landes et

de bruyères. Ils ne prirent ces terres que pour
les défricher et pour mettre en faveur tout ce

qui leur en paraîtrait susceptible de culture.

Il fallut commencer par découvrir le sol ; et

certes il fallait bien alors que les colons eussent
la liberté de ne laisser de bois sur leurs tenues
qu'autant qu'il leur plairait et où ils voudraient,

môme d'en purger ces endroits de réserve, si

dans la suite ils trouvaient de l'avantage à y cul-

tiver d'autres productions.
Ils durent être parfaitement libres dans la

distinction et la distribution des terres de leurs

tenues, d'établir ici leurs logements, d'élever là

des fossés et clôtures, de faire ici des champs,
là des prairies, là des garennes. Il fallait encore
qu'ils eussent la faculté d'augmenter à leur vo-

lonté et suivant leurs besoins le nombre et les

dimensions de leurs maisons, de leurs granges,

de leurs étables, à fur et mesure que leurs défri-

chements s'étendraient, que leurs familles aug-
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menteraient, que leurs troupeaux se multiplie-

raient.

Sur tout cela il était impossible qu'on leur

donnât et qu'il acceptassent aucunes entraves;
il était également impossible qu'ils n'exigeas-
sent pas el qu'on leur refusât le droit de couper
tous les bois qui les arrêteraient ou les gêne-
raient dans leurs dolVicliements, d'en couper
toutes les fois qu'ils en auraient besoin pour
leurs constructions ou réparations, d'ouvrir et

de fouiller des carrières pour le môme usage;
autrement, au-Iieu de convenants francs (nom
que les anciens monuments donnent au do-
maine congéable) ils eussent cru ne recevoir
que des prisons; el libres de porter ailleurs
leur industrie, sans attache à une terre qu'ils

n'avaient pas encore arrosée de leurs sueurs,
où ils n'avaient encore aucune propriété, ils

n'eussent pas consenti à devenir esclaves dans
un pays où ils venaient, comme Gérés, faire ger-
mer l'abondance, et devaient obtenir des autels.

D'ailleurs les bois étaient alors trop communs
dans l'Armorique, ils avaient trop peu de valeur
dans un pays où la navigation, l'architecture et

les autres arts étaient encore à naître ou dans
leur enfance; les riches propriétaires en avaient
trop sur leurs domaines et dans les environs de
leurs demeures, pour dis|)uter à leurs vassau.x
domaniers ceux qui se trouvaient déjà ou qui
croîtraient dans la suite sur leurs tenues.

Ces réflexions historiques, jointes aux arrêts
que je viens de citer, démontrent évidemment
que ce n'est que lorsque la marine, le commerce
et les arts commencèrent à fleurir en France,
(ce qui ne remonte guère qu'au règne de
Henri IV) lorsque les bois de construction com-
mençant à devenir plus rares, on en connut tout
le prix dans un pays maritime, tel que la Basse-
Bretagne

;
que ce n'est qu'alors que les seigneurs

ont congu et sérieusement suivi le projet de
s'approprier les bois prétendus fonciers, mais
que les usements, dans leur pureté, ne leur
donnaient pas la propriété de ces bois : de là

la résistance des colons à cette usurpation ; de
là les procès ruineux qu'ils ont osé soutenir, et

qu'ils n'auraient jamais entrepris avec une for-

tune bornée, et un crédit encore plus borné, si,

connaissant la tradition aussi bien que les sei-

gneurs, et persuadés que l'usement dont ils

offraient la preuve, serait la règle de décision,
ils ne se fussent pas crus assurés du succès.

Les bois que les domaniers déracinèrent pour
leurs premiers défrichements, furentà bien juste
titre le premier salaire de leur travail : on con-
vient que les fossés qu'ils ont construits sont
leurs propriétés ; n'esl-il pas naturel que tous
les bois qui y ont cru leur appartiennent ? On
voudrait les réduire aux seuls bois courants ou
puînais dont ces fossés sont couverts : mais ne
conçoit-on pas qu'ils n'ont pu y laisser croître
des bois propres àmerrain, sans y avoir d'au-
tant moins de bois puinais, et que la propriété
des premiers doit les dédommager de ce qu'ils

perdent sur les seconds ? Les bois qu'ils ont con-
servés, plantés ou laissé naître et croître sur le

plat terrain de leurs tenues, occupent un sol

aue, sans cela, ils pourraient et auraient pu
éfricher. xN'est-il pas encore juste que la pro-

priété de ces bois les dédommage du sacrifice

qu'ils font pour les élever? On convient qu'il

n'a tenu qu a eux qu'il n'y eut aujourd'hui au-
cuns bois fonciers sur leurs tenues; qu'ils au-
raient pu les couper ou arracher dès leur nais-

sauce, comme ils le font depuis l'usurpation des

seigneurs ; et l'on ose soutenir que des bois qui
n'existent que parce qu'ils ont bien voulu les

souffrir, et qui n'existent qu'à leur détriment et

à leurs dépens, ne leur appartiennent pasi

SECONDE PARTIE.

Abolition du régime convenancier, admission des

domaniers au rachat des droits et devoirs dont

leurs propriétés sont chargées.

C'est à ce degré d'absurdité que les seigneurs
ont porté leurs prétentions, dès qu'ils ont osé

s'écarter de la pureté du régime des convenants :

il faut donc y revenir. Les seigneurs nous ont

conservé le fil qui doit nous y ramener. Ils ont

reconnu, ils ont mis à profit la féodalité du do-
maine congéable, et je viens de démontrer qu'en
effetcettetenure est toute féodale: qu'il soit donc
permis aux domaniers, après avoir supporté les

charges attachées à la qualité d'hommes defief'd'eii

recueillir aussi les avantages. Un système que
l'avarice ejifanta pour les vexer, et "que l'aris-

tocratie a soutenu pendant plus de deux siècles,

sera-t-il le seul abus que notre heureuse Révo-
lution n'aura pas détruit? Les seigneurs conve-
nanciers, ditHévin, ne sont censés retenir çw'w??^

espèce de seigneurie foncière ou directe, dominum
direcium, avec une redevance in recognitionem

domina : tout le domaine utile passe donc au

domanier, sous la réserve de la réversion parcon-
gément, comme dans le dernier état des autres

fiefs là réversion avait lieu parla commise, dés-

hérence, le retrait féo-Ial. Tous les attributs de

ce domaine utile, fonds, supercifies, bois de toute

espèce, appartiennent doncau tenancier à titre de

convenant, comme aux autres vassaux : pour-
quoi donc n'assurerait-on pas au domanier l'ina-

movibilité de toutes ces propriétés par l'aboli-

tion du droit de cougément, qui n'est pas moins
odieux que l'ancienne réversibilité des fiefs,

qui ne l'est pas moins que lacommise, la déshé-
rence, le retrait féodal? Pourquoi le domanier,
ainsi devenu propriétaire incommutable, n'au-

rait-il pas, comme les autres vassaux, la faculté

d'affranchir ses propriétés de toutes sujétions et

redevances, en rachetant celles qui méritent de

l'èlre?

Si, dans les fiefs ordinaires, les grands vas-

saux eurent raison d'exiger qu'ils ne pussent plus

être congédiés arbitrairement par leurs suze-

rains; si dans l'assemblée tenue à Ândely en
587, ilseurent raison de faire consentir les princes

Contran et Cliildebert à ne plus retirer les fiefs

qui avaient été conférés ou qui le seraient dans
la suite, età rendre ceux qui avaient été ôtés;

si dans la célèbre assemblée tenue à Paris en

615, ils eurent raison de faire légitimer les

droits qu'ils avaient acquis dans leurs terres, et

renouveler les dispositions du traité d'Audely

que la fameuse Druneliaut avait ouvertement

violé ; s'ils eurent raison dans le treizième

siècle de faire proscrire les lods arbitraires et

les rachats à merci; si l'Assemblée constituante

a eu raison, en 1789, d'abolir, sans indemnité,

la commise, la déshérence et le retrait féodal oui

entravaient encore la disponibilité des fiefs; si elle

a eu raison d'autoriser le rachat de touti-s les

rentes foncières et féodales : qui osera soutenir

qu'il n'est pas également juste d'abolir, pour le

domaine congéable, ces exactions appelées

commissions ou nouveautés, d'abolir le droit de
cougément qui ne sert que pour extorquer ce

rançons arbitraires, d'assurer enfin aux doma-
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niers, la paisible jouissance de leurs tenues, de
les admettre, comme les autres propriétaires, à
affranchir de tous devoirs leurs héritages, qui
doivent êtres libres, si l'on veut qu'ils le soient
eux-mêmes?
La féodalité du domaine congéable étant dé-

montrée, -vous ne pouvez, Messieurs, sans violer

votre serment, vous dispenser de réparer l'erreur

dans laquelle l'Assemblée constituante s'est lais-

sée entraîner. C'est pour vous un devoir rigou-
reux d'étendre au régime convenancier l'aboli-

tion du régime féodal, devenu l'une des bases

de notre Constitution. Refuser aux domaniers,
hommes de fief, ce qu'on a accordé à tous les

autres ci-devant hommes de fief, comme un droit

qui dérive essentiellement de l'Acte constitution-

nel, serait afficher une inconséquence bien peu
digne de la sagesse des législateurs, une partia-

lité, une acception de personne bien peu digne
de leur justice. Ce serait une exception inique
aux principes de l'égalité, et une monstruosité
qui déshonorerait le nouveau code de la France
régénérée.
On objectera peut-être que ce que je viens de

dire peut bien s'appliquer aux concessions à
domaine congéable faites avant 1580, mais non
à celles faites depuis; que les seigneurs ayant,

dans les mémoires qu'ils présentèrent alors aux
commissaires à la rélormation, manifesté leur

nouveau système d'acconvenancement et leur

prétention à la propriété du fonds et des bois

ronciers des tenues convenancières, les colons
qui ont traité depuis avec eux sont censés ne
l'avoir fait que contormément à ce nouveau ré-

gime ; qu'ainsi les déclarer aujourd'hui proprié-
taires du fonds et de tous les bois, ce serait leur

donner plus qu'ils n'ont acquis et payé ; et enfin,

que les conventions doivent être exécutées.
Je sais que personne n'est présumé ignorer la

loi; mais j'ai prouvé que les mémoires présentés

par les seigneurs aux commissaires réformateurs,
en 1580, n'étaient pas des lois et n'ont pas pu
le devenir. Us reçurent alors peu de publicité.

Pendant bien des années, ceux mêmes qui furent
choisis pour passer à la postérité durent être

peu connus, surtout des domaniers; et j'ai fait

voir qu'aussitôt que les seigneurs ont voulu
réaliser les prétentions qu'ils y avaient mani-
festées, tous les domaniers leur ont résisté. Ce
n'est qu'à force d'arrêts qu'on les a plies â ce

nouveau joug, et l'état violent où on les a tenus
ne peut faire un titre contre eux. Leur intention

n'a jamais pu être de se soumettre aux usements
tels que les seigneurs les voulaient faire, mais
tels qu'ils devaient être, tels qu'ils étaient dans
leur pureté, tels que les commissaires les avaient
approuvés. Leur intention dut être toujours de
tenir en fief, puisque le domaine congéable était

essentiellement un vrai fief, et de profiter de tous

les avantages du régime féodal, puisqu'on leur

en faisait supporter tous le.s désagréments. Leur
intention dut être d'avoir tout ce que ce régime
leur donnait le droit d'exiger, c'est-à-dire tout

le domaine utile de leurs tenues : ils ont mani-
festé cette intention dans tous les procès qu'ils

ont soutenus, jusqu'à ces derniers temps, pour
se défendre des progrès du nouveau régime
auquel les seigneurs voulaient les soumettre.
S'ils l'ont fait sans succès sous le règne de l'aris-

tocratie judiciaire, ils n'ont pas [)u renoncer à
réclamer leurs droits dans un temps plus [)ro-

pice; et notre Constitution leur dit que ce temps
est venu.

D'ailleurs, il n'y a pas de domanier qui n'ait

payé sa tenue assez cher pour en revendiquer
à bien juste titre tout le domaine utile. Sans par-

ler de la rente convenancière qui est plus forte

dans les concessions modernes que dans les

anciennes, les deniers d'entrée sont considé-
rables ; et connue cette finance a été répétée de
9 ans en 9 an^^, ou même plus souvent, sous le

nom de commission ou nouveauté, il n'y a pas

de seigneur qui n'ait reçu le centuple de la va-
leur de chaque tenue, fonds, superficies, et tous

les bois compris en deniers d'entrée et commis-
sionsseulement,etsanscompterlarenle annuelle.

Dans les fiefs ordinaires, les ci-devant seigneurs
étaient bien plus fondés à faire l'objection à la-

quelle je réponds. Ils pouvaient dire : les corvées,

les aides coutumières, la réversion par commise,
les droits de déshérence et de retrait féodal nous
sont acquis, parce que nos vassaux s'y sont sou-

mis librement en se soumettant aux coutumes
qui établissaient ces droits et qu'ils connais-
saient, qui les obligeaient comme lois de l'Etat,

puisqu'elles ont été plusieurs fois réformées,

publiées et approuvées par les trois ordres. Il

n'est donc pas juste de nous dépouiller de ces

droits sans indemnité. On ne doit même pas nous
forcer d'en recevoir le rachat, encore moins de
nos rentes féodales, parce que les conventions
doivent être exécutées; parce que ces rentes, ces

droits sont nos propriétés, qu'on ne peut pas

nous obliger d'aliéner.

La grande raison de bien public a fait échouer
cette ohjection. Peut-elle être rei)roduite par les

seigneurs convenanciers, dont la cause est plus

odieuse? Les usements de domaine congéable,
couverts encore de toute la rouille de l'anarchie

féodale, n'ont jamais été réformés, jamais léga-

lement constatés, rédigés ni publiés. 11 est temps
que cette réforme se fasse, et la seule réforme à

faire, c'est l'entière abolition. L'intérêt de l'agri-

culture la demande; la déclaration des droits et

la Constitution l'exigent. Enfin, c'est un remède
nécessaire aux troubles trop répétés dans les

campagnes de l'ancienne Basse-Bretagne.

L'intérêt de l'Etat exige que les cultivateurs

aient des terres en propriété; mais c'est peu
qu'ils en aient, si leur jouissance n'est pas assu-

rée. Les domaniers n'ont garde d'entreprendre

aucun défrichement qui exigerait de grandes
dépenses et de longs travaux. Un congément
pourraitlesexpulser avantqu'ils eussentrecueilli

le prix de leurs sueurs et de leurs avances. La
même raison les empêcherait de semer ou plan-

ter aucuns bois prétendus fonciers, quand même
les seigneurs n'en auraient pas usurpé la pro-
priété. Depuis longtemps ils n'en laissent guère
croître sur leurs tenues; et 3 départements où
les bois de consiruction sont si nécessaires, com-
mencent déjà à an manquer. Quis aret, quisplan-

tel, disait Darg entré, perpétua impendente saxo,

et quasi suspen; à molà ?

Cette vérité, profondément sentie par Henri II

et ses successeurs, détermina les lettres patentes

de 1556, 1577 et 1604, qui abolirent en Bretagne
la servitude di' domaine congéable, en ramenant
parfaitement cette tenure au régime des autres

fiefs. Mais le parlement et la chambre des comptes
vinrent encore au secours des seigneurs. L'effet

de ces lois fut restreint par les arrêts d'enre-

gistrement aux domaines congéables relevant du
domaine de la couronne.

Mais ce que l'autorité royale ne put obtenir

alors, la volonté nationale, déjà prononcée, doit

l'obtenir aujourd'hui. La propriété étaîit un droit

inviolable et sacré, dit l'article XVII de la décla-
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ration des droits, nuL ne doit en être^ privé, si ce

ne'it lorsqui! la nécessité publique L'exige. C'est

cette nécessité publique qui a fait abolir, sans

indemnité, tous les droits féodaux qui portaient

le caractère de l'usurpation et de la servitude

personnelle, et fait déclarer les autres rache-

tables. C'est elle aussi qui doit faire abolir ce

droitdecongément, qui, contre l'intérêt de l'agri-

culture, et pour l'intérêt particulierdes seigneurs,

force les domaniers de vendre leurs propriétés,

à dire d'experts souvent corrompus ou ignorants,

ou de se ruiner f)our racheter sans cesse le droit

de jouir de ce qui leur appartient. C'est elle enfin,

c'est encore la nécessité de ne pas faire mentir
la Constitution lorsqu'elle déclare qu'iln'y a plus

de régime féodal, qui doit faire ajouter à l'aboli-

tion du droitdecongément, la faculté de racheter

les redevances convenanciéres.
Quelle justice le décret des mois de mai et juin

rend-il aux domaniers? Il les décharge de la suite

de moulin et des corvées purement d'usage. Sur
tous les bois prétendus fonciers, il rend aux co-

lons les noyers et les châtaigniers. Par une dé-

rision amère, il permet aux domaniers d'obliger

lee seigneurs à les congédier; comme si, pouvant
vendre leurs héritages quand il leur plaît et à

qui bon leur semble, c'était un grand avantage
poureuxde pouvoirobliger les seigneurs à leur en
rembourser le prix à dire d'experts! Au reste, il

permet aussi aux seigneurs de congédier les co-

lons, quoique ceux-ci ne le voulussent pas,

quoique leur ruine dût s'ensuivre; et, en der-

nière analyse, voici où il réduit toute la pré-

tendue réforme du régime convenancier: les do-

maniers pourront faire avec leurs seigneurs telles

conventions que bon leur semblera, sur leurs droits

respectifs...

Mais cette faculté, les domaniers étaient censés

l'avoir dans l'ancien régime, et elle ne les em-
pêchait pas d'être esclaves. En profiteront-ils

davantage aujourd'hui? Us l'auront de droit:

mais ils en seront privés par le fait. Tant que la

foudre du congément pourra éclater sur leur tète,

il faudra bien qu'ils souscrivent à tout ce que
voudront les seigneurs, et qu'ils se ruinent en
commissions et en surhaussements de rentes.

Tant qu'ils ne seront pas affranchis de toutes

redevances il faudra bien qu'ils fournissent des

aveux ou déclarations à leurs hauts et redoutés

seigneurs; qu'ils y prodiguent encore l'encerjs

seigneurial, et que ce qu'ils n'auront pas donné
en commissions, en renies, en frais de déclara-

tions ou d'aveux, soit dévoré par les gens d'af-

faires en frais d'impunissement.
On a attribué au fanatisme et aux perfides ma-

nœuvres des prêtres réfractaires, les troubles

qui ont agité les campagnes dans les départe-

ments du Morbihan, du Finistère etdesCôtes-du-
Nord. Mais la terreur du congément; mais les

mille et un moyens que les seigneurs et leurs

agents ont de vexer les domaniers ; mais le dé-
ses()oir de ces malheureux colons abandonnés à

la tyrannie, tandis que tous leurs concitoyens
sont libres, y ont eu plus de part que les foudres

de Uome. Comment les domaniers se livreraient-

ils à la Révolution? Elle ne s'est pas opérée pour
eux. Comment soutiendraient-ils laConstitution?

Ils n'en partagent pas les bienfaits. Une voix

tonnante leur crie sans cesse : malheur à vous
si vous contrariez, si môme vous ne secondez
nos projets de contre-Hévolulion! Toute l'Europe

s'arme pour notre c^use : notre triomphe est

certain. Jugez par nos anciennes vexations du
traitement que nous réservons à nos vassaux

rebelles dans les jours de notre vengeance.
Je dois prévoir une objection qui n'a jamais

arrêté les seigneurs convenanciers, lorsqu'ils

soutenaient et faisaient juger que le domaine
congéable était un fief, mais qu'ils pourraient
rétorquer aujourd'hui, parce qu'il leur importe
de faire le contraire. Us diront que si le domaine
couiîéable était un fief, il etH laliu un principe
de fief pour donner à domaine congéable; et que
cependant toute personne qui avait une maison,
ou une pièce de terre, sans principe de fief, pou-
vait la donner à titre de convenant.

J'avoue qu'il en était ainsi dans les derniers
temps; mais je n'ai pas vu d'anciens domaines
congéables qui ne relevassent de terres réputées
nobles et fieffées. Les mémoires qui furent pré-
sentés su ries usementsde Gornoailles et de Rohan
en 1580, supposent évidemment que mônie alors

on n'en coiuiai^ssait pas encore d'autres. Si dans
lasuiteon serehlcha sur la nécessité du principe
de (ief, ce fut un ettet de la dégénération que
les seigneurs eux-mêmes opérèrent dans les use-

ments. C'est que dans la confusion qu'ils y mi-
rent, on commença à attacher moins d'impor-
tance à un être de raison, à une invention de
feudiste dont on n'avait même pas d'idée, lorsque

les fiefs s'introduisirent; c'est enfin qu'on jugea
que tout domaine avait un principe de fief suf-

fisant pour devenir une tenue féodale telle que le

domaine congéable.
Au reste, les convenants prétendus créés sans

le secours de ce talisman féodal sont en petit

nombre; etje ne vois pasderaison delesexcepter
des mesures générales que le Corps législatif

doit prendre pour effacer jusqu'à la trace d'une
servitude qui ne pèse pas moins sur une classe

précieuse de propriétaires dans les concessions
faites sans principes de fief, que dans celles faites

avec un principe de lief. Tant qu'il y aura un
seul domaine congéable, fùt-il créé sans prin-

cipe de fief, on dira toujours : voilà un fief; ou
au moins : voilà un fief bâtard. Et ce fief, bâtard

ou non, supposera un seigneur redouté, un sujet

vexé, un vassal à la chaîne.

TROISIÈME PARTIE.

Droits à supprimer sans indemnité.

Droits rachetables, mode de leur rachat.

Il me reste à examiner quels sont les droits et

devoirs coiiven;inciersquiontétéou qui doivent

être abolis sans indemnité; quels sont ceux qui

doivent être déclarés rachetables, et quel doit

être le mode de leur rachat.

Les droits de lods et ventes et de déshérence
établis sur les domaines congéables de l'usement

de Rohan ont été ou sont abolis sans indemnité,

l'un par le décret des mois de mai et juin 1791

pour toutes les tenures convenancières, l'autre

par les décrets antérieurs pour tous les fiefs; et

cette abolition est d'étroite justice. Ces droits,

qui devaient supposer rinamovibilité des fiefs,

n'ont pas pu être perçus équitablemeut par des

seigneurs qui s'arrangeaient en même temps

celui de congédier ou d'extorquer des finances

arbitraires sous le nom de commissions. Je les

écarte donc de la classe des droits rachetables
;

j'excepte cependant le droit de lods et ventes

qui serait expressément stipulé par le titre pri-

mitif de la concession à domaine congéable,

parce qu'alors il serait censé faire une partie

intégrante du prix de cette concession.
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J'exclus encore de la classe des droits à ra-
cheter, celui de congémerit. Plus odieux que le

retrait féodal (quoiqu'il ait le même caractère),
parce qu'il est d'un exercice plus fréquent; plus
nuisible à l'agriculture, parce qu'il frappe inopi-
nément l'ancien possesseur, tandis que l'autre

n'atteignait que l'acquéreur, il doit subir le même
sort, l'abolition sans indemnité.

J'invoque le même anathème contre le droit
casuel des commissions ou nouveautés. C'est un
droit oppressif et tortionnaire, qui n'est fondé
sur aucun aucun autre titre que la crainte et la

force. Bien différentes des lods et ventes et du
rachat, qui, depuis longtemps, sont des droits

fixes, exigibles en vertu des coutumes approuvées
par la nation, ces commissions ne sont qu'une
rançon forcée pour tout domanier qui craint le

congément, et qu'on ne peut exiger de celui que
des menaces de congément n'intimident pas. Le
domanier indiffèrent sur son expulsion ou qui la

désire, soit parce que sa tenue est trop arrentée
ou d'une exploitation trop ingrate, et qui croit

pouvoir se mieux placer ailleurs; celui dont la

tenue est tellement vaste, tellement réparée et

couverte d'édifices, qu'il ne pourrait être con-
gédié sans une somme assez forte pour rebuter
ceux qui voudraient le déloger, bravent le con-
gément, refusent de prendre aucunes nouvelles
baillées, de payer aucunes commissions, et jouis-

sent paisiblement malgré les murmures des sei-

gneurs. Dans ces cas, les seigneurs n'exigent
pas les commissions; il.*? les demandent comme
une grâce, en offrant de nouvelles baillées, et

on peut refuser les unes en rejetant les autres
avec dédain.
A l'égard des corvées, comme journées d'hom-

mes, voitures, chevaux, je distingue, avec le

décret des mois de mai et juin, celles qui n'étaient
exigibles qu'en vertu des usements ou d'une
clause de soumission à ces usements, de celles

qui sont stipulées et détaillées dans les baillées.

Les premières doivent être abolies sans indem-
nité, et le sont même déjà par ce décret. Les se-

condes font partie (les redevances convenancières
dont jevaisparler. Elles doivent suivre les mêmes
règles, et le même mode de rachat. Je mets sur
la même ligne les abonnements faits par les

baillées à une somme fixe par an pour toutes

corvées.
Toutes les redevances qui se payent annuelle-

ment au seigneur convenancier, en argent,
grains, volailles, beurre et autres denrées, sont
en général rachetables ; mais sur cela, il y a
une observation intéressante à faire.

Des tenues en grand nombre sont si excessive-
ment arrentées, que si les domaniers les met-
taient en main de fermier, ils pouraient à peine
en retirer, pour [)rix de ferme, l'équivalent de ce

qu'ils payent en rentes convenancières à leurs

seigneurs immédiats, et en chef-rentes à leurs

seigneurs suzerains. Ces domaniers sont pro-
priétaires, et leurs propriétés ne fructifient que
pour leurs seigneurs. Plus malheureux que de
simples fermiers, après s'être épuisés de parci-

monie et de fatigue pour acquitter leurs rede-
vances, ils sont souvent réduits à faire exponce
des propriétés qu'ils ont chèrement payées, pour
se décharger d'un fardeau de rentes devenu in-

supportable.
Mettre ces domaniers à l'abri du congément,

les autoriser à affranchir leurs tenues de toutes

redevances, ce n'est pas leur rendre justice, si

on ne leur permet de racheter ces redevances
qu'au taux où elles sont aujourd'hui. Us gagne-

raient plus à profiter de la liberté que le décret
des mois de mai et juin leur donne, et qu'ils

n'avaient pas autrefois, d'obliger leurs seigneurs
à les congédier.

Il est malheureux, sans doute, pour des pro-
priétaires cultivateurs, que des propriétés qu'ils

ont acquises au prix de leurs sueurs, leur de-

viennent tellement à charge, qu'ils soient réduits

à les vendre, à dire d'experts, à ceux-là mêmes
qui les leur ont rendues onéreuses à force de les

grever de rentes; à quitter leurs tenues, aux
risquesden'en trouverpasd'autres; à consommer,
pour vivre, le prix de leurs droits congédies, et

bientôt à mourir de faim. Mais le comble de leur

désespoir serait d'être privés de la ressource de

se faire congédier, d'être incapables d'acquitter

leurs redevances, loin de pouvoir les racheter;

d'être condamnés à végéter éternellement dans
des tenues où des vampires dévorent toute leur

substance, ou à les quitter les mains vides,

sans remboursement de leurs droits, sans res-

source pour se placer ailleurs, sans moyens pour
prolonger leur existence.

Dans cette alternative, je vois des deux parts

l'humanité qui souffre, l'agriculture qui perd des

bras, la fortune publique qui diminue ;
j'y vois

deux maux extrêmes entre lesquels il n'est pas

parmis d'opter. L'Assemblée nationale ne peut

pas réduire les domaniers, accablés par l'aug-

mentation progressive de leurs redevances, à at-

tendre ou à provoquer leur congément: ce serait

confirmer la tenue convenancière dans ses plus

grands abus. Elle ne peut pas obliger ces do-

maniers à racheter leurs redevances au taux
excessif où elles sont portées : ce serait rendre

ce rachat impossible pour plusieurs, ruineux
pour tous ; ce serait approuver les exactions des

seigneurs, et leur en faire un titre, soit pour
retenir les domaniers sous le joug féodal, soit

pour consommer leur ruine.

L'investiture de chaque domanier, la première

baillée qu'il a obtenue, soit en première conces-

sion, soit avec faculté de congédier, devrait faire

la règle invariable de ses obligations vis-à-vis du
seigneur, et doit faire la mesure des redevances

qu'il a à racheter pour affranchir sa tenue de

toute sujétion : ce sont les seules obligations

qu'il ail contractées librement, et les seules qui

aient une cause juste.

Quand un colon se présentait pour entrer dans

une tenue convenancière, soit par première con-

cession, soit par congément, le seigneur demau-

1
dait tant en deniers d'entrée qu'en rente, tout

ce qu'il croyait pouvoir obtenir, etle colon offrait

tout ce qu'il croyait pouvoir accorder. Le contrat

étant scellé, le colon étant entré en jouissance,

quel titre avait le seigneur pour demander, après

six ou neuf ans, une commission ou un surcroît

de redevances ? Le seigneur faisait-il une nou-
velle concession de terres qui put devenir la

cause d'une nouvelle rente; il donnait seulement

une assurance contre le congément pour un
temps limité. Au reste le fonJs même, à sup-

poser qu'il lui appartînt, n'était pas augmenté
en valeur; il n'y avait d'amélioration que dans

les édifices et superfices, qui, de l'aveu des sei-

gneurs, appartenaient au domanier. Sans doute,

le colon ne devait pas augmenter ses rede-

vances, parce qu'il avait amélioré son bien par

ses sueurs; mais il fallait qu'il les augmentât

pour n'être pas congédié, et ne pas voir sa for-

tune mise à la merci d'experts ignorants ou cor-

rompus.
.

C'est donc le congément, c'est le droit du plus
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fort qui a fuit le titre des seigneurs pour aug-
menter à leur volonté les redevances de ces cul-

tivateurs, qu'en tous autres points ils assimilaient

aux tenanciers en tief dont les redevances ont

été fixes tant qu'il y a eu une ombre de justice

dans le régime féodal : ces surcroîts de rede-

vances n'étaient exigibles ni en vertu des baillées,

ni en vertu d'aucune loi; il en était comme des
commissions. Tout domanier qui ne craignait

pas d'être congédié pouvait les refuser : or, dès
qu'ilsn'étaientexigibles ni en vertu delà loi, ni

en vertu d'une convention; dès qu'ils s'exlor-

auaient par la terreur à ceux-là seulement à qui

eût trop nui d'être chassés de leurs propriétés,

on n'y devrait pas reconnaître des devoirs ra-

chetaLles, mais des extorsions dont on est dé-
chargé par le retour aux droits imprescriptibles

de l'homme, à la liberté et à la justice.

Celte décision semblerait s'accorder avec les

principes que l'Assemblée nationale a adoptés
pour le rachat des autres droits et devoirs ci-

devant féodaux, tant fixes que casuels ; mais des

considérations particulières à cette espèce de fief

ont déterminé votre comité à adopter une déci-

sion contraire; il a jugé que les actes d'assu-

rance ou de renouvellement de baillée devaient
être regardés comme autant d'investitures et

d'actes de concession de fonds; qu'ainsi c'était

le dernier acte de cette espèce qui devait fixer

le taux des redevances rachetables, s»oit qu'elles y
fussent moindres ou plus fortes que .dans la pre-

mière investiture ou naillée entre le seigneur et

le domanier.
Et en effet, Messieurs, s'il en était autrement,

des seigneurs, tels qu'il s'en est trouvé peu, qui,

par humanité, par bonté d'âme, auraient laissé

jouir paisiblement leurs domaniers pendant cin-

quante ans ou plus, sans les harceler par des
menaces de congément; des seigneurs qui par

ces motifs louables auraient négligé d'exercer
eux-mêmes leur faculté de congédier, ou de la

céder à ces coureurs de baillées qui sont tou-

jours disposés à mettre la renchère sur les te-

nues de leurs voisins, seraient traités moins
favorablement que ces autres seigneurs, qui, dans
l'espace de cinquante ans, auraient usé cinq fois

de leur droit de congément, changé cinq fois de
domaniers, et obtenu à chaque fois une augmen-
tation de rente.

Outre les redevances dont je viens de parler,

il y en a une particulière à l'usement de Gor-
noailles; c'est le droit de champart ou de ter-

rage, que le mémoire des seigneurs sur cet

usement oblige les domaniers de payer en cas

d'égobue, c'est-à-dire lorsqu'ils défrichent de la

manière qu'on appelle égobuer, ces terres vaines
et vagues qui dépendent de leurs tenues.

Défricher, ce n'est pas toujours égobuer ou
faire de Végobue; cette espèce de défrichement ne
convient pas à tous les terrains. On égobue des
terres couvertes de landes et de bruyères, en
levant, par un travail pénible, la superficie du
terrain, la faisant brûler, répandant les cendres
sur le terrain, passant la charrue sur le sol

ainsi disposé, et y semant le grain qui lui con-
vient. C'est sur la première récolte des terres

ainsi défrichées, que les seigneurs perçoivent
une quotité de fruits à laquelle ils donnent dif-

férents noms, mais le plus souvent ceux de
champart et de terrage.

Ce droit, odieux dans un pays où il y a tant de
terres en friche, est le tyran de l'agriculture : il

se perçoit à la cinquième gerbe, quelquefois à
la quatrième; il ne peut être dû par les doma-

4 2

niers qui n'ont pas de terres à défricher; ceux
mômes qui ont des terres en friche peuvent ne
pas le devoir, parce qu'ils peuvent ne pas faire

de défrichements.
Jusqu'à ce que les domaniers affranchissent

leurs tenues, qu'ils |)ayent ce droit de champart,
s'il leur arrive d'égobaer; mais lorsqu'ils se pré-
senteront pour racheter leurs redevances, ils ne
devront pas le comprendre dans ce rachat; c'est

un droit sur lequel le seigneur ne peut jamais
compter, un droit toutsubordonnô à la volonté
du vassal. Le seigneur ne peut pas dire au do-
manier qui rachète ses redevances : vous m'au-
riez dû dans la suite des droits de champart;
indemnisez-moi de la perte de cette expectative.
Tel domanier lui répondrait : je n'ai pas déterre
à défricher. Tel autre pourrait lui répondre : je

suis résolu à ne faire aucun défrichement tant
3ue je serai votre vassal, parce que votre droit
e champart absorberait mon bénéfice.
Les rentes suzeraines ou chef-rentes étant

mises par les usements à la charge des doma-
niers, et étant toutes distinctes de ce qui est dû
aux seigneurs convenanciers, c'est aux doma-
niers qu'il appartient de les racheter, et ils

doivent avoir la liberté de le faire, soit avant,
soit après le rachat des redevances convenan-
cières : jusqu'à ce qu'ils les aient rachetées, ils

continueront de les acquitter et en seront res-

ponsables envers les seigneurs suzerains, sous le

gage et l'hypothèque privilégiée de leurs tenues;
mais à l'égard des droits casuels de lods et ventes
et de rachat, dus à ces seigneurs sur les rede-
vances convenancières, les seigneurs convenan-
ciers devront les racheter aussitôt après le ra-
chat de ces redevances, en suivant l'échelle

féodale et les dispositions des décrets déjà rendus
sur le rachat des droits féodaux.

11 me reste une dernière observation à faire

sur les bois prétendus fonciers.

Votre comité. Messieurs, a pensé qu'il ne pou-
vait y avoir de difficulté à réintégrer les doma-
niers dans la propriété des bois de futaie, exis-
tant sur leurs fossés et clôtures, et sur le plein
des terres qu'ils ont closes et mises en valeur.

A l'égard des bois de futaie qui existent natu-
rellement ou qui ont été plantés par les seigneurs
en bosquets, rabines ou avenues, dans les che-
mins et issues des tenues convenancières, ils

devraient, dans la stricte rigueur et par les

mêmes motifs, appartenir aussi aux domaniers.
Ils occupent un fonds oui leur appartient, cou-
vrent une superficie qu ils les empêchent de dé-
fricher, ou sur laquelle ils les empêchent d'avoir

un pâturage plus abondant et plus salubre.

Cependant, avec la cupidité des seigneurs, qui

n'a fait grâce aux domaniers d'aucun genre de
vexation, faisons contraster une générosité que
ces honnêtes cultivateurs ne désapprouveront
pas. Votre comité. Messieurs, est d'avis qu'à

l'exception des noyers et châtaigniers, qui ren-

trent dans la classe des arbres fruitiers, on
abandonne aux seigneurs la propriété de ces

bois, ainsi que celle des semis qu'ils ont pu faire

dans les dépendances des tenues convenancières.

Mais en même temps votre comité a pensé
qu'on ne pouvait pas condamner le colon à souf

frir indéfiniment sur sa tenue des propriétés

étrangères, et qu'il devait avoir la faculté d'ache-

ter la propriété de tous ces bois et semis, en
obligeant le seigneur d'en recevoir la valeur à

dire d'experts. Il vous proposera sur ce point des

mesures et des formalités dont l'équité est trop

évidente pour que je doive la développer.
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Telles sont, Messieurs, les réflexions que votre

comité me charge de vous soumettre sur la

tenure convenancière. Je ne demande pour les

domaniers que liberté, égalité et justice. Vous ne
composerez pas pour eux avec l'hydre de la

féodalité. Vous ne créerez pas pour eux un état

mitoyen entre l'homme libre et l'esclave. C'est

pour eux aussi que vous avez fait ce serment,
qu'ils osent répéter, en agitant leurs chaînes :

vivre libre ou mourir!

Voici le projet de décret :

Décret d'urgence.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de féodalité, considérant
que la tenure connue, dans les départements
du Morbihan, du Finistère et des Gôtes-du-Nord,
sous les noms de convenant et domaine con-
géable, participe de la nature des fiefs, et qu'il

est instant de faire jouir les domaniers des
avantages de l'abolition du régime féodal, dé-
crète qu'il y a urgence.

Décret définitif.

L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, dérogeant, en tant que besoin, au dé-
cret des 30 mai, 1, 6 et 7 juin 1791, décrète ce

qui suit :

Art. l«^

La tenure convenancière; ou à domaine con-
géable est abolie.

Les coutumes locales qui régissent cette te-

nure sous le nom d'usement sont abrogées :

en conséquence les ci-devant domaniers sont et

demeurent propriétaires incommutables du fonds
comme des édifices et superficies de leurs te-

nues.

Art. 2.

11 ne sera fait à l'avenir aucune concession à
pareil titre : celles qui seraient faites ne vau-
dront que comme simples arrentements; l'en-

tière propriété des terres ainsi concédées appar-
tiendra aux concessionnaires, avec la faculté

perpétuelle de racheter les rentes.

Art. 3.

Dans les concessions précédemment faites,

les droits de congément, baillées, commissions
et nouveautés, et le droit de lods et ventes, qui
ne serait point expressément stipulé dans le

titre primitif de concession, sont abolis sans
indemnité.

Art. 4.

L'article 2 du décret des 30 mai, 1, 6 et 7 juin

1791, concernant les baux à convenant et do-
maine congéable, continuera d'avoir sa pleine

et entière exécution : en conséquence, tous droits,

ou redevances convenancières, de même nature
et qualité que les droits féodaux supprimés sans
indemnité parles décrets du 4 août 1789 et jours
suivants, par le décret du 15 mars 1790 et autres
subséquents, ainsi que par le décret du 18 juin
dernier, et notamment l'obéissance à la ci-de-
vant justice ou juridiction du seigneur, le droit

de suite à son moulin, la collecte du rôle de ses

rentes et cens, et le droit de déshérence ou
échûle, demeurent abolis sans indemnité.

Art. 5.

Tous les arbres fruitiers, tels que pommiers,
châtaigniers, noyers et autres de même nature,

soit qu'ils existent en rabines, avenues ou bos-

quets; les bois appelés courants et puînais, les

taillis, même les bois de futaie de toute espèce,

étant sur les fossés, ou dans les clôtures des

terres mises en valeur, sont déclarés appartenir

en toute propriété aux ci-devant domaniers.

Art. 6.

A l'égard des bois de futaie, tels que chênes,

ormeaux, hêtres, sapins, et autres de même
nature, qui se trouveront soit en semis faits par

les ci-devant seigneurs, ou existant en rabines,

avenues ou bosquets, hors des clôtures des terres

en valeur, il sera procédé par experts que les

parties nommeront, ou qui seront nommés d'of-

fice par le juge, à une estimation desdits bois

et semis, sur le pied de leur valeur, à l'époque

de cette estimation, contradictoirement ou par

défaut, entre les ci-devanl domaniers et ci-de-

vant seigneurs.

Art. 7.

L'estimation desdits bois et semis sera faite

sur la réquisition de l'une des parties : les ci-

devant domaniers seront tenus de payer annuel-

lement aux ci-devant seigneurs, l'intérêt au de-

nier vingt du prix total de l'estimation jusqu'au

remboursement de ce prix, qu'ils pourront faire

quand bon leur semblera. Cet intérêt courra à

compter du jour de l'estimation, et est déclaré

soumis, au profit des ci-devant domaniers, à la

rétention de la quotité de la contribution fon-

cière réglée pour tout autre intérêt et rente quel-

conque.

Art. 8.

Les ci-devant domaniers pourront néanmoins
abandonner aux ci-devant seigneurs la jouis-

sance et disposition desdits bois et semis, sauf

à disposer du fonds après l'exploitation : ils se-

ront tenus de faire cet abandon, ou de déclarer

qu'ils entendent faire procédera une estimation

desdits bois et semis, dont ils se réservent la

disposition et jouissance, dans le mois à comp-
ter de la pubUcation du présent décret, par un
acte fait au greffe du juge de paix du canton

dans l'arrondissement duquel se trouveront si-

tués lesdits bois et semis : les ci-devant sei-

gneurs pourront provoquer devant le juge de

paix, après ledit délai d'un mois, cette déclara-

tion de la part des ci-devant domaniers.

Art. 9.

Les ci-devant domaniers, dans le cas où ils se

réserveraient la propriété desdits bois et semis,

n'en pourront disposer qu'après l'estimation dé-

finitive qui en aura été faite conformément à l'ar-

ticle 6 ci-dessus : dans le cas de vente, ou dis-

position desdits bois et semis de la part des ci-

devant domaniers, en tout ou partie, ils seront

tenus de rembourser sans délai aux ci-devant

seigneurs le total du prix de l'estimation.

Art. 10.

Les ventes de bois faites jusqu'à ce jour par
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les ci-devant seigneurs, par acte authentique,

ou dont l'exploitation a éié commencée anté-
rieurement à la date du présent déi;ret, auront
leur pleine et entière exécution, sans que les

ci-devant domaniers puissent exiger aucune in-

demnité, si ce n'est pour les dégâts et détério-

rations que l'exploilation aurait causés dans
leurs fossés, clôtures et autres édifices.

Art. 11.

Il sera libre aux ci-devant domaniers de ra-
cheter leurs redevances ci-devant convenan-
cières ; et soit avant, soit après ce rachat, ils

pourront racheter aussi les rentes suzeraines ou
chef-rentes dues sur leurs tenues.

Art. 12.

Ils continueront, jusqu'au racliat efîectué, de
payer annuellement, comme par le passé, et

aux termes ordinaires, en nature de rente pure-

ment foncière, les redevances annuelles ci-de-

vant convenancières, en argent, grains, poules,

beurre et autres denrées, ainsi que les corvées

abonnées, ou expressément stipulées et détail-

lées par les baillées courantes et actuelles.

Art. 13.

Les corvées exigibles en vertu de seuls use-

ments ou d'une clause de soumission à iceux,

demeurent supprimées sans indemnité, conformé-

ment au décret des 30 mai, 1", 6 et 7 juin 1791.

Art. 14.

Ne sera pareillement sujet au rachat, mais
demeure supprimé sans indemnité, le droit éta-

bli par le ci-devant usement de Cornoailles. et

perçu par les ci-devant seigneurs sur les terres

égobaées, sous les noms de champart et terrage,

et sous quelque autre dénomination que ce soit,

quand même il serait stipulé expressément dans
les baillées; et cependant il sera acquitté sans
restitution, par les ci-devant domaniers, dans le

cas où ils seraient égobués avant le rachat des

redevances mentionnées dans l'article 12.

Art. 15.

Les parties se conformeront au surplus, pour
l'exercice de ce rachat, aux règles et formalités

prescrites par les décrets rendus pour le rachat

des droits ci-devant féodaux, en ce qu'ils ne
sont pas contraires au présent décret.

Art. 16.

Les sommes payées pour commission de bail-

lées consenties à fin de congément, qui ne sont

ftoint encore exécutées, seront restituées, par
es ci-devant seigneurs, à ceux qui les auront
avancées, avec les intérêts, à compter du jour

de la demande qui leur en aura été faite.

Art. 17.

Toute instance à fin de congément, tous pro-

cès intentés et non décidés par jugement en
dernier ressort avant ce jour, relativement aux
droits déclarés abolis sans indemnité par le pré-

sent décret, ne pourront être jugés que pour les

frais des procédures faites, et les arrérages

échus antérieurement à ce jour.

Art. 18.

Il ne pourra être prétendu, sous prétexte de
partage consommé, ni par les personnes qui ont
ci-devant acquis des |)arliculiers par vente, ou
autre titre équipollent à la vente, des droits

abolis ou supprimés par le présent décret, au-
cune indemnité ni restitution de prix.

Art. 19.

A l'égard de ceux desdits droits qui ont été

acquis ou qui sont tenus à ferme de la nation

avec mélange ou sans mélange d'autres biens

conservés, on se conformera aux dispositions

des décrets précédemment rendus, relativement

aux droits, rentes et devoirs féodaux.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Ijeqilinio, rapporteur, donne lecture du
préambule et des articles 1, 2, 3, 4 et 5 qui sont

adoptés sans changement.

M. le Président. Je demande pardon à l'As-

semblée d'interrompre sa discussion, mais je

reçois une lettre de M. le minisire de la guerre,

dont il est urgent que l'Assemblée prenne con-

naissance.

Vn de MM. les secrétaires donne lecture de cette

lettre; elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« D'après le décret du 15 de ce mois au soir,

portant qu'il y a lieu à accusation contre

M. Alexandre Lameth, M. Glavière a donné le 16

au matin les ordres nécessaires pour le faire

mettre à exécution. Un brigadier et deux gen-

darmes nationaux ont été envoyés à sa pour-
suite. Us sont allés de Maubeugè à Rocroy, de

liocroy à Mézières. La rumeur publique, des ren-

seignements sûrs, l'attestation d'un grand nom-
bre de citoyens, ne leur ayant pas permis de

douter qu'il ne se fût réfugié dans celte ville, ils

s'adressèrent à la municipalité et lui exhibèrent

leurs pouvoirs : elle les envoya au comman-
dant de la place qui refusa de leur faire donner
assistance; enfin elle les mit en état d'arrestation,

sous le prétexte que le nom du roi était effacé

du passeport imprimé, et que leur mission était

illégale.

« C'est ainsi qu'on les a empêchés de remplir

leur mission et qu'Alexandre Lameth n'a pu être

arrêté. {Murmures prolongés.)

« Je suis avec respect, etc.

« Signé : SeRvan. »

M. Bréard. C'est le 20 août que ces gendarmes

ont été élargis; c'est le 20 que vos commissaires

ont été élargis: c'est le 20 que vos lois ont enfin

été enregistrées; et c'est dans la nuit du 19 au

20 que La Fayette a émigré. Je vous demande

si ce rapprochement n'explique pas assez l'au-

dace de ces administrateurs, et ce qu'on doit

penser de leurs rétractations et de leur repentir.

M. Richard. Personne n'a plus mérité sans

doute un décret de rigueur que les officiers mu-
nicipaux de Mézières. Cependant j'observe que

ceux de Sedan n'ont pas été décrétés d'accu-

sation et que vous vous êtes contentés de les

mander à la barre. Je demande la même mesijre

pour les officiers municipaux de Mézières, qu'ils
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viennent à votre barre, ainsi que le comman-
dant de place.

M. llariboii-Slontaut. Je propose que ce

décret ne frappe que les signataires de l'arrête

d'arrestation.

M. Cliarlîcr. Et qu'on envoie ce décret par

un courrier extraordinaire.

Plusieurs membres : Le renvoi de la lettre et

de ces diverses propositions à la commission

extraordinaire!

(L'Assemblée renvoie la lettre et ces diverses

propositions à la commission extraordinaire des

Douze.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

de M. Clavière, ministre des contributions publi-

ques, qui fait connaître à l'Assemblée qu'en pré-

sence de deux commissaires de section, on a

levé les scellés apposés sur deux secrétaires de

chambre à coucher de l'ex-ministre d'Aban-

court. 11 ne s'y est trouvé qu'une seule lettre

qui ne signifie rien et 2,800 livres en assignais

que le propriétaire réclame.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission

extraordinaire des Douze.)

Les ministres rentrent dans la salle, et M. Ser-

van, ministre de la çiuerre, demande la parole.

M. le Président. La parole est à M. le mi-

nistre de la guerre.

M. Servan, ministre de la guerre. Quand l'on

était encore divisé d'opinion sur les intentions

du traître La Fayette, quand on ignorait quelle

était la façon de penser de son armée, l'on était

forcé d'agir avec prudence avec les généraux.

Le conseil exécutif s'était en conséquence con-

certé avec vos commissaires ; mais à peine

étaient-ils partis, que La Fayette a émigré, et

que Luckner a tenu, soit dans des repas, soit à

la tête de l'armée, des propos Inciviques, qui

ne nous permettent plus de compter sur lui. Le

conseil lui écrivit donc qu'il paraissait impor-

tant qu'il quittât un poste où il ne pourrait plus

être utile, puisque le peuple et l'armée ne pou-

vaient plus avoir on lui la même confiance qu'au-

trefois, et que cette confiance est indispensable

au succès des opérations. Depuis, nous avons

reçu une lettre dans laquelle il dit : « Je ne

conçois pas les motifs qui peuvent avoir donné

lieu à la conduite que l'on tient avec La Fayette;

je dois dire que je ne l'ai jamais vu que dans

les principes de la Constitution, et qu'il n'a pour

but que la nation, la loi et le roi. » —Nous avons

aussi appris qu'en même temps qu'il écrivait cette

lettre, il accueillait très bien une adresse d'une

compagnie de grenadiers, dans laquelle il est dit :

« Veuillez bien, Monsieur le maréchal, recevoir le

serment que nous déposons entre vos mains,

celui de mourir pour la défense de la nation et

celle du roi, sans lequel il n'est point de Consti-

tution. »

D'après de pareils faits, qui indiquent certai-

nement, de la part du maréchal, des sentiments

au moins suspects, le conseil exécutif a cru de-

voir le remplacer parle général Kellermann. Il a

aussi retiré à M. Dillon le commandement des

troupes du Nord.
Quant au renfort qui est demandé pour l'armée

du Centre, je pense que le meilleur parti à

prendre est d'y envoyer les bataillons déjà for-

més au camp de Soissons; ils seront remplacés

par les gardes nationaux qui d'abord avaient

été requis pour Golmar et lieux voisins.

M. Merlin. Je demande que l'Assemblée au-

torise le ministre de la guerre à faire marcher

aux frontières toute la garde nationale; quant

au service de l'intérieur, le zèle des citoyens y
suppléera.

(L'Assemblée renvoie cette proposition au Co-

mité militaire avec mission d'en faire le rap-

port dans sa séance du soir.)

M. Lebrun, ministre des affaires étrangères, a

la parole et s'exprime ainsi : (1).

Messieurs,

J'ajouterai à ce que viennent de dire mes col-

lègues, quelques détails relatifs au département

politique.
,

Les dispositions des différentes puissances de

l'Europe, à l'égard de la France, n'ont pas changé

depuis le dernier rapport qui en a été fait le

10 juillet à l'Assemblée nationale : seulement elles

ont pris un caractère plus prononcé.

La Suède témoignait déjà de l'éloignement à

remplir les engagements inconsidérés du feu roi

contre nous. Aujourd'hui elle témoigne le désir

de renouer avec la France les anciennes liaisons;

elle offre à notre commerce, comme à notre

marine, tous les avantages que sa position et la

nature de ses productions nous permettent d'en

attendre; et de braves officiers suédois, secon-

dant les intentions du régent, proposent de faire

servir à la défense de la liberté française les

armes que Gustave avait mises dans leurs

mains pour tenter de nous asservir.

La conduite mesurée du Danemark nous a

dans tous les temps donné l'espoir d'une neutra-

lité parfaite; aujourd'hui nous en avons l'assu;

rance. Pressé par nos ennemis de se joindre à

leur ligue, le ministère danois a formellement

déclaré qu'il n'y prendrait aucune part : l'As-

semblée nationale a déjà eu connaissance des

notes officielles qui attestent cette déclaration.

La Russie n'avait jamais dissimulé ses inten-

tions malveillantes ; les succès faciles qu'elle vient

d'obtenir en Pologne, l'ont enhardie à nous en

donner une nouvelle preuve; j'ai eu l'honneur

d'annoncer à l'Assemblée nationale, que l'impé-

ratrice, décidée à rompre toute communication

ministérielle avec nous, avait notifié depuis peu

à notre chargé d'affaires l'ordre de quitter la

Cour : il y a toutefois grande apparence que

pendant longtemps les menaces se borneront

à celte petite vengeance.

Les puissances d'Italie, les Cours du Midi,

continuent d'avoir plus de mauvaise volonté que

de moyens pour nous nuire.

L'empire d'Allemagne ne s'est pas encore pro-

noncé comme corps. La plupart des membres du

second et du troisième ordre qui entrent dans

celte association sont probablement plus effrayés

pour eux-mêmes de la ligue de nos ennemis

que de nos principes ;ets'ils s'arment contre nous,

c'est qu'ils y seront forcés.

11 faut en excepter cependant les trois élec-

teurs ecclésiastiques et les deux princes de Hesse-

Cassel et de Hesse-Darmstadt.

D'après les renseignements certains que nous

avons de la marché de neuf mille liommes des

troupes de ces deux princes, il n'y a plus lieu de

douter qu'ils n'entrent dans la conjuration des

rois, et le conseil exécutif provisoire a cru que

(\) Bibliothèqno nationale : Assemblée législative.

Diplomatie, u' 40.
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c'était le cas de notifier au Corps législatif, que
nous sommes avec eux en état d'hostilités immi-
nentes.
A la vérité, le landgrave de Hesse-Gassel pa-

rait s'être déterminé à cette mesure, moins par
l'effet d'une animosité personnelle contre nous,

aue par une suite des viles spéculations qu'il est
ans l'habitude de faire sur la vie des hommes,

et probablement les troupes qu'il envoie à l'ar-

mée combinée lui sont payées par une puissance
qui n'ose se montrer ; mais cette considération
ne fait qu'ajouter un sentiment de mépris à l'in-

dignation qu'inspire en général la cause des
despotes, et nous n'en regarderons pas moins
comme nos ennemis déclarés, et l'acheteur et le

vendeur : au reste, ce n'est pas la première fois

(jiie les satellites mercenaires de ce prince ont
été armés pour le soutien de la tyrannie; mais
ce n'est pas pour la première fois non plus que
les soldats de la liberté en ont triomphe.
Pour terminer celte esquisse rapide de notre

situation politique actuelle, il me reste à vous
parler. Messieurs, de l'.^ngleterre et de la Hol-
lande : ces deux puissances annoncent toujours
le dessein de rester avec nous dans les termes
de la plus stricte neutralité; l'ambassadeur de
Hollande reste à Paris, et continue les commu-
nications officielles; et l'ambassadeur britan-
nique, en s'éloignant momentanément de la

France, nous laisse au moins un témoignage sa-

tisfaisant des dispositions de la cour.

Signé : LE Brun.

Copie d'une lettre écrite à M. le comte de Goiver,

ambassadeur d'Angleterre, par M. Dundas, et

remise au ministre des affaires étrangères.

A Whitehall, le 17 août 1792.

Milord,

Dans l'absence de lord Grenville, j'ai reçu et

mis sous les yeux du roi vos dernières dépêches.
Sa Majesté en apprenant l'étendue des troubles

qu'il y a eu à Paris, et leur suite déplorable, en
a ressenti la plus vive affliction, tant à cause
de l'attachement qu'elle a toujours eu pour les

personnes de Leurs Majestés Très Chrétiennes et

de l'intérêt qu'elle n'a cessé de prendre à leur
bien-être, qu'à cause des vœux qu'elle lait pour
la tranquillité et la prospérité d'un royaume avec
lequel elle est en bonne intelligence.

Comme il paraît que dans la situation actuelle

des choses, l'exercice du pouvoir exécutif a été

retiré des mains de Sa Majesté Très Chrétienne,
les lettres de créance qui ont servi jusqu'à pré-
sent à Votre Excellence ne peuvent plus être va-
lables; Sa Majesté a jugé que vous ne devez plus
rester à Paris, tant par cette raison, que parce
que cette démarche lui paraît la plus conforme
aux principes de neutralité qu'elle a observés
jusqu'aujourd'hui. La volonté de Sa Majesté est

donc que vous quittiez cette ville pour retourner
en Angleterre, aussitôt que vous pourrez vous
procurer les passeports nécessaires à cet effet.

Dans toutes les conversations que vous pourrez
avoir avant votre départ, vous aurez soin de
vous exprimer d'une manière conforme aux sen-
timents qui vous sont ici communiqués, et sur-
tout vous ne négligerez aucune occasion de dé-
clarer qu'en même temps que Sa Majesté a le

dessein d'observer les principes de neutralité,

en tout ce qui regarde l'arrangement du gouver-

!'• Série. T. XLVIII.
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nemenl intérieur de la France, elle ne croit pas
du tout s'écarter de ce même principe, en mani-
festant, partons les moyens possibles, sa sollici-
tude pour la situation personnelle de Leurs Ma-
jestés Très Chrétiennes et la famille royale; elle
s'attend, avec le désir le plus vif, que ses espé-
rances ne seront point trompées à cet égard;
qu'elles seront à 1 abri de tout acte de violence,
3ui ne manquerait pas d'exciter un sentiment
'indignation universelle dans tous les pays

d'Europe.
J'ai rhonneur d'être...

Signé: HENRY Dundas.

Note en réponse à la communication oui a été
faite par S. E. M. le comte de Goiver, amoassadeur
d'Angleterre.

Le soussigné, ministre des affaires étrangères,
s'est empressé de communiquer au conseil exé-
cutif provisoire la lettre dont Son Excellence
M. le comte de Gower, anïbassadeur extraordi-
naire de Sa Majesté britannique, lui a fait part.
Le conseil a vu avec regret que le cabinet bri-

tannique se décidait à rappeler un ambassadeur
dont la présence attestait les dispositions favo-
rables d'une nation libre et généreuse et qui
n'avait jamais été l'organe que de paroles ami-
cales et de sentiments de bienveillance. S'il est
quelque chose qui puisse diminuer ce regret,
c'est le renouvellement de l'assurance de neu-
tralité donnée par l'Angleterre à la nation fran-
çaise.

Cette assurance doit être le résultat de l'inten-
tion sagement réfléchie et formellement exprimée
par Sa Majesté britannique, de ne point se mêler
de Varrangement intérieur des affaires de France.
Une pareille déclaration ne peut surprendre de
la part d'un peuple éclairé et fier qui, îe premier,
a reconnu et établi le principe de la souverai-
neté nationale ; qui, substituant l'empire de la
loi, expression de la volonté de tous, aux ca-
prices arbitraires des volontés particulières, le
premier a donné l'exemple de soumettre les rois
eux-mêmes à ce joug salutaire; qui enfin n'a
pas cru acheter trop cher, par de longues con-
vulsions et de violents orages, la liberté à la-
quelle il a dû tant de gloire et di; prospérité.
Ce principe de la souveraineté inaliénable du

peuple vase manifester d'une manière éclatante
dans la Convention nationale, dont le Corps lé-

gislatif a décrété la convocation, et qui fixera
sans doute tous les partis et tous les intérêts. La
nation française a lieu d'espérer que le cabinet
britannique ne se départira point, en ce moment
décisif, de la justice, de la modération et de
l'impartialité qu'il a montrées jusqu'à présent.
Dans cette confiance intime, fondée sur les

laits, le soussigné renouvelle à Son Excellence
.M. le comte de Gower, au nom du conseil exé-
cutif provisoire, l'assurance qu'il a eu l'honneur
de lui donner de vive voix, qae les relations de
commerce entre les deux nations et toutes les

affaires en général seront suivies de la part du
gouvernement français avec la même justice et

la même loyauté. Le conseil se flatte que la réci-

procité sera entière de la part du gouvernement
britannique, et qu'ainsi rien n'altérera la bonne
intelligence qui règne entre les deux peuples.

Le ministre des affaires étrangères.

Signé : LEbRU.V,
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(L'Assemblée décrète l'impression de l'exposé
fait par M. le ministre des affaires étrangères et

des pièces lues par lui en séance.)

M. Roland, ministre de l'intérieur, a la parole
et s'exprime ainsi :

Messieurs, vous aviez décrété pour quatre
citoyens brestois qui, dans une insurrection
avaient sauve la vie à M. Lajaille, des médailles
d'or qu'ils n'ont point acceptées, parce qu'ils

trouvaient dans leur conscience la récompense
de leur action. Ces médailles ont été renvoyées
à mon prédécesseur. Je vous les rapporte. {Vifs
applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Roland, ministre de l'intérieur, continue :

A peine le département de l'Isère a-t-il eu connais-
sance de voire décret daccusation rendu contre
M. fiarnave, qu'il s'est empressé de le mettre à
exécution. A dix heures du soir, le prévenu a
été mis dans les prisons de Grenoble et les
scellés sont mis sur ses papiers. {Applaudisse-
ments.)

M.Gohier. On vient de trouver de nouvelles
lettres adressées à M. Montmorin, sur lesquelles
il conviendrait que celui-ci lut tenu de donner
quelques éclaircissements. Je demande qu'on le

ramène à la barre. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Brissot de Ifarville donne lecture d'un
projet de déclaration (1) aux puissances étrangères,

qui est ainsi conçu ;

Les représentants du peuple français ont déjà
manifesté plusieurs fois aux nations étrangères
les sentiments qui les dirigeaient dans leurs re-

lations extérieures ; ils croient devoir leur donner
de nouveaux développements dans la crise inat-
tendue qui amène une nouvelle révolution, et

qui, par la suspension d'un des pouvoirs cons-
titués, semble exciter les inquiétudes de quel-
ques puissances neutres.

Les représentants du peuple français ne rap-
pelleront point ici les causes de la guerre qui
déchire aujourd'hui l'Europe ; les conventions
des puissances coalisées, aujourd'hui publiques,
attestent que les cours de Vienne et de Berlin,

au mépris de tous les traités, au mépris de ce
droit des gens qu'elles invoquent en le foulant
aux pieds, se sont liguéescontre l'indépendance
de la France, et pour rétablir Louis Xvlsur son
ancien trône. Après avoir épuisé tous les moyens
pour faire cesser cette conjuration, la France ne
pouvait, sans se déshonorer, sans exposer sa
sûreté et sa liberté, souffrir plus longtemps
qu'on se jouât de son indépendance, en affectant

un respect apparent pour son roi; elle a déclaré
la guerre à la cour de Vienne, ou plutôt elle

s'est mise en état de repousser une agression
déjà consommée par des traités, et qu'on elfec-

tuait par des préparatifs.

La nation française avait droitd'attendre qu'au
milieu de cette guerre extérieure, le roi, au
nom duquel armaient les puissances étrangères,
se prononcerait fortement, et leur opposerait
non seulement des actes formels, mais môme
des préparatifs militaires; tels qu'il ne restât

aucun doute sur ses sentiments. Les espérances
de la naiion ont été trompées. Le roi n'a fait

aucun acte propre à convaincre ni les puis-
sances étrangères, ni la naiion de la sincérité

(1) Bibliothèque nationale : Assemblée législative. Di-
plomatie^ n" 41.

de ses protestations constitutionnelles. Les actes
qu'on a qualifiés de formels, étaient ou tardifs

ou équivoques, et n'avaient pas les caractères
de loyauté, de franchise qui entraînent la con-
viction. Les préparatifs ont été simulés, lents,

insuffisants; les décrets qui les ordonnaient ont
été, ou mal exécutés, ou paralysés. La guerre
offensive a été partout traversée ; elle n'a paru
qu'une intrigue, où le concert de la cour des
'tuileries, des généraux et des puissances étran-
gères était manifeste.
La trahison du dedans n'était pas moins évi-

dente que celle du dehors. Le roi s'est constam-
ment environné d'hommes qui détestaient la

Révolution, de ministres qui voulaient la faire

rétrograder. Quand des patriotes ont rempli son
conseil, il les a bientôt exclus. 11 lui fallait une
garde qui fut dévouée aux principes contre-
révolutionnaires; il en a formé une sur ces
principes. Elle ne suffisait pas encore à ses vues,
il salariait au dehors ses anciens gardes du corps,
cassés par un décret, et qui étaient en état de
rébellion ouverte. 11 fallait détruire les sociétés

populaires qui défendaient la liherté. avilir l'As-

semblée nationale, élever une lutte entre le

peuple et les gardes nationales, discréditer les

assignats, faciliter l'entrée des émigrés ; et le

roi a suivi, encouragé tous ces projets avec une
constance criminelle. La preuve s'en est trouvée
dans les registres des dépenses de la liste civile,

et dans d'autres pièces authentiques. Ainsi l'ar-

gent que la nation lui donnait pour soutenir la

splendeur du trône, il l'employait pour écraser
la nation et étouffer la liberté; il l'employait
pour soudoyer les assassins du peuple qui l'avait

élevé sur le trône. Tant de conspirations devaient
avoir un terme. Les représentants du peuple
français cherchaient dans la Constitution le

moyen d'arrêter le cours de ces trahisons; ils

examinaient si le roi n'était pas tombé dans les

cas qui prononcent l'abdication de la couronne,
lorsqu'une insurrection du peuple a prévenu la

décision.

Il est maintenant prouvé que, si le sang a coulé
dans cette insurrection du 10 août, il faut l'attri-

buer aux chefs dévoués à la cour, qui, après avoir

transformé le château des Tuileries en place de
guerre, ont eu la lâche perfidie de forcer leurs
soldats à tirer sur les citoyens de Paris et sur
Jes fédérés, au moment même où, sur la foi d'un
signe amical, ils fraternisaient avec les Suisses.

Les amis de la tyrannie avaient cru voir, dans
ce combat, le triomphe du despotisme; ils ont
été vaincus ; le peuple, furieux et las des trahi-

sons du roi, demandait sa déchéance et même
sa tète. Les représentants du peuple français ont
cru pouvoir concilier le vœu du peuple, l'esprit

de la Constitution, la sûreté de l'Etat, celle du
roi, en le suspendant de ses fonctions, en appe-
lant le peuple en Convention pour le juger, et en
cédant leur place à cette Convention.
Par la suspension, ils coupaient les fils de la

collusion du pouvoir exécutifavec les puissances
étrangères; l'appel au peuple est un hommage à
sa souveraineté, un hommage à la Constitution.

Lui seul pouvait, par de nouveaux organes, pro-

noncer entre les deux pouvoirs; et si leur mésin-
telligence, si les trahisons, si les malheurs île la

France tiennent à quelques points constitution-

nels, lui seul pouvait y mettre fin en en tarissant

la source.

Cet acte de vigueur, auquel la France doit son
salut, a reçu l'approbation solennelle de presque
toute la nation. Citoyens, corps administratifs,
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armées, presque tous y ont adliéré. Et cependant
cet acte parait avoir excité les alarmes de quel-
ques puissances neutres oui ont conservé leurs
agents en France. Une a'entre elles, dont la

France respecte les principes et chérit l'alliance,

en témoignant sa résolution de conserver sa
neutralité, et de ne point s'immiscer dans le gou-
vernement intérieur de la France, témoigne ce-
pendant aussi les plus vives sollicitudes pour le

sort du roi, et déclare qu'elle ne croit point
rompre la neutralité en le manifestant par tous
les moyens possibles; elle rappelle son ambassa-
deur, sous prétexte que le pouvoir du roi est sus-
pendu. D'autres puissances ont tenu la même
conduite, sans tenir ouvertement le même lan-
gage; mais les mêmes principes leur servent de
ase. Les représentants du peuple français se

croient obligés, pour l'intérêt de leurs commet-
tants, pour l'intérêt de l'harmonie entre la France
et ces puissances, de développer ici les principes
du droit politique, et de faire voir à ces gouver-
nements l'erreur de leur conduite.
Us ont tous, en effet, reconnu la Constitution

française. Or, cette Constitution porte que le

peuple a le droit inaliénable, imprescriptible, de
changer son gouvernement quand il le juge
convenable; et d'un autre côté la Constitution
spécifie différents cas où le roi sera censé avoir
aodiqué la couronne.

Les représentants du peuple français, appuyés
sur une foule incalculable d'adresses, appuyés
sur des laits et des preuves incontestables, sont
convaincus que le roi est tombé dans un de ces

cas d'abdication; mais n'étant pas également
convaincus que la Constitution leur accorde le

droit de juger la déchéance du roi dans ce cas,

ils en appellent à la nation entière et suspendent
le chef du pouvoir exécutifjusqu'à son jugement;
ils ont en cela usé du pouvoir de suspension
qui leur est accordé par la Constitution dans le

cas d'absence, et par une analogie nécessaire,
dans les cas de démence, ou dans ceux où le salut

du peuple le commande impérieusement.
Les puissances neutres ne peuvent donc, sans

tomber en contradiction avec elles-mêmes, rom-
pre ou suspendre leurs liaisons avec la France,
sous le prétexte de la suspension du roi et de la

convocation de la convention; car ces mesures
sont dans la Constitution qu'elles ont reconnue ;

et rompre sous le prétexte de ces mesures, c'est

s'immiscer dans le gouvernement de la France,
dans lequel cependant on déclare ne point vou-
loir s'immiscer.

Le roi n'est, dans la Constitution française,

que le premier des fonctionnaires publics, que
1 organe de la nation près des puissances étran-
gères: simple citoyen, si on le considère en
lui-même, il n'est au-dessus des autres citoyens
que comme représentant de la nation ; mais même
en cette qualité, jamais il ne peut être au-dessus
de la nation. Prétendre que parce qu'il est

suspendu de ses fonctions, toutes relations poli-

tiques doivent être suspendues avec la nation;
c'est prétendre qu'il est ou l'égal ou le supérieur
de la nation, ou qu'il est lui-même toute la na-
tion. C'est prétendre que les relations étrangères
sont formées pour lui et non pour la nation;
doctrine inconciliable avec la souveraineté du
peuple, et son indépendance extérieure. Les
puissances étrangères doivent savoir que le droit

des gens et la tranquillité de l'Europe ont pour
base essentielle la garantie de l'indépendaiict!

respective des Etats, et que cette garantie n'existe

plus pour aucun, si une puissance étrangère

intervient dans le changement d'un agent quel-
conque.
La France n'a pas attendu sa révolution pour

condamner celui de ses rois qui a traversé, avec
acharnement, la dernière révolution à laquelle
l'Angleterre a dû sa liberté, et la maison de Ha-
novre son trône. C'était ouverterae|it attenter au
droit inaliénable de l'Angleterre, dfe changer son
gouvernement et la dynastie alors régnante,
omment se fait-il donc que le cabinet de Saint-

James adopte aujourd'hui les principes qu'il a
combattus dans le siècle dernier et dans celui-ci

même? Si la France n'a pas le droit de changer
sa Constitution, ni de suspendre le chef du pou-
voir exécutif, il faut en conclure que les Anglais
sont des rebelles, et la maison de Hanovre usur-

patrice. Sans doute, il n'est aucun Anglais, aucun
nomme éclairé, qui puisse soutenir une pareille

doctrine : aussi la nation française est-elle loin

de redouter des dispositions hostiles de la part

de l'Angleterre; elle croit aux assurances de son
gouvernement; elle croit à la loyauté et à l'amour
du peuple anglais; elle croit que, lorsque le

cabinet de Saint-James aura rapproché plus mùre-
rement sa conduite des vrais principes, il se

convaincra que la nation française a seule le

droit de prononcer, par ses représentants, sur

le sort du premier fonctionnaire public, sur
le sort de son gouvernement ; que nulle puis-

sance sur la terre n'a le droit d'intervenir dans
ses décisions.

Les représentants du peuple français ne s'ar-

rêteront pas à réfuter toutes les calomnies qu'on
répand contre lui dans les pays étrangers, à le

disculper de cette anarchie qu'on lui reproche
depuis quatre ans: comme si zb millions d'hom-
mes pouvaient vivre quatre ans dans l'anarchie;

comme si un million d'hommes pouvait s'armer,

voler aux frontières et combattre pour l'anarchie,

comme s'il existait un gouvernement qui soit

plus d'accord avec ses administrés, qui marche
plus vigoureusement que ce gouvernement pré-

tendu anarchique; comme s'il existait enfin un
pays en Europe où il se commette moins de
crimes, où l'on voie plus de belles actions que
dans ce pays d'anarchie... ! Et les représentants

de ce peuple attestent ici les ambassadeurs
étrangers qui résident dans son sein. N'a-t-il pas

toujours, au milieu de ses insurrections et des

combats, au moment même où, tout-puissant,

nulle volonté ne pouvait arrêter le peuple, que
lui-même, n'a-t-il pas constamment respecté

l'asile inviolable et les privilèges des ambassa-
deurs étrangers?
Que ceux qui parlent d'anarchie visitent nos

camps si nombreux, où règne l'ordre et la disci-

pline, une patience infatigable, un courage à

toute épreuve... Un peuple dans l'anarchie est un
peuple égoïste; il se cache et ne vole point aux
combats : un peuple dans l'anarchie ne se soumet
()Oint à une pareille discipline.

Enfin, s'il faut un trait nouveau, un trait

puissant, propre à convaincre les étrangers de

l'amour de lordre qui règne maintenant en
France, c'est l'épreuve courageuse et solennelle

à laquelle elle se soumet aujourd'hui. Certes,

lorsqu'une coalition formidable menace la France,

lorsque des armées nombreuses, aguerries, dis-

ciplinées, sont à ses portes, envahissent son ter-

ritoire; suspendre le roi, créer un ministère,

porter le peuple à se lever en entier, la con-

voquer en assemblées primaires, former une
Convention nationale qui puisse tout à coup

remplacer la législature actuelle, et prononcer la

.â^-
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volonté suprême du peuple et sur la Constitution,
et sur le roi, n'est-ce-pas tenter une opération
hardie, sublime, dont l'histoire d'aucun peuple
n'offre l'exemple? opération dont la simple an-
nonce eût déjà bouleversé la France, si l'amour
réfléchi de l'ordre n'y régnait; tandis qu'au
contraire elle a rapproché tous les citoyens,
étouffé toutes les dissensions, réuni tous les

partis en un seul; car il n'en est plus qu'un
aujourd'hui, surtout depuis la retraite d'un chef
dont une seule famille reste à la France. Or, quel
royaume en Europe ne serait pas déchiré par les

troubles et les désordres, si l'on y tentait la plus
petite de ces opérations?
Une nation capable de subir sans danger de

pareilles épreuves, est aussi redoutable pour ses
adversaires, qu'elle est juste pour les étrangers
et constante dans ses attachements, parce que
toutes ses vertus se tiennent. Aussi attendra-t-
elle dans le calme, que des réflexions plus mûres
ramènent à elle les puissances neutres que la

dernière révolution semble alarmer. Gonflante
dans la droiture de ses intentions, dans la justice
de sa cause, dans la puissance de ses armes,
dans la bravoure de ses citoyens, forte de leur
résolution inébranlable d'être libres ou de périr,
elle continuera de vivre en bonne intelligence
avec les puissances neutres, de conserver avec
elles les relations de commerce et de fraternité ;

en conséquence, elle déclare que tous les agents
de la France, accrédités maintenant auprès des
puissances étrangères, doivent y continuer leur
service aussi longtemps qu'on y respectera leur
caractère et les traités. Observant elle-même
ces traités avec un scrupule religieux, elle en
sera d'autant plus ardente à poursuivre, par tous
les moyens possibles, la réparation des outrages
ou des torts réels qui pourraient lui être faits.

En rendant aux autres gouvernements la justice
la plus impartiale, elle a le droit de la demander
pour elle-même; elle emploiera tous les moyens
pour l'obtenir.

Un membre : Je demande que le pouvoir exé-
cutif soit chargé de notifier cette déclaration aux
puissances.

M. llerlin. Il serait préférable, je crois, d'en
faire une seconde lecture, après que la commis-
sion extraordinaire des Douze l'aura revue.

(L'Assemblée décrète l'impression de ce projet
de déclaration et ajourne à deux jours sa dis-
cussion.)

M. Ijemontcy. Les commissaires de Tarmée
du Nord ont manifesté le désir de s'adjoindre
M. Gouthon. La commission extraordinaire vous
propose de leur accorder leur demande. (Applau-
dissements.)

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. GlaviÈRE, ministre des contributions pu-
bliques. Vous avez ordonné pour l'indemnité de
la nation la retenue des biens et immeubles qui
appartiennent aux émigrés; mais ils peuvent les
transformeren obligations, en effets aux porteurs,
et se soustraire ainsi à votre décret. L'Assemblée
jugera peut-être qu'il est nécessaire de prendre
des mesures pour remédier à cet abus.

M. Ouyton-llorveau. Il résulte des explica-
tions qui viennent d'être données par le ministre,
que la loi relative aux biens des émigrés ne ren-
ferme pas les dispositions nécessaires pour assu-
rer sa pleine exécution.
Vous voyez qu'elle laisse beaucoup de facilités

pour soustraire à toute recherche les effets de

portefeuille et autres valeurs de cette nature.
Vous ne devez pas douter qu'à raison de cette

facilité la plupart des émigrés se sont empressés
de convertir leurs autres propriétés dans des
effets au porteur.

La nation se trouverait ainsi privée de la

iuste indemnité qu'elle a voulu s'assurer sur les

biens de ceux qui sont en état de révolte contre
leur patrie, et qui la mette dans la nécessité de
mettre sur pied des forces considérables pour sa
défense.

Le ministre des contributions ayant fait part
à quelques-uns des membres de la commission
extraordinaire de ces observations, ils ont pensé
qu'on ne devait pas différer de prendre les me-
sures qu'elles indiquent; que ce serait risquer
de les rendre inefficaces que d'en ajourner la

discussion, parce qu'il était aisé de prévoir que
les propriétaires de semblables effets, et leurs
agents et affidés ne manqueraient pas de profiter

de ce délai pour en changer le dépôt, ou pour
en dérober toutes les traces aux corps adminis-
tratifs et municipalités.

Je convertis donc en motion la proposition, et

je vais faire lecture d'un projet de décret con-
tenant cinq articles, qui ne sont que le déveloo-
pement des principes consacrés par la loi au
8 avril.

Voici ce projet de décret :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte de prendre sans délai les mesures les plus
propres à assurer l'entière exécution de la loi

du 8 avril dernier, relative aux biens des émigrés,
décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. ^^

« Tous les citoyens feront, dans le délai le plus
court, devant les officiers de leur municipalité,
la déclaration de toutes les sommes qu'ils sau-
ront être dues à des Français actuellement do-
miciliés en pays étranger, et des effets, contrats
et biens de toute nature qu'ils sauront leur ap-
partenir. Ges déclarations contiendront les inai-

cations nécessaires et seront accompagnées des
preuves à Tappui, autant qu'il sera possible.

Art. 2.

« Il est ordonné à tous les notaires, avoués,
greffiers, receveurs des consignations, régis-
seurs, chefs et directeurs des compagnies d'ac-
tionnaires, et tous autres officiers publics ou
dépositaires, de faire, à la municipalité de leur
résidence, dans les huit jours qui suivront la

publication du présent décret, leur déclara-
lion des valeurs, espèces, actions, bordereaux,
et autres effets au porteur, des titres de pro-
priété, contrats de rente, obligations à jour (Ixe,

billets, et généralement de tous les objets qui
sont entre leurs mains, appartenant à des Fran-
çais de l'un et l'autre sexe, qu'ils ne connaî-
tront pas pour être actuellement domiciliés dans
l'étendue du territoire français; même des objets
qu'il sauront être déposés en d'autres mains

;

enfin de ceux que lesdits absents auraient trans-

mis et cédés autrement que par acte authen-
tique, antérieur à la publication de la loi du
9 février dernier. Ges déclarations seront affir-

mées par serment ; elles seront exemptes de la

formalité du timbre, et il en restera minute au
greffe de la municipalité.
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Art. 3.

«i A défaut de déclarations, et dans le cas de

fausses déclarations de la part de ceux dénommés
dans l'article précédent, ils seront garants et

responsables de la perte qui pourrait s'ensuivre

pour, la nation, et tenus personnellement de ré-

tablir, au profit du Trésor public, le montant des

effets au porteur, obligations et de tous autres

objets qui pourraient être délivrés auxdits ab-

sents, leurs fondés de pouvoir, cessionnaires et

ayants cause, en contravention de la loi du
8 avril dernier et du présent décret, lequel

vaudra opposition, saisie et arrêt entre les mains
desdits dépositaires, à compter du jour de sa

publication.

Art. 4.

« Les contrevenants seront, de plus, condamnés
en une amende qui demeurera fixée à la valeur

des effets qu'ils n'auront pas déclarés.

Art. 5.

« Les officiers municipaux dénonceront aux
procureurs syndics de districts toutce qui viendra

a leur connaissance relativement aux contraven-

tions ci-dessus énoncées, et lesdits procureurs
syndics seront tenus de poursuivre, par-devant
les tribunaux de district, la condamnation des

peines et amendes portées par les articles pré-

cédents.

Art. 6.

« Lesdits officiers municipaux feront remettre,

dans la huitaine, un extrait de toutes les décla-

rations qui leur auront été fournies, au direc-

toire de district, lequel formera, en conséquence,
de nouvelles listes, dans la forme prescrite par
l'article 7 de la loi du 8 avril dernier, et les

fera passer au directoire du département pour
en être fait l'usage prescrit par l'article 8 de
ladite loi. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. ClaviÈRE, ministre des contributions publiques,

demande à l'Assemblée si l'on peut continuer à

imprimer sur la monnaie l'effigie du roi.

M. Cambon. Je crois savoir que M. Reboul
doit faire ce soir son rapport sur cette question.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. ClaviÈRE, ministre des contributions publi-

ques, prie l'Assemblée de décréter le payement
de la gratification accordée aux maîtres de poste

pour la dernière année.

(L'Assemblée ordonne que le rapport sur cette

question sera fait à sa séance du soir.)

Une députation de la commune de Paris est

admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

Deux divisions de gendarmerie nouvellement
organisées, composées d'anciennes gardes fran-

çaises et de soldats de 1789, viennent de prêter

serment devant la commune; elles sollicitent

riionneurde le renouveler devant vous et de dé-

filer dans cette salle.

M. le Président répond à la députation et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accorde aux deux divisions de
gendarmerie l'autorisation dedéfiler devant elle.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Mulot, curé constitutionnel de GuyeU'
court, près Versailles, qui offre 24 livres pour les

veuves et les orphelins des victimes de la journée
du 10 août.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au donateur.)

Les deux divisions de gendarmerie défilent dans
la salle au milieu des applaudissements. Parvenu
à la barre, leur colonel, M. Verrières, s'exprime
ainsi :

« Législateurs, vous avez vu passer l'élite des
hommes du 14 juillet. Voilà des bras; il nous faut

des armes. » (Applaudissements.)

Un membre de l'état-major ajoute : « Défendre
la liberté jusqu'au dernier soupir, c'est le ser-

ment de tous nos frères; nous avons leur vœu,
nous l'apportons à l'Assemblée nationale. » {Nou-
veaux applaudissements.)

Deux soldats vétérans, incorporés dans la gen-
darmerie nouvelle, se plaignent de ce qu'on leur

a donné pour officiers des jeunes gens inexpéri-
mentés. Ils demandent que l'Assemblée annule
l'élection, qui a été faite par la voie du sort.

M. le Président leur répond que leur de-
mande sera prise en considération si les lois de
l'égalité et de la liberté le permettent.

M. Guyton-llorveau, au nom du comité di-

plomatique, donne lecture d'un projet de décret

relatif à la délivrance des passeports des ambassa-
deurs et ministres étrangers.

M. Thiiriot. Je demande une seconde lecture
du considérant et du décret d'urgence.

M. Guyton-llorveau, rapporteur, redonne
lecture du considérant et du décret d'urgence.

M. Tliurlot. Je ne crois pas qu'il soit possible

de décréter que tous les étrangers pourront ob-
tenir des passeports et sortir de France. Ce se-
rait une source d'abus et de fraudes; ce serait

donner un nouveau brevet de trahison aux cons-
pirateurs. Beaucoup de Français se diraient étran-

gers pour sortir du royaume et aller tramer des
complots au dehors. C'est une ruse de guerre
pour faire passer des renseignements et aes se-

cours aux conjurés.

Je demande qu'on retranche du considérant
les dispositions relatives aux étrangers et qu'on
n'y laisse que ce qui concerne les ambassadeurs
et envoyés des pays étrangers. (Applaudisse-

ments.)

M. Guyton-llorveau, rapporteur. Vous ne
pouvez pas sans injustice retenir des étrangers

pour partager les dangers d'une patrie qui n'est

pas la leur. Ce serait enfreindre les lois de l'hos-

pitalité. Il y aurait de la barbarie à les retenir

malgré eux. (Murmures.)

M. Thuriot. Je répète que ce serait donner
ouverture à de très grands abus; nous devons
rester maintenant dans l'état naturel à l'égard

des autres nations. La nation française exerce

et doit exercer en ce moment la grande police

sur son territoire ; et dansces moments de danger
elle a le droit de refuser momentanément des

passeports pour garantir sa sûreté. Et d'ailleurs,

cet état ne peut pas durer assez longtemps

pour devenir a l'égard des étrangers un état d'op-

pression. Si vous permettiez au ministre de dé-

livrer des passeports à tous les étrangers, on
viendrait à Paris, de toutes les parties de l'Eni-
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pire, lui en demander, et jamais il n'aurait de
renseignements suffisants pour les délivrer en
connaissance de cause, et sa religion serait à

chaque instant trompée. Au reste, il faut le dire :

on y est sujet de la loi comme tous les régni-

coles. {Applaudissements.)

Enfin, je répète, serait-il un moyen plus sûr

de former et d'exécuter un plan de conjuration

contre la France, que de permettre la sortie de

tous ceux qui se diraient étrangers? Non, et les

traîtres, après avoir employé le poignard et le

S
oison dans l'intérieur, iraient machiner au
ehors contre la liberté. Je persiste dans mon

opinion. {Vifs applaudissements.)

M. Guyton-llorveau, rapporteur, fait encore

une objection.

M. Maribon-AIontaut la réfute et demande
que la proposition de M. Thuriot soit mise aux
voix.

(L'Assemblée adopte le retranchement proposé

par M. Thuriot.)

]yi. Guyton-Morveau, rapporteur, donne lec-

ture des articles 2 et 3 qui sont adoptés sans

discussion.

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considéranl que les

ambassadeurs et ministres étrangers sont sous

la protection immédiate du droit des gens, et

qu'ils doivent jouir d'une parfaite liberté, dé-
crète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les passeports des ambassadeurs et ministres

étrangers continueront à être expédiés par le

ministre des affaires étrangères et seront visés

par la municipalité de Paris.

Art. 2.

« Les passeports des personnes de la famille,

de la suite et du service des ambassadeurs et

ministres étrangers seront expédiés en la même
forme, sur le vu du certificat préalable du co-

mité de la section dans l'étendue de laquelle ils

habitent, portant que lesdites personnes sont de
la famille, de la suite et du service habituel des

ambassadeurs et ministres étrangers, et demeu-
rent dans les maisons desdits ministres.

Art. 3.

« Il est enjoint à la municipalité de Paris de
veiller à ce que les passeports expédiés par le

ministre des affaires étrangères, dans la forme
prescrite, soient respectés aux barrières, et elle

y enverra en cas de besoin des commissaires
pour protéger le départ des ministres étran-
gers. »

M. Brival donne lecture d'une lettre du sieur

Barthélémy, capitaine de grenadiers des bataillons

du département de la Corrèze et de son adresse

aux soldats de l'armée de Wissembourg, tendant à
les éclairer.

La lettre et l'adresse sont ainsi conçues :

« J'ai vu MM. les commissaires, je leur ai dit

tout ce que je savais qui intéressât le salut pu-
blic; je me suis trouvé là pour oser tout dire.

M. Broglie, un officier du génie, et un autre
adjoint sont suspendus; sans doute, d'autres se-

ront aussi écartés. 11 en demeurera au moins
3 à leur poste, peut-être un quatrième, bien in-
tentionné; cédera-t-il à mes représentations.
M. Biron a déclaré qu'il reconnaissait l'Assem-
blée nationale, et qu'il obéirait à ses ordres, il

me semble se conduire avec franchise. M. Dai-
guillon va être aussi suspendu ; me voyant pres-
que seul pendant un instant, voyant les émis-
saires de la discorde se promener dans le camp,
j'ai cru devoir énoncer mon avis pour arrêter
la croyance des soldats; et voici ce que j'ai

publié :

. On veut nous conduire à des discussions sur
les affaires politiques de la France, nous enga-
ger à faire des déclarations, bref, nous diviser

en nous faisant adopter un parti contre un autre.
Mes camarades, je vous demande si ce n'est pas
un crime de la part de ceux qui nous sollicitent,

et si nos ennemis ne profiteraient pas de notre
désordre? Loin de nous toute dissension; que
reste-t-il quand on s'est couvert du sang de ses

proches, de ses amis? La honte, le désespoir. Eh
bien, mes camarades, évitons -de semblables re-

mords ; nous avons, dans ce moment où la pa-
trie tend les bras à ses vrais enfants, la plus
belle tâche à remplir, nous sommes en pré-
sence de nos ennemis irréconciliables, nous n'a-

vons pas des hommes à terrasser, nous, ce sont
des bêtes féroces qui veulent dévorer le sein de
leur mère, ce sont les émigrés français et les

autres tigres qui ont embrassé leur cruelle

cause; ne les perdons pas de vue et bornons-
nous à ce seul objet de nos fatigues et de notre
dévouement, etc. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable en son procès-verbal de la conduite
du sieur Barthélémy.)

Un membre du comité des décrets donne lec-

ture d'une lettre adressée à ce comité par les

grands procurateurs de la nation, dans laquelle ils

se plaignent de n'avoir eu connaissance, que par
les papiers publics, du décret qui suspend de
leurs fonctions les commissaires du roi près les

tribunaux.

Un autre membre : La raison en est sans doute
dans ce fait que le procès-verbal de la séance
dans laquelle ce décret a été rendu n'a point

encore été lu.

(L'Assemblée décrète que le procès-verbal de
la séance du 14 de ce mois sera lu incessamment,
afin que les décrets qu'il renferme puissent re-

cevoir leur exécution.)

M. Eie Tourneur, au nom du comité de ma-
rine, donne lecture d'un projet de décret relatif

à la constitution des cadres des régiments d'artil-

lerie et d'infanterie de marine; ce projet de dé-
cret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, délibérant sur la

lettre du ministre de la marine, convertie en
motion par un de ses membres, et voulant don-
ner au pouvoir exécutif les moyens les plus

prompts de mettre en activité les régiments d'ar-

tillerie et d'infanterie de la marine, décrète qu'il

y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence et ouï le rapport du comité de la ma-
rine, décrète ce qui suit :

Art. l•^

« Les lieutenants-colonels des régiments d'ar-

tillerie de la marine pourront être choisis pour
cette fois seulement parmi les capitaines d'artil-
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lerie, aides-majors des divisions et chefs de
compagnie, elles lieutenants de vaisseaux sortis

du corps des maîtres canonniers entretenus, réu-
nissant les qualités exigées par la loi du 14 juin,
pour être promus au grade de capitaine d'artil-

lerie.

Art. 2.

« Les lieutenants-colonels, capitaines et lieu-

tenants des régiments d'infanterie delà marine,
pourront, pour celte fois seulement, être choisis

parmi les officiers de toutes les armes qui ont
des brevets du grade immédiatement inférieur à
ceux auxquels ils seront promus, ou qui ont
servi comme officiers dans la garde nationale.

Art. 3.

« Les adjudants du parc pourront être choisis
parmi les lieutenants des compagnies d'ouvriers,
ceux des compagnies d'apprentis canonniers des
classes, et ceux des régiments d'artillerie.

Art. 4.

« La loi sur les drapeaux des troupes de ligne
sera applicable aux troupes de la marine. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un membre, au nom du comité des assignats et

monnaies, donne lecture d'un rapport et pré-
sente un projet de décret relatif aux frais et dé-
penses nécessaires pour la recherche des falsifica-

tions de faux assignats et de fausse monnaie.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

«L'Assemblée nationale, considérant qu'elledoit
à l'intérêt public la plus grande activité dans la

recherche des fabricateurs de faux assignats et

de fausse monnaie, afin que leurs crimes soient
punis suivant la rigueur des lois; considérant
que la somme de lOO.OOU livres qu'elle a décrétée
le 19 mars pour cette recherche, a été dépensée
par la Trésorerie nationale, suivant l'état qu'elle
en a remis; après avoir entendu le rapport de
son comité des finances, décrète qu'il y a ur-
gence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que la caisse de l'extraordi-
naire versera à la Trésorerie nationale une
somme de 100,000 livres, qui sera à la disposi-
tion des commissaires de ladite Trésorerie, pour
être employée, sous leur responsabilité, aux frais

et dépenses nécessaires pour la rei-herche des
fabricateurs de faux assignats et de fausse mon-
naie. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

L'n lie ;V;V. les secrétaires donne lecture d'un mé-
moire de M. lioUmd, ministre de l'intérieur, rela-
tif à la somme de 2,540 livres, 2 sols, 11 de-
niers, due au sieur Armand, pour différents ou-
vrages faits par ce dernier, pour dégorger le

passage des Feuillants, par ordre du maire de la
ville de Paris.

(L'Assemblée renvoie ce mémoire aux commis-
saires de la salle, avec autorisation d'allouer au
sieur Armand la somme par lui réclamée.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du président de la section Beaubourg qui fait

savoir à l'Assemblée que le sieur Dubois Clément,
dentiste, et un autre citoyen de cette section,

sont venus lui offrir pour la patrie, l'un 200 livres,

l'autre un beau et bon cheval de cabriolet, qu'il
a promis de nourrir et de soigner jusqu'à ce
qu on en dispose.

(L'Assemblée accepte ces deux offrandes avec
les plus vifs applaudissements et en décrète la
mention honorable au procès-verbal, dont un
extrait sera remis aux donateurs.)

M. Illunclinrd. Au nom de la liberté et de
l'égalité, j'ai l'honneur de déposer sur le bureau
de l'Assemblée la croix de Saint-Louis dont je
suis titulaire. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Ducastel donne lecture d'une lettre des
membres composant le bureau muîiicipal de la

commune de liouen, qui anncmce à l'Assemblée
l'abandon que fait à la nation M. Letaillandier,
de sa quittance de finance de marchand mercier
à Rouen, de la somme de 112 livres 10 sols.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au donateur.)

(La séance est suspendue à quatre heures du
soir.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Jeudi 23 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE MM. DELACROIX, président, ET
HÉRAULT DE SÉCHELLES, vice-président.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT DE SÉCHELLES, vice-

président.

La séance est reprise à six heures du soir.

M. Alarant, secrétaire, donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Adresses des comités des départements de
Vlsère, de l'Hérault, de la Haute-Saône ; des direc-

toires de départements de VAriège, Mayenne-et-
Loire, de Saône-et- Loire; des conseils de district

de Bar-sur-Aube, de Grenoble, de Lyon, de Mire-

poix et d'Uzès.

Les membres de ces différentes administrations

adhèrent à tous les décrets du Corps législatif;

ils leur ont donné la plus grande publicité dans
leurs territoires respectifs et ils ont prêté, avec

pompe, le serment de maintenir la liberté et

l'égalité ou de mourir à leur poste.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

2° Adresses des conseils généraux des communes
de Cambrai, Condé-sur-Noireau, Clermont, Lou-

viers, Pont-Audemer, Luzarches, Tournon et Vil-

leneuve, qui expriment les mêmes sentiments et

la prestation du serment du 10; ils promettent

d'y être fidèles.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

3° Adresses des conseils généraux du district, de

la municipalité, des corps judiciaires, de la garde

et de la gendarmerie nationale de Kemiremont ;

ils protestent de leur obéissance aux décrets.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

4° Adresse du tribunal criminel du déparlement

d'Indre-et-Loire, relative au nouveau serment

civique. Tous les membres du tribunal et du
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jury, ainsi que le conseil des prévenus, l'ont

prêté individuellement : établis par l'autorité du
peuple pour la répression des délits qui troublent
ses droits, ils en seront les fidèles vengeurs.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

b° Adi'esses des juges des tribunaux de districts

de Bar-sur-Aiibe et Provins et des juges de paix
de la ville et canton de Rouen, qui promettent de
servir la liberté et l'égalité et de mourir plutôt

que de manquer à ce serment.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

6° Adresse des citoyens de Bayeux, Auxerre et

Cherbourg, qui promettent de se réunir contre
les ennemis communs, de vivre libres et de
mourir pour la défense de la liberté et de l'éga-

lité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

7" Pétition du sieur Villette, qui supplie l'As-

semblée de prononcer sur son sort et sur le trai-

tement qui lui est dû comme attaché au service

du prince royal.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

8** Lettre des administrateurs du département
de VIsère, qui font part à l'Assemblée qu'un ci-

toyen de ce département, qui ne veut pas être

connu, a fait olFre à la nation d'une somme de
1,500 livres pour acheter des armes.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal.)

9° Lettre des administrateurs du département
de l'Hérault, qui annoncent à l'Assemolée qu'il

vient de lever un second bataillon de gardes na-
tionales qui est prêt à voler sur les frontières.

{Applaudissemen ts.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

10° Lettre du président et des administrateurs
du département de Loir-et-Cher, qui se plaignent
de n'avoir pas reçu le décret sur la vente des
biens des émigrés.

(L'Assemblée renvoie la lettre au pouvoir exé-
cutif.

11** Lettre de M. Amelot^ rela,tiye aux biens na-

tionaux situés dans les villes de JNevers et Mou-
lins et dont la vente se trouve suspendue par un
ordre particulier du ci-devant ministre Dupor-
tail, sous prétexte de la nécessité d'établir, dans
l'une ou l'autre de ces villes, un arsenal central

et une manufacture d'armes à feu.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
domaines.)

Un de MM. les secrétaires annonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° M. Guinebaud, ex-député de VAssemblée com-
iittianle, offre 1,000 livres en assignats, pour sub-
venir aux frais de la guerre;

2° La section des Tuileries, pour le même objet,

offre 1,450 livres en assignats;

3° Les citoyens des communes du canton de

Mais/aiws offrent, pour le même objet, 100 livres

en assignats.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

M. iluinsseliii. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau une lettre de M. Muguet, maire de CL r-

mont, département de l'Oise, qui envoie à l'As-

semblée le serment du conseil général de la

commune. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Le sieur Parant, commandant le bataillon de
Loir-et-Cher, est admis à la barre.

11 fait don de ses épaulettes et dragonne pour
les frais de la guerre.

M. le Président remercie le donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au sieur Parant.)

Une députation des hommes du 14 juillet est

admise à la barre.

Voraleur de la députation, après avoir rappelé
que les vainqueurs de la Bastille, qui com-
battirent le 14 juillet pour la liberté, ont été au
premier rang de ceux qui ont, le 10 août, lutté

pour l'égalité, demande à l'Assemblée de dé-
créter qu'ils ont bien mérité de la patrie et sol-

licite qu'on leur accorde les récompenses que
le traître La Fayette les avait empêchés d'ob-
tenir.

En terminant, il réclame l'exécution du décret
qui leur permet d'entrer dans la gendarmerie
nationale.

M. le Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs delà séance.

(L'Assemblée décrète que les vainqueurs du
14 juillet et du 10 août ont bien mérité de la pa-
trie et renvoie leur demande au comité mili-
taire.)

Le sieur Hébert, horloger, vainqueur de la Bas-
tille, qui faisait partie de la députation, se pré-
sente alors à la barre.

Il dépose sur le bureau l'épaulette de son en-
nemi qu'il a terrassé dans la journée du 10 août
et réitère son serment de perdre plutôt la vie

que de laisser anéantir la liberté et l'égalité.

(Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne la mention honorable et

l'insertion du nom de M. Hébert au procès

-

verbal.

Une députation de la section des Champs-Elysées
est admise à la barre.

M. Lamaigune, orateur de la députation, donne
lecture de la pétition suivante :

« Législateurs,

« C'est sous ce drapeau que des hommes d'une
terre étrangère ont osé servir le despotisme et

les conspirateurs. Le peuple s'est levé, et ces

hommes ne sont plus ; il ne reste d'eux que ce
trophée, et les citoyens qui le leur ont enlevé
viennent le déposer sur l'autel de la patrie.

« Tel est cependant le sort des humains qu'on
ne peut se rappeler ses propres victoires sans
voir couler les pleurs des veuves et des orphe-
lins. Il serait possible de les rendre inoins

amères, ces pleurs, si, par une loi sage, la patrie

n'attendait pas l'événement des combats pour
fixer le sort do ces malheureuses victimes.

« Législateurs, par un de vos décrets, vous
accordez 100 livres de rente aux soldats des ty-

rans nos ennemis qui viendront habiter cette

terre de liberté. Une sage politique a dicté cette

loi qui hypothèque ces rentes sur les biens des

émigrés. La justice la réclame, cette même loi, en
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faveur des veuves et orphelins, non seulement
pour la journée du 10, mais pour tout autre

combat. Ce sont les émigrés, ce sont ces traîtres,

qui ont armé les puissances contre la liberté et

1 égalité que nous défendons, et que nous avons
tous juré de maintenir; ce sont eux qui frappent

les coups dont nos frères sont tues, et leurs

biens ne répondraient pas de ces crimes ! Et

nos frères d'armes, en s arrachant des bras de
leurs femmes et de leurs enfants pour marcher
au combat, y porteraient l'inquiétude de leur

existence future! Non, Législateurs, que les

biens de ces traîtres deviennent le patrimoine
des veuves et des orphelins ; fixez sur ces terres,

dont les titres ont nourri leur orgueil, les rentes

nécessaires à l'éducation des enfants de la patrie ;

et que ces noms enfin, qui ont été portés par
ces oppresseurs, et dont presque toutes les pages
de notre histoire sont souillées, s'y trouvent au
moins une fois pour honorer l'humanité.

'< Tel est le vœu de la section des Champs-
Elysées; en attendant les bienfaits de cette loi,

elle dépose sur le bureau une sommede2,077 livres

pour subvenir aux premiers besoins des veuves
et des orphelins par suite de l'affaire du 10.

" Ce 23 août 1792, l'an 1V« de la liberté, le pre-

mier de l'égalité.

« Signé : Lamaigune, président de l'assem-

blée permanente; BOUTERIOT, se-

crétaire. »

M. Marant. Je demande que l'Assemblée dé-

crète la mention honorable de l'offre et du
civisme de ces citoyens, l'insertion de l'adresse

au procès-verbal et le renvoi de la pétition

qu'elle contient à la commission extraordinaire

pour en faire le rapport.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable,

avec insertion de la pétition dans son procès-

verbal et le renvoi à la commission extraordi-

naire.)

M. Merlin. Messieurs, j'ai reçu trois lettres de

mon district, dont deux des administrateurs et

une du commissaire ordonnateur de l'armée.

Toutes trois m'annoncent que le fléau de la

guerre désole nos campagnes, que les satellistes

des tyrans, le fer et le feu à la main, chassent

devant eux les malheureux habitants du dépar-

tement de la Moselle. Ces hordes des barbares,

ces Prussiens, sont commandés par nos compa-
triotes, par des Français rebelles. L'un d'eux, le

sieur Berlrandi, actuellement au service de la

Prusse, signale son passage par le pillage et les

assassinats. Je vous ai déjà demande des mesures
qui doivent être dictées par l'intérêt de l'Etat

seul, et, dans ces circonstances, le sentiment
même doit se taire en faveur de l'humanité. Je

demande une seconde fois que les femmes et les

enfants des barbares qui ravagent le département
frontière et qui marchent à la tête des ennemis
étrangers pour porter le glaive dans le sein de

la patrie, soient retenus pour otages et nous
répondent des vexations et du sang de nos con-
citoyens. {Applaudissements et murmures.)

M. Thurlot. Au nom de l'humanité, je demande
l'ordre du jour sur cette proposition. Sans doute, il

faut venir au secours de nos concitoyens des

frontières : sans doute, il faut prendre toutes les

mesures possibles pour sauver la patrie des

maux que lui préparent des hommes dénaturés,

pour la venger de tous ceux qu'ils lui ont déjà

faits ; mais ce n'est pas à leurs femmes, ce n'est

a

pas surtout à leurs enfants que nous devons
demander raison de leur conduite impie. Ne
soyons pas atroces, en voulant être justes, et nous
le serions, si nous les punissions des crimes de
leurs maris ou de leurs pères. N'imitons point

nos ennemis dans leurs cruautés et que la nation

ne soit point déshonorée par des massacres et

des ai^sassinats. (Applaudissements.)

Un membre : Je demande le renvoi de la pro-

position de M. Merlin.

M. Charlier. Je demande la parole contre le

renvoi. J'ai déjà eu l'avantage de combattre la

première fois cette proposition; je la combats
encore. Je ne suis pas suspect, mon patriotisme

est assez connu : mais je dis, avec le préopinant,

u'une nation libre ne doit point se souiller par
es actes de despotisme. 11 n'en serait point de

plus cruel que de punir les parents des traîtres

pour des crimes qu'ils n'ont point commis : lais-

sez-leur respirer l'air pur de la liberté. Vous les

avez consignés dans leurs municipalités, parce

que vous avez cru que, si jamais les émigrés
pénétraient en France, ils respecteraient peut-

être le droit des gens, dans la crainte de frapper

sur leurs propres enfants. Cette mesure juste et

sage est suffisante. Je demande l'ordre du jour

sur la motion de M. Merlin. (Applaudissements.)

M. Basîpe. C'est à regret que je me vois obligé

de combattre l'opinion de M. Charlier, mais je

pense que tout doit céder à la raison et à l'in-

térêt général. (Murmures.) 11 faut arrêter la rage
des ennemis; tous les moyens sont bons, tous

sont justes quand il s'agit d'épargner le sang
des hommes et de sauver le peuple. Je ne vois

que cela. Cependant je sais qu'il est très ordi-

naire de voir la femme d'un ci -devant noble

penser différemment que son époux, j'en pour-
rais citer plusieurs exemples, et sous cet aspect

je repousse la proposition de M. Merlin; mais si

on la rejette, je demande au moins que les mu-
nicipalités soient autorisées à faire désarmer les

citoyens suspects, et sans doute, tous les parents

des conspirateurs s'y trouveront compris. (Ap-

plaudissements.)

M. Thiirîot. Il n'y aurait pas, d'ailleurs, de

bourreau en France capable d'assassiner l'enfant

dans les bras de sa mère, parce que son père au-

rait porté les armes contre la patrie ! (Vifs applau-

dissements.)

Un grand nombre démembres: L'ordre du jour!

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur la proposition de M. Merlin, ni sur

celle de M. Basire.)

M. Leqiiînlo donne lecture d'une adresse des

citoyens libres et des administrateurs de la ville

de Lorient, qui font le serment de servir la li-

berté et l'égalité, ou de mourir en les défendant.

(Applaudissernents.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Henry (Haute-Marne), lit une adresse du
district de Bourmont, qui demande à sceller de

son sang les sages mesures prises par l'Assem-

blée nationale. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un membre observe qu'il Y a des décrets très

urgents à rendre; il demande que, pour écono-

miser le temps et faire un travail utile, ceuxq_ui

reçoivent des adresses, pour en donner connais-

sance au Corps législatif, soient tenus de les dé-

poser sur le bureau qui en fera l'analyse.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)



666 [Assemblée nationale législative.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [23 août ITOS.]

Le sieur Bissaudet, procureur de la commune de
Vincennes, nommé administrateur provisoire du
département de Paris, est admis à la barre.

il se plaint d'avoir été exclu par ses collègues,
administrateurs du département, pour n'avoir
pas prêté un serment qu'ils ont imaginé et qui
n'a été prescrit par aucune loi.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition à la commis-
sion extraordinaire des Douze, pour en faire le

rapport dans sa séance du lendemain au matin.)

iM. Crublier-d'Optère. Lieutenant-colonel
au corps du génie à Ghâteauroux, j'ai mérité par
mes services la croix de chevalier. Au nom de
l'égalité, j'en fais don à la patrie et je la dépose
sur le bureau de l'Assemblée. {Vifs applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Bourzès. Je dépose également sur le bu-
reau la croiK de Saint-Louis dont je suis titu-

laire. Je l'olfre en secours aux orphelins et aux
veuves des victimes qui sont tombées le 10 août
pour la conquête de l'égalité. {Vifs applaudisse-
ments.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M.Bonnetde-lleaiitruy. J'offre à mon tour,
Îiour les orphelins et les veuves des victimes de
a journée du 10 août, la croix de Saint-Louis
que m'ont valu 24 années de loyaux services.
{Vifs applaudissements.) Je la dépose sur le bu-
reau de l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Victor Houx, maire de Cassis et député sup-
pléant des Bouches-du-Iikône, est admis à la barre.

11 offre une croix de Saint-Louis que lui ont
mérité de longs services militaires.

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte Tolfrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis à M. Victor Roux.)

M. Pierre Cadiès est admis à la barre.
11 dépose sur le bureau, pour venir en aide

aux orphelins et aux veuves des victimes du
10 août, la croix de Saint-Louis dont il est le ti-

tulaire.

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis à M. Pierre Gadiès.)

Un membre demande qu'il soit ouvert un re-
gistre pour y consigner, sur-le-champ, les of-
irandes et dons patriotiques qui sont laits soit à
la barre, soit à la tribune, et qu'un commissaire
pris dans l'Assemblée se consacre uniquement à
cet objet.

(L'Assemblée autorise son bureau à mettre à
exécution cette motion d'ordre.)

M. Baignoux, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, présente un projet de décret (1) rela-

tifaux secours provisoires à accorder aux pension-

(1) Voy. ci-dessos, séance du 22 août 1792, page 616,
la pétition présentée par les corps administratifs réunis
de la ville de Versailles.

naires et gens à gages de la maison de Louis XVI
et de son épouse.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de
l'article 1" du projet du comité.

M. Cambon demande la question préalable

sur ce premier article, relatif aux pensionnaires
et gens à gages des princes, frères de Louis XVI.
Il rappelle tous les motifs qui avaient déterminé
précédemment l'Assemblée à rejeter la demande
des citoyens de Versailles. 11 invoque l'article de
la Gonstïtutiim qui porte que la nation ne payera
plus les dettes d'aucun individu, et recommande
l'économie dans les finances.

MM. 8-ecointpe et Bassal combattent la ques-
tion préalable et réclament la justice et l'huma-
nité de l'Assemblée en faveur de ces infortunés.

M. Ilan!«sinann consent à la question préa-
lable en la motivant ainsi : « L'Assemblée natio-

nale, considérant que les citoyens, ci-devant at-

tachés aux maisons du roi et des princes, sont
au nombre de leurs créanciers et ont leur re-

cours naturel comme les autres créanciers sur
leur rente apanagère, leurs biens mobiliers et

immobiliers et les répartitions qui seront faites

au marc la livre des deniers provenant de ces

objets, déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer

sur le premier article du comité. »

(L'Assemblée adopte la question préalable sur
l'article l'^'' ainsi motivé.)

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de
l'article 2 du projet du comité qui devient l'ar-

ticle 1", ainsi que des articles 3, 4 et 5, qui de-
viennent les articles 2, 3 et 4.

(L'Assemblée adopte ces trois articles.)

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de
l'article 5 (ancien 6).

Un membre demande la question préalable,

motivée sur ce que tous les crédits faits sur la

liste civile sont à la charge de l'administrateur

de cette liste, qui en est personnellement res-

ponsable par un décret de l'Assemblée consti-
tuante.

(L'Assemblée adopte la question préalable sur
l'article 5.)

M. Baignoux, rapporteur, donne lecture de
l'article 6 (ancien 7), qui est adopté sans modi-
fication. Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'ordinaire des

finances, de la pétition présentée par les corps
administratifs réunis de la ville de Versailles;

« Gonsidérant que la justice ei l'humanité lui

font un devoir de venir au secours des citoyens

qui étaient attachés à la maison de Louis XVI,

et qui, dans les circonstances actuelles, se trou-

vent dépourvus de toutes ressources et hors

d'état de se procurer, ainsi qu'à leur famille,

les moyens de subsister, décrète qu'il y a ur-
gence.

<( L'As.semblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« 11 sera dressé, sans délai, par la municipa-
lité de Versailles, un état nominatif de toutes

les personnes qui étaient attachées à la maison
de Louis XVI, soit en qualité de gens à gages,

soit en qualité de pensionnaires, pour cause de
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domesticité avec brevet sur la liste civile, ou sur
la cassette.

Art. 2.

« Cet état sera divisé en différentes colonnes,
qui indiqueront le nom et la demeure des per-
sonnes, le montant de leur traitement, la durée
de leur service, leur âge, leur état et le nombre
de leurs enfants. Il sera visé par le directoire
de district et arrêté par le département, qui le

fera passer au ministre de l'intérieur.

Art. 3.

« Le ministre de l'intérieur, aussitôt après la

réception de l'état nominatif, le remettra à l'As-

semblée nationale, qui fixera les secours qui
seront accordés provisoirement à chaque indi-
vidu, jusqu'à ce que la Convention nationale ait

statué définitivement sur le sort des personnes
ci-devant attachées au service de Louis XVI.

Art. 4.

« Tous pensionnaires pour cause de domesti-
cité, qui ne seront point en titre d'office dans la

maison de Louis XVI, et dont le traitement n'ex-
cédera pas 600 livres, seront payés dans la pro-
portion déterminée par l'article suivant, en pré-
sentant leur brevet de pension, ou leur certificat
de service, visé par la municipalité.

Art. 5.

« Lesdits domestiques ou pensionnaires pour
cause de domesticité, et ayant vingt années de
service révolus, recevront annuellementlasomme
de 600 livres. Ceux qui auront dix années de
service seulement recevront 400 livres; enfin,
ceux dont le service sera au-dessous de dix an-
nées recevront seulement 200 livres; le tout
dans la proportion du temps qui s'écoulera jus-

au'à
ce que la Convention nationale ait statué

éfinitivement sur leur sort.

Art. 6.

« Ne seront admis au secours provisoire ci-

dessus décrété que ceux qui prouveront avoir
résidé habituellement en France depuis l'époque
du 14 juillet 1789, et qui justifieront du paye-
ment de leurs contributions patriotique, fon-
cière et mobilière, ainsi que de leur inscription
au registre de la garde nationale. »

M. Tlmrlot donne lecture d'une lettre qui an-
nonce la saisie des équipages de M. La Fayette, dans
lesquels se trouve une somme de 1,100,000 li-

vres. ( Vifs applaudissements.)

Une députatlon de la commune de Versailles est
admise à la barre.

L'orateur de la députalion prête, au nom des
sections de cette commune, le serment de servir
la liberté et l'égalité ou de mourir en les défen-
dant.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. le Fréaildent. L'Assemblée a à son ordre
du jour les discussions sur les droits féodaux,
les prêtres insermentés, la vente des biens des
émigrés, les domaines congéables. Je vais la con-

sulter pour savoir par quelle délibération elle

désire commencer.
M. Delacroix. Je demande qu'on s'occupe de

la déportation des prêtres et des moines, de peur
que, se glissant dans les assemblées du peuple,
ils ne portent sur l'élection des députés àla Con-
vention nationale leur influence pestilentielle.

(Vifs applaudissements.)
Occupons-nous des finances, occupons-nous

des armées, mais, avant tout, chassons, chas-
sons les prêtres. (Nouveaux applaudissements .)

Je demande que l'on rende le décret sans
désemparer.

M. Ilenry-Larlvière. Appuyé I appuyé!

(L'Assemblée accorde la priorité à la uiscussion
sur le mode de déportation des prêtres inser-
mentés.)

Plusieurs membres font observer que M. le rap-
porteur n'est pas dans la salle.

Un membre : Je demande que, si le rapporteur
chargé par le comité de législation du travail

sur la déportation des prêtres insermentés n'est

pas présent, celui des membres qui s'en est

occupé soit entendu.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Beiiolston donne lecture d'un projet de
décret sur la mode de déportation des prêtres inser-

mentes.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Ifienolston donne lecture de l'article 1",

qui est ainsi conçu :

« Tous les ecclésiastiques qui, étant assujettis

au serment prescrit par la loi au 26 décembre 1790,

ne l'ont pas prêté, ou qui, après l'avoir prêté,

l'ont rétracté et ont persisté dans leur rétracta-

tion, seront tenus de sortir, sous les 24 heures,

hors des limites du district de leur résidence;

sous trois jours, hors des limites du départe-

ment, et dans la quinzaine, hors du royaume.
Ces différents délais courront de la publication

du présent décret. »

M. Delacroix. Ce n'est pas assez de nous
délivrer des curés et vicaires insermentés, il

faut aussi que les chanoines et les moines,
espèce si dangereuse, trouvent un passeport
dans votre décret. Il faut que les dispositions en
soient si précises, qu'il soit impossible d'éluder

la loi.

M. Ciaye. Je demande la question préalable

sur la proposition de M. Beuoiston, appuyée par

M. Delacroix. Il semble qu'on veuille nous faire

terminer notre carrière par une loi aussi injuste

que barbare. 11 n'y a que 14 jours que nous avons

décrété le serment de la liberté et de l'égalité,

et aujourd'hui vous voulez punir très rigoureu-

sement une infinité de gens qui n'ont fait, en

refusant leur serment, que ce que la loi leur per-

mettait de faire ; vous punissez en outre des gens,

pour la liberté de leur opinion, comme des cri-

minels de lèse-nation. Laissez le choix aux mu-
nicipalités de distinguer les perturbateurs d'avec

ceux à qui elles n'ont rien à reprocher, et que

ceux qui ont mérité par leur mauvaise conduite

la déportation soient libres, en sortant du
royaume, d'aller où bon leur semblera. Je

demande donc que, conformément aux lois de

l'humanité et de toute justice, vous ne punis-

siez que ceux qui ont troublé l'ordre social ; mais,

je le répète, n avilissez pas l'Assemblée par une

loi atroce rendue si précipitamment.

M. Regnault-Ueaucaron. Puisque l'As-
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semblée nationale semble avoir pris le parti de
déporter les prêtres non sermentés, je lui ferai

une observation qui doit infailliblement la

frapper. Depuis l'époque de la révolution du
10 août, plusieurs de ces prêtres, cédant à la

volonté manifestée du peuple, ont prêté les ser-

ments exigés par les lois, et spécialement celui

de liberté et égalité. Sans doute, Messieurs, il

n'entre pas dans vos intentions de faire tomber
sous le glaive de la loi ceux qui obéissent à la

loi. Je demande donc une exception expresse en
faveur de ces derniers.

M. Canibon. Nous avons un pays qui appar-
tient à la France, et qui a besoin de bras. Je

demande qu'il soit armé des vaisseaux pour
porter ces prêtres à la Guyane française {Vifs

applaudissements); ils iraient, sans cela, grossir

l'armée des émigrés, ou propager en Espagne,
en Italie, en Allemagne, des principes contraires

à notre liberté.

M. Delacroix. J'appuie la proposition de
M. Gambon, et je soutiens que l'Assemblée, pour
être conséquente avec elle-même, ne peut prendre
une autre mesure. En effet, ne serait-il pas bien

extraordinaire que la France rejetât chez les

puissances étrangères une foule d'individus sus-

pects, tandis qu'elle a fait, il y a quelques mois,

une intimation à ces mêmes puissances pour ne

Eas recevoir les émigrés ? N'est-ce pas d'ailteurs

lesser la morale des nations que d'empoisonner
nos voisins de cette peste publique? Au surplus,

en les transportant à la Guyane, ils ne perdront
pas l'espoir de revenir en France, s'ils ne sont

pas incurables. C'est une espèce de séminaire où
nous les enverrons. {Nouveaux applaudissements.)

M. Reboul. Autant j'appuie la mesure pro-
posée par M. Benoiston pour nous délivrer d'in-

dividus perturbateurs de Tordre et ennemis de
la liberté, autant je trouve barbare la proposi-
tion qui vous est faite de les envoyer à la

Guyane. Certes, l'Assemblée a le droit de dire à
ceux gui ont refusé de reconnaître les lois de
l'Empire : « Vous ne voulez pas vous soumettre
aux lois adoptées par l'universalité des Fran-
çais; vous n'aurez plus de titres à la protection

de ces lois, vous n'êtes plus dignes d'habiter la

terre de la liberté, sortez du sein de la France. »

Mais j'établis une grande différence entre les

mesures de sûreté générale que nous prescri-

vent les circonstances et entre un système de
peines qui ne peuvent être prononcées que par
les tribunaux. {Murmures.)

M. Lasource. Je m'étais imposé la loi de ne
jamais prendre la parole quand il s'agirait de
religion et de prêtres, étant prêtre moi-même
d'une autre religion. Cependant je parlerai dans
ce moment, et sans doute mon opinion ne sera

pas suspecte. Or, je dis que si vous avez le droit

de chasser du sein de la France tous les individus

qui en troublent la paix, du moment où vous les

avez dépouillés de tous les avantages du contrat
social, il ne vous est plus permis de leur dire :

Vous irez là. Une fois sortis de la société, ils

sont livrés à eux-mêmes; et puisqu'ils ne sont
plus citoyens français, ils ne doivent plus être

soumis aux lois françaises. Ils iront où ils vou-
dront. Si on ne les souffre pas en Europe, ils s'em-
barqueront, c'est leur affaire. Mais il y aurait de
l'inhumanité à les priver d'un asile où on vou-
drait les recevoir. 11 y a parmi ces prêtres non
assermentés, des vieillards septuagénaires, des
octogénaires; et irez-vous les forcer, à cet âge,
de travailler de leurs bras dans une île, et dans

quelle île encore? Faut-il vous rappeler que sous
Louis XV il fut envoyé des Français peur peu-
pler la Guyane, et 12,000 de ces malheureux
périrent ? il est de l'humanité, de la justice de
l'Assemblée de se borner au projet de décret de
M. Benoiston. Abandonnez-les au mépris de toute
l'Europe, s'ils le méritent; laissez-les même
encourir le supplice, mais n'excédez pas vos
droits ; mais ne violez pas l'humanité. J'ajoute

une considération ; c'est que dans cette île où
l'on veut transporter 50,000 à 60,000 prêtres, il

n'y a pas plus de 18,000 habitants blancs ou
noirs, et qu'ils ne peuvent se procurer leur sub-
sistance; il sont obligés d'avoir recours aux îles

voisines. Ce serait donc envoyer ces malheu-
reux à la mort. Au nom de l'humanité, au nom
de la justice, je demande la question préalable
sur l'amendement de M. Gambon.

M. Faiichet. M. Gambon aime beaucoup l'éco-

nomie. Eh bien, je lui ferai observer que pour
porter 50,000 prêtres, il faudrait équiper 100 vais-

seaux ; car on ne peut pas mettre plus de 500 per-
sonnes sur un vaisseau. Si l'on ne veut pas que
les prêtres aillent dans les pays voisins, qu'on les

tienne enfermés dans les îles qui borclent nos
côtes, en les empêchant de mettre le pied en
France.

M. Cambon. Lorsqu'on invoque les principes
et l'humanité, on mérite toute l'attention d'une
Assemblée nationale. Je dirai pourtant à M. La-
source : parlerons-nous de principes, lorsque
d'un côté nous forçons des citoyens à sortir du
royaume, et que de l'autre nous séquestrons,
nous faisons vendre les biens de ceux qui en
sont sortis? Ne vous dira-t-on pas que vous
établissez deux lois contradictoires? Le principe
que j'invoque, moi, c'est le salut de l'Empire.
Vous verrez ces fanatiques aller grossir l'armée
ennemie et revenir, armés d'un crucifix, rava-
ger vos frontières, séduire les habitants, aux-
quels ils feront croire qu'ils combattent pour
le Dieu crucifié. Voilà donc une nouvelle armée
que vous créez contre vous. Ce sont ces enne-
mis que je veux éviter. Au reste, loin de moi le

coupable projet de les envoyer sans secours,
sans moyens, sans subsistance". Qu'on leur donne
des vivres, des femmes même; mais qu'on s'en

débarrasse sans pouvoir les craindre. Quant aux
vieillards, sur le sort desquels M. Lasource s'est

beaucoup apitoyé, nous serons bientôt d'accord
sur ce point. Je répondrai à l'observation de
M. Fauchet qu'aucune dépense n'a jamais été

chère pour acheter la liberté. {Vifs applaudisse-
ments.)

M. Vergniaud. L'Assemblée nationale doit

sans doute prendre toutes les mesures que lui

commande le salut public; mais elle ne doit
adopter que des mesures dignes d'elle. Elle doit
user, pour la conservation de la liberté, de tous
les moyens que lui fournissent sa puissance et

sa sagesse, mais elle ne doit pas déshonorer le

peuple français qu'elle représente, par des actes
que l'humanité désavoue. M. Gambon, qui pro-
pose la déportation à la Guyane française, pour
se mettre à l'aise avec les objections, suppose
qu'il y aura toujours une contradiction entre
un décret qui ordonne la déportation et celui
qui soumet au séquestre les biens des émigrés,
et il ajoute que, forcé une fois de s'écarter des
principes, peu importe qu'on s'en écarte plus ou
moins. Je ne retracerai point les raisons par
lesquelles on a combattu l'inconcevable propo-
sition d'une déportation à la Guyane; je ne
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ferai pas remarquer combien est étrange le rai-

sonnement de M. Gambon; je me bornerai à
quelques rétlexions sur la prétendue contradic-
tion qu'il croit apercevoir entre un décret de
déportation des prêtres insermentés, et le décret
sur le séquestre des biens desémiçrés. Je soutiens

que, si la déportation est raisonnee, les deux dé-
crets dérivent du môme principe.

En effet, si vous avez séquestré les biens des
émigrés, ce n'est pas parce qu'ils ont abandonné
leur pays ; s'ils n'eussent eu d'autre intention

que d'adopter une autre patrie, vous les auriez
fait jouir, comme les autres étrangers posses-
sionnésen France, de la protection de vos lois;

mais ils ont émigré, pour former des complots,
pour susciter des ennemis à la patrie qu'ils

fuyaient lorsqu'elle était en danger. Ils se sont
armés pour déchirer son sein. Dès lors on n'a pu
invoquer la loi à leur égard que pour les punir;
dès lors le corps social, qu'ils ont réduit a faire

de grandes dépenses, pour se défendre contre
eux, a pu légitimement s'indemniser sur leurs

biens de ces dépenses. 11 n'y a là aucune dévia-

tion des principes de justice. 11 en sera de
même de la déportation, si elle est raisonnee.

Un corps social est un assemblage d'individus,

qui se réunissent pour vivre ensemble sous des
lois qu'ils ont faites ou adoptées. Le bonheur de
l'association repose évidemment sur la soumis-
sion de chaque individu à ces lois. Si donc il se

rencontre quelques hommes qui refusent de
s'engager à leur être fidèles, au moment où ce
refus compromet la tranquillité générale, le

corps social est en droit de leur dire : Puisque
vous refusez de reconnaître les lois de l'associa-

tion, l'association ne vous reconnaît plus. Ainsi

pourra être prononcée, sans injustice, sans au-
cune contradiction avec le décret sur les émi-
grés, et d'après les véritables bases de l'organi-

sation sociale, la déportation des prêtres qui
ont refusé la prestation du serment civique.

Mais dans la loi sur cette déportation, il faudra
néanmoins prendre garde de ne pas violer l'hu-

manité, car toute loi qui est un outrage à l'hu-
manité n'est plus qu un acte de tyrannie et

couvre d'opprobre le législateur.

Je n'ai pas présentes à la mémoire toutes les

dispositions de votre premier décret sur la dé-
portation, quoique j'y aie concouru ; mais je me
rappelle qu'il établissait une différence entre
les prêtres insermentés qui troublaientl'ordre pu-
blic, et ceux qui le respectaient. Or, voilà le

principe qui doit encore vous diriger. Suivant
le décret, un prêtre insermenté pouvait être

déporté, lorsque dix citoyens le dénonçaient
comme perturbateur. Dans cette loi qui parut
alors rigoureuse, il y avait respect pour le corps
social, respect pour la justice, respect pour
l'humanité: respect pour le corps social, puisque
sa tranquillité se trouvait assurée; respect pour
la justice, puisqu'on ne frappait que sur les cou-
pables; respect pour l'humanité, vu que la peine
se bornait à rejeter du sein de la société celui

qui n'y restait que pour le déchirer.

Que vous propose-t-on aujourd'hui ? Une loi

qui enveloppe dans la même proscription et

l'innocent et le coupable. Personne n'est plus
convaincu que moi, et n'a peut-être attaqué plus
fortement la funeste influence qu'a exercée la

perfidie des prêtres dans le cours de la Révolu-
tion : mais enfin, il en est d'innocents, et ce
n'est pas sur ceux-là que doit tomber le glaive

destiné à frapper le crime. Il est possible que
votre premier décret ne soit pas assez sévère

^ 3

pour les circonstances où nous nous trouvons.
Eh bien I il sera facile de le rendre |)ar des
amendements tel que le salut delà patrie le

demande.
Si nous étions jamais tentés de suivre dans

nos lois plutôt les passions que la justice,

souvenons-nous que c est pour avoir ainsi mé-
connu les grands principes qui assurent la féli-

cité des Empires, que les rois ont aflligé l'espèce
humaine de tant de calamités, et que le peuple
français renverse aujourd'hui leurs statues.

Tâchons, en finissant notre carrière, d'emporter
quelques regrets et l'eslime de la nation. Lais-

sons dans cette enceinte le souvenir que nous
avons fait, pour sauver la patrie, tout ce qui
était nécessaire, et que, dans l'énergie des
moyens que nous avons choisis, nous avons
respecté l'humanité, honoré notre pays par la

sagesse de nos lois. Je demande que votre der-
nier décret sur les prêtres serve de base à la

discussion actuelle.

M. Léonard Robin. M. Yergniaud ne parait

pas se souvenir qu'il n'est plus question de dis-

cuter ici ce premier décret, puisque l'Assemblée
a décrété samedi le principe de la déportation
en général. C'est une grande mesure de poli-

tique, et malheureusement dans ces mesures il

se môle toujours des injustices individuelles.

Mais il ne faut pas à ces injustices inévitables

joindre des barbaries et dos atrocités. Si l'on

g
renaît le parti de transporter les prêtres à la

uyane, autant vaudrait les priver de la vie.

J'appuie donc le projet de M. Benoiston.

Plusieurs membres : La discussion fermée I

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président met aux voix l'article l"du
projet de décret de M. Benoiston.

(L'Assemblée adopte l'article 1" et renvoie la

suite de la discussion à une prochaine séance.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une dé-

pêche de MM. Dubois-de-DeUegarde, Dubois-du-Bais

et Deimas, commissaires à tarmée du Nord, datée

du 23 août 1792, quatre heures du matin. Ils

annoncent qu'ils voient chaque jour se réaliser

les heureuses espérances qu'ils avaient conçues
de leur mission. Le général Dumouriez s'est

réuni à eux pour organiser l'armée dont le com-
mandement lui est confié; il s'est réservé sous

ses ordres particuliers la partie de cette armée
qui occupe la frontière depuis Maubeuge jusqu'à

Dunkerque. Les commissaires donnent des éloges

à M. Arthur Dillon; sa bonne conduite à leur

égard, le zèle avec lequel il les a secondés dans
tout ce qu'ils ont désiré, et son adhésion franche

et loyale à la nouvelle révolution lui ont mérité

la confiance du général Dumouriez pour le com-
mandement de la partie que commandait La

Fayette. Ils réclament contre le décret qui dé-

clare que ce même Dillon a perdu la confiance

de la nation; ils adressent des pièces pour servir

à la justification de la conduite de ce général.

Les membres du district de la municipalité de

Valenciennes, les généraux Dumouriez, Dillon,

MoretoQ, Chazot, Labourdonnaye, Miaczynsky,

Vouilliers, et les officiers de tous grades de la

garnison et autres des différents camps, se sont

réunis à la commune; ils y ont prêté publique-

ment, et en présence des commissaires, le ser-

ment de l'égaiité et de la liberté, ou de mourir

à leur poste plutôt que de souffrir qu'on y porte

la moindre atteinte, et d'obéir à tous les décrets

de l'Assemblée nationale. Le lendemain, les gardes
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nationales de cette ville et troupes de ligne de
toutes les armées ont prêté le même serment
sur la place, au milieu des applaudissements et

des cris de : Vive la nation, VAssemblée nationale,

la liberté et Végalité !

Les commissaires ont requis le général Dumou-
riez de faire arrêter et traduire à la barre, sous

bonne et sûre garde, le sieur Rivoire, vice-pré-

sident du département de l'Aisne; ils joignent à

leur dépêche des pièces instructives sur la gra-
vité du délit de ce fonctionnaire public; ils té-

moignent l'alarme et l'inquiétude des officiers

de l'armée, et le danger qu'il y aurait d'.adopter la

motion faite par M. Chabot d'assimiler les troupes

de ligne aux gardes nationales pour le choix des

officiers. Enfin, ils terminent par annoncer que
les soldats suisses blâment la conduite des gardes
suisses dans la journée du 10, qu'un grand
nombre veulent quitter leurs corps et s'engager
dans les troupes françaises. {Vifs applaudisse-

ments.)

(L'Assemblée renvoie la lettre avec les quatorze
pièces y jointes à la commission extraordinaire
des Douze.)

M. Montmorin, ci-devant gouverneur de Fontai-

nebleau et maire de la ville, en vertu d'un décret

rendu le 21 août, au soir, est traduit à la barre.

M. le Président l'interroge ainsi qu'il suit :

M. le Présideiit. Quel est votre nom?

M. Montmorin. Montmorin.

M. le Président. Quel est voire état?

M. Montmorin. Ci-devant gouverneur de Fon-
tainebleau et maire de la ville.

M. le Président. Aviez-vous un appartement
particulier au château des Tuileries?

M. Montmorin. De tout temps, dans les mai-
sons que le roi habitait, il était d'usage de donner
un appartement aux gouverneurs des autres

maisons, et en cette qualité j'avais un apparte-

ment aux Tuileries.

M. le Président, Connaissez-vous un parti-

culier nommé le Saigne?

M. Montmorin. Non, Monsieur le Président.

M. le Président. Connaissez-vous un autre

particulier nommé Bateau, capitaine d'un équi-

page des vivres?

M. Montmorin. Non, Monsieur le Président. 11

est possible que j'aie vu un capitaine d'équipage ;

comme il y a eu un détachement à Fontainebleau,

il est possible que j'en aie vu; mais je ne me
rappelle pas d'en avoir connu de ce nom.

M. le Président. Avez-vous connaissance d'un
procès-verbal dressé par la municipalité de Fon-
tainebleau contre un nommé Buteau?

M. Montmorin. Je me rappelle qu'il y eut à

Fontainebleau une plainte forméa contre un ca-

pitaine d'équipage qui avait fait du train dans

un cabaret; il est venu à ma connaissance que
ce capitaine d'équipage avait été renvoyé par le

chef de l'administration. Cet homme, qui est, je

crois, de l'Alsace ou de la Lorraine, écrivit à

M. Lebègue, officier municipal, pour que l'on

s'intéressât à le faire rentrer dans l'administra-

tion, ce qui ne fut pas possible.

M. le Président. Ne vous êtes-vous jamais

occupé des moyens de faire annuler ce procès-

verbal?

M. Montmorin. M. Lebègue, de concert avec

moi, il y a à peu près trois semaines, écrivit à

la municipalité pour qu'elle s'intéressât en faveur
de ce malheureux cnargé de famille. Je n'ai

point demandé que le procès-verbal fût annulé,
aucun acte ne devant l'être dans une adminis-
tration.

M. le Président. N'avez-vous jamais entre-
tenu de correspondance avec la municipalité de
Fontainebleau relativement à cette annulation?

M. Montmorin. Je ne me rappelle pas d'avoir

jamais écrit à la municipalité de Fontainebleau
pour lui demander un acte contraire à la loi, et

je ne pense pas que cela ait jamais pu m'entrer
dans 1 imagination.

M. le Président. Reconnaissez-vous cette

lettre de la municipalité de Fontainebleau?

M. Montmorin. C'est une lettre qui m'a été

écrite par la municipalité de Fontainebleau, en
m'envoyant une procuration pour me mettre à
même de toucher différents remboursements qui
lui étaient dus à Paris. Quant au deuxième ar-

ticle, je l'ai lu avec étonnement, n'ayant donné
aucun sujet à la municipalité de me faire une
pareille réponse, et j'ai présumé qu'apparem-
ment M. Lebègue, qui avait reçu directement la

demande de cet homme, avait demandé que le

procès-verbal fût annulé.

M. le Président. Quels sont les deux députés
à l'Assemblée nationale dont il est question
dans une note qui a été trouvée dans votre ap-
partement aux Tuileries?

M. Montmorin. U a dû être trouvé dans mon
appartement aux Tuileries un écrit de ma main,
fait à demi-marge, contenant deux pages et

demie environ; je ne sais môme pas s'il n'y a
pas en marge une date. Cet écrit est le résultat

d'une conversation que j'ai entendue dans la

cour des Feuillants entre cinq ou six personnes
à moi entièrement inconnues. L'un d'eux parlait

du plaisir qu'il avait eu de ce que M. La tayette
n'était pas mis en état d'accusation; et à la

suite de cela, il tint un discours qui me parut
très extraordinaire. En rentrant chez moi,
j'écrivis sur-le-champ la conversation que j'avais

entendue : je ne crus pas qu'il fût possible de
montrer un pareil écrit à qui que ce fût, et je

ne l'avais fait que pour voir si véritablement il

y avaitdespersonnesassezmal intentionnées pour
former un projet qui me paraissait désigné dans
la conversation ; cet écrit n'a été montré à aucun
individu quelconque.

M. le Président. Reconnaissez-vous l'écrit

que voici pour être le même dont vous venez de
parler, et qui a été trouvé dans votre apparte-
ment?

M. Montmorin. Gela me paraît être le même
sens; je ne puis pas l'assurer. Cet écrit est une
conversation que j'ai entendue, il me parait

avoir été imprimé fidèlement; mais je puis as-

surer l'Assemblée n'avoir eu de rapport avec
aucun député, ne m'être jamais mêlé en rien

d'aucun projet quelconque, et que j'ai toujours

eu pour base de ma conduite l'exécution littérale

des lois, dont je crois qu'un bon citoyen ne doit

jamais se départir.

M. le Président. Vous venez de dire, dans
une réponse précédente, que vous aviez entendu
cinq ou six personnes dans la cour des Feuillants,

que vous dites n'avoir jamais connues; et dans
votre écrit vous dites : « J'ai en une conversation

avec deux députés, qui ne m'à pas rendu plus tran-

guille. »
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M. MoNT.MORiN. J'ai eu l'honneur de vous dire,

Monsieur le Président, que j'avais transcrit la

conversation que j'avais entendue, et non au-
cune conversation que j'avais eue. Ce n'est donc
pas moi, mais bieii celui que j'avais entendu
qui avait vu deux députés.

M. le Président. Je vous observe que votre

écrit ne présente point ce sens; mais qu'il con-
tient ces mots : « Une conversation que j'avais

eue avec deux députes. »

M. MoNTMoiuN. Je ne peux pas dire autre chose,

si ce n'est que je n'ai eu aucune conversation

avec deux députés, mais que j'ai entendu cette

conversation ; s'il en était autrement, je le dirais

avec la même franchise.

M. le •résident. Vous êtes prié de tracer

quelques lipnes de votre écriture.

M. MoNTMOUiN. J'observe, Monsieur le Prési-

dent, que, si c'est pour reconnaître mon écriture,

je ne nie pas cet écrit.

M. le Président. Ne vous êtes-vous pas en-

tretenu quelquefois de la nécessité d'éloigner le

roi de Paris, lorsqu'il quitta pour cela l'arron-

dissement fixé par la Constitution?

M. MoNTMORiN. J'ai pensé, Monsieur le Prési-

dent, que le roi ne devait jamais quitter l'Assem-

blée nationale; et n'ayant jamais eu d'autre opi-

nion, je n'ai pu en avancer d'autre.

M. le Président. D'où vient que cet écrit,

que vous prétendez avoir rédigé eu copiant une
conversation, est une réponse à quatre questions

que vous faisiez?

M. MoNTMORiN. Je ne me faisais pas les quatre

questions; j'ai l'honneur de répétera Monsieur le

Président, que j'avais écrit cette conversation à

peu près conimejeravaisentendue; que l'individu

qui parlait dans le groupe où je m'étais avancé,

après avoir parlé, comme j'ai déjà eu riiunneur

de vous le dire, de M. La Fayette, tint à peu près

le discours divisé comme on l'a trouvé sur le

papier écrit par moi.

M. le l*résident. A la fin de la note dont il

est question, vous aviez écrit ces mots : « Je les

ai instruits à L'avance du parti que Con prendra
sur la déchéance du roi. » Voyez la note.

M. MONTMORIN. Ce n'est uniquement que la

suite de la conversation, et point du tout de
connaissance à moi personnelle.

M. le Président. N'avez-vous pas touché dif-

férentes sommes sur la liste civile?

M. MONTMORIN. J'ai touché différentes fois de
l'argent sur la liste civile; mais les différentes

sommes que j'ai touchées avaient leur destina-

tion, soit pour les gages des gens employés au
château de Fontainebleau, soit pour des dépenses
relatives aux faisanderies, ou au payement des

gardes, et je puis en justifier l'emploi par quit-

tances. Les différentes sommes mêmes qui
m'étaient payées sur la liste civile, ne l'étaient

qu'en vertu de mémoires fournis par moi et cir-

constanciés.

M. le Président. N'avez-vous pas touché en
juillet dernier, dans quatre payements, la somme
de à peu près 50,000 livres?

M. MoNTMORiN. Ma mémoire ne me fournit pas
positivement en ce moment; mais en l'addition-

nant, je m'en souviendrai. J'ai touché pour mou
supplément de traitement, accordé en 1787,

3,0(X) livres pour un quartier de mes gages;

comme capitaine-concierge, 1,500 livres; acompte

sur l'habillement des gardes , 4,000 livres ;

acompte sur les dépenses du château, pendaiit

les six premiers mois 1792, 500 livres; un
acompte de 6,000 et tant de 100 livres, formant
la moitié des gages des gardes, pour les six

premiers mois de 1792 ; une somme à peu près

pareille pour acompte des dépenses des faisan-

deries. Je peux me tromper de quelques 100 li-

vres, mais j'atteste que je n'ai pas touché d'autre

argent que pour les destinations ci-dessus dé-

signées.

M. Duliem. Gomment avez-vous pu savoir que
deux des interlocuteurs de la cour des Feuillants

étaient deux députés?

M. MONTMORIN. J'ai l'honneur de dire à l'As-

semblée que ce qui a été trouvé écrit de ma
main était une accusation que j'ai transférée,

et que c'était l'interlocuteur qui disait : « J'ai vu
ce matin deux députés. »

M. Basire. Croyez-vous que les cinq interlo-

cuteurs se soient aperçus que vous les écoutiez
;

et si, en s'en apercevant, ils ont interrompu
leur conversation?

M. MONTMORIN. 11 était neuf heures et demie
du soiràpeu près, je m'accostai de cinq ou six per-

sonnes qui causaient; je ne sais si j'ai été aperçu ;

mais après avoir dit encore quelques mots que
je ne me rappelle [)as bien, ces messieurs se

retournèrent, et l'un d'eux dit aux autres; « A
demain à neuf heures du matin cliez moi. »

M. itasîre. La conversation a été très longue,

car l'écrit contient deux pages et demie de mi-
nute; combien de temps a duré cette conversa-

lion?

M. MONTMORIN. Je ne peux pas dire combien
de temps elle a duré, mais j'observe que ces

trois pages sont à mi-marge, ce qui n en fait

qu'une; et j'observe à M. le député que cette

conversation peut avoir duré deux ou trois

minutes, peut-être cinq, peut-être six; mais,

comme il y a quinze jours, je ne m'en rappelle

pas bien et ne pourrais l'affirmer avec vérité.

M. iSasire. Avez-vous entendu la conversa-

tion tout entière, ou seulement une partie?

M. MONTMORIN. Je ne peux pas dire où en était

la conversation ; car je ne l'ai pas vu commen-
cer; il paraît même qu'il avait été question de

la déchéance du roi, et lorsque je suis arrivé,

j'ai entendu parler du plaisir qu'on avait eu de

ce que M. La Fayette n'avait pas été mis en état

d'accusation.

M. Itaslre. L'écrit dit à peu près tout le con-

traire de ce que vous avancez; il débute par

quatre questions.

M. MoNTMOHiN. J'observerai que la manière

dont la question est posée demanderait une dis-

cussion fort longue, et que, si l'on veut la divi-

ser, je répondrai catégoriquement.

M. Ilaslrc. Cet écrit est-il dans l'ordre de la

conversation que vous avez entendue, ou l'avez-

vous intervertie à votre gré?

M. MONTMORIN. Il avait été d'abord question,

comme je le répète, de M. La Fayette; les diffé-

rentes questions ont été rédigées à peu près

dans l'ordre que je les ai entendues, et je n'y ai

rien changé, autant qu'il me souvient, ne pou-

vant m'en rappeler après trois semaines.

M. Basire. La cour des Feuillants était-elle

éclairée à l'époque de la conversation dont il

s'agit?
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M. MoNTMORiN. J'avouerai que je ne m'en rap-

pelle pas du tout, et que je n'y ai pas pris garde.

M. Basîrc. Avez-vous vu quelque part les

cinq interlocuteurs, et les connaissez-vous de
figure?

M. MoNTMORiN. Je dois vous répondre ce que
j'ai déjà répondu à cette question, que je ne les

connaissais aucunement; et si vous vouiez vous
faire représenter la deuxième ou la troisième
réponse, vous le verrez.

M. llerlîn. Quelle est la personne qui se tient

derrière vous, et qui cause avec vous pendant
l'interrogatoire?

M. MONTMORIN. C'est un officier de paix qui

m'a conduit par ordre de l'Assemblée; je ne le

vois que d'aujourd'hui, et je ne le connais pas.

M. Carreau. Connaissez-vous M. Gillet?

M. MoNTMORiN. M. Gillet est un médecin de
Troyes.

M. Carreau. Avezvous des relations avec lui ?

M. MONTMORIN. M. Gillet m'a écrit peut-être

deux fois comme ma sœur était à Troyes; j'ai eu
occasion de l'y voir, il y a cinq ou six ans; mais
je n'ai aucune correspondance avec lui.

M. le Président ordonne à M. Montmorin de
se retirer de la barre.

M. Basîre. Les réponses de M. Montmorin
sont spécieuses, mais elles ne résistent pas à une
méditation réfléchie. Il n'est pas vraisemblable,

en effet, que cinq ou six hommes dans la cour
des Feuillants s'entretinssent de moyens de tac-

tique aussi perfides, de complots aussi réels que
ceux qui sont décrits par M. Montmorin, et cela

au milieu des passants qui pouvaient s'arrêter

auprès d'eux, les entendre et recueillir leur con-
versation, comme l'a si bien fait M. Montmorin.
J'ajoute que les pièces trouvées chez M. Mont-
morin ayant été publiées longtemps avant son
interrogatoire, il a fort bien pu préparer ses

réponses. En conséquence, je demande que
M. Montmorin soit reconduit à l'Abbaye. Le tri-

bunal criminel, chargé de cette affaire, exami-
nera sa conduite et la jugera.

(L'Assemblée décrète la proposition de M. Ba-
sire.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Dela-
croix, président.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

Huit commissaires du conseil général de la com-
mune de Paris, accompagnés de quelques fédérés
de la section du Finistère, sont admis à la barre.

Vorateur de la députation s'exprime ainsi :

U est temps de prononcer la suppression de la

Haute-Cour nationale, afin que les criminels
d'Orléans soient transférés à Paris pour y subir

le supplice dû à leurs forfaits. Si vous n'accor-

dez cette demande, nous ne répondons plus de
la vengeance du peuple. (Murmures.)

Un grand nombre de membres : A l'ordre! à
l'ordre !

Vorateur de la députation : Vous nous avez
entendus et vous savez que l'insurrection est un
devoir sacré.

Un canonnier de la seclion du Finistère : En-
voyer au comité des Douze, c'est vouer à l'oubli.

Le peuple ne dort pas. 11 veille toujours, il s'aper-

çoit que la patrie est doublement en danger, il

veut sauver la patrie. Les passeports se multi-

plient, les subsistances peuvent manquer, les

prisonniers d'Orléans sont les premiers auteurs
de nos maux. Nous voulons une vengeance
prompte, non par les formes anciennes, mais
par une cour martiale.

M. le Président leur répond en ces termes :

« Messieurs,

« La France entière a les yeux fixés sur l'As-

semblée nationale, et aucune section de l'Em-
pire ne peut lui reprocher de ne pas employer
son temps. 11 est minuit passé, et sa séance n'est

pas encore levée.
« L'Assemblée connaît les droits sacrés du

peuple; mais elle connaît aussi ses devoirs et

les obligations qu'elle a à remplir envers la na-
tion entière; jamais une section ne lui fera ou-
blier ce qu'elle doit à toutes.

« Ni les menaces, ni les dangers ne pourront
nous détourner des grands intérêts qui nous sont
confiés; ils ne produiront jamais sur les repré-

sentants de la nation française d'autre effet que
de les résigner à mourir à leur poste. •>

Tous les membres se lèvent à la fois et disent

en levant la main : Oui! oui! nous le jurons!

M. le Président continue :

« Ce n'est pas à nous qu'il appartient de chan-
ger la Constitution : c'est à la Convention na-
tionale que nous avons appelée, elle seule pourra
prononcer la suppression de la Haute-Cour na-
tionale, que vous sollicitez : vous pourrez lui

présenter votre pétition ; attendez sa décision et

respectez les lois.

« Quant à nous, nous avons fait notre devoir,

et nous le remplirons avec courage jusqu'au
dernier moment de notre session. {Il se lève et

dit avec énergie.) Si notre mort est une dernière
preuve nécessaire de notre dévouement à la

patrie, le peuple, de l'effervescence duquel vous
nous menacez, peut disposer de notre vie. »

Tous les membres le jurent encore.

M. le Président continue :

« Les députés qui sont restés à leur poste,

qui sont demeurés fidèles à leurs obligations, à
1 instant où les satellites et les suppôts du des-

potisme combattaient le peuple, ces mêmes de-
ntés qui ont partagé avec vous, Messieurs, tous

es dangers qu'il a courus et bravés, sauront
mourir Ici, s'il le faut, pour le maintien de la

liberté et de l'égalité.

« Organe de l'Assemblée nationale, interprète

de ses sentiments, j'ai dû vous les faire con-
naître; vous pouvez les reporter à vos commet-
tants : je vous invite aux honneurs de la séance. »

{Double salve d'applaudissements.)

Vorateur de la députation : Nous dirons que le

peuple ne craint pas non plus la mort...

M. le Président interrompant : Messieurs, je

vous invite à la séance.
Ils rentrent dans la salle.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour !

M. Basire. Messieurs, pour faire connaître à
la France entière que nous avons été libres, no-

tamment depuis le 10 août; pour lui faire con-
naître que le peuple de Paris a été calomnié par
des intrigants, je demande que l'Assemblée or-

donne l'impression et l'envoi aux 83 départe-

ments de la pétition et de la réponse de M. le

Président.

M. Choudiea. Je demande qu'on passe à l'ordre

K
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du jour motivé sur ce que des menaces indé-
centes ne forceront jamais l'Assemblée nationale

à délibérer. (Applaudissements.)

M. Ueboul. Je demande que la réponse faite

par M. le Président soit consignée dans le pro-
cès-verbal et que l'Assemblée fasse mention ho-

norable de sa conduite à la fois noble, coura-

reuse et sage.

M. Mierlln. L'on ne doit pas de remerciements
à qui fait son devoir.

M. Fauehet. Je n'en demande pas moins
l'insertion au procès-verbal de la réponse de
M. le Président.

(L'xVssemblée décrète que la réponse du Prési-

dent sera insérée au procès-verbal et passe à

l'ordre du jour sur la pétition présentée par la

commune de Paris.)

(La séance est suspendue à minuit et demi.)

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE

Vendredi 24 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente

.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

La séance est reprise à neuf heures.

M. Prudhonimc. J'ai l'honneur de faire part

à l'Assemblée que le canton de Rozoy-sur-Serre,

département de l'Aisne, qui, dans la première
formation des volontaires nationaux, avait fourni

cinquante hommes, vient encore d'en fournir

une compagnie de grenadiers et une de chas-

seurs, composées de jeunes gens pleins de ci-

visme et d'ardeur et qu'il reste, en outre, une
bonne réserve prêle à voler au secours de la pa-

trie au premier signal.

Je demande la mention honorable du patrio-

tisme des citoyens de ce canton.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Marant, secrétaire, donne lecture d'une

lettre de M. Hugau, député de l'Eure, qui envoie

sa croix de Saint-Louis, méritée par 35 années

de service et 14 campagnes, pour le soulagement

des veuves et orphelins des patriotes morts dans

la journée du 10 août. Il se plaint dans sa lettre

de ce que sa santé ne lui permet pas encore

d'assister aux immortelles séances de l'Assem-

blée. 11 jure la liberté et l'égalité sacrée qu'on

vient de reconquérir. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Duhcin, secrétaire, commence la lecture

du procès-verbal de la séance du 22 août 1792,

au soir.

M. le Présldeat. Je demande pardon à l'As-

semblée d'interrompre la lecture au procès-ver-

bal, mais on me communique à l'instant une
lettre de la plus extrême urgence qu'il est ins-

tant qu'elle connaisse.

Le comité de la section du Roule prie l'Assem-

blée d'envoyer un ou deux de ses membres pour

parler à des citoyens rassemblés en grand nombre
autour de ce comité et qui paraissent vouloir en

venir à des extrémités contre les filles do la

charité de la paroisse de la Madeleine qui y ont

été conduites. Cette section se rappelle avec re-

connaissance que M. Chabot a su, en pareille

f Série. T. XLVIII.

4 3 •

circonstance, rétablir le calme dans les esprits

par ses touchantes instances et manifeste le dé-
sir que ce député veuille bien porter encore des
paroles de paix aux citoyens.

Je consulte l'Assemblée.

(L'Assemblée décrète que MM. Chabot et Le-
cointe-Puyraveau se transporteront au comité
de la section du Roule, pour inviter, au nom de
l'Assemblée, les citoyens à la tranquillité, au
calme et au respect pour les personnes et les

propriétés.)

M. Duliem, secrétaire, continue la lecture du
procès-verbal de la séance du 22 août 1792, au
soir.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

M. titiiytoii-llorveau donne lecture d'une
lettre du procureur général syndic du département
de la Côte-d'Or, qui annonce qu'au lieu de cinq
compagnies, le département vient de fournir
trois nouveaux bataillons et qu'on s'occupe ac-
tuellement, sur la réquisition du général Biron,
à rassembler 800 grenadiers pour les envoyer à
Strasbourg. La même lettre porte que l'Adminis-
tration, requise par ce général de fournir de la

cavalerie, a arrêté de faire procéder à l'estima-

tion des chevaux de trait et montures apparte-
nant aux émigrés, pour les faire passer sur-le-

champ à l'armée.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

approuve l'arrêté.)

M. Ijefebvrc {Nord). J'observe à l'Assemblée
qu'il s'est glissé une erreur à l'égard du dépar-
tement du Nord, dans son décret des 13 et 19 de
ce mois, portant assignation des villes dans les-

quelles se tiendront les prochaines assemblées
électorales. C'est ainsi qu'il a été décrété que
l'assemblée électorale du département du Nord
se tiendrait dans la ville de Valenciennes au
lieu de celle de Quesnay, second chef-lieu de ce

département.

(L'Assemblée décrète que cette erreur sera rec-

tifiée et que, conformément au texte dudit décret,

l'Assemblée électorale du département du Nord
se tiendra dans la ville du Quesnay, second chef-

lieu de ce département, au lieu de celle de Va-

lenciennes, indiqué dans le tableau joint au dé-

cret des 13 et 19 de ce mois.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture des
adresses qui expriment l'adhésion aux décrets

de l'Assemblée nationale du 10 août et jours

suivants, envoyées par les corps administratifs

et municipaux et les sociétés désignées ci-après :

1° Adresse des administrateurs du district de

Joigny;

2" Adresse des amis de la Constitution de Chau-
mont;

3° Adresse des amis de la Constitution d^Etain ;

4° Adresse de la société des datnes patriotes de

Lille;

5» Adresse du district et conseil général de la

commune de Louhans;

6° Adresse du conseil général de la commune
d'Autun ;

7° Adresse du conseil général de la commune de

Tout.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

l" Lettre de M. Saint-Prix-En/antin, maire de

43
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la ville de Romans, département de la Drôme, qui

offre pour les frais de la guerre, en assignats,

60 livres.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au donateur.)

2° Lettre du sieur Curtius, pour annoncer à
l'Assemblée qu'ayant reconnu son erreur sur

La Fayette, il a fait trancher la tête à son buste

et l'a mise au bout de la pique d'un hulan. Il

dénonce en même temps un citoyen qu'il dé-
clare contre-révolutionnaire.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

3° Lettres et pièces qui dénoncent l'incivisme

de la municipalité et des citoyens de Tourcoing,
département du Nord, dans l'accueil qu'ils ont
fait aux Autrichiens.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au pouvoir
exécutif.)

4° Pétition du sieur Paynon, ex-employé de

l'armée du Centre, contré diverses injustices

commises à son égard.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité mi-
litaire.)

5° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui adresse à l'Assemblée l'état des lois envoyées
le 23 août aux départements.

(L'Assemblée renvoie l'état et la lettre au co-

mité des décrets.)

6° Lettre de M. d'Hérisson, qui réclame des
sommes à lui dues, comme commissaire civil à
Saint-Domingue.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité colo-

nial.)

7° Lettre des sieurs Samelier et Carpentier, of'

ficiers chargés de la police militaire à Paris,

qui envoient 300 livres pour le soulagement des
veuves et des orphelins des défenseurs de la li-

berté qui ont péri dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

8° Lettre des administrateurs du département
de la Meuse, qui annoncent que Longwy est

bloqué. Les ennemis se rassemblent de toutes

parts, tous les habitants des campagnes quittent
leurs foyers.

Les administrateurs ont nommé des commis-
saires pour surveiller les transports et toutes
les opérations militaires. Us joignent à leur
lettre la copie de celle qui leur a été écrite par
les administrateurs du district de Montmédy,
elle annonce que l'ennemi déploie ses forces

dans une grande étendue de frontière et

qu'après avoir investi Longwy, elles semblent
vouloir se porter sur Verdun.

Ils annoncent, en même temps, l'émigration
de MM. La Fayette, Lallemand, Latour-Maubourg,
Delong, Moreau et Leveneur.
En terminant, ils protestent de leur courage

à défendre la liberté contre les attaques de ses
ennemis; ils observent que les soldats de l'armée,
loin d'être découragés, sont à leur poste.

(L'Assemblée renvoie ces pièces à la commis-
sion extraordinaire des Douze.)

Un membre propose d'autoriser ces adminis-
trateurs à transporter leurs séances dan» toute

autre ville du même district que bon leur sem-
blera dans le cas où Montmédy serait menacé, à
Stenay, par exemple.

M. Alarani. Je combats cette proposition, les

administrateurs doivent s'entendre avec les gé-
néraux pour prendre les mesures nécessaires
dans la circonstance et donner aux citoyens
l'exemple du courage et de la fermeté;' ils

doivent rester à leur poste, et partager les

dangers des administrés. (Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Marant. Les lettres que vous venez d'en-
tendre ayant été lues cette nuit, les canonniers
qui étaient de garde m'ont chargé de faire con-
naître à l'Assemblée le vœu de leurs camarades,
qui est de partir sur-le-champ avec la moitié de
leurs canons, c'est-à-dire soixante, pour aller à
Longwy. {Applaudissements.) Des gardes natio-
naux, des fédérés, m'ont fait la même demande

;

ils voudraient surtout qu'on invitât les citoyens
de Paris qui, ayant reçu des fusils de leurs sec-

tions, se sont depuis équipés eux-mêmes, ou
qui ont le moyen de le faire, de fournir leurs
armes à la municipalité. De cette manière,
20 mille hommes pourraient se rendre d'ici à
dix jours sur la frontière. {Nouveaux applaudis-
sements.)

Un membre : Je demande que l'on avise à des
moyens de se procurer des chevaux pour trans-
porter les canons sur les frontières, si l'on

accepte la proposition des canonniers.

(L'Assemblée applaudit au zèle deces citoyens,

et renvoie leur demande ainsi que les diverses
propositions présentées, au comité militaire et à
la commission des armes réunis, avec mission
de se concerter avec la commune de Paris, et de
faire un rapport dan» les vingt-quatre heures.)

Un membre, au nom du comité de correspon-
dance, donne lecture d'un projet de décret ordon-
nant le renvoi immédiat à la commission de cor-
respondance des lettres des commissaires de VAs-
semblée près les différentes armées; ce projet de
décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale décrète que les lettres

de ces commissaires, près les différentes armées,
seront renvoyées à la commission de corres-
pondance immédiatement après qu'elles auront
été lues à l'Assemblée, charge les secrétaires de
l'Assemblée de veiller soigneusement à l'exécu-

tion du présent décret, et le comité de corres-

pondance de faire parvenir, sans délai, l'extrait

de ces lettres aux différents comités auxquels
elles auront encore été renvoyées. »

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

Le sieur Lacoretrie, rédacteur d'un journal de
VAssemblée, se présente à la barre et fait hom-
mage d'un fusil avec sa baïonnette, pour armer
un des citoyens qui se préparent à marcher aux
frontières pour aller défendre Longwy.

M. le Président remercie le donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au sieur Lacoretrie.)

M. Goujon, ex-secrétaire, commence la lec-

ture du procès-verbal de la suite de la séance
permanente du 10 août depuis neuf heures du
soir, jusqu'au lundi 11, à sept heures du matin.

Cette lecture est interrompue par l'arrivée de
M. Chabot.
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M. Chabot. Voici, Messieurs, le résultat de la

mission, dont l'Assemblée m'avait chargé avec

M. Lecointe-Puyraveau, auprès des citoyens de

la section du Roule. Au moment où nous sommes
arrivés, le rassemblement des citoyens était

presque dissipé. Nous avons trouvé les citoyens

désabusés et ramenés au calme par les soins

d'une citoyenne. Ceux qui restaient ont manifesté

l&plus grande confiance dans l'Assemblée natio-

nale et leur désir de se soumettre aux lois. Nous
avons reconduit les sœurs grises dans la maison
qu'elles habitent ; le peuple a montré le plus

grand calme et protégé même la rentrée des

sœurs dans leur habitation.

Lescitoyennesqui, précédemment,'paraissaient

les plus irritées ont été les plus empressées à

leur prêter assistance.

Je demande la mention honorable des ci-

toyens de la section du Roule.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable des citoyens de la section du Roule

et tout spécialement de la citoyenne généreuse
à laquelle la tranquillité était due. Elle ordonne
que son nom sera inscrit au procès-verbal et

au'extrait lui en sera envoyé. Elle se nomme
arie-Louise-Françoise Petit, femme Phélipart.)

M. Goujon, ex-secrétaire, achève la lecture

du procès-verbal de la suite de la séance per-

manente du 10 août, depuis neuf heures du
soir, jusqu'au lendemain 11, à sept heures du
matin.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Un de MM. les secrétaires présente une lettre

(Tune société patriotique d'Irlande.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze, pour en faire la tra-

duction.)

M. Thurlot. J'observe à l'Assemblée que l'ad-

mission des pétitionnaires pendant le cours des

séances préjudicierait aux travaux du Corps

législatif. Je demande qu'après l'admission des

pétitionnaires présents, l'Assemblée décrète que
dorénavant elle n'admettra que depuis neuf
heures du matin jusqu'à onze neures, et depuis

six heures à huit heures du soir.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que, voulant

satisfaire à l'empressement des citoyens qui,

pour divers objets, demandent à se présenter à

sa barre, et cependant se livrer sans interrup-

tion aux travaux importants qui appellent son

attention, les pétitionnaires seront admis le ma-
tin depuis neuf heures jusqu'à onze, et le soir

depuis six heures jusqu'à nuit, et que le pré-

sent décret sera afliché sur-le-champ. »

Un délégué du conseil général du district de

Rosay est admis à la barre. _
Il donne lecture d'une adresse de l'adminis-

tration de ce district, des commis de cette ad-
ministration, du conseil général de la commune
de cette ville, qui envoient leur adhésion aux
décrets de l'Assemblée et le procès-verbal de la

prestation de leur serment.

« La France vous révère, dit-il, et vos immor-
tels décrets feront l'admiration de la postérité la

plus reculée. Nous vous félicitons tous des me-
sures que vous avez prises pour déjouer les pro-

jetsd'unecour perfide etcorrompue ; nouscroyons
aujourd'hui que l'aristocratie est extirpée jusque

dans ses derniers retranchements par la suspen-

sion d'un roi parjure. » {Vifs applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et lui ac-
corde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Une députation des ouvriers de la manufacture
de Sèvres est admise à la barre.

L'orateur de la députation annonce que la cou-
tume de ses camarades était de se cotiser pour
faire célébrer à l'église la fête^de saint Louis, et
qu'au lieu de donner la même destination à la
somme de 232 livres, montant de leur cotisation
pour cette année, ils l'apportent pour le soulage-
ment des veuves et des orphelins des patriotes
morts dans la journée du 10 août.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

M. Gréau. Je demande que le fusil offert tout
à l'heure par M. Lacoretrie soit accordé à mon
fils, qui désire marcher aux frontières. (Vifs ap-
plaudissements.)

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Deux fédérés du premier bataillon des fédérés
du camp de Soissons sont admis à la barre.

Vun d'eux offre, au nom de ses camarades, un
don patriotique de 300 livres et demande des
armes et l'indemnité de 5 sols par lieue, accor-
dée à ces fédérés par un décret précédent.

M. le Préïiident répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée, après avoir accepté l'offrande et
décrété la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis aux donateurs, ren-
voie la pétition au pouvoir exécutif.)

Un de MM. les secrétaires continue la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

9^* Adresse du conseil général de Melun, qui en-
voie une délibération relative au serment à
prêter par les prêtres qui se présentent à cet
effet.

(L'Assemblée renvoie l'adresse au comité de
législation pour en faire incessamment son rap-
port.)

10° Lettre de M. Roland, ministre de rintérieur,

qui prie l'Assemblée de fixer la quotité des émo-
luments que recevra le secrétaire du conseil
exécutif.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
l'extraordinaire des finances.)

11° Lettre de MM. Kersaint, Antonelle et Péraldi,

premiers commissaires de l'armée du Centre^ qui
rendent compte de leurs diverses opérations.

Dans cette lettre, datée de Mézières, le 22 août
1792, ces commissaires rapportent que les pre-
miers moments de leur liberté ont été consacrés
à réclamer l'indulgence de l'Assemblée nationale
pour des fonctionnaires publics qui n'ont été

qu'éearés; ils ont ensuite porté leurs regards
sur les moyens de dissiper ïinquiélude que les

derniers événements avaient jeté dans les esprits

et sur la possibilité de raffermir les autorités

constituées, en rappelant à leur poste quelques

I

administrateurs que la force des circonstances
en avaient écartés. A cette heure, tous les hommes

' de bonne foi, revenus de leur égarement, mon-
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trent la confiance la plus entière. Les municipa-
lités ont repris leurs fonctionSj le commandant
de la place de Mézières, qui a fui lâchement, a été

remplacé.
Les commissaires ne se sont pas d'abord mon-

trés dans la ville; une adresse aux citoyens, dont
ils envoient copie à l'Assemblée, a, dans les pre-

miers moments, suppléé à leur présence ; elle a

produit les meilleurs effets, et le rétablissement

de la tranquillité intérieure leur a donné les

moyens de s'occuper de l'armée ; un chef y man-
quait, et les commissaires étaient incertains sur

le choix, lorsque le maréchal de camp d'Hongest

leur a appris que l'armée, éclairée sur la con-
duite perfide de celui qui avait d'abord capté sa

conflance, était, en attendant qu'il fût remplacé,
réunie sous ses ordres.

Ainsi, ajoutent-ils, les trames ourdies par les

ennemis de la patrie seront vaines; le coup que
l'Assemblée a porté sur un général perfide en
arrêtera les ressorts; la bonne disposition des

troupes, l'harmonie entre les chefs feront sans

doute triompher la cause de l'égalité. Les esprits

sont tous réunis vers un but commun, et la con-
fiance entière dans les représentants de la nation

trompera complètement l'attente de nos ennemis.
{Vifs applaudissements.)

Le décret de suspension des administrateurs

du département des Ardennes est venu accroître

leur embarras; comme les officiers municipaux
de Sedan, ces administrateurs sont repentants de
leur faute, et leurs serments l'ont réparée. Dans
un moment où il fallait tout réorganiser et tout

réunir dans le sentiment commun de l'amour de
la liberté, les commissaires ont cru devoir les

conserver provisoirement dans leurs fonctions,

et ont commencé leurs opérations par l'examen
de l'administration militaire; elle était dans le

plus mauvais état; rien n'était prévu, et presque
tout manquait : les ordres interceptés dans le

moment de trouble qui a suivi la désertion du
général avaient rais les camps sur le point

d'éprouver la disette de vivres et de fourrages;

la ville de Givet, inquiète sur ses propres subsis-

tances, avait arrêté l'exportation hors de ses

murs de 3,000 sacs de farine, dont l'armée avait

un pressant besoin. Toutes les précautions ont
été prises, et tous les ordres donnés pour ramener
les citoyens à la confiance et l'abondance dans
les camps.
L'immense quantité de bras qui demandent

des armes exigeait la plus grancle activité dans
les manufactures de Mézières et de Charleville,

et cependant depuis longtemps elles ne semblaient
travailler que pour nos ennemis. Toutes les com-
mandes faites pour l'étranger ont été suspendues
par ordre des commissaires; toutes les armes
âui sortiront de ces fabriques seront déposées au
istrict et payées, avec l'autorisation du ministre,

par les receveurs des deniers publics. Ces deux
villes, qui étaient devenues le centre de la plus

horrible conspiration, le disputent aujourd'hui

en courage et en patriotisme à toutes les villes

de France; tout est aujourd'hui changé dans le

département des Ardennes; le zèle des adminis-
trateurs et des administrés répond à celui des
commissaires et est la plus douce récompense
de leurs travaux. Le conseil général du départe-

ment a rédigé deux adresses, l'une aux citoyens,

et l'autre à l'Assemblée nationale.

La première a pour but d'éclairer les citoyens

sur les manœuvres dontonlesavait rendusles ins-

truments; dans la seconde, les administrateurs
supplient l'Assemblée d'oublier un délit involon-

taire que l'erreur a causé; qu'une connaissance
exacte des faits leur a fait reconnaître et que
leur repentir répare. Nous regrettons, disent-ils,

d'avoir pu un moment être au-dessous des Fran-
çais; mais nous sommes bientôt revenus à la

hauteur d'un peuple libre, ami zélé de la liberté

et de l'égalité, et nous osons assurer que notre
égarement n'a pas pris sa source dans la corrup;-

tion et dans un incivisme dont nous ayons eu à
rougir. Nous espérons que l'Assemblée daignera
avoir égard à notre situation. Nous jurons de
mourir a notre poste, plutôt que de laisser porter
atteinte à la liberté et à l'égalité.

Au moment où les commissaires allaient clore

leur lettre, MM. Quinette, Isnard et Gandin, leurs

nouveaux collègues, sont arrivés auprès d'eux
pour doubler leur force; un post-scriptum, signé
de ces derniers, annonce leur réunion aux pre-
miers. Ils instruisent l'Assemblée des moyens
qu'ils ont pris pour faire connaître aux citoyens
les opérations de l'Assemblée nationale pour le

bonheur du peuple. Nous avons, disent-ils, ré-

parti l'instruction avec le ménagement qu'on
emploie pour dispenser la lumière à des yeux
malades.

(L'Assemblée renvoie toutes ces pièces à la

commission extraordinaire des Douze.)

12° Lettre du conseil général d'Issoudun qui dé-
nonce le directoire du département de l'Indre et

adhère aux mesures prises par l'Assemblée.

« Nous avons fait notre devoir, législateurs, di-

sent-ils, faites le vôtre. Nous jurons de main-
tenir jusqu'à la mort la liberté et l'égalité. »

(L'Assemblée renvoie au comité de surveillance
les pièces sur lesquelles cette dénonciation est

appuyée.)

13° Lettre de deux commis sur les frontières^

l'un nommé Labbé, l'autre Moyen, qui donnent
des détails sur l'émigration de M. Daverhoult et

l'arrestation de son domestique.
« M. Daverhoult, disent-ils, membre de l'As-

semblée nationale, s'est présenté à la frontière

suivi d'un domestique, tous deux à cheval. Nous
les avons arrêtés. Ils ont aussitôt tiré leurs pis-

tolets, mais vovant que nous braquions nos fu-

sils sur eux, ils ont consenti à se laisser dé-
sarmer.

« M. Daverhoult a échappé à l'un de nous, puis

a disparu, son domestique s'est rendu.
« Nous prions l'Assemblée de nous donner en

gratification les quatre pistolets et les deux che-
vaux que nous avons pris. »

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze qu'elle charge de faire

un rapport sur les récompenses à accorder à ces
commis et à tous autres qui feront des prises.)

M. Léopold. La maladie qui m'a retenu quelque
temps loin de vous et pour laquelle vous m'aviez
accordé un congé, m'a seule empêché jusqu'à
ce jour de prêter le serment du 10 août. Je viens
le faire aujourd'hui à la tribune; je jure de
servir la liberté et l'égalité ou de mourir pour
elle.

J'ai l'honneur de déposer en même temps sur
le bureau le procès-verbal de la prestation du
serment du conseil général de la commune de
la Ferté-Vidame, district de Châteauneuf, dépar-
tement d'Eure-et-Loir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur, qui
annonce que les courriers extraordinaires lui

ont demandé d'être payés de leurs courses. Il
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prie l'Assemblée de statuer sur quels fonds et

par qui les courriers seront payés.

M. Merlin. Je demande qu'on mette entre les

mains du minisire de l'intérieur 20,000 livres

pour cet objet.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

instant de payer les courriers expédiés des dé-
partements à l'Assemblée nationale et aux diffé-

rents ministres, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« La trésorerie nationale mettra à la disposi-
tion du ministre de l'intérieur la somme de
20,000 livres sous sa responsabilité au payement
des courriers dont les circonstances nécessitent
l'envoi. »

M. llariboii-IMontaut offre, au nom de
M. Antoine Laroche, citoyen de Gondom et son
ami, une croix de Saint-Louis. {Vifs applaudisse-

ments.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Calon, au nom du sieur Toué, officier, in-

génieur géographe, dépose également sur le bu-
reau une croix de Saint-Louis. {Applaudisse-

menls.) H joint, en outre, un mémoire des récla-

mations qu'il a faites au pouvoir exécutif,

relativement aux indemnités qui lui sont dues
et qui est resté sans réponse.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
de l'offrande et renvoie le mémoire au comité
de liquidation.)

M. Domergue de Beaiiregard. Je viens

déposer sur le bureau, en offrande aux orphe-
lins et aux veuves des victimes de la journée du
10 août, la croix de Saint-Louis, dont je suis

titulaire. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

M. Mathieu Damas, au nom du comité mili-
taire, donne lecture d'un projet de décret sur le

mode d'incorporation des Suisses dans les régiments
français; ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, voulant, conformé-
ment au décret du 22 de ce mois, fixer un mode
d'incorporation pour les officiers, sous-officiers

et soldats suisses qui voudraient rester au ser-

vice de la nation française;
« Considérant qu'il est juste que ce mode soit

tel que les Suisses, chacun dans leur grade, ne
perdent aucun des avantages de leur position ac-

tuelle, mais profitent, au contraire, de ceux que
les nouvelles lois sur l'avancement militaire as-

surent également à tous les Français,'sans cepen-
dant que cette incorporation puisse nuire aux
individus des corps qui la recevraient;
L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les quatorze bataillons d'infanterie légèro
sont tous également destinés à recevoir l'incor-

poration des officiers, sous-officiers et soldats

suisses, qui, préférant de rester au service de
France, auront rempli les formalités prescrites

par le décret du 22 de ce mois.

Art. 2.

« Tout bataillon d'infanterie légère qui sera

désigné par le pouvoir exécutif pour recevoir
l'incorporation des Suisses sera formé en régi-

ment d'une manière entièrement semblable à
tous les autres régiments de ligne. Ces nouveaux
régiments conserveront cependant la dénomina-
tion et l'uniforme de l'infanterie légère.

Arts.

« 11 sera fait dans chaque régiment suisse, au
moment du licenciement, un tableau des indi-

vidus qui auront préféré de rester au service de
France; et quelqu'en soit le nombre dans chacun
des régiments suisses, ils seront destinés à être

incorporés dans un bataillon d'infanterie légère,

ou dans plusieurs, suivant les convenances.

Art. 4.

« Pour parvenir à la première formation de
chacun de ces nouveaux régiments, il sera dressé

une liste commune et par grade des officiers,

sous-officiers et soldats formant actuellement le

bataillon d'infanterie légère, et des officiers,

sous-officiers et soldats suisses qui devront y
être incorporés, de manière que chacun se trou-

vant placé suivant son ancienneté de service dans
la colonne de son grade, la nouvelle formation

et le nouvel ordre des compagnies mêle tellement

les individus qu'aucune subdivision du régiment
ne se trouve différenciée par la distinction de
nation, mais qu'au contraire elles soient toutes

également composées de Français et de Suisses

incorporés.

Art. 6.

« Le pouvoir exécutif est autorisé à presser

ou à suspendre l'incorporation et la formation

de chacun de ces régiments, suivant l'emplace-

ment et l'emploi actuel de chacun des bataillons

d'infanterie légère, par rapport au régiment

suisse, dont les individus qui voudront rester

au service de France devront y être incorporés.

Art. 7.

« En attendant l'époque de l'incorporation, et

conformément au décret du 22 de ce mois, les

officiers, sous-officiers et soldats suisses destinés

à être incorporés recevront la paye de leurs

grades respectifs sur le pied de la solde de l'in-

lanterie française.

Art. 8.

« Soit que ces officiers, sous-officiers et sol-

dats suisses doivent se rendre immédiatement au

lieu où devra se faire l'incorporation, soit que

l'éloignement et l'emploi actuel des troupes

s'opposent à cette célérité, les Suisses destinés à

l'incorporation seront, immédiatement après la

publication du présent décret, formés provisoi-

rement en compagnies, qui prendront sur-le-

champ l'uniforme et la dénomination de com-
pagnies détachées d'un tel régiment d'infanterie

légère.

Art. 9.

« Le ministre de la guerre est autorisé, en

attendant l'opportunité de l'incorporation, à em-

ployer provisoirement ces compagnies partout

où il le jugera convenable.
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Art. 10.

« Nonobstant les dispositions ci-dessus, tout
soldat suisse sera libre de s'engager dans les
régiments de ligne de toute arme et y sera
admis comme citoyen français. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
le projet de décret.)

M. Mathieu Dumas. J'ai à faire une motion
importante. Les soldats de la nouvelle gendar-
merie vous ont adressé une pétition pour qu'ils
fussent payés dès le moment de leur inscription.
Il me semble que, sans attendre un rapport par-
ticulier, nous pouvons satisfaire à cette juste
demande, et décréter sur-le-champ.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Ma-
thieu Dumas).

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant le zèle
avec lequel les citoyens soldats formant actuel-
lement la nouvelle division de gendarmerie
nationale se sont présentés pour voler à la dé-
fense delà patrie, après avoir décrété l'urgence,
décrète que la solde et les masses réglées par la
nouvelle division de gendarmerie nationale
seront payées à compter du jour de l'inscription
de chaque individu, certifiée par la munici-
palité. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
le projet de décret.)

M. Uusaulx. Je viens déposer, au nom de
M.Lemierre, auteur bien connu par ses tragédies
de Guillaume Tell et de Barnevell et plusieurs
autres ouvrages qui respirent l'amour de la
liberté et des bonnes mœurs, 190 livres pour
les veuves et les orphelins et 100 pour les frais
de la guerre.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait
sera remis au donateur.)

M. Lasonrce. Je demande que l'Assemblée
décrète qu'il sera fait aux trois jeunes citoyens,
qui ont déserté l'armée de La Fayette pour dé-
noncer et prouver ses trahisons, le payement
de leur solde.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

M. Merlin. J'observe à l'Assemblée que
l'hypocrite minorité de la ci-devant noblesse
s'enfuit tous les jours de nos armées et y laisse
un grand nombre de places vacantes ; en con-
séquence, je demande que le conseil d'exécu-
tion soit autorisé à nommer aux places de
l'armée tous les citoyens capables de les rem-
plir, sans aucune condition. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est
instant de remplacer les généraux,commandants
et officiers de l'armée, qui ont abandonné leur
poste, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'ugence, décrète ce qui suit :

« Le pouvoir exécutif provisoire est autorisé à
choisir et nommer aux places de Tarmée tous
citoyens capables de les remplir, sans autres
conditions d'éligibilité. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
lettres et adresses suivantes :

1* Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, qui annonce la nomination faite

par le conseil exécutif provisoire de MM. Colliat
et Leclerc de Saint-Aubin aux deux places va-
cantes dans le bureau de comptabilité, par la
retraite de M. Beaulieu et le décès de M. Prisse.

2° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui annonce à l'Assemblée que M. Duhou lui fait

part de plusieurs écarts des volontaires de Sois-
sons et demande qu'on y envoie deux commis-
saires.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

3° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui demande à être autorisé à armer de piques
les sous-officiers et à donner leurs fusils aux
soldats qui en manquent.

Un membre convertit cette proposition en mo-
tion et demande qu'elle soit adoptée.

M. Aubert-Dubayet. J'observe à l'Assemblée
que les sous-officiers ont, devant l'ennemi, des
postes très importants. Ils sont en serre-file pour
mener au feu les jeunes soldats ; souvent ils sont
obligés de leur dire : « Si vous fuyez, je me sers

de mon fusil pour vous punir, et ils les contiennent
et les aguerrissent de la sorte. D'ailleurs, iMes-

sieurs, ces vieux soldats se verront sans doute,
avec regret, privés de leurs armes habituelles.

Je n'ose demander la question préalable sur la

proposition, mais au moins renvoyez-la au co-
mité militaire pour en faire le rapport demain.

(L'Assemblée décrète le renvoi au comité mili-

taire avec mission de faire le rapport à sa séance
du lendemain.)

4° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre, re-

lative aux canons et obusiers qui devaient être

tirés de l'arsenal de Douai, pour être amenés
sous Paris.

5° Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires étran-

gères qui annonce que les mouvements qui se raa-
nifestenten Suisse inquiètent les habitants du Jura
et qu'ils demandent à rester dans leurs foyers
pour les défendre.

M. Champion. J'observe à l'Assemblée que ce
département a déjà fourni à nos armées du Rhin
plus du quart de sa population. Je demande donc
que les volontaires qui seront requis par les gé-

néraux restent dans leur département pour en
défendre les frontières en cas d'attaque,

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

importe de laisser des forces suffisantes dans le

département du Jura, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que les gardes nationaux du
département du Jura qui se disposent à partir,

en vertu des dernières réquisitions des généraux
d'armée, et ceux qui ont déjà obéi à ces réqui-
sitions, rentreront ou resteront dans ce départe-
ment, pour y faire le service militaire, y rester

en activité, et être employés à la défense des
frontières de ce département. »

6° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

relative au décret rendu le 17 de ce mois, sur
la dénonciation des sieur et dame Formantin
contre le tribunal du V* arrondissement de la

ville de Paris.

7° Lettre de M. Roland, ministre de Uintérieur,

relative à l'inutilité d'une portion des grains que
divers départements ont obtenu en secours.
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(L'Assembl<^e renvoie la lettre au comité d'agri-

culture et de commerce réunis.)

8° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre, rela-

tive aux réquisitions des gardes nationales, qui
ont été ou qui pourraient être laites dans les dé-
partements maritimes.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

9° Lettre de M. Amelot, qui envoie la copie du
certificat qui lui a été délivré par le comité de
surveillance et de police de la commune de Paris.

Il supplie l'Assemblée de lui accorder l'extrait

du procès-verbal qui rend compte du rapport
fait par M. Gambon, le 22 de ce mois sur cette

objet.

(/nm^ntZ>rgconvertit cette demande en motion.

(L'Assemblée décrète que l'extrait du procès-
verbal, qui rend compte du rapport fait par
M. Gatnbon, le 22 août, sur l'apposition des scellés

faite par la commune de Paris sur la caisse de
l'extraordinaire, sera remis à M. Amelot.)

10° Lettre de M. Mongc, ministre de la marine,
relative au titre et au traitement de celui qui
doit remplacer le gouverneur à Ouessant.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
marine.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses qui expriment l'adhésion aux décrets
de l'Assemblée nationale, du 10 août et jours
suivants, envoyées par les corps administratifs
et municipaux qui sont désignés ci-après :

1° Adresse des administrateurs du département
de la Haute-Loire.

2° Adresse des administrateurs du département
du Cantal.

3° Adresse des administrateurs du déparlement
de l'Orne.

A° Adresse du conseil général du district

d'Etampe.

5° Adresse du conseil général du district de

Gasmap.

6° Adresse du conseil général du district de Saint-
Omer.

7° Adresse du conseil général du district d*Ar-
gentan.

8° Adresse du conseil général du district de Mor-

tain.

9° Adresse du conseil général de la commune de

Compiègne.

10° Adresse du conseil général de la commune
de Fau

.

11<* Adresse du conseil général de la commune
d'Uzès.

(L'Assemblée décrète la mention honorable
du civisme qui règne dans toutes ces adresses.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du conseil général du district de Moulins, qui
après avoir adhéré aux décrets de l'Assemblée, lui

fait part des ravages causés sur son territoire

par la gelée, la grêle et les inondations et de-
mande des secours.

(L'Assemblée décrète la mention honorable et

renvoie la demande au comité des secours pu-
blics.)

M. ItAsire, au nom du comité de surveillance,

présente un projet de décret relatif à la démoli-

tion du château fort établi sur le territoire de la

commune de Flayosc.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

pressant de consommer la démolition au châ-
teau fort établi sur le territoire de la commune
de Flayosc, décrète qu'il y a urgeuite.

« L'Assemblée natmnale, après avoir décrété
que le château situé sur le territoire de la com-
mune de Flayosc sera promptement démoli;
charge le pouvoir exécutit de lui certifier, sans
délai, de l'exécution du présent décret; approuve
le zèle des citoyens qui se sont portés à com-
mencer cette démolition, dans la vue d'assurer

la liberté de leur pays contre l'invasion des Sa-
voisiens et annuité tous actesémanés des diverses

autorités constituées, qui pourraient se trou-

ver en contradiction avec cette approbation for-

melle de la part du Corps législatif.

« Décrète, en outre, que le ministre de la

guerre présentera incessamment à l'Assemblée
nationale le tableau des châteaux forts voisins

des frontières, dont la conservation pourrait in-

téresser la sûreté générale de l'Etat et qu'il con-
viendrait d'entretenir, en les mettant à la dis-

position exclusive du gouvernement. -»

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte

le projet de décret.)

Un membre, au nom des comités militaire et

de l'ordinaire des finances réunis, présente un
projet de décret relatif aux dépenses ae l'artillerie

pour 1792.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités militaire et de l'ordi-

naire des finances, considérant que les dépenses

de l'artillerie ne peuvent éprouver aucun retard,

décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que la trésorerie nationale

tiendra à la disposition du ministre de la guerre,

acompte des fonds qui seront décrétés pour la

totalité des dépenses de la guerre en 1792, la

somme de... 16,790,000 1.

Savoir :

1° Pour les dépenses ordinaires

de l'artillerie 3,000,000
2° Pour les dépenses extraordi-

naires, suivant le détail exposé

dans l'état général des dépenses

de 1792... 13,790,000 »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. Clauzel. Vous décrétâtes avant-hier que

les effets publics payables au porteur seraient

assujettis à un droit d'enregistrement à chaque

mutation, et vous chargeâtes votre comité de

l'ordinaire des finances de vous présenter le

mode d'exécution. Il est temps, Messieurs, de

couper les têtes de l'hydre de 1 infâme agiotage,

et d'atteindre, par l'impôt des propriétés dont la

majeure partie ne sert qu'à faire hausser, au

grand préjudice de la classe indigente, les den-

rées de première nécessite.

Je demande que M. le rapporteur du comité

vous présente à l'instant le résultat de son tra-

vail sur cet objet.

(L'Assemblée adopte cette proposition.)

M. Baignoux, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, présente un projet de décret relatif
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à Vétablissement d'un impôt sur les effets publics

au porteur (1).

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de l'ordinaire des
finances, considérant qu'il est de toute justice

que les citoyens contribuent en proportion de
leur fortune aux charges de l'Etat; qu'il est du
devoir des législateurs d'employer tous les moyens
d'atteindre celles des propriétés mobilières qui,

par leur nature, échappent le plus facilement à
l'impôt, empressée de procurer au Trésor public

toutes les ressources dont elle peut disposer sans
blesser l'égalité proportionnelle qui doit exister

dans la distribution des contributions publiques,

et pour s'assurer autant qu'il était en elle, la

connaissance des propriétés appartenant aux
émigrés.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

« Art. 1**'. Tous les propriétaires et porteurs
d'effets publics au porteur, tels que billets ou
coupons provenant des différents emprunts, ac-

tions de l'ancienne et nouvelle compagnie des
Indes ou de toutes autres compagnies, et géné-
ralement de tous les effets publics qui se négo-
cient, seront tenus dans le délai d'un mois, après

la publication du présent décret, de les faire

enregistrer et viser par les receveurs du droit

d'enregistrement, qui ouvriront un registre à

cet effet, feront mention, tant sur ledit registre

que sur les effets publics, du nom et du domi-
cile des porteurs.

« Art. 2. Le visa et l'enregistrement seront faits

sans frais.

«Art. 3. Tous les effets publics au porteur, qui
n'auront pas été visés dans le délai fixé par
l'article 1", sont déclarés de nulle valeur.

« Art. 4. Aucun effet au porteur ne pourra être

cédé ni transporté sans un endossement au profit

du nouveau propriétaire, lequel endossement
sera enregistré par les receveurs au droit d'en-
registrement, et assujetti à un droit de muta-
tion de 15 francs pour 100 livres ainsi que les

obligations mobilières, conformément à la troi-

sième section de la première classe du tarif

annexé au décret du 5 septembre 1790.
a Art. 5. 11 est expressément défendu à toutes

personnes, et notamment à tous courtiers et

agents de change de faire aucune négociation,
vente ou achats desdits effets, d'en prendre, re-
cevoir ou donner en payements, s'ils ne sont
revêtus de la formalité de l'enregistrement, à
peine de nullité des traités et d'une amende égale
au montant des effets au porteur, tant contre
celui qui les aura donnés que contre celui qui
les aura reçus.

Art. 6. Pour éviter les fraudes qui pourraient
se commettre dans les transports des effets pu-
blics au porteur, toutes procurations qui sera

donnée à l'effet d'en recevoir le montant ou d'en
faire la cession, contiendront le nom du man-
dataire, à peine de nullité; et dans le cas où
ladite procuration serait donnée à l'effet de re-

cevoir le remboursement d'etfet au porteur, elle

sera réputée transport et comme telle sujette au
droit fixé par l'article 4.

Art. 7. Toutes personnes qui se trouveraient
nanties d'un ou plusieurs effets publics au por-
teur, et qui n'en seraient pas propriétaires di-

(1) Voy. ci-dessus, séance du 22 août 1792, page 614,
le décret de principe rendu sur ce sujet.

rects, soit en vertu de la déclaration qu'elle en
aurait faite, soit en vertu de l'endossement pres-
crit par l'article 4, sera condamnée à une amende
égale à la valeur des billets saisis et à la perte
dudit billet.

M. Kaignoux, rapporteur, donne lecture du
considérant et du décret d'urgence, qui sont
adoptés sauf rédaction, puis de l'article 1«' qui
est ainsi conçu :

« Tous les propriétaires et porteurs d'effets

publics au porteur, tels que billets ou coupons,
provenant des différents emprunts, actions de
l'ancienne et nouvelle compagnie des Indes ou
de toutes autres compagnies, et généralement
de tous les effets publics qui se négocient, seront
tenus dans le délai d'un mois, après la publica-
tion du présent décret, de les faire enregistrer
et viser par les receveurs du droit d'enregis-
trement, qui ouvriront un registre à cet effet,

feront mention, tant sur ledit registre que sur les

effets publics, du nom et du domicile des por-
teurs. »

Un membre présente différentes observations
sur cette rédaction qu'il propose d'abord de di-
viser en deux articles, et demande qu'il soit

bien stipulé, en outre, que tous les effets pu-
blics au porteur, émis ou à émettre par des
compagnies particulières, seront soumis à la con-
tribution du cinquième comme les biens fonds,
et que les directeurs de ces compagnies verse-
ront dans le Trésor national, annuellement, le

quart du montant des dividendes.

Un autre membre observe que la justice de-
mande que l'impôt sur le dividende, dont vient
de parler le preopinant, soit porté au quart au
lieu du cinquième.

(L'Assemblée adopte ces différentes modifica-
tions, sauf rédaction, puis décrète l'article i^"

ainsi amendé.)

M. Bai^noux, rapporteur, donne lecture des
articles 2 a 7, qui sont adoptés, sauf rédaction.

M. Delacroix (l) propose les dispositions ad-
ditionnelles suiv^antes :

« Les directeurs et administrateurs desdites
différentes compagnies particulières seront te-
nus, sous quinzaine de la publication du pré-
sent décret, d'envoyer au bureau de l'enregistre-

ment l'état et le tableau exact du nombre des
actions mises en circulation par chaque compa-
gnie, ainsi que la valeur primitive de chacune
de ces actions.

« Les administrateurs ou directeurs de toutes
les compagnies particulières, ne pourront, après
un mois de la publication du présent décret,
payer aucun dividende ni remboursement du
capital, en tout ou partie, aux porteurs desdites
actions qui n'auront pas été enregistrées, sous
peine de l'amende ci- dessus prononcée, pour
chaque effet au porteur, et d'être poursuivi
comme percepteur infidèle et comme détenteur
des derniers publics. »

(L'Assemblée décrète ces deux dispositions,
puis l'ensemble du projet de décret.)

Suit le te.xte définitif ;du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

(1) Le procès-verbal, ni aucun journal ne donne le

nom du président, qui sans aucun doute a remplacé
M. Delacroix, lorsque ce dernier a présenté ses deux
dispositions additionnelles au projet de décret de
M. Baignoux.
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le rapport de son comité de l'ordinaire des finan-

ces, et trois lectures du présent décret, considé-
rant qu'il est de toute justice que les citoyens
contribuent en proportion de leur fortune aux
charges de l'Etat; qu'il est du devoir des légis-

lateurs d'employer tous les moyens d'atteindre
celles des propriétés mobilières qui, par leur
nature, échappent le plus facilement à l'impôt ;

empressée de procurer au Trésor public toutes
les ressources dont elle peut disposer, sans bles-

ser l'égalité proportionnelle qui doitexisterdans
la distribution des contributions publiques, et

de s'assurer la connaissance des propriétés ap-
partenant aux émigrés; après avoir décrété
qu'elle est en état de délibérer, décrète ce qui
suit:

Art. t«^

« Tous les effets publics au porteur, tels que
billets ou coupons provenant des différents em-
grunts, actions de l'ancienne et de la nouvelle
ompagnies des Indes, ou de tout autre Compa-

gnie, et généralement tous effets publics qui se

négocient, sont et demeurent assujettis au droit

d'enregistrement à chaque mutation, comme les

autres actes.

Art. 2.

« Tous les effets publics au porteur, émis ou
à émettre par des Compagnies particulières, se-

ront soumis à la contribution du cinquième
comme les biens-fonds

; les directeurs de ces
Compagnies verseront dans le Trésor national,
annuellement, le quart du montant des divi-

dendes.

Art. 3.

« Tous propriétaires et porteurs des effets pu-
blics stipulés au porteur, désignés dans l'arti-

cle 1", seront tenus, dans le délai d'un mois
après la publication du présent décret, de les

faire enregistrer et viser par les receveurs du
droit d'enregistrement, qui ouvriront un registre
à cet effet, et feront mention, tant sur ledit re-

gistre que sur les effets publics, des numéros
desdits effets, des noms, professions et domiciles
des porteurs.

Art. 4.

« Le visa et l'enregistrement seront faits sans
frais.

Art. 5.

« Tous les effets publics, stipulés au porteur,
qui n'auront pas été visés dans le délai fixé par
1 article 3, sont déclarés de nulle valeur.

Art. 6.

« Aucun effet stipulé au porteur ne pourra
être cédé ni transporté sans un endossement an
proût du nouveau propriétaire, lequel endosse-
ment sera enregistré par les receveurs du droit
d'enregistrement, et assujetti au droit de muta-
lion de 15 sols par 100 livres, tel qu'il est réglé
pour les obligations mobilières, par la troisième
section de la première classe du tarif annexé à
la loi du 19 décembre 1790.

Art. 7.

• U est expressément défendu à toutes per-

sonnes, et notamment à tous courtiers et agents
de change, de faire aucune négociation, vente
ou achat desdits effets, d'en prendre, recevoir ou
donner en payement, s'ils ne sont revêtus de la

formalité de l'enregistrement, à peine de nul-
lité des traités et d une amende égale au mon-
tant de l'effet au porteur, tant contre celui qui
les aura donnés que contre celui qui les aura
regus.

Art. 8.

« Pour éviter les fraudes qui pourraient se

commettre dans le transport des effets publics

au porteur, toute procuration qui sera donnée à
l'effet d'en recevoir le montant ou d'en faire la

cession, contiendra le nom du mandataire à peine
de nullité; et dans le cas où ladite procuration
serait donnée à l'effet de recevoir le rembourse-
ment d'effets au porteur, elle sera réputée trans-

port et, comme telle, sujette à l'enregistrement
et au droit fixé par l'article 6.

Art. 9.

« Toute personne qui se trouverait nantie d'un
ou plusieurs effets publics au porteur, et qui
n'en serait pas propriétaire direct, soit en vertu
de la déclaration qu'elle en aurait faite, soit en
vertu de l'endossement prescrit par l'article 6,

sera condamnée aune amende égale à la valeur
des effets saisis, et à la perte desdits effets.

« Les directeurs et administrateurs desdites

differentesCompagnies particulières seront tenus,

sous quinzaine de la publication du présent dé-
cret, d envoyer a u bureau de l'en regislrement l'état

et tableau exacts du nombre des actions mises en
circulation par chaque Compagnie, ainsi que la

valeur primitive de chacune de ces actions.
I Les administrateurs ou directeurs de toutes

les Compagnies particulières, ne pourront, après

un mois de la publication du présent décret,

payer aucun dividende ni remboursement du ca-

pital, en tout ou partie, aux porteurs desdites

actions qui n'auront pas été enregistrées, sous

peine de l'amende ci-dessus prononcée, pour
chaque effet au porteur, et d'être poursuivi

comme percepteur infidèle, et comme détemp-
teur des deniers publics. »

M. Ijavigiie, au nom du comité des assignais

et monnaies, fait un rapport (1) et présente un
projet de décret (1) sur Célat actuel de la fabrica-

tion des assignats de 10, 15, 25 et 50 soit, et sur

le mode de leur répartition.

II s'exprime ainsi :

Messieurs,

Vous avez désiré que votre comité vous fit con-

naître, d'une manière précise, les causes du re-

tard de la fabrication des assignats, l'état actuel

de cette fabrication, l'époque certaine de l'émis-

sion des coupures et enhn son travail sur le

mode de répartition entre les 83 départements.

Pour vous satisfaire, Messieurs, sur ces diffé-

rents objets, je dois remonter à l'époque où le

comité a pu et a dû s'en occuper. Vous aurez de

cette manière l'idée de ses opérations et des mo-
tifs du retard qu'elles ont éprouvé. Je puiserai

tous les faits dans le registre des délibérations

du comité.

(1) Bibliothèque oalionale : Assemblée Icgislative. Col-

lection des affaires du temps, toiue 155, a* i.
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Je dois cependant, avant d'entrer dans aucun
détail, vous rappeler ce que je vous ai dit sur la

vraie limite des fonctions du comité. C'est qu'il

n'a jamais été chargé d'une surveillance passive
sur tous les travaux relatifs à la fabrication

;
qu'il

était seulement autorisé à préparer les marchés,
à déterminer les formes et les dessins de l'assi-

gnat; mais que sous aucun rapport il ne pouvait
agir pour l'exécution des mesures confiées aux
agents responsables, sans afTaiblir ou partager
leur responsabilité.

Le 25 décembre 1791, l'Assemblée ordonna la

création de 200 millions d'assignats de 25 et de
10 livres ; et le 25 du même mois, celie des cou-
pures de 50 à 10 sous, pour 300 millions.

11 parut nécessaire au comité de s'appliquer à
faire des assignats plus parfaits que ceux déjà
en circulation : pour cet effet, il ouvrit un con-
cours pour tous les genres de fournitures et de
travaux relatifs à la confection des assignats.
Plusieurs fabricants, plusieurs artistes se présen-
tèrent, les uns avec des projets bons et utiles,

les autres avec des projets absurdes ou ridicules.
11 fallut les entendre tous, et méditer leurs plans
pour se mettre en état de les juger et de choisir.
On soumit au comité différentes espèces de
papier en matière végétale et en matière ani-
male, dont il fut obligé d'examiner les propriétés
dans l'usage auquel ils étaient destinés : tous ces
examens prirent du temps, et cependant dès le

23 décembre la forme et la qualité du papier de
25 et de 10 livres fut arrêtée, et le 27 janvier sui-

vant, le comité avait aussi déterminé la descrip-
tion et les textes des assignats de ces deux va-
leurs.

Après les assignats de 25 et de 10 livres vinrent
les coupures de 50 à 10 sous, dont la fabrication
donna lieu à l'examen de nouveaux et très nom-
breux procédés : cependant la qualité des papiers
et des filigranes en furent déterminés le 6 fé-

vrier, et le 10 suivant, la description du texte
et des ornements ; en sorte qu'il n'était plus
question que du travail des artistes, dont la
surveillance appartenait seule au ministre des
contributions publiques et aux agents employés
sous ses ordres.

M. Meunier, de l'Académie des sciences, s'était

présenté au comité le 18 janvier et y avait fait

lecture d'un mémoire sur les moyens de per-
fectionner la fabrication des assignats. Le comité
accueillit avec reconnaissance les vues d'un
savant dont les lumières et le patriotisme étaient
avantageusement connus. Indépendamment de
Texceilence et de l'économie des procédés qu'il
indiquait, son expérience dans la théorie des
arts lui en rendait l'application et l'exécution
faciles : aussi se chargea-t-il du soin de nous
procurer les plus habiles artistes. Après avoir
secondé nos efforts pour parvenir à la plus
grande perfection dans le choix des formes, des
caractères et des dessins des assignats, M. Meu-
nier s'engagea, en outre, à fournir une machine
de son invention, aussi expéditive qu'écono-
mique pour le numérotage; et après nous avoir
fait adopter un système tout nouveau d'impres-
sion, il nous garantit le succès de ses moyens
pour la multiplication des planches et des carac-
tères, par une manière particulière de son inven-
tion. Nous cherchions le beau et l'inimitable,
nous fûmes aisément persuadés.
Le 13 février, le comité nomma dans son sein

deux commissaires pour suivre les opérations
de M. Meunier; ces commissaires y demeurèrent
constamment attachés. Nous ne tardâmes pas

à juger que les procédés de cet académicien
pourraient nous conduire à des relards trop

considérables ; et cependant l'opinion que nous
avions conçue de lui écarta tous les soupçons.
Le 22 février, M. Meunier annonça au comité
qu'il venait d'être nommé colonel adjudant
général de l'armée, et qu'il avait ordre de partir

le l" ou le 10 mars ; à cette époque, tous les

ouvrages promis étaient ou paraissaient être en
activité, et ce départ nous en eût fait perdre
tous les fruits. Sur la demande de M. Meunier,
le comité obtint du ministre de la guerre une
prorogation de 15 jours, qu'il disait être suf-

fisaïUe; et son départ fut prorogé jusqu'au
1" avril.

Pendant ce temps. Messieurs, les commissaires
du comité exerçaient une surveillance active et

pénible ; ils visitaient fréquemment les artistes

employés aux gravures et aux dessins : mais,

je dois vous le dire, s'étant rendus un jour chez

l'un de ces artistes, qu'ils devaient croire occupé
au travail de l'assignat, ils le trouvèrent, au
contraire, un bloc d'acier à la main, gravant un
billet de la caisse patriotique, tandis que le

bloc de l'assignat était à peine commencé. Le
rapport qu'ils firent de ce fait au comité y
excita l'inquiétude et l'indignation. M. Meunier
en reçut les plaintes les plus amères ; et dès

lors, nous envoyâmes des commissaires au
ministre des contributions publiques pour lui

notifier qu'il eût à exercer envers les artistes

tous les droits que lui donnait sa responsabilité.

Le ministre s'y livra sans réserve. Mais qu'est-il

résulté des travaux et des promesses de M. Meu-
nier? C'est qu'après plus de quatre mois d'at-

tente et d'expériences multipliées, nos assignats

nous ont été enfin remis, par lui, dans le même
état où ils étaient le premier jour.

Je n'accuserai pas ici M. Meunier de mauvaise
intention ou de négligence réfléchie

;
je sais

qu'il a épuisé en mille manières, et par des tra-

vaux souvent assidus, toute la théorie des arts

qu'il possède. Mais, en rendant justice aux mo-
tifs qui l'ont conduit au comité, je le blâme for-

tement d'avoir exposé des opérations du plus

grand intérêt, au hasard des spéculations et d'une
trompeuse théorie, au lieu de ne chercher à s'y

intéresser qu'avec la certitude des résultats

éprouvés. Je le blâme d'avoir résisté aux instances

réitérées du comité, d'abandonner un système
qui entraînait des longueurs dont les conséquen-
ces pouvaient devenir fâcheuses, et d'avoir tel-

lement lié le comité qu'il lui a toujours été im-
possible d'agir comme il l'aurait désiré.

Quoi qu'il en soit, Messieurs, nous devons à
M. Meunier une partie de la perfection de nos
nouveaux assignats ; mais ses expériences in-

fructueuses nous causent une partie du retard

de leur fabrication. Une autre cause de retard
vient de la nature même des travaux. Les arts,

vous le savez. Messieurs, sont enfants de la li-

berté. La perfection des ouvrages ne s'accorde

guère avec la précipitation. Les artistes ont
constamment refusé de s'imposer des lois pour
les fournitures qui leur ont été confiées; il a
fallu s'en rapporter à leur zèle, ou plutôt à leur

volonté. En vain, de concert avec les ministres,

a-t-on voulu les engager par l'intérêt et le prix
des ouvrages, et par l'espoir de la reconnais-
sance publique, il n'en a pas moins fallu at-

tendre, et essuyer les délais qu'ils disaient être

indispensables.
Enfin, Messieurs, toutes les difficultés sont

aujourd'hui vaincues, toutes les opérations sont
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arrivées à un point d'achèvement tel que nul
obstacle nouveau ne peut plus en arrêter la

marche. Je ne cesserai de le répéter, Messieurs,
il faut beaucoup plus de temps qu'on ne le croit

pour créer, pour exécuter, pour disposer les

nombreux ateliers qu'exige une fabrication de
500 millions d'assignats d'une forme et d'une
coupure aussi multipliée, et dont la composition
est presaue tout entière le produit du pénie
inventif des arts. 11 a fallu beaucoup de temps
surtout pour parvenir à découvrir une machine
à timbrer assortie à la forme de nos nouveaux
assignats, qui portent chacun l'empreinte de
deux timbres secs, l'un entier, l'autre brisé;
cette machine inventée et exécutée par le sieur
Frappier, a été pendant quelques jours douteuse
dans les effets; mais une courte expérience et

les améliorations qu'elle a reçues l'ont tout à
fuit perfectionnée. Je sais. Messieurs, que la cir-
culation des petits assignats est impatiemment
attendue par la nation entière ; mais, malgré
l'impatience bien fondée des citoyens, croyez
qu'ils vous sauront gié de vos délais, lorsqu ils

verront qu'il n'auront eu pour cause que le désir
d'en perlectionner la fabrication, et de leur évi-

ter les dangers et les malheurs de la contre-
façon.

Je vais vous donner connaissance maintenant.
Messieurs, de l'état vrai de la fabrication, d'a-
près la vérification personnelle que j'en ai faite.

Papiers de 25 et 10 livreSy 25 sous^ 15 sous

et \{i sous.

La fabrication en est entièrement achevée.
La cause du retard de la livraison du papier

de 50 sous vous est connue.

Impressions, assignats de \b sols.

Il y a dans ce moment 42 millions de cou-
pures de 15 sous imprimées.

11 s'en imprime chaque jour 90 rames avec
30 presses.

Assignats de 10 sols.

Il y a dans ce moment 31 millions de coupures
imprimées. Cette impression va aussi vite que
celle des 15 sols.

Assignats de 25 sols.

M. Droz, l'un des plus habiles artistes, chargé
seul de la fabrication de cet assignat, a inventé
une machine au moyen de laquelle il imprime
et applique les timbres secs du même coup.
Cette fabrication infiniment belle devait entrer
en activité au l*"" juin, et serait très avancée si,

par l'inutilité des travaux de M. Meunier, M. Droz
n'eût été chargé par le ministre de terminer les

ouvrages relatifs aux assignats de 25 et de 10 li-

vres, qui lui ont été rerais dans un étal si im-
parfait, qu'aucun des préparatifs commencés
par M. Meunier n'ont pu servir à rien. M. Droz a
demandé 8 jours pour mettre en activité l'assi-

gnat de 25 sols, dont l'impression et le timbrage
seront très rapides. Toutes les parties de l'assi-

gnat et du timbre sont prêtes, il n'est question
que de l'exécution.

Assignats de 25 et de 10 livres.

L'impression des assignats de 25 et de 10 li-

vres composée de caractères et de taille douce,

devait être lundi dernier en activité. M. Droz a
terminé toutes les parties de ces deux assignats;
60 presses en taille douce sont prêtes, ce nombre
sera successivement augmenté.

Timbrage.

J'ai dit que la machine à timbrer adoptée
était, dans ce moment, dans un état satisfaisant

d'activité. En effet, il est difficile de réunir nlus

de célérité, plus de précision et de beauté uans
un ouvrage d'invention. Cette machine, indépen-
damment de l'éconumie des bras, est moins su-
jette aux accidents et fautes ordinaires de l'an-

cien timbrage, puisque la feuille entière d'assignat

est empreinte de deux timbres du même tour de
cylindre. Il ne s'agit que d'en multiplier le

nombre pour s'assurer une très prompte exécu-
tion. Il en existe seulement trois aujourd'hui
dans l'atelier des Augustins, on presse le travail

des nouvelles pour en porter successivement le

nombre à douze; chaque machine imprime
400 timbres par minute; et cependant, par la

modification des valeurs de coupures, ce tim-
brage prodigieux n'a donné qu'un résultat de
60 M. L. par jour par machine.

Par l'effet et l'artivilé de nouvelles machines
qui vont successivement être employées, le ré-

sultat du produit du timbre pourrait être, au
30 de ce mois, de 15 à 20 millions en assignats

de 10 et 15 sols. 11 est difficile de fixer quelle

quantité de 25 sols se trouvera prête à la même
époque; mais, si elle pouvait se porter en tout à
30 millions, aucune raison ne devrait vous em-
pêcher d'en commencer l'émissinn, quoique
d'abord votre intention eût été d'attendre qu'il y
en eût à la fois 50 millions. La difficulté qu'on
pourrait y trouver serait peut-être prise de la

modicité de la somme et aes dangers de l'acca-

parement : mais il faut bien faire attention

qu'une somme de 25 millions en valeur de 10,

15 et 25 sols forme une masse considérable de

billets; et que, relativement au transport dans
les différents départements, il ne serait pas pos-

sible d'espérer qu'une somme très forte en cou-
pures put y être envoyée par une seule et même
occasion.

11 me paraît donc convenable que l'Assemblée

se décide à commencer les envois aussitôt qu'il

y aura 25 millions disponibles, soit pour accé-

lérer l'émission, soit pour faciliter les envois,

parce que les ateliers devant fournir progressi-

vement aux moyens d'accroître la circulation,

les coupures parviendront dans les départements

avec plus de promptitude et de sûreté, à fur et

mesure de la préparation.

A ces considérations, qui seront aisément sen-

ties, se joint celle de faire jouir la ville de Paris

du remplacement indispensable de ses billets de

confiance, dont la rareté s'accroît de jour en

jour ; vous penserez donc qu'en même temps

que vous adresserez dans les déoartements les

sommes qui leur sont destinées, il faut aussi en

affecter de suffisantes pour Paris, soit pour les

échanges directs en faveur du peuple, soit pourle

service des caisses publiques et des armées. Votre

comité avait pensé qu'il fallait destiner à ces dif-

férents emplois une somme au moins de 100 mil-

lions sur les 300 millions de coupures en fabri-

cation, et il résulterait de cette répartition que

les départements les plus circonscrits rece-

vraient, sur les 200 millions restants, une
somme d'environ 1,400,000 livres, et que les

grands départements eu recevrait une depuis
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3 jusqu'à 6 millions, en sorte que dans la ville

de Paris et dans toutes les parties de l'Empire les

coupures seraient, à la fois, dans une abondante
circulation. Si vous adoptez. Messieurs, ce mode
principal de distribution, il pourrait être exé-

cuté successivement à quatre époques diffé-

rentes, déterminées par la préparation des cou-

pures, et par portions de 75 millions. A cha-
cune des époques, où une pareille somme se

trouverait disponible, les deux tiers en seraient

adressés aux départements, et le tiers restant

versé dans les caisses d'échange de la ville de
Paris et dans les caisses publiques.

J'ai cru en outre. Messieurs, devoir vous pro-
poser d'employer la première émission des cou-
pures, comme un moyen de favoriser la rentrée

des contributions publiques, et d'en faire jouir

ainsi, les premiers, les citoyens qui se montre-
ront empressés d'acquitter cette dette sacrée.

J'ai bien pensé que dans un moment où la li-

berté est menacée, où les dangers de la patrie

sont connus de tous ses enfants, le moindre
doute sur leur zèle à voler à son secours, pour-
rait blesser leur patriotisme ; mais il est parfai-

tement démontré que, dans plusieurs endroits,

la difficulté des échanges causés par la rareté

des petites valeurs, contrarie souvent l'intention

et les désirs des contribuables. Je vous propose
donc d'ordonner que la moitié de la somme des-

tinée aux échanges des départements sera mise
à la disposition des percepteurs particuliers,

d'après une répartition faite sur la quotité de
leurs recettes.

Voici, Messieurs, le tableau de répartition

entre les 83 départements, fondé sur la base de
la représentation nationale, ainsi que vous l'avez

adoptée; et les projets de décret que je soumets
à votre délibération.

Projet de décret.

L'Assemblée nationale, considérant que le désir

de perfectionner la fabrication des assignats de
10, 15, 25 et 50 sous, a rendu inévitables les

difficultés qui, jusqu'à ce jour, en ont retardé
l'émission ; mais que ces difficutés étant vain-
cues, il est de son devoir de satisfaire la juste

impatience des citoyens de l'Empire, par la cir-

culation la plus prompte de ces petits assignats,

décrète qu'il y a urgence.
L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

Art. 1«'.

Les 300 millions d'assignats-coupures actuelle-

ment en fabrication seront affectés; savoir :

100 millions pour le service de la trésorerie na-
tionale, et les 200 millions restants, pour les

échanges dans les 83 départements.

Art. 2.

Les versements et envois seront faits à huit

époques successives et en 8 divisions, chacune
de 37,500,000 livres, dont le tiers sera appliqué
à la trésorerie nationale, et les deux tiers aux
83 départements; il ne pourra, sous quelque
prétexte que ce soit, être fait aucun versement
ni envoi que dans la proportion ci-dessus fixée,

et lorsqu'il se trouvera entièrement fabriqué une
somme de 37,500,000 livres.

Art. 3.

La répartition des 200 millions pour les dépar-

tements, sera faite sur la base de la représenta-
tion nationale, à raison de 268,456 livres par
chaque député.

Art. 4.

Les administrateurs du département, à qui se-

ront adressés les envois des assignats-coupures,

en feront la répartition entre les districts,

d'après les bases de la population et de la con-
tribution.

Art. 5.

Les administrateurs de district ouvriront en-
suite les échanges dans le chef-lieu du district

et dans les municipalités, en mettant une partie

des sommes qu'ils recevront, dans les mains des
receveurs de district, et l'autre partie dans celles

des receveurs des contributions publiques; ceux-

ci en disposeront préférablement en faveur des

citoyens qui se présenteront pour payer leurs

contributions.

Art. 6.

Les commissaires de la trésorerie nationale

ne pourront recevoir aucune somme en assi-

gnats-coupures, qu'en échange de gros assignats,

lesquels seront, sur-le-champ, annulés et brûlés

de la même manière que ceux provenant du
produit des biens nationaux.

Art. 7.

Les administrations de district enverront aux
départements le remplacement en gros assignats,

des sommes qu'ils auront reçues et échangées;
et les départements les adresseront au trésorier

de la caisse de l'extraordinaire, pour être pareil-

lement annulés et brûlés.

Art. 8.

Les administrateurs de la caisse de l'extraor-

dinaire seront chargés de faire les versements
et les envois des petits assignats, dans les caisses

publiques et dans les départements. Ils en tien-

dront registre, ainsi que des remplacements et

brûlements.
L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-

porte de hâter, autant qu'il est en son pouvoir,

la fabrication et le timbrage des petits assignats,

décrète que les ateliers du timbrage seront dou-

blés sans délai, et que les travaux y seront con-

tinués sans interruption, à peine de destitution

des commissaires-directeurs de la fabrication.

(L'Assemblée décrète l'urgence.)

M. Ijavigne, rapporteur, donne lecture des

articles 1 et 2, qui sont adoptés sans modifica-

tions, puis de l'article 3, qui est ainsi conçu :

« La répartition des 200 millions pour les dé-

partements sera faite sur la base de la repré-

sentation nationale, à raison de 268,456 livres

par chaque député. »

Un membre présente quelques observations sur

cet article et demande que si la répartition des

200 millions pour les départements sera faite sur

la base de la représentation nationale, à raison

de 268,456 livres par chaque député pour la ré-

partition générale, il soit bien spécifié dans le

texte que ce sera à raison de 33,556 livres sur

la répartition partielle de 25 millions entre les

83 départements.
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(L'Assemblée adopte cet amendement, puis

l'article 3, ainsi modifié.)

M. Lavigae, rapporteur, donne lecture de
l'article 4 qui est adopté sans modifications, puis

de l'article 5 qui est ainsi conçu :

« Les administrateurs de district ouvriront

ensuite les échanges dans le clief-lieu du district

et dans les municipalités, en mettant une partie

des sommes qu'ils recevront, dans les mains des

receveurs de district, et l'autre partie dans celles

des receveurs des contributions publiques, ceux-

ci en disposeront préférablement en laveur des

citoyens qui se présenteront pour payer leurs

contributions. »

Un membre demande que ces opérations des
receveurs soient mises sous la surveillance des

corps administratifs et des municipalités.

(L'Assemblée adopte cet amendement, puis

l'article 5 ainsi moditié.)

M. liavigne, rapporteur, donne lecture de
l'article 6, qui est adopté sans modification,

puis de l'article 7, qui est ainsi conçu :

« Les administrateurs de district enverront
aux départements le remplacement, en gros as-

signats, des sommes qu'ils auront reçues et

échangées; et les départements les adresseront

au trésorier de la caisse de Textraordinaire,

pour être pareillement annulés et brûlés. »

Un membre présente quelques observations

sur cet article et propose, qu'au lieu de passer par
le .département, les receveurs de district soient

autorisés à envoyer le remplacement en gros
assignats des sommes qu'ils auront reçues ou
échangées, au trésorier de la caisse de l'extra-

ordinaire, pour y être pareillement brûlés.

(^L'Assemblée adopte cet amendement, puis l'ar-

ticle 7 ainsi modifié.)

M. Lavigne, rapporteur, donne lecture de
l'article 8, qui est ainsi conçu :

< Les administrateurs de la caisse de l'extra-

ordinaire seront chargés de faire les versements
et les envois des petits assignats, dans les caisses

publiques et dans les départements. Ils en tien-

dront registre, ainsi que des remplacements et

brûlements.
« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-

[lorte de hâter, autant qu'il est en son pouvoir,

a fabrication et le timbrage des petits assignats,

décrète que les ateliers du timbrage seront dou
blés sans délai, et que les travaux y seront con-
tinués sans interruption, à peine de destitution

des commissaires-directeurs de la fabrication. »

(L'Assemblée, après différentes observations,

adopte le premier paragraphe de cet article sans
modifications et repousse, par la question préa-
lable, le second paragraphe.)

M. Tavernel propose, comme disposition ad-
ditionnelle à ce projet de décret, que, sur les

sommes à envoyer dans le département du Gard,
il soit déduit celle de 200,000 livres de coupures
pour la foire de Beaucaire.

Un autre membre propose une même disposi-
tion pour le département du Calvados, en faveur
de la foire de Guibray.

(L'Assemblée adopte ces deux dispositions.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

désir de perfectionner la fabrication des assi-

gnats de 10, 15, 25 et 50 sols a rendu inévitables

les difficultés qui, jusqu'à ce jour, en ont retardé

l'émission; mais que ces difficultOs étant vain-
cues, il est de son devoir de satisfaire la juste

impatience des citoyens de l'Empire par la cir-

culation la plus prompte de ces petits assignats,

décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète :

Art. 1".

« Les 300 millions d'assignats-counures ac-
tuellement en fabrication seront affectés, sa-
voir : 100 millions pour le service de la trésorerie

nationale, et les 200 millions restants, pour les

échanges dans les 83 départements.

Art. 2.

" Les versements et envois seront faits à huit

époques successives et en huit divisions, chacune
de 37,500,000 livres, dont le tiers sera appliqué
à la trésorerie nationale, et les deux tiers aux
83 départements ; il ne pourra, sous quelque pré-

texte que ce soit, être fait aucun versement ni

envoi que dans la proportion ci-dessus fixée,

et lorsqu'il se trouvera entièrement fabriqué une
somme de 37,500,000 livres.

Art. 3.

« La répartition des 200 raillions pour les

départements sera faite sur la base de la repré-
sentation nationale, à raison de 268,456 livres

par chaque député pour la répartition géné-
rale, ou 33,3330 livres sur la répartition partielle

de 25 millions entre les 83 départements.

Art. 4.

« Les administrateurs du département, à qui
seront adressés les envois des assignats-coupures
en feront la répartition entre les districts, d'après

les bases de la population et de la contribution.

Art. 5.

« Les administrateurs du district ouvriront
ensuite les échanges dans le chef-lieu du district

et dans les municipalités, en mettant une partie

des sommes qu'ils recevront dans les mains des
receveurs de district, et l'autre partie dans
celles des receveurs des contributions publiques;

ceux-ci en disposeront préférablement en faveur

des citoyens qui se présenteront pour payer
leurs contributions, sous la surveillance des

corps administratifs et des municipalités.

Art. 6.

« Les commissaires de la trésorerie nationale

ne pourront recevoir aucune somme en assignats-

coupures qu'en échange de gros assignats, les-

quels seront sur-le-champ annulés et brûlés de

la même manière que ceux provenant du pro-

duit des biens nationaux.

Art. 7.

« Les receveurs de district enverront le rem-
placement en gros assignats des sommes quils

auront reçues et échangées, au trésorier de la

caisse de 1 extraordinaire, pour être pareillement

brûlés.
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Art. 8.

« Les administrateurs de la caisse de l'extra-
ordinaire seront chargés de faire les versements et

les envois des petits assignats dans les caisses
publiques et dans les départements. Ils en tien-
dront registre, ainsi que des remplacements et

brûlements.

Art. 9.

" Sur les sommes à envoyer dans les départe-
ments du Gard et du Calvados, il sera déduit
celle de 200,000 livres de coupures envoyées à
chacun de ces départements, pour les foires de
Beaucaire et de Guibray. »

M. l<efel»vre rappelle à l'Assemblée qu'elle a
décrété que les biens des émigrés seraient vendus
par petites parties; qu'elle a renvoyé à ses co-
mités pour présenter un projet de décret sur le

mode de ces ventes. 11 demande que ce rapport
soit fait dans deux jours.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Un de MM. les secrétaires annonce les dons pa-
triotiques suivants :

1° Le rédacteur du journal intitulé le Moniteur
envoie 200 livres pour la portion de sa soumis-
sion, échue au mois de juin, pour les frais de
la guerre.

2° Un inconnu offre, pour les orphelins et les
veuves des victimes de la journée du 10 août,
un assignat de 50 livres.

3° Un anonyme offre également pour les vic-
times du 10 août, un assignat de 50 livres.

4° M.AUard, homme de loi, envoie une quittance
du 28 avril dernier, qui justifie qu'il a payé une
somme de 100 livres au Trésor public, pour sub-
venir aux frais de la guerre.

(L'Assemblée accepte ces offrandes avec les
plus vifs applaudissements, et en décrète la
mention au procès-verbal, dont un extrait sera
remis à ceux des donateurs qui se sont fait

connaître.)

(La séance est suspendue à trois heures et
demie.)

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Vendredi 24 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

Présidence de M. Hérault de Séghelles,
vice-président.

La séance est reprise à six heures.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. Lebrun, ministre des affaires étran-
gères, qui demande que les scellés apposés sur
les papiers de M. Bonnecarrère, soient levés.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
surveillance.)

M. Prévôt de Beaumont, victime du pouvoir ar-
bitraire, se présente à la barre.

II demande à être dédommagé par la nation
des sacrifices qu'il a faits, en avançant des
sommes considérables à l'ancien gouvernement.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité de
surveillance.)

Un ancien militaire est admis à la barre.
Il demande à être employé dans l'artillerie.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la demande au pouvoir
exécutif.)

Un citoyen, agriculteur, se présente à la barre.
11 invoque une loi contre l'accaparement des

grains et denrées; il démontre les dangers de ce
fléau. Il propose que les municipalités mettent
tous leurs soins à en arrêter les progrès, et
qu'elles veillent avec activité à ce que les mar-
chés abondamment fournis, les enlèvements par-
ticuliers sévèrement interdits, ôtent tous les
moyens à la cupidité en favorisant les approvi-
sionnements.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la demande au comité
d'agriculture.)

Une députation des citoyens de la commune de
Nemours est admise à la barre.

Vorateur de la députation expose à l'Assemblée
la dévastation des campagnes et des moissons
subie par cette commune dans l'inondation du
20 février 1792. Il réclame des secours sans
lesquels il serait impossible aux habitants de ces
campagnes d'ensemencer leurs terres l'année
prochaine.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la demande au comité
des secours publics.)

M. Fonquet, au nom de M. Georges Goliche,
commandant d'une compagnie franche, arrivant
à l'instant de l'armée du Nord, demande que la
troupe qu'il est chargé de former, soit habillée
en drap de toute autre couleur que le blanc
décrété par l'Assemblée nationale. Il observe que
cette couleur est trop éclatante pour l'espèce de
service auquel les compagnies franches sont
destinées.

(L'Assemblée accueille la proposition et renvoie
au pouvoir exécutif, qu'il autorise à pourvoir
à l'habillement des compagnies franches dans la
couleur qui sera jugée la plus convenable.)

Un citoyen se présente à la barre.
Il demande qu il soit statué que, dans les assem-

blées électorales, les nominations seront faites

à haute voix, afin de déjouer tous les moyens
d'intrigue et de corruption.

M. le Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un membre demande que les assemblées élec-
torales renomment à toutes les places vacantes
dans les différentes administrations.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Des citoyens de Pontoise se présentent à la
barre.

Ils demandent que le remboursement du prix
de l'argenterie des églises soit employé à un
achat d'armes.

M. le Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.
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(L'Assemblée passe à Tordre du jour.)

M. Choudieii, secrétaire, donne lecture d'une
lettre de M^. Carnot faïné, Rilter et Prieur-Duver-
nois, commissaires à L'armée dit Rhin, qui est ainsi
ébnçue:

« Strasbourg, le 22 août 1792.

« Messieurs,

« Pressés par la multitude des objets qu'em-
brasse la mission que nous a conMéo l'Asssemblée
nationale, nous trouvons à peine l'instant de lui

rendre un compte succinct de nos opérations
depuis le 17, jour du départ de notre dernière
lettre, et nous la prions d'excuser le désordre
qu'elle pourra trouver dans celle-ci.

« Le 17, nous partîmts du quartier général de
Wissembonrg pour aller à Landau. En cette
occasion et dans toutes celles où il y a eu à
courir quelque risque d'être enlevés, les généraux
ont eu soin de nous donner une bonne escorte.
La ville de Landau, tant par l'excellence de la

fortification que celle des troupes qui veillent à
sa garde, fait le désespoir des ennemis qui vou-
draient pénétrer par le Palatinat. Le brave et

incorruptible Gustine est à la tête de la garnison,
et lui communique son dévouement et sa con-
fiance dans l'Assemblée nationale. Ses décrets
ont été reçus dans cette clef de l'Empire avec le

même enthousiasme que dans les camps de
Wissembourg et de Lauterbourg. MM. Joseph Bro-
glie, colonel du 2" régiment des chasseurs à
cheval, et M. Villantroy, second lieutenant-colonel
du même régiment, ont seuls manifesté une
opposition assez formelle aux décrets que nous
leur annoncions pour nous obliger à les sus-
pendre de leurs fonctions. Nous avons sur-le-
champ remplacé le dernier, sur l'avis du général,
par M. Houchard, gui a pour lui l'expérience, des
blessures, et la voix publique. Quant à M. Broglie,
nous avons cru devoir laisser la place vacante
pour ne pas blesser la délicatesse d'un de nous,
(M. Coustard) dont le parent, premier lieutenant-
colonel du régiment, arrivait de droit à cette
place. Il a fallu pour satisfaire la délicatesse de
MM. Coustard, résister au vœu de tout le corps
des chasseurs qui l'appelait à leur tête, et oublier
la gloire dont cet officier patriote venait de se
couvrir à l'affaire de Rhilsen.

« La garnison de Landau est d'environ 7,600
hommes, indépendamment de 600 gardes natio-
naux de la ville qui ne le cèdent en rien aux
autres ; cette garnison, quoique très en état telle

qu'elle est de braver jusqu'à l'hiver toutes les

forces ennemies, n'est pourtant pas à beaucoup
près ce qu'elle devrait être, vu l'importance de sa
position. Il manque beaucoup de choses à son
approvisionnement et au bien-être des troupes;
il n'y a plus d'argent pour continuer les travaux
de la fortification; une multitude de plaintes se
font entendre de toutes parts. Nous invitons
l'Assemblée à prendre ces plaintes en considéra-
tion. Ce ne sont pas les seules que nous ayons à
vous transmettre. La plupart des officiers n'ont
pas encore leur brevet, excepté ceux dont le

patriotisme est douteux.
« Vous n'ignorez pas combien de ressorts ont

été employés pour soulever Strasbourg contre les

décrets de l'Assemblée nationale. Nous nous fîmes
accompagner par un détachement de la garnison
de Landau, dans l'espérance que l'exemple de
cette garnison aurait beaucoup d'influence sur
les habitants de Strasbourg. Nous ne fûmes pas

trompés. Nous arrivons le dimanche. Une foule
de citoyens se précipiient au-devant de nous; la
grande route était couverte d'un peuple immense,
qui se livrait à la plus vive allégresse, et qui
faisait entendre les cris de : Vive la liberté! mve
l'égalité! (Vils applaudissementt.) Un grand nom-
bre se précipitait aux portières de notre voi-
ture; les femmes venaient nous complimenter et
nous offrir des bouquets. Ces acclamations redou-
blaient à mesure que nous approchions de la
ville. Arrivés à Strasbourg, on nous conduisit
chez un hôte connu par son patriotisme. Il nous
eut été doux de n'avoir à frapper aucun coup
d|autorité ; mais l'incivisme de plusieurs offi-

ciers nous a forcés à les suspendre.
« Les soldats nous ont demandé à être payés

comme s'ils étaient en campagne, vu la perte
immense des assignats. A cet égard, la plainte
est générale. Il est d'autant plus nécessaire que
vous preniez ces plaintes en considération, que
l'on emploie tous les moyens pour indisposer les

soldats. On a soin de ne leur faire parvenir que
les journaux qu'ils ne devraient jamais voir, et
d'écarter ceux qui pourraient leur faire aimer
la Révolution. Nous pensons qu'il serait peut-
être utile que l'Assemblée leur fît parvenir un
journal militaire, qui les garantirait de toutes
les séductions, en les instruisant de la vérité...

Nous avons reçu une infinité de plaintes, d'après
lesquelles nous avons cru devoir suspendre le

procureur général syndic et quelques adminis-
trateurs du district... On nous a dénoncé M. Dié-
trich, maire de cette ville; mais nous avons cru
devoir nous abstenir de prononcer, dans la

crainte d'occasionner quelque événement fâ-
cheux; car une partie des citoyens de Strasbourg
est pleine de confiance dans ce magistrat, tandis
que l'autre l'accuse de perfidie et de trahison...
Demain nous quittons cette ville pour nous
rendre à Schlestadt. »

•) Les commissaires de VAssemblée nationale à
Varmée du Rhin.

« Signé : Carnot l'aîné, Prieur-
DUVERNOIS ET RiTTER. «

M. Basire donne lecture d'une lettre du co-
mité de la section de 1792, qui annonce à l'As-

semblée la mortdeM.SERANNE, député de l'Hérault.

(L'Assemblée, pénétrée de la perte qu'elle fait

d'un de ses membres, décrète qu'elle enverra
une députation pour assister au convoi.)

M. Choudîeu, secrétaire donne lecture d'une
seconde lettre de MM. Carnot laîné, Ritter et Prieur-

Z)«ygrnois, commissaires de l'Assemblée à l'armée

du Rhin, qui est ainsi conçue :

Strasbourg, le 22 août 1792.

«Messieurs,

« Nous nous disposions à partir de Stras-

bourg, lorsqu'un événement oue nous ne pou-
vions prévoir nous a forcés de remettre notre

départ à demain. On est venu nous informer que
M. Diétrich, maire de cette ville, était mandé à
la barre de l'Assemblée nationale, et que M. Ro-
land, ministre de l'intérieur, venait de suspendre

le conseil général de la commune. On nous a

appris, en même temps, que cette nouvelle, qui

commençait à se répandre dans la ville, y exci-

tait un grand trouble ; nous avons sur-le-champ
ordonne au conseil général du département de
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faire les réquisitions nécessaires pour que toute

la force armée fût mise sur pied à l'instant, en
leur recommandant de ne rien oublier pour cal-

mer les esprits, et empêcher qu'aucune rixe n'eût

lieu. Ces mesures, prises avec vigueur et promp-
titude, ont prévenu les rassemblements. Des ci-

toyens attachés à M. Diétrich paraissaient dis-

posés à le soutenir s'il eût voulu opposer la

résistance. Quelques cris séditieux se sont fait

entendre; mais nous lui devons la justice de

dire qu'il a lui-même concouru à prévenir les dé-

sordres, et qu'il y a contribué en annonçant son

entière soumission au décret de l'Assemblée na-

tionale. Le conseil général de la commune qui,

avant la suspension du roi, avait montré des

dispositions contraires à l'Assemblée, s'était

néanmoins soumis à son décret une fois rendu,

ainsi que le conseil général du département ; oji

ne pouvait leur reprocher que l'impression dan-

gereuse que leur répugnance évidente pour cette

mesure, pouvait opérer. C'est sur ces considé-

rations que nous nous étions décidés à suspendre
une partie des membres de l'administration, et

nous espérions que la surveillance active des nou-
veaux membres provisoires, suffirait pour répri-

mer au besoin les membres du conseil de la com-
mune, lorsque nous avons appris sa suspension.

« Demain matin nous partons pour Scnlestadt;

si vous avez quelque dépêche à nous faire par-

venir, nous vous prions de nous les adresser à

Besançon. »

« Les commissaires de VAssemblée nationale,

« Signé : Garnot l'aîné, Prieur-Duvernois,
RiTTER. »

M. Marant observe que la désertion de plu-
sieurs officiers de l'armée en nécessite le rem-

[

(lacement. 11 propose à l'Assemblée d'autoriser

es généraux à choisir les soldats les plus pro-
pres à commander pour remplacer les officiers

qui manquent à l'armée.

Un membre demande que le ministre de la

guerre soit chargé de pourvoir à ces remplace-
ments.

M. Choudleu observe que le ministre s'en

occupe en ce moment et sur ce motif demande
l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Marie-Joseph Ghénier, à la tête de plusieurs

citoyens de Paris, se présente à la barre.

Il donne lecture de la pétition suivante :

Législateurs,

Au moment où une Convention nationale va
élever la Constitution française au niveau de la

déclaration des droits, tous ceux qui, dans les

diverses contrées du monde, ont mûri la raison

humaine et préparé les voies de la liberté, doi-

vent être regardés comme les alliés du peuple
français. Vous pouvez resserrer cette alliance

par les nœuds d'une adoption glorieuse. Quand
nome, souveraine et libre, avait assujetti tous

les trônes de l'univers, les rois briguaient l'hon-

neur d'être élevés à la dignité de citoyens ro-

mains. Ce ne sont point des tyrans que nous
vous proposons d'adopter au nom du peuple
français, mais des philosophes courageux qui

ont sapé les fondements de la tyrannie. Décer-

(1) Bibliothèque nationale

Pétitions, tome I, n* 9i.

Assemblée législative.

nez aux vertus, aux talents, à l'amour de la

liberté une illustre et digne récompense, et que
les bienfaiteurs de l'humanité soient déclarés
citoyens français.

Parmi ces bienfaiteurs, nous distinguons par-

ticulièrement ceux dont les écrits lumineux ont
servi la liberté américaine ou la liberté fran-
çaise; Payne, l'immortel auteur du Sens commun
et du beau livre des Droits de Vhomme; Madisson,
qui, dans le Fédéraliste, a développé avec pro-
fondeur le système des confédérations; le doc-
teur Priestley, que ses malheurs ont couvert de
gloire autant que ses vertus et son génie; Makin-
tosh, qui a réfuté avec une éloquente dialectique

les amplifications de M. Burke, contre la Révolu-
tion française; Horne-Tooch, partisan déclaré de
cette Révolution, et qui, malgré toutes les aris-

tocraties coalisées à Londres pour maintenir
dans la Constitution d'Angleterre les vices nom-
breux qui la déparent, a sollicité dans une péti-

tion célèbre la réforme de la représentation

nationale. L'estime de l'Europe vous dénonce
encore Wilbeforce, le plus zélé, le plus éloquent
défenseur des noirs ; Robertson, sage et profond
historien, ardent ami de l'humanité ;Naper-Tandi,

patriote irlandais, qui a soutenu les droits de
l'Irlande avec le courage d'un homme libre et

les talents d'un homme d'Etat; William Bolts,

auteur de Phistoire philosophique et politique

du Bengale, persécuté par le lord Clive et par la

compagnie d'Angleterre pour avoir chéri Phu-
manité, pour avoir cru que les malheureux
Indiens n'étaient pas destinés par la nature à

gémir éternellement sous le joug du ministère

anglais.

A côté de ces excellents citoyens du monde,
nés sur le sol fécond des îles Britanniques et de

PAmérique septentrionale, l'Italie nous présente

le philosophe Gorani, honoré par la haine, illus-

tré par la persécution de la maison d'Autriche,

cette grande ennemie du bonheur des hommes.
L'Allemagne, courbée sous le triple joug de la

tyrannie monarchique, militaire et féodale, a vu

s'^élever quelques esprits généreux, qui se sont

faits libres au sein de la publique servitude.

Campe, littérateur distingué, a défendu la liberté

française dans plusieurs écrits énergiques ; il a

proclamé les droits de Phomme et propagé dans

sa patrie ces principes immortels qui briseront

les fers de tous les peuples du monde. Depard,

fléau de tous les préjugés, en écrivant sur les

Grecs, les Chinois et les Américains, a rendu

depuis longtemps aux hommes qui savent lire

tous les services qu'on peut attendre d'une rai-

son supérieure, aidée d'une imagination féconde

et d'une vaste érudition. Dans la Suisse, le culti-

vateur Pestalozzi a bravé Paristocratie et réclamé

dans ses ouvrages les droits méconnus du peuple

helvétique. Enfin, sur les bords de la Vistule,

quand une nation entière, désarmée, semble se

prosterner aux pieds d'une femme ambitieuse

et cruelle, le maréchal de la confédération de

Pologne, Malakouski, n'est point complice du
découragement général; il offre un grand

exemple à ses compatriotes et reste seul debout

sur les ruines de la liberté polonaise.

De tels hommes, législateurs, ont bien mérité

de la France, puisqu'ils ont été les apôtres, les

soutiens, les martyrs de la liberté. Nous vous

demandons pour eux les droits de citoyen fran-

çais. Payez la dette du genre humain; vous serez

Egayés à notre tour par l'approbation publique,

h! si le choix du peuple portait ces hommes
illustres à la Convention nationale, quel spec-
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tacle imposant et solennel offrirait cette assem-
blée qm va déterminer de si grands destins!
L'élite des hommes réunie de tous les points de
la terre ne semblerait-elle pas le congrès du
monde entier? Ce n'est point par des inepties

diplomatiques, par des négociations tortueuses
entre des cours qui sont convenues de se trom-
per mutuellement, mais c'est par de telles adop-
tions qu'il est possible de réaliser cette frater-

nité universelle, premier vœu des philosophes,
premier but de l'ordre social. C'est ainsi que la

liberté s'élèvera sur les débris de l'édifice féodal

et du colosse monarchique, et que toutes les

nations pourront se reposer un jour sous l'om-
brage de l'égalité.

« Signé : Marie-Josepii Chénier, etc.. »

M. le Président. L'orgueilleuse bienfaisance
de Louis XIV allait chercher des adulateurs dans
les savants des cours étrangères, et leur payait
l'encens qu'il en recevait, avec les sueurs et le

sang du peuple. La France libre ne donne point

de 1 or, parce qu'elle ne mendie point des éloges
;

satisfaite d'associer à sa gloire les grands hommes
des contrées lointaines qui ont osé parler le lan-

gage de la liberté et de l'égalité au milieu de
leurs citoyens esclaves, elle leur déclare son
estime, et l'Assemblée leur dira sans doute :

« Vous êtes cUoyens français. »

M. Ilaslre. Je demande le renvoi de cette

pétition à une commission extraordinaire.

M. Lamonrette. Tous ceux des philosophes
de cette capitale qui pensent avec profondeur,
et qui joignent aux grandes lumières la noble

ftassion de propager les éternels principes de la

iberté et cle légalité des hommes, as[)irent à

voir sortir de votre sein une détermination bien
capable d'ébaucher l'affranchissement universel
des nations, et de commencer la grande catas-

trophe qui doit nous offrir le spectacle d'un
monde libre et d'un univers sans trône. {Vifs

applaudissements.)

La Révolution de France, si heureusement et

si nécessairement renouvelée le 10 de ce mois,

a dû réveiller, dans l'àme de tous les penseurs de
cette cité, le sentiment de leur consanguinité
philosophique, avec ces illustres étrangers qui

applaudissent à vos grands travaux, qui admi-
rent la hauteur où vous vous êtes placés, et qui

sont dans l'attente du moment solennel où il

leur sera permis de professer vos principes, et

d'abattre, dans les contrées qu'ils habitent, toute

hauteur qui s'élève contre la souveraineté du
peuple.

Ces hommes sont donc véritablement français.

Associez-les à votre gloire. Que les Payne, les

Priestley, les Horne-Toock, les Paw, les Ciootz, et

tant d'autres écrivains qui ont immortalisé leurs

noms dans des écrits qui promettent le triomphe
de la liberté dans tous les climats de notre globe :

3ue ces hommes précieux et dignes de béné-
ictions de leur siècle, soient appelés par vous à

s'associer à la grandeur des Français. Elevez-les

à la dignité de citoyens français. Ils seront fiers

de ce nouveau et honorable caractère; et ils

préféreront à tous les lauriers dont ils ont été

jusqu'ici couronnés, la gloire d'être présentés
comme de modestes candidats, aux assemblées
primaires qui doivent composer la Convention
nationale.

Je demande qu'une commission soit nommée
pour dresser un tableau des étrangers qui sont

1" Série T. XLVIll.

4 * •

célèbres par les écrits qu'ils ont publiés dans le
sens de notre Révolution, et que l'Asseinblée les
déclare citoyens français, et en cette qualité,
admissibles aux assemblées élémentaires qui se
doivent convoquer pour la formation de la Con-
vention nationale.

M. lerjçniaiid. Parmi les pétitions qui vous
ont été présentées par les citoyens de Paris, il

n'en est aucune qui mérite davantage de fixer
l'attention de l'Assemblée nationale, de môme
que parmi les lois que vous avez rendues, il n'en
est peut-être pas de plus capable de transmettre
à l'Europe la gloire de celte Assemblée, que le
décret par lequel vous accueillerez sur-le-champ
et unanimement la pétition qui vient de vous
être faite. Et cependant on en demande le ren-
voi à une commission extraordinaire! Comme si

nous pouvions balancer de donner, d'offrir même
le titre de citoyen français à des hommes qui
veulent la liberté du monde. {Vifs applaudissc-
menls.) Non, Messieurs, ce n'est pas pour nous
seuls; ce n'est pas pour cette petite partie du
globe qu'on appelle France, que nous avons fait

la conquête de la liberté ; ce n'est pas sur la place
Vendôme seulement que doit se concentrer l'at-

teinte portée au despotisme; le contre-coup doit
se faire sentir partout où il y a des despotes.
Quel moyen plus sûr, plus efficace, pour assurer
la liberté française, que d'associer à vos dangers
les philosophes des nations étrangères, qui ont
pris sa défense? Je demande donc que l'Assem-
blée s'empresse d'accueillir unanimement la de-
mande des pétitionnaires, et que le titre de ci-
toyen français soit accordé aux étrangers qui,
par leurs écrits, auront défendu la cause de la
liberté, sauf à renvoyer à une commission les

moyens à prendre pour l'exécution de ce décret.
{Nouveaux applaudissements.)

M. Lasoiirce. Plus le titre de citoyen français
est glorieux, moins vous devez en être prodigues.
En effet, iMessieurs, si vous alliez donner ce titre

à ceux qui ne l'ont pas demandé, ne risqueriez-
vous pas d'essuyer l'humiliation d'un refus? Je
dis donc que FAssemblée nationale ne doit pas
oiTrir, mais donner le droit de cité aux étran-
gers, d'après la demande qu'ils en auront faite.

L'histoire nous apprend qu'une des grandes
causes qui perdit l'Empire romain, c'est que le

droit de citoyen romain s'étendit à tous les

peuples voisins de Rome. Ce n'est pas que je
veuille refuser le titre de citoyen français aux
étrangers qui s'en seront montrés dignes par
leurs écrits; mais je pense que ce titre ne doit

leur être accordé qu'après qu'ils l'auront de-
mandé. Je demande donc la question préalable

sur la proposition qui vous est faite de décréter

le principe, et le renvoi de la pétition au comité
d'instruction publique, pour en faire son rap-
port le plus tôt possible.

M. Basîre. Ne nous livrons pas trop légère-

ment à des propositions qui présentent des idées

éblouissantes. Mais examinons les dangers aux-
quels elles nous exposeraient. Le titre de citoyen
français ne doit pas être uniquement dévolu
aux talents, il doit être surtout le prix des ver-

tus privées, et il n'est pas rare de voir de bons
écrivains doués de très mauvais cœur. Je vous
citerai pour exemple le fameux Sainte-Foix,

dont les écrits ne respirent que la douceur et

l'aménité; cependant ce Sainte-Foix était le plus

grand Ferragus de son temps. Examinons quel
danger il y aurait d'admettre au nombre des
citoyens français un étranger célèbre par les

44
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écrits, dont vous ne connaîtriez pas du tout le

fond du cœur. Ne lui serait-il pas facile d'usur-
per la majorité des voix pour parvenir à la Con-
vention nationale, et de trahir ensuite la chose
publique? Rien ne diffère tant que le caractère
du style et celui du cœur; et comme il arriverait
que beaucoup ne seraient connus que par leurs
écrits, n'exposez pas vos concitoyens à de pa-
reilles séductions. Rappelez-vous, Messieurs, la

triste expérience faite dans la personne de
M. Lally-Toliendal et celle de M. Davethoult.
J'appuie la proposition du renvoi au comité
d'instruction publique.

M. /tlbitte. Je demande la parole pour une
motion d'ordre : je propose que, pour sauver la

chose publique, on ajourne cette question et

qu'on achève le décret sur la déportation.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur la proposition de M. Albitte.)

M. Chabot. Deux objections principales ont
été faites contre la sage demande de M. Ver-
gniaud. M. Lasource a dit d'abord que les Ro-
mains avalent perdu leur liberté pour avoir trop
librement accordé le titre de citoyen aux peuples
voisins de Rome; ensuite M. Basire a prétendu
que les vertus du cœur n'étaient pas toujours le

partage de l'homme de lettres. Pour répondre
d'abord à M. Lasource, qui veut qu'on attende
que les étrangers qui ont servi la cause de la

liberté, demandent le titre de citoyens français
pour l'obtenir, je lui demanderai si l'on a attendu
que les sans-culottes demandassent le titre de
citoyen pour le leur accorder. Non, les principes
plaidaient en leur faveur depuis quatre ans, ils

ont conquis ce droit, et vous avez déclaré qu'il
leur appartenait.

N'avez-vous pas accordé au fils du malheureux
Pryestley le titre de citoyen français en faveur
de son père? Eh bien! Pryestley, Wilbeforce et
autres ont réclamé depuis longtemps ce titre par
leurs écrits. Ils ont combattu contre les puis-
sances étrangères en faveur de la liberté fran-
çaise; ils ont rempli auprès de ces puissances
une mission bien plus importante : celle de pro-
pager les principes de la liberté dans leur Em-
pire, et d'apprendre aux tyrans et au peuple
que l'insurrection est le plus saint des devoirs.
Ouand les braves citoyens français se sont pré-
senté le 10 août, avec un Iront majestueux, de-
vant leur mandataire et tous les complices armés,
ils étaient déjà sûrs de la victoire. Au contraire,
quand Pryestley combattait pour la Révolution
française, pour la déclaration des Droits, il était
exposé à toute la rage des despotes anglais. Tout
parle donc en faveur de cet homme cosmopolite
et par conséquent français. La mission des Priest-
ley, des Wilbelorce leur est donnée par l'huma-
nité, et c'est pour son triomphe qu'ils la rem-
plissent. Je ne crois pas que MM. Basire et La-
source, dont je connais les sentiments, voulussent
priver des droits de citoyens français les Autri-
chiens, les Anglais, les Prussiens qui combat-
tent dans nos armées. Eh bien ! les philosophes
étrangers combattent pour nous avec des armes
non moins sûres. Je réponds d'ailleurs à M. La-
source : dire que Rome avait perdu sa liberté
pour avoir donné aux étrangers le titre de
citoyen romain, c'est prononcer un blasphème.
J'ai appris, au contraire, que la République ro-
maine ne s'était perdue que par les richesses
et l'aristocratie concentrées dans Rome même,
{Applaudissemen Is . )

M. Basire. C'est l'aristocratie des demi-talents !

M. Fauchet. C'est l'aristocratie des demi-
talents que vous voulez établir en repoussant les
grands hommes!

M. Chabot. Si l'on veut des exemples, je
citerai les Américains qui ont fait partager le
droit de cité à ceux qui ont combattu pour leur
liberté... Quand tous les principes sont pour nous,
quand vous avez voulu être libres, vous avez
juré la liberté de tout le globe, vous avez donc
voulu délivrer le genre humain tout entier. Eh
bien! si vous avez voulu délivrer l'univers entier,
faites-vous des prosélytes chez tous les peuples,
adoptez donc la projjosition faite par M. Ver-
gniaud. {Vifs applaudissements.)

M. Chabot descend de la tribune; M. Fau-
chet, plein d'enthousiasme, l'embrasse. {Applau-
dissements.)

M. Basire. Vous livrez la Convention aux
étrangers !

M. Fauchet. Vous faites injure au peuple, en
croyant qu'il prendra les partisans de la tyran-
nie. Il n'adoptera que ceux de la plus grande
liberté! {Applaudissements.)

M. Guadet. La pétition qui vient de vous être
présentée me paraissait être du petit nombre
de celles sur lesquelles l'Assemblée nationale
n'avait pas besoin de délibérer. Je la regardais
comme capable d'honorer à la fois et les citoyens
qui en ont conçu l'idée, et le corps politioue qui
est assez heureux pour pouvoir l'accueiRiV et la

consacrer. Elle a cependant été combattue, et

elle l'a été avec beaucoup de chaleur. A quel
renversement de principes en serions-nous donc
venus, et comment ce qui me parait très glo-
rieux pour la nation française, peut-il paraître
déshonorant pour elle à des hommes amis comme
moi de la liberté? Je ne m'arrêterai point. Mes-
sieurs, sur cette pensée; et je passe à l'examen
des objections de MM. Lasource et Basire.

« Je ne m'oppose point, a dit M. Lasource, à
ce que le titre de citoyen soit accordé aux étran-
gers qui ont défendu par leurs écrits la cause
de la liberté; mais je m'oppose à ce qu'on le

leur accorde avant qu'ils le demandent. » Avant
qu'ils le demandent! Ehl que craint donc M. La-
source? que ce titre ne soit refusé par ceux à
qui vous le décernerez? Mais quelle idée a-t-il

donc du titre de citoyen français, s'il pense que
des hommes qui l'ont tant célébré par leurs ou-
vrages, puissent tenir à déshonneur de le recevoir
de vous? Qu'un pareil langage se trouvât dans
la bouche de ceux qui cherchent à tourner en
ridicule la Révolution française, je ne m'en éton-
nerais pas; mais qu'il soit tenu par un ami de la

liberté... M. Lasource me permettra de ne pas
finir.

Il veut que les étrangers demandent ce titre:

Mais lorsque la ville d'Athènes oiïrit à Hercule
le titre de citoyen, ce héros ne l'avait pas de-
mandé; lorsque la Pologne, soupirant après la

liberté, appela l'auteur d'Emile pour faire une
Constitution, Jean-Jacques n'avait pas demandé
cet honneur.

Il veut que les étrangers demandent ce titre!

Mais ce sanctuaire de la liberté sera-t-il donc
une académie où, pour obtenir une faveur, que
dis-je, une justice, il faudra la demander? Di-
derot et Rousseau ne furent jamais académi-
ciens, parce qu'ils ne le demandèrent jamais.
Exclurons-nous ainsi de la famille des hommes
libres, les Payne, les Priestley, parce qu'ils n'ont
pas manifesté le vœu formel d'en être?
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Encore me trompé-je, Messieurs; car ils ont
manifesté ce vœu, je le trouve dans chaque ligne

de leurs écrits immortels; qui deviendraient
l'évangile de l'égalité, si les vôtres pouvaient
se perdre.

M. Basire a fait une autre objection; il a pré-
tendu que la mesure pouvait être dangereuse.
«( Vous aurez, a-t-il dit, ces hommes de génie;
mais le génie ne suffit pas, il faut encore des ver-

tus; et qui vous répond de celles des étrangers
qu'on vous propose d'admettre au rang de citoyens
français? » M. Basire s'esl-il bien souvenu, en
faisant cette objection, des ouvrages des Wilbe-
force, des Prie.^stley, des Payne? Pait-il que Wil-
beforce a plaidé la cause des esclaves avec une
énergie qui a fait rougir la cupidité même? Fail-

li que Prieslley a appris aux hommes le secret
de leur force? Fait-il enfin que Thomas Payne a
appris aux nations le secret de la faiblesse des
rois? Ah! combien ma patrie serait heureuse,
si dans la Convention nationale qui va se former,
chacun des représentants du peuple pouvait, en
entrant dans cette enceinte, y présenter une
telle garantie de ses vertus privées!

J'appuie la motion de iM. Vergniaud, et je de-
mande l'impression de l'éloquente et sublime
pétition qui vient de vous être lue. {Applaudis-
sements.)

M. Ileiipy-Eiarivlère. Je demande qu'on
imprime aussi la réponse du président, pour
effacer les motions faites contre la pétition des
citoyens de Paris.

Plusieurs membres : La discussion fermée !

M. Thuriot s'oppose à cette motion etdemande
à être entendu.

(L'Assemblée décrète que M. Thuriot sera en-
tendu.)

M. Thuriot. Je crois aussi qu'il faut honorer
le mérite, et qu'un grand homme appartient à
l'humanité tout entière. Mais voyez quels se-
raient les inconvénients de la proposition qui
vous est faite d'admettre les philosophes des
nations étrangères au titre de citoyen français.

Je suppose que nous soyons actuellement en
guerre avec l'Angleterre, la Prusse et l'Alle-

magne, et que la Convention nationale dans
laquelle vous auriez admis un Anglais, un Prus-
sien et un Allemand, ait à prendre une mesure
pour repousser ces puissances, croyez-vous que
ces trois philosophes pussent concourir à cette

mesure. Je demande donc que les philosophes
étrangers aient le titre de citoyens français, mais
qu'ils ne soient point éligibles à la Convention
nationale. {Murmures.)

M. Reboul. Je demande la question préalable
sur cette proposition.

Plusieurs membres : Elle n'est pas appuyée !

M. Casoiirce. Je persiste à demander que le

titre de citoyen français ne soit jamais accordé
à quiconque n'en aura pas fait préalablement
la demande. {Murtnures.)

Plusieurs membres : La discussion fermée!

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président met aux voix la motion de
M. Vergniaud.

(L'Assemblée décrète gue le titre de citoyen
français sera décerné à tous les philosophes
qui ont eu le courage de défendre la liberté

et l'égalité dans les pays étrangers, et renvoie
au comité d'instruction publique pour présenter
les noms de ceux qui ont mérité cet honneur.

Elle décrète ensuite l'impression de la pétition
et de la réponse du président. {Doubles salves

d'aoplaudissements dans l'Assemblée et dans les

tribunes.)

La dame Brouillard, veuve Longpré, se présente
accompagnée de sa fille, à la barre.

Elle expose à l'Assemblée le tableau des mal-
heurs qu'elle a essuyés dans les troubles qui
viennent d'agiter les colonies; elle rappelle à
l'Assemblée que son mari, administrateur d'une
municipalité de Saint-Domingue, a trouvé la

mort en prêchant la liberté. Elle demande à
l'Assemblée qu'il lui soit délivré un passeport à
elle et à sa fille pour aller à Saint-Domingue
recueillir les débris de ses propriétés, et promet
de revenir ensuite vivre et mourir en France.

M. le Président répond à la pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie cette pétition au ministre
de la marine, en l'autorisant a délivrer les passe-
ports qu'il jugera nécessaires.)

De jeunes citoyens revêtus d'habits de gardes na-
tionales, sont adfmis à la barre.

Vun d'eux, portant la parole : Plusieurs de nos
camarades avaient atteint l'âge de 16 ans, et ils

nous ont quittés pour voler à la défense de la

patrie; nous sommes trop jeunes encore pour les

imiter; mais nous jurons aussitôt que notre force

égalera notre courage, de marcher sur leurs traces,

et de combattre avec eux pour la liberté. {Vifs

applaudissements.)

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à ces jeunes citoyens les honneurs de la séance.

Le sieur Pasquet-Salignan est admis à la barre.

Il s'exprime ainsi :

« Législateurs, le 10 août a sanctionné la li-

berté et l'égalité. Depuis longtemps je porte ces
deux divinités dans mon cœur. C'était avec re-
gret que je portais sur ma poitrine une marque
de distinction; bien décidé à faire hommage de
ma croix pour les veuves et orphelins de la

célèbre journée du 10, j'ai voulu attendre que les

premiers jours fussent passés, afin que l'on ne
pût attribuer à la pusillanimité un abandon dicté

par le plus parfait amour pour la liberté et

l'égalité, pour lesquelles je jure de verser, s'il le

faut, jusqu'à la dernière goutte de mon sanjj.

« J'offre mon bras; mon cœur est tout entier à

la patrie. Tels sont les sentiments dans lesquels

veut vivre et mourir Louis- Elisabeth Pasquet-Sa-

lignan, citoyen soldat du bataillon du Houle,

inscrit à la municipalité, dans la cavalerie, pour
le camp de Paris, ayant 40 ans de service. » {Vifs

applaudissements.)

M. le Président répond au sieur Pasquet-

Salignan et lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décn-te la mention

honorable au procès-verbal, dont un extrait sera

remis au donateur.)

Un administrateur du conseil général de la com-

mune de Paris est admis à la barre.

11 s'exprime ainsi :

« Législateurs, ce matin nous avons reçu une
dénonciation contre M. Garât, caissier de la tré-

sorie nationale, et nous avons été forcés de

lancer contre lui un mandat d'arrêt- cependant,

pour que le service public n'en souffrit pas, et

que les fonds fussent administrés comme à l'or-

ainaire, nous avons nommé des commissaires en
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présence desquels M. Garât continue ses fonctions

de caissier. J'ai fait part à M. Gambon de ces dis-

positions; il est venu avec moi, il a assisté à la

vérification de l'état des caisses de la trésorerie,

et cependant M. Garât est toujours en état d'ar-

restation.

oc Voilà les mesures que la municipalité m'avait
chargé de prendre. Je suis venu en rendre compte
à l'Assemblée. »

M. le Président répond à l'administrateur et

lui accorde les honneurs de la séance.

M. Camboii confirme les faits annoncés par
M. le commissaire de la ville de Paris, et demande
la mention honorable de la conduite du conseil

général de la commune.
(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un membre de la municipalité de Melun se pré-

sente à la barre.

Il annonce que tous les membres composant
cette commune et tous les fonctionnaires publics

ont prêté le nouveau serment prescrit. 11 observe
qu'au nombre des citoyens qui ont juré de mainte-
nir la liberté et l'égalité, se trouvent des ecclésias-

tiques non fonctionnaires publics, à l'égard des-

quels ils demandent à l'Assemblée s'ils sont

assujettis à un serment particulier, comme
ecclésiastiques.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

M. Delacroix. La question qui vous est sou-
mise ne peut souffrir aucune difficulté. Les
citoyens, dont il est question, ne sont point fonc-

tionnaires publics, et quand ils le seraient, le

serment devrait, pour eux, être le même que pour
les autres citoyens. S'ils veulent jouir de leurs

droits de citoyens, ils doivent le prêter collecti-

vement ou individuellement, mais sans distinc-

tion. Je ne suis point étonné, pourtant, qu'on ait

mis en question s'ils prêteront le serment de
maintenir l'égalité; car on sait que MM. les ecclé-

siastiques ne sont pas les plus fervents adora-
teurs de cette divinité. {Applaudissements.)

Il est temps, Messieurs, que vous fassiez dis-

paraître ces inégalités politiques qui défigurent

la plupart des lois, notamment à l'égard des ec-
clésiastiques : ceux dont il est question doivent
prêter le serment imposé à tous les citoyens in-

distinctement. En conséquence, je demande l'or-

dre du jour sur la demande qui vous est faite.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, attendu
que le décret du 10 de ce mois exprime suffi-

samment la formule du serment et le mode de
prestation.)

Le sieur Ghevalier, capitaine invalide, pen-
sionné, est admis à la barre.

Il s'exprime ainsi :

« Monsieur le Président,

« Messieurs,

(I Cette croix de Saint-Louis que je porte n'est

pas le fruit de l'intrigue ni de la faveur, c'est

celui de 32 ans de service, dont 12 comme soldat,

15 comme sergent et le reste comme officier et

4 campagnes de guerre: jemetrouvetropheureux
de faire cette légère offrande en faveur des

veuves dont les maris sont morts, le 10 août,

pour la défense de la liberté et de l'égalité. »

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus

vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au sieur Ghevalier.)

Les administrateurs et le procureur syndic du
disbnct de Bourg-la-Reine sont admis à la barre.

Ils offrent une somme de 500 livres en don pa-
triotique pour les veuves et orphelins de la journée
du 10 août et renouvellent leur serment au sein
du Gorps législatif.

M. le Président leur répond et leur accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

De jeunes citoyens de Vincennes, élèves de M. Du-
bust, sont admis à la barre.

Ils offrent en don patriotique une somme de
10 livres, fruit de leurs épargnes, et témoignent
le regret de ne pouvoir combattre pour la liberté

et l'égalité.

M. le Président applaudit au civisme de ces
jeunes citoyens et leur accorde les honneurs de
la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis aux donateurs.)

M. Gossuin, secrétaire, donne lecture des
adresses qui expriment l'adhésion aux décrets de
l'Assemblée nationale du 10 août et jours sui-
vants, envoyées par les corps administratifs, ju-
diciaires et municipaux qui sont désignés ci-

après :

1° Adresse du conseil général de la commune de
Saint-Florent-le- Vieil.

2° Adresse du conseil général de la commune de
Chantilly.

3° Adresse des administrateurs du district de
Trévoux.

4° Adresse des administrateurs du département
du Finistère.

5° Adresse des administrateurs du département
du Puy-de-Dôme.

6° Adresse des administrateurs du département
de la Loire-Inférieure.

7° Adresse des administrateurs du district de
Nemours.

8° Adresse des administrateurs du district de la

Flèche.

9° Adresse du conseil gèiiéral de la commune de
Château-sur-Aisne.

10° Adresse des administrateurs du département
de l'Allier.

11° Adresse des administrateurs du département
de Vlsère.

12° Adresse des corps administratifs et judiciaires
de la ville de Champlitte.

13° Adresse des administrateurs du district de
Montargis.

14° Adresse du conseil général de la commune
d'Epernay.

15° Adresse du conseil général de la commune de
la Bassée.

16° Adresse des corps administratifs de Chinon,

17° Adresse des administrateurs du département
de l'Aisne.
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18° Adresse des administrateurs du district de
Rosoy.

19" Adresse des administrateurs du district de
Montdidier.

20° Adresse des administrateurs de la commune
de Coutances.

21** Adresse des administrateurs du district de
Nogent-le-llotrou.

22° Adresse des administrateurs de la municipa-
lité de Bray-sur-Seine.

23° Adresse des administrateurs de la commune
de Sainte-Foix.

(L'Assemblée nationale applaudit aux senti-
ments patriotiques que contiennent ces diffé-

rentes adresses et décrète qu'il en sera fait men-
tion honorable au procès-verbaL)

M. François {de Neufchâteau). Je demande
que le pouvoir exécutif rende compte, dans le

plus bref délai, des mesures qui ont été prises

pour faire traduire dans les langues étrangères,
pour faire connaître et exécuter le décret du 2 de
ce mois, concernant les soldats étrangers qui
viendraient habiter le sol de la liberté.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, sur la proposition d'un
de ses membres, décrète que le pouvoir exécutif
lui rendra compte, dans un bref délai, des me-
sures qui ont été prises pour faire traduire dans
les langues étrangères, pour faire connaître et

exécuter le décret du 2 de ce mois, concernant
les soldats étrangers qui viendraient habiter le

sol de la liberté. Le présent décret sera envoyé
sur-le-champ au ministre de la guerre. *

M. Choiidieii offre à l'Assemblée, au nom
d'un jeune homme de 18 ans, exerçant le métier
d'horloger, une somme de 1(X) livres de ses

épargnes, pour les veuves et orphelins des ci-

toyens morts dans la journée du 10 août. 11 ne
veut pas être connu, attendu qu'une bonne ac-
tion ne peut être payée que par le plaisir de
l'avoir faite. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée, regrettant de ne pas connaître
ce jeune citoyen, décrète qu'il sera fait mention
honorable de son otTrande au procès- verbal.)

Un de MM. Les secrétaires donne lecture rf'une

lettre de M. Servan, ministre de la guerre, qui fait

passer à l'Assemblée une lettre de M. Luckoer,
ainsi conçue :

« On m'informe que l'on répand dans le public
que la ville de Longwy est prise par les Prus-
siens. Je crois qu'on ne doit pas ajouter foi à
cette nouvelle qui ne m'a été annoncée officiel-

lement par aucun corps administratif des lieux
voisins de celte ville. »

Le ministre ajoute qu'il n'avait cru devoir ins-

truire l'Assemblée de cette nouvelle, qu'il tenait
de la part d'un officier qui pouvait être suspect.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

Le même secrétaire donne lecture d'une lettre

du secrétaire général, des commissaires généraux
des monnaies, du garde des dépôts et chefs des bu-
reaux de la commission, qui fait parvenir à l'As-

semblée leur serment de maintenir la liberté et

l'égalité.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

La dame Paulin, dont le mari est sur la fron-
tière, se présente à la barre.

Elle offre en don patriotique deux fusils de
chasse.

M. le Président applaudit à son civisme et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis à la donatrice.)

Une députation de la section des Gobelins est

admise à la barre.

L'orateur de la députation désavoue les expres-
sions peu mesurées dont s'est servi hier un péti-

tionnaire chargé de porter la parole en leur nom,
pour demander à l'Assemblée la translation des
prisonniers d'Orléans à Paris. Us jurent de main-
tenir le respect dû aux représentants, et de les

défendre de tout leur pouvoir. H renouvelle à
l'Assemblée la même pétition, et demande que
vu la lenteur du tribunal d'Orléans, ces prison-
niers soient enfin amenés à Paris, pour être

incessamment jugés.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

M. Sédîllez observe à l'occasion de cette pé-
tition, que l'impatience du peuple sur la lenteur

des jugements de la Haute-Cour nationale, en
même temps qu'elle est très légitime, ne pro-
vient en aucune manière du défaut de zèle des
membres qui composent ce tribunal, mais doit

seulement être attribuée à un vice d'organisa-

tion auquel la loi seule peut remédier. 11 repré-

sente que la commission a un rapport prêt à cet

égard, qu'elle doit très incessamment présenter

à l'Assemblée.

(L'Assemblée ordonne que ce rapport lui sera

fait sur-le-champ.)

Un membre, au nom du comité de législation,

présente un projet de décret relatif au mode d'or-

ganisation de la Haute-Cour nationale.

(L'Assemblée renvoie de nouveau ce projet de
décret au comité.)

M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion (1) du projet de décret rela-

tif à la déportation des prêtres insermentés.

(L'Assemblée décrète quelques articles.)

(La séance est suspendue à minuit.)

ASSEMBLÉE NATION.\LE LÉGISLATIVE.

Samedi 25 août 1792, au matin.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M. DEL.\CROIX, président

ET DE M. HÉRAULT DE SÉCHELLES, vice-président.

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX, président.

La séance est reprise à dix heures.

Le citoyen Michel-Marie Ferrouila, est admis à

la barre.

11 propose lie construire un instrument astro-

nomique, propre à retracer les époques les plus

mémorables ae la Révolution française.

(1) Voyez ci-dessus , séance du 23 août 1192, au

soir, page 667, la précédente discussion sur cet objet.
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M. le Président répond à l'orateur et lui ac-

corde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette pro-
position à son comité d'instruction publique.)

M. Romme, secrétaire, donne lecture de la

suite de la séance permanente du dimanche 19 aoîit

1792, au matin.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

M. Diihem, secrétaire, donne lecture des
lettres, adresses et pétitions suivantes :

l*' Lettre de M. Théodore Lameth, député du Jura,

qui envoie sa décoration militaire pour le soula-

gement des veuves et orphelins de la journée
du 10 août.

(L'Assemblée accepte l'offrande et en ordonne
la mention honorable.)

2° Pétition de la commune de Montignan, qui
désire acquérir une maison dans laquelle elle a
tenu ses séances jusqu'à ce jour.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de di-

vision.)

3° Adresse des administrateurs du directoire du
district de Ploermel, département du Morbihan, qui
envoient un procès-verbal, par lequel ils consta-
tent que l'administration de ce district, la mu-
nicipalité, le tribunal, les juges de paix, la garde
nationale, le régiment de la Guadeloupe ont prêté
le serment de l'égalité le 19 du courant.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable.)

k° Adresse du district de Grandpré, département
des Ardennes^ qui envoie son adhésion aux dé-
crets de l'Assemblée nationale, et son serment;
il annonce avoir adressé à toutes les municipa-
lités de son arrondissement les lois qu'il n'avait

cependant vues que dans les papiers publics.

(L'Assemblée nationale ordonne la mention
honorable.)

5® Lettre des entrepreneurs des bâtiments du
roi, qui, après avoir inutilement sollicité leur
payement, demandent à être remboursés sur les

fonds restant de la liste civile des 70,000 livres

qui leur sont dues. Ils profitent de l'occasion
pour offrir, au nom de Tun d'eux, des épaulettes
et ornements d'un bonnet de grenadier en or.

(L'Assemblée, après avoir accepté l'offrande
avec les plus vifs applaudissements et en avoir
décrété la mention honorable au procès-verbal,
dont un extrait sera remis au donateur, renvoie
la pétition au comité de l'extraordinaire des
finances.)

6° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui envoie l'état des lois adressées hier aux dif-

férents corps administratifs.

7° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, qui communique à l'Assemblée
nationale les précautions qu'il a prises pour que
les opérations des manufactures de Sèvres, des
Gobelins et de la Savonnerie n'éprouvent aucune
interruption. Ces domaines étant une dépen-
dence de la liste civile, de l'administration de
laquelle il est chargé par le décret du 12 de ce
mois, le ministre demande l'approbation de sa
conduite.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
domaines.)

8° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,
qui adresse un compte à l'Assemblée sur l'exé-
cution de la loi du 22 juillet, relativement au
recrutement.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

9° Lettre de M. Roland, ministre de ^intérieur,

qui annonce que la commune de Noyon a pris

les mesures convenables pour la réception des
fédérés du camp de Soissons.)

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

\0° Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui adresse à l'Assemblée nationale la lettre des
commissaires pour l'organisation des districts

de Louvèze et de Vaucluse. Ils demandent des
avances pour les frais de cette commission.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
l'ordinaire des finances.)

11° Lettre de M. Servan, miiiistre delà guerre,

qui annonce à l'Assemblée que l'armement et

habillement des troupes est prêt à être entière-
ment complété. Il promet que dans trois semaines
au plus tard il y aura à Soissons de quoi équiper
32,000 hommes et qu'il mettra à cet objet toute

la célérité.

Pour l'instant on vient d'envoyer au camp
12,000 paires de souliers, 15,000 paires de bas,

15,000 havre-sacs, 16,000 paires de guêtres,

16,000 fusils, autant de gibernes, de sabres, de
ceinturons et de banderolles.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
des armes.)

12" Lettre de MM. Isnard, Quinette et Baudin,
commissaires de l'Assemblée nationale à l'armée
du centre, datée de Mézières le 23 août 1792. Ils

confirment tout ce qu'ont déjà dit leurs collègues
arrêtés à Sedan, du repentir des corps adminis-
tratifs, qui ont cédé aux impulsions du traître

La Fayette. La conservation provisoire de ces
administrateurs sur, une partie de la frontière

menacée leur a paru indispensable au salut
public, car il faut que le service des passages
des troupes et des approvisionnements de l'armée
se fasse sans la moindre interruption. Les admi-
nistrateurs y mettent un grand zèle et les ci-

toyens pensent à leur égard comme les com-
missaires. Ces derniers annoncent que leurs
opérations, combinées avec celles de leurs col-

lègues, promettent des résultats heureux dont
ils rendront compte incessamment.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
correspondance.)

13° Lettre du commandant temporaire de Lan-
drecies, qui dénonce la conduite du général Ar-
thur Dillon et des ordres qu'il a donnés.

(L'Assemblée renvoie cette dénonciation à la

commission extraordinaire des Douze.)

M, tios$*uîii, secrétaire, fait lecture de la no-

tice des adhésions, serments et félicitations des
corps administratiis, judiciaires, des communes
et des citoyens; savoir :

\° Des citoyens delà ville de Clermont-Ferrand.

2° Du conseil général de la commune de Lam-
balle.

3" Vimprobation de la conduite de la ville de
Sedan, à l'égard des commissaires nationaux, par
le conseil général du département du Calvados.

4° Le serment du conseil général de la commune
de Ri.utin.

5° De la commune de Montreuil-sur-Mer.

&° Du district de Mantes, département de Seine-

el-Oïse.
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7" Des adminhlrateurs du déparlement de la

Seine-Intérieure.

8" Des administrateurs du district de Lille, qui
n'ont pas signé., ainsi que quelques-uns de leurs
L'allègues, l'adresse au roi qu'ils dénoncent à L^As-
semblée nationale, et le serment du citoyen Dela-
croix, négociant à Armentières, district de Lille,

département du Nord.

9° D'ujie foule de citoyens de Lille, département
du Nord.

10° Du tribunal criminel du département des
Câtes-du-Nord, séant à Saint-Brieuc.

tl" Des citoyens d^Orléans.

12° Du conseil général de la commune de Gre-
noble.

13" Des citoyens de Neuville, département du
Loiret.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du
civisme qui règne dans toutes ces adresses.)

Le citoyen Henri Duparc est admis à la barre.

Il fait hommage de sa croix de Sainl-Louis et

rappelle la demande qu'il fit au mois de mars
dernier, à M. Servan, ministre de la guerre, pour
rentrer au service.

M. le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte TolTrande, en ordonne
la mention honorable et renvoie au pouvoir exé-
cutif la demande dont il s'agit.)

M. Itrissot de IWarvflle offre à la patrie,

de la part du citoyen Eloi-Humbert Droz, volon-
taire (lu bataillon de la Trinité, deux assignats
de 50 livres, dont un au nom de Louis Humbert
Droz, horloger dans les montagnes de la Suisse.

(L'Assemblée accepte l'offre, ordonne que, se-
lon le vœu du donateur, cette somme sera em-
ployée au soulagement des veuves et orphelins
de la journée du 10 août, et que l'extrait du pro-

cès-verbal sera envoyé au citoyen Louis-llumbert
Droz.)

La députation nommée pour assister au convoi
funèbre de M. Seranne, député, se rend au lieu

de la cérémonie et va rendre les derniers de-
voirs à ce représentant du peuple.

M. Diihciu, secrétaire, continue la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

14° Lettre des administrateurs du département
des C6les-dn-Nord, qui demandent une loi qui
décidesi les fonctionnaires publics sont exemjjls
du tirage pour la formation des grenadiers
nationaux.

(L'Assemblée renvoie cette lettre, ainsi que les

pièces y jointes, au comité de législation.)

15° Lettre de MM. Lamarque, Delaporle et Delmas,
commissaires envoyés au maréchal Luckncr, qui
font savoir à l'Assemblée qu'arrivés le 22 au soir,

à Metz, ils ont reçu le lendemain la visite des
corps administratifs. Tous ont protesté de leur
dévouement entier à la cause (le la liberté et de
l'égalité. Rendus à la maison commune, où le

peuple les avait accompagnés en criant : Vive lu

nation! vive l'Assemblée nationale ! les commis-
saires ont trouvé le commandant de la place et

le maire. M. Antoine, qui, dans un discours plein
du feu de la liberté, a exprimé les sentiments
des citoyens de Metz. Les commissaires y ont
répondu par l'exposé fidèle de la conduite de
l'Assemblée nationale, au milieu des événements
ameaés par toutes les trahisons de la Cour; les

citoyens, par un mouvement spontané, ont prêté
le serment de ne plus vivre que pour la liLerté
et l'égalité.

Comme le maréchal Luckner se trouvait à l'e.x-

tréme frontière, les commissaires lui ont dépêché
un courrier extraordinaire; ils l'attendent pour
conférer avec lui. M. de Valence a été prendre
le commandement de l'avant-garde, vacant par
l'absence de M. Jarry. La garde nationale de
Metz ayant exprimé le vœu de prêter entre leurs
mains le nouveau serment, ils le recevront; en-
suite ils iront visiter le camp de réserve et la

garnison, qui sont dans les meilleures disposi-
tions. Sur toute la route, MM. les commissaires
n'ont reçu que des marques d'estime et de véné-
ration pour l'Assemblée nationale; ils n'ont

entendu qu'un seul cri contre Louis XVI et La
Fayette. A Châlons, la municipalité voulait faire

marcher toute sa garde nationale contre le per-
fide général : sur la route de Verdun, ils ont
rencontré deux régiments suisses qui n'ont pas
plus tôt appris le décret qui les concerne, qu'ils

se sont disposés à s'incorporer dans nos régi-

ments. A Verdun, ils ont vu tous les bataillons

de l'Ailier et du Maine-et-Loire renvoyés de
Sedan, par ordre de La Fayette, à cause de leur

ardent patriotisme; les commissaires ont versé

des larmes de joie en embrassant ces braves sol-

dats de la liberté, dont on enchaînait l'ardeur

et le courage. Les commissaires annoncent l'ar-

rivée à Metz du sixième régiment d'arti llerie ; seul

dans l'armée, ce régiment a su toujours juger

La Fayette et se délier de ses trahisons. Ils ont

vu amener par la réserve, de dessous les murs
de la ville, un parlementaire qui avait tenté

vainement de faire déserter de braves soldats; il

est en état d'arrestation.

Cette lettre est écrite de Metz et porte la date

du 23 août 1792, à midi.

(L'Assemblée en ordonne le, renvoi à la com-
mission de correspondance. Elle décrète ensuite,

conformément au vœu des commissaires, la

mention honorable au procès-verbal des senti-

ments de tous les corps qui ont donné des

preuves de civisme, en particulier du G" régi-

ment d'artillerie et des bataillons de l'Allier et

de Maine-et-Loire.)

M. Duliem, secrétaire, continue la lecture des

lettres adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

16° Lettre du conseil général de la commune de

Sedan qui, repentante de son erreur et de la

faute qu'elle a commise envers les représentants

de la nation, implore la clémence de 1 Assemblée.

Actuellement, disent-ils, qu'ils sont éclairés sur

les manœuvres du général perfide qui les entraî-

nait dans le précipice, ils jurent un dévouement
à toute épreuve à la cause de la liberté et de

l'égalité, que même dans leur égarement ils

croyaient défendre. Ils annoncent que 40,000 li-

vres, produit d'une souscription patriotique,

sont destinées à défrayer les volontaires de

Sedan qui partent pour rarmée.

(.L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-

sion extraordinaire des Douze.)

17° Lettre du procureur général syndic du dé-

partement du Nord, qui informe l'Assemblée que

même avant de connaître le décret de licencie-

ment, les deux régiments suisses, en garnison

à Lille, ont quitté leurs drapeaux et que tous

les soldats ont passé dans les régiments fran-

çais en jurant de ne plus servir sous l'habit

rouge, {vifs applaudissements.)
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(L'Assemblée décrète la mention honorable
des sentiments des deux régiments suisses en
garnison à Lille.)

18° Pétition des citoyens de Rueil, qui de-
mandent à former chez eux une assemblée pri-
maire.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

19° Pétition du sieur Michel Jollet, âge de 81 ans,

qui réclame le payement de deux années de
pension.

(L'Assemblée décrète, en principe, un secours
pour ce vieillard et renvoie pour en fixer le

quantum, sa pétition au comité de liquidation.';

20° Pétition des sieurs Capua, Lejay^ FLayelle^

Mouttiers, Dûment, adjoints aux ingénieurs de la

ville de Lille, qui réclament le traitement qui
leur est dû.

(L'Assemblée renvoie la pétition au pouvoir
exécutif.)

21° Lettre de la municipalité de Longpont, dis-

trict de Corbeil, qui envoie la liste des grena-
diers et chasseurs de la garde natioaale qui se
sont enrôlés pour la frontière.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable
du dévouement de ces citoyens.)

22° Adresse des administrateurs composant le

conseil du district de Moulins, afin d'obtenir des
secours pour réparer les dégâts causés par la

grêle et les inondations.

(L'Assemblée renvoie la demande au comité
des secours publics.)

23° Pétition de la citoyenne Jeanne Tailbet,

veuve d'un gendarme et sans ressource, qui solli-

cite un secours.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité des
secours publics.)

24° Adresse des citoyens de Honfteur, qui font
connaître à l'Assemblée les détails de la céré-
monie funèbre faite dans cette ville en mémoire
des citoyens patriotes victimes de la trahison de
la cour dans la journée du 10 août.

(L'Assemblée en ordonne la mention honorable
au procès-verbal.j

M. Thurîot. Une loi barbare me force aujour-
d'hui de réclamer; c'est celle qui autorise la

contrainte par corps contre les pères indigents,
redevables de mois de nourrice. Un grand
nombre de ces infortunés gémissent encore dans
les prisons et ces citoyens, la plupart vertueux,
ces citoyens qui pourraient se livrer à des tra-
vaux particuliers et devenir utiles à la chose
publique et à la défense commune, restent dans
une inaction déplorable. Vous pouvez, vous de-
vez les délivrer. Messieurs, et ce sont toutes ces
considérations touchantes qui m'ont déterminé
à rédiger et à vous présenter le projet de décret
portant qu'on ne pourra plus contraindre par
corps pour le payement de mois de nourrice et

que la nation délivrera tous ceux qui sont ac-
tuellement détenus pour dettes de cette nature.

M. Champion. Je suis assez disposé à accepter
la première partie de la proposition de M. Thu-
riot, mais je ne saurais adopter la seconde. Il ne
faudrait pas, en effet, favoriser l'insouciance
coupable de quelques mères dénaturées qui né-
gligent de remplir un des devoirs les plus sa-
crés de la nature et livrent ainsi leurs enfants
à l'indifférence d'une femme étrangère. Les ha-
bitants des campagnes sont sujets à l'indigence
comme ceux des villes, et cependant ils nour-

rissent tous leurs enfants. Honorons, protégeons
ce sentiment louable et détruisons, s'il se peut,

le préjugé contraire.

M. Tliuriot rappelle ce qu'a fait en pareille

circonstance l'Assemblée constituante etdemande
à l'Assemblée législative de se signaler par le

même trait d'humanité.

Un membre pro\)Ose, par amendement, d'étendre
cette loi à tous les départements.

(L'Assemblée adopte l'amendement et la pre-
mière partie de la proposition de M. Thuriot,
elle renvoie ensuite la seconde partie au comité
des secours publics.)

Suit le texte définitif du décret rendu '.

« L'Assemblée nationale, considérant que chez
un peuple libre, il ne doit exister de loi qui au-
torise la contrainte par corps que lorsque les

motifs les plus puissants la réclament;
«Considérant que la contrainte par corps pour

dettes de mois de nourrice n'est déterminée par
aucun motif de cette nature, qu'elle est même
contraire à l'intérêt du créancier, qui en géné-
ral ne peut attendre son payement que de l'in-

dustrie et des travaux de son débiteur, décrète

qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit:

«"La contrainte par corps ne pourra plus être

exercée, à compter de ce jour, pour dettes de
mois de nourrice. »

U7ie députation de citoyennes de Versailles, vêtues

de blanc, avec des rubans aux trois couleurs, se

présente à la barre.

Vune d'elles annonce que^ formées en compa-
gnies et armées de piques, elles garderont l'in-

térieur de la ville, pendant que leurs époux,
leurs enfants, leurs fiancés et leurs frères iront

aux frontières défendre la cause de la liberté.

Elle offre, au nom de ses compagnes, une somme
de 1,500 livres pour les orphelins et les veuves
des victimes du 10 août, dont elle déplore la

perte.

M. le Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée, après avoir accepté leur offrande

avec les plus vifs applaudissements et en avoir

décrété la mention honorable au procès-verbal,

dont un extrait sera remis aux donatrices,

ordonne également la mention honorable de cet

acte de civisme.)

Un membre, au nom du comité des domaines,

après avoir fait un court rapport sur la pétition

de la municipalité de Nanterre, relative à l'arres-

tation du sieur Paris, économe de la maison des

missionnaires du Mont-Valérien, et à la conser-

vation du mobilier de cette maison, propose

le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité des domaines, considérant que le

décret du 18 de ce mois a pourvu à la conser-

vation du mobilier des congrégations séculières,

passe à l'ordre du jour; met la personne du
sieur Paris sous la sauvegarde de la loi. «

(L'Assemblée adopte le projet de décret.)

M. Diihem, secrétaire, donne lecture des

trois lettres suivantes :

1° Lettre des commissaires à l'armée du Nord

qui annonce que le rassemblement qu'on

avait annoncé avoir lieu à Rethel, n'a eu

aucune suite funeste : « Nous avons député,
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disent-ils, des courriers aux corps adminstratifs,

pour qu'ils prennent les mesures les plus propres
dans les circonstances ; nous avons reconnu
que les agents du général La Fayette avaieut

circonvenu les corps constitués et avaient

trompé la plupart de leurs membres, qui, re-

venus aujourd'hui de leur erreur par la luite du
général coupable, réparent leur faute par une
ardeur et un dévouement dignes d'éloges. Les
assemblées primaires vont se former et nous
allons rejoindre nos collègues à Sedan ».

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre

à la commission de correspondance.)

2° Pétition des sieurs Bourdon et Cuillères de

rEtang, tendant à obtenir un décret pour auto-

riser les comités à remettre au directeur du
jury différentes pièces concernant l'affaire du
10 août.

(L'Assemblée, considérant que le décret

demandé existe déjà, passe à l'ordre du
jour.)

3° Lettre de M. Rigaud, qui adresse à l'Assem-

blée un mémoire sur les moyens de détruire le

vagabondage et d'arrêter les crimes des prêtres

insermentés.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable du
zèle de ce citoyen et renvoie son mémoire, ainsi

que sa lettre, au comité des secours publics.)

M. Grégoire, au nom du comité de marine,
fait un rapport et présente un projet de décret

concernant M. Poissonnier, inspecteur et directeur

général des hôpitaux de la marine et des colonies.

Il s'exprime ainsi (1) :

Messieurs,

Votre comité de marine, en exécution du dé-
cret du 19 du mois de juillet dernier, a examiné
la Question soumise à votre décision, par la dé-
pêche du ministre de la marine, du 9 dudit mois
de juillet, concernant M. Poissonnier, inspecteur
et directeur général des hôpitaux de la marine
et des colonies.

Le ministre de la marine vous a proposé, Mes-
sieurs, de résoudre si la loi du 16 octobre 1791,
qui a supprimé tous les officiers militaires, in-

génieurs, ofiiciers de santé, officiers d'adminis-
tration de la marine ou des colonies, et généra-
lement toutes places de personnes attachées près
du ministre à Paris, n'ayant point de fonctions
actives et permanentes, a compris dans cette

suppression M. Poissonnier, dont la résidence a
toujours été fixée à Paris.

M. Poissonnier étant le seul officier de santé
de la marine qui ait résidé près le ministre de
la marine, l'Assemblée nationale constituante
avait certainement entendu le supprimer par
l'article 2 de la loi du 16 octobre dernier, en
désignant nommément les officiers de santé
comme supprimés, parce que le comité de ma-
rine de l'Assemblée constituante avait chargé
M. Roussillon, l'un de ses membres, de dresser
un plan général d'organisation des officiers do
santé de la marine, qui devait paraître de suite,

et aurait pourvu au remplacement d'un chef,

dont il importait au bien du service de ne pas
interrompre les fonctions, sans y suppléer par
un nouvel établissement.

(t) Bibliollioque nationale : Assemblée lé^'islative.

Marine, tome I, n» 40.

Votre comité de marine, Messieurs, s'occupant
de cette partie du service, a chargé M. Michel,

l'un de ses membres, de vous présenter un nou-
veau plan général à ce sujet.

Vous en avez ordonné le renvoi à vos comités
de marine, militaire, de secours et d'instruction

publique réunis, pour en faire l'examen ; mais,
en attendant que ce travail soit achevé, M. Pois-
sonnier a eu le zèle généreux de continuer ses

fonctions, quoique le ministre de la marine ait

supprimé, depuis le l" octobre de l'année der-

nière, son traitement de 14,000 livres, dans le-

quel sont compris les frais de divers voyages
qu'il est obligé de faire dans les ports.

Les circonstances actuelles ont rendu les fonc-
tions de M. Poissonnier tellement utiles à Paris

pour l'administration générale, que le ministre
de la marine, ayant besoin de faire recueillir

dans les principaux ports les renseignements
nécessaires à l'organisation générale des officiers

de santé de la marine, a chargé de cette mission
im|)ortante M. Colomb, médecin de la marine à
Toulon, qui s'en est déjà acquitté en partie.

Par ces considérations, votre comité de ma-
rine estime que M. Poissonnier doit être main-
tenu provisoirement dans sa qualité d'inspec-
teur général des hôpitaux de la marine et dos
colonies, jusqu'à ce que vos comités réunis

soient en état de vous présenter le résultat de
leur travail sur l'organisation générale des hô
pitaux.

Alors il vous paraîtra juste sans doute. Mes-
sieurs, que M. Poissonnier, jouisse de son même
traitement depuis le 1" octobre dernier, jus-
qu'au jour auquel il cessera ses fonctions.

En conséquence, votre comité de marine m'a
chargé d'avoir l'honneur de vous présenter le

projet de décret suivant :

PROJET DE DECRET.

« L'Assemblée nationale, considérant que la

place d'inspecteur et directeur général des hô-
pitaux de la marine et des colonies est sup-
primée par l'article 2 de la loi du 16 octobre
dernier, et que les circonstances actuelles

exigent une activité gui ne permet pas d'in-

terruption dans le service
;

« Considérant que M. Poissonnier a donné
une nouvelle preuve de son zèle et de ses ser-

vices distingués, en continuant ses fonctions,

quoique le ministre de la marine ait fait cesser

son traitement depuis le ["octobre dernier;
« Considérant qu'il est de toute justice de

conserver à M. Poissonnier son traitement tant

qu'il continuera ses fonctions, décrète qu'il y a

urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

f Art. P"". La place d'inspecteur et directeur

général des hôpitaux de la marine et des colo-

nies, qui a été supprimée par la !ol du 16 oc-

tobre dernier, est provisoirement conservée

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.
« Art. 2. M. Poissonnier continuera d'en rem-

plir les fonctions tant qu'il ne sera pas pourvu

a son remplacement, sans que la mission dont

M. Coulomb, médecin de la marine à Toulon,

est chargé, souffre d'interruption, parce que le

dit sieur Coulomb s'entendra avec M. Poisson-

nier sur ce qui peut y être relatif.

« Art. 3. M. Poissonnier jouira du même trai-

tement de 14,000 livres par an, depuis le 1" oc-
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tobre dernier, jusqu'à l'époque de la cessation
de ses fonctions. »

(L'Assemblée décrète l'impression et l'ajourne-
ment de ce projet de décret.)

M. Iwe Tourneur, au nom du comité de marine,
donne lecture û'un rapport et présente un projet
de décret portant création à Vïle d'Oaessant d'un
maître d'éqxiipage entretenu, pour la direction et la

sui'oeilLa7ice des signaux maritimes; il s'exprime
ainsi :

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité
de la marine l'examen de la demande faite suc-
cessivement par divers ministres, et notamment
par iM. Monge, qui observe à TAssenihlée natio-
nale qu'il est instant qu'on veuille bien statuer
sur l'établissement et le traitement d'un officier
chargé de la surveillance des signaux, qu'il
importe d'entretenir, principalement dans l'île

d'Ouessant. 11 n'est aucun de vous qui ne con-
naisse parfaitement les grands avantages qu'offre
la position de cette île, pour éclairer les mouve-
ments des escadres et bâtiments qui entrent et
sortent de la Manche. 11 existait jadis à Ouessant
un gouverneur chargé de surveiller cette partie
essentielle du service. Cette place ayant été sup-
primée, votre comité a pensé qu'il était indis-
pensable d'y suppléer, et de commettre un agent
pris dans la classe des marins, pour diriger les

signaux avec l'intelligence nécessaire et de fixer
le traitement dont cet officier devait jouir.
En conséquence, votre comité me charge de

vous proposer le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il
importe à la sûreté du commerce maritime et à
la défense des côtes d'établir la surveillance la

plus exacte dans la correspondance des signaux;
considérant que la position de l'île d'Ouessant
est une des plus importantes pour éclairer les

mouvements de tous les bâtiments qui se pré-
sentent pour entrer et sortir de la Manche, et
qu'il est instant d'y attacher un agent spéciale-
ment chargé de diriger la manœuvre des signaux
qui y sont établis, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de la marine et décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

« 11 sera attaché à l'île d'Ouessant un maître
d'équipage entretenu, pour la direction et la sur-
veillance des signaux maritimes, aux appointe-
ments annuels de 1,500 livres, sans préjudice
du commandement militaire appartenant à l'of-

ficier commandant les troupes qui se trouveront
en garnison dans l'île. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le
projet de décret.)

M. Alaillic, au nom du comité féodal, pré-
sente la rédaction du projet de décret sur la sup-
pression des droits fixes, censuels ou féodaux,
adoptée dans la séance du 20 août 1792, au soir (1) :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

régime féodal est aboli, que néanmoins il sub-
siste dans ses effets et que rien n'est plus ins-
tant que de faire disparaître du territoire français
ces décombres de la servitude, qui couvrent et

dévorent les propriétés, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

(1) Voyez ci-dessus, séance du 123 août nOS, au
soir, page 604, le renvoi au comité pour nouvelle
rédaction.

Art. l<'^

«' Tous les effets qui peuvent avoir été produits
par la maxime nulle terre sans seig7ieur, i^ar celle

de l'enclave, par les statuts, coutumes et règles,

soit générales, soit particulières, qui tiennent à
la féodalité, demeurent comme non-avenus.

Art. 2.

« Toute propriété foncière est réputée franche
et libre de tous droits, tant féodaux que censuels,

si ceux qui les réclament ne prouvent le con-
traire dans la forme qui sera prescrite ci-après.

Art. 3.

« Tous les actes d'affranchissement de la main-
morte réelle ou mixte, et tous autres actes équi-
valents, sont révoqués et annulés. Toutes rede-
vances, dîmes ou prestations quelconques, établies

par lesdits actes et représentation de la main-
morte, sont supprimées sans indemnités. Tous
corps d'héritages cédés pour prix d'affranchis-

sement de la mainmorte, soit par les commu-
nautés, soit par les particuliers, et qui se

trouvent encore entre les mains de ci-devant
seigneurs, seront restitués à ceux qui les auront
cédés, et les sommes des deniers promises pour
la même cause, et non encore payées aux ci-de-

vant seigneurs, ne pourront être exigées.

Art. 4.

Les dispositions de l'article 3 ci-dessus auront
également lieu dans les ci-devant provinces du
Bourbonnais, du Nivernais et de Bretagne pour
tous les actes relatifs aux ci-devant tenures en
bordelage, en mote et en quevaise.

Art. 5.

« Tous les droits féodaux ou censuels utiles,

toutes les redevances seigneuriales annuelles,

en argent, grains, volailles, cire, denrées ou
fruits de la terre, servis sous la dénomination
de cens, censives, sur-cens, capcasal, rentes-sei-

gneuriales et emphytéotiques, champart, tasque,

ferrage, arrage, agrier, comptant, soëté, dîmes
inféodées en tant qu'elles tiennent de la nature
des redevances féodales ou censuelles, et conser-

vés indéfiniment par l'article 2, titre 111 du décret

du 15 mars 1790;
« Tous ceux des droits conservés par les ar-

ticles 9, 10, 11, 17, 24, et 27, du litre 2 du même dé-
cret, et connus sous la dénomination de feu,

cheminée, feu allumant, feu mort, louage, mo-
nèage, bourgeoisie, congé, chiennage, gîte aux
chiens, guet et garde, stages ou estages, chassi-

polerie, entretien des clôtures et fortifications

des bourgs et des châteaux, pulvérage, banvin,
vet-du-vin, étanche, cens en commande, gave,
gavenne ou gaule, poursoin, sauvement et sauve-
garde, avouerie ouvouerie, étalonage, minage,
muyage, ménage, leude, leyde, pugnière, biche-

nage, levoge, petite coutume, sextérage, coporage,

copal, coupe, cartelage, stellage, sciage, palette,

aunage, étale, étalage, quintalage, poids et me-
sures, banalités et corvées;

» Ceux des droits conservés par les articles

et 14, titre P"" du décret du 13 avril 1791, et con-
nus sous les noms de droits de troupeau à part,

de blairie ou de vaine pâture.
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« Les droits de quête, de collecte, et de ving-
toiri ou de tarche, non mentioimés, dans les pré-

cédents décrets;
« Et généralement tous les droits seigneuriaux,

tant féodaux que censuels, conservés ou déclarés
rachetables par les lois antérieures, quelque
soient leur nature et leur dénomination, même
ceux qui pourraient avoir été omis dans lesdites

lois ou dans le présent décret, ainsi que tous les

abonnements, pensions et prestations quelconques
qui les représentent, sont abolis sans indemnité à
moins qu'ils ne soient justifiés avoir pour cause
une concession primitive de fonds, laquelle cause
ne pourra être établie qu'autant qu'elle se trou-
vera clairement énoncée dans l'acte primordial
d'inféodation, d'accensement ou de bail à cens,
qui devra être rapporté.

Art. 6.

« Attendu que par l'article 5 ci-dessus, les

dîmes inféodées, en tant qu'elles tiennent à la

nature des redevances féodales ou censuelles,

sont supprimées sans indemnités, à moinsqu'elles
ne soient prouvées être le prix d'une concession
primitive de fonds, et que, dans ce dernier c;is,

les redevables doivent les racbeter eux-mêmes
aux termes de l'article 14 du décret du 23 octobre
1790, il n'y a lieu contre la nation à aucune in-

demnité, pour raison de la suppression de toutes

autres dîmes inféodées, seigneuriales ou laïcales,

qui n'ont jamais pu {)erdre leur caractère primi-
tif d'impôt, non plus que pour raison des rentes
qui en étaient représentatives.

Art. 7.

« Les péages provisoirement exceptés de la

suppression par l'article 15, titre II du décret du
15 mars 1790, sont également abolis sans indem-
nité, à moins que les ci-devant seigneurs ne
prouvent, par le titre de leur création primitive,

qu'iU) sont la représentation ou le dédommage-
ment d'une propriété dont le sacrifice a été lait

à la chose publique.

Art. 8.

« Seront simplement rachetables ceux desdits

droits qui se trouveront jusliliés dans la l'orme

prescrite par les articles 5 et 7 du présent dé-
cret.

Art. 9.

« Les droits exclusifs de bac et de voitures

d'eau, provisoirement conservés par ledit arti-

cle 15, titre 2 du décret du 15 mars 1790, sont
pareillement su[)primés, de manière qu'il sera
libre à tout citoyen de tenir sur les rivières et

canaux des bacs, coches, ou voitures d'eau, sous
les loyers ou rétributions qui seront tixés et

tarifés par les directoires de départements, sur
l'avis des municipalités et des directoires de
districts.

Art. 10.

« Les arrérages des droits supprimés sans
indemnité, même ceux qui pourraient être dus
en vertu de jugements, accords ou conventions,
ne sont point exigibles : mais ne pourront être

répétés ceux desdils droits qui ont été payés
conformément aux lois antérieures.

Art. 11.

« Les reconnaissances de liquidation des dîmes,
soit provisoires, soit définitives, qui ne sont pas
encore acquittées ou données en payement de
biens nationaux, demeurent comme non-avenues.

Art. 12.

« Tous procès intentés et non décidés par juge-
ment en dernier ressort, relativement à tous (Iroits

féodaux ou censuels, fixes etcasuels, abolis sans
indemnité, soit par les lois antérieures, soit par

le présent décret, demeurent éteints, et les

dépens resteront compensés.

Art. 13.

« Les fermiers conserveront lès facultés, ac-
tions et indemnités qui leur sont réservées par
l'article 37, titre 11 du décret du 15 mars 1790, et

pourront se faire restituer les sommes qu'ils

auron^payées aux ci-devant seigneurs pour raison

des mêmes droits échus depuis le 4 août 1789, au
prorata du montant desdits droits dont ils n'au-
ront pas été payés eux-mêmes par les proprié-

taires.

Art. 14.

« Les dispositions de la loi du 10 avril 1791,

qui règle le mode par lequel les fermiers et pro-

priétaires s'arrangeront entre eux pour la dîme
supprimée, au payement de laquelle les fermiers

étaient soumis, suivant l'usage, ou les pactes de
leur bail, en sus du prix de la ferme, seront

communes et exécutoires entre les fermiers et

propriétaires des terres soumises aux divers droits

féodaux et censuels, tels que champart, terrier,

tasque et autres, supprimés sans indemnité par

le présent décret, et dont le payement était aussi

à la charge desdits fermiers, en sus du prix du
bail.

Art. 15.

« Ceux qui ont acquis de la nation des droits

supprimés par le pré.sent décret, sans mélange
d'autres biens ou de droits conservés, jouiront

de l'effet des dispositions prescrites relativement

à l'acquisition des droits casuels nationaux, par
l'article 4 du décret du 18 juin dernier.

Art. 16.

« Quant à ceux qui ont acquis de la nation

des droits supprimés par le présent décret, con-

jointement avec d'autres biens ou droits conser-

vés, il leur sera fait déduction, sur le prix de

leurs acquisitions, des sommes principales aux-
quelles les droits supprimés ont été fixés par les

procès-verbaux d'estimation. Les intérêts de ces

sommes seront également déduits, à compter du
jour des adjudications, si les fermiers n'ont pas

pergu les arrérages desdits droits abolis.

Art. 17.

« Ne sont point compris dans le présent décret

les rentes, cliamparts et autres redevances qui

ne tiennent point à la féodalité, et qui élait-nt

dus de particuliers à paniculiers, non seigneurs

ou |;0Ssesseurs de fiel.
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Art. 18.

« Le droit de rabatement de décret usité dans
le ressort du ci-devant parlement de Toulouse et
autres, et tous retraits de la même nature, sont
éteints et abolis.

Art. 19.

« Tous procès, intentés et non décidés par
jugement en dernier ressort, relativement au
droit de rabatement de décret et autres retraits,

demeureront éteints, et les dépens resteront
compensés.

Art. 20.

« Il est dérogé aux lois antérieures en tout ce
qu'elles renferment de contraire aux dispositions
du présent décret. »

(L'Assemblée adopte cette rédaction.)

M. Alailhe, au nom du comité féodal, présente
divers articles additionnels au décret sur la sup-
pression des droits fixes, censuels ou féodaux.

Ces articles sont ainsi conçus (1) :

« Art. l«^ L'article 4 du titre XXV de l'or-

donnance des eaux et forêts de 1669, ainsi que
tous édits, déclarations, arrêts du conseil et

lettres-patentes, qui, depuis cette époque, ont
autorisé le triage, soit dans les cas, soit hors
des cas permis par ladite ordonnance et tous les

jugements rendus et actes faits en conséquence,
sont révoqués et demeurent à cet égard comme
non-avenus.

« Et pour rentrer en possession des portions
de leurs biens communaux dont elles ont été

privées par l'effet de ladite ordonnance et desdits

édits, déclarations, arrêts, lettres-patentes, juge-
ments et actes, ces communautés seront tenues
de se pourvoir, dans l'espace de cinq ans, par-
devant les tribunaux, sans pouvoir prétendre
aucune restitution des fruits perçus ; sauf à les

faire entrer en compensation, dans le cas où
il y aurait lieu à des indemnités pour cause
d'impenses.

« Art. 2. Les édits, déclarations, arrêts du
conseil, lettres patentes, et tous les jugements
rendus et actes faits en conséquence, cjui, de-
puis la même année 1669, ont distrait, sous
prétexte du droit de tiers-denier, au profit de
certains seigneurs des ci-devant provinces de
Lorraine, du Barrois, du Glermontais et autres
où ce droit pourrait avoir eu lieu, des portions
des bois et autres biens, dont les communau-
tés jouissent à titre de propriété ou d'usage,
sont également révoqués; et les communautés
pourront, dans le temps et par les voies indi-

qués par l'article précédent, rentrer dan^- la

jouissance desdites portions, sans aucune répé-
tition des fruits perçus, sauf aux seigneurs à
percevoir le droit de tiers-denier sur le prix des
ventes des bois et autres biens, dont les com-
munautés ne sont qu'usagères, dans les cas où
ce droit se trouvera réservé dans le titre primi-
tif de concession de l'usage, qui devra être repré-

senté.

« Art. 3. Les dispositions portées par les deux
articles précédents n'auront lieu qu'autant que
des ci-devant seigneurs se trouveront en pos-

(1) Bibliothèque nationale

Féodalité, G.
AsseDoblée législative,

session actuelle desdites portions des bois et

autres biens dont les communautés auront été

dépossédées, mais elles ne pourront exercer
aucune action en délaissement, si des ci-devant
seigneurs ont vendu lesdites portions à des parti-

culiers non seigneurs, par des actes suivis de
leur exécution.

« Art. 4. Si les ci-devant seigneurs n'ont pas
reçu le prix desdites portions des biens vendus
dans les cas exprimés par l'article précédent,
ce prix cédera au profit des communautés, avec
les intérêts qui pourraient se trouver dus; et

dans le cas où lesdites portions auraient été

aliénées à titre de bail à cens, emphythéose, ou
de tout autre bail à rentes. Ces rentes stipulées,

ainsi que les arrérages et le prix du rachat,

tourneront également au profit des commu-
nautés.

« Art. 5. Conformément à l'article 8 du décret

du 19 septembre 1790, les actions en cantonne-
ment continueront d'avoir lieu dans les cas de
droit; et le cantonnement pourra être demandé
tant par les usagers que par les propriétaires.

« Art. 6. Et néanmoins, dans les cantonne-
ments prononcés par édits, déclarations, arrêts

du conseil, lettres patentes et jugements, ou
convenus par transaction et autres actes de ce

genre, pourront être revisés, cassés ou réfor-

més par les tribunaux de district. Tous juge-
ments, accords ou transactions, qui, sans pro-

noncer des cantonnements , auraient statué sur
des questions de propriété, de droits fonciers et

d'usage, entre les ci-devant seigneurs et les

communautés, pourront être également revisés,

cassés ou réformés, et, pour l'étlet des disposi-

tions ci-dessus, les communautés seront tenues
de se pourvoir, dans le délai de cinq ans, par-
devant les tribunaux ordinaires.

« Art. 7. Les communes qui justifieront avoir

anciennement possédé des biens, ou droits d'u-

sage quelconques, dont elles auraient été dé-
pouillées en totalité ou en partie par les ci-de-

vant seigneurs, pourront se faire réintégrer dans
la propriété et possession desdits biens ou droits

d'usage, nonobstant tous édits, déclarations,

arrêts du conseil, lettres patentes, jugements,
transactions et possessions contraires, à moins
que les ci-devant seigneurs ne représentent un
acte authentique qui constate qu'ils ont légiti-

mement acquis lesdits biens.
« Art. 8. Les terres vaines et vagues, ou gastes,

landes, bien hermes ou vacants, garrigues, flé-

gards ou vareschaix, dont les communautés ne
pourraient pas justifier avoir été anciennement
en possession, .sont censés leur appartenir, et

leur seront adjugés par les tribunaux, si elles

forment leur action dans le délai de 5 ans, à

moins que les ci-devant seigneurs ne prouvent
par titres ou par possession exclusive, continuée
paisiblement et sans trouble pendant 40 ans,

qu'ils en ont la propriété.
<« Art. 9. Celles des terres mentionnées dans

l'article précédent, qui ne se trouveraient pas
circonscrites dans le territoire particulier d'une
commune ou d'une ci-devant seigneurie, sont

censées appartenir à la nation, sans préjudice

des droits que les communautés ou les particu-

liers pourraient y avoir acquis, et qu'ils seront

tenus de justifier par titres ou par possession.
i- Art. 10. Pour statuer sur les demandes en

revision, cassation ou réformation de cantonne-
ments, ou sur des questions de propriété, droits

fonciers, servitudes et usages, s'il y a concours
de plusieurs titres, le plus favorable aux com-
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munes et aux particuliers sera toujours préféré,

sans avoir égard au plus ou au moins d'ancien-
neté de leurs dates, ni même à l'autorité de la

chose jugée en faveur des ci-devant seigneurs.

« Art. 11. Si les biens mentionnés dans les

les articles 6 et 7 ci-dessus ont été vendus par
les ci-devant seigneurs ; si le prix ne leur en a
pas été payé, ou si lesdits biens ont été par eux
aliénés a titre de cens, emphythéose, ou à titre

de tout autre bail à rente, les droits respectifs

des parties intéressées seront réglés contormé-
ment aux dispositions de l'article 3 du présent
décret.

« Art. \2. Tous les arbres actuellementexistants
sur les chemins publics autres que les grandes
routes nationales, et sur les rues des villes,

bourgs et villages, sont censés appartenir aux
propriétaires riverains, à moins que les com-
munes ne justifient en avoir par titre ou par
possession.

"Art. 13. Tous les arbres actuellement existants
sur les places des villes, bourgs et villages, ou
dans dea marais, prés et autres biens dont les

communautés recouvreront la propriété, sont
censés appartenir aux communautés, sans pré-

judice des droits que des particuliers non sei-

gneurs pourraient y avoir acquis par titre ou
par possession.

« Art. 14. Dans les cas mêmes où les arbres
mentionnés dans les deux articles précédents,
ainsi que ceux qui existent sur les fonds mêmes
des riverains, auraient été plantés par les ci-

devant seigneurs, les communautés et les rive-

rains ne seront tenus à aucune indemnité, ni à
aucun remboursement pour frais de plantation
ou autres.

« Art. 15. Dans les lieux où les communes pour-
raient s'être mises en possession de s'approprier
les arbres fruitiers épars sur les fonds des pro-
priétaires particuliers, ces derniers auront la

libre disposition des dits arbres.

a Art. 16. 11 est dérogé aux lois antérieures en
tout ce qu'elles renferment de contraire aux dis-

positions du présent décret. »

(L'Assemblée ordonne l'impression de ces ar-
ticles et en ajourne la discussion à trois jours.)

M. le Président fait lecture d'une lettre qui
lui est adressée par M. le Président du tribunal
criminel établi par la Loi du 17 aoiit dernier, pour
lui donner connaissance de deux lettres écrites

par le sieur Loujot, commissaire du roi au Vigan,

département du Gard, l'une au sieur Durosoy, au-
teur de la Gazette de Paris, l'autre au roi.

Ces deux lettres sont ainsi conçues :

Lettre à M. Durosoy, auteur de la Gazette de Paris.

« Monsieur,

« L'accueil que vous avez fait à tous ceux
qui ont voulu communiquer avec Sa Majesté,
m'engage à vous prier ae lui faire passer la

lettre ci-jointe. Ecrivez-moi si vous pensez que
le règne des méchants va finir. Dites-moi si le

ministre de la justice a été remplacé et si le

nouveau a la confiance du roi.

« Je suis, avec tous les sentiments qu'on doit

avoir pour un vrai chevalier français tel que
vous, etc..

Lettre au roi.

Sire,

4 5 Signé : LoUJOT.

« Depuis longtemps je ferme les yeux sur ma
propre infortune pour déplorer le sort du mo-
narque que je chéris et que je révère. — Je dois
un autre hommage à Votre Majesté, elle qui m'a
revêtu d'une partie de L'autorité dont on La dé-
pouille. — Aucun de vos sujets n'a été plus affligé

que je le suis de l'amertume des maux de Votre
Majesté et de son illustre compagne. {On rit.) —
Acceptez, acceptez l'augure qu'après avoir été

le plus grand des rois malheureux, vous serez
bientôt le plus généreux et le plus clément des
vainqueurs.

« J'ai l'honneur, etc..

« Signé : LoUJOT. »

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité de
surveillance.)

M. Charles Coulon, ex-capucin, pst admis à la

barre.

11 expose qu'en raison de son âge de 64 ans
et en sa qualité de prêtre, il ne peut verser le

sang ni courir aux frontières offrir à la patrie

l'appui de ses faibles bras; mais comme il peut
renoncer à son traitement de 800 livres, il en
fait don à la nation et forme des vœux pour le

bonheur et la tranquillité de l'Empire.

M. le Président répond au donateur et lui

accorde les honneurs de la séance.

lL'Â.ssemblée accepte l'offrande avec les plus
vifs applaudissements et en décrète la mention
honorable au procès-verbal, dont un extrait sera
remis au donateur.)

M. Clavière, ministre des contributions publiques^

entre dans la salle et demande la parole.

M. le Président. La parole est à M. le mi-
nistre des contributions publiques.

M. Clavière, ministre des contributions pu-
bliques.W s'est répandu dans le public une erreur
sur le décret rendu hier relativement au mode
d'exécution de la loi qui assujettit au droit
d'enregistrement les effets publics au porteur. On
croit que les billets au porteur émis par des
Compagnies de commerce, tels que ceux de la

Caisse d'escompte, sont compris dans votre
décret. 11 est utile d'annoncer jpromptement
qu'on n'a soumis à ce droit que les euets pu-
blics portant intérêt.

Je demanderai ensuite à l'Assemblée de dé-
créter que les actions des Compagnies de finances
seront converties, comme à Londres, en inscrip-

tions sur les registres, que les propriétaires de
ces actions seront tenus de se faire inscrire sur
un autre registre public et que toutes les fois

que ces actions changeront de maître, elles

seront soumises au droit d'enregistrement. C'est

le plus sur moyen de prévenir les fraudes.

M. Léonard Itobin. II résulte de l'énoncé

même du décret que nous avons rendu hier, que
ce sont les actions de la Caisse, et non les billets,

qui sont soumises au droit d'enregistrement.

M. le Président, qui a quelques observations

à présenter sur la proposition de M. Clavière,

cède le fauteuil à M. Hérault de ft»échelles,

I
vice-président.
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PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT DE SÉCHELLES,
vice-préside7it.

M. Delacroix. Eq proposant d'assujettir au
droit d'enregistrement les actions des diverses

compagnies de banque, je n'ai point eu l'inten-

tion d'y comprendre les billets de la Caisse

d'escompte ou de toutes autres Compagnies qui

ont émis des billets patriotiques, ainsi que vient

de le dire M. Robin. L'Assemblée n'a eu en vue
que d'extirper le germe de l'agiotage, que ces

diverses actions alimentaient, et non. d'arrêter

le cours de ces sortes de papiers-monnaie dont
l'utilité a été reconnue. Je convertis en motion
la proposition du ministre des contributions
publiques, concernant les billets de la Caisse

d'escompte. Je demande le renvoi au comité des
finances du surplus de ces propositions pour
vous en faire le rapport demain, et je me pro-

pose de vous présenter des articles additionnels

qui compléteront votre loi et détruiront, jus-

que dans ces dernières voies, les sources de
1 agiotage {Applaudissements.)

M. Clauzcl. Dès que vous avez des billets na-
tionaux, il est impossible que vous tolériez des
billets de Compagnies particulières; je demande,
moi, la destruction de la Caisse d'escompte, et

l'assujettissement de ses billets à la loi que vous
avez rendue hier,

M. Foiiquet. La Caisse d'escompte tient à
toutes les branches de commerce, et sa suppres-
sion pourrait causer des ébranlements incalcu-
lables

;
je demande donc au moins que la pro-

position soit renvoyée à l'examen d'un comité.

M. Tarlanac. J'appuie ce renvoi afin qu^a-
près demain le comité nous fasse un rapport
sur la suppression de ce papier, qui n'est autre
chose qu'un aliment de l'agiotage.

(L'Assemblée décrète que les billets de la

Caisse d'escompte et les autres papiers-monnaie
ne seront point assujettis au droit d'enregis-
trement, mais seulement les actions de ces dif-

férentes Compagnies. Elle ordonne ensuite le

renvoi du surplus de ces propositions au comité
de l'ordinaire des finances.)

M. Duhem, secrétaire, donne lecture d'une let-

tre d'un pétitionnaire anonyme qui après avoir
déclaré qu'il a fait un don patriotique de 50 li-

vres, demande que les ci-devant chevaliers de
Saint-Louis portent pour marque distinctive celle

des anciens soldats, leurs compagnons d'armes.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
l'instruction publique.)

Un membre de la commission extraordinaire des
Douze, aprî'S avoir fait lecture d'une adresse
d'Âuxerre, propose un projet de décret tejidaiit à
attribuer au directeur ou juré du tribunal du dis-

trict de Joigny Vinstructiou du crime commis par
le sieur Galard contre les sieurs Duché et Potherat

;

le projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il ré-

sulte de l'arrêté du conseil général du départe-
ment de l'Yonne, du 24 août présent mois, et de
celuiduconseilgénéral delacommune d'Auxerre,
du même jour, que l'ordre et la tranguillité pu-
blique pourraient être exposés à quelques
troubles, si l'instruction criminelle de Talfaire

du sieur Galard était faite dans la ville d'Auxerre,
où siègent le tribunal du district et le tribunal
criminel du département;

« Considérant encore que la loi du 29 sep-

tembre 1791 autorisant l'accusé domicilié dans
le district où siège le tribunal à demander d'être

jugé par l'un des tribunaux criminels des deux
départements les plus voisins, cette attribution
ne doit pas moins être admise lorsqu'elle est sol-

licitée par le besoin de la sûreté générale, dé-
crète qu'il y a urgence.

<• L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète que l'instruction du crime
commis dans la personne des sieurs Duché et

Potherat sera attribuée au directeur ou juré du
tribunal du district de Joigny; que l'acte d'ac-

cusation, tant contre le sieur Galard que contre
tous autres qui pourraient être prévenus du
même crime, sera soumis au juré dudit tribunal,

et qu'en cas de déclaration par le juré qu'il y a
lieu à accusation, les prévenus seront transférés
en la maison de justice de l'un des tribunaux
criminels des deux départements les plus voi-
sins, au choix de l'accusé. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
le projet de décret.)

M. le Président cède le fauteuil à M. Dela-
croix, président.

Présidence de M. Delacroix, président.

M. Gensonné, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret concernant la Haute-
Cour nationale.

11 s'exprime ainsi (1) :

Messieurs,

Un cri général s'est élevé depuis longtemps
contre les lenteurs de la Haute-Cour nationale.
En vain vous êtes-vous occupés sans relâche à
déconcerter les projets des ennemis de la chose
publique, à suivre le fil de leurs conjurations
et à livrer les conspirateurs à la vengeance des
lois : vos efforts ont été jusqu'à ce jour impuis-
sants; le glaive de la loi reste suspendu sur
leurs têtes, et le long intervalle qui s'écoule
entre l'accusation et le jugement accroît l'espé-

rance de l'impunité et rend la terreur de
l'exemple inutile.

Le mécontentement que cet état de choses a
fait naître a dû éclater, dans les circonstances
où nous nous trouvons, avec une nouvelle éner-
gie. Au moment où les trahisons de la Cour ont
été dévoilées, où les événements du 10 ont
éclairé le peuple sur l'abîme que la corruption,
l'hypocrisie et le parjure avaient creusé ?ous
nos pas, de bons citoyens ont pu former des
vœux pour voir améliorer le régime d'un tri-

bunal qui paraît avoir manqué le but de son
institution, et pour donner à l'action de la loi

toute l'activité dont elle est susceptible.
Dès les premiers jours de votre session ac-

tuelle, vous avez reconnu vous-mêmes l'insuffi-

sance de la loi sur l'organisation de la Haute-Cour
nationale. Vous aviez projeté une réforme salu-
taire; mais la crainte de voir paralyser, par le

refus de la sanction royale, les mesures que vous
aviez préparées, vous détermina à les ajour-
ner.

Aujourd'hui que cette crainte n'existe plus,

que les motifs qui sollicitaient celte réforme sont

(1) Bibliothèque de la Chambre des députes. Collec-

tion des affaires du teitips, tome 146, n» 16.
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devenus plus pressants, votro commission ex-

traordinaire, en s'occupant de cet objet, a cru

remplir votre vœu, et servir utilement la chose

publique.
En comparant au texte de la loi sur Torgani-

sation de la llautc-Cour nalioniUe, les difticullés

de détail qui se sont présentées, il a été facile de
reconnaître quelles sont les véritables et les

seules causes de la lenteur avec laquelle les pro-

cédures portées devant ce tribunal sont instruites

et jugées.
Celle lenteur provient, en premier lieu, de la

faculté indéfinie que la loi donne aux accusés

de faire entendre des témoins. 11 arrive de là

qu'un accusé est toujours le maître d éloigner le

jugLMiient de son procès, en profitant de la li-

berté que la loi lui accorde; et le délai qu'il peut

se ménager par là, autant de fois qu'il le juge
convenable, est presque toujours très considé-

rable, à raison de Téloignement du domicile des
témoins.

Votre commission a pensé qu'il était néces-

saire de restreindre l'exercice de cette faculté

dans le délai de trois jours qui suivront le pre-

mier interrogatoire. L'accusé sera tenu d'indi-

quer, dans ce délai, tous les témoins qu'il veut

faire entendre; et celte disposition ne paraîtra

pas trop rigoureuse, si l'on considère qu'il con-
serve le droit d'appeler, pendant le débat, tous

les témoins qu'il pourrait avoir négligé d'indi-

quer lors de son premier interrogatoire.

Une seconde cause de ce retard dans l'expé-

dition des procédures provient encore de ce que
les déclarations des témoins ne peuvent être

reçues que par le tribunal entier; que les grands
juges ne peuvent pas adresser des commissions
rogatoires, et qu'il devient nécessaire d'appeler

à Orléans tous les témoins qui sont indiqués

dans la procédure et les y retenir jusqu'à ce

qu'ils aient été tous réunis, et que le débat ait

été terminé.

Vous concevez. Messieurs, combien de lenteurs

et de faux frais doit entraîner une instruction

de ce genre.

Enfin, la plus importante et la plus utile des

réformes que nous avons cru devoir vous pro-
poser est l'abréviation des détails pour la récu-

sation des jurés.

La loi donne aux accusés qui doivent être

jugés par la llaute-Gour nationale la faculté

d'exercer, sans en donner de mollis, le double
de récusations accordées par le décret sur le jury

ordinaire, et ils ont un délai de quinze jours

pour proposer leurs récusations.

Si l'humanité doit applaudir à des dispositions

qui offrent tant de moyens de justificalion à
l'innocence opprimée, iintérêt plus impérieux
encore de la sûreté publique doit en proscrire
l'abus.

Laisser à l'accusé les 'moyens de récuser des
jurés dont l'impartialité peut être douteuse, c'est

servir la cause de l'humanité; mais c'est aussi

servir celle de la justice et de l'intérêt général
que d'empêcher que, sous ce prétexte, un accusé
n'ait la liberté indéfinie d'éloigner son juge-
ment, de suspendre l'action des lois, et que ce

funeste exemple n'encourage au crime par la

certitude de 1 impunité.

Nous vous proposons de restreindre, dans un
délai très court, la faculté donnée aux accusés
d'exercer le droit de récuser; enfin, d'accélérer

et de simplifier autant qu'il est possible le mode
qu'il faut suivre pour la formation du juré.

Tel est. Messieurs, le projet de décret que je

suis chargé de vous présenter. 11 ne contrarie en
rien les bases coustitulionaelles, et il remédie à
tous les abus.
Nous vous proposons encore de profiter du

moment où les assemblées électorales vont se
réunir et nommer les membres de la Convention
nationale, pour les inviter à procéder au renou-
vellement des hauts jurés. C'est principalement
dans les circonstances où nous nous trouvons
qu'il importe que tous les mandataires du
peuple soient investis de toute sa confiance.
Sans doute, la Convention nationale pourra, si

elle le juge convenable, donner à c(; tribunal
une organisation nouvelle; mais, dans l'inter-

valle qui s'écoulera jusqu'à l'époque où ces chan-
gements pourront s'effectuer, il est non seule-
ment utile, mais nécessaire qu'une nouvelle
élection des hauts jurés écarte toutes les mé-
fiances, et que la poursuite de ces sortes d'accu-
sations ne soit pas trop longtemps suspendue.
On vous avait proposé de supprimer la Haute-

Cour nationale, et d'attribuer la connaissance
des procédures dont elle est saisie au nouveau
tribunal criminel institué à Paris.

Sans doute, on a eu principalement en vue dans
ce rapport d'accélérer le jugement de ces pro-
cédures ; mais les réflexions les plus simples
ont suffi pour nous convaincre que ce serait

le plus sur moyen de les relarder. En effet, il

est impossible que d'ici à deux mois le tribunal
criminel de Paris ail pu instruire et juger les

l)rocédures dont il est actuellement saisi; et au
moyen de l'abréviation des délais que nous
nous proposons, la Haute-cour nationale pourra,
d'ici à celte époque, terminer une partie des
procédures dont l'inspection est presque entiè-
rement achevée. Eplin, dans deux mois, les

hauts jurés qui vont être élus pourront être en
pleine activité ; et la sup[)ression qu'on invoque,
par cela môme n'a plus d'objet.

D'ailleurs, des considérations d'un ordre plus
majeur ne nous ont pas permis de nous arrêter

à celte idée : le tribunal de la llaute-Gour appar-
tient à la nation entière ; vous n'avez pas le

droit de le supprimer. Vous ne pouvez pas, sans
violer la souveraineté du peuple, priver la

presque totalité des départements du concours
a l'exercice de cette souveraineté ; vous ne
pouvez pas attribuer à des jurés élus par une
seule commune des pouvoirs réservés à des
jurés investis des pouvoirs de la nation entière.

Vous avez juré l'égalité des droits; et cette pré-
cieuse égalité, jvous devez la maintenir, non
seulement d'individu à individu, mais entre
toutes les sections de l'Empire.

On vous a parlé du v(bu de la commune de
Paris ; on a voulu enchaîner votre opinion par

la terreur, par des menaces. Messieurs, on ne
vous a point exprimé le vœu de la commune de
Paris ; on a calomnié le peuple en lui prêtant ce

langage, et c'est à votre conduite seule à le jus-

tifier.

Ah! si au milieu de celte lutte terrible où son
énergie et son courage ont triomphé une se-

conde fois des fureurs du despotisme, si dans
les transports de la plus vive indignation, un
ruban tricolore, le signe de l'égalité, a été pour
lui une barrière insurmontable et la plus invio-

lable des consignes, pensez-vous qu'après sa

victoire il |)uisse un seul instant oublier le lien

de fraternité qui l'unit à toutes les sections de
l'Empire, et cesser de se ralliera l'expression de

la volonté générale ?
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Hâtez-vous donc d'étouffer ces germes de di-

vision que l'imprudence ou le délire se plai-

sent àsemerautourde nous. Prouvez à l'Europe
entière et à tous vos concitoyens que vos délibé-

rations n'ont été commandées que par vos de-
voirs. Si vous avez eu le courage de braver les

poignards des conspirateurs, qu'aucune sorte

d'influence ne puisse vous atteindre : conservez
intact le dépôt de la souveraineté nationale, et

qu'en remettant à vos commettants, avant le

terme qu'ils avaient fixé, les pouvoirs dont ils

vous ont revêtus, les Français puissent dire :

" Nos représentants n'ont jamais cessé d'être

dignes de nous. » {Vifs applaudissements.)

Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

tribunal de la Haute-Gour nationale appar-
tient à la nation entière, et qu'on ne peut, sans
attenter à la souveraineté du peuple, priver

toutes les sections de l'Empire du droit de con-
courir à sa formation; que s'il ne lui est pas
possible de supprimer ce tribunal, sans excéder
les bornes des pouvoirs qui lui sont confiés, et

d'attribuer à des jurés nommés par une seule
commune une autorité que la volonté générale
peut déléguer, il importe cependant qu'elle pré-

pare, par des mesures provisoires, la réorgani-
sation de ce tribunal, qu'elle mette la Conven-
tion nationale à même d'y statuer dès les pre-
miers jours de sa réunion, et qu'elle accélère,

par tous les moyens qui sont en son pouvoir, la

punition des coupables, décrète qu'il y a ur-
gence.

» L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les accusés devant la Haute-Gour nationale,

seront tenus, dans le délai de trois jours, après
leur interrogatoire, d'indiquer les témoins qu'ils

désireront laire entendre.

Art. 2.

« Us pourront présenter pour cet objet leur re-

quête ensemble ou séparément, mais sans pro-
longation du délai de trois jours.

Art. 3,

« Faute par eux d'avoir présenté leur requête
dans ledit délai, ils ne pourront faire entendre
leurs témoins qu'à l'époque désignée pour le dé-
bat, et il ne leur sera accordé aucun nouveau
délai.

Art. 4.

« Les témoins pourront être entendus par l'un

des grands juges seulement, qui sera, à cet effet,

commis par le tribunal.

Art. 5.

« Les grands juges pourront adresser aux tri-

bunaux criminels et aux directeurs des jurés,

des commissions rogatoires pour recevoir les

déclarations des témoins qui ne seront pas do-
miciliés dans l'étendue du département où siège

de la Haute-Gour nationale.

Art. 6.

« Lorsque la liste des 166 hauts jurés sera

épuisée, elle sera requise pour la formation des
tableaux subséquents, sans que le haut juré qui
aura été appelé une première fois, puisse s'ex-
cuser par ce motif ; et néanmoins les tableaux
qui se trouveront formés au moment de la pu-
blication de la présente loi ne pourront être

annulés.

Art. 7.

« Immédiatement après le premier interroga-
toire, le tableau général des jurés sera présenté
à l'accusé; il sera tenu, dans les vingt-quatre
heures suivantes, de désigner les 40 jurés que
la loi lui' permet de récuser, sans en expliquer
les motifs.

Art. 8.

« Les noms des hauts jurés ainsi récusés se-

ront exclus du tirage au sort. 11 sera procédé à
la formation du tableau dans les vingt-quatre
heures suivantes, et l'accusé sera seulement
admis à proposer des récusations motivées contre
les jurés qui seront inscrits sur ce tableau.

Art. 9.

M L'accusé n'aura qu'un délai de vingt-quatre
heures pour proposer ces récusations. Ge délai
courra du moment où le tableau lui aura été
présenté, et le tribunal sera tenu de prononcer
sur l'admissibilité des moyens de récusation dans
les vingt-quatre heures suivantes.

Art. 10.

« Les assemblées électorales qui vont procéder
à la nomination des membres de la Gonvention
nationale, sont invitées à procéder à l'élection

de deux nouveaux hauts jurés par département.

Art. 11.

« Les membres de la législature actuelle ayant
rempli les fonctions de juré d'accusation à l'égard

des accusés détenus dans les prisons de la Haute-
Gour nationale sont exclus de la nouvelle élec-

tion des hauts jurés déterminée par l'article pré-
cédent.

Art. 12.

» Jusqu'à ce que la Convention nationale ait

statué sur la réorganisation du tribunal de la

Haute-Gour nationale, les grands procurateurs
de la nation, les grands juges et les hauts jurés
actuellement en exercice, continueront à remplir
leurs fonctions jusqu'à leur remplacement.

Art. 13.

« Le ministre de la justice est chargé d'en-
voyer à Orléans deux commissaires pour s'assurer

de l'état des procédures instruites par la Haute-
Gour nationale, de l'état des prisons et des pré-
cautions prises pour la sûreté des prisonniers;
et il en fera rendre compte sans délai à l'Assem-
blée nationale, pour être, par elle, sur ce rapport
statué ce qu'il appartiendra. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

M. iSaladin. Je propose, par un article addi-
tionnel, de restreindre le nombre des témoins
que l'accusé a le droit de faire entendre. C'est
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là un des abus sur lequel on a élevé le plus de
réclamations.

M. Gi>n»ioiiiié, rapporteur. On pourrait dé-
créter que raccusé ne pourra faire entendre en
sa faveur qu'un nombre de témoins double de
ceux qui auront été entendus contre lui ; et il

faut ici distinguer ceux qu'il indique dans les
24 heures de son interrogatoire, de ceux qu'il a
droit de rappeler dans le débat. Les premiers
sont aux frais de la nation, et les autres à ses
propres frais; d'ailleurs, il dépend des juges de
clore le débat au moment où le juré déclare que
sa conscience est éclairée. Nous ne pouvons pas
proléger les démarches scandaleuses des accusés
qui retardent leur jugement par le nombre
infini des témoins qu'ils indiquent. Je sais, par
exemple, qu'un des accusés d'Orléans en a in-
diqué près de mille.

M, Tartaiiac. L'humanité s'oppose à cette
limitation des témoins. La barbarie de notre
ancien code criminel n'avait osé le faire, et
même alors on n'avait pas pensé qu'il fût pos-
sible de limiter à un homme placé entre la vie
et la mort le nombre de ceux qui pouvaient dé-
poser de son innocence. En vain M. Gensonné
a-t-il fait la distinction des témoins que l'accusé
a le droit d'appeler dans le débat à ses frais.
L'intention de l'Assemblée ne peut être de mé-
nager ainsi aux hommes riches le privilège de
se justifier plus facilement que l'indigent, dont
il est plutôt permis de supposer l'innocence.

(L'Assemblée rejette la proposition de M. Sa-
ladin.)

M. Alathieu Dumas, au nom du comité mili-
taire, donne lecture d'un projet de décret relatif
à la formation des compagnies de gendarmei'ie à
pied, exclusivement recrutées parmi les citoyens
qui se sont distingués le 14 juillet 1789 à la prise
de la bastille; ce projet de décret est ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les
citoyens qui contribuèrent le plus efficacement
à la première conquête de la liberté doivent
être de préférence appelés pour la défendre, et
s'empressant de seconder le zèle de ceux dont
les noms sont transmis à la postérité par une
liste déposée dans les Archives nationales, dé-
crète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Les citoyens reconnus par l'Assemblée cons-
tituante pour s'être iistingués le 14 juillet 1789
à la prise de la Bastille, et dont les noms sont
consignés dans une liste déposée aux Archives
nationales, seront admis à former des compa-
gnies de gendarmerie à pied, comme l'ont été
les ci-devant gardes françaises et les autres ci-
toyens qui ont servi la cause de la liberté dès
les premiers moments de la Révolution.

Art. 2,

« Aucun autre citoyen que ceux qui se trou-
veront inscrits sur la liste déposée aux Archives,
ne pourra être admis à la formation de ces com-
pagnies.

Art. 3.

" La formation de ces compagnies sera la

!'• Série. T. XLVIII.
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même que celles prescrites par le décret du 17
de ce mois.

Art. 4.

« Les citoyens ayant déjà reçu des armes de
la nation, seront tenus de se présenter avec leurs
armes pour la formation des compagnies.

Art. 5.

« Ces compagnies feront partie de la même
division de gendarmerie nationale. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le
projet de décret.)

M. Alatliieu Dumas, au nom du comité mi-
litaire, donne lecture d'un projet de décret rela-
tif à l'armement des sous-officiers de l'infanterie
de ligne et des bataillons de volontaires nationaux;
ce projet de décret est ainsi conçu :

" L'Assemblée nationale, considérant que l'ar-
mement des sous-officiers doit être, comme leur
service, assimilé à celui des officiers;

« Délibérant sur la proposition du ministre de
la guerre, convertie en motion par un de ses
membres, décrète qu'il y a urgence.

« L'Assemblée nationale, après avoir décrété
l'urgence, décrète ce qui suit :

« Tous les sergents de l'infanterie de ligne et
des bataillons de volontaires nationaux, a l'ex-
ception des légions et bataillons d'infanterie lé-
gère et des compagnies franches, seront provi-
soirement armés à l'avenir de leurs sabres, ainsi
que les officiers le sont de leur épée. »

(L'Assemblée déclare l'urgence, puis adopte le
projet de décret.)

M. Reboul, au nom du comité des assignats et
monnaies, donne lecture d'un rapport et présente
un projet de décret relatif à la fabrication de
monnaies de bronze de b et 3 sols.

11 s'exprime ainsi .-

Des artistes de Lyon ont proposé de fabriquer
en monnaie le métal des cloches, et de donner
à ces espèces, nar eux fabriquées, une perfec-
tion égale à celle des médailles les mieux frap-
pées. Ce procédé a été examiné par les commis-
saires des comités, et ils se sont convaincus
de sa réalité. On ne peut se faire une idée exacte
des avantages qu'il présente qu'en voyant les
belles médailles qui en sont déjà le rés'ultat. Il

s'agit donc de déterminer le meilleur usage à
faire de cette découverte. Si Ton substitue ce
procédé à celui déjà en usage pour le métal des
cloches, il en résulte deux inconvénients graves.
Le premier est de laisser chômer, pendant
quelque temps des fabrications dont l'urgence
est sentie par tant de monde, et qui ne pour-
raient être reprises qu'après l'intervalle néces-
saire pour changer les ateliers. — Le second est
d'introduire, dans la circulation, des pièces de
même valeur monétaire oui seraient très diffé-

rentes dans l'exécution. Car rien ne ressemble-
rait moins à ces pièces nouvellement fabriquées
qui sortent de nos ateliers, que celles qui se-
raient fournies par les artistes de Lyon. 11 faut
donc examiner si on ne peut en tirer un autre
parti. Il avait été proposé à l'Assemblée de faire
fabriquer une monnaie de billon qui serait in-
termédiaire entre les billets de 10 sous et les

pièces d'un sou et de 2 sous; il avait été proposé
(le combiner le titre et le poids de celte mon-
naie, de manière que sa valeur fût en rapport

4ÎS
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avec celle de l'assignat, plutôt qu'avec celle de

la monnaie métallique, afin d'éviter l'accapare-

ment qui nous avait privés de celte dernière. Ce

parti exigerait que la monnaie de billon fût

mise à l'abri de la contrefaçon par des procédés

particuliers, et plus parfaits que ceux qu'on a

continué de mettre en usage. L'excellence des

procédés employés par les artistes de Lyon, et

l'extrême difliculté d'imiter les résultats qui en

proviennent, nous a fait penser qu'on pouvait

les employer utilement à fournir ce que nous

pouvons attendre de la monnaie de. billon. La

monnaie de bronze, ainsi préparée, serait même
en tout préférable à une monnaie de billon. La

contrefaçon serait presque impossible, l'acca-

parement plus difficile, à raison du volume,

et la circulation plus rapide; enfin elle n'au-

rait pas l'inconvénient de noyer une certaine

quantité d'argent dans une niasse de cuivre.

Ainsi, en suivant les principes exposés dans le

rapport fait au nom des comités réunis pour la

fabrication de la monnaie de billon, il suffit,

pour déterminer la taille et la valeur monétaire

des nouvelles pièces à fabriquer, de chercher

quelle pourra être la valeur en assignats des

matières employées, le prix de la fabrication et

le montant des déchets.

Le cuivre et l'étain dont est formé le métal

des cloches coûtent 40 sous la livre. Les frais

de fabrication et d'administration et ceux pro-

venant des déchets peuvent être évalués à 20 sous

au moins, ainsi il convient de fixer à 3 livres la

valeur monétaire d'une livre de métal monnayé
suivant le procédé indiqué. D'après cet aperçu,

la nouvelle monnaie serait divisée en pièces de

4 sous, à la taille de 6 au marc, et en pièces de

3 sous à la taille de 10 au marc. Vous saisirez

sans doute cette occasion d'offrir au peuple fran-

çais une monnaie qui cessera de lui rappeler le

vieux préjugé de la royauté, devenue si juste-

ment odieuse aux amis de la liberté et de l'éga-

lité. Le peuple ne veut plus de fiction; et ce n'est

plus sur des hypothèses métaphysiques que peut

se reposer Tédifice social. Ainsi, nous vous pro-

posons de substituer au buste des Bourbons celui

de cette même liberté qu'ils ont feint vainement

de reconnaître et d'adorer. Voici le projet de

r!pr*T*pt
*

« L'Assemblée nationale considérant que les

circonstances réclament la prompte émission

d'une monnaie qui serve d'intermédiaire entre

les petites coupures d'assignats et les espèces

provenant jusqu'à ce jour de la fonte des clo-

ches, décrète qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité des assignats et monnaie, décrète ce

qui suit :

Art. !«"•.

« Les sieurs Mercier, Mathieu, Mouserde et

autres artisans de la ville de Lyon sont autorisés

à fabriquer, pour le compte de la nation, des

espèces de bronze au prix et conditions qui se-

rons déterminés par le pouvoir exécutif.

Art. 2.

« Lesdites espèces seront divisées en pièces

de 5 sols et de à sols.

Art. 3.

« Celles de 5 sols seront à la taille de 6 au

marc et celle de 3 sols à la taille de 10 au
marc.

Art. 4.

« Les unes et les autres représenteront d'un
côté le buste de la liberté, sous les traits d'une
femme aux cheveux épars, ayant à côté d'elle

une pique surmontée d'un bonnet; la légende
renfermera ces mots : égalité, Liberté.

Art. 5.

« Le revers représentera une couronne de
chêne, dans laquelle sera inscrite la désigna-
tion de la somme représentée par chaque pièce.

Art. 6.

« La date de l'ère de la liberté sera placée du
côté de la tête et le millésime du côté du re-
vers.

Art. 7.

« Le ministre des contributions publiques est

tenu de faire remettre, par préférence, aux ar-
tistes ci-dénommés, les matières de bronze et

de métal des cloches qui se trouveront dans les

départements voisins du lieu où ils auront formé
des établissements.

Art. 8.

« Lesdits artistes remettront en espèces frap-

pées le même poids qui leur aura été fourni en
matière de bronze, sauf la réduction à faire

pour le déchet, qui ne pourra excéder 6 0/0 du
poids desdites matières.

Art. 9.

<< Le ministre des contributions publiques est

autorisé à fournir auxdits artistes les emplace-
ments nationaux qui peuvent servir à la prompte
expédition de leurs travaux.

Art. 10.

« Les cassis seront fournis par lesdits artistes,

à qui le graveur général fera la remise des
poinçons nécessaires.

Art. 11.

« 11 sera établi auprès de chacun des ateliers

un ou deux contrôleurs monétaires, selon le be-

soin, lesquels seront tenus de surveiller la fa-

brication, recevoir les flaons après leur prépa-
ration, les remettre aux artistes chargés du mon-
noyage, en recevoir les espèces monnayées, et

tenir registre tant du nombre des fiaons livrés,

que des espèces monnayées, et de celles qu'ils

auront mises au rebut.

Art. 12.

<i La clef de l'atelier du monnayage sera dé-
posée entre leurs mains, et ils veilleront à ce
qu'il n'y puisse être monnayé d'autres flaons

que ceux qui auront été par eux délivrés aux
artistes. Ils ne pourront néanmoins s'ingérer en
aucune manière dans ce qui concerne la prépa-
ration des flaons.
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Art. 13.

« Les contrôleurs monétaires seront nommés
jar le ministre des contributions publiques, sur
a présentation de la commission des monnaies,
qui leur fournira les instructions nécessaires.

Art. 14.

K

« Le traitement desdits contrôleurs est fixé à
2,500 livres, y compris les frais de bureau.

Art. 15.

• Les empreintes des pièces de 6 deniers et

de 3 deniers, qui doivent être mises incessam-
ment en émission, seront conformes à ce qui est

prescrit par les articles 4, 5 et 6 du présent dé-
cret.

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

iV. Sej'van, ministre de la guerre, entre dans
la salle et demande la parole.

M. le l*résident. La parole est à M. le minis-
tre de la guerre,

M. Servan, ministre de laguerre. Je m'empresse
de venir faire hommage à l'Assemblée d'une dé-

couverte que j"ai faite hier dans les bureaux de
la guerre : c'est celle d'un livre rouge attaché à
cette administration, et d'un fonds de 500,000 li-

vres destiné à l'alimenter, dont 36,000 livres en
écus. Mes prédécesseurs et mes successeurs ont
connu ce livre précieux; quant à moi j'en ai

entièrement ignoré l'existence pendant mon pre-

mier ministère; il fallait sans doute des événe-
ments pareils à ceux qui s'accumulent autour de
nous depuis quelques jours, pour me procurer
les moyens de faire une pareille découverte, et

me mettre à portée de faire l'hommage à la na-
tion d'un don patriotique d'une espèce aussi par-

ticulière. Je prie l'Assemblée de vouloir bien
nommer des commissaires, auxquels je commu-
niquerai tous les éclaircissements qui sont à ma
connaissance. (Applaudissements.)

En priant en même temps l'Assemblée de re-
cevoir ma croix de Saint-Louis pour les veuves de
nos frères tués à la journée du 10, je soumettrai à

sa sagesse quelques idées sur la décoration mili-

taire. Nous allons avoir, sans doute, des récom-
penses à accorderaux braves citoyens qui combat-
tent pour la patrie ; la croix ne peut pas être regar-

dée comme telle, presque toujours elle n'a été que
le signe d'un certain nombre d'années de service.

Dans un moment où l'on doit être si fortement
occupé à établir l'égalité, ne serait-il pas hono-
rable pour l'officier qui a servi vingt-quatre ans
d'être décoré du même médaillon dont s'honorent
nos braves vétérans; les officiers qui ont déjà
obtenu la croix par des actions d'éclat ou des
blessures dangereuses, ainsi que les citoyens qui,

à l'avenir, pourront mériter des récompenses
pour de pareilles raisons, seraient récompensés
par un mode bien différent de ceux d'une croix
qui n'a pour type que l'effigie d'un roi. {Nouveaux
applaudissevien ts.)

(L'Assemblée accepte le don de la croix et

nomme pour commissaires MM. Cambon et De-
péret.)

il/. Servayi, ministre de la guerre, se retire et

est vivement applaudi.

M. Diilieui, secrétaire, donne lecture des deux
lettres suivantes :

1° Lettre des officiers municipaux de Meudon,
qui demandent des armes et du canon pour em-
pêcher le dégât des forêts et du gibier.

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
des armes.)

2" Adresse du conseil général du déparlemevt du
Tarn, qui envoie son adhésion et son serment.

(L'Assemblée applaudit et ordonne la mention
honorable.)

(La séance est suspendue à quatre heures.)

ASSEMBLEE NATIONALE LÉGISLATIVE.

Samedi 25 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

PRÉSIDENCE DE M, HÉRAULT DE SÉCHELLES,
vice-président.

La séance est reprise à six heures du soir.

M. Bertier, commissaire de la marine à Toulon,
se présente à la barre.

11 prête le serment de la liberté et de l'égalité.

M. le Président applaudit à son civisme et

hii accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée décrète la mention honorable au
procès-verbal,)

M. .llarant, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du 24 août 1792, au
matin.

(L'Assemblée en adopte la rédaction.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture de la

notice des adresses, serments et félicitations des
corps administratifs, des communes et des ci-

toyens; savoir :

1° Des citoyens de Saint-Fargeau, département
de l'Yonne.

2° Des citoyens libres de la ville d'Uzès, départe-
ment du Gard.

3° Du président de Vadministration du district

de Clermont, département de l'Oise.

4° Du conseil général du district d^Arras, dépar-
tement du Pas-de-Calais.

5° Des citoyens de Châtillon-sur-Seine, départe-
ment de la Côte-d'Or.

6° Des administrateurs du département du Jura.

1° Du conseil général du département des Basses-

Pyrénées et des citoyens de Pau.

8° Des membres du conseil général de la com-
mune d'Angoulême, département de la Charente.

9° Des administrateurs du département de la

Vendée.

10° Des membres de la commune de fontenay,
département de la Vendée.

11" Des administrateurs du district de Loudéac,
déparlement des Côtes-du-Nord.

12° Des corps constitués, du conseil du district,

du conseil général de la commune, du tribunal
des juges de paix de la ville et du canton, de la

garde nationale, des autres fonctionnaires publics

et de la plus grande partie des citouens de la corn-

mune de Crépy, département de L'Oise.

13° Des administrateurs du directoire du district

de Saint-Jean-d'Angély.
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14° Du district de Marennes, département de la

Charente-Inférieure.

15° Du département de la Drôme, qui met sous

les yeux de VAssemblée tous les actes qu'il a faits

depuis que la patrie est en danger.

16° Des citoyens d'Avallon, département de

V Yonne.

(L'Assemblée, applaudissant au zèle et au ci-

visme des citoyens et fonctionnaires publics qui

ont présenté ces diverses adresses, ordonne la

mention honorable au procès-verbal.)

Le même secrétaire donne lecture des lettres,

adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre des administrateurs du département

du Das-Rlùn, qui annoncent que la commune de

Strasbourg a ajouté une compagnie de canon-

niers au bataillon complet de volontaires qu'elle

avait déjà formé pour marcher contre l'ennemi.

Ils font savoir, en outre, que toutes les autres

communes ont fourni plusieurs bataillons, sans

compterles nombreuses recrues fournies par les

troupes de ligne.

(L'Assemblée décrète la mention honorable du

patriotisme des habitants de Strasbourg et des

autres communes du département du Bas-Rhin.)

2" Lettre des administrateurs du département du

Jura, qui annoncent qu'outre sept bataillons, il

vient encore de partir neuf compagnies de cent

hommes.
3° Lettre du sieur Imberton, qui fait don d'une

fronde et prétend que cette arme peut être d'une

grande ressource.

(L'Assemblée accepte le don et ordonne la men-
tion honorable.)

4° Lettre du sieur Bougerac, qui demande à

nourrir et entretenir un orphelin du 10 août et

offre de lui apprendre le métier de ferblantier.

(L'Assemblée ordonne la mention honorable de

cette offre.)

5° Le sieur Courtois offre à l'Assemblée la Dé-

claration des droits, écrite de sa main et en-

cadrée de dessins aussi de sa main.

(L'Assemblée accepte le don et ordonne la

mention honorable.)

6"^ Adresse des administrateurs du directoire

du district de Pontivy, qui envoient leur adhé-

sion aux décrets de l'Assemblée et prêtent le

serment de servir la liberté et l'égalité, ou de

mourir en les défendant.

(L'Assemblée décrète la mention honorable.)

Un citoyen de Verdun se présente à la barre.

Il remet à M. le Président une lettre des admi-
nistrateurs du district et officiers municipaux de

la ville de Verdun, qui annonce que la place

forte de Longwy, assiégée par une armée de

85,000 hommes, commandée par le roi de Prusse en

personne, s'est rendu le 23 de cemois à six heures

du soir, après un bombardement de quinze

heures. Les administrateurs de Verdun deman-
dent des armes et des canons pour défendre la

place. Ils jurent de résister avec courage et opi-

niâtreté à tous les efforts qui pourront être di-

rigés contre cette ville.

M. Crublîer-d'Optère. Je connais Longwy,
c'est une place très bien fortifiée, garnie de

bastions en très bon état et je ne conçois pas

comment cette place a eu la faiblesse de se ren-

dre, quand même elle aurait été attaquée par

85,000 hommes, ce que je ne crois pas, quoi qu'en

dise la lettre. Eh! que deviendraient, Messieurs,

nos meilleures places, si chacune d'elles se ren-
dait après un bombardement de quinze heures?
Je demande que cette lettre soit renvoyée à la

commission extraordinaire et qu'on nomme des
commissaires pour constater les faits qu'elle

contient.

M. llarant. J'appuie cette proposition.

I\I. Tai'taiiae. Je révoque en doute l'authen-
ticité de cette lettre ; on trame en ce moment
des manœuvres pour tromper l'Assemblée na-
tionale; les ennemis intérieurs veillent et espè-
rent encore. Ils emploient toujours les moyens
de perfidie: ils voudraient vous faire prendre
de fausses mesures. Défiez-vous de toutes ces
premières nouvelles. Je demande qu'on vérifie

l'authenticité de celle-ci.

M. llerlîii. Si cette nouvelle était vraie, loin de
se décourager, il faudrait que toute la France
marchât pour l'arracher aux ennemis. (Applaudis-
sements.) Mais je viens de recevoir une lettre de
mon père, datée de Thionville, le 23, il ne me
parle point de cette prise. Il m'annonce que deux
armées entrent dans notre pays. L'armée de
Luckner a levé son camp pour aller au secours
de celui de Fontoy. Tout le haut pays est pillé ;

à présent on se bat : il ne nous faut que des
hommes, nous avons du courage. — J'en reçois
une autre d'un juge de paix du canton de Sierck,
qui me marque que Longwy est bloqué. Il y a
eu une forte attaque, Luckner a quitté son
camp pour secourir Fontoy; il y a plus de
150,000 hommes à nos portes. Luckner demande
du renfort, il n'en obtient pas. Je ne sais pas ce
qu'on a fait de nos armées. — Ces lettres, datées
du 23, ne parlent point de la prise de Longwy; si

Longwy était pris, ce ne pourrait être que par
trahison. Nous punirions les traîtres, et Thion-
ville là, arrêterait les ennemis.

M. le Président, au citoyen de Verdun. Com-
ment cette nouvelle est-elle arrivée à Ver-
dun?

Le citoyen : Le directoire et la municipalité
ont envoyé un de leurs membres, pour s'infor-

mer des suites du siège ; il est parti le jour de
la prise à 11 heures. Le lendemain, qui était

hier, vers les 10 heures du soir, il est revenu
annoncer la prise de Longwy.

M. le Président. Le commissaire est-il allé

jusqu'à Longwy?
Le citoyen : Non, Messieurs, les ennemis le blo-

quaient; il est parvenu jusqu'à Malatour, village
à quelques lieues de cette ville.

M. Crubiîer-d'Optère. Il résulte de cette
déposition, qu'un commissaire envoyé le 23 par
la municipalité de Verdun, est revenu annoncer
hier 24 la prise de Longwy. M. Merlin vient de
lire des lettres de Thionville, datées du 23, qui
ne parlent point de cette prise. Le commissaire
n'a pu pénétrer jusqu'à Longwy, puisqu'il était
cerné. Ce n'est donc que sur un ouï-dire qu'il a
fait son rapport; on peut l'avoir trompé. Je de-
mande qu'on attende des renseignements ulté-
rieurs.

M. llarant. Longwy, suivant cette lettre, a été
pris le 23 à 6 heures du soir. Si cela est vrai
les officiers ont du écrire au ministre de la
guerre. Je demande que le ministre de la guerre
soit mandé pour en rendre compte.

(L'Assemblée décrète cette proposition.)

Le même secrétaire continue la lecture des
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lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

7" Lettre de M. Monge, ministre de la marine^
sur les réclamations de la dame Saint-Laurent,
de Dunkerque.

(L'Assemblée décrète que le rapport sur cette

pétition lui sera fait demain.)

8° Lettre des administrateurs du Haut-Rhin aux
magniliques seigneurs de Bàle en Suisse.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité diplo-

matique.)

9° Lettre de M. Amelot, qui annonce la brûle

de cinq raillions d'assignats provenant des recet-

tes sur les domaines nationaux.

10° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui annonce la note des décrets sur lesquels il

a apposé le sceau de l'Etat.

Suit la teneur de cette note :

Le ministre de la justice a l'honneur d'adresser à M. le Président de l'Assemblée nationale la

note des décrets auxquels il a apposé le sceau de l'Etat, en vertu du décret du 10 août 1792.

DATES

DES DÉCHETS.

16 août 1792.

18 août 1792.

19 août 1792.

20 août 1792.

:20 août 1792.

22 août 1792.

22 août 1792.

23 août 1792.

13 août 1792.

15 août 1792.

15 août 1792.

15 août 1792.

15 août 1792.

15 août 1792.

16 août 1792.

16 août 1792.

16 août 1792.

16 août 1792.

TITRE DES DECRETS.

Décret relatif à l'indemnité réclamée par le sieur Champagne
pour la construction d'un établissement public destiné à la cuis-
son du plâtre.

Décret sur la suppression des congrégations séculières et des
confréries.

Décret qui autorise la municipalité de Saint-Ouen-lès-Paris à
procéder à la levée des scellés apposés au château de M. iSiver-

nais.

Décret relatif au rachat successif et séparé des droits casuels
non supprimés, et des droits fixes, et au mode de conversion du
champart en une rente foncière.

Décret portant que les régiments suisses, ou de pays alliés de
la Suisse, cessent d'être comme tels au service de la France.

Décret qui établit un troisième commissaire près du juré d'ac-
cusation (lu tribunal criminel décrété le 17 de ce mois.

Décret portant que tous les effets publics au porteur, émis ou
à émettre par des compagnies particulières, seront soumis à
l'impôt du cinquième, comme les biens fonds.

Décret portant que la ville de Saint-Denis n'aura qu'une
paroisse.

Décret qui met à la disposition du ministre de l'intérieur

140,000 livres, pour être distribuées aux pères de famille déte-
nus pour frais de mois de nourrice.

Décret qui enjoint aux commis des bureaux du ministère et

des administrations de prêter le nouveau serment.

Décret qui fixe le délai dans lequel les fonctionnaires publics

prêteront le nouveau serment civique.

Décret relatif à l'armement et l'équipement des volontaires

nationaux du département de Mayenne-et-Loire.

Décret relatif au versement dans les caisses de districts des

deniers provenant de la vente des bois communaux.

Décret relatif à la pétition des députés de la Guyane sur la

représentation des colonies.

Décret portant que les pièces qui constatent les trahisons du
pouvoir exécutif, seront envoyées à l'armée.

Décret relatif à la police de Rouen.

Décret relatif aux fabricants de Barbançon.

Décret relatif ,à l'arrestation de M. Montmorin et à l'apposi-

tion des scellés dans les maisons qui lui appartiennent.

DATES
DE l'apposition D0
SCEAU DE l'État.

22 août 1792.

22 août 1792.

22 août 1792.

22 août 1792.

22 août 1792.

22 août 1792.

22 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 179«.

23 août 1793.

23 août 1792.

23 août 1792.
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DATES

DES DÉCRETS.

16 août 1792.

TITRE DES DECRETS.

Décret relatif au payement des primes.

21 août 1792. Décret portant qu'il sera distribué à chaque député dix exem-
plaires de toutes les pièces dont l'Assemblée ordonne l'impres-
sion.

22 août 1792. Décret qui suspend l'adjudication du château de Choisy-le-Roi.

22 août 1792. Décret qui fixe le nombre des députés que les colonies enver-
ront à la Convention nationale.

23 août 1792. Décret qui abolit tous procès et jugements contre des mili-
taires, sous prétexte de faute de discipline depuis le 15 septem-
bre 1791.

23 août 1792. Décret qui charge le pouvoir exécutif de faire traduire à la

barre de l'Assemblée M. Montmorin, gouverneur de Fontaine-
bleau.

23 août 1792. Décret portant que celui contenant les démissions des officiers

n'est point applicable à celles données par le sieur Boutidoux^

23 août 1792. Déci'et qui charge le pouvoir exécutif de faire traduire le

sieur Barnave dans les prisons d'Orléans.

23 août 1792. Décret relatif aux passeports des ambassadeurs.

Paris, le 25 août 1792, l'an IV« de la liberté.

Signé : DANTON.

DATES
DE l'apposition DU
SCEAU DE l'état.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

23 août 1792.

Le même secrétaire continue la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'Assem-
blée :

11° Lettre de M. Le Roux-Delaville, qui envoie
ses comptes à l'Assemblée.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
l'examen des comptes.

12° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, sur la fabrication des assignats.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité des
assignats et monnaies.)

13° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

sur la nomination des officiers de gendarmerie
nationale du département de Paris et des tribu-
naux.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire).

\^° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui adresse un duplicata de la pétition du tribu-
nal du district des Sables, relativement à un
jugement prononcé par le tribunal criminel de
Fontenay.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
législation.)

15° Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, relativement aux décharges et

réductions sur la contribution mobilière.

(L'Assemblée décrète que le rapport sur cette

question lui sera fait demain.)

16° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre,

qui demande que les grenadiers et volontaires
requis ne servent qu'un mois.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

17° Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

sur deux difficultés dans une procédure par
jurés.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
législation.)

18° Lettre de M. Servan, ministre de la guerre, sur

les congés absolus.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-

taire.)

M. Qiieslln, au nom du comité colonial, pré-

sente un projet de décret relatif à la vente des

biens des émigrés dans les possessions françaises ;

ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'assemblée coloniale, considérant que les

colonies font partie de l'Empire français ;

« Considérant qu'il importe de déterminer la

manière dont les biens des émigrés dans ces

contrées seront administrés et vendus, de régler

les exceptions que la justice et l'humanité pres-

crivent : désirant aussi de venir au secours des

créanciers qui seront forcés de faire vendre les

immeubles de leurs débiteurs émigrés, décrète

qu'il y a urgence.
« L'Assemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les biens que possèdent dans les colonies

faisant partie de l'Empire, les Français notoire-

ment émigrés, seront saisis et vendus au profit

du Trésor public, pour le prix en revenant,

servir à l'indemnité due à la nation.

Art. 2.

« Ces ventes se feront au plus offrant et der-

nier enchérisseur, ainsi qu'il est observé pour
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les domaines nationaux, sauf les modifications
qui vont être présentées dans les articles sui-

vants.

Art. 3.

« Pour faciliter les ventes, les corps adminis-
tratifs pourront faire procéder à l'adjudication,

soit en annuités payables en douze années, soit

en rentes amortissables, ainsi qu'il est ordonné
par le décret du 10 août pour les biens des émi-
grés situés en France.

Art. 4.

« Pour éviter les injustices qui pourraient
résulter du défaut d'ordre dans une pareille

saisie, le pouvoir exécutif fera passer dans cha-
cune des colonies la liste des officiers, soit de
terre, soit de mer, ou des habitants de l'Empire
notoirement émigrés.

Art. 5.

« Les personnes qui ont des biens dans les

colonies, et qui résident en France, enverront
au ministre delà marine, dans le mois qui suivra

la proclamation du présent décret, un certificat

de la municipalité du lieu qu'elles habitent, visé

par le directoire du district, qui constatera

au'elles résident actuellement et habituellement
epuis six mois dans le royaume, ou que depuis

ce temps elles y seront arrivées des colonies.

Arrt. 6.

« Les personnes qui, habitant une colonie,

possèdent des biens dans une autre colonie, se-

ront obligées de prendre un certificat de leur

municipalité dans la quinzaine de la promulga-
tion du présent décret, et d'en justifier dans le

délai de six mois aux municipalités des autres
îles dans le territoire desquelles elles ont des
possessions.

Art. 7.

« Aussitôt la promulgation du présent décret

dans chacune des colonies, le procureur de
chaque commune fera faire, à sa requête, dé-
fense à chaque géreur de biens sur lesquels ne
résidera pas le propriétaire, ou dont ledit pro-
priétaire n'aura pu prouver sa résidence, de se

dessaisir en sa faveur d'aucuns deniers; il le con-
traindra par les voies légales de verser le re-

venu de l'habitation confiée à ses soins, à la

caisse de la colonie située dans l'arrondisse-

ment de son quartier, sauf les sommes néces-
saires pour continuer la faisance valoir, qui se-

ront déterminées sur la demande du régisseur
par les municipalités.

Art. 8.

« Les articles 10, 11, 14 de la loi du 8 avril

dernier, concernant les fausses déclarations,

sont applicables aux colonies; en conséquence,
elle sera adressée aux commissaires civils dans
les colonies, et promulguée aux fins de son exé-

cution.

Art. 9.

« Tous les propriétaires de droits ou de biens
indivis avec un émigré, pourront, s'ils sont
eux-mêmes résidants en France ou dans les co-

lonies, présenter leurs titres aux corps admi-
nistralils et, sur l'avis du chef de l'administra-

tion civile, obtenir la portion qui leur appartient

dans les biens indivis qui continueront d'être

administrés.

Art. 10.

€ Les femmes et les enfants des émigrés habi-

tant l'Empire pourront se présenter pour récla-

mer leurs droits ; et il sera procédé à leur liqui-

dation contradictoirement avec le procureur de

chaque commune ou syndic municipal, près le

tribunal dans l'arrondissement duquel les biens

pourront se trouver, conformément à la loi

du 8 avril.

Art. 11.

» Les créanciers porteurs de pièces authenti-

ques, ou représentant des registres en bonne
forme, antérieurs au 9 février pour ceux qui

habitent la France, et à la promulgation du pré-

sent pour ceux qui habitent les colonies; les

ouvriers et fournisseurs qui justifieront de leurs

travaux et fournitures faits pour les émigrés,

avant lesdites époques, seront payés de leurs

créances sur les revenus des biens des émigrés

échus avant lesdites époques, en affirmant leurs

créances sincères et véritables devant la muni-
cipalité du lieu 011 ils se trouveront; et à l'égard

des ouvriers et fournisseurs, après vérification

et règlement par experts de leurs travaux et

fournitures, sans préjudice du droit que conser-

veront ces créanciers, de faire vendre les biens

pour l'acquit de leurs créances dans la forme

ordinaire pour les meubles, et dans celle pres-

crite par l'article suivant pour les immeubles.

Art. 12.

<• Lorsqu'un créancier résidant en France ou

dans une colonie sera fondé, en vertu d'un titre

authentique antérieur aux époques déterminées

dans l'article précédent, à faire vendre un im-

meuble appartenant à son débiteur émigré, il

pourra, un mois après le commandement fait au

domicile connu du débiteur émigré, ou à cri pu-

blic dans le chef-lieu de la colonie, dénoncer

au chef de l'administration, faire procéder à

l'estimation, et ensuite à la vente ou a l'arrente-

ment des biens de son débiteur, au plus olTrant.

Art. 13.

« Les ventes se feront dans les formes et après

les proclamations usitées pour aiïermer dans les

colonies les biens des successions vacantes. Les

droits des créanciers seront conservés par une

déclaration d'hypothèque faite juridiquement au

greffe du tribunal devant lequel se lera l'adju-

dication.

Art. 14.

« Ne sont point sujets aux dispositions du pré-

sent décret, les biens des Français établis en

pays étrangers avant le l" juillet 1789: ceux

dont l'absence est antérieure à ladite époque,

ceux qui ont une mission du gouvernement,

leurs épouses, pores et mères domiciliés avec

eux, les gens de mer, les négociants et leurs

facteurs notoirement connus pour être dans

l'usage de faire, à raison de leur commerce, des

voyages chez l'étranger, les citoyens déportés

pendant les troubles qui ont agité ces contrées.
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et ceux qui, dans les dernières insurrections de
Saint-Domingue et de la Martinique, ont été con-

traints de passer dans les îles voisines, ou dans
le continent américain.

Art. 15.

« Les commissaires civils, les autorités cons-
tituées et la force publique sont chargés de pro-

téger, par toute voie, la conservation des biens

des émigrés, la mise en possession des fermiers

ou acquéreurs et de leur procurer une jouissance

paisible et sans trouble; ils sont chargés en
même temps de protéger les propriétés et de
prendre toutes les précautions possibles pour ar-

rêter les insurrections. »

(L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte le

projet de décret.)

Un membre donne lecture d'une lettre de M. Bre-

tet, Lieutenant d'artillerie du 3® bataillon de Paris,

datée du camp de Vaux, le 20 août. Elle porte

qu'au moment de la désertion de La Fayette, un
grand nombre de hulans l'attendaient et qu'en
Fuyant, il prétextait d'aller à la découverte.

L'artillerie à cheval n'est pas, heureusement,
tombée dans le piège.

La lettre ajoute que La Fayette a passé de

l'autre côté du Rhin le 20 août, à 5 heures du
matin, avec Falincourt, général de l'armée,

plusieurs autres commandants, ainsi que beau-

coup de hussards de deux régiments différents,

dont un officier, voyant La Fayette se jeter au
milieu des hulans, est venu parmi nous après

avoir échappé à plus de 40 coups de fusils et de

carabines. Par post-scriptum la lettre dit : « J'ou-

bliais de vous dire que ces b.... là emportaient

le trésor de l'armée, que nous avons rattrapé.

L'armée n'avait plus de vivres que pour deux
jours; mais on a pris de promptes mesures pour
approvisionner les hommes et les chevaux. »

(L'Assemblée renvoie la lettre à la commission
extraordinaire des Douze.)

M. Brival. Je prie l'Assemblée de reporter

quelques instants son attention sur le décret

qu'elle vient de rendre et je lui demande de sup-
primer les substitutions qui pourraient se faire

sur les biens possédés aux colonies par les émi-
grés.

M. Delacroix. J'appuie la motion de M. Brival
;

je demande que l'Assemblée ne tarde pas plus

longtemps à décréter: 1° la suppression des
substitutions; 2° l'égalité des partages dans les

successions à échoir. {Applaudissements.)

M. Qiieslin. J'observe à M. Delacroix que ce
décret ne pourrait être applicable aux colonies,

parce qu'elles ont l'initiative sur toutes les lois

de leur régime antérieur.

II. Diicastel. Cette question, ainsi que celle

de l'égalité des partages, est assez sérieuse pour
n'être pas traitée aussi légèrement. Au surplus,

le comité de législation s'occupe à cet égard d'un
travail dont il serait important d'entendre le

rapport. Je demande qu'on entende ce rapport

avant de se prononcer sur la question.

M. Delacroix. Qu'on décide du moins qu'à

compter de ce jour, il ne sera plus permis de
substituer. {Applaudissements.)

M. €iiarlîcr. Je demande que les substitutions

non encore ouvertes soient abolies.

M. Tiiuriot. J'appuie cette opinion et je de-
mande que l'Assemblée décrète que les substi-

tutions faites par des personnes encore vivantes
soient annulées.

M. DeJacroix. Je crois, en effet, malgré l'avis

de M. Ducastel, que l'Assemblée a son opinion
faite sur les substitutions et sur l'égalité des par-
tages. Elle n'a pas besoin d'un rapport de son
comité de législation.

M. Merlin, Mirabeau ne pensait pas diffé-

remment.

M. Vinccns-Piauchul. Appuyé! appuyé!

M. Ducastel. J'ai déjà annoncé à l'Assemblée

que le comité de législation s'occupait de ces

deux questions: j'ai ajouté qu'il avait à cet égard
des projets préparés, j'insiste pour l'ajourne-

ment et je demande que la date de la discussion

soit fixée à lundi matin.

(L'Assemblée décrète le renvoi des proposi-

tions de MM. Brival et Delacroix au comité de
législation avec mission d'en faire le rapport
lundi matin. Néanmoins elle décrète qu'à comp-
ter de ce jour, il n'est plus permis de substituer.)

M. Servan, ministre de la guerre. J'ai l'honneur

de me rendre aux ordres l'Assemblée. J'ignore

parfaitement si Longvvy a été pris ; mais cette

nouvelle me paraît apocryphe, car le brave Luck-
ner m'écrivait il y a trente heures : « Si Longwy
s'est lâchement rendu, ce que je ne crois pas,

car je n'en ai pas été instruit par les comman-
dants, je vous enverrai un courrier extraordi-

naire. '> Je n'ai point reçu de courrier. {Vifs ap-

plaudissements.)

M. Qiieslin, au nom du comité colonial, pré-
sente un projet de décret tendant à déclarer qu'il

ne serait rien innové, quant à présent, à la légis-

lation des colonies; ce projet de décret est ainsi

conçu :

« L'Assemblée nationale déclare qu'elle n'a en-

tendu apporter, par son décret du 10 de ce mois,

aucun changement à la nature des fonctions lé-

galement établies dans les colonies par le pou-
voir exécutif, ni suspendre la faculté attribuée

aux gouverneurs d'accorder ou de refuser l'ap-

probation nécessaire aux arrêtés des assemblées
coloniales, pour être provisoirement exécutés. »

(L'Assemblée adopte ce projet de décret.)

M. licreinboure. Je demande que les gou-
verneurs des colonies nommés par le roi soient

révoqués et remplacés par d'autres. Je motive
ma proposition par ce fait qu'il est nécessaire

que les colonies aient à la tête de leur gouver-
nement des hommes pénétrés des principes sur

lesquels la France doit désormais établir le

sien.

M. Delacroix. J'appuie la proposition de

M. Leremboure, et je demande qu'elle soit éten-

due aux commissaires civils envoyés par le ci-

devant pouvoir exécutif.

M. llailhe. Je demande l'ordre du jour, sur

le motif que le pouvoir exécutif provisoire a

pleinement le droit de prendre toutes les me-
sures propres à assurer l'exécution des lois dans

les colonies.

Un membre : J'observe, en outre, que la Con-
vention nationale devant très incessamment être

réunie, toutes mesures que l'Assemblée pourrait

prendre à l'égard des colonies pourraient de-

venir infructueuses. Je propose de décréter qu'il

ne sera rien innové, quant à présent, sur la lé-

gislation des colonies, et de passer à l'ordre du
jour.
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(L'Assemblée passe à l'ordre du jour, ainsi
motivé.)

Un de M^l. les secrétaires donne lecture d'une
Lettre d'un condamné à mort, qui demande que
les condamnés servent à des épreuves médicales

ftropres à étendre les connaissances luimaines.
1 s'offre à subir l'expérience de la transfusion
du sang, qu'il prétend devoir produire les meil-
leurs effets.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur cette

demande.)

Le môme secrétaire donne lecture de trois let-

tres des commissaires de l'armée du Midi, datées
de Grenoble, le 22 août 1792.

Première lettre.

Les: ommissaires écrivent qu'ils ont reçu tous
les honneurs dus à la représentation nationale.

Toutes les gardes nationales, disent-ils, étaient

en armes. Un nous a félicités sur les mesures
prises par l'Assemblée pendant et après les évé-

nements du 10 août. Partout les citoyens et les

corps constitués nous offrent leur adhésion. Par-

tout le peuple crie : Vive la nation! vivent la li-

berté et L'égalité ! Ce peuple de feu est dévoué à
la patrie. Nous avons rencontré le bataillon des
Landes: il manquait de tout; il murmurait;
nous l'avons calmé au nom seul de l'Assemblée
nationale; et tous les soldats ont juré qu'ils en-
dureraient tout pour la nation. Nous dénonçons
la négligence coupable des commissaires des
guerres. Les officiers et sous-officiers actuels ré-
pugnaient d'être reçus au nom du roi : nous y
avons substitué cette formule : De par la

loi, etc.. etc..

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité de
correspondance.)

Deuxième lettre.

Les commissaires annoncent que les adminis-
trateurs et les adn)inistrés de ces contrées mé-
ritent également la confiance de l'Assemblée na-
tionale

;
que cependant ils ont découvert quelques

conspirateurs, mais qu'ils sont très bien se-

condés pour déjouer leurs manœuvres et punir
les coupables.

(L'Assemblée renvoie cette seconde lettre au
ministre de la guerre, en le chargeant de prendre
contre les commissaires nationaux des guerres
les mesures les plus efficaces et les plus promptes.)

Troisième lettre.

Ils annoncent la découverte d'un complot ter-
rible dont Dusaillant n'était qu'un des complices.

(L'Assemblée, sans en entendre la lecture, ren-
voie cette troisième lettre au comité de surveil-
lance.)

M. Albltle. Nous avons toujours été trop bons
et toujours attrapés. Je demande qu'un comité
soit chargé de vous présenter un projet pour
remplacer et punir les commissaires des guerres
prévaricateurs.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Âl-
bitte. )

En conséquence, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, considérant combien
il est instant de remettre dans des mains fidèles

les fonctions exercées, décrète que son comité

militaire, réuni à la commission extraordinaire,
lui présentera, sous deux jours, un projet de
décret tendant à établir dans l'armée la réforme
générale que nécessite la mauvaise conduite des
commissaires des guerres, et de proposer à ce
sujet un mode d'organisation plus utile et plus
analogue aux principes qui doivent régir la

constitution de l'armée. »

M. Caiiibon. Vous savez. Messieurs, que la

comniune de Paris a lancé un mandat d'arrêt

contre M. Garât, receveur général du Trésor pu-
blic Nous avons vérifié cette caisse; nous y
avons trouvé 104,607,000 livres. Il est nécessaire,

pour la justification de M. Garât, de lui délivrer

une expédition conforme au procôs-verbal que
nous avons dressé. Je prie l'Assemblée nationale,

d'autoriser ses commissaires à délivrer cette

expédition.

(L'Assemblée adopte la proposition de M. Cam-
bon.)

Suit le texte définitif du décret rendu :

« Sur le compte rendu par un membre, de la

vérification de la caisse de M. Garât, par MM. les

commissaires de la trésorerie nationale, sous la

surveillance des commissaires du comité de l'or-

dinaire des finances, duquel il résulte que la

gestion de ce caissier se trouve en règle, l'As-

semblée nationale décrète que le procès-verbal

de cette vérification sera cléposé au comité de
l'ordinaire des finances, et que les commissaires
de la trésorerie nationale sont autorisés d'en
délivrer des copies coUationnées au sieur Garât,

caissier général. »

Le colonel de la nouvelle gendarmerie nationale

est admis à la barre et présente une pétition re-

lative au payement de sa troupe.

M. le Président lui répond et lui accorde
les honneurs de la séance.

(L'Assemblée renvoie la pétition au comité
militaire avec mission d'en faire le rapport le

lendemain.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre des officiers municipaux de la commune de

Besançon, qui instruisent l'Assemblée des me-
sures que cette ville a prises pour sauver la pa-

trie en danger.

Une souscription, qui a déjà produit 8,681 1.

9 s. et des soumissions de payer chaque année,

pendant la durée de la guerre, la somme de

5,486 livres, tant en espèces qu'en assignats, est

ouverte, et ce produit assuré. Ils déposent aussi

une grande quantité de bijoux et des meubles

précieux chez le receveur du district; et au pre-

mier danger de la patrie, cette ville a formé un
troisième bataillon de volontaires, qui est parti

pour la frontière, tout armé et équipé, avec

deux pièces de canon et des hommes pour leur

sGrvic6«

Pendant la formation de ce bataillon, il a été

fourni une somme de 4,380 livres pour le soula-

gement des veuves et orphelins des citoyens

qui mourraient à la guerre.

(L'Assemblée, pénétrée de reconnaissance pour

de tels actes de dévouement, en ordonne la men-

tion honorable au procès-verbal.)

Le même secrétaire annonce les dons patrioti-

ques suivants :

1» M. Dutouin, capitaine de la troisième com-

pagnie, quatrième arrondissement (Saint-Jacques-

du-Haut-Pas), offre ses épaulettes pour les vic-

times du 10 août.
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2** La société des amis de la liberté et de Véga-
lité de Beaucaire envoie pour les frais de la

guerre, en argent 24 1. 12 s. et en assignats,

180 livres.

(L'Asseffiblée accepte ces offrandes avec les

plus vifs applaudissements et en décrète la men-
tion honorable au procès-verbal, dont un extrait

sera remis aux donateurs.)

Une députalion des citoyens de la section du
Mail est admise à la barre.

Vorateur de la députalion félicite l'Assemblée
de sa conduite courageuse.

11 demande ensuite qu'à chaque citoyen armé
et domicilié, il soit distribué 62 cartouches et

Su'il en ait toujours 120 auprès de chaque pièce

e canon. Il [)rie l'Assemblée d'étendre, par une
loi générale, cette disposition à tous les dépar-
tements.

M. le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(L'Assemblée applaudit à cette pétition et en
décrète l'impression, l'insertion au procès-verbal
et le renvoi à la commission des armes.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
deux lettres suivantes :

\" Lettre du sieur Gloriat, citoyen de Pontarlier,

gour réclamer contre une réponse au prince de
runswick, insérée sous son nom dans le n° 228

du Moniteur. 11 demande que, pour détruire l'im-

pression fâcheuse qu'un faux de cette nature
peut produire et a déjà produite sur ses conci-
toyens, il lui soit délivré un extrait du procès-

verbal qui consignera son désaveu. Il demande,
en outre, que l'Assemblée fasse passer cette lettre

à la municipalité de Pontarlier pour découvrir
le faussaire.

(L'Assemblée accorde ces deux demandes.)

2° Lettre signée par plusieurs invalides, qui ré-
clament le payement de sommes à eux dues.

(L'Assemblée renvoie la lettre au comité mili-
taire.)

^/"« Lacombe se présente à la barre.

Elle s'exprime ainsi :

« Messieurs, les fédérés des 83 départements
m'ont honorée ce matin d'une couronne civique,
d'une ceinture nationale et d'un certKicat qui
atteste qu'à la journée du 10 août, je n'ai rien
négligé pour faire triompher la liberté et l'égalité.

Je conserve la ceinture et l'honorable certificat.

Je viens offrir à l'Assemblée nationale l'hommage
de la couronne civique qu'elle a si bien méritée
par le courage, la sagesse et le patriotisme qu'elle

a montrés pendant ces grands périls. Je m'es-
time heureuse d'être la première à acquitter ce
que tout bon Français, ami de la patrie, doit à
ses législateurs. » (Vifs applaudissements.)

M. le Président remercie M"« Lacombe et lui

accorde les honneurs de la séance.

(L'Assemblée accepte l'offrande et ordonne la

mention honorable et l'inscription du nom de la

donatrice au procès-verbal.)

(La séance est suspendue à onze heures.)

FIN DU TOME XLYIII.
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tion, fait la seconde lecture du projet de décret

concernant le remboursement de brevets de re-

tenue sur charges et offices militaires et de

finance ill

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine 112

M. Rivoalan, au nom du comité de liquidation,

fait la seconde lecture du projet de décret ten-

dant à allouer une pension alimentaire à la dame
Morgon, veuve d'un employé aux travaux des

carrières près Paris, décédé le 14 février 1791 . 112

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine 112

Rapport de MM. Antonelle, Peraldi et Ker-
saint, commissaires envoyés à l'armée du centre. 112

L'Assemblée ordonne l'impression de ce rap-

port et son envoi aux 83 départements et à

l'armée 113

Lecture do lettres, adresses et pétitions 113

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-

crète que les procureurs généraux syndics de

département ne pourront remplir les fonctions

de hauts-jurés pour la Haute-Cour nationale,

tant que la patrie sera en danger 114

Un membre, au nom du comité des domaines,

fait un rapport sur l'échange de la terre de

Monthéry, passé entre le roi et M. le maréchal

de Mouchy-Noailles, et propose de décréter qu'il

n'y a pas lieu à délibérer sur la pétition de M. de

Mouchy, relativement à l'échange de Monllhéry. 114

L'Assemblée adopte cette proposition 114

Adresse des officiers et soldats du 16' régiment

de dragons 114

L'Assemblée ordonne l'insertion de cette

adresse au procès-verbal 114

Admission à la barre d'une députalion de la

commune de Margency 114

Un membre ayant converti en motion la péti-

tion de cette commune, l'Assemblée décrète que

la commune de Margency est autorisée à former

sur-le-champ une municipalité llo

Admission à la barre d'une députation de la

section de Henri IV qui demande à porter dé-

sormais le nom de section du Pont-Neuf 115

L'Assemblée décrète la demande des pétition-

naires U^

Après des observations de MM. Thuriot et

Delacroix, l'Assemblée décrète que toutes les

statues abattues seront transformées en canons. 113

Admission à la barre du sieur Labaudunais. 115

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-

crète que les invalides Waïs et Nasen-Poder se-

ront admis à l'infirmerie de l'Hôtel des Inva-

lides 115

Un membre, au nom de la commission extra-

ordinaire des Douze, présente la rédaction du

décret tendant à convertir en canons les œu-
vres d'art et monuments en bronze qui se trou-

vent dans les établissements publics ou royaux. 115

L'Assemblée adopte cette rédaction 116

Sur la motion d'un membre, l'assemblée dé-

crète que le ministre des contributions publi-

ques sera tenu de faire évacuer dans la quin-

zaine l'Hôtel des Monnaies et ses dépendances

par tous ceux qui ne sont pas attachés à la fa-

brication des monnaies 116

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée

décrète que le ministre de l'Intérieur est auto-

risé à pourvoir aux dépenses de la commission

nommée pour l'inventaire du mobilier de la

Couronne 116

Texte du décret rendu à ce sujet 116

Un membre, au nom du comité des secours

publics, fait un rapport sur une pétition de la

Société des Amis des marins naufragés, séante

à Toulon 116

Texte du décret rendu à ce sujet 116

L'Assemblée renvoie ensuite au comité féodal

diverses propositions do MM. Lecointe-Puyra-

veau, Bohan, Lefebvre (Eure-et-Loir) et Mailhe

sur les droits féodaux 117
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M. Lejosno dénonce un libelle dont l'auteur

csl M. Gratien, évêque de la Seino-Inférieure. . 117
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de cassation 117
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Texte du décret rendu à ce sujet 118

Un membre, au nom des comités militaire

et des secours publics réunis, présente un pro-
jet de décret tendant à faire remise à la dame
Vogeain d'une somme dont son mari est mort
reliquataire H8
Adoption et texte définitif du décret rendu. 118

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-
crète la formation en bataillons nationaux des
citoyens inscrits à la municipalité de Paris pour
la formation du camp 118

Texte du décret rendu 118

Adresse du département de Loir-et-Cher.... 119

M. Rùhl dénonce une lettre trouvée[sur le sieur

Pfeiffer, soldat suisse, mort à la journée du
10 août 119

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre et l'envoi aux 83 départements 119

Admission à la barre de divers pétilionnaires. 119

Lecture de lettres, adresses et pétitions 120

Lettre de M.Clavière, ministre de laguerre par
intérim, qui transmet à l'Assemblée deux lettres

qui lui ont été adressées par M. Sainte-Croix,

au sujet do la démission de MM. Buxdorf, Bour-

card et Salis-Scévis, capitaines au régiment de
Salis-Samade 120

Admissions la barre de divers pétitionnaires. 121

M. Lavigne, au nom du comité des assignats

et monnaies, fait un rapport sur la répartition

des coupures d'assignats par département 121

L'Assemblée décrète l'impresion de ce rapport. 121

Lecture de lettres, adresses et pétitions 121

Adresse du conseil général de la Nièvre 121

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse 122

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-
crète que tout citoyen français, recevant trai-

tement ou pension de l'Elat, sera censé y avoir

renoncé s'il ne justifie pas que, dans la quinzaine

qui suivra la publication du présent décret, il

a prêté, devant la municipalité du lieu de son
domicile, le serment prescrit au 10 août 122

M. Lacuée, au nom du comité militaire, fait

la troisième lecture d'un projet do décret rela-

tif au régime de toutes les manufactures natio-

nales d'armes de guerre 122
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L'Assemblée ajourne la discussioD au samedi
suivant 1J7

Admission & la barre de divers pétitionnaires. 127

Lecture de lettres et adresses 127

M. Audrein, l'un des commissaires chargés do
l'examen dos papiers trouvés chez l'intendant

do la liste civile, rend compte de sa mission... 127

M. Lecointre annonce que la commune de Ver-
sailles demande la destitution des membres in-

civiques du département do Seine-et-Oise et le

renouvellement de tous les corps administratifs

et judiciaires 127

Après des observations de MM. Albitte, Dela-
croix et Cambon, l'Assemblée décrète que le

comité de législation donnera son avis sur la

question de suspendre ou de réélire les com-
missaires du roi près do» tribunaux civils et

militaires 127

Admission à la barre do M. Pétion, à la tète

d'une députation de la commune de Paris, qui
propose à. l'Assemblée diverses mesures pour
assurer la tranquillité de la capitale 127

Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui annonce la suppression du
département des monnaies 128

L'Assemblée approuve celte suppression 128

Décret rendu à ce sujet 128

Admission à la barre de M. Robespierre,» la

tète d'une députation de la section de la Place

Vendôme 128

Admission à la barre de divers pétitionnaires 128

M. Ducos demaàjde la suppression des com-
missaires du roi près des tribunaux 129

L'Assemblée rejette la suppression mais dé-

crète la suspension de ces commissaires 129

Après des observations de MM. Morisson, De-
lacroix et Albitte, l'Assemblée décrète que les

commissaires du roi prendront la dénomination
de commissaires nationaux 129

Leclure de lettres, adresses et pétitions 129

Admission à la barre de divers pétitionnaires 130

M. Merlin, au nom du comité de surveillance,

fait un rapport sur les faits imputes à M.Blanc-

gilly, député des Bouches-du-RhOne 130

L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à accusation

contre M. Blancgilly 130

Admission à, la barre d'une troisième députa-

tion de la commune de Paris 130

Admission à la barre d'une députation des

trois corps administratifs du département de

Seine-et-Oise 130

L'Assemblée ordonne l'impression de leur

adresse 131

M. Cambon donne lecture d'une lettre du pro-

cureur général syndic du département de l'Hé-

rault 131

L'Assemblée ordohne l'impression de cette

lettre 131

M. Langlade, capitaine des canouniers, de

garde au château des Tuileries du jeudi 9 au

vendredi 10 août 1792, est admis à la barre... 131

L'Assemblée ordoune^l'impression de son rap-

port et le renvoie à lo Cour martiale 134

Lettre de M. Clavière, ministre do la guerre

par intérim^ qui expose & l'Assemblée plusieurs
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difficultés relatives à la formation de la Cour
martiale

Après des observations de MM. Hérault de

Séchelles et Tliuriot. l'Assemblée rapporte le dé-

cret sur la formation de la Cour martiale et

renvoie l'affaire des Suisses aux tribunaux ordi-
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chacune deux jurés d'accusation et deux jurés

de jugement

Texte définitif du décret rendu

M. Lccointre, au nom de la commission des
armes et du comité militaire réunis, fait un
rapport et présente un projet de décret tendant
au prompt transport de canons et d'obusiers
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Adoption et texte définitif du décret rendu.

.

M. Jacob Dupont fait la première lecture du
projet de décret présenté par le comité de
l'extraordinaire des finances sur les contribu-

tions de 1793

L'Assemblée orJonno l'impression du projet

de décret et ajourne la seconde lecture à hui-

taine

M. Jacob Dupont, au nom du comité de l'ordi-

naire des finances, fait la première lecture du
projet de décret concernant la retenue des im-
positions snr les rentes dont la nation est débi-

trice

L'Assemblée ordonne l'impression du projet
de décret et ajourne la seconde lecture à hui-
taine
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Rapport par M. Malus, au nom du comité de
lordinaire des finances, sur les contributions
de 1-93 149

MERCREDI lo AOUT 1"92, AU MATi:^.

Suite de la séance permanente.

Lettre de MM. Delmas, Dubois-du-Bais et

Dubois de Bcllegarde, commissaires de l'Assem-
blée pour l'armée du Nord 130

L'Assemblée ordonne le renvoi de la lettre à

la commission extraordinaire des Douze et dé-

crète qu'on en donnera une seconde lecture à
l'heure de midi 151

Lettres de MM. Gilbert, député de la Cha-
rente-Inférieure, et Dongois, député des Hautes-

Alpes qui envoient leur serment 151

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire dos Douze et des comités de pétitions

et de surveillance réunis, présente la rédaction

des projets de décret adoptés dans la séance

du 13 août 1792, relativement aux sieursBertin

et Rebecqui, commissaires nommés par le dé-

partement des Bouches-du-Rhône pour l'orga-

nisation des districts de Vaucluse et deLouvèze. 151

L'Assemblée adopte ces rédactions 152

Un membre, au nom du comité de secours

publics, fait un rapport et présente un projet

de décret tendant à accorder une gratification

au sieur Guichard, sculpteur 152

L'Assemblée adopte le projet de décret 152

L'Assemblée renvoie au comité militaire une
motion de M. Gossuin tendant à faire juger par
les tribunaux criminels les affaires renvoyées
aux Cours martiales 153

M. Pyrot, au nom du comité de liquidation,

présente un projet de décret relatif aux forts

de la douane de Paris 133

L'Assemblée adopte le projet de décret amendé 153

Texte définitif du décret rendu 153

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui annonce que l'ordre est rétabli dans la

paroisse do Fouesnant, département du Finis-

loro 153

Lecture de lettres, adresses et pétitions 153

M. Germignac, au nom du comité des secours
publics, fait un rapport et présente un projet

de décret sur les secours à accorder aux pères
do famille détenus ou mis en état de contrainte

pour frais de mois de nourrice loi

L'Assemblée adopte le projet de décret...... 154

Lecture de lettres et adresses 154

M. Mengin, au nom du comité de l'examen
des comptes, fait un rapport et présente un
projet de décret sur le compte rendu par
M. Cahier, ex-ministre de l'intérieur, des
ordonnances de payement qu'il a données pen-
dant la durée de son ministère 155

L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
avec de légères modifications, le projet de décret. 157

Texte définitif du décret rendu 158

Admission à la barre de M. Charlier, ci-

devant officier municipal de la ville de Lyon.. 158

Après des observations de MM. Chabot et Fau-
chot, l'Assemblée prononce la destitution du di-

rectoire du département de Rhône-et-Loire et

rend M. Charlier à ses fonctions 158

Texte définitif du décret rendu . 158

Lecture de lettres, adresses et pétitions 158

Adoption d'une motion de M. Lagrévol, amen-
dée par M. Thuriot, au sujet du serment à prê-

ter par les fonctionnaires publics 159

Texte définitif du décret rendu 159

Un membre, au nom du comité de surveil-

lance, propose de décréter que les représentants

de la commune de Paris seront autorisés à dé-

livrer des passeports aux personnes qui justifie-

ront en avoir besoin pour leurs affaires ou rem-

plir une mission 159

Adoption de cette motion et texte du décret

rendu 159

Admission à la barre de divers pétition-

naires 159

M. Lecointe-Puyraveau, secrétaire, fait une
seconde lecture de la lettre des commissaires

de l'Assemblée nationale vers l'armée du Nord. 160

L'Assemblée décrète la mention honorable du
zèle des commissaires de l'armée du Nord 161

Après des observations do MM. Cambon, Au-
drein , Basire et Lagrévol, l'Assemblée décrète l'im-

pression et la publication des pièces trouvées

dans les appartements du roi et chez l'intendant

de la liste civile 161

M. Choudieu demande que les administrateurs
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du département de Mayenne-et-Loiro soient rem-

bourses dos avances qu'ils ont faites pour équi-

per les volontaires nationaux 161

Adoption do cette motion et texte du décret

rendu 161

M. Basire, au nom du comité de surveillance,

présente un projet do ilccret autorisant les re-

présentants de la commune de Paris à faire ju-

ger par une commission prise dans son sein les

demandes do passeports 161

L'Assemblée adopte le projet de décret 161

M. Pierret, au nom du comité des domaines,
fait un rapport et prosento un projet de décret

relatif au payement des honoraires, journées et

vacations des ci-devant officiers do maîtrises,

pour les années 17<J1, 1792 et 1793 et de leurs

frais et avances dans la poursuite des délits. . . 162

L'Assemblée décrète l'urgence, puis adopte
successivement les articles du projet de décret

avec une disposition additionnelle 163

Texte déGnitif du décret rendu 163

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-
crète que le ministre des contributions publiques

rendra compte des motifs du retard des verse-

ments dans les caisses des districts des deniers

provenant de la vente des bois communaux et

des amendes des délinquants 164

Lecture de lettres, adresses et pétitions 164

M. Roland, ministre do l'intérieur, rend compte
de l'état des approvisionnements de grains.... 16o

M. Gensonné, au nom de la commission ex-

traordinaire des Douze, présente un projet de

décret sur le pouvoir executif provisoire 165

Adoption et texte définitif du décret rendu.. 165

M. Basire, au nom du comité de surveillance,

donne lecture do diyerses pièces trouvées dans
un secrétaire du roi 166

L'Assemblée ordonne l'impression de ces pièces

et décrète que dix exemplaires en seront dis-

tribués à chaque député 167

Lecture de lettres, adresses et pétitions 167

Annexe :

État général de distribution faite, aux dépar-
tements, des blés et seigles, achetés chez l'étran-

ger, en conformité du décret du 9 mars 1792,

sanctionné le 14 168

MERCREDI 15 AOUT 1792, AU SOIR.

Suite de la séance permanente.

Un membre, au nom du comité militaire, pré-

sente un projet de décret sur le modo do re-

nouvellement des officiers licenciés de la gen-
darmerie nationale du département de Paris... 172

Adoption et texte définitif du décret rendu.. 172

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze, fait un rapport à la suite

duquel l'Assemblée adopte les cinq décrets sui-

vants :

1° Décret renvoyant au pouvoir exécutif toutes

les pièces déposées à la commission exlraordi-
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nairc relatives à la conduite de plusieurs corps

aduiimstratifs 173

2* Décret tendant à prévenir toute opposi
tion i\ l'exercice de la souveraineté nationale

par le peuple français 173

3° Décret relatif à la conduite de divers no-
tables do la commune de Di^-ppe 173

4" Décret autorisant le remplacement des

membres qui n'assistent pas au comité de sur-

veillance 173

5" Décret portant adjonction d'un des com-
missaires de la salle \x. l'élection des officiers de
gendarmerie au service de l'Assemblée 173

M. Launay-Allain, au nom du comité de di-

vision, fait la troisième lecture d'un projet de
décret, relatif au nombre cl au placement des

notaires publics dans le déparlement du Mor-
bihan 173

Adoption et texte définitif du décret 173

M. Launay-Allain, au nom du comité do di-

vision, fait la troisième lecture d'un projet de
décret, relatif au nombre et au placement des

notaires publics dans le département des Côtes-

du-Nord 17.j

Adoption et texte définitif du décret H5
M. Launay-Allain, au nom du comité de di-

vision, fait la troisième lecture d'un projet de
décret, relatif au nombre et au placement des

notaires publics dans le département d'Ille-et-

Vilaine 176

Adoption et texte définitif du décret 176

M. Launay-Allain, au nom du comité de divi-

sion, fait la troisième lecture du projet do dé-

cret concernant la circonscription de la paroisse

de Saint-Etienne, de Saint-Brieuc 178

Adoption et texte définitif du décret 178

M. Maignet, au nom du comité des secours pu-
blics, présente un projet de décret portant allo-

cation de secours à divers hôpitaux chargés do

subvenir aux besoins des enfants trouves 178

Adoption et texte définitif du décret 178

Lecture de lettres et pétitions 179

M. Lolivier, au nom du comité militaire, fait

la seconde lecture du projet de décret sur la pé-

tition dos compagnies attachées au service des

maisons de Bicètre et de la Salpétrière 179

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à hui-

taine 179

Un membre, au nom du comité miliUirc, fait

un rapport sur les observations contenues dans

une lettre du procureur général syndic de Seiue-

et-Marne relativement à la subsistance des re-

crues en route 179

Adoption et texte définitif du décret rendu... 179

M. Chaudron-Rousseau dépose sur le bureau

une adresse des citoyens libres de la ville de

Langres et une adresse des amis de la Consti-

tution de la ville de Bourbonne 179

Admission à la barre do la municipalité de

Courberoie accompagnée de deux commissaires

de Paris ITO

L'Assemblée renvoie au comité des assignats

et monnaies une motion de M. Cambon, tendant

à supprimer sur les pièces de monnaie l'effigie

do Louis \VI et à la remplacer par une formule

appropriée aux circonstances 180

Don patriotique des citoyens de la ville d'Aulun, 180
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Lecture de lettres, adresses et pétitions 180

Admission à la barre de M. Robespierre à la

tête d'une députation de la commune de Paris,

pour demander que les crimes du 10 août ainsi

que ceux qui les ont préparés soient jugés par

des commissaires pris dans chaque section, sou-

verainement et en dernier ressort 180

L'Assemblée renvoie cette pétition à la com-

mission extraordinaire des Douze 181

Sur la motion do M. Merlin, l'Assemblée décrète

que les femmes et les enfants des émigrés se-

ront gardés en otage et rendus responsables des

maux de la guerre 181

Après des observations de MM. Voisard, De-
lacroix, Merlin et Chariier, l'Assemblée rapporte

ce décret et décide que les pères, mères, femmes
et enfants des émigrés seront consignés dans

les municipalités où ils ont leur domicile, avec

défense d'en sortir, sous peine d'arrestation... 181

Texte définitif du décret rendu 181

Lecture de lettres, adresses et pétitions. .., . 181

M. Huguet (do la Creuse) dénonce sans les

nommer plusieurs députés comme ayant fait

partie du conseil du roi , 181

Après des observations de M. Lecointe-Puyra-

veau, l'Assemblée renvoie la dénonciation de

M. Huguet au comité de surveillance 182

Sur la motion de M. Merlin, l'Assemblée dé-

crète que la ville da Metz sera le lieu de réunion

de l'assemblée électorale du département de la

Moselle pour les élections à la Convention 182

Texte définitif du décret rendu 182

Sur la motion de M. Choudieu, amendée par

un membre, l'Assemblée décrète que les chevaux

des émigrés, dans tous les départements seront

employés, comme ceux du roi, à monter des

compagnies franches 182

Texte définitif du décret rendu 182

M. Gohier, au nom des commissaires chargés

d'inventorier les papiers trouvés chez M. La-
porte, donne lecture de certaines pièces 182

M. Henry-Larivière,au nom des commissaires

chargés d'inventorier les papiers trouvés dans

les appartements du roi et de la reine, donne
lecture d'un projet du comité dos ministres, con-

certé avec MM. Alexandre Lameth et Barnave.. 182

Après des observations de M. Cambon, l'As-

semblée décrète d'accusation MM. Alexandre

Lameth et Barnave 183

Sur la motion de M. Fauchet, l'Assemblée

décrète d'accusation MM. Duportail, Duport, Ber-

trand, Montmorin et Tarbé 183

M. Gohier, au nom des commissaires chargés

d'inventorier les papiers trouvés chez M. Dela-

porte, donne ensuite lecture : 1° D'un billet des

princes enfermé dans un portefeuille trouvé dans

les appartements du roi; 2° D'une note trouvée

avec (les lettres adressées à M. de Moiitmurin,

ex-ministre, dans son appartement aux Tuile-

ries 183

L'Assemblée ordonne l'impression do toutes

ces pièces et leur envoi aux 83 départements.

Elle décrète en outre que M. de Montmorin sera

mandé à la barre 184

M. Brissot de Warville, au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze, fait un rap-

port et présente un projet de décret relatif aux

jugements à intervenir à l'occasion des délits

commis dans la journée du 10 août 184

Adoption et texte définitif du décret rendu.. 184

Un membre, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait un rapport sur la répartition

de la somme de 1,500,000 livres aux départe-

ments qui se sont partagé les ci-devant pays
d'élection et pays conquis 184

Adoption et texte définitif du décret rendu... 184

Nouvelle composition du comité de surveil-

lance 1 83

Appel nominal pour vérifier la liste des mem-
bres qui ont prêté le serment du 10 août...... 185

Annexes :

Pièces inventoriées chez M. Delaporte, admi-
nistrateur de la liste civile, livrée à l'Assemblée

nationale le vendredi 17 août llQa, l'an IV» de

la liberté et imprimées par son ordre 185

1° Conseil à la garde nationale parisienne, re-

lativement aux événements des Champs-Elysées,

et à la déclaration du duc de Bruoswick, au
nom de LL. MM. l'Empereur et le roi de Prusse. 185

2" Extrait d'une lettre du 16 février 186

3° Extrait d'une lettre en date du dimanche
14 octobre 1791 186

4°, 5° et 6° Lettres trouvées dans les papiers

de M. Delaporte, intendant de la liste civile. . . . 186

7° Copie d'une lettre trouvée dans les papiers

de M. d'Abancourt, ex-ministre de la guerre,

parmi plusieurs lettres à son adresse et à d'au-

tres personnes 189

S" Adresse au roi trouvée à l'hôtel Massiac . . 189

9° Lettre trouvée parmi les papiers de M. Mont-

morin 190

10° Lettre écrite à M. Delaporte par M. do

Champfleury 190

11° Copie d'une lettre écrite à M. Delaporte,

intendant de la liste civile, à MM. les maréchaux
des logis de la maison du roi 190

12» à 27° Lettres trouvées chez M. Delaporte. 190

28° Liste des personnes qui demandent des

cartes 197

29° Lettre de M. Cazolte 198

30° Bulletin à envoyer, écrit de la main de M. De-

laporte 198

31° Lettre adressée à M. Ponteau, premier

commis de la liste civile, par M. Gazotle 199

32° à 35° Mémoires d'impression 199

36° à 45° Lettres de M. Delaporte 202

46° Le Journal patriotique 207

47° Lettre de M. Bosredont à M. le duc de

Brissac 208

48° Lettre de M. le duc de Brissac à M. Bos-

redont > 208

49° Lettre de M. d'Antibes 208

50° Lettre de M . Poupart-Beaubourg 208

51° Trois lettres, dont une de M. Tripier 209

52° Divers mémoires payés par M. Delaporte. 210

53° État général de la compagnie de Gram-
mont, au l'-^ juillet 1791 215

54° État dos officiers et gardes du corps du

roi de la compagnie de Noailles 219
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55* Élat des officiers et gardes du corps du

roi de la compagnie de Luxembourg iii

56° État de la compagnie écossaise des gardes

du corps du roi 229

5T États de dépense du régiment des ci-devant

gardes françaises 231

59" Correspondance enlre le sieur Delaporte,

le sieur Morizot, avocat et la ci-devant marquise

de Grésigny 236

60" Plan d'une Constitution libre, trouvée

chez M. Delaporte, intendant de la liste civile,

corrigée de la main de M. Delaporte 242

61" Plan d'une Constitution libre et heureuse

selon justice, raison et sagesse... 243

62" Lettre adressée à M. Delaporte 261

63° Lettre de M. d'Estimanville à la reine 261

64° Mémoire adressé au roi par le sieur Tur-

pin 262

65° et 66° Deux lettres de M. Turpin à M. De-

laporte

6"° Lettre do Frédéric Stutz à la reine

68° Lettre du sieur de Bault à la reine

69° et 70° Lettre et rapport de M. Delaporte

au sujet de pensions et emplois à accorder aux

sieur Joly, Turpin et Robert

11° Mémoire du prince de Lambesc en faveur

du sieur Desessarts

72° Lettre du sieur Joly au roi

73" et 74° Lettres du prince de Lambesc en

faveur de M. do Saint-Étienne et de la dame
Dcsessarts

75' Lettre du marquis de Cboiseul-Baupré au

roi

"6" Lettre de Philippe do Noailles, capitaine

des gardes du corps du roi

77° Lettre do M. Duclosel de Lesclose à M. Daban-

court

262

263

263

78° Lettre do l'abbo Cusade Saint-Hilaire, cha-

pelain du roi

79° Lettre de M. Louvart au sieur Delaporte.

80° Lettre de M. Dupullé à M. Delaporte

81° Élèjrie de l'abbé Gaubcrt sur la mort de

Lcopold H, empereur d'Allemagne

82» Extrait des lettres de M. de Saint-Ange,

poète, à M. Delaporte, intendant de la liste ci-

vile

83° Mémoire au roi par le sieur La Bartho de

la Courtelle

84° Lcilre du même à M. Delaporte

85° Réponse do M. Delaporte à M. La Barthc

de la Courtelle

86° Lettres de M, Farcy, maire de Sainte-Me-

nehould, à M"* et à M. Delaporte

87° Adresse de la commune de Sainte-Mene-

hould au roi

88° Extrait d'une pièce trouvée chez M. Dela-

porie, ayant pour titre : Maison du roi
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qui transmet à l'Assemblée l'état des lois oo-

voyécs aux directoires de département 275

Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui transmet à l'Assemblée la note des décrets

auxquels il a apposé le sceau de l'État 275

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-

cide que le comité dos décrets est chargé de

veiller à ce que les décrets rendus sur des af-

faires particulières ne soient ni publics ni affi-

chés, à moins d'un décret exprès qui l'ordonne. 276

Lecture de lettres, adresses et pétitions 276

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 277

Sur la motion d'un membre, l'Assembléo dé-

crète qu'un huissier de l'Assemblée se rendra au

domicile de M. Montmorin, avec quatre gen-

darmes pour l'amener à la barre 277

Admission à la barre du maire et de deux

officiers municipaux de Ris qui déclarent qu'un

Suisse, le sieur Bursbrobst, occupé dans cette

commune à garder les moisson n'a eu aucune

part à la journée du 10 août 277

Sur la motion de M. Paganol, l'Assemblée dé-

crète que le sieur Bursbrobst ne sera pas compris

au nombre des Suisses qui doivent être jugés

pour les crimes du 10 août 277

Texte définitif du décret rendu 277

Admission à la barre du sieur Ravoisc, curé do

Nantcrre, à la tête d'uue députation des citoyens

de cette commune, qui demande quelle conduite

doit tenir la municipalité au sujet des biens des

missionnaires du mont Suiut-Valéricn 278

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 278

Un membre, au nom des comités d'agriculture

et de commerce réunis, fuit un rapport ei pré-

sente un projet de décret autorisant les citoyens

des communes du canton de Barbançon à im-

porter des laines en franchise de douanes 278

L'Assemblée adopte le projet de décret 278

M. Bouestard, au nom du comité des secours

publics, fuit un rapport et présente un projet

de décret sur l'indemnité demandée pour le sieur

Dubois, professeur d'accouchement en Bretagne. 278

L'Assemblée adopte le projet de décret 278

Don patriotique dos comédiens du Vaudeville. 279

Don patriotique des officiers de santé du camp

de Soissous 279

Un membre, au nom du comité de commerce,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret sur les primes et encouragements à accorder

au commerce et aux fabriques 279

L'Assemblée adopte le projet de décret 279

Un membre, au UDm du comité d'agriculture,

fait un rapport et présente un projet de dérrot

relatif à l'appréciation de la valeur de Tindom-

nité à allouer au sieur Champagne à raison de

la suppression des entrées en la ville de Paris.

L'Assemblée adopte le projet de décret 279

M. Quinette, au nom du comité de l'extraor-

dinaire des finances, fait un rapport et présente

un projet de décret tendant à autoriser la com-

mune d'Iugrandes à acquérir un emplacement

pour y établir un champ de foire

Adoption et texte définitif du décret rendu...

Admission à la barre du procureur général

syndic du département de la Seine-Inférieure,

mandé par décret du 13 de ce mois 280

279

279

279
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Lecture de lettres, adresses et pétitions 280

Pétition de la commune de Rouen, qui de-
mande que la loi du 23 mai dernier concernant
la police de la ville de Paris soit rendue com-
mune à la ville de Rouen 280

Adoption de cette motion et texte du décret

rendu 280

Apres des observations de MM. Thuriot et Al-
bitte, l'Assemblée décrète que le procureur
général syndic de la Seine-Inférieure sera de
nouveau entendu h la barre pour donner cer-
tains éclaircissements 280

M. le Président interroge le procureur général
syndic de la Seine-Inférieure 280

Après des observations de M. Thuriot, l'As-

semblée décrète que le département de Paris,

ainsi que le ministre de la justice, seront man-
dés à la barre pour être entendus au sujet de
la mission d'un courrier extraordinaire envoyé
de Rouen à Paris 282

M. Vincens-Plauchut, au nom du comité des
domaines, soumet à la discussion la suite du
projet de décret sur le traitement des membres
des congrégations séculières 282

Adoption d'un article additionnel et de la ré-

daction de diverses dispositions précédemment
adoptées sauf rédaction 28"2

Sur la motion de M. Thuriot, l'Assemblée dé-

crète que M. Ducastel sera entendu sur la mis-
sion du courrier qu'il a reçu du département de
la Seine-Inférieure 28'i

M. Ducastel donne les explications demandées 283

Après des observations de M. Vimar, l'As-

semblée décrète que la lettre du directoire du
département de la Seine-Inférieure lui sera

présentée 283

Admission à la barre de divers pétitionnaires 283
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M. Le Tourneur, au nom des commissaires
chargés de la formation d'un camp sous Paris,

fait un rapport et présente un projet de décret

relatif aux moyens de hâter la formation d'un
camp sous les murs de Paris 284

Adoption de l'urgence, des articles 1, 2 et 3
et d'un amendement de M. Ghoudieu 284

Texte définitif du décret rendu 284

M. Tarbé déclare qu'il n'a 'point retrouvé la
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Admission à la barre et discours de M. Gon-
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dinaire des Douze, présente un projet de décret
sur la conservation des logements des artistes
au Louvre
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Lettre do M. Clavière, ministre des contribu-
tions publiques, relative à, la défense faite par
la commune de Strasbourg de faire sortir du
royaume les cartes de frontières publiées par
l'Académie 287
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castel 288
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Louvre sont autorises à remettre aux commis-

saires de l'Assemblée toutes les pièces relatives
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Bar-lc-Duc au sujet des mesures qu'il a prises

lors de la déclaration du danger de la patrie.
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dau
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Lettre du général Dumouriez qui s'empresse

d'offrir ses services à la nation pour maintenir

la liberté et qui rend compte des dispositions

et du patriotisme qui anime les soldats français

de l'armée du Nord 311

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre et l'envoi aux 83 départements et aux
armées 311

Sur la motion de M. Choudieu, au nom du
comité militaire, l'Assemblée accorde 800,000 li-

vres au pouvoir exécutif et à la commune de

Paris pour préparer la défense de la capitale. 311

Texte du décret rendu à ce sujet 311

M. Vergniaud, au nom de la commission
extraordinaire des Douze, fait un rapport et

présente un projet de décret sur les mesures à

prendre contre le directoire du département des

Ardennes pour avoir improuvé le décret de

l'Assemblée relatif à la suspension du pouvoir

exécutif et ordonné l'arrestation à Sedan des

trois commissaires envoyés à l'armée du
centre 312

L'Assemblée adopte le projet de décret 312

M. Tardiveau, au nom de la commission

extraordinaire des Douze, fait connaître les

noms des membres de l'Assemblée chargés de

correspondre avec les armées 313

Adresse du conseil général du département

d'Ille-et-Vilaine 313

vfiNDREDi 17 AOUT 1792, au soir.

Sur la proposition de M. Thuriot, l'Assemblée

renvoie la rédaction du procès-verbal de la

séance du 10 août à la commission extraordi-

naire

M. Merlin demande que la loge du Logo-

graphe soit murée

Après des observations de MM. Lejosne et

Thuriot, l'Assemblée décrète que la loge du

Logographe sera fermée

M. Basire, au nom du comité de surveillance,

donne lecture de la copie de l'ordre de M. La

Fayette dans son armée relativement aux évé-

nements du 10 août et demande que la tête de

ce général soit mise à prix

Après des observations de MM. Bréard, Chabot,

Taillefer, Fouchet et Thuriot, l'Assemblée décrète

que la commission extraordinaire des Douze et

le comité de surveillance réunis feront un rap-

port sur les faits qui constatent la perfidie du

général La Fayetto et qu'après ce rapport le

décret d'accusation sera rendu contre lui

M. Calon donne lecture d'une adresse du con-

seil du district de Beauvais

L'Assemblée décrète rinserlion de cette adresse

au procès-verbal

Lecture de lettres, adresses et pétitions ....

Admission à la barre de divers pétitionnaires

M. Saladin donne lecture d'un arrêté du dépar-

tement de la Somme relatif aux événements du

313

313

313

313

315

315

315

315

316
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10 août et demande que la commission extraor-

dinaire soii charjçoe (io faire un rapport sur la

conduite do ce directoire 316

Sur la motion de M. Delacroix, l'Assemblée

casse sur-lc-cliamp le président, lo procureur

général syndic et le secrétaire général du direc-

toire do la Somme et les renvoie au tribunal

criminel... 316

M. Bernard (de Saintes) demande que l'As-

semblée décrète le n-nouvellomcnt de toutes les

administrations de département 316

Après des observations do MM. Saladin et

Marant, l'Assemblée passe à l'ordre du jour sur
la proposition de M. Bernard 317

Texte définitif du décret concernant le direc-

toire du département de la Somme 317

M. Hérault de Sccheiles, au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze, propose un
projet do décret pour régler le service des

membres de l'Assemblée pondant la durée de la

séance permanente, de manière qu'ils le fassent

alternativement 317

Adoption et texte définitif du décret rendu... 317

Lo président du département de Paris, mandé
par décret pour répondre sur le point de savoir

s'il a reçu, dans la nuit du 5 au 6 août, une
missive du département de la Seine-Inférieure,

est admis à la barre 317

Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre

par intérim, qui transmet à l'Assemblée une
lettre du marécbal Luckner, annonçant les dis-

positions qu'il a prises en conformité des
ordres qu'il a reçus après lo 10 août 318

M. Carnot-Feuleins, le jeune, au nom du co-

mité militaire, fait un rapport et présente un
projet de décret sur la formation et l'organisa-

tion de plusieurs compagnies de gendarmerie
nationale 318

Adoption et texte définitif du décret rendu. 318

Un membre, au nom du comité de surveil-

lance, fait an rapport et présente un projet do
décret sur les réclamations du sieur Vivier, con-

ducteur des messageries 319

Adoption et texte définitif du décret rendu.. 319

M. Sers, au nom du comité de marine, fait un
rapport et présente un projet de décret sur les

moyens d'exécution de la loi du 12 octobre 1791,

concernant l'administration des ports et autre s

objets y relatifs 319

Adoption et texte définitif du décret rendu... 319

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la pétition de Paul Miette, marchand d'ar-

gent, relative à un jugement du tribunal de po-
lice correctionnelle de Paris, du 13 juin der-
nier 320

Adoption et texte définitif du décret rendu.. 320

M. Guitard, au nom du comité d3 législation,

soumet à la discussion un projet de décret sur
les lettres de relief de laps de temps en matière
civile et sur les demandes en revision en matière
criminelle 320

Adoption de l'urgence et des articles 1 à 4. 320

Discussion et adoption de l'article 5 amendé. 320

Adoption du premier paragraphe de l'article 6. 320

En remplacement du second paragraphe de
cet article, l'Assemblée adopte l'article unique
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d'un projet de décret, présenté au nom du comité

do législation, sur la faculté à accorder aux
citoyens, qui ont été détenus en vertu d'ordres

arbitraires et qui n'auront recouvré leur liberté

que depuis l'année 1788 inclusivement, de se pour-

voir en cassation contre les jugements rendus

contre eux pendant leur détention 320

Texte définitif du décret rendu 320

M. Guitard, au nom du comité do législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la dénonciation des sieur et dame Formentin

contre le tribunal du 5' arrondissement do Paris. 321

Adoption et texte du décret rendu 321

Annexes :

1" Projet de décret proposé n r\ssembléc natio-

nale, au nom du comité de surveillance, par le

citoyen Laurent Lecointre, député du départe-

ment de Seine-et-Oiso, relatif à une récompense

à accorder au citoyen Girardin, à sa femme et

à leur fils, pour découverte do faux assignats

qui se fabriquent au Chàtclet et à la Force.. 321

2o Rapport et projet de décret sur les moyens
d'exécution do la loi du 12 octobre 1791, con-

cernant l'administration des ports et objets y
relatifs, par M. Sers, député et membre du
comité de marine 322

3° Rapport et projet do décret présentés à

l'Assemblée nationale, au nom du comité de

législation, sur la faculté à accorder aux ci-

toyens qui ont été détenus en vertu d'ordres

arbitraires, de se pourvoir en cassation contre

les jugements rendus contre eux pendant leur

détention par M. -A. J. Guitard, député du

département du Cantal, le 31 juillet 1792, l'an IV*

de la liberté 324

4° Dénonciation à l'Assemblée nationale et

aux 48 sections des juges et du greffier du tri-

bunal do Sainte-Geneviève par Denis-Louis For-

mentin, ancien conseiller en élection, et Magdc-

leine-Vicloiro Lourdet, son épouse, demeurant

rue des Postes, n" 40 326

SAMEDI 18 AOUT 1792.

Suite de la séance permanente.

Un membre, au nom du comité do division,

fait la première lecture d'un projet de décret

concernant la circonscription de paroisses dans

le district de Montaigu, département du Puy-de-

Dôme 328

328
L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine

Le même membre, au nom du comité de divi-

sion, fait la première lecture d'un projet do dé-

cret, concernant la circonscription de paroisses

dans le canton de Cambraiulc, district de Riom,

département du Puy-de-Dome 328

L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui

taine.

Le même membre, au nom du comité de

division, fait la première lecture d'un projet de

décret concernant la réunion dos hameaux de

3«8
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Coreil et Ghcant-Guillautne à la paroisse de Bus-

sière, canton d'Aigue-Perce, district de Riom,
département du Puy-de-Dôme 328

L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine 328

Le même membre, au nom du comito de divi-

sion, fait la première lecture d'un projet de dé-

cret concernant la circonscription de paroisses

dans le district de Montbrison, département de

Rhône-et-l.oire 328

L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine 3-28

Adresses des administrateurs et des citoyens

du district des Andelys 328

L'Assemblée décrète l'impression de ces deux
adresses et leur insertion au procès-verbal.. .. 328

M. Guillioud, au nom des comités d'instruction

publique et des secours publics réunis, fait un
rapport et présente un projet de décret sur la

récompense à décerner à Jean Giraud et aux
père et mère de César Augarde, citoyen de la

commune de Varages, département du Var .... 328

L'Assemblée adopte le projet de décret 330

Lecture de lettres, adresses et pétitions 330

M. Gibcrgucs fait part à l'Assemblée du zèle

patriotique des administrateurs et des habitants

d'Issoirc

L'Assemblée décrète que le district d'Issoire a

bien mérité de la patrie 330

Admission à la barre d'un officier municipal

de Mantes, qui annonce l'arrestation d'un bateau

chargé de bombes et de boulets allant à Rouen
sans lettres de voiture, et expose ses inquiétudes

relativement à des magasins préparés dans la

ci-devant Champagne 330

Après des observations de M. Thuriot, l'As-

semblée ordonne la mention honorable de la

conduite de la municipalité de Mantes, décrète

que les boulets et les bombes seront remontés

à Paris et destinés pour le camp, et charge le

ministre de l'intérieur de prendre des rensei-

gnements relatifs aux magasins dénoncés 330

Un membre, au nom du comité de l'ordi-

naire des finances, fait un rapport sur la péti-

tion des administrateurs de la caisse de com-
merce sur laquelle la municipalité de Paris a

fait apposer les scellés et qu'ils prétendent n'être

pas sujette à la vérification prescrite par le

décret du 30 mars 1792 330

Adoption avec amendement et texte définitif

du décret 330

M. Granet (de Toulon), au nom du comité de

marine, fait un rapport et présente un projet

de décret sur les commis du Trésor de la ma-
rine 331

L'Assemblée adopte le projet de décret 331

M. Français (de Nantes) donne lecture d'une

adresse des amis de la liberté de la ville de

Newry, dans la province d'Ilster en Irlande... 331

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse et son insertion au procès-verbal 332

Lettre de MM. Lacombe-Saint-Michel, Gas-

parin et Rouyer, commissaires de l'armée du
Midi 332

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre et l'envoi aux 83 départements 332

Adresse du conseil général du département de
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la Seine- Inférieure et des administrateurs du
district de Rouen 333

Apres des observations de M. Goupil leau, l'As-

semblée décrète l'impression de cette adresse,

l'envoi aux 83 départements et charge sa com-
mission extraordinaire de faire, dans le jour, un
rapport sur la confirmation ou la levée de la

suspension des membres du directoire de l;i

Seine-Inférieure prononcée par le conseil exé-
cutif provisoire . . > 333

Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre

par intérim, qui annonce le rappel de M. La
Fayette et la nomination à sa place de M. Du-
mouriez 333

Lettre des officiers municipaux de Reims qui

confirme la nouvelle de l'arrestation à, Sedan des

commissaires de l'Assemblée 333

Lettre de M. Bouquet, volontaire de l'armée

du centre, qui dénonce les manœuvres des chefs

de cette armée pour dénaturer les événements
du 10 août 333

M. Clavière, ministre de \3igaerre par intérim,

annonce qu'il a ordonné à M. La Fayette de re-

mettre le commandement de son armée à M. Du-
mouriez 333

M. Clavière annonce que M. Charles Lameth
a été arrêté à Barentin avec son épouse 333

M. Clavière, ministre des contributions publi-

ques, demande: 1° le versement, dans la caisse

du Trésor, des deniers restant de la liste civile

qui peuvent exister dans la main des compta-
bles; 2° la surveillance immédiate de la fabri-

cation des assignats 334

Adoption de ces deux propositions et textes des

décrets rendus 334

Lettre de MM. Carnot, l'aîné, Coustard, Ritter

et Prieur-Duvernois, commissaires à l'armée du
Rhin 334

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre 335

Lecture de lettres et adresses 335

M. Carlier, au nom du comité de législation,

présente un projet de décret sur le remplace-

ment des commissaires du roi près les tribu-

naux

Adoption du projet de décret avec plusieurs

amendements et texte du décret rendu

Un membre, au nom du comité de division,

fait la première lecture d'un projet de décret

sur le nombre et le placement des notaires dans
le département de la Sarthe

L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine

Le même membre, au nom du comité de divi-

sion, fait la première lecture d'un projet de dé-

cret pour la suppression des paroisses et mu-
nicipalités de Saint-Germain et Verron et leur

réunion à la ville de La Flèche, département de

la Sarthe

L'Assemblée ajourne la seconde lecture à hui-

taine

Un membre, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, présente un projet de décret sur

le payement à faire en numéraire aux troupes

qui sont aux frontières du Nord, du Rhin et du
Midi et à la distance de 20 lieues de ces fron-

tières

Adoption et texte définitif du décret

33a

335
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336

336

336

336
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M. Richard donne lecture d'une lettre do

M. Cliauvol, lieutenant du camp do Pont-sur-

Sanibre, près Maubcuge, qui fait connaître los

manœuvres employées par le général Dilloa

pour tromper les troupes sur les événements du

10 août 336

L'Assemblée ordonne l'impression de colle

lettre et la renvoie à la commission extraordi-

naire des Douze 336

Sur la motion de M. Thuriot, l'Assemblée dé-

crète que M. Dillon a perdu la confiance de la

nation et que le conseil oxéculif sera chargé de

pourvoir ii son remplacement 337

M. Merlin donne lecture d'une lettre d'un com-
missaire ordonnateur à Sedan <\m annonce qu'on

a fait préler aux troupes lo serment d'être iidclos

à la nation, à la loi et au roi, que la ville do

Sedan est en clat de révolution ouverte et que

MM. Kersaint, Antonelle et Peraidi, commis-
saires do l'Assemblée ont été mis en état d'ar-

restation 337

Après des observations de M. Merlin, l'As-

semblée décrète que tout lo conseil général de

la ville de Sedan sera mis en état d'arrestation. 337

Après des observations de M. Léonard Robin,

l'Assemblée décrète que les citoyens de la ville

de Sedan seront rendus responsables des mau-
vais traitements que pourraient éprouver les

commissaires de l'Assemblée 338

Texte définitif du décret rendu 338

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée dé-

crète que la commission extraordinaire présen-

tera incessamment un rapport sur los manœuvres
et trahisons du général La Fayette 338

L'Assemblée renvoie ensuite à la mémo com-
mission une proposition de M. Gaston tendant à

examiner la conduit© de MM. Jaucourt et Daver-

houli, députés démissionnaires 338

Admission à la barre d'une députation des

commissaires de la commune de Paris pour de-

mander qu'une députation de l'Assemblée as-

siste à la cérémonie qui doit avoir lieu en

l'honneur des victimes du 10 août 338

L'Assemblée décrète qu'elle enverra une dépu-

tation de 60 membres 338

Lecture de diverses lettres 338

Adresse des citoyens de la commune d'Angers. 338

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse 338

M. Perrin (Aube) donne lecture d'une adresse

des conseils généraux du département do l'Aube,

du district et de la municipalité de Troyes 338

L'Assemblée ordonne l'improssion do cette

adresse 339

Un membre, au nom du comité des assignats

et monnaies, propose un projet de décret relatif

au numérotage des assignats de 23 livres et de

10 livres 339

L'Assemblée adopte le projet de décret 339

Le même membre, au nom du comité des as-

signats et monnaies, présente un autre projet

de décret portant réunion de la commission de

surveillance des assignats au comité des assi-

gnais et monnaies, pour suivre de concert les

opérations attribuées à l'un et à l'autre 339

L'Assemblée adopte ce projet de décret 339

Admission à la barre d'une députation des
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commissaires de la commune do Paris nccom-
pagnée d'un grand nombre d'employés à la con-

fection des rôles 339

M. Ossolin, l'un des officiers municipaux ad-
ministrateurs des domaines cl finances de la

ville de Paris, donne lecture d'un mémoire sur

l'état de recouvrement des rôles des contribu-

tions publiques de la ville de Paris pour los

années 1791 et 1792 339

Los receveurs do contributions, qui accompa-
gnent M. Osselin, prêtent serment et donnent

locturo d'une adresse 342

Los commis aux contributions, qui accompa-
gnent M. Osselin, prêtent serment et donnent

lecture d'une adresse 343

L'Assemblée ordonne l'impression du mémoire
et des deux adresses 343

M. Giaviére, ministre de la guerre par intérim^

donne lecture d'une dépêche du général Victor

Broglie qui annonce une escarmouche à Wis-
senibourg entre une patrouille de volontaires

et un détachement d'émigrés 343

Admission à la barre de trois citoyens de

Strasbourg qui se plaignent des agissements des

administrateurs et notamment du maire, M. Dié-

trich 343

Lettre et adresse des administrateurs du dé-

partement du Haut-Rhin 343

Après des observations de MM. François (de

Neufchâteau) et Rûhl, l'Assemblée décrète que

M. Diétrich sera mandé à la barre 344

Adresse du conseil général du département

du Nord à l'Assemblée nationale 344

Adresse du conseil général du département du

Nord aux citoyens de son arrondissement 344

Extrait du registre des arrêtés du conseil gé-

néral du département du Nord 345

Lettre du conseil général du département du

Nord à l'Assemblée nationale 346

Extrait du procès-verbal do la séance du con-

seil général du département du Nord, du 17 août

1792 346

Adresse du conseil général du département

du Nord aux citoyens de son arrondissement.. 347

L'Assemblée ordonne l'impression de ces pièces

et l'envoi aux 83 départements 348

M. Lasource, au nom de la commission extra-

ordinaire des Douze, fait un rapport et présente

un projet de décret mettant des fonds à la dis-

position du ministre de l'intérieur pour les frais

d'impression et de distribution des documents

envoyés aux départements et aux armées 348

L'Assemblée adopte le projet do décret 348

Un membre demande le rapport du décret qui

déclare que lo général Dillon n'a plus la con-

fiance de la nation 348

Après des observations d'un autre membre,

l'Assemblée décrète la suspension du décret

concernant le général Dillon jusqu'après le rap-

port des commissaires envoyé» à l'armée du

Nord 5**

Admission à la barre de M. Richard, citoyen

de Paris, qui so plaint d'avoir été arbitraire-

ment arrêté et détenu à la Force, fait un don

patriotique et déchire des corlificals do MM. La

Fayette et Bailly, attestant sa bonne conduite
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en 1789, parce qiio ces noms lui sont devenus

odieux 348

Admission à la barre d'une députation des

gardes nationaux de la section de Marseille, ci-

devant du Théâtre-Français 349

SAMEDI 18 AOUT 1792, AU SOIR.

Suite de la séance permanente.

Admission à la barre des ci-devant notateurs

du Logograplie pour demander l'autorisation de

Fecueillir les discussions de l'Assemblée 349

Après des observations de MM. Merlin, Chabot

et Galon, l'Assemblée renvoie cette pétition à la

commission extraordinaire des Douze et au co-

mité d'inspection de la salle 349

M. Merlin donne lecture d'une lettre annon-
çant que l'administration du département de la

Moselle et les corps constitués de la ville de

Metz se sont ralliés à l'Assemblée nationale. 349

Après des observations de M. Chabot, l'As-

semblée décrète la mention honorable au procès-

verbal de la conduite de M. Anthoine, maire de

Metz 3i9

Une députation de la commune de Montmo-
rency demande à convertir deux statues de bronze

en canons 350

Adoption de cette proposition et texte du dé-

cret rendu 330

Lecture de deux lettres 330

M. Vincens-Plauchut, au nom du comité des

domaines, remet au bureau le décret général

sur la suppression des congrégations séculières,

le traitement de leurs membres et l'administra-

tion de leurs biens 3S0

Texte définitif de ce décret 350

Admission à la barre de MM. Bernier et Guyar-

din, députés do la commune de Meaux, qui font

un don patriotique 336

Lecture de lettres, adresses et pétitions 337

Adresse des soldats du 43° régiment d'infan-

terie qui applaudissent aux mesures prises par

l'Assemblée pour sauver la patrie 337

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse et l'envoi à l'armée 337

Lecture de lettres, adresses et pétitions 357

Admission à la barre d'une députation des

ouvriers de la manufacture de faïence de Bourg-

la-Reine 358

L'Assemblée ordonne l'insertion au procès-ver-

bal de l'adresse de ces ouvriers 358

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 338

M. Bernard (de Saintes) donne lecture d'une

lettre anonyme trouvée dans les papiers inven-

toriés de M. d'Abancourt 338

M. Merlet, au nom du comité colonial, fait un
rapport et présente un projet de décret sur la

représentation des colonies et possessions exté-

rieures de l'Empire français 358

L'Assemblée ajourne à demain la discussion

du projet de décret 361

M. Chabot, au nom du comité de surveillance,
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fait lecture d'une lettre de la société de la Cons-

titution de Maubeuge à celle de Paris 361

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre et décrète que le ministre de l'intérieur

sera chargé de surveiller les directeurs des

postes pour que les lettres et paquets adressés

aux soldats leur parviennent exactement 362

Lecture de lettres, adresses et pétitions 362

M. François (de JNeufchâteau) rend compte de

la cérémonie civique célébrée aux Cordeliers

pour honorer la mémoire des fédérés marseillais

morts au 10 août 362

M. Le Tourneur, au nom de la commission
chargée d'organiser le camp sous Paris, soumet
à la discussion le projet de décret relatif à la

formation d'un camp sous les murs de Paris... 363

L'Assemblée adopte les divers articles dont la

rédaction sera soumise ultérieurement à l'Assem-

blée et ordonne que le décret sera divisé en

deux parties, l'un ayant pour objet le camp,
l'autre la garde nationale 363

Lecture de diverses adresses 363

Annexe :

Tableau général et proportionnel du territoire,

population et représentation des colonies fran-

çaises 363

DIMANCHE 19 AOUT 1792, AC MATIN.

Suite de la séance permanente.

M. Golzart, au nom du comité de division,

fait la seconde lecture du projet de décret sur

le rétablissement et l'érection de l'église do Saint-

Éloi en l'oratoire de la paroisse de Notre-Dame-

de-Châlons, département de la Marne 364

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine 364

M. Golzart, au nom du comité de division,

fait la seconde lecture d'un projet de décret sur

le nombre et le placement des notaires publics à

établir dans le département des Ardenncs, d'après

l'arrêté de son directoire du 31 octobre 1791,

pris en exécution des articles 8 et 9 de la 11° sec-

tion du décret du 29 septembre précédent 364

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

huitaine 365

M. Golzart, au nom du comité de division, fait

la seconde lecture du projet de décret sur le

nombre et le placement des notaires publics à

établir dans le département de la Meuse, en exé-

cution du décret du 29 septembre 1791, sanc-

tionné le 6 octobre suivant 363

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à hui-

taine 365

Adresse des citoyens de la ville de Rouen... 365

L'Assemblée ordonne l'impression de celte

adresse et l'envoi aux 83 départements 366

Adresse du conseil général de la commune de

Rouen 366

Adresse des administrateurs provisoires du dé-

partement du Var 366
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Pages.

Après dos observations de M.M. Lequinio et

Camboii, l'Assembléo décrète en principe la dé-

portation des prêtres non insermentés et charge

sa commission extraordinaire de faire un rap-

port général sur les mesures de prudence et de

sûreté à prendre contre les prêtres réfractaires.

Lecture do lettres, adresses et pétitions

Un membre, au comité de surveillance, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à décider qu'il n'y a pas lieu à délibérer

sur la dénonciation de l'arrestation faite près

de Sarrelouis du numéraire envoyé par le sieur

ScharlT au delà de lu frontière

L'Assemblée adopte le projet de décret

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Un membre, au nom du comité militaire, donne

lecture d'un projet de décret portant annulation

de la nomination de plusieurs officiers du 3' ba-

taillon de la garde nationale de Langres.. . . . .

.

L'Assemblée adopte le projet de décret

Lecture d'adresses et pétitions

Un membre, au nom du comité de division,

demande la parole pour présenter quelques pro-

jets relatifs à des circonscriptions do paroisses.

Après des observations de M. Lecointe-Puy-

raveau, l'Assemblée ajourne tous ces projets de

décret à la Convention nationale

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée décrète

diverses propositions sur la mise à l'ordre du

jour des projets de décret qui doivent venir en

discussion avant la réunion de la Convention

nationale

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée ren-

voie au comité de l'extraordinaire des finances

la question de savoir sur quoi pied doivent être

remboursés les capitaux de rentes dus à la na-

tion, qui produisent des intérêts au-dessous du

denier 20

Admission à la barre d'une députation de la

commune de Sézanne •

L'Assemblée ordonne l'impression de l'adresse

de cette commune

Admission à la barre de divers pétitionnaires.

M. Lacuée, au nom de la commission des

armes et du comité militaire réunis, fait la troi-

sième lecture du projet de décret relatif au ré-

gime de toutes les manufactures d'armes de

guerre

L'Assemblée adopte le projet de décret

M. Merlin met sous les yeux de l'Assemblée

deux quittances de M. Septeuil, trésorier de la

liste civile, qui prouvent que, le 6 de ce mois, le

roi payait encore les dépenses des maisons des

princes émigrés

Admission à la barre de M. Truguet, contre-

amiral, commandant la flotte de la Méditerranée.

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Lettre do M. Danton, ministre de la justice,

qui envoie à l'Assemblée la note des décrets du

Corps législatif qu'il a adressés aux corps ad-

ministratifs et municipaux

Dons patriotiques

M. Bernard (de Saintes), au nom du comité de

surveillance, fait un rapport et présente un pro-

jet do décret concernaut les sieurs Deblond et

Durand, détenus dans les prisons de Privas,

Pages.

367

367

368

368

368

368

369

369

369

369

369

369

369

370

370

370

376

376

376

376

377

378

sous l'inculpation de complicité dans la conspi-

ration do du Saillant

L'Assemblée adopte le projet de décret

Un membre, au nom du comité militaire, donne

lecture d'un projet de décret concernant les sol-

dats des codipugnies du centre de la garde na-

tionale

L'Assemblée adopte le projet do décret

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Admission à la barre de divers pétitionnaires.

Sur la motion d'uu membre, l'Assemblée dé-

crète qu'il sera fait mention honorable de la

conduite des officiers municipaux et adminis-

trateurs du district de Sarrelouis et des prépo-

sés dos douanes lors de l'arrestation d'une

somme d'argent trouvée sur le sieur Sciiarff . .

.

Texte du décret rendu

Un membre, au nom du comité de liquidation,

propose un projet de décret concernant les an-

ciens employés des fermes

L'Assemblée adopte ce projet de décret

M. Delaunay (d'Angers), au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze et du comité

do surveillance réunis, donne lecture d'une adresse

do l'Assemblée nationale aux Français qui doit

précéder l'envoi aux 83 départements de la col-

lection des pièces trouvées chez le roi

L'Assemblée ordonne l'impression de celte

adresse et l'envoi aux 83 départements

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze, présente un projet de décret

concernant la rédaction des actes et décrets du

Corps législatif

L'Assembléo adopte le projet de décret

Le même membre, au nombre de la commis-

sion extraordinaire des Douze, présente un pro-

jet de décret mandant à la barre le sieur Hulin,

ci-devant charge des fonctions de commissaire

du roi près le tribunal criminel d'Avignon, pour

y rendre compte, dans les vingt-quatre heures,

de la conduite dos juges et des opérations de ce

tribunal.

L'Assemblée adopte le projet de décret

Un secrétaire donne lecture de différentes

adresses qui, toutes, contiennent les sentiments

les plus patriotiques, l'amour le plus vif pour la

liberté et l'égalité et une adhésion entière à tous

les décrets du 10 de ce mois

M. Rubas, au nom du comité de l'examen des

comptes, présente un projet de décret relatif à

l'exécution delà loi du 12 février i79â, qui oblige

les directoires de département dans l'arrondisse-

ment desquels il existait des Chambres des

comptes, de faire parvenir au bureau de compta-

bilité les pièces de comptes non encore jugées.

L'Assemblée adopte le projet de décret

Adresse des corps administratifs de la Gironde.

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse

M. Hérault de Séchelles, au nom de la com-

mission extraordinaire des Douze, présente la

rédaction des articles qui avaient été proposés

pour l'organisation du tribunal criminel provi-

soire, établi pour connaître des crimes relatifs

aux événements du 10 août

L'Assembléo adopte le projet de décret

M. Goujon, au nom du comité des domaines,

378

379

379

379

379

379

380

380

380

380

380

381

381

381

381

381

381

382

383

383

383

383

384
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.

384

385

385

385

385

383

fait la iroisième lecture du projet de décret rela-

tif à la vente des immeubles réels affectés aux

fabriques des églises

L'Assemblée adopte le projet de décret

Un membre, au nom du comité militaire, pré-

sente un projet de décret sur le mode d'enré-

gimenter les soldats des régiments de la Guade-

loupe et de la Martinique

Après des observations de M. Chabot, l'As-

semblée ajourne la discussion

Admission à la barre de divers pétitionnaires.

Admission à la barre des sieurs Bouquet, Le-

grand et May, volontaires du l" bataillon de la

Marne et Giraux, volontaire du 3» bataillon de

Paris, qui annoncent avoir déserté l'armée de

La Fayette et appellent l'attention de l'Assem-

blée sur les manœuvres qu'on emploie pour éga-

rer l'armée au lieu de l'éclairer

M. Lasource, au nom de la commission extra-

ordinaire des Douze, donne lecture : 1° d'une lettre

de MM. Isnard, Quinette et Baudin, nouveaux

commissaires à l'armée du Nord ;
"2° d'une lettre

du sieur De-^prcs, canonnier du V régiment d'ar-

tillerie, puis présente un projet de décret ten-

dant à décréter d'accusation le général La

Fayette

Après des observations de MM. Chabot et Fau-

chet, l'Assemblée adopte le projet de décret...

DIMANCHE 19 AOUT 1792, AU SOIR.

Suite de la séance permanente.

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 388

M. Ducos, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze et de la commission de corres-

pondance réunies, présente un projet d'adresse

de l'Assemblée nationale à l'armée du Nord cam-

pée sous Sedan 388

L'Assemblée approuve celte adresse, ordonne

qu'elle sera imprimée sur-le-champ et charge

sa commission de correspondance de la faire

parvenir aux commissaires vers l'armée du Nord

et le pouvoir exécutif de l'envoyer dans la même
armée 389

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

lettre de MM. Garnot l'ainé, Couslard, Prieur-

Duvernois et Ritter, commissaires de l'armée du

Uhin

386

387

389

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre 391

M. Borda donne lecture d'une lettre d'un offi-

cier de l'armée du Nord, au camp de Pont-sur-

Sambre, qui annonce la satisfaction des soldats

à la nouvelle des événements du 10 août 391

M. Foucher donne lecture d'un arrêté des con-

seils généraux du district et de la municipalité

d'Aubigny 391

M. Lavigne donne lecture d'une lettre de

Phalsbourg 391

Lecture de lettres et adresses 391

M. Chabot, au nom du comité de surveil-

lance, dénonce un libelle intitulé : De la nature

et des bornes du pouvoir législatifs et signé par

M. Leroy-de-Flagis, député du Tarn 391

Pages.

L'Assemblée décrète que M. Leroy-de-Flagis
so rendra sur-le-champ à la séance pour déclarer

s'il est l'auteur du libelle dénoncé par M. Chabot. 392

Après des observations de MM. Lasource,
Allard et Chabot, l'Assemblée improuve formel-

lement M.AUard pour avoir dit que les circons-

tances avaient forcé l'Assemblée à suspendre
le roi

Lecture de lettres

M. Lamarque, au nom de la commission extra-

ordinaire,^donne lecture d'une lettre particulière

venant du camp de Sedan

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre

Admission à la barre des officiers municipaux
de Saint-Ouen

M. Le Tourneur, au nom de la commission
chargée d'organiser le camp sous Paris, présente
la rédaction des divers projets de décret relatifs

à la formation d'un camp sous Paris

Texte définitif de ces décrets qui sont les

suivants :

1° Organisation de la gendarmerie parisienne.

2° Formation des bataillons des fédérés pari-

siens

3° Formation de la cavalerie nationale volon-

taire

•4° Formation du camp de Paris

Lecture de lettres

Un membre, au nom du comité de l'examen
des comptes, donne lecture d'un projet de décret

concernant la reddition des comptes du receveur

des parties casuelles

L'Assemblée ajourne la discussion à demain
matin

Admission à la barre d'un sergent volontaire

du second bataillon du département de l'Allier.

Annexes :

392

392

392

393

393

393

393

394

394

394

395

396

396

396

Adresse du bataillon de l'Allier à l'Assemblco
nationale et autres pièces venues de l'année du
Nord, relatives aux événements du 10 août.... 396

LUNDI 20 AOUT 1792, AC MATIN.

M. Jacob Dupont, au nom du comité de l'ordi-

naire des finances, soumet à l'Assemblée la

notice des différentes questions instantes à
traiter pour l'amélioration des revenus publics. 399

Après des observations de MM. Arbogast et

Delaporte, l'Assemblée décrète que les projets

relatifs aux finances seront discutés tous les

jours de 9 heures à 11 heures du soir ... 400

Lecture de lettres, adresses et pétitions 400

Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires

étrangères, qui transmet à l'Assemblée la réponse
de M. Rizziami, ambassadeur de Venise, aux
plaintes qui lui ont été portées relativement à
l'outrage fait au pavillon national par l'équipage

d'un bâtiment vénitien dans le port de Gènes.. 400

M. Crestin, au nom du comité des domaines,
fait la seconde lecture du projet de décret sur

la propriété, l'administration et la police da
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toute cspècô de cours d'oau et do la poche non
maritime 401

L'Assemblée ajourne la troisième lecture à

liuitaiue 409

Lettre du sieur Acier-Périca, ingénieur, breveté

pour ses instruments de physique, qui offre k la

patrie des bombes, boulets et balles do son

invention 409

Texte du décret rendu en réponse à l'offre de

M. Acier-Pcrica 410

Après la lecture d'une lettre d'un citoyen de

Marseille qui se plaint de la séparation des tri-

bunes en tribunes publiques et tribunes à billets,

l'Assemblée décrète que, dorénavant, toutes les

tribunes, à l'exception d'une seule réservée aux
députes supplcants, seront publiques et qu'il n'y

aura plus aucun billet pour y entrer 410

M. Jean Dcbry (Aisne), communique à l'As-

semblée deux lettres du général La Fayette et

un arrêté du département de l'Aisne qui or-

donne l'arrestation de ce général 410

L'Assemblée approuve l'arrêté du département

do l'Aisne et ordonne l'impression et l'envoi

aux S3 départements, ainsi qu'aux commissaires

de l'Assemblée nationale à l'armée du Nord, de

l'an été et des pièces qui y sont jointes 411

Un membre, au nom du comité de l'extraor-

dinaire dos finances, donne lecture d'un projet

de décret autorisant le ministre de l'intérieur à

faire payer, sur les fonds des dépenses extraor-

dinaires et imprévues de 1791, le restant dû des

frais faits par et à l'occasion des commissions

envoyées à Avignon et dans le Comtat-Venaissin. 411

L'Assemblée adopte le projet de décret 412

Lettre de M. Leroy-de-Flagis, député du

Tarn, qui expose sa justification sur l'imprimé

intitulé : De la nature et des bornes du pouvoir

législatif 412

Après des observations de M. Chabot, l'As-

semblée décrète que cette lettre sera imprimée

et envoyée aux commissaires de l'armée du

Nord 413

M. Audrein, l'un des commissaires chargés de

rassembler les papiers trouvés, tant au château

des Tuileries que chez M. Delaporte, donne lec-

ture d'un bordereau de différents pamphlets

imprimés aux frais de la liste civile 413

L'Assemblée ordonne l'impression de celte

liste 413

Admission à la barre d'une députation de la

garde nationale de Versailles 413

L'Assemblée ordonne l'impression de l'adresse

lue par cette députation ' 414

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 414

M. Lejosne donne lecture d'un arrêté du con-

seil général du district de Douai, ordonnant
l'envoi à l'Assemblée de la correspondance du
lieutenant général Arthur Dilloa 414

Après des observations de M. Duhem, l'As-

semblée ordonne que le décret qui déclare

qu'Arthur Dillon a perdu la confiance de l'Assem-

blée et dont l'exécution a été suspendue, aura

son plein effet 414

M. Gossuin donne lecture : 1* d'une lettre

de M. Antoine Giroust, capitaine de grenadiers

du 1" bataillon do Seine-et-Marne; 2° d'un

ordre du lieutenant général Arthur Dillon;

l'^ Série. T. XLVUI.

4 7 •

Pages.

3° d'adresses du l"' bataillon de Seinc-el-Marne

et des citoyens d'Avesnes 415

L'Assemblée ordonne l'impressioa de ces

pièces 416

M. Gaston, au nom de la commission extraor-

dinaire des Dou/:e, propose de nommer .MM. De-
laporte, Lamarque et Bréard commissaires de
l'Assemblée pour se rendre sur-le-champ à l'ar-

mée que commande en personne le maréchal
Luckner 41G

Adoption de cette proposition et texte du dé-
cret rendu hq

M. Lasource, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, donne lecture d'un rap-

port et présente un projet do décret relatif aux
généraux ou officiers suspendus ou destitués,. 416

L'Assemblée adopte le projet de décret 417

M. Brissot de Warville, au nom de la com-
mission extraordinaire des Douze et du comité
diplomatique réunis, donne lecture d'un rap-

port et présente un projet de décret relatif au
licenciement des régiments suisses au service de
la France 417

Adoption de l'urgence, puis des articles 1 et 2,

sauf rédaction 418

Renvoi de l'article 3 aux comités 418

Adoption, sauf rédaction, des articles 4 à 7. . 418

Texte définitif du décret rendu 418

Lettre du général Dumouriez à M. Clavière,

ministre de la guerre par intérim 419

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

lettre et l'envoi aux 83 départements 420

Lettre de M.M. Lacombe-Saint-Michel, Gaspa-

rin et Rouyer, commissaires de l'armée du

Midi. . 420

L'Assemblée approuve les mesures prises par

ses commissaires 421

M. Roland, ministre de l'intérieur, rend

compte de sa conduite depuis son entrée au mi-

nistère 421

L'Assemblée ordonne l'impression du mé-

moire de M. Roland 422

Admission îi la barre des commissaires du

conseil général de la commune do Paris et des

députés d'un détachement do gardes nationales

qui rendent compte à l'Assemblée des démarches

qu'ils ont faites dans diverses communes des en-

virons do Paris 424

Lettre de M. Clavière, ministre do la guerre

par intérim, qui transmet à l'Assemblée une

lettre de M. Prieur, commissaire ordonnatear

de l'armée du Rhin 423

Admission à la barre d'une députation de fé-

dérés qui proposent à l'Assemblée diverses me-

sures au sujet de la fête funèbre qui doit être

célébrée en l'honneur des victimes du 10 août.. 413

Adoption do leurs propositions et texte du

décret rendu 413

Lettre de M. Clavière, ministre des contribu-

tions publiques, qui adresse à l'Assemblée un

rapport sur les mesures préparatoires à prendre

pour la confection du cadastre de la France, et

propose de décréter une somme do 2S,000 livres

pour les honoraires de la commission chargée

de ce travail *^

Adoption de ces propositions et texte du dé-

cret rendu *^

47
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LUNDI 20 AOUT 1792, AU SOIR.

Suite de la séance permanente.

Des volontaires de l'armée du général La

Fayette annoncent l'arrestation de ce général.. 424

Dons patriotiques 424

M. Piorry donne lecture d'une adresse du

conseil général de la commune de Poitiers 424

L'Assemblée ordonne l'insertion de cette

adresse au procès-verbal 42S

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 425

M. Thuriot donne lecture d'un projet de dé-

cret relatif aux secours provisoires à accorder

aux veuves et aux enfants des citoyens qui ont

péri dans la journée du 10 août 425

L'Assemblée adopte le projet de décret 423

M. Mailhe, au nom du comité féodal, pré-

sente un projet de décret sur la suppression

des droits fixes, casuels ou féodaux 425

L'Assemblée adopte successivement, avec quel-

ques amendements, tous les articles du projet

qui demeurent décrétés, sauf une nouvelle rédac-

tion après laquelle il sera fait une dernière lec-

ture *25

Admission à la barre d'une députation de la

ville libre de Nuremberg 426

Un membre propose un article additionnel au

projet de décret sur la suppression des droits

fixes, casuels ou féodaux 426

L'Assemblée renvoie cet article aux comités des

domaines et de féodalité réunis 426

M. Lemalliaud, au nom du comité féodal,

soumet à la discussion un projet do décret re-

latif au rachat successif et séparé des rede-

vances fixes, même solidaires, et droits casuels

conservés, au mode de conversion du cliam-

part et autres redevances de même nature, en

une rente annuelle d'une quotité fixe de grains,

à la prescription des redevances fixes à l'avenir,

et au payement de celles arriérées depuis et y
compris 1789 jusqu'en 1791 inclusivement 426

Adoption et texte définitif du décret rendu . . 426

Admission à la barre d'un pétitionnaire dé-

légué par les comédiens de Bordeaux, Toulouse

et autres villes pour réclamer contre les vexa-

tions exercées contre eux par les auteurs drama-

tiques 429

MARDI 21 AOUT 1792, AU MATIN.

Suite de la séance permanente.

Adresse du conseil général de la commune de

Metz 429

Admission à la barre d'une députation des ci-

toyens de Sedan résidant à Paris, qui protestent

contre l'arrestation des commissaires de l'As-

semblée par les autorités de cette ville 429

L'Assemblée ordonne l'insertion de leur

adresse au procès-verbal 430

Lettre de M. Roland, ministre de l'iatcrieur,

qui demande l'interprétation des décrets des

10 et 11 août relatifs à la Convention nationale. 430

Texte du décret rendu à ce sujet 430

M. François (de Nantes), donne lecture d'une

adresse des citoyens de Nantes qui remercient

l'Assemblée de la mesure qu'elle a prise d'en-

voyer des commissaires aux armées 430

Lecture de diverses adresses 430

Dons patriotiques 430

Lettre de M. Clavière, minisire des contribu-

tions publiques, qui prie l'Assemblée de déter-

miner les formes du payement qui doit être

fait au roi en vertu du décret de suspension... 431

Après des observations de M. Choudieu, l'As-

semblée ordonne que la somme de 500,000 li-

vres, qui a été décrétée pour l'entretien du roi,

sera payée en assignats par huitaine, entre les

mains des commissaires du conseil général de

la commune de Paris, qui sont autorisés à payer

sur les états de dépenses donnés par le roi. ... 431

M. Jollivet, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait la première lecture d'un projet

de décret sur une nouvelle et complète organi-

sation de la contribution foncière et du cadas-

tre de la France pour avoir lieu à commencer de

l'année 1794 432

L'Assemblée ordonne l'impression de ce projet

de décret et autorise son comité de l'ordinaire

des finances à en envoyer un exemplaire à

chacun des corps administratifs de département

et d<3 district 554

M. Jollivet, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait la première lecture d'un projet

de décret relatif aux dispositions particulières

destinées à rendre applicable à la commune de

Paris la nouvelle organisation de la contribution

foncière pour 1794, proposée par le comité.... 554

L'Assemblée ordonne l'impression de ce projet

de décret , 555

M. Jollivet, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, fait la première lecture d'un projet

de décret sur les réformes nécessaires cà l'orga-

nisation de la contribution foncière pour les

années 1791, 1792 et 1793 555

L'Assemblée ordonne l'impression de ce projet

de décret et autorise son comité de l'ordinaire

des finances à en envoyer un exemplaire à

chacun des corps administratifs de départe-

ment et de district 555

Admission à la barre du Ueutenant-coloneldu

troisième bataillon des fédérés nationaux établis

à Soissons 553

M. Choudieu demande que MM. Dejoly, ex-mi-

nistre de la justice, Montmorin, ex-ministre des

affaires étrangères et Leroy-de-Flagis, député

du Tarn, qui n'ont pas obéi au décret qui les

mandait à la barre, y soient amenés par la gen-

darmerie 556

Après des observations de M. Chabot, qui

constate que M. Leroy-de-Flagis a rétracté l'écrit

qui avait motivé sa comparution à la barre, l'As-

semblée décrète que MM. Dejoly et Montmorin
seront recherchés par la gendarmerie 556

Lettre de M. Clavière, ministre de la guerre

par intérim, qui annonce à l'Assembléo l'arrivée
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do M. Servan, ministre do laguerro et demande,

vu qu'il ii'a contracté aucun marclié, que cette

déclaration lui lionne lieu du compte que les

ministres sont tenus de rendre en quittant leurs

fonctions 556

L'Assemblée décrète que la déclaration qui

vient d'être lue tiendra lieu de compte rendu.. 556

Lettre do MM. Dolmas, Dubois-du-Bois et Du-
bois do Bellegarde, commissaires de l'armée da
Nord 556

M. Riihl donne lecture : 1" d'une lettre des ad-

ministrateurs composant le conseil permanent

du district de Strasbourg; 2° d'une lettre écrite

par les administrateurs du district do Stras-

bourg à M. Biron, lieutenant général comman-
dant l'armée du Rhin; 3» d'une lettre écrite à
M. Lamorlière, commandant do la ville de Stras-

bourg, par les administrateurs du directoire du
district de cette ville; 4° de la réponse de M. La-
morlière à cette dernière lettre; 5° du procès-

verbal dressé par les experts nommés pour vé-

rifier l'état des pontons; G" du procès-verbal

adresse aux généraux Lamorlière, de Biron et au

département par le directoire du district de

Strasbourg; 7° d'un extrait du registre des déli-

bérations du conseil permanent de cette ville;

8° de l'avis du sieur Uirscbel, membre du conseil

général du district de Strasbourg 557

L'Assemblée ordonne l'impression de ces pièces

et décrète leur envoi aux 83 départements 560

M. Servan, ministre do la guerre, prête le ser-

ment prescrit au 10 août 560

Dons patriotiques 560

Lettre do M. Manuel, procureur de la commune
de Paris, qui annonce le dépari de l'ambassa-

deur de Venise avec une suite do quatorze per-

sonnes 561

Après des observations de MM. Broussonnet et

Tartanac, l'Assemblée renvoie cette lettre au co-

mité diplomatique 561

Admission à la barre d'une députatiou des

officiers municipaux de Vaugirard 561

L'Assemblée ordonne l'insertion de cette

adresse au procès-verbal 56^

M. Cambon annonce un don patriotique des

citoyens de Montpellier 561

Admission à la barre de la municipalité de

Clichy 561

Lecture de lettres, adresses et pétitions 562

Lettre de M. Danton, ministre de la justice, qui

envoie la note des décrets sur lesquels il a ap-

posé le sceau de l'Etat 562

M. Choudieu donne lecture d'un grand nombre
d'adresses de félicilation ou d'adhésion aux dé-

crois rendus par l'Assemblée depuis le 10 août. 563

M. Mathieu-Dumas, au nom du comité mili-

taire, propose do passer à l'ordre du jour sur

la proposition qui a été faite de laisser dans les

places de guerre, pour aider à leur défense, les

jeunes gens dont les forces physiques ne ré-

pondent point encore à leur zèle pour la dé-

fense de la liberté, en le motivant sur ce que

cela regarde le ministre de la guerre 563

Adoption de cette proposition et texte du dé-

cret rendu 563

M. Brissot de Warville, au nom des comités

militaire et diplomatique réunis, présente un

Pages.

projet de décret sur la service d«s soos-offlciers

suisses dans nos armées 5ô3

L'Assemblée renvoie le projet de décret ave
diverses propositions au comité militaire pour
en faire le rapport & la séance du soir 503

Suite de la discussion di projet de décret du
comité de législation sur le mode par lequel les

naissances, mariages et décès seront constatés. 563

Adoption de l'article 6 de la !'• section du
titre IV de l'article 7 amendé et de l'article 8.. 564

Rejet de l'article 9 564

Discussion de la 2* section du titre IV. Adop-
tion d'une nouvelle rédaction de l'article l'%
de l'article 2, de l'article 3 amendé, des articles

4, 5 et 6, puis de l'article 7 amendé 564

Discussion de la 3' section du titre IV. Adop-
tion de l'article premier amendé, des articles

2, 3, 4 et 5, de l'article 6 amendé, de l'ar-

ticle 7, puis d'une nouvelle rédaction de l'ar-

ticle 8 564

Annexes :

i° Rapports et projets de décret sur une nou-
velle et complète organisation de la contribu-
tion foncière pour avoir lieu à commencer de
l'année 1794, présentés à l'Assemblée nationale,
au nom du comité de l'ordinaire des finances,

par Jean-Baptiste-Moïse Jollivet, député du dé-
partement de Seine-et-Marne.

Suivis : 1° du rapport do l'Académie des sciences
sur le choix des nouvelles mesures linéaires et

superficielles qui devront être employées dans
les opérations du cadastre; 2° des tables du
rapport de ces mesures avec celles actuelles;

3' et des modèles relatifs à l'organisation de la

contribution foncière proposée 565

2° Observations de M. Jean-Baptiste-Moïse
Jollivet sut une question importante d'ajourne-

ment relative à la Convention nationale et sur
les contributions publiques en général 596

3° De la nature et des bornes du pouvoir légis-

latif en France, par Leroy-de-Flagis, député du
Tarn 601

Mardi 21 août 1792, au soir.

Suite de la séance permanente.

Un membre annonce l'arrestation de M. de

Montmoriu et demande qu'il soit traduit immé-
diatement à la barre 60S

L'Assemblée décrète cette proposition 60i

Lecture de ietlres, adresses et pétitions 602

Lettre de M. Servan, ministre do la guerre,

annonçant que le général La Fayette a émigré avec

son état-major et que les commissaires de l'As-

semblée détenus à Sedan sont en liberté 603

Après des observations de M. Marant, l'Assem-

blée décrèto que l'officier qui a apporté cette

nouvelle sera invité à se rendre à la barre 603

Lettre des commissaires envoyés en second

lieu à l'armée du Centre qui annonce la mise ea

liberté des premiers commissaires et fait appel
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à l'indulgence de l'Assemblée en faveur des ad-

ministrateurs du district de Sedan

Après des observations de M. Delacroix, l'As-

semblée passe à l'ordre du jour

M. Carreau donne lecture d'une adresse des ci-

toyens de la commune de Sainto-Foy

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Un membre, au nom du comité de législation,

présente un projet de décret sur l'organisation

de la permanence des corps administratifs

L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur ce

projet de décret

M. Mailhe, •ju nom du comité féodal présente

la rédaction des dispositions du décret sur la

suppression des droits fixes, censuels ou féodaux

adopté dans la séance du 20 août 1792 au soir.

.

L'Assemblée renvoie de nouveau au comité féo-

dal pour présenter une rédaction plus complète.

Un membre, au nom du comité de surveillance,

présente l'acte d'accusation contre le sieur Blanc-

giiiy

L'Assemblée renvoie pour la rédaction au

même comité avec mission de faire un nou-

veau rapport

M. de Montmorin est traduit à la barre....

Interrogatoire de M. Montmorin

L'interrogatoire est interrompu

Lettre de MM. Antonelie, Kersaint et Peraldi,

commissaires de l'armée du Centre, qui annon-

cent leur mise en liberté .

M. Roland, ministre de l'intérieur, commu-
nique une lettre du conseil général de la com-

mune de Sedan qui confirme cette nouvelle...

Copie d'une lettre du général La Fayette à la

municipalité de Sedan

Seconde lettre du général La Fayette aux

officiers municipaux de Sedan pour leur annon-

cer qu'il passe à l'étranger

Après la lecture de ces lettres, l'Assemblée

renvoie diverses propositions de MM. Audrein,

Lasource et Merlin à la commission extraordi-

naire des Douze

M"' Amelot est admise à la barre et prévient

l'Assemblée que la commune de Paris appose

les scelles sur la caisse do l'extraordinaire et

chez M. Lecoulteux

Une députation de la commune de Paris est

admise à la barre et^annonce que les scellés ont

été apposés, non sur la caisse do l'extraordinaire,

mais sur les papiers de M. Amelot

Sur la motion d'un membre, l'Assemblée

décrète que deux de ses membres se rendront

à. l'instant chez MM. Amelot et Lecoulteux pour

vérifier si le service des caisses est entravé par

'"apposition des scellés

Sur la motion de M. Guadet, l'Assemblée renvoie

à la commission extraordinaire des Douze la ques-

tion de savoir si la commune de Paris peut

décerner un mandat d'arrêt contre des adminis-

trateurs des deniers publics

L'Assemblée reprend l'interrogatoire de M. de

Montmorin

L'Assemblée décrète que M. Montmorin sera

tenu en état d'arrestation

M. Cambon rend compte que les scellés ont

été apposés sur toutes les caisses de M. Amelot.

603

G03

603

603

604

604

604

60 i

604

604

604

604

604

607

008

608

609

609

609

009

609

610

610

610

610
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Sur la motion d'un membre, l'Assemblée or-
donne que les scellés seront levés et les caisses

vérifiées par quatre commissaires de l'Assemblée. 61

1

Admission à la barre de MM. Amelot et Le-
coulteux 611

MERCREDI 22 AOUT 1792, AU MATIN.

Suite de la séance permanente.

M. Vergniaud, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, présente la rédaction

du procès-verbal de la séance du vendredi

10 août, depuis sept heures du matin jusqu'à

neuf heures du soir

Après des observations de MM. Charlier, Thu-
riot et Basire, l'Assemblée décrète cette rédac-

tion et en ordonne l'impression et l'envoi aux
83 départements

Lettre de MM. Isnard, Baudin et Quinette,

commissaires de l'Assemblée à l'armée du Nord
qui annoncent l'émigration de La Fayette et de
son état-major

Lecture de lettres, adresses et pétitions

M. Gossuin, secrétaire, présente le sommaire
des adresses d'un grand nombre de départements

districts et communes qui expriment toutes l'ad-

hésion aux décrets du 10 août et jours suivants

Sur la proposition d'un membre du comité

des décrets, l'Assemblée décrète que les ouvriers

de l'imprimerie de l'Assemblée sont dispensés

du service militaire

Après des observations do M. Basire, l'As-

semblée renvoie au comité de surveillance une

pétition des membres du directoire de l'Aisne

pour demander la levée de la suspension pro-

noncée contre eux

M. Charlier donne connaissance à l'Assemblée

du dévouement patriotique du juge do paix du

canton d'Avallon

Discussion du projet de décret de M. Dela-

croix sur l'assujettissement, comme les autres

actes, des effets publics au porteur aux droits

d'enregistrement à chaque mutation

Discours de M. Jacob Dupont

Réponse de M. Delacroix au discours de

M. Jacob Dupont

Après des observations de MM. Lejosne, un

membre et Charlier, l'Assemblée décrète en

principe que tous les effets au porteur seront

soumis au droit d'enregistrement à chaque mu-
tation et renvoie à ses comités de finances pour

lui présenter le modo d'exécution

Texte définitif du décret rendu *

Lettre de M. Boaupuy, député de la Doidogne,

pour déposer sur le bureau sa croix de Saint-

611

611

611

611

613

613

613

613

613

613

613

614

614

Louis 614

Après des observations de MM. Charlier et

Lecointe-Puyraveau,|rAssemblée décrète la men-

tion honorable de l'offre de M. Beaupuy et

ajourne la motion de supprimer l'ordre de Saint-

Louis jusqu'après le rapport qui lui sera fait

par le comité d'instruction publique 614

Lettre du conseil général du département des

Ardennes 6^^
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Aprcs'dos observations de M. Richard (Sartlic),

l'Assemblée passe à l'ordre du jour sur celte

lettre 613

Admission à la barre dos admiuistratours pro-

visoires du département de Paris et du procu-

reur général syndic

Admission à la barre do deux officiers muni-

cipaux à la tète d'un dctachemonl du bataillon

des Hécollets et d'une députation des citoyens de

Chantilly

Admission à. la barre d'une députation du
conseil do la commune de Choisy-sur-Seine,

ci-devant Choisy-le-Koi

Admission à la barre d'une députation du
conseil général de la commune de Mantes

Admission à la barre d'une députation des

trois corps administratifs do Versailles

Admission à la barre d'une députation de ci-

toyens et citoyennes do Bellevillo-lès-Paris. . .

.

Lettre de M. Lebrun, ministre des affaires

étrangères, au sujet d'un passeport demandé
par M. Lally-Toilendal, ancien membre do l'As-

semblée constituante, en sa qualité de sujet an-

glais

Après des observations de M. Basire, l'Assem-

blée renvoie cette lettre au comité de surreil-

lance

Admission à la barre d'une députation de fé-

dérés

M. Hérault de SéchcUes, au nom de la com-
sion extraordinaire des Douze, donne lecture d'un

projet de décret autorisant la nomination d'un

commissaire national près le juré d'accusation

du tribunal criminel établi par la loi du 1*7 août

1792

L'Assemblée adopte le projet do décret

M. Duvant, au nom des comités des domaines

et do marine réunis, donne lecture d'un rapport

et présente un projet do décret relatif à la vente

de terrains, bâtiments, maisons et autres objets

dépendant du département do la marine, qui ne

sont pas jugés nécessaires au service

L'Assemblée adopte le projet de décret

Sur la motion de M. Lasource, l'Assemblée

décrète que M. de Monlmorin, ex-ministre des

affaires étrangères, sera mis provisoirement en

étal d'arrestation

Admission à la barre de divers pétitionnaires.

Lecture de lettres

Admission à la barre d'une députation des

chasseurs des compagnies franches de Paris....

615

615

613

615

61o

616

616

616

616

616

en

on
617

617

617

617

618

MERCREDI 22 AOUT 1792, AU SOIR.

Suite de la séance permanante.

Lettre du conseil général de la commune de

Civray qui transmet à l'Assemblée une lettre de

M. Fayolle, datée de Siminery, dansle Palatinat,

à M. Crovelier, maire de Saint-Maçoux, départe-

ment do la Vienne 618

Adresse du conseil général de la commune de

Metz 618

Après des observations de M. Merhn et d'un

Pages.

membre, rAssomblce passe à l'ordre du jour sur

celte adresse 619

Lfclure de lettres, adresse? et pétitions 619

Lettre de M. Danton, ministre do la justice,

qui envoie la note des décrets sur lesquels il a

fait apposer le sceau île l'Etat 619

Lecture de lettres, adresses et pétitions 620

M. Queslin, au nom du comité colonial, donne

lecture d'un rapport et présente un pri>j*»t de

décret relatif à la représentation dos colonies et

possessions inlorieures de l'Empire français à la

Convention natiou:tle 621

L'Assemblée adopte le projet de décret 621

Après des observations de MM. Albitte, Ques-

lin, Delacroix et Masuyer l'Assemblée charge le

comité colonial de faire séance tenante un rap-

port sur le mode d'aliénation des biens des

émigrés situés dans les colonies 622

Admission à la barre d'une députation des

patriotes savoisiens 622

Admission à la barre d'une députation de vé-

térans de l'Hôtel des Invalides 622

M. Dumoustier donne lecture d'une adresse de

la compagnie des volontaires delà Rochelle... 622

M. Cambon, an nom des commissaires de

l'Assemblée envoyés chez M. Amolol pour la

levée des scellés apposés sur la caisse de l'ex-

traordinaire par la commune de Paris, donne

lecture du procès-verbal de cette vérification.. 622

M. Merlin donne lecture il'uno lettre de M. Ar-

thur Dillon, qui réclame contre le décret décla-

rant qu'il a perdu la confiance de la nation.... 623

L'Assemblée renvoie cette lettre à la commis-

sion extraordinaire des Douze, avec mission d'en

faire son rapport à la séance de demain 624

Motion d'ordre de M. Dusaulx pour qu'on

épargne certains monuments précieux pour les

arts.

Après des observations de MM. Cambon,

Broussonnet, Charlier, Loyselet Merlin, l'Assem-

blée passe à l'ordre du jour sur la motion d'or-

dre

624

t]24

M. Lecointre, au nom de la commission des

armes, fait un rapport et présente un projet

de décret portant suspension, jusqu'à la fin de

la guerre, des droits établis sur les armes à leur

entrée dans l'Empire français 624

L'Assemblée adopte le projet de décret 625

Lettre de M. TreilhPardailhan, député de Pa-

ris, qui fait hommage à l'Assemblée do sa croix

de Saint-Louis pour le soulagement des vtuves

et orphelins de la journée du 10 août 1792...

MM. Quatresolz do Marollcs, Calon, Descrots-

Destrées offrent de même leurs croix de Saint-

625

Louis. 628

L'Assemblée ordonne l'impression do la lettre

de M.Treilh-Pardailhan et de celle de .M. Beau-

puy, qui avait fait le môme hommage dans la

séance du matin, et du discours de M. Descrots-

d'Estrées et l'envoi aux 83 départements 626

Admission à la barre d'une députation des vo-

lontaires des 14* et 15* bataillons du camp de

Soissons

M. Henry- Larivièro demande que l'Assemblée

entende à l'instant le rapport sur la déporta-

lion des prêtres réfractaires 626

L'Assemblée décrite que ce rapport sera fait

à la séance do demain 6-6

(i26
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Admission à la barre de deux membres de la

commune de Paris à la tête des nouveaux offi-

ciers de la gendarmerie servant près des tribu-

naux 626

Admission à la barre de M. Dorat-Cubières. . 626

L'Assemblée ordonne l'insertion de l'adresse

de M. Dorat-Gubières au procès-verbal 627

M. Robespierre, àla tête d'une députation de la

commune de Paris et des commissaires nommés
par les sections de la capitale pour remplacer
le direi toire et le département de Paris, est

admis à la barre 627

Après des observations de M.Delacroix, l'As-

semblée renvoie la pétition à la commission
extraordinaire des Douze 627

M. Grestin, au nom du comité des domaines,
fait un rapport et présente un projet do décret

portant ajournement de l'adjudication du châ-

teau de Ghoisy-le-Roi 627

L'Assemblée adopte le projet de décret. .... 628

M. Chassaigne, au nom de la commission des

Douze, fait un rapport et présente un projet de
décret sur les troubles arrivés à l'Ile-Rousse,

département de la Corse 628

L'Assemblée adopte le projet de décret 633

JEUDI 23 AOUT 1792, AU MATIN.

Suite de la séance permanente.

V&sea

.

638

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Lettre de Jean-Baptiste Massieu, évêque du
département de l'Oise, qui fait hommage à l'As-

semblée d'un mandement ou lettre pastorale

qu'il a publié dans son diocèse à l'occasion du
décret qui déclaré la patrie en danger

L'Assemblée ordonne la mention honorable de

cette lettre

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

adresses qui expriment l'adhésion aux décrets

du 10 août envoyées par les corps administratifs.

M. Thuriot donne lecture dune lettre particu-

lière d'un officier de l'armée du centre annon-
çant le suicide de M. Daverhoult, ci-devant

membre de l'Assemblée

Lettre de M. Anthoine, maire de Metz, pour
annoncer que l'ennemi dévaste les campagnes
autour de cette ville

Après des observations de M. Thuriot, l'As-

semblée renvoie la lettre de M. Anthoine au mi-

nistre de la guerre

MM. Galon, Louis Hébert et Le Tourneur dé-

posent sur le bureau leurs croix de Saint-Louis.

Lettres de MM. Mitié et Anisson-Duperron..

.

M. Thuriot donne lecture d'un projet de décret

portant abolition de tous les procès ou juge-

ments contre des militaires détenus dans les

fers sous prétexte de manques à la discipline,

d'insubordinations ou de menaces contre les

supérieurs depuis le 15 septembre 1791

L'Assemblée adopte le projet de décret

Lettre de MM. Lacombe-Saint-Michel, Gaspa-
rin et Rouyer, commissaires de l'Assemblée à l'ar-

mée du Midi

633

633

633

635

633

636

636

636

636

636

636

636

Lettre de la municipalité de Sainl-Omer.

Lettre de.M. Le Deist de Botidoux qui demande
à reprendre son rang dans l'armée 638

Après des observations de MM. Merlin^ Fau-

chet et Thuriot l'Assemblée décrète que M. Diest

de Botidoux reprendra son rang dans l'armée.. 638

Lettre de M. l'abbè Sicard pour demander la

continuation de la pension accordée à 24 sourds-

muets par l'Assemblée Constituante 638

Après dos observations de M. Lecointe-Puyra-

veau l'Assemblée décrète que lo comité d'instruc-

tion publique lui fera un rapport sur cette de-

mande et lui présentera eu môme temps ses vues

sur les secours à accorder à l'instruciion des

aveugles 638

Après les observations de M. Thuriot, l'As-

semblée décrète que le comité des domaines se

joindra au comité d'instruction publique, pour

examiner s'il n'y aurait pas lieu de vendre le

local des Célestius atfecté à l'établissement des

sourds-muets 638

Dons patriotiques 639

M. Mathieu Dumas dépose sur le bureau sa

croix de Gincinnatus 639

M. Lafon-Ladebat, au nom du comité de ma-
rine et de l'ordinaire des finances réunis, donne
lecture d'un projet de décret sur les salaires et

payements relatifs à la marine 639

L'Assemblée adopte le projet de décret 639

Sur la motion de M. Aubert-Dubayet, l'As-

semblée décrète qu'elle entendra lo lundi 27, le

rapport sur les secours à accorder aux com-
munes 639

Sur la motion de M. Marant, l'Assemblée dé-

crète qu'on lui présentera avant le 28 août le

décret général sur la déportation des prêtres

rèfractaires 640

Sur la motion do M. Lemontay, l'Assemblée

renvoie au pouvoir executif pour les mesures à

prendre relativement à la conduite des adminis-

trateurs du département do l'Indre 640

M. Lequinio, au nom du comité féodal, fait

un rapport et présente un projet de décret sur

les domaines congéables de la ci-devant Basse-

Bretagne 640

Adoption de l'urgence et des articles l à 5.. 635

La discussion est interrompue 635

Lettre de M. Servan pour annoncer que les

gendarmes nationaux chargés de s'assurer de la

personne de M. Alexandre Lameth ont été ar-

rêtés par la municipalité de Mézières et que

M. Alexandre Lameth est parvenu à s'échapper. 655

Après des observations de MM. Bréard, Richard

(Sarthe), Maribon-Montaut et Gharlier, l'Assem-

blée renvoie cette lettre à la commission extraor-

dinaire des Douze * 656

M. Servan, ministre de la guerre, annonce

qu'il a remplacé le maréchal Luckner par le

général Kellermann 656

M. Lebrun, ministre des affaires étrangères,

fait part à l'Assemblée des dispositions des di-

verses puissances de l'Europe à l'égard de la

France 656

L'Assemblée ordonne l'impression du mémoire
de M. Lebrun 658

M. Roland, ministre de l'intérieur, annonce
que les quatre citoyens brestois, qui, dans une
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ingurrectioii ont s.auTo la vio h M. Lajouille

refusent touto lécomponso et que M. Baruavo,

décrété d'accusation, a été mis on état d'arres-

tation

M. Brissot de Warvillo donne lecture d'un

projet do déclaration aux puissances étrangères.

L'Assemblée ordonne l'impression do ce projet

do déclaration et ajourne à deux jours la dis-

cussion

M. Clavière, ministre des contributions publi-

ques, demande à l'Assemblée de prendre des

mesures pour empêclier les émigrés de trans-

former leurs biens en obligations ou effets au

porteur et de se soustraire ainsi au décret qui

en ordonne la vente

M. Guyton-Morveau donne immédiatement

lecture d'un projet de décret pour assurer laploine

exécution de ce décret

L'Assemblée adopte le projet de décret pré-

senté par M. Guyton-Morveau

Admission 'i la barre d'une députation de la

commune de Paris

Les deux divisions de gendarmerie nouvelle-

ment formées délilent dans la salle

M. Guyton-Morveau, au nom du comité diplo-

matiqae, donne lecture d'un projet de décret re-

latif à la délivrance des passeports des ambas-

sadeurs et ministres

M. Thuriot demande qu'on retranche du con-

sidérant de co projet de décret les dispositions

relatives aux étrangers et qu'on n'y laisse que

ce qui concerne les ambassadeurs et envoyés

des pays étrangers

Après des observations de MM. Guyton-Mor-

veau, rapporteur, et Thuriot, l'Assemblée or-

donne le retranchement proposé par M. Thuriot.

Adoption des divers articles el texte définitif

du décret rendu

M. Brival ilonne lectnro d'une lettre du sieur Bar-

thélémy, capitaine de grenadiers du bataillon

du dcpartemont de la Gorrèze et de son adresse

aux soldais de l'armée de Wissembourg

Lettre des Grands-Procurateurs de la nation au

sujet du décret qui suspend de leurs fondions le

commissaire du roi près les tribunaux

M. Le Tourneur, au nom du comité de marine,

donne lecture d'un projet de décret relatif à la

Constitution des cadres des régiments d'artillerie

et d'infanterie de marine

L'Assemblée adopte le projet de décret

Un membre, au nom du comité des assignats

et monnaies, donne lecture d'un rapport et pré-

sente un projet do décret relatif aux frais et

dépenses nécessaires pour la recherche des fa-

brications de faux assignats et de fausses mon-
naies

L'Assemblée adopte ce projet do décret

Mémoire de M. Roland, ministre de l'intérieur,

relatif à une somme due au sieur Armand, pour

différents ouvrages faits par co dernier, pour

dégager le passage des Feuillants

Dons patriotiques

659

639

660

660

6t)0

661

661

661

661

661

662

662

662

662

662

663

663

663

66:^

663

Pages.

JEUDI 23 AOUT 1791, AC SOIR.

Suite de la séance permanente.

M. Marant, secrétaire, donne lecture de lettres,

adresses et pétitions

Dons patriotiques

Admission à la barre do divers pétitionnaires.

Admission à la barre d'une députation de la

section des Champs-Elysées ' . . . •

L'Assemblée ordonne l'insertion de l'adresse

de cette députation au procès-verbal

M. Merlin annonce que les Prussiens dévastent

les campagnes du départemcni de la Moselle et

que les émigrés, qui les accompagnent, commet-

tent partout des assassinats. Il demande que

les femmes et les enfants des émigrés soient re-

tenus pour otages pour répondre des vexations

et du sang des Français

Après des observations de MM. Thuriot, Charlier

et Basire, l'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur la proposition de M. Merlin

MM. Crublier d'Optère, Bourzôs, Bonnet de

Meautruy, Victor-Roux, député suppléant des

Bouches-du-Rhône et Pierre Cadiès déposent sur

le bureau leurs croix de Saint-Louis

M. Baignoux, au nom du comité de l'ordinaire

des finances, présente un projet de décret rela-

tif aux secours provisoires à accorder aux pen-

sionnaires et gens îi gages de la maison de

Louis XVI et de son épouse

Après des observations de MM. Cambon, Le-

cointre,Bassal et Hausmann, l'Assemblée décrète

qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur l'arlicle pre-

mier sur ce que les citoyens ci-devant attachés

aux maisons du roi et des princes sont au nom-

bre de leurs créanciers et ont leur recours na-

turel comme les autres créanciers

Adoption dos articles 2à.4

Rejet de l'article 5 et adoption de rarticle6.

Texte définitif du décret rendu

Après des observations de M.Delacroix, l'As-

semblée décrète qu'elle s'occupera immédiate-

ment du modo de déportation des prêtres in-

sermentés •

M. Benoiston donne lecture d'un projet de

décret sur le mode de déportation des prêtres

insermentés

Discussion de l'article 1"

Après des observations do MM. Delacroix, Claye,

Reg'iault, Beaucaron, Cambon, Delacroix, Re-

boul, Lasource, Fauchet, Cambon et Vergniaud.

l'Assemblée adopte l'article 1" et renvoie li

suite de la discussion à une prochaine séance..

Lettre do MM. Dubois-de-Bellegarde, Dubois

-

du-Bais et Delmas, commissaires de l'armée du

Nord

L'Assemblée renvoie celte lettre avec les qua-

torze pièces y jointes à la commission extraor-

dinaire des Douze

M. Montmorin, ci-devant gouverneur de Fon-

tainebleau et maire de la ville, est traduit i 1*

663

664

664

664

665

665

665

666

666

666

666

666

666

667

667

667

669

670
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barre en vertu d'un décret rendu le 21 août au

soir
^''^

Interrogatoire de M. Monlmorin 670

Admission à. la barre de huit commissaires du

conseil général de la commune de Paris à la tête

d'une députation des fédérés du Finistère 6*72

Réponse du président à la députation GIS

Après des observations de MM. Basire, Chou-

dieu, Reboul et Fauchet, l'Assemblée décrète que

la réponse du président sera insérée au procès-

verbal et passe à l'ordre du jour sur la pétition

présentée par la commune de Paris 673

VENDREDI 24 AOUT, AU MATIN.

Suite de la séance permanente.

M. Prudhomme fait part à l'Assemblée du pa-

triotisme du canton de Rozoy-sur-Serre 673

M. Hugau, député de l'Eure, offre sa croix de

Saint-Louis 673

M. le Président annonce que le comité de la

section du Roule prie l'Assemblée d'envoyer

des commissaires pour calmer des citoyens qui

paraissent vouloir en venir à des extrémités

contre les filles de la Charité de la paroisse de

la Madeleine 673

L'Assemblée décrète que MM. Chabot et Le-

cointe-Puyraveau se transporteront à l'instant

au comité de la section du Roule 673

M. Guyton-Morveau donne lecture d'une lettre

du procureur général syndic du département de

la Côte-d'Or, qui fait part à l'Assemblée du zèle

patriotique de ce département 673

Sur la motion de M. Lefebvre, l'Assemblée

décrète que l'assemblée électorale du départe-

ment du INord se tiendra au Quesnoy 673

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'un

certain nombre d'adresses envoyées par les corps

administratifs et municipaux pour exprimer leur

adhésion aux décrets de l'Assemblée 673

Lecture de lettres, adresses et pétitions 673

Lettre des administrateurs du département de

la Meuse qui annoncent le blocus de Longwy. 674

Après des observations de M. Marant, l'As-

semblée renvoie au comité militaire et à la com-

mission des armées réunis, pour en faire le

rapport dans les vingt-quatre heures, une pro-

position des canonniers de Paris de marcher

au secours de Longvry avec la moitié de leurs

canons 674

Un membre, au nom du comité de correspon-

dance, donne lecture d'un projet de décret or-

donnant le renvoi immédiat à la commission de

correspondance des lettres des commissaires de

l'Assemblée auprès des différentes armées.... 674

L'Assemblée adopte le projet de décret 674

M. Chabot rend compte de la mission dont il

avait été chargé avec M. Lecointe-Puyraveau

auprès des citoyens de la section du Roule... 675

Sur la motion de M. Thuriot, l'Assemblée dé-

crète que, dorénavant, elle n'admettra les péti-

tionnaires à la barre que depuis neuf heures du
matin jusqu'à onze heures et depuis six heures
jusqu'à huit heures du soir 673

Pages.

Admission à la barre d'un délégué du conseil

général du district de Rozay 675

Admission à la barre de divers pétitionnaires. 675

Lecture de lettres, adresses et pétitions 676

Lettre de MM. Kersaint, Anlonelle et Peraldi,

premiers commissaires de l'armée du Centre... 675

Lettre de deux commis sur la frontière, qui

annonce l'émigration de M. Daverhou'.t et l'ar-

restation de son domestique 676

M. Léopold prête le serment du 10 août 676

Lettre de M. Roland, ministre de l'intérieur,

qui annonce que les courriers extraordinaires

lui ont demandé d'être payés de leurs courses. 676

Sur la motion de M. Merlin, l'Assemblée met
20,000 livres à la disposition du ministre de

l'intérieur pour cet objet 677

Dons patriotiques 677

M. Mathieu Dumas, au nom du comité mili-

taire, donne lecture d'un projet de décret sur le

mode d'incorporation des Suisses dans les régi-

ments français 677

L'Assemblée adopte le projet de décret 678

Sur la proposition de M. Mathieu Dumas, l'As-

semblée décrète que les soldais de la nouvelle

gendarmerie seront payés dès le moment de leur

inscription 678

Sur la proposition de M. Merlin, l'Assemblée

décrète que le pouvoir exécutif provisoire sera

autorisé à nommer aux places vacantes de l'armée

tous les citoyens capables de les remplir sans

aucune condition 678

Lecture de diverses lettres 678

Après des observations de M. Aubert-Dubayet,

l'Assemblée renvoie au comité militaire avec

mission d'en faire le rapport demain, une pro-

position de M. Servan, ministre de la guerre, ten-

dant à armer les sous-officiers de piques et à

donner leurs fusils aux soldats 678

Après des observations de M. Champion,
l'Assemblée décrète que les volontaires du dé-

partement du Jura resteront dans ce départe-

ment pour en défendre les frontières 678

Lectures de diverses lettres 678

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

adresses de divers corps administratifs et mu-
nicipaux pour exprimer leur adhésion aux dé-

crets de l'Assemblée 679

M. Basire, au nom du comité de surveillance,

présente un projet de décret relatif à la démoli-

tion du château fort établi sur le territoire de

la commune de Flayose • 679

L'Assemblée adopte le projet de décret 679

Un membre, au nom des comités militaire et

de l'ordinaire des finances réunis, présente un

projet de décret relatif aux dépenses de l'artil-

lerie pour 1792 679

L'Assemblée adopte le projet de décret 679

Sur la motion de M. Clauzel, l'Assemblée dé-

crète que le comité de l'ordinaire des finances

lui présentera sur-le-champ le mode d'exécution

du décret assujettissant les effetspublics payables

au porteur à un droit d'enregistrement à chaque

mutation 679

M. Baignoux, au nom du comité do l'ordi-

naire des finances, présente un projet de décret

relatif à l'établissement d'un impôt sur les effets

publics au porteur 679
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Adoption, sauf rédaction du considérant^ du

décret d'iir^'oiice, de l'arliclo premier amendé,

puis des articles 2 h. 7 680

Adoption de deux dispositions additionnelles

prèsenlées par M. Delacroix 680

Texte défiuilif du décret rendu G80

M. Lavigne, nu nom du comité des assignats

et monnaies, fait un rapport et présente un
projet de décret sur l'état actuel do la fabrica-

tion des assignats de 10, 15, 25 et 50 sols et sur

le mode de leur repartition 680

Adoption de l'urgence et des articles 1 et 2

sans discussion 684

Adoption de l'article 3 amendé, de l'article 4,

de l'article 5 amendé, de l'article 65, et de l'ar-

ticle 1 amendé 685

Adoption du premier paragraphe de l'article

8, et rejet du second paragraphe 685

Adoption de deux dispositions additionnelles. 685

Texte définitif du décret rendu 685

Dons patriotiques 686

VENDREDI 24 AODT 1"792, AU SOIR.

Suite de la séance permanente.

Admission ù, la barre de divers pétitionnaires 686

Lettres de MM. Carnot l'aii é, Ritter et Prieur-

Duvernon, commissaires de l'Assemblée à l'ar-

mée du Rhin 687

Admission îi la barre de M. Marie-Joseph Ché«

nier à la tête d'une députation de plusieurs ci-

toyens de Paris pour demander les droits de

citoyens français en faveur de plusieurs étran-

gers qui ont contribué, par leurs écrits, à ré-

pandre les principes do la Révolution 688

Après des observations de MM. Lamourette,

Vergniaud, Lasource, Basire, Albitte, Chabot,

Guadet et Thuriot, l'Assemblée décrète que le

tilrc de citoyen français sera décerné à tous les

philosophes qui ont eu le courage de défendre

la liberté et l'égalité dans les pays étrangers, et

renvoie au comité d'instruction publique pour

présenter les noms de ceux qui ont mérité cet

honneur. Elle décrète ensuite l'impression de la

pétition et de la réponse du président 691

Admission à la barre de la dame Brouillard,

veuve Longpré, et de sa fille 691

Admission a la barre de jeunes citoyens revêtus

de l'habit de gardes nationales 691

Admission à la barre du sieur Pasquet-Sali-

gnan 691

Admission à. la barre d'un administrateur du

conseil général de la commune de Paris, pour

annoncer l'arrestation de M. Garât, caissier de

la trésorerie nationale 691

Admission à la barre d'un officier municipal

de Mclun, pour demander si les ecclésiastiques,

non fonctionnaires publics, sont assujettis à un

serment particulier comme ecclésiastiques 692

Après des observations de M. Delacroix, l'As-

semblée passe à l'ordre du jour attendu que le

décret du 10 de ce mois exprime suffisamment

Pages.

la formule du serment et le mode de prestation. 69S

Admission à la barre du sieur Chevalier, ca-

pitaine invalide pensionné 694

Dons patriotiqaes 691

M. Gossuin, secrétaire, donne lecture des
adresses do divers corps administratifs, judi-

ciaires et municipaux pour exprimer leur adhé-

sion aux décrets de l'Asiemblée 691

Sur la motion do M. François (de Neufchâ-
teau), l'Assemblée décrète que le pouvoir exécu-

tif lui rendra compte des mesures qu'il a prises

pour faire exécuter le décret du 2 de ce mois

concernant les soldats étrangers qui viendraient

habiter le sol de la liberté 693

Admission <à la barre d'une députation do la

section des Gobelins pour demander que les

prisonniers d'Orléans soient amenés à Paris

pour être incessamment jugés 693

Après des observations do M. Sédillez, un
membre, au nom du comité de législation, pro-

sente un projet de décret relatif au mode d'or-

ganisation de la Haute-Cour nationale 693

L'Assemblée renvoie de nouveau ce projet de
décret au comité 693

Suite de la discussion du projet de décret

relatif à la déportation des prêtres insermentés. 693

L'Assemblée adopte quelques articles 693

SAMEDI 25 AOUT 1792, AU MATIN.

Suite de la séance permanente.

Lecture do lettres, adresses et pétitions 694

Lettre de MM. Isnard, Quinelte et Baudin,

commissaires de l'Assemblée à l'armée du Centre 694

M. Gossuin, secrétaire, donne lecture des

adresses envoyées par divers corps administra-

tifs et judiciaires pour adhérer aux décrets de

l'Assemblée 694

Dons patriotiques 695

Lettre de MM. Lamarque, Delaporte et Delmas,

commissaires de l'Assemblée à l'armée du Rhin. 695

Lecture de lettres, adresses et pétitions 695

M. Thuriot demande la mise en liberté des

pères indigents détenus pour non-payement de

mois de nourrice 696

Après des observations de M. Champion, l'As-

semblée décrète qu'à compter de ce jour la con-

trainte par corps ne pourra plus être exercée

pour dettes de mois do nourrice 696

Texte définitif du décret rendu 696

Admission à la barre d'une députaliondes ci-

toyennes de Versailles 696

Un membre, au nom du comité de domaines,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la pétition de la municipalité de Nanterre

relative à l'arrestation du sieur Paris, économe

de la maison des missionnaires du Mont-Valé-

rien, et à la conservation du mobilier de cette

maison "®ô

L'Assemblée adopte le projet de décret 696

Lettre des commissaires de l'armée du Nord. 696
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M. Grégoire, au nom du comité de marine,

fait un rapport et présente un projet de décret

concernant M. Poissonnier, inspecteur et direc-

teur général des hôpitaux de la marine et des

colonies 697

L'Asspmblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret et ajourne la discus-

sion 698

M. Le Tourneur, au nom du comité de marine,

fait un rapport et présente un projet de décret

portant création à l'île d'Ouessant d'un"maîlre
d'équipage entretenu pour la direction et la sur-

veillance des signaux maritimes 698

L'Assemblée adopte le projet de décret 698

M. Maillie, au nom du comité féodal, présente

la rédaction du projet de décret sur la suppres-
sion des droits fixes, censuels ou féodaux, adopté
dans la séance du 20 août 1792, au soir 698

L'Assemblée adopte cette rédaction 700

M. Mailhe, au nom du comité féodal, présente

divers articles additionnels au décret sur la sup-

pression des droits fixes, censuels ou féodaux.. 700

L'Assemblée ordonne l'impression de ces ar-

ticles et en ajourne la discussion à trois jours.. 701

Lettre du président du tribunal criminel

établi par la loi du 17 août, qui communique à
l'Assemblée deux lettres écrites par le sieur

Loujot, commissaire du roi au Vigan, l'une au
sieur Durosoy, auteur de la Gazette de Paris,

l'autre au roi 701

M. Clavière, ministre des contributions pu-
bliques, présente des observations sur le mode
d'exécution de la loi qui assujettit au droit d'en-

registrement les effets publics au porteur et

demande que les actions des compagnies des
finances soient converties, comme à Londres, en
inscription sur les registres et que, toutes les

fois que ces actions changeront de propriétaires,

elles soient soumises au droit d'enregistre-

ment 701

Après des observations de MM. Léonard Ro-
bin, Delacroix, Clauzel, Fouquet et Tarianac,

l'Assemblée décrète que les billets de la caisse

d'escompte et les autres papiers-monnaies ne se-

ront point assujettis au droit d'enregistrement,

mais seulement de ces différentes compagnies.. 702

Un membre, au nom de la commission extraor-

dinaire des Douze, présente un projet de décret
tendant à attribuer au directeur ou juré du tri-

bunal du district de Joigny l'instruction du crime
commis par le sieur Galard contre les sieurs

Duché et Potherat 702

L'Assemblée adopte le projet de décret 702

M. Gensonné, au nom de la commission ex-
traordinaire des Douze, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret concernant la Ilaule-

Cour nationale 702

L'Assemblée adopte le projet de décret 70i

M. Saladin propose par article additionnel de
restreindre le nombre des témoins que l'accusé

a le droit de faire entendre 704

Après des observations de MM. Gensonné et

Tartanac, l'Assemblée rejette la proposition de
M. Saladin .^ 705

M. Mathieu Dumas, au nom du comité mili-

taire, donne lecture d'un projet de décret relatif

à la formation de compagnies de gendarmerie à
pied, exclusivement recrutées parmi les citoyens

Pages.

qui se sont distingués le 14 juillet 1789 à la

prise de la Bastille 705

L'Assemblée adopte le projet de décret 705

M. Mathieu Dumas, au nom du comité mili-

taire, donne lecture d'un projet de décret relatif

à l'armement des sous-officiers de l'infanterie de
ligne et des bataillons de volontaires natio-

naux 705

L'Assemblée adopte le projet de décret 705

M. Reboul, au nom du comité des assignats

et monnaies, donne lecture d'un rapport et pré-

sente un projet de décret relatif à la fabrication

des monnaies de bronze de 5 et 3 sols 703

L'Assemblée adopte le projet de décret 707

M. Servan, ministre de la guerre, fait part à

l'Assemblée de la découverte d'un livre rouge
attaché à l'administration de la guerre et sou-
met quelques observations sur la décoration

militaire 707

Lecture de lettres 707

SAMEDI 25 AOUT 1792, AU SOIR.

Suite de la séance permanente.

Lecture d'adresses de divers corps administra-

tifs et municipaux pour adhérer aux décrets de

l'Assemblée

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Admission à la barre d'un citoyen de Verdun
qui annonce la prise de Longwy par l'armée

prussienne

Après des observations de MM. Crublier

d'Optère, Tartanac, Merlin, Crublier d'Optère et

Marant, l'Assemblée décrète que le ministre de

la guerre sera mandé sur-le-champ pour don-
ner des renseignements sur la reddition de cette

place

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Lettre de M. Danton, ministre de la justice,

qui transmet à l'Assemblée la note des décrets

sur lesquels il a apposé le sceau de l'Etat

Lecture de lettres, adresses et pétitions

M. Queslin, au nom du comité colonial, pré-

sente un projet de décret relatif à la vente dos

biens des émigrés dans les possessions fran-

çaises

L'Assemblée adopte le projet de décret

Lettre de M. Bretet, lieutenant d'artillerie, dans
laquelle cet officier donne dss détails sur l'émi-

gration do La Fayette

M. Brival propose de supprimer les substitu-

tions qui pourraient se faire sur les bious pos-
sédés aux colonies par les émigrés

M. Delacroix demande : 1» la suppression des

substitutions; 2° l'égalité des partages dans les

successions à échoir

Après des observations de MM. Queslin, Du-
castel, Delacroix, Gharlier, Tliuriot et Ducaslel,

l'Assemblée renvoie les propositions do MM. Bri-

val et Delacroix au comité do législation avec

mission d'en faire le rapport lundi matin

M. Servan, ministre de la guerre, déclare

qu'il n'a pas été informé de la prise de Lon-
gwy

707

708

708

708

708

709

710

710

712

712

712

712

712

712
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M. Queslin, au nom du comito colonial, pré-

sente un |irojel do décret tendant à déclarer

qu'il ne sera rien innové, quant à prosent, à la lé-

gislation des colonies 112

L'Assemblée adopte le projet de décret. ..... 712

M. Leromboure demande que les gouverneurs

des colonies, nommes par le roi, soient révoqués

et remplacés par d'aulres 712

Après des observations de MM. Delacroix,

Mailhe et d'un membre, l'Assemblée passe à

l'ordre du jour sur la motion de M. Lereniboure 713

Lettre des commissaires de l'armée du Midi. 713

Sur la motion de M. Albitte, l'Assemblée do-

crole que, sous deux jours, le comité militaire,

réuni à la commission extraordinaire, lui pré-

sentera un projet de décret pour remplacer

et punir les commissaires des guerres prévari-

cateurs • T13

Sur la motion de M. Cambon, l'Assemblée dé-

crète qu'il sera délivré â M. Garât, receveur gé-

néral du Trésor public, une expédition conforme

au procès-verbal dressé par les commissaires de

l'Assemblée, pour constater que la gestion de

M. Garât est en règle "^13

Dons patriotiques "^^^

Lecture do diverses lettres ^4*

Admission A la barro de M"' Lacombe 11*

VIN DE LA TABLE CHRONULUGIQOE UU TOME XLTIIl.



ARCHIVES PARLEMENTAIRES

PREMIERE SKRII5

TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

DU TOME QUARANTE-HUITIÈME.

(DU il AOUT n92 AU 25 AOUT 1792.)

Abancourt (D'), ex-ministre de la guerre. Levée des
scellés apposés sur ses papiers (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 25). — On annonce son départ pour
Orléans {ibid. p. 31), (14 août, p. 120). — On
annonce son arrivée à Orléans (16 août, p. 290). —
Pièces trouvées chez lui (23 août, p. 656).

Abbaye (Prisons de 1'). On annonce qu'elles sont atta-
r^uéespar le peuple (11 août 1792, t. XLVIII, p. 16). —
Elles sont mises sous la sauvegarde de la loi (ibid.). —
On annonce que plusieurs suisses y sont délenus
{ibid. p. 39).

Accaparement. On demande une loi contre les accapa-
rements des grains et denrées (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 686).

Acier-Perica, ingénieur. Offre à la patrie des bombes,
boulets et balles de son invention (20 août 1792,
t. XLVIII, p. 409); — expérience à faire de ces pro-
jectiles (tètd. p. 410).

AcORBOLET, officier municipal de Dieppe. Mention hono-
rable de sa conduite (15 août 1792, t. XLVIII, p. 173).

Actes et décrets du Corps législatif. Décret concer-
nant leur rédaction (19 août 1792, t. XLVIII, p. 381).

Administrateurs des vivres de la marine. Prolestent
de leur amour pour la liberté (19 août 1792, t. XLVIII,
p. 378).

Administration forestière. Voir Indemnités.

Adresse a l'armée. Adresse à l'armée du Nord
(19 août 1792, t. XLVIII, p. 388 et suiv.).

Adresse au peuple français. Projet d'adresse sur les

événements du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII,
p. 380 et suiv.); — adoption {ibid. p. 381).

Adresses a l'Assemblée nationale législative. —
1792. —l» (11 août, t. XLVIII, p. 24), (p. 26), (p. 33),

(p. 40), (12 août, p. 66), (p. 76), (p. 77), (13 août,
p. 87), (p. 91), (p. 99), (p. 110), (14 août, p. 114),

(p. 117), (p. 119), (p. 120), (p. 129), (p. 133), (15 août,

p. 154), (p. 155), (p. 159), (p. 165), (p. 167), (p. 178),

(p. 179), (16 août, p. 284), (p. 287), (p. 288), (p. 291),

(p. 296), (p. 297), (17 août, p. 301), (p. 313 et suiv.),

^18 août, p. 331 et suiv, (p. 335), (p. 338), (p. 343 et

suiv), (p. 357), (p. 362), (p. 363), (19 août, p. 363),

(p. 381 et suiv.), (p. 383), (p. 385), (p. 391), (20 août,

p. 400), (p. 4:24 et suiv.), (21 août, p. 429 et suiv.),

(p. 563), (p. 601), (22 août, p. 612), (p. 613), (p. 619),
(23 août, p. 633), (p. 635), (p. 663), (p. 664), (24 août,

p. 673), (p. 673), (p. 679), (p. 692), (25 août, p. 695 et

suiv., (p. 707 et suiv.)

2» Les adresses envoyées au Corps législatif seront
déposées sur le bureau qui en fera l'analyse (23 août
1792, t. XLVIII, p. 665).

Ain (Département de I'). Adresse d'adhésion aux décrets
du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 381).

Aisne (Département de 1'). On annonce que les décrets
du 10 août ont été reçus avec la plus grande joie

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 391). — Adresse d'adhé-
sion (25 août, p. 692).

Conseil général. Annonce qu'il a fait publier la loi

du 10 août (18 août 1792, t. XLVIII, p. 333), (p. 362).— Envoie des pièces concernant La Fayette (20 août,

p. 410).

Directoire. Est suspendu de ses fonctions (15 août
1792, t. XLVIII, p. 165).

Albitte, député de la Seine-Inférieure. — 4792. —
Uemet une protestation du conseil général de la com-
mune de Dieppe (t. XLVIII, p. 93). — Fait une motion
concernant les directoires de déparlement (p. 127). —
Est adjoint à la commission des armes (p. 128). —
Fait une motion concernant les pièces trouvées aux
Tuileries (p. 296). — Secrétaire (p. 560). — Parle sur
la vente des biens des émigrés (p. 621), — sur le

remplacement des commissaires des guerres (p. 713).

Albitte (Jean-Louis), officier municipal de Dieppe. Men-
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lion honorable de sa conduite (15 aoiU 1792, t. XLVIH,
p. 173).

Alenço.n (District d'). Adresse d'adhésion (21 août 1792,
t. XLVllI, p. 430).

Allahd, député do la Vienne. — 1792.
lie ses paroles (t. XLVIII, p, 392).

Improbation

Allard, homme do loi. Fait un don patriotique (24 août
1792, t. XLVIII, p. 6S6).

Allier (Département de I*).

Administrateurs. Adresse d'adhésion aux décrets de
l'Assemblée nationale du 10 août (2* août 1792,
t. XLVIII, p. 692).

Yolontoircs nationaux. Les volontaires du second
bataillon dénoncent les manœuvres employées pour
égarer l'armée (19 août 1792, t. XLVIII, p. 396).

Alpks (Basses-) (Département dos).

Directoire. Est autorisé à acquérir la maison des
ci-devant HccoUets de la ville de Digne (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 3).

Ambassadeurs. Manuel, procureur de la commune de
Paris, demande si on doit laisser aller les ambassa-
deurs étrangers avant d'être sûr que ceux de la Franco
seront respectés dans les diverses cours de l'Europe
(21 août 1792, t. XLVIII, p. 561); —renvoi au comité
diplomatique (ibid.). — Décret relatif au mode de
délivrance do leurs passeports (23 août, p. 662).

Amhoise (Commune et district d'). Adresse d'adhésion aux
décrets du 10 août (22 août 1792, t. XLVIH, p. 613).

Amelot, commissaire du roi prés la caisse de l'extraor-

dinaire. Ecrit relativement cà l'organisation de la caisse

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 68). — Prête le serment
de l'égalité (13 août, p. 87). — Annonce le brùlemeut
de 9 millions d'assignats (19 août, p. 378). — On
annonce que la commune do Paris a donné l'ordre

d'apposer les scellés sur ses pa|iiers (21 août, p. 609).— Cambon et Marbot sont chargés d'aller vérifier si

ces scellés ne peuvent pas entraver le service de la

caisse de l'extraordinaire (ibid. p. 610); — rapport
par Cambon (ibid.); — l'Assemblée décrète la levée
des scellés {ibid. p. 611). — Amelot se présente à la

barre. — Il lui est accordé les honneurs do la séance
{ibid.). — Ecrit que les scellés apposés sur ses papiers
ont été levés et qu'on n'a rien trouvé qui pût
compromettre l'ordre public (22 août, p. 612). —
Conhrmation de cette nouvelle {ibid. p. 622). — Ecrit
au sujet des biens nationaux situés à Nevers et à
Moulins (23 août, p. 664). — Il lui sera donné un
extrait du procès-verbal qui rend compte de l'appo-
sition des scellés sur ses papiers (2i août, p. 679). —
Annonce le brûlcment de 5 millions a'assignats
(25 août, p. 709).

Amvifide (William), Anglais. Don pour les victimes du
10 août (14 août 1792, t. XLVIII, p. 121).

Andel (Commune d"). Poursuites intentées contre les

officiers municipaux (21 août 1792, t. XLVIII, p. 562).

Andélys (District des). Adresse d'adhésion (18 août 1792,
t. XLVIII, p. 328).

AsDRÉsY (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 août 1792,
t. XLVIII, p. 316).

Angers (Commune d'). Adresse de dévouement (18 août
1792, t. XLVIII, p. 338). — Pétition des citoyens

(22 août, p. 633).

Anglais. Des Anglais demandent des passeports (13 août
1792, t. XLVIH, p. 87), (p. 99), (15 août, p. 180).

ÂNGOULÊME (Commune d').

Conseil général. Adresse d'adhésion (25 août 1792,

t. XLVHI, p. 707).

4 8

AMssoN-Dt'PERRO<(, directeur de l'imprimerie royale.
Se plaint de l'enlévemeat de quatre presses (23 août
1792, t. XLVIII, p. 636).

Anthoime, maire de Metz. Rapport & faire sur sa pé-
tition (Il août 1792, t. XLVIII, p. 25); — rapport
par Quiiietto (ibid. p. 34) ;

— adoption {ibid.). — Il

lui est accordé un passeport (12 août, p. 70). — Men-
tion honorable de sa conduite (18 août, p. 349). —
Ecrit au sujet des dévastations que les ennemis com-
mettent autour de la ville (23 août, p. 636).

Antonelle, député des Bouches-du-Rhône, — 1792. —
Rend compte de sa mission à l'armée du Centre
(t. XLVIII, p. 112 et suiv.). — Membre du comité de
surveillance (p. 185). — On annonce son arrestation

à Sedan (p. 30i). — Décret portant que les ci-

toyens de Sedan sont responsables de sa vie et de
sa liberté (p. 338).

Arbogast, député du Bas-Rhin. — 1792. — Demande
que l'Assemblée s'occupe de l'instruction publique
(t. XLVIH, p. 399).

Arbois (District d'). A bien mérité de la patrie (18 août
1792, t. XLVIII, p. 331).

Archives nationales. Dépût ordonné de titres relatifs

à l'ordre do Malte (11 août 1792, t. XLVHI, p. 28),— de tous les effets trouvés au château des Tuileries

(13 août, p. 99).

Ardéche (Département de I*). Adresse d'adhésion (23 août
1792, t. XLVIII, p. 635).

Ardennes (Département des). 1° Arrestation et traduc

tion à la barre de plusieurs membres du départe-

ment. — Envoi de commissaires de l'Assemblée pour
délivrer ceux qui y ont été arrêtés (17 août 1792,

t. XLVni, p. 312). — Lettre relative à la conduite des

administrateurs (22 août, p. 614).

2° Deuxième lecture du projet de décret sur le

nombre et le placement des notaires publics (19 août

1792, t. XLVIII, p. 364 et suiv.).

Arena, député de la Corse. — 1792. -7 Parle sur les

mesures à prendre à l'égard des Suisses (t. XLVIII,

p. 25 et suiv.). — Secrétaire suppléant (p. 69). —
Propose de mettre sous la sauvegarde de la loi les em-
ployés des Tuileries (p. 75).

Argentan (District d'). Conseil général. Adresse d'ad-

hésion aux décrets do l'Assemblée nationale du

10 août (24 août 1792, t. XLVUI,p. 679).

Ariège (Département de 1').

Directoire. Dénonciations contre lui (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 92). — Adresse d'ahésion (23 août,

p. 663).

Armand. Les commissaires de la salle sont autorisés à

lui payer la somme qu'il réclame (23 août 1792,

t. XLVHI, p. 663).

Armée Décret sur la nomination aux emplois vacants

(24 août 1792, t. XLVIH, p. 678).

Armée do Centre. Rapport des commissaires de TAs-

semblée qui y ont été envoyés (14 août 1792, t. XLVIII.

p. 112 et suiv.), (21 août. p. 602), (p. 607), (24 août,

p. 675 et suiv.), (23 août, p. 694).

Armée do Midi. Lettre des commissaires de l'Assenibiée

qui y ont été envoyés (18 août 1792, t. aLVUI,

p 33i)_ _ Une compagnie franche destinée à l'armée

du Midi demande des armes (19 août, p. 3"79).

—

Lettre des commissaires de l'Assemblée (20 août,

p. 420), (23 août, p. 636 et suiv.), (25 août, p. 713\

Armée du Nord. Lettre des commissaires envoyés à

l'armco du Nord (15 août 1792, t. XLVIH, p. 150 et

suiv.) ; — l'Assemblée décrète qu'il sert fait one se-
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conde lecture de cette lettre {ibid. p. 151). —
Deuxième lecture {ibid. p. 160 et suiv.)- — Adresse

de l'Assemblée à Tarmée du Nord (19 août, p. 388 et

suiv.). — Satisfaction des soldats à la nouvelle des

décrets du 10 auût {ibid. p. o'Jl). — Lettre des com-
missaires de l'Assemblée (21 août, p. 536). — On an-

nonce que La Fayette a déserté avec l 'état-major

{ibid. p 601), (;22 août, p. 611). — État de silualion

de l'armée du Nord (22 août, p. 611). — Lettre des

commissaires do l'Assemblée (23 août, p. 669 et

suiv.), (25 août, p. 696 et suiv.).

Aruée du Rhin. Lettres des commissaires qui y ont

été envoyés (18 août 1792, t. XLVIII, p. 334), (19 août,

p. 389 et suiv), (20 août, p. 423), (24 août, p. 687

et suiv.).

Abmée. — Voir Officiers.

Armement. Lettres du ministre de la guerre relatives à
l'armement des soldats destinés à marcher aux fron-

tières (22 août 1792, t. XLVIII, p. 612;, (25 août,

p. 694).

Armentières (Commune d'). Zèle patriotique des habi-

tants (21 août 1792, t. XLVIII, p. 431).

Armes. Projet de décret portant suspension des droits

établis sur les armes à leur entrée dans l'Empire

(22 août 1792, t. XLVIII, p. 624 et suiv.) ;
— adop-

tion [ibid. p. 625).

Arnay-sur-Arroux (Commune d'). Adresse d'adhésion

(16 aoûr 1792, t. XLVIII, p. 288).

Arpenteurs. Décret relatif au payement des sommes
qui leur sont dues (15 août 1792, t. XLVIII, p. 163).

Arras (Commune d'). Adresse d'adhésion (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 302). — Pétition demandant la déchéance
du roi [ibid. p. 309).

Arras (District d').

Conseil général. Adresse d'adhésion (25 août 1792,

t. XLVin, p. 707).

Arsenaux de la marine. Décret sur les moyens d'exécu-

tion de la loi du 12 octobre 1791 concernant leur

administration (17 août 1792, t. XLVIII, p. 319 et

suiv.).

Artillerie. Décret sur les dépenses de l'artillerie pour
1792 (24 août 1792, t. XLVIH, p. 679).

Artillerie. — Régiments divers.

\" régiment. Adresse de dévouement (19 août 1792,
t. XLVIII, p. 385).

6' régiment. Adresse de dévouement (19 août 1792,
t. XLVIII, p. 383).

Artillerie de la marine. Décret relatif à la constitu-
tion des cadres (23 août 1792, t. XLVHI, p. 662 et

suiv.).

Assemblée nationale législatite.

§ 1". — Députations admises à la barre.

§ 2. — Dons et hommages.

§ 3. — Huissiers.

§ 4. — Secrétaires commis.

§ 5. — Séances permanentes.

§ ©. — Bureaux des procès-verbaux.

§ 7. — Ordre des travaux.

§ 8. — Distribution.

§ i"'. — Députations admises à la barre. — 1792. —
Deputation de la municipalité de Neuilly (Il août,
t. XLVIII, p. 2), — des commissaires provisoires de
la commune de Paris {ibid. p. 14), — de plusieurs ci-

toyens de Paris [ibid.), — de la gendarmerie natio- \

nale [ibid. p. 15), — de la section des Quatre-Nations
{ibid. p. 16), — des fédérés de Marseille [ibid.), —
des commissaires provisoires de la commune de
Paris [ibid. p. 23), — de la gendarmerie parisienne
[ibid. p. 32), — du conseil général de la commune de
Paris [ibid. p. 34), — des grenadiers de la section du
Mail {ibid. p. 35), — de la section de l'Arsenal
[ibid. p. 41), — des volontaires nationaux en gar-
nison à Laon [ibid.]., — de la section de l'Arsenal
(12 août, p. 63), — des volontaires nationaux en
station à Laon [ibid. p. 66), — de la commune de
Paris [ibid. p. 68), — de la section de Mauconseil
[ibid.), — de la gendarmerie nationale [ibid.), — des
fédérés [ibid. p. 69), — de la commune de Paris
[ibid.), — de citoyens de Marseille (tWd. p. 70), — des
ci-devant gardes françaises [ibid. p. 73), — de la
29" division de gendarmerie {ibid. p. 78), — de la
commune de Paris [ibid. p. 78), (p. 79], — de la

section de Mirabeau [ibid. p. 81), — des offi-

ciers de la gendarmerie nationale {ibid.), — de
la section de la Bibliothèque (13 août, p. 93), — des
sous-officiers de gendarmerie (ibid. p. 98), — des
commissaires de la commune de Paris [ibid.], —
de la section de l'Oratoire [ibid. p. 99), — do la com-
mune de Margency (14 août, p. 114), — de la section
Heniy IV {ibid. p. 113), — du tribunal de cassa-
tion [ibid. p. 117), — de la commune de Rueil
[ibid.), — des gardes des ports de la ville de Paris
{ibid. p. 120), — de la commune de Paris [ibid.

p. 127), — des fédérés [ibid. p. 128),— des tribunaux
criminels provisoires {ibid. p. 129), — de la section

du Louvre [ibid.), — de la commune de Paris [ibid.

p. 130), — de la section du Mail {ibid.), — des corps
administratifs de Seine-et-Oise [ibid.), — de la sec-
lion de la Cité (15 août, p. 161), — do la commune
de Courbevoie [ibid. p. 179), — de la commune de
Paris {ibid. p. 180), — de la commune de Nanterre
(16 août, p. 278), — des canonniers du bataillon des
Champs-Elysées (ibid. p. 284), — des hommes du
14 juillet et du 10 août {ibid.), — de la commune
do Port-au-Pecq [ibid. p. 286), — de la section de
la Halle-au-Blé [ibid. p. 289), — de la commune de
Saint-Denis {ibid.), — de la ville de Melun [ibid.

p. 290), — des fédérés (17 août, p. 304), — de la

nation des Tuileries {ibid. p. 316), — delà commune
de Montmorency (18 août, p. 330), — de la commune
do Meaux [ibid. p. 356), — de la Fontaine-Mont-
martre (19 août, p. 369), — de la commune de
Sézanne [ibid.), — de la commune de Beauvais [ibid.

p. 370), — des enfants aveugles {ibid. p. 380), —
de la commune de Versailles [ibid. p. 383), —
de citoyens de Sèvres [ibid. p. 388), — de la

garde nationale de Versailles (20 août, p. 413), —
de la commune do Paris [ibid. p. 422), — dos fé-

dérés [ibid. p. 423), — des districts ruraux do Pa-
ris [ibid. p. 423), — do la ville de Nuremberg {ibid.

p. 426), — des citoyens de Sedan habitant Paris

(21 août, p. 429), — de la section de l'Isle {ibid.

p. 431), — des officiers municipaux de Vaugirard
[ibid. p. 561), — des officiers municipaux de Glichy

{ibid.), — des administrateurs provisoires du dépar-

tement de Paris (22 août, p. 613), — dos citoyens de
Chantilly {ibid.), — de la rommune de Ghoisy-le-

Roi {ibid.), — de la commune de Mantes [ibid.), —
delà commune de Versailles [ibid.), — de la com-
mune de Belleville [ibid. p. 616), — des fédérés

{ibid.), — des ouvriers de la manufacture de Sèvres

[ibid. p. 617), — des garçons de la halle [ibid.

p. 619), — do patriotes savoisiens {ibid. p. 622), —
d'invalides {ibid.), — des volontaires du camp de
SoissoDS [ibid. p. 626), — de la commune de Paris

(23 août, p. 661), — des hommes du 14 juillet {ibid.

p. 664), — de la commune de Paris [ibid. p. 672),

—

de la commune de Nemours (24 août, p. 686), — de
citoyennes de Versailles (25 août, p. 696), — de la

section du Mail {ibid. p. 714).

§ S. — Dons et hommages. — 1792. — (11 août,

t. XLVIII, p. 28), (18 août, p. 357), (20 août, p. 411),

(23 août, p. 708).

§ 3. — Huissiers. Prêtent le serment du 10 août
(15 août 1792, t. XLVIII, p. 154), (16 août, p. 277).

§ 4. — Secrétaires commis. Prêtent le serment du
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10 août (13 août 1792, t, XLVIII, p. 159), (10 août,

p. 283), (p. 28tt), (17 août, p. 315).

§5. — St'ances permanentes. Règlement sur \eseT\ice
des membres He l'Assemblée pendant la séance per-
manente (17 août 1792, t. XLVIII, p. 317).

§ 6. — Bureau des procès-verbaux. Les secrétaires
commis sollicitent les moyens d'accélérer l'expédition

des décrets do l'Assemblée (18 août 1792, t. XLVIII,
p. 357).

§ 7. — Ordrf. des travaux. Décret sur l'ordre des
rapports à soumettre à l'Assemblée (19 août 1792, t.

XLVIII, p. 369).

§ 8. — Distribution. Il sera distribué à chaque
dépulô dix exemplaires de chacune des pièce* dont
l'Assemblée aura ordonné l'impression (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 561).

Assemblée nationale législative. Voir Président. —
Procès-verbal. — Secrétaires. — Tribunes. — Vice-
Président.

Assemblées électorales pour la NOMiMATiOff des mem-
bres DE LA Convention nationale. Propositions rela-

tives aux lieux de réunion de ces Assemblées (12 aoùl
1792, t. XLVIII, p. 73. — Décrets fixant les lieux de
réunion de ces Assemblées (13 août, p. 100 et suiv.),

(lo août, p. 182), (17 août, p. 301).

Assemblées électorales. Voir Convention nationale.

Assemblées primaires. Voir Convention nationale.

Assignats.

§ 1". Fabrication.

§ S. Fabricateurs de faux assignats.

§ 3. Forme des assignats.

§ 4. Annulation et Brûlement.

§ I". Fabrication 1° Etat de la fabrication (14 août
1792, t. XLVIII, p. 113), (22 août, p. 612).

2» Le ministre des contributions publiques est

chargé de surveiller la fabrication (18 août 1792,
t. XLVIII, p. 334).

3° Rapport par Lavigne sur l'état de la fabrication
et sur la répartition des assignats de 10, lo, 23 et

50 sols (24 août 1792, t. XLVIII, p. 681 et suiv.); —
projet de décret {ibid. p. 684) ;

— discussion {ibid.

et p. suiv.
) ;
— adoption avec amendemonl {ibid.

p. 685). — Texte définitif du décret {ibid. et p.
suiv.).

4° Lettre du ministre des contributions publiques
sur la fabrication des assignats (23 août 1792,
t. XLVIII, p. 710).

§ a. Fabricateurs de faux assignats. Rapports à
faire sur les mesures à prendre à. leur égard (14 août
1792, t. XLVIII, p. 128). — Décret relatif aux frais

pour la recherche ries falsifications d'assignats (23 août,
p. 663).

§ 3. Forme des assignats. Décret relatif au numé-
rotage des assignats de 25 livres et de 10 livres

(18 août 1792, t. XLVIM, p. 339).

§4. Annulation et Brûlement. Brûlement de 9 mil-
lions d'assignats (19 août 1792, t. XLVIII, p. 378),— de 5 millions d'assignats (23 août, p. 709).

Ateliers de secours. Lettre du ministre de l'intérieur
relative à leur liquidation (19 août 1792, t. XLVIII,
p. 367.)

Atrux, secrétaire commis de l'Assemblée nationale.
Prêle le serment du 10 août. (15 août 1792, t. XLVIII,
p. 159).

Attichy (Commune d'). Pétition concernant les biens des
émigrés (16 août 1792, t. XLVIII, p. 293).

Aube (Département de I'). Réclamation d'un rare
(14 août 1792, l. XLVIII, p. 121). — Adresse d'adhc-
sion (18 août, p. 338).

Aubert-Dubayet, député de l'Isère. — 1792. — Parle
sur rarmement des sous-officiers (t. XLVIII, p. 6781.

AuBERY, juge. Prèle serment (22 août 1192, t. XLVIII.
p. 619).

AiBiGNT (District d'). Adresse de félicitation (19 août
1792, t. XLVIII, p. 391).

AcBussoN, secrétaire commis de l'Assemblée nationale.
Prête le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,
p. 139).

AucH (Commune de). Décret relatif à l'établissement
d'un second juge de paix (12 août 1792, t. XLVIII.
P. 65).

AcDREiN, député du Morbihan. — 1792. — Fait des
communications au sujet des papiers trouvés cher
l'intendantde la liste civile (t. XLVIH, p. 127), (p. 161),
(p. 413).

AuGARDE (César). Décret sur une gratification à payer
à ses père et mère (18 août 1792, t. XLVIII, p. 329).

AcGEU, savoyard. Acte d'humanité de sa part (11 août
1792, t. XLVIII, p. 14); — son nom sera inscrit au pro-
cès-verbal (ibid.).

AuNAY (Commune d'). Réclamation des officiers muni-
cipaux contre la nomination du maire (16 août 1792,
t. XLVIII, p. 296).

Adrillac (Commune d"). Pétition en faveur des pa-
triotes qui sont en état d'arrestation (14 août 1792,

t. XLVIII, p. 117); — renvoi au comité de législation

{ibid.)

Auteurs dramatiques. — Voir Comédiens.

AuTCN (Commune d'). Don patriotique (15 août 1792,

t. XLVIII, p. 180). — Adresse d'adhésion du conseil

général (24 août, p. 673).

Auxerre (Commune d'). Annonce d'un événement mal-
heureux qui a troublé la tranquillité de la ville (23

août 1792, t. XLVIII, p. 633). — Adresse du dévoue-
ment {ibid. p. 664).

AuxoNNE (Commune d'). Adresse d'adhésion aux décrets

du 10 août. (22 août 1792, t. XLVIII, p. 613).

AuzoN. Rétracte sa signature à une pétition contre la

formation du camp ae Paris (20 août 1792, t. XLVIII,

p. 400).

Avallon (Commune d'). Adresse d'adhésion (25 août

1792, t. XLVUI, p. 708).

Avallon (Canton d'). Le juge de paix est autorisé à

marcher aux frontières (22 août 1792, t. XLVIH,

p. 613).

Avignon. Décret sur le payement des dépenses des

commissaires qui y ont été envoyés (20 août 1792,

t. XLVIII, p. 411 et suiv.).

Avoués. Présentation d'un mode d'attestation concer-

nant les candidats à ces places (19 août 1792, t. XLVIII,

p. 368).

Bachmann, lieutenant-colonel du régiment de Salis-^-
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made. Compte à rendre de sa conduite (13 août

1792, t. XL VIII, p. 104).

Baignoux, député d'indre-et-Loire. — 1792. — Présente

un projet de décret sur les secours à accorder aux
gens de la maison du roi (t. XLVIlI/p. 666), — un
projet do décret relatif à l'établissement d'un impôt

sur les effets au porteur (p. 679 et suiv.).

Bain, valet de chambre de la reine. Demandé pour le

service de la famille royale (13 août 1792, t. XL VIII,

p. 101).

Bale (Evêque de). Plainte contre lui (16 août 179-2,-

t. XLVIII, p. 296).

Banet (de Rochefort). Renvoi de sa pétition au mi-
nistre de la marine (12 août 1792, t. XLVIII, p. 81).

Bapaume (Commune de) (Département du Pas-de-Calais).

Adresse d'adhésion aux décrets du 10 août (22 août

1792, l. XLVIII, p. 613).

Bar-sdr-Aube (District de). Adresse d'adhésion (23 août
1792, t. XLVIII, p. 663), (p. 66 i).

Barbançon (Canton de). Décret autorisant les habitants

à importer des laines en franchise de douanes
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 278).

Barbaroux. Présente une pétition contre Blancgilly

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 70).

Barbet. Pétition (17 août 1792, t. XLVIII, p. 309).

Bar-le-Duc (Commune de). Mesures prises pour l'enrô-

lement volontaire (16 août 1792, t. XLVIII, p. 291).

Société des Amis de la Constitution. Adresse
d'adhésion (14 août 1792, t. XLVIII, p. 127).

Barnave. Est décrété d'accusation (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 183). — On annonce son arrestation

(23 août, p. 6o8).

Barthélémy. Troisième lecture du projet de décret re-

latif aux récompenses à accorder aux époux Barthé-
lémy, dénonciateurs d'une fabrication de faux assi-

gnats de la banque d'escompte (11 août 1792, t. XLVIII,

p. 26) ;
— adoption [ibid. p. 27).

Barthélémy, de Recologne. Fait hommage d'une inven-
tion relative à la fabrication de la poudre (13 août
1792, t. XLVIII, p. 87).

Barthélémy, capitaine des grenadiers de la Corrèze.

Mention honorable de son adresse aux soldats de
l'armée de Wissembourg (23 |août 1792, t. XLVIII,

p. 662).

Barville. Voir Clément Barville.

Basire, député de la Côte-d'Or. — 1792. — Parle sur
les mesures à prendre à l'égard des Suisses (t. XLVIII,

{).
16). — Propose de licencier les officiers de l'armée

p. 24). — Est chargé d'assister à l'inventaire des

objets qui sont aux Tuileries (p. 38). — Annonce
qu'il a été trouvé aux Tuileries des pièces remises
au roi par Blancgilly (p. 73). — Demande l'impres-

sion des pièces trouvées chez le roi et chez l'inten-

dant de la liste civile (p. 161). — Présente un projet

de décret sur la délivrance des passeports (p. 16î).
— Donne lecture de pièces trouvées dans le secré-

taire du roi (p. 166 et suiv.). — Membre du comité
de surveillance (p. 185). — Demande qu'on fasse

préter auxsoldatsle nouveau serment do l'Assemblée

(p. 311). — Donne communication d'un ordre de La
Fayette à son armée (p. 313 et suiv.). — Secrétaire

(p. 560). — Propose ne lever la suspension de plu-

sieurs membres du directoire du département de
l'Aisne (p. 613). — Parle sur les mesures à prendre
contre les conspirateurs (p. 665). — Demande que
Montmorin, ci-devant gouverneur de Fontainebleau,
soit conduit à l'Abbaye (p. 672). — Présente un

projet de décret sur la démolition du chàteau-fort
de Flayosc (p. 679). — Parle sur la proposition
d'accorder le titre do citoyen français à des philo-
sophes élrmigers (p. 689 et suiv.).

Bassal, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Fait la
troisième lecture du projet de décret sur l'établisse-
ment d'un troisième j uge de paix à Versailles (t. XLVIII,
p. 91).

Bassant, portier du pont tournant des Tuileries. Con-
serve provisoirement son logement (16 août 1792,
t. XLVIII, p. 290).

Basses (Commune de La).

Conseil général. Adresse d'adhésion aux décrets de
l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 692).

Baudin, député des Ardennes. — 1792. — L'un des
commissaires envoyés dans le département des Ar-
dennes (t. XLVIII, p. 312).

Baudouin, imprimeur de l'Assemblée nationale. Demande
que ses ouvriers soient dispensés du service militaire

(11 août 1799, (t. XLVIII, p. 2); — adoption [ibid.

p. 3). — Il lui est enjoint de mettre plus de célérité

à son travail (12 août, p. 67). — Ses observations à
ce sujet (ibid. et p. suiv.). — Ses observations rela-
tives aux dénonciations faites contre le Logographe et
le Journal des Débats {ibid. p. 77).

Baugé (District de). Troisième lecture du projet de dé-
cret sur la circonscription des paroisses (1 1 août 1792,
(t. XLVin, p. 22 et suiv.); — adoption [ibid. p. 23).

Bault (Antoine de). Sa supplique à la reine (13 août
1792, t. XLVIII, p. 263).

Bayeux (Commune de). Adresse de dévouement (23 août
1792, t. XLVIII, p. 66i).

Bazin (François), ci-devant capitaine de la genlarmerie
nationale. Sa pétition (19 août 1792, t. XLVIII, p. 367).

Beaucaire (Commune de). Don patriotique de la société
des amis de la liberté et de l'égalité (23 août 1792,
t. XLVIII, p. 714).

Beaucaire (Foire de). Coupures d'assignats envoyées
pour la circulation de la foire (24 août 1792, t. XLVIII,
p. 686).

Beauchesne. Ses vues sur le perfectionnement des
moyens de défense (22 août 1792, t. XLVIII, p. 623).

Beaugency (Commune de). Adresse d'adhésion aux décrets

du 10 août (22 août 1792, t. XLVIII, p. 613).

Beaulieu, acteur au théâtre des Variétés. Fait un don
patriotique (20 août 1792, t. XLVIII, p. 424).

Beaune (Commune de ). Adresse contre les journa-
listes (16 août 1792, (t. XLVIII, p. 288).

Beaupuy, député de laDordogne. — 1792. — Donne sa

croix de Saint-Louis pour être convertie en une mé-
daille destinée à récompenser un officier ou un soldat

(t. XLVin, p. 614).

Beauregard (Domergue de), député de la Lozère. —
1792. — Fait un don patriotique (t. XLVIII, p. 677).

Beaurepaire (Canton de). Zèle patriotique des habitants

(21 août 1792, t. XLVIII, p. 431).

Beauvain (Félix). Pi'ète le serment du 10 août (16 août

1792, t. XLVIII, p. 277).

Beauvais (Commune de). Pétition des ouvriers de la

manufacture de tapisseries (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 296). — Adresse d'adhésion des citoyens (19 août,

p. 370).
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Beauvais (District de).
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Conseil (jéuf'ral. Dénonce lo Iieulcnant-colonel Hu
l" r<';,'iinent d'infanterie (16 aoiU 1792, t, XLVllI,
p. Tll). — Adresse d'adhésion (17 août, p. 315).

Behaigne, secrétaire commis de l'Assemblée nationale.
Prête le serment du 10 août. (15 août 1792, t. XLVIll
p. 159).

•

Beliam i>it Saint-Arnould, vieux soldat. Demande jus-
tice (13 août 1792, t. XLVIII, p. 179); — renvoi au
comité militaire (ibid.).

Belleville-i,es-Paris (Commune do). Don patriotiaue
(22 août 1792, t. XLVIII, p. 616).

Benoiston, député de la Loire-Inférieure. — 1792. —
Donne lecture d'un projet de décret sur la déporta-
tion des prêtres insermentés (t. XLVIII, p. 667).

Béquille, domestique de M»" Tourzel. Demandé
pour le service de la famille royale (13 août 1792,
t. XLVIH, p. 101).

Bérald (Dame). — Voir Saint-Dizier.

Bergerac (Commune de). Adresse d'adhésion (23 août
1792, t. XLVIII, p. 635).

Berceras, député des Basses-Pyrénées.— 1792. — Com-
missaire chirgc de conduire le roi et sa famille jus-
qu'aux limites de l'Assemblée (t. XLVIII, p. 101).

Bernard (André-Antoine), député de la Charente-Infé-
rieure. — 1792. — Demande le renouvellement de
toutes les administrations desdépartements (t. XLVIII,
p. 316). — Fait un rapport sur l'affaire des sieurs
Deblon et Durand (p. 378).

Bernard (Joseph), député de la Meuse. — 1792. —
Membre du comité do surveillance (t. XLVIII, p. 185.)

Bernât (Commune de). Adresse d'adhésion (23 août
1792, t. XLVIII, p. 635).

Bersier. Présente une adresse au nom de la commune
de Meaux (18 août 1792, t. XLVIII, p. 356).

Bernus aîné, garde national. Prête serment (16 août
1792, t. XLVIII, p. 277).

Bertholet, huissier de l'Assemblée nationale. Prête le

serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII, p. 154),
(16 août, p. 277).

Bertier, commissaire de la marine. Prête le serment
de l'égalité (25 août 1792, t. XLVIII, p. 707).

Bertln, commissaire pour l'organi.salion des districts de
Louvéze et de Vaucluse. Projet de décret sur les in-
culpations faites contre lui (13 août 1792, l. XLVIII,
p. 86); — adoption sauf rédaction [ibid.). — Texte
définitif du décret (13 août, p. 151).— Indemnité qui
lui est accordée [ibid. p. 152).

Bertrand, ancien ministre de la marine. Est décrété
d'accusation (15 août 1792, t. XLVIII, p. 183).

Bertrand. Fait un don patriotique (18 août 1792,
t. XLVIll, p. 356).

Besançon (Commune de). Adresse demandant la dé-
chéance du roi (14 août 1792, t. XLVIll, p. 135). —
Adresses d'adhésion aux décrets du 10 août (19 août,
p. 382), (22 août, p. 613). — Mesures prises par la
ville pour sauver la patrie (25 août, p. 713).

Tribunal criminel. Dénonciation contre le commis-
saire du roi (13 août 1792, t. XLVIII, p. 90).

Desson, député du Doubs. — 1792. — Dénonce le com-
missaire du roi près le tribunal criminel do Besançon
t. XLVIII, p. 90).

i'« Série T. XLVIll.

Besson secrétaire commis d« l'AssembléA nationale.
Prête le serment du 10 août (18 août 1798, t. XLVIll
p. 159).

'

Beijtin (Commune de). Conseil général. Serment d'adhé-
sion aux décrets de l'Assemblée nationale du 10 août
(23 août 1792, t. XLVIll, p. 694).

Bezanson-Perrier, député de la Marne. — 1792. —
Commissaire pour la formation du camp de Paris
(t. XLVIII, p. 23).

Béziers, capitaine au 45» répment d'infanterie. Lettre
de dévouement (17 août 1792, t. XLVIII, p, 300).

BicÉTRE. Deuxième lecture du projet de décret sur la
pétition de la compagnie attichéc à la garde de la
maison (15 août 1792, t. XLVIII, p. 179).

Biens des émigrés. !• Décret relatif à leur aliénation
par bail à rente en argent (14 août 1792, t. .XLVIII,
p. 118).

2° Motions relatives à la vente des biens possédés
aux colonies par les émigrés (22 août 1792, t. XLVIII,
p. 621 et suiv.) ; — renvoi au comité colonial (ibid.
p. 622); — projet de décret présenté par Queslin,
(25 août, p. 710 et suiv.); — adoption (ibid. p. 712).

3° Décret relatif à la vente des biens des émigrés,
aux sommes en provenant et aux déclarations à faire
dans chaque municipalité de tous les effets leur ap-
partenant (23 août 1792, t. XLVIII, p. 660 et suiv.).

Biens .\ationaijx. Projet de décret relatif aux frais d'es-
timation de ces biens (Il août 1792, t. XLVIll, p. 13);— adoption [ibid.).

Bigot de Sainte-Croix, ex-ministre des .'ffaires étran-
gères. On annonce que les scellés ont été apposés sur
ses papiers (11 août 1792, t. XLVIII, p. 23;.

Billiot. Est nommé officier dans la gendarmerie natio-
nale de Paris (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

BiRON, général. Approbation de sa conduite (19 août
1792, t. XLVni, p. 391).

Bissaudet. Présente
t. XLVIll, p. 666).

une réclamation (23 août 1792,

Bisson. Présente une invention sur le perfectionnement
des armes à feu (18 août 1792, t. XLVIII, p. 330).

Blancgilly, député des Bouches-du-Rhône. — 1792. —
.\ccusation portée contre lui (12 août 1792, t. XLVIII,
p. 70 et suiv.); — décret portant qu'un huissier se
rendra chez lui et lui ordonnera de se rendre à l'As-

semblée (p. 71). — On annonce qu'il a été trouvé aux
Tuileries des pièces remises par lui au roi (73). —
Lettre de l'huissier charge d'exécuter le décret de
l'Assemblée (p. 76 et suiv.). — Les scellés seront ajp-

posés sur ses papiers (p. 77). — Ecrit pour se dé-
fendre contre les accusations portées contre lui

(p. 121). — Rapport sur les faits qui lui so^nt imputes

(p. 130). — Il est décrété d'accusation {ibtd.).

Blanchard, dépoté du Pas-de-Calais. — 1792. — Fait

un don patriotique (t. XLVIII, p. 663).

Blessés. La commune de Paris remettra un état des

blessés dans la journée du 10 août (12 août 179S,

t. XLVIII, p. 66).

Bligny, valet de chambre, barbier ordinaire du roi.

Demandé pour le service de la famille royale (13aoiït

1792, t. XLVIII, p. 101).

Blois (Commune do).

Société des Amis de la Constitution. Adresse d'adhé-

sion (17 août 1792, t. XLVIII, p. 315).

Blondel, portier au pont tournant du jardin des Tui-

leries. Est mis sous la sauvegarde do la loi (12 août

48
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1792, t. XLVIII, p. 81). — Conserve provisoirement
son logement (16 août, p. 290).

Bo, député de l'Aveyron. — 1792. — Est adjoint à la

commission des armes (t. XLVill, p. 128).

BOHAN, député du Finistère. — 1792. — Est adjoint au
comité féodal ^t. XLVIII, p. 117). — Son rapport sur
les domaines congéables de la ci-devant Basse-Bre-
tagne (p. 640 et suiv.).

BoiSGARD (François). Fait un don patriotique (12 août
1792, t. XLVIII, p. 68).

Boisrot-de-Lacour, député de l'Allier.
"— 1792. —

Ecrit au sujet d'une adresse envoyée à ses commet-
tants (t. XLVIII, p. 120).

BoNAMi, ci-devant officier. Demande à être employé
sur les frontières (30 août 1792, t. XLVIII, p. 400).

BONNECARRÈRE. Adresse sur son civisme (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 87). — On demande la levée des scel-

lés apposés sur ses papiers (24 août, p. 686) ;
—

renvoi au comité de surveillance (ibid.).

Bonnet-de-Meautrv, député du Calvados. — 1792. —
Fait un don patriotique (t. XLVIII, p. 666).

BONNIER, député de l'Hérault, — 1792. — Membre de
la commission extraordinaire des Douze (t. XLVIII,
p. 76).

Bordas, député de la Haute-Vienne. — 1792. — Donne
communication d'une lettre d'un officier de l'armée
du Nord (t. XLVHI, p. 391).

Bordeaux (Commune de). Décret ordonnant la vente
du couvent des ci-devant capucins (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 90). — Adresse sur les circonstances
actuelles {ibid. p. 99). — Pétition pour l'établisse-

ment d'un lycée (14 août, p. 114). — Mention hono-
rable du civisme des habitants (18 août, p. 348). —
Réclamation des maîtres du bac (19 août, p. 367).— Adresse d'adhésion aux décrets du 10 août (19 août,

p. 382.)

Tribunal de commerce. Décret relatif à son orga-
nisation (12 août 1792, t. XLVIII, p. 86).

Borie, député de la Corrèze. — 1792. — Fait une mo-
tion relative au payement d'une fourniture de fusils

faite par la manufacture d'armes de Tulle (t. XLVIII,
p. 64). — Remet une adresse des citoyens du canton
de Meyssac (p. 110).

Bouchard, valet de garde-robe de la reine. Demandé
pour le service de la famille royale. (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 101).

Boucher, négociant, fait un don patriotique (15 août
1792, t. XLVHI, p. 151).

Bouches-du-Rhône (Département des).

Administrateurs. Réclament un passeport (11 août
1792, t. XLVIII, p. 26) ;

— ordre du jour motivé {ibid).

BoUESTARD, député du Finistère. — 1792. — Présente
un projet de décret tendant à accorder une indem-
nité au sieur Dubois (t. XLVIII, p. 278), — un projet

de décret tendant à accorder une indemnité au sieur

Penon (p. 308).

BocGERAC. Offre d'entretenir un orphelin du 10 août
(25 août 1792. t. XLVIII, p. 708).

Boulanger. Annulation do sa nomination comme offi-

cier du 3* bataillon de la garde nationale de Langres
(19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

Boulogne-sur-Seine (Commune de). La municipalité
présente deux Suisses qu'elle a soustraits à la fureur
du peuple (13 août 1792, t. XLVHI, p. 98). — Adresse
d'adhésion (22 août, p. 620).

Bouquet. Volontaire de l'armée du centre. Dénonce Le-
veueur (18 août 1792, t. XLVHI, p. 333). — Dénonce
les manœuvres employées pour tromper l'armée
(19 août, p. 383).

BouQuiLLARD. Déuonce un enlèvement do chevaux dans
les écuries du roi (15 août 1792, t. XLVHI, p. 167).

Bourbon (Ile de). Renvoi au pouvoir exécutif d'une pé-

tition des canonniers et soldats (18 août 1792, t. XLVIII,

p. 3.57). — Combien elle nommera de députés à la

Convention nationale (22 août, p. 621).

Bourbon (Palais). Est désigné pour la prison des Suisses

(11 août 1792, t. XLVHI, p 33).

Bourdonne (Commune de). Adresse dénonçant le direc-

toire du département do la Haute-Marne (15 août 1792,

t. XLVIII, p. 179).

BouROARD, officier au régiment de Salis-Samade. Compte
à rendre des motifs qui l'ont forcé à donner sa dé-

mission (13 août 1792, t. XLVIII, p. 104).

Bourdon. Ordre du jour sur sa pétition (25 août 1792,

t. XLVIII, p. 6y7).

Bourg (Commune de). Adresse de dévouement des trois

corps administratifs (20 août 1792, t. XLVIII, p. 431).

BouRG-LA -Reine (Commune de). Ajournement de la pro-

position tendant à y établir un tribunal (13 août 1792,

t. XLVHI, p. 86). — Adresse et don patriotique des

ouvriers de la manufacture do faïence (18 août, p. 338).

Bourg-la-Rei.ne (District de). Don patriotique (24 août

1792, t. XLVHI, p. 692).

Bourges (District de). Adresse de dévouement (19 août

1792, t. XLVHI, p. 367).

BouRGET (de Cherbourg). Mention honorable de sa con-
duite (14 août 1792, t. XLVHI, p. 114).

BouRGOiN, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 159.)

BouRLoT (Léger). Mention honorable de la remise faite

par lui d'argenterie volée dans la journée du 10 août

(15 août 1792, t. XLVHI, p. 164.)

BoURMONT (District de). Adresse de dévouement (23 août

1792, t. XLVIII, p. 665.)

BouRzÈs, député de l'Aveyron. — 1792. — Fait un don
patriotique (t. XLVIII, p. 666.)

Bousquet, député de l'Hérault. — 1792. — Donne sa

démission (t. XLVIII, p. 121); — ordredu jour (JèîV/.).

Boussieu, peintre. Ecrit qu'il a été construit des ar-

moires murées et masquées dans le château des Tui-

leries (19 août 1792, t. XLVHI, p. 391).

Braille, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 139).

Bray-sur-Seine (Commune de), \dresse d'adhésion aux

décrets du 10 août (24 août 1792, t. XLVHI, p. 693).

Bréard, député de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Parle sur les mesures à prendre pour éviter le pillage

du château des Tuileries (t. XLVHI, p. 1), — sur

les sentiments des gardes suisses (p. 98), — sur l'éta-

blissement de la liste des députés qui ont prêté le

serment du 10 août (p. 158). — Demande qu'il soit

fait lecture de la liste des députés absents à la séance

du 10 août (p. 161). — Parle sur la conduite de La
Fayette (p. 314). — L'un des commissaires envoyés à

l'armée du maréchal Luckner (p. 416.)

Brest (Commune de). Adresse relative au manque de
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Montmoriii (p. 605;, (p. 606), — Donne lecture dun
projet de doclaralion aux puissances étrangères

fusils (Il aoùl n92., t. XLXllI, p. J29).— Lettre sur

les mesures prises contre les prêtres réfractaires

(ibid.).

Brest (Ride de). — Voir Levée de 3,372 hommes.

Bretagne (Ci-devant Basse-). — Rapport sur les do-
maines con|;cables (23 août 1792, t. XLVIII, p. 640
et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 654). — Adop-
tion des articles 1 à 5 (ibid. p. 685).

Bretet, lieutenant d'artillerie. Sa lettre sur la déser-

tion do La Fayette (23 août 1792, t. XLVill, p. 712.)

Bretecil (Commune et district de). Adresses d'adhé-
sion (23 août l"9i, t. XLVIII, p, 633).

Breteuil (Dame de). Don patriotique (19 août 1792,

t. XLVIII, p. 378).

Brevets de retenue sur charges et offices mili-

TAiRES ET DK FINANCES. Dcuxiômo Iccturo du proiel de
(kcretsur leur remboursement (14 août 1762, t. XLVIII,

p. m et suiv.)

Briche, député du Bas-Rhin. — 1792. — Envoie son

serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 41).

Brisseau (Michel), de Dieppe. Mention honorable de sa

conduite (15 août 1792, t. XLVIII, p. 173).

Brissot de Warville, d-^pulé de Paris. — 1792. —
Membre de la commission extraordinaire des Douze
(t. XLVIII, p. 76). — Présente un projet de décret

relatif aux jugements à intervenir à l'occasion des

délits commis dans la journée du 10 août (p. 184).

— Fait un rapport sur le licenciement des régiments

suisses (417 et suiv.). — Présente un projet de dé-

cret sur le service des sous-ofliciers suisses dans les

armées françaises (p. 563). — Pose des questions à

(P- 61 •
-- "

•

doc la

(p. 658 et suiv.).

Bhival, député de la Corrèze. — 1792. — Commis-
saire chargé de conduire le roi et sa famille jusqu'aux

limites de l'enceinte de l'Assemblée (t. XLVIII,

p. 101). — Demande qu'il soit fait un rapport au

sujet d'une pique offerte par un ouvrier de Tulle

(p. 152). — Donne lecture d'une lettre du sieur Bar-

thélémy (p. 662). — Demande la suppression dts

substitutions (p. 712).

Broglie (Victor), général. Annonce une escarmouche

entre une patrouille de l'armée du général Keller-

mann et un détachement d'émigrés (18 août 1792,

t. XLVIII, p. 3i3).

Brouillard, veuve Lon^rpré. Demande un passeport

(24 aoùl 1792, t. XLVIII, p. 691).

Broussonnet. député de Paris. — 1792. — Commis-
saire à l'inventaire du mobilier de la couronne

(t. XLVIII, p. 27). — Dénonce Liancourt (p. lOi). —
Parle sur la proposition d'affecter l'édifice de la Ma-
deleine au lieu des séances de la Convention natio-

nale (p. 109).

Brua, député du Haut-Rhin. — 1792. — Membre de la

commission de correspondance (t. XLVIII, p. 313).

Brugnière, chirurgien-major. Fait un don patriotique

en son nom. en celui de son père et en celui de son

fils (20 août 1792, t. XLVIII, p. 431).

Bt'ARD, garde national. Fait hommage d'un fusil et d'un

sabre (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

BuRSBROBST, caporal suisse. Décret le concernant

(16 août 1792, t. XLVIII, p. 277).

Bussières (Commune de). Projet de décret sur la réu-

nion des hameaux de Coreil et de Chant-Guillaume

à cette paroisse (18 août 1792, t. XLVIII, p. 328).

Bl'xdohf, officier au régiment de Salis-Samade. Compte
à rendre des motifs qui l'ont forcé h. donner sa dé-
mission (13 août 1792, t. XLVIII, p. 101).

Buzot, président du tribunal criminel du di^partcmenl
de l'bure. Adhère aux mesures prises par l'Assemblée
(12 août 1792,1. XLVIII, p. 81 el suiv.j.

Cabarrus, grenadier volontaire. Fait une proposition
patriotique (12 août 1792, t. XLVIII, p. 78).

Cadastre. 1* Décret relatif aux dépenses du bureau du
cadastre (20 août 1792, t. XLVIII, p. 423).

2°. — Projet de décret sur une nouvelle organisa-
tion du cadastre (21 août 1792, t. XLVIII, p. 432 et

suiv.).

Cadiès (Pierre).

t. XLVIII, p.

Fait un don patriotique (23 août 1792,
666).

Caen (Commune de). Rapport sur l'autorisation de-
mandée par les sections de la commune de Caen
d'allouer une gratification aux 200 premiers citoyens
qui s'enrôleront (13 août 1792, t. XLVIII, p. 93); —
adoption (ibid.). — Adresse d'adhésion (16 août,

p. 284), (19 août, p. 382).

Cahier, ex-ministre de l'intérieur. Rapport par Mengin
sur les ordonnances de payement qu'il a donnée*
pendant la durée do son ministère (15 aoùl 1792,
l. XLVIII, p. 133 el suiv.) ;

— projet de décret {ibid.

p. 157) ;
— adoplionavec modifications (ibid.).— Texte

définitif du décret {ibid. p. 138).

Caignard (deLaon). Demande la suppression des droits

casuels fixes (16 août 1792, t. XLVIII, p. 291).

Caisse de commerce. Est autorisée à continuer l'émis-

sion de ses billets (18 août 1792, t. XLVIII, p. 330).

Caisse d'escompte. Les billets ne sont pas soumis au
droit d'enregistrement (23 août 1792, t. XLVIII,

p. 702).

Caisse de l'extraordinaire. 1» Versement à faire à la

trésorerie nationale (11 août 1792, t. XLVIII, p. 24'.

2» Lettre d'Amclot concernant l'organisation de la

caisse (12 août 1792, t. XLVIII, p. 68). — L'adminis-

trateur de la Caisse est autorisé provisoirement à

faire dans son département les fonctions do pouvoir

exécutif {ibid. p. 79). — Continuera ses fonctions

comme avant le 10 août (16 août, p. 290). — On an-

nonce que les scellés ont été apposés dans les bureaux

de la caisse (21 août, p. 609). — Commissaires char-

gés d'assister à la levée de ces scellés (ibid. 611).

3° Etat de situation de la caisse (13 août 179i,

t. XLVIII, p. 110).

4° Les employés de la caisse prêtent le serment du

10 août (16 août 1792, t. XLVIII, p. 290), (17 août,

p. 310).

Calais (District de). Etat du recouvrement des contri-

butions (15 août 1792, t. XLVIII, p. 159).

Callières de l'Etang. Ordre du jour sur sa pétition

(23 aoûl 1792, t. XLVIII, p. 697).

Calon, député do l'Oise. — 1792. — Fait un don pa-

triotique (t. XLVIII, p. 625), (p. 636).

Calvados (Département du).

Conseil général. Adresse d'adhésion (16 août 1791,

t. XLVIII, p. 283). — Improbation de la conduite de

là ville do Sedan (45 août, p. 694).
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Cambon, député de l'Hérault.. — 1792. — Fait une
motion concernant les logements du Louvre (t. XLVIII,

p. 81). — Parle sur la suppression des congrégations

séculières (p. 103), — sur la proposition d'affecter

l'édifice de la Madeleine au lieu des séances ('e la

Convention nationale (p. 109). — Donne lecture d'une

lettre du procureur général syndic de l'Hérault (p. 131).

— Demande qu'il soit fait un rapport sur les pièces

trouvées chez Laporte (p. 161). — Demande que l'ef-

figie de Louis XVT soit supprimée sur les monnaies

(p. 180). — Parle sur la vente des diamants do la

couronne (p. 289), — sur la déportation dos prêtres

insermentés (p. 367). — Remet un don patriotiquc-

de la commune de Montpellier (p. 561). — Il est

chargé de vérifier les scellés apposés éhez Amelot

(p. 609). — Rend compte de sa mission (p. 610). —
Commissaire à la levée des scellés mis à la caisse de

l'extraordinaire (p. 611). — Rend compte de cette

opération (p. 622 et suiv.). — Parle sur les mesures

à prendre pour conserver les monuments des arts

(p. 624), — sur les secours à accorder aux gens de

la maison du roi (p. 666), - sur la déportation des

prêtres insermentés (p. 668). — Fait un rapport sur

la gestion de Garât, caissier de la trésorerie natio-

nale (p. 113).

Cambrai (Commune). Adresses d'adhésion aux décrets du
10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 382), (23 août,

p. 663).

Camot, garçon de toilette de la reine. Demandé pour

le service de la famille royale. (13 août 1792, t. XLVIII,

p. 101).

Camp de Paris. Liste des commissaires pour hâter la for-

mation du camp de Paris (11 août 1792, t. XLVIII,

p. 23). — Formation en bataillons des citoyens ins-

crits à la municipalité de Paris (14 août, p. 118 et

suiv.). — Décret relatif aux moyens de hâter la for-

mation du camp (16 août, p. 284). — Adoption sauf

rédaction d'un projet de décret relatif à la formation

du camp (18 août, p. 363). — Ordres donnés pour

faire arriver des pièces de canon (19 août, p. 378).

— Décrets relatifs à sa formation (ibid. p. 393 et

suiv.).

Camp de Paris. — Voir Cavalerie.

Camp de Soissons. Lettre du ministre de la guerre re-

lative à la solde des volontaires (13 août 1792. t. XLVIII,

p. 154), — Don patriotique des officiers de santé

(16 août, p. 279), — Don patriotique et pétition du
3« bataillon des fédérés nationaux (21 août p. 53.H).

— Compte à rendre des mesures prises pour armer
et équiper les volontaires du camp {ibid. p. 5S6). —
Plaintes des gardes nationaux (22 août, p. 622). —
Dons patriotiques des volontaires des 14* et 15° ba-

taillons (ibid. p. 626), — des fédérés du 1" bataillon

(24 août, p. 675). — Lettre du ministre de la guerre

relative à l'armement et à l'équipement des troupes

(25 août, p. 694).

Campinat, ingénieur, offre de fabriquer promptement les

piques (12 août 1792, t. XLVIII, p. 80). — Présente

des vues relative aux monuments à élever sur les places

publiques (14 août, p. 135).

Campion. Est nommé officier dans la gendarmerie na-

tionale de Paris. (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

Gampmas, ingénieur. Présente des inventions relatives

à la fabrication des armes (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 278).

Camus, curé de Marguerittes. Se plaint d'un mandat
lancé contre lui et fait un don patriotique (12 août

1792, t. XLVIII, p. 82).

Canonniers nationaux. Formation de compagnies dans

tous les départements (16 août 1792, t. XLVIII, p. 296).

Canons. Décret relatif à une prompte fabrication de
canons (13 août 1792, t. XLVIII, p. 109 et suiv.). —
Décret tendant à convertir en canons les œuvres

d'art et les monuments en bronze qui se trouvent
dans les établissements publics ou royaux (14 août,
p. 115 et suiv.). — Décret tendant an prompt trans-

Sort de canons et d'obusiers tirés de l'arsenal de
louai et à une fabrication de canons pour le camp

(le Paris {ibid. p. 134 et suiv.). — Décret relatif au
payement des frais de la refonte des canons (16 août,

p. 293 et suiv.). — Le ministre de la guerre est
autorisé à faire fabriquer des pièces de 8 au lieu de
pièces de 6 (17 août, p. 302).

Cantal (Département du).

Administrateurs. Ecrivent au sujet des mesures à
prendre à l'égard des émigrés (14 août 1792, t. XLVIII,
p. 113). — Adresse d'adhésion (24 août, p. 679).

Carcassonne (Commune de). Adresse de plusieurs
citoyens sur les événements du 20 juin (12 août 1792,
t. XLVIII, p. 76). — Des citoyens se plaignent de
manquer rl'armes {ibid.).

Carlier, député de l'Aisne. — 1792. — Présente un
projet de décret sur le remplacement des commis-
saires du roi près les tribunaux (t. XLVIII, p. 335).

Carnot-Feuleins Jeune, député du Pas-de-Calais. —
1792. — Commissaire à la formation du camp de
Paris (t. XLVIII, p. 23). — Présente un projet de
décret pour organiser un corps de cavalerie qui
puisse être employé au camp sous Paris (p. 74). —
Propose des mesures intéressant la formation du
camp sous Paris (p. 79). — Parle sur le payement
des frais de la refonte des canons de Lorient et de
Ploërmel (p. 295). — Présente un projet do décret
sur la formation de plusieurs compagnies de gen-
darmerie nationale (p. 318 et suiv.).

Carpentier, de Rouen. Don patriotique (17 août 17&2,
t. XLVIII, p. 301).

Carpentier, officier. Fait un don patriotique (24 août
1792, t. XLVIII, p. 674).

Carriez, administrateur du département de l'Hérault.

— 1792. — Fait un don patriotique (14 août 1792,
t. XLVm, p. 122).

Carteret. Présente une invention sur le perfectionne-
ment des armes à feu (18 août 1792, t. XLVIII,
p. 350).

Cartes des frontières. Lettre du ministre de la guerre
relative à la défense faite par la commune de Stras-

bourg de faire sortir du royaume les cartes des
frontières (16 août 1792, t. XLVIII, p. 287); — ren-

voi au comité militaire [ibid.).

Cassigsy. — Voir France {Ile de).

Cavalerie. Projet de décret pour organiser un corps

de cavalerie nationale qui puisse être employé au
camp sous Paris (12 août 1792, t. XLVIII, p. 74 et

suiv.); — adoption (ibid. p. 75).

Cayenne (Colonie de). Combien elle nommera de dé-

putés à la Convention nationale (22 août 1792,

t. XLVIII, p. 6M).

Chabanel (Pierre). Fait un don patriotique (11 août

1792, t. XLVIII, p. 42).

Chabot, député de Loir-et-Cher. — 1792. — Demande
que les Suisses soient conduits en prison (t. XLVIII,

p. 2), (p. 14). — Rend compte de la conduite du
peuple à l'égard des Suisses (p. 39). — Parle sur les

ordres donnés aux Suisses (p. 98), — sur l'affaire

de Charlier, officier municipal de Lyon (p. 158). —
Membre du comité de surveillance (p. 185). — Parle

sur la suppression des droits féodaux (p. 291), —
sur la conduite de La Fayette (p. SUi), — sur une pé-

tition des notateurs du Logographe (p. 349), — sur

la conduite du maire de Metz Anthoine (p. 349). —
Fait lecture d'une lettre de la société des amis de la
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Constitution de Maubeufje (p. 36i ot suiv.).— Parle sur
la mise en accusation de La Fayette (p. 387. — Dé-
nonce Leroy-fle-Flagis (p. 391). — Demande la cen-
sure contre Allard (p. 392). — Demande l'envoi à
l'armée d'une lettre do Leroy-de-Flagis (p. 413),

(p. 556). — Secrétaire suppléant (p. 560). — Est
chargé d'aller rétablir le calme dans la section du
Roule (p. 673). — Hend compte de sa mission (p. 675).— Parle sur la proposition d'accorder le titre de ci-

toyen français à des philosophes étrangers (p. 690).

Chabot (Uohan). Est amené à la barre et interrogé
(U août 1792, t. XLVIIl, p. 39 et suiv.). — Dépose sur
le bureau les papiers dont il est porteur {ibid. p. 40).

Chabroud, membre du tribunal de cassation. Envoie son
serment à l'Assemblée (16 août 1792, t. XLVIII, p. 287).

Chail^-ou aine. Fait un don patriotique (12 août 1792,
t. XLVIII, p. 68).

Chalon-sur-Saonk (Commune de). Adresse d'adhésion
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 287),

Chalos-sdr-Marne (Commune de). Deuxième lecture

du projet de dccrei sur le rétablissement et l'érection

de l'église Saint-Kloi en oratoire de la paroisse Notre-
Dame (19 août 1792, t. XLVIII, p. 364).

Chambéry (Commune de). Rapport à faire sur des cor-

respondances suspectes d'émigrés qui habitent cette

ville (13 août 1792, t. XLVIII, p. 99), (16 août, p. 299).

Chambres des comptes. Décret sur l'envoi au bureau de
comptabilité des pièces des comptes non encore jugés

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 382).

Champagne (Sieur). Décret relatif à l'indemnité à lui

accorder (16 août 1792, (t. XLVIII, p. 279).

(Ihampdeuil (Commune de). Don patriotique (19 août

1792, (t. XLVIII, p. 378).

Champion, député du Jura. — 1792. — Parle sur la

contrainte par corps pour dettes de mois de nourrice
(t. XLVIII, p. 696).

Champion, e.x-ministre de l'intérieur. Son opinion sur

les circonstances actuelles (12 août 1792, t. XLVIIl,

p. 76). — Sa lettre sur les hôpitaux de Paris (14 août,

I).

113). — Se plaint d'avoir été déclaré indigne de

a confiance publique (18 août, p. 337).

Champlitte (Commune de). Adresse d'adhésion des corps

administratifs et judiciaires aux décret.» de l'Assemblée

nationale du 10 août (24 août 1792, t. XLVIIl,

p. 692).

Chant-Guillaume (Hameau de). — Voir Bussières.

Chantilly (Commune de). Demande tendant à faire re-

tirer un détachement armé qui s'est introduit dans
la commune (19 août 1792, t. XLVIH, p. 367). — Dé-

Î)utation des citoyens et défilé devant l'Assemblée

22 août, p. 613).

Charleville (Commune de).

Manufacture d'armes. Les ouvriers qui y resteront

attachés seront déclarés avoir bien mérité de la

patrie (13 août 1792. t. XLVIIl, p. 111).

Charlier, député de la Marne. — 1792. — Dénonce le re-

tard apporté à l'examen des élèves d'artillerie

(t. XLVIII, p. 65). — Parle sur les mesures à prendre
à l'égard des parents des émigrés (p. 181). — Fait

connaître le dévouement du juge de paix du canton

d Avallonfp.613). — S'élève contre une motion de Mer-
lin (p. 665).

Charlier, ci-devant officier municipal de Lyon. Est

renvoyé à ses fonctions (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 138).

Chartres (District de). Adresse de déroucment (19 août
1792, t. XLVIII, p. 367).

Chassaoac, député de la Corrèze. — 1792. — Fait uo
rapport sur les troubles de l'Ile-Rousie (t. XLVUI,
p. 628 cl suiv.)

Chateac-sur-Aisne (Commune de|. Conseil général.
Adresse d'adhésion aax décrets ae l'Assemblée natio-

nale du 10 août (24 août 1792, t. XLVIIl, p. 692).

Chateauroux (Commune de). Adresse d'adhésioD (23 août
1792, t. XLVIII, p. 635).

Chateau-Thierry (District de).Adresse d'adhésion (ISaoût

1792, t. XLVIII, p. 357).

Chatillon-sur-Seise (Commune de). Adresse d'adhé-

sion (25 août 1792, t. XLVIII, p. 707).

Chaudron-Roussau, député de la Haute-Marne. —
1792. — Dépose des adresses des citoyens do Langres

et de Bourbonne (t. XLVIII, p. 179).

Chaudun. Pétition des habitants des montagnes de

Chaudun qui se plaignent d'être encore sous une in-

supportable servitude (15 août 1792, t. XLVIII, p. 152) ;

— renvoi au comité de féodalité [ibid.).

Chaumont (Commune de). Socit'té des amis de la Consti-

tulion. Adresse d'adhésion aux décrets de l'Assemblée

nationale du 10 août (24 août 1792, t. XLVIII,

p. 673).

Chaumont (Commune de) (Département de VOhe.) Société

des Amis de la Constilulion. Adresse d'adhésion aux

décrets du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 381).

Chaumont (District de). Département de l'Oise. Adresse

demandant la réunion du tribunal à celui de Beauvais

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 66); — renvoi au comité

de division {ibid.). — Adresse d'adhésion (19 août,

p. 381).
^

Chauvet, lieutenant. Sa lettre sur les agissements du

général Dillon (18 août 1792, t. XLVUI, p. 336).

Chazelles, adjudant général de l'armée du Nord.

Envoie l'état do situation de cette armée (22 août

1792, t. XLVIII, p. 611).

Chémer (Marie-Joseph). Son discours à la barre de

l'Assemblée (24 août 1792, t. XLVIIl, p. 688 et suit.).

Cher (Département du). Adresse de dévouement (19 août

1792, t. XLVIII, p. 367).

Cherbourg (Commune de). Zèle patriotique des habi-

tants pour la défense des frontières (14 août 1792,

t. XLVIIl, p. 114). —Adresse de dévouement (23 août,

p. 664)

.

Chevalier, membre de la commune de Paris. Fait un

don patriotique (22 août 1792, t. XLVIII, p. 626).

Chevalier (Dame). Est rayée de l'état des secours aux

déportes de Saint-Pierre et Miquelon (13 août 1792,

t. XLVIIl, p. 91).

Chevalier, capitaine invalide. Fait un don patriotique

(24 août 1792, t. XLVIII, p. 692).

CutNON (Commune de).

Administration. Adresse d'adhésion aux décrets de

l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,

t. XLVIII, p. 692).

Choisy-sur-Seine (Commune de). Adresse d'adhésion et

don patriotique (22 août 1792, t. XLVIIl, p. «>i5)-.7-

Décret ajournant l'adjudication du château (t*ia.

p. 627 et suiv.).

CuouDisu, député de Maine-et-Loire. — 1792. — Se



7S8 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES.

propose pour conduire les Suisses ix l'Abbaye (t. XLVIII,

p. 17). — Commissaire à la formation du camp de

Paris (p. 23). — Parle sur les èleclions pour la Con-
vention nationale (p. 29), — sur la garde du roi

(p. 38), (p. 39). — Secrétaire (p. 69). — Propose un
projet de décret relatif au remboursement de sommes
dépensées par le département de Mayenne-et-Loire

(p. 161). — Parle sur les poursuites des délits du
10 août (p. 297), — sur le payement de la somme
accordée pour l'entretien du roi (p. 431). — Demande
que Dejoly, Montmoria et Leroy-de-Flagis soient tra-

duits à la harre (p. 5.56). — Parle .sur une adresse

des fifrcnadiers du 1" bataillon de Mayenne-et-Loire

(p. 619).

Citoyens français (Lettres de). — Yoiv Philosophe.

CiYRAV (District de.)

Conseil général. Envoie une lettre du sieur Fayolle

(22 août 1792, t. XLVIII, p. 618).

Clamecy (Commune de). Adresse d'adhésion aux décrets

du 10 août (22 août 1792, t. XLVIII, p. 613).

Clauzel, député de l'Ariège. — 1792. — Fait la se-

conde lecture de son rapport sur les réparations à
faire aux églises des paroisses (t. XLVIII, p. 3). —
Fait un rapport sur la demande du directoire des

Basses-Alpes d'être autorisé à acquérir la maison des

ci-devant Récollels de Digne [ibicl.). — Parle sur le

droit d'enregistrement à mettre sur les effets au por-
teur (p. 679).

Clavel. Don patriotique (17 août 1792, t. XLVIII,
p. 301).

Clavière, ministre des contributions publiques. Est
chargé du ministère delà guerre, par intérim (llaoût
1792, t. XLVIII, p. 33). — Annonce que l'arrivée de
Servan met fin à l'intérim qu'il exerçait au minis-
tère de la guerre (21 août, p. S56).

Claye, député d'Kure-et-Loir. — 1792. — Parle sur la

déportation des prêtres insermentés (t. XLVIII, p. 667).

Claye (Canton de). Adresse d'adhésion (17 août 1792,
t. XLVIII, p. 301).

Clément-Barville. Troisième lecture du projet de dé-
cret sur ses créances contre la nation (11 août 1792,
t. XLVin, p. 12 etsuiv.).

Clermont (Commune de), département de l'Oise.

Conseil général. Adresse son serment à l'Assemblée

(23 août 1792, t. XLVIU, p. 663), (p. 664).

Clermont (District de), département de l'Oise.

Tribunal. Adresse d'adhésion (23 août 1792,
t. XLVIII, p. 635).

Clermont-Ferrand (Commune de). Adresse concernant
la gendarmerie nationale (13 août 1792, t. XLVIII,

p. 87). — Adresse concernant les soldats de la patrie

(ibid.). — Secours accordés à l'hôpital (15 août,

p. 178). — Don des étudiants du collège (21 août,

p. 560). — Adresse d'adhésion (24 août, p. 694).

Ci.iCHY (Commune de). Adresse d'adhésion (21 août
1792, t. XLVIII, p. 561).

Cloots (Anacharsis). Présente des fédérés prussiens
qui demandent à combattre pour la liberté (12 août
1792, t. XLVIII, p. 72).

Coche (Germain). Récompense à lui accordée pour avoir

dénonce le sieur Delaunay, distributeur de faux assi-

gnats (11 août 1792, t. XLVIII, p. 26).

Cognac (Commune de). Adresse de dévouement (16 août
J792, t. XLVIII, p. 296), (22 août, p. 613).

CLICHE (Georges). Fait une demande relative à l'habil-

lement de la troupe qu'il est chargé de lever (24 août

1792, t. XLVIII, p. 686).

CoLLiAT. Est nommé au bureau de comptabilité (24 août

1792, t. XLVIII, p. 678).

Colonies. Confirmation des pouvoirs dos commissaires

civils qui y ont été envoyés (17 août 1792, t. XLVIII,

p. 309). — Rapport par Merlet sur la représentation

des colonies (18 août, p. 358 et suiv.); — projet de dé-

cret (ibid. p. 360 et suiv.); — adoption (22 août,

p. 621). — Décret portant qu'il ne sera rien innové,

quant à présent, dans la législation des colonies

(23 août, p. 712).

Colonies. — Voir Biens des émigrés 71" 2.

Combronde (Canton de). Projet de décret sur la circons-

cription des paroisses (18 août 1792, t. XLVIII,

p. 328).

COMÉniENS. Les comédiens de province se plaignent des

vexations exercées contre eux par les auteurs dra-

matiques (20, août 1792, t. XLVIII, p. 429).

Comités de l'Assemblée nationale législative.

Comités spéciaux selon l'ordre alphabétique.

Comité d'agriculture.

Travaux. — 1792. — Rapport sur les primes à

accorder au commerce français et aux fabriques

(11 août, t. XLVIII, p. 4). — Projet de décret rela-

tif à l'indemnité à accorder au sieur Champagne
(16 août, p. 279).

Comité des assignats et monnaies.

Organisation. — 1792. — La commission do sur-

veillance des assignats est réunie au comité (18 août

1792, t. XLVIII, p. 339).

Travaux. — 1792. — Projet de décret sur une
récompense à accorder au sieur Germain Coche

(11 août, t. XLVIII, p. 26). — Projet de décret sur

le numérotage des assignats de 23 livres et de 10 li-

vres (18 août, p. 339). — Projet de décret relatif aux
frais pour la recherche des falsifications de faux as-

signats et de fausse monnaie (23 août, p. 663). —
Rapport sur l'état d*^ la fabrication des petits as-

signats (24 août, p. 681 et suiv ); — sur une fabri-

cation de monnaies de bronze (23 août, p. 705 et

suiv.).

Comité colonial.

Travaux. — 1792. — Rapport sur la représenta-

tion des colonies (18 août, t. XLVIII, p. 358 et suiv.).

— Projet de décret sur la vente des biens des émi-
grés dans les possessions françaises (23 août, p. 710
et suiv.). — Projet de décret sur la législation des

colonies {ibid. p. 712).

Comité de commerce.

Travaux. — 1792. — Rapport sur les primes à

accorder au commerce français et aux fabriques

(M août, t. XLVIII, p. 4). — Projet de décret ten-

dant à autoriser le sieur Dutertre à établir une fa-

brique de poudre de guerre {ibid. p. 33). — Projet

de décret sur l'organisation des tribunaux de com-
merce de Bordeaux et de Toulouse (13 août, p. 86).

— Projet de décret sur les primes à accorder au
commerce et aux fabriques (16 août, p. 279).

Comité des décrets.

Travaux. — 1792. — Le comité présentera le bor-

dereau des décrets qu'il a fait expédier depuis le

10 août (12 août, t. XLVIII, p. 65.)

Comité diplomatique.

Travaux. — 1792. — Rapport sur le licenciement

des régiments suisses (20 août, t. XLVIII, p. 417 et
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suiv.). — Projet do rlécret sur lo service dos sous-

officiors suisses dans l'armée française (21 août, p. 563).

— Projet do décret sur le modo de délivrauce aux
ambassadeurs (23 août, p. 661).

Comité de divisio>.

Travaux. — 1792. — Projet do décret sur l'orpa-

iiisalioQ d'un second juge de paix dans la ville

d'Auch (12 août 1192, t. XLVm, p. 6S).

Comité des domaines.

Travaux. — 1792. — Rapport sur la propriété,

l'administralion et la police des cours d'eau et de la

pêche non inarilimo (11 août, t. XLVIII, p. 4 et suiv.).

— Projet de décret sur la résiliation du bail du
château do Saiut-Dizier (13 août, p. 90). — Projet

de décret sur la vente du couvent des ci-devant Ca-
pucins do Bordeaux (ibid.). — Riinport sur lo paye-
ment des honoraires des officiers des ci-devant maî-
trises des eaux et forets (15 août, p. 162), — sur la

vente des terrains ot bâliments du déparlenaont de la

marine qui no sont pas nécessaires au service

(22 août p. 617), — sur l'ajournemenl do l'adjudi-

caliou du château de Ghuisy-lc-Roi \ilfi(l. p. 621).

Comité dk i.'exameîi des comptes.

Travaux. — 1792. — Rapport sur les comptes de

Cahier, ex-ministre de l'intérieur (13 août, t. XLVIH,
p. 135 et suiv.). — Projet de décret concernant les

chambres des comptes (19 août, p. 382). — Projet de

décret sur la reddition des comptes du receveur des

revenus casuels [ibid. p. 396).

Comité féodal.

Organisation. — 1792. — Adjonction de deux nou-

veaux membres (14 août, t. XLVIII, p. 117).

Travau.x. — 1792. — Projet de décret sur la sup-
pression des droits lixes, censuelsou féodaux (20 août,

t. XLVIII, p. 425). — Rapport sur les domaines con-

géables de la ci-devant Basse-Bretagne (23 août,

p. 640 et suiv.)

Comité des finances.

§ 1". Comité de Vordinaire des finances.

§ S. Comité de l'extraordinaire des finances.

•l". Comité de l'ordinaire des finances.

Travaux. — 1792. — Projet do décret sur des ver-

sements à faire à, la Trésorerie nationale par la caisse

de l'extraordinaire (11 août, p. 23 et suiv.). — Projet

de décret tendant à autoriser le sieur Uutertro à éta-

blir une fabrique do poudre de guerre (ibid. p. 33).

— Projet de décret sur les contributions de 1793

{14 août, p. 135 et suiv.). — Projet de décret concer-

nant la retenue des impositions sur les renies dont

la nation est débitrice (ibid. p. 148). — Projet de
décret sur la répartition d'une somme de 1,500,000 li-

vres aux départements qui se sont partagés les ci-

devant pays d'élection (13 août, p. 184). — Projet do

décret tendant à autoriser la municipalité à acquérir

un emplacement pour lo champ do foiro (16 août,

p. 279). — Projet de décret sur une pétition do la

caisse de commerce (18 août, p. 330). — Projet de dé-

cret sur la solde des troupes (i/)id. p. 336). — Projet

do décret sur une nouvelle organisation de la con-

tribution foncière et du cadastre (21 août, p. 432 et

suiv.). — Projet de décret sur l'organisation de la

contribution foncière de la ville de Pans (ibid. p. 534).

— Projet de décret concernant la contribution foncière

des années 1791, n!>2 et 1793 {ibid. p. 5So). — Pro-

jet de décret sur les dépenses de la marine (23 août,

p. 639). — Projet de décret sur les secours à accorder

aux gens de la maison du roi dbid. p . 666) — Projet de

décret sur les dépenses de l'artillerie (ti août, p. 679).
— Projet de décret relatif à rétablissement d'un

impôt sur les elTets au porteur (ibid. et p. suiv.).

I S. Comité de l'extraordinaire des finances.

Travaux, — 1792. — Rapports sur la demande du

directoire du département des Basses-Alpes d'être
autorisé îi acquérir la maison des ci-devant Rècoll«ts
do la villo de Digiio (11 août, t. XLVIII, p. 3); — sur
l'indemnité due aux gardiens dos scellés du petit

Luxembourg (ibid.). — Projet do décret relatif aux
(rais d'estimation des biens nationaux iibitl. p. 13).— Projet do décret sur les mesures & preodro ea cas
de décès ou de faillite des comptables de l'Etat (ibid.

f(.

32 ot suiv.). — Projet do décret relatif à l'église de
a commiino de Saint-Avnid (ibid. p. 42 . — Projet de
décret relatif à l'acquisition de la maison des Carmes
de Tarbcs (ibid. ot p. suiv.). — Projet de décret cou-
cernant la caisse de l'extraordinaire (12 août, p. 79).— Projet de décret concernant les frais d'imprcssioD
de l'instructiou aux gardes nationaux (16 août, p. 286).

Comité d'inspection.

Organisation. — 1792. — Le comité est autorisé à
s'adjoindre 6 nouveaux membres (12 août 1792,
t. XLVIII, p. 79.)

(]OMITÉ d'instruction PUBLIQUE.

Travaux. — 1792. — Rapport sur la récompense
à accorder à Jean Giraud et aux père et mère de
César Augarde (18 août, t. XLVIII, p. 328 et sniv.).

Comité de législation.

Travaux. — 1792. — Rapport sur la pétition de
Paul Miette (17 août, t. XLVIII, p. 320), — sur la

dénonciation du sieur Formentin (ibid. p. 321;. —
Projet do décret sur le remplacement des commis-
saires du roi près les tribunaux (18 août, p. 335).

Comité de liquidation.

Travaux. — 1792. — Projet de décret relatif au
remboursement des fournisseurs des haras de Cham-
bord (12 août, t. XLVIII, p. 63). — Projet de décret

relatif au remboursement de l'office du sieur Gillet

(ibid. p. 66). — Projet de décret sur la réclamation
du sieur Hennequin d'Herbouville (15 août, p. 86). —
Projet de décret concernant les forts de la douane de
Pans (13 août, p. 153).

Comité de marink.

Travaux. — 1792. — Projet de décret sur une
levée de 3,372 hommes (12 août, t. XLVIII, p. 76).— Rapport sur l'acquisition du port de Montmarin
(13 août, p. 86), — sur le recrutement des sous-lieu-

tenants d infanterie de marine (ibid.), — sur les

commis du Trésor de la marine (18 .août, p. 331), —
sur la vente des terrains et bâtiments du déparle-

ment de la marine qui ne sont pas nécessaires au
service (22 août, p. 617). — Projet de décret sur les

dépenses de la marine (23 août, p. 639;. — Projet

de décret sur la constitution des cadres des régiments

d'artillerie et d'infanterie do marine {ibid. p. 662 et

suiv.). — Projet de décret relatif au sieur Poisson-

nier (25 août, p. 697). — Rapport sur la création à
l'île d'Ouessant d'un maître d'équipage entretenu (ibid.

p. 698).

Comité militaire.

Travaux. — 1792. — Projet de décret tendant à

autoriser le sieur Dutertio à établir une fabriaue de

poudre (Il août, t. XLVIII, p. 33i. — Projet de dé-

cret concernant la dame Vogeain (U ai>ùt, p. 118).

— Projet de décret sur une prompte fabrication de

canons {ibid. p. 134).— Projet de décret sur le renou-

vellement des ofliciers de la gendarmerie nationale da
département de Paris (15 a.uit, p. 172). — Rapport

sur une demande du procureur syndic de Seiue-et-

Marno {ibid. p. 179), — sur l'organisation de plu-

sieurs compagnies de gendarmerie natiuuale (17 août,

p. 318 ot suiv.). — Projet de décret portant annu-

lation de la nomination de plusieurs ofticiers de la

garde nationale do Langres (19 août, p. 368 et suit.).

— Projet de décret concernant les soldats des com-

pagnies du centre de la garde nationale parisienne

{ibid. p. 379). — Proiel de décret sur le service des

sous-oJficiei s suisses dans l'armée française (21 août,

p. 563). — Projet de décret sur l'incorporation des
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Suisses dans les régiments français (24 août, p. 677).— Projet do décret sur les dépensej de l'artillerie

{ibid. p. 679). — Projet de décret sur la formation
de compagnies de gendarmerie à pied (23 août, p. 705).
— Projet de décret sur l'armement des sous-officiers

(ibid.).

Comité des secours publics.

Travaux. — 1792. — Projet de décret concernant
la dame Vogeain (14 août, t. XL VIII, p, 118). —
Projet de décret tendant à accorder une gratification

au sieur Gnichard (15 août, p. 13:2). — Projet de
décret sur les secours à accorder aux prisonniers
pour mois de nourrice (ibid. p. 154). — Projet de
décret portant allocation do secours à divers hôpi-
taux (13 août, p. 178). — Projet de décret tendant à.

accorder une indemnité an sieur Dubois (16 août,

p. 278). — Rapport sur l'indemnité à accorder au
sieur Penon (17 août, p. 308), — sur la récompense
à accorder à Jean Giraud et aux père et mère de
César Augarde (18 août, p. 328 et suiv.).

Comité de surveillance.

Organisation. — 1792. — Le comité est autorisé
à s'adjoindre six nouveaux membres (12 août 1792,
t. XLVIII, p. 79). — La comité remplacera ceux de
ses membres qui ont négligé d'assister à ces séances
(15 août, p. 173). — Nouvelle composition (ibid.

p. 185).

Travaux. — 1792. — Rapport sur les faits impu-
tés à Blancgilly (14 août, t. XLVIII, p. 130). — Pro-
jet de décret concernant la délivrance des passeports
(15 août, 161). — Projet de décret sur la pétition du
sieur Vivier (17 août, p. 319). — Projet de décret
sur l'affaire du sieur Scharff (19 août, p. 368). —
Rapport sur l'affaire des sieurs Deblon et Durand
{ibid. p. 378), — sur la démolition du château fort

de Flayosc (24 août, p. 679).

Commerce français. Décrets relatifs aux primes à lui

accorder (Il août 1792, t. XLVIII, p. 4, 16 août,

p. 279.)

Commissaires de l'Assemblée nationale.

Les commissaires nommés pour aller aux armées
seront escortés par la gendarmerie jusqu'à leur sor-
tie de Paris (11 août 1792, t. XLVIII, p. 24). —
Rapport des commissaires envoyés à l'armée du
centre (14 août, p. 112 et suiv.). — Lettre des com-
missaires de l'armée du Nord (13 août, p. 150 et

suiv.), — On annonce l'arrestation à Sedan des commis-
saires envoyés à l'armée du centre (17 août, p. 304),

(p. 308). — Mesures prises pour les délivrer (ibid.

p. 312). — Lettre des commissaires envoyés à l'ar-

mée du midi (18 août, p. 332). — Lettre des officiers

municipaux de Reims confirmant l'arrestation des
commissaires à Sedan (ibid. p. .333). — Lettre des
commissaires envoyés à l'armée du Rhin (ibid. p. 334).— Lettre des commissaires envoyés dans les Ar-
dennes (19 août, p. 386 et suiv.). — Lettre des com-
missaires à l'armée du Rhin (ibid. p. 389 et suiv.).— Lettre relative à l'arrestation des commissaires
de l'Assemblée à Sedan (ibid. p. 392 et suiv.). —
Commissaires chargés de se rendre à l'armée du ma-
réchal Luckner (20 août, p. 416). — Lettre des com-
missaires envoyés k l'armée du Midi {ibid. p. 420). —
Lettre des commissaires envoyés à l'armée du Nord
(21 août, p. 536). — On annonce la mise en liberté

des commissaires détenus à Sedan [ibid. p. 603). —
Lettre de ces commissaires [ibid. p. 607). — Lettre
des commissaires à l'armée du Midi (23 août, p. 636
et suiv.). — Lettre des commissaires à l'armée du
Nord (ibid. p. 669 et suiv.). — Décret ordonnant le

renvoi immédiat à la commission de correspondance
des lettres des commissaires près les armées (24 août,

p. 674. — Lettre des commissaires à l'armée du
centre (ibid. p. 675 et suiv.). — Lettre des com-
missaires à l'armée du Rhin {ibid. p. 687 et suiv.).

- Lettre des coramissairote à l'armée du centre
^25 août, p. 694). — Lettre des commissaires envoyés
au maréchal Luckner (ibid. p. 695). — Lettre des

commissaires do l'armée du Nord (ibid. p. 697. —
Lettres des commissaires à l'armée du Midi (ibid.

p. 713).

Commissaires de l'Assemblée nationale. — Voir Camp
de Paris.

Commissaires des guerres. Décret sur la réforme géné-
rale que nécessite leur mauvaise conduite (23 août
1792, t. XLVIII, p. 713).

Commissaires du roi près les tribunaux. Rapport à
faire sur la question do savoir s'il y a lieu de les

suspendre ou de les réélire (14 août 179i, t. XLVIII,
p. 127). — Prendront désormais la dénomination de
commissaires nationaux (ibid. p. 129). — Décret sur
leur remplacement (18 août, p. 335 et suiv.).

Commission des armes.

Organisation. — 1792. — La commission est au-
torisée à s'adjoindre six nouveaux membres (12 août
1792, t. XLVIII, p. 79). — Liste de ces membres
(14 août, p. 128).

Travaux. — 1792. — Projets de décret sur une
prompte fabrication de canons (13 août 1792, t. XLVIII,
p. 109 et suiv.), (14 août, p. 134 et suiv.). — Projet
de décret portant suspension des droits établis sur
les armes à leur entrée (22 août, p. 624 et suiv.).

Commission de correspondance.

Organisation. — 1792. — Sur la motion doDucos,
l'Assemblée décrète rétablissement d'un comité de
correspondance composé de 6 n.o.nbres (17 août,
t. XLVIII, p. 304). — Composition de la commission
(ibid. p. 313).

Travaux. — 1792. — Projet d'adresse à l'armée
du Nord (19 août, t. XLVIII, p. 388 et suiv.). — Dé-
cret ordonnant le renvoi à la commission de la cor-
respondance des commissaires de l'Assemblée près
des armées (24 août, p. 674).

Commission extraordinaire des Douze.

Organisation. — 1792. — La commission est

augmentée de 4 membres (12 août 1792, t. XLVIII,
p. 76). — Liste de ces nouveaux membres (ibid.),

(13 août, p. 92).

Travaux. — 1792. — Projet de décret sur la levée

des scellés apposés sur les papiers de l'ex-ministre

de la guerre d'Abancourt (11 août, t. XLVIII, p. 23).— Projet de décret sur le mode de convocation de la

Convention nationale (ibid. p. 28). — Projet de décret

sur l'indemnité à allouer aux électeurs de la Conven-
tion nationale (ibid. p. 30). — Projet de décret sur la

formation du conseil général et du directoire du dé-
partement de Paris (ibid. p. 32;. — Rapport sur

l'affaire d'Anthoine, maire de Metz (ibid. p. 34). —
Projet de décret sur les troubles du département de
l'Eure (ibid. p. 37). — Projet de décret pour fixer

provisoirement l'habitation du roi et de sa famille

(12 août, p. 74). — Projet de l'exposé des motifs qui

ont déterminé l'Assemblée à prendre les mesures
qu'elle a arrêtées le 10 août et jours suivants (13 août,

p. 94 et suiv.). — Projet de décret tendant à mettre
des fonds à la disposition de la municipalité de
Phalsbourg (ibid. p. 101). — Rapport sur l'affectation

de l'église de la Madeleine au lieu des séances de la

Convention nationale (ibid. p. 107 et suir.). — Projet

de décret tendant à convertir en canons les statues

et monuments en bronze qui se trouvent dans les

établissements publics ou royaux (li août, p. 115).
— Projet de décret sur le pouvoir exécutif provisoire

(15 août, p. 163 et suiv.). — Projet de décret relatif

aux jugements à intervenir â l'occasion des délits

commis dans la journée du 10 août (ibid. p. 184). —
Projet de décret sur la conservation des logements

des artistes au Louvre (16 août, p. 286). — Rapport
sur la formation du tribunal criminel pour juger les

crimes du 10 août (17 août, p. 298 et suiv.), — sur
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les mesures à prendre contre le département des Ar-
dennes {ibid. p. 312). —Projet de décret pour régler
le service des membres de l'Assemblée pendant la
durée de la séance permanente [ibid. p. Z\l). —
Projet do décret conccrnanl les frais de correspon-
dance du ministre de l'inKérieur (18 août, p. 348). —
Projet de décret sur la rédaction des actes du Corps
législatif (19 août, p. 381). — Projet de décret sur la
comparution ii la barre du sieur Hullin (ibid.). —
Projet de décret sur l'organisation du tribunal chargé
de connaître des crimes du 10 août (ibid. p. 383 et
suiv.). — Projet do décret sur la mise en accusation
de La Fayette {ibid. p. 387). — Projet d'adresse à
l'armée du Nord {ibid. p. 388 et suiv.). — Projet do
décret relatif aux (généraux et officiers destitués
(20 août, p. 416 et suiv.). — Rapport sur le licencie-
ment des régiments suisses (ibid. p. 417 et suiv.), —
sur la nomination d'un commissaire national près le
tribunal du 17 août (22 août, p. 6IG et suiv.), — sur
les troubles de l'Ile-Rousse {ibid. p. 628 et suiv.), —
sur l'affaire du sieur Golard (2.") août, p, 702), — sur
la Haute-Cour nationale {ibid. et p. suiv.).

Compagnies du centre. Pétition des capitaines à la
suite des anciennes compagnies du centre de la gar»le
de Paris (21 août 1792, t. XLVIII, p. 603).

Compagnies franches. Les chasseurs des compagnies
franches de Paris défilent devant l'Assemblée (22 août
1792, t. XLVUI, p. 618).

COMPIÈGNE (Château de). Lettre relative à l'apposition
des scellés (16 août 1792, t. XLVIII, p. 287).

CoHPiÈGNE (Commune de).

Conseil général. Adresse d'adhésion aux décrets
de l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 679).

Comptabilité (Commissaires de la). Prêtent le serment
du 10 août (16 août 1792, t. XLVIII, p. 282).

Comptables de l'État. Décret sur les mesures à. prendre
en cas de décès, faillite ou évasion (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 32 et suiv.).

Comtat-Venaissin. Décret sur le payement des dépenses
des commissaires qui y ont été envoyés (20 août 1792,
t. XLVIIJ, p. 411 et suiv.).

Condamnés. Lettre d'un condamné à mort qui demande
que les condamnés servent à des épreuves médicales
(23 août 1792, t. XLVIII. p. 713).

CoNDÉ-snR-NoiREAU (Commune de). Adresse d'adhésion
aux décrets du 10 août (23 août 1792, t. XLVIII,
p. 663).

Co.NDOM (District de). Adresse des fédérés qui se ren-
dent au camp de Soissons (13 août 1792, t. XLVIII,
p. 91).

Condorcet, député de Paris. — 1792. — Présente le

projet de l'exposé des motifs qui ont déterminé l'As-

semblée à prendre les mesures vigoureuses qu'elle a
arrêtées le 10 août et jours suivants (t. XLVIII, p. 94
et suiv.).

Congés. Lettre du ministre de la guerre sur les congés
absolus (23 août 1792, t. XLVIII, p. 710); — renvoi
au comité militaire {ibid.).

Congrégations séculières. Suite de la discussion du
projet de décret relatif à leur suppression (13 août
1792, t. XLVIII, p. 103), (16 août, p. 280 et suiv.). —
Texte définitif du décret (18 août, p. 350 et suiv.).

Conseil exécutif provisoire. Décret relatif à ses fonc-
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tions et & son organisation (15 août 179i, t. XLVIII,
p. 165 et suiv.). — Renvoi au comité de l'extraordi-
naire dos finances d'une demande relative aux émo-
luments du secrétaire du conseil (24 août, p. 675),

Constitution. Plan d'une constitution libre trouvé chez
Lanorte, intondant de la liste civile (15 août 1792.
t. XLVIII, p. 242 et suiv.).

Contrainte par corps. Ne pourra plut être exercée
pour délies de mois de nourrice (25 août 179*.
t. XLVIII, p. 690).

Contribution foncière. 1» Projet de décret sur une
nouvelle et complète organisation (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 432 et Buiv.); — l'Assemblée décrète
l'envoi de ce projet de décret aux corps administra-
tifs de département et de district (ibid. p. 554). —
Observations de Jollivet sur l'ajournement de ce pro-
jet de décret à la Convention nationale {ibid. p. 596
et suiv.).

2» — Projet de décret sur les reformes nécessaires
à l'organisation de la contribution foncière pour les

années 1791, 1792 et 1793 (21 août 1792, t. XLVIII,
p. 555).

Contribution mobilière. Lettre du ministre dcî contri-
butions publiques relative aux décharges et réductions
(23 août 1792, t. XLVIII, p. 710).

Contributions. Projet de décret sur les contributions
de 1793, présente par Jacob Dupont (14 août 1792,
t. XLVIII, p. 133 et suiv.). — Rapport de Malus sur
cet objet (ibid. p. 149 et suiv.).

Contributions. — Voir Rentes.

Convention nationale. Il sera fait, dans le jour, un
rapport sur le mode de sa convocation (12 août 1792,
l. XLVIII, p. 16). — Projet de décret sur le mode de
convocation de la Convention nationale présenté par
Guadet (ibid. p. 28). — Discussion. Art. l" : plu-
sieurs membres (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Art. 2 :

Marant, Mailhe, Vergniaud, Choudieu, Gohier {ibid.,

p. 29) ;
— adoption {ibid.). — Adoption des ar-

ticles 3 à 13 (ibid.). — Texte définitif du décret (ibid.

et p. suiv.). — Modifications adoptées par l'Assem-
blée (13 août, p. 100), (21 août, p. 430).

Convention nationale. — Voir Assemblées électorales.
— Electeurs. — Madeleine (église de la).

CoRBEiL (District de). Adresse d'adhésion (18 août 1792,
t. XLVni, p. 363).

CoRBEiL (Hameau de). — Voir Butsières.

Cornet, député de Saône-et-Loire. — 1792. — Se plaint

dos inculpations faites contre lui par le journaliste

Carra (t. XLVIII, p. 633).

Correspondancb de l'Assemblés national! atec sbs
commissaires et les généraux. — Voir Commission
de correspondance.

Corrèze (Département). Adresse d'adhésion aux décrets

du 10 août 1792 (t. XLVIII, p. 382).

Corse (Département de la). Le directoire demande la

translation du chef-lieu du district de Tallano à Sar-

tène (17 août 1792, t. XLVIII, p. 306); — renvoi au
comité de division (ibid.).

Cùte-d'Or (Déparlement de la). Zèle patriotique des
habitants (24 août 1792, t. XLVIII, p. 673).

CdTES-DU-NoRD (Département des). Troisième lecture du
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projet de décret sur le nombre et le placement des
notaires publics (15 août 1792, t. XLVlil, p. 115); —
adoption {ibid.). — Adresse d'adhésion (19 août,

p. 381).

Administrateurs. Demandent si les fonctionnaires
publics sont exempts du tirage pour la formation des
grenadiers nationaux (25 août 1792, t. XLVIII, p. 695).

Conseil général. Adresse d'adhésion (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 604).

Tribunal criminel. Adresse d'adhésion (26 août 1792,
t. XLVIII, p. 693).

Côtes maritimes. Demande du ministre de la guerre
relative à leur défense (15 août 1792, t. XLVIII,
p. 164), — renvoi au comité militaire (ibid.).

CoiGET, députe des Hautes- Pyrénées. — 1792. — Prie
l'Assemblée de recevoir son serment (t. XLVIII,
p. 102); — ordre du jour {ibid.).

CouLOMMiERS (Commune de). Adresse d'adhésion (21 août
1792, t. XLVni, p. 430).

CouLON (Charles), ex-capucin. Fait un don patriotique
(25 août 1792, t. XLVIII, p. 701).

CouPiN, fils volontaire de l'armée du centre. Sa lettre

adressée à son pôro (17 août 1792, t. XLVIII, p. 309).

Cour martiale. Etablissement d'une cour martiale pour
juger les officiers et les soldats suisses (Il août 1792,
t. XLVIII, p. 15). — Compte rendu par le ministre
de la guerre des mesures prises pour sa formation
[ibid. p. 32), (13 août, p. 102). — Rapport à faire

sur le mode de procédure devant la Cour (li août,

p. 127). — Diflicultés relatives à, sa formation (ibid.

p. 1341. — L'Assemblée rapporte sou décret ordon-
nant la formation d'une cour martiale et déclare que
le jugement des crimes commis le 10 août appartient
aux tribunaux ordinaires (ibid.).

Cour martiale. — Voir Gendarmerie nationale.

CouRBEVoiE (Commune de). Lettre des officiers munici-
paux lelative à des Suisses qu'ils ont fait arrêter

(12 août 1792, t. XLVIH, p. 67). — Décret relatif aux
scellés à apposer sur les meubles et efiets qui se

trouvent aux casernes (14 août, p. 118). — Demande
de la municipalité relative aux moyens de conserver
les etîcts qui existent dans les casernes (15 août,

p. 179).

Courriers. L'Assemblée lève la mesure qui leur in-

teidit de quitter Paris (11 août 1792, t. XLVIH, p. 3).— Décret sur le payement des courriers extraordi-
naires (24 août, p, 677).

Cours d'eau. Projet de décret sur la propriété, l'admi-

nistration et la police des cours d'eau (11 août 1792,

t. XLVIII, p. 4 et suiv.). — Deuxième lecture (20 août,

p. 401 cl suiv.).

Courtois, député de l'Aube, — 1792. Commissaire à

l'inventaire du mobilier de la couronne (t. XLVIII,

p. 27). — Membre du comité de surveillance (p. 183).

Courtois. Fait hommage d'une déclaration des droits

écrite de sa main (25 août 1792, t. XLVIII, p. 708).

Gourty. Annulation de sa nomination comme officier

du 3* bataillon de la garde nationale de Langres
(19 août 1792, t. XLVIH, p. 368).

Cousin, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (13 août 1792, t. XLVTII,

p. 159),

GouTANCES (Commune de). Administrateurs. Adresse

d'adhésion aux décrets du 10 août (23 août 1792,
t. XLVIII, p. 693).

Goûteux. Est nommé officier dans la gendarmerie na-
tionale do Paris (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

CouTHON, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Ecrit
qu'il se rend à son poste (t. XLVIII, p. 612). — Est
adjoint aux commissaires de l'armée du Nord (p. 660).

Craon (Commune de). Adresse d'adhésion (22 août 1792,
t. XLVIII, p. 620).

Craon (District de). Adresse d'adhésion aux décrets du
10 août (22 août 1792, t. XLVHI, p. 613).

Crenkhank (J.), Anglais. Renvoi de sa demande de
passeport au conseil général de la commune de
Paris (!6 août 1792, t. XLVIH, p. 286).

Crestin, député de la Haute-Saône. — 1792. — Pré-
sente un projet de décret sur la propriété et la po-
lice des cours d'eau et de la pêche non maritime
(t. XLVIII, p. 4 et suiv.). — Fait la seconde lecture
de ce projet de décret (p. 401 et suiv.). — Présente
un projet de décret sur 1 ajournement de l'adjudica-
tion du château de Choisy-le-Roi (p. 627),

Crépy (Commune, canton et district). Adresse d'adhé-
sion des corps constitués (23 août 1792, t. XLVHI,
p. 707).

Creuse (Département de la). Adresse d'adhésion aux
décrets du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 382).

Croix de Saint-Louis. Elat des procédures faites contre
les fabricateurs de faux?brevets de Croix de Saint-
Louis (15 août 1792, t. XLVIH, p. 180).

Crublier d'Optère, député de l'Indre. — 1792. — Fait

un don patriotique (t. XLVIII, p. 666). — Parle sur
la reddition de Longwy (p. 708).

Cultivateurs. Pétition sur la manière d'indemniser les

cultivateurs qui ont éprouvé des dommages par I.i

grêle (15 août 1792, t. XLVIH, p, 152).

Cumul. Décret interdisant temporairement le cumul des
fonctions de procureurs généraux syndics des dépar-
tements avec celles des hauts-jurés pour la Haute-Cour
nationale (14 août 1792, t. XLVHI, p. 114).

CuRTius. Annonce qu'il a fait trancher la tête du butte

de La Fayette (24 août 1792, t. XLVHI, p. 674).

GusTiNE (Général). La commune de Landau demande à
le conserver (11 août 1792, t. XLVIH, p. 41). — Adresse
l'original d'une lettre l'engageant à livrer la ville de
Landau aux ennemis (14 août, p. 127). — Ecrit re-

lativement au projet que l'on avait fait de livrer Lan-
dau (16 août, p, 292); — mention honorable de sa

conduite {ibid. p. 293).

D

Dailloyac, Demande un secours (12 août 1792, t. XLVIII,

p. 81); — renvoi au ministre des contributions pu-
bliques (ibid.).

Daller (Jean). Poursuites à exercer contre lui (H août

1792, t. XLVIII, p. 37).

Dallet (Simon). Dépose sur le bureau une boîte d'or
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qu'il a trouvée dans la chambre d'un oflicier suisse
(li2 août 17U2, t. XLVIII, p. 79).

Damkl. Indemnité qui lui est due pour la garde des
scellés du petit Luxembourg (11 aoiU 1792, t. XLVIII,
p. 3).

Danthon, député de l'Isère. — 1792. — Fait connaître
le zcle patriotique des citoyens du canton de Beaure-
paire (t. XLVIII, p. 431).

Danton, ministre de la justice. Prête le serment do
l'cgalité (11 août 1792, t. XLVIII, p. 23).

— Voir Ministre de la justice.

Danvkiis (Jean). Fait un don patriotique (19 août 1792,
t. XLVIII, p. 383).

Daubas, secrétaire-commis de rAssembléo nationale.
Prête le serment du 10 août (17 août 1792, t. XLVIII,
p. 313).

Daubigxy, commissaire de la section des Tuileries.
Adresse l'interro^'atoire d'une servante du sieur Mas-
silly (13 août 1792, t. XLVIIL p. 102).

DAvriiiiocLT, députe des Ardennes. — 1792. — On de-
mande qu'il soit pris des mesures pour s'assurer de
sa personne (t. XLVIII, p. 338); — renvoi à la com-
mission extraordinaire des Douze [ibid.). — On an-
nonce son arrestation et sa mort (p. 633 etsuiv.). —
Détails sur son émigration (24 août, p. 676).

Debaiit. — Voir Infanterie (72e régiment).

Deblon, détenu ;ï Privas. Pétition en sa faveur (18 août
1792, t. XLVIU, p. 358). — Il n'y a pas lieu à accusa-
tion contre lui (19 août, p. 378).

Debry (Jean), député de l'Aisne. — 1792. — Présente
un projet de décret sur la levée des scellés apposés
sur les papiers de l'cx-ministre d'Abancourt (t. XL\ III,

p. 2o). — Propose d'augmenter de quatre le nombre
des membres de la commission extraordinaire des
Douze (p. 76). — Communique des dépêches envoyées
par le département de l'Aisne (p. 4i0).

DcBRY (Jean), député, sans autre désignation. — 1792.
— Fait un don patriotique (t. XLVIII, p. 158).

Decaux. PétitioQ (20 août 1792, t. XLVIII, p. 400).

Décès de député. Communication du décès do Séranno
[Hérault) ^24 août 1792, t. XLVIII, p. 687).

Décès. — Voir Mariages.

Déchéance du boi. Adresses et pétitions demandant la

déchéance. — Adresses des citoyens d'Héricourt
(13 août 1792, t. XLVIII, p. 87); — des citoyens de
Saint-Girons [ibid.), — des citoyens de Rennes (ibid.

p. 99), — des citoy ms de Besançon (14 août, p. 135),— du district d'Hennebont (16 août, p. 291), — des
citoyens d'Arras (17 août, p. 309).

Décrets. 1° Nomination de secrétaires pour la signa-

ture (11 août 1792, t. XLVUl, p. 26). — Motion de
Régnier, relative au mode d'expédition (12 août, p. 65),— adoption {ibid.). — Le ministre de l'intériear

rendra compte tous les malins des décrois qu'il a en-
voyés (ibid. p. 87). — Mesures à prendre pour leur

collatiounement et leur envoi aux départements
(16 août, p. 276).

2° Etats des décrets auxquels le ministre de la jus-

tice a apposé le sceau del'Ëtat (16 août 1792, t. XLVIII,
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p. 276), (n août, p. 303 et suiv.), (19 août, p. 377 o*
su IV.), (21 août, p. 562 et suiv.), (22 août, p. 619 et
suiv.), (25 août, p. 709 et suiv.).

Defresne, écuyer de main du roi. Demandé pour le

service de la fan)ille royale (13 aoiit 1792, t. XLVIII,
p. 101).

Defuissy. — Voir France (Ile de).

Dejoly, ex-ministre do la justice. Adresse à l'Assem-
blée les clefs do l'armoire et du coffre dans lesquels
les sceaux de l'Etat sont renfermés (Il août 1792,
t. XLVIII, p. 15). — Est mandé à la barre (16 août,

t.

282). — Il ne peut être retrouvé (17 août, p. 318).—
a gendarmerie est chargée de le rechercher (21 août,

p. 536).

Delacroix, député d'Eure-et-Lnir. — 1792. — Propose
de faire conduire dans une des prisons de la ville les

Suisses détenus à la section des Tuileries (t. XLVIII,
p. 1). — Demande la formation d'une Cour martiale
pour juger les Suisses (p. 13). — Annonce que les

prisons de l'Abbaye sont attaquées par le peuple
(p. 16). — Fait une motion concernant le mode de
convocation d'une Convention nationale (ibid.). —
Vice-prcsident (p. 2i). — Parle sur les accusations
portées contre Bhncgilly fp. 71), (p. 72), — sur les

lieux de réunion des assemblées électorales (p. 73),— sur une pétition de la commune de Paris (p. 79).— Demande que le procureur général syndic do la

Seine-Inférieure soit mandé à la barre (p. 103). —
Parle sur une motion d'Albitte (p. 127), — sur le

modo de remplacement des commissaires du roi prés
les tribunaux (p. 129), — sur les mesures .1 prendre à
l'égard des parents des émigrés (p. 181). — Pro|)Ose
de changer la légende des sceaux de l'Etat (p. 376).— Président [ibid.). — Parle sur la proposition d'as-
suj'Htir aux droits d'enregistrement les effets publics
au porteur (p. 613 et suiv.), — sur la vente des biens
des émigrés (p. 621), — sur le remplacement des
administrateurs du déparlement de Paris (p. 627),

—

sur la déportation des prêtres insermentés (p. 667),

(p. 668), - sur l'établissement d'un impôt sur les

etîets au porteur (p. 680), (p. 701), — sur le serment
des ecclésiastiques (p. 692), — sur l'égalité des par-
tages dans les successions (p. 712).

Delacroix, négociant à Armeniières. Prête le serment
du 10 août (25 août 1792, t. XLVIII, p. 695).

Delaporte, député du Haut-Rhin. — 1792. — Secré-

taire (t. XLVIII, p. 69). — Parle sur l'ordre des
travaux de l'Assemblée (p. 400). — L'un des com-
missaires envoyés à l'armée du maréchal Ltickner

(p. 416).

Delaulne, prêtre assermenio. Sollicite une pension

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 370); — renvoi au co-

mité de liquidation (ibid.).

Delaunay (Joseph), député de Maiuo-ct-Loire. — 1792.
— Présente un projet d'adresse aux Français (t. XLVIII,

p. 380 et suiv.).

Delacnat (Jean-Baptiste). — Voir Coche.

Délits militaires. Motion de Gossuin tendant à char-

ger les tribunaux criminels de les juger ^15 août

179i, t. XLVIII, p. 132 et suiv.) , — renvoi au co-

mité militaire (ibid. p. 153).

Delmas, député de la Haute-Garonne. — 1792. — Sa
lettre sur sa mission i l'armée du Nord (t. XLVIII,

p. 150 et suiv.).

Delon, député du Gard. — 1792. — Demande à l'Ai-

sembléo de recevoir son serment (t. XLVIII, p. 9t};
— ordre du jour (ibid.).



764 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES.

Delpierre, dépulé des Vosges. — 1792. — Prête le

senuenl de 1 égalité (t. XLVHI, p. 80).

Démissions DE députés. — 1792. — François (l) Has-de-
Calais (12 août, t. XLVIH, p.76). — Bousquet (1) [Hé
rauU) (14 août, p. 121).

Denis (Jean-Baptiste). Gratification à lui accordée
(11 août 1792, t. XLVIII, p. 27).

Denîvernais. La municipalité de Saint-Ouen est auto-
risée à procéder à la levée des scellés apposés dans
sou château (19 août 1792, t. XLVllI, p. 393).

Départements maritimes. Lettre du ministre de la
guerre relative aux réquisitions des gardes nationales
qui pourraient être faites dans ces départements
(24 août 1792, t. XLVIII, p. 679).

Députés. Lecture à faire de la liste des députes absents
à la séance du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,
p. 161). — Sont tenus de donner leur adresse au co-
mité de la section qu'ils habitent (17 août, p. 299).

Députés. Voir Décès. — Démissions.

Deschamps, garde national. Remet des lettres trouvées
aux Tuileries (12 août 1792, t. XLVIII, p. 81).

Descrotes-Destrées, député de l'Allier. —1792. —Fait
un don patriotique (t. XLVIII, p. 6-25).

Déserteurs français. Lettre du ministre de la guerre
à leur sujet (13 août 1792, t. XLVIII, p. 92) ;

—
renvoi aux comités militaire et de l'extraordinaire
des finances réunis [ibid.).

Deshayes (l'aîné), garçon de chambre de Madame Elisa-
beth. Demandé pour le service de la famille royale.
(13 août 1792, t. XLVIII, p. 101).

Deshayes (jeune), porte-meuble du prince royal. De-
mandé pour le service de la famille royale (13 août
1792, t. XLVIII, p. 101).

Deslable. Indemnité qui lui est due pour la garde des
scellés du petit Luxembourg (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 3).

Deslandes, sujet belge. Offre ses services pour la cause
de la liberté (16 août 1792, t. XLVIII, p. 278).

Deslandes (Dame). Secours accordés à ses enfants
(13 août 1792, t. XLVIII, p. 91).

Disoteux, chirurgien. Fait un don patriotique (23 août
1792, t. XLVIII, p. 639).

Despinassi, député du Var. — 1792. — Commissaire à
la formation du camp de Paris (t. XLVIII, p. 23).

Després, canonnierdu 1" régiment d'artillerie. Dénonce
les manœuvres employées pour tromper l'armée
(19 août 1792, t. XLVIII, p. 387).

Desprez, député de la Manche.— 1792. — Rend compte
du zèle patriotique des citoyens de Cherbourg (l. XL\ III,

p. 114).

Desurmont. Demande l'abolition de toutes les fêtes re-
ligieuses (22 août 1792, t. XLVIH, p. 620).

(1) Ces démissions n'ont pas été acceptées.

Dettes pour mois de nourrice. — Voir Contrainte par
corps.

Diacon, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (17 août 1792, t. XLVIII,

p. 315).

Diamants de la couronne. Le comité des finances fera

un rapport sur la vente ou le meilleur emploi à faire

de ces diamants (16 août 1792, t. XLVIII, p. 290).

Dieppe (Commune de). Protestation contre une lettre

du conseil général du district (13 août 1792, t. XLVIII,

p. 93).— Adresse d'adhésion des olliciers municipaux
(ibid. p. 104). — Mention honorable de la conduite de

plusieurs citoyens (15 août, p. 173).

Dieppe (District de). Demande de secours (12 août 1792,

t. XLVIII, p. 82).

Dietrich, maire de Strasbourg. Accusations portées

contre lui par le sieur Lavau (14 août 1792, t. XLVIII,

p. 119), (16 août, p. 283), (18 août, p. 343). — Il est

mandé à la barre (18 août, p. 344).

Dieudonné, député des Vosges. —1792. —Présente un

projet de décret sur des versements à faire par la

trésorerie nationale à la caisse de l'extraordinaire

(t. XLVIII, p. 23 et suiv.), — un projet de décret sur

les mesures à prendre en cas de décès ou de faillite

des comptables de l'Etat (p. 32).

Digne (Commune de). Le directoire du département des

Basses-Alpes est autorisé à acquérir la maison des

ci-devant Uécollets (11 août 1792, t. XLVIII, p. 3).

Dijon (Commune de). Adresses d'adhésion (17 août 1792,

l. XLVIII, p. 308), (19 août, p. 381).

Dillon (Arthur). Est dénoncé par les officiers munici-

paux de Landrecies (17 août 1792, t. XLVIII, p. 300),

— par le lieutenant Chauvel (18 août, p. 336).

—

Décret portant qu'il a perdu la confiance de la nation

[ibid. p. 337); — l'Assemblée ordonne la suspension

de l'envoi de ce décret [ibid. p. 348). — Levée de la

suspension du décret (20 août, p. 414). — Son ordre à

l'armée en date du 13 août [ibid. p. 415). — Réclame

contre le décret portant qu'il a perdu la confiance de

la nation (22 août, p. 623 et suiv.). — Il est dénoncé

par le commandant de Landrecies (25 août, p. 694).

Divorce. Renvoi au comité de législation d'une pétition

sur cet objet (20 août 1792, t. XLVIII, p. 400).

DOL (District de). On annonce que tous les fonction-

naires ont prêté le nouveau serment (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 309).

Dôle (Commune de). On annonce l'arrestation, dans

cette localité, de cinq soldats suisses (22 août 1792,

t. XLVIII, p. 619).

Domaines. On demande que les employés de l'admi-

nistration des domaines soient dispenses de se rendre

aux frontières (14 août 1792, t. XLVIII, p. 114) ;
—

renvoi au comité de l'ordinaire des finances (lôid.).

Domaines cosgéables. — Voir Bretagne {Basses-).

Domergue. — Voir Beaurégard.

DoNGOis, député des Hautes-Alpes. — 1792. — Envoie

son serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 151),

(p. 181).

Dons patriotiques. — 1792. — (11 août, t. XLVIH.

p. 42), (12 août, p. 64), (p. 68), (p. 82), (13 août,

p. 88), (p. 101), (14 août), (p. 115), (p. 122), p. 127),
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(p. 129), (15 août, p. 151), (p. 160), (p. 180), (16 août,

p. 27'J), (p. 2H0), (p. 284\ (n août, p. 301), (p. 304),

(p. 310), (IS août, p. 335), (p. 356), (19 août, p. 318),

(p. 379), (p. 383), (p. 395), (21 août, p. 430\ (p. 431),

(p. 561), (p. 603), (22 août, p. 615), (p. 616 et 617),

(p. 625), (p. 6-J6), (23 août, p. 636), (p. 639), (p. 640),

(p. 663\ (p. 664). (p. 666), (24 août, p. 673), (p. 674),

(p. 675), (p. 677), (p. 686), (25 août, p. 701), (p. 702),

(p. 713 et suiv.).

2" L'élat (les dons patrioliques sera imprimé et

distribué (16 août 1792, t. XLVill, p. 289). — 11 sera

ouvert un rogistro pour y consigner, sur-lo-cliamp,

les oiTraniles et dons patriotiques qui sont faits, soU
a la barre, soit à la tribune (23 août, p. 666).

DoRAT-GcBiRREs. Son adresse et don patriotique (22 août
1792, t. XLVIll, p. 626 et suiv.).

Douai (Arsenal de). — Voir Canons.

Douai (District de).

Conseil général. Arrêté concernant le général Dillon

(20 août 1792, t. XLVlII, p. 414).

Douane. — Voir Forts de la douane.

Doues (Département du). Adresse d'adhésion aux dé-

crets du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 381).

— Zèle patriotique des habitants (22 août, p. 617).

Doyen, maître maçon. Demande le remboursement de

sa lettre de maîtrise (12 août 1792, t. XLVIII, p. 80) ;— renvoi au comité de liquidation (ibid.).

DOTEN, restaurateur au pont tournant du jardin des

Tuileries. Est mis sous la sauvegarde de la loi

(12 août 1792, t. XLVIll, p. 81).

Dragons.

16° régiment. Les officiers et soldats du 16° régi-

ment déposent des matières d'or et d'argent provenant

de la brûlure d'un ancien guidon (14 aotil 1792,

t. XLVHI, p. 114).

Droits féodaux. 1" Les poursuites faites devant les

tribunaux pour cause de droits féodaux sont sus-

pendues (16 août 1792, t. XLVIll, p. 289). — Les

droits féodaux sont supprimes sans indemnité [ibid.

p. 291).

2" Projet de décret sur la suppression des droits

fixes, censuels ou féodaux (20 août 1792, t. XLVIII,

p. 425); — adoption sauf rédaction {ibid.). — Texte

du décret (ibid. p. 426 et suiv.). — Rédaction pro-

posée par Mailho (21 août, p. 604); — renvoi au co-

mité féodal (ibid.). — Nouvelle rédaction proposée

par le comité (23 août, p. 698 et suiv.) ; — adoption

(ibid. p. 700 ). — Articles additionnels proposés par

Mailhe (ibid. et p. suiv.); — ajournement {ibid.

p. 701).

Drome (Département de la). Actes du directoire depuis

que la patrie est en danger (25 août 1792, t. XLVIII,

p. 708).

Droz (Éloi-Humberl et Louis-Humbert). Font des dons

patriotiques (23 août 1792, t. XLVIII, p. 695).

Dubois (Clément). Fait un don patriotique (23 août

1792, t. XLVIll, p. 663).

Dubois (Jacques), ancien professeur d'accouchement.

Décret lui accordant une indemnité (16 août 1792,

t. XLVIll, p. 278 et suiv.).

Ddbois-de-Bellegarde, député de la Charente. — 1792.

4 9

— Sa lettre sur sa mission à l'armée du Nord (t. XLVIll,
p. 150 et suiv.).

Dubois de Chkmant. Fait un don patriotique (2i août
1792, t. XLVIII, p. 617).

Dubois-du-Dais, député du Calvados. — 1792. — Sa
lettre sur i-n mission à l'armée du Nord (t. XLVIll,
p. 130 et suiv.).

Dubrav, concierge et traiteur de l'état-maior des sardes
suisses. Sa réclamation (17 août 1792, t. XLViU,
p. 301).

Ducastel, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Demande que l'effigie de Louis XVI soil enlevée de la

salle (le l'Assemblée (t. XLVIII, p. 180). — Est en-
tendu au sujet d'une lettre à lui adressée par le dé-
partement de la Seine-Inférieure (p. 283). — Parle
sur les formalités du mariage (p. 288).

Duchatelet, maréchal de eamp. Sa lettre h l'intendant

do la liste civile (12 août 1792, t. XLVHI, p. 75).

DuciiESNE. Indemnité qui lui est due pour la garde des
scellés du PetitLuxembourg (11 août 1792, t. XLVHI,
p. 3).

DucoiNG, capitaine. Fait un don patriotique (19 août

1792, l. XLVHI, p. 391).

Ducos, député delà Gironde. —1792. — Demande nue
l'on surveille les maisons de jeu (t. XLVIII, p. 69).

— Demande la suppression des commissaires du roi

près les tribunaux (p. 129). — Demande l'établisse-

ment d'une commission de correspondance (p. 304).

Membre de la commission de correspondance (p. 313).

— Propose l'envoi aux armées d^s adresses d'adhé-

sions envoyées à l'Assemblée (p. 382). — Présente un
projet d'adresse à, l'armée du Nord (p. 388).

DucROisi, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 159).

DuFRESNE, ci-devant exempt de la maréchaussée. Pose

une question relative aux officiers des compagnies

détachées (18 août 1792, t. XLVIII, p. 358).

DuFRESNE Saint-Léon, directeur de la liquidation. Prête

le serment du 10 août (13 août 1792, t. XLVIll,

p. 165).

DuGERLE (contre-amiral). Prête le serment de l'égalité

(22 août 1792, t. XLVHI, p. 611).

DuHEM, député du Nord. — 1792. — Annonce que la

nouvelle de la suspension du roi a été accueillie avec

joie à Lille et à Cambrai (t. XLVIH, p. 120^. — Dé-

nonce le général Arthur Dillon (p. 414). — Fait part

du zèle patriotique des habitants d'Armenlicres(p.431).

— Secrétaire (p. 560).

DuMANiANT, acteur au théâtre dcî Variétés. Fait un don

patriotique (20 août 1792, t. XLVHI, p. 424).

Dumas (Mathieu), député de Seine-et-Oise. — 1792. —
Fait une proposition concernant l'incorporation des

jeunes gens dans les rangs de l'armée (t. XLVIH,

p. 563). — Fait un don patriotique (p. t>39). — Pré-

sente un projet de décret sur l'incorporation des

Suisses dans les régiments français (p. 677 et suiv.),

un projet do décret sur la formation do compa-

gnies de gendarmerie à pied (p. 705), — un projet de

décret sur l'armement des sous-ofliciers {ibid.).

Dumas- Champvallier, député de la Charente. — 1792.
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— Envoie sou serment à rAsssemblce (t. XLVIII,

p , 376).

DuMOLARD, député de l'Isère.— 1792. — Prie l'Assemblée
de recevoir son serment (t. XLVIII, p. 99) ;

— ordre
du jour {ibid.).

DrjiONT, membre du directoire du département do Paris.

Fait un don patriotique (21 août 1792, t. XL VHI,

p. G03).

DcMOURiEZ. Offre ses services à la nation (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 311). — Est nommé au commandement
de l'arnice du Nord en remplacement de-La Fayette

(18 août, p. 333.) — Accuse réception de sa nomma-
lion au commandement de l'armée du Nord (20 août,

p. 420).

DuNKERQUE (CommuDC de). Secours accordés à l'hôpilal

(13 août 1792, t. XLVIII, p. 178).

DupARC, inspecteur des Tuileries. Demande un secours

(17 août 1792, t. XLVIII, p. 300).

DuPARC (Henri). Fait un don patriotique (23 août 1792,

t. XLVIII, p. 693).

DopHÉNiEUx, député du Lot. — 1792. — Envoie son

serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 68).

Dupont (Jacob), député d'Indre-et-Loire. — 1792. —
Commissaire cbargc d'accompagner le roi et sa fa-

mille jusqu'aux limites de l'enceinte de l'As.semblée

(t. XLVIII, p. 101). — Présente un projet do décret

sur les contributions de 1793 (p. 135 et suiv.), — un
projet de décret concernant la retenue des imposi-
tions sur les rentes dont la nation est débitrice

(p. 148). — Soumet la notice des questions relatives

à l'amélioration des revenus publics (p. 399). — Parle
sur la proposition d'assujettir aux droits d'enregis-

trement les effets publics au porteur (p. 613,.

DuPORTAiL, ancien ministre de la guerre. Est décrété

d'accusation (15 août 1792, t. XLVIII, p. 183).

DtPORTAiL, juge de paix de la section des Quatre-Na-
tions. On annonce son arrestation à Villeneuve-le-

Roi (22 août 1792, t. XLVIII, p. 612).

Dl'port-Dutertre, ancien ministre de la justice. Est
décrété d'accusation (13 août 1792, t. XLVIII, p. 183).

DiipouiLLY. — Voir Infanterie (72* régiment].

Depuis, député de Rhône-et-Loire. — 1792. — Est ad-
joint à la commission des armes (t. XLVIII, p. 128).

Dupuis, de Dieppe. Mention honorable de sa conduite

(15 août 1792, t. XLVIII, p. 173).

DuQUESNOY, maire de Nancy. Mémoire sur les moyens
de pourvoir à la disette du bois de chauffage (13 août
1792, t. XLVIII, p. 110). — Demanle que tous les

particuliers connus pour leur incivisme soient mis
en étal d'arrestation (p. 180).

Durand, détenu à Privas. Demande justice (18 août

1792, t. XLVIII, p. 338). — Il n'y a pas lieu à accu-
sation contre lui (19 août, p. 378).

DusAUi.x, député de Paris. — 1792. — Secrétaire sup-
pléant (t. XLVIII, p. 360). — Demande qu'on prenne
des mesures pour préserver les monuments précieux

pour les arts (p. 624).

DuTERTRE, salpêlricr ;i Niort. Est autorisé à établir une

fabrique de poudre de guerre (Il août 1792, t. XLVIII,
p. 33 et suiv.).

DuTOUiN. Don patriotique (23 août 1792, t.

p. 713).

XLVIII,

DuvANT, député du Rhône-et-Loire. — 1792. — Fait
la troisième lecture de son rapport sur les créances
de Clément-Barville contre la nation (t. XLVIII, p. 12
et suiv.). — Fait un rapport sur la vente des
terrains et bâtiments de la marine qui ne sont pas
nécessaires au service (p. 617).

Duvoisix DE Laserve, député de la Haute-Vienne. —
1792. — Prête le serment du 10 août (t. XLVIII,
p. 180).

E

Eaux et forêts. Rapport par Pierret sur le paye-
ment des honoraires des olficiers des ci-devant maî-
trises des eaux et forêts (13 août 1792, t. XLVIII,
p. 162); — projet de décret {ibid. et p. suiv.); —
adoption avec amendement [ibid. p. 163). — Texte
définitif du décret [ibid. et p. suiv.).

Eaux thermales. — Voir Militaires.

Effets publics aux porteurs. Discussion du projet
de décret tendant à les assujettir aux droits d'enre-
gistrement à. chaque mutation (22 août 1792,
t. XLVIII, p. 613 et suiv.) ;

— TAssendjlée adopte
le principe et renvoie au comité des finances pour
présenter un mode d'exécution {ibid. p. 61i); — pro-
jet de décret (24 août, p. 680 et suiv.) ;

— discussion
[ibid. p. 680) ;

— adoption avec amendement [ibid.].— Texte définitif du décret [ibid. et p. suiv.).

Eglises. Deuxième lecture du projet de décret sur le

payement des réparations à faire aux églises des
paroisses nouvellement circonscrites (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 3).

Electeurs pour la Convention nationale. Indemnité
qui leur est accordée (11 août 1792, t. XLVIII, p. 31).— Voir Convention nationale.

Elections. Vérification des pouvoirs.

Charente. Admission de Maulde de Loisellerie en
remplacement de Lafaye des Rabiers, démissionnaire

(22 août 1792, t. XLVIII, p. 623).

Emigrés. 1» Les pères, mères, femmes et enfants des
émigrés sont consignés dans leurs municipalités

(15 août 1792, t. XLVIII, p. 181).

2" Les chevaux et mulets appartenant aux émigrés
seront employés au service des années (15 août 1792,
t. XLVIII, p. 182).

Emigrés. — Voir Biens des émigrés.

Emmery,député du Nord. — 1792 — Demande l'envoi

aux départements du procès-verbal de la séance per-

manente commencée le 10 août (t. XLVIII, p. 66).

Employés des fermes (Anciens). Décret les concernant

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 380). — Ils demandent l'exé-

cution du décret du 31 juillet 1791 (20 août, p. 400).

Enfants aveugles. Font hommage d'un morceau do
musique en l'honneur des citoyens morts dans la

journée du 10 août (19 août 1792, t. XLVHI, p. 380).
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Enregistrkment. On dcmaiiHe que le? employés soient

dispensés do se rendre aux frontières (14 août 1792,
t. aLVIII, p. 114) ; — renvoi au comité do l'ordi-

naire des finances (/ftt(/.).

EsTRÉES DE Paris. Pétition des employés aux droits

d'entrée qui ont clé supprimés (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 88).

Entrepreneurs. 1° Pétition dos entrepronours et ou-
vriers des b<àtiments et monuments publics de Paris,

Versailles, Fontainebleau, Compicgne, Ghoisy, Saint-

Cloud (16 août 1792, t. XLVill, p. 277); — renvoi

au comité de l'extraordinaire des finances (ibid.).

2» Pétition des entrepreneurs des bâtiments du
roi (23 août 1792, t. XLVIII, p. 694); — renvoi au
comité de l'extraordinaire des finances (ibid.).

Epbrmay (Commune d'j.

Conseil général. Adresse d'adhésion aux décrets do
l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 692.)

Epinal (Commune d'j. Pétition relative au service dos

postes (17 août 1792, t. XLVIII, p. 299).

Essonnes (Commune d'). Adresse d'adhésion (18 août
1792, t. XLVIII, p. 363).

Essonnes (Commune d'). — Voir Poudre.

Etain (Commune d').

Société des Amis de la Constitution. Adresse

d'adhésion aux décrets de l'Assemblée nationale du
10 août (24 août 1792, t. XLVIII, p. 673).

Etampes (Commune d'). Adresse d'adhésion aux décrets

du 10aoûH19 août 1792, t. XLVIII, p. 381), (24 août,

p. 679).

Etat civil des citoyens. — Voir Mariage.

Ecre (Département de l").

Tribunal criminel. Adresse de dévouement (12 août

1792, t. XLVIII, p. 81 et suiv.).

Troubles. Décret sur les poursuites à exercer contre

les sieurs Marre, Daller et Levacher (11 août 1792,

t. XLVIII, p. 37).

Eure-et-Loir (Département d'). Adresse de dévouemen t

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 367).

Eyêques. Renvoi au comité de législation d'une motion

de Lejosne relative aux poursuites à exercer contre

les ministres qui publieront des écrits contraires aux

lois (14 août 1792, t. XLVIII, p. 117).

Excideuil (Commune d'). Don patriotique du tribunal

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 378).

F

Fabriques. Décrets relatifs aux primes à leur accorder

(11 août 1792, t. XLVIII, p. 4), (16 août, p. 279).

Fabriques des églises, paroisses, etc.

Troisième lecture du projet de décret sur la vento

des immeubles réels affectés aux fabriques des églises

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 384 et suiv.); — adop-

tion {ibid. p. 388).

Faillite. Scellés apposés chez les receveurs et autres

comptables en cas do faillite (Il août 1792, t. XLVIII,
p. 32 et suiv.).

Kau (Commune de). Conseil général. Adresse d'adhésion
aux décrets iIh l'AS'i'^dililee nationale du 10 août
(24 août ll'.'i. 1 M. VIII, p. 679).

Fauchet, doputo du Calvados. — 4792. — Commissaire
chargé de conduire le roi et sa famille jiisiiu'aiix li-

mitus do l'onceinlo de l'Assemblée (t. ,\LVI!i, p. 101).
— Rend compte de sa mission {ibid.). — Parlu sur
l'alliire du directoire de Rhône- el-Loirn (p. 158). —
Membre du comité de surveillance (p. 185;. — Parle
sur la coniiuito do La Fayellc (p. 31.^), — sur la miso
en accusation de La Fayette 'p..'JS7!. — sur la dépor-
tation des prêtres insermentés (p. tit>8).

Fayolle. Sa lettre au sieur Cuvelicr (22 août 1792,

t. XLVIII, p. 618).

Fédérés. Apportent à l'Assemblée le drapeau des Suisses

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 69). — Demandent l'or-

gantsation du tribunal qui doit juger les crimes du
10 aoùt( 14 août, p. 128 et suiv.). — Présentent une
adresse rclativo ix la cérémonie en mémoire de leurs

frères morts le 10 août (1(3 août, p. 293), — une
adresse concernant les commissaires arrêtes à Sedan
(17 août, p. 304), — une pétition (20 août, p. 42$). —
Demandent à être autorisés à prendre part aux élec-

tions pour la Convention nationale (22 août, p. 616)
— Don patriotique du 2' bataillon {ibid. p. 617).

Ferronila (Michel-Marie). Propose de construire un
instrument astronomique pour retracer les époques
mémorables de la Révolution (23 août 1792, t. XLViII,

p. 693).

Ferté-Vidame (Canton de la). Prestation de serment du
conseil général (24 août 1792, t. XLVIII, p. 676).

Ferté-Milon (Canton de la). Pétition des gardes natio-

nales (19 août 1792, t. XLVIII, p. 369).

Finances. Vues sur cet objet présentées par plusieurs

citoyens (19 août 1792, t. XLVIII, p. 379).

Finistère (Département du). Mesurer prises pour la

défense des frontières (14 août 1792, t. XLVIII, p. 121).

— Pétition des fédérés (17 août, p. 304). — Adresse

d'adhésion (24^août, p. 692).

Flayosc (Commune de). Décret sur la démolition du

château fort qui se trouve sur le territoire de cette

commune (24 août 1792, t. XLVIII, p. 679).

Flèche (District do La). Arf»ntnf«<rflf«;Mr«. Adresse d'adhé-

sion aux décrets de l'Assemblée nationale du 10 août

(24 août 1792, t. XLVIII, p. 692).

Fleury (Jean- Baptiste). Sa déclaration sur ce qui s'est

passé au château des Tuileries la nuit du 9 au 10 août

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 77 et suiv.).

Flottes (Antoine). Présente une pétition (18 août 1792,

t. XLVIII, p. 330).

Fonctionnaires, i' Sont tenus de prêter le serment d«

10 août (13 août 1792, t. XLVIII, p. 159).

2» Rapport à faire sur la question de savoir si la

commune de Paris peut faire arrêter des fonctionnaire»

publics immcdialemeut soumis a la surveillance de

l'Assemblée (21 août 1792, t. XLVIII, p. 610).

FoNDAC. Est renvoyé devant les tribunaux (23 août 1702,

t. XLVIII, p. 633).

Fontainebleau (Commune de). Mesures prises pour la

conservation do la foret et du mobilier du cliAteau

(15 août 1792, t. XLVIII, p. 154);— renvoi au comité

des domaines (t'^id.).

Fontenat (Commune de), département de la Vendée.

Adresse d'adhésion (25 août 1792, t. XLMII, p. 707).
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FoKESTiER, trésorier des gardes suisses. Les scellés se-
ront apposés chez lui (12 août 1792, t. XLVIII, p. 6^).

Forêts. — Voir Eaux et forêts. — Indemnités.

FoRMEXTiN (Mari et femme). Renvoi au pouvoir exécutif
de leur plainte contre le tribunal du 5* arrondisse-
ment de Paris (17 août 1792, t. XLVIII, p. 321). —
Lettre du ministre de la justice relative à cette plainte
(24 août, p. 678).

Forts de la douane de Paris. Décret les concernant
(15 août 1792, t. XLVIII, p. 153).

FoucHAUx, ancien militaire. Demande une pension
(22 août 1792, t. XLVIII, p. 612).

FouESNANT (Commune de). On annonce que l'ordre est
complètement rétabli (15 août 1792, t. XLVIH, p. 153).

Fouillé, gendarme. Apporte à l'Assemblée des jetons
d'argent trouvés aux Tuileries (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 28).

FouQUET, député du Cher. — 1792. — Présente une de-
mande du sieur Goliche (t. XLVIII, p. 686).

Frais de correspondance. Somme mise à la disposition
du ministre de l'intérieur pour cet objet (18 août 1792.
t. XLVIII, p. 348).

Français, député de la Loire-Infcrieure. — 1792. —
Fait un rapport sur les primes à accorder au com-
merce français et aux fabriques (t. XLVIII, p. 4). —
Donne lecture d'une adresse des habitants de la ville

de Newry (p. 331 et suiv.).

Frakge (Ile de). Pétition des sieurs Cassigny et Defuissy
relative aux élections pour la Convention nationale
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 277). — Renvoi au pou-
voir exécutif d'une pétition des canonniers et soldats
(18 août, p. 357). — On demande un décret sur
l'exercice du veto attribué au gouverneur (22 août
p. 612).

^

François, député du Pas-de-Calais. — 1792. — De-
mande un congé et en cas de refus offre sa démission
(t. XLVIII, p. 76); — l'Assemblée passe à l'ordre du
jour [iHd.).

François de Neufchateau, député des Vo.«ges. — 1792.— l'ait des motions relatives au partage des terrains
cunimnnaux et à la vente des biens des émigrés
(t. XLVIII, p. 118). — Demande l'envoi aux départe-
ments du procés-verbal de la séance du 10 août
(p. 344). — Rend compte de la cérémonie civique,
célébrée aux cordeliers à la mémoire des victimes du
10 août (p. 363).

Franqueville. Présente des vues pour accélérer les
opérations du ministre de la guerre (19 août 1792
t. XLVIII, p. 368).

Fréchant, officier municipal de Dieppe. Mention hono-
rable de sa conduite (15 août 1792, t. XLVIII, p. 173).

Frémeau (Catherine). Don patriotique (17 août 1792
t. XLVIII, p. 310).

'

G

Galard. L'instruction du crime commis par lui est
attribuée au tribunal du district de Joignv (25 août
1792, t. XLVni, p. 702).

^ ^ ^

Gamble (Jonas). Don pour les victimes de la journée
du 10 août (14 août 1792, t. XLVIII, p. 121).

Gamon, député de l'Ardèche. — 1792. — Est adjoint à
la commission des aimes (t. XLVIII, p. 128).

Gangain, valet de garde-robe de Madame Elisabeth. De-
mandé pour le service de la famille royale. (13 août
1792, t. XLVIII, p. 101).

Garat, caissier de la trésorerie nationale. Est arrêté
(24 août 1792, t. XLVIII, p. 691). — Décret portant
que sa gestion est en règle (25 août, p. 713).

Garat (Claude). Demande à être réintégré dans ses
biens (19 août 1792. t. XLVIII, p. 383) ;

— renvoi au
pouvoir exécutif (ibid.).

Gard (Département du).

Directoire. Dow patriotique (II août 1792, t. XLVHI,
p. 42). — Adresse aux habitants (12 août, p. 76).

Garde du roi. Des citoyens appoitent à l'Assemblée
une caisse contenant les registres concernant la garde
du roi (11 août 1792, t. XLVIII, p. 2oj ;

— renvoi au
comité de surveillance {ibid.). — Etat de la compa-
gnie de Grammont au 1" juillet 1791 (15 août, p. 215
et suiv.). — Etat de la compagnie de Noailles au
1" juillet 1791 {ibid. p. 219 et suiv.). — Etat de la
comiiagnie de Luxembourg au 1" juillet 1791 {ibid.

p. 224 et suiv.), — Etat de la compagnie écossaisse
au l""^ juillet 1791 {ibid. p. 229 et suiv.).

Garde-meuble de la couronne. Nomination de com-
missaires pour le rccolement des effets inventoriés
et du mobilier de la Couronne (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 23), (p. 27). — Décret relatif aux dépenses des
commissaires (14 août, p. 116). — Les commissaires
sont autorisés h s'adjoindre loiiles personnes néces-
saires pour recourir à leur travail {ibid. p. 135),

Garde nationale en général. Décret relatif aux frais
d'impression de l'instruction sur leurs exercices
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 286).

Garde nationale parisienne soldée. Décret relatif aux
soldats des compagnies du centre destitués de leur
emploi le 1" avril 1790 (19 août 1792, t. XLVIIL
p. ,379).

Gardes de la ville et des ports de paris. Deman-
dent h entrer dans la gendarmerie nationale (14 août
1792, t. XLVIII, p. 120;, (22 août, p. 617).

Gardes françaises. Présentent une pétition (12 août
1792, t. XLVIII, p. 73); (15 août, p. 167).

Gardes suisses. Les Suisses seront conduits dans une
des prisons de la ville (11 août 1792, t. XLVIII, p.l),
{ibid. p. 2). — Le décret qui place les Suisses sous
la sauvegarde de la nation sera affiché partout où
il importe de le rendre public {ibid.). — Pétition en
faveur de ceux qui se sont retires du combat {ii?id.

P- a)', — décret sur les mesures à prendre à leur
égard (ibid.). — Décret relatif à la formation d'une
Cour martiale pour les juger (ibid. p. 15). — On an-
nonce l'arrestation de deux suisses àlssy {ibid. p. 23).— Adresse de dévouement des gardes Suisses {ibid.

p. 25). — Sont entendus sur les événements du 10 août
{ibid.). — Extension du décret concernant les Suisses
de Paris aux Suisses de Neuilly, Courbevoie et des
environs (ibid. p. 26). —Lettre des officiers munici-
paux de Versailles relative à des suisses arrêtés les
uns à Versailles, d'autres à Saint-Cloud et à Rueil
{ibid. p. 31). — Décret portant que les suisses seront
transférés au Palais-Bourbon {ibid. p. 33). — Départ
des suisses pour cette destination {ibid.). — On an-
nonce que les Suisses sont en sûreté au Palais-Bour-
bon {ibid. p. 34). — Lettre de la municipalité de
Courbevoie relative à des Suisses qu'elle a fait arrê-
ter (12 août, p. 67). — Décret relatif au transfert au
Palais-Bourbon des Suisses arrêtés à Rueil (14 août,
p. 117).

Gardes suisses. — Voir Forestier. — Lang.

Garonne (Haute-) (Département de la).

Volontaires nationaux. Réclamation du 1" batail-
lon (14 août 1792, t. XLVIII, p. 129).
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Garran de Coulon, député de Paris. — 1792, — Est
adjoint à la commission des armes (t. XLVIII, p. 128).

Oaurkau, d>'^piito do la Gironde. — 1792. — Parle sur
les acrusalions portées contre Blancgilly (t. XLVIII,
p. 71).

Gasmape (Commune de).

Comeil (jt'n^ral. Adresse d'adhésion aux décrets do
l'Assemblée nationale du 10 août (i4 août 1792,
t. XLVIII, p. G-9).

(iASPAiiix, députe des Bouches-du-Rhc^ne. — 1792. —
Letlre sur sa mission k l'armée du Midi (i. XLVIII,
p. 332).

Ga.sto.\, député de l'Ariôgc. — 1792. — Fait la troi-
sième lecture du projet de décret sur la circonscrip-
tion des paroisses do Sainl-Dcnis (t. XLVIII, p. 110).— Fait une observation sur les termes d'une pétition
de la commune de Paris (p. 130). — Demande qu'il

soit pris des mesures pour s'assurer de la personne
do Jaucourt et do Davcrhoult (p. 338). — Propose
d'envoyer des commissaires à l'armée du maréchal
Lufkner (p. 416).

Galduy, citoyen soldat de la section de l'Oratoire. Fait
un don patriotique 20 août 1792, t. XLVIII, p. 409).

Gautcher. Annulation de sa nomination comme capi-
taine du 3" bataillon de la garde nationale do
Langres (19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

Gal-they, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.
Prête le serment du 10 août (17 août 1792, t. XLVIII,
p. 315).

Gactier, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.
Prête le serment du 10 août (13 août 1792, t. XLVIII,
p. 139).

Gatrac. Apporte à l'Assemblée un sac d'argent trouvé
aux Tuileries (Il août 1792, t. XLVIII, p. ai).

Gelasson. Apporte à l'Assemblée un sac d'argent trouvé
au.x Tuileries (11 août 1792, t. XLVIII, p. 24).

Gendarmerie nationale. 1» Création d'une cour mar-
tiale pour juger les officiers qui ont donné l'ordre do
tirer sur le peuple (11 août 1792, t. XLVIII, p. 13).— Les ofOciers de gendarmerie protestent qu'ils ont
rempli leur devoir (12 août, p. 81).

2° Décret relatif au licenciement et au remplace-
ment de l'état-major, dos ofliciers et des sous-offi-

ciers faisant le service près les tribunaux criminels
et les piLsons do Paris (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 32). — Le décret est étendu aux gendarmeries de
tous les doparteuionts (12 août, p. 80), (13 août,

p. 88). — L Assemblée décrète que les sous-officiers

no sont pas compris dans le licenciement (13 août,

p. 98). — Pétition demandant la confirmation des
élections faites des officiers et sous-ofliciers (14 août,

p. 117); — renvoi au comité militaire {ibid.). — Dé-
crets sur le modo do renouvellement des officiers de
la gendarmerie nationale du département de Paris
(lo août, p. 172), (p. 173). — Liste dos officiers nou-
vellement choisis par la gendarmerie de Paris

(20 août, p. 414). — Les nouveaux officiers prêtent
serment (22 août, p. 626). — Lettre du ministre de
la guerre sur la nomination de ces officiers (25 août,

p. 710).

3° Pétitions do la gendarmerie faisant lo service au-

Ftrès du Corps législatif, la Haute-Cour nationale et

e tribunal de cassation (12 août 1792, l. XLVIII,

p. 68), (16 août, p. 291).

4° Adresse des officiers, sous-officiers et gendarmes
de la 21* division (12 août 1792, t. XLVIII, p. 70).

5» Décret sur l'organisation des deux divisions nou-

velles de gendarmerie créées le 20 juillet (16 août 1792,

t. XLVIII, p. 293 et suiv.). — Défilé de ces divisions

l" SÉRIE. T. XLVIII.
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Décret surdevant rAssembléo (23 aoûl, p. 661]
leur solde (24 aoûl, p. C78).

6° Pétition des officiers do santé de la gendarmerie
nationale (H; aoiii 1792, t. XLVMI, p. 297).

7» Décret mu li formation et l'organisation .le plu-
sieurs compagnies de gendarmerie nationale (17 août
1792, t. XLVIII, p. 318 et suiv.).

8» Décret relatif à la formation de compagnie» do
gendarmerie à pied exclusivement recrutées parmi les
citoyens qui se sont distingués à la prise de la Bas-
tille (23 août 1792, t. XLVIII, p. 705).

9« Préfcenlalion par le colonel do la nouvelle gen-
darmerie d'une pétition relative au payement do sa
troupe (25 août 1792, t. XLVIII, p. 713); — renvoi
au comité militaire (ibid.).

Généraux. Les généraux suspendus ou destitues sont
tenus de s'éloigner à une distance do 20 lieues de
l'armée où ils étaient employés (20 août 1792.
t. XLVIII, p. 417).

GÈNES (Port de). — Voir Rizziamù

G EXSONNÉ, député de la Gironde. — 1792. — Son projet
de décret sur l'organisation do la police do sûreté
générale (t. XLVIII, p. 37 et sniv.). —Membre do la
commission extraordinaire des Douze (p. 76\ — Dé-
nonce le lieutenant-colonel du régiment do Salis-Sa-
made (p. 103 et suiv.). — Présente un projet de dé-
cret sur lo pouvoir exécutif provisoire (p. 163 cl
suiv.). — Pose des questions à Alontmorin (p. 610). —
Fait un rapport sur la Haute-Cour nationale (p. 702
et suiv.).

Germigxac, député de la Corrèze. — 1792.— Présente
un projet de décret sur les secours à accorder aux
prisonniers pour mois de nourrice (t. XLVIII, p. 154).

GiBÉ, notaire de la liste civile. Renvoi au comité de
surveillance d'une lettre à lui adn'sscc (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 562).

GiBERGUES, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Fait
connaître le zcle patriotique des citoyens du district

d'Issoiio (t. XLVIII, p. 330).

Gilbert, dépaté de la Charente-Inférieure. — 1792. —
Envoie son serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 151),

(p. 181.)

Gilet. Est nommé officier dans la gendarmerie natio-

nale de Paris. (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

Gillet, ci-devant lieutenant général au bailliage de
Saint-Dizicr. Décret relatif à la liquidation do son
office (12 août 1792, t. XLVIII, p. 66).

Gillet, maire do Nanterro. Mention honorable de sa

conduite (16 août 1792, t. XLVIII, p. 278).

Gillet, secrétaire-commis do comité de division. Prête

le serment du 10 août (16 août 1792, l. XLVIII,

p. 286).

Girard. Don patriotique au nom des officiers do santé

du camp cfe Soisîons (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 279).

Girard, huissier de l'Assemblée nationale. Prêle le ser-

ment du 10 aoûl (15 aoûl 1793, t. XLVIII, p. 159).

Girardin. Projet de décret tendant à lui accorder une
récompense ainsi qu'à sa femmo et h son fils pour la

découverte d'une fabrication de faux assignats

(17 août 1792, t. XLVIII, p. 316).

Giraud (Jean). Décret sur la récompense à lui accorder

(18 août 1792, l. XLVIII, p. 329).

Giraux, volontaire du 3* bataillon de Paris. Dénonce
les manœuvres employées poor tromper l'armeo

(19 aoûtl79i, t. XLVIII, p. 385).

ii)
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Gino>'DE (Béparteineiil do la^. Adresse d'adhésion des

corps admiuislralifs (19 août 17'J2, t. XLVIII, p. 383J.

GiKOUST (Antoine), capitaine. Envoie copie d'un ordre du
général Dillon (20 août 1792, t. XLVllI, p. il6):

Glouiat, do Pontarlier. Réclame contre une réponse

insérée sous son nom (23 août 1792, t. XLVIII,

p. 714).

GoBELiNS (Manufacture des). Mesures prises pour la

continuation des travaux (23 août 1792, t. XLVIII,

p, 694).

GouERT, de Louhans. Fait un don patriotique (12 août

1792, t. XLVIII, p. 68).

Godard. Fait un don patriotique. (18 août 1792,

t. XLVIII, p. 356).

GoDEAUX, portier de la cour du manège. Est placé sous la

sauvegarde de la loi (12 août 1792, t. XLVIII, p. 75).

GoHiER, député d'Ille-et-Vilainc. — 1792. — Rend
compte de l'apposition des scellés sur les papiers de
Lapone (t. XLVIII, p. 1). — Parle sur les élections

pour la Gonveniion nationale (p. 29). — Dépose des

liasses de pièces trouvées parmi les papiers de la

liste civile (p. 75), (p. 102). — Fait une motion con-
cernant la commission chargée d'inventorier le garde-

meuble de la couronne (p. 135). — Fait des commu-
nications au sujet des pièces trouvées chez Dela-

porie, intendant de la liste civile (p. 182), (p. 301),

(p. 302); — Demande que Montmorin soit ramené à

la barre (p. 658).

GOLZAHT, député des Ardennes. — 1792. — Fait la se-

conde lecture do différents projets de décret(t. XLVIII,

p. 364 et suiv.).

GoxYN, député de la Hauta-Garonne. — 1792. — Prête

le serment du 10 août (t. XLVIII, p. 81).

GoRGUEREAU, député de Paris. — 1792. — Prête le ser-

ment du 10 août (t. XLVIII, p. 117).

GossELKTS. Don patriotique au nom des officiers de
santé du camp de Boissons (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 279).

GossET, officier municipal de Versailles. Il lui sera dé-

livré un passeport (11 août 1792, t. XLVIII, p. 26).

Gossom, député du Nord. — 1792. — Demande que les

tribunaux criminels soient chargés de juger les délits

militaires (t. XLVIII, p. 152). — Parle sur le patrio-

tisme des corps administratifs du département du
Nord (p. 348). — Secrétaire (p. 560).

Goujon, député de l'Oise. — 1792. — Fait la troisième

lecture du projet de décret relatif à la vente des

immeubles réels affectés aux fabriques des églises

(t. XLVIII, p. 384 et suiv.).

Goulet (Batteries du). Voir Levée de 8,372 hommes.

GouPiLLEAU, député de la Vendée. — 1792. — Demande
la nomination de commissaires pour procéder à l'in-

ventaire des meubles les TuUeries (t. XLVIII, p. 38).

— Est nommé commissaire à cet effet [ibid.). — Membre
du comité de surveillance (p. 185).

GouYS, marchand fabricant de bas. Fait un don patrio-

tique (20 août 1792, t. XLVIII, p. 424).

Gracier, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (17 août 1792, l. XLVIII,

p. 315).

Grains. État de la situation de l'approvisionnement au

10 août (15 août 1792, t. XLVIII, p. 165).

Grandpré (District de), département des Ardennes.

Adresse d'adhésion (25 août 1792, t. XLVIII, p. 694).

Granet (François-Omer), député des Bouches-du-Rhône.
— 1792. — Donne lecture d'une lettre écrite par Blanc-
gilly (t. XLVIII, p. 71).

Granet (Marc-Antoine), député du Var. — 1792. —
Fait un rapport sur les commis du Trésor de la ma-
rine (t. XLVIII, p. 331). — Donne communication
d'une adresse des administrateurs du département du
Var (p. 366). — Son projet de décret sur les dépenses
de la marine (p. 639).

Grangeneuve, député de la Gironde. — 1792. — De-
mande que le roi soit transporté en dehors de l'en-

ceinle de l'Assemblée (l. XLVIII, p. 38). — Membre
du comité de surveillance (p. 185).

Gratien, évèque du département de la Seine-Inférieure.— Poursuites ordonnées contre lui (14 août 1792,
t. XLVIII, p. 117).

Gray (District de). On annonce l'activité du recrute-
ment (13 août 1792, t. XLVIII, p. 88).

Gréau, député de l'Yonne. — 1792. — Demande un
fusil pour son fils (t. XLVIH, p. 675).

Greffiers des juges de paix de Paris. Présentent une
pétition (19 août 1792, t. XLVIH, p. 379). — Sont
maintenus provisoirement (22 août, p. 624).

Grégoire, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Fait un rapport relatif au sieur Poissonnier (t. XLVIII,
p. 697).

Grégoire, président du conseil général de Loir-et-Cher.
Accuse réception du décret qui suspend le pouvoir
exécutif (13 août 1792, t. XLVIH, p. 92).

Grémion. Demande une loi sur le divorce (20 août 1792,
t. XLVIII, p. 400).

GiiENADiKRS. Le ministre de la guerre demande que les

grenadiers requis ne servent qu'un mois (23 août 1792,
t. XLVIII, p. 710); — renvoi au comité militaire

(ibid.).

Grenoble (Commune de).

Conseil général. Adresse d'adhésion aux décrets du
10 août (25 août 1792, t. XLVIII, p. 693).

Grenoble (District de). Adresse d'adhésion (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 663).

Grésigny (ci-devant marquise de). Sa correspondance
avec Laporte, intendant de la liste civile (15 août 1792,
t. XLVIH, p. 2il et suiv.).

Grouvelle, secrétaire du conseil exécutif. Assure l'As-

semblée de son dévouement (13 août 1792, t. XLVIH,
p. 91).

Gruyère, agent en France du canton de Berne. Sollicite

un passeport (18 août 1792, t. XLVIII, p. 357); —
renvoi au comité de surveillance [ibid.).

Guadeloupe. On annonce que la tranquillité règne dans
l'île (14 août 1792, t. XLVHI, p. 1-22). — Combien
elle nommera de députés à la Convention nationale
(22 août, p. 621).

Guadet, député de la Gironde. — 1792. — Présente un
projet de décret sur le mode de convocation de la

Convention nationale (t. XLVIII, p. 28). — un projet

de décret sur l'indemnité à allouer aux électeurs de la

Convention nationale (p. 30). — Parie sur une pétition

de la section de la Halle au blé (p. 289), — sur la

proposition d'accorder le titre de citoyen français à
des philosophes étrangers (p. 690 et suiv.).

GuÉNAUx. Apport à l'Assemblée des objets précieux
trouvés aux Tuileries (11 août 1792, t. XLVIII, p. 28).

GuÉRiN. Fait un donpatiiotique (18 août 1792, t. XLVIII,

p. 356).
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(.iKRRE (Départcmenl de la). 11 sera procédé k l'inven-
taire dos papiers du déparlemeiU do la jçiierre mis
sous scelles. (U août IVJ'i), t. XLVIH, p. 17), (p. ij5).

(iiiiiRAY (Foire do). Coupures d'assignats envoyées pour
la circulation de la foire (24 août 179i, t. XLVIH
p. 68G).

(iiicHARD, sculpteur. Gratification qui lui est accordée
(15 août 1TJ2, l. XLVIH, p. 152).

(.1 iiXAUME, soldat citoyen de la section des Lombards.
Fait un don patriotique. (20 août 1792, t. XLVIH.
p. 431).

GuiLLioiiD, député de l'Isère. — 1792. — Fait un rap-
port sur la récompense à accorder à Jean Giraud et

aux père et mère de César Augardo (t. XLVIH,
p. 328).

GuiLLOT. Présente des vues de sûreté générale (13 août
1792, t. XLVIH, p. 107).

GuiLLOT, horloRor. Présente une réclamation (18 août
1792, t. XLVHl, p. 362).

liriLLOT, maitre de postes. Fait un don palrioliquo
23 août 1792, t. XLVHI, p. 640).

Gli.nebaud, ex-député à l'Assemblée constituante. Fait
un don patriotique (23 août 1792, t. XLVHI, p. 664).

GoiRAUT, rédacteur du journal le Logotachijgraphe.
Demande un emplacement dans la maison des Feuil-
lanis pour y établir une imprimerie (19 août 1792,
t. XLVIH, p. 393); — renvoi au comité d'inspection
{ibid.).

GuiTARD, député du Cantal. — 1792. — Soumet à la

discussion son rapport sur les lettres de relief de
laps de temps en matière civile (t. XLVIH, p. 320).— Fait un rapport sur la dénonciation du sieur For-
mentin (p. 321).

Guyane. Dénonciation contre le gouverneur et plaintes
des députés envoyés par cette colonie (15 août 1792,
t. XLVIH, p. 159); — renvoi au comité colonial (îôirf.

160. — Combien elle nommera de députés à la Con-
vention nationale (22 août, p. 621).

GuvARDET. Présente une adresse au nom de la com-
mune de Meaux (18 août 1792, t. XLVHI, p. 356).

(irvTON-MoRVEAU, député de la Côte-d'Or. — 1792. —
Présente un projet de décret sur la formation du
conseil général et du directoire du département de
Paris (t. XLVIH, p. 32). — Commissaire à la levée
des scellés misa la caisse de l'extraordinaire (p. 611).— Présente un projet de décret relatif aux biens
des émigrés (p. 660), — un projet de décret sur le

mode do délivrance des passeports aux ambassadeurs
(p. 661).

H

Hag.xet, femme ordinaire de la reine. Demandée pour le

service de la famille royale (13 août 1792, t. XLVHI,
p. 101).

Halles de Paris. Les garçons des halles prêtent le

serment de l'égalité (22 août 1792, t.XLVIII, p. 619).

Hamboirg-Contat, traiteur au pont tournant du jardin
des Tuileries. Est placé sous la sauvegarde de la loi

(12 août 1792, t. XLVHI, p. 75).

IIangest (Général). Mesures prises pour sauver l'armée
du Nord (22 août 1792, t. XLVill, p. 612).

Hm; \s nE Chambord. Décret relatif au remboursement
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des employés et des foornissours (12 août 1792,
t. XLVIlI, p. 65 et suiv.).

HAUS.SMANJI, député de Seine-ct-Oise. — 1792. —Fait
une motion relative à l'cvacuation des niaibon» na-
tionales réservées au roi (t. XLVIH, p. 100). — Parle
sur les secours à accorder aux gens de la maison du
roi (p. 666).

HAUTE-Coun NATIONALE. 1* Pétition demandant sa transla-
tion à Paris (11 août 1792, t. XLVIII, p. 38 etsuiv.);
-- renvoi à la commission extraordinaire des Douze
[ibid. p. 39). — Décret relatif aux mesures à prendre
pour liàter l'expédition des procès dont elle est
saisie (16 août, p. 291). — Projet de décret relatif à
son modo d'organisation (24 août, p. 693) ; — renvoi
au comité de législation (ibid.). — Kapporl par Gen-
sonné sur son mode d'organisation (25 août, p. 702
et suiv.); —projet de décret (i^t(/ . p. 704);— adop-
tion {ibid.).

2° Adresse d'adhésion des grandsJuges aux décrets
de l'Assemblée (18 août 1792, t. XLVIII, p. 335).

3° Des commissaires do la commune de Paris de-
mandent la suppression do la Uaute-Cour nationale
(23 août 1792, t. XLVIII, p. 672).

Hauts-jurés. — Voir Cumul.

Havue (Commune du). Adresse d'adhésion aux décrets
du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 381).

Hébert (Louis-Joseph), député de l'Eure. — 1792. —
Fait don de sa croix de Saint Louis (t. XLVIH,
p. 636).

Hébert, horloger. Fait un don patriotique (23 août 1792,

t. XLVIH, p. 664).

Hédoin, lieutenant-colonel. Lettre sur la répartition des

troupes du camp de Soissons (19 août 1792, t. XLVIH,
p. 367)

Helgras. Est nommé officier dans la gendarmerie na-

tionale de Paris (20 août 1792, t. XLVIH, p. 414).

Hkn.\ebond (District d'). Adresse demandant la dé-

chéance du roi (16 août 1792, t. XLVHI, p. 291).

Uennequin, député de l'Allier.— 1792. — Prête le

serment du 10 août (t. XLVIII, p. 91n

IlENSEyL'iN d'Herbouville. Rapport sur sa réclamation

(13 août 1792, t. XLVIII, p. 86 et suiv.); — adoption

[ibid. p. 87).

He.nry, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prêle le serment du 10 août ^13 août 1792, t. XLVHI,
p. 159).

Hexry-Larivière, député du Calvados. — 1792. — Com-
missaire pour l'inventaire des papiers du château des

Tuileries (t. XLVIH, p. 92). — Donne lecture de

pièces trouvées dans les appartements du roi (p. 182

et suiv.). — Fait une motion d'ordre (p. 626).

Hérault (Département do V). Lettres sur le zélé patrio-

tique des habitants (14 août 1792. t. XLVHI, p. 131),

(23 août, p. 663), (p. 664).

Hérault de Séchelles, député de Paris. — Membre de

la commission extraordinaire des Douze (t. XLVIH,
p. 92). — Parle sur les difficultés relatives à la for-

mation de la Cour martiale (p. 134). — Fait un rap-

Îort sur la formation du tribunal criminel pour juger

es crimes du 10 août (p. 298 et suiv). — Préscnlo

un projet de décret pour régler le ser\-ice di-s mem-
bres de r.Assimbh'e pendant la séance pcrmaneiilo

(p. 317). — Fait des rajiporls sur l'ui^anisation du
tribunal chargé de connaître des crimes du 10 août

(p. 383 et suiv.), - Vice-président (p. 41*, (p. 616).

Héricourt (Commune d'). Adresse demandant la dé-

chéance du roi (13 août 1792, t. XLVIII, p. 81).
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Hérisson (D'). Présente une réclamation (-24 août 1792,
t. XLVni, p. 674).

Hesdi\ (Commune). Adresse d'adhésion aux décrois du
10 août (22 août 1792, t. XLVIII, p. 613).

HOMET, veuve d'un citoyen mort à la journée du
10 août. Réclame une pension (20 août 1792, l. XLVIII,

p. 425) ;
— décret (tVnV/.).

Hommes de couleur. On annonce que la loi qui les con-

cerne a été promulguée dans les colonies (17 août

1792, t. XLVIII, p. 310).

Hommes du 14 juillet. Présentent des pétitions (12 août
1792, t. XLVIII, p. 73); (23 août, p. 664).

Ho'FLEUR (Commune de). Détails de la cérémonie fu-
nèbre en mémoire des victimes du 10 août (2o août
1792, t. XLVIII, p. 696).

Hôpitaux. Décret portint allocation de secours à divers
hôpitaux chargés do subvenir aux besoins des en-
fants trouvés (IS août 1792, t. XLVIII, p. 178).

HÔTEL DES MONNAIES. Sera évacué par tous ceux qui ne
sont pas fonctionnaires publics des monnaies (14 août
1792, t. XLVni, p. 116).

HouDELETTE, liuissicr de l'Assemblée nationale. Prête
le serment du 10 août (J3 août 1792, t. XLVIII,
p. 154).

HouDRY, caporal de la garde nationale. Fait le récit des

événements du 10 août (14 août 1792, t. XLVIII,
p. 121).

HuGAU, député de l'Eure. — 1792.
triotique (t. XLVIII, p. 673).

Fait un don pa-

HuGOT, député de l'Aube. — 1792. — Commissaire à la

formation du camp do Paris (t. XLVIII, p. 23).

HuLLiN, ci-devant commissaire du roi près le tribunal
criminel d'Avignon. Est mandé à la barre (19 août
1792, t. XLVIII, p. 381).

HuLOT. Est nommé officier dans la gendarmerie natio-
nale de Paris (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

Hysier. Indemnité qui lui est due pour la garde des
scellés du petit Luxembourg (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 3).

Im:-Rousse (Commuiio do V). Rapport sur les troubles
(22 août 1792, t. XLVIII, p. 028 et suiv.) ;

— projet
de décret (ibid. p. 633); — adoption {ibid.).

Ille ET-ViLAiNE (Département d'). Troisième lecture du
|)rojet de décret relatif au nombre et au placement
des notaires publics (15 août 1792, t. XLVIII, p. 176i;

— adoption {tbid ). — Adresses d'adhésion (17 août
p. 313), (19 août, p. 381).

Imberton. Fait don d'une fronde (2.j août 1792, t. XLVIII,
p. 708.)

Impositions. — Voir Renies. — Effets au porteur.

Imprimerie nationale législative. Los ouvriers sont
dispcnsi's du service militaire (22 août 1792, t. XLVIII,
p. 613).

Imprimerie hovale. Lo directeur demande qu'il soit

pris des mesures pour la protéger (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 16); — AècToi[ibid.).

Inde (Établissements français de). Combien ils nommeront

de députés à la Convention nationale (22 août, 1792,

t. XLVm, p. 621).

Indemnités. Adoption du projet de décret sur les in-

demnités et secours à accorder aux citoyens français

qui auraient perdu, dans le cours de la gncrre, tout

ou partie de leurs propriétés (Il août 17i)2, t. XLVIII,

p. 35]|et suiv.). — Dispositions relatives aux indemnités

dues aux agents de l administration foncière (15 août,

p. 164).

Indre (Département de 1').

Conseil général. Adresse d'adhésion (19 août 1792,
I. XLVIII,' p. 391).

Directoire. Dénonciation contre lui (24 août 1792,

t. XLVIII, p. 576).

Indre-et-Loire (Département de). Adresse d'aihésion

aux docrets du 10 août (14 août 1792, t. XLVIII,

p. 122).

Tribunal criminel. Adresse de dévouement (23 août

1792, t. XLVIII, p. 663 et suiv.).

Volontaires nationau-x. Demandent l'autorisation de
former une compagnie de cantonniers (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 87). — Demandent les objets nécessaires

cà leur équipement (16 août, p. 296).

Infanterie. — Régiments divers.

l'"" régiment. Plaintes contre le lieutenant-colonel

(16 août 1792, t. XLVIII, p. 277); — renvoi au pou-
voir exécutif {ibid.).

17° régiment. Adresse de dévouement (19 août 1792,

t. XLVIII, p. 385).

2i* régiment. Un soldat demande à être envoyé
aux frontières (14 août 1792, t. XLVIII, p. 120j.

38» régiment. Adresse de dévouement (19 août 1792,

t. XLViil, p. 385).

41° r^gméMf. Dénonciation contre les officiers (13 août

1792, t. XLVIII, p. 87).

4.> régiment. Adresse de dévouement (18 août 1792,

t. XLVIII, p. 337).

71° régiment. Adresse de dàvoucmenl (19 août 1792,

t. XLVill, p. 383).

72" régiment. Destitution du colonel Débat et son

remplacement par Dupouilly (20 août 1792, t. XLVIII,

p. 42n.

94" rédiment. Adresse de dévouement (19 août 1792,

t. XLVlil, p. 383).

99» régiment. Adresse de dévouement (19 août 1792,

t. XLViil, p. 383).

Infanterie lkgkue. Serment d'un officier et do deux
chasseurs du 13" batiillon (19 août 1792, t. XLVIII,

p. 393).

Infanterie dk marine Décret relatif au recrutement

des sous-lieulenants (13 août 1792, t. XLVIII, p. 86).

— Décret relatif à la constitution des cadres (23 août,

p. 662 et suiv.).

Ingrandes (Commune d'), département de Mayenne-et-

Loirc. Décret autorisant la municipalité à acquérir un
emplacement pour lo champ de foire (16 août 1792»

t. XLViil, p. 279).

Intérieur (Département de I'). Pétition du garde du

dépôt des registres et papiers (18 août 1792, t. XLVIII,

p. 330).

Invalides. Les vétérans invalides font hommage d'une

petite batterie et de deux obusiers (22 août 1792,

t. XLVIII; p. 622). — Pétition de plusieurs invalides

pour obtenir le payement de sommes à eux dues

(25 août, p. 714).
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Ikl.vndk. Lettre d'une société patriotique de co pays
(2i août n9Û, t. XLVIil, p. 673).

IsÈnn (Département do 1'). Adresse de dévouement
•ri août, t. XLVIII, p. 063). — Don putriotiquo d'un

iloyen {ii août, p. G6i).

Adininistrateiirs. Adresse d'adliésioii aux décret»

do l'Assenibléo nationale du 10 août (21 août 1792,

t. XLVIII, p. 692).

Is.NAnD, député du Var. — 1792. — L'un dos commis-
saires envoyés dans le département dos Ardcnnes
(t. XLVIII, p. 312).

IssoiRE (Commune d'). Résolution patriotique des habi-

tants (13 août 1792, t. XLVIII, p. 87).

IssoniE (District d'i. A bien mérité do la patrie 118 août

1792, t. XLVIII, p. 330).

IssouDUH (Commune d). Diuonciation contre le direc-

toire du département de l'Iudro (24 août 1792,

t. XLVIII, p. 676).

IssY (Commune d'). Le maire fait counailro l'arrosla-

tiou de deux Suisses (Il août 1792, t. XLVIII, p. 23).

J.vcQLEMET, £01 rétalrcC' mmis de l'Assemblée nationale.

Prête léseraient du 10 a< ût (lo août 1792, t. XLVIII,

p. 159).

Jarville (Commune do). Mention honorable du zèle

patriotique des habitants (20 août 1792, t. XLVIII,

p. 4C0).

J.vLCOtJRT, ancien député de Seina-el-Marnc. On de-

mande qu'il soit pris des mesures pour s'assurer de

sa personne (t. XLVIII, p. 338); — renvoi à la com-

mission extraordinaire des Douze {ibid.).

JoiGNY (District de).

Administrateurs. Adresse d'adhésion au.\ décrets

de l'Assemblée nationale du 10 août (21 août 1792,

t. XLVlil, p. 673).

JOLLET (Michel). Réclame le pavement de sa pension

(23 août 1792, t. XLVIII, p. 696).

JOLLIVET, député de Seinc-el-Marne. — 1792. — Pré-

sente un projet de décret sur une nouvelle organi-

sation de la contribution foncière et du cadastre

(t. XLVIII. p. 431 et suiv.), — un projet do décret

concernant la contribution foncière de la ville de

Paris (p. 354), — un projet de décret concernant la

réforme de la conlrinution foncière pour les an-

nées 1791, 1792 et 1793 (p. 553). — Ses observations

relatives à la question d'ajournement à. la Coaven-

tion nationale du projet de décret sur une nouvelle

organisation de la contribution foncière pour 1794

(p. 396 et suiv.).

Jou.NEAU, député de la Ciiarcnlo-lnferieure. — 1792. —
Est décrété d'accusation (t. XLVIII, p. 297).

JoLRUAiN. Présente uncpctiiion (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 273); — renvoi au comité de législation {ibid.).

JoLUDAL'x, curé de Viuigirard. Fait un don patriotique

(16 août 1-92, t. XLVIII, p. 284).

Journal des Débats. Lejosnc demande que la loge qui

lui avait été attribuée lui soit interdite (12 août 179*,

t. XLVIII. p. 77) ;
— renvoi aux comités des inspec-

trurs de la salle et de l'instruction publique réunis

(ibid.).

JoDRNAi.isris. Pétition contre ceux qui avilissent le

Corps léjjislatif (16 août 1792, t. XLVIII, p. 288).

Jour:«ée du 10 AOUT. Projet de l'expoié dos motifs
qui ont déterminé l'Assemblée nationale à prendre les

mesures vigoureuses qu'elle a arrêtées le 10 août et

jours suivants, présenté par Condurcel (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 94 et suiv.) ;

— l'Assemblée décrète l'en-

voi de cet exposé aux déparioments, aux armées et aux
différentes cours d'Europe {ibid. p. 98). — Décret re-

latif aux jugements U. intervenir à l'occasion des dclils

commis uaus la journée du 10 août (15 août, p. 1H4).

— Pétition de citoyens incendiés le 10 août (16 août,

p. 278). — Don en faveur de» victimes de cette journée
(16 août, (p. 279), (p. 284), (18 août, p. 348) (p. 3.',8),

(p. 368), (19 août, p. 378), (p. 391), (20 août, p. 409),

(p. 424), (21 août, p. 431), (p. 5.3.3), (p. 560), (p. 561),

(p. 562), (22 août, p. 617), (p. 625), (23 août, p. 639),

(p. 661), (24 août, p. 674), (p. 673), (p. 686), (p. 691),

(24 août, p. 092), (p. 693), (23 août, p. 694), (p. 696),

(p. 713).— Décret sur la formation et l'organisation du
tribunal criminel pour juger les crimes du 10 août,

(17 août, p .298 et suiv.). — Composition de ce tribunal

(18 août, p. 338). — Une dépulation de 60 membres as-

sistera à la cérémonie funèbre célébrée en mémoire
dos victimes du 10 août {ibid.). — Difficutés pour l'or-

ganisation du tribunal (19 août, p. 378). — Projet do

décret .^ur son organisation proposé par Hérault de

SéchoUes (ibid. p. 383 et suiv.); — adoption {ibid.

p. 384). — Décret relatif à la cérémonie en mémoire
des victimes du 10 août (20 août p. 423). — Décret

relatif aux secours provisoires à accorder aux venves

et aux enfants des citoyensqui ont péri dans la journée

du 10 août {ibid. p. 425). — Décret relatif à la no-

mination d'un commissaire national présle juré d'ac-

cusation du tribunal chargé de juger les crimes du
10 août (22 août, p. 616 et suiv.).

JoDR.V'ÉE DU 10 AOUT. — Vojr Ble$iés. — Tuileries. —
Procès-verbal. — Leprieur. — Loyal. — Lampach.
— Fleuri/. — Langlude. — Cour martiale.

JouïE, de Caen. Fait un duii patriotique (13 août 179Î,

t. XLVIII, p. 88).

JuÉRY, député de l'Oise. — 1792. — Commissaire à la

levée des scelles mis à la caisse de l'extraordinaire

(t. XLVIII, p. 611).

JnRA (Département du). On annonce l'activité du re-

crutement (13 août 1792, t. XLVIII, p. 88). — Les

frardos nationales y seront employées à la défense des

frontières (24 août, p. 678).

Administrateurs. Adresse d'adhésion (25 août 1792.

l. XLVIII, p. 707). — Font connaître le nombre des

enrôlements {ibid. p. 708).

JussEV. (District de). On annonce la formation du con-

tingent de 6,000 hommes (12 août 1792, t. XLVIII,

p. 641.

K.

Kelierma^n général, .\pprobation de sa conduite

(19 août 1792, t. XLVIII, p. 391).

KERSAir^T, député de Paris - "92 - Rend compte

do sa mission à l'armée du centre (t. XLVUI, p. lia

et suiv). — On annonce son arrestation à Sedan

(n .304). — Décret portant que les citoyens de Sedan

sont responsables sur leur tête de sa vie et de sa

liberté (p. 338).

KocH, député du Bas-Rhin. - 1792. - EnToie son

serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 280).

Kœchlix, député de la République de Mulhausen. il

lui est accordé un passeport pour retourner dans son

pays (13 août 1792, t. XLVIII, p. 103).
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Labal'dunais, breton. Fait un don patriotique (14 août
179-2, t. XLVIII, p. Il5j.

Labbé. Donne des détails sur l'émigration de Daver-
hoult (24 août 1792, t. XLVIII, p. 676).

Labio'E. Les grands procurateurs de la nation se"

plaignent du retard apporte à son transfert à Orléans

(16 août 1792, t. XLVIII, p. 297).

Lachièze, député du Lot. — 1792. — Membre de la

commission de correspondance (t. XLVIII, p. 313).

Lacombe (D""). Son courage dans la journée du 10 août.
— Don patriotique (25 août 1792, t. XLVIII, p. 714).

Lacombe-Mandragnes. Fait un don patriotique (11 août
1792, t. XLVIII, p. 42).

Lacombe-Saint-Michel, député du Tarn. — 1792. —
Transmet une demande des commissaires nommés
pour aller aux armées (t. XLVIII, p. 24). — Lettre

sur sa mission à l'armée du Midi (p. 332).

LACORETRiE.Fait don d'un fusil (24 août 1792, t. XLVIII,

p. 674).

Lacornée. Annulation du brevet qui lui avait été

accordé (18 août 1792, t. XLVIII, p. 330).

Lacuée, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Com-
missaire à la formation du camp de Paris (t. XLVIII,

p. 23). — Fait la troisième lecture du projet de
décret sur le régime des manufactures d'armes

(p. 122 et suiv.), — le soumet à, la discussion (p. 370).

Lafaye des Robins, député de la Charente. — 1792.

—

Est remplacé par Maulde de Loisellerie (t. XLVIII,

p. 623).

La Fayette. Son ordre à l'armée relatif aux événements
du 10 août (17 août 1792, t. XLVIII, p. 313 et suiv.);

— renvoi à la commission extraordinaire des Douze
(ibid.ç. 315). — On demande qu'il soit déclaré traître

à la patrie {ibid. p. 316). — Le ministre de la guerre
annonce qu'il l'a relevé de son commandement (18 août,

p. 333). — Projet de décret portant qu'd y a lieu à
accusation contre lui (19 août, p. 387) ;

— adoption
{ibid. p. 388). — Sa lettre au acpartcnient des Ar-
dennes (20 août, p. 410 et suiv.). — Sa lettre au dé-

partement de l'Aisne (ibid. p. 411). — Des volontaires

annoncent son arrestation (20 août, p. 424). — Le
ministre de la guerre écrit qu'un otiicier du 43» régi-

ment d'infanterie vient do lui annoncer que La Fayette
a déserté avec son etat-major (21 août, p. 602); —
l'Assemblée décrète que le porteur d»? la nouvelle sera

mandé à la barre (ibid.). — Lettres de La Fayette à la

municipalité de Sedap (ibid. p. 608 et suiv.). — Compte
à rendre des mesures prises pour faire exécuter les

décrets rendus contre lui (22 août, p. 623). — On an-

nonce la saisie de ses équipages (23 août, p. 667).

Lafon-Ladebat, député de la Gironde. — 1792. — Pré-
sente un projet do décret tendant à autoriser le sieur
Duterlre à établir une fabrique de poudre de guerre
(t. XLVIII, p. 33 et suiv.), — tin projet de décret sur
les dépenses de la marine (p. 639).

Lagny (Commune de). Adresse d'adhésion (18 août 1792,
t. XLVIII, p. 357).

Lagrévol, député de la Haute-Loire. — 1792. — De-
mande que tous les fonctionnaires soient tenus de
prêter le serment du 10 août (t. XLVIII, p. l.'iiM. —
Propose de faire un rapport sur les papiers trouvés
chez l'intendant de la liste civile (p. 161). — Membre
de la commission de correspondance (p. 313).

Laines. Pétition de possesseurs de procédés pour dé-
graisser et feutrer les laines (19 août 1792, t. XLVIII,
p. 368) ; — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.).

Lally-Tollendal, membre du corps constituant. De-
mande un passeport (22 août 1792, t. XLVIII, p. 616).

Laloy, député de la Haute-Marne. — 1792. — Com-
missaire pour l'inventaire des papiers du château des
Tuileries (t. XLVIII, p. 92).

Lamarque, député de la Dordogne. — 1792. — Donne
lecture d'une lettre relative à l'arrestation des com-
missaires de l'Assemblée à Sedan (t. XLVIII, p. 392
et suiv.). — L'un des commissaires envoyés à l'armée
du maréchal Luckner (p. 416).

Lamballe (Commune de). Conseil général. Adresse d'a-

dhésion aux décrets de l'Assemblée nationale du 10 août

l23 août 1792, t. XLVIII, p. 694).

Lambert (Joseph), député du Bas-Rhin. Fait la troi-

sième lecture do son rapport sur les indemnités ducs
aux maîtres de postes (t. XLVIII, p. 13 et suiv.).

Lameth (Alexandre). Est décrété d'accusation (1b août
1792, t. XLVIII, p. 183). — Causes qui ont empêché
son arrestation (23 août, p. 635).

Lameth (Charles). On annonce son arrestation (18 août

1792, t. XLVIII, p. 333).— Protestation de Théodore
Lameth contre cette arrestation (20 août, p. 414). —
Il adresse son serment à l'Assemblée (22 août, p. 633).

Lameth (Théodore), député du Jura. — 1792. — Fait

un don patriotique (t. XLVIII, p. 694).

Lamoukette, député du Rhône-et-Loire. — 1792. —
Parle sur la proposition de décerner le titre de ci-

toyen français à des philosophes étrangers (t. XLVIII,

p. 689).

Lampach (Charles-Nicolas). Sa déclaration sur ce qui

s'est passé au château des Tuileries la nuit du 9 au
10 août (12 août 1792, t. XLVIII, p. 77 et suiv.).

Landau (Commune de). Adresse pour demander à con-
server le général Custine (11 août 1792, t. XLVIII,

p. 41).

Landour (Pierre). Apporte à l'Assemblée un sac d'ar-

gent trouvé aux Tuileries (11 août 1792, t. XLVIII,

p. 24).

Landrecies (Commune de). Dénonciations contre Arthur
Dillon (17 août 1792, t. XLVIII, p. 300), (25 août,

p. 694).

Lang, fédéré de Nancy. On annonce que c'est lui qui a
enlevé le drapeau des Suisses (12 août 1792, t. XLVIII,

p. 69); — mention honorable de sa conduite (ibid.).

Laxglade, capitaine des canonniers de garde au châ-
teau des Tuileries du 9 au 10 août. Rend compte des
faits qui se sont pa-scs sous ses yeux (14 août 1792,
t. XLVIII, p. 131 et suiv.).

Langres (Commune de). Adresse dénonçant le direc-

toire du département de la Haute-Mamc (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 179). — Décret annulant la nomination
de plusieurs officiers du 3° bataillon de la garde na-
tionale (19 août, p. 368 et suiv.). — Adresse du con-
seil permanent de la commune (21 août, p. 601).

Procureur général. Demande la destitution du di-

rectoire du district (21 août 1792, t. XLVIII, p. 602
et suiv.).

Langres (District de).

Directoire. On demande sa destitution (21 août 1792,

t. XLVIII, p. 602 et suiv.).

Laon (Commune de). Les volontaires nationaux qui sont
en garnison dans cette localité se plaignent du manque



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PAULEMENTAIRES. 775

d'armes (Il août 1792, (t. XLVIIL p. 41). — Adresse
du dévouement dos volontaires nationaux (12 aoùl,

p. 6()). — Adresse d'adhésion (23 aoùl, p. fi3o).

Laporte, administrateur do la liste civile. Compte rendu
de l'apposition des scellés sur ses papiers (H août
1"!>2, t. XLVIII, p. 1). — Il sera fait un inventaire
des papiers mis sous scellés iihid. p. 21). — Kenvoi
au comité de surveillance des pièces inventoriées
après la lovée des scellés (13 août, p. 102), (14 août,

p. 127). — Rapport à faire sur les pièces trouvées
chez lui (15 aoùl, p. Itil). — L'Assemblée décrète
l'impression et l'envoi aux départements des pièces

trouvées chez lui (ibid. p. 182). — Pièces trouvées
chez lui {ibid. p. 18o et suiv.), (20 aoùl, p. 413).

Laroche (Antoine). Fait un don patriotique (24 aoùl
1792, t. XLVIII, p. 677).

La Rochelle (Commune do). Adresse des volontaires

nationaux. (2'i août 1792, t. XLVIII, p. 622). — Adresse
d'adhésion (23 août, p. 633).

LvRSAS.sio (Jacques), Italien. Fait un don patriotique

(13 août 1792, t. XLVIII, p. 101).

Lasombraye, commissaire des guerres. Sa lettre relative

à la convocation de la Cour martiale qui doit juger
les Suisses (13 août 1792, t. XLVIII, p. 102).

Lasol'rce, député du Tarn. — 1792. — Demande que
les scelles soient apposés sur les papiers de Blanc-
gilly (t. XLVIII, p. 71). — Membre do la commissioQ
extraordinaire des Douze (p. 76). — Présente un pro-

jet de décret concernant les frais de correspondance
du ministre de l'intérieur (p. 348). — Présente un
projet de décret sur la mise en accusation de l^a

Fayelte (p. 386 et suiv.), — un projel de décret re-

latif aux officiers et généraux suspendus ou destitués

(p. 416 et suiv.). — Propose de décréter que l.a

Fayette est voué à l'indignation de la n:<tion (p. 609).

— Homande l'arrestation de Montmorin (p. 617). —
Parle sur la déportation des prêtres insermentés

(p. 668), — sur la proposition d accorder le tilre de
citoyen français à des philosophes étrangers (p. 689).

Launay-Allain, député du Finistère. — 1792. — Fait

la troisième lecture de différents projets de décret

(t. XLVIII, p. 173 et suiv.).

Laureau, député de l'Yonne. — 1792. — Désavoue
l'édition de quelques articles de journaux faits à son

insn (t. XLVIII, p. 426).

Lalssel, cure. Dénonce l'incivisme des administrateurs

du département de Rhône-et-Loire et réclame une
indemnité (15 août 1792, t. XLVIII, p. 160); — ren-

voi au comité de surveillance [ibid.).

Lavau, citoyen de Strasbourg. Dénonce Dietrich, maire

de Strasbourg (14 aoùl 1792, t. XLVIII, p. 119).

Lavigne, député de Lot-et-Garonne. — 1792. — Fait

un rapport sur l'élat de la fabrication des petits as-

signats (t. XLVIII, p. 681 et suiv.).

Leblanc (Dame). Secours accordés à ses enfants (13 août

1792, t. XLVIII, p. 91).

Le Breton, député d'IlIe-et-Vilaine. — 1792. — Son

opinion, non prononcée, sur l'organisation de la po-

lice de sûreté générale (t. XLVIII, p. 58 et suiv.).

Lebrun, ministre des affaires étrangères. Prête le ser-

ment de l'égalité (11 août 1792, t. XLVIII, p. 33).

— Voir Ministre des affaires étrangères.

Lecanu. Pétition (17 août 1792, t. XLVIII, p. 316).

Leclerc, secrétaire-commis de l'Assemblée nîitionalo.

Prêt.» le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 159).

Leclerc de Saint-Auhin. Est nommé au bureau de
comptabilité (24 août 1792, t. XLVIII, p. 678).

Lecointe-Puybaveau, député do» I)euxS«^vres. — 1792.— IVmande la suppres-ion du droit de mainmorte
(t. XLVIII, p. IK;). — Fait une motion d'ordre ((•. 360).
— Parle sur une pétition de l'abbé Sicard (p, 638).
— Est envoyé A le soclion du Roule pour y rétablir

le calme (p. 673).

Lecointre, député de Seine-ot-Oise. — 1702. — Fait
une motion relative à la nomination des officiers

(t. XLVIII, p. 79). — Présenle un projet de décret
sur une prompte fabrication de canons (p. 109 et

suiv.), — une adresse dn la manicipalité ae Saint-
Eticnno (p. 111), — une adresse de la commune de
Versailles (p. 127), — un projet de décret sur une
prompte fabricalion do canons (p. 1.34 et suiv.), —
Membre du comité de surveillance (p. 185K — Com-
munique une l'ttre du sieur Coupin (p. 309). — Pré-
sente un projet de décret portant suspension des
droits établis sur les armes à leur entrée (p. 624 et

suiv.).

Lecol'teulx, trésorier do la caisse de r«»xtraordinairc.

Prête le serment du 10 août (17 août 1792, t. XLVIII,

p. 311).

LEconTEiLx-LANORAYE. On annonce qu'on a appose les

scellés sur ses papiers (21 août 1792, t. XLVIII, p. 609).

— Demande que sa conduite soitexaminco(i7>/(i. p. 611).

Le Deist de Botidoox. Est rétabli dans son grade

(23 août 1792, t. XLVIII, p. 638).

Lefebvre (Charles), député du Nord. — 1792. — Pro-

pose une rectification au décret sur la convocation

de la Convention nationale (t. XLVIII, p. 673). —
Parle sur la vente dos biens des émigrés (p. 686».

Lefortier (Guillaume). Acte de dévouement de sa part

(22 août 1792, t. XLVIII, p. 620).

Légion prdssienne. Rapport à faire sur la formation

de cette légion (18 août 1792, t. XLVIII, p. 357).

Legrand, volontaire du l" bataillon do la Marne. Dé-
nonce les manoeuvres employées pour tromper l'ar-

mée (19 août 1792, t. XLVIII, p. 385).

Leharivel, secrétaire-commis do l'Assemblée nationale.

Prèle le serment du 10 août (15 aoùl 1792, t. XLVIII,

p. 159).

Lejosne, député du Nord. — 1792. — Dénonce ïeLogo-

graplie et le Journal des Débats (t. XLVIII, p. 77). —
Dénonce Gratien, éNéque du département de la Seine-

Inférieure (p. 117). — Annonce que le calme règne

dansia ville do Douai (p. 161). — Secrétaire suppléant

(p. 560). — Parle sur la proposition d'assujetlir aux
droits d'enregistrement les effets publics au porteur

(p. 614).

Lemaîstre, député du Loir-et-Cher. — 1792. — Pr*le

le serment du 10 août (t. XLVIII, p. 88).

Lemierre. Don patriotique (24 août 1792, t. XLVIII,

p. 678).

Lenchère, entrepreneur des chevaux de l'artillerie. De-

mande un passeport (11 août 1792, t. XLVIII, p. 26);

— renvoi au ministre do la guerre [ibid.).

Lf.opold, député d'Eure-et-Loir. — 1792. — Prête ser-

ment (t. XLVIII, p. 676).

Leprévôt DEBEAnMOM. SolUciteune indemnité (16 août

1792, t. XLVIII, p. 277); — renvoi au comité des

secours publics (ibid.).

Leprieur (Pierre). Rend compte de ce qui s'est passé

au château des Tuileries dans la nuit du 9 «a 10 août

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 66).

Lequinio, député du Morbihan. — 1792. — Fait con-

naître l'adhésion du département du Morbihan aux

décrets du 10 août (t. XLVIII, p. 309). — Membre do
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I;i coniniissioa do correspondance (p. 313). — Fait

un rapport sur les domaines congôables de la ci-de-

vant Basse-Bretagne (p. 6i0 et suiv.).

Leuemboure, député des Basses-Pyrénées. — 1792. —
Demande la révocation des gouverneurs des colonies

nommés par le roi (l. XLYIII, p. 712).

Le Roux-Delaville, ancien ministre des contributions
publiques. Envoie ses comptes à l'Assemblée (25 août
1792, t. XLVni, p. 710).

Lkroy-de-Flagis, député du Tarn. — 1792. — 0;i dé-

nonce un pamphlet signé par lui (t. XLVriI, p. 391).
— Il est mandé à la séance pour être entendu à ce

sujet (p. 392). — Ou annonce que le décret de l'As-

semblée n'a pas pu lui être signifié (p. 400). — Ecrit

pour se justifier (p. 412).

Léruty. Annulation de sa nomination comme porte-

drapeau du 3* bataillon de la garde nationale de
Langres (19 août 1792, t. XL VIII, p. 368).

Lksèves. Don patriotique (23 août 1792, t. XLVIII,
p. 639).

Lesguille, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (IS août 1792, t. XLVHI,
p. 159).

Lesieur, grenadier du bataillon du Panthéon. Sa lettre

relative à une pétition contre les Marseillais (16 août
1792, t. XLVIII, p. 280).

Letaillandier, de Rouen. Fait un don patriotique

(23 août 1792, t. XLVIII, p. 663).

Letailleur, député de la Seine-Inférieure. — 1792. —
Envoie son serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 276).

Le Tourneur, député de la Manche. — 1792. — Com-
missaire à la formation du camp de Paris (t. XLVIII,
p. 23). — Présente des projets de décret relatifs à la

formation du camp de Paris (p. 284), (p. 393 et suiv.).

— Fait un don patriotique (p. 636). — Présente un
projet de décret sur la constitution des cadres des
régiments d'artillerie et d'infanterie de marine (p. 662),

un projet de décret sur la création d'un maître
d'équipage entretenu à l'île d'Ouessant (p. 698).

Letourneur (René). Réclame une indemnité (13 août
1792, t. XLVm, p. 87).

Lettres de relief de laps de temps en matière civile
ET demandes ex REVISION EN MATIÈRE CRIMINELLE.
Adoption du projet de décret y relatif (17 août 1792,
t. XLVIII, p. 320).

Levacher (Jean-Louis). Poursuites à exercer contre lui
(Il août 1792, t. XLVIII, p. 37).

Levée de 3,372 hommes. Décret autorisant une levée des
3,372 hommes pour le service des batteries du Goulet
et de la rade de Brest (12 août 1792, t. XLVHI, p. 76).

Leveneur, officier général. Dénonciation contre lui

(18 août 1792, t. XLVHI, p. 333).

L'Herbon, juge de paix à Soissons. Fait un don patrio-
tique (19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

LiBOURNE (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-

crets du 18 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 382).

LiBOURSE (District de). Zèle patriotique des habitants
pour la défense des frontières (LS août 1792, t. XLVIII,
p. 93).

Lille (Commune de). Secours accordés à l'hôpital

(15 août 1792, t. XLVHI, p. 178). — Adresse d'adhé-
sion des dames patriotes (24 août, p. G73). — Adresse
d'adhésion des citoyens (23 août, p. 693).

Lille (District de). Administrateurs. Serment d'adhé-

sion aux décrets de l'Assennblôe nationale du 10 août
(2.J août 1792, t. XLVIII, p. 693).

Lillers (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-
crets du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 382).

Limousin, député de la Dordogne. — 1792. — Prête le

serment du 10 août (t. XLVIII, p. 179).

Llmol'x (Commune de). Adresse relative à la permanence
des sections (18 août 1792, t. XLVHI, p. 362).

Liquidation (Direction générale de la). Don des em-
ployés pour les victimes du 10 août (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 604).

Liquidation. — Voir Brevets de retenue.

LisiKUX (Commune de). Adresse de dévouement (15 août
1792, t. XVIII, p. 161), (18 août, p. 335).

Liste civile. Les scellés seront apposés sur toutes les

caisses de la liste civile (13 août 1792, t. XLVHI,
p. 101). — Décret autorisant les commissaires de
l'Assemblée à se faire remettre toutes les pièces concer-
nant la liste civile qu'ils jugeront devoir leur être

communiquées (16 août, p. 291). — Les préposés à
la gestion de la Uste civile présenteront leurs comptes
dans les 24 heures (18 août, p. 333).

Liste civile. — Voir Laporte.

Livre rouge. Envoi par Servan d'un livre rouge attaché

à l'administration de la guerre (23 août 1792, t. XLVIII,

p. 707.)

Loches (Commune de). Adresse d'adhésion (19 août
1792, t. XLVHI, p. 369).

LOGOGRAPHE (Journal Le). Lejosne demande que la loge

qui lui avait été attribuée soit interdite (12 août

1792, t. XLVIII, p. 77);— renvoi aux comités des ins-

pecteurs de la salle et de l'instruction publique réu-
nis (ibid.) ;

— l'Assemblée décrète que sa loge sera

fermée (17 août, p. 313). — Les nolateurs sont auto-
rises provisoirement à prendre des notes dans leur
ancien local (18 août, p. 349).

LoGOTACHYGRAPHE (Joumal Le). — Voir Guirault.

Loir-et-Cher (Département de).

Administrateurs. Adresse relative à la suspension du
roi (14 août 1792, l. XLVIII, p. 119). — Se plaignent

de n'avoir pas reçu le décret sur la vente des Tbicas

des émigrés (23 août, p. 664).

Conseil général. Annonce qu'il a fait imprimer et

distribuer les derniers décrets de l'Assemblée (15 août

1792, t. XLVHI, p. 154). — Ecrit relativement à l'ar-

restation des commissaires de l'Assemblée (22 août,

p. 612).

Loire-inférieure (Département de).

Administrateurs. Adresse d'adhésion aux décrets do
l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVHI, p. 692).

Loiret (Département du). Adresse d'adhésion (18 août
1792, t. XLVHI, p. 335).

Lois. 1° Lettre du ministre de la justice relative au
mode de leur promulgation (14 août 1792, t. XLVIII,
p. 114) ;

— renvoi k la commission extraordinaire des
Douze {ibid.).— Décret (13 août, p. 16G).

2° Etats des lois envoyées aux déparlements par le

ministre de l'intérieur (!6 août 1792, t. XLVHI,
p. 275), (21 août, p. 431), (22 août, p. 620), (24 août,

p. 674), (23 août, p. 694).

LonviER, député de la Meuse. — 1792. — Fait la se-
conde lecture de son rapport sur la pétition des com-
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pafjnios att;''i*^''ôos aux maisons do lïiccire ot do la

Salpùtrière (*• XLVIIl, p. 179).

LoMO.NT, dop ut^ <'u Calvados. — 1792. — Parle sur la

conduito l'Iu général Arlliur Dillon (t. XLVIU, p. 557).

LoNGPONT (
Commune de). Liste des citoyens qui se sont

enrôlés i '^)Our la frontière (25 août 1792, t. XLVIU,
p. 696). >

'

ij^o.NfiWY-" (Commune de). On annonce que l'ennemi a

jl^T ci cette place (24 août 179-2, t. XLVIU, p. 674^.

- Luckner écrit qu'on no doit pas croire à la prise
iile Louf^wy par les Prussiens {ibid. p. 693). — Lettre

,
des ofliciers municipaux de Verdun annonçant la

jjj-eddition do cette place (25 août, p. 708) ; — compte à
•^.rendre par le minisire do la guerre (ibid.). — Le nii-

nistro déclare qu'il n'a aucun renseignement à co sujet

(ilnd. p. 712).

Louin.-ST (Commune de). Décret relatif à la refonte îles

canons pour le service de son bataillon (16 août 1792,.
t. XLVIU, p. 295 et suiv.). — Adresse de dévoue-
mont (23 août, p. 665).

LoRiuoL, officier municipal de Pontarlier. Appelle l'at-

tention de l'Assemblée sur la déclaration du duc de
Brunswick (13 août 1792, t. XLVIU, p. 92).

LoRTAL, député de l'Aveyron. — 1792. — Prête le ser-
ment du 10 août (t. XLVIU. p. 179).

Lot (Département du). — Directoire. Accuse la mau-
vaise volonté du pouvoir exécutif (15 août 1792,
t. XLVIU, p. 165).

Lot (Département du). — Voir Tentatives de vol.

LoTEUiii DE Fhance. Réclamation du concierge de la

loterie (19 août 1792, t. XLVUI, p. 379). — Don pa-
triotique des employés (21 août, p. 560).

LouDÉAC (District de).

Administrateurs. Adresse d'adhésion (25 août 1792,
t. XLVIU, p. 707).

LouHANS (Commune de). Adresse do dévouement
(21 août 1792, t. XLVUI, p. 430), (24 août 1792,

p. 673).

LouuAAS (District de).

Administrateurs. Se justifient d'une inculpation faite

contre eux (13 août 179i, t. XLVUI, p. 87).

Louis XIV. Vues sur le monument à substituer à la

statue de Louis XIV, place Vendôme (14 août 1792,
t. XLVIU, p. 130). — Uenverscmcnl à Beauvaisd'uno
statue équestre de Louis XIV (19 août, p. 370).

LoLis XVI. Décret relatif au service de sa garde (11 août
1792, t. XLVIU, p. 38). — Pélilion relative aux me-
sures à prendre à son égard (12 août, p. 69), —
Projet de décret pour fixer provisoirement l'habita-

tion du roi et do sa famille présenté par Quinette
{ibid. p. 74), — discussion : Isnard (ibid.), — adop-
tion avec amendement [ibid.). — Texte délinitif du
décret [ibid.). — La commune de Paris demande que
le roi soit logé au Temple (ibid. p. 78) ;

— l'Assem-
blco rapporte son décret relatif à l'habitation du roi,

laisse à la commune de Paris le soin de U.xer sa de-
meure et lui en confie la garde (ibid.) — Commu-
nication de l'arrèlo de la commune de Paris qui le loge

au Temple (13 août, p. 99). — l\ est remis à la muni-
cipalité do Paris ainsi que sa famille pour être trans-

férés au Temple [ibid. p. lOI). — Commissfiircs
chargés de l'accompagner jusqu'aux limites du lieu

des séances d<î l'Assemblée (ibid.). — Il demande di-

verses personnes pour son service et pour celui de
sa famille (ibid.). — Etat des dépenses do sa maison
à Coblentz (15 août. p. 166 et suiv.);— cet état

sera imprimé et distribué aux députés (ibid. p. 167).

Son effigie sera remplacée sur les monnaies (ibid.

p. 180). — Sou effigie sera enlevée do la salle des

séances de l'Asscrabléo et remplacéo par la Déclara-
tion des droits du l'houimo (ibid.). — H est donné
lecture do pièces trouvées dans ses appartements
(ibid. p. 182 et suiv.). — L'Assemblée (iccr<-te l'ion-

pression cl l'onvoi aux départements des pièces trou-
vées dans SCS apparlcmcnls {ibid. p. 184). — Décret
relatif au payement dtj la somme do 500,000 livres

accordée pour son entretien (21 août, p. 431). — Véri-
fication a faire du payement d'uno rente viagère
d'un million qui lui serait fait (ibid.). — Décret re-
latif aux secours provisoires à accorder aux pension*
naires et gens à gage de sa maison (23 août, p. 66G
ot suiv.)

Louis XVI. — Voir Luxembourg. — Déchéance.

Loi'jf)T. Commisairo du roi au Vjgan. Ses lettres à
Durosoy et au roi (25 août 1792, t. XLVIU, p. 701).

LouviKns (Commune de). Adresse d'aHhé-^ion aux dé-
crets du 10 août (23 août 1792, t. XLVIU, p. 663).

LouvuE (Palais du). Compte à rendre de l'exécution du
décret relatif à l'évacuation des logements (12 août

1792, t. XLVIU, p. 81). — Adr.'ssc des artistes qui

ont un logement au Louvre (16 août, p. 278). — Hc-
cret relatif au logement des artistes {ibid. p. 286).

Loyal, caporal du bataillon des Jacobins. Rend compte
des ordres donnés par Mandat dans la nuit du 9 au
10 août (12 août 1792, t. XLVUI, p. 67).

Luckner, maréchal do Fiance. Demande que les officiers

de son armée soient payés en numéraire (17 août 1792,

t. XLVIU, p. 3j5). — Envoie un état de son armée
{ibid. p. 318). — Récit sur son attitude à Metz

(19 août, p. 385). — Commissaires envoyés près de
lui (20 août, p. 416). — Il est remplace par Keller-

mann (23 août, p. 656). — Dément la prise de Longvvy
par les Prussiens (24 août, p. 693).

LuNÉviLLE (Commune de). Secours accordes à l'hôpital

(15 août 1792, t. XLVUI, p. 178).

Luxembourg (Palais du). Indemnité due aux gardiens

de» scellés du petit Luxembourg (Il août 1792,

t. XLVUI, p. 3).— Décret auioiisant la levée des scelUs

apposés sur les m-ubles (ibid. p. 31). — Lo conseil

général de la commune do Paris demande le rapport

du décret relatif à U résidence du roi au Luxem-
bourg (ibid. p. 3i); — renvoi à la commission extra-

ordinaire des Douze (ibid. p. 35).

Luxembourg (Pays de). Extension à ce pays de la loi

du 19 juin 1792, qui prohibe la sortie des recolles

provenant des possessions des habitants de l'électoral

de Trêves en France (17 août 1792, t. XLVIU, p. 310).

LuzARCULs (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-

crets du 10 août (23 août 1792, t. XLVUI, p. 663).

Lyon (Commune de). Adresse de citoyens qui volent à

la défense do la patrie (13 août 1792, t. XLVUI,

p 92). — Secours accordé à l'hôpital (13 août,

p. 178).

Lyon (District de). Adresse d'adhésion (23 août 1798,

t. XLVUI, p. 663).

M

Macon (Commune do). Adresse du dévouement (18 août

1792, t. XLVIU, p. 350).

Madeleine (Eglise de la). Rapport par Vergniaud sur

l'affeclatiou de col édifice au lieu des séances de la

Convcnlion nationale (13 août 1792, t. XLVUI, p. 107

et suiv.) ;
— projet de décret {ibid. p. 109) ; — ajour-

nement indéfini (ibid.).

Maignet, député du Puy-de-Dôme. — 17S2.- Présente
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un projet de décret portant allocation des secours à
divers hôpitaux (t. XLVIII, p. 178).

Mailhe, député do la Haute-Garonne. — 1792. — In-
forme rAsscmblée qu'un rassemblement so forme du
côté des Feuillant? (t. XLVlIl, p. 2). — Est désigné
pour éclairer le peuple sur ses dcvoire (ibid.). —
Parle sur les mesures à prendre à l'égard des Suisses
(p. 13), — sur les élections pour la Convention na-
tionale (p. 29). — Demande qu'il soit fait un rapport
sur la vente des droits féodaux (p. 116). — Est adjoint
au comité féodal (p. 117). — Présente un projet de
décret sur la suppression des droits féodaux (p. 425),'

(p. 604), (p. 698 et suiv.).

M.4II.LIEU, de Paris. Propose une arme de son invention
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 290).

Maire de Paris. — 1792. — Pélion, maire. Proteste
de son zèle pour l'exccuiion des décrets (11 août 179-J,

t. XLVIII, p. 24). — Rend compte de l'ciat de Paris
{ibid. p. 33). — Envoie un état des adjudications
faites dans le mois de juillet (12 août, p. 76). — De-
mande les ordres de l'Assemblée pour la translation
du roi et de sa famille au Temple (13 août, p. 191).— Ecrit relativement aux circonstances actuelles
(22 août, p. 612)..

Maison du roi. Etat des appointements, gages, etc., des
gens de la Maison du roi pour le quartier de janvier
1792 (15 août 1792, t. XLVIII, p. 271 et suiv.).

Maisons nationales. Décret relatif aux scellés à, appo-
ser et à l'évacuation des mnisons nationales réser-
vées au roi (13 août 1792, t. XLVIII, p. 100).

Maîtres entretenus de la marine. Décret sur leur
solde (23 août 1792, t. XLVIII, p. 639).

Maîtres de postes. Troisième lecture du projet de loi

sur les indemnités qui leur sont dues (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 13 et suiv.).

Majenay (District de). Enthousiasme pour les décrets
du 10 août (20 août 1792, t. XLVIII, p. 410).

Malengié. Est accusé d'incivisme (12 août 1792, t.

XLVIII, p. 82); — renvoi au comité de surveillance
(ibid.)

Malidor '(Grégoire), ouvrier orfèvre de la section des
Lombards. Fait un don patriotique (20 août 1792,
t. XLVIII, p. 430). ^

Malte (Ordre de). Don par le sieur Nort de titres re-
latifs cà l'ordre de Malle (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 28).

Malus, député de l'Yonne. — 1792. — Son rapport
sur les contributions do 1793 (t. XLVIII, p. 149 et
suiv.).

Manche (Département de la).

Volontaires nationaux. Se plaignent du manque
d'armes (11 août 1792, t. XLVIII, p. 40).

Manège. Rapport à faire sur la location des boutiques
situées le long de la cour du Manège (13 août 1792,
t. XLVHI, p. 90).

Mangin. Est nommé officier dans la gendarmerie na-
tionale de Paris (20 août 1792, t. XLVUl, p. 414).

Mans (Commune du). Adresse d'adhésion (18 août 1792,
t. XLVIII, p. 3:17).

Mantes (Commune de). Compte rendu de l'arrestation

d'un bateau chargé de bombes et de boulets (18 août
1792, t. XLVIII, p. 3:i0) ; — décret (ibid.). — Décla-
ration d'un particulier sur le chargement de ce ba-
teau (22 août, p. 612). — Zèle patriotique des habi-
tants (ibid. p. 615).

Mantes (district de).

Conseil gt^néral. Serment d'adhésion au x décrel'i de
l'Assemblée nati(male du 10 août (25 août 1792,
t. XLVIII, p. 694).

V ,ao

Manuel, procureur de la commune de Paris •. Adresse
la liste des membres du tribunal qui doit" juger les

auteurs des crimes du 10 août (18 ao^^At 1792,
t. XLVIII, p. 338). — Di'mande si l'on doit . accorder
des passeports aux ambassadeurs des puis sauces
étrangères (21 août, p. 561). -^-r

Manuel du citoyen. U est fait don de cet ouvrage V*^
l'Assemblée (18 août 1792, t. XLVHI, p. 337).

Manufactures d'armes. 1° Les ouvriers qui y resteront
attaches seront déclares avoir bien mérite de la pa-
trie (13 août 1792, t. XLVHI, p. 111).

2° Troisième lecture du projet de décret sur leur
régime (14 août 1792, t. XLVIII, p. 122 et suiv.). —
Adoption (19 août, p. 370 et suiv.).

Marant, député des Vosges. — 1792. — Parle sur les

élections pour la Convention nationale (t. XLVHI,
p. 29). — Secrétaire suppléant (p. 69). — Commu-
nique une letire du procureur général des Vosges
(p. 602). — Parle sur une proposition concernant les

corps administratifs de Loiigvvy (p. 674), — sur la
reddition de Longwy (p. 708).

Marat. On demande le ia|)pnrl du décret d'accusation
rendu contre lui (21 août 179i, t. XLVIII, p. 429); —
renvoi à la commission extraordinaire des Douze
{ibid.).

Marrot, député de la Corrèze. — 1792. — Membre de
la commission de correspondance (t. XLVHI, p. 313).

—

Commissaire à la levée des scellés mis à la cais.se de
l'extraordinaire (p. 611).

Marennes (District de). Adresse d'adhésion (25 août
1792, t. XLVIH, p. 708).

Margency (Commune de). Annulation de l'arrêté du di-
rectoire du département de Seine-et-Oise qui la sup-
prime (14 août 1792, t. XLVHI, p. 115j.

Marguet-Fleury, employé au garde-meuble. Fait un don
patriotique (18 août 1792, t^ XLVHI, p. 335).

Mariages, naissances, décès. Suite de la discussion du
projet de décret sur la manière de les constater. —
Adoption lie l'article 5 do la l" section du titre IV,
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 288). — Adoption des
articles 6, 7 et 8 (21 août, p. .563 et suiv.). — Rejet de
l'article 9 {ibid. p. 564). — Adoption des sections' 2 et 3
(ibid. et p. suiv.).

Maribon-Montaut, député du Gers. — 1792. — Ré-
clame contre le choix des lieux de réunion des assem-
blées électorales pour la nomination de la Convention
nationale (t. XLVHI, p. 73). — Membre du comité
de survedlance (p. 185).

Marin, député de la Moselle. — 1792. — Fait la troi-
sième lecture de projets de décret concernant le pla-
cement de notaires publics (t. XLVHI, p. 17 et suiv.)

Marine (Département de la). Décret relatif à la venlo
des terrains, bâtiments, etc., qui ne sont pas néces-
saires au service (22 août 1792, t, XLVIH, p. 617). —
Décret sur les salaires et payements relatifs à la ma-
rine (23 août, p. 639).

Marine. — Voir Artillerie. — Infanterie.

Marini. Est renvoyé devant les tribunaux (23 août 1792,
t. XLVHI, p. 633).

Marne (Département de la).

Conseil général. Envoi d'un extrait du procès-verbal
de ses sèauces (12 août 1792, t. XLVHI, p. 63).
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Volontaires nationaux. Adresse de dévouement des
1" et 2« bataillons (19 août 1792, t. XLVIII, p. 38o).

Marne (Haute-.) (Départemeni de la).

Conseil gf'néral. Il est suspendu
l. XLVIII, p. 4^23).

août 1792,

Directoire. Dénonciation contre lui (1,% août 1792
t. XLVIII, p. 179;.

M vunr; (Jean). Poursuites ii exercer contre lui (11 août
\li)± t. XLVIII, p. 37).

Marseille (Commune de). Dénonciation contre Blanc-
gilly (12 août 1-92, t. XLVIII, p. 70).

Volontaires nationaux. Décret relatif à leur solde
(U août il9'2, t. XLVIII, p. 16). — Offrent d'escorter
les Suisses {ibicl. p. 24).

Marsu.y, vel've Chevilly. Fait hommage du premier
volume du Dictionnaire historique des bënétices. »

(20 août 1792, t. XLVIII, p. 411).

Marsillv. Interrogatoire d'une de ses servantes sur
l'altitude des Suisses (13 août 1792, t. XLVIII, p. lOti).

Martin, neintre. Ecrit au sujet du danger que présente
l'installalion d'une for^'e dans une salle des Grands-
Augnstius au-dossons de l'appartement qui renferme
assignats (21 août 1792, t. XLVIII, p. 5G0).

Martinière, peintre émailleur. Présente une pétition
(18 août 1792, t. XLVIII, p. 330).

Martinique. On annonce que le décret en faveur des
gens de couleur a été très bien accueilli (14 août
1792. t. XLVIII, p. 120). — Loitre relative aux trou-
bles (17 août, p. 310). — Combien elle nommera do
députés à la Convention nationale (22 août, p. 621).

Ma-ssieu, évéquo du département de l'Oise. Mandement
qu'il a publié dins son diocèse (23 août 1792, t. XLVIII,
p. 633 et suiv.).

Masuver, député d*? Saône-et-Loire. — 1792. Fait
connaître que des coups de fusil ont été tirés du pa-
lais du Louvre sur le peuple (t. XLVIII, p. 16). —
Remet un «Ion patriotique do la ville d'Autun (p. 180).— Secrétaire suppléant (p. 560).

Mathel's, de Rouen. Don patriotique (17 août 1792.
t. XLVIII, p. 301).

Mathieu. Est autorisé à fabriquer de la monnaie de
bronze pour la nation (25 août 1792, t. XLVIII.
p. 706).

.Maubedge (Commune de).

Manufactures d'armes. Les ouvriers qui y reste-
ront attachés seront déclarés avoir bien mérité de la
pairie (13 août 1792, t. XLVIII, p. 111).

Société des amis de la Constitution. Lettre à la
société dos amis de lu C^aslitution de Paris (18 août
1792, t. XLVIII, p. 361 et suiv.).

Malrlanc. Sollicite un secours (12 août 1792, t. XLVIII,

E.

81); — renvoi au ministre des contributions pu-
liques {ibid.).

Maui.de de Loisellerie, député-suppléant de la Cha-
rente'. — 1792. — Remplace Lafaye des Rnbicrs dé-
missionnaire. — Prête serment (t. XLVIII, p. 625).

Maurecourt (Commune do). Adresse d'adhésion (17 août
1792, t. XLVIII, p. 316).

Mauson, inspecteur général de l'artillerie à Strasbourrr.
On annonce sa désertion il6 août 1792, t. XLVIII,
p. 287).

May, volonlairo du 1" bataillon de la Marne. Dénonce I
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les manœuvres employées pour tromper l'arm-'o
19 août 1792, t. XLVIII, p. 385).

Mayenne (Département de la). Adresse d'adhésion aax
décrets du 10 aoùi (42 août 1792, t. XLVilI, p. 613).

Conseil général. Dénonce les manœuvres des prA-
tres insermentés (22 août 1792, t. XLVIII, p. 612).

Mayenne ET-LoiRE (Département de). Troisième lecture
du projet do décret sur le nombre ot le placement dos
notîiires publics (U août 1792, t. XLVIII, p. 21 et
suiv.); — adopiioi! [ibid. p. 22). — Décret relatif au
remboursement des sommes dépensées pour l'équi-
pement des volontaires naliunaux (lii a'>ût, p. 161).— Adresse d'adhésion (19 août, p. 378), (23 août,
p. 663).

Conseil général. Sollicite un décret au sujet des
ecclésiastiques retenus au séminaire d'Angers (14 août
1792, t. XLVIII, p. 130).

Volontaires nationaux. Adresse des grenadiers du
l" bataillon (22 août 1792, t. XLVIII, p. 619).

Meaux (Commune de). Adresse d'adhésion et don pa-
triotique (18 aoûl 1792, t. XLVIII, p. 356).

Melun (Commune de). Adresse d'adhésion (16 août 1792,
t. XLVIII, p. 290), (2i août, p. 692).

Conseil général. Délibération relative au serment
à prêter par les prêtres (24 août 1793, t. XLVIII,
p. 675).

Mengin, député des Vosges. — 1792. — Fait un rap-
port sur les comptes de Cahier, e.x-mmistre do l'in-

lérieur (t. XLVIII, p. 155 et suiv.)

Mennecy (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-
crets du 10 août (22 août 1792, t. M.Vlll, p. 613).

Mercer (Thomas), sif^natairo d'une adresse de la ville

de fSewry. Le président lui temoitrnera la sensibilité
de l'Assemblée (18 août 1792, t. XLVIII, p. 332).

Mercier. Est autorisé à fabriquer de la monnaie de
bronze pour la nation (25 août 1792, t. XLVIII, p. 706).

Mfrlet, député do Maine-et-Loire. — 1792. — Fait un
rapport .sur la représentation des colonies (t. XLVIII,
p. 358 et suiv.).

Merlin, députe de la Moselle. ~ 1792. — Est chargé
d'assister à l'inventaire des objets qui sonl aux Tui-
leries (t. XLVIII, p. 38). — Fait un rapport sur les

faits imputés à Blancgilly (p. 130). — Parle sur l'éta-

blissement de la liste des députés qui ont prêté le

serment du 10 août (p. 158). — Demande que les

parents des émigrés soient pris en otages (p. 181). —
Parle sur la fixation du lieu de réunion de l'assem-
blée électorale du département (p. 182). — .Membre
du comité de surveillance (p. 18.)). — Demande que
la loge du Logographe soit murée (p. 313). — Com-
munii|ue des pièces relatives à l'arrestation des
commissaires de l'Assomblée à Sedan (p. 337). —
Parle sur une pétition des notateurs du Loçographe
(p. 3i9>, — sur l'administration du dcpaitcment de
la .Moselle [ibid.).— Communique des pièces trouvées

chez l'intendant de la liste civile (p. 376). — Secré-

taire suppléant (p. 560). — Demande que la maison
A'- La Fayette soit rasée (p. 6l 9). — Parle sur les

délits commis par l'administralion du dépariemenl
(le la Moselle ip. 618 et suiv.). — Donne lecture

d'une lettre du général Dillon (p. 623 ot suiv.). —
Demande quo les femmes et les eufants des émigrés
soient retenus en otages (p. 665). — Parle sur la no-
mination aux emplois vacants dans l'armée (p. 678),— sur la reddition de Loiigwy (p. 708).

Mervbt, femme ordinaire de Madame Elisabeth. De-
mandée pour le service do la famille royale (13 août
1792, t. XLVIII, p. ICI).

.Mesmer, acteur de la Comédie italienne. Fait don d'uo
fusil (19 août 1792, t. XLVIII, p. 379).
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JVlKssAGnniES. Don patriotique dos employés (22 août
1792, t. XLVJII, p. G21).

^ ^ ^

Mestualet. Indemnité qui lui est due pour la garde
des scellés du petit Luxembourg (11 août 1792
t. XLVIII, p. 3).

Metz (Commune de).

Conseil ç/énéral. Annonce la réception dos décrets
du 10 août (21 août 1792, i. XLVIII, p. 429). — De-
mande le rapport du décret qui mande le procureur
syndic à la barre (22 août, p. 618).

Metz (Commune de). — Voir Anthoine.

Meudon (Gomniiine de). Adresse d'adhésion (23 août
1792, t. XLVIII, p. G35). — Les officiers munici-
paux demandent des armes (2o août, p. 707).

Meunier, député du Loiret. — 1792. — Présente un
projet de décret relatif à l'échange de l'église parois-
siale de la commune de Saint-Avoid (t. XLVIII, p. 42),— un projet de décret tendant à autoriser le dépar-
tement des Hautes-Pyrénées à acquérir la maison
des ci-devant Carmes de la ville de Tarbes [ilnd. et
p. suiv.). — Est adjoint à la commission des armes
(p. 128).

Mei:se (Département de la). Deuxième lecture du projet
sur le nombre et le placement des notaires publics
(19 août 1792, t. XLVIH, p. 365).

Meyssac (Canton de). Adresse d'adhésion aux actes du
Corps législatif (13 août 1792, t. XLVIII, p. 110).

Michaud, canonnier. Demande des armes (16 août 1792
t. XLVIII, p. 283).

MiCHAU», sous-lieutenant de la garde nationale. Remet
des lettres trouvées aux Tuileries (12 août 1792
t. XLVIII, p. 81).

'

Miette (Paul), marchand d'argent, détenu à la Force.
Son élargissement (17 août 1792, t. XLVIII, p. 320)

Militaires. Lg pouvoir exécutif est autorisé à envoyer
dans les dilTércnls lieux où il y a des eaux thermales,
les militaires invalides ou blessés (20 août 1792,
t. XLVIII, p. 411j, — Mise en liberté des mililaires
détenus pour fautes d'indiscipline depuis le 13 sep-
tembre 1791 (23 août, p. 636).

Ministres.

§ i". Ministres en général.

§ 2. Ministres en particulier.

§ \". Ministres en général. On demande la marche
à suivre pour faire lever les scellés apposés sur les
papiers tles ex-ministres (11 août 1792, t. XLVIII,

E.

35); — renvoi à la commission extraordinaire des
onze {ibid. p. 36).

§ 2. Ministres en particulier.

Ministre des affaires étrangères. — 1792. — Lebrun,
ministre. Dénonce la malveillance de l'impératrice
de Russie à l'égard île la France (13 août, t. XLVIII,
p. 163). — Transmet une réponse do M. Bizziami,
ambassadeur de Venise (20 août, p. 400). — Ecrit
au sujet des empêchements apportés au départ de
l'ambassadeur rtc Venise (22 août, p. 611). — In-
forme l'Assemblée d'une demande de passeport faite
par Lally-Tollendal (ibid. p. 616). — Rend compte
des dispositions des puissances étrangères à l'égard
de la France (23 août, p. 656 et suis.). — Ecrit au
sujet des mouvements qui se manifestent en Suisse
(24 août, ]). G'S). — Demande la levée des scellés ap-
posés sur les papiers de Bonnecarère {ibid. p. 686.)

Ministre des coNTRiBiiTiONS publiques. — 17G2. —
Clavière, ministre. Demande que les employés de
la régie nationale, de l'enregistrement, des domaines
ei droits réunis soient dispensés d'aller aux fron-

tières (H août, t. XLVIII, p. 114). — Annonce qu'il

a supprime le département des monnaies (ibid. p. 12S).— Ecrit relativen'enl à la conservation de la forôt
de Montargis (16 août, p. 287). — Ecrit relativement
à la confection du cadastre (20 août, p. 423). —
Ecrit relativement aux fonds accordés au roi par le

décret de suspension (21 août, p. 431). — Transmet
des pièces à l'Assemblée (22 août, p. 612). — Fait
une communication au sujet des pièces trouvées
chez d'Abancourt (23 août, p. 636). — Soumet dilïé-

rentos questions à l'Assemblée (i^ïVi. p. 660), (p. 601),

(24 août, p. 678).— Est entendu au sujet de l'impôt
mis sur les effets au porteur (23 août, p. 701). —
Ecrit au sujet de la fabrication des assignats (ibid.

p. 710). — Ecrit relativement aux décharges et ré-
ductions en matière de contribution mobilière (ibid )

Ministre de la guerre. — 1792. — Monge, est

charge de l'intérim du ministère jusqu'à l'arrivée de
Servan (11 août, t. XLVIII, p. 17). — Il demande
que les papiers du département do la guerre soient
mis à sa disposition (ibid.).

Clavière, ministre par intérim. — Il rend compte
des mesures prises pour la convocation d'une Cour
martiale pour le jugement des Suisses (11 août, p. 32)

.

— Le décret qui chargeait Monge du minisière de la

guerre, par intérim, est rapporté {ibid. p. 33). —
Demande la marche à suivre pour faire lever les

scellés apposés sur les papiers des ex-ministres {ibid.

p. 33). — Transmet l'extrait d'une lettre du général
Montesquiou (13 août, p. 99). — Transmet des lettres

relatives aux affaires du régiment de Salis-Samado
(14 août, p. 120). — Expose des diflicultés relatives

à la formation de la cour martiale (ibid. p. 134). —
Ecrit relativement à la solde des volontaires du camp
de Soissons (15 août, p. 134). — Ecrit relativement
à la défense des Côtes {ibid. p. 164), — Transmet
des pièces à l'Assemblée (16 août, p, 287). — An-
nonce qu'il a nommé Dumouriez au commandement
de l'armée du Nord en remplacement de La Fayette

(18 août, p. 333). — Communique une lettre du gé-

néral Victor Broglie {ibid. p. 343). — Soumet diffé-

rentes questions à l'Assemblée (19 août, p. 377). —
Clavière annonce que l'arrivée de Servan met fia à.

l'intérim qu'il exerçait (21 août, p. 536).

Servan, ministre. — Transmet des pièces à l'As-

semblée (21 août, p. 562). — Annonce que le général

La Fayette a émigré avec son état-major (21 août,

p. 603). — Transmet une lettre de Chazelles (22 août,

p. 611). — Fait connaître les causes qui ont empê-
ché l'arrestation d'Alexandre Lameth (23 août, p. 655).
— Fait connaître les mesures qu'il a prises à l'égard

de l'armée (î/n'd. p. 636). — Soumet différents objets

à l'Assemblée (24 août, p. 678), (23 août, p. 694). —
Fait connaître un livre rouge attaché à son adminis-

tration (23 août, p. 707). — Soumet différents objets

à l'Assemblée {ibid. p. 710).— Déclare qu'il n'a aucun
renseignement au sujet de la reddition de Longwy
{ibid. p. 712).

Mi.xiSTRE DE l'intérieur. — 1792. — Roland, ministre.

Prête le serment de l'égalité (Il août, t. XLVIII,

p. 16). — Rendra compte tous les matins de l'envoi

des décrets (12 août, p. 67). — Transmet des lettres

à l'Assemblce (13 août, p. 99). — Annonce que
l'ordre est complètement rétabli dans la paroisse de
Foucsnant (15 août, p. 153 et suiv.). — Communique
l'état de la situation de l'approvisionnement de grains

{ibid. p. 163.) — Adresse un éiat des lois qu'il a
envoyées aux départements (16 août, p. 275). — Rond
compte des mesures qu'il a prises depuis qu'il a été

rappelé au ministère (20 a^ùt, p. 421 et suiv.). —
Communique une lettre du conseil général de la

commune de Sedan (21 août, p. 60S). — Annonce
l'arrestation de Barnave (23 aoû', p. 638). — Soumet
dillerents objets à l'Assemblée (25 août, p. 694).

Ministre de la justice. — 1792. — Danton, ministre.

Prête le serment de l'égalilc (11 août, t. XLVIII,

p. 23). — Demande la marche à suivre pour faire

lever les scellés apposés sur les papiers des ex-mi-
nistres (ibid. p. 35). — Rend compte de l'état de la

procédure instruite contre les fabricateurs de faux



TABLK Ai.PHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES P.VRLEMENTAinES. 781

brevets de croix do Saiut-Louii (15 août, p, 180).

— Adr^'sse des états des décrets auxquels il a ap-
posé lo sceau de l'Etat (16 août, p. :27.'')), (l'J août,

p. 377). — iicrit au sujet des retards dans l'expédi-

tion do certains décrets (iO août, p. 400). — Trans-
met dos pièces à l'Assemblée (2-2 août, p. ;)62). —
Adresse un état des décrets auxquels il a ap|)osé le

sceau de l'Etat (!à.'i août, p. 709). — Transmet une
pétition du tribunal des Sablcs-d'Olonno {ibiiL p. 710).
— Lettre sur dos difficultés dans une procédure par

jurés [ibid.].

MiMSTnE DE L\ MARINE. — 1792. — Mouffe, minisire.

Prête le serment de l'éjjalité (Il août, t. .\LVIII,

p. 17). — Transmet uno lettre- de M. Montdenois

(14 août, p. 120). — Invite l'Assemblée à s'occuper

du modo de représentation dos colonies (18 août,

p. 357). — Ecrit mi'il a donné des ordres pour l'en-

voi des décrets au 10 août aux colonies (19 août,

p. .393). — Demande une prompte expédition des

décrets qui ont trait aux colonies (22 août, p. 612).

— Ecrit au sujet du remplacement du gouverneur de

l'île d'Ouessaut (24 août, p. 679). — Ecrit au sujet de
la réclamation de la dame Saial-Laurcnt (25 août,

p. 709).

MiKisTREs ÉTRANGERS. — Voir Posseports.

MiKEPOix (District de). Adresse d'à ihésioa (23 aoûl 1792.

t. XLVm, p. 663).

MiTiÉ, docteur en médecine. Offre des remèdes pour les

militaires (23 août 1792, t. XLVIII, p. 636).

Mobilier de la couronne. — Voir Garde-meuble de la

couronne.

Mo>'DOLLAT, de Coalommiers. Dénonce le sieur Prévôt

(16 août 1792, t. XLVIII, p. 2~7).

Monge, ministre de la marine. Prête le serment de
l'éj,'alité (11 août 1792, t. XLVIII, p. 17). — Est

charge do l'intérim du ministère do la jjucne {ibid.).

— Le décret qui le charge de l'intérim du ministore

de la guerre est rapporté {ibid. p. 33).

— Voir Ministre de la marine.

Moniteur (Journal le). Don patriotique d'un rédacleur

(24 août' 1792, t. XLVIII, p. 686).

MoN.\AiE.s. 1" Les surnuméraires de la ci-devant com-
pagnie des monnaies demandent à servir aux fron-

tières (14 août 1792, t. XLVIII, p. 120).

2° Décret supprimant le département Jes monnaies
et réunissant ses fonctions à cel'es de la commission
des monnaies (14 août 1792, t. XLVIII, p. 128). —
Pétition relative à l'organisation du bureau des mon-
naies (22 août, p. 619).

3" Le comité des assignats et monnaies est chargé

de présenter un projet de décret pour remplacer
l'effigie de Louis XVI sur les monnaies (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 180).

4° Décret relatif aux frais pour la recherche dos

falsifications de la monnaie (23 août 1792, l. XLVIII,

p. 663)

5° Prestation du serment des employés (2i août

1792, t. XLVIII, p. 69.3).

6° Rapport par Reboul sur une fabrication de
monnnie de bronze de o sols et 3 sols (25 aoûl 1792,

t. XLVIII, p. 705 et suiv.); — projet de décret (t^id.

p. 706 et suiv.).

Monnaies. —Voir Hôtel des monnaies.

MoNNE, sergent de la garde nationale. Rend compte dos

événements du 10 août (13 août 1792, t. .XLVIII,

p. 107).

MoNNOT (Claude), vivandière. Demande un secours

(20 août 1792, t. XLVIII, p. 400).

5

MoNTAicu (District do). Projet de décret sur la cirron»-
cnption îles paroiss- ^18 août 1792, i. XLVIII,

Mo.NTAUGis (District do).

Administrateurs. Adresse d'adhésion aux décrets
do l'Assomblée nationale du 10 août C24 août 179*.
t. XLVIII, p. 692).

MoNTARGis (Forêt do). Lettre relative à sa conservation
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 287); — renvoi au co-
mité des domaines (ibid.)

.

MoNTDRLSON (District de). Projet de décret sur la cir-
conscription des paroisses (18 août 1792, t. XLVIII
p. 328).

Mo.NTDiDiER (District de).

Administrateurs. Adresse d'adhésion aux décrets
du 10 août (24 août 1792, t. XLVIII, p. 69.3).

MoNTESQiiou, lieutenant général. Sa lettre relative au
manque de zèle des ofliciers généraux (13 août 1792.
t. XLVIII, p. 99).

MoNTFORT (Commune de), département dTlle-et-Vilaine.
Adresse d'adhésion (23 août 1792, t. XLVIII, p. 635).

MoNTiGNON (Commune de). Pétition relative à l'acqui-
sition d'une maison (15 août 1792, t. XLVIII, p. 694).

MoNTiviLLiERS (Communo de). Adresse d'adhésion
(23 août 1792, t. XLVIII, p. 635).

MoNTMARiN (Port de). Décret sur la demande du mi-
nistre de la marine relative à son acquisition (13 août
1792, t. XLVIII, p. 86).

MoNTMORENCV (Communcde). Décret pourlui faire payer
les frais de la fonte de deux canons (18 août 1792,
t. XLVIII, p. 250).

MoNT-MORiN, ancien minisire des affaires étrangères.

Est décrété d'accusation (15 août 1792, t. XLVIII,

E.

183). — Est mandé à la barre {ibid. p. 18i). —
écret relatif aux mesures à prendre pour le faire

comparaître à la barre et aux scellés à apposer à son
domicile (16 août, p. 277). — Compte rendu de l'exé-

cution de ce décret {ibid. p. 289). — La gendarmerie
est chargée de le rechercher (21 août, p. 536). — On
annonce son arrestation [ibid. p. 602); — ordre de
le traduire à la barre {ibid.). — Son interrogatoire à

la barre {ibid. p. 604 el suiv.), (p. 610). — Il est

mis en étal d'arrestation [ibid.), (22 août, p. 617;. —
Sera ramené à la barre (23 août, p. 658).

MoNT,MORiN, ci-devant gouverneur de Fontainebleau. Est

traduit à la barre et interrogé (23 août 1792,

t. XLVIII, p. 670 et suiv.). — Il est reconduit à l'Ab-

baye {ibid. p. 672).

Montpellier (Communo de). Don patriotique (21 aoûl

1792, t. XLVIII, p. 561).

MoNTREUiL-suR-MER (Communo do).

Conseil général. Serment d'adhésion aux décrets du
10 août (25 août 1792, t. XLVIII, p. 691).

Morbihan (Déparloment du). Troisième lecture du projet

de décret sur le nombre et lo placement des notaires

publics (15 août 1792, t. XLVIII, p. 173V, — adop-

tion {ibid.). — Acte d'adhésion du département aux

décrets du 10 août (17 août, p. 309). — Adresse

d'adhésion (23 août, p. 635).

MouGON (I) (Vouvc). Deuxième lecture du projet de dé-

cret sur la pension à lui accorder (U aoûl 1792,

t. XLVIII, p. lia).

(1). Voir la note de la première colonne de la

page 112.
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MoRivAUX, dépoté du Jura. — 1792. — Fait connaître

le zèle patriotique des citoyens du district d'Arbois

(t. XLVIII, p. 331).

MoRizoT, avocat. Sa correspondance avec de Laporte,

intendant de la liste civile (13 août 179^, t. XLVHI,

p. 236 et suiv.).

MoRTAGNE (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-

crets de l'Assemblée nationale du 10 août (19 août 1792,

t. XLVIII, p. 381).

MoRTAiN (District de).

Conseil général. Adresse d'adhésion aux.décrets de

l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1"92,

t. XLVIII, p. 679).

MoSKLLE (Département de la).

Directoire. Est suspendu de ses fonctions (IS août

1792, t. XLVIII, p. 165).

MosQUERON (Louis). Sollicite une indemnité (16 août 1792,

t. XLVIII, p. 277); — renvoi au comité de liquida-

tion [ibid.).

Moulins (Commune de). Demande relative à des biens

nationaux dont la vente est suspendue (23 août 1792,

t. XLVIII, p. 664) ;
— renvoi au comité des domaines

(ibid.).

Moulins (District de). Envoi d'un procès-verbal par un

juge de paix (20 août 1792, t. XLVIII, p. 400). — De-

mande de secours (24 août, p. 679), (25 août, p. 696).

MouRET (Alexandre). Fait un don patriotique (22 août

1792, t. XLVIII, p. 621).

MousERDE. Est autorisé à fabriquer de la monnaie de

bronze pour la nation (25 août 1792, t. XLVIII,

p. 706).

Moyen. Donne des détails sur l'émigration de Daver-
hoult (24 août 1792, t. XLVUI, p. 676).

MuLLER, capitaine de la légion de Kcllermann. Demande
qu'on rende commune aux ofliciers étrangers la dis-

position relative aux soldats qui viendront en France

(18 août 1792, t. XLVIII, p. 357).

MuLHAUSEN (République de). Ajournement de la discus-

sion du traité passé entre le roi et la République

(13 août 1792, t. XLVIU, p. 102).

Mulot, député de Paris. — 1792. — Commissaire à

l'inventaire du mobilier de la couronne (t. XLVIII,

p. 27).

Mulot, curé. Fait un don patriotique (23 août 1792,

t. XLVIII, p. 661).

Muraire, député du Var. — 1792. — Soumet à la dis-

cussion le projet de décret sur le mode de constatation

des naissances, mariages et décès (t. XLVIII, p. 288),

(p. 563 et suiv.).

IV

Nadal, directeur de l'arsenal de Strasbourg. On an-
nonce sa désertion (16 août 1792, t. XLVIII, p. 287).

Naissances. — Voir Mariages.

Nancy (Commune de). Secours accordés à l'hôpital

(15 août 1792, t. XLVIII, p. 178). — Mention hono-
rable de la conduite de cette commune (18 août,

p. 343).

Nanterre (Commune de). Adresse sur les circonstances
(16 août 1792, t. XLVIII, p. 278).

Nantes (Commune de). Adresse des citoyens (21 août
1792, t. XLVIII, p. 430).

Nasen-Podek. Sera admis à l'infirmerie de l'Hôtel des
Invalides (14 août 1792, t. XLVIH, p. 113).

Nantead (François). Demande une indemnité (17 août
1792, t. XLVIII, p. 316).

Nègres. — Voir Traite des nègres.

Nemours (Commune de). Demande de secours (24 août
1792, t. XLVIII, p. 686); — renvoi au comité des se-
cours publics {ibid.).

NE.M0URS (District de).

Administrateurs. Adresse d'adhésion aux décrets

de l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 692).

Neufchatei, (District de). Demande de secours (12 août
1792, t. XLVIH, p. 82).

Neuillv-sur-Seine (Commune de). La municipalité fait

connaître l'arrestation de deux Suisses (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 2). — Lettre relative au linge de la ca-

serne de Courbevoie (18 août, p. 338).

Neuville (Commune de), département du Loiret. Adresse
d'adhésion aux décrets du 10 août (25 août 1792,
t. XLVIII, p. 695).

Nevers (Commune de). Demande relative à des biens
nationaux dont la vente est suspendue (23 août 1792,
t. XLVIII, p. 664); — renvoi au comité des domaines
(ibid.).

Newry (Ville de). Adresse des amis de la liberté de
cette ville (18 août 1792, t. XLVIII, p. 331 et suiv.).

Newton (William), ancien major au service russe. OITre

son sang pour la défense de la nation française (14 août

1792, t. XLVIII, p. 129).

Nièvre (Département de la).

Conseil général. Adresse d'adhésion (14 août 1792,

t. XLVIII, p. 121 et suiv.).

Norili-Savelli. Est renvoyé devant les tribunaux.

(23 août 1792, t. XLVIII, p. 633).

Nogent-le-Rotrou (district de).

Administrateurs, Adresse d'adhésion aux décrets

du 10 août (24 août 1792, t. XLVIH, p. 693).

Nord (Département du).

Conseil général. Adresse d'adhésion et de dévoue-
ment (18 août 1792, t. XLVIH, p. 344 et suiv.). —
Arrêté relatif à la levée des gardes nationales (23 août,

p. 633).

Procureur (jénéral syndic. Annonce que les Suisses

en garnison à Lille ont passé dans les régiments fran-
çais (2o août 1792, t, XLVIH, p. 695).

Tribunal criminel. Dénonce le sieur Malingre
(12 août 1792, t. XLVIII, p. 82).

NoRT, colonel d'infanterie. Fait hommage de titres re-

latifs à l'ordre do Malte (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 28).

Notaires. — \o\r Rhin (Bas-).— Vosges. — Vendée.^
Mayenne-et-Loire. — Côtes-du-Nord. — Ille-et-Vi-
laine. — Morbihan. — :>aint-Brieuc. — Sarihe.

NoYON (Commune do). Mesures prises pour la réception
des fédérés du camp de Soissons (25 août 1792,
t. XLVHI, p. 694).

Nuremberg (Ville de). On demande que l'Asseuibléo s'oc
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ciipo dos répolitioris (|iio cotto ville prétend avoir lo

droit (rcxoicor coalro la Fr;iu.;o (iO août ITJi,
t. XLVIll, p. 426).

O

Ornc.KS si:i(:.\K.uiUAUx. Deuxiômo lecture du proiot de
déciel sur leurremboursemout(13 août noa, t. XLviII,
p. 88 et suiv.).

Officieiis. 1^ Ucuvoi à la commission extraordinaire
des Douze d'une niolion de Ba-<ire relative à leur li-

coiicieuient (Il aoùl 1~'J:2. t. XLVIII, p. ai), — ajour-
nenieul do ceito motion [ibid. p. 33).

2" L'Assemblée décrète que tous les officiers seront
nommés par loi soM its (12 auût 1792, t. XLVIII,
p. 79).

3» Les officiers suspendus ou destitués sont tenus do
s'éloijjMier à une distance do 20 licuos de l'armée où
ils étaient employés (a0aoùll79i, t. XLVIII, p. 417).

Officiers SUISSES. Renvoi au comité militaire de pièces
rekiiivHs à la demissiin do plusieurs d'entre eu.x

('21 août 1792, t. XLVIII, p. 362).

Oise (Déparlement de 1'). Prestationde serment du pré-
sident de l'administration [io août 1792, t. XLVlII,
p. 707).

Conseil général. Ecrit relativement à la présence
d'un dotach-meiit armé dans la commune de Chan-
tilly (19 août 1792, t. XLVIll, p. 367).

Orian (Melchior d'). Réclame une indemnité (13 août
1792, t. XLVIII, p. 87).

Okléans (Commune d'). Adresse d'adhésion aux décrets
de l'Assemblée nationale du 10 août (23 août 1792,
t. XLVIll, p. 693).

Tribunal criminel. Pétition d'un juge pour obtenir un
passeport (12 août 1792, t. XLVIII, p. 64) ;

— Ordre
du jour motivé [ibid.) p* 63).

Orléans (District d'). Adresses d'adhésion (18 août
1792, t. XLVIII, p. 333), (19 août, p. 368).

Orne (Déparlement de 1*) Adresse d'adhésion (41 août
1792, t. XLVm, p. 430j, (24 août, p. 679).

OuESSANT (Ile d'). Demande relative au remplacement
d'i gouverneur (2i août 1792, t. XLVIII, p. 679). —
Décret créant un mailre d'équipage entretenu (23 août,
p. 698).

Ouvriers des ports. Décret sur leur salaire (23 août
1792, t. XLVIII, p. 639).

Padiès (Pierre). Fait un don patriotique (22 août 1792,
t. XLVIII, p. 623).

Paigis, député de la Mayenne. — 1792. — Prête léser-

aient du 10 août (t. XLVIII, p. 81).

Pain des troopes. Lettre des administrateurs généraux
pour détruire les soupçons que l'on a répandus rela-

tivement à la fourniture du pain (14 août 1792,
t. XLVIll, p. 113).

Palloy. Demande 12,000 livres pour le salaire des ou-
vriers employés à relever les décombres des Tuileries

(17 août 1792, t. XLVIll, p. 308).

Papier-noinaie. N'est pas soumis au droit d'enr<*îrtstrc-

meut («5 août 1792, t. XLVIII, p. IQH).

Parant, commaudant du bataillon do Loir-el-Lu.i. i ...i

un don patriotique (23 août 1792, t. XLVIll, p. 664).

Paris, économe do la maison dos missionnaires Hu
Mont-Valérion. Il est place sous la sauvegarde do la
loi (23 août 1792, t. .XLVIll, p. 696).

Paris.

§ 1" Commune de Paris.

i *2 Département de Paris.

§ l" COMMU.XE DE PARIS.

1° État de tranquillité ou de trouble dans la ville.

2° Sections de Paris.

3° Conseil ijénéral de la commune de Paris.

4« Hôpitaux.

S- Mesures prises contre les attaques extérieures.

6° Contributions.

7° Adresses. — Citoyens. — Dons patriotiques. —
Pétitions.

1° État de tranquillité ou de trouble dans la ville.
Comptes demandés et rendus les (11 août 1792,

^ ^o.\"''. P- ^)' (P- '*^' (P- *^>' ^P- '6), (p. 2.3),

(p. 33), (p. 38), (12 aoûl, p. 69), fl3 août, p. 98)
(14 août, p. 127).

2» Sections par ordre alphabétique.

Section de l'Arsenal.— Adresse relative à la déchéance
du roi (11 aoûl 1792, t. XLVIll, p. 41). — Copie do
la délibération prise le 8 août (12 août, p. 65).

Section de la Bibliothèque. Députation pour féliciter

l'Assemhléo et demander à changer le nom do la sec-

lion (13 août 1792, t. XLVIII, p. 93 et suiv.) ;
— ren-

voi à la commune de Paris [ibid. p. 94).

Section des Champs-Elysées. Adresse de dévouement
et d.jn patriotique (23 août 1792, t. XLVIII, p. 664 et

suiv.).

Section de la

Dame.
Cité. — Voir Section de Notre-

Section de la Fontaine-Montmorency, autrement
Fontaine-Montmartre. Pétition en f iveur d'une vic-

time du 10 août (19 aoûl 1792, t. XLVIII, p. 369).

Section des Gobelins. Désaveu d'une pétition con-
cernant lia Haute-Cour nationale (24 août 1792,

t. XLVIII, p. 693).

Section de la Halle-au-Blé. Pétition relative aux
élections pour li Convention nationale (16 août 1792,

t. XLVIII, p. 289).

Section de Henri IV. Des citoyens annoncent qu'on

a renversé la statue du roi dont la section porte le

nom et demandent que la section soit autorisée il

prendre le nom do Section du Pont-Neuf (14 août

1792, t. XLVIII, p. 115).

Section de l'Isle.

t. XLVIII, p. 431).

Section du Jardin-des-Plantes. Adresse d'adhésion

(11 août 1792, t. XLVIII, p. 40).

Section du Louvre. Pétition relative an modo de
publication des lois (14 août 1792, t. XLVIII, p. 129).

Section du Mail. Les grenadiers do la section ren*

dent compte des sentiments du bataillon des Petits-

Pères (Il août 1792, t. XLVIII, p. 35).— Les citoyens

relent lo serment do l'égalité (14 août, p. 1^). —
tition pour distribuer des cartouc'jes aux ciloyeas

armés (25 août, p. 714).

Don patriotique (21 août 1791,

P'
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Voir Section du Théàlre-Seclion de Marseille.

Français.

Section de Mauconseil. Des commissaires de la

section font hommage d'une machine inventée par le

sieur Renard (12 août 1792, t. XLVIII, p. 68).

Section de Mirabeau. Adresse d'adhésion [1-2 août
1792, t. XLVIII, p. 81). — Adresse relative à la for-

mation du trilDunal chargé de juger les crimes du
10 août (18 août, p. 363).

Section de Notre-Dame, autrement de la Cité.

Adresse d'adhésion (15 août 1792, t. XLVIII, p. 161).

— Adresse relative à la formation du tribunal charge

de juger les crimes du 10 août (18 août-, p. 363).

Section de l'Oratoire. Des citoyens déposent des

effets d'argent trouvés au château des Tuileries

(13 août 1792, t. XLVIII, p. 99).

Section de la Place-Vendôme. Pétition relative

aux honneurs à décerner à ceux qui ont péri dans la

journée du 10 août (14 août 1792, t. XLVIII, p. 128).

Section des Quatre-Nalions. Des commissaires an-

noncent que les prisons de l'Abbaye sont attaquées

(11 août 1792, t. XLVIII, p. 16), — Deux compagnies
de chasseurs formées dans la section défilent devant
l'Assemblée (11 août, p. 28).

Section des Quinze-Vinqts. Députation des hommes
du 14 juillet et du 10 août (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 284).

Section du Roule. Déclaration d'un citoyen portant
qu'il existe un souterrain sous les bâtiments du
Temple (13 août 1792, t. XLVIII, p. 101 et suiv.). —
Envoi de commissaires pour y rétablir le calme (24 août,

p. 673); — compte rendu de la mission des commis-
saires {ibid. p. 675).

Section du Théâtre-Français, autrement de Mar-
seille. Députation des gardes nationaux do la section

(18 août 1792, t. XLVIII, p. 349). — Demande le

rapport du décret d'accusation rendu contre Marat
(21 août, p. 429).

Section des Tuileries. Un commissaire informe l'As-

semblée du danger que courent les Suisses (11 août
1792, t. XLVIII, p. 2). — Don patriotique d'un citoyen

12 août, p. 75). — Des citoyens présentent des ci-devant

gardes suisses, bons patriotes (17 août, p. 316). — Don
patriotique (23 août, p. 664).

3° Conseil général de la commune de Paris. Rend
compte de l'état de la ville de Paris (11 août 1792,

t. XLVIII, p. 14). — Rend compte des mesures qu'elle a
prises {ibid. p. 23). — Il sera mis à leur disposition

une somme de 100,000 livres (12 août, p. 67). — Rend
compte des mesures qu'il a prises (ibid. p. 69). —
L'administration du département de Paris cessera sa

surveillance sur les actes de sûreté générale et de
police des représentants de la commune de Paris {ibid.

p. 74). — Les commissaires de la commune deman-
dent s'ils doivent accorder un passeport au sieur Saint-

Vincent, colonel du 21° régiment {ibid. p. 76). — L'As-
semblée confie la garde du roi à la commune {ibid. p. 78).

— Pétition pour demander qu'il soit sursis à la formation
du directoire du département {ibid. p. 79). — Commu-
nication de l'arrêté de la commune qui loge le roi au
Temple (13 août, p. 98 et suiv.). — Pétition pour de-

mander la création d'une cour martiale (14 août,

p. 130). — Pétition pour demander le jugement des
coupables (15 août, p. 181), (17 août, p. 297). —
Compte rendu d'une expédition dans les communes
voisines de Paris (20 août, p. 422 et suiv.).

4° Hôpitaux. Lettre de Champion, ex-ministre de
l'intérieur sur les hôpitaux de la ville de Paris (14 août
1792, t. XLVHJ, p. 113).

5° Mesures prises contre les attaques extérieures. Au-
torisation donnée à la commune do faire tous les Ira-

vaux nécessaires à la défense. Assignation de fonds

(17 août 1792, t. XLVIII, p. 311 et suiv.).

6» Contributions. Etat de la confection des rôles et

pétition des employés chargés do la confection des
rôles (18 août 1792, t. XLVIII, p. 339 et suiv.).

Projet de décret relatif aux dispositions particulières
destinées à rendre applicable à la commune de Paris
la nouvelle organisation de la contribution foncière
pour 1794 (21 août, p. .534 et suiv.).

7° Adresses. — Citoyens. — Dons patriotiques. —
Pétitions. Adresse de félicitation (19 août 1792,
t. XLVIII, p. 396).

§ S. Département de Paris.

1° Procureur général syndic.

2° Conseil général du département.

3° Directoire du département.

4° Tribunal criminel.

5° Tribunal de commerce.

6° Volontaires et autres militaires.

7° Employés.

8° Districts ruraux.

9° Administrateurs du département.

1° Procureur général syndic. Demande la levée
des scellés apposés au Luxembourg (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 31). — Annonce le départ de d'Abancourt,
pour Orléans {ibid.), (14 août, p. 120).

2° Conseil général du département. Mode de for-
mation d'un nouveau conseil (11 août 1792, t. XLVIII,
p. 32). — Il demande que le décret relatif à la rési-
dence du roi au Luxembourg soit rapporté {ibid.

p. 34).

3» Directoire du département. Mode de formation
d'un nouveau directoire (11 août 1792, t. XLVIII, p. 32).— Il est sursis h cette formation (12 août, p. 79).

i" Tribunal criminel. Les membres qui le compo-
sent prêtent le serment do l'égalité (15 août 1792,
t. XLVin, p. 150).

s» Tribunal de commerce. Les membres qui le com-
posent prêtent le serment du 10 août (15 août 1792,
t. XLVIII, p. 181).

6° Volontaires et autres militaires. Lc3 canonniers
du bataillon des Champs-Elysées prêtent le serment
de l'égalité (16 août 1792, t. XLVIII, p. 284). Adresse
de dévouement du bataillon de Saint-Roch {ibid. p. 293L— Les canonniers des Capucins-du-Marais, des Blancs-
Manteaux et des Enfants-Rouges prêtent le serment
de l'égalité (19 août, p. 379). '— Députation et défilé

du bataillon des Récollets (22 août, p. 615).

7° Employés. Prêtent serment (17 août 1792, t.

XLVHI, p. 302).

8° Districts ruraux. Demandent une représentation
do quatre députés à la Convention nationale (20 août
1792, t. XLVIH, p. 425).

9° Administrateurs du département. Prestation du
serment des administrateurs provisoires et du pro-
cureur général syndic (22 août 1792, t. XLVIII, p. 615).— Rapport à faire sur la question de savoir si on
Eout les remplacer par des commissaires aux conlri-
utions (22 août, p. 627).

Pauls. — Voir Statues. — C(nnp de Paris. — Maire
de Paris. — Entrées de Paris. — Forts de la douane
de Paris.

Paroisses. — Voir Baugé {District de).

Pasqiïet-Saligxan. Fait nu don patriotique (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 691).

Passeports. Décret relatif au mode do les délivrer

(12 août 1792, l. XLVIII, p. 70). — Décret indiquant
les personnes auxquelles ils peuvent être délivrés
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(15 août, p. 189). — Décret concernant l'examon des
demandes do passeports (ibid. p. 161). — Décret re-
latif à la délivrance des passeports aux ambassadeurs
et aux ministres étrangers (23 août, p. 662).

1*AU (Commune do). Adresse d'adhésion (25 août 1192,
t. XLVIH, p. 707).

Paulin (Dame). Fait don do doux fusils (21 août 1792,
t. XLVIII, p. 604), (21 août, p. 693).

Pavillon national. — Voir Rizziami.

Payeurs. -— Voir Comptables

.

Payno.n. Réclame contre des injustices dont il a cto

victime (24 août 1792, t. XLVIII, p. 07ij.

Pays d'élection. Décret relatif au mode do répartition

aux départements qui so sont partagés les ci-devant
pays d élection do la somme do 1,500,000 livres ré-

servée par la loi du l" juin 1791 (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 18i).

PÈCHE. Projet de décret sur la propriété, l'administration

et la police de la pêche non maritime (Il août 1792,
t. XLVIII, p. 4 et suiv.). — Deuxième lecture (20 aoùl,

p. 401 et suiv.).

Pelletier. Annulation de sa nomination comme officier

du .J" bataillon de la garde nationale de Langres.
(19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

Penon. Il lui est accordé une indemnité (17 août 1792,
t. XLVIII, p. 308).

Péno.nert, sous-lieutenant de cavalerie. Demande un
passeport (13 août 1792, t. XLVIII, p. 91); — renvoi

au comité de surveillance (ibid.)

,

Pkraldi, député de la Corso. — 1792. — Rend compte
de sa mission à l'armée du centre (t. yLVIII, p. 112
et suiv.). — On annonce son arrestation <à Sedan
(p. 304). — Décret portant que les citoyens do Sedan
sont responsables de sa vie et de sa liberté (p. 338).

Pérard, député suppléant de Seine-et-Marne, membre
du conseil général de son département. Il lui est accordé
un passeport (12 août 1792, t. XLVIII, p. 70).

Percier, portier au pont tournant du jardin des Tui-
leries. Est mis sous la sauvegarde de la loi (12 août
1792, t. XLVIII, p. 81). — Conserve provisoirement
son logement (16 août, p. 290).

Perpignan (Commune do). Renseignements sur les trou-
bles qui s'y sont produits (17 août 1792, t. XLVIII,
p. 30.') et suiv.).

Perret, ancien détenu à la liastillo et à Charenton.
Adoption du projet de décret tendant à lui faire

délivrer uno somme de 7,039 1. 14 s. (11 août 1792,
t. XLVIII, p. 27).

Perrin (Pierre-IVicolas), député de l'Aube. —• 1792. —
Remet des adresses des conseils généraux de son dé-
partement (t. XLVIII, p. 338).

Pétion, maire de Paris. — Voir Maire de Paris.

Pétitionnaires. Décret relatif à leur admission à la

barre (24 août 1792, t. XLVIII, p. 675).

Pétitions a l'assemblée nationale législative.— 1792.— (il août, t. XLVIII, p. 15), (p. 16), (p. 34), (p. 38),
(12 août, p. 65 et suiv.), (p. 70), (p. 7.^), (p. 70),

(p. 79), (p. 80), (p. 81), (p. 82). (13 aoùl, p. 87 et

suiv.), (p. 91), (p. 102), (14 aoûl, p. 114), (p. lit.),

(p. 117), (p. 120), (15 août, p. 152), (p. 153), p. 161),

(p. 167), (16 août, p. 277), (p. 288), (p. 289), (p. 290),

(p. 296), (17 aoûl, p. 300 et suiv.), (18 août, p. 330;,

(19 août, p. .369), (20 août, p. 400), (21 août, p. 555).

(p. 602), (22 août, p. 612), (23 août, p. 633), (p. 664),

1" Série. T. XLVIII.
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(84 août, p. 674), (p. 686), (25 août, p. Ô94), (p. 713),
(p. 714).

Pezenas (Commune de). Adresse de la municipalité
(19 août 1792, t. XLVIII, p. 367).

Pfeiffer, caporal suisse, mort le 10 août. Lettre irourée
sur lui (14 aoûl 1792, t. XLVIII, p. 119).

Piialsuourg (Commune de). Décret mettant 30,000 livres
à la disposition de la municipalité (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 101), — Adresse d'adhésion et don pa-
triotiiiuo (19 août, p. 391).

PiiiLinon, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.
Prèle le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,
p. 159).

Philosophes. Pétition pour demander que la lettre de
citoyen français soit décernée aux philosophes qui
défendent la liberté cl l'égalité dans les pays étran-
gers (24 août 1792, t. XLVIII, p. 688 et suiv.); —
adoption (lu principe et renvoi au comité d'instruc-
tion pubHque pour présenter les noms de ceux qui
ont mérité cet honneur {ibid. p. 691).

PiAUD ET C'', de Saint-Etienne. Offrent de fabriquer
promptement 20,000 lames de sabre (19 août 1792,
t. XLVIII, p. 379).

PiCARDEL. Indemnité qui lui est due pour la garde des
scellés du petit Luxembourg (Il août 1792, t. XLVIII,
p. 3).

Pierre, femme de chambre de M"* de Tourzel. Deman-
dée pour le service de la famille royale (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 101).

PiERRET, député de la Marne. — 1792. — Fait un rapport
sur le payement des officiers des ci-devant maîtrises
dos eaux et forêts (t. XLVIII, p. 162 et suiv.).

PiÉTREQuiN, lils. Annulation de sa nomination comme
commandant du 3' bataillon de la gardéy nationale do
Langres (19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

Piorry, député do la Vienne. — 1792. — Donne lec-

ture d'une adresse de la commune de Poitiers (t.

XLVIII, p. 424. — Parle sur l'armement des volon-
taires du camp de Soissons (p. 555).

Piques. Rapport à faire au sujet d'une pique offerte

par un ouvrier de Tulle (13 août 1792, t. XLVIII

p. 152).

Plateau, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (13 août 1792, t. XVLIU,
p. 139).

Ploermel (Commune de). Décret relatif à la refonte des

canons pour le service des bataillons (16 août 1792,

t. XVLIll, p. 293 61 suiv.).

Ploermel (District de). Adresse d'adhésion (25 août 1792,

t. XLVIII, p. 694).

PocHON. Présente des vues pour accélérer les opéra-

tions du ministre de la guerre (19 août 1792, t. XLVIII,

p. 368).

Poitiers (District de).

Conseil général. Adresse d'adhésion (22 août 179*,

t. XLVIII, p. 618).

Poissonnier, inspecteur et directeur général des hôpi-

taux de la marine. Projet do décret en sa faveur

(25 août 1792, t. XLVIII, p. 697).

Poitevin, dopulô du Var. — 1792. — Fait la troisième

lecture de différents projets de décret (t. XLVIII,

p. 20 et suiv.).

Poitiers (Commune de). Don patriotique (15 août 179?,

«0
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t. XLVIII, (p. iro. — Adresses d'adhésion et don pa-
triotique iibid. p. 180}, (20 août, p. 424), (23 août,

p. 633).

PoiTOD (Ci-devant province du). Pétition des cultiva-
teurs (16 août 1792, t. XLVIII, p. 288).

Police de suueté générale. Suite de la discussion re-
lative à son organisation. — Projet de décret pré-
senté par Gensonné(ll août 1792, t. XLVIII, p. 37 et

suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 41).— Texte défi itif du décret (ibid. et p. suiv.). — Opi-
nions, non prononcées, de Lebreton (ibid. p. 58 et p.
suiv.), — de llogniat (ibid. p. 60 et suiv.^.

P05DICHÉRY. Renvoi au pouvoir exécutif d'une pétition

des canonniers et soldais (18 août 1792, t. XLVIII,
p. 337).

PoNT-AuDEMER (Commune de). Adresse d'adhésion aux
décrets du 10 août (23 août 1792, t. XLVIII, p. 663).

PoNTiVY (District de).]

Administrateurs. Adresse d'adhésion, 25 août 1792,
t. XLVIII, p. 708).

PoNTOiSE (Commune de). Pétition relative àl'emp'oi du
prix de l'argenterie des églises (24 août 1792, t.

XLVIII, p. 686).

Port-au-Pecq (Commune de). Adresse d'adhésion
16 août 1792, t. XLVIII, p. 286).

Ports. Décret sur les moyens d'exécution de la loi du
12 octobre 1791 concernant leur administration
(17 août 1792, t. XLVIII, p. 319 et suiv.).

Postes. — Voir Maîtres de postes.

Poudre. Compte à rendre de la quantité de poudre"qûi
se trouve tant ta l'Arsenal qu'àEssonnes(ll août 1792,
t. XLVIII, p. 34). — Compte rendu (14 août, p. 121).

Poudre. — Voir Datertre.

Poutet, administrateur du département do la Moselle.
Est mandé à la barre (11 août 1792, t. XLVIII, p. 34).

Pouvoir exécutif provisoire. Règlement le concernant
(15 août 1792, t. XLVIII, p. 163 et suiv.)

Président de l'Assemblée nationale législative. —
1792. — Delacroix (19 août, t. XLVIII, p. 376).

Prêtres réfractaires. Adresse de la commune de
Vannes demandant leur déportation (11 août 1792
t. XLVIII, p. 26). — Rapport à faire sur les mesures
à prendre contre eux (19 août, p. 367). — Projet de
décret sur le mode de déportation des prêtres inser-
mentés (23 août, p. 667). — Discussion. — Art. 1 :

Delacroix, Claye, Regnault-Beaucaron, Cambon, De-
lacroix, Reboul, Lasource, Fauchet, Vergniaud, Léo-
nard Robin (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.

p. 669); — adoption de plusieurs articles (24 août,
p. 693).

Prévôt, membre du directoire du département de Seine-
et Marne. Dénonciation contre lui (16 août 1792.
t. XLVIII, p. 277).

Prévôt de Beaumont. Présente une pétition (24 août
1792, t. XLVIU, p. 686).

l
a ui

Prieur (Jean-François), restaurateur au pont tournant
du jardin des Tuileries. Est mis sous la sauvegarde
de la loi (12 août 1792, t. XLVIII, p. 81). — Demande
comme l'un des portiers titulaires du même jardin'
à être maintenu dans l'exercice de son droit et fait
un don patriotique (21 août p. 430).

Primes. — Voir Commerce. — Fabriques.

Prince royal. On demande qu'il soit séparé de sa fa-
mille (12 août 1792, t. XLVIII, p. 80); —renvoi à la

commission extraordinaire des Douze (ibid.).

Prisonniers pour mois de nourrice. Décret sur les se-
cours à leur accorder (15 août 1792, t. XLVIII,
p. 154).

Procession du 15 août. Décret révoquant l'édit de
Louis XIII qui ordonne cette procession (14 août 1792,
t. XLVUI, p. 116).

Pkocès-verbal de l'Assemblée nationale législative.
Le procès-verbal de la séance permanente commencée
le 10 août sera envoyé aux dépaiteinents (12 août
1792, t. XLVIII, p. 66), (22 août, p. 611).

Procurateurs de la nation (Grands). Se plaignent de
ce que le sieur Labigne ne soit pas encore transféré

à Orléans (16 août 1792, t. XLVlII, p. 297). — En-
voient leur serment à l'Assemblée (18 août, p. 337).
— Se plaignent de n'avoir pas été avisés du décret

qui suspend de leurs fondions les commissaires du
roi (23 août, p. 662).

Procureurs généraux syndics. — Voir Cumul.

Provins (District de). Adresse de dévouement des juges
du tribunal (23 août 1792, t. XLVHI, p. 664).

Prudhomme, député de l'Aisne. Fait connaître le zèle

patriotique des habitants du canton du Rozoy-sur-
Serre (l. XLVHI, p. 673).

Prussiens. Des fédérés prussiens demandent à combattre
pour la liberté (12 août 1792, t. XLVIII, p. 72); —

•

renvoi au comité militaire (ibid.).

Puissances étrangères. Compte rendu de leurs dispo-

sitions à l'égard de la Franca (23 août 1792, t. XLVIII,

p. 636 et suiv.). — Projet de déclaration aux puis-

sances proposé par Brissot de Warville (ibid. p. 658

et suiv.).

PuscHEN (François), maréchal des logis. Donne sa dé-
mission (22 août 1792, t. XLVIII, p. 620).

Puy-de-Dôme (Département du).

Administrateurs. Adresse d'adhésion aux décrets

de l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,

t. XLVIII, p. 692).

Pyrénées (Basses) (Département des).

Conseil général. Adresse d'adhésion (25 août 1792,

t. XLVIII, p. 707).

Pyrénées (Hautes-) (Département des). Projet de dé-

cret tendant à autoriser le directoire à acquérir la

maison des ci-devant Carmes de Tarbes pour y éta-

blir une maison de correction (11 août 1792, t. XLVIII,

p. 42 et suiv.).

PvROT, député de la Moselle. — 1792. — Présente un

projet de décret relatif aux forts de la douane de

Paris (t. XLVIII, p. 153).

Il

Quxtresolz de Marolles, député de Seine-et-Marne. --

1792. — Fait un don patriotique (t. XLVIII, p. 625).

Quelain, secrétaire greffier de la 29« division de gen-

darmerie. Demande s'il peut continuer ses fonctions

(11 août 1792, t. XLVin, p. 80); — ordre du jour

motivé [ibid.).

QuESLiN, député de la Manche. — 1792. -- Soumet à

la discussion le projet du décret relatif à la représen-

tation des colonies (t. XLVIII, p. 621). - Prosente un
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projet de décret sur la venlo des biens dos ctnigrus
dans les colonies françaises (p. TiO et suiv.), — un
projet do décret sur la législation des colonies

(p, 112).

QuiNETTE, députe de l'Aisne. — 1792. — Fait un rap-
portsur l'afiairedu maire deMetz, Autlioine (t. XLVIII,

p. 3i). — Propose d'ajourner le licenciement des of-

ficiers de l'armée ^p. 33). — Présente un projet de
décret fixant l'habitation provisoire du roi et de sa

tamillo (p. 14), — un projet de décret tendant à au-

toriser la municipalité d'Ingrandes à acquérir un em-
placement pour le champ de foire (p. 279). — L'un des

commissaires envoyés dans le département des Ar-
dcnnes (p. 312).

QiJiNETTE (Jean-Pierre). Fait don de plusieurs fusils

(n août 1792, t. XLVill, p. 316).

R

Raimont (Robert), Anglais. Don pour les victimes de la

journée du 10 août (14 août 1792, t. XLVIII, p. 121).

Ravoisé, curé de Nanterre. Présente une pétition (16 août

1792, t. XLVIII, p. 278).

Raynan, commissaire des guerres. On dénonce un abus

d'autoriiè commis par lui (22 août 1792, t. XLVIII,

p. 619).

Rebeoquv, commissaire pour l'organisation des districts

de Louvéze et de Vaucluse. Projet de décret sur les

inculpations faites contre lui (13 août 1792, t. XLVIII,

p. 86); — adoption, sauf rédaction (ibid.). — Texte

définitif du décret (15 août, p. ISl). — Indemnité

qui lui est accordée [ibid. p. 152).

Rebevrol. Don patriotique (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 280).

Reboul, député de l'Hérault. — 1792. — Demande la

nomination de commissaires pour le rccolement des

effct-i inventoriés au garde-meuble de la couronne

(t. XLVIII, p. 23). — Est nommé commissaire pour

cet objet (p. 27). — Parle sur la déportation des

prêtres insermentés (p. 668'). — Fait un rapport sur

une fabrication de monnaies de bronze (p. 703 et

suiv.).

Receveur des revenus cascels. Décret relatif à la red-

dition de ses comptes (19 août 1792, t. XLVIII,

p. 396).

Receveurs de districts. Renvoi au comité de l'extraor-

dinaire des finances d'une demande relative k la

fixation de leur traitement (18 août 1792, t. XLVIII,

p. 357).

Receveurs. — Voir Comptables.

Rkcrues. Etat des recrues qui ont été renvoyées de

différents corps d'armée do ligne (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 310),

l Recrutement. Compte rendu de l'exécution de la loi

sur le recrutement (23 août 1792, t. XLVIII, p. 694).

Régie nationale. On demande que les employés de la

régie soient dispensés d'allrr aux frontières (14 août

1792, t. XLVIII, p. 114; — renvoi au comité de l'or-

dinaire des finances (ibid.).

l\K(aK .nationale des domai.nes et de l'enregistrement.

Les expéditionnaires prêtent serment (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 310). — Les employés desavouent une

rlen.ando relative à la destitution de tous les chefs

des compagnies de finances (18 août, p. 363).

RÉG1.MENTS COLONIAUX. Pétition des régiments Guade-

loupe ot Martinique (12 août 1794, t. XLVIII, p. 73);— renvoi au comité militaire (ibid.).

Régiments SUISSES. Rapport par Brissot de Warvillesur
h' licenciement dos régiments suisses au service do la
Franco (20 août 1792, t. XLVIII, p. 417 ot suiv.); —
projet de déciet (ibid. p'. 418) ; — adoption avec ameu-
demcnt (ibid.) ; — texte définitif du décret {ibid. et
p. suiv.).

Regnault-Beaucaron, député do l'Aube. — 1792. —
Parle sur la déportation des prêtres insermentés
(t. XLVIII, p. 667 et suiv.).

Régnier, député de l'Ain. — 1792. — Parle sur le modo
d'expédition des décrets (t. XLVIII, p. 65).

Reims (Commune de). Décret portant quecetle commune
a bien mérité de la patrie (14 août 1792, t. XLVIII,
p. 113). — Lettre relative à l'arrestation do commis-
saires do l'Assemblée îi Sedan (18 août, p. 333).

Remiremont (District de). Adresse d'adhésion aux dé-
crets du 10 août (23 août 1792, t. XLVIII, p. 663).

Renard, de la section de Mauconseil. Il est fait hom-
mage d'une machine inventée par lui (12 août 1792,
t. XLVIII, p. 68).

Renard (Georges), de Lyon. Propose un plan pour le

salut de l'Empire (15 août 1792, t. XLVIII, p. 165).

Rennes (Commune de). Adresse demandant la déchéance
du roi (13 août 1792, t. XLVIII, p. 99). — Adresse
d'adhésion aux décrets du 10 août (22 août, p. 613).

Rentes. Projet de décret concernant la retenue des im-
positions sur les rentes dont la nation est débitrice

(14 août 1792, t. XLVIII, p. 148).

Renyoizé, secrétaire-commis de l'Assemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 139).

Rethel (Commune de). Adresse d'adhésion ^9 août
1792, t. XLVIII, p. 392).

Revenus casuels. — Voir Receveur.

Revenus publics. Jacob Dupont soumet à l'Assemblée

la notice des différentes questions relatives à leur

amélioration (20 août 1792, t. XLVIII, p. 399); —
l'Assemblée décide que ces questions seront traitées

tous les jours do neuf heures à onze heures du soir

(ibid. p. 400).

Rhin (Bas-) (Déparlement du) . Troisième lecture du

projet de décrut sur le nombre et le placement des

notaires publics (Il août 1792, t. XLVIII, p. 17 et

suiv.) ;
— adojition (ibid.). — Activité du recrutement

dans le département (13 août, p. 103).

Administrateurs. Font connaître le xèle patriotique

des citoveus de leur département (25 août 1792,

t. XLVIII, p. 708).

Volontaires nationaux. Plaintes du lieutenant-co-

lonel du 2* bataillon contre l'cvèiiue de Bâic (16 août

1792, t. XLVIII, p. 296).

Rhin (Haut-) (Département du).

Administrateurs. Adresse de dévouement (18 août

1792, t. XLVIII, p. 343). — Lettre aux magoifiqaes

seigneurs de Bàle (25 août, p. 709).

Conseil général. Se plaint de la distribution qu'on

lui a faite de la monnaie provenant du meial des

cloches (22 août 1792, t. XLVIII, p. 621).

Rhône-et-Loire (Département du).

Directoire. Est destitué (15 août ITOi, t. XLVHI,

p. 158), (p. 165).
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Procureur général ayndic. Est destitué (15 août
1792, t. XLVill, p. 158).

Richard, député de la Sarthe. — 1792. — Parle sur 1&

conduite du conseil général des Ardennes (t. XLVIII,
p. 615).

RiCHAni), de Paris. Présente une réclamation et fait un
don patriotique (18 août 1792, t. XLVIII, p. 348).

RiGAL (député de Paris. — 1792. — Fait un don pa-
triotique (22 août 1792, t. XLVIII, p. 613).

RiGAU». Adresse un mémoire sur les moyens de dé-
truire le vagabondage (25 août 1792, t. XLVIII, p. 697).

RiOM (Commune do). Adresse demandant la suspension
du pouvoir executif (13 août 1792, t. XLVIII, p. 87).— Adresse d'adhésion (18 août, p. 357).

Ri.s (Commune de). Des officiers municipaux amènent .à

la barre le sieur Bursbrobst, caporal suisse (16 aoùl

1792, t. XLVIII, p. 277).

RivOALAiv, député des Côtes-du-Nord. — 1792. — Fait

la seconde lecture des projets de décret relatif à la

liquidation (t. XLVIII, p. 111 et suiv.).

RizziAMi, ambassadeur de Venise. Sa lettre relative à
l'outrage fait au pavillon national par réquipaj^c d'un
bâtiment vénitien dans le port de Gênes (20 août

1792, t, XLVIII,p. 400).

RoiiESPiEKRK. Présente une pétition au nom du conseil

général do la commune de Paris (12 août 1792,

t. XLVIII, p. 79), — une pétition de la section de la

place Vendôme (14 août, p. 128), — une pétition de la

commune de Paris (15 août, p. 180).

Robin (Léonard), député de Paris. — 1792. — Parle
sur une pétition de la section de la Bibliothèque
(t. XLVIII, p. 94).— Donne communication d'une let-

tre des habitués du café de la rue J.- J. Rousseau
(p. 308). — Propose de rendre tous les citoyens de
Sedan responsables des mauvais traitements que
pourraient éprouver les commissaires de l'Assemblée

(p. 337 et suiv.). — Parle sur la déportation des
prêtres insermentés (p. 669).

Roger, grenadier do la section de l'ilc Saint-Louis.
Demande qu'on lui remplace le fusil qui lui a été

volé le 10 août (13 août 1792, t. XLVIII, p. 102).

RoiiiMAT, député do l'Isère. — 1792. — Son opinion,
non prononcée, sur l'organisation de la police de
sûreté générale (t. XLVIII, p. 60 et suiv.).

ROGAX-CllADOT. Voir Chabot.

Roi^AXD, ministre de l'intérieur. Prête le serment de
l'égalité (11 août 1792, t. XLVIII, p. 16). — Voir
ministre de Vintérieur.

Rolland, député do la Moselle. — 1792. — Fait la

seconde lecture du projet de décret sur le rembour-
sement des offices seigneuriaux (t. XLVIII, p. 88 et

suiv.).

RoLiAis'D, du bataillon des Minimes. Demande la sup-
pression de la procession du 15 août (14 août 1792,
t. XLVIII, p. 116).

RoMMf;, député du Puy-de-Dôme. — 1792. — Secré-
taire (t. XLVIII, p. 69).

RosAY (District de). Adresse d'adhésion aux décrets dn
10 août (24 août 1792, t. XLVIII, p. 675), (25 août,

p. 693).

Rose, huissier à l'Assemblée nationale. Rend compte
do l'exécution du décret concernant Blancgilly

(12 août 1792, t. XLVIII, p. 76 et suiv.). — Prête le

serment du 10 août (16 août, p. 277).

RosiEti, secrétaire-commis de l'.Vssemblée nationale.

Prête le serment du 10 août (15 août 1792, t. XLVIII,

p. 159),

Rouen (Commune do). Décret appliquant à cette com-
mune la loi concernant la police de la ville de Paris

(16 août 1792, t. XLVIII, p. 280). — Adresses d'adhé-
sion et de dévouement (19 août, p. 365 et suiv.).

(p. 382).

Rouen (District de).

Administrateurs. Envoient leur serment à l'Assem-
blée (18 août 1792, t. XLVIII, p. 33.3).

Tribunal. Procc.s-verbal constatant la prcstatioa
du serment par les membres du tribunal (19 août 1792

,

t. XLVIII, p. 368). — Adresse de dévouement des

juges (23 août, p. 664).

Rougier-La-Bergerie, député de l'Yonne. — 1792. —
Remet une adresse du conseil général de l'Yonne
(t. XLVIII, p. 103).

RouiLLK (Commune de). Pétition

(16 août 1792, t. XLVIII, p. 288).

des cultivateurs

Roussel (Charles), Hollandais. Est sous la sauvegarde
de la loi (15 août 1792, t. XLVHI, p. 167).

Roux (Victor), député suppléant des Bouches-du-Rhône.
Fait un don patriotique (23 août 1792, t. XLVIII,
p. 066).

Roux, secrétaire -commis do l'Assemblée nationale.
Prête le serment du 10 août (17 août 1792, t, XLVIII,
p. 315).

Roux-Fasillac, député de la Dordogno. — 1792. —
Commissaire à la formation du camp de Paris
[i. XLVIII, p. 23).

RouvER, député de l'Hérault. — 1792. — Lettre sur
sa mission à l'armée du Midi (t. XLVIII, p. 332).

Rov. Annulation do sa nomination comme officier du
3° bataillon de la garde nationale do Langres (10 août
1792, t. XLVIII, p. 368).

Rozoy-sur-Seuue (Canton de). Mention honorable do
l'ardeur des citoyens à voler aux frontières (24 août
1792, t. XLVIII, p. 673).

RuAMPS, député de la Charente-Inférieure. — Membre
du comité de surveillance (t. XLVIII, p. 185).

RuiiAS, député de Saône-et-Loirc. — 1792. — Présente
un projet de décret concernant les chambres des
comptes (t. XLVHI, p. 382).

RuEiL (Commune de). Pétition de la municipalité rela-

tive à l'arrestation dos Suisses (14 août 1792, t. XLVIII,
p. 117); — renvoi au comité de surveillaHce {ibid.j;

— rapport et décret (ibid.). — Pétition pour former
une assemblée primaire (25 août, p. 096).

RuHL, député du Bas-Rhin. —
renseignements sur l'état

1792 -

de la

-. — Fournit des

ville de Landau
(t. XLVIII, p. 66). — Fait connaître l'activité du re-

crutement dans son département (p. 103). — Donne
lecture d'une lettre trouvée sur le sieur Pfeiffer

(p. 119). — Parle sur les accusations portées contre
Diétrich, maire de Strasbourg (p. 344). — Donne des
renseignements sur l'état de la place de Strasbourg
(p. 557).

RuiLLÉ-suR-LoiR (Commune de). Adresse de félicita-

tion et de dévouement (15 août 1792, t. XLVHI,
p. 155.)

Russie. Malveillance de l'impératrice à l'égard de la

France (15 août 1792, t. XLVIH, p. 163).
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SAiiATMiEit, député du Cher. — 1792. — Prrte le sor-
meiit du 10 août (t. XLVHI, p. n9).

Saiii.es d'Olon.ne (District des). Pétition relative à un
jujcemcnt du tribun.il criminel de Fontcnuy (2(1 août
n92, t. XLVIII, p. -10.)

Saget, adminislratem- du département do la Moselle.
Est mandé a la barre (11 août 179!2, t. XLVIII, p. 3'i).

Saint-Aignan (Commune de)

Société des Amis de la Constitution. Adresse- sur
les événeuîcnts du 10 août (15 août l'Qii, t. XLVIII,

p. 287.)

Saint-Aunould. Voir Bdiam.

Saint-Avoi.d (Commune de). Projet de décret relatif ii

rcclian{,'e de l'église paroissiale contre l'église de la

ci-devant abbaye des Bénédictins (11 août 1792,
l. XLVIII, p. it).

Saint-Buuccc (Commune de). Troisième lecture du pro-
jet do décret sur la circonscription de la paroisse
Saint-Ktienne (15 août 1792, t. XLVIII, p. 178) ;

—
adoption [ibid.].

Saint-Denis (Commune de). Ajournement de la propo-
sition tendant à y établir un tribunal (13 août 1792,
t. XLVJII, p. 86). — Pétition pour obtenir des canons
(16 août, p. 289).

Troisième lecture du projet de décret sur la for-

mation d'une seule paroisse (13 août 1792, t. XLVIII,
p. 110); — adoption {ibid.).

Saint-Dizier (Château de). Décret portant résiliation

du bail emphytéotique passé en faveur de la dame
Béraud (13 août 1792, t. XLVIII, p. 90).

SAiNT-DoMiNcnE. Pétition d'un citoyen victime des dis-

sensions (12 août 1792, t. XLVIII, p. 65); — renvoi

au comité colonial {ibid.). — Combien elle nommera
do députés à la Convention nationale (22 août, p. 021).

Saint-Etienne (Commune do).

Manufacture d'armes. Adresse relative au.\ mesures
à prendre pour retenir l'ardeur des ouvriers qui
veulent se rendre aux frontières (13 août 1792,
t. XLVIII, p. 121); — décret {ibid.).

Saint-Fargeau (Commune de), département de l'Yonne.

Adresse d'adhésion (25 août 1792, t. XLVIII, p. 707).

Saint Cermain ((Commune de), déj,artoment de la Sartlic.

Projet de décret sur sa réunion à la ville de La
Flèche (18 août 1792, t. XLVIII, p. 336).

Saint-Germain-en-Laye (Commune de). Pétition des ci-

toyens (22 août 1792, t. XLVIII, p. 633).

Saint-Geu.main-en-Lave (District de).

Conseil général. Les membres qui le composent
prêtent le serment du 10 août (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 302).

Saint-Girons (Commune de). Adicsse demandant la

déchéance du roi (13 août 1792, t. XLVIII, p. 87).

Saint-Ji:an-d'A>céi.y (District de).

Administrateurs. Adresse d'ad

t. XLVIII, p. 707).

Sa^t-Laurent (Dame). Leltic du miuislre do la ma

Administrateurs. Adresse d'adhésion (23 août 1792,

t. XLVIII, p. 707).

rine relative k sa réclamation (2S août 1792, t. .XLVIII.
p. 709).

Saint-Maixcnt (Commune de).

Société^ des Amis de la Constittilio: Adresse rela
tivo aux secours à accorder aux veuves et aux or-
phelins de ceux qui sont morts pour la libcrt-' (15 août
1792, t. XLVIII, p. 159).

Saint-Malo (Commune de). Secours accordé» a l'hôpi-
tal (15 août 1792, t. XLVIII, p. 178).

Saint-Omer (Commune de). Etat des citoyens qui se
sont engagés pour la défense de la patrie (43 août
1792, t. XLVIII, p. 633). — Adresse de la municipa-
lilô \ibid. p. 638).

Saint-Omer (District do).

Conseil gi'néral. Adresse d'adhésion aux décrets de
l'Assemblée nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 679).

Saint-Ouen (Commune de). Adresse de dévouement
(19 août 1792, t. XLVIII, p. .393. — La municipalité
est autorisée à procéder à la levée des scellés apposés
au château de M. Denivernais (ibid.). — Procès-ver-
bal de celte opération (22 août, p. 620).

Saint-Pardon, écuyer de Madame Elisabeth. Demandé
pour le service de la famille royale (13 août 179i,
t. XLVIII, p. 101).

Saint-Pierre et Miquelon (Iles de). Décret relatif aux
sommes à payer aux citoyens déportés (13 août 1792.
t. XLVIII, p. 91).

Saint-Prix-Enfantin, maire de Romans. Fait un don
patriotique (24 août 1792, t. XLVIII, p. 673).

Saint-Quentin (Commune de).

Société des Amis de la Constitution. Adresse
d'adhésion (23 août 1792, t. XLVIII, p. 633).

Saint-Sever (Commune de). Don patriotique (16 août
1792, t. XLVIII, p. 279).

Saint-Vincknt, colonel du 21' régiment. Les commis-
saires de la commune de Paris demandent s'il doit

lui ôtro accordé un passeport (12 août 1792, t. XLVIII,

p. 7o) ;
— ordre du jour motivé (ibid.),

Sainte-Foy (Commune de). Adresse d'adhésion (21 août

17!»2, t. XLVIII, p. 603), (24 août, p. 693).

Sainte-Lucie (Colonie de). Combien elle nommera do
députés à la Convention nationale (22 août 1792,

t. XLVIII, p. 621).

Salaoin, député de la Somme. — 1792. — Comniu-

niijue un arrêté du directoire du département de la

Somme (t. XLVIII, p. 316). — Parle sur l'organisa-

tion do la Haute-Cour nationale (p. 701).

Salis-Scevis, officier au régiment de Salis-Snmade.

Compte à rendre des motifs qui l'ont forcé .'i donner

sa démission (13 août 1792. t. XLVIII, p. 101).

Salis-Samaui; lUi^'imcut suisse de). Dénonciation contre

le lieuiennul-colonel du régiment (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 103 et suiv.). — Lettres relatives &

cotte dénonciation (14 août, p. 120 et saiv.).

Salles (Sieur). Don patriotique au nom des ofliciers de

santé du camp de Soissous (16 août 1792, t. XLVIII,

p. 279).

Salpétrièri 1 il c lecture du mi r la péti-

tion de la romp.ngnie attachée a i.i {.-aide do la maison

(15 août 1792, t. XLVIII, p. 179).

Sameliek, officier. Fait uu dm patriotique (24 aoùl

1792, t. XLVIII. p. 674).
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Santerre. Rend compte des mesures qu'il a prises pour
rétablir l'ordre (11 août 1792, t, XLVIII, p. 14 etsuiv.\

(p. 41).

SAdNE(HACTE-) (Département de la). Adresse d'adhésion
(23 août n92, t. XLVIII, p. 635), (p. 663).

Saône-et-Loire (Département de). Adresse des citoyens

(11 août n92, t. XLVIII, p. 35). — On annonce l'ac-

tivité du recrutement (13 août, p. 92). — Adresse
d'adhésion (23 août, p. 663).

Administrateurs. Adresse de dévouement (16 août
1192, t. XLVHI, p. 290).

Sarkebourg (Commune de).

Société des Amis de la Constitution. Don patrio-

tique (19 août 1792, t. XLVIII, p. 379).

Saruelouis (Commune de). Mention honorable de la

conduite des ofliciers municipaux et des préposés de

la douane (19 août 1792, t. XLVIII, p. 380).

Sartre (Département de la). Projet de décret sur le

nombre et le placement des notaires publics (18 août
1792, t, XLVIII, p. 336).

Saugnier. Don patriotique (12 août 1792, t. XLVIII,
p. 64).

Savelli. Est renvoyé devant les tribunaux (23 août
1792, t. XLVIII, p. 633).

Savoie. — Voir Auger.

Savoisiens. Députation et discours des patriotes Sa-
voisiens (22 août 1792, t. XLVIII, p. 622).

Savonnerie (Manufacture de la). Mesures prises pour la

continuation des travaux (20 août 1792, t. XLVIII,
p. 694).

Sceaux de l'Etat. Envoi par Dejoly des clefs de l'ar-

moire et du coffre dans lesquels ils sont renfermés
(11 août 1792, t. XLVIII, p. 15) ;

— le président de
l'Assemblée les remettra au nouveau ministre de la

justice après qu'il aura prêté serment (ibid.). — Lettre
du ministre de la justice relative à leur empreinte
(14 août, p. 114); — renvoi à la commission extraor-
dinaire des Douze {ibid.). — Décret (15 août, p. 166;.— Décret concernant leur légende (19 août, p. 376).

Sceluer. Fait un don patriotique (18 août 1792,
t. XLVIH, p. 356).

Scharff. Il n'y a pas lieu à délibérer sur la dénoncia-
tion de l'arrestation de l'argent envoyé par lui au
delà de la frontière (19 août 1792, t. XLVIII, p. 368),

(p. 380).

Scott. Don patriotique (16 août 1792, t. XLVIII, p. 284).

Sérire, député d'Ille-et-Vilaine. — 1792. — Annonce
que tous les fonctionnaires du district de Dol ont
prêté le nouveau serment (t. XLVIII, p. 309).

Secours. — Voir Indemnités.

Secrétaires de l'Assemblée nationale législative. —
1792. — Secrétaires pendant la permanence de l'As-
semblée : Choudieu, Delaporte, Romme (12 août,
t. XLVIII, p. 69). — Secrétaires suppléants : Sédillez,

Marant, Arena [ibid.). — Secrétaires : Albitte, Basire,
Gossuin, Duhem (il août, p. 560). — Secrétaires
suppléants : Lejosne, Chabot, Masuyer, Dusaulx,
Merlin [ibid.).

Sedan (Commune de). On annonce l'arrestaion dans
cette localité des commissaires envoyés par l'As-
semblée à l'armée du centre (17 août 1792, t. XLVIII,
p. 304), (p. 308). — Envoi d'autres commissaires
pour les délivrer {ibid. p. 312) — Décret portant que
les citoyens do Sedan sont responsables sur leur

tète de la vie et de la liberté des commissaires de
l'Assemblée (18 août, p. 338). — Protestation des
citoyens de Sedan habitant Paris (21 août, p. 429
et suiv.). — On annonce que les commissaires de
l'Assemblée ont été remis en liberté (21 août, p. 602),

(p. 607). — Lettre du conseil général de la commune
cie Sedan au sujet de l'arrestation de ces commis-
saires [ibid. p. 607). — Lettre du conseil général au
nom de la commune repentante (23 août, p. 693.)

Sédillez, député de Seine-et-Marne. — 1792. — Secré-

taire suppléant (t. XLVIII, p. 69). — Parle sur
l'organisation de la Haute-Cour nationale (p. 693.)

Seine-et-Marne (Déparlement de).

Administrateurs. Ecrivent au sujet des avantages

à faire aux citoyens qui auraient l'intention de
s'enrôler (16 août 1792, t. XLVIII, p. 287),

Conseil général. Adresses de dévouement (15 août

1792, t. XLVIII, p. 154), (p. 158).

Procureur général syndic. Lettre relative au zèle

patriotique des habitants et aux prétentions des

recrues en route (13 août 1792, t. XLVIII, p. 155) ;— décret [ibid. p. 179).

Tribunal criminel. Prestation du serment par les

membres du tribunal (19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

Seine-et-0ise (Département de). Adresse de dévouement
des corps administratifs (14 août 1792, t. XLVIII,

p. 130).

Administrateurs. Font part des difficultés qu'éprou-

vent les municipalités pour faire payer le montant
du seizième auquel elles ont droit (19 août 1792,

t. XLVIII, p. 379).

Conseil général. Pétition pour le renouvellement des

corps administratifs (21 août 1792, t. XLVIII, p. 603 et

suiv.).

Volontaires nationaux. Mention honorable de leur

conduite (16 août 1792, t. XLVHI, p. 282). — Plaintes

du 3" bataillon (22 août, p. 627).

Seine-Inférieure (Département de la).

Directoire. Ecrit au sujet de ravages causés par

les eaux (12 août 1792, t. XLVIII, p. «2). — Accuse
réception du décret relatif à la suspension du roi

(13 août, p. 103). — Adresse d'adhésion (17 août,

p. 316). — Les membres du directoire envoient leur

serinent à l'Assemblée (18 août, p. 333). — Lettre re-

lative au dénuement des volontaires du département

(19 août, p. 367). — Adresses d'adhésion (23 août,

p. 636), (25 août, p. 693).

Procureur général syndic. Est mandé à la barre

(13 août 1792, t. XLVIII, p. 10.3). — Admis, il est in-

terrogé au sujet d'un complot ayant pour but d'en-

lever le roi (16 août, p. 280 et suiv.).

Semier. Offre d'élever un orphelin dont le père est mort
à la journée du 10 août (22 août 1792,^ t. XLVIII,

p. 618).

Sens (Commune de). Don patriotique d'un ci-devant

dominicain (12 août 1792, t. XLVHI, p. 68).

Sens (District). Adresse d'adhésion aux décrets du 10 août

(19 août 1792, t. XLVHI, p. 381).

Sequeville, commandant de la marine à Lorienl. Pro-
teste de son dévouement (19 août 1792, t. XLVHI,
p. 392).

Seranne, député de l'Hérault. — 1792. — Envoie son

serment à l'Assemblée (t. XLVIII, p. 317). — On an-
nonce son décès à l'Assemblée (p. 687).
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Skrment d'être kidèle a la natiow kt ok maintenir la
LIBERTÉ ET l'égalité OU DE MOURIR EN LKS DÉFENDANT.
Doit être prêté par tout citoyen recevant fraitemoiil oii
gension do l'IItat (14 août 1792, t. .VLV'KI, p. 122). _
oit être prêté par tous les fonctionnaires (15 aoiU

p. 159).
^ '

Sers, député de la Gironde. — 1792. — Fait une mo-
tion relative à ronlévemeiU des statues qui sont sur
les places publiques de Paris (t. XLVIIl, p. 2). —
Fait un rapport sur l'administration des ports et ar-
senaux do la marine (p. 319). — Fait part du ci-
visme dos habitants de Bordeaux (p. 348).

Servan, ministre de la guerre. Prête le serment de
l'égalité (21 août 1792, t. XLVIIl, p. 560).

— V^oir Ministre de la guerre.

Service militaire. Renvoi à la commune de Paris d'une
proposition concernant la création d'un comité central
pour régler le service militaire (12 aoiit 1792, t. XLVllI,
p. 67).

Sèvres (Commune de). Pétition de 3 citoyens (17 août
1792, t. XLVill, p. 315), — Des gardes nationaux et
des ouvriers de la manufacture olfrenl do marclior
contre La Fayette (19 août, p. 388). — Les ouvriers
de la manufacture demandent une nouvelle organisa-
tion (22 août, p. 617). — Ils font un don patriotique
(24 août, p. 675). — Mesures prises pour la continua-
tion des opérations de la manufacture (25 août,
p. 694).

Sèvres (Deux-) (Département des). Adresse d'adhésion
aux décrets du 10 août (22 août 1792, t XLVIIl
p, 613).

Sézanne (Commune de). Adresse d'adhésion (19 août
1792, t. XLVIIl, p. 369 et suiv.).

Sicard (Abbé), instituteur des sourds et muets. De-
mande des secours pour ses élèves (23 août 1792.
t. XLVIIl, p. 638).

'

Simon (Jean-Frédéric). Dénonce le district et la muni-
cipalité de Strasbourg(l6 août 1792, t. XLVIIl, p. 283).

SiMOND (Philibert), vicaire épiscopal à Strasbourg. Ré-
clame une indemnité (Ib août 1792, t. XLVIIl,
p. 283).

'

Société du point central des arts et métiers. Les
artistes composant la société demandent la salle du
ci-devant grand conseil pour y tenir leurs séances
(13 août 1792, t. XLVIIl, p. 102); — renvoi au co-
mité d'instruction publique {ibid.).

SoissoNS (Commune de). On annonce que le serment du
10 août a été prêté avec enthousiasme (15 août 1792,
t. XLVIIl, p. 178).

Solde des troupes. Décret sur le payement on numé-
raire des troupes qui sont aux frontières du Nord,
do l'Est et du Midi (18 août 1792, t. XLVIIl, p. 336).— Décret sur la solde des troupes de l'intérieur

(19 août, p. 376). — Décret sur la solde des troupes
de la marine (23 août, p. 639).

Solier, acteur de la Comédie italienne. Fait don d'un
fusil (19 août 1792, t, XLVIIl, p. 379).

Somme (Département de la).

Directoire. Est suspendu de ses fonctions (15 août
1792, t. XLVIIl, p. 165 . — Demande un acompte
Eour liquider ses dettes (17 août, p. 306 et suiv.;. —
estitution des membres qui ont refusé de recon-

naître la légalité d3s actes du Corps législatif depuis
le 10 août (ibid. p. 317).

SoRET, député de Seine-et-Oise. — 1792. — Présente
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des projets do décret sur des gratifications à accorder
à divers (t. XLVIIl, p. 26 et suiv,).

Soudan, valet do pied de la reine. Demandé pour la
service do la famille royale (13 août 1792 t xLVIII
p. 101),

Sous-OFiciERs, Décret relatif à leur armement (*5 août
1792, t. XLVIIl, p. 705),

SousoFFiciEHS SUISSES. Projet de décret ,r 1 ur ser-
vice dans les armées françaises (-il août 1792
/•j.^'^^^"' P' ^*'' ~ renvoi au comité militaire'
(tbtd.). — Renvoi au comité militaire d'une demande
concernant les armes à leur donner (24 août, p. 678).

Souveraineté nationale. Instructions relatives à «on
oxorcice par le peuple (15 août 1792, t. XLVIII.
p. 173),

'

Statues. Les statues existantes sur les places publi-
ques de Paris seront enlevées et remplacées par des
monuments en l'honneur do la liberté (11 août 1792
t. XLVIIl, p. 2).

Strapart. Annulation de sa nomination comme com-
mandant en second du 3* bataillon d>' la garde na-
tionale do Langros (19 août 1792, t. XLVIIl, p. 368).

Strasbourg (Commnne de). Dénonciation contre la mu-
nicipalité (16 août 1792, t. XLVIII, p. 283). — An-
nonce do la désertion des sieurs Nadal et Mauson
(ibid. p. 287). — Demande d'emplacement pour loger
les volontaires nationaux (21 août, p. 557). — Procès-
verbaux de la vérification des pontons et détails sur
l'état de la p\a,ce {ibid. p. 558 et suiv.). — Formation
d'une compagnie de canonniers par la commune
(2.5 août, p. 708).

Conseil général. Il est suspendu (20 août 1792,
t. XLVIII, p. 423).

Strasbourg (Commune de). — Voir Cartes des fron-
tières.

Stutz (Frédéric). Sa supplique adressée à la reine
(15 août 1792, t. XLVIIl, p. 263).

Subsistances militaires. Les employés adressent leur
serment à l'Assemblée (18 août 1792, t, XLVlli, p. 338).— Demande des administrateurs relative aux con-
vois des vivres et de fourrages en marche sur Sedan
(20 août, p. 401) ;

— renvoi au comité militaire (ibid.).

Substitutions. Renvoi au comité de législation de mo-
tions relatives à leur suppression (25 août 1792,
t. XLVIIl, p. 712).

Successions. Renvoi au comité de législation d'une mo-
tion de Delacroix relative & l'égalité des partages
dans les successions (23 août 1792, t. XLVIII, p. 712).

Suédois. Des officiers suédois demandent du service en
France (14 août 1792, t. XLVIII, p. 113); — renvoi

au comité militaire (ibid.),

Suisses. 1° Mémoire du ministre de la guerre relatif & U
levée de la suspension d'une somme destinée au paye-
ment des pensions accordées aux suisses retirée

dans leur pays («1 août 1792, t. XLVIIl, p. 562).

2° Décret sur le mode d'incorporation des Suisses

dans les régiments français (24 août 1792, t. XLVIII,

p. 677 et SUIV.).

Suisshs, — Voir Gardes suisses. — Régiments suiues.

Officiers suisses. — Sous-officiers suisses.

Sdpekvielle. Présente un mode d'attestation ooncer-
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nant les candidats aux fonctions d'avoués (19 août
1792, t. XLVm, [). 368).

SuRÉTÉ GÉNÉRALE. — Voir PoHce de sûreté générale.

T

Tabaco (lie do). Pélitiou d'mi officier dont les effets

ont été perdus dans l'inccndio de Tabago (!21 août
nOi», t. XLVIII, p. G02) ; — nnvoi au coioité colonial
{ibid.). — Combien elle nommera de députes ;i la Con-
vention nationale (22 août, p. 6:21).

Tailbkt (Jeanne). Demande un secours (23 août 1"9"2,

t. XLYIII, p. 696.)

Tardé, ancien ministre dos contributions publiques.
Est décrété d'accusaiion (l.*; août 1792, t. XLVllI,
p. 183).

Tarbes (Commune de). — Voir Pyrénées (Haiiles-).

Tardiveau, député d'Ile-et-Vilaine. — 1792. — Soumet
à la discussion son rapport sur les indemnités à ac-
corder aux citoyens fran(;ais qui auraient subi des
perles dans le cours de la guerre (t. XLVIII, p. 36).— Présente un projet de décret relatif aux troubles
de l'Eure (p. 37). — Fait connaître la composition
de la commission de correspondance (p. 313).

Tar.x (Déparleaiontdu). Adresse d'adhésion (25 août 1792,
(t. XLVIII, p. 707).

Tartanac, député du Gers. — 1792. — Soumet à la

discussion le rapport relatif au sieur Perrel (t. XLVIII,

P- 27). — Parle sur les sentiments du directoire de
la Seine-Inférieure (p. 103), — sur l'organisation de
la Haulo-Cour nationale (p. 705), — sur la reddition
de Longwy (p. 708).

Tavernel, député du Gard. — 1792. — Parle sur la

répartition des polils assignats (t. XLVIII, p. 683).

Taverny (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-
crets du 10 août (14 août 17i<2, t. XLVIII, p. 117).

Temple. Un citoyen déclare qu'il existe un souterrain
sous les bâtiments (13 août 1792, t. XLVIII, p. 101 et
suiv.); — renvoi à la commune de Paris {ibid., p. 102).

Temple. — Voir Louis A Vf.

Tenon, députe de Seine-et-Oise. — 1792. — Prête ser-
ment (t. XLVIII, p. 68).

Tentatives de vol. Procédure instruite au tribunal
criminel du Lot contre un particulier prévenu de
tentatives de vol (21 août 1792, t. XLVIII, p. 362).

TEiiRAhWS COMMUNAUX. Décrct relatif à leur ;:irtage enlro
les citoyens de chaque commune (It août 1792,
(t. XLVIII, p. 118).

Thévenand, commandant de la marine à Brest. Pro-
teste de son dévouement (19 août 1792, t. XLVIII,
p. 392).

Thévenot. Annulation de sa nomination comme adju-
dant-major du 3° bataillon de la garde nationale de
Langres (19 août 1792, t. XLVIII, p. 368).

Thibault, secrétaire-commis de r.\ssomblée nationale.
Prête le serment du 10 août (15 août 1792, l. XLVIII,
p. 159).

Thierri, député de la République de Mulhausen. Il lui

est accordé un passeport pour retourner dans son
pays (13 août 1792, t. XLVIII, p. 103).

Thierry. Présente des vues pour accélérer les opéra-
tions du minisire de la guerre (19 août 1792, t. XLVIII,
p. 368).

Th'JRIot, député de la Marne. — 1792. — Fuit une mo-
tion concernant les statues qui sont sur les places
publiques de Paris (l. XLVIII, p. 2.). — Parle sur les

mesures à prendre à l'égard du roi (p. 38). — Pro-
pose ds mettre nue somme do 100,000 livres à la dis-

position des commissaires de la commune de Paris

(p. 67). — Parle sur le mode de délivrer les passe-
ports (p. 70), — sur une pétition de la commune de
Paris (p. 79), — sur le jugement des crimes du 10 août

(p. 134), — sur la proposition d'exiger que tous les

fonctionnaires prêtent le serment du'lO août (p. 159),— sur un complot ayant pour but d'enlever le roi

(p. 280), (p. 282), — sur la poursuite des délits du
10 août (p. 297). — Demande que les députés soient
tenus de donner leur adresse au comité de leur sec-

lion (p. 299). — Demande que la loge du Logographe
soit murée (p. 313). — Parle sur la conduite de La
Fayette (p. 315), — sur la surveillance à exercer à

l'égard des magasins à fourrages qui se trouvent près
des frontières (p. 330), — sur les agissements du gé-

néral Dillon (p. 336). — Présente un projet de décret
sur les secours provisoires à accorder aux veuves et

aux enfants des citoyens morts dans la journée du
10 août (p. 425). — Demande qu'il soit fait des re-

cherches au sujet d''une rente viagère qui serait payée
au roi (p. 431). — Annonce l'arrestation et la mort
do Daverhoult (p. 635 et suiv.). — Présente uu pro-
jet de décret sur la mise en liberté des militaires dé-

tenus pour fautes d"indiscipline (p. 636). — Parle
sur une pétition de l'abbé Picard (p. 638), — sur le

mode do délivrance des passeports aux ambassadeurs
(p. 661 et suiv.). — S'élève contre une motion de Mer-
lin (p. 665). — Parle sur la proposition d'accorder le

titre de citoyen français à des philosophes étrangers

(p. 691), — sur la contrainte par corps pour dettes

de mois de nourrice (p. 696).

Toscan. Don patriotique (19 août 1792, t. XLVIiï,

p. 395).

Toué. Don patriotique (24 août 1792, t. XLVIII, p. 677).

Toul (Commune de).

Conseil général. Adresse d'adhésion aux décrets do
rAsscmbléo nationale du 10 août (24 août 1792,
t. XLVIII, p. 673;.

Toulon (Commune de). Adresse demandant la suspen-
sion provisoire du roi (12 août 1792, t. XLVIII,

p. 77). — Il n'y a pas lieu à délibérer sur la péti-

tion de la société des amis des marins naufragés

(14 août, p. 116).

Toulou.se (Commune de). Secours accordés à, l'hôpital

(15 août 1792, t. XLVIH, p. 178).

Tribunal de commerce. Décret relatif à son orga-

nisation (13 août 1792, t. XLVIII, p. 86).

Tourcoing (Commune de). On dénonce l'incivisme des
habitants (24 août 1792, t. XLVIII, p. 674).

TouRNON (Commune de). Adresse d'adhésion aux dé-
crets du 10 août (23 août 1792, t. XLVIII, p. 663).

Tours (Commune de). Adresse des corps constitués

(17 août 1792, t. XLVIII, p. 309).

Traite des noirs. La prime accordée pour la traite

est supprimée (11 août 1792, t. XLVIII, p. 27).

Tramblay (Dame). Fait hommage d'un fusil qu'elle a
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conquis dans la ioiirnée du 10 août (20 aoi\t 1792,
t. XLVIU, p. 410).

TREiLH-PAiinAiLiUN, député de Paris. —1792. — S'excuse
ilo ne pas pouvoir assister aux séances (I. XLVIII,
p. 328). — Fait un don patriotique (p. (>25).

Tkksor nE I.A MARINE. Décret sur les commis du Trisor
(18 août l19'-2, t. XLVIH, p. 331).

TllÉSORERiE NATIONALE.

§ i". Etats de recettes et de dépenses.

§ 8. Employés.

8 1". Etats de recettes et de dépenses. — 1792.
— (20 août, t. XLVllI, p. 424).

§ 2. Employés. Prêtent le serment du 10 août

(21 août 1792, t. XLVIII, p. 561).

Trksoriers. — Voir Comptables.

Trévoix (District de). Adresse d'adhésion (23 août

1792, t. XLVIII, p. 635).

Tribunal de cassation. Les membres du tribunal

prêtent le sermentde l'égalité (14 août 1792, t. XLVIII,

p. 117).

Tribunal du 17 août. — Voir Journée du 10 août.

Tribu.vau.v criminels provisoires. Les juges qui les

composent prêtent le serment de l'dgalité (14 août

1792, t. XLVIII, p. 129).

Tribunes de l'Assemblke nationale législative. lU-

damation contre la séparation des tribunes en tri-

bunes publiques et en galeries à billets (20 août \~{)±,

t. XLVIII, p. 410); — l'Assemblée décrète nuo toutes

les tribunes seront publiques, à l'exception d une seule

destinée aux députés suppléants [ibid.).

Troubles. Mesures prises par le ministre de l'intérieur

pour les prévenir (17 août 1792, t. XLVIII, p. 310).

Troubles. — Voir Perpignan. — Ile-Rousse.

Troupes. — Voir Solde des troupes.

Troves (Commune de). Adresses d'adhésion (18 août

1792, t. XLVIII, p. 338), (22 août, p. 612).

Société des Amis de la Constitution. Adresse d'adhé-

sion (16 août 1792, t. XLVIII, p. 288).

Trugnet, contre-amiral. Assure l'Assemblée de son dé-

vouement (19 août 1702, t. XLVIII, p. 376).

Tuileries (Château des). Mesures à prendre pour éviter

le pillage (Il août 1792, t. XLVIII, p. 1). — Renvoi

au comité de surveillance et à la municipalité de di-

verses lettres, papiers et objets précieux qui y ont

été trouvés [ibid. p. 23), (p. 28), (12 août, p. 67),

(p. 81), (13 août, p. 91), (p. 99). — Nomination do

commissaires pour procéder à l'inventaire des objets

qui se trouvent au château [ibid. p. 38). — Compte
rendu par le sieur Lepriour de ce qui s'est passé au

château dans la nuit au 9 au 10 août (12 août, p. 66).

— Les employés des Tuileries sont placés sous la sau-

vegarde de la loi [ibid. p. 7.5). — Déclaration des ci-

toyens Lampach et Fleury sur ce qu'ils ont remarqué
dans la journée du 10 août [ibid. p. 77 et suiv.). —
Nomination de deux nouveaux conimissairos pour

l'inventaire d.s papiers (13 août, p. 92). — Tons les

effets trouves au château des Tuileries et tjui ont été

envoyés à la maison commune seront déposés aux

Archives nationales Uhid. p. 99). — Compte rendu

des sieurs Viard et Monne sur les événements de la

nuit du 9 au 10 août [ibid. p. 104 cl suiv.). — Compte
rendu du sieur Houdry (14 août, p. 121). — Compte
rendu de Langlade, capitaine de canooniers [ibid.

p. 131 et suiv.). — Il .sera onvo^è aux armées une
liste des pièces trouvées aux Tuileries (16 août,

p. 296). — Décret relatif au payement de» ouvriers
employés à enlever les décombres (17 août, p. 308).
— Lettre du sieur Boussieu annon(;.inl «lu'il a été

construit dos armoires murées et masiiuéos dans le

château des Tuileries (19 août, p. 391).

Tulle (Commune do).

Manufacture d'armes. Décret relatif au pavement
do 1 ,000 fusils réipiisilionnés par Montcsquiou (12 ,août

1792, t. XLVIII, p. 64). — Les ouvriers qui resteront

attachés à la manufacture seront déclarés avoir bien
mérité delà patrie (13 août, p. 111).

Tulle (Commune de). — Voir Piques.

Turing-Rhy, lieutenant dans les compagnies franches.

Se plaint d'uno destitution illégale (14 août 1792,

t. XLVIII, p. 130).

TuRPiN, grenadier volontaire du bataillon des Capucins

du Marais. — Son mémoire au roi (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 262).

u

UzÈs (Commune d'). Adresse d'adhéùon (23 août 1792,

t. XLVIII, p. 707).

UzÉs (District d'). Adrassf^-; ilc dovouement et d'adhésion

(23 août 17',)2, t. XLVIII, p. 663), (2i août, p. 679).

Vvgabondvge. Mémoire sur les movens de le détruire

(2.-; août 1792, l. XLVIII, p. 697).

Vaillant (G.), secrctairc-commis de l'Assemblée natio-

nale. Prête le serment du 10 août 1792 (t. XLVIII,

p. 159).

Valence (Commune de). Secours accordés à l'hùpital

(15 août 1792, t. XLVIII, p. 178).

VvLENt'.iENNES fCommune de) Secours accordés à l'hô-

pital (15 août 1792, t. XLVIII, p. 178).

Vanerelle ,
secrétaire-commis de l'Assemblée na-

tionale. — Prête le serment du 10 août (15 août 1792,

t. XLVIII, p. 159).

Vannes (Commune de). Adresse demandant la déporta-

tion des prêtres non assermentés (Il août 1792,

t. XLVIII, p. 26).

Var (Département du).

Administrateurs. Adresse relative à la découverte

d'un complot (19 août 1792, t. XLVIII, p. 366 et suiv.>.

— Font connaître les mesures prises pour mettre le

pays .'i l'abri des incursions étrangères [ibtd. p. 376).

Varfnnk, huissier de l'Assemblée nationale. Prête le

serment <1m lOaoûtd.S août 1792, t. XLVIII, p. l.'$4).

Variéti Don patriotique de^ ontr«-
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preneurs et des artistes (20 aoûl 1792, t. XLVIII,

p. 424).

Val'CHElet, citoyen de la section des Gravilliers. Péti-

tion pour justifier sa conduite dans la journée du
10 août (13 août 1792, t. XLVIII, p. 90) ; —mention
honorable de sa conduite au procès-verbal {ibid.

p. 91).

Vaudeville (Comédiens du). Don en faveur des veuves

du 10 août (16 août 1792, t. XLVIII, p. 279).

Val'girard (Commune do). Adhésion aux décrets du
10 août (21 aoûl 1792, t. XLVIII, p. o6l).

Vautaiîd. Est nommé officier dans la jrendarmerie na-

tionale de Pans (20 août 1792, t. XLVIII, p. 414).

Vendée (Département de la). Troisième lecture du projet

de décret sur le nombre et le placement des notaires

publics (M août 1792, t. XLVIII, p. 20 et suiv.); —
adoption {ibid. p. 21).

Administrateurs. Adresse d'adhésion (25 août 1792,
t. XLVIII, p. 707).

Venise. Le ministre des affaires étrangères demande
qu'on lève les obstacles qui s'opposent au départ de
l'ambassadeur de Venise (22 août 1792, t. XLVIII,

p. 611); — renvoi au comité diplomatique {ibid.).

Vergniadd, député de la Gironde. — 1792. — Parle sur

les élections à la Convention nationale (t. XLVIII,

p. 29). — Fait un rapport, sur l'affeclalion de l'édifice

de la Madeleine au lieu des séances de la Convention
nationale (p. 107 et suiv.), — un rapport sur les

mesures à prendre contre le département des Ardennes
(p. 312). — P;irle sur la déportation des prêtres in-

sermentés (p. 668 et suiv.), — sur la proposition d'ac-

corder le titre de citoyen français à des philosophes
étrangers (p. 689).

Veurier. Présente une pétition (22 août 1792, t. XLVIII,

p. 620).

Vebron (Commune de). Projet de décret sur sa réunion
à la ville de La Flèche (18 août 1792, t. XLVIII, p. 336).

Versailles (Commune de). Lettre relative à des Suisses

arrêtés dans cette localité (11 août 1792, î. XLVIII,

p. 31). — Adresse des trois corps administratifs rela-

tive à des équipements de la garde licenciée du roi

qui se trouvent dans le château de Meudon (13 août,

p. 99). — Pétition relative à l'évacuation des maisons
nationales réservées au roi (ibid. et p. suiv.). —
Adresse demandant la destitution des membres inci-

viques du département (14 août, p. 127). — Pétition

des corps administratifs (19 août, p. 383). — Adresse
de dévouement de la garde nationale (20 août, p. 413).— Pétition en faveur des citoyens ci-devant attachés

à la maison du roi (22 août, p. 610). — Adresse de
dévouement (23 août, p. 667). — Des citoyennes font

un don patriotique (25 août, p. 696).

Troisième lecture du projet de décret relatif à

l'établissement d'un troisième juge de paix (13 août
1792, t. XLVIII, p. 91) ;

— adoption (ibid.).

ViARD, officier do la garde nationale. Rend compte des
événements de la nuit du 9 au 10 août (13 août 1792,

t. XLVIII, p. 104 et suiv.).

Vice-présidents de l'Assemblée nationale législative.

Delacroix (12 août 1792, t. XLVIII, p. 24). — Hé-
rault de Séchelles (20 août, p. 412).

ViDEPOT, de Compiègne. Sollicite une retraite (12 aoûl

1792, t. XLVIII, p. 76) ;
— renvoi au comité de li-

quidation (ibid.).

Vienne (Haute-) (Département de la). Adresse d'adhé-

sion aux décrets du 10 août (19 août 1792, t. XLVIII,

p. 381).

Viénot-Vauulanc, député do Seine-et-Marne. — 1792.
— Airesse son serment à l'Assemblée (t. XLVIII,

p. 114) ;
— ordre du jour {ibid.).

ViERZON (District de). Adresse d'adhésion (16 août 1792,

t. XLVIII, p. 293).

ViGuiER, secrétaire-commis do l'Assemblée nationale.

Prèle le serment du 10 août 1792, t. XLVIII, p. 1.'59).

ViGL'iER (de Rochefort). Renvoi de sa pétition au mi-
nistre de la marine (12 août 1792, t. XLVIII, p. 81).

Villeneuve, d'Arras. Don patriotique (17 août 1792,

t. XLVIII, p. 304).

Villeneuve (Commune de), sans désignation do dépar-

tement. Adresse d'adhésion aux décrets du 10 août

(23 août 1792, t. XLVIII, p. 663).

Villeneuve-le-Roi (Commune de). Les officiers munici-

paux annoncent l'arrestation du sieur Duportail

(22 août 1792, t. XLVIII, p. 612).

ViLLETTE. Présente une pétition (23 août 1792, t. XLVIII,

p. 664).

ViLLiERS (aîné), secrétaire-commis de l'Assemblée na-
tionale. Prête le serment du 10 août (15 août 1792,

t. XLVIII, p. 159).

ViLLiERS (jeune), secrétaire-commis de l'Assemblée na-
tionale. Prête le serment du 10 août (15 août 1792,

(t. XLVIII, p. 159).

ViNOENNES (Commune de). Don patriotique de jeunes ci-

toyens (24 août 1792, t. XLVIII, p. 692).

Vincens-Plauchut, député du Gard. — 1792. — Soumet
à la discussion le projet de décret sur la suppression
des congrégations séculières (t. XLVIII, p. 103),

(p. 350 et suiv.).

Vire (Commune de). Adresse d'adhésion aux décrets du
10 août (19 août 1792, t. XLVIII, p. 382), (23 août,

p. 635).

Vivier, conducteur des messageries. Renvoi de sa péti-

tion au pouvoir exécutif (17 août 1792, t. XLVIII,

p. 3J9j.

Vogeain (Dame). Décret lui faisant remise d'une somme
dont son mari était reliqualaire (14 août 1792,

t. XLVIII, p. 118).

VoisARD, député du Doubs. — 1792. — Parle sur les

mesures à prendre à l'égard des parents des émigrés

(t. XLVIII, p. 181).

Volontaires nationaux. 1° Des volontaires offrent de

marcher contre La Fayette (19 août 1792, t. XLVIII,

p. 388).

2° Le ministre de la guerre demande que les volon-

taires requis ne servent qu'un mois (25 août 1792,

t. XLVIII, p. 710) ;
— renvoi au comité militaire

{ibid.)

Vosges (Département des). Troisième lecture du projet

de décret sur le nombre et le placement des notaires

publics (11 août 1792, t. XLVIII, p. 19 et suiv.);

—

adoption {ibid. p. 20).

Procureur général syndic. Mention honorable de sa
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conduite (!(> aoiU 1792, t. XLVHI, p. 290). — Envoio
à l'Assembloo l'arrèlé du conseil jfonéral du dép-rte-
mont h l'oroasion dos évonemouts du 10 août (21 aoiU,

p. G02).

VosGiEN, député des Vosges. — 1792. — Remet une pé-

tition do iii commune d'Epinal (t. XLVIIl, p. 299). —
abjure l'erreur dans laquelle il était sur le compte
do La Fayiute (p. 633).

HT

Wais. Sera admis à l'infircDerie de l'Hôtel des Inva-
liiles (14 août 1792, t. XLVlII, p. 118).

Watu (Jacques), Ani^iais. Don pour les Tictimes du
10 aoiU (14 aotll 1792, t. XLVIlI, p. 121).

Yonne (Département de I').

Conseil qénéral. Adresses de dévouement (13 août
1792, t. XLVIIl, p. 87 et suiv), {ibUl. p. 103). — Au-
noucc un événem-nt malheureux arrive le jour do la

prestation du serment (22 août, p. G18), (23 août,
p. 633).

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DO TOME XLVllI.
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